
SOMMAIRE 

Décision Modificative n° 2-2023 – Réunion du 10 novembre 2023 

N°s Titres des rapports Pages 

A - AUTONOMIE (Personnes âgées et Personnes handicapées) ET PROTECTION DE 
L'ENFANCE 

A-1/1

A-1/2

LES ACTIONS EN FAVEUR DE L'AUTONOMIE 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC D’UN SERVICE NUMERIQUE AUPRES DES PERSONNES 
VULNERABLES AVEC CREATION D’UNE SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE A OPERATION UNIQUE 
(SEMOP) POUR SON EXPLOITATION 

2 

19 

A-2 LES ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES 101 

A-3 LES ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 122 

A-4 PROTECTION DE L'ENFANCE 147 

B - INSERTION, FAMILLE, LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

B-1 INSERTION PROFESSIONNELLE ET LUTTE CONTRE L'EXCLUSION SOCIALE 159 

B-2 SOUTIEN AUX FAMILLES 170 

B-3 LES ACTIONS EN FAVEUR DE LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 174 

C - SOLIDARITE TERRITORIALE 

C-1 AIDES AUX COMMUNES ET AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION
INTERCOMMUNALE 

196 

C-2 HABITAT ET LOGEMENT - LOGEMENT ET LUTTE CONTRE L’EXCLUSION 200 

C-3 APPUI À L’INGÉNIERIE TERRITORIALE ET AIDES AUX INVESTISSEMENTS - DISPOSITIF «
VILLAGES D’AVENIR » 

273 

D - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

D-1 AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - POLITIQUE DE LA MOBILITE ET INFRASTRUCTURES,
BUDGET ANNEXE PARL - BATIMENTS DURABLES 

286 

D-2 GESTION DOMANIALE 308 

D-3 AMENDES DE POLICE 312 

D-4 AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE 320 

E - ENVIRONNEMENT : TRANSITION ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE 

E-1 PRÉSERVER LES MILIEUX NATURELS, LA BIODIVERSITÉ ET LES PAYSAGES 325 

E-2 EAU : PETIT ET GRAND CYCLES 330 

E-3 PROTÉGER ET VALORISER LES ESPACES LITTORAUX 335 

E-4 DÉVELOPPER LES ITINÉRAIRES DE RANDONNÉE ET LA PRATIQUE CYCLABLE 341 

E-5 TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 347 

Département 
des landes 

Publié sur le site de la Collectivité le 20 novembre 2023



 E-6 DECHETS 352 

 E-7 AGIR ET INFORMER, SENSIBILISER AUX ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT DURABLE SUR LE 
TERRITOIRE 

356 

 E-8 SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS) 369 

 F - AGRICULTURE ET FORET  

    

 F-1 AGRICULTURE ET FORET 374 

 F-2 DOMAINE DEPARTEMENTAL D’OGNOAS 507 

 F-3 SOUTIEN EN FAVEUR DES PRODUCTEURS LANDAIS EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE  544 

 G - ATTRACTIVITE, TOURISME ET THERMALISME  

    

 G-1 ATTRACTIVITE TERRITORIALE ET TOURISTIQUE 548 

 G-2/1 

 

 

G-2/2 

 

G-2/3 

 

G-2/4 

 

G-2/5 

 

G-2/6 

 

G-2/7 

 

G-2/8 

 

 

 

 

 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE ET DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
LOCALES– SOCIÉTÉ D’AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES ET D’ÉQUIPEMENT DES LANDES 
(SATEL) 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE ET DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
LOCALES - SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE POUR LE DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES (ENERLANDES) 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE ET DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
LOCALES - SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE GASCOGNE ÉNERGIES SERVICES (GES) 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE ET DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
LOCALES - SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 

 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE ET DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
LOCALES - SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE ET DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
LOCALES - SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE « SOCIÉTÉ DE GESTION DE LA STATION DE 
MOLIETS » (SOGEM) 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE ET DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
LOCALES - SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE « SOCIÉTÉ D'EXPLOITATION DES INTÉRÊTS DE 
PORT D'ALBRET » (SEIPA) 

RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE ET DES SOCIÉTÉS PUBLIQUES 
LOCALES - SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE À OPÉRATION UNIQUE (SEMOP) « XL 
AUTONOMIE » 

 
 

554 

 

 

740 

 

888 

 

1049 

 

1122 

 

1239 

 

1328 

 

1383 

 I - EDUCATION ET SPORTS  

    

 I-1 COLLEGES 1459 

 I-2 SPORTS 1464 

 J - JEUNESSE  

    

 J-1 JEUNESSE 

 

 

1490 



 K - CULTURE  

    

 K-1 CULTURE ET PATRIMOINE 1508 

 L - DEMOCRATIE PARTICIPATIVE  

    

 L-1 BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN DES LANDES 1711 

 M - FINANCES, PERSONNEL, ADMINISTRATION GENERALE  

    

 M-1/1 

M-1/2 

PERSONNEL DEPARTEMENTAL 

PAIEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

1716 

1743 

 M-2 INFORMATIQUE ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 1750 

M-3 INFORMATIONS ET COMPTES RENDUS A L'ASSEMBLEE DES DELEGATIONS DONNEES AU 
PRESIDENT 

1759 

 M-4 RECOUVREMENT DES CREANCES DEPARTEMENTALES - ADMISSION EN NON-VALEUR DES 
CREANCES DEPARTEMENTALES PRESENTEES COMME IRRECOUVRABLES 

1797 

 M-5 ADHESION A L'AGENCE FRANCE LOCALE 1803 

 M-6/1 

 

M-6/2 

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE COMPTABLE M57 A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 
POUR LE BUDGET PRINCIPAL 

MODALITES D’AMORTISSEMENT RETENUES PAR LE DEPARTEMENT DES LANDES EN 
APPLICATION DE LA NOMENCLATURE M 57 

1849 

 

1909 

 M-7 PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS AUTORISATIONS DE 
PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

1914 

 M-8 RESSOURCES FISCALES 2023 - LA FRACTION DE TVA NATIONALE  1923 

 M-9 DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 1926 

 



A.
AUTONOMIE (personnes âgées  

et personnes handicapées)  
ET PROTECTION DE L'ENFANCE

1



2

DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2853H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTIN ON 

N° A-1/1 Objet : LES ACTIONS EN FAVEUR DE L'AUTONOMIE 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 



4

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2853H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTECTION DE L'ENFANCE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

I - AGIR EN FAVEUR DE L'ATTRACTIVITE DES METIERS DE 
L'ACCOMPAGNEMENT: 

2023, année de déploiement de la feuille de route partenariale sur 
l'ensemble des métiers du travail social et celui d'aide-soignant : 

étant rappelé que, lors du Budget Primitif 2023, a été acté le 
déploiement de la feuille de route landaise en faveur de l'attractivité des métiers 
de l'accompagnement, 

l'un des enjeux de cette feuille de route étant de la décliner au niveau 
infra-départemental, en soutenant les dynamiques de coopération et en assurant 
que l'ensemble des moyens mobilisés soit bien déployés, 

considérant qu'afin de mener à bien cette mission d'animation 
territoriale de la feuille de route, il a été choisi de s'appuyer sur les compétences 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, 

étant précisé que les missions concernées sont les suivantes : 

• créer les conditions de mobilisation des acteurs et renforcer les 
coopérations entre employeurs, notamment entre le secteur public et 
associatif mais aussi entre les secteurs du grand âge du handicap ou de la 
protection de l'enfance, et ce au niveau infra-territorial ; 

• faciliter la mise en œuvre des projets locaux en assurant la liaison et leur 
cohérence avec les instances et les acteurs départementaux. 

- d'attribuer une subvention de 40 000 € au Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 
Article 65737 (Fonction 538) du Budget départemental. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la 
convention à intervenir dans ce cadre. 
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II - DIVERSIFIER ET CONSOLIDER L'OFFRE TERRITORIALE {Axe 2 du 
Plan Bien Vieillir dans les Landes élargi au secteur Handicap} : 

Soutenir les projets d'habitat à visée inclusive : 

Poursuivre le plan départemental consacré aux résidences autonomie : 

étant rappelé que l'implantation des résidences autonomie dans le 
département des Landes doit répondre à plusieurs objectifs : 

• proposer des solutions en matière d'habitat alternatif confortable et 
sécurisé, avec un accès aux services facilité ; 

• proposer ces solutions à un prix accessible pour un public ne disposant pas 
des ressources nécessaires pour accéder aux prestations proposées par les 
établissements du secteur privé commercial (1200 € pour la demi­
pension) ; 

• répondre aux besoins des territoires landais ; 
• inscrire la résidence autonomie comme une réponse médico-sociale et 

institutionnalisée en matière de prévention de la perte d'autonomie ; 
• prendre en compte les évolutions actuelles en matière de prévention de la 

perte d'autonomie ; 
• garantir la mise en œuvre de la politique publique sur la qualité des 

prestations délivrées par ces nouvelles structures. 

étant également rappelé que trois scenarii seront privilégiés sans 
toutefois être exhaustifs, à savoir : 

• le modèle d'une résidence autonomie « mono site » de 16 logements ; 
• le modèle d'une résidence autonomie « site éclaté » de 16 logements 

(répartis par exemple en 4 îlots) ; 
• le modèle d'une résidence autonomie « mono site » de 60 logements 

(maximum). 

étant enfin rappelé qu'un plan départemental 2017-2022 de création 
de 500 places en résidences autonomie a été acté par l'Assemblée 
départementale, au travers de deux appels à projets lancés respectivement 
pour 200 places par délibération n° Al du 30 juin 2017 et pour 300 places par 
délibération n° Al du 16 novembre 2020, 

considérant qu'au regard des enjeux relatifs à la transition 
démographique, et par conséquent de la nécessité de densifier l'offre en 
hébergement adapté des landais les plus vulnérables, le Département entend 
poursuivre son plan de création de places en résidences autonomie pour 
atteindre un objectif de 1 000 places en résidences autonomie dans les Landes 
(soit 634 places supplémentaires), 

considérant par ailleurs que, dans le cadre du dispositif IDRA 
(Initiative pour le Développement des Résidences Autonomie) porté par la CNSA, 
la candidature du Département a été retenue en 2023 pour 184 places (aide à 
l'investissement de la CARSAT de 5 000 € par place venant en sus de l'aide à 
l'investissement départementale), 

afin de recenser les projets éligibles à IDRA en lien avec le plan 
départemental de création de places, 

étant précisé que, dans le cas d'un nombre de places excédant 
184 places, les projets non retenus dans le cadre d'IDRA seront analysés au 
regard de la fiche de cotation départementale (Annexe Il) et pourront, s'ils 
correspondent aux critères attendus, être proposés pour autorisation après 
validation de l'Assemblée départementale, 
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- de lancer un appel à candidatures (avis en Annexe 1) conjointement 
avec la CARSAT pour la création de 184 places en résidences autonomie, avant 
le 15 novembre 2023, étant précisé : 

• que les nouveaux projets retenus seront soumis à validation de 
l'Assemblée départementale sur la base de la fiche de cotation figurant en 
Annexe II (valable pour les 634 places) ; 

• que l'aide consacrée par le Département s'élève à 13 640 € par logement 
créé, pour les nouveaux projets non encore autorisés, conformément au 
règlement adopté par délibération n° A-1/1 du 23 mars 2023. 

!:igné par XaV1er FORTINON 
Oate 16/11/2023 
QuaUé Président clu Conseil clépanemental cles Landes 
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ANNEXE II

Avis d’appel à candidatures
RESIDENCES AUTONOMIE

ANNEXE 1

CAHIER DES CHARGES

______________________________________________________________
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1. PREAMBULE

Nées de la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 portant Adaptation de la Société au Vieillissement 
(ASV), les résidences autonomie représentent des structures intermédiaires entre le domicile et l’accueil 
en établissement médicalisé. Elles proposent aux résidents un logement fonctionnel et confortable, 
dispensent des prestations qui concourent à la prévention de la perte d'autonomie et constituent un lieu 
de vie collectif permettant de maintenir le lien social. Aussi, elles apportent une solution efficace pour les 
personnes âgées ou en situation de handicap souhaitant disposer de leur propre domicile, d’un 
environnement sécurisé et de services collectifs. 

Dans ce cadre, la résidence-autonomie, établissement médico-social, favorise le parcours résidentiel des 
personnes âgées ou en situation de handicap.

L’objectif du Département des Landes consiste à pouvoir proposer une offre accessible en termes de prix, 
en particulier pour les personnes ne disposant pas des ressources suffisantes pour accéder aux 
prestations de certaines résidences-séniors.

2. CADRE JURIDIQUE

- La loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale (article L.311-4 du 
CASF) ;

- La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la Santé 
et aux Territoires (HPST) ;

- La loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement 
(ASV) ;

- Le décret n° 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et portant diverses 
dispositions relatives aux établissements sociaux et médico-sociaux pour personnes âgées ;

- Le décret n° 2016-1743 du 15 décembre 2016 relatif au contrat de séjour dans les établissements 
sociaux et médicaux-sociaux pour personnes âgées ;

- Le Code de l'Action Sociale et des Familles notamment les articles L.311-3, 
L. 311-4, L. 312-1, L.313-1, L. 313-3, L.313-12, L. 342-1 et suivants ;

- La circulaire DDSC/DGAS/DGUHC n°2007-36 du 15 mai 2007 relative au classement et à la 
réglementation sécurité incendie (habitation ou ERP) applicable aux établissements accueillant des 
personnes âgées, y compris le logements-foyers pour personnes âgées.

3. CARCTERISTIQUES GENERALES DE L’APPEL A PROJET

3.1.CAPACITE AUTORISEE

Dans le cadre de la procédure d’autorisation des structures médico-sociales introduite par la loi n°2009-
879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, 
le Département des Landes lance un appel à projets médico-social pour la création de 500 places de 
résidences-autonomie réparties sur le département des Landes parmi lesquelles trois scenarii seront 
privilégiés :

- Un modèle de résidence autonomie « mono-site » de 16 logements (en proximité d’une structure 
médico-sociale permettant une mutualisation de moyens) ;

- Un modèle de résidence autonomie « site éclaté » de 16 logements répartis par exemple en 4 
îlots (avec possibilité de localisation sur des communes différentes et une mutualisation des 
fonctions administratives et des prestations techniques) ;

- Un modèle de résidence autonomie « mono-site » de 60 logements.

Ces scenarii ne sont pas exhaustifs et les variantes sont autorisées dans le respect des exigences du 
présent cahier des charges.

8
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Les projets devront s’inscrire dans la politique de l’autonomie volontariste portée par le Département des 
Landes déclinée au travers du plan départemental « Bien vieillir » et du schéma landais de l’autonomie
en faveur des personnes vulnérables.

3.2.TERRITOIRE D’IMPLANTATION

La résidence-autonomie, située dans le Département des Landes, devra offrir des infrastructures 
facilitant la vie sociale et le maintien des liens sociaux des personnes accueillies. L’implantation de la 
résidence en cœur de ville ou de bourg, en proximité de commerces, de services publics, de 
professionnels de santé et de moyens de transports sera recherchée afin de concourir à la prévention de 
l’isolement et au maintien de l’autonomie des résidents. 

C’est dans cette logique de réponse aux besoins des territoires que la résidence-autonomie pourra 
prendre la forme d’un établissement sur un seul site, ou d’une résidence dite « éclatée » (composée 
d’îlots de logements sur différents sites).

Une réflexion supra-communale, à l’échelle du canton ou de l’EPCI, est à envisager dans l’objectif de 
structurer une offre d’accueil territoriale au plus près des besoins de la population.

Le projet inclura des éléments circonstanciés (données, études…) en matière de besoins et/ou d’indices 
de besoins identifiés sur le territoire d’implantation, particulièrement lors que le projet est situé sur un
territoire couvert par un Contrat Territorial d’Autonomie ou engagé dans une volonté de coordination de 
l’offre.

Dans ce cadre, les projets intégrés dans le maillage médico-social du territoire avec mutualisation de
services et compétences sont à envisager que ce soit pour un projet mono- site ou multi-sites.

Une attention particulière sera portée aux projets déposés dans des territoires peu ou pas pourvus en 
offre de résidence autonomie.

3.3.PUBLIC ACCOMPAGNE

Les résidences autonomie accueilleront en priorité des personnes de plus de 60 ans et des personnes 
handicapées de plus de 60 ans ayant un degré suffisant d’autonomie.

Les personnes accueillies devront être évaluées dans les GIR 5 à 6 lors de l’admission. L’article 313-24-
1du CASF prévoit toutefois la possibilité d’admission à titre dérogatoire, de nouveaux résidents classés 
dans les GIR 1 à 4, à la condition que le projet d'établissement prévoie les modalités d'accueil et de vie 
de personnes en perte d'autonomie et qu'une convention de partenariat soit conclue avec, d'une part, un 
établissement mentionné au I de l'article L. 313-12 et, d'autre part, un service médico-social ou un 

9
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centre de santé ou un établissement de santé ou des professionnels de santé mentionnés au quatrième 
alinéa du III de l'article L. 313-12. Elles accueilleront une proportion de résidents classés en GIR 1 à 3 ne
dépassant pas 15 % de la capacité autorisée et une proportion de résidents classés en GIR 1 à 2 ne
dépassant pas 10 % de la capacité autorisée.

De plus, le Code de l’action sociale et des familles permet l’accueil, d’une part, de personnes handicapées 
et, d’autre part, d’étudiants ou de jeunes travailleurs dans des proportions inférieures ou égales au total 
à 15 % de la capacité autorisée. Ce seuil est défini, le cas échéant, dans le cadre du contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens. 

Personnes âgées
Face au défi du vieillissement de la population, le Conseil départemental souhaite par le présent appel à 
projets, promouvoir l’offre d’habitat intermédiaire et valoriser les dispositifs concourant à la prévention 
de la perte d’autonomie des séniors. 
Dans une approche de société plus inclusive et dans une logique domiciliaire, cet appel à projets se 
propose d’offrir une réponse adaptée aux personnes en situation de handicap vieillissantes qui vivent à 
leur domicile, chez leurs parents, ou qui sont accueillies au sein d’un foyer d’hébergement avec un 
éventuel accompagnement par un SAMSAH/SAVS. 
Plus particulièrement, la résidence autonomie permet la continuité de l’accompagnement des retraités 
d’ESAT et, dans une palette de solutions face au vieillissement de ce public, elle représente une réponse 
intermédiaire entre le maintien dans des structures qui ne sont pas formées au vieillissement et une 
entrée en EHPAD qui ne correspond pas à leur niveau d’autonomie.

Personnes en situation de handicap
Le Département souhaite favoriser l’inclusion de la personne en situation de handicap au sein de la 
société en encourageant la mixité des dispositifs. 
La résidence autonomie s’insère dans ce contexte de virage inclusif et dans une approche domiciliaire 
permettant à ses résidents de vivre au cœur de la cité. Il s’agit d’une solution adaptée pour les 
personnes en situation de handicap dont le niveau d’autonomie leur permet de vivre de manière
autonome avec, si nécessaire, le soutien d’un SAVS ou d’un SAMSAH.
Dans ce cadre, le Département engagé dans la mise en œuvre de la Réponse Accompagnée Pour Tous, 
du « Territoire 100% inclusif » et des communautés 360 ainsi que dans l’élaboration du projet « Chacun 
sa vie, chacun sa réussite » pour personnes porteuses de troubles du spectre autistique, considèrera 
comme une plus-value les propositions d’accueil pour personnes atteintes de handicap psychique et pour 
des personnes porteuses de trouble du spectre autistique.

Il conviendra que le porteur de projet décline précisément les modalités de ces accueils et leur 
intégration dans le projet d’établissement.

4. CARACTERISTIQUES SPECIFIQUES RELATIVES AU MODE DE FONCTIONNEMENT ET 
D’ORGANISATION

4.1.PRESTATIONS MINIMALES

L’annexe 2-3-2 du CASF, créé par décret n°2016-696 du 27 mai 2016, fixe les prestations minimales, 
individuelles ou collectives, délivrées par les résidences autonomie auxquelles le candidat devra 
répondre.

Ces prestations minimales sont les suivantes :

- La gestion administrative de l'ensemble du séjour, notamment l'état des lieux contradictoire d'entrée 
et de sortie et l’élaboration et suivi du contrat de séjour, de ses annexes et avenants ;

- La mise à disposition d'un logement privatif avec la possibilité de recevoir la télévision et d’installer 
le téléphone ;

- La mise à disposition et l’entretien des locaux collectifs ;

- L’accès à une offre d'actions collectives et individuelles de prévention de la perte d'autonomie au 
sein de l'établissement ou à l'extérieur de celui-ci ;

- L’accès à un service de restauration par tous moyens ;

- L’accès à un service de blanchisserie par tous moyens ;

- L’accès aux moyens de communication, y compris Internet, dans tout ou partie de l'établissement ;
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- L’accès à un dispositif de sécurité apportant au résident une assistance et un moyen de se signaler 
24h/ 24h ;

- L’accès aux animations collectives et aux activités organisées dans l'enceinte de l'établissement et 
l’organisation d’activités extérieures.

Ainsi, le fait que pour de nombreuses prestations, il s’agit de « permettre l’accès » et non pas forcément 
de les assurer, permet d’envisager différentes modalités en matière de prestations de service et de 
mutualisations. Le dossier remis devra décrire la / les modalité(s) choisie(s), préciser l’organisation des 
prestations et l’articulation, le cas échéant, des prestataires extérieurs avec les personnels de la 
résidence (procédures) et les modalités d’accès pour les résidents (tarifs, organisation).

Il est évidemment nécessaire que les prestations proposées par l’établissement répondent aux besoins 
des résidents et s’inscrivent dans leur projet de vie.

4.2.QUALITE DE L’ACCOMPAGNEMENT

Au regard de la description des publics visés par l’appel à projets, le candidat devra préciser dans le 
projet d’établissement :

- Les objectifs visés, le projet d’animation, les modalités d’intervention des différents personnels ;

- Les conditions d’admission des résidents, le suivi de l’évolution du niveau de la dépendance 
(individuelle et globale) ;

- Les solutions et possibilités envisagées en cas de dépassement des seuils en la matière et/ou 
d’inadéquation de la structure en matière d’accompagnement et de prise en charge (du fait de 
l’évolution de la dépendance et de la situation de la personne). 

- Le dossier devra comporter les éléments d’informations concernant les conventions de partenariats
prévues pour ces situations ;

- La description des prestations délivrées, les conditions d’hébergement, les objectifs poursuivis par la 
structure en termes de projets de vie collectifs et individuels ainsi que leurs modalités de mise en 
œuvre ;

- La prise en compte de la règlementation et de la classification applicables en matière de sécurité 
incendie et leurs implications, tant sur la partie immobilière qu’organisationnelle du projet ;

- Le projet de préservation de l’autonomie des résidents ;

- Le descriptif des aménagements dans les différents espaces ;

- L’intégration et les modalités d’inscription dans les réseaux partenariaux ;
Un développement sera particulièrement attendu sur les mutualisations envisagées, ainsi que sur 
leurs effets et impacts attendus (prestations, activités, direction et gestion administrative de la 
structure…). Le degré de formalisation des partenariats engagés devra être précisé avec, à l’appui, 
tout élément d’information utile (lettre d’intention, convention…) ;

- Les effectifs de professionnels (catégories, qualifications, nombre en ETP, valorisation des 
rémunérations globales et par postes…), leurs rôles et missions, l’organisation envisagée, le plan 
prévisionnel de formation ;
Le personnel d’accompagnement et de prévention pouvant être mutualisé avec une autre structure 
(animateur, ergothérapeute …) ou autre choix de recourir à un ou plusieurs intervenants extérieurs ;

- Le respect des droits des usagers et les outils de la loi 2002-2 du 2 janvier 2002. Le candidat devra 
transmettre un modèle de livret d’accueil, de contrat de séjour, les modalités de prise en compte de 
la bientraitance et lutte contre la maltraitance, le projet d’établissement et les modalités de mise en 
place du Conseil de la Vie Sociale ;

- L’organisation de la direction et de la gestion administrative de la structure (en précisant les 
mutualisations possibles sur ce point le cas échéant) ;

- Les modalités de pilotage et d’amélioration de la démarche d’amélioration continue de la qualité (en 
précisant les mutualisations possibles sur ce point le cas échéant) ;
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- Le projet de vie spécifique pour les personnes handicapées vieillissantes le cas échéant ;

- Un modèle de convention de partenariat (EHPAD, SSIAD …).

Le projet du candidat devra présenter une note portant sur la démarche qualité et les méthodes 
d’évaluation des établissements sociaux et médico-sociaux (article L. 312-8 du CASF). Le fonctionnement 
de la résidence autonomie devra s’appuyer sur les recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles de l’Agence Nationale de l‘Evaluation et de la Qualité des Etablissements et Services 
Médico-sociaux (ANESM) de mars 2018.

4.3.PREVENTION DE LA PERTE D’AUTONOMIE

Les résidences autonomie ont une mission de prévention de la perte d’autonomie. Cette mission est 
intrinsèque à l’ensemble des besoins des personnes qui résident dans une résidence autonomie.

Elle doit être déclinée concrètement dans le projet de l’établissement.

Les résidences autonomie sont donc tenues d’organiser des actions de prévention de la perte 
d’autonomie.

L’organisation de la vie sociale participe de leur mission de prévention. Ces actions pourront être 
réalisées par des moyens différents : prestataires extérieurs, temps d’animateur coordonnateur 
mutualisé avec une autre structure ou mixité de solutions.

Une attention particulière sera donc portée aux projets proposant des actions individuelles et collectives 
visant notamment à se maintenir en bonne santé (nutrition, sommeil, mémoire, prévention des chutes 
…), à entretenir les facultés cognitives et physiques des résidents et à développer les liens sociaux. Ces
actions variées peuvent être organisées également à l’extérieur de la résidence.

Ces actions pourront également être ouvertes aux personnes âgées ou en situation de handicap,
extérieures à la résidence, en vue de favoriser l’ouverture et d’éviter la stigmatisation de la résidence 
autonomie.

Le candidat devra présenter un plan prévisionnel d’actions de prévention ainsi qu’un programme 
d’animation qu’il s’engagera à mettre en œuvre à compter de l’ouverture de l’établissement.
Une évaluation des actions proposées devra être établie annuellement.

Les actions de prévention donneront lieu au versement d’un forfait autonomie sous condition 
de signature d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM).

La résidence autonomie favorise si nécessaire l’accès des résidents aux services d’aide et de soins 
présents sur le territoire, à leur demande, dans le respect de leur libre choix.

La possibilité de prévoir une présence humaine la nuit, dont le coût devra être inclus dans le montant 
maximum mensuel défini à l’article 10 du présent cahier des charges, constituera un atout majeur.

5. CARACTERISTIQUES RELATIVES AU PROJET ARCHITECTURAL

5.1.EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES ET ARCHITECTURALES

La qualité du cadre de vie est un facteur clé de succès de la nouvelle résidence autonomie. En termes 
d’image véhiculée, il peut être pertinent qu’elle se rapproche de l’habitat banalisé, tout en s’inspirant des 
résidences-séniors les plus récentes.

Les projets devront s’inscrire dans une démarche de développement durable.

Le logement devra allier confort, accessibilité et sécurité et s’inscrire dans une logique domiciliaire
permettant sa personnalisation.

Les projets doivent comprendre :

- L’installation d’un système fixe de rafraîchissement conformément aux obligations ;

- Un dispositif permettant une autonomie énergétique en cas de défaillance du réseau électrique.
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Le projet doit prévoir les dispositions de conformité nécessaires en matière de sécurité incendie et 
d’accessibilité (dont salles de bain). Il doit être suffisamment évolutif sur ces points en cas d’évolution 
forte du niveau de dépendance de la population accueillie.

Au-delà de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, une plus-value sera apportée en dotant 
les locaux de dispositifs d’accessibilité pour les personnes malvoyantes et malentendantes tels que des 
dalles podotactiles, des éléments de guidage, une boucle magnétique, ou tout autre aménagement 
adapté. L’intégration de ces dispositifs devra être précisée.

5.2.CONCEPTION GENERALE DE LA RESIDENCE AUTONOMIE

Le candidat fournira une notice descriptive architecturale détaillée avec tableau de surfaces ainsi qu’un 
calendrier prévisionnel de réalisation du projet architectural, en apportant les éléments d’information 
concernant l’identification du terrain.

Les possibilités de stationnement des véhicules (parking) devront également être précisées.

Il peut s’avérer intéressant de prévoir, un balcon, un patio central couvert et/ou des jardins protégés 
prévoyant des bancs adaptés. Le projet devra préciser les modalités d’accessibilité et de cheminement 
concernant ces espaces.

Le projet détaillera l’ensemble des espaces de vie, leur destination et leur aménagement. Les surfaces 
des espaces privatifs et collectifs devront être inférieures à 50 m² par résidents (toutes surfaces 
confondues à savoir habitat privatif et communautaire).

Un plan et un descriptif des aménagements devront être fournis. Ceux-ci doivent notamment intégrer :

A - Pour les espaces collectifs (dont la modularité devra être précisée dans le projet) :

- Un espace d’accueil identifié, accessible et convivial ;

- Un bloc sanitaire adapté et réservé au public accueilli ;

- Des espaces conviviaux, sécurisés et confortables réservés aux activités et au repos ;

- Un espace permettant la prise de repas en commun ;

- Les équipements domotiques ;

- Les équipements permettant d’intégrer les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication.

En fonction de la configuration des locaux, un ou des ascenseur(s) et des escaliers avec des hauteurs de 
marche adaptées et des contremarches contrastées.

Une attention particulière devra être apportée à l’isolation phonique de ces espaces.

B - Pour les logements individuels (dont l’éventuelle modularité devra également être explicitée dans le 
projet) :

- Une surface d’environ 30 à 35 m² maximum pour les appartements (allant du T1 au T1 bis) doit être 
prévue dans le projet. Pour les T2, correspondant à 2 places, la surface maximale est arrêtée à 46 
m2 maximum par logement. La définition des surfaces (logements et espaces communs) est un 
élément majeur à travailler précisément avec le futur gestionnaire de la résidence autonomie et les 
services du Département afin de ne pas compromettre le montant maximal de la redevance 
mensuelle.;

- Une cuisine équipée et sécurisée permettant la préparation des repas, avec espace et branchements 
pour installation d’une machine à laver le linge ;

- Un ajustement de la hauteur des plans de travail et des espaces de rangement ;

- Une robinetterie adaptée avec possibilité d’un limitateur de température (adapté au public) ;

- Des installations sanitaires adaptées à l’évolution de la dépendance et une douche plate, avec 
installation de barres d’appui, d’une robinetterie accessible en position assise et permettant une 
bonne préhension et manipulation ;
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- L’installation d’un lavabo ergonomique sans meuble sous-jacent (vide sous le lavabo pour la position 
assise) et d’un miroir inclinable ;

- Les aides techniques et les équipements domotiques favorisant la dimension sécurisante du « chez 
soi » ;

- Des volets roulants automatisés sécurisés ;

- Un éclairage automatique adapté et favorisant le confort visuel ;

- Des portes élargies ;

- Des poignées adaptées ;

- Des allèges de fenêtres surbaissées ;

- Un sol uniforme et antidérapant ;

- Des prises électriques et des interrupteurs facilement accessibles et situés en hauteur ;

- Un interphone ;

- Une prise téléphonique et une prise TV ;

- Les équipements permettant d’intégrer les nouvelles technologies de l’information et de la 
communication ;

- Des seuils de portes surbaissés ou plats ;

- Une boîte aux lettres individuelle accessible en proximité du logement.

Le projet peut envisager un logement supplémentaire permettant d’accueillir temporairement des 
visiteurs (chambre avec salle de bains).

6. CARACTERISTIQUES RELATIVES AUX ASPECTS JURIDIQUES ET FINANCIERS

6-1 – LA TARIFICATION

Les résidences-autonomie retenues seront habilitées au titre de l’aide sociale à l’hébergement.

Les tarifs seront arrêtés annuellement par le Président du Conseil départemental et s’appliqueront à 
l’ensemble des résidents.

6-2 – LA RECEVANCE MENSUELLE

Le coût de la redevance mensuelle doit être modéré et accessible dans la limite d’un prix mensuel de 
1 320 € incluant :

- Le loyer ou la redevance locative ;

- Les charges locatives (fluides et entretien des locaux communs) ;

- La demi-pension (petit déjeuner et repas de midi) ;

- Les prestations obligatoires (qu’elles soient internalisées ou externalisées) :
∑ gestion administrative ;
∑ actions de prévention de la perte d’autonomie ;
∑ accès à un service de restauration (repas du soir) ;
∑ accès à un service de blanchisserie ;
∑ accès à un dispositif de sécurité 24h/24.

Le coût de chacune des prestations doit être clairement précisé (voir tableau ci-après).

Les tarifs pourront varier selon les superficies des appartements dans la limite de 1 320 € par mois.
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6-3 – LE FORFAIT AUTONOMIE

Conformément à l’article L233-1 du CASF, la résidence autonomie pourra prétendre à l’attribution du 
forfait autonomie après signature d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) avec le 
conseil départemental.

Le forfait autonomie permet de financer tout ou partie des actions individuelles ou collectives de 
prévention de la perte d’autonomie. Ces actions peuvent être mutualisées avec un ou plusieurs 
établissements.

Ce forfait couvre les dépenses de :

- Rémunération (salaires et charges fiscales et sociales) de personnels disposant de compétences en 
matière de prévention de la perte d’autonomie (animateurs, ergothérapeutes, psychomotriciens, 
diététiciens…), hors personnels de soins ;

- Recours à des prestataires extérieurs ;

- Recours à un ou plusieurs jeunes en Service Civique.

Peuvent également être prises en charge par ce forfait les actions de :

- Maintien et/ou entretien des facultés physiques, cognitives, sensorielles ;

- Ateliers de prévention santé (nutrition, diététique, mémoire, sommeil, prévention des chutes) ;

- Lien social, cadre de vie, repérage de fragilités, citoyenneté ;

- Information et conseil en matière de prévention en santé et hygiène.

6-4 – L’AIDE A L’INVESTISSEMENT DU DEPARTEMENT

Pour soutenir les projets retenus, le Département appliquera son règlement d’aide à l’investissement, à 
savoir 13 640 € par logement lors de la création d’une résidence autonomie.

Par ailleurs, le Département des Landes ayant été retenu dans le cadre du dispositif Initiative pour le 
Développement des Résidences Autonomie (IDRA), en partenariat avec la CARSAT, l’aide à 
l’investissement ci-dessus pourra être complétée d’une aide de 5 000 € par places dans la limite d’un 
plafond de 184 places.

Le candidat présentera un plan prévisionnel de financement de l’opération, un plan pluriannuel de 
financement sur 5 ans et le budget prévisionnel d’investissement.

Il indiquera le coût financier annuel et l’impact sur le prix de journée du portage immobilier 
(remboursement de la dette, amortissements des biens mobiliers et immobiliers et provision pour gros 
travaux le cas échéant), étant précisé que le coût maximum de 130 000 € par logement (toutes surfaces 
confondues) est préconisé.

7. CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE

Le candidat devra transmettre le calendrier prévisionnel de la mise en œuvre des travaux en se 
positionnant sur une ouverture en 2027.
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FICHE CONTACT

Cette fiche contact est à compléter par le candidat et à joindre au dossier de candidature (en-dehors de 
l’enveloppe contenant le dossier). Les coordonnées renseignées sur cette fiche seront utilisées pour :

- Une éventuelle demande de mise en conformité du dossier ;

- L’envoi de la notification de décision.

DIRECTION DU PORTEUR DE PROJET

Nom :

Prénom :

Fonction :

Adresse mail :

N° de téléphone : N° tél. portable :

Adresse postale :

CP : Ville :

Adresse mail secrétariat :

RESPONSABLE DU PROJET

Nom du responsable du projet :

Prénom :

Fonction :

Adresse mail :

N° de téléphone : N° tél. portable :

Adresse postale :

CP : Ville :

Adresse mail secrétariat :
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DETAIL REDEVANCE MENSUELLE

Redevance Coût mensuel Inclus dans redevance Modalités
Loyer oui

Charges locatives (comprenant les 
charges d’entretien des locaux 
communs)

oui

½ pension (petit-déjeuner et 
déjeuner)

oui

Repas du soir facultatif

Prestation de blanchisserie oui

Dispositif de sécurité 2h/24 oui

Autres prestations (coiffeur, 
pédicure,…)

non

Pour les prestations de blanchisserie et de veille 24h/24, il convient d’indiquer les modalités d’accès aux
services et le coût.
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ANNEXE II

Thèmes Critères
Cotation 

de 0 à 4

Coefficient 

de 

pondération

Total note 

pondérée

Capacité à mettre 
en œuvre le projet

Expérience dans la gestion d’un établissement 
ou service social ou médico-social
Connaissance du public, du territoire et des 
partenaires

/4 3 /12

Faisabilité du calendrier et délai de mise en 
œuvre

/4 3 /12

Coopération avec les secteurs sanitaire, 
social, médico-social (EHPAD, ESSMS PH, 
SAAD, SSIAD,…)
Pertinence du territoire et articulation avec un 
Contrat Territorial de l’Autonomie

/4 4 /16

Localisation et 
qualité du projet 
architectural

Disponibilité du foncier, accessibilité 
géographique et insertion dans la cité 

/4
4 /16

Qualité du projet architectural /4 5 /20

Intégration de la domotique, des nouvelles 
technologies et de dispositifs d’accessibilité
pour tous types de handicap

/4 3 /12

Qualité du projet

Garantie des droits des usagers et modalités de 
mise en place des outils de la loi 2002-2

/4 3 /12

Stratégie d’amélioration continue de la qualité 
et modalités d’évaluation des résultats

/4 3 /12

Respect de la bientraitance et plus 
généralement prise en compte des différentes 
recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles

/4 4 /16

Respect des prestations minimales 
(règlementaires)

/4 4 /16

Dispositions pour l’accueil de personnes en 
situation de handicap
Déclinaisons pour le handicap psychique et 
l’autisme

/4 4 /16

Contenu et modalités des actions de prévention 
de la perte d’autonomie

/4 5 /20

Modalités d’organisation de l’établissement, 
vie quotidienne, prestations, actions 
proposées, composition des équipes

/4 5 /20

Eléments 
financiers

Pertinence des coûts d’investissement, 
cohérence du plan de financement et de ses 
impacts

/4 4 /16

Cohérence et viabilité du budget prévisionnel
respect du coût moyen par place

/4 5 /20

Recherche de mutualisation /4 3 /12

/248
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Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2964H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTIN ON 

N° A-1/2 Objet : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC D'UN SERVICE NUMERIQUE AUPRES 
DES PERSONNES VULNERABLES AVEC CREATION D'UNE SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE 
A OPERATION UNIQUE (SEMOP) POUR SON EXPLOITATION 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTECTION DE L'ENFANCE,! 

Conformément aux dispositions des articles L. 1411-4 et L. 1411-10 du Code 
général des collectivités territoriales (ci-après le << CGCT >> ), le Conseil 
Départemental est amené à se prononcer sur le principe du recours à une 
délégation de service public (ci-après « DSP ») pour la gestion du numérique 
auprès des personnes vulnérables et de la création d'une société d'économie 
mixte à opération unique (ci-après « SEMOP ») pour son exploitation, 

Principales caractéristiques de la délégation de service public (DSP) 

Objet de la délégation 

La convention a pour objet l'exploitation sur le département des Landes du 
service public numérique auprès des personnes vulnérables, lequel comprend un 
ensemble de services au domicile afin de lutter contre leur isolement, de les 
accompagner dans des nouvelles pratiques de vie et de favoriser le soutien à 
domicile et leur qualité de vie. 

Par personnes vulnérables sont entendus les personnes âgées, les personnes en 
situation de handicap, les personnes confrontés à une maladie chronique 
invalidante. 

Ce service reposera sur un socle de solutions techniques et technologiques 
installées au domicile, ainsi que sur des services d'accompagnement humain qui 
favoriseront la bonne inclusion de ces solutions au domicile (évaluation des 
besoins, accompagnement à l'usage, prévention de l' isolement, des fragilités ... ) 
et permettront également de répondre à des besoins supplémentaires. 

Le délégataire, qui sera constitué sous la forme d'une société dédiée, devra plus 
précisément, à ses risques et périls, assurer : 

le service numérique auprès des personnes vulnérables précédemment 
exploité par la SEMOP attributaire de la convention de délégation de 
service public prenant fin le 31 décembre 2024 (ci-après, « l'offre 
avancée ») ; 

le service de téléalarme précédemment exploité en régie directe par le 
Département des Landes (ci-après « l'offre standard » ). 

Durée de la convention 

La convention prendra effet à compter du 1er janvier 2025 ou à compter de la 
date de sa notification après accomplissement des formalités de transmission à 
l'autorité préfectorale, si cette dernière date est postérieure. 

La durée de la convention sera de cinq ans sauf résiliation anticipée, étant 
précisé que cette durée a été établie conformément aux dispositions des articles 
L. 3114-7, R. 3114-1 et R. 3114-2 du CCP. 

Le terme normal du contrat est fixé au 31 décembre 2029. 
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Le tarif de l'offre standard qui résultera de la procédure de mise en concurrence 
ne pourra pas excéder 20 euros TTC par mois (avec 10 euros de reste à charge 
de l'usager après la déduction fiscale du crédit d'impôt relatif aux services à la 
personne) tandis que celui de l'offre avancée ne pourra pas excéder 
30 euros TTC par mois (soit 15 €TTC/ mois après déduction fiscale). 

Principales caractéristiques de la future SEMOP 

Répartition de l'actionnariat. 

La participation du Département est fixée à 50% du capital social. La 
participation pourra évoluée à tout moment selon les modalités précisées dans le 
rapport en annexe. 

Composition du Conseil d'administration. 

La société sera une société à Conseil d'Administration ; la forme à directoire et 
conseil de surveillance est exclue. 

Conformément à la loi, les actionnaires seront représentés au Conseil 
d'Administration proportionnellement à leur part de capital. 

Le Conseil d'Administration sera ainsi composé de quatre administrateurs 
chargés de représenter le Département et de quatre administrateurs désignés 
sur proposition de !'Opérateur Économique. 

Gouvernance 

• Présidence : conformément à l'article L. 1541-1 du Code général des 
collectivités territoriales, elle sera assurée par le Département qui 
désignera un représentant à cet effet. 

• Direction générale : le Conseil d'administration élira lors de sa première 
réunion un Directeur Général parmi ses membres et dont la candidature 
sera proposée par !'Opérateur Économique. 

Durée de la société 

La SEMOP sera constituée pour l'exploitation du service durant la durée de la 
délégation de service public, soit durant cinq ans, et disparaitra de droit à son 
échéance. 

Coût prévisionnel global de l'opération pour la collectivité et sa décomposition. 

Conformément à l'article L. 1541-2, II, 2° du CGCT, le coût prévisionnel de 
l'opération pour la collectivité s'élève à 37 000 euros. 

Il se décompose en : 

• Participation au capital social : 37 000 € 

• Des avances en compte courant restant possibles en fonction des aléas et 
besoins 

Au vu des éléments suivants : 

- Le rapport annexé sur le choix de mode de gestion de « Délégation de 
service public d'un service numérique auprès des personnes vulnérables 
avec création d'une société d'économie mixte à opération unique (SEMOP) 
pour son exploitation » ; 

- L'avis favorable du CST en date du 12 octobre 2023 ; 
- L'avis favorable de la CCSPL en date du 13 octobre 2023, 
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- d'approuver le recours à une délégation de service public pour 
l'exploitation : 

• du service numenque auprès des personnes vulnérables précédemment 
exploité par la SEMOP attributaire de la convention de délégation de 
service public prenant fin le 31 décembre 2024 ( « l'offre avancée ») ; 

• du service de Téléalarme précédemment exploité en régie directe par le 
Département des Landes ( << l'offre standard » ). 

- d'approuver le principe de création d'une société d'économie mixte 
à opération unique afin d'exploiter ledit service public. 

- d'approuver le lancement de la procédure de passation de cette 
délégation de service public. 

Signé par Xavier FORTlNON 
nate : 16111/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Délégation de service public d’un service numérique auprès des personnes vulnérables 

avec création d’une société d’économie mixte à opération unique (SEMOP) pour son 

exploitation 

Rapport de présentation sur le choix du mode de gestion 

Conformément aux dispositions des articles L. 1411-4 et L. 1411-10 du Code général des 

collectivités territoriales (ci-après le « CGCT »), le Conseil Départemental est amené à se 

prononcer sur le principe du recours à une délégation de service public (ci-après « DSP ») 

pour la gestion du numérique auprès des personnes vulnérables et de la création d’une 

société d’économie mixte à opération unique (ci-après « SEMOP ») pour son exploitation. 

Par un avis en date du 12 octobre 2023, le Comité Social Territorial (ci-après le « CST ») a rendu 
un avis favorable sur le principe de délégation de service public pour l’exploitation du Service 

Téléalarme. 

Conformément à l’article L. 1411-4 du CGCT, la Commission Consultative des Services 

Publics Locaux (ci-après la « CCSPL ») mentionnée à l’article L. 1413-1 du CGCT, a rendu 

le 13 octobre 2023 un avis favorable sur le principe d’une délégation de service public 

exploité par une SEMOP (Annexe n° 2 – Avis de la CCSPL) et portant sur :  

- la poursuite du service numérique auprès des personnes vulnérables précédemment

exploité par la SEMOP, service dénommé « XL Autonomie », attributaire d’une

convention de délégation de service public prenant fin le 31 décembre 2024 ;

- le service de Téléalarme précédemment exploité en régie directe par le

Département des Landes.

Le présent rapport a ainsi pour objet de présenter aux conseillers départementaux : 

- un rappel du contexte et présentation du service (I) ;

- le mode de gestion du service public proposé et le montage contractuel retenu (II) ;

- les principales caractéristiques de la DSP et de la SEMOP (III) ;

- les conséquences sur l’organisation du service (IV).

ANNEXE 

Département 
des Landes 
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I. RAPPEL DU CONTEXTE ET PRESENTATION DU SERVICE 

 

En application de l’article L. 3211-1 du CGCT, le Département est compétent pour mettre 

en œuvre toute action relative à la prévention ou à la prise en charge des situations de 

fragilité, au développement social et à l'autonomie des personnes ainsi que pour faciliter 

l'accès aux droits et aux services des publics dont il a la charge. Il a également compétence 

pour promouvoir les solidarités et la cohésion territoriale sur le territoire départemental. 

Dans le cadre des compétences qu’il détient en vertu de l’article L. 3211-1 du code général 

des collectivités territoriales (ci-après « CGCT »), le Département a souhaité mettre en 

œuvre un ensemble de services à domicile adaptés aux besoins des personnes vulnérables 

(personnes âgées, personnes en situation de handicap) afin de lutter contre leur isolement, 

de les accompagner dans les nouvelles pratiques de vie et de développer, préserver leur 

autonomie à domicile. 

Pour ce faire, si le Département a souhaité être acteur, co-pilote de ce projet d’intérêt 

public, l’adjonction de l’expertise d’un partenaire lui était nécessaire.  

 

La délégation de service public en vigueur 

C’est dans ce contexte que le Département a constitué une SEMOP, dénommée XL 

Autonomie, et lui a confié une convention de service public en date du 29 mars 2019. 

L’objectif du service ainsi délégué – dont 320 bénéficiaires actifs à fin août 2023 (Annexe 

n° 1 – rapport d’activité de XL Autonomie, juillet 2023) et 662 bénéficiaires depuis le début de 

la DSP – est de promouvoir des solutions innovantes adaptées aux besoins des séniors afin 

de favoriser leur autonomie à domicile en développant : 

- la sécurité des bénéficiaires à leur domicile ; 

- le lien social et l’offre de loisirs ; 

- la stimulation cognitive ; 

- l’amélioration de leur vie quotidienne ; 

- la communication entre acteurs (Département, CCAS/CIAS, Caisses de retraite, 

SDIS). 

Les grands principes du service ainsi délégué sont : 

- le principe d’adhésion ; 

- l’adaptabilité et l’évolution des offres en fonction des attentes et des besoins ; 

- la personnalisation des services ; 

- l’accessibilité matérielle, fonctionnelle et financière du service et des matériels ; 

- l’établissement d’un réseau humain d’accompagnement et de soutien, et 

l’intégration à l’écosystème local. 

Ainsi, en tant que délégataire du service public, la SEMOP a été chargée d’exécuter à ses 

risques et périls, dans le respect des principes d’égalité, de neutralité et de continuité et 

des conditions réglementaires propres au service délégué, les prestations suivantes : 

- la mise à disposition de tablettes numériques au profit des bénéficiaires, via un 

système d’acquisition ; 

- une offre, via l’utilisation des tablettes numériques, d’applications de stimulation 

cognitive et d’applications favorisant le lien social ou permettant d’obtenir une 

assistance personnalisée, par exemple sous la forme de services de visites de « lien 

social » ou permettant la livraison des médicaments à domicile ; 
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- une offre de système d’autonomisation de l’éclairage installé dans la chambre à 

coucher de la personne bénéficiaire et permettant de sécuriser ses levées 

nocturnes ;  

- le développement d’un dispositif de téléassistance sécurisé sous la forme : 

• d’un dispositif de téléassistance reposant sur un boitier d’appel installé au 

domicile des bénéficiaires, ainsi que sur un outil secondaire de déclenchement, 

porté par la personne bénéficiaire ; 

• d’une offre de téléassistance dite « avancée », laquelle repose notamment sur 

un système de détection des situations à risque installé dans l’environnement 

de la personne bénéficiaire non porté par elle ; 

- la mise à disposition, l’installation à domicile des matériels susmentionnés et leur 

maintenance technique le cas échéant. 

Schématiquement, les prestations délivrées par la SEMOP au titre de la convention de 

délégation de service public sont les suivantes : 

 

 

Les usagers du service verse au délégataire un abonnement mensuel forfaitaire de 30 € 

TTC avec un engagement de 12 mois. Ce prix fixe est éligible au crédit d’impôt relatif aux 

services à la personne, de sorte que tous les usagers ne supportent une facturation que 

de 15 € TTC / mois après déduction fiscale. Ce montant est, dans une proportion 

significative des situations (+ de 30%), plus faible car des aides financières 

complémentaires viennent réduire ce reste à charge. Il s’agit notamment des contributions 

de plusieurs communes/CCAS (venant abonder ce que les centres intercommunaux 

d’action sociale (CIAS) versent en aval de la facturation) tout comme plusieurs mutuelles 

(membres de la Mutualité française des Landes). Ces aides venant réduire le reste à charge 

sont généralement de 5 ou 10 euros/mois. 

La précédente convention de délégation de service public a été conclue initialement pour 

une durée fixée à cinq (5) ans à compter du 29 mars 2019 et devait ainsi prendre fin au 

28mars 2024. 

Cependant, par suite de la nécessité pour le Département de maintenir la continuité du 

service et garantir les délais suffisants pour définir dans le même temps les conditions dans 

lesquelles les prestations pourront être poursuivies au terme de la convention, ainsi que 

mettre en œuvre les démarches nécessaires à la conclusion d’un nouveau contrat de la 

commande publique, il a été proposé de prolonger la durée du contrat jusqu’au 31 

décembre 2024 inclus, et ce, par voie d’avenant. 
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Par délibération n° A-1/1 du 23 juin 2023, après avis favorable de la Commission de 

délégation de service public réunie le 7 juin 2023, le Conseil Départemental a ainsi 

approuvé un avenant relatif à la prolongation de la convention de délégation de service 

public jusqu'au 31 décembre 2024. 

Conformément à l’article L. 1541-1 du CGCT, la SEMOP qui a été constituée afin d’exploiter 

le service faisant l’objet de ladite convention de délégation de service public sera dissoute 

de plein droit à cette même date du 31 décembre 2024. 

Le Service Téléalarme exploité en régie 

Par ailleurs, le Département des Landes gère un service de Téléalarme, sous l’égide de sa 

DGA Solidarités sous un autre mode de gestion, à savoir la régie directe simple. Ce service 

bénéficie à environ 8 500 personnes. 

Au titre du service de téléalarme, un appareil est mis à disposition (boîtier ou médaillon) 

afin de permettre à l’usager de solliciter 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, depuis son 

domicile, via la ligne téléphonique ou la liaison GSM, une aide en cas de besoin (malaise, 

chute, urgence médicale). L’opérateur identifie la provenance de l’appel et apporte une 

réponse adaptée en mobilisant, après un contre-appel, l’intervenant de référence le plus 

approprié : famille, voisins, amis, médecin ou le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours (ci-après le « SDIS ») dans les cas les plus graves. L’inscription au réseau se fait 

en l’état auprès des Centres communaux d’action sociale (ci-après les « CCAS ») ou des 

mairies qui établissent avec le futur abonné le dossier qui est ensuite transmis au Conseil 

Départemental.  

Un technicien du Département procède à l’installation de l’appareil sur rendez-vous chez 

l’usager et des tests sont réalisés tous les 7 jours pour s’assurer de la fiabilité et du bon 

fonctionnement des installations, et éventuellement intervenir sur site pour une correction. 

Le montant de l’abonnement annuel à ce Service de Téléalarme est fixé à 120 euros TTC 

(soit 20 euros TTC avant la déduction fiscale du crédit d’impôt relatif aux services à la 

personne) et peut être pris en charge, totalement ou en partie, par les mairies ou les CCAS 

qui le perçoivent, en fonction des ressources de l’usager. 

Il est important d’indiquer que les deux services (Téléalarme et XLA) sont articulés, 

coordonnées entre eux autour de procédures de coopération telles que : un formulaire 

unique de demande permettant aux usagers et prescripteurs de faire un choix éclairé entre 

les deux possibilités, plateau d’assistance partagée avec le SDIS, système d’information, 

fournisseur de matériel, réorientation des demandes entre les deux équipes… 

C’est dans ce contexte que le Département propose de créer une société d’économie mixte 

à opération unique, dite « SEMOP », laquelle est régie par les articles L. 1541-1 et suivants 

du CGCT et permet de concilier, à la fois, des objectifs de service public et de 

développement commercial. Cette SEMOP, créée par le Département avec au moins un 

actionnaire opérateur économique, sera attributaire de la nouvelle convention de 

délégation de service public qui entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2025 et qui 

aura pour objet d’exploiter : 

- le service numérique auprès des personnes vulnérables précédemment exploité par 

la SEMOP attributaire de la convention de délégation de service public prenant fin 

le 31 décembre 2024 (ci-après, « l’offre avancée ») ; 

- le service de Téléalarme précédemment exploité en régie directe par le 

Département des Landes (ci-après « l’offre standard »). 

Le Département souhaite maintenir les mêmes niveaux financiers dans le cadre de la 

nouvelle délégation de service public, à savoir une offre standard (incluant l’offre actuelle 

de la téléalarme complétée par d’autres matériels technologiques de téléassistance) au 

tarif maximal de 20 euros TTC par mois (avec 10 euros de reste à charge de l’usager après 

la déduction fiscale du crédit d’impôt relatif aux services à la personne) et une offre 

avancée à 30 euros TTC maximal par mois (soit 15 € TTC / mois après déduction fiscale), 
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hors aides financières complémentaires possibles venant réduire le reste à charge facturé 

au bénéficiaire. 

Le Département souhaite également que les usagers actuels du service de Téléalarme 

disposent de la faculté de choisir entre ces deux offres et de basculer le cas échéant vers 

l’offre avancée. 

 

II. CHOIX DU MODE DE GESTION ET DU MONTAGE CONTRACTUEL 

A titre liminaire, il faut rappeler que le Département dispose du libre choix du mode de 

gestion du service numérique auprès des personnes vulnérables, ce dernier étant compris 

dans le présent rapport – sauf mention contraire – comme regroupant l’offre standard du 

service de téléalarme et l’offre avancée de la précédente délégation de service public, 

notamment : 

- la gestion en régie  : gestion directe par le Département avec ses propres moyens 

(humains, matériels, financiers, …) ; 

- la gestion externalisée  : conclusion d’un marché public ou d’une délégation de service 

public ; 

- une structure sociétale ad hoc :  pourrait être créée pour la gestion du service. 

 

En substance et sur la base des analyses internes et externes sollicitées par le 

Département, il est réaffirmé les principes et enjeux suivants s’agissant du choix à faire 

entre ces différentes options :  

• Tenant compte de la transition domiciliaire et de l’évolution démographique, 

garantir la continuité, la proximité et l’évolutivité technologique de la réponse aux 

demandes et aux besoins des personnes âgées, des personnes en situation de 

handicap ou maladie chronique en termes de services numériques au domicile 

garantissant leur sécurité et leur qualité de vie. 

• Assurer le couplage de ces services numériques avec la possibilité d’un 

accompagnement humain au domicile permettant d’en accompagner les usages et 

de contribuer à lutter contre l’isolement social. 

• Garantir l’accessibilité financière et territoriale (proximité, réactivité) des offres de 

service proposée. 

• Maintenir une gouvernance partagée du service au sein de laquelle le Département 

garde la maîtrise politique, stratégique et financière du dispositif tout en 

sélectionnant un tiers économique délégataire, compétent et solide assurant sa 

gestion courante. Cet opérateur devant détenir un véritable savoir-faire en matière 

de gestion, notamment technique et de prestation de services, indispensable pour 

assurer l’exploitation d’un tel service public innovant. 

• Prévoir une durée raisonnable de mise en œuvre et des mécanismes de 

réajustement possible en cours de développement en fonction de l’évolution des 

besoins et demandes des usagers, des innovations de matériel et de technologies 

et des aléas et risques pouvant apparaître. 

 

Au regard de ces principes et objectifs, la gestion en régie du service permettrait certes 

une maîtrise publique, institutionnelle et financière du service, mais nécessiterait la 

mobilisation de moyens humains, techniques et financiers importants, dans un contexte 

concurrentiel et fortement évolutif pour ce type d’activité. 
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Un mode de gestion externalisée présente en comparaison une plus-value dans la mesure 

où le Département pourrait attribuer un contrat, ayant pour objet l’exploitation du service 

public, à un opérateur économique disposant d’une compétence et d’une expérience dans 

le domaine des prestations que le Département entend proposer aux personnes 

vulnérables situées sur son territoire. Un véritable savoir-faire en matière de gestion, 

notamment technique et commerciale, apparaît en effet indispensable pour assurer 

l’exploitation d’un tel service public. 

Le recours à un marché public de services pourrait s’envisager, dans la mesure où le 

contrôle de la Collectivité serait préservé, tout en externalisant la gestion du service à un 

opérateur spécialisé. 

Toutefois, cette formule ne développerait pas ou trop peu l’implication de l’opérateur et 

ferait porter l’essentiel des risques d’exploitation sur le Département. De même, cela 

nécessiterait de prévoir des critères de sélection des offres qui permettraient d’obtenir une 

offre dont le prix serait de nature à assurer la viabilité économique du service afin de ne 

pas faire porter un risque financier trop important au Département. En outre, la durée de 

l’exploitation du service n’est pas adaptée à la durée nécessairement limitée des marchés 

publics. 

La gestion déléguée répond aux attentes du Département en termes de performances et 

de risques techniques et financiers, ces derniers étant majoritairement transférés au 

délégataire.  

En effet, dans une concession de service, l’exploitant sera rémunéré par les usagers du 

service, ce qui permettra d’adapter la tarification aux évolutions du marché tout en la 

plafonnant afin que le service demeure accessible par tous les usagers. L’exploitant 

disposera d’une plus grande souplesse pour définir les conditions d’exploitation du service 

et pour les faire évoluer en fonction de son développement. 

Le recours à un contrat de concession ne signifie pas pour autant que le Département 

perdra tout contrôle sur l’exploitation du service. Au contraire, le Département disposera 

d’un devoir de contrôle formalisé notamment au travers de la communication par le 

concessionnaire de rapports annuels d’exploitation portant sur les conditions d’exécution 

du service et sur les comptes du concessionnaire. 

En outre, le Département définira précisément les caractéristiques attendues d’exécution 

du service public. 

Enfin, dès lors que le Département souhaite également disposer d’une grande maîtrise sur 

les orientations stratégiques et la tarification du service public, la constitution d’une SEMOP 

semble pertinente dans la mesure où elle lui permettra d’accroître son contrôle, en 

particulier via sa présence au Conseil d’Administration. 

Ces principes et enjeux étant réaffirmés, après analyse juridique externe des 

différents modes de gestion et montages juridiques possibles, et in fine aux 

termes des réflexions menées par les élus et les services, il apparait donc 

pertinent de réaliser la gestion déléguée de ce service public et d’engager une 

nouvelle procédure de sélection d’un actionnaire opérateur économique avec 

lequel le Département constituera une SEMOP en vue de l’attribution d’une 

délégation de service public ayant les caractéristiques essentielles suivantes (cf. 

III). 

 

Conformément à l’article L. 1541-2 du code général des collectivités territoriales, la 

sélection du ou des actionnaires opérateurs économiques et l'attribution de la convention 

de délégation du service public pour la gestion du service numérique aux personnes 

vulnérables sera effectuée par une unique procédure de publicité et de mise en concurrence 

respectant la procédure applicable aux contrats de concession telle que précisée aux 

articles L. 1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants du CGCT et aux dispositions de la 

troisième partie du Code de la commande publique. 
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Conformément à l’article L. 1411-4 du CGCT, il appartient au Conseil départemental (ci-

après le « CD »), de se prononcer sur le principe de délégation du service public : 

- au regard de l'avis de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 

prévue à l'article L. 1413-1 du Code ; 

- après consultation du Comité Social Territorial conformément à l’article 54 du décret  

n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, dès lors que le choix d’une DSP 

comme mode de gestion d’un service public emporte des conséquences sur 

l'organisation et le fonctionnement des services ; 

- au regard du présent rapport présentant les caractéristiques des prestations que 

doit assurer le délégataire.  

 

Après délibération sur le principe de la délégation de service public par le CD, un avis de 

concession sera publié au Journal officiel de l'Union européenne, au Bulletin officiel des 

annonces des marchés publics ou dans un journal d'annonces légales ainsi que dans une 

publication spécialisée correspondant au secteur économique concerné, en fonction du 

montant prévisionnel du contrat. 

Les candidats seront invités, sur la base d’un règlement de consultation définissant les 

règles applicables à la procédure et d’un projet de contrat, à remettre leurs dossiers de 

candidature et d’offres. Les candidatures seront sélectionnées par la Commission de 

Délégation de Service Public mentionnée à l’article L. 1411-5 du CGCT, en fonction des 

garanties professionnelles et financières proposées par chacun des candidats, de leur 

respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 

à L. 5212-4 du Code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service public 

et l'égalité des usagers devant le service public. Elle dressera la liste des candidats admis 

à présenter une offre. 

Au vu de l'avis de la Commission de Délégation de Service Public, l'autorité habilitée à 

signer la convention – le Président du Conseil Départemental ou son représentant – pourra 

organiser librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires dans les 

conditions prévues par l'article L. 3124-1 du Code de la commande publique. 

Enfin, l'autorité habilitée à signer la convention saisira le CD du choix de l'entreprise auquel 

elle aura procédé et lui transmettra un rapport présentant notamment la liste des 

entreprises admises à présenter une offre et l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi 

que les motifs du choix de la candidate et l'économie générale du contrat. 

Les enjeux pour la Département seront ainsi de : 

- Sélectionner un actionnaire opérateur économique compétent, réactif et fiable, qui 

présentera le maximum de garanties pour assurer la continuité d’un service au 

public de qualité ; 

 

- Fixer des tarifs qui soient les plus avantageux et accessibles possible pour les 

usagers, tout en garantissant une rémunération suffisante au délégataire pour qu’il 

puisse accomplir sa mission dans les meilleures conditions. 
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III. PRESENTATION DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA 

DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-4 du CGCT, sont présentées ci-après 

les caractéristiques principales des prestations que devra assurer le futur délégataire de 

service public et les principales caractéristiques de la future SEMOP. 

1. Principales caractéristiques de la délégation de service public  

1.1. Objet de la délégation 

La convention a pour objet l’exploitation sur le Département des Landes du service public 

numérique auprès des personnes vulnérables, lequel comprend un ensemble de services 

au domicile afin de lutter contre leur isolement, de les accompagner dans des nouvelles 

pratiques de vie et de favoriser le soutien à domicile et leur qualité de vie. 

Par personnes vulnérables sont entendus les personnes âgées, les personnes en situation 

de handicap, les personnes confrontés à une maladie chronique invalidante. 

Ce service reposera sur un socle de solutions techniques et technologiques installées au 

domicile, ainsi que sur des services d’accompagnement humain qui favoriseront la bonne 

inclusion de ces solutions au domicile (évaluation des besoins, accompagnement à l’usage, 

prévention de l’isolement, des fragilités…) et permettront également de répondre à des 

besoins supplémentaires. 

Le délégataire, qui sera constitué sous la forme d’une société dédiée, devra plus 

précisément, à ses risques et périls, assurer : 

- le service numérique auprès des personnes vulnérables précédemment exploité par 

la SEMOP attributaire de la convention de délégation de service public prenant fin 

le 31 décembre 2024 (ci-après, « l’offre avancée »), dont les missions ont été 

présentées supra (cf. I) ; 

- le service de téléalarme précédemment exploité en régie directe par le Département 

des Landes (ci-après « l’offre standard ») , dont les missions ont été présentées 

supra (cf. I). 

 

1.2. Durée envisagée de la convention 

La convention prendra effet à compter du 1er janvier 2025 ou à compter de la date de sa 

notification après accomplissement des formalités de transmission à l’autorité préfectorale, 

si cette dernière date est postérieure. 

La durée de la convention sera de cinq ans sauf résiliation anticipée, étant précisé que 

cette durée a été établie conformément aux dispositions des articles L. 3114-7, R. 3114-1 

et R. 3114-2 du CCP. 

Le terme normal du contrat est fixé au 31 décembre 2029. 

1.3. Conditions financières 

Le délégataire exploitera le service public à ses risques et périls, notamment, financiers. 

Le délégataire sera seul responsable de la gestion financière de l’ensemble du service et 

fera son affaire personnelle de tous les risques et litiges pouvant résulter de son activité. 

Les ressources du délégataire seront constituées des tarifs qu’il percevra des usagers au 

titre de l’offre standard ou de l’offre avancée à laquelle ils auront souscrit.  

Ainsi, la rémunération du délégataire dépendra substantiellement des résultats 

d’exploitation du service, conformément aux dispositions des articles L. 1411-1 du CGCT 

et L. 1121-3 du CCP. 
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Le tarif de l’offre standard qui résultera de la procédure de mise en concurrence ne pourra 

pas excéder 20 euros TTC par mois (avec 10 euros de reste à charge de l’usager après la 

déduction fiscale du crédit d’impôt relatif aux services à la personne) tandis que celui de 

l’offre avancée ne pourra pas excéder 30 euros TTC par mois (soit 15 € TTC / mois après 

déduction fiscale). 

Contrairement à la précédente convention de délégation de service public, aucune 

subvention d’exploitation du service ne sera versée par le Département au délégataire. Ce 

dernier pourra néanmoins percevoir les aides sociales associées à la délivrance du service 

public délégué d’autres organismes de l’action sociale ou du soutien à domicile 

(subventions des caisses de retraites/mutuelles, des CCAS/CIAS). Les usagers gardent le 

bénéfice des aides individuelles de solidarité auxquelles ils ont droit en fonction de leur 

situation (APA, PCH notamment) contribuant ainsi à garantir le reste à charge prévu. 

 

1.4. Conditions d’exploitation du service public 

Le délégataire sera tenu d’assurer la continuité du service public, l’égalité de traitement 

des usagers du service public, la transparence et la neutralité dans les conditions définies 

dans la convention. 

Les candidats indiqueront à ce titre l’organisation qu’ils comptent mettre en place pour la 

réalisation des missions objet de la convention de délégation de service public : 

méthodologie de prise en charge du bénéficiaire et le schéma d’organisation interne et 

territorial pour la réalisation de l’ensemble des prestations (moyens humains et matériels). 

Le délégataire affectera à l'exécution du service du personnel qualifié et approprié aux 

besoins et devra faire application de la législation et la réglementation relatives aux 

conditions de travail des salariés. 

La convention sera rédigée de sorte à pouvoir intégrer, en cours d’exécution, des solutions 

innovantes en ce qui concerne le matériel proposé et les équipements à installer chez les 

bénéficiaires ou, plus globalement, le service délégué lui-même. 

Le délégataire sera responsable, tant vis-à-vis du Département que vis-à-vis des tiers des 

dommages occasionnés par le fonctionnement du service concédé. 

Le délégataire devra contribuer, par sa gestion comme par la remontée des indicateurs 

d’activité, au développement du service délégué. 

 

1.5. Caractère personnel de la convention 

Le délégataire sera tenu d’exécuter personnellement toutes les obligations résultant de la 

convention conformément aux dispositions de l’article L. 3134-1 du CCP. 

Le délégataire pourra confier à des tiers une part des services faisant l'objet de la 

convention.  

En application de l’article L. 3114-9 du CCP, ils devront le cas échéant l’indiquer dans leur 

offre et préciser quelles seront les prestations concernées. 

En application de l’article L. 3114-10 du CCP, ne sont pas considérés comme tiers les 

opérateurs économiques qui se sont groupés en vue d’être attributaires de la DSP, pas plus 

que les entreprises qui leur sont liées au sens de l'article L. 3211-8 du CCP. 

 

1.6. Clauses de réexamen 

Une clause de réexamen sera stipulée dans la convention, au sens de l’article R. 3135-1 

du CCP, afin de modifier, par voie d’avenant en cours d’exécution de la convention, les 

conditions financières de la délégation de service publique en cas de : 
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- résiliation d’une part substantielle des abonnements des usagers du Service de 

Téléalarme à l’occasion du changement du mode gestion de ce service ; 

- suppression d’une aide allouée, par l’un des autres organismes de l’action sociale 

ou du soutien à domicile, à l’occasion de la délivrance du service public délégué 

(subventions des caisses de retraites/mutuelles, des CCAS/CIAS) ; 

- transfert d’un nombre substantiel d’usagers de l’offre standard vers l’offre avancée. 

 

1.7. Production des comptes – contrôle 

Le délégataire devra satisfaire aux obligations définies aux articles L. 3131-5, R. 3131-2, 

R. 3131-3 et R. 3131-4 du CCP, selon des modalités définies dans la convention de 

délégation de service public. 

Le Département aura un droit de contrôle sur les conditions d’exécution de la délégation. 

 

1.8. Sanctions financières 

Dans les cas prévus par le contrat, faute pour le délégataire de remplir les obligations qui 

lui sont imposées, sauf cas de force majeure, des pénalités pourront lui être infligées, sans 

préjudice, s'il y a lieu, des dommages et intérêts envers les tiers.  

Les pénalités pourront être mises à la charge du délégataire sans mise en demeure 

préalable, sauf stipulation contraire. 

Les différentes pénalités pourront se cumuler et seront dues dès le premier Euro. 

 

1.9. Résiliation pour faute du délégataire 

En cas de faute d’une particulière gravité, le délégataire pourra être déchu de la 

convention, selon des modalités définies par cette même convention. 

Les suites de la déchéance et notamment les surcoûts d’exploitation engendrés par ladite 

déchéance seront mis à la charge du délégataire. 

 

1.10. Résiliation anticipée de la convention pour motif d’intérêt général 

Le Département pourra mettre fin de manière anticipée à la délégation pour un motif 

d’intérêt général, selon des modalités prévues dans la convention. 

 

1.11. Sort des biens en fin de convention 

Au terme de la convention et ce pour quelque raison que ce soit, l’ensemble des biens, 

équipements et installations nécessaires à l’exploitation du service public, seront remis en 

bon état d’entretien par le délégataire au Département, selon des modalités et aux 

conditions définies dans la convention. 

A ce titre, les données du service – notamment la base des usagers – appartiendra aux 

biens de retour dont le délégataire devra, en sus de les remettre, s’engager à ne pas en 

conserver de copies et ne plus les utiliser. 

En principe, cette remise interviendra à titre gratuit, sauf si des investissements n’ont pas 

pu être amortis à la fin normale de la convention. 
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2. Principales caractéristiques de la future SEMOP  

Les principales caractéristiques de la future SEMOP seront les suivantes. 

 

Répartition de l’actionnariat. 

La participation du Département est fixée à 50% du capital social. 

À tout moment de la vie sociale :  

- la participation du Département sera a minima égale ou supérieure à 34%, et au 

maxima, égale à 85% du capital social de la société ; 

- la participation de l’Opérateur Economique attributaire (ou des Opérateurs 

Economiques en cas de groupement momentané d’entreprises) sera a minima égale 

ou supérieur à 15%, et au maxima, égale à 66 % du capital social de la Société. 

La part du Département au capital social ne pourra pas excéder 37.000 euros à la 

constitution de la société. 

Forme moniste de la société. 

La société sera une société à Conseil d’Administration ; la forme à directoire et conseil de 

surveillance est exclue. 

Composition du Conseil d’administration. 

Conformément à la loi, les actionnaires seront représentés au Conseil d’Administration 

proportionnellement à leur part de capital. 

Le Conseil d’Administration sera ainsi composé de quatre administrateurs chargés de 

représenter le Département et de quatre administrateurs désignés sur proposition de 

l’Opérateur Économique.  

 

Quorum et majorité en Conseil d’administration 

Le Conseil d’administration devra se réunir au moins 3 fois dans l’année. 

Les décisions seront prises à la majorité simple des voix des membres présents ou 

représentés, sauf dans les cas prévus par la loi. En cas de partage, la voix du président de 

séance est prépondérante. 

Le quorum sera égal à la moitié au moins des administrateurs présents.  

Gouvernance 

• Présidence : conformément à l’article L. 1541-1 du Code général des collectivités 

territoriales, elle sera assurée par le Département qui désignera un représentant à 

cet effet. 

• Direction générale : le Conseil d'administration élira lors de sa première réunion un 

Directeur Général parmi ses membres et dont la candidature sera proposée par 

l’Opérateur Économique.  

• Direction générale déléguée : sur proposition du Directeur Général, le Conseil 

d'administration pourra nommer une ou plusieurs personnes physiques chargées 

d'assister le Directeur Général, avec le titre de Directeur Général délégué. Il pourra 

choisir les directeurs généraux délégués parmi les administrateurs ou non et ne 

peut pas en nommer plus de cinq. 

Durée de la société 

La SEMOP sera constituée pour l’exploitation du service durant la durée de la délégation 

de service public, soit durant cinq ans, et disparaitra de droit à son échéance. 
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Contrôles exercés par le Département 

Outre les contrôles qui sont exercés normalement au niveau du Conseil d’administration, 

le pacte d’actionnaires prévoira l’information du Département par écrit et de façon 

mensuelle, par la Direction Générale de la société, de la conduite et du développement des 

activités commerciales et industrielles de la société et notamment de tout fait susceptible 

de modifier de façon sensible ses conditions d'activité. A cet effet, un rapport d'activité 

commerciale et opérationnelle succinct de la société sera joint mensuellement aux 

documents financiers actualisés adressés au Département et comportant notamment le 

nombre d’usagers sous contrat. 

La Direction Générale s'engagera, dans le cadre de l'exercice de ses fonctions et des 

pouvoirs dont elle dispose à ce titre, à communiquer aux actionnaires sur une base 

mensuelle les informations et documents suivants :  

- un compte de résultat, bilan, et tableau de flux de trésorerie mensuels ; 

- un état mensuel de la trésorerie. 

Sans préjudice des obligations qui figureront dans la convention de Délégation de Service 

Public envers le déléguant, le Département pourra également demander, une (1) fois par 

an maximum, à ce qu'une mission d'audit, d'expertise ou de contrôle, soit diligentée, à ses 

frais, dans les domaines suivants concernant les activités de la Société : sécurité ; 

environnement; comptabilité ; gestion ; juridique. 

Un comité consultatif, composé de représentants du secteur des personnes âgées et des 

personnes handicapées, désignés par le Conseil départemental de la citoyenneté et de 

l'autonomie (CDCA), serait créé afin d’assurer un suivi de la montée en charge de ce 

nouveau service et de participer à l’évaluation globale du dispositif. 

Coût prévisionnel global de l’opération pour la collectivité et sa décomposition. 

Conformément à l’article L. 1541-2, II, 2° du CGCT, le coût prévisionnel de l’opération pour 

la collectivité s’élève à 37 000 euros. 

Il se décompose en : 

• Participation au capital social : 37.000 € 

• Des avances en compte courant restant possibles en fonction des aléas et besoins 

 

IV. CONSEQUENCES SUR L’ORGANISATION DU SERVICE 

Les conséquences de la délégation de l’exploitation du service public numérique auprès des 

personnes vulnérables à une société d’économie mixte à opération unique (SEMOP) seront 

variables sur l’organisation et le fonctionnement du Département. 

D’une part, en ce qui concerne le service numérique auprès des personnes vulnérables 

précédemment exploité par la SEMOP attributaire de la convention de délégation de service 

public prenant fin le 31 décembre 2024 (soit l’offre avancée), les dispositions légales et 

réglementaires en vigueur relatives à la reprise éventuelle du personnel d’exploitation 

seront appliquées conformément à l’article L. 1224-1 du Code du Travail.  

Il en résulte que le personnel de la SEMOP XL Autonomie sera transféré à la nouvelle 

SEMOP qui sera délégataire de la délégation de service public prenant effet à compter du 

1er janvier 2025. A ce titre, la délégation de l’exploitation du service public numérique 

auprès des personnes vulnérables n’emportera aucune conséquence sur l’organisation et 

le fonctionnement du Département. 

D’autre part, en ce qui concerne le Service de Téléalarme précédemment exploités en régie 

directe par le Département des Landes (soit l’offre standard), composé de cinq (5) agents 

titulaires et d’un contractuel du centre de gestion en contrat du durée déterminée, le 

Département veillera à respecter les souhaits exprimés par chacun des agents et à mettre 

en œuvre les accompagnements individualisés que les agents concernés souhaiteraient 
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demander. D’ici la mise en œuvre de la DSP, il est par ailleurs prévu que les agents du 

téléalarme puissent apporter leur expertise technique, leur savoir-faire pour préparer au 

mieux cette évolution de l’offre de service. 

A ce titre, il est précisé les possibilités ouvertes aux agents concernés :  

Au préalable, il est rappelé que les deux équipes (XL Autonomie et Téléalarme) coopèrent 

activement ensemble en complémentarité de service au public, sur la base d’une feuille de 

route partagée. L’évolution du dispositif faisant l’objet du présent rapport a été présentée 

et discutée avec les agents concernés en réunion de service interne, laissant dès lors le 

temps nécessaire d’ici le 1er janvier 2025 de mettre en œuvre les actions individuelles 

nécessaires pour accompagner la décision des agents. Leur savoir-faire est important et 

pourrait être très utile au nouveau dimensionnement de l’offre de services (population plus 

large, plus importante en nombre, évolution des matériels et des services, proximité…). 

S’agissant des agents titulaires, ils pourront être reclassés au sein du Département et 

ne seront concernés par aucun transfert.  

Néanmoins, il leur sera proposer – compte tenu de leur savoir-faire et des coopérations 

déjà engagées - une mise à disposition ou un détachement au sein de la nouvelle SEMOP, 

étant précisé qu’il ne pourra être procédé à une telle mise à disposition ou un tel 

détachement qu’avec leur accord respectif. 

Pour rappel, en vertu de l’article L. 512-6 du code de la fonction publique, la mise à 

disposition est la situation du fonctionnaire réputé occuper son emploi qui, demeurant dans 

son corps ou son cadre d'emplois d'origine, continue à percevoir la rémunération 

correspondante mais exerce ses fonctions hors de l'administration où il a vocation à servir. 

Il conserve également le droit au versement des primes et indemnités auxquelles ouvre 

droit son emploi d’origine.  

En vertu des articles L. 512-7 et L. 512-11 du code de la fonction publique, la mise à 

disposition doit faire l’objet d’une convention conclue entre l'administration d'origine et 

l'organisme d'accueil et donne lieu à remboursement par l’organisme d’accueil. 

De même, en vertu de l’article L. 513-1 du code de la fonction publique, le détachement 

est la position du fonctionnaire placé hors de son corps ou cadre d'emplois d'origine mais 

continuant à bénéficier, dans ce corps ou cadre d'emplois, de ses droits à l'avancement et 

à la retraite. Les dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à la reprise 

éventuelle du personnel d’exploitation sont appliquées conformément à l’article L. 1224-1 

du Code du Travail. Le fonctionnaire détaché est également soumis aux dispositions 

régissant sa fonction de détachement, à l'exception des articles L. 1234-9, L. 1243-1 à L. 

1243-4 et L. 1243-6 du code du travail et de toute disposition législative, réglementaire 

ou conventionnelle, prévoyant le versement d'indemnité de licenciement ou de fin de 

carrière. 

L’agent détaché relève du droit du travail et dispose donc d’un contrat de travail de droit 

privé avec l’organisme d’accueil, lequel régit sa rémunération, son temps de travail et ses 

congés.  

S’agissant de l’agent non titulaire, la titularisation lui sera proposée préalablement à 

la prise d’effet de la nouvelle convention de délégation de service public le 1er janvier 2025.  

En effet, il résulte de l’article L. 1224-3-1 du code du travail que son contrat de travail 

devrait sinon être transmis à la SEMOP attributaire de la nouvelle convention de délégation 

de service public. Dans cette hypothèse, le contrat proposé reprendrait les clauses 

substantielles du contrat dont l’agent est titulaire, en particulier celles qui concernent sa 

rémunération. Néanmoins, en cas de refus de l’agent d'accepter le contrat proposé, son 

contrat prendrait fin de plein droit. La SEMOP devrait alors appliquer les dispositions de 

droit public relatives aux agents licenciés. 
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Annexes 

Annexe n° 1 : Rapport d’activité de XL Autonomie de juillet 2023 

Annexe n° 2 : Avis de la CCSPL 

* * 

*
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RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 

ANNEE 4 (avril 2022 – mars 2023) 

La société XL Autonomie s’est vue 

attribuée par le Département des Landes 

un Contrat de délégation de service 

public, dénommé « Vivre à Domicile » 

pour mettre en sécurité les personnes 

vulnérables landaises (personnes âgées, 

handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques) à l’aide de services et de 

technologies innovantes associés à un accompagnement humain personnalisé. 

L’objectif est de préserver le lien social des populations vulnérables et de 

développer l’autonomie à domicile. 

 ©S.Zambon/DpT40 

ANNEXE n°1
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En la mémoire de notre collègue Thomas Guerlin 
Responsable du service Vivre à domicile 

(1972-2022) 
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INTRODUCTION 

Mot du Directeur Général d’XL Autonomie 

Cette quatrième année a été marquée par de nombreux changements. Tout d’abord 

l’arrivée au sein du Conseil départemental d’un nouveau Directeur Général Adjoint en 

charge des grands projets médico-sociaux : Monsieur Saïd Acef. A peine en poste et déjà 

chez nos usagers pour prendre la pleine mesure de l’innovation sociale que nous faisons 

vivre depuis 2019 sur le territoire landais ! L’occasion de faire de très belles rencontres 

et de voir à quel point le service Vivre à Domicile donne une seconde vie et la chance de 

bien-vieillir à domicile à nos usagers.  

Mais la vie réserve parfois d’autres surprises et nous avons fait face à un événement 

tragique pour toute notre équipe : le décès accidentel de notre Responsable de Service, 

Monsieur Thomas Guerlin. Quel choc et quelle tristesse de voir l’un des nôtres s’en aller 

aussi tôt ! Thomas laisse derrière lui un grand vide et je tenais à saluer sa mémoire et le 

remercier de m’avoir fait confiance dès le premier jour pour lancer et faire réussir XL 

Autonomie dans les Landes. Sans lui, le métier d’accompagnant n’aurait pas vu le jour et 

nous n’en serions pas là aujourd’hui. Malgré ces difficultés, l’équipe a su se mobiliser sans 

relâche pour garantir à tous nos usagers une qualité de service élevée et continuer à 

développer et à faire connaître Vivre à Domicile dans les communes landaises. Après des 

mois de crise sanitaire COVID-19 difficiles, nous avons renoué cette année avec une belle 

dynamique d’inclusion de nouveaux usagers : près de 200 personnes ont souhaité 

adhérer au service. Le Conseil départemental s’est appuyé sur XL Autonomie pour 

accélérer le déploiement sur son territoire des grands projets nationaux : la démarche 

ICOPE, le plan antichute des personnes âgées ou l’utilisation de Mon Espace Santé. 

Du point de vue économique, XL Autonomie a réussi à équilibrer mensuellement son 

compte d’exploitation, une belle performance atteinte après 43 mois de Délégation de 

Service Public. C’est un signal très encourageant de pérennité et de viabilité à long terme 

du dispositif et une incitation à prolonger les efforts et à renouveler tous les engagements 

financiers passés avec nos partenaires. Merci à eux de nous soutenir et de rendre 

accessible Vivre à domicile au plus grand nombre ! Si XL Autonomie devient peu à peu 

un acteur incontournable dans les Landes pour concrétiser sur le terrain les grandes 

politiques publiques en matière de santé et d’autonomie, c’est aussi une grande fierté 

pour La Poste d’opérer ce service public en se rendant utile au quotidien. J’en profite pour 

remercier très chaleureusement toute mon équipe qui chaque jour donne le sourire à nos 

usagers et je terminerai en disant que si Vivre à Domicile permet d’ajouter des années à 

la vie, ce qui nous motive le plus est surtout d’ajouter de la vie aux années. 

Raphaël TAMPONNET 

42



Rapport d’activité XL Autonomie 

Avril 2023 
6 

I – LE FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

A. Les grands jalons de l’année

La quatrième année d’XL Autonomie a été marquée par le décès accidentel (hors 

cadre professionnel) du Responsable de service ce qui a nécessité de restructurer 

le fonctionnement de l’équipe afin de poursuivre la montée en charge du service 

public Vivre à domicile à plus grande échelle et de garantir la continuité de la qualité 

de service.  

L’infographie ci-dessous synthétise les grandes actions réalisées par XL Autonomie 

et permet d’apprécier les résultats chiffrés présentés dans le suivi d’activité. 

Les travaux suivants ont été réalisés : 

− Gouvernance et suivi de la conformité de la SEMOP (vision stratégique,

RGPD) ;

− Plan d’action pour atteindre  l’équilibre économique grâce à la consolidation

des financements actuels des financements des CIAS (94 %),

l’augmentation du financement de la Mutualité Française et la poursuite de

l’étude médico-économique VIVADOM. XL Autonomie a atteint son équilibre

mensuel en octobre 2022 ;

− Diversification des canaux de prospection à travers la mise en œuvre de

plusieurs mailings adressés et qualifiés (remises commentées facteurs,

adhérents mutualistes, abonnés téléalarme), la mobilisation des réseaux de

prescripteurs de proximité (mairies, médecins), l’envoi de courriers à des

fichiers qualifiés (CCAS, SAVS, SAMSAH) et la mise en œuvre d’une
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campagne de communication multicanale grâce à l’appui du Département 

des Landes et de l’agence SEPPA (affichages, référencement digitale, 

campagnes radios) ; 

− Consolidation de l’organisation opérationnelle suite au décès du responsable

de service avec la réorganisation de l’organigramme, l’arrivée de deux

nouveaux accompagnants et l’optimisation des interventions à domicile

grâce au découpage territorial des usagers suivis. Par ailleurs, afin de

proposer l’avance immédiate du crédit d’impôt, XL Autonomie a obtenu une

habilitation auprès de l’URSSAF et a changé d’outil de facturation SAAD.

− La poursuite de coopérations territoriales afin de renforcer les synergies avec

les équipes départementales (téléalarme, communication), de développer le

réseau de prescripteurs (mairies, CCAS, CIAS), proposer des services

complémentaires (Mon Espace Santé, ICOPE, Cap Home, Casque de réalité

virtuelle) et travailler l’articulation avec l’écosystème local (résidences

autonomie, chambres témoins au SSR Nouvielle, projets de CRT et plan

antichute).

B. Les caractéristiques du service

a) Coordonnées administratives

XL Autonomie siège dans les locaux 

administratifs du Village Landais 

Alzheimer Henri Emmanuelli à 

l’adresse suivante : 

XL AUTONOMIE 

36 rue Pascal Lafitte 

40100 DAX 

Téléphone : 05 58 41 90 84 

Courriel : xl.autonomie@laposte.fr 

Site : www.xl-autonomie.fr 

Twitter : @vivreadomicile 
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b) Autorisation départementale du SAAD 
 
XL Autonomie dispose d’une autorisation en tant que Service d’Aide et 

d’Accompagnement à Domicile (SAAD) N° SAP 850091570 délivrée le 29 mars 

2019. 

 

c) Nos financeurs 
 

 
 

C. Les modalités de fonctionnement  
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a) Modalités d’accueil 

 
 

b) Horaires d’intervention 
 
Les intervenants d’XL Autonomie sont disponibles du lundi au vendredi, de 9h 

à 12h et de 14h à 18h, hors week-end et jour férié.  

 

c) Modalités de suivi des usagers 
 

L’organisation de l’intervention comprend les étapes décrites ci-dessous. 
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d) Les prestations délivrées

Des solutions concrètes et personnalisées sont incluses dans la formule : 

équipements de sécurité, de confort ou de loisirs et services de proximité, le 

tout coordonné par un accompagnant postier formé en gérontologie.  
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D. Les démarches internes  
 

a) Documents du service 
 
XL Autonomie a élaboré plusieurs documents de service : 

− Le livret d’accueil et le règlement de fonctionnement ; 

− Les documents de souscription : fiche de souscription, règlement de 

service et conditions spécifiques de chaque service, autorisation de 

subrogation des aides individuelles du Département des Landes ; 

− Les affiches de présentation de chaque service ; 

− La Foire Aux Questions (FAQ) ; 

− Des animatiques et vidéos. 

 

b)  Enquêtes de satisfaction 
 
Dans le cadre de la démarche qualité, des enquêtes de satisfaction ont été 

proposées à tous les bénéficiaires du service tout au long de l’année 2022-2023. 

L’évaluation de la satisfaction porte sur l’utilisation et l’adoption des services, la 

qualité des intervenants et l’accompagnement humain personnalisé. L’équipe d’XL 

Autonomie est disponible sur demande pour se rendre au domicile afin de faire le 

point sur les différentes prestations. 

 

II – LES RESSOURCES HUMAINES  
 

A.     L’équipe   
 
L’équipe opérationnelle d’XL Autonomie est composée de 7 personnes.  
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B. Les intervenants d’XL Autonomie 
 
Les intervenants d’XL Autonomie sont au nombre de cinq. Le tableau ci-dessous 

décrit leurs missions respectives : 

 
C. Les intervenants partenaires d’XL Autonomie 

 
Nous travaillons avec 38 intervenants externes pour l’évaluation, l’installation des 

équipements ou la réalisation des services de proximité. 

 

Fonctions 
Organismes de 

rattachement 

Nombre 

d’intervenants 
Missions 

Evaluateurs 

Centre de Gestion 

des Landes 
2 Evaluation des besoins 

Dom Eval 1 

Evaluation des besoins 

(retraités de la MSA 

uniquement) 

Techniciens La Poste 3 
Préparation des 

équipements 

Facteurs La Poste 32 

Remises commentées de 

la plaquette d’information 

Visites de lien social 

Portages de médicaments 

 

D. Le fonctionnement et la professionnalisation de l’équipe 
 

a) Formations 
 

Les intervenants d’XL Autonomie ont suivi trois formations : 

 Une formation sur la posture professionnelle par une formatrice 

coordinatrice sociale (1 jour) 

- Définir la relation d'aide et ses implications 

- Favoriser la relation de confiance 

Noms/Prénoms Fonctions Quotité Statuts 

DJEMADI Christiane 

Responsable du pôle 

administratif et 

financier 

100 % 
Agent de La 

Poste 

LABORDE Murielle 

Responsable des 

services 

d’accompagnement 

100 % 
Agent de La 

Poste 

PAPELEBE Benoît 
Accompagnant 

Référent technique 
100 % 

Agent de La 

Poste 

VIGNES Emmanuel 
Accompagnant 

 
100 % 

Agent de La 

Poste 

DUCOURNAU 

Vincent 

Accompagnant 

 
100 % 

Agent de La 

Poste 
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- Comprendre ses propres émotions et valeurs pour mieux 

accompagner l'autre 

- Activer et développer son écosystème 

 Une formation sur le vieillissement et la prévention par le Pr Tchalla – 

Université de Limoges (1 jour) avec les thématiques suivantes : 

- Aspects démographiques et épidémiologiques du vieillissement de la 

population ; 

- Polypathologie chronique ; 

- Aspects fonctionnels et vieillissement physiologique ; 

- Repérage de la fragilité et tests de préhension et d’autonomie 

physique. 

 
 Une formation en gérontologie pour les deux nouveaux 

accompagnants par le Pôle de Gérontologie et d’Innovation Bourgogne 

Franche-Comté (1 jour) afin de : 

- renforcer l’expertise et les connaissances sur les publics âgés et leurs 

aidants proches ; 

- consolider un socle de connaissances théoriques dans le champ de la 

gérontologie, du repérage de la fragilité du sujet âgé ; 

- permettre de se situer dans la démarche d’accompagnement des 

personnes âgées ; 

- améliorer ses pratiques et son positionnement professionnels. 

 
Nous avons également organisé en 2022 six sessions d’analyse de la pratique 

professionnelle (équivalentes à 9h d’échange) en présence d’une formatrice 

coordinatrice sociale. Les objectifs de ces sessions sont : 

- d’enrichir la réflexion sur leurs pratiques professionnelles ; 

- de développer une meilleure connaissance et conscience de soi ; 

- d’augmenter l’autonomie et la capacité d’agir pour soi et ses 

collaborateurs ; 

- de limiter l’épuisement professionnel pour soi et les autres ; 

- de donner les clés pour mieux comprendre son environnement et 

repenser ses actions ; 

50



  

Rapport d’activité XL Autonomie 

Avril 2023 
14 

- d’être plus à l’aise et plus confiant dans son attitude et sa posture ; 

- de travailler la gestion des émotions. 

 

b) Réunions de service 
 

Une réunion d’équipe est organisée chaque semaine afin d’échanger sur : 

- La prospection ; 

- Le fonctionnement du service ; 

- Le suivi de l’activité ; 

- L’accompagnement personnalisé auprès des usagers ; 

- Les difficultés rencontrées ; 

- Les partenaires ; 

- Les financeurs ; 

- Le suivi de l’étude médico-économique VIVADOM. 

 

A tout moment, les intervenants peuvent se référer au responsable des services 

d’accompagnement pour leur faire part d’une difficulté rencontrée dans le cadre 

de leurs missions. 

 

Des échanges réguliers ont lieu entre les différentes équipes en territoires sur des 

thématiques transversales : taux d’encadrement, systèmes d’informations, 

évolutions technologiques du matériel, gestion des situations complexes, 

coopérations avec les acteurs locaux, formation, repérage des fragilités et la RSE. 

 

III - SUIVI D’ACTIVITE DES USAGERS 
 

A.  Testeurs 
 

A l’issue de la quatrième année, 30 testeurs de l’expérimentation de Recherche & 

Développement « Bien vieillir dans les Landes » sont toujours suivis par XL 

Autonomie.  

 

Les services dont bénéficient les testeurs actuellement sont synthétisés page 

suivante : 
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B.  Recrutements 
 
Les résultats présentés ci-après doivent être appréciés au regard de la situation 

sanitaire. 

 

a) Répartition des recrutements par mois 
 

Depuis le lancement, 560 personnes ont été recrutées via le retour du 

coupon-réponse signé. Au cours de la quatrième année d’exercice, 194 

personnes ont souhaité bénéficier du service. Le nombre moyen de coupons 

réponse reçus chaque mois est de 16 : il varie entre 7 et 58. 

 

 
 
Les pics de recrutement correspondent à des opérations de communication et de 

prospection directe : 

 La remise commentée de la plaquette d’information par les facteurs en 

mars 2022 ; 

58
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 Le mailing des abonnés téléalarme à partir de juin 2022 ; 

 La campagne grand public (affichage, radio) en septembre et octobre 

2022 ; 

 Des retombées médias en décembre 2022 ; 

 La campagne digitale et le mailing mutualiste à partir de février 2023. 

 

XL Autonomie a traité cette année 147 appels (977 depuis le lancement). En 

moyenne, nous recevons chaque mois 13 appels de prospects (ce chiffre varie 

entre 3 et 39).  

 
 

Près de 2 130 flyers ont été distribués dans l’année. Le nombre de flyers diffusés 

mensuellement est présenté ci-dessous : 
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b) Répartition des recrutements par CIAS 
 

La cartographie ci-dessous montre que les usagers recrutés cette quatrième année 

sont issus de 73 communes réparties sur 18 CIAS avec une polarisation importante 

sur Marsan (28 %), Grand Dax (21 %), Chalosse-Tursan (17 %) et MACS (16 %). 

 

 
Depuis le lancement du service, les usagers du service sont issus de 157 

communes issues des 18 CIAS. Les CIAS les plus représentés sont : Grand Dax 

(19 %), MACS (17 %), Marsan (14 %) et Chalosse-Tursan (12 %).  La répartition 

est synthétisée sur la cartographie ci-après. 
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Le nombre moyen d’usagers recrutés par CIAS est de 20 avec une amplitude allant 

de 6 à 106. 99 % des usagers ont été recrutés sur des zones 

conventionnées avec XL Autonomie.  

 
c) Retraits avant évaluation 

 
140 usagers recrutés ont souhaité exercer leur droit de retrait avant l’étape de 

l’évaluation depuis le lancement du dispositif (dont 61 au cours de cette année 

notamment en lien avec l’opération facteurs).  

Les motifs de ces retraits se décomposent comme suit : 

− 37 ne sont pas intéressés par les services délivrés ; 

− 18 ont exprimé d’autres besoins (services à la personne, aides techniques, 

aménagement du logement, loisirs…) : 

 

Services à la 

personne 

 5 ont besoin uniquement de téléalarme (relais vers la 

téléalarme départementale)  

 4 a besoin uniquement d’une aide-ménagère (relais vers le 

CIAS)  

 2 ont besoin uniquement d’une aide à domicile  (relais vers 

le CIAS)  

Aides 

financières 

 1 a besoin d’une aide financière APA (relais vers le service 

APA CD 40)  

 1 a besoin d’une aide financière pour un appareil dentaire  

Aménagement 

du logement 

 3 ont besoin d’une adaptation de leur logement : 

aménagement de salle de bain, monte-escalier, conseils 

d’aménagement (relais vers SOLIHA 40)  
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Loisirs 
 1 souhaite s’inscrire en club seniors (relais vers le SAPAL) 

 1 a besoin d’une dame de compagnie  (relais vers le CIAS)  

 

− 17 estiment être trop autonomes ou trop jeunes pour bénéficier du service ; 

− 5 ne répondent pas aux prérequis d’accès au dispositif (absence de contact 

d’urgence, habitant du Gers, état de santé fragile, incapacité à utiliser l’outil 

numérique : DMLA, arthrose) ; 

− 38 n’ont pas pu être joints suite au passage du facteur ; 

− 4 sont en désaccord avec leur proche (enfant, conjoint) sur leur adhésion ; 

− 11 étaient déjà équipés d’un ou plusieurs services proposés (téléassistance, 

équipement numérique, domotique) ; 

− 4 ont estimé que le prix était trop élevé par rapport à leur situation 

financière personnelle ; 

− 5 sont sortis du dispositif pour évènement de vie (décès, déménagement) ; 

− 1 personne a refusé pour raison juridique (longueur du règlement de 

service). 

 

C. Evaluations et identification des besoins 
 
Les évaluations sont effectuées par XL Autonomie au domicile des usagers. D’une 

durée moyenne d’1h30, elles permettent d’identifier les besoins, de vérifier les 

prérequis techniques du logement et de préconiser les services adaptés à la 

situation individuelle du futur usager.  

 

Lors de ces rendez-vous, les services suivants ont été préconisés (cumul depuis le 

démarrage) : 

 
 

Néanmoins, 26 personnes n’ont pas souhaité souscrire au service après 

l’évaluation des besoins (dont 1 au cours de la quatrième année). Les motifs 

suivants ont été invoqués : 

- 6 personnes ont refusé l’ensemble des services préconisés ; 

- 6 personnes ont évoqué un prix trop élevé ; 
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- 4 personnes ne répondaient pas aux prérequis techniques (absence de 

contact d’urgence, zone blanche) ; 

- 3 n’ont pas souhaité donner suite en raison du refus des aidants (conjoint 

ou enfant) ; 

- 2 personnes ont dû suspendre leur adhésion pour problème de santé 

(maladie, hospitalisation de longue durée) ; 

- 1 personne a jugé le délai de mise en œuvre de la téléassistance avancée 

trop long en raison du raccordement entre XL Autonomie et le service 

départemental de téléalarme (2019) ; 

- 1 personne a jugé ne pas avoir de besoin pour le moment ; 

- 1 personne bénéficie de la souscription de son conjoint ; 

- 1 personne n’a pas souhaité poursuivre par manque de compréhension des 

documents de souscription ; 

- 1 personne souhaitait uniquement un aménagement de son logement. 

 

E. Souscriptions 
 

343 usagers ont, à ce jour, souscrit au service Vivre à domicile. Durant cette 

quatrième année d’exercice, 120 usagers ont confirmé leur adhésion. Le nombre 

moyen de souscriptions est de 10 par mois (il varie entre 3 et 18). 

 

La répartition mensuelle des souscriptions est synthétisée dans le schéma ci-

dessous: 
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Les services souscrits par les usagers sont les suivants (cumul depuis le 

démarrage) : 

 
 
Le nombre moyen de services souscrits par usager est de 2,7. Il varie entre un et 

six services. L’accompagnement humain personnalisé est toujours inclus quelle 

que soit la composition du bouquet de services. 

 

Le graphique ci-dessous synthétise cette répartition : 

 
  

79 % des usagers disposent d’un bouquet comprenant entre 2 et 4 

services en moyenne. On note également un décès d’un bénéficiaire entre la 

souscription et la facturation. 

 

F. Installations et mises en service 
 

327 usagers ont bénéficié d’une mise en service de Vivre à domicile (avec ou sans 

installation) soit 95 % des souscriptions réalisées.  

 

 

 

 

 

15%
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58



  

Rapport d’activité XL Autonomie 

Avril 2023 
22 

a) Les équipements 
 
Installations 
 
108 installations à domicile ont été réalisées cette quatrième année. Le nombre 

moyen d’installations est de 9 par mois : il varie entre 3 et 17. La répartition 

mensuelle des installations est synthétisée dans le graphique ci-dessous : 

 
 

Les services installés sont les suivants (cumul depuis le démarrage intégrant les 

évolutions de service) : 
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Statistiques d’utilisation  
 
Les statistiques d’utilisation issues des plateformes sont présentées dans le 

tableau ci-dessous (hors éclairage nocturne qui n’est pas un dispositif connecté). 

Elles sont complétées par l’analyse de la satisfaction. 

 

 
b) Les services de proximité 

 
Mise en service 
 
Les éléments sont synthétisés ci-dessous (cumul depuis le démarrage) : 

 
 
 
Utilisation des services de proximité 
 
Au total, 1 686 visites de lien social ont été planifiées pendant cette quatrième 

année d’exercice avec un taux de réalisation de 94 % auprès de 30 usagers. 

Globalement, ce sont nos usagers les plus âgés qui bénéficient de ces visites, ce 

qui explique la tendance légèrement baissière de la courbe (arrêt des visites 

programmées pour décès). 

 

Les motifs de non-réalisation sont les suivants : absence de l’usager (92 %), raison 

interne La Poste ou service suspendu (8 %). 23 portages de médicaments ont été 

organisés, notamment auprès d’un bénéficiaire régulier. 

 

Equipements  Indicateurs Résultats annuels 
Tablette numérique Durée moyenne d’utilisation par mois 

Fonctionnalités les plus utilisées d’après 

le portail en ligne : internet, jeux (belote, 
solitaire, mots mélangés, sudoku), 
météo, WhatsApp messenger, 
programme TV, et YouTube 

11 h 

Jeux cognitifs Nombre moyen de jeux réalisés par mois  1390 parties 

Téléassistance Nombre d’alertes critiques émises par la 
téléassistance 
 

1 378 
Mauvaise manipulation : 72 % 
Appels techniques : 13 % 
Interventions SDIS / SAMU : 13 
% 
Appels de lien social : 2 % 
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G. Facturations 
 
A ce jour, tous les usagers ayant bénéficié d’une mise en service sont facturés 

chaque mois pour un total annuel de 2 517 factures.  

 

Le graphique ci-dessous synthétise le nombre d’usagers facturés chaque mois. 
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La répartition des facturations sur les CIAS conventionnés est la suivante : 

 
 

Près de 99 % des usagers facturés résident dans les zones couvertes par 

les CIAS partenaires.  

 
A ce jour, 100 personnes ont résilié le service : 51 pour convenance personnelle, 

23 pour décès, 17 pour entrée en EHPAD, 6 pour déménagement hors Landes et 

3 pour hospitalisation. La durée moyenne d’adhésion est de 11 mois et varie entre 

1 et 31 mois. Le taux de « fidélisation » de nos usagers au service est de 

85 %. 

 

H. Accompagnements humains personnalisés 
 

a) Le suivi individualisé des usagers 
 
Pour les usagers, la principale valeur ajoutée de l’accompagnant est d’être 

l’interlocuteur de proximité pour : 

 répondre à leurs interrogations sur leurs services ; 

 apporter des explications personnalisées à l’utilisation des 

équipements installés à leur domicile ; 

 proposer des cours personnalisés à l’usage du numérique ; 

 les dépanner rapidement ; 

 ajuster selon leurs besoins les visites du facteur ; 
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 personnaliser les alertes émises par la téléassistance ; 

 faire évoluer les services dans le temps. 

 

L’accompagnant est souvent en lien étroit avec les aidants lorsque le bénéficiaire 

est très fragile. Cette relation permet aux enfants d’avoir une perception extérieure 

sur les changements identifiés chez leur proche. La proximité entre 

l’accompagnant et l’usager facilite la communication avec les enfants en fluidifiant 

les échanges. Les aidants consultent dans certains cas l’accompagnant avant de 

prendre des décisions pour leur proche (notamment l’entrée en établissement). 

 
b) Les échanges téléphoniques 

 

L’équipe a réalisé sur l’année 3857 échanges téléphoniques soit 321 appels par 

mois en moyenne. 
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Les motifs des appels sont les suivants :  
 

 

Les appels entrants portent principalement sur la prise de RDV liée à 

l’apprentissage du numérique, l’aide à l’utilisation des équipements et les échanges 

avec les aidants professionnels. 

 

Les appels sortants couvrent essentiellement : 

− l’accompagnement humain personnalisé (RDV à domicile, prise de 

nouvelles, aide à l’utilisation) : 71 % 

− l’interaction avec l’entourage de l’usager (aidants, acteurs locaux et jeunes 

en service civique) : 29 % 

 

c) Les déplacements à domicile 
 

L’équipe d’XL Autonomie s’est déplacée à 1449 reprises pendant l’année soit 120 

déplacements en moyenne par mois, ce qui représente une augmentation de 44% 

par rapport à l’année précédente. 

 

 

26%

7%

2%18%9%

38%

Appels sortants

Prise de RDV (dont SAV)

Dépannage téléphonique
tablette numérique

Echange avec les jeunes en
service civique

Echanges avec les aidants

Echanges avec l'écosystème
local

Prise de nouvelles

31%

24%18%

16%

11%

Appels entrants 

Prise de RDV - cours
numérique à domicile

Aide à l’utilisation des 
équipements et ajustement 
des services  
Echange avec les aidants
professionnels (médecin,
coordinateur, éducateur)
Prise de nouvelles

Demande de SAV
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La distance parcourue par notre équipe au domicile des usagers s’élève à 66 603 

km sur l’année. Le nombre de déplacements mensuels est détaillé dans le 

graphique ci-dessous :  

 

 

Les motifs des déplacements sur l’année sont synthétisés ci-dessous : 

 

 
 

Les déplacements portent essentiellement sur des cours informatiques 

individualisés à domicile par l’accompagnant. 
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Motifs de déplacement
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prescripteurs
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Les thématiques abordées lors de ces rendez-vous sont les suivantes : 

 
 

Les cours numériques sont organisés autour de plusieurs thématiques : le 

divertissement (28 %), le lien social (25 %), l’accès aux informations (22 %) et 

les démarches du quotidien (13 %). 

 

d) Les demandes de SAV 
 
Le taux de SAV est de 2,3 %.  

 
Les motifs de SAV sont les suivants : 
 

 
 
Les motifs de SAV les plus courants par service sont les suivants :  

- Tablette numérique : batterie KO, perte surcouche Ardoiz, changement 

d’environnement suite à une mise à jour ; 

- Jeux cognitifs : bug momentané ; 

- Eclairage nocturne : incident technique (ampoule grillée) ou erreur de 

manipulation (interrupteur de la lampe éteint par inadvertance) ; 

- Téléassistance standard : batterie du déclencheur KO ; 

- Téléassistance avancée : batterie du déclencheur KO. 

8%
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18%
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19%

Thématiques abordées lors des cours numériques 
à domicile
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Navigation internet
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Le graphique ci-dessous expose le délai de résolution des demandes : 
 

 
 

On note que 99 % des demandes de SAV ont été résolues immédiatement par 

téléphone ou lors d’un RDV à domicile.  

 
e) Les évolutions de bouquet 

 
Le caractère personnalisable du bouquet se confirme avec 18 % des usagers qui 

ont bénéficié d’une évolution de leurs services suite à de nouveaux besoins. 45 

usagers ont sollicité une évolution du bouquet de services (dont 14 au cours de 

cette quatrième année). 

 

Le détail des évolutions est 

synthétisé dans le tableau ci-

dessous : 

Type de service Ajouts de 

service 

Modification de service Suppression 

de services 
Tablette numérique 9 9  

(mode de connexion, capacité data)   
3 

Jeux cognitifs 16  3 

Téléassistance 
standard 

5  1 

Eclairage nocturne 1   

Visites de lien social 8  8 

Portages de 
médicaments 

4 1 
Augmentation du nb de visites 

1 

TOTAL 46 18 10 

5%

94%

1%

Délai de résolution du SAV

Résolu immédiatement par
téléphone

Résolu immédiatement lors
d'un déplacement à domicile

Résolu suite à plusieurs
déplacements à domicile

54%
21%

25%

Types d'évolutions de service

ajout de services

suppression de services

modification de services
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Le nombre moyen de services actifs par usager s’élève à 2,3.  

Légende : le graphique permet de suivre les taux des services préconisés lors des évaluations (en 

orange), validés lors des souscriptions et ayant fait l’objet des mises en service (en jaune) et actifs 

actuellement suite à des évolutions de bouquet (en vert).  

 

On note une bonne identification initiale des besoins d’accompagnement avec un 

taux de souscription aux services préconisés de 93 %.  

 
f) La mise en relation avec les acteurs locaux pour des besoins 

complémentaires 
 
La réelle force de l’accompagnant, c’est sa capacité d’adaptation. Elle lui permet 

de repérer les fragilités des usagers afin de les rassurer, de qualifier leur besoin et 

d’y répondre en propre ou en partenariat avec les acteurs locaux. 

 

L’équipe d’XL Autonomie a orienté 12 personnes qui ont émis des besoins 

complémentaires (hors bouquets de service Vivre à domicile) vers les acteurs 

locaux.  

 

Tablette Jeux cognitifs
Téléassistance

standard
Téléassistance

avancée
Eclairage
nocturne

Visite de lien
social

Portage de
médicaments

services préconisés 85% 36% 71% 21% 44% 18% 10%

services souscrits 84% 33% 71% 21% 38% 17% 9%

services actifs 76% 27% 72% 24% 38% 16% 11%
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g) L’accompagnement au numérique par les jeunes en service 

civique 
 
XL Autonomie a bénéficié de la mise à disposition de trois promotions de jeunes 

en service civique : 8 sur la période 2020-2021, 8 sur la période 2021-2022 et 10 

sur la période 2022-2023. Cette année a été marquée par une baisse significative 

des visites réalisées : 18 auprès de 7 seniors. Actuellement, seuls deux 

bénéficiaires sont encore visités. Cette situation s’explique par la dégradation de 

l’état de santé des bénéficiaires accompagnés qui rend plus difficile l’accueil des 

jeunes du service civique dans de bonnes conditions. 

 

h) L’étude VIVADOM 
 
28 usagers ont été intégrés dans l’étude VIVADOM depuis décembre 2021. 

 

IV – PROFILS DES USAGERS 
 

A. Caractéristiques sociodémographiques 
 

a) Typologie, âge et genre 
 
Notre service s’adresse aux populations vulnérables domiciliées dans les Landes. 

17%

66%

17%

Interlocuteurs et motifs

SOLIHA 40 (adaptation du logement,
aides financières)

CD 40 (APA, aide à domicile,
téléalarme)

CIAS (portages de repas ou de courses)
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On observe une prédominance forte de la population âgée. Cela est confirmé par 

la répartition par âge : 90 % des usagers sont âgés de 70 ans et plus. L’âge moyen 

est de 80 ans. 52 % des usagers ont un âge compris entre 80 et 89 ans.  

 

 
 

La répartition par genre est représentative de la population âgée caractérisée par 

une dominante féminine. 
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b) Autonomie 
 
 

 
 
75 % des usagers sont autonomes et 25 % en situation de fragilité. 

La répartition par niveau d’autonomie se décompose comme suit : 

- 75 % des usagers sont autonomes (GIR 5-6) ; 

- 23 % sont en situation de fragilité ou de dépendance partielle (GIR 3-4) ; 

- 3 % sont dépendants (GIR 2). 

Dans une démarche résolument axée sur la prévention de la perte d’autonomie 

et le bien-vieillir à domicile, nous souhaitons maintenir sur le long terme un taux 

de personnes autonomes (GIR 5 et 6) supérieur à 60 %. 
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Nous avons synthétisé la typologie de la population ci-dessous : 

 
 

Nous comptons 75 % de retraités en GIR 5-6, 21 % de bénéficiaires de l’APA, 4 % 

d’adultes en situation de handicap et 1 % en situation d’affection de longue durée 

(ALD). 

  

B.  Identification des besoins  
 
Nous synthétisons ci-après les résultats issus des évaluations des besoins réalisées 

à domicile.  

 

a) Vie sociale 
       

72 % des personnes vivent seules suite à un veuvage (42 %) ou à 

un divorce ou une séparation (8 %). Les 28 % restants sont en situation 

de « cohabitation » : elles sont majoritairement mariées (16 %) ou en 

couple (6 %).  

 
Pour la sphère familiale, 92 % sont parents et ont en moyenne deux enfants. Ce 

chiffre varie entre 1 et 9 enfant(s). 60 % ont un ou deux enfant(s) et 27 % ont 

trois enfants et plus. 

 

b) Vie quotidienne 
 

88 % déclarent des liens sociaux réguliers avec leur famille. La 

fréquence de contact est mensuelle dans 31 % des cas, hebdomadaire 

dans 38 % des cas et quotidienne dans 33 % des cas.  

54%

7%
14%

21%

3% 1% 1%

CARSAT MSA Autres caisses de retraite APA PCH AAH ALD
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83 % marchent à l’extérieur de leur domicile. 54 % des usagers conduisent 

leur voiture. 

 

c) Environnement 
 

33 % rencontrent des problèmes d’ergonomie dans leur 

logement essentiellement sur la salle de bain, les escaliers, les WC (et 

les espaces de circulation. Les trajets nocturnes doivent être sécurisés 

dans 27 % des situations. 

 
En termes d’accès numérique, 57 % disposent d’une box internet. 

Ils sont équipés d’une télévision (100 %), d’un ordinateur (23 %) et 

d’une tablette (20 %). 

 

d) Autonomie  
 

63 % disposent d’une aide professionnelle essentiellement pour le 

ménage. 

 

 

Les évaluations à domicile ont permis de détecter des signes de fragilité chez les 

usagers :  

 
 
 

V – LES PARTENARIATS AVEC L’ECOSYSTEME 

LOCAL 
 

A. Les financeurs 
 
XL Autonomie dispose du soutien de 24 financeurs :  

- Le Conseil départemental des Landes ; 

- La conférence des financeurs des Landes ; 
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- Une caisse de retraite : la CARSAT Aquitaine ; 

- 17 Centres Intercommunaux d’Action Sociale : Aire-sur-Adour, Chalosse-

Tursan, Cœur Haute Landes, Côte Landes Nature, GLACS, Grand Dax, 

Landes d’Armagnac, Luys, MACS, Marsan, Mimizan, Orthe et Arrigans, Pays 

Grenadois, Pays Morcenais, Pays Tarusate, Terres de Chalosse et Seignanx 

- Deux Centres Communaux d’Action Sociale : Oeyreluy et Vieux-Boucau ; 

- La Mutualité Française des Landes ; 

- La résidence autonomie Villa en Vasconie de Mont-de-Marsan. 

 

a) Le Conseil Départemental des Landes 
 

La convention de partenariat prévoit le versement d’aides 

individuelles à XL Autonomie pour faciliter l’accessibilité financière du service 

« Vivre à domicile » pour les usagers landais à savoir : 

 Une dotation universelle de 30 € / mois pour l’ensemble des usagers (les 

personnes âgées de 60 ans et plus ou les personnes majeures atteintes de 

maladies chroniques ou en situation de handicap)  

 Et une dotation obligatoire pour les publics éligibles à savoir : 

− 250 € de forfait installation par usager pour les titulaires de 

l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ; 

− 20 € par mois et par usager pour les titulaires de l’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie (APA) ; 

− 20 € par mois et par usager pour les titulaires de la Prestation de 

Compensation du Handicap (PCH). 

 

b) La Conférence des financeurs des Landes 
 
Dans le cadre de la prévention des chutes, la Conférence des financeurs de la 

prévention de la perte d’autonomie des Landes a attribué en avril 2019 un 

financement pour équiper 400 usagers âgés avec la solution d’éclairage nocturne 

proposée au sein du service public Vivre à domicile. Ce financement a été 

renouvelé par avenant pour tenir compte du temps nécessaire pour trouver les 

400 usagers à équiper. 

 

c) Les Centres Intercommunaux d’Action Sociale (CIAS) 
     
Les CIAS participent au financement du service public Vivre à domicile dans une 

limite maximale d’usagers domiciliés sur leur périmètre d’action à hauteur de 20 € 

TTC par mois et par usager. Ils communiquent également sur le service auprès de 

leurs administrés par le biais de leurs agents. L’équipe d’XL Autonomie s’engage 

également à leur transmettre toute demande complémentaire exprimée par les 

usagers et qui pourrait être prise en charge par leurs services (service à la 

personne, portage de repas…). 
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La cartographie ci-dessous synthétise les relations contractuelles d’XL Autonomie 

avec les CIAS landais. 94 % des CIAS sont conventionnés avec XL 

Autonomie. 88 % des CIAS ont contractualisé avec XL Autonomie jusqu’à la fin 

de la DSP. 

COEUR HAUTES 
LANDES

GRANDS LACS

LANDES D'ARMAGNAC

VILLENEUVE EN 
ARMAGNAC 

PAYS GRENADOIS

MARSAN

PAYS MORCENAIS

MIMIZAN

COTE 
LANDES 
NATURE

PAYS 
TARUSATE

MACS GRAND 
DAX

TERRES DE 
CHALOSSE

CHALOSSE 
TURSAN

AIRE SUR 
ADOUR

LUYS
ORTHE ET 
ARRIGANSSEIGNANX

 
Légende :  

 

 

 

 

Le tableau ci-dessous répertorie les engagements de contribution financière pris 

par chaque CIAS conventionné. Ce nombre a été globalement corrélé avec la 

population âgée de plus de 75 ans recensée sur la zone, corrigé des contraintes 

financières de chaque territoire. 

CIAS Date de signature  

Nombre maximal 

d’usagers pris en 

charge par le 

CIAS 

 
01/06/2019 150 

 

01/07/2019 100 

 

01/09/2019 30 

CIAS conventionné 

CIAS non conventionné 
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d) Les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS)  
 

Les CCAS d’Oeyreluy et Vieux-Boucau participent au financement du service public 

Vivre à domicile pour leurs administrés :  

- Oeyreluy : réduction de 10 € TTC par mois et par usager non imposable sur 

l’abonnement mensuel ; 

- Vieux-Boucau : prise en charge totale de l’abonnement selon conditions 

d’éligibilité définies par le CCAS et dans la limite d’un nombre maximal 

d’usagers. 

 

 

01/10/2019 

 

 

5 

 

 
01/10/2019 50 

       

01/11/2019 80 

 

01/11/2019 50 

 
01/12/2019 20 

 

          14/02/2020 
50 

 

 

01/10/2020 30 

 
05/10/2020 50 

 

15/10/2020 80 

 
25/03/2021  40 

 
06/04/2022 20 

 
27/10/2022 70 

 

2/11/2022 60 

 

14/12/2022 60 
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XL Autonomie s’engage à leur transmettre toute demande complémentaire 

exprimée par les usagers et qui pourrait être prise en charge par leurs services. 

 
d) La CARSAT Aquitaine 

 

La CARSAT Aquitaine soutient XL Autonomie en finançant le 

service public Vivre à domicile pour une centaine d’usagers 

retraités du régime général (GIR 5-6) : 

- L’évaluation initiale des besoins par le Centre de Gestion des Landes au tarif 

conventionné ; 

- L’installation des équipements à domicile à hauteur de 250 € par usager ; 

- Une contribution à l’abonnement mensuel à hauteur de 20 € par mois et par 

usager. 

 

e) La Mutualité Française Landes 
 

La Mutualité Française Landes participe au financement du service 

public Vivre à domicile pour ses adhérents mutualistes en prenant à 

sa charge une réduction de 10 € TTC par mois et par usager sur 

l’abonnement mensuel. Les huit mutuelles partenaires (Aésio, Harmonie Mutuelle, 

Intériale, Macif, Mgéfi, MNT, Mutami, Mutuelle Générale, MGEN) ont communiqué 

sur le service via un courrier adressé à leurs adhérents de plus de 70 ans. L’équipe 

d’XL Autonomie s’engage également à leur transmettre toute demande 

complémentaire exprimée par les usagers et qui pourrait être prise en charge par 

leurs services. 

 

f) La Villa en Vasconie (Logea)  
 

La résidence autonomie Villa en Vasconie gérée par Logea sur Mont-de-Marsan a 

souhaité offrir pendant 4 mois l’abonnement Vivre à domicile à ses résidents le 

temps de recruter un veilleur de nuit. Au total, 32 usagers ont testé le dispositif et 

8 ont confirmé leur adhésion à l’issue de la période de gratuité. 

 

B. Les partenaires 
 
Outre ses financeurs, XL Autonomie collabore avec dix partenaires locaux. 
 

a) Le service départemental de téléalarme 
 

XL Autonomie collabore avec le service départemental de téléalarme pour la 

téléassistance (standard et avancée) prévue dans le cadre du service public « Vivre 

à domicile » et règle une redevance annuelle au service départemental de 

téléalarme afin de bénéficier des astreintes techniques, de la gestion informatique 

des abonnés et du traitement des alertes critiques de ses usagers par le SDIS 40.  
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En 2022, plusieurs actions ont été menées conjointement avec le service de 

téléalarme : 

- Mailing d’information auprès des abonnés téléalarme dotés d’un matériel de 

plus de 10 ans  

- Appel sortant auprès des abonnés téléalarme dans le cadre du 

renouvellement du matériel suite à un dysfonctionnement technique ;  

- Développement d’un espace XL Autonomie sur le téléservice départemental 

d’inscription en mairie ; 

-  Echange sur les fonctionnalités complémentaires de l’outil T2I ; 

- Contributions communes au plan national antichute. 

 

b) SOLIHA 40 
 

XL Autonomie et SOLIHA Landes poursuivent leur collaboration 

pour apporter une réponse globale et coordonnée au soutien à domicile des landais 

âgés. Un logement adapté à l’avancée en âge contribue à une vie à domicile à la 

fois agréable et sécurisée et prolonge d’autant les années de vie chez soi. 

 

Cette collaboration vise à faciliter : 

− La mutualisation du repérage des besoins des seniors à domicile ; 

− Une complémentarité des actions sur le territoire (prévention de la perte 

d’autonomie par XL Autonomie et adaptation du logement par SOLIHA 

Landes) ; 

− Une valorisation croisée des services auprès de la population landaise. 

 

c) Le CDG 40 
 

XL Autonomie collabore avec le CDG 40 pour la prestation d’évaluation 

des besoins à domicile des usagers (retraités en GIR 5-6 hors MSA et bénéficiaires 

de l’APA GIR 3-4) et la préconisation des services personnalisés du service public 

Vivre à domicile.  

 

d) Dom’Eval Sud Aquitaine 
 
XL Autonomie collabore avec Dom’Eval pour la prestation d’évaluation 

des besoins à domicile des usagers (retraités de la MSA en GIR 5-6) 

et la préconisation des services personnalisés du service public Vivre 

à domicile. 
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e) Unis Cité 
 

Unis Cité travaille avec XL Autonomie en mettant à disposition des 

jeunes volontaires en service civique afin de réaliser des sessions 

d’accompagnement à l’usage numérique pour les usagers qui en 

feraient la demande et selon les possibilités (notamment la capacité des jeunes à 

se déplacer chez les usagers en dehors des réseaux de transports en commun). 

 

f) L’Université de Limoges 
 

XL Autonomie travaille avec l’Université de Limoges autour de 

l’étude médico-économique VIVADOM lancée en décembre 

2021 sous la responsabilité du Pr Tchalla, Professeur de 

gériatrie et santé publique et Directeur du laboratoire de recherche Vie-Santé à 

l’Université de Limoges. Elle permettra de prouver scientifiquement les impacts 

cliniques et médico-économiques du service Vivre à domicile pour les usagers et 

la puissance publique. Cette étude vise à suivre, pendant trois ans, 500 personnes 

âgées (250 équipés du service Vivre à domicile dans les Landes et 250 constituants 

le groupe témoin en Haute-Vienne). XL Autonomie contribue au recrutement des 

participants de la cohorte landaise et à la réalisation des tests d’autonomie 

physique et de force de préhension de l’étude VIDADOM à domicile sur le 

département des Landes. Avec cette étude, il sera possible de mesurer les gains 

financiers que représente l’investissement dans la prévention en économisant sur 

les budgets alloués à la perte d’autonomie (dépendance, santé, hospitalisations) 

tout en améliorant la qualité de vie des personnes vulnérables. Les financements 

de l’étude VIVADOM sont assurés par la CNSA, la Banque des Territoires de 

Nouvelle Aquitaine et la Région Nouvelle Aquitaine.  

 

g) Association Cap 
 
L’association au service de la santé Cap (Connaitre, Agir, Prévenir) 

s’est rapprochée d’XL Autonomie pour mener une expérimentation 

Cap Home autour d’un programme numérique d’activité physique adaptée à raison 

d’une séance par semaine auprès de 10 participants en 2023. Chaque participant 

se connecte en visio depuis son domicile pour suivre une session collective 

d’activité physique animée par l’association Cap. Le programme Cap Home est 

financé par la Conférence des financeurs des Landes.  
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h) Groupement d’Intérêt Public ESEA (E-Santé en action)

Dans le cadre du déploiement de mon Espace Santé sur le territoire landais, le GIP 

ESEA a contacté XL Autonomie afin de former les accompagnants à l’application 

afin de faciliter son utilisation par les usagers d’XL Autonomie.  

i) DAC Santé Landes

XL Autonomie a collaboré sur la période autour de plusieurs actions 

avec le Dispositif d’Appui à la Coordination Santé Landes : 

- Participation à la journée fragilité organisée en novembre

2022 avec la tenue d’un stand XL Autonomie et la

présentation de l’étude VIVADOM par le Pr. Achille Tchalla ;

- Participation au groupe de travail ICOPE porté par le DAC

Santé Landes, le Département et l’ARS Nouvelle Aquitaine.

L’équipe d’XL Autonomie sera formée au step 1 d’ICOPE en avril 2023 ;

- Collaborations croisées autour des patients du DAC suivis en file active et

les usagers d’XL Autonomie en situation complexe.

j) Soins de Suite et de Réadaptation Nouvielle

Le SSR de Nouvielle rattaché au Centre Hospitalier de Mont de 

Marsan collabore avec XL Autonomie autour du retour à domicile 

des patients hospitalisés. Ainsi, deux chambres ont été équipés du matériel afin 

de leur permettre la découverte du service public pendant leur séjour, sécuriser le 

retour à domicile et éviter les hospitalisations évitables. 
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VI – LE BILAN DES ENQUÊTES DE SATISFACTION  
 
Grâce à notre démarche qualité (contrôle de la satisfaction par notre référente 

qualité et satisfaction), nous nous mettons en mesure d’intégrer dans notre 

processus global les améliorations détectées. La qualité est évaluée auprès des 

usagers sur leur perception de la qualité des interventions : 

- Un questionnaire de satisfaction sur la mise en œuvre des services ;  

- Un questionnaire de satisfaction sur l’utilisation et l’appropriation des 

services. 

Pour les usagers ayant des difficultés à remplir les questionnaires, des entretiens 

téléphoniques ont été réalisés. 

 

A. Satisfaction des étapes post-installation 
 
61 % des usagers ont répondu au questionnaire sur la mise en œuvre du dispositif.  
 

a) Information et inscription 
 
Toute personne intéressée par le service public Vivre à domicile reçoit une 

plaquette d’information avec un coupon-réponse. Les modalités d’information et 

d’inscription sont analysées ci-dessous. 

 
 
L’analyse des leviers d’adhésion a permis d’identifier trois grands besoins : 

1- La sécurité : les usagers y accordent une grande importance. A cet égard, 

la téléassistance est un moyen de réassurance pour eux « Ce dispositif est 

rassurant, c'est une sécurité en cas de danger » (M. P, 82 ans) « Les 
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services de téléassistance et l'éclairage la nuit sont une grande sécurité pour 

nous. » (Mme B, 80 ans). 

2- L’inclusion numérique : permettant de s’informer facilement et d’accéder 

plus facilement aux services de proximité, la tablette numérique joue un 

rôle majeur pour améliorer le quotidien des bénéficiaires : « J’utilise la 

tablette tous les jours. Je fais les memories, je regarde la télé en direct, 

j'écoute la radio (Mme M, 66 ans) » et « Je suis très satisfaite. Je vois mes 

enfants en photos, vidéos je fais des appels visio » (Mme L, 89 ans).  

3- L’accompagnement humain : la présence rassurante et bienveillante de 

l’accompagnant est fortement appréciée par les bénéficiaires : « Vous avez 

des personnes d'une gentillesse hors du commun. » (Mme J, 81 ans). 

L’accompagnant est la personne qui les écoute, les soutient, est présente, 

rompt leur isolement, les forme au numérique et leur apporte des solutions 

concrètes pour préserver et développer leur autonomie.  

 

b) Evaluation des besoins à domicile 
 
L’évaluation à domicile permet de déterminer le bouquet de services personnalisé 

adapté aux besoins de chaque usager afin de faciliter son quotidien.  

 

La qualité de l’évaluation est résumée ci-dessous : 

 
 

c) Souscription 
 
La souscription permet à chaque usager de valider les services préconisés par 

l’évaluateur qui seront déployés à son domicile. La qualité de la souscription est 

recensée page suivante : 
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B. Satisfaction de l’installation des services  
 
100 % des répondants ont bénéficié d’une installation des équipements à domicile 

comprenant le paramétrage technique et l’aide à la prise en main auprès des 

usagers. 

 

Les usagers ont évalué la qualité de l’installation ; les résultats sont présentés ci-

dessous : 

 
 

C. Satisfaction de l’utilisation et de l’appropriation des 

services 
 
68 % des bénéficiaires ont répondu au questionnaire consacré à l'utilisation et à 

l'appropriation des services. 
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La majorité des usagers ont réussi à s’approprier très rapidement les services 

même si l’appropriation de l’outil numérique nécessite souvent plusieurs séances 

d’accompagnement à domicile : « Je suis très heureuse de faire partie de votre 

groupe autonomie. La tablette me plait beaucoup. Merci à votre accompagnant qui 

a beaucoup de patience » (Mme L, 86 ans). De manière globale, les usagers sont 

totalement satisfaits des services : « J'apprécie beaucoup de bénéficier de ces 

services, tout le monde n'a pas ma chance » (Mme C, 95 ans) et « Il faudrait 

élargir la clientèle car beaucoup de gens seuls ne connaissent pas ce dispositif » 

(Mme B, 80 ans). 

 

90 % des usagers estiment que le service améliore leur qualité de vie et facilite 

leur quotidien en leur apportant confort et sérénité grâce :  

− au numérique : « Lorsque mon petit-fils vient nous jouons ensemble sur la 

tablette. Je regarde ma série en replay, je l'ai mise en favori » (Mme C, 78 

ans) ; 

− au sentiment de sécurité : «Je suis très satisfaite, et surtout j'ai un 

sentiment d'être en sécurité. » (Mme G, 73 ans).  

 

d) La tablette numérique 
 
Elle permet de découvrir le numérique en toute simplicité grâce à une interface 

adaptée. Les usagers bénéficient d’une formation individualisée à domicile. 

 
La tablette permet aux usagers de communiquer avec leurs proches, de jouer et 

de se tenir informés : « Je suis très satisfaite. Je vois mes enfants en photos, 

vidéos je fais des appels visio. Ma fille m'envoie des photos lors de ces vacances 

c'est super. Depuis que j'ai le dispositif ça m'a changé même mes aides ménagères 

me le disent. Ça m'occupe et me distrait. » (Mme L, 89 ans)  
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La tablette leur permet d’être connecté au monde extérieur et de diversifier leurs 

activités : « Avec ma tablette je fais des recherches et j'écoute beaucoup de la 

musique. » (Mme C, 95 ans). 

Ils accèdent facilement aux informations qui les intéressent : « La tablette me sert 

juste pour regarder les photos d'Instagram et Pinterest. » (Mme M, 82 ans). 

 

9 % des usagers rencontrent des difficultés d’usage de la tablette pour diverses 

raisons : 

- Ils manquent de motivation : « Je n'utilise pas la tablette, je n'ai pas la 

volonté » (Mme C, 90 ans) et « Je préfère être dehors plutôt qu'utiliser la 

tablette » (Mme L, 94 ans) ; 

- Ils sont novices dans le numérique : « La prise en main de la tablette est 

un peu compliquée car je n'avais pas d'ordinateur avant. Il y a encore des 

choses que je ne sais pas faire mais je me fais aider par ma compagne. » 

(M. P,82 ans) ; 

- Leur état de santé ne permet pas d’avoir la disponibilité nécessaire pour se 

l’approprier correctement : « J'utilise un peu moins la tablette ces temps-ci 

car j'ai été malade, j'ai moins joué » (Mme D, 84 ans) « Mon mari utilise de 

moins en moins la tablette car il est fatigué, il aimait beaucoup jouer au 

tarot sur la tablette. » (Mme B, 89 ans) ; 

- Ils manquent de temps : « Je suis très occupé, j'ai peu de temps pour 

utiliser la tablette. » (M. V, 84 ans). 

 

e) Les jeux cognitifs 
 
Ils visent à préserver les capacités intellectuelles tout en se divertissant. Deux 

formules sont disponibles pour s’adapter aux différents profils cognitifs des 

usagers.  
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Le temps d’appropriation des jeux est dépendant du temps nécessaire à la maitrise 

de l’outil numérique. Le rôle occupationnel des jeux est souligné par les usagers : 

« Je joue aux sudoku et aux memories. » (Mme D, 84 ans) et leurs proches :  

« Lorsque mon petit-fils vient nous jouons ensemble sur la tablette » (Mme C, 78 

ans). 

 

f) L’éclairage nocturne 
 
Cette solution d’éclairage automatisé facilite l’allumage dans la chambre et 

sécurise les déplacements nocturnes. Le dispositif a bien été approprié par les 

usagers. 

 
Néanmoins, dans certains cas, celui-ci s’est révélé incompatible avec les habitudes 

de vie : animaux de compagnie dormant dans la chambre, porte de chambre ou 

volets ouverts la nuit, table de nuit inadaptée. 9% des bénéficiaires jugent le 

temps d’éclairage inadapté ; le réglage de la minuterie (jusqu’à 30 minutes) par 

l’accompagnant permet de résoudre ce désagrément.  

 

g) La téléassistance 
 

Il s’agit d’un système d’alerte qui permet d’apporter assistance en cas de difficultés 

(malaise, chute…) à domicile. Plusieurs formules sont disponibles : standard avec 

médaillon (77 %) et avancée avec un détecteur de chute lourde (33 %). 

 

La téléassistance prévient les risques de chute et rassure les bénéficiaires et leurs 

proches:  

- « Je suis très satisfaite de ce dispositif c'est bien pratique et sécurisant » 

(Mme C, 78 ans) ; 
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- « Ce dispositif est rassurant, c'est une sécurité en cas de danger » (M.P, 82 

ans) ; 

- « Je voulais un dispositif de téléassistance avancée car je ne suis pas sûre 

que ma maman pense à appuyer en cas de chute. Ce dispositif est rassurant 

pour mon frère et moi… » (Fille de Mme B, 88 ans). 

 
Le port permanent du médaillon a été bien adopté (65 %).  

Les motifs de port ponctuel sont les suivants :  

 l’usager ne le porte que lorsqu’il est seul à son domicile : « Mon mari ne 

porte la téléassistance que lorsque je m'absente » (Mme B, 89 ans) ; 

 l’usager trouve le déclencheur trop sensible : « A cause du médaillon les 

pompiers m'ont appelé 3 ou 4 fois. Médaillon qui heurte la table quand je lis 

le journal ou qui heurte le lavabo quand je me lave les dents. Cela me gêne 

et je m'en excuse. » (Mme L, 87 ans). 

 

La téléassistance avancée avec détecteur de chute est installée auprès des 

bénéficiaires ayant chuté récemment suite à une hospitalisation. Ils sont souvent 

dans la crainte de ne pas pouvoir déclencher eux-mêmes l’appel du fait de leur 

isolement. 

 

h) La visite de lien social 
 
Ce service permet le passage du facteur à domicile pour une veille régulière et 

lutter contre l’isolement géographique et/ou social. 
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Les visites sont très appréciées par les usagers. Elles permettent de rompre 

l’isolement et de maintenir un lien social régulier : « La visite de mon petit facteur 

me fait très plaisir. » (Mme C, 95 ans) 

 

D. Satisfaction de l’accompagnement humain 
 
L’accompagnement humain, clé de voûte du service Vivre à domicile, est incarné 

par un accompagnant formé en gérontologie et au contact relationnel.  

 

Il permet aux usagers de s’approprier le dispositif et de leur apporter des bénéfices 

concrets dans leur vie quotidienne (inclusion numérique, lien social, sécurité à 

domicile…) « L'accompagnatrice est une personne très agréable, très humaine, 

connaissant bien son travail, ses explications aussi fournies que possible, se 

mettant vraiment à notre disposition, à notre niveau, vraiment, je dis sincèrement 

bravo et merci » (Mme S, 81 ans).  
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Les deux tiers des échanges (visites ou appels) ont lieu selon une fréquence 

régulière. La périodicité des échanges varie en fonction des besoins de chaque 

bénéficiaire et s’ajuste dans le temps selon les évènements de vie : « Je vois 

Murielle quand j'ai besoin, je l'appelle pour qu'elle vienne. Je l'ai déjà appelée une 

ou deux fois… » (Mme C, 95 ans). Lors de la mise en œuvre du dispositif, les 

besoins sont accrus du fait du déploiement des différents services à domicile et de 

la prise en main des équipements (40 %). 93 % des usagers sont satisfaits de la 

qualité des réponses apportées.  

 
Enfin, les usagers soulignent la réactivité de leur accompagnant : 94 % le jugent 

facilement joignable. L’accompagnant est une personne de confiance sur laquelle 

les bénéficiaires peuvent s’appuyer à tout moment. Ils soulignent la pédagogie et 

la patience des intervenants : 

− leurs compétences (pédagogie, écoute, empathie, bienveillance) « Je 

voudrais remercier Benoit pour sa gentillesse à ces explications et la 

patience qu'il a avec moi - étant nulle en informatique - mais très 

intéressée. » (Mme C, 83 ans) ; 

- Leurs qualités humaines : «Murielle est très ouverte. Nous avons rencontré 

Emmanuel la semaine dernière, lui aussi est très ouvert. » (Mme B, 80 

ans) ; 

- Leur réactivité : « J'ai perdu le bracelet de téléassistance mais Benoît est 

vite venu m'apporter un médaillon pour le remplacer. » (Mme D, 86 ans). 

 

E. En synthèse 
 
L’ensemble des usagers ainsi que leurs familles sont très satisfaits du service et 

pourraient le recommander à leur entourage. La majorité des bénéficiaires 

reconnaissent qu’il serait difficile pour eux de se passer de l’accompagnant.  

 

VII – COMMUNICATION 
 
Au total, 9 publications ont été réalisées cette année sur le service d’XL Autonomie.  

 

A. La presse  
 

Quatre diffusions ont été effectuées par la presse nationale (Le Monde), régionale 

(Sud-Ouest et France Bleu Gascogne) pour communiquer sur le service. 
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Sud-Ouest, 1er octobre 2022                                Le Monde, 4 décembre 2022 

 

B. Communication par les partenaires 
 
Les partenaires du service ont informé leurs bénéficiaires à 5 reprises : 

− XL Mag 

− XL Landes info 

− Le Monde des grandes écoles 

− Le Grand Entretien de Frédéric Serrière 

− La Mutualité Française des Landes 
 

 

 

 

 

 

             

 

 

 

 

 

 

 

               XL Mag, Mai 2022                        XLandes info, mai 2022                            MFL’Mag, janvier 2023 
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C. Etudes 
 
XL Autonomie a fait l’objet de plusieurs communications scientifiques dans le cadre 

de VIVADOM : 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Posters, Congrès de la fragilité du sujet âgé,                                    Publication SciMedCentral, janvier 2023 

Juin 2022 

 

D. Les supports d’XL Autonomie 
 

a) Le site internet  
 

Le nombre de visiteurs mensuels sur le site internet d’XL Autonomie est synthétisé 

sur le graphique ci-dessous. On recense en moyenne 3 500 visiteurs chaque mois 

avec une forte augmentation du trafic à compter de février 2023 en raison de la 

campagne digitale. 

 

 
Statistique non disponible sur septembre 2022 liées à la maintenance du serveur 

 

1697
2462 1993 2045

1910 3381
2243 1996

3533

13019
13664

Nombre de visiteurs sur le site
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b) Les animatiques 
 
6 animatiques visant à présenter de manière synthétique et didactique le service 

Vivre à domicile sont disponibles sur le site internet d’XL Autonomie : 

 
 

c) Les affiches  
 
8 affiches ont été déclinées: une générique et une par service.  
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Une affiche supplémentaire a été travaillée en 2022 pour la journée fragilité. 
 

 
 

d) Les vidéos 
 
5 vidéos (institutionnelle et par service) sont accessibles sur le site internet d’XL 

Autonomie avec des témoignages des bénéficiaires. 

 

 
 

e) La plaquette VIVADOM 
 
La plaquette VIVADOM élaborée avec l’Université de Limoges permet à XL 

Autonomie de présenter et d’intégrer les usagers volontaires à l’étude VIVADOM. 
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E. La campagne multicanale 
 

a) Campagne d’affichage 
 
Une campagne a été organisée sur Dax (15) et Mont-de-Marsan à destination des 

seniors sur des panneaux d’affichages et dans les abribus ainsi que des inserts 

presse dans Sud-Ouest et XL Mag. 

 

 
 

b) Campagne radio 
 
Une campagne radio a été effectuée sur France Bleu Gascogne à destination des 

seniors à raison de spots réguliers de 30 secondes. 
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c) Campagne digitale 
 
Afin de toucher les aidants, une campagne digitale a été menée grâce à un 

emailing ciblé sur les 70 ans et plus, un référencement google et des publicités sur 

les réseaux sociaux Facebook. 

 

Cette campagne a été l’occasion de témoignages 

spontanées de nos usagers sur Facebook : « J’ai 

adhéré. J’en suis un peu sécurisée avec le bracelet 

en cas de chute ou de malades, vous appuyez sur le 

bouton et vous êtes mis en relation avec les 

pompiers, puis vous avez une tablette pour jouer à 

des jeux faciles et aussi internet. C’est bien » (Mme 

D, 77 ans) 

 

F. Les évènements  
 
XL Autonomie a participé à cinq évènements : 

 Inauguration du Village Landais Alzheimer 

Henri Emmanuelli en mai 2022 ; 

 Congrès H’ Expo en septembre 2022 à Lyon ; 

 Semaine bleue à Saint Paul les Dax en octobre 2022 ; 

 Théâtre forum en novembre 2022 à Dax ; 

 Journée Fragilité en novembre 2022 à Mont de Marsan. 

 

G. Les réunions locales 
 

XL Autonomie a organisé au cours de la quatrième année : 101 réunions de 

présentation : 69 auprès des prescripteurs (essentiellement des CCAS et CIAS), 

27 réunions grand public et 5 réunions auprès des partenaires.  

 

Le graphique page suivante recense la répartition mensuelle des réunions. 
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VIII – LES ACTIONS ET PERSPECTIVES  
 

A. Journée Territoriale Prévention et Repérage de la 
fragilité 

 
XL Autonomie a participé à la Journée Territoriale Prévention et Repérage de la 

Fragilité le 15 novembre 2022. Cette journée a été l'occasion de lancer 

officiellement l’étude médico-économique VIVADOM et d’intégrer le collectif 

landais de repérage des fragilités au sein de la population vulnérable. XL 

Autonomie a été formée en avril 2023 à l’administration du step 1 du questionnaire 

ICOPE. 
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B. Travaux RGPD et RSE 
 

a) Conformité RGPD 
 
Un plan d’action a été mis en place par les équipes d’XL Autonomie à compter 

d’avril 2022 afin de consolider la mise en conformité RGPD : gouvernance, 

formation, exercice des droits, consentement, sécurité, respect des durées de 

conservation, déclaration des traitements et gestion des cookies. L’audit du 

contrôle permanent de La Poste a certifié XL Autonomie 100 % conforme aux 

normes RGPD en février 2023. 

 
b) Travaux RSE 

 
Dans le cadre de l’engagement RSE de La Poste, XL Autonomie publiera au cours 

du 1er semestre 2023 son 1er rapport RSE sur l’année 2022. Celui-ci présentera le 

contexte général et les enjeux pour XL Autonomie ainsi que les actions menées 

sur les volets économique et social, sociétal et environnemental. 
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CONCLUSION  

Les chiffres clés de la 4ème année d’XL Autonomie 
 
 

560 personnes ont souhaité bénéficier 

du service Vivre à domicile 

61 % ont adhéré au service 
 
 

 
 

23 % d’hommes                              77 % de femmes 

 

 
 

80 ans                                                                                                                                                                              GIR moyen : 5 
 

 

 

Services actifs 
 

 

 

93% sont satisfaits des réponses apportées par leur accompagnant 

 

 
12 communications tous médias confondus 

Près de 48 000 visiteurs sur le site internet  

              106 évènements locaux, régionaux ou nationaux 

 

 

24 financeurs et 10 partenaires 
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PV de la CCSPL Délégation de service public d’un service numérique auprès des personnes 
vulnérables avec création d’une société d’économie mixte à opération 

unique (SEMOP) pour son exploitation
Page : 1 / 2

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLIC LOCAUX

Réunion du 13 octobre 2023 à 11h30 –
Avis sur la délégation de service public d’un service numérique auprès des personnes vulnérables 
avec création d’une société d’économie mixte à opération unique (SEMOP) pour son exploitation

A – Membres présents à la Commission

Nom et prénom Qualité
Titulaire (T)

ou
Suppléant (S)

MARTINEZ Olivier Président T

BEDAT Henri Membre T

PARIS Julien Membre T

BEAUMONT Patricia Membre S

BELIN Eva Membre T

SUBSOL Bernard Membre T

B - Objet de la réunion

L’objet de la réunion est de recueillir l’avis de la CCSPL sur la délégation de service public d’un service 
numérique auprès des personnes vulnérables avec création d’une société d’économie mixte à opération unique 
(SEMOP) pour son exploitation.

C – Synthèse du choix du mode de gestion envisagé

Principales caractéristiques de la délégation de service public (DSP)

Objet de la délégation

La convention a pour objet l’exploitation sur le département des Landes du service public numérique auprès des 
personnes vulnérables, lequel comprend un ensemble de services au domicile afin de lutter contre leur 
isolement, de les accompagner dans des nouvelles pratiques de vie et de favoriser le soutien à domicile et leur 
qualité de vie.

Par personnes vulnérables sont entendus les personnes âgées, les personnes en situation de handicap, les 
personnes confrontés à une maladie chronique invalidante.

Ce service reposera sur un socle de solutions techniques et technologiques installées au domicile, ainsi que sur 
des services d’accompagnement humain qui favoriseront la bonne inclusion de ces solutions au domicile 
(évaluation des besoins, accompagnement à l’usage, prévention de l’isolement, des fragilités…) et permettront 
également de répondre à des besoins supplémentaires.

Le délégataire, qui sera constitué sous la forme d’une société dédiée, devra plus précisément, à ses risques et 
périls, assurer :

- le service numérique auprès des personnes vulnérables précédemment exploité par la SEMOP attributaire
de la convention de délégation de service public prenant fin le 31 décembre 2024 (ci-après, « l’offre
avancée ») ;

- le service de téléalarme précédemment exploité en régie directe par le Département des Landes (ci-après
« l’offre standard »).

Dé'p.artcrrumt 
des landes 

ANNEXE n°2
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Durée de la convention 

La convention prendra effet à compte r du 1er janvier 2025 ou à compter de la date de sa notification après 
accomp lissement des fo rmali tés de tra nsmission à l 'auto rité préfectorale, si cette dernière date est postérieure. 

La durée de la convention sera de cinq ans sauf résil iation anticipée, étant précisé que cette durée a été établie 
con formé ment aux disposit ions des articles L. 3114 -7, R. 3114-1 et R. 3114-2 du CCP. 

Le terme normal du contrat est f ixé au 31 décembre 2029. 

Cond itions financières 

Le tarif de l'offre standard qu i résul te ra de la procédure de mise en concurrence ne pourra pas excéder 20 
euros TTC par mois (avec 10 euros de reste à charge de l 'usager après la déduction f iscale du crédit d'impôt 
relati f aux se rvices à la personne) tandis que celui de l'offre avancée ne pourra pas excéder 30 euros TTC par 
mois (so it 15 €TTC/ mois après déduction fisca le). 

Principales caractéristiques de la future SEMOP 

Répartition de l 'actionnariat. 

La participation du Département est fixée à 50% du capita l socia l. La participation pourra évoluée a tout 
moment selon les modalités précisées dans le rapport. 

Composition du Conseil d'administration . 

La société sera une société à Conseil d'Administration ; la forme à directoi re et consei l de surveillance est 
exclue. 

Conformément à la loi, les actionnaires seront rep résentés au Conseil d'Admin istration proportionne llement à 
leur part de capital. 

Le Conseil d'Administration sera ainsi composé de quatre administrateu rs chargés de représenter le 
Départeme nt et de quatre administra teurs désignés sur proposition de !'Opérateur Économiq ue. 

Gouvernance 

• Présidence : confo rmément à l'article L. 1541- 1 du Code généra l des collectivi tés territoriales, elle sera 
assurée par le Département qui désignera un représentant à cet effet. 

• Direction générale : le Conseil d'admin istration élira lors de sa première réunion un Di recteur Généra l 
parm i ses membres et dont la candidature sera proposée par !'Opérateur Économique. 

Durée de la société 

La SEMOP sera constituée pour l 'exploitation du service durant la durée de la délégation de se rv ice public, soit 
durant cinq ans, et dispa raitra de droit à son échéance. 

Coût prévisionnel g lobal de l'opération pour la col lectivité et sa décomposition. 

Conformément à l'article L. 1541-2, II, 2° du CGCT, le coût prév isionnel de l'opérat ion pour la collectivité 
s'é lève à 37 000 euros. 

Il se décompose en : 

• Participation au capita l socia l : 37 000 ( 

• Des avances en compte courant restant poss ibles en fonction des aléas et besoins 

Au vu du rapport de présentation (transmis avec la convocation et annexé au présent PV) et des échanges de 
ce jour, la CCSPL donne un avis 

0 favorable ( unan ime) 

D défavorable 

la dé lég ation de service public d'un service numenque auprès des personnes vulnérables avec création 
ue~~:tt!--Q..'..e' conomie mixte à opération unique (SEM OP) pour son exploitation. 

Délégation de s endêe public cl'un service numérique auprès iles per,sonnes 
vulnérables avee, création d'une société d'économie m1xte à opération Page : 2 / 

___________________ ,uniaue CSEf'!lOP.) P.QUr. siJn exploitation.,_ ______________ _ 

PV de la CCSPI!. 
2 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2854H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° A-2/1 Objet : LES ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTECTION DE L'ENFANCE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

I - AMELIORER LA PRISE EN CHARGE DES PERSONNES ACCUEILLIES EN 
EHPAD: 

A/ SOUTENIR LE FONCTIONNEMENT DES ETABLISSEMENTS DANS LE 
CADRE DU PLAN BIEN VIEILLIR : 

1 °) Des moyens supplémentaires pour les EHPAD: 

étant rappelé que, dans un contexte de crise et d'absence de réponse 
d'ampleur de l'Etat, le Conseil départemental a décidé, le 20 octobre dernier, de 
renforcer le soutien exceptionnel aux EHPAD par une enveloppe complémentaire 
de 2 500 000 € mobilisée comme suit : 

• 1 300 000 € au titre de l'APA dans le cadre d'une dotation 
complémentaire dépendance exceptionnelle pour les EHPAD ayant une 
section dépendance déficitaire ; 

• 1 200 000 € au titre du Plan Bien Vieillir pour soutenir les établissements 
en difficulté. 

- de procéder dans ce cadre aux transferts et ajustements 
budgétaires figurant en Annexe I, 
étant rappelé qu'au titre de l'exercice 2023, ce sont donc 7 550 000 € qui sont 
engagés par le Département pour soutenir les EHPAD dans leurs difficultés 
budgétaires et financières. 

2°} Le Village Landais Alzheimer Henri Emmanuelli {VLA-HE} -
l'innovation au service de l'accompagnement des usagers et de leurs 
familles: 

considérant la perception à venir des dernières subventions des 
organismes financeurs d'ici la fin de l'année, 

- d'inscrire une recette totale d'investissement de 468 000 €. 
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B/ SOUTENIR LES ACTEURS DU MAINTIEN A DOMICILE : 

considérant que : 

• la pénurie de recrutement dans les SAAD se traduit très concrètement par 
la difficulté de mise en place de plans d'aide d'APA et par une baisse 
d'activité ; 

• outre le risque de dégradation du service rendu malgré les efforts des 
professionnels et des gestionnaires, le risque de déséquilibre économique 
des services est à prendre en compte rapidement afin de sécuriser ce 
secteur pivot, 

dans la continuité de l'axe 2 du plan Bien Vieillir, consacré au 
maintien à domicile, 

- d'activer les 2 leviers suivants : 

• atténuer les effets de la baisse d'activité sur les financements APA pour 
les services prestataires financés en dotation globale en maintenant les 
financements sur le second semestre 2023 ; 

• intégrer dans les tarifs 2024 des services mandataires et de l'emploi 
direct l'augmentation du SMIC à 4 % (année 2023). 

* * 
* 

- de fixer les tarifs 2024 comme suit : 

Services prestataires 

(Règlement au bénéfice de l'organisme réalisant la prestation, après accord de la 
personne âgée ou handicapée) : 

Aide-ménagère 
A hauteur du tarif socle indexé pour 

2024 (23 €/heure en 2023) 

Garde de jour A hauteur du tarif socle indexé pour 
2024 (23 €/heure en 2023) 

Auxiliaire de vie 23,50 €/ heure ou à hauteur du tarif 
(dans le cadre de l'A.P.A. et de la socle indexé pour 2024 si ce dernier 
P.C.H.) s'avérait supérieur au tarif landais 

- de préciser que la participation du bénéficiaire est maintenue à 
1,50 €/heure. 

Services aidants familiaux 

étant rappelé que, pour l'accueil de jour géré par les EHPAD, le 
Département a fait le choix, lors de la Décision Modificative n° 1-2023, d'une 
augmentation de 5,26 % en portant le tarif de 38 € à 40 €, 

- d'augmenter dans des proportions similaires les tarifs de garde de 
nuit et de garde itinérante, non revalorisés depuis 2017 : 

Garde de nuit 72 €/nuit 
Garde itinérante (à titre exceotionnel) 17 €/½heure 
Accueil de jour EHPAD / Accueil de jour itinérant 40 €/jour 
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étant précisé que la tarification des services mandataires et emplois 
directs comprend les charges sociales, les congés payés et les frais de gestion 
pour le service mandataire. 

Emploi direct 

(Règlement au bénéfice de la personne âgée employant directement un 
intervenant à domicile) : 

Aide-ménagère 14, 70 € / heure 
Garde de jour 14, 70 € / heure 
Auxiliaire de vie 16,00 € / heure 
Garde de nuit 59,65 € / nuit 

Services mandataires 

(Règlement au bénéfice de la personne âgée pour une prestation réalisée par un 
organisme spécialisé) : 

Aide-ménaqère 15,80 €/heure 
Garde de iour 15,80 €/heure 
Auxiliaire de vie 17,15 €/heure 
Garde de nuit 63, 70 € / nuit 

II - MIEUX PREVENIR ET ACCOMPAGNER LA PERTE D'AUTONOMIE A 
DOMICILE: 

A/ SOUTIEN AUX ACTIONS D'ACCOMPAGNEMENT, D'ANIMATION ET DE 
PREVENTION EN DIRECTION DES PERSONNES AGEES : 

Les actions du service d'animation, de prévention et d'accompagnement 
des Landes (SAPAL} : 

- d'approuver les activités du calendrier prévisionnel du SAPAL 
proposées aux retraités au titre de l'année 2024, telles que détaillées en 
Annexe II. 

- de fixer la tarification des prestations payantes de ce service telles 
que détaillées en Annexe III. 

B/ SEMOP XL AUTONOMIE : LE NUMERIQUE AU SERVICE DES 
PERSONNES AGEES : 

après avoir constaté que M. FORTINON, M. CARRERE, 
Mme VALIORGUE et Mme DEGOS, en leur qualité d'administrateurs de la SEMOP 
XL Autonomie, ne prenaient pas part au vote de ce dossier, 

considérant : 

• l'avance sur compte courant d'associés consentie pour 2 ans, par 
délibération du Conseil départemental n° A 2 du 19 novembre 2021, à la 
SEMOP XL Autonomie à hauteur de 100 000 €, à parts égales avec le groupe 
La Poste ; 

• les dispositions des articles L. 1522-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales et plus particulièrement l'article L. 1522-5 
définissant les règles comptables et juridiques applicables en la matière, 
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vu le rapport du représentant du Département au Conseil 
d'administration du 10 octobre 2023 de la SEMOP XL Autonomie (Annexe IV) 
ainsi que la délibération de la SEMOP XL Autonomie sollicitant le renouvellement 
de l'avance remboursable accordée en 2021 (Annexe V), 

- de se prononcer favorablement sur le renouvellement de l'avance 
consentie en 2021 à la SEMOP XL Autonomie, dans les mêmes conditions que 
celles fixées par délibération du Conseil départemental n° A 2 du 19 novembre 
2021, jusqu'au 31 décembre 2024, date de fin du contrat de délégation de 
service public « service numérique auprès des personnes vulnérables sur le 
département des Landes » . 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tous 
les documents relatifs à cette opération. 

Signé par Xavier FORTINON 
Date : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 

106



Annexe I

INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

DEPENSES

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1 2023 DM2-2023 TOTAL

F 016 551 29 250 400 -2 500 000 26 750 400

F 016 553 24 689 600 1 300 000 25 989 600

F 65 538 2 050 000 1 200 000 3 250 000

F 65 538 3 000 000 0 3 000 000

RECETTES VLA-HE

SECTION CHAPITRE FONCTION BP  + DM1 2023 DM2-2023 TOTAL

13 538 0 187 000 187 000

13 538 0 281 000 281 000

INTITULE

Subvention Etat VLA-HE

Subvention Région VLA-HE
I

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES 

Les actions en faveur des personnes âgées - DM2-2023

INTITULE

APA à domicile

Dotations complémentaires EHPAD

Dotations Energie (EHPAD)

APA en établissement
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JANVIER FEVRIER
1 L 1 J Sortie raquettes (Pyrénées)

2 M 2 V Formation Premiers secours (Parentis en Born)

3 M 3 S

4 J 4 D

5 V 5 L Café numérique (St-Paul-lès-Dax)

6 S 6 M
Activités personnes viellissantes SSID (MdM)

Projet école (Sarbazan)
Mon Espace santé (Morcenx)

7 D 7 M Réunion culture handicap (Cauneille)

8 L Réunion lancement Vidéo (MdM) 8 J
Projet "les gens qui osent"

Atelier "réflexion" (St Pierre du Mont)

9 M
Activités personnes vieillissantes SSID (Dax)

Stage golf (Soustons)
9 V

Projet "les gens qui osent"
Réunion SSID (Tartas)

10 M Stage golf (Soustons) 10 S

11 J
Projet école (Sarbazan)
Stage golf (Soustons)

11 D

12 V 12 L
Stage cartographie (Gastes)

Premiers secours (Hagetmau)

13 S 13 M

Stage cartographie (Gastes) 
Découverte club USD (Dax)

Atelier cuisine (St Avit)
Formation associative "bases, loi 1901" (Morcenx)

14 D 14 M
Atelier d'histoires : après-midi échanges 1 (Sabres) 

Atelier "reflexion" (Yzosse)
Atelier numérique (Pontonx)

15 L 15 J
Sortie raquettes (Pyrénées)
Connaissance de soi (MdM)

16 M Atelier cuisine (St Avit) 16 V
Spectacle Ehpad Marsan (St Pierre du Mont)

Café numérique (St Pierre du Mont)
Connaissance de soi (MdM)

17 M
Basket SSID (Candresse) 

Observation des grues  (Vert)
17 S

18 J
Cinéma Ehpad du Marsan (MdM) 
Jeudis de la rando (Mazerolles)

18 D

19 V 19 L

20 S 20 M

21 D 21 M

22 L Activités motrices SSID (MdM) 22 J Jeudi de la rando (Labrit)

23 M Atelier "Bol Tibétain" (Bougue) 23 V Rencontres littéraires (Mézos)

24 M Observation des grues  (Vert) 24 S

25 J Sortie raquettes (Pyrénées) 25 D

26 V Spectacle Atelier d'histoires (MdM) 26 L

27 S 27 M

28 D 28 M

29 L
Projet : "Les gens qui osent" 
Réunion Relais Santé (MdM)

29 J

30 M
Projet : "Les gens qui osent" 

Café numérique (Aire)

31 M
Tennis de table Tir à l'arc  SSID (MdM)

Observation des grues  (Vert)

Santé, Solidarité et Bénévolat

Culture, Patrimoine, Environnement et vie pratique

Activités Physiques et de Pleine Nature

vacances scolaires

CALENDRIER SAPAL 2024

ANNEXE II
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Mars Avril

1 V Formation Premiers secours (Sarbazan) 1 L

2 S Pétanque SSID (Soustons) 2 M

Premiers secours (MdM)
Atelier "Remise en selle" (Dax)

Connaissance de soi (St Pierre du Mont)
Formation Conduite (Mimizan)

3 D 3 M
Conférence "Mémoire" (MdM)

Connaissance de soi (St Pierre du Mont)

4 L Projet enfants (Sarbazan) 4 J

Stage cartographie (Gastes)
Découverte "Danse en ligne" (MdM)   

Connaissance de soi (St Pierre du Mont)
Atelier numérique (Pontonx) 

5 M
Carnaval EHPAD (Labenne) 

Mon Espace santé (Biscarrosse)
5 V

Stage cartographie (Gastes)
Atelier "reflexologie" (Dax)

Connaissance de soi (St Pierre du Mont)
Café numérique (St Pierre du Mont)

6 M
Tennis de table SSID (MdM)
Formation Conduite (MdM)

6 S

7 J Sortie raquettes (Pyrénées) 7 D

8 V
Journée thématique orientation (Soustons)

Rencontres littéraires (MdM)
8 L

Regroupement gymnastique (St Julien en Born)
 Découverte club USD (Dax)

9 S 9 M

Projet enfants (Sarbazan)
Conférence "Mémoire" (Hagetmau) 

Atelier cuisine (St Avit) 
Atelier "Remise en selle" (Dax)

10 D 10 M
Conférence "les limites de l'Agglo" (MdM)

Atelier d'histoires : après-midi échanges (MdM)

11 L
Atelier "Sophrologie" (St Pierre du Mont)

Atelier "Se déplacer à vélo" (MdM)
11 J

 Environnement "cours d'eau" (St Maurice sur Adour)
Formation Conduite (Soustons)

Cinéma Ehpad du Marsan (MdM)

12 M
Carnaval EHPAD  (Morcenx)

Activités personnes vieillissantes (Cauneille)
Conférence "Maltraitance" (St Avit)

12 V
Atelier "reflexologie" (MdM)

Animations scolaires orientation (St Vincent Paul)
Café numérique (St-Paul-lès-Dax)

13 M Conférence "Mémoire" (Dax) 13 S

14 J

Randonnée SSID (Morcenx) 
Spectacle 2 Atelier d'histoires (MdM)

Formation Conduite (Mimizan)
Atelier "Bol Tibétain" (Dax)

Connaissance de soi (St Pierre du Mont)

14 D

15 V
Formation Premiers secours (Léon)

Animations scolaires orientation (Brocas)
15 L

16 S 16 M Randonnée SSID (Moustey)

17 D 17 M
Journée nature SSID (MdM)

Formation Conduite et gestes et postures (Soutons)

18 L
Conférence "Les acteurs du rugby landais" (MdM)

Formation Conduite (Soustons)
18 J

Conférence "Violences intra-familliales" (Mazerolles)  
Jeudis de la rando (Pimbo)

19 M
Atelier cuisine (St Avit)
Café numérique (Aire)

Carnaval EHPAD (Hagetmau) 
19 V Formation Conduite (MdM)

20 M
Atelier Ikebana (Capbreton)
Stage golf (Bahus Soubiran)

20 S Tennis de table (MdM)

21 J

Stage Lire à voix haute  (MDM)

Atelier "se déplacer à vélo" (Dax)
Découverte club USD (Dax)
Stage golf (Bahus Soubiran)

21 D

22 V
Stage Lire à voix haute  (MdM)

Stage golf (Bahus-Soubiran)
22 L Atelier numérique (MdM)

23 S 23 M
journée rando plaine (La Romieu)

Formation Conduite (Mimizan)

24 D 24 M

25 L
Regroupement gymnastique (Grenade)

Atelier numérique (MdM)
Composition florale (Yzosse)

25 J
journée rando plaine (La Romieu)

26 M

Carnaval EHPAD (Mazerolles)
Pétanque SSID (Soustons)

Formation Conduite (Soustons)
Atelier "Remise en selle" (Dax)

26 V journée rando plaine (La Romieu)

27 M

Athlétisme SSID ( MdM)
Multi activités SSID (MdM)
Atelier numérique (Tartas)

27 S

28 J  Jeudis de la rando (Pontonx) 28 D

29 V

Atelier "Sophrologie" (Mimizan) 
Atelier "Pâtisserie" (St Avit)

Projet école (Sarbazan)
29 L

30 S 30 M

31 D

Culture, Patrimoine, Environnement et vie pratique

Activités Physiques et de Pleine Nature

Vacances scolaires

Santé, Solidarité et Bénévolat
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MAI JUIN
1 M 1 S Handilandes (MdM)

2 J
Marche d'orientation rallye (Vert)

 Atteintes aux biens (Labatut)
2 D Handilandes  (MdM)

3 V
Découverte "Danse en ligne" (Dax)

Formation Conduite (MdM)
3 L

Balade sophrologie  (Moliets)
Formation Conduite et gestes et postures (MdM)

4 S 4 M
Jeux Olympiques landais Seniors (MdM)

Atelier "Vélo électrique" (Dax)
5 D 5 M Journée rando montagne (Ostabat)

6 L Stage golf (Eauze) 6 J
journée rando montagne (Ostabat)

Journée nationale activités motrices SSID (Cauneille)

7 M
Stage golf (Eauze)

Environnement "carrières" (Tercis)
7 V Journée rando montagne (Ostabat)

8 M 8 S

9 J 9 D

10 V Stage golf (Eauze) 10 L  

11 S 11 M Sortie VTT (Pontenx les Forges)

12 D 12 M
Stage golf (Moliets)

Formation Conduite et gestes et postures (Mimizan)

13 L
Groupe exposition

Balade sophrologie (Moliets)
13 J

Stage golf (Moliets)
Canoë (St Paul les Dax)

14 M

Spectacles Ehpad
Groupe exposition 

journée rando plaine (Mézin)
Formation Conduite (Mimizan)

14 V Stage golf (Moliets)

15 M

Spectacles Ehpad
Groupe exposition Ehpad
Atelier numérique (Tartas)

Tir à l'arc (St Pierre du Mont)

15 S

16 J
Spectacles Ehpad
Groupe exposition 

journée rando plaine (Mézin)
16 D

17 V
Groupe exposition

journée rando plaine (Mézin)
17 L

Activités motrices SSID (Magescq)
Café numérique (St Pierre du Mont)

18 S 18 M
Atelier cuisine (St Avit)

Animations scolaires orientation (St Vincent de Paul)

Atelier "Vélo électrique" (Dax)

19 D 19 M  Visite "Grottes du Pape" (Brassempouy)

20 L 20 J

21 M

Café numérique (Aire)
Création livres pliés et sculptés (MdM)

Mon Espace santé (Villeneuve)
Semaine des Greeters (Landes)

21 V  Environnement "Adour" (St Sever)

22 M
  Visite  "Grottes du Pape" (Brassempouy)

Création livres pliés et sculptés (MdM)
Semaine des Greeters (Landes)

22 S

23 J
Connaissance de soi (St Pierre du Mont)

Semaine des Greeters (Landes)
23 D

24 V
Visite château (Duhort-Bachen)
Semaine des Greeters (Landes)

24 L Atelier "Vélo électrique" (MdM)

25 S 25 M
Environnement "étang noir" (Seignosse)

Randonnée SSID (Brocas) 
Atelier "Vélo électrique" (Dax)

26 D 26 M
Pétanque SSID (Soustons) 

Rencontres littéraires (MdM)

27 L 27 J
Découverte Fat Bike (Capbreton)

Visite château (Perquie) 
Jeudi de la rando (Narrosse)

28 M
Visite château (Duhort-Bachen)

Formation associative "Animer une réunion" (Rion)
Atteintes aux biens (Parentis en Born)

28 V
Visite "Myrtilles Bio" (Sabres)

29 M
Handilandes (Soustons ) 

Environnement "Orchidées" (Pimbo)
29 S

30 J
Visite château (Duhort-Bachen)

Jeudi de la rando (Mimizan)
Cinéma Ehpad du Marsan (MdM)

30 D

31 V
Animations scolaires orientation (Ste Foy)

 Atelier "Pâtisserie" (Saint-Avit)
Formation Conduite (MdM)

Vacances scolaires

Activités Physiques et de Pleine NatureSanté, Solidarité et Bénévolat

Culture, Patrimoine, Environnement et vie pratique
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JUILLET AOUT
1 L 1 J

2 M Journée rando montagne (Itxassou) 2 V

3 M 3 S

4 J Journée rando montagne (Itxassou) 4 D

5 V Journée rando montagne (Itxassou) 5 L

6 S 6 M

7 D 7 M

8 L 8 J

9 M Atelier cuisine (St Avit) 9 V

10 M Connaissance de soi (St Julien en Born) 10 S

11 J Connaissance de soi (St Julien en Born) 11 D

12 V Connaissance de soi (St Julien en Born) 12 L

13 S Connaissance de soi (St Julien en Born) 13 M

14 D Connaissance de soi (St Julien en Born) 14 M

15 L 15 J

16 M 16 V

17 M 17 S

18 J 18 D

19 V 19 L

20 S 20 M

21 D 21 M

22 L 22 J

23 M 23 V

24 M 24 S

25 J 25 D

26 V 26 L

27 S 27 M

28 D 28 M

29 L 29 J

30 M 30 V

31 M 31 S

Culture, Patrimoine, Environnement et vie pratique

Activités Physiques et de Pleine Nature

Vacances scolaires

Santé, Solidarité et Bénévolat
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SEPTEMBRE OCTOBRE
1 D 1 M journée rando plaine (Jurançon)

2 L 2 M
Stage animation orientation - Vikazimut (Taller)

Formation Conduite (Soustons)

3 M
Découverte "Vélo électrique" (Dax)
Découverte "Bol Tibétain" (Bougue) 3 J Journée rando plaine (Jurançon)

4 M 4 V
Visite "Porc noir" (Cazères)

Formation Conduite
5 J Visite château (Perquie) 5 S

6 V 6 D

7 S 7 L
Formation Defibrillateur (Sarbazan)

Stage cartographie (MdM)
Formation Conduite

8 D 8 M
Formation associative "numérique" ( St Pierre du Mont)

Environnement "zone humide" (Geloux)
Stage cartographie (MdM)

9 L Découverte "Vélo électrique" (MdM) 9 M

10 M
Découverte "Vélo électrique" (MdM)

Atelier cuisine (St Avit)
10 J Conférence "Villes et villages des Landes" (MdM)

11 M Journée rando montagne (Jaizkibel) 11 V
Formation Défibrillateur (Hagetmau)

Sortie VTT ( Dax) 
Atelier "Bol Tibétain" (Dax)

12 J
Journée rando montagne (Jaizkibel)

Connaissance de soi (St Pierre du Mont)
12 S

13 V Journée rando montagne (Jaizkibel) 13 D

14 S 14 L

Spectacles Ehpad
  Conte et musique (St Pierre du Mont)

Café numérique (St Pierre du Mont)
Formation Conduite

15 D 15 M

Spectacles Ehpad
Atelier cuisine (St Avit)

Formation gymnastique module
  Conte et musique (St Pierre du Mont)

16 L Formation Conduite (MdM) 16 M
Spectacles Ehpad

Visite "Porc noir" (Cazères sur Adour)

17 M 17 J

 Conférence "Les chemins de fer Landais" (MDM)
Connaissance de soi (St Pierre du Mont)

Formation gymnastique module 1

18 M Formation Conduite (MdM) 18 V

Marche d'orientation (Taller)
Atelier "Pâtisserie" (St Avit)

Formation gymnastique module 1

19 J Jeux Olympiques EHPAD (Morcenx) 19 S

20 V Conférence Les chemins de fer Landais (Dax) 20 D

21 S 21 L Café numérique (St-Paul-lès-Dax)

22 D 22 M

23 L
Balade sophrologie (Moliets)

Atelier "Vélo électrique" (MdM)
23 M

24 M Jeux d'Aquitaine (Tarnos) 24 J
Jeudi de la rando (Pontonx)

Formation Conduite

25 M
Café numérique (Aire)

Stage golf (MdM)
25 V

26 J
Jeudi de la rando (Labenne)

Conduite (Mimizan)
 Stage golf (MdM)

26 S

27 V
Formation  Defibrillateur (MdM )                                                      

Stage golf (MdM)
27 D

28 S 28 L

29 D 29 M

30 L Formation Conduite (Soustons) 30 M

31 J

Culture, Patrimoine, Environnement et vie pratique Vacances scolaires

Santé, Solidarité et Bénévolat Activités Physiques et de Pleine Nature
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NOVEMBRE DECEMBRE
1 V 1 D

2 S 2 L Café numérique (St-Paul-lès-Dax)

3 D 3 M Formation Defibrillateur (Parentis en Born)

4 L Atelier numérique (MdM) 4 M

5 M
Formation gymnastique module 2
Mon Espace santé (Peyrehorade) 5 J Mon Espace santé (Labenne)

6 M Atelier d'histoires : après-midi échanges 3 (Sabres) 6 V Escape game sommeil  (Dax)

7 J
Formation gymnastique module 2

Atelier numérique (Pontonx) 7 S

8 V
Formation gymnastique module 2

8 D

9 S 9 L

10 D 10 M Café numérique (Aire)

11 L 11 M

12 M
Café numérique (Aire)

Groupe exposition
12 J Visite caserne pompiers (Dax)

13 M Groupe exposition 13 V Atelier "Pâtisserie" (St Avit)

14 J
Découverte "Editions Passiflore" (Dax)

Groupe exposition 
14 S

15 V
Visite caserne Pompiers (MDM)

Groupe exposition
15 D

16 S 16 L Café numérique (St Pierre du Mont)

17 D 17 M

18 L Formation Defibrillateur (Léon) 18 M

19 M
Regroupement bénévoles (MdM) 

Atelier c uisine (St Avit)
19 J Jeudi de la rando (Sorde l'Abbaye)

20 M 20 V Rencontres littéraires (Contis)

21 J Découverte "Editions Passiflore" (Dax) 21 S

22 V Escape game sommeil (Hagetmau) 22 D

23 S 23 L

24 D 24 M

25 L
Atelier "Sophrologie" (Benesse Maremne) 

Stage golf (Mimizan)
Regroupement bénévoles (Lesgor) 

25 M

26 M
Escape game sommeil (MdM) 

Stage golf (Mimizan)
26 J

27 M
Stage golf (Mimizan)

Atelier numérique (Tartas)
27 V

28 J Jeudi de la rando (Créon d'Armagnac) 28 S

29 V Conférence "Peintures Marie Baranger" (Poyanne) 29 D

30 S 30 L

31 M

Activités Physiques et de Pleine Nature

Vacances scolaires

Santé, Solidarité et Bénévolat

Culture, Patrimoine, Environnement et vie pratique
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Actions Dates 2024
Tarifs

(par pers.)

4, 6, 7 juin

2, 4, 5 juillet

11, 12, 13 septembre

14, 16, 17 mai

1, 3 octobre

Cours de pâtisserie

(achat matières premières)

Composition florale

(achat matières premières)

Atelier créatif

(recyclage livres)
21, 22 mai 10 €

25 janvier

1, 15 février

7 mars

30 €

Calendrier 2024  Sapal - actions payantes

15 €

29 mars - 31 mai

18 octobre - 13 décembre
10 €

12 mars et 5 autres dates (à 

confirmer)
70 €

Raquettes à neige

(transport bus+ accompagnement guides)

Randonnées montagne

(transport bus)

Randonnées plaine

(transport bus)
15 €

ANNEXE III
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ANNEXE V

RAPPORT
DU REPRESENTANT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE XL AUTONOMIE

Chers Administrateurs et Commissaire aux Comptes,

Conformément à la délibération en date du 18 mars 2019 portant sur le principe d’une avance
en compte courant d'associés consentie par le Département des Landes, actionnaire à 50% de
la SEMOP, à la société XL Autonomie, et conformément aux articles
L 1522-4 et L 1522-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, une première avance en
compte courant d’associés de 100 000 € (cent mille euros) non rémunérée a bien été consentie
et versée.
Cette première avance de trésorerie a permis à la société XL Autonomie de démarrer
opérationnellement son activité et de délivrer le service aux usagers landais.

D’un commun accord entre les deux actionnaires (Conseil départemental et Groupe La Poste),
cette première avance a fait l’objet d’une transformation en capital, soumise à l’approbation du
Conseil d’Administration d’XL Autonomie du 13 décembre 2021 et validée en Assemblée
Générale Extraordinaire ce même 13 décembre 2021.

Une seconde avance en compte courant d’associés d’un mêmemontant (100 000 €) rémunérée
sur la base du taux Ester (€STR) +8,5 points de base, avec un taux plancher à zéro a été
autorisée par le Conseil d’Administration du 13 décembre 2021 pour une durée de deux ans,
avec comme options à l’échéance : le remboursement, le renouvellement une fois ou la
transformation en capital.

Cette seconde avance a donné à XL Autonomie les moyens de poursuivre son activité. Une
demande similaire (mêmes conditions de montant et de rémunération) a été parallèlement
soumise au Groupe La Poste, actionnaire à 50% de la SEMOP XL Autonomie. Les deux
avances de 100 000 € ont bien été versées à XL Autonomie. A l’aide d’une convention de
trésorerie signée avec le Groupe La Poste, XL Autonomie a reversé à La Poste 100 000 € pour
limiter sa charge d’intérêts. L’avance consentie par le Département des Landes ne bénéficiant
pas des mêmes facilités de mouvements de fonds, celle-ci reste actuellement utilisée par XL
Autonomie pour couvrir ses besoins courants de trésorerie.

Par courrier du 29 septembre 2023, le Directeur Général de la Société XL Autonomie a sollicité
le renouvellement de l’octroi de cette avance en compte courant d’associés, afin de couvrir les
besoins d’exploitation de la société jusqu’à la fin de l’actuelle DSP fixée par voie d’avenant au
31 décembre 2024.
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ANNEXE V

Par ailleurs, afin de garantir l’équité de traitement entre les deux actionnaires et pour tenir
compte de l’absence de convention de trésorerie avec la paierie départementale des Landes,
le Directeur Général d’XL Autonomie a sollicité l’accord du département pour facturer à XL
Autonomie une charge d’intérêts qui soit strictement égale à celle facturée par le Groupe La
Poste à XL Autonomie et dont le montant sera calculé et arrêté à l’occasion de la clôture de
l’exercice 2024 (soit à la fin de l’actuelle DSP).

Le département des Landes confirme ne pas disposer des outils qui permettraient à
XL Autonomie de faciliter les appels et remontées de fonds de l’avance consentie (contrairement
à ce qui est proposé à XL Autonomie par l’actionnaire La Poste).

Compte tenu du fait qu’il s’agit de l’option la plus simple et la moins onéreuse pour donner à XL
Autonomie les moyens de répondre à ses besoins de trésorerie jusqu’à la fin de la DSP, je vous
invite à voter favorablement sur la demande de renouvellement de l’avance en compte courant
d’associés jusqu’au 31/12/2024.

Devant le caractère recevable et justifié de la demande formulée par le Directeur Général d’XL
Autonomie concernant les modalités de gestion et de facturation de l’avance consentie par le
Département des Landes, je vous invite à voter également favorablement sur le principe d’un
abandon partiel de créances au profit d’XL Autonomie en fin de DSP.

Fait à Dax, le 2 octobre 2023.

Pour le Conseil d’Administration

116



A UTONOM IE 
Sociè;é cc - créee par le département des Landes er La Posre 

Procès-verbal du Conseil d'administration de XL Autonomie 
10 octobre 2023 

L'an deux mil vingt-trois, le 10 octobre à 1'6 heures, les membres du Comité d'administration 
de XL AUTONOMIE, se sont réunis sur convocation de leur Président. 

Sont Présents ou représentés : 
- Xavier Fqrtinon, Président du Conseil d'·administration d'XL Autonomie (CD 40) 

Paul Carrère, Administrateur d'XL Autonomie (CD 40) 
-Nathalie Bujacic, Administratrice d'XL Autonomie (La Poste) 
Alain Charrier, Administrateur d'XL Autonomie (La Poste) - pquvoir donné à J. Lemaire 

- Adeline Gogé-Lefaivre, Administratrice d'XL Autonomie (La Poste) 
Jacques ·Lemaire, Administrateur d'XL Autonomie (La Poste) 

Assistent également à la réunion: 
Raphaël Tamponnet, Directeur Général d'XL Autonomie 
Saïd Acef, Directeur général adjoint chargé des grands projets médico-sociaux (CD 40) 
Marie Bonin, Responsable Pilotage et Ingénierie en Gérontologie, La Poste qui assure le 
secrétariat de la séance. 
Stéphanie Millet, Commissaire aux comptes (KPMG) 

Sont absents et excusés : · 
Dominique Degas, Administratrice d'XL Autonomie (CD 40) 
Magali Vaiiorgue, Administratrice d'XL Autonomie (CD 40) 

Les documents vus en séance ont été adressés .par mail à chaque administrateur. Le Conseil 
d'Administration se tient à l'Hôtel du Département des Landes à Mont de Marsan (40) et 
simultanément à distance. 

Après identification préalable des participants et vérification des présences, le Directeur Général 
présente les points figurant à l'ordre du jour. 

Tél. : 05 58 4190 84 
i.,vw,N .xi- autonomie .fr 

XL Autonomie . 
SEMOP au caoital de 237 000 euros - 850 091 570 RCS DAX 

Cl - Interne • v 1 \. re 
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AUTONOMI E 
Société co-créée par le département des Landes et La Poste 

1) Marche des affaires 

Le Directeur Général partage une présentation synthétique des chiffres clés de l'année 2023. 
XL Autonomie bénéficie .d'une bonne dynamique d'inclusion de nouveaux usagers depuis le 
début de l'année (86 nouveaux usagers en file active depuis le 1er janvier 2023), grâce à la 
combinaison de tous les efforts déployés pour mieux faire connaître l'offre sur le territoire : 
partenariat avec la Mutualité Française Landes et mailing adressé directement aux adhérents 
mutualistes pour informer de la prise en charge de 10€ par mois sur l'abonnement au service, 
communication effectuée localement par les CIAS, situations transmises par !'Assistante 
Sociale du service APA du département, bouche-à-oreille en provenance des usagers, 
campagne de communication print "et digitale menée avec le concours du département et qui 
génère des coupons transmis via le site internet. Un cap semble avoir été franchi avec une 
équipe de 4 accompagnants présents sur le terrain et au contact régulier des mairies, CCAS 
et des prescripteurs ; ces derniers ont acquis le réflexe XL Autonomie . A ce propos, le 
Président se félicite de cette intégration plus systématique d'X.L Autonomie aux différentes 
actions menées par le territoire même si la diffusion du service public reste toujours en deçà 
des prévisions initiales. 

XL Autonomie enregistre 677 usagers recrutés depuis l'origine ~t une file active actuellement 
de 355 usagers. Les taux d'équipements restent stables, le taux de satisfaction aussi et à un 
niveau élevé et les indicateurs financiers sont bien orientés. Seul le CIAS de Villeneuve en 
Armagnac Landais (6 usagers facturés) n'a pas encore conventionné avec XL Autonomie. Le 
Vice-Président Paul Carrère informe qu'il abordera ce point avec le CIAS lors d'un prochain 
RDV programmé avec l'intercommunalité. 

Le Directeur Général observe une meilleure perception de la part des acteurs du territoire de 
la plus-value et de l'utilité quotidienne apportée par Vivre à Domicile à la · population 
vulnérable : 47 Steps One (repérages de fragilités) effectués par nos accompagnants dans le 
cadre de la démarche ICOPE menée sur le territoire avec · le concours du DAC Santé 
Landes pour_ la prise en charge sanitaire ; XL Autonomie ambassadeur landais de l'Espace 
Numérique Santé pour former les usagers à l'utilisation de l'application ; projet de CRT 
remporté avec l'EHPAD de Biscarosse avec 30 places à domiqile équipées de Vivre à 
Domicile ; contribution au plan antichute ; présentation du service aux projets d'habitat inclusif 
portés par SOLIHA Landes; poursuite des inclusions ·dans l'étude VIVADOM (résultats 
attendus pour décembre 2025) et orientation récurrente vers notre téléassistance avec 
détecteur de chute (changement de fournisseur de matériel prévu pour le mois de novembre). 

Le Directeur Général annonce l'arrivée (sur la zone Nord-Ouest des Landes) d'ici la fin de 
l'année d'un 5ème accompagnant pour suivre la courbe de montée en charge du dispositif et 
maintenir un haut niveau de qualité de service auprès des usagers. Il précise également que 
les usagers sollicitent de plus en plus leur accompagnant pour répondre à des situations 
diverses et variées (techniques, administratives, pratiques) en complément de leurs aidants 
habituels. 

Tél.: 05 58.419084 
www.xl-autonomie.fr 

XL Autonomie 
SEMOP au capital de 237 000 euros - 850 091 570 RCS DAX 

Cl - Interne • vivre 
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L A UTO~~OMlE 
Société co-créee par le département des Lande5 et L , Pos;e 

Le Président informe du récent déplacement du Président de la Fédération nationale de la 
Mutualité Française, Eric Chenut, venu le 6 octobre 2023 à la· rencontre des équipes d'XL 
Autonomie en même temps qu'il visitait le VLA-HE à Dax. 

2) Présentation du résultat prévisionnel 2023 et du budget 2024 

Les perspectives financières s'améliorent et laissent espérer pour la première fois depuis le 
début de la DSP la possibilité d'équilibrer le résultat d'exploitation sur l'exercice, voire même 
de dégager un excédent. Deux versions d'atterrissage des comptes 2023 sont présentées 
pour intégrer une incertitude sur la capacité de la CARSAT Aquitaine à produire d'ici la fin 
décembre 2023 une délibération statuant sur le versement d'une subvention de 100 k€ TTC 
pour couvrir la période de mars 2023 jusqu'à la fin de la DSP en décembre 2024 (commission 
CARSAT programmée le 15/12/2023). 

Umpact financier 2023 de la CARSATporte sur un montant d'environ 38 k€ HT qui peut faire 
basculer les comptes dans le vert (passant d'un résultat d'exploitation de -14 k€ à+ 24 k€ HT). 

Les recettes 2023 ont bénéficié de l'effet plein des abonnements et de nos conventionnements 
financiers notamment avec 17 CIAS sur 18 que comptent les Landes et que nous parvenons 
à pérenniser. 
Les dépenses 2023 sont maîtrisées sur l'ensemble des lignes· avec la volonté de contenir 
l'inflation des coûts par des efforts · permanents de réduction de· nos charges: 
reconditionnement et réparation du matériel, optimisation des déplacements au domicile en 
groupant les RDV sur une même commune le même jour, utilisation d'un véhicule de service 
de l'équipe pour les déplacements du Directeur Général au lieu d'une location de voiture plus 
onéreuse, mutualisation des fonctions supports, ... 

Le budget 2024 est construit à partir du prolongement de tendance observé en 2023 et en 
prenant l'hypothèse que nous toucherons bien la subvention CARSAT prévue {100 k€ TTC). 
Avec un résultat d'exploitation prévisionnel estimé à +70 k€ HT en 2024, ce budget confirme 
la tendance continue d'amélioration du résultat d'exploitation de la structure. 
Pour autant, nous ne parviendrons pas à équilibrer financièrement la DSP sur sa durée de vie 
(5 ans et 9 mois) mais nous réduirons le déficit cumulé autour de -359 k€ HT (donnée 
previsionnelle), soit l'anticipation d'une perte cumulée d'environ 180 k€ HT par actionnaire à 
l'issue de la DSP en décembre 2024. 

1 Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité le projet de budget 2024. 
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AUTONOMIE 
Société co-crèée par le départemenr des Landes et La Poste 

3) Autorisation relative au renouvellement de l'avance en compte courant des 
actionnaires 

Le Directeur Général rappelle le contexte dans lequel cette demande s'inscrit. XL Autonomie 
dispose d'un principe d'avance en compte courant d'associés (rémunérée) auprès de ses deux 
actionnaires pour répondre à son besoin de trésorerie et financer son cycle d'exploitation. 
L'actuelle avance (100.000 € par actionnaire), d'une durêe de deux ans, arrive à échéance. 
Trois options s'offrent à l'échéance : le remboursement, l'incorporation dans les capitaux 
propres de la société via une augmentation de capital ou le renouvellement. L'option souhaitée 
par le Directeur Général (et motivée par un courrier joint à la convocation au conseil 
d'administration) est le renouvellement, formule la plus simple et la moins onéreuse pour 
permettre à XL Autonomie de subvenir à ses besoins de trésorerie jusqu'à la fin de la DSP. 
Par ailleurs, le Directeur Général précise qu'XL Autonomie dispose d'une convention de 
trésorerie avec le Groupe -La Poste, ce qui facilite au jour le jour l'appel ou la remontée des 
fonds dans la limite de l'avance octroyée. L'intégralité de l'avance consentie par La Poste 
(100.000 €) a été remontée à la trésorerie centrale pour _limiter la charge d'intérêts (suite à la 
remontée des taux). Il indique aussi qu'en l'absence de convention de trésorerie entre le 
département des Landes et XL Aùtonomie, la somme de 100.000 € versée par la Collectivité 
est toujours sur les comptes d'XL Autonomie sans possibilité de la remont~r à la paierie 
départementale et de la rappeler de nouveau en cas de besoin. Il est confirmé par la 
Collectivité son incapacité actuelle à offrir une solution technique similaire à celle que La Poste 
offre à XL Autonomie. 
Afin de garantir l'équité de traitement entre les deux actionnaires (notamment en termes de 
produits d'intérêts) et faciliter techniquement les opérations pour la Collectivité, le Directeur 
Général propose qu'XL Autonomie conserve les fonds versés par le CD40 et que la Collectivité 
adresse à la fin de la DSP une facture d'intérêts égale à celle effectuée par La Poste (à titre 
d'information, La Poste a facturé jusqu'à présent 267,25 € à XL Autonomie). 
Après échanges avec la Commissaire aux Comptes sur les options possibles, la solution 
envisagée serait que la Collectivité opère en fin de DSP un abandon de créance (ordre de 
grandeur du montant 2.500 €, sous réserve de l'évolution des taux d'intérêts). 

Le Conseil d'administration approuve à l'unanimité le renouvellement de l'avance en 
compte courant d'associés jusqu'au 31/12/2024 et se montre favorable au principe d'un 
abandon de créance en fin de DSP. 

4) Questions diverses 

Le Directeur Général précise qu'XL Autonomie a transmis au 15/09/2023 au format numérique 
l'ensemble des documents relatifs à la contractualisation passée avec les tiers (fournisseurs, 
usagers) et exigés dans le cadre des obligations_ de l'opérateur économique à l'approche de 
la fin de là DSP. La Collectivité en accuse bonne réception. 
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L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 17 heures et remercie l'ensemble 
des personnes présentes pour leur participation. 

En conséquence de ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, qui après 
relecture a été signé par le Président et Un membre du Conseil d'administration. 

Xavier Fortinon 
Président du Conseil d'administration 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° A-3/1 Objet : LES ACTIONS EN FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTECTION DE L'ENFANCE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

I - UNE POLITIQUE DÉPARTEMENTALE RÉSOLUMENT ENGAGÉE EN 
FAVEUR DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : 

A - POLE ADULTES DEPARTEMENTAL DES JARDINS DE NONERES: 

vu la Commission de Surveillance réunie le 12 septembre 2023, 

1 °) L'entreprise adaptée départementale CEAD} : 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2023 du Budget annexe de 
l'EAD, telle que détaillée en Annexe II et qui s'équilibre, en recettes et en 
dépenses, de la man ière suivante : 

• Section de fonctionnement .... ... .. .... .. ...... ... ...... ... ... ...... - 2 530,00 € 

étant prec1sé que les inscriptions nouvelles en dépenses et en recettes 
d'investissement ne concernent que des ajustements de crédits. 

- d'accorder une compensation de 25 000 € à !'Entreprise Adaptée 
Départementale dans le cadre des revalorisations salariales du Ségur et d'inscrire 
le crédit afférent (Annexe 1). 

2°) L'établissement et service d'aide par le travail de Nonères (ESAT} : 

a) Budget annexe d'Action sociale : 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2023 du Budget annexe 
d'Action sociale de l'ESAT Les Jardins de Nonères, telle que détaillée en Annexe 
II et qui s'équilibre, en recettes et en dépenses, de la manière suivante : 

• Section d'investissement ....... .. .... ... .. ...... ... ......... ... .......... + 900,00 € 

• Section de fonctionnement.. ..... .... .. .. ...... ... ........ ... ....... - 21 223,88 € 

b) Budget annexe de Production et de Commercialisation : 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2023 du Budget annexe de 
Production et de Commercialisation de l'ESAT Les Jardins de Nonères, telle que 
détaillée en Annexe II et qui s'équilibre, en recettes et en dépenses, de la 
manière suivante : 

• Section d'investissement ........... .. .. ... ......... .. ... .... ... ... + 47 255,00 € 

• Section de fonctionnement .... ... .. ... ... ......... ...... .... - 33 200,00 € 
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3°) Le service d'accompagnement à la vie sociale {SAVS} : 

- d'adopter la Décision Modificative n°2-2023 du Budget annexe du 
SAVS, telle que détaillée en Annexe II, et qui s'équilibre, en recettes et en 
dépenses, de la manière suivante : 

• Section de fonctionnement .... ... .. .... .. ...... ... ...... ...... ...... - 4 700,00 € 

étant prec1sé que les inscriptions nouvelles en dépenses et en recettes 
d'investissement concernent que des ajustements de crédits. 

II - L'ACCUEIL ET L'ACCOMPAGNEMENT EN ÉTABLISSEMENT OU SERVICE 
POUR PERSONNES HANDICAPÉES : 

1 °) Cadrage tarifaire 2024 : 

Considérant : 

• qu'à l'instar de l'ensemble des secteurs d'activité, les établissements et 
services pour personnes en situation de handicap sont confrontés à un 
contexte inflationniste généralisé, cumulé à des difficultés de ressources 
humaines; 

• que cet état de fait vient largement impacter les organisations, les 
conditions d'activité et l'équilibre économique des établissements et 
service, 

au regard du contexte économique actuel et des incertitudes quant 
au taux d'inflation à envisager pour 2024, et par analogie au secteur des 
personnes âgées, 

- de réévaluer pour l'année 2024 le taux directeur général d'évolution 
des dépenses, établi lors de la Décision Modificative n°1-2023 à hauteur de 1 % 
à 3 %, en le portant à 4,8 % maximum en fonction du dialogue de gestion qui 
sera établi avec chaque établissement, 
étant rappelé que : 

• ce taux directeur correspond à l'évolution des dépenses brutes des 
ESMS représentant les prévisions des charges totales hors produits 
en atténuation, reprise totale ou partielle des résultats 
administratifs 2022 ; 

• ce cadrage s'appliquera hors mesures nouvelles ; 
• les dialogues de gestion s'appuieront sur les éléments financiers 

issus des bilans 2022 de chacun des ESMS afin de permettre une 
évaluation des dotations 2024 tenant compte des possibilités de 
participation des ESMS, dans le respect des grands principes 
financiers. 

2°) La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) : 

étant rappelé que le montant de la PCH Aidant familial et 
établissement est indexé à la valeur du SMIC horaire net, 

considérant notamment l'impact financier des 2 augmentations du 
SMIC intervenues en 2023, 

- d'inscrire à la Décision Modificative n°2-2023, un crédit 
complémentaire de 495 000 € (dont 220 000 € par transfert) sur la PCH + de 
20 ans. 
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considérant le niveau de consommation des crédits, 

- d'ajuster le crédit global conformément à l'Annexe I (- 4 600 € au 
total). 

III - FAVORISER LA VIE SOCIALE ET LA PARTICIPATION DES 
PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : 

L'INTEGRATION PAR LE SPORT: 

Le Comité départemental de Sport adapté des Landes : 

considérant que : 

• la Fédération Française de Sport Adapté, en relation avec le CDSA des 
Landes et en lien avec le SSID, organise des actions dans le département, 
qui permettent de renforcer la qualité de l'accompagnement sportif des 
personnes handicapées, 

• dans cette optique de qualité de l'accompagnement, le CDSA a été conduit 
à faire temporairement appel à du personnel supplémentaire entre janvier 
et mai 2023, 

- d'accorder au Comité Départemental du Sport Adapté des Landes 
une subvention d'un montant de 10 575 €. 

- d'inscrire le crédit complémentaire correspondant (Annexe 1). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la 
convention afférente, sur la base de la convention type adoptée par délibération 
n° A0 du 20 février 2020. 

* * * 

- d'approuver les inscriptions et ajustements budgétaires dont le 
détail figure en Annexe 1. 

Slgnê par : Xavier FORTlNON 
nate : 16/11/2023 
Quailê : Prêsidenl du Consefl départemental des Landes 
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Annexe I

DEPENSES

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1 2023 DM2-2023 TOTAL

F 65 52 468 000 25 000 493 000

F 65 52 9 900 000 495 000 10 395 000

F 65 52 1 700 000 0 1 700 000

11 600 000 495 000 12 095 000

F 011 52 520 000 -130 000 390 000

F 65 52 800 000 -90 000 710 000

1 320 000 -220 000 1 100 000

F 65 52 34 332 660 656 000 34 988 660

F 65 52 985 000 -200 000 785 000

F 65 52 155 000 0 155 000

F 65 52 775 000 -460 600 314 400

36 247 660 -4 600 36 243 060

F 65 52 23 500 10 575 34 075Subvention CDSA

INTITULE

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

Les actions en faveur des personnes en situation de handicap - DM2-2023

Subvention EAD Nonères

Sous-total Hébergement

PCH + de 20 ans

PCH - de 20 ans

Sous-total PCH

Aide ménagère

Allocation compensatrice

Sous-total Aide à domicile

Hébergement en placement familial

Amendement Créton

Foyers d'hébergement

Hébergement en EHPAD
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ANNEXE IILes Jardins 
de Nonères 

Pôle Ressources Adultes 

DECISION MODIFICATIVE N°2 - 2023 

ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE pages 1 à 5 (annexe 1) 

E.S.A.T. DES JARDINS DE NONERFS - Action sociale pages 6 à 9 (annexe Il) 

E.S.A.T. DES JARDINS DE NO~~r..Es - Production pages 10 à 13 (annexe Ill) 

SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE pages 14 à 17 (annexe IV) 
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ANNEXE 1 

ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE 
, 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

B.P. + B.S. DM 2 
SECTION D'INVE!iTISSEMENT 

2023 Reports Propositions 
TOTAL 

DEPENSES 
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 49 760,00 o,oo 0,00 49 760,00 

13913 Subvention d'investissement inscrite au compte de résultat - Département 6 690,00 6 690,00 
13918 Subvention d'investissement inscrite au compte de ré~ultat - Autres 3 070,00 3 070,00 
332 En cours de production de biens 0,00 0,00 
3551 Stocks de produits finis 40 000,00 40 000,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 3 000,QQ 0,00 o.oo 3 000,00 
1678 Emprunts et dettes assortis de conditions particulières 3 000,00 3 000,00 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 17 200,00 0,00 Q&Q 17 200,00 
2031 Frais d'études 3 200,00 0,00 0,00 3 200,00 
2032 Frais de recherche et de développement 8 000,00 0,00 0,00 8 000,00 
2051 Logiciels 6 000,00 0,00 0,00 6 000,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 496 455198 0,00 o,oo 496 455,98 
2141 Constructions 182 153,08 0,00 -62 800,00 119 353,08 
2154 Matériel 68 261,30 0,00 28 500,00 96 761,30 
21812 Installations générales, agencement et aménagement divers 29 960,00 0,00 25 400,00 55 360,00 
2182 Matériel de transport 185 120,00 0,00 7 100,00 192 220,00 
2183 Matériel de bureau et informatique ,'•' 4 500,00 0,00 1 800,00 6 300,00 
2184 Mobilier 26 461,60 0,00 0,00 26 461,60 

TOTAL DEPENSES 566 415,98 0,00 0,00 566 415,98 

SECTION D'INVESTISSEMENT B.P. + B.S. DM 2 
TOTAL 

2023 Renorts Pronositions 

RECETTES 

001 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 283 205 98 0,00 Q&Q 283 205,98 

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 255 555100 0,00 o.oo 255 ~55,00 
1582 Autres provisions pour risques et charges 30 300,00 30 300,00 
331 En cours de production de biens 0,00 0,00 
3552 Stocks de produits finis 30 000,00 30 000,00 
28031 Frais d'études 415,00 415,00 
2805 Logiciels 2 535,00 2 535,00 
28141 Constructions 13 030,00 13 030,00 
28154 Matériel industriel 76 905,00 76 905,00 
28181 Installations générales, Aménagements divers 33 705,00 33 705,00 
28182 Matériel de transport 54 065,00 54 065,00 
28183 Matériel de bureau et informatique 9 135,00 9 135,00 
28184 Mobilier 5 465,00 5 465,00 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 27 655,00 o,oo 0,00 27 655100 
10222 FCTVA 27 655,00 27 655,00 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0100 0,00 o,oo 0,00 
1312 Subventions d'équipement - Région 0,00 0,00 
1313 Subventions d'équipement - Département 0,00 0,00 
1318 Subventions d'équipement - Autres 0,00 0,00 

TOT AL RECETTES 566 415,98 0,00 0,00 566 415,98 
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ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

LISTE DU MATERIEL PREVU EN INVESTISSEMENT 

lNVESTlSSEMENTS B.P. + 8.S. 
Reports ""' TOTAL 2023 

ii!Q~l - ER,!,IS !;!'!rr!,!D!;S ,_,...,,, .... .... ,.,,.... 
Accompagnement i, la stratégie de commerclallsatJon et de communication 3 200,00 3 200,00 

ii!Q~ii! - EBêli !;!!i Bfi!.tl!iB!.t:11; !a !;!li l!§XlibO~l!EMEf!I ....... .... .... ....... 
Site Internet 8 000,00 8 000,00 

Z!!::iJ • I Q!il!.IEI :Z ....... ,,,. .... ....... 
Logiciel de gestion prévisionnel des emplois et des compétençn 6 000,00 6 000,00 

ZHI • tQHllB!!&Il2tl:i = ,,,. = 11'..lli.Ol! 

Provision pour Travaux divers 16B 129,66 .53 300,00 104 829,66 
Rénovation Hangar pour Salle de restauration 5 000,00 2 500,00 7 500,00 
Bardage Boutique pour Jonction avec les bungalows 4 000,00 -2 000,00 2 000,00 
Restructuration Boutique • Pôle horticole (Report 2022) 5 023,42 S 023,42 

2!:i! - MAT!;!!;IEL ...,...,. .... "-'9!!&l! llHUl! 

COM/>MI 
Appareils êlectroménagers • Salle de restauration 0,00 200,00 200,00 
Tapis convoyeur pour remorque broyeur de dêchets verts 0,00 22 000,00 22 000,00 

ebJ. E 008.IKQI E 
Pompe d'arrcsage 2 S00,00 2 500,00 

dl~ 1EB. 1d8.12lf1.S: ff.E~dru ltfBZ:S: fj_Q/1.'[ DE tlt'IBSi'.lll 
Souffleurs thermiques 2 300,00 2 300,00 
Taille-haies thermiques 2 500,00 2 500,00 
Débroussailleuses 3 300,00 3 300,00 
Tondeuse autoportée 27 000,00 27 000,00 
Taille-haie électrique 900,00 900,00 
Batterie pour sécateur électrique 1 500,00 1 500,00 

dlE Œ8. 1d8.12/NS: ff.ESMCi;_S: 1-'EBIS Si'.UJ/.I/'A!I! !ES IM~ 
Oébroussailleuses 2 000,00 2 000,00 
Tondeuses 4 000,00 4 000,00 
Souffleurs 2 000,00 2 000,00 

ArEJ lEB 1dfü2ŒS: EIESMç;/;_S: l(EBI!i EfYllEttQBdQE 
Débroussailleuses 2 000,00 2 000,00 
Tondeuses 4 000,00 4 000,00 
Tondeuse êlectrique avec batterie 0,00 4 500,00 4 500,00 
Souffleurs (dont Report 2022) 2 802,80 2 802,80 
Taille-hale perche {Report 2022) 558,50 558,50 

drfl f.fB lid~l2l!i'S: EI. ESMCES: l!EBIS IQS:s:E 
Taille-hales électriques 1 100,00 1 100,00 
Oébroussailleuses électriques 2 000,00 2 000,00 
Oébroussailleuses 700,00 1 100,00 1 800,00 
Taille-hales 550,00 700,00 1 250,00 
Motobineuse 700,00 700,00 
Souffleurs 800,00 800,00 
Nettoyeurs haute pression 500,00 500,00 
Taille-hales perche 550,00 550,00 
Chargeurs + Batteries + kit de transport pour matériels électi1ques 4 000,00 4 000,00 

~1111~ - U~fili!,L!,,!IlQl:1§ J:il;l!ll;Bi!.W i!.l!!El!li!!liEl!IEl!IIS C!MRi .......... .... .....,.,. .......... 
Aménagement du site 3 000,00 200,00 3 200,00 
Centrale VMC + Chauffe-eau VestJaires 6 000,00 6 000,00 
Sonnette d'entrée+ Enterrement des réseaux - Pôle horticole 3 000,00 3 000,00 
Aménagement Dépôt - Agence de Peyrehorade 1 000,00 1 000,00 
Aménagement Sanitaires - Agence de Peyrehorade 2 000,00 2 000,00 
B~tlment modulaire - BoutJque 960,00 960,00 
Eclairage Zone Cueillette+ Chemin piétonnier 4 000,00 4 000,00 
Aménagement Point de vente 10 000,00 10 000,00 
Remplacement Rideau électnque · Agence de Peyrehorade 0,00 8 000,00 8 000,00 
Travaux sur pompe~ chaleur - Agence de Saint Paul lès Dax 0,00 5 800,00 5 800,00 
Installation de robinets temporisés - Site 0,00 1 600,00 1 600,00 
Mchage Tunnel - Floriculture 0,00 7 900,00 7 900,00 
Création Enroulement latéral pour tunnel· Pépinière 0,00 1 900,00 1 900,00 

iU!!:I: • l!!i!.IllB!!i:b !;!!i IBêNSPQRI ,.,_.,,.,.. .... 1..ill.Ol! = 
camion simple cabine· Agence de Mont de Marsan 48 000,00 48 000,00 
Coffres sous chassls -Agence de Mont de Marsan 1 500,00 1 500,00 
Sellerie camions - Agence de Mont de Marsan l 500,00 1 500,00 
Remorque • Agence de Peyrehorade 4 500,00 4 500,00 
Remorques· Agence de Mont de Marsan 7 000,00 7 000,00 
C.,mlon de vente • Marchés 40 000,00 -20 000,00 20 000,00 
Camion de chantier - Agence de Peyrehorade (Report 2022) 33 480,00 33 480,00 
Camion de chantier - Agence de Saint Paul lès Dax (Report 2022) 49 140,00 49 140,00 
Remplacement battene sur véhicule électrique· :.;~:,.e de Saint Paul lès Dax 0,00 7 100,DO 7 100,00 
Vêhlcule de service· Agence de Tosse/ Peyrehorade 0,00 20 000,00 20 000,00 

:1:JH • l!!i!.IEl!IEI QI; l!!!Bîi!.!.! li:! U!!EQ!!iMêilQ!.!~ ........ .... ,....... ..,..... 
Badgeuse l 500,00 1 500,00 
Ordinateurs 2 000,00 2 000,00 
Ordinateur portable - Agence de Tosse l 000,00 1 000,00 
Matêrlels de caisse · BOutique o,oo 1 800,00 1 800,00 

21§! • ~QBI~I!i!!; ~ .... ,,,. ~ 
Mobiliers divers • Atelier Jardins et Espaces Verts Mont de Marsan 7 D00,00 7 000,00 
Mobiliers divers • Pôle horticole (dont Report 2022) 7 461,60 7 461,60 
Mobiliers divers· Salle de restauration 2 000,00 2 000,00 
Mobiliers divers 10 000,00 10 000,00 

TOTAL GENERAL 
2 

513 655,98 0,00 o,oo 513 655,98 
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ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 
B.P. + B.S. DM 2 TOTAL 2023 

Effectifs Travailleurs Handicapés 54,77 58,72 Virements 
Propositions 57, 17 

Effectifs Encadrants 9 62 1100 de crédits 1110 
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL !iJ:ïU!i,11~ ZJ J :ï!i:ï,!l!I .!W!.!I !l...!l.!I 7J J :ï!i:ï,!l!I 
60 ACHATS 

6011 Achats stockés - Matières premières 35 785,79 35 000,00 35 000,00 
6012 Achats stockés - Matières premières (Terreau) 9 761,09 10 000,00 10 000,00 
6037 Variation des stocks de marchandises 11 015,48 21 505,00 21 505,00 
6052 Matérie l - Equipement et Travaux espaces verts 13 696,60 15 000,00 15 000,00 
6061 Fournitures non stockables (eau, é lectricité) 32 971,70 35 000,00 5 000,00 40 000,00 
60611 Fournitures non stockables (combustibles) 24 807,72 25 000,00 8 000,00 33 000,00 
6063 Fournitures d'entretien et petit équipement 46 387,52 50 000,00 8 000,00 58 000,00 
60631 Produits d'entretien 5 452,75 5 000,00 5 000,00 
6064 Fournitures administratives 7 682,15 7 500,00 -1 500,00 6 000,00 
60661 Carburant véhicules 44 042,10 46 000,00 2 000,00 48 000,00 
60662 Carburant outils 26 358,85 27 000,00 27 000,00 
6068 Habillement 19 169,55 20 000,00 2 000,00 2 000,00 24 000,00 
60681 Em balla ges 4 772,05 4 500,00 4 500,00 
60682 Matières consommables 1 838,00 2 000,00 500,00 2 500,00 
607 Achats de marchandises 147 057,15 150 000,00 150 000,00 

61 SERVICES EXTERIEURS 
6 11 Sous-traitance générale 9 752,00 15 000,00 3 000,00 18 000,00 
6132 Locations im mobilières 18 918,62 19 960,00 19 960,00 
6135 Locations mobilières 10 843,09 12 000,00 3 000,00 2 000,00 17 000,00 
6 152 1 Entretien et réparations sur biens immobiliers - Bâtiments publics 29 550,57 25 000,00 7 000,00 2 000,00 34 000,00 
615S1 Entretîen et réparations sur biens mobiliers 22 596,87 25 000,00 25 000,00 
61558 Entretien et réparations sur matériel et outillage 23 205,21 23 000,00 23 000,00 
6156 Maintenance 8 832,59 8 600,00 400,00 9 000,00 
6161 Primes d'assurances 27 724,71 28 000,00 3 000,00 31 000,00 
617 Et udes et recherche 3 331,92 3 400,00 2 100,00 5 500,00 
618 Abonnement, colloque, conférences 175,01 300,00 100,00 400,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 
6231 Publicité, publications 8 342,80 10 000,00 4 000,00 1 000,00 15 000,00 
6238 Divers (cadeaux, récompenses) 589,11 600,00 600,00 
6241 Transports de biens sur achats 0,00 0,00 0,00 
6251 Déplacements 1 954,65 2 000,00 2 000,00 
6256 Missions 22 597,51 25 000,00 25 000,00 
6261 Frais postaux 0,00 68 200,00 -18 000,00 -35 600,00 14 600,00 
6262 Té lëcommunications 6 389,29 6 400,00 6 400,00 
627 Services bancaires et assimilés 5 18,23 700,00 700,00 
6288 Divers 8 702,40 6 500,00 6 500,00 

63 IMPOTS ET TAXES 
6354 Droits d'enregistrement et de timbres 293,76 400,00 400,00 

Sous total Charges à Caractére G6!'Pr~: 6 3 5116,84 733 565, 00 0, 00 0,00 733 565, 00 
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ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE 

DECI SION MODIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 
B.P. + B.S. DM 2 TOTAL 

2023 
Effe ctifs T ra vailleurs Handicapés 54,77 58, 72 V irem ent s 

Propositions 
5 7,17 

Effectifs Encadra nts 9.62 11 00 de crédits 1110 

Report sous-total Charges à Caractére Géné ral li3:i U !iU 233 51i5 QI! JW!Q JW!Q Z33 :ili:i,!!!! 

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSI MILES 2 H l! 3Z~,Zli 2 ~25 liQQ,QQ JW!Q · 2 :i3Q,QQ 2 ~23 QZQ,QQ 
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6218 Autre personnel extérieur 63 536,53 18 400,00 -2 000,00 900,00 17 300,00 
63 IMPOTS,TAXES 

6311 T axes sur les salaires 131 448,00 149 600,00 -4 100,00 145 500,00 
63311 Versement de transport - TH 6 642,57 7 000,00 300,00 7 300,00 
63312 Versement de t ransport - NTH l 768,91 2 000,00 2 000,00 
63321 Cotisations versées au F.N.A.L. • TH 1 128,94 1 200,00 l 200,00 
63322 Cotisations versées a u F.N.A.L. - NTH 1 462,15 l 600,00 1 600,00 
6333 Participation à la formation continue 20 397,20 18 000,00 2 000,00 20 000,00 
6336 Cotisation CNFPT 2 750,31 2 900,00 2 900,00 

64 CHARGES OU PERSONNEL 
64111 Rémunération du personnel - TH 1 072 013,90 l 196 000,00 -31 400,00 l 164 600,00 
64112 Rémunération du personnel - NTH 306 6 16,22 348 800,00 29 200,00 378 000,00 
64131 Primes mensuelles - TH 81 623,98 86 000,00 2 300,00 88 300,00 
64132 Primes mensuelles - NTH 96 6 18,38 115 500,00 9 700,00 125 200,00 
641411 Indemnité Inflation - TH 5 700,00 0,00 0,00 
641412 Indemnité Inflation - NTH 600,00 0,00 0,00 
64148 Autres indemnités et avantages divers 0,00 80 000,00 -580,00 79 420,00 
6415 Supplément familial 6 661,62 10 200,00 200,00 10 400,00 
64512 Charges sociales URSSAF - NTH 46 261,61 49 500,00 600,00 50 100,00 
64521 Cotisations aux mutuelles 16 940,63 16 500,00 -400,00 16 100,00 
645212 Cotisations aux mutuelles - NTH 103,84 600,00 600,00 
64531 Cotisations aux caisse de retraite - TH 66 001,53 65 900,00 -2 300,00 63 600,00 
64532 Cotisations aux caisse de retraite - NTH 69 282,70 95 900,00 l 650,00 97 750,00 
6454 Cotisations aux ASSEDIC 45 557,16 51 600,00 -1 600,00 49 600,00 
64542 Cotisations aux ASSEDIC - NTH 565,96 l 900,00 700,00 2 600,00 
6456 Cotisations MSA 51 3 13,59 76 900,00 -7 400,00 71 500,00 
64562 Cotisations M5A - NTH l 986,74 3 500,00 3 500,00 
6472 Versement au Comité d'Entreprise 14 119,00 15 900,00 -300,00 15 600,00 
6475 Médecine du Travail, Pharmacie 5 053,29 6 200,00 6 200,00 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE ~ 12..Q_Q JW!Q li!!.ll.!I l....!!.!.Q,_QQ 
6541 Créances admises en non-valeur 0,00 0,00 990,00 990,00 
6581 Arrondi PAS défavorable 2,06 20,00 20,00 

6 7 CHARGES EXCEPTIONNELLES §§LZ!l :;3 2 21,33 JW!Q .:!!!!.li...!!. :ï2l!U,33 
6711 Intérêts moratoires 0,00 200,00 200,00 
6712 Pénalités, amendes fiscales et pénales 0,00 53 221,33 -990,00 52 231,33 
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 667,78 500,00 500,00 

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTI ON U !lli:i:i!!l! 2:;:; :;:;:; !IQ JW!Q JW!Q 2:;:; :i:i:i,Q!! 
6751 Valeur nette comptable des actifs cédés 0,00 0,00 0,00 
6811 Dotat ions aux amortissements 169 928,32 195 255,00 195 255,00 
6815 Dotat ions aux provisions pour risques et charges d 'exploitation 0,00 30 300,00 30 300,00 
71332 Variation des en cours de production de biens 0,00 0,00 0,00 
71352 Variation des stocks de produits finis 26 726,77 30 000,00 30 000,00 

002 REPORT A NOUVEAU JW!Q Q,.Q_Q JW!Q Q,.Q_Q Q,.Q_Q 
002 Report à nouveau 0,00 0,00 0,00 

TOTAL DEPENSES 2 994 816,53 3 468 661,33 0,00 -2 S30,00 3 466 131,3 3 
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ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE 

OF.CISION MODIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 
B.P. + B.S. 

DM 2 TOTAL 2023 
Effectifs Travailleurs Handicapés 54,77 5 8,72 Virements 

Propositions 57, 17 
Effectifs Encadrants 9,62 1100 de crédits 1110 

002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 375 985 16 476 746.33 JM!2 JM!2 476 746.33 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 65 839.;u !i5 !!!!!! !!!! JM!2 JM!2 65!!!!!!-!!!! 
60371 Variation des stocks de marchandises 21 503,14 20 000,00 20 000,00 
64198 Remboursem ents sur rémunération du personnel 44 336,07 45 000,00 45 000,00 

70 VENTES DE PRODUITS, SERVICES, MARCHANDISES l ~7!! 8 14.49 1 3 13 365.Q!! JM!2 JM!2 1 3 13 365,!!!! 
701 Ventes de produits finis 341 359,93 300 000,00 300 000,00 
7041 Travaux espaces verts 1 113 558,56 1 000 000,00 1 000 000,00 
7061 Prestations de services - Floriculture et Pépinière 1 986,70 2 000,00 2 000,00 
7062 Prestations de services • Mise â disposition 0,00 0,00 0,00 
7063 Prestations de services - Divers • • ' 0,00 0,00 0,00 
7083 Locations diverses 13 909,30 11 365,00 11 365,00 

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 1293 896.Q8 1 288 Q!!!!,Q!! JM!2 21:i !!!!!!,Q!! 1 3 13 QQQ,!!!! 
742 Subvent ion spécifique D.l.R.E.C.C.T.E 6 12,00 0,00 0,00 
743 Aide aux postes 810 546,77 800 000,00 800 000,00 
744 Subvent ion du Conseil Départemental 468 000,00 468 000,00 25 000,00 493 000,00 
746 Participation Etat Contrat d'apprentissage 14 737,31 20 000,00 20 000,00 
747 Subvention Contrat de prévention MSA 0,00 0,00 0,00 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 222 ~5Q,23 275 79!!,!!!! JM!2 - 27 83!!,!!!! 2~7 9§Q.Q!! 
7581 FCTVA 5 286,53 5 270,00 -4 180,00 1 090,00 
7588 Produits de gestion courante 217 162,51 270 500,00 -23 650,00 246 850,00 
75881 Arrondi PAS favorable 1,19 20,00 20,00 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS ~ JM!2 JM!2 3.!!.lL.!!ll 3.!!.lL.!!ll 
773 Mandats annulés sur exercices antérieurs 97,00 0,00 300,00 300,00 
775 Produits des cessions d'éléments d'actifs cédés 2 000,00 0,00 0,00 

D42 OPERATIONS D"ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION ~!! ~8Q.69 49 7§!!,QQ JM!2 JM!2 49 7§Q.Q!! 
71331 Variation des en cours de production de biens 0,00 0,00 0,00 
71352 Variation des stocks de produits finis 29 982,69 40 000,00 40 000,00 
777 Quote-part des subventions d' investissement virée au résultat 10 498,00 9 760,00 9 760,00 

TOTAL RECETTES 3 471562,86 3 468 661,33 o,oo - 2 530,00 3 466 131,33 

RESULTAT 476 746,33 0,00 0 ,00 o,oo 0,00 
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ANNEXE II 

E.S.A. T. "Les Jardins de Non ères" - Budget Social 

DECISION MO DIFICATIVE N°2-2023 

B.P. + B.S. DM 2 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

2023 Virements TOTAL 
Reports 

de crédits 
Propositions 

DEPENSES 

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1...Q.Q2&!! 2.22 2.22 2.22 ~ 
205 Logiciels 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4!!Z §7S,!!2 2.22 2.22 2!!Q&!! !i!!11 :m1,!!~ 
2141 Constructions 276 625,02 0,00 0,00 -34 700 ,00 241 925,02 
2154 Matér iel industriel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 25 640,00 0,00 0,00 3 700,00 29 340,00 
2182 Matériel de transport 39 810,00 0,00 0,00 50 000,00 89 810,00 
2183 Matériel de bureau et informatique 5 600,00 0,00 0,00 1 900,00 7 500,00 
2184 Mobilier 60 000,00 0,00 0,00 -20 000,00 40 000,00 

TOTAL DEPENSES 410 675,02 0,00 0,00 900,00 411 575,02 
,..__ 

B.P. + 8 .5. DM 2 
SECTION D'INVESTISSEMENT TOTAL 2023 Reports Reports Propositions 

RECETTES 

001 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 322 l !iS,!!~ 2.22 2.22 2.22 372 14S,!!2 

lS PROVISIONS 1§ :ï!!!!,!!!! 2.22 2.22 2.22 l!i SQ!!,!!!! 
1588 Autres provisions pour charges 16 500,00 16 500,00 

10 APPORTS .l..1.!i.!!J!.! 2.22 2.22 2.22 .l..1filL.!!!! 
10222 Complément de dotation Etat - FClVA 1160,00 l 160,00 
1023 Complément de dotation 0,00 0,00 
10682 Excédent affecté à l'investissement 0,00 0,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES - - !!&!! 2.22 2.22 i!!Q,Q2 i!!Q,Q2 
2185 Cheptel 0,00 0,00 0,00 900,00 900,00 

280 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1...llS.&!! 2.22 2.22 2.22 .2...llS&!! 
28031 Frais d'études, de recherche et de développement 905,00 905,00 
2805 Logiciels 1 630,00 1 630,00 

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1133:ï,!!!! 2.22 !!&!! 2.22 U33:ï,!!!! 
28141 Constructions 3 705,00 3 705,00 
28154 Matériel industriel 0,00 0,00 
28181 Installations générales, agencements et aménagements divers l 690,00 l 690,00 
28182 Matériel de transport 1 935,00 1 935,00 
28183 Matériel de bureau et informatique 3 190,00 3 190,00 
28184 Mobilier 815,00 8 15,00 
28185 Cheptel 0,00 0,00 

TOTAL RECETTES 410 675,02 0,00 0,00 900,00 411 575,02 
.,. 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Social 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

LISTE DU MATERIEL PREVU EN INVESTISSEMENT 

INVESTISSEMENTS B.P. + B.S. 2023 Reports Virements de DM2 Total 
crédits 

2!:!5 - lQ!;ilç;IEb:5 :u>l!lW!J! lW>l! lW>l! lW>l! :u>l!lW!J! 

Servie~ Mi~ {!_ di<;_Q.Q<;_ition 
Extension Logiciel OCTlME 3 000,00 3 000,00 

2141 - tQNfilR!Jt:IIQNS 27§ §25 Q2 lW>l! lW>l! -J4 7Q!:! QQ 241 ~25 Q2 

Provisions pour travaux divers 256 625,02 -54 700,00 201 925,02 
Restructuration Vestiaires 20 000,00 20 000,00 40 000,00 

2154 - MATERIEL INDUSTRIEL lW>l! lW>l! lW>l! lW>l! lW>l! 

2181 - lNSTALLATIONS GENERALES 25 §4Q QQ lW>l! lW>l! 3-ZlllW>l! 22 34Q OQ 

Signalétique du site 6 140,00 6 140,00 
Réfection des peintures extérieures des bâtiments 6 000,00 6 000,00 
Changement des menuiseries - Bâtiment administratif 5 000,00 5 000,00 
Clôture du site 8 500,00 8 500,00 
Réfection des sanitaires Bâtiment Marâichage biologique 0,00 1 150,00 1 150,00 
Remplacement résistance Chauffe-eau Vestiaires 0,00 2 550,00 2 550,00 

2182 -MATERIEL DE TRANSPORT 32 §1Q QQ lW>l! lW>l! 5Q QQQ QQ H UQ 0:0: 

Véhicule de service (Report 2022) 19 810,00 19 810,00 
Véhicule de service 20 000,00 20 000,00 
Véhicule 9 places 0,00 50 000,00 50 000,00 

21§3 - MATERJl;;b !;!E BUBEAl.l !IIT INEQRMAilQIHl "--""-"""' lW>l! lW>l! 1-2l1lW>l! Ul!ILJ!l! 

Se.o!Jçg_ Mille.li l1 r:1.iliQQ/iÎtÎQn 
Ordinateurs 800,00 800,00 
Imprimantes 500,00 500,00 
Badgeuse 1 000,00 1 000,00 

~œ_lîeŒ. Œ. 12a2fij1ç_t_iQn 
Ordinateurs 800,00 800,00 
Imprimantes 500,00 500,00 
Destructeur de documents 2 000,00 2 000,00 
Ordinateur portable - Coordinateur des formations 0,00 1 100,00 1 100,00 
Vidéoprojecteur 0,00 800,00 800,00 

2H!l - MQB:ILIE:13: §Q QQQ !U! lW>l! lW>l! -2Q QQQ QQ !f;Q QQQ,QQ 

Se.r:t_iç_e_ Milif:.li !i! r:ihi.QQ/iitiQn 
Mobiliers divers 30 000,00 -10 000,00 20 000,00 

Ate.lie.~ ~ t2rQr:!.!!J;J:.iQn 
Mobiliers divers 30 000,00 -10 000,00 20 000,00 

TOTAL GENERAL 410 675,02 0,00 0,00 900,00 411 575,02 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Social 

DECIS ION MO DIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 
B.P. + B.S . DM 2 TOTAL 2023 

E~ectifs Encadrants 14,25 14,75 Virements 
Propositions 14,20 de crédits 

011 GROUPE I : EXPLOITATION COURANTE ~ ll.fil!.2.J!l! l!.&2 ~ ll.2J!l!.&l! 
60 ACHATS 

60611 Eau 1 190,84 1 300,00 1 300,00 
60612 Electricité 9 272,37 9 200,00 8 000,00 17 200,00 
60613 Chauffage 6 511,52 7 000,00 3 000,00 10 000,00 
60621 Combustibles et carburants 3 059,70 3 500,00 500,00 4 000,00 
60622 Produits d'entretien 3 154,22 1 500,00 -200,00 1 300,00 
60623 Petit matériel 1 872,72 2 000,00 2 000,00 
60624 Fournitures administratives 4 933,42 4 000,00 4 000,00 
60625 Fournitures éducatives et de loisirs 757,03 1 000,00 1 000,00 
6063 Alimentation 2 980,56 3 000,00 ·1 500,00 1 500,00 
6066 Fournitures médicales 570,99 600,00 -400,00 200,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6251 Déplacements 2 182,11 2 200,00 2 200,00 
6261 Frais d 'affranchissements 0,00 200,00 ·100,00 100,00 
6262 Télécommunications 3 657,27 2 800,00 2 800,00 
6282 Prestations d'alimentat ion à l'extérieur 10 591,17 9 000,00 9 000,00 
6288 Divers ,. 113,90 5 300,00 5 300,00 

012 GROUPE II : PERSONNEL Zl!!i l!~l!.11~ 1172 !iZZ,!!!! l!.&2 -211 l!2!i,!!!! !!~!!ZU,!!!! 
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 67 393,95 53 200,00 6 600,00 59 800,00 

63 IMPOTS, TAXES 

6311 Taxe sur les salaires 30 083,27 36 000,00 2 200,00 38 200,00 
6331 Versement transport 1 072,54 1 200,00 50,00 1 250,00 
6332 Allocation logement (FNAL) 893,83 1 000,00 50,00 1 050,00 
6336 Cotisation CNFPT 1 698,24 2 000,00 50,00 2 050,00 

64 CHARGES DE PERSONNEL 

64111 Rémunération principale du personnel non médical - Titulaires 238 008,38 286 000,00 6 250,00 292 250,00 
64112 NB!, supplément familial 7 616,30 7 500,00 · 200,00 7 300,00 
64113 Primes de service t itulaires 59 648,35 63 800,00 12 800,00 76 600,00 
641184 Indemnité Jnnation - Titulaires 300,00 0,00 0,00 
64131 Rémunération principale du personnel non médical - Non Titulaires 0,00 0,00 0,00 
64138 Autres indemnités - Non Titulaires 0,00 0,00 0,00 
64511 Cotisations à !'URSSAF • Personnel non médical 37 124,44 42 600,00 1 500,00 44 100,00 
64513 Cotisations aux caisses de retraite du personnel non médical - Non Titulaires 300,95 350,00 350,00 
64515 Cotisations à la CNRACL du personnel non médical - Titulaires 68 699,90 80 200,00 2 700,00 82 900,00 
64518 Cotisations aux autres organismes sociaux - Personnel non médical 691,63 800,00 800,00 
64788 Autres charges sociales 0,00 75 527,00 8 374,00 83 901,00 
6488 Autres charges diverses de personnel 240 543,66 188 500,00 -67 900,00 120 600,00 
64881 Autres charges diverses de personnel - Aide à la formation 42 855,40 41 000,00 ·1 400,00 39 600,00 

0 16 GROUPE I II : STRUCTURE l!!~ l !!~.~~ 122 !127,!!!! l!.&2 :.Ul!Z.&l! 1;u2aM!! 
61 SERVICES EXTERIEURS 

6132 Locations immobilières 13 314,94 13 400,00 13 400,00 
61358 Locations mobilières - Autres 1 075,64 1 500,00 ·500,00 1 000,00 
61521 Entretien et réparations biens immobiliers - Bâtiments publics 22 075,92 21 000,00 300,00 21 300,00 
61558 Entretien et réparations - Autres 1 002,31 1 300,00 1 300,00 
61561 Maintenance informatique 2 450,36 4 700,00 7 300,00 ·4 900,00 7 100,00 
6161 Assurance multirisques 4 527,00 4 600,00 400,00 5 000,00 
6163 Assurance transport 4 410,52 4 500,00 1 500,00 6 000,00 
6165 Assurance Responsabilité Civile 5 001,00 5 100,00 ·1 300,00 3 800,00 

61688 Assurance autres risques 7 703,45 8 000,00 ·3 200,00 4 800,00 
617 Etudes et recherches 4 672,90 6 000,00 6 000,00 
6182 Documentation générale et technique 810,71 1 000,00 -500,00 500,00 
6184 Cotisation pour formation 17 859,43 12 000,00 12 000,00 
6188 Autres frais divers 380,94 300,00 200,00 500,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

623 Publicité, publications, relations publiques 896,84 647,88 352, 12 1 000,00 
63 IMPOTS, TAXES 

63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00 
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 23,00 B 000,00 -7 300,00 5 100,00 5 800,00 

6S AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 

65881 Arrondi PAS défavorable 1,87 10,00 10,00 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 

6711 Intérêts moratoires 0,00 400,00 400,00 
6712 Pénalités, amendes fiscales et pénales 0,00 0,00 50,00 50,00 
675 Valeurs comptables des éléments d'actifs cédés 0,00 0,00 900,00 900,00 

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

68111 Dotations aux amortissements - Immobilisations incorporelles 3 300,63 2 535,00 2 535,00 
68112 Dotations aux amortissements - Immobilisations corporelles 14 595,88 11 335,00 11 335,00 
6815 Dotations aux provisions d'exploitation 0,00 16 500,00 16 500,00 

002 REPORT A NOUVEAU l!.&2 l!.&2 l!.&2 l!.&2 l!.&2 

TOTAL DES DEPENSES 951882,00 1 055104,88 0,00 -21 223,88 1 033 881,00 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Social 

D[CISION MODIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 
B.P. + B.S. DM 2 TOTAL 2023 

Effectifs Encadrants 14,25 14,75 Virements Propositions 14,20 de crédits 

0023 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE Uf2 ZQ2 QQ .......... lW!J! ~ .......... 
017 GROUPE I: PRODUITS DE LA TARIFICATION !in,2;iz:LQQ 22~ 27J QQ lW!J! -24 1§7 QQ 828 2Q!i "" 73 DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION 

731216 Dotation globale - ESAT 819 371,00 923 073,00 -24 167,00 898 906,00 

018 GROUPE II : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION = Zil1l!Jll! lW!J! ZJ!OlW!J! ""--"= 
64 CHARGES DE PERSONNEL 

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel non médical 0,00 0,00 9 900,00 9 900,00 
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 

744 FCTVA 2 586,40 2 600,00 -2 450,00 150,00 
7484 Aide forfaitaire à l'apprentissage 0,00 0,00 3 350,00 3 350,00 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
7588 Produits divers de gestion courante 93 050,43 70 100,00 -2 900,00 67 200,00 
75881 Arrondi PAS favorable ... 0,97 10,00 10,00 

019 GROUPE III: PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS NON ENCAISSABLES lJ)J)lW!J! lW!J! lW!J! lW!J! lW!J! 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 

775 Produits des cessions d'éléments d'actif 1 000,00 0,00 0,00 

TOTAL RECETTES 1 098 710,80 1 OSS 104,88 o,oo -21 223,88 1033881,00 

RESULTAT SOCIAL 146 828,80 0,00 o,oo 0,00 o,oo 
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ANNEXE III 

E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Commercial 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

8.P. + B.S. DM 2 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

2023 TOTAL 
Reports Propositions 

DEPENSES 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 4 030,00 0,00 o,oo 4 OJ0,00 
13912 Subvention d'investissement inscrite au compte de résultat - Département 0,00 0,00 0,00 
13988 Subvention d'investissement inscrite au compte de résultat - Autres 4 030,00 0,00 4 030,00 

20 IMMOBIUSATIONS INCORPORELLES 10 043,00 o,oo 0,00 10 043,00 
2031 Frais d'études 10 043,00 0,00 0,00 10 043,00 
205 Logiciels 0,00 0,00 0,00 0,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 343 832,73 0.00 47 255.00 391094,73 
2141 Constructions 121 609, 79 0,00 69 784,94 191 394,73 
2154 Matériel et outillage 104 800,00 0,00 400,00 105 200,00 
2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 43 929,94 0,00 17 070,06 61 000,00 
2182 Matériel de transport 45 500,00 0,00 -38 000,00 7 500,00 
2183 Matériel de bureau et informatique 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00 
2184 Mobilier 23 000,00 0,00 -2 000,00 21 000,00 

TOTAL DEPENSES 357 912,73 o,oo 47 255,00 405 167,73 

B.P. + 8.S. 
DM 2 

SECTION D'INVESTISSEMENT TOTAL 2023 Reports Propositions 

RECETTES 

001 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 280 057.73 o,oo 0,00 280 057.73 

10 APPORTS 11! Q§S.00 0,00 -1 J4~,0Q 16 720.QQ 
102221 Complément de dotation Etat - FCTVA 18 065,00 -1 345,00 16 720,00 
10682 Excédent affecté à l'investissement 0,00 0,00 

13 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT o,oo .Q.&Q 48 600,0Q 48 600.00 
13188 Autres subventions 0,00 48 600,00 48 600,00 

280 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 4 460,00 o.oo .Q.&Q 4 460,00 
28031 Frais d'études 3 015,00 3 015,00 
2805 Logiciels 1 445,00 1 445,00 

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES SS 330,00 .Q.&Q o.oo SS 330,00 
28141 Constructions 9 020,00 9 020,00 
28154 Installations techniques, matériel et outillage 16 605,00 16 605,00 
28181 Installations générales, agencements et aménagements divers 6 405,00 6 405,00 
28182 Matériel de transport 15 220,00 15 220,00 
28183 Matériel de bureau et informatique 4 110,00 4 110,00 
28184 Mobilier 3 970,00 3 970,00 

TOTAL RECETTES 357 912,73 o,oo 47 255,00 405 167,73 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Commercial 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

LISTE' DU MATERIEL PREVU EN INVESTISSEMENT 

INVESTISSEMENTS 

?Pli - FBêIS P'fTIIPE'i 

Accompagnement l la stratégie de commerclahsat10n et de commun,catlon 

P,,,iet PWr-rorrne dr mmpnRagr 
Accompagnement pour l'obtention de l'agrément sa Maire {Report 2022) 

Audit plate-forme de compostage Solde {Report 2022) 

2Q§ - 1 OGIClfl S 

?141 - ®NSTBUCIIONS 

ATF/ !ERS DE PBODI/ŒON 
Provision pour travaux a1vers 
Provision pour aménagement des vosoaires 

pm.,., f'lillr·f=r dP çpmpqWgr 
Terrassement 
Dalle béton 
Stab11Jsé calcaire 

Zl 'i1 - MAIFBIFI 

ATF/ !ERS DE PBODI/CTWN 

f'ml"t f'lil«:·fmme dP çpmpowor 
Andaine, 

BaCS dll COIIOctll 

Bklie zone de lavage 
Nettoyeur naute pression 
Balance embarquée 

Matértels pour zone de lavage 

P,,,tn I nlm@rnkl: dP Mm<'nrrn;wnn d/:1 pmdwt< 
MatMels divers (Tapis, Pompe doseuse, C.psuleuse, SertJsseuse) 
Maténels divers • 
Requallflcauon autoclave 

Atelier bm&as er fwdœ< VMî 
Ta111e--na1es 
Oébroussa1lleusos 

Souffleurs 
Débroussa1lleuse auloportée 
Chargeur pour battone • Maténels électnques 

Echalfaudage 
Taille-hale perche 
Tondeuses 

Zl&l - JN'iIAI I ATTON$ GFNFBêl FS 

Clôture du Site 
Amnénagomant du site+ Espace Cueillette 
Travaux pour extension Edaorage • Zone évenement1ello + Chemin piétonnier 

5çrylçP Mi<e< ;i d/'PQSitmn 
Aménagement des postes 

Aœ1Jrr Mw,iWage bœlngfarre 
Electr1cd Mtlment Etlquettage 
Maténels pour l'lmgaMn 
Maténels pour tunnels de productJon {Report 2022) 

B;ct,age Tunnel 

Aœf/w f'/,t('/< fie /fq!!mcs 
Portes pour tunnels 

f'mW ewr-rorrne de mmPP<ûlee 
AménaQemenl zone ae lavaQe 
S19nalétlquo du site+ Communication 

AteUerPf.t'iMci!tmn 
Restruct\Jrat1on Atelier 

?16?- MATFB[FI PF TRANSPORT 

AœUm fil' WJXl'lrliM 
Remplacement batterie• Véhicule électnque 
camion food tn.,ck pour les marchés 

2183 - MATfBJEL PE BUREAU ET INFORMATIQUE 

5ery/œ Mi<P< ;i d/,PQ<ifflW 
Ordinateurs 
!mpnmantes 

A!ellea dP wvductiM 
Ord,nateurs 

!mpnmantes 

A/rYerPf.t5'10:411Pn 
Imprimante pour ét.quettes Atelier Plast1ficat1on 

ZJH·MPRUlfB 

S!mrfœ "liil" ,i d/WQ51Clml 
Mobll11lrs divers 

Atrl/ea de amdc@an 
Mobiliers divers 

l'nJl"t labarafQifP fie tran<fwroM1M dfs 2œai1!1< 
Moblllors inox pour préparatmn des commandos 

.qœire,MéGmimre 
Mobiliers pour aménagement Atelier 

TOTAL GENERAL 

B,P. + B.S. 2023 

"-"""' 
3 200,00 

4 %8,00 
1 875,00 

.... 
= 

56 609,79 

20 000,00 

19 000,00 
6 000,00 

20 000,00 -
46 000,00 

S 000,00 
2 500,00 

2 000,00 
l 000,00 
4 000,00 

25 000,00 

0,00 
0,00 

2 000,00 
2 000,00 
l 000,00 
8 800,00 

200,00 
l 300,00 
l 000,00 

0,00 

= 
5 000,00 

2 000,00 
5 000,00 

3 000,00 

l 500,00 
4 000,00 

6 929,!M 
0,00 

0,00 

l 500,00 

3 000,00 

12 000,00 

"--""" 

5 500,00 
40 000,00 

,.,..... 

1 000,00 
800,00 

1 000,00 
800,00 

1 400,00 

"--""'-"' 

10 000,00 

10 000,00 

2 000,00 

1 000,00 

3S3 882,73 

Reports ""' .... .... 

.... .... 

.... .,__,,.,,. 

63 184,94 

26 600,00 
-20 000,00 

.... ...... 

·46 000,00 
·8 000,00 

·2 500,00 
·2 000,00 
•l 000,00 
-4 000,00 

52 000,00 
10 000,00 

l i00,00 

.... 12..0ZllJl> 

4 200,00 

8 600,00 

-6 929,!M 

8 000,00 

1 700,00 

·1 500,00 
·3 000,00 

6 000,00 

.... -
2 000,00 

-40 000,00 

.... .... 

.... "-"'MO 

-2 000,00 

0,00 47 255,00 

• (Four, Cellule de refroidissement, Sauteuse mu/tlfonctlons, Mise sous vide, Robot-coupe, Balances, Plonges, Tr.mcheuses, Transpalette, 
Centrale de nettoyage, Essornuse, Tablettes Inox) 

Total 

"-"""' 

3 200,00 

4 968,00 
l 875,00 

.... 
0,00 

liLlli.21 

119 794,73 
20 000,00 

19 000,00 
32 600,00 

0,00 

........... 

0,00 
0,00 
o,oo 
0,00 
o,oo 
0,00 

25 000,00 
52 000,00 
lO 000,00 

2 000,00 
2 000,00 

1 000,00 
S 800,00 

200,00 
l 300,00 

l 000,00 
l i00,00 

......... 
9 200,00 
2 000,00 

13 600,00 

3 000,00 

l 500,00 
4 000,00 

0,00 

S 000,00 

l 700,00 

0,00 
0,00 

18 000,00 

,_,,,.., 

7 500,00 

0,00 

,.,..... 

1 000,00 
800,00 

1 000,00 

500,00 

1 400,00 

n_o,.... 

10 000,00 

10 000,00 

0,00 

1 000,00 

401137,73 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Commercial 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

S ECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 
B.P. + B.S. DM 2 TOTAL 2023 

Effectifs Travailleurs Handicapés 51,59 52,07 Virements 
Propositions 50, 24 de crédits 

011 GROUP E I: EXPLOITATI ON COURANTE 122 .:ï!!,l.:ï 121 2.:iQ,QQ l!&l! ~ 1!!Z 252 ,QQ 
60 ACHATS 

6037 Variation des stocks de marchandises 33 063,70 34 950,00 34 950,00 
60621 Combustibles et carburants 13 379,05 14 500,00 14 500,00 

60622 Produits d'entretien 2 379,29 5 000,00 5 000,00 
60623 Petit matériel 10 303,21 11 000,00 11 000,00 
60624 Fournitures administratives 3 292,73 3 500,00 3 500,00 
60628 Emballages 3 275,l 7 5 000,00 5 000,00 
6068 Autres achats non stockés de fournitures (Habillement) ll 425,23 12 000,00 2 000,0 0 14 000,00 
6068 Autres achats non stockés de matières et fournitures 92 038,81 68 000,00 -2 000,00 66 000,00 
607 Achats de marchandises 13 418,92 13 000,00 13 000,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6251 Déplacements 77,68 500,00 500,00 
6262 Télécommunications 0,00 7 000,00 -4 000,00 3 000,00 
6282 Prestations d'alimentation à l 'extérieur 5 730,92 10 800,00 10 800,00 
6288 Autres (Sous-traitance) 11 159,44 6 000,00 6 000,00 

012 GROUPEII : PERS ONNEL 2li2 !!25,H 1 Q5Q ~5~ 2!i l!&l! - 22 1QQ,QQ 1 QU 2 5~,l!!i 
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 20 098,57 38 800,00 600,0 0 39 400,00 
63 IMPOTS, TAXES 

6311 Taxe sur les salaires 7 604,24 6 900,00 -300,00 6 600,00 
6331 Versement transport 801,46 900,00 900,00 

6332 Allocation logement (FNAL) 144,45 200,00 200,00 
64 CHARGES DE PERSONNEL 

64111 Rémunération principale du personnel non médical - Titulaires 12 865,58 0,00 0,00 
64131 Rémunération principale du personnel non médical - Non Titulaires 0,00 0,00 0,00 
6431 Rémunération des personnes handicapées - Salaire direct 144 416,56 161 600,0 0 4 400,00 166 000,00 
6432 Rémunération des personnes handicapées - Aide aux postes 506 416,94 543 700,00 -20 200,00 523 500,00 
64384 I ndemnité Inflation 7 000,00 0,00 0,00 
64511 Cotisations à !'URSSAF du personnel non médical - Titulaires 1 707,32 0,0 0 0,00 
64513 Cotisations aux caisses de retraite du personnel non médical - Non Titulaires 0,00 0,00 0,00 
64515 Cotisations à la CNRACL du personnel non médical - Titulaires 2 740,99 0,0 0 0,00 
64528 Cotisations aux autres organismes sociaux 0,00 12 053,96 -3 600,00 8 453,96 
6461 Cotisations à la MSA - Personnes handicapées 194 160,56 219 400,00 -8 200,00 211 200,00 
6463 Cotisations aux mutuelles - Personnes handicapées 18 921,39 20 300,00 -100,00 20 200,00 
6464 Cotisations aux caisses de retraite - Personnes handicapées 34 716,03 36 900,0 0 -1 400,00 35 500,00 
6468 Autres cotisations (DEXIA + MUTEX) - Personnes handicapées 7 692,41 8 900,00 -300,00 8 600,00 
6475 Autres charges sociales - Médecine du travail 609,0l 700,00 700,00 
64788 Autres charges sociales 0,00 0,0 0 0,00 

016 GROUPE III ; STRUCTURE l QQ ! ~2,!i7 141 ~1Q,QQ l!&l! :.l.Q.Q.Q.Q 141 2 1Q,QQ 
61 SERVICES EXTERIEURS 

6132 Locations immobilières 14 066,50 11 600,00 11 600,00 
61358 Locations mobilières - Autres 7 894,16 12 000,00 1 000,00 13 0 00,00 
61521 Entretien et réparations biens immobiliers - Bâtiments publics 2 051,26 2 500,00 1 000,00 3 500,00 
61558 Entretien et réparations des autres matériels et outillages 6 985,04 7 000,00 2 500,00 2 500,00 12 000,00 
61561 Maintenance inrormatique 2 740,10 3 800,00 3 800,00 
617 Etudes et recherches 2 167,20 3 500,00 -2 000,00 l 500,00 
6182 Documentation générale et technique 8,00 8 000,00 -6 505,00 l 495,00 
6184 Cotisation pour formation 3 323,00 10 000,00 10 000,00 
6185 Frais de colloques, séminaires, conrérences 0,00 200,00 200,00 
6188 Autres rrais divers 4 371,89 17 100,00 -2 500,00 2 400,00 17 000,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

623 Publicité, publications, relations publiques 785,40 5 000,00 1 000,0 0 6 000,00 
627 Services bancaires et assimilés 0,00 100,00 100,00 

63 IMPOTS, TAXES 

63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00 
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 0,00 0,00 0,00 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 

6541 Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 505,00 505,00 

65881 Arrondi PAS défavorable 0,00 20,00 20,00 
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 

6711 I ntérêts moratoires 0,00 200,00 200,00 
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 3 413,38 500,00 500,00 
675 Valeurs comptables des éléments d'actifs cédés 0,00 0,00 0,00 

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

68111 Dotations aux amortissements - Immobilisations incorporelles 3 259,34 4 460,00 4 460,00 
68112 Dotations aux amortissements - Immobilisations corporelles 49 427,40 55 330,00 55 330,00 

002 REPORT A NOUVEAU l!&l! l!&l! l!&l! l!&l! l!&l! 

TOTAL DES DEPENSES 1259 932,33 1382 913,9 6 o,oo -3 3 20 0,00 1349 713,96 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Commercial 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 B.P. + B.S. DM 2 TOTAL 2023 

Effectifs Travailleurs Handicapés 51,59 52,07 Virements 
Propositions 50,24 

de crédits 

002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 222 383 20 190 923 96 lLl>l! lLl>l! 190 923 96 

018 GROUPE Il: AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION 1 223 §92 91 1 180 ZIH!:,00 lLl>l! -n 20Q QO 1147 ~60 00 
60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 

6037 Variation des stocks de marchandises 34 949,40 35 000,00 35 000,00 
64 CHARGES DE PERSONNEL 

6439 Remboursements sur rémunérations des personnes handicapés 23 353,23 20 000,00 20 000,00 
70 PRODUITS 

701 Vente de produits finis - Pôle Agribio 100 231,81 80 000,00 -15 000,00 65 000,00 
7061 Prestations de services - Jardins et Espaces Verts 129 178,80 120 000,00 120 000,00 
7062 Prestations de services - Reliure 104 260,26 95 000,00 -10 000,00 85 000,00 
7063 Prestations de services - Mise à disposition 137 953,69 111 600,00 26 100,00 137 700,00 
7064 Prestations de services - Extérieures 12 067,47 12 000,00 12 000,00 

74 SUBVENTION D'EXPLOITATION 

744 FCTVA 297,98 140,00 200,00 340,00 
747 Aide aux postes 670 473,09 700 000,00 -30 000,00 670 000,00 
7484 Aide forfaitaire à l'apprentissage 7 894,80 5 000,00 -4 500,00 500,00 
7488 Autres subventions (PAC) 3 032,38 2 000,00 2 000,00 

75 PRODUITS DIVERS 

7588 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 
75881 Arrondi PAS favorable 0,00 20,00 20,00 

019 GROUPE III : PRODUITS FINANCIERS ET PRODU!T$ NO•: ENCAISSABLES .1...11.!L.ll. 11 2JQ gg .Q..9.9. lLl>l! ll 2JQ QQ 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 

775 Produits des cessions d'éléments d'actifs 1 000,00 0,00 0,00 
7771 Quote-part des subventions d'investissement virée au résultat 2 580,18 4 030,00 4 030,00 
778 Autres produits exceptionnels 1 200,00 7 200,00 7 200,00 

TOTAL RECETTES 1450 856,29 1382 913,96 o,oo -33 200,00 1 349 713,96 

RESULTAT COMMERCIAL 190 923,96 0,00 0,00 0,00 0,00 
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E.S.A.T. "Les Jardins de Nonères" - Budget Commercial 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 
B.P. + B.S. DM2 TOTAL 2023 

Effectifs Travailleurs Handicapés 51,59 52,07 Virements 
Propositions 50,24 

de crédits 

002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 222 ~11~.22 U!Q 2 2M!i .!!...!!.!! .!!...!!.!! 122 22M!i 

018 GROUPE Il : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION 1 22~ §22,21 1 l!lQ 7!iQ,QQ .!!...!!.!! -~~ 2QQ,QQ 1142 :ï!iQ,QQ 
60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS 

6037 Variation des stocks de marchandises 34 949,40 35 000,00 35 000,00 
64 CHARGES DE PERSONNEL 

6439 Remboursements sur rémunérations des personnes hano1capés 23 353,23 20 000,00 20 000,00 
70 PRODUITS 

701 Vente de produits finis • Pôle Agribio 100 231,81 80 000,00 ·15 000,00 65 000,00 
7061 Prestations de services - Jardins et Espaces Verts 129 178,80 120 000,00 120 000,00 
7062 Prestations de services - Reliure 104 260,26 95 000,00 -10 000,00 85 000,00 
7063 Prestations de services - Mise à disposition 137 953,69 111 600,00 26 100,00 137 700,00 
7064 Prestations de services - Extérieures 12 067,47 12 000,00 12 000,00 

74 SUBVENTION D 'EXPLOITATION 

744 FCTVA 297,98 140,00 200,00 340,00 
747 Aide aux postes 670 473,09 700 000,00 ·30 000,00 670 000,00 
7484 Aide forfaitaire à l'apprentissage 7 894,80 5 000,00 -4 500,00 500,00 
7488 Autres subventions (PAC) 3 032,38 2 000,00 2 000,00 

75 PRODUITS DIVERS 

7588 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 
75881 Arrondi PAS favorable 0,00 20,00 20,00 

019 GROUPE III : PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS NON ENCAISSABLES ~ U 2~Q.QQ .!!...!!.!! .!!...!!.!! U 2~Q.QQ 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 

775 Produits des cessions d'éléments d'actifs 1 000,00 0,00 0,00 
7771 Quote· part des subventions d'investissement virée au réS'ultat 2 580,18 4 030,00 4 030,00 
778 Autres produits exceptionnels 1 200,00 7 200,00 7 200,00 

TOTAL RECETTES 1 450 856, 29 1 382 913,96 O, DO -33 200,00 1349 713,96 

RESULTAT COMMERCIAL 190 923,96 0,00 0,00 0,00 0,00 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (S.A.V.S.) 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

B.P. + B.S. 
DM 2 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
2023 Reports Propositions 

DEPENSES 

20 IMMOBIUSATIONS INCORPORELLES 10 000,00 o,oo o.oo 
2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 
205 Logiciels 10 000,00 0,00 0,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 28 949,42 0,00 0,00 
2154 Matériel industriel 3 000,00 0,00 0,00 
2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 3 000,00 0,00 2 000,00 

2182 Matériel de transport 16 000,00 0,00 0,00 
2183 Matériel de bureau et informatique 2 100,00 0,00 0,00 
2184 Mobilier 4 849,49 0,00 -2 000,00 

TOTAL DEPENSES 38 949,49 0,00 0,00 

B.P. + B.S. DM 2 
SECTION D'INVESTISSEMENT 

- 2023 Reports Propositions 

RECETTES 

001 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 28 984,49 0,00 o,oo 

10 APPORTS 2 03S,OO o.oo l!.J!l! 
10222 Complément de dotation Etat - FCTVA 2 035,00 

1023 Complément de dotation Etat (ARS) 0,00 
10682 Excédent affecté à l'investissement 0,00 

280 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 605,00 !!J!!! 0,00 

28031 Frais d'études, de recherche et de développemei::-t 60,00 
2805 Logiciels 545,00 

281 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 325,00 0,00 o,oo 
28154 Matérlel industriel 1 170,00 
28181 Installations générales, agencements et aménagements divers 145,00 
28182 Matérlel de transport 2 480,00 
28183 Matériel de bureau et informatique 1 405,00 
28184 Mobilier 2 125,00 

TOT AL RECETTES 38 949,49 0,00 0,00 

14 

ANNEXE IV 

TOTAL 

10 000,00 

0,00 

10 000,00 

28 949,49 

3 000,00 

5 000,00 

16 000,00 

2 100,00 

2 849,49 

38 949,49 

TOTAL 

28 984,49 

2 035,00 

2 035,00 

0,00 

0,00 

605,00 

60,00 

545,00 

7 325,00 

1 170,00 

145,00 

2 480,00 

1 405,00 

2 125,00 

38 949,49 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (S.A.V.S.) 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

LISTE DU MATERIEL PREVU EN INVESTISSEMENT 

INVESTISSEMENTS B.P. + B.S. 2023 Reports DM 2 Total 

2031 - FRAIS D'ETUDES 0,00 l!J!l! l!J!l! 0,00 

0,00 

205 • LOYitIELS 10 000,00 l!J!l! 0,00 10 000,00 

Logiciel de gestion des dossiers individuels des usagers 10 000,00 10 000,00 

2154 - MATERIEL INDUSTRIEL 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00 

Matériels divers 1 500,00 1 500,00 
Electroménagers 1 500,00 1 500,00 

2181 - INSTALLATIONS GENERALES 3 000,00 0,00 2 000,00 5 000100 

Aménagement Bureau - Agence de Saint Paul lès Dax 3 000,00 2 000,00 5 000,00 

2182 -MATERIEL DE TRANSPORT 1§ OJ;H;:M~D 0,00 0,00 16 000,00 

Véhicule de service 16 000,00 16 000,00 

211~ - MATERIEL DE B!JREAU ET INFORMATIQ!,!E 2 100,00 o.oo 0,00 2 100,00 

Ordinateurs portables 800,00 800,00 
Ordinateurs 800,00 800,00 
Imprimantes 500,00 500,00 

2184 - MOBILIER 4 849,49 o,oo -2 000,00 2 849,49 

Mobiliers divers 4 849,49 -2 000,00 2 849,49 

TOTAL GENERAL 38 949,49 o,oo 0,00 38 949,49 
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SERVICE D 'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (S.A.V.S.) 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 B.P. + B.S. DM 2 TOTAL 
2023 

Effectifs Encadrants 6,10 6,15 Virements Propositions 6 ,70 
de crédits 

011 GROUPE 1 : EXPLOITATION COURANTE 1!l 1Q2,;:n 23 7 QQ QQ JL.QJ!. ::Z...!ll!..Q&J l!i 3QQ,QQ 
60 ACHATS 

60611 Eau 691,32 900,00 900,00 
60612 Electricité 1 790,34 1 900,00 500,00 2 400,00 
60613 Chauffage 3 582,23 3 800,00 800,00 4 600,00 
60621 Combustibles et carburants 3 291,28 3 500,00 3 500,00 
60622 Produits d'entretien 600,93 800,00 -200,00 600,00 
60623 Petit matériel 79,13 500,00 500,00 
60624 Fournitures administratives 409,73 600,00 -100,00 500,00 
606268 Autres fournitures hôtelières 1 335,09 1 000,00 -200,00 800,00 
6063 Alimentation 215,24 500,00 -200,00 300,00 
6066 Fournitures médicales 0,00 100,00 100,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6251 Déplacements 42,70 100,00 100,00 
6261 Frais d 'affranchissements 5,18 200,00 200,00 
6262 Télécommunications 1 147,39 800,00 800,00 
6282 Prestations d'alimentation à l'extérieur 911,75 1 000,00 1 000,00 
6288 Autres 0,00 8 000,00 -8 000,00 0,00 

012 GROUPE l l : PERSONNEL i!IQ 222,23 3 21 2 2 3 ,43 JL.QJ!. l!....!!fil!... 3 3Q 143 4 3 
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

6228 Rémunérations d'intermédiaires et honoraires - Divers 52 210,03 4 000,00 9 100,00 13 100,00 
63 IMPOTS, TAXES 

6311 Taxe sur les salaires 3 995,71 2 750,00 2 750,00 
64 CHARGES DE PERSONNEL 

64111 Rémunération principale du personnel non médical - Titulaires 39 445,70 27 500,00 27 500,00 
64511 Cotisations à !'URSSAF - Personnel non médical 6 224,68 4 050,00 50,00 4 100,00 
64513 Cotisations aux caisses de retraite du personnel non médical - Non Titulaires 150,47 200,00 200,00 
64515 Cotisations à la CNRACL du personnel non médical - Titulaires 8 172,51 5 100,00 100,00 5 200,00 
64788 Autres charges sociales 0,00 24 193,43 - 24 000,00 193,43 
6488 Autres charges diverses de personnel 170 793,13 253 500,00 23 600,00 277 100,00 

016 GROUPE Ill : STRUCTURE :i3 2 ZZ,:i!I H!!!!Q,!!Q JL.QJ!. -§ 1::i!! Q!! §4 !!J!!,QQ 
61 SERVICES EXTERIEURS 

6132 Locations immobilières 29 069,69 29 200,00 50,00 29 250,00 
61358 Autres locations mobilières 331,17 500,00 500,00 
61521 Entretien et réparations biens immobiliers - Bâtiments publics 7 989,01 6 700,00 6 700,00 
61558 Entretien et réparations des autres matériels et outillages 148,69 500,00 -200,00 300,00 
61561 Maintenance informatique 648,42 800,00 300,00 1 100,00 
6161 Assurance multirisques 422,39 500,00 500,00 
6163 Assurance transport 714,05 800,00 300,00 1 100,00 
6165 Assurance Responsabilité Civile 447,00 600,00 600,00 
61688 Assurance autres risques 7 659,46 7 900,00 -3 300,00 4 600,00 
617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 
6182 Documentation générale et technique 152,00 200,00 200,00 
6184 Cotisation pour formation 0,00 5 000,00 5 000,00 -500,00 9 500,00 
6188 Autres frais divers 103,47 300,00 300,00 

62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 

623 Publicité, publications, relations publiques 0,00 8 000,00 -5 000,00 -3 000,00 0,00 
63 IMPOTS, TAXES 

63513 Autres impôts locaux 0,00 2 150,00 2 150,00 
6354 Droits d'enregistrement et de timbre o,oo 0,00 200,00 200,00 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 

6711 Intérêts moratoires 0,00 0,00 0, 00 
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

68111 Dotations aux amortissements - Immobilisations incorporelles 752,09 605,00 605,00 
68112 Dotations aux amortissements - Immobilisations corporelles 4 840,10 7 325,00 7 325,00 

002 REPORT A NOUVEAU JL.QJ!. JL.QJ!. JL.QJ!. JL.QJ!. JL.QJ!. 

TOTAL DES DEPENSES 34 8 372,08 416 0 73,43 0,0 0 -4 700,00 411 373,4 3 
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SERVICE D'ACCOMPAGNEMENT A LA VIE SOCIALE (S.A.V.S.) 

DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

SECTION DE FONCTIONNEMENT CA 2022 
B.P. + B.S. DM 2 TOTAL 2023 

Effectifs Encadrants 6,10 6,15 
Virements 

Propositions 6,70 
de crédits 

0023 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE ~5 !HJ zz ss ;u!!J ~J 0.0.0 0.0.0 55 223 !13 

017 GROUPE I: PRODUITS DE LA TARIFICATION 3~3 280 00 3~3 280 00 0.0.0 0.0.0 HJ 28Q OD 
73 DOTATIONS ET PRODUITS DE TARIFICATION 

733218 Dotation globale â la charge du Département - Autres ESMS 343 280,00 343 280,00 343 280,00 

018 GROUPE II : AUTRES PRODUITS RELATIFS A L'EXPLOITATION H2~l M 1Z 500 !JO 0.0.0 =<>&li 12 IU:10 00 
74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 

744 FC!VA 998,84 1 300,00 -1 300,00 0,00 
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 

7588 Produits divers de gestion courante 13 942,90 16 200,00 -3 400,00 12 800,00 

019 GROUPE III : PRODUITS FINANCIERS ET PRODUITS NON ENCAISSABLES 0.0.0 0.0.0 0.0.0 0.0.0 0.0.0 
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 

778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 

TOTAL RECETTES 403 665,51 416 073,43 0,00 -4 700,00 411373,43 

RESULTAT SOCIAL 55 293,43 0,00 0,00 o,oo 0,00 

-
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° A-4/1 Objet : PROTECTION DE L'ENFANCE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AUTONOMIE (Personnes âgées 
et Personnes handicapées) et PROTECTION DE L'ENFANCE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

I - PREVENTION. REPERAGE ET ACCOMPAGEMENT A DOMICILE : 

- de prendre acte du point d'étape sur le nouveau Schéma pour 
l'Enfance. 

de procéder à l'ajustement budgétaire figurant en Annexe I 
(- 60 000 €). 

A - RECUEIL DES INFORMATIONS PREOCCUPANTES (IP) : 

considérant : 

• que le groupement d'intérêt public (GIP) « France Enfance Protégée » , qui 
a pour objet d'améliorer la gouvernance nationale de la protection de 
l'enfance et mieux appuyer l'Etat et les Conseils départementaux dans 
leurs actions, est opérationnel à compter du 1 e janvier 2023 ; 

• le crédit de 17 000 € inscrit au Budget Primitif 2023, 

• le Décret n° 2023-895 du 25 septembre 2023, venu fixé le montant de la 
contribution du Département des Landes à 24 504,01 €, 

- d'inscrire un crédit complémentaire de 7 505 € au titre de la 
contribution au fonctionnement du GIP « France Enfance Protégée » . 

B - L'ACCOMPAGNEMENT DES ENFANTS EN MILIEU OUVERT : 

Les mesures administratives dans le milieu familial : 

compte tenu notamment de l'actualisation du taux horaires des TISF 
(2022-2023) et conformément à l'application de l'avenant 43 de la branche de 
l'aide à domicile, 

étant par ailleurs rappelée la revalorisation de l'indemnité d'entretien 
versée aux Tiers Dignes de confiance (TDC), actée lors du Budget Primitif 2023, 

le nombre de TDC ayant augmenté au cours de l'année 2023, 
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- d'inscrire un crédit complémentaire de 612 000 € (dont 345 000 € 
par transfert - Annexe 1) dans le cadre de l'accompagnement des enfants en 
milieu ouvert. 

II - LA PRISE EN CHARGE DES ENFANTS HORS DE LEUR DOMICILE : 

A - LE PLACEMENT EN ETABLISSEMENT: 

1 °) Le Centre Départemental de l'Enfance {CDE} : 

vu la Commission de Surveillance réunie le 15 septembre 2023, 

Je vous propose : 

a) Section de compétence Etat (EPSII) : 

Décision Modificative n° 2-2023 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2023 du Budget annexe de 
l'EPSII, qui s'équilibre, en recettes et en dépenses, de la manière suivante : 

• Section d'investissement.. .... .................................... 2 750 053,23 € 

• Section d'exploitation ... .... ..... .... .. ... ......... ...... ...... .... 10 534 374,97 € 

Modifications de l'affectation du résultat du compte administratif 2021 

considérant les résultats constatés à l'E.P.S.1.1. et au compte 
administratif 2021, 

conformément à la décision d'autorisation budgétaire du 28 juin 2023 
de !'Agence Régionale de Santé, 

- d'abroger la partie des délibérations n° M-2/1 et M-3/1 du 24 juin 
2022 (Décision Modificative n°1-2022) portant affectation de l'excédent 
d'exploitation 2021 de 336 589,60 € affectés en réduction des charges 
d'exploitation pour un montant de 175 116,15 € et en réserve de compensation 
des déficits pour un montant de 161 473,45 €. 

- de procéder en substitution à l'affectation de cet excédent 
d'exploitation 2021 à la réduction des charges l'exploitation pour un montant de 
226 026,83 € et en réserve de compensation des déficits pour un montant de 
110 562,77 €. 

Reprise sur provisions 

- d'approuver la reprise de provisions pour charges pour un montant 
de 37 525,50 €, à affecter à l'IME (crédits spécifiques Autisme). 

b) Section de compétence du Conseil départemental - !'Établissement Public 
Enfance et Famille 40 (EPEF 40) : 

Décision Modificative n° 2-2023 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2023 du Budget annexe de 
l'EPEF 40, qui s'équilibre, en recettes et en dépenses, de la manière suivante : 

• Section d'investissement.. .. .. .... ... .. ...... ... ... .. ....... ... .... 1 042 428,18 € 

• Section d'exploitation ....... .. ... ..... .... .. .... .. .... .. .... ... ....... 8 541 269,40 € 
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- d'arrêter pour l'année 2023 le montant de la dotation globale de 
l'EPEF 40 à 7 273 000 €, et d'inscrire en conséquence un crédit complémentaire 
de 223 000 € (Annexe 1). 

* * * 

Modification du tableau des effectifs rémunérés 

de modifier le tableau des effectifs rémunérés comme suit : 
• la transformation de 0,50 ETP de psychomotricien en 0,50 ETP d'Assistant 

Socio-Educatif à l'ITEP du Pays Dacquois ; 
• la transformation de 0,50 ETP de moniteur éducateur en 0,50 ETP de 

d'Assistant Socio-Educatif à l'ITEP du Pays Dacquois ; 
• la transformation de 0,10 ETP de Médecin Psychiatre en 0,10 ETP d'Ouvrier 

Principal ; 
• la transformation de 0,50 ETP d'Ouvrier Principal en 0,50 ETP d'Adjoint 

administratif au Centre Familial. 

Tarification 

- de fixer, à compter du 1er janvier 2024 (Annexe Il) : 
• pour l'EPSII : le prix des repas, le montant des pécules pour les jeunes de 

l'IME en stage, et d'approuver les prix de vente des produits issus des 
ateliers d'éducation technique et pratique de l'IME et de l'ITEP du Pays 
Dacquois ; 

• pour l'EPEF 40 : le prix des repas et des pécules au Foyer de !'Enfance 
ainsi que des prestations hôtelières et garde d'enfants au Centre Familial. 

Changement de dénomination 

compte tenu de l'importance du travail effectué avec la famille, 

- d'acter la nouvelle dénomination suivante à compter du 1er janvier 
2024 : Centre Départemental de l'Enfance et de la Famille (CDEF). 

2°) Les Maisons d'Enfants à Caractère Social {MECS), les lieux 
de vie et les accueils de jour : 

considérant notamment le taux d'inflation, la mise en place de la 
prime SEGUR et l'augmentation de la valeur du point d'indice, 

afin de ne pas mettre en difficulté la trésorerie des établissements, 

- d'inscrire un crédit complémentaire de 1 137 000 € (Annexe 1) 
pour la prise en charge en MECS, en lieux de vie ou en centres d'activités de 
jour, des enfants et des jeunes confiés à l'ASE. 

B - LE PLACEMENT EN FAMILLE D'ACCUEIL : 

compte tenu notamment de l'évolution du SMIC, de l'application de la 
Loi Taquet en année pleine, 

- d'inscrire, au titre des salaires, charges et indemnités diverses 
versées pour le placement familial un crédit complémentaire de 1 459 705 € 
(Annexe 1). 
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étant rappelé que les établissements et les assistants familiaux 
perçoivent des indemnités d'entretien et des allocations en vue de prendre en 
charge les dépenses quotidiennes engagées pour les enfants dont ils ont la 
charge (nourriture, hébergement, habillement, accompagnement scolaire des 
enfants, etc.). 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 2-2023 (Annexe 1) : 

• un crédit complémentaire de 855 000 € ; 
• une recette de 105 000 € correspondant à la compensation de l'Etat dans 

le cadre de la Loi Taquet. 

D - LES PRISES EN CHARGES SPECIFIQUES DES MINEURS NON 
ACCOMPAGNES (MNA) : 

compte de la tarification 2023 pour les MECS MNA, de la reprise des 
excédents de l'année N-2 pour atténuation des charges, de la création de places 
en MECS pour libérer les hôtels, mais également de l'arrivée importante de MNA 
ces derniers mois, 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 2-2023 (Annexe 1) : 

• un crédit complémentaire de 615 000 € ; 
• une recette complémentaire de 184 510 € issue d'un financement 

exceptionnel de l'Etat pour le nombre de MNA accueillis entre 2021 et 2023 
(évalué à 23 jeunes). 

* 
* * 

- d'approuver les inscriptions budgétaires suivantes, dont le détail 
figure en Annexe 1. 

Signê par : Xavier FORTlNON 
Date : 16/11/2023 
Quattê : Prêsident du Conseil dêpartemenlal des Landes 
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ANNEXE  I

INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

Dépenses

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1-2023 DM 2-2023 TOTAL

011 51 90 430 -60 000 30 430

65 51 17 000 7 505 24 505

65 51 3 530 000 612 000 4 142 000

65 51 7 050 000 223 000 7 273 000

65 51 15 829 500 1 137 000 16 966 500

012 51 15 500 000 1 459 705 16 959 705

011 / 65 50 /51 5 485 270 855 000 6 340 270

011 / 65 51 5 639 500 615 000 6 254 500

65 / 67 58 2 249 000 -100 000 2 149 000

65 51 300 000 -195 000 105 000

65 58 200 000 -50 000 150 000

Recettes

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1-2023 DM 2-2023 TOTAL

74 51 0 105 000 105 000

74 51 156 000 184 510 340 510

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES
Protection de l'enfance - DM2-2023

Allocations diverses

INTITULE

MECS, lieux de vie, centres d'activités de jour

Accompagnement des enfants en milieu ouvert

Etudes ASE

E.P.E.F.40

CRIP Enfance maltraitée

Salaires ass. familiaux

INTITULE

FONCTIONNEMENT
Compensation Etat Allocations Jeunes Majeurs

Participation Etat MNA

MNA 

FDAFF

Fonds landais soutien à la Parentalité

Fonds d'aide aux jeunes

FONCTIONNEMENT

*

*

*

* par transfert sur le rapport n° B-2 "Soutien aux Familles"
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Annexe II

Tarification

Montant des pécules pour les jeunes de l’IME, en fonction de la nature des stages à compter 
du 1er janvier 2024 :

Type de stage Montant du pécule par 
jour en Euros

Stage interne 2,00
Stage découverte 4,00

Stage de confirmation 4,00
Stage à responsabilité 

professionnelle
8,00

Prix des repas à compter du 1er janvier 2024 :

Etablissement Repas servis Prix en Euros

Foyer de l’Enfance
Au personnel 4,15

Aux personnes extérieures 6,90

Institut Médico-Educatif

Au personnel 4,15

Appartement et groupes le soir 4,15

Aux personnes extérieures 6,90

I.T.E.P. du Pays Dacquois Au personnel le midi 4,15
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Prix de vente des produits issus des ateliers d’éducation technique et pratique de l’Institut 
Médico-Educatif

Ateliers Produits Prix en Euros

Cuisine

Toasts salés 0,50
Pizzas et quiches (selon taille et 
composition)

6,00 à 16,00

Salades composées la part (selon 
composition) 2,50 à 4,50 

Plats cuisinés divers la part 3,50 à 5,50
Coquilles de poissons 2,00
Croque-monsieur 1,50
Roulés au fromage 1,50
Croissant au jambon 1,50
Cake salé 3,50 à 4,50
Verrines 0,60
Confitures 2,00

Ateliers multi-activités

Suspension 5,00 à 8,00
Plantes, jardinières, balcon 1,00 à 2,00
Plantes massifs, rocailles 0,40 à 1,50
Végétaux 1,00 à 7,00
Légumes 0,40 à 1,50
Objets décoratifs 5,00 à 10,00
Jardinière petit modèle 15,00
Jardinière grand modèle 25,00
Table basse 15,00
Tabouret 8,00
Banc 20,00
Support photo unique 8,00
Support multi-photos 10,00
Statue figurine 10,00
Support clefs 10,00
Bougeoir étoile 10,00
Bougeoir cubique 5,00
Plateau 8,00
Support téléphone 5,00
Mangeoire oiseaux 10,00
Jardinière carrée 20,00
Jardinière rectangulaire 30,00
Table à glisser 50,00
Billard hollandais 80,00
Chouchou 1,00
Pochon 3,00
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Prix de location des produits issus des ateliers d’éducation technique et pratique 
de l’Institut Médico-Educatif

Prix de la caution pour la location des jeux : 202 Euros

Lavette 0,50
Lot de 5 lavettes 2,00
Coussin 5,00
Sac à pain 2,00
Head band 2,00
Petit coussin 3,00
Housse de coussin 3,00
Fleurs de bain 2,00
Etui à lunette 5,00
Sac à bouteille 4,00
Sac pochette 8,00
Petit tablier 5,00
Grand tablier 8,00
Gants manique 8,00
Bouillotte sèche 10,00
Si apport du tissu pour 
confection

Réduction de 50%

Ateliers Produits

Prix de la 

location en 

Euros

Ateliers multi-activités

Table à glisser 10,00
Billard hollandais 10,00
Monte bille 10,00
Zig Zag 10,00
Blason cible 10,00
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I.T.E.P. du Pays Dacquois :

Prix des prestations hôtelières en fonction des revenus des résidents au Centre 
Familial à compter du 1er janvier 2024 :

Revenus
Caution par 
logement en 

Euros

Charges 
mensuelles par 

logement en 
Euros

Mise à disposition 
d’un logement au 
Centre Familial 
sans logement 

individuel à 
l’extérieur

100
10% du 

montant global 
des revenus

Mise à disposition 
d’un logement au 
Centre Familial 
avec logement 

individuel à 
l’extérieur

100
5% du 

montant global 
des revenus

Ateliers Produits Prix en Euros

Cuisine
Cannelés grands 0,50
Cannelés petits 0,25
Cake salé 3,20 à 4,00

Jardinerie

Suspension 5,00 à 8,00
Plantes, jardinières, balcon 1,00 à 2,00
Plantes massifs, rocailles 0,40 à 1,50
Végétaux 1,00 à 15,00
Plants de légumes 0,40 à 1,50
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2858H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° B-1/1 Objet : INSERTION PROFESSIONNELLE ET LUTTE CONTRE L'EXCLUSION SOCIALE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission INSERTION, FAMILLE, LUTTE 
CONTRE LES DISCRIMINATIONS ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

1/ AIDE ALIMENTAIRE: 

étant rappelé que lors de la séance du Conseil départemental du 
20 octobre dernier, le Département a décidé de soutenir les associations 
intervenant dans le domaine de l'aide alimentaire, 

- d'inscrire un crédit de 60 000 € (Annexe I), étant rappelé la 
délégation donnée à la Commission Permanente pour l'examen des dossiers et le 
versement des aides afférentes. 

Il/ LE PACTE TERRITORIAL POUR L'INSERTION {PTI} - un document 
proqrammatique pluriannuel : 

étant rappelé que le PTI a été adopté par délibération du Conseil 
départemental n° A0 du 6 mai 2021 pour la période 2021-2025, 

considérant que la Région Nouvelle-Aquitaine, partenaire signataire 
du PTI et interlocuteur prioritaire sur les aspects liés au domaine de la formation, 
sollicite de Département en vue de l'intégration d'éléments complémentaires 
permettant de préciser son intervention en matière de formation, 

les éléments proposés étant conformes et cohérents au regard des 
orientations de l'actuel PTI, 

considérant l'intérêt de préciser ces éléments dans l'actuel PTI et 
compte-tenu du rôle important que la Région Nouvelle-Aquitaine peut mener 
dans le cadre des politiques d'insertion, 

- d'approuver l'ajout des éléments proposés par la Région Nouvelle­
Aquitaine à l'actuel PTI tels que figurant en Annexe II. 
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III/ LA CONVENTION D'APPUI À LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ ET 
L'ACCÈS À L'EMPLOI (CALPAE} - un partenariat financier avec l'Etat: 

considérant l'avenant prolongeant la CALPAE jusqu'au 31 décembre 
2023, 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 2-2023 (Annexe 1) : 

• en dépenses un crédit complémentaire de 189 600 € (dont 170 175 € par 
transfert), étant rappelé que la Commission Permanente a délégation pour 
soutenir les nouveaux projets en 2023 ; 

• en recettes un crédit de 155 000 € au titre du financement de l'Etat. 

IV/ LE FONDS SOCIAL EUROPÉEN (FSE} - un cofinancement européen 
des politiques d'insertion : 

► Solde de la subvention globale 2018-2020 (n° 201700089) 

afin de solder les opérations conventionnées et programmées 
jusqu'au 31 décembre 2022, dont le bilan et le contrôle de service ont été 
réalisés en 2023, 

- d'inscrire en recettes un crédit complémentaire de 611 761,96 € 
suite aux contrôles de service fait (Annexe 1). 

► Gestion de la subvention globale FSE+ 2022-2027 

étant rappelée la candidature du Département des Landes comme 
Organisme Intermédiaire gestionnaire des crédits FSE+ délégués par l'Etat, 
actée par délibération n° B-1/1 du 4 novembre 2022, 

- d'inscrire en recettes un crédit de 97 948,62 € (Annexe 1) dans le 
cadre d'une première avance attribuée au Département. 

V - UNE ATTENTION RENFORCEE SUR LES PUBLICS JEUNES OU 
VULNERABLES : 

Résidence Habitat Jeunes (RHJ) et Foyers des Jeunes Travailleurs (FJT) : 

étant rappelé que, lors du Budget Primitif 2023, le FJT de Tarnos gere 
par l'Association Habitat Jeunes Sud Aquitaine a bénéficié d'une subvention de 
109 080 €, 

considérant la demande de l'association pour compenser 
l'augmentation des frais de fonctionnement du FJT de Tarnos, 

- d'octroyer à l'Association Habitat Jeunes Sud Aquitaine une 
subvention complémentaire de 25 920 €, portant le montant total de la 
subvention à 135 000 € pour 2023. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative 
n° 2-2023 (Annexe 1). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer 
l'avenant à intervenir avec l'Association. 
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- d'approuver les inscriptions budgétaires suivantes, dont le détail 
figure en Annexe 1. 

SÇné par : Xavier FORTINON 
nate : 16/11/2023 
Ouatlé : Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE  I

DEPENSES

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1-2023 DM2-2023 TOTAL

65 58 0 60 000 60 000

65 58 367 000 189 600 556 600

017

561/562

564/566

568

2 220 400 -132 175 2 088 225

65 58 20 000 -20 000 0

65 58 209 230 25 920 235 150

017 564 191 000 -18 000 173 000

RECETTES 

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1-2023 DM2-2023 TOTAL

74 58 0 155 000 155 000

017 564 500 000 611 761,96 1 111 761,96

017 564 FSE+ Programmation 2023-2027 0 97 948,62 97 948,62

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

Insertion professionnelle et Lutte contre l'exclusion sociale - DM2-2023

INTITULE

Aides alimentaires

PACTE TERRITORIAL D'INSERTION (PTI)

Subventions Plan Lutte contre la pauvreté

FSE Programmation 2018-2020

INTITULE

CALPAE

FONCTIONNEMENT

RHJ et FJT

Aide ingénierie TZCLD

Fonds AFI

FONCTIONNEMENT

*

* par transfert sur le rapport n° B-2 "Soutien aux familles"

1 1 
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LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DU PACTE 

Les objectifs du PTI 2021-2025 

B - Lever les freins à l’insertion pour renforcer l’employabilité des publics et développer une offre visant le retour à 
l'activité 

Orientation Objectif Action ou chantier à 
mettre en œuvre 

Parties 
prenantes Modalités opératoires Indicateurs 

d’évaluation 

Source 
finance- 

ment 
mobilisa 

ble 

Echéan 
cier de 
mise en 
œuvre 

B - Lever les 
freins à 
l’insertion 
pour renforcer 
l’employabilité 
des publics et 
développer 
une offre 
visant le retour 
à l'activité 

Développer 
l'accès à des 
modes de garde 
répondant aux 
besoins des 
publics en 
insertion 

Créer un réseau solidaire 
d'entraide avec des 
étudiants et des retraités 
pour des solutions de 
garde ponctuelle et, plus 
largement, d'échange de 
services 

Pilote(s) 
CD 40 

Contributeurs 
CAF 

S'appuyer sur le « fichier jeunes » du 
CIDJ 

Action à articuler avec le projet de 
logement intergénérationnel de la 
CAF 

FSE + 2022 

Développer des crèches 
à vocation d'insertion 
professionnelle (AVIP) 

Pilote(s) 
CAF 
CD 40 

Contributeurs 
Pôle Emploi 

Déployer le dispositif en priorité 
vers des micro-crèches 

Action portée dans le cadre du 
schéma départemental des services 
aux familles 

Nombre de places à 
destination des 
personnes en 
insertion 

FSE + 2021 

Favoriser 
l'inclusion 
numérique 

Assurer le diagnostic des 
besoins, l'accompagne- 
ment à la maîtrise des 
outils numériques et 
l'équipement numérique 
des personnes fragiles 

Pilote(s) 
CD 40 

Contributeurs 
Région 
Pôle Emploi 
MSA 
Cap Emploi 
CAF 

S'appuyer sur les animateurs 
numériques du territoire cofinancés 
par le CD (30 à 35 postes au total à 
l'échelle du département) 

S’appuyer sur les HSP socle pour 
accompagner l’analyse des besoins 
individuels et la maîtrise des outils 
numériques (en complément de la 
subvention à l’ALPI pour une 
couverture territoriale adaptée 
notamment en zone rurale) 

Nombre 
d'actions en 
faveur du 
numérique 

Accès du public 
bénéficiaire du 
RSA au dispositif 
et Nombre de 
zones rurales 
couvertes au 
regard des 
besoins 

FSE+ 2021 

Promouvoir une 
mobilité inclusive 

Développer l'accès à 
l'offre existante en 
matière de soutien à la 
mobilité 

Pilote(s) 
CD 40 
État 

Contributeurs 
CAF 
Pôle Emploi 
MSA 
Mission locale 

Actualiser et diffuser le guide 
mobilité réalisé par le groupe 
constitué dans le cadre de la 
Stratégie Pauvreté. 

Confier l'animation et l'actualisation 
du guide mobilité à ce groupe de 
travail. 

CALPAE 

FSE+ 2021 

ANNEXE II
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LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES DU PACTE 

B - Lever les 
freins à 
l’insertion pour 
renforcer 
l’employabilité 
des publics et 
développer une 
offre visant le 
retour à 
l'activité 

Soutenir 
l'accès à 
l'activité des 
jeunes 

Mettre en place 
une coordination 
départementale 
des politiques 
d’insertion sociale 
et professionnelle 
en direction de la 
jeunesse 

Pilote(s) CD 
40 
État 
Région 
Pôle Emploi 
Mission locale 
CAF 

Remettre à plat la gouvernance des politiques
d'insertion et d'emploi, en étudiant notamment 
l'opportunité d'une approche distincte et 
spécifique en direction des jeunes, ou d'une 
approche entièrement intégrée reposant soit 
sur le renouvellement des SPEL et l’évolution 
des Equipes Pluridisciplinaires Locales (EPL -
cf. action 35), soit sur un cadre nouveau 
Pour la Région le traduire dans ses 
contractualisations avec la MILO (Dialogue de 
progrès) et Pôle emploi (plan d’action) 

 
FSE+ 
SPIE 2021 

Renforcer 
l'accompagnement 
des jeunes en 
difficulté 

Pilote(s) CD 
40 

Contributeurs 
Mission locale 

Maintien / renforcement du dispositif AEJ 
(FSE+) 

Soutien à l'accompagnement des jeunes 
majeurs sortants de l'ASE dont MNA 
(Stratégie Pauvreté) 

2021 

Développer la 
mobilisa- tion du 
service civique et 
l'engagement 
associatif des jeunes 

Pilote(s) 
:CD 40 

Contributeurs  
MSA 
Mission locale 

Appui sur le réseau associatif pour 
accompagner les jeunes dans l’attente de 
trouver de l’emploi et pour s’engager dans un 
projet collectif 

Valoriser les parcours de jeunes en service 
civique 

Nombre d’associations 
partenaires Nombre 
de projets collectifs 
Nombre de services 
civiques 

2021 

Soutenir les 
coopératives 
entrepreneuriales des 
jeunes (ex. 
coopérative jeunesse 
de services) 

Pilote(s) 
CD 40 

Contributeurs 
Mission locale 

Identifier le soutien à apporter dans le cadre 
de la coordination des politiques jeunesses 
(action 20) 

Valoriser ces coopératives auprès des 
publics jeunes 

FSE+ 2022 

Développer 
l'accès à la 
formation et la 
mise en 
situation en 
milieu 
professionnel 

Développer l'accès 
à l’ensemble des 
dispositifs de 
l’infraqualifiant 
jusqu’au qualifiant 
proposés par la 
Région 

Pilote(s) 
Région 

Sensibiliser les professionnels 
accompagnants sur le dispositif : informations 
régulières via des « Webinaire formation », et 
réunions présentielles si besoins.  
Sensibilisation des OF. Evaluation des 
problématiques d’accès et redéploiement du 
dispositif si nécessaire 

Nombre d’actions 
d’informations menées 
en direction des 
partenaires et des OF. 
Analyse des 
problématiques et 
mesures d’adaptation. 
NB de bénéficiaires du 
RSA prescrits et entrés 
en formation

2021 

Ouvrir au Département 
la prescription de 
périodes de mise en 
situation en milieu 
professionnel 
(PMSMP) 

Pilote(s) CD 
40 
Pôle Emploi 

Ouvrir au Département la prescription de 
périodes de mise en situation en milieu 
professionnel (PMSMP) 

Accompagner les entreprises à la 
mobilisation des PMSMP par le biais 
d’actions de sensibilisation réalisées par le 
chargé de relations entreprises 

2021 

19
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► Les engagements de la Région dans le cadre du PTI 2021-2025

Orientation Objectif 
Action ou chantier à 

mettre en œuvre Parties prenantes 
Modalités 

opératoires 
Indicateurs 
d’évaluation 

Echéan 
-cier de 

mise 
en 

œuvre 

B - Lever les 
freins à 
l’insertion pour 
renforcer 
l’employabilité 
des publics 

Favori
ser 
l’inclusi
on 
numéri
que 

Assurer le diagnostic 
des besoins, 
l'accompagne- ment à 
la maîtrise des outils 
numériques et 
l'équipement 
numérique des 
personnes fragiles 

Pilote(s) 
CD 40 

Contributeurs 
Région 
Pôle Emploi 
MSA 
Cape Emploi 
CAF 

S'appuyer sur les animateurs numériques du territoire 
cofinancés par le CD (30 à 35 postes au total à 
l'échelle du département) 
Cette mission est coordonnée par l'ALPI 

S’appuyer aussi sur les Habilitations de Service Public 
(HSP) socle pour accompagner l’analyse des besoins 
individuels et la maîtrise des outils numériques 
(éventuellement en complément de la subvention de 
l’ALPI pour une  couverture territoriale adaptée 
notamment en zone rurale) 

Nombre 
d'actions en 
faveur du 
numérique 
Accès du 
public 
bénéficiaire du 
RSA au 
dispositif et 
Nombre de 
zones rurales 
couvertes au 
regard des 
besoins 

2021 

Promouvoir 
une mobilité 
inclusive 

Réaliser une étude de 
faisabilité sur la mise en 
place d’une plateforme 
numérique et 
téléphonique sur les 
mobilités solidaires 

Pilote(s) 
CD40 

Contributeurs 
Région 
Mission locale 

Etude d’opportunité et de faisabilité, confiée au groupe 
partenarial en charge de l'actualisation et de la 
diffusion du guide mobilité. 
- Recenser tous les dispositifs et solutions de 
mobilité existantes 
- Identifier les retours d'expérience des autres 
départements 
- Identifier les ressources humaines, techniques et 
financières pour ce type de projet 

Nombre de 
retours 
d’expérience 
consultés 

2021 

Soutenir 
l'accès à 
l'activité des 
jeunes 

Mettre en place une 
coordination 
départementale des 
politiques d’insertion 
sociale et 
professionnelle en 
direction de la jeunesse 

Pilote(s) 
CD 40 
État 
Région 
Pôle Emploi 
Mission locale 
CAF 

S'appuyer sur la mise en place de la boussole des 
jeunes dans un cadre partenarial élargi au CD, 
expérimentation du dispositif sur un territoire (action 
réalisée dans le cadre du Schéma départemental des 
services aux familles) 
Remettre à plat la gouvernance des politiques 
d'insertion et d'emploi, en étudiant notamment 
l'opportunité d'une approche distincte et spécifique en 
direction des jeunes, ou d'une approche entièrement 
intégrée reposant soit sur le renouvellement des SPEL 
et l’évolution des Equipes Pluridisciplinaires Locales 
(EPL - cf. action 35), soit sur un cadre nouveau 
S’appuyer sur la contractualisation avec la MILO 
(Dialogue de progrès) et Pôle emploi (plan d’action). 

2021 

45
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B - Lever les 
freins à l’insertion 
pour renforcer 
l’employabilité 
des publics 

Développer 
l'accès à la 
formation et à la 
mise en situation 
en milieu 
professionnel 

Développer l’accès à 
l’offre de formation 
régionale  

Favoriser l’accès à 
l’emploi et le 
rapprochement entre les 
sortants de la formation 
et les offres d’emplois 

Pilote(s) Région 

S’appuyer sur les Espaces Régionaux d’Information de 
Proximité (ERIP) afin de mieux orienter les publics dans 
l’accès à la formation. 
S’appuyer sur les plateformes d'Amorce De Parcours 
proposées par la Région permettant une définition 
individualisée du parcours de formation des publics. 
S’appuyer sur les dispositifs de formation régionaux et 
notamment les Habilitations de Service Public (HSP) 
socle : illettrisme ; numérique et 1er niveau qualification 
(proposant hébergement et restauration) ainsi que sur la 
commande publique du Programme Régional de 
Formation. 
Poursuivre le partenariat dans le montage et le co-
financement des chantiers formation notamment. 
Mettre en place un travail particulier, si besoin, sur les 
métiers en tension, notamment du Secteur Sanitaire et 
Social  
Sensibiliser les professionnels accompagnants (OF et 
prescripteurs) sur le dispositif régional « Talents d’Ici » 
afin de permettre un rapprochement direct entre les 
publics formés et les employeurs.  
Utiliser d’autres dispositifs Région, en fonction des 
besoins spécifiques diagnostiqués pour favoriser le 
rapprochement avec les entreprises (Appels à Projets 
dont AFEST par exemple). 

Nombre 
d’actions 
d’informatio
n 
développée
s en 
direction 
des 
partenaires 
et acteurs 
de la 
formation 

Nombre de 
bénéficiaire
s du RSA 
prescrits et 
entrés en 
formation 
Région 

2021 

C - Structurer et 
animer une offre 
territoriale 
d’insertion lisible 
et cohérente 

Améliorer la 
connaissance 
en continu des 
besoins et de 
l'offre 
mobilisable 

Créer un Groupement 
d'Intérêt Public (GIP) 
"Solidarités XL" pour un 
appui à l'ingénierie et 
une mission 
d'observatoire des 
solidarités 

Pilote(s) CD 40 

Contributeurs  
EPCI / CIAS 
Préfecture / ARS 
Région  
Pôle Emploi / CAF 
Mission locale Chambres 
consulaires  
XL Habitat 
Représentants du monde associatif 
et des usagers Représentants des 
SIAE 

Appui à l'ingénierie de projet, y compris sur le volet 
financier 

Observatoire des Solidarités : portrait de territoire annuel 
à l'échelle du canton et suivi des indicateurs de résultats 
spécifiques à chaque territoire en fonction des actions 
initiées et accompagnées. 

Création d'un numéro d'écoute, de soutien et d'accueil 
téléphonique en relais des points d'accueil physique qui 
maillent le département 

Poursuivre le travail sur la lisibilité de l’offre en 
développant les supports d’information vers les 
partenaires (prescripteurs et autres).  
Poursuivre le travail déjà existant sur le diagnostic 
partagé et la remontée des besoins dans le cadre des 
Comités Territoriaux Formation. 

Dès 2021 
pour la 
réalisation 
des 
portraits de 
territoire 

A partir de 
2022 pour 
la création 
du GIP 

Créer une plateforme 
numérique 
départementale destinée 
aux professionnels 
accompagnants pour 
une meilleure lisibilité de 
l'offre mobilisable selon 
une approche 
territorialisée 

Pilote(s) 
CD 40 

Contributeurs Ensemble 
des signataires 

Réaliser une étude d’opportunité et de faisabilité en 
amont de la mise en œuvre de la plateforme 
Recensement et diffusion de l'offre mobilisable par 
thématique et par territoire sur un outil dédié à l'échelle 
du département (en articulation avec le chantier national 
beta.gouv.fr et le premier accueil social inconditionnel) 
Promouvoir et animer la plateforme (mises à jour 
régulières), à travers l'affectation d'un poste à la 
réalisation de cette mission 

2023 
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Outiller les 
professionnels et les 
personnes 
accompagnées pour 
améliorer le suivi de leur 
parcours et la 
valorisation de leurs 
compétences 

Pilote(s) 
CD 40 

Contributeurs 
Ensemble 
des 
signataires 

Conception d'un carnet de bord détenu par les per- 
sonnes et partagé avec le référent, permettant de 
mettre en avant les accompagnements précédents 
et de valoriser le parcours et les évolutions 
constatées (outils d’insertion utilisés, potentiels 
repérés, actions mobilisées) à l'occasion de 
chaque rendez-vous d'accompagnement 

2021 

C - Structurer et 
animer une offre 
territoriale 
d’insertion lisible 
etcohérente 

Améliorer la 
connaissance en 
continu des 
besoins et de 
l'offre mobilisable 

Organiser des 
formations 
interinstitutionnelles, des 
animations 
départementales 
regroupant les acteurs 
de l’insertion 

Pilote(s) 
CD 40 

Contributeurs 
Ensemble des 
partenaires 

Achat de formations pour les référents toutes 
institutions confondues, portant sur l'estime de soi 
(l'approche systémique en travail social, 
l'approche par le développement personnel) et 
l'interculturalité 

Organisation d'un forum annuel de l'insertion et de 
l'emploi intégrant l'ensemble des acteurs et 
partenaires pour dresser/partager le bilan du PTI 
et alimenter la construction d'une culture 
commune 

Pour la Région poursuivre le travail d’acculturation 
des conseillers via des animations spécifiques, les 
ERIP, le programme de formation pour les 
professionnels de l’insertion/formation de Cap 
Métiers Nouvelle Aquitaine. 

2021 

Accompagner l'évolution 
des équipes 
pluridisciplinaires locales 

Pilote(s) 
CD 40 

Contributeurs 
Ensemble des 
partenaires 

Confier aux EPL, une mission d'actualisation du 
diagnostic des besoins et de l'offre mobilisable, 
visant à alimenter le travail préparatoire à 
l'installation du GIP 

Outiller les EPL pour la réalisation de cette mission, 
et envisager d'en faire évoluer la composition pour 
intégrer les représentants de l'Etat et du monde 
économique 

Poursuivre l’information des équipes pluridisci-
plinaires via la participation aux réunions parte-
nariales des EPL. 

2021 
(évolution des 
EPL) 
2022 
(démarche 
participative) 

Engager une démarche participative avec l'appui 
d'une AMO, pour instaurer la participation des 
allocataires à tous les niveaux (département, EPL) 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° B-2/1 Objet : SOUTIEN AUX FAMILLES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

Mme Monique LUBIN M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission INSERTION, FAMILLE, LUTTE 
CONTRE LES DISCRIMINATIONS ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

SOUTENIR TOUS LES MODES DE GARDE : 

Développer et soutenir les modes d'accueil collectif du jeune enfant, 
notamment dans les territoires prioritaires : 

Aides aux structures d'accueil de la petite enfance : 

- d'inscrire par transfert un crédit global complémentaire de 90 000 € 
en investissement (Annexe I). 

Signé par : Xavier FORTINON 
Date : 16/11/2023 
Quattê : Président du Conseil départemental des Landes 
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I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AP

 antérieures 

actualisées

Montant 

réalisé
Ajustement

Montant 

AP 2023
SOLDE AP BP + DM1 DM2 TOTAL

814

MAISON 

ASSISTANTS 

MATERNELS

204 51 252 000 16 000 0 252 000 236 000 80 000 70 000 150 000 52 000 20 000 10 000 4 000

815
ETABLISSEMENTS 

ENFANCE
204 51 1 000 000 0 0 1 000 000 1 000 000 400 000 -90 000 310 000 200 000 200 000 200 000 90 000

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

DEPENSES

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1 DM2 TOTAL

I 204 51 100 800 20 000 120 800

FONCTION

CP ouverts au titre de 2023

CHAPITRE

CP

ouverts

 au titre de

2027

CP

ouverts

 au titre de

2026

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES
SOUTIEN AUX FAMILLES - DM2-2023

N° AP INTITULE

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES CP

ouverts

 au titre de

2024

ANNEXE  I

INTITULE

CP

ouverts

 au titre de

2025

Accueil petite enfance

*

* par transfert sur le rapport n° A-4 "Protection de l'Enfnance"
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° B-3/1 Objet : LES ACTIONS EN FAVEUR DE LA LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

Mme Monique LUBIN M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission INSERTION, FAMILLE, LUTTE 
CONTRE LES DISCRIMINATIONS ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

I - PREVENIR LES VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES ET EN PROTEGER 
LES VICTIMES : 

Le pilotage et l'appui à des dispositifs spécifiques d'accueil et 
d'accompagnement : 

Les intervenants et intervenantes sociaux en commissariat et gendarmerie 
(ISCG) : 

étant rappelé que : 
• dès 2020, trois postes ont été financés à parité par l'Etat et le 

Département ; 
• les recrutements sont portés par l'ADAVEM-JP, qui porte le dispositif ; 
• un quatrième poste a été créé par l'ADAVEM-JP sur ses fonds propres afin 

de mieux couvrir le territoire ; 
• le Département avait initialement inscrit un crédit de 83 320 € au Budget 

Primitif pour permettre la reconduction de ce dispositif, 

considérant que le Département et l'Etat conviennent de renforcer 
leur soutien à ce dispositif dont la qualité est saluée par tous les acteurs locaux, 
en particulier les personnels de police et de gendarmerie et les personnels de 
Justice, 

étant précisé que la nouvelle convention de partenariat liant l'Etat au 
Département prévoit une participation totale de notre collectivité à hauteur de 
327 940 €, 

- d'approuver la convention triennale (2023-2025) de partenariat 
liant l'Etat, le Département, l'ADAVEM-JP et la CAF, telle que figurant en 
Annexe II, et de m'autoriser à la signer. 

- d'accorder dans ce cadre à l'ADAVEM-JP une subvention pour 
l'année 2023 de 96 180 €. 

- d'inscrire un crédit complémentaire de 12 860 € (Annexe I). 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la 
convention correspondante sur la base de la convention type adoptée par 
délibération du Conseil départemental n° A0 du 20 février 2020. 
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II - LUTTER CONTRE LA PRECARITE MENSTRUELLE : 

1 °) Expérimentation pilotée par l'Etat : 

étant rappelé que le Département participe à l'expérimentation lancée 
par le Gouvernement relative à la lutte contre la précarité menstruelle, qui 
prévoit une mise à disposition gratuite de protections périodiques auprès des 
élèves de collège ainsi que des interventions en milieu scolaire sur la question 
des règles, mais plus largement des questions liées à l'éducation émotionnelle, 
sexuelle et affective, 

considérant que l'association « Nouveaux cycles » assure le portage 
de l'opération, qui recouvre à la fois le financement d'interventions en milieu 
scolaire mais aussi le financement du matériel nécessaire à l'installation des 
dispositifs de distribution, 

- d'attribuer dans ce cadre à l'association << Nouveaux cycles » une 
subvention de fonctionnement de 14 500 € pour l'année scolaire 2023-2024. 

- d'inscrire le crédit complémentaire correspondant (Annexe 1). 

- d'approuver la convention à conclure avec « Nouveaux Cycles » 
telle que figurant en Annexe III. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer : 

• la convention de partenariat précitée, figurant en Annexe III ; 

• la convention d'attribution à intervenir sur la base de la convention type 
adoptée par délibération du Conseil départemental n° A0 du 20 février 
2020. 

2°) Mise en place d'un kit « précarité menstruelle » dans les 
collèges landais en parallèle de l'expérimentation : 

considérant que, dans la continuité de cette action et pour assurer 
une meilleure équité territoriale, le Département des Landes, accompagné par 
l'association « Nouveaux Cycles », souhaite proposer à tous les collèges des 
Landes la possibilité de disposer d'un « kit santé menstruelle » prévoyant : 

• la mise en place de deux distributeurs de serviettes jetables dans 
l'établissement et de la mise à disposition de 10 recharges de 40 serviettes 
jetables 100 % biologiques ; 

• un lot de 10 affiches sous cadre permettant de diffuser l'information au 
plus grand nombre ; 

• un accompagnement avec deux temps de sensibilisation/formation de 2h 
auprès d'un groupe d'élèves et d'adultes référents par établissement, 

étant précisé que, si le kit « précarité menstruelle » sera bien 
accessible à l'ensemble des collèges landais, la mise en place des distributeurs 
sera conditionnée à la planification effective des deux temps de sensibilisation, 

le coût unitaire d'un kit étant évalué à 1 555 €, 

- d'inscrire un crédit de 30 000 € (Annexe 1) dans ce cadre. 

- de rembourser aux collèges, sur présentation des factures 
acquittées par eux-mêmes ou par un établissement mutualisateur volontaire, 
100 % du coût des kits. 
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- d'approuver les inscriptions budgétaires suivantes, dont le détail 
figure en Annexe 1. 

SÇné par : Xavier FORTINON 
Date : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE  I

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1-2023 DM2-2023 Total 2023

65 58 83 320 12 860 96 180

65 58 19 500 14 500 34 000

65 58 0 30 000 30 000

INTITULE

FONCTIONNEMENT

Projet lutte contre la précarité menstruelle

ISCG

Subvention Association Nouveaux cycles

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

Les actions en faveur de la lutte contre les discriminations - DM2-2023

1 1 1 1 1 
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... 
PRÉFET 
DES LANDES 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

... 
MINISTÈRE 
DE LA JUSTICE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Département 
des Landes 

1:t1-
.a.,hl;i--­,r 
ALLOCATIONS 

FAMILIALES 

Caf 
des landes 

CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT 

Entre 

relative au recrutement et au financement des intervenants sociaux au sein 
des commissariats de police et des unités de gendarmerie des Landes 

L'État représenté par Madame Françoise TAH ÉRI, préfète des Landes; 

La police nationale représentée par la directrice départementale de la sécurité publique, 
Madame Agnès MAZIN-BOTTIER; 

La gendarmerie nationale représentée par le commandant du groupement de 
gendarmerie départementale des Landes, Monsieur Stéphane PROCEDES; 

Et 

Le Conseil départemental des Landes représenté par son président, Monsieur Xavier 
FORTINON, dûment habilité à signer par délibération n° ... de l'Assemblée départementale 
en date du 10 novembre 2023; 

Et 

Le tribunal judiciaire de Mont-de-Marsan, représenté par Monsieur Olivier JANSON, 
procureur de la République près le tribunal judiciaire de Mont-de-Marsan; 

Le tribunal judiciaire de Dax, représenté par Monsieur Benoît FONTAINE, procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de Dax; 

Et 

La caisse d'allocations familiales des Landes (CAF) des Landes, représentée par son 
directeur départemental, Monsieur Antoine BIAVA; 

Et 

L'association départementale d'aide aux victimes et médiation - justice de proximité 
(ADAVEM JP40), représentée par Monsieur José PEREZ, président; 

ci-après désignée l'association ou l'ADAVEM ou l'ADAVEM JP40. 
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ANNEXE III

LUTTE CONTRE LA PRÉCARITÉ MENSTRUELLE 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2023-2024

Département des Landes

Entre

La préfète des Landes, madame Françoise TAHÉRI

Et 
La Direction des Services Départementaux de l’Éducation nationale des Landes représentée par l’IA-DASEN, 
monsieur Bruno BREVET

Et 
Le Président du Conseil départemental des Landes, monsieur Xavier FORTINON, habilité par délibération du 
Conseil départemental n° … du 10 novembre 2023,

Et 
L’association Nouveaux Cycles, représentée par ses co-présidentes, Mesdames Isabelle Montigny-Jonas et 
Léa Matte,

Ci-dessous mentionnés par les Partenaires.

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

L’hygiène féminine et l’accès à des protections périodiques constituent un sujet majeur d’égalité entre les femmes et les 
hommes. Les protections périodiques sont un produit de première nécessité absolument indispensable. Selon l’étude « 
Hygiène et précarité en France » de l’Association Dons Solidaires (mars 2019), la précarité menstruelle concernerait en 
France 1,7 million de femmes dont le niveau de vie ne permettait pas d’acquérir les protections menstruelles 
nécessaires. L’absence de protection hygiénique en quantité suffisante peut être un facteur d’exclusion sociale et 
d’inégalités. Le gouvernement, dont la grande cause du quinquennat est de lutter contre les inégalités entre les 
hommes et les femmes, s’est engagé à prendre des actions concrètes pour y remédier. Comme l’a souligné le rapport 
de la sénatrice Mme Patricia Schillinger « Changeons les règles » en 2019, les conséquences de la précarité 
menstruelle sont nombreuses. Au-delà de son impact négatif sur le bien-être et l’estime de soi, elle peut conduire à 
l’absentéisme scolaire, notamment aux cours d’éducation physique. Enfin, la précarité menstruelle représente un enjeu 
sanitaire, en témoignent les risques posés par le renouvellement insuffisant de protections ou l’usage de produits non 
adaptés qui peuvent entraîner des infections ou mener au syndrome du choc toxique. 
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Après une expérimentation menée en 2020 au niveau national, l’État s’est engagé à nouveau en 2021 dans la lutte 
contre la précarité menstruelle. Au travers des crédits dédiés, l’État souhaite encourager la distribution de produits 
périodiques adaptés aux besoins des femmes en difficultés, encourager la sensibilisation à la santé sexuelle et 
permettre la levée des tabous autour des menstruations. 

Considérant que la lutte contre la précarité menstruelle est un vecteur et un enjeu d’égalité entre les filles et les garçons
et les femmes et les hommes ;

Considérant que les objectifs de politique publique concernés relèvent du domaine de la justice sociale, de la promotion 
et de l’éducation à la santé ainsi que de la déconstruction des préjugés ;

Considérant qu’une bonne hygiène menstruelle est primordiale dans la prévention de troubles de la santé, aussi bien 
physiques que psychologiques ; que la précarité menstruelle peut être responsable de problèmes d’hygiène corporelle 
et de santé pouvant perturber la scolarité des élèves. La précarité menstruelle serait en effet une des causes 
d’absentéisme scolaire comme en fait état le rapport parlementaire « précarité menstruelle : changeons les règles ». 
Ainsi 12 % des femmes bénéficiaires d’associations caritatives du réseau Dons Solidaires (épiceries sociales, centres 
d’hébergement et d’accueil de jour, associations d’aide aux personnes en grande difficulté) ont déclaré que leur fille 
avait manqué l’école faute de protection périodique selon le sondage IFOP, réalisé pour l’association Dons Solidaires 
en 2019.

Considérant qu’une première expérimentation de lutte contre la précarité menstruelle a été lancée en 2020 
conjointement par le ministère de l’Éducation nationale, de la jeunesse et des sports et le ministère délégué chargé de 
l’Égalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l’égalité des chances ; que cette expérimentation vise à 
mettre à disposition gracieusement des protections périodiques dans différents établissements scolaires pour l’année 
scolaire 2020-2021 dans l’académie de Lille et que ses premiers résultats ont été jugés positifs en termes de 
distribution, d’implication des établissements et des élèves, ainsi que de sensibilisation ;

Considérant que ce projet d’intérêt général, visant à réduire les inégalités entre les filles et les garçons, les femmes et 
les hommes, s’inscrit en cohérence avec les priorités de politiques publiques portées par le Gouvernement, la ministre 
chargée de l’Égalité entre les femmes et les hommes, de la diversité et de l’égalité des chances avait ouvert en 2021 la 
possibilité d’expérimenter la mise à disposition de produits menstruels accompagnée d’actions de sensibilisation dans 
cinq nouveaux territoires.

Ces cinq expérimentations se distinguent de l’utilisation des crédits du programme 304 dédiés à des projets visant à 
lutter contre la précarité menstruelle des femmes en situation de précarité (hors établissements scolaires et 
universités).

Le département des Landes fait partie des territoires retenus pour cette expérimentation. La présente convention 
expose les modalités de partenariat entre les différents acteurs territoriaux afin de développer ladite expérimentation.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, les Partenaires s’entendent, en cohérence avec les objectifs des politiques publiques 
mentionnées ci-dessus, sur les modalités de co-construction et de déploiement d’un projet permettant l’accessibilité de 
produits menstruels et une sensibilisation à destination de l’ensemble des élèves dont les collégiennes. 

ARTICLE 2 – OBJECTIFS GENERAUX

Les Partenaires s’engagent à co-construire, à accompagner le déploiement et à promouvoir un projet permettant :

- d’expérimenter la distribution gratuite de produits menstruels dans des établissements scolaires ;

- dans le cadre de séances d’éducation à la sexualité, de renforcer l’accès à l’information relative aux règles et au 
fonctionnement du cycle menstruel, aux dysménorrhées et aux maladies qui peuvent être liées (endométriose, fibrome, 
…), à la diversité des produits de protection, aux précautions d’usage et d’hygiène ainsi qu’aux risques sanitaires ; 

- de déconstruire les tabous et les préjugés associés aux règles.
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Les Partenaires s’engagent également à respecter les lignes directrices nationales encadrant les expérimentations 
réalisées sur les cinq territoires retenus développés en annexe I, que sont :

1/ Favoriser la sensibilisation des élèves, garçons comme filles, en les impliquant autant que possible dans les choix 
(types de protections ; emplacement et modalités d’accès) et les actions relevant du projet ;

2/ Articuler l’expérimentation avec un projet en éducation à la sexualité, en particulier dans le cadre des travaux portés 
par le Comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) des établissements scolaires mais aussi 
éventuellement au niveau départemental ;

3/ S’inscrire dans une démarche respectueuse de la qualité sanitaire et environnementale des protections périodiques.

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES

Afin d’atteindre les objectifs ci-dessus, les Partenaires de la présente convention s’engagent à :

1/ Identifier sur le territoire expérimentateur les acteurs institutionnels (ARS, CCAS, …) et associatifs à mobiliser en vue 
de la mise en œuvre du projet et de ses actions ;

2/ Concevoir puis communiquer et présenter le projet expérimenté intégrant l’ensemble de ses modalités au Service 
des Droits des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes ;

3/ Participer au comité de pilotage départemental du projet ;

4/ Assurer un suivi et produire des bilans à mi-parcours et à la fin du projet qui seront transmis au Service des Droits 
des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS SPÉCIFIQUES DES PARTENAIRES

Le représentant de l’État :

l engage un financement de 50 000 € pour le projet expérimentateur pour l’année 2023-2024.

l organise et pilote les réunions du comité de pilotage ;

l transmet après approbation de l’ensemble des Partenaires les documents de présentation et de bilan au 
Service des droits des femmes et de l’égalité. 

Le président du Conseil départemental :

l participe, lui ou ses représentants, aux instances de pilotage et de suivi de l’expérimentation ;

l engage la participation technique de ses services, notamment le Service Promotion de l’égalité femmes-
hommes, la Direction de l’éducation, de la jeunesse et des sports et la Direction Enfance-Famille-Insertion ;

l participe, en coordination avec l’ensemble des partenaires, à la communication autour de l’expérimentation 
ainsi qu’à la valorisation et la diffusion de ses résultats ;

l attribue, dans la limite des crédits inscrits au budget du Département pour l’année 2023, un financement de 
14 500 euros pour la réalisation des opérations de sensibilisation et d’accompagnement versé à l’association 
Nouveaux cycles selon les modalités définies dans la convention de subvention ad hoc et la délibération 
afférente du Conseil départemental.

Le directeur académique des services de l’Éducation nationale :

l sélectionne les établissements scolaires ;

l mobilise les équipes pédagogiques des établissements et les CESC autour du projet ;

l assure la transmission d’informations vers les établissements puis vers le comité de pilotage.
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ARTICLE 5 – SUIVI ET ÉVALUATION DE L’ACTION

En dehors des réunions nécessaires à la construction du projet, le comité de pilotage de l’expérimentation doit se réunir 
au moins deux fois par an afin de présenter et discuter l’évaluation des actions menées, dans le cadre d’un bilan à mi-
parcours puis à la fin de la durée de l’expérimentation.

Le secrétariat du comité de pilotage est tenu par la déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité entre 
les femmes et les hommes.

ARTICLE 6 – DURÉE, RENOUVELLEMENT, RÉSILIATION ET RÉVISION DE LA CONVENTION 

La présente convention de partenariat est conclue les années 2023 et 2024, afin de permettre la réalisation du projet 
sur la durée de l’année scolaire 2023-2024.

La convention pourra être prorogée par voie d’avenant.

À tout moment les Partenaires pourront décider d’une révision de la présente convention et pourront ainsi introduire de 
nouvelles dispositions, modifier ou supprimer des dispositions existantes.

S’ils le souhaitent, les acteurs territoriaux associés pourront devenir parties prenantes de la présente convention, via 
une annexe détaillant leurs engagements et les actions associées. 

ARTICLE 7 – RECOURS

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif territorialement 
compétent. 

ARTICLE 8 – ANNEXES

L’annexe 1 fait partie intégrante de la présente convention.

Fait à Mont de Marsan
Le

Françoise TAHÉRI, Xavier FORTINON,
Préfète des Landes Président du Conseil départemental des Landes

Bruno BREVET Isabelle Montigny-Jonas et Léa Matte
Directeur académique des services départementaux Co-Présidentes de l’association Nouveaux cycles
de l’Éducation nationale des landes
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ANNEXE 1

Préconisations pour réaliser l’expérimentation départementale de lutte contre la précarité menstruelle

1. S’appuyer sur le CESC, les personnels formés en éducation à la sexualité et le référent égalité filles-garçons 
au sein de l’établissement et associer les élèves 

Si les Partenaires à la présente convention et l’acteur de distribution retenu sont impliqués dans l’organisation du projet 
d’établissement, le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté (CESC) est une instance clé dans la mise en place 
de l’expérimentation. Piloté par le chef d’établissement, le CESC, lieu de dialogue partenarial par excellence, définit le 
programme des actions éducatives, dont les séances d’éducation à la sexualité, en lien avec le projet d’établissement. 

C’est pourquoi il est conseillé de définir au sein de cette instance les éléments suivants : 
- le choix des protections périodiques à mettre à disposition gracieusement ; 

- le lieu de mise à disposition qui doit être conçu comme accessible de manière autonome ;

- les modalités de cette mise à disposition en accès libre (distributeur automatique, panier ou autre) qui doivent 
respecter l’intimité et la confidentialité ;

- le projet éducatif en lien avec cette expérimentation, à savoir une ou plusieurs séances d’éducation à la sexualité 
intégrant le sujet des menstruations. 

Si des personnels au sein de l’établissement ont été formés, ou vont être formés au cours de l’année scolaire, à 
l’éducation à la sexualité, il est pertinent de les associer à ce CESC ainsi que le référent égalité filles-garçons de 
l’établissement. En effet, la lutte contre la précarité menstruelle étant un enjeu de l’éducation à la sexualité et à l’égalité 
filles-garçons, les personnels formés à ces sujets sont des personnes ressources pour mener à bien cette 
expérimentation. 

Pour connaître les attentes et les idées des élèves sur cette expérimentation, il est recommandé également d’associer 
les représentants des conseils de vie collégienne et/ou de vie lycéenne à cette démarche en les invitant, par exemple, à
participer au CESC dédié à cette question. 

2. Articuler l’expérimentation avec un projet en éducation à la sexualité 

Les menstruations étant un sujet intrinsèque à l’éducation à la sexualité et aux enseignements de sciences de la vie et 
de la terre, il est pertinent d’adosser cette expérimentation à un projet éducatif abordant la thématique des règles dans 
les dimensions suivantes : 
- biologique (anatomie, physiologie, cycles menstruels, reproduction, douleurs, endométrioses, fibromes, contraception, 
syndrome du choc toxique, etc.) ; 

- sociale et juridique (les mythes et les tabous sociétaux associés aux menstruations, la déconstruction des stéréotypes 
de genre et des préjugés notamment sexistes, l’égalité femmes-hommes, etc.) ; 

- psycho-émotionnelle (la confiance en soi, les relations interpersonnelles, l’estime de soi, les émotions, les sentiments, 
etc.). 

Ce projet éducatif pourra également être l’occasion de présenter aux élèves la diversité des protections périodiques 
existantes, notamment celles qui sont durables telles que les coupes, serviettes et culottes menstruelles. 
Cela peut se faire notamment par le biais des séances obligatoires dédiées à l’éducation à la sexualité. À cet effet, des 
ressources sont disponibles sur le portail « éducation à la sexualité » du site Éduscol. 

3. Déterminer un lieu de mise à disposition décent, accessible et respectueux de l’intimité de chacun

Les protections périodiques doivent être mises à disposition en accès libre : les élèves doivent pouvoir y accéder sans 
avoir, au préalable, à solliciter un personnel de l’établissement. 

Garantir des conditions sanitaires et d’intimité décentes est un préalable à la mise en œuvre du dispositif. 

Divers lieux de vie des élèves peuvent apparaître comme des choix pertinents (cumulatifs ou non) tels que: 
- un endroit proche de la vie scolaire ou de l’infirmerie. Cela facilite la possibilité d’avoir un échange avec l’infirmier ou 
les personnels de vie scolaire, dans le cas où l’élève le souhaiterait ; 
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- les vestiaires du gymnase. En effet, les professeurs d’éducation physique et sportive sont régulièrement sollicités par 
les élèves sur ce sujet ; 

- les sanitaires. Ce sont des lieux pouvant favoriser l’autonomie des élèves dans leur gestion d’utilisation des 
protections périodiques. Si ce lieu est choisi, la sensibilisation des personnels de vie scolaire, quotidiennement amenés 
à contribuer au respect des sanitaires par les élèves, est particulièrement conseillée. 

Néanmoins, la réflexion collégiale en CESC se fera sur la base d’un diagnostic intégrant notamment la configuration 
des locaux et des espaces, la circulation et les temps de vie scolaire des élèves. 

4. S’inscrire dans une démarche respectueuse de la qualité sanitaire et environnementale des protections 
périodiques 

D’une manière générale, privilégier des produits respectant de hauts standards de qualité sanitaire et environnementale 
est fortement conseillé. Au regard de l’utilisation qui est faite des protections périodiques internes ou externes et de la 
forte perméabilité des muqueuses vaginales à certains produits et/ou mélanges de produits, s’inscrire dans une telle 
démarche est recommandé. Cela peut se faire notamment par l’achat de protections périodiques certifiées biologiques. 
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Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

Mme Monique LUBIN M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2932H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission SOLIDARITE 
TERRITORIALE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

FONDS D'EQUIPEMENT DES COMMUNES (FEC} : 

Dotation FEC Edilité : 

dans le cadre de la politique départementale en faveur de l'aide à 
l'équipement des collectivités « Fonds d'Equipement des Communes », 

conformément au règlement tel qu 'approuvé par délibération de 
l'Assemblée départementale n° C-1/2 du 23 mars 2023, 

compte tenu de l'état d'avancement des dossiers, 

- de modifier l'échéancier prévisionnel des Crédits de Paiement des 
Autorisations de Programme 2022 n° 846 « Fonds d 'Equipement des Communes 
2022 » et 2023 n° 876 « Fonds d'Equipement des Communes 2023 » , et de 
porter ainsi le Crédit de Paiement global 2023 à 1 160 000 € ( + 300 000 €). 

- d'inscrire en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023, un 
Crédit de Paiement 2023 complémentaire de .................................... 300 000 € 

Signé par : Xavier FORTlNON 
nate : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Annexe 

ANNEXE - RAPPORT "AIDE AUX COMMUNES ET AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE " - RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

Nouveau 
Montant AP au 
BP 2023 + DM1 

2023 - AP 
antérieures et 

nouvelles

CP réalisés 
années 

antérieures

Ajustements 
DM2-2023

Nouveau 
Montant AP à 
la DM2-2023 - 

AP antérieures 
et nouvelles

SOLDE AP à la 
DM2-2023

CP au titre de 2023 au 
BP 2023 + DM1 2023

Ajustements 
CP au titre de 
2023 à la DM2-

2023

Nouveau CP 
au titre de 

2023

CP ouverts 
au titre de

2024

CP ouverts 
au titre de

2025

(a) (b) (d) (e)=(a)+(d) (h)
846 FEC PRG 2022 1 640 000,00 246 841,60 1 640 000,00 1 393 158,40 600 000,00 150 000,00 750 000,00 643 158,40 0,00
876 FEC PRG 2023 1 620 000,00 0,00 1 620 000,00 1 620 000,00 260 000,00 150 000,00 410 000,00 435 000,00 775 000,00

3 260 000,00 246 841,60 0,00 3 260 000,00 3 013 158,40 860 000,00 300 000,00 1 160 000,00 1 078 158,40 775 000,00

860 000,00 300 000,00 1 160 000,00 1 078 158,40 775 000,00

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

74

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° de 
l'A.P.

INTITULE CHAPITRE FONCTION

**  (montant identique au cartouche du rapport)

*  (h) = somme des CP 2023 à 2025

TOTAL GENERAL DEPENSES **

TOTAL 

204

-l 1---~~~-II---
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Président : M. Xavier FORTINON 

N° C-2/1 Objet : HABITAT ET LOGEMENT - LOGEMENT ET LUTTE CONTRE L'EXCLUSION 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 28 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel), 
M. Henri BEDAT (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

Mme Muriel LAGORCE, Mme Monique LUBIN M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (28) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

CONSIDERANT l'obligation, depuis 2009, pour chaque département, 
en vertu de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre l'exclusion, de se doter d'une Commission de 
Coordination des Actions de Prévention des Expulsions locatives (CCAPEX), 

VU la loi de prévention contre les exclusions du 29 juillet 1998 
obligeant chaque département à élaborer une charte pour la prévention des 
expulsions locatives ; 

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et 
un urbanisme rénové (dite loi ALUR) ; 

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du 
logement, de l'aménagement et du numérique (dite loi ELAN) ; 

VU le Décret n° 2016-393 du 31 mars 2016 relatif à la charte pour la 
prévention de l'expulsion ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission SOLIDARITE 
TERRITORIALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

Renouvellement de la charte pour la prévention des 
expulsions locatives et renouvellement du règlement intérieur de la 
CCAPEX (Commission de Coordination des Actions de Prévention des 
Expulsions Locatives} des Landes : 

compte tenu de la responsabilité du Département dans le cadre du 
Plan départemental d'action pour le logement et l'hébergement des personnes 
défavorisées (PDALHPD) et de son engagement depuis de nombreuses années, 
dans le soutien des actions de prévention des expulsions, 

considérant que dans le cadre du PDALHPD des LANDES 2017 - 2023 
était prévue, sine die, la refonte de la charte pour la prévention des expulsions 
locatives, qui datait de 2012, ainsi que celle du règlement intérieur de la 
Commission des Actions de Prévention des Expulsions Locatives des Landes 
datant du 31 août 2010, commission créée à la suite de l'article 59 de la loi 
n° 2009-325 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre 
l'exclusion qui l'a rendue obligatoire, 
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considérant qu'une réécriture de la charte et du règlement intérieur 
de la CCAPEX (Commission de Coordination des Actions de Prévention des 
Expulsions) est ainsi nécessaire, compte tenu du contexte de précarisation 
croissante des publics vulnérables, qui a un impact significatif sur leur accès au 
logement et sur les impayés de loyer, ce phénomène tendant aujourd'hui à 
s'accentuer en raison de l'inflation qui touche en premier les ménages les plus 
modestes, 

- d'intensifier la participation du Département en s'engageant 
davantage, dès le premier impayé, en permettant, par la création et la gestion 
de CCAPEX locales, de coordonner les actions des acteurs sociaux dans ce cadre. 

- d'approuver et d'autoriser Monsieur le Président du Conseil 
départemental à signer : 

► la « charte pour la prévention des expulsions locatives 2023-
2029 >> , 

► le « Règlement Intérieur de la Commission de Coordination des 
Actions de Prévention des Expulsions Locatives des LANDES » , 
précisant le rôle, la composition, l'organisation et le 
fonctionnement de la structure, le Président du Conseil 
départemental (ou son représentant) étant membre de droit avec 
voix délibérative. 

Signé par : Xavier FORTINON 
Date : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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ménages en difficulté
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Genèse et méthode 
d’élaboration de la 
présente charte 
 
 

Principe de la charte de 
prévention des expulsions : un 

accompagnement coordonné 
pour les ménages de bonne foi 

L’obligation pour chaque département 
d’élaborer une charte pour la prévention 
des expulsions locatives a été introduite 
par la loi de prévention contre les 
exclusions du 29 juillet 1998. 

Le dispositif repose sur un principe 
fondamental : privilégier le plus tôt 
possible et tout au long de la procédure 
la possibilité d’un règlement négocié au 
litige. En vertu de ce dernier, seuls les 
locataires de mauvaise foi doivent rester 
concernés par la procédure d’expulsion. 
Les locataires de bonne foi qui ne 
peuvent honorer leurs obligations 
locatives en raison de ressources 
insuffisantes doivent être accompagnés. 

C’est dans cette perspective que la loi 
prévoit qu’une charte pour la prévention 
des expulsions doit être élaborée dans 
chaque département avec l’ensemble des 
partenaires concernés. La mise en œuvre 
de ce dispositif passe par une meilleure 
coordination des interventions de tous 
les acteurs concernés autour de l’objectif 
de prévention, dans la reconnaissance 
des compétences et des responsabilités 
de chacun.  

 

 

 

 

 

 

Les Landes : un département 

précurseur, mais un contexte 
nécessitant la réécriture de la 
charte 

Le département des Landes est 
précurseur en matière de prévention des 
expulsions locatives. Dès 1999, une 
première expérience de > médiation 

préventive des expulsions ? se met en 
place sur le territoire de l’agglomération 
dacquoise sous la responsabilité de 
l’association Maison du logement (MDL). 
Ce dispositif consiste à proposer un 
accompagnement aux ménages menacés 
d’expulsion dès le commandement de 
payer les loyers, afin d’augmenter les 
chances de règlement à l’amiable.  

Le département se dote d’une charte de 
prévention des expulsions le 21 octobre 
2002. A cette occasion, la médiation 
préventive des expulsions est étendue à 
l’ensemble du département par le biais 
de l’Agence départemental d’information 
sur le logement (ADIL). Devenue Mission 
prévention des expulsions, elle bénéficie 
depuis d’un financement multi 
partenarial (conseil départemental, Etat, 
EPCI, CAF, bailleurs sociaux, etc.). 

Depuis 2012, date de la dernière 
actualisation de la charte, le contexte, les 
outils et les pratiques de la prévention 
des expulsions ont évolué. 

Le département des Landes est confronté 
à une tension sur le logement en forte 
hausse, en raison de son évolution  
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démographique et des crises 
économiques, sociales et sanitaires qui 
ont affecté le territoire ces dernières 
années. Cette situation contribue à 
accentuer la précarité des ménages en 
difficultés et à augmenter le risque 
d’impayés.  

Dans le même temps, les chartes de 
prévention ont vu leur rôle réaffirmé par 
la loi ALUR du 24 mars 2014, cette 
dernière précisant que la stratégie 
départementale de prévention repose sur 
trois outils indissociables : le Plan 
départemental d’action pour le logement 
et l’hébergement des personnes 
défavorisées (PDALHPD), la Commission 
de coordination des actions de 
prévention des expulsions (CCAPEX) et la 
charte de prévention des expulsions 
locatives.  

Le décret du Conseil d’Etat du 31 mars 
2016 précise le contenu de la charte, ainsi 
que les modalités d’élaboration et 
d’évaluation à y faire figurer. L’instruction 
du 22 mars 2017 relative à la mise en 
œuvre du plan interministériel pour la 
prévention des expulsions locatives 
conforte le rôle de la charte, en précisant 
qu’elle est le document central de la 
prévention des expulsions dans le 
département. Elle détaille, selon la 
politique générale du PDALHPD, les 
engagements individuels à réaliser par 
chacun des acteurs pour atteindre 
l’objectif de réduction du nombre de 
décisions de justice prononçant 
l’expulsion.  

Ces éléments ont conduit à la réécriture 
de la charte de prévention des expulsions 
locatives des Landes. 

 

 

 

Des travaux de réécriture de la 
charte déclinés en trois étapes : 

évaluation, co-construction, 
concertation  

Afin d’identifier les besoins sur le 
territoire, un diagnostic a été engagé par 
les services de l’Etat. Celui-ci s’est fondé 
sur la synthèse des rapports annuels 
consacrés à la prévention des expulsions, 
la mise en place d’un suivi statistique 
dédié de la mission prévention des 
expulsions, ainsi qu’une consultation des 
membres de la CCAPEX, du conseil 
départemental et de la CAF. Une 
démarche de parangonnage a également 
permis de recenser les outils déployés 
dans d’autres départements (Pyrénées-
Atlantiques, Gironde, Côtes-d’Armor, 
Bouches-du-Rhône, etc.), en lien avec la 
délégation interministérielle à 
l’hébergement et à l’accès au logement. 
L’exploitation de ces données a permis 
d’identifier les leviers d’action pour 
améliorer la prévention des expulsions, 
notamment par le biais de la réforme de 
la CCAPEX menée en parallèle, et de 
recenser les bonnes pratiques à 
recommander.  

La phase de co-construction a consisté à 
la mise en place d’un groupe de travail 
participatif réunissant les parties 
prenantes de la future charte. Ce groupe 
de travail animé par la DDETSPP s’est 
réuni tout au long du premier trimestre 
2023 autour de trois thématiques : 
gouvernance de la CCAPEX et 
coordination des acteurs de la 
prévention des expulsions dans le 
département, l’accompagnement des 
ménages menacés d'expulsion, de la 
phase pré-judiciaire au concours de la 
force publique, et la gestion des 
situations complexes. 
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Ces temps d’échanges ont permis d’acter 
collectivement les principes de la charte 
et du règlement intérieur de la nouvelle 
CCAPEX. A l’issue de ce groupe de travail, 
la DDETSPP a élaboré des projets de 
charte et de règlement intérieur de la 
CCAPEX, qui ont été soumis à l’ensemble 
des parties prenantes. L’objectif de cette 
troisième phase de concertation était 
d’actualiser les engagements individuels 
et collectifs, ainsi que d’exprimer les 
attentes des partenaires et leurs besoins 
vis-à-vis de la nouvelle charte. Ont ainsi 
été interrogés les services l’Etat, le conseil 
départemental, les bailleurs sociaux, la 
CAF des Landes, les services sociaux 
institutionnels, les associations agréées 
œuvrant dans le domaine de l’habitat et 
du logement, ainsi que les organisations 
de locataire signataires, la Chambre des 
commissaires de justices, l’ADIL des 
Landes et la MDL. 

Diagnostic sur la 
prévention des 
expulsions dans les 
Landes 

Un contexte départemental 
marqué par une précarisation 
rapide des publics les plus 
vulnérables 

Le département se caractérise par un 
taux de pauvreté relativement faible 
(11,5% en 2019 contre 14,6% au niveau 
national) et un revenu net médian par 
unité de consommation dans la moyenne 
nationale (21 620 euros contre 22 040 
euros au niveau national).  

 

 

Ces résultats masquent toutefois des 
tensions croissantes sur le logement :  

 • La population dans les Landes  
augmente deux fois plus vite 
qu’ailleurs (0,7% chaque année 
entre 2013 et 2019, contre 0,3% 
pour l’ensemble du territoire 
français). Cette augmentation 
démographique rapide est 
exclusivement due au solde 
migratoire (0,9% annuel), le solde 
naturel étant négatif (-0,2%) ; 

 • La demande locative sociale est en 
hausse constante : le nombre de 
demandes de logement social est 
passé de 6488 en 2012 à 10 603 en 
2022, soit une augmentation de 
63% ;  

 • Les dispositifs d’accès au 
logement destinés aux publics 
vulnérables sont toujours plus 
sollicités. Le nombre de 
demandeurs inscrits sur le 
contingent des publics prioritaires 
est ainsi passé de 195 en 2017 à 
942 en 2022 (+383 %) ; 

 • Le taux de tension sur le logement 
social est le deuxième plus élevé 
de Nouvelle-Aquitaine. Cette 
situation est le résultat 
concomitant d’une forte pression 
démographique et d’un faible  
taux d’équipement en logements 
sociaux (quatrième plus faible de 
l’Hexagone).  

Au vu de la pression exercée sur le parc 
locatif social, la demande des ménages 
les plus fragiles se reporte en partie sur le 
parc privé, dont les niveaux de loyers 
sont supérieurs à ceux observés dans le 
parc public.   

209



P 

Charte pour la prévention des expulsions locatives des Landes 7 2023-2029 ׀ 

Préambule 

 

Les locataires, qui représentent 32% de la 
population départementale, sont 
principalement logés dans le parc privé 
(6% pour le parc social, contre 26% pour 
le parc privé). Ce mouvement de 
précarisation des publics vulnérables a un 
impact significatif sur leur accès au 
logement et donc sur les impayés de 
loyer. Cette tendance est aggravée par la 
crise socioéconomique et l’inflation, qui 
touchent en premier lieu les ménages les 
plus modestes. 

Un dispositif de prévention efficace, mais 
confronté à des défis importants 

Malgré cette situation alarmante, le 
nombre de procédures d’expulsion est en 
diminution régulière : le nombre 
d’assignations est passé de 600 en 2017 à 
452 en 2022 (-25%).  

Cette évolution positive peut notamment 
être imputée au dispositif actuel de 
prévention des expulsions, qui contribue 
à la mise en place de solutions pour les 
ménages menacés d’expulsion. En 2022, 
pour 889 commandements de payer 
signalés par les cabinets de commissaires 
de justice, la mission prévention des 
expulsions a apporté 196 solutions.  

Parmi les principales difficultés 
rencontrées dans le département des 
Landes en matière de prévention des 
expulsions, sont notamment relevées : 

 • L’absence de réponse de 
nombreux ménages aux 
propositions d’accompagnement 
qui leur sont faites. Il en résulte 
qu’un grand nombre de ménages 
ne sont connus d’aucun service 
social institutionnel ; 

 • La vulnérabilité de nombreux 
ménages, notamment du fait de  

 

leur âge, de leur santé physique 
et/ou de leur fragilité 
psychologique ; 

 • La nécessité d’intervenir 
davantage en amont, si possible 
dès le premier impayé, afin 
d’éviter une dégradation de la 
situation. 

Objectifs et 
engagements 
généraux 

L’objectif principal de la charte est de 
définir au niveau local une stratégie et un 
plan d’action opérationnel partagés par 
l’ensemble des partenaires, en vue 
d’améliorer la prévention des expulsions 
locatives à tous les stades de la 
procédure. 

A ce titre, la prévention des expulsions 
repose notamment sur : 

 1. Un socle législatif et réglementaire 
connu de tous les acteurs et 
mentionné dans la présente 
charte ; 

 2. Une intervention coordonnée des 
services sociaux et des acteurs de 
l’accompagnement et de la 
médiation locative ;  

 3. Un examen des situations le plus 
tôt possible, en concertation avec 
les acteurs des territoires. 

Le public visé correspond à tout ménage 
de bonne foi rencontrant des difficultés 
susceptibles de remettre en cause son 
droit à occuper le logement, quel que 
soit son titre d’occupation.  
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Chacun des acteurs signataires de la 
présente charte reconnaît la prévention 
des expulsions comme devant générer 
une mobilisation constante des 
partenaires concernés et s’engage à 
mettre en œuvre tous les moyens dont il 
dispose, afin d’atteindre les objectifs 
fixés. Au-delà de cet engagement 
collectif, chaque partenaire inscrit dans 
les actions de la charte a également pris 
des engagements individuels détaillés 
dans  la présente charte.  

Les mesures prises visent à favoriser le 
maintien des ménages dans leur 
logement lorsque ce maintien est 
possible ; et, à défaut, de les 
accompagner en faveur de leur 
relogement ou de leur hébergement dans 
un logement décent, adapté à leurs 
besoins et à leurs capacités financières.  

 

Sources : INSEE, SNE, EXPLOC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La notion de bonne foi en matière 
d’expulsion locative 
 
La mauvaise foi est une notion 
subjective supposant une analyse au 
cas par cas. Pour caractériser la 
mauvaise foi, il faut qu’elle apparaisse 
de manière manifeste et qu’elle 
comporte l’idée de volonté de 
dissimulation, de tromperie ou de 
nuisance. La bonne foi étant toujours 
présumée, il appartient au juge du 
fond de se prononcer sur l’éventuelle 
mauvaise foi d’un débiteur. Le refus 
de souscrire ou le non-respect d’un 
plan d’apurement quel qu’il soit, ou 
selon les cas le non-paiement de la 
dépense courante de logement, sont 
susceptibles de caractériser une 
mauvaise volonté du débiteur.  
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Accompagner les ménages tout 
au long de la procédure 
d’expulsion 

 

Charte de prevention des expulsions 
locatives des Landes 

 
 

 
 
 

2023-2029 

Charte de prevention des expulsions 
locatives des Landes 
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Impayé 

Commandement de payer les loyers (deux 
mois pour régler les sommes dues) 

Assignation en résiliation de bail 

Audience 

Décision de justice 

Suspension de clause résolutoire avec délais 
de paiement (36mois maximum) Résiliation du bail 

Paiement - le bail n’est censé 
jamais avoir été résilié 

Non-paiement - la 
procédure se poursuit 

Commandement de quitter les lieux (sauf décision contraire 
du juge, le ménage a deux mois pour quitter les lieux) 

Pas d’expulsion pendant la trêve hivernale (du 1er 
novembre au 31 mars) 

Libération volontaire des 
lieux : fin de la procédure Résistance de l’occupant : réquisition 

de la force publique auprès du préfet 

Accord du préfet pour le concours de 
la force publique 

Expulsion 

Signalement à la 
CCAPEX et aux 
partenaires + 
propositions 

d’accompagnement 
 

Signalement à la 
CCAPEX  + 

réalisation d’un 
diagnostic social et 

financier + 
proposition 

d’accompagnement 

Signalement à la 
CCAPEX + 

proposition 
d’accompagnement 

Passage en 
CCAPEX 

partenariale 

Suivi au cas par 
cas par la 

CCAPEX et les 
partenaires 

Schéma de la procédure d’expulsion 
 

( ___ ) 
i 
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Accompagner les ménages tout au long de la procedure d’expulsion 

 
Aides et garanties existantes1 

    

La garantie VISALE 
 

 
 
 

 

 
Aides au logement  
des organismes payeurs 

 (CAF, MSA) 

 

Aides à l’installation des  
organismes payeurs 

 

 

Aides à l’accès et à  
l’installation du  
Fonds de solidarité  
Logement (FSL) 

 

 

 

 

Avance loca-pass 

 

                                                 
1 Sous réserve de satisfaire aux critères d’éligibilité 
établis par les partenaires.  

 
 
 
 

Garantie d’Action Logement permettant 
aux personnes éligibles (étudiants, 18-30 
ans et salariés du privé de plus de 30 ans) 
de faciliter leur accès à un logement 

 

 
 
 
Si le locataire paie un loyer et si ses 
ressources sont modestes, il peut 
bénéficier d’une aide au logement versée 
par la CAF ou par la MSA 
 

 - Le prêt amélioration de l’habitat 
 - La prime de déménagement  
 - L’action sociale en faveur des 

familles 

 
 

 - 1er mois de loyer pour les 
personnes n’ayant pas droit aux 
APL au moment de la demande 

 - Première cotisation annuelle de 
l’assurance habitation multirisque  

 - Frais d’agence, à hauteur du 
montant d’un mois de loyer 
maximum 

 - Frais de déménagement 
 - Frais d’ouverture de compteurs 

(eau, électricité, etc.) 

 - Avance du dépôt de garantie à 
hauteur d’un mois de loyer 
 
 

Financement accordé sous forme de prêt 
à 0% par Action Logement Services à un 
locataire pour financer le dépôt de 
garantie 
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Accompagner les ménages tout au long de la procedure d’expulsion 

 
Avance mobili-jeune 

 
 
 
 
 
 

Aides FSL dans le cadre  
des impayés de loyer 
 
 
 
Aides pour le maintien  
dans les lieux des  
personnes âgées  
et/ou handicapées 
 
Aides FSL au paiement  
des factures d’énergie 
 
 
Aides MSA 

 
 

 
 
Accompagnement  
social CCAPEX/MPE 

 
 
Accompagnement social  
Action Logement Services 
 
 
 
Aides sociales et autres aides 
exceptionnelles 

 
 
 
 

 

Subvention accordée par Action 
Logement Services à un jeune de moins 
de 30 ans en formation en alternance, 
pour la prise en charge d’une partie de 
son loyer 

 
 

Aides accordées aux locataires en 
difficulté, dans un logement décent et 
adapté à leurs ressources, en 
coordination avec les préconisations de 
la CCAPEX et de la Commission de 
surendettement   

 
Aide octroyée à titre exceptionnel par la 
Maison landaise des personnes 
handicapées pour soutenir des dossiers 
de demande d’adaptation du logement 

 
Aide visant à garantir l’accès et le 
maintien en électricité, gaz, eau, 
téléphone des personnes en situation de 
précarité 
 
Aides au maintien dans le logement et 
aides en matière de précarité 
énergétique 

 
Accompagnement social et juridique 
proposé  via la Mission prévention des 
expulsions de la CCAPEX opérée par 
l’ADIL et la MDL 

 
 
Service d’assistance logement et aides 
financières aux salariés d’une entreprise 
du secteur privé non-agricole d’au moins 
dix salariés 
 
 
Aides pouvant être accordées par 
certains CCAS, l’action sociale de la CAF, 
les services sociaux du département, les 
caisses de retraite, les mutuelles et 
certaines associations 
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Accompagner les ménages tout au long de la procedure d’expulsion 

Outils et bonnes pratiques en prévention d’un impayé de loyer 
 

 

Outils et bonnes pratiques  
 
 
Informer les locataires de leurs droits et 
devoirs, et notamment sur les risques liés 
aux impayés de loyer  
 
 
Veiller à ce que la demande de logement 
social soit bien renseignée en cas de 
changement programmé de logement 
 
 
Faciliter l’ouverture des droits à l’aide au 
logement 

 
Dans le parc social, inciter à la mise en 
place d’un processus de suivi des 
nouveaux entrants les plus fragiles 

 
S’assurer dans la mesure du possible du 
rétablissement de l’allocation de 
logement avant le dépôt d’un dossier de 
surendettement 

 

Sensibiliser les partenaires sur 
l’importance de communiquer auprès des 
bailleurs privés sur le rôle et le 
fonctionnement de la CCAPEX  
 

Sensibiliser les bailleurs à l’importance de 
signaler en amont les difficultés 
rencontrées aux partenaires dès le 
premier impayé 

 
 

 
 

 
 
Acteurs 
 
 - Travailleurs sociaux 
 - Bailleurs sociaux 
 - ADIL/MDL/associations 
 - CAF 

 
 

 - Travailleurs sociaux 
 - Bailleurs sociaux 
 - ADIL/MDL/associations 
 - CAF 

 
 - Travailleurs sociaux 
 - Bailleurs sociaux 
 - CAF 

 
 - Bailleurs sociaux 
 - Travailleurs sociaux 

 

 - Bailleurs sociaux 
 - Travailleurs sociaux 

 
 
 
 
 

 - Travailleurs sociaux 
 - Partenaires 

 
 
 
 

 - Partenaires 
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Accompagner les ménages tout au long de la procedure d’expulsion 
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La phase amiable : de la 
naissance de l’impayé jusqu’au 
commandement de payer 
 
Le défaut de paiement d’un seul terme 
de loyer, même partiel, ou le retard 
dans le règlement du loyer est 
constitutif d’un impayé. Dès lors, une 
procédure de recouvrement des 
sommes dues, voire la résiliation du bail, 
peut être engagée. Ces dispositions 
s’appliquent tant aux locataires du parc 
privé que du parc social.  
 
En présence d’un impayé, le bailleur va 
en principe :  

- Dans un premier temps, adresser 
au locataire une relance ou une 
mise en demeure de payer ; 

- Dans un second temps, si 
l’impayé persiste et en présence 
d’une clause résolutoire dans son 
bail, se rapprocher d’un 
commissaire de justice afin de 
signifier à son locataire un 
commandement de payer le 
loyer (CPL). 

 
Le CPL laisse au locataire un délai de 
deux mois pour apurer sa dette ou, à 
tout le moins, proposer un échéancier à 
son bailleur.  
 
A défaut, le bail est considéré comme 
résilié de plein droit. Le bailleur peut 
poursuivre la procédure en assignant le 
locataire devant le Tribunal judiciaire.  
 

La naissance de l’impayé de loyer et 
le commandement de payer : une 
mobilisation essentielle des ménages  
 

 
La phase amiable est l’étape durant 
laquelle les chances de résorption des 
impayés de loyer sont les plus élevées. 
En effet, une intervention précoce 
permet de prévenir une dégradation de 
la situation et des relations entre le 
locataire et le bailleur. 
 
Dès la connaissance d’une situation 
d’impayé, et a fortiori d’un 
commandement de payer, tout doit 
donc  être mis en œuvre pour 
permettre une solution négociée 
lorsqu’un travail sur la reprise des loyers 
et la recherche d’une solution en vue 
d’apurer la dette est possible. 
 
A défaut, et notamment en présence 
d’une inadéquation du loyer avec les 
ressources du ménage, un travail en 
faveur du relogement du ménage doit 
être engagé au plus tôt. 
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Accompagner les ménages tout au long de la procedure d’expulsion 
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Outils et bonnes pratiques 
 
 
Rechercher une solution durable dans l’attente de 
l’aboutissement des démarches engagées en faveur du 
rétablissement des ressources par exemple. La 
recherche de solution ne peut s’envisager en l’absence 
d’une adhésion du locataire et du bailleur : des 
échanges en amont entre les travailleurs sociaux 
assurant l’accompagnement du ménage et les 
bailleurs, sont donc essentiels 
 
Sensibiliser les services sociaux, et plus largement les 
partenaires, au rôle joué par la CCAPEX  
 
Renforcer l’orientation des ménages vers la CCAPEX 
(commissions locales et Mission prévention des 
expulsions), en vue d’un accompagnement et d’une 
médiation 
 
En présence d’un = impayé sanction > et en vue 

d’éviter une procédure judiciaire, orienter vers la 
commission départementale de conciliation ou les 
conciliateurs de justice 
 
Signaler l’impayé aux organismes payeurs si le 
locataire perçoit une aide au logement, 
conformément à la réglementation. Ce signalement va 
permettre à la CAF ou à la MSA la mise en place des 
outils de traitement de l’impayé : envoi d’un 
formulaire de plan d’apurement à négocier entre le 
bailleur et le locataire, maintien ou suspension de 
l’aide, orientation vers le FSL, etc. 
 
Situations des propriétaires occupants en dette de 
charges de copropriété ou de mensualités de 
remboursement de leur prêt : les sensibiliser à la 

possibilité de signaler leurs difficultés à la CCAPEX et 
de solliciter le FDAFF au titre FSL (dans ce dernier cas, 
une double évaluation est établie par un travailleur 
social du conseil départemental et par l'ADIL). 
 

 

Outils et bonnes pratiques à mobiliser au cours de la phase 
amiable 

Acteurs 
 
 
- Tous partenaires  
 
 
 
 
 
 
 
 
- Tous partenaires 
 
 
- Services sociaux, 

huissiers de justice, 
associations, etc. 

 
 
- Tous partenaires 

 
 
 
 
- Bailleurs, services 

sociaux 
 

 
 
 
 
 
 
- Syndicats de 

propriétaires 
bailleurs ou 
gestionnaires de 
biens, travailleurs 
sociaux 

 

218



P 

Charte pour la prévention des expulsions locatives des Landes 16 2023-2029 ׀ 

Accompagner les ménages tout au long de la procedure d’expulsion 
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Mettre en place un plan d’apurement. Le locataire doit 
être invité, lorsque cela lui est possible, à mettre en 
place un plan d’apurement en sus de la reprise du 
paiement des loyers courants. En cas d’accord sur 
l’apurement, prévoir un écrit signé et daté des deux 
parties. Le bon respect du plan convenu a pour effet de 
suspendre la poursuite de la procédure 
 
Communiquer autour des aides du FDAFF/FSL, 
notamment lorsque le bailleur est prêt à sursoir à 
l’assignation dans l’attente d’un retour quant à la 
possibilité de bénéficier d’une aide financière  
 
Inciter à la démarche du = aller vers > les ménages 

 
 
Inciter à la démarche du = aller vers > les autres 

partenaires 
 
Orienter le ménage vers Pôle Emploi / signaler le ménage 
à Pôle Emploi en cas de difficultés liées à l’emploi 
 
 
En cas d’inadéquation loyer/ressources dans le parc 
social, accompagner les ménages vers un échange et/ou 
une mutation 
 
 
Détecter précocement les situations de 
surendettement. Poser notamment la question d’une 
éventuelle situation de surendettement dès le 1er impayé 
de loyer. En cas de réponse positive, coordonner les 
interventions de la commission de surendettement et de 
la CAF 
 
 
 

- Bailleurs, travailleurs 
sociaux 

 
 
 
 
 
 
- Tous partenaires  
 
 
 
 
- Travailleurs sociaux, 

ADIL, MDL 
 
- Tous partenaires 
 
 
- Travailleurs sociaux 
 
 

- Bailleurs sociaux, 
travailleurs sociaux, 
ADIL, MDL 

- Tous partenaires, 
notamment bailleurs 
sociaux 
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Accompagner les ménages tout au long de la procedure d’expulsion 
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Les partenaires s’engagent au cours de la phase amiable / pré-
judiciaire 
 
 
 

L’Etat s’engage à  
 

- Assurer son rôle de coordinateur de la prévention des expulsions dans le 
département par la gestion du secrétariat de la CCAPEX 

- Poursuivre et renforcer, dans la mesure de ses moyens, son financement de 
la Mission de prévention des expulsions afin de mettre en place un 
accompagnement dès la phase amiable 

- Transmettre les signalements EXPLOC à la CCAPEX 
- Favoriser le relogement des ménages menacés d’expulsion de bonne foi dès 

le commandement de payer les loyers par le biais du contingent prioritaire 

 

Le conseil départemental s’engage à 
 

- Proposer  un accompagnement social et budgétaire aux ménages en 
impayés de loyer qui saisissent ses services sociaux 

- Mobiliser les dispositifs d’aide afférents, notamment le FDAFF/FSL 
- Co-animer les commissions locales CCAPEX en vue de mettre en place une 

intervention précoce dès qu’un impayé de loyer est détecté 

 
L’ADIL et la MDL s’engagent à  
 

- Proposer un accompagnement social et budgétaire à tout ménage visé par 

un commandement de payer les loyers, dans le cadre de la Mission 
prévention expulsion (MPE) 

- Informer le locataire et le bailleur de leurs droits et devoirs, du déroulement 
de la procédure et des délais applicables 

- Favoriser par leurs interventions la mise en place d’une solution amiable  et 
adaptée entre les deux parties 

- Orienter les locataires vers le service compétent, en fonction de leur 
situation 

- Lorsque le ménage est déjà suivi par un travailleur social, se coordonner 
avec le service concerné 

- Sensibiliser le public auprès duquel ils interviennent des problématiques 
liées aux impayés de loyer 
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Accompagner les ménages tout au long de la procedure d’expulsion 
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Les organismes payeurs s’engagent à 
 

- Dès l’enregistrement d’un impayé de loyer supérieur à 1000 euros, 
signaler la situation à l’organisme ou au service pouvant assurer 
l’accompagnement social du ménage : 

o Bailleur social pour les locataires du parc social 
o Service d’accompagnement social CAF pour les allocataires CAF 

avec enfant à charge, logé en parc privé, sans commandement de 
payer délivré 

o Commissions locales CCAPEX pour les territoires concernés  
o Conseil départemental pour les autres situations 

- Proposer la mise en œuvre d’un plan amiable d’apurement permettant 
le maintien des aides au logement selon la réglementation en vigueur 

- Se coordonner avec la CCAPEX afin de favoriser la résolution des 
impayés détectés et suivis par la MPE, notamment lors de la mise en 
place d’accompagnements sociaux destinés aux ménages 

- Expliquer les étapes de la réglementation CAF ou MSA selon l’organisme 
payeur concerné 

- Remettre aux locataires défaillants dès le 1er mois d’impayés un 
document d’information sur les dispositifs d’aides existants, les services 
sociaux susceptibles de l’assister, ainsi que les étapes et conséquences 
de la judiciarisation de la procédure si la situation devait se présenter   
 

Les bailleurs sociaux s’engagent à  
 

- Remettre aux locataires défaillants dès le 1er mois d’impayés un 
document d’information sur les dispositifs d’aides existants (FDAFF/FSL, 
etc.), les services sociaux susceptibles de l’assister, ainsi que les étapes 
et conséquences de la judiciarisation de la procédure si la situation 
devait se présenter   

- Proposer un accompagnement social et/ou budgétaire, ou orienter le 
ménage concerné vers un partenaire de la charte selon sa situation 
(MPE, CAF, commission CCAPEX locale, conseil départemental) 

- Favoriser le relogement des ménages menacés d’expulsion de bonne foi 
dès le commandement de payer les loyers par le biais du contingent 
prioritaire (mutation interne intra-bailleur ou inter-bailleur) lorsque le 
logement est inadapté ou inapproprié à la situation du ménage (taux 
d’effort trop élevé, taille inadaptée, etc.) 
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Les CCAS et CIAS du département, représentés par 
l’UDCCAS, s’engagent à  
 
Dans le cadre des missions du CCAS ou du CIAS et des accompagnements 
réalisés au sein des services : 

- Co-animer les commissions locales CCAPEX en vue de mettre en place 
une intervention précoce dès qu’un impayé de loyer est détecté 

- Remettre aux locataires défaillants dès le 1er mois d’impayés un 
document d’information sur les dispositifs d’aides existants (FDAFF/FSL, 
etc.), les services sociaux susceptibles de l’assister (Maisons landaises de 
la solidarité, CCAS), ainsi que les étapes et conséquences de la 
judiciarisation de la procédure si la situation devait se présenter 

- Proposer  un accompagnement social et budgétaire aux ménages en 
impayés de loyer qui les saisissent  

- Faciliter l’orientation des ménages (CCAPEX, CDAD, etc.) 
- Détecter précocement les situations de surendettement et poser au 

ménage la question d’une éventuelle situation de surendettement dès le 
1er impayé de loyer 

- Orienter les parties prenantes vers la commission départementale de 
conciliation en cas d’ > impayés sanction ? 
 

Les huissiers de justice s’engagent à  
 

- Lors de la signification du commandement de payer les loyers, informer 
le locataire défaillant en situation d’impayés, de ses droits et 
obligations, de l’existence de la CCAPEX, des démarches à 
entreprendre, de l’adresse du Fonds d’aides financières aux familles 
(FDAFF/FSL), ainsi que des services sociaux susceptibles de l’assister (Adil 
et Maison du logement) 

- Informer le locataire lors de la délivrance du commandement de payer 
visant la clause résolutoire la faculté qui lui appartient de recourir 
gratuitement aux conseils juridiques et sociaux, lors de permanences 
prévues à cet effet 

- Orienter les parties prenantes vers la commission départementale de 
conciliation en cas d’ > impayés sanction ? 

 

L’UDAF s’engage à  
 

- Proposer un accompagnement budgétaire aux ménages orientés par les 
services sociaux 
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Les associations de locataires s’engagent à  
 

- Remettre aux locataires défaillants dès le 1er mois d’impayés un 
document d’information sur les dispositifs d’aides existants (FDAFF/FSL, 
etc.), les services sociaux susceptibles de l’assister (Maisons landaises de 
la solidarité, CCAS), ainsi que les étapes et conséquences de la 
judiciarisation de la procédure si la situation devait se présenter   

- Faciliter l’orientation des ménages (CCAPEX, CDAD, etc.) 
- Orienter les parties prenantes vers la commission départementale de 

conciliation en cas d’ > impayés sanction ? 
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La convocation devant le juge : 
enjeux et modalités 
 
Le locataire qui ne s’acquitte pas de sa 
dette est convoqué à comparaître 
devant le juge du tribunal judiciaire par 
une assignation en résiliation du bail et 
expulsion.  Il s’agit d’un acte établi par 
un commissaire de justice informant son 
destinataire qu’un procès est engagé 
contre lui et qu’il est invité à se 
présenter devant le tribunal.  
 
Le bailleur est libre d’opter pour une 
assignation au fond ou en référé. 
L’assignation au fond vise le plus 
souvent les situations où la clause 
résolutoire n’est pas prévue au bail ou 
ne peut pas jouer.  
 
Assignation au fond 
 
Le bailleur saisit le juge d’une demande 
de résiliation du bail sur le fondement 
des manquements du locataire à ses 
obligations. Le juge sera libre 
d’apprécier l’opportunité ou non de 
résilier le bail. 
 
Assignation en référé 
 
La clause résolutoire du bail est acquise 
lorsque la dette n’a pas été soldée dans 
les deux mois du commandement de 
payer, ou lorsque le plan mis en place 
en accord avec le bailleur n’a pas été 
respecté par le locataire. Dans ces deux 
cas, le juge n’a pas de pouvoir 
d’appréciation, il ne pourra que 
constater la résiliation du bail.  
 

L’assignation du ménage en résiliation 
du bail et l’expulsion 
 

Toutefois, lors de l’audience, le locataire 
pourra demander au juge la suspension 
des effets de la clause résolutoire s’il est 
en capacité de reprendre le paiement 
de ses loyers et charges, ou de mettre 
en place un plan d’apurement.  
 
 
Le diagnostic social et financier 
 
Au stade de l’assignation, la MPE réalise 
un diagnostic social et financier (DSF) 
sur la situation du ménage. Ce 
diagnostic est adressé au tribunal 
compétent et au secrétariat de la 
CCAPEX. Le DSF doit comporter, outre 
les informations du locataire, celles 
émanant du bailleur. 

L’information des locataires 
 
Le décret du 9 mai 2017 fait 
obligation au commissaire de justice 
de remettre au ménage, en même 
temps que l’assignation, une lettre 
simple l’incitant à se présenter à 
l’audience, l’informant la possibilité 
de demander, sous conditions de 
ressources, l’aide juridictionnelle et lui 
communiquant les coordonnées de la 
CCAPEX.  
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Outils et bonnes pratiques à mobiliser au stade de 
l’assignation 
 
Au cours de cette phase contentieuse, le litige est à un stade avancé et se 
traduit par un degré élevé de polarisation entre locataire et bailleur. Des 
solutions peuvent toutefois être trouvées. L’objectif est notamment 
d’accompagner au mieux le ménage avant le passage devant le juge. 

Outils et bonnes pratiques 
 
 
Renforcer l’orientation des ménages (par les services 
sociaux, la CCAPEX, les commissaires de justice, etc.) 
vers des permanences proposant un diagnostic 
juridique  
 
 
Renforcer l’information des locataires au stade de 
l’assignation, notamment sur la possibilité de 
bénéficier, sous conditions, de l’aide juridictionnelle, 
et sur celle de demander le report de l’audience en 
cas de mobilisation tardive de ce dispositif 
 
 
Inciter les ménages à se rendre à l’audience 
 
 
 
Inciter les ménages, le cas échéant, à adresser un 
courrier d’explication au juge sur leur situation, et les 
aider à rédiger ce courrier 
 
 
Sensibiliser les locataires à l’importance de répondre à 
la convocation pour la réalisation du diagnostic social 
et financier 

− Préconiser la réalisation, dans la mesure du 
possible, de visites à domicile pour les ménages 
non connus/suivis qui ne répondent pas à la 
convocation de la MPE 

− Remettre systématiquement aux ménages 
pouvant y prétendre un dossier d’aide 
juridictionnelle 

 
 

 

Acteurs 
 
 

 Services sociaux, 
ADIL, MDL, 
commissaires de 
justice 

 
 

Services sociaux, 
ADIL, MDL, 
commissaires de 
justice 

 
 

2. Services sociaux, 
ADIL, MDL, bailleurs 
sociaux, 
commissaires de 
justice, etc. 
 
Services sociaux, 
ADIL, MDL,  etc. 
 
 
 

3. Travailleurs sociaux, 
ADIL, MDL, bailleurs 
sociaux, associations 
de locataires 
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Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop 
important, favoriser la possibilité d’une mutation  
 
Inciter à des échanges très en amont entre travailleurs 
sociaux, opérateurs et bailleurs 
 

 
Bailleurs sociaux 

 
 

Services sociaux, 
ADIL, MDL 

 
 

Les partenaires s’engagent au cours de la phase judiciaire 
(assignation, audience, résiliation du bail) 
 

L’Etat s’engage à  
 

- Transmettre dans les plus brefs délais à la CCAPEX les assignations dont 
le motif est un défaut de paiement, dans l’objectif que les diagnostics 
sociaux et financiers soient rapidement diligentés et parviennent au juge 
avant la date de l’audience 

- Favoriser le relogement des ménages menacés d’expulsion de bonne foi 
dès le commandement de payer les loyers par le biais du contingent 
prioritaire 

 

Le conseil départemental  s’engage à 
 
Pour les publics connus et dans le cadre des missions des services sociaux du 
département, en lien avec l’ADIL et la MDL : 

- Coordonner l’accompagnement avec l’ADIL et/ou la MDL 
- Contribuer à la préparation du locataire au passage devant le juge 
- Renforcer l’information des locataires, notamment sur l’aide 

juridictionnelle 
- Participer à l’accompagnement du ménage, dans son maintien dans le 

logement (mobilisation des dispositifs d’aide) ou dans son projet de 
relogement 

- Inciter le ménage à se rapprocher de son bailleur 

 
L’ADIL et Maison du logement s’engagent à  
 

- Réaliser le diagnostic social et financier pour le ménage concerné, 
transmis au secrétariat de la CCAPEX et au tribunal judiciaire 

- Poursuivre l’accompagnement si celui-ci est déjà en place 
- Renouveler la mise à disposition auprès du ménage concerné si celui-ci 

n’a pas répondu auparavant 
- Réaliser des visites à domicile à l’appréciation de l’opérateur 
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- Inciter vivement le locataire à se présenter au tribunal le jour de 
l’audience ou, à défaut, à se faire représenter 

- Informer les ménages quant à la possibilité d’être assisté par un avocat 
et d’une possible prise en charge de cette assistance via leur protection 
juridique. A défaut, vérifier l’éligibilité du ménage à l’aide juridictionnelle 

- En cas de suspension de la clause résolutoire, informer le ménage de la 
décision rendue et de ses conséquences. Insister notamment sur 
l’importance de respecter scrupuleusement le paiement des échéances 
et les délais accordés 

- En présence d’une décision ayant constaté/prononcé la résiliation du 
bail, informer le ménage sur les prochaines étapes de la procédure. 
L’informer sur les démarches à effectuer en faveur de son relogement et 
l’orienter vers les partenaires sociaux et sanitaires susceptibles de 
compléter son accompagnement 

 
Les commissaires de justice s’engagent à 
 

- Sensibiliser les locataires à l’intérêt de leur présence à l’audience. Lors 
de la délivrance de l’assignation, remettre au locataire défaillant une 
lettre simple l’informant de l’importance de leur présence à l’audience, 
de la possibilité de bénéficier, sous conditions, de l’aide juridictionnelle 
ainsi que toutes informations relatives aux lieux et organismes sociaux 
susceptibles de le conseiller (CCAPEX, Maisons landaises de la solidarité, 
CCAS, etc.) 

 

Les bailleurs sociaux s’engagent à 
 

- Sensibiliser le ménage au passage devant le juge, lorsque c’est possible 
- Participer au diagnostic social et financier réalisé par les travailleurs 

sociaux  
- Envoyer un courrier explicatif au ménage après chaque décision de 

justice accordant des délais de paiement le cas échéant 

 
L’UDAF s’engage à  
 

- Proposer un accompagnement budgétaire aux ménages orientés par les 
services sociaux 
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Les partenaires s’engagent au cours de la phase contentieus 
(assignation, audience, résiliation du bail) 
 

L’Etat s’engage à  
 

- Transmettre dans les plus brefs délais à la CCAPEX les assi  
- de la procédure 

 
 
L’ADIL et Maison du logement s’engagent à  

- compléter son accompagnement 
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Dans le cadre de leurs missions, les CCAS et CIAS du 
département, représentés par l’UDCCAS, s’engagent à  
 
Pour les publics connus et dans le cadre des missions des CCAS CIAS, en lien 
avec l’ADIL et la MDL : 

- Coordonner l’accompagnement avec l’ADIL et la MDL 
- Contribuer à la préparation du locataire au passage devant le juge 
- Renforcer l’information des locataires, notamment sur l’aide 

juridictionnelle 
- Participer à l’accompagnement du ménage, dans son maintien dans le 

logement (mobilisation des dispositifs d’aide) ou dans son projet de 
relogement 

- Inciter le ménage à se rapprocher de son bailleur 
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La décision de justice 
 

La décision rendue par le juge est dite 
> ferme ? lorsqu’elle prononce la 
résiliation du bail et ordonne l’expulsion 
du locataire.  
 
La décision est conditionnelle si le juge 
décide, après avoir constaté 
l’acquisition de la clause résolutoire du 
bail, d’en suspendre les effets en 
contrepartie du bon règlement par le 
locataire de son loyer courant, ainsi que 
de l’échéancier judiciaire fixé pour le 
remboursement de la dette. Dans le cas 
où le locataire paie régulièrement et au 
terme convenu dans le bail ses loyers et 
charges courantes, et respecte 
scrupuleusement le plan d’apurement 
juridique, le bail demeurera valide. Dès 
lors, la procédure d’expulsion ne peut 
être poursuivie.  
 

En cas de décision ayant accordé la 
suspension de la clause résolutoire, le 
versement de l’allocation est maintenu 
par l’organisme payeur. L’échéancier du 
tribunal est considéré par l’organisme 
payeur comme un plan d’apurement 
dont il s’assure le respect.  
 
En cas de résiliation de bail, seule la 
signature d’un nouveau bail ou, dans le 
parc social, la signature d’un protocole 
de cohésion sociale, peut permettre le 
rétablissement de l’occupant dans ses 
droits.  

Outils et bonnes pratiques à mobiliser au stade de la 
décision de justice 

Outils et bonnes pratiques 
 
Expliquer la décision du juge au ménage et s’inscrire 
dans une démarche d’ 4 accompagner vers 5 (travail 

de médiation très important à ce stade avancé de la 
procédure) 
 
En cas de décision conditionnelle, expliquer au 
ménage la teneur du jugement et l’inciter à respecter 
l’échéancier 

 
Dans le parc social, mobiliser le dispositif du 
protocole de cohésion sociale 

 

Acteurs 
 

4. ADIL, MDL, 
travailleurs sociaux 

 
 
 
Commissaires de 
justice 
 

 
5. Bailleurs sociaux 
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Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop 
important, favoriser la possibilité d’une mutation 
couplée éventuellement à un FSL maintien 
 
 
 

Bailleurs sociaux   
 
 
 
 

Le protocole de cohésion sociale 
 
Le parc social dispose d’un outil spécifique : le protocole de cohésion sociale 
(PCS). Son objectif est de permettre le maintien dans les lieux des ménages de 
bonne foi. Il vaut titre d’occupation et suspend la procédure d’expulsion.  
 
Les logements concernés sont à la fois les logements conventionnés (ouvrant 
droit à l’APL) et les logements non-conventionnés appartenant à un organisme 
Hlm.  
 
La conclusion d’un PCS entraîne des engagements réciproques. En 
contrepartie de la reprise des paiements et du respect du plan d’apurement 
par le ménage, le bailleur social s’engage à ne pas poursuivre la procédure 
d’expulsion et à signer un nouveau bail avec le ménage au terme du protocole 
(durée initiale de 2 ans maximum, 5 ans en cas de prolongement). 
 
Devant un ménage de bonne foi justifiant de la reprise du paiement des 
indemnités d’occupation et en capacité de mettre en place un plan 
d’apurement, le travailleur social peut inviter ce dernier à se rapprocher de son 
bailleur en vue de la conclusion d’un PCS. Le bailleur social est souverain pour 
apprécier l’opportunité d’y avoir recours. Dès lors que l’indemnité 
d’occupation est payée, l’aide au logement est maintenue.     
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Le commandement de quitter les lieux 
 

Une fois le bail résilié par décision de 
justice, seule la signature d’un nouveau 
bail (ou d’un PCS dans le parc social) 
peut permettre le rétablissement de 
l’occupant dans ses droits. A défaut, 
l’expulsion peut être poursuivie. 
 
Le bailleur qui entend poursuivre 
l’expulsion doit en premier lieu signifier 
par commissaire de justice à l’occupant 
un commandement de quitter les lieux 
(CQL). Le CQL donne à l’occupant un 
délai de deux mois pour quitter par lui-
même le logement.  
 
Ce délai peut être modifié dans trois  
situations : 

- Une prorogation de 3 mois au 
plus par décision spéciale et 
motivée du juge, dans le cas où  

 

l’expulsion a des conséquences 
d’une exceptionnelle dureté 

- A l’inverse, dans certaines 
situations (squatt, mauvaise foi 
avérée du ménage…), le juge 
peut, par décision spéciale et 
motivée, réduire ou supprimer 
ce délai  

- L’occupant du logement qui a 
reçu un CQL peut demander au 
juge de l’exécution un délai de 
grâce pour se reloger dès lors 
que son relogement ne peut 
intervenir dans des conditions 
normales. La saisine peut se 
faire par simple déclaration au 
secrétariat du greffe du tribunal 
ou par lettre recommandée. Les 
délais accordés varient de 3 
mois minimum à 3 ans 
maximum. 

 

Outils et bonnes pratiques à mobiliser au stade du 
commandement de quitter les lieux 
 

Outils et bonnes pratiques 
 
Favoriser l’articulation entre la CCAPEX et la 
commission de médiation 
 
Mobiliser les relais en vue d’accompagner la sortie des 
ménages, notamment les plus fragiles (âge, santé…) 

 
Privilégier, dans la mesure du possible, la délivrance 
des actes aux personnes afin de les sensibiliser au 
risque d’expulsion 
 
Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop 
important, favoriser la possibilité d’une mutation 
couplée éventuellement à un FSL maintien 

 
 

Acteurs 
 

6. Tous partenaires 
 

 
Tous partenaires 

 
 

7. Commissaires de 
justices 

 
 

 
Bailleurs sociaux   
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La réquisition du concours de la force 
publique   
 

La réquisition du concours de la 
force publique : enjeux et modalités 

 
A l’issue du délai de commandement de 
quitter les lieux, la procédure 
d’expulsion est mise en œuvre par un 
commissaire de justice qui se présente 
au domicile et dresse un procès-verbal. 
Trois cas de figure peuvent se 
présenter : 
 
1. L’occupant semble avoir quitté les 
lieux sans en avoir informé le bailleur. Si 
divers indices laissent à penser que 
l’occupant a quitté le logement après la 
délivrance du CQL (étiquette nominative 
de la boite aux lettre retirée…), le 
commissaire de justice chargé de 
l’exécution de la mesure d’expulsion 
peut pénétrer dans les lieux en présence 
de témoins autorisés (maire de la 
commune, conseiller municipal, autorité 
de police ou de gendarmerie…) pour 
constater ce départ volontaire. Cette 
procédure permet de procéder à la 
reprise des lieux ; 
                                                                                           
2. L’occupant est présent et accepte de 
libérer les lieux. Le commissaire de 
justice dresse un procès-verbal 
d’expulsion, signé par toutes les 
personnes présentes ; 
 
3. L’occupant est absent ou refuse 
d’ouvrir au commissaire de justice. 
L’expulsion ne peut avoir lieu et le 
commissaire ne peut pénétrer dans le 
logement. Il dresse alors un procès-
verbal de tentative d’expulsion. Afin de 
se faire autoriser à pénétrer dans le 
logement et à procéder à l’expulsion si 
besoin par la contrainte, le commissaire 
doit solliciter le concours de la force 
publique au préfet. 

Le préfet dispose d’un délai 
d’instruction de deux mois pour obtenir 
les éléments d’information qui lui 
permettront de prendre sa décision 
d’octroi ou de refus du concours de la 
force publique. Une enquête de police 
est notamment diligentée à ce stade. 
Tant que la décision d’octroi du 
concours de la force publique n’a pas 
été accordée, l’expulsion ne peut avoir 
lieu. Au-delà du délai de deux mois, la 
responsabilité de l’Etat est engagée. 
 
Durant ce laps de temps, une dernière 
mise à disposition est effectuée par la 
MPE et le dossier du ménage concerné 
est examiné en CCAPEX partenariale. 
Les membres de la commission 
partagent les informations qu’ils 
détiennent sur le ménage en vue de 
trouver une solution concertée. A l’issue 
de cet examen, la CCAPEX partenariale 
émet un avis qu’elle transmet aux 
services de l’Etat en charge de la gestion 
des concours de la force publique.  
 
 
 
 

La trêve hivernale 
La trêve hivernale couvre chaque 
année la période du 1er novembre au 
31 mars. Les expulsions sont 
suspendues pendant cette période. Si 
le commissaire de justice ne peut 
procéder à l’expulsion pendant la 
trêve hivernale, il peut en revanche 
inciter le ménage à partir de son plein 
gré. Il s’agira alors d’une démarche 
visant à obtenir le départ spontané du 
ménage et non de la mise en œuvre de 
la procédure d’expulsion. Le juge a, 
par ailleurs, la possibilité de supprimer 
le bénéfice de la trêve hivernale pour 
les personnes entrées par voie de fait 
dans un logement (squatteurs). 
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Outils et bonnes pratiques à mobiliser au stade de la 
réquisition  du concours de la force publique 
 

Outils et bonnes pratiques 
 
Favoriser l’articulation entre la CCAPEX et la 
commission de médiation 
 
Mobiliser les différents relais en vue d’accompagner au 
mieux la sortie des ménages, notamment les plus 
fragiles (âge, santé…) 
 
Dans le parc social, mobiliser le dispositif du protocole 
de cohésion sociale, si cela demeure pertinent 
 
Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop 
important, favoriser la possibilité d’une mutation 
couplée éventuellement à un FSL maintien 
 
Procéder à une nouvelle analyse globale et 
partenariale de la situation, afin de trouver des 
solutions concertées 

Acteurs 
 

8. Tous partenaires 
 

 
Tous partenaires 

 
 
 

Bailleurs sociaux 
 
 

Bailleurs sociaux 
 
 
 
CCAPEX 
partenariale 
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L’exécution du concours de la force 
publique   
 

Une fois le concours de la force 
publique accordé, le commissaire de 
justice va pouvoir se présenter au 
logement, afin de procéder à l’expulsion 
de ses occupants (hors trêve hivernale).  
 
L’acte d’expulsion implique :  

− La pénétration dans le logement 
par le commissaire de justice, si 
besoin avec l’assistance d’un 
serrurier ; 
 

− La sortie, si nécessaire par la 
contrainte, des occupants ; 

− L’enlèvement des meubles 
présents et leur transport dans 
un lieu désigné par la personne 
expulsée, ou dans un autre lieu, 
aux frais du ménage. A défaut, les 
biens ayant une valeur 
marchande sont vendus.  

 

Outils et bonnes pratiques à mobiliser lorsque le concours de 
la force publique a été octroyé 
 

Outils et bonnes pratiques 
 
Mobiliser les différents relais en vue d’accompagner au 
mieux la sortie des ménages, notamment les plus 
fragiles (âge, santé…) 
 
Informer le SIAO en cas d’octroi du CFP pour les 
ménages posant des difficultés sans solution de 
relogement 
 
Dans le parc social, en cas de taux d’effort trop 
important, favoriser la possibilité d’une mutation 
couplée éventuellement à un FSL maintien 

 
 

Acteurs 
 

9. Tous partenaires 
 

 
 
CCAPEX, ADIL, MDL, 
services sociaux 

 
 

Bailleurs sociaux 
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Les engagements des partenaires au cours de la phase 
d’expulsion /  post-expulsion 
 

L’Etat s’engage à  
 

- Rechercher une solution de logement adapté pour les ménages 
menacés d’expulsion dont la situation a été reconnue prioritaire et 
urgente au titre du DALO 

- Mettre en place, si besoin, un accompagnement dans le cadre du 
FNAVDL pour les ménages menacés d’expulsion dont la situation a été 
reconnue prioritaire et urgente au titre du DALO 

- Signaler au Conseil départemental et à la CAF, au stade la réquisition de 
la force publique et par l’envoi électronique d’une fiche de 
renseignements, les publics vulnérables (familles avec enfant mineur, 
personnes âgées, personnes en situation de handicap physique ou 
psychologique). Ce signalement a pour objectif de poursuivre et 
renforcer l’accompagnement  des personnes concernées, notamment 
lorsque l’expulsion s’avère incontournable 

- Assurer la collecte d’informations sur les situations examinées en 
CCAPEX partenariale 

 

Le conseil départemental s’engage à 
 

- Donner des éléments sur la situation des ménages présentés en CCAPEX 
partenariale 

Pour les publics connus et dans le cadre des missions des CCAS CIAS, en lien 
avec l’ADIL et la MDL : 

- Coordonner l’accompagnement avec l’ADIL et la MDL 
- Informer sur les différents relais pouvant être mobilisés en vue 

d’accompagner au mieux la sortie des ménages, notamment les plus 
fragiles (âge, santé…) 

- Favoriser la démarche du > accompagner vers ? (travail de médiation 
très important à ce stade de la procédure) 

- Informer les ménages sur les dispositifs mobilisables au stade de 
l’expulsion (DALO, SIAO, etc.)  

 

Les commissaires de justice s’engagent à  
 

- Signaler les CFP exécutés ou la libération des lieux sur EXPLOC, afin 
d’assurer un meilleur suivi des ménages expulsés 

- Donner des éléments sur la situation des ménages présentés en CCAPEX 
partenariale 

- Privilégier la remise du CQL en personne 
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L’ADIL et Maison du logement s’engagent à  
 

- Poursuivre la mise à disposition auprès du ménage concerné, si celui-ci 
n’a pas répondu auparavant 

- Poursuivre l’accompagnement, si celui-ci est déjà en place jusqu’au 
terme de l’expulsion 

- Donner des éléments sur la situation des ménages présentés en CCAPEX 
partenariale via la fiche CCAPEX 

- En cas d’octroi du concours de la force publique, préparer la mise en 
place de solutions d’hébergement ou de relogement  

 
Dans le cadre de leurs missions, les CCAS et CIAS du 
département, représentés par l’UDCCAS, s’engagent à  
 

- Donner des éléments sur la situation des ménages présentés en CCAPEX 
partenariale 

Pour les publics connus et dans le cadre des missions des CCAS CIAS, en lien 
avec l’ADIL et la MDL : 

- Coordonner l’accompagnement avec l’ADIL et la MDL 
- Informer sur les différents relais pouvant être mobilisés en vue 

d’accompagner au mieux la sortie des ménages, notamment les plus 
fragiles (âge, santé…) 

- Favoriser la démarche du > accompagner vers ? (travail de médiation 
très important à ce stade de la procédure) 

- Informer les ménages sur les dispositifs mobilisables au stade de 
l’expulsion (DALO, SIAO, etc.)  

 

Les organismes payeurs s’engagent à 
 

- Donner des éléments sur la situation des ménages présentés en CCAPEX 
partenariale via la fiche CCAPEX 
 

Les bailleurs sociaux s’engagent à 
 

- Mobiliser si possible un protocole de cohésion sociale 
- Poursuivre l’accompagnement du ménage 
- Activer une mutation interne ou préparer la mise en place de solutions 

d’hébergement 
 

Le SIAO s’engage à 
 

- Se coordonner avec la CCAPEX, notamment en vue de préparer la prise 
en charge de ménages expulsés ou en voie de l’être 

- Partager les informations sur les ménages examinés en CCAPEX 
partenariale 
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L’Etat s’engage à  
 

- Améliorer  la coordination entre 
les acteurs de 
l’accompagnement social et du 
logement et entre les dispositifs 
existants sur le territoire, afin de 
faciliter la communication et la 
recherche de solution 
préventive ou de relogement 

- Poursuivre et renforcer, dans la 
mesure de ses moyens, son 
financement de la Mission 
prévention des expulsions, afin 
de mettre en place un 
accompagnement dès la phase 
amiable 

- Communiquer sur les dispositifs 
de relogement mis en œuvre 
par l’Etat (COMED, contingent 
prioritaire, commission 
départementale de conciliation, 
etc.) 

- Faciliter les mutations sociales 
dans le parc social pour les 
ménages menacés d’expulsion 
par le biais du contingent 
prioritaire 

- Accompagner le conseil 
départemental et les 
CCAS/CIAS dans la mise en 
place des commissions locales 
CCAPEX  

 

Le conseil départemental 
s’engage à  
 

- Proposer un accompagnement 
social et budgétaire aux publics 
non suivis par les autres 
signataires de la charte 

- Impulser, en lien avec les CCAS 
et les CIAS, la mise en place des 
commissions locales CCAPEX en  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
vue de renforcer une 
intervention précoce sur les 
ménages en situation d’impayés 

- Co-animer, en lien avec les 
CCAS et les CIAS, les 
commissions locales CCAPEX 

- Mobiliser pour les ménages 
accompagnés ou signalés  
éligibles les dispositifs d’aide du 
FDAFF, et diffuser auprès des 
partenaires les modalités de 
saisine du FDAFF  

- Participer à la recherche de 
toute solution de logement ou 
d’hébergement adaptée à la 
situation économique et sociale 
du ménage  

- Contribuer à l’information des 
ménages connus sur les droits et 
devoirs des locataires et les 
conséquences d’un impayé 

 
Les organismes payeurs  
s’engagent à 

 
- Pour la CAF, poursuivre et 

renforcer, dans la mesure de ses 
moyens, son financement de la 
Mission prévention des 
expulsions, afin de mettre en 
place un accompagnement dès 
la phase amiable 

- Faciliter la diffusion de 
l’information sur les droits et les 
devoirs des locataires et des 
bailleurs 

- Informer les bailleurs sur les 
conditions de versement des 
aides au logement en tiers 
payant 

- Se concerter avec les bailleurs 
sociaux concernés lors de la  

Les engagements des partenaires sur l’ensemble de la procédure  
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prise de décision concernant la 
suspension, le maintien ou la 
reprise des allocations logement 
des ménages en situation 
d’impayé 

- Favoriser le partenariat avec les 
autres travailleurs sociaux 
assurant l’accompagnement des 
ménages menacés d’expulsion 

- Soutenir l’accompagnement des 
ménages dans la recherche de 
solutions pour apurer leur dette 
locative  

- Soutenir l’accompagnement des 
personnes rencontrant des 
difficultés de gestion de leur 
budget 

- Participer à la recherche de 
toute solution de logement ou 
d’hébergement adaptée à la 
situation économique et sociale 
du ménage  

- Contribuer au partage des 
informations entre partenaires, 
dans le cadre de la RGPD 
 

L’ADIL et la MDL s’engagent 
dans le cadre de la MPE à 
 

- Proposer des mises à disposition 
aux locataires sujets à une 
procédure d’expulsion signalés à 
la CCAPEX à tous les stades de 
la procédure (du CPL au CFP) 

- Informer le bailleur du 
déroulement de la procédure et 
des délais applicables 

- Proposer si possible une 
médiation entre locataire et 
bailleur 

- Proposer un accompagnement 
social et juridique personnalisé 
au locataire tout au long de la 
procédure d’expulsion 
 
 
 
 

 
 

- Favoriser l’activation des droits 
sociaux des ménages 

- Fournir un appui au maintien 
dans le logement (mise en place 
d’un plan d’apurement, saisine 
du FSL ou de tout autre 
dispositif d’aide au logement 
notamment) ou par un 
accompagnement du locataire 
dans ses démarches de 
relogement  

- Favoriser les négociations 
amiables, notamment en phase 
pré-judiciaire 

- Réaliser un diagnostic social et 
financier et communiquer les 
éléments collectés devant le 
juge d'instance en cas 
d’assignation devant le tribunal 
judiciaire  

- Contribuer au lien opérationnel 
entre les acteurs dans le suivi 
des ménages (DDETSPP, 
préfecture, commissaire de 
justice, partenaires sociaux, 
etc.)  

- Poser la question de l’état 
d’entretien du logement loué, 
afin de faire le lien si besoin 
avec les dispositifs de lutte 
contre l’habitat indigne 

- Relayer les campagnes 
d’information sur la prévention 
des impayés de loyer et sur la 
prévention des expulsions 
auprès de leurs publics 

 
Les commissaires de justice 
s’engagent à  
 

- Mobiliser l’ensemble de la 
profession, afin que les 
commissaires de justice 
poursuivent et renforcent 
l’utilisation d’EXPLOC, en vue de 
transmettre l’intégralité des  
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signalements et saisines (du CPL 
au CFP, sommations inclues) 

- Signaler sur EXPLOC l’exécution 
des CFP 

- Signaler sur EXPLOC les 
expulsions pour des motifs 
autre des impayés dès le stade 
de l’assignation 

- Contribuer à l’information des 
locataires et des propriétaires 
sur les dispositifs de prévention 
des expulsions locatives 

- Se coordonner avec la CCAPEX 
notamment en vue d’un partage 
d’informations sur les situations 
suivies et examinées 
 

Les bailleurs sociaux 
s’engagent à   
 

- Mettre en œuvre toute mesure 
susceptible de prévenir les 
expulsions et ce, dès 
l’attribution d’un nouveau 
logement 

- Informer le nouveau locataire 
sur les droits et les devoirs de 
chacune des parties du bail 

- A l’entrée dans les lieux, assurer 
un suivi régulier des ménages, 
notamment ceux pour lesquels 
des difficultés potentielles sont 
détectées 

- Mettre en place des dispositifs 
de relance adaptés dès les 
premiers retards de paiement 

- Informer les ménages concernés 
sur les différents dispositifs 
d’aides financières existants 

- Saisir l’organisme payeur de 
l’aide au logement dès 
constitution de l’impayé (deux 
fois le montant brut du loyer) 

- Proposer un accompagnement 
social et budgétaire aux 
ménages en situation d’impayés  

 
 

 
 
 

ou, le cas échéant, prendre 
attache avec la CCAPEX ou un 
travailleur social de son choix, 
notamment en cas de 
surendettement ou autre 
fragilité sociale 

- Proposer une mutation sociale 
quand le logement est inadapté 
ou inapproprié à la situation du 
ménage, sous réserve du bon 
entretien du logement occupé  

- Etudier l’opportunité pour les 
ménages de bonne foi de signer 
un protocole de cohésion 
sociale 

- Se concerter avec les 
organismes payeurs dans le 
cadre de la prise de décision 
concernant la suspension, le 
maintien ou la reprise des 
allocations logement des 
ménages en situation d’impayé 

 

Les associations s’engagent à   
 

- Œuvrer chacune à leur niveau et 
avec leurs compétences à 
réduire le nombre d’expulsions  

- locatives dans le département 
des Landes 

- Informer les publics concernés 
sur la prévention des expulsions 
et les orienter si nécessaire 

- Promouvoir et mettre en œuvre 
des dispositifs 
d’accompagnement reposant 
sur les principes suivants : 

o Intervenir le plus tôt 
possible dans une logique 
> d’aller vers ? 

o Décloisonner les 
approches sociales et 
juridiques, et renforcer 
l’accès aux droits 

o Favoriser la mise en 
réseau et la 
pluridisciplinarité 

-  
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- Travailler en partenariat pour 
médiatiser les relations avec les 
personnes en risque d’expulsion 
ou pour les aider à trouver des 
solutions de relogement 
adaptées 

- Participer à la recherche et/ou 
la production d’une offre de 
logements à bas loyer et à 
gestion locative adaptée, 
propre à favoriser le relogement 
des ménages de bonne foi 
menacés d’expulsion 

- Contribuer aux objectifs de 
veille et d’observation de la 
charte de prévention des 
expulsions locatives, en portant 
à la connaissance des membres 
de la charte leur analyse des 
besoins des ménages mal logés, 
des limites et 
dysfonctionnements des 
dispositifs et leurs propositions 
d’amélioration 

- Participer à l’adaptation, la 
modification et la construction 
des réponses en termes 
d’accompagnement à proposer  
aux ménages menacés 
d’expulsion  

- S’inscrire dans la coordination 
et la coopération des acteurs 
par leur participation à la 
CCAPEX  

- Assurer une formation continue 
des équipes en référence aux 
exigences des divers agréments 
du champ de l’exclusion 

- Pour les associations disposant 
des ressources et agrément 
nécessaires, proposer une 
solution d’hébergement en cas 
d’expulsion sans relogement 

 
 
 
 

 
 
 
Les CCAS et CIAS du 
département, représentés par 
l’UDCCAS, s’engagent à 
 

- Impulser et contribuer, en lien 
avec le conseil départemental, à 
la mise en place des 
commissions locales CCAPEX en 
vue de renforcer une 
intervention précoce sur les 
ménages en situation d’impayés 

- Co-animer, en lien avec le 
conseil départemental, les 
commissions locales CCAPEX 

- Assurer un premier accueil des 
ménages en situation d’impayés 
de loyer et les orienter vers les 
partenaires de la charte en 
fonction de leurs situations 

- Soutenir l’accompagnement 
social et budgétaire des 
ménages, notamment ceux 
présentant des fragilités 

- Coordonner leurs actions avec 
les partenaires de la charte afin 
d’optimiser l’accompagnement 
proposé aux ménages 

- Contribuer à l’information des 
ménages connus sur les droits et 
devoirs des locataires et les 
conséquences d’un impayé 

 
La Banque de France s’engage 
à 
 

- Contribuer à l’échange 
d’informations avec la CCAPEX 
concernant les procédures de 
surendettement 
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L’UDAF s’engage à  
 

- Proposer un accompagnement 
budgétaire aux ménages 
orientés par les services sociaux 

 
 
Le SIAO s’engage à  
 
 

- Se coordonner avec la CCAPEX, 
notamment en vue de préparer 
la prise en charge de ménages 
expulsés ou en voie de l’être 

- Partager les informations sur les 
ménages examinés en CCAPEX 
partenariale 
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Renforcer le traitement 
précoce des situations 
 
Afin de renforcer le traitement 
précoce des situations, trois axes de 
travail seront mis en œuvre :  

- Repérage précoce grâce à la 
transmission aux partenaires 
compétents de tout impayé de 
loyer supérieur à 1000 euros ou 
de tout acte de commissaire de 
justice lié à une procédure 
d’expulsion locative 

- Communication renforcée 
auprès des bailleurs, des 
commissaires de justice et des 
locataires sur le dispositif de 
prévention des expulsions 

- Optimisation des différents 
dispositifs d’aides existants, 
notamment par la création de 
commission locale CCAPEX 

 
Conformément à l’instruction du 22 
mars 2017 relative au plan 
interministériel pour la prévention des 
expulsions locatives, le traitement 
juridique et social des situations dès le 
stade du commandement de payer est 
à privilégier.  
 
Rechercher une meilleure 
articulation entre la 
procédure de surendettement 
et celle d’expulsion 
 
Le rétablissement de la situation d’un 
ménage surendetté faisant l’objet de 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
dette locative ne peut se faire sans 
coordination entre les partenaires 
concernés. Il apparait ainsi nécessaire, 
au cours de la présente charte, de : 

- Développer une procédure 
coordonnée de partages 
d’informations, notamment 
pour les ménages au stade du 
CFP 

- Adapter les supports de partage 
d’informations 

- Communiquer autour de ces 
procédures, notamment via les 
supports de partage 
d’information 

 

Tendre vers une meilleure 
articulation des procédures de 
lutte contre l’habitat indigne 
et d’expulsion locative 
 
Les ménages confrontés à une 
procédure d’expulsion peuvent parfois 
également rencontrer une 
problématique d’habitat indigne. Les 
ménages reçus doivent être 
systématiquement interrogés sur l’état 
de leur logement de sorte de pouvoir, 
en présence d’une situation d’habitat 
indigne avérée, être renseignés, 
accompagnés et orientés si besoin.  
 
Les ménages concernés pourront 
notamment être informés des 
démarches amiables, administratives 
et judiciaires, pouvant être réalisées 
afin de résoudre leur situation.  
 

Améliorer la coordination des acteurs, 
des dispositifs et des procédures 
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Les objectifs quantitatifs et qualitatifs de la charte 

 
 
 

 
 
Favoriser les croisements 
d’informations entre la CAF et 
la CCAPEX 
 
Afin de capter la majeure partie des 
situations d’impayés, un croisement 
d’informations est mis en place entre 
la CAF et la CCAPEX, notamment pour 
les ménages au stade du CFP.  
 
 

Mettre en place des outils 
d’informations à destination 
des acteurs et des parties 
prenantes 
 
Des documents permettant une 
information renforcée autour du 
champ de la prévention des expulsions  
 
 
 

 
 
 
locatives sont élaborés de façon 
partenariale, dans le cadre de la 
présente charte :  

- Un dépliant destiné aux 
locataires 

- Un dépliant destiné aux 
bailleurs 

- La lettre d’information prévue 
par le décret du 9 mai 2017 
remise par le commissaire de 
justice au locataire au stade de 
l’assignation 

 
Si le format de ces documents varie 
selon les publics visés, ils partagent des 
objectifs communs : présenter le 
principe d’un impayé, rappeler les 
droits et devoirs du locataire et du 
bailleur, expliquer le déroulement de la 
procédure d’expulsion et ses 
conséquences et informer des 
dispositifs en place permettant 
d’accompagner les ménages 
concernés. 

 

Les objectifs 
quantitatifs de la 
charte 
 
La charte définit un certain nombre 
d’indicateurs d’évaluation afin de 
permettre la réalisation d’un suivi 
régulier de la prévention des 
expulsions dans le département des 
Landes et des objectifs de réduction 
du nombre de ménages expulsés.  
 
Le dispositif de prévention des 
expulsions fait l’objet d’un rapport 
annuel PEX élaboré par le secrétariat 
de la CCAPEX. Les informations et 
indicateurs publiés pourront être revus 
sur proposition des acteurs.  
 
 
 

La conservation des aides au 
logement suite à un constat de non 
décence 
 
Les allocations logement sociales et 
familiales sont dues aux personnes 
occupant un logement satisfaisant aux 
caractéristiques de la décence. En 
présence d’un logement constaté 
comme non-décent, et afin d’inciter le 
bailleur à effectuer les travaux de mise 
en conformité, la loi ALUR a introduit 
une procédure visant à la conservation 
des aides au logement. En parallèle de 
la conservation de l’aide au logement 
par les organismes payeurs suite à un 
constat de non-décence, le locataire 
est autorisé à ne s’acquitter que de 
son loyer résiduel. Le paiement partiel 
du loyer par le locataire ne peut donc 
ici être considéré comme un défaut de 
paiement du locataire.  

244



 

Charte pour la prévention des expulsions locatives des Landes 42 2023-2029 ׀ 

 

Les objectifs quantitatifs et qualitatifs de la charte 

 
 
 
Les ménages qui atteignent le stade du 
CFP concentrent le plus de difficultés. 
Pour cette raison, un suivi spécifique 
leur est dédié. Les situations signalées 
par les membres de la CCAPEX 
bénéficient d’un suivi similaire 
 
La présente charte se fixe les objectifs 
suivants : 

- Poursuivre la tendance de la 
baisse des CFP 

- Poursuivre la tendance à la 
baisse des assignations 

- Limiter autant que possible les 
expulsions, et notamment les 
expulsions sans solutions de 
logement ou d’hébergement 
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Les objectifs quantitatifs et qualitatifs de la charte 

 
 

Indicateurs Source Données 2022 

Signalements CCAPEX et partenaires 
  

Nombre de signalements CCAPEX CCAPEX N.D 

Nombre de signalements d’ impayés 
supérieurs à 1000€ 

CAF  

Nombre de commandements de 
payer les loyers 

EXPLOC 889 

Nombre d’assignations EXPLOC 452 

Nombre de commandements de 
quitter le logement 

EXPLOC 275 

Nombre de demandes de concours 
de la force publique 

EXPLOC 129 

Nombre d’exécutions des concours 
de la force publique 

EXPLOC N.D 
 

Taux de conversion CPL / demande 
de CFP 

CCAPEX 14,5% 

Accompagnements MPE 
  

Nombre de ménages suivis par la MPE CCAPEX/MPE 1630 

Nombre de ménages contactés pour 
une première mise à disposition 

CCAPEX/MPE 787 

Nombre de relogements effectués 
par la MPE 

CCAPEX/MPE 62 
 

Nombre de maintiens dans le 
logement effectués par la MPE 

CCAPEX/MPE 125 

Nombre d’orientations hébergement 
ou logement adapté 

CCAPEX/MPE 9 

Nombre de ruptures pour non-
adhésion 

CCAPEX/MPE 28 

Accompagnements au stade du CFP 
  

Nombre de passages en CCAPEX 
partenariales 

CCAPEX N.D 

Nombre de relogements au stade du 
CFP 

MPE 10 

Nombre d’orientations hébergement 
ou logement adapté au stade du CFP 

MPE 3 
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Suivi, évaluation et durée de la 
charte 

 

 
 

 
 
 

2023-2029 

Charte de prevention des expulsions 
locatives des Landes 
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Les objectifs quantitatifs et qualitatifs de la charte 

 
 
 

 
 
Les services de l’Etat assureront le suivi 
de la charte, en lien avec les services 
du conseil départemental. Une 
évaluation de celle-ci sera réalisée 
chaque année, sur la base des objectifs 
qualitatifs et quantitatifs inscrits dans 
le présent document. Cette évaluation 
sera présentée à la CCAPEX.  
 
La présente charte entre en vigueur 
dès sa signature par la préfète et le 
président du conseil départemental 
pour une durée de six ans. Elle pourra 
être révisée chaque année à la 
demande de l’un des deux pilotes du 
PDALHPD.  
 
La charte fera l’objet d’une diffusion à 
l’ensemble des acteurs locaux 
impliqués dans la démarche 
d’élaboration et de mise en œuvre.  
 

Modalités de suivi et de mise à jour de la 
charte 
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Les objectifs quantitatifs et qualitatifs de la charte 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La préfète des Landes  
  
 
 
 
 
 
 
 
CAF des Landes 
 
 
 
 
 
 
 
ADIL des Landes 
 
 
 
 
 
 
 
Chambre régionale des commissaires 
de justice 
 
 
 
 
 
 
 
UDCCAS des Landes 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le président du conseil départemental 
des Landes 
 
 
 
 
 
 
 
Mutualité sociale agricole 
 
 
 
 
 
 
 
Maison du logement 
 
 
 
 
 
 
 
Commission de surendettement 
 
 
 
 
 
 
 
Bailleurs sociaux, représentés par la 
conférence départementale des Hlm 
 
 
 
 
 
 

Signature des partenaires de la charte de 
prévention des expulsions locatives 
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Les objectifs quantitatifs et qualitatifs de la charte 

 
 
 
UDAF 40 
 
 
 
 
 
 
 
 
ALP LISA, gestionnaire du SIAO 40 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SOLIHA 40 
 
 
 
 
 
 
 
ALP LISA 
 
 
 
 
 
 
 
CNL 40 
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Annexes 

 
 
 
 

Glossaire 
 
 
 
ALUR  Loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové 
 
ADIL  Agence départementale d’information sur le logement 
 
CCAPEX Commission de coordination des actions de prévention des expulsions 
 
CAF  Caisse d’allocation familiales 
 
CCAS  Centre communal d’action sociale 
 
CFP  Concours de la force publique 
 
CIAS  Centre intercommunal d’action sociale 
 
COMED Commission de médiation 
 
CNL  Confédération nationale du logement 
 
CPL  Commandement de payer les loyers 
 
CQL  Commandement de quitter les lieux 
 
DSF  Diagnostic social et financier 
 
EXPLOC Plateforme de gestion des actes de la procédure d’expulsion locative 
 
FDAFF  Fonds départemental d’aides financières aux familles 
 
FNAVDL Fonds national d’accompagnement vers et dans le logement 
 
FSL  Fonds solidarité logement 
 
MDL  Maison du logement 
 
MPE  Mission prévention des expulsions  
 
MSA  Mutualité sociale agricole 
 
PDALHPD Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des  

personnes défavorisées 
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Annexes 

 
 
 
 
PCS  Protocole de cohésion sociale 

 
RGPD  Règlement général sur la protection des données 
 
SIAO  Service intégré d’accueil et d’orientation  
 
UDAF  Union départementale des associations familiales 
 
UDCCAS  Union départementale des centres communaux d’action sociale 
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Annexes 

 
Annexe 1 : répartition des interventions 

dans l’accompagnement des impayés  
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Annexe 2 : coordination des actions 

durant la phase pré-judiciaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une intervention 
précoce pour une 

résolution rapide du 
litige 

Mise à disposition 
de la MPE  

Accompagnement par les 
services sociaux de 

proximité 

Accompagnement 
par les bailleurs 
sociaux pour les 
ménages logés 

dans le parc social 

Saisine du 
contingent 

prioritaire si 
nécessaire 

Accompagnement 
CAF  

Saisine de 
Pôle Emploi, 
si nécessaire 

Saisine de la 
commission 
départemen

tale de 
conciliation 
si nécessaire 

Commissions 
locales CCAPEX 

[ ][ ][ __ ] 

r 
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Annexe 3 : coordination des actions 

durant la phase d’assignation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préparation du 
ménage à l’audience 

et tentative de 
résolution 

Mise à disposition de la 
MPE / poursuite de 
l’accompagnement 

MPE 

Remise d’une 
lettre 

d’information par 
le commissaire de 
justice au ménage 

Accompagnement 
par les services 

sociaux de 
proximité 

Accompagnement 
par les bailleurs 
sociaux pour les 
ménages logés 

dans le parc social 

Réalisation d’un 
DSF par la MPE  
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Annexe 4 : coordination des actions au 

stade du commandement de quitter les 
lieux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accompagnement 
vers un nouveau 

logement et 
mobilisation des 

dispositifs  

Mise à disposition de la 
MPE / poursuite de 
l’accompagnement 

MPE 

Information du 
ménage par le 

commissaire de justice  

Accompagnement 
par les services 

sociaux de 
proximité 

Accompagnement 
par les bailleurs 
sociaux pour les 
ménages logés 

dans le parc social 

Saisine de la 
COMED si 
nécessaire 

r 

r 
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Annexe 5 : coordination des actions 

durant le stade de l’expulsion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une mobilisation de 
tous les partenaires 

afin d’éviter une 
mise à la rue 

Mise à disposition de la 
MPE / poursuite de 

l’accompagnement MPE 
 

Accompagnement par les 
services sociaux de 

proximité 

Accompagnement 
par les bailleurs 
sociaux pour les 
ménages logés 

dans le parc social 

Coordination 
avec les services 

de l’Etat en 
charge des 
expulsions 

Passage en CCAPEX 
partenariale  

Saisine de la 
COMED si 
nécessaire 

Saisine du 
SIAO le cas 

échéant 

[ ][ __ ][ __ ] 

r 
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Annexe 6 : organisation de la CCAPEX 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commission 
partenariale = 
examenCFP+ 

situations 
signalées 
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MPE 

Accompagnement 
social des 
locataires 

Conseil juridique 
auprès des 

locataires et des 
bailleurs 

Médiation entre 
locataires et 

bailleurs 

Réalise les DSF 
pour les ménages 

assignés au tribunal 

Contribue au lien 
opérationnel entre 

acteurs dans le 
suivi des ménages 

Remplit les fiches 
de transmissions de 

renseignement 
CCAPEX 

 
 

Annexe 7 : missions de la MPE 
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Annexe 8 : fonctionnement de la 

commission partenariale 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Réquisition du concours de 
la force publique OU 

situation signalée 

Inscription à l’ordre du 
jour de la commission 

Collecte d’informations 
sur les situations  

Finalisation de l’ordre du jour et 
partage des informations 

Passage en CCAPEX : analyse partenariale de la situation et élaboration de 

préconisations 

Sollicitation du locataire 
et du bailleur  

Transmission des préconisations aux 
services de la préfecture  

Transmission des préconisations au 
locataire et aux partenaires concernés  
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~ 
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Document réalisé par la DDETSPP des Landes – mai 2023 
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PRÉFET 
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Vu la Loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement ;

Vu la Loi n° 2009-325 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion, dont l’article 59 qui a rendu obligatoire la création de commissions spécialisées
de coordination des actions de prévention des expulsions locatives dites CCAPEX ;

Vu le  décret  n°  2015-366 du 24 mars  2014 pour  l’accès  au logement  et  un urbanisme
rénové ;

Vu le décret n° 2016-748 du 6 juin 2016 relatif aux aides personnelles au logement ;

Vu l’arrêté conjoint du préfet et du président du conseil département des Landes du 31 août
2010 portant création de la CCAPEX des Landes et de son règlement intérieur ; 

Vu l’instruction du 22 mars 2017 relative à la mise en œuvre du plan interministériel pour la
prévention des expulsions locatives ; 

Vu  le  Plan  départemental  d’actions  pour  le  logement  et  l’hébergement  des  personnes
défavorisées des Landes en date du 1er août 2017 ;

Le présent règlement intérieur de la CCAPEX des Landes abroge celui du 31 août 2010 et
entre en vigueur à compter du XXX.
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PR  É  AMBULE  

Le  rôle  de  la  Commission  de  coordination  des  actions  de  prévention  des  expulsions
(CCAPEX) est d’exercer une mission de coordination, d’évaluation et d’orientation de la
politique  publique  de  la  prévention  des  expulsions  locatives  dans  le  département  des
Landes.  La  CCAPEX  est  également  chargée  d’examiner  et  de  traiter  des  situations
individuelles de ménages menacés d’expulsion locative. 

Le rôle de pilotage, d’animation et de bilan du dispositif de prévention est assuré par la
commission plénière. Cette dernière se réunit une fois par an, en présence des membres de
la CCAPEX. Elle contribue à l’élaboration d’un diagnostic partagé et prend des orientations
stratégiques au niveau départemental, afin de répondre aux problématiques identifiées. 

L’examen et le traitement des situations individuelles des ménages menacés d’expulsion
locative sont assurés par le biais des trois volets suivants :

1-  la  Mission  prévention  des  expulsions  (MPE),  assurée  par  l’ADIL et  la  Maison  du
Logement, qui a pour objectif d’accompagner les ménages menacés d’expulsion à partir du
commandement de payer le loyer jusqu’à l’exécution du concours de la force publique. À ce
titre, les opérateurs de la MPE prennent contact avec les locataires et  les bailleurs, afin
d’évaluer  la  situation.  Sur  la  base  des  besoins  identifiés,  ils  proposent  des
accompagnements sociaux et budgétaires personnalisés aux ménages menacés d’expulsion.
La  MPE assure  également  un  lien  opérationnel  entre  les  acteurs  de  la  prévention  des
expulsions. L’ensemble de ces missions, cofinancées par les acteurs de la prévention des
expulsions, est géré au nom de la CCAPEX.

2- la commission partenariale examine de manière collégiale les situations des ménages
faisant l’objet  d’une demande de concours de la force publique, ainsi que les situations
signalées par les membres de la CCAPEX, les commissions locales et par toute institution
ou personne y ayant intérêt ou vocation. Pour ce dernier type de signalement, le secrétariat
de la CCAPEX peut réorienter les situations vers la MPE ou les commissions locales, si
nécessaire.

3-  des commissions locales CCAPEX recouvrant une commune ou une intercommunalité
peuvent être mises en place afin d’assurer un examen et un suivi des impayés de loyer
identifiés avant le stade du commandement de payer le loyer. Ces commissions ont pour
mission de renforcer la détection et le traitement précoce des situations, au plus près des
acteurs des territoires. 

Le présent règlement intérieur de la CCAPEX définit les éléments suivants :

I. COMPOSITION DE LA CCAPEX
II. ORGANISATION DE LA CCAPEX
III. PUBLICATION ET RÉVISION

2/9

265



I. COMPOSITION

Article 1 – Membres avec voix délibérative

Sont membres avec voix délibérative :

• le préfet ou son représentant ;
• le président du conseil Départemental ou son représentant ;
• le président de la caisse d’allocation familiale des Landes ou son représentant ;
• le président de la Mutualité sociale agricole ou son représentant ; 
• un représentant de chacun des EPCI du département doté d’un programme local de

l’habitat exécutoire.

La  présidence  est  assurée  conjointement  par  le  préfet  et  le  président  du  conseil
départemental.

Article 2 – Membres avec voix consultative 

Sont membres avec voix consultative :

• un représentant de la commission de surendettement ;
• un représentant des bailleurs sociaux ;
• un représentant des bailleurs privés ;
• un représentant d’Action logement services ;
• un représentant de la chambre départementale des commissaires de justice ;
• les représentants des centres d’action sociale concernés par l’ordre du jour ;
• un représentant des associations de locataires ;
• les représentants des associations dont l'un des objets est le logement des personnes

défavorisées ou la défense des personnes en situation d'exclusion par le logement
qui suivent :
◦ le président de l’Union départementale des associations familiales des Landes ou

son représentant ;
◦ la présidente de l’Association départementale d’information sur le logement ou

sa représentante ;
◦ le président de l’association Maison du logement ou son représentant ;
◦ le président de l’association Soliha Landes ou son représentant ;
◦ le représentant de la chambre régionale des commissaires de justice ; 
◦ un représentant du SIAO des Landes.

Toute personne physique ou morale concernée par l’ordre du jour de la réunion peut, selon
les ressources disponibles, être invitée à une commission partenariale de la CCAPEX et
notamment : 
– le ménage et le bailleur concernés ;
– le maire de la commune de résidence des ménages concernés ;
– le commissaire de justice en charge d’un dossier d’expulsion ;
– un travailleur social en charge du suivi des ménages concernés ;
– un professionnel de santé, en cas de problèmes de santé physiques et/ou psychiatriques.
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II. ORGANISATION

Article 3 – Principes généraux d’organisation et d’envoi des signalements

Le siège de la CCAPEX est fixé à la direction départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités  et  de  la  protection  des  populations,  qui  en  assure  le  secrétariat,  à  l’adresse
suivante :  Direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations – Secrétariat  CCAPEX, 1 place Saint Louis BP90371 40012
Mont-de-Marsan Cedex.

La CCAPEX est organisée en quatre instances :
– la commission plénière ;
– la commission partenariale ;
– la Mission prévention des expulsions ;
– les commissions locales.

La CCAPEX est saisie sur la base de trois motifs : 
1. signalement  d’un acte  de  commissaire  de  justice  dans  le  cadre  d’une  procédure

d’expulsion locative par le biais de l’application EXPLOC ;
2. situation identifiée par un ou plusieurs membres de la commission ;
3. signalement effectué par le bailleur, le locataire et par toute institution ou personne y

ayant intérêt ou vocation.

La commission est saisie selon trois modalités :
1. par voie électronique via l’application EXPLOC ;
2. par voie électronique à l’adresse suivante : ddetspp-  ccapex  @landes.gouv.fr   ;
3. par voie postale.

Article 4 – La commission plénière

A. Son rôle  :  coordonner,  évaluer et  orienter le  dispositif  de prévention des expulsions
locatives

Dans le cadre de la mission de coordination, d’évaluation et d’orientation de la politique
publique  de  prévention  des  expulsions  locatives  de  la  CCAPEX,  le  secrétariat  réalise
chaque année un rapport soumis à la commission plénière. Une fois l’avis conforme de la
commission  plénière  rendu,  le  rapport  est  transmis  au  comité  responsable  du  Plan
départementale  d’action  pour  le  logement  et  l’hébergement  des  personnes  défavorisées
(PDALHPD). Ce rapport contient notamment : 
– un bilan des procédures d’expulsions locatives dans le département des Landes ;
– les  tendances  actuelles  et  prévisibles  en  matière  d’expulsions  locatives  dans  le
département des Landes ;
– une évaluation de son activité, qui comprend notamment les difficultés rencontrées par les
partenaires et les actions mises en place pour y remédier ;
- un recensement des propositions d’amélioration du dispositif de prévention des expulsions
locatives dans le département des Landes.

4/9

267

mailto:ddetspp-sslh@landes.gouv.fr
mailto:ddetspp-sslh@landes.gouv.fr
mailto:ddetspp-sslh@landes.gouv.fr


B. Son fonctionnement :

La  commission  plénière  se  réunit  une  fois  par  an.  Cette  rencontre  donne  lieu  à  une
restitution du rapport annuel et à un temps d’échanges entre les membres de la CCAPEX.
Son  objectif  est  d’élaborer  une  stratégie  collective  entre  représentants  des  institutions
membres de la CCAPEX, afin d’identifier les difficultés rencontrées dans les territoires et
de mettre en place des mesures, dans la mesure du possible, en vue d’y remédier. 

Article 4 – La commission partenariale

La CCAPEX partenariale est compétente sur l’ensemble du département des Landes.

A.  Son  rôle  :  examiner  les  situations  des  ménages  faisant  l’objet  d’une  demande  de
concours de la force publique et les situations signalées par les membres de la CCAPEX

Les saisines traitées par la commission partenariale correspondent aux :
1. ménages faisant l’objet d’une demande de concours de la force publique ;
2. situations signalées par un membre de la CCAPEX. 

L’objectif  de  la  commission  est  de  rechercher  des  solutions  concertées  et  adaptées  aux
difficultés rencontrées par les locataires et/ou les bailleurs. Elle émet notamment des avis et
des recommandations en matière d’attribution d’aides financières sous forme de prêts ou de
subventions et d’accompagnement social lié au logement.

La commission  peut  également,  pour tout  motif,  formuler  et  adresser  des  avis  et
recommandations au bailleur et à l’occupant concernés, ainsi,  le cas échéant, qu’à tout
organisme ou personne susceptible de contribuer à la prévention des expulsions locatives, et
notamment :  
- à la commission de médiation ;
- aux organismes payeurs des aides personnelles au logement ;
- au Fonds départemental d’aides financières aux familles au titre du Fonds de solidarité
pour le logement ;
- aux bénéficiaires de droits de réservation de logements sociaux dans le département des
Landes ;
- aux bailleurs ou à tout organisme pouvant concourir au relogement des ménages à tout
stade de la procédure d’expulsion ;
-  aux acteurs  compétents  en  matière  d’accompagnement  social  ou  médico-social  ou  de
médiation locative ;
- à la commission de surendettement des particuliers ;
- au service intégré d’accueil et d’orientation pour les ménages en voie d’expulsion qui,
notamment,  ne  sont  manifestement  pas  en  situation  de  se  maintenir  dans  un  logement
autonome ou qui ne peuvent pas être relogés avant l’expulsion ;
- aux autorités administratives compétentes en matière de protection juridique des majeurs
ou des mineurs. 

B. Son fonctionnement :
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La CCAPEX partenariale se réunit une fois par mois. La commission peut toutefois adapter
son organisation en fonction du volume des signalements qu’elle reçoit et des ressources à
la  disposition  du  secrétariat.  La  commission  mutualise  les  informations  recueillies
concernant  le  ménage  signalé  auprès  des  membres  de  la  CCAPEX  et  des  partenaires
impliqués dans la prévention des expulsions.

Les informations qui peuvent être utilisées dans l’examen et le traitement des dossiers
des ménages en vue de prévenir l’expulsion sont notamment les suivantes : 
1. identification et composition du ménage ;
2. caractéristiques du logement ;
3. parcours résidentiel antérieur ;
4. procédure d’expulsion et motifs invoqués ;
5. projets de relogement (existence de démarches visant à obtenir un nouveau logement
dans le parc locatif privé ou social, par exemple) ;
6. situation socio-économique ;
7. actions d’accompagnement social ou médico-social engagées.

Le ménage et le bailleur sont informés de la date d’examen en commission du dossier les
concernant et sont invités à présenter leurs observations par écrit avant cette date. 

La commission délibère sur les dossiers inscrits à l’ordre du jour, sans condition de quorum.
Les avis ou les recommandations sont pris à la majorité des voix des membres de droit et
font l’objet d’un relevé de décision communiqué aux membres. Le vote s’effectue à main
levée.  Le  secrétariat  adresse  les  courriers  de  recommandation  et  d’avis  aux  acteurs
concernés et aux services de la préfecture des Landes en charge de l’octroi du concours de
la force publique. Le locataire est informé de l’avis formulé par la commission. 

Les membres de la CCAPEX et les personnes chargées de l’instruction des saisines sont
soumis au secret professionnel dans les conditions prévues à l’article 226-13 du code pénal.
Par dérogation aux dispositions du même article, les professionnels de l’action sociale et
médico-sociale doivent fournir aux services instructeurs de la commission les informations
confidentielles dont ils disposent et qui sont nécessaires à l’évaluation de la situation du
ménage au regard de la menace d’expulsion. 

Article 5 – La Mission prévention des expulsions

A. Son rôle :

1. Assurer l’examen, le traitement et le suivi des signalements CCAPEX issus d’un
acte de commissaire de justice dans le cadre d’une procédure d’expulsion locative
pour impayés de loyer par le biais de l’application EXPLOC ;

2. Assurer un rôle de référent des ménages signalés auprès des acteurs de la prévention
des expulsions ;

3. Assurer un rôle impartial d’information auprès des locataires et des bailleurs.

B. Son fonctionnement :
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La  MPE  est  assurée  par  l’association  Maison  du  logement  sur  le  territoire  de  la
Communauté d’agglomération du Grand Dax et par l’Agence départementale d’information
sur le logement (ADIL) des Landes pour le reste du département. Elle fait l’objet de deux
maîtrises d’œuvre urbaine et sociale renouvelées annuellement. 

La MPE est saisie par tout signalement d’un acte de commissaire de justice dans le cadre
d’une procédure d’expulsion locative pour impayés de loyer par le biais de l’application
EXPLOC.

Pour chaque ménage signalé, les deux opérateurs assurent les missions suivantes : 
1. Prendre contact avec les deux parties afin d’évaluer la situation ;
2. Informer le bailleur du déroulement de la procédure et des délais applicables ;
3. Proposer un accompagnement social et budgétaire personnalisé au locataire tout au long
de la procédure d’expulsion. Cet accompagnement se traduit notamment par un appui au
maintien dans le logement (mise en place d’un plan d’apurement, saisie du FSL ou de tout
autre dispositif d’aide au logement notamment) ou par un accompagnement du locataire
dans ses démarches de relogement ;
4. Réaliser un diagnostic social et financier et communiquer les éléments collectés devant le
juge en cas d’assignation devant le tribunal judiciaire ;
5.  Contribuer  au  partage  des  informations  sur  les  situations  examinées  en  commission
partenariale, en lien avec le secrétariat de la CCAPEX ;
6. Communiquer les statistiques de la MPE au secrétariat de la CCAPEX.

Article 6 – Le secrétariat

Le secrétariat de la CCAPEX a pour mission d’assurer la gestion des signalements et des
saisines. Il organise les sessions des commissions plénière et partenariale. Il agit en tant que
facilitateur auprès des membres de la CCAPEX et de ses partenaires.

À cet effet, le secrétariat de la CCAPEX est chargé de : 
1. recevoir les signalements et les saisines énumérés à l’article 3 du présent règlement. Le
secrétariat  redirige  les  signalements  en  provenance  de  bailleurs,  de  locataires  et  de
personnes  et  institutions  y  ayant  intérêt  vers  les  commissions  locales,  la  MPE  ou  la
commission partenariale en fonction des situations concernées ;
3.  recevoir  les  copies  des  diagnostics  sociaux et  financiers  réalisés  avant  les  audiences
devant les tribunaux judiciaires ;
4.  assurer la  transmission hebdomadaire des signalements  et  des saisines concernés aux
opérateurs de la MPE ;
5. assurer le partage d’informations avec les services de l’État  en charge de l’octroi du
concours de la force publique ;
7.  préparer  les  réunions  de la  commission  plénière (notamment  les  convocations  et  les
ordres du jour) ;
8. préparer les réunions de la commission partenariale (notamment les convocations et les
ordres  du  jour).  Ce  travail  de  préparation  se  traduit  par  une  prise  de  contact  avec  les
membres de la CCAPEX, les acteurs locaux de la prévention des expulsions, le bailleur et le
ménage concernés en vue de collecter des informations ;
10. notifier les avis et recommandations de la commission aux destinataires concernés ;
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11.  recevoir  les  décisions  prises  par  les  instances  sollicitées  à  la  suite  des  avis  et  des
recommandations de la commission partenariale ;
12. rédiger les procès-verbaux de la commission partenariale et en assurer la conservation ;
13. élaborer le bilan annuel et le transmettre aux membres de la CCAPEX et au comité
responsable du PDALHPD.

Article 7 – Les commissions locales CCAPEX

A. Leur rôle  :

Les commissions CCAPEX locales ont pour mission d’examiner et de traiter les situations
individuelles  signalées  au  stade  le  plus  précoce  de  la  procédure,  dès  la  naissance  de
l’impayé et avant le stade du commandement de payer le loyer. Ces situations sont signalées
par  les  membres  de  la  commission  locale,  les  organismes  payeurs,  un  membre  de  la
CCAPEX,  le  bailleur,  le  locataire  ou  toute  institution  ou  personne  y  ayant  intérêt  ou
vocation. 

Les  commissions  locales  procèdent  à  des  tentatives  de  conciliation  entre  locataires  et
bailleurs dans les délais les plus rapides possibles. Elles peuvent préconiser la mise en place
d’accompagnements pour le locataire ou toute autre préconisation susceptible de résoudre
l’impayé.  La  compétence  des  commissions  locales  s’étend  sur  une  commune  ou  une
intercommunalité. Les commissions locales ne se substituent pas aux autres commissions de
la CCAPEX. 

B. Leur fonctionnement  :

Les  commissions  locales  sont  régies  par  un  règlement  intérieur  propre  conforme  aux
engagements  de la  charte  départementale  de  prévention  des  expulsions  et  au  règlement
intérieur de la CCAPEX départementale. Les règlements intérieurs des commissions locales
sont approuvés par la CCAPEX partenariale. La DDETSPP, consultée au préalable, assure
un rôle d’expertise et d’accompagnement dans la mise en place des commissions.

Les commissions locales sont co-animées par le conseil  départemental des Landes et  le
CCAS (ou le CIAS) local. Elles se réunissent dans un lieu et avec une fréquence décidés par
leurs  membres.  Elles  assurent  leur  propre  secrétariat.  Les  commissions  locales  peuvent
saisir  la  CCAPEX  partenariale  en  cas  de  besoin,  sur  un  signalement  complexe.  La
commission délibère sur les dossiers inscrits à l’ordre du jour, sans condition de quorum.

Les commissions  locales  sont  composées  de représentants  du conseil  départemental,  du
CCAS et/ou du CIAS et des mairies concernées le cas échéant. Peuvent également y siéger
des  associations  locales  œuvrant  contre  l’exclusion  sociale,  des  bailleurs  sociaux,  des
associations  représentant  les  bailleurs  (privés  et/ou  publics),  ainsi  que  des  associations
représentant les locataires. Les commissions siègent en présence de leurs seuls membres.
Peuvent être présents en tant qu’invité toute personne physique ou morale concernée par
l’ordre du jour de la réunion, notamment le  commissaire de justice,  le bailleur (ou son
mandataire) et le locataire. 
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Une commission  locale  CCAPEX peut  se  voir  retirer  son  habilitation  CCAPEX par  la
commission partenariale en cas de non-respect de la charte départementale de prévention
des expulsions, du règlement intérieur de la CCAPEX départementale ou de son propre
règlement intérieur. Cette mesure intervient à l’issue d’une tentative de conciliation. 

III. PUBLICATION ET RÉVISION

Article 7 – Modalités de révision et de publication

Le présent règlement intérieur pourra, en tant que de besoin, faire l’objet d’un avenant pour
prendre  en  compte  toute  évolution  réglementaire.  Il  est  publié  aux  recueils  des  actes
administratifs de la préfecture et du conseil départemental des Landes. 

Adopté à Mont-de-Marsan, le

La préfète des Landes,         Le président du conseil départemental des Landes,
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° C-3/1 Objet : APPUI À L'INGÉNIERIE TERRITORIALE ET AIDES AUX INVESTISSEMENTS 
- DISPOSITIF << VILLAGES D'AVENIR » 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

Mme Magali VALIORGUE M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 

274



Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2934H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission SOLIDARITE 
TERRITORIALE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Considérant le soutien du Département des Landes aux projets des 
collectivités territoriales via des règlements sectoriels, et en particulier via le 
Fonds de Développement et d'Aménagement Local (FDAL), et son engagement 
auprès des collectivités landaises notamment avec des dispositifs spécifiques 
pour: 

• la revitalisation dynamisation des centres-bourgs depuis 2019, 

• des aides à l'ingénierie avec la Banque des Territoires pour les contrats 
<< Petites Villes de demain » , 

• les contrats de relance et de transition écologique depuis 2021, 

compte tenu du souhait de l'Etat de développer un nouveau dispositif 
intitulé « Villages d'avenir » afin de renforcer l'appui en ingénierie auprès de 
territoires ruraux non-inscrits dans un dispositif « Petites Villes de demain » , 

Considérant : 

► le souhait du Département des Landes de poursuivre le travail de 
coordination engagé avec l'Etat afin de renforcer l'appui aux 
collectivités landaises tant en matière d'ingénierie que d'aides 
financières, et de proposer, pour ce dispositif, un partenariat 
renforcé afin d'activer les règlements existants pour les projets qui 
émaneraient des Villages d'avenir retenus dans les Landes, 

► que par ailleurs, il serait souhaitable d'organiser dans les Landes 
des conférences régulières des cofinanceurs publics (Etat/ Région, 
PETR/EPCI sur les différents niveaux d'intervention et dispositifs 
CPER, CRTE, PVD, Villages d'avenir). 

vu l'instruction interministérielle du 14 août 2023 NOR : 
IOML2320999J relative au déploiement du programme « Villages d 'avenir » 
(dont les principales dispositions figurent en annexe), 

- d'engager un travail pour renforcer la coordination des cofinanceurs 
publics et les partenariats en matière d'ingénierie, notamment via la mise à jour 
du guide des aides à l'ingénierie. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
la convention « Village d'avenir » (selon le modèle-type en vigueur tel que 
figurant en annexe), et les documents afférents. 
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- de donner délégation à la commission permanente, dans le cadre 
des règlements et cadres d'intervention existants, pour l'examen des projets et 
la programmation des aides pour les projets présentés dans le cadre du dispositif 
« Village d'avenir» lorsqu'ils répondent à des orientations départementales. 

Signé par : Xavier fORTlNON 
Uate : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Annexe... 
GOUVERNEMENT 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Paris, le J 4 AOUT 202J 

Le ministre de l'Intérieur et des Outre-mer, 

Le ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, 

La ministre déléguée auprès du ministre de l'Intérieur et des Outre-mer 
et du ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, 

chargée des Collectivités territoriales et de la Ruralité 

Référence 

Date de signature 

Emetteur 

Objet 

Commande 

Action(s) à réaliser 

Echéance 

Contact utile 

Nombre de pages 
et annexes 

à 

Monsieur le préfet de police 
Mesdames et Messieurs les préfets de département 
Madame la préfète de police des Bouches-du-Rhône 

NOR: IOML2320999J 

I ~ AOUT lOl3 
IOM - Ministre de l'Intérieur et des Outre-mer 
TRE - Ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires 

Instruction interministérielle relative à la mise en œuvre du programme 
« Villages d'Avenir » 

Déploiement du programme« Villages d'Avenir » 

- Déployer le programme d'ingénierie 
- Lancer le recrutement des chefs de projet 

Immédiate 

villagesdavenirra.anct.gouv.fr 
simone.saillant@anct.gouv.fr 

20 pages, incluant 8 annexes: 
- Répartition du nombre de chefs de projet par département 
- Modalités et thèmes d'accompagnement proposés aux lauréats 
- Territoires éligibles 
- Fiche de remontée des lauréats sélectionnés par les préfets 
- Trame de fiche d'appel à candidature Chefs de projet 
- Calendrier de déploiement du programme 
- Convention de mise en œuvre du programme « Villages d' Avenir» 
- Courrier adressé aux présidents de régions, départements, EPCI 
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Pour aider les communes et intercommunalités rurales à porter les projets qui répondent aux 
besoins quotidiens de leurs habitants, France Ruralité prévoit la mise en œuvre d'un 
programme d'ingénierie dédié. Ce programme, intitulé« Villages d'Avenir », est mis en œuvre 
par I' Agence nationale de la cohésion des territoires, en lien étroit avec ses délégués 
territoriaux. 

La présente instruction, qui complète la circulaire relative à France Ruralités, vous précise les 
conditions dans lesquelles le programme« Villages d' Avenir» doit être mis en œuvre dans votre 
département. Elle vous précise notamment les conditions dans lesquelles seront recrutés, au 
niveau national, 100 chefs de projets qui seront placés sous votre autorité pour favoriser la mise 
en œuvre des actions portées par France Ruralités. 

A titre liminaire, il vous est indiqué que le programme Villages d'Avenir doit être déployé dans 
le souci constant de favoriser la mise en œuvre des projets de territoires et en lien étroit avec 
l'ensemble des collectivités intéressées et des acteurs locaux. Il doit concrètement permettre 
de répondre à la demande de simplicité d'accès formulée par les élus ruraux, en réunissant et 
en mobilisant les acteurs locaux, dans une logique de coopération, au service des communes 
rurales. 

Le programme« Villages d'Avenir » est conçu comme un programme opérationnel permettant 
de mobiliser rapidement des ressources pour faciliter la réalisation des projets des communes 
rurales. Il est déployé dans un esprit de subsidiarité; il n'a vocation à se substituer à aucune 
intervention tierce, mais à favoriser autant que possible la fédération des nombreuses 
ressources d'ingénierie disponibles au profit des territoires ruraux. 

1. Objectifs généraux et fonctionnement global du programme 

Le programme Villages d'Avenir vise à aider des communes rurales, porteuses d'une dynamique 
globale, à réaliser leurs projets de développement à travers un accompagnement en ingénierie. 

Il vise en particulier à : 
accompagner les communes dans la conception et la réalisation de leurs projets, en lien 
avec le projet de la commune et de l'établissement public de coopération 
intercommunale auquel elle appartient; 
diffuser la connaissance et favoriser la mobilisation des dispositifs et outils déjà mis en 
œuvre par l'Etat, ses opérateurs, les collectivités territoriales et les acteurs privés 
présents sur le territoire; 
mieux assurer la prise en compte, dans la mise en œuvre de ces projets, des objectifs 
poursuivis par l'Etat en matière de cohésion des territoires et de transition écologique. 

Le fonctionnement global du programme est le suivant : 
des communes ou groupes de communes volontaires, porteurs d'un projet se 
traduisant par la conduite de projets d'aménagement et d'équipement répondant aux 
besoins de leurs habitants, intègrent le programme« Villages d'Avenir »; 
les communes bénéficiaires réalisent, avec l'appui de l'ANCT, un diagnostic initial leur 
permettant d'identifier les projets qu'elles souhaitent voir accompagnés; 
les communes bénéficiaires sont accompagnées, par des « chefs de projets» 
positionnés auprès des services de l'Etat, dans la conception et la réalisation des projets 
en question. 
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2. Entrée dans le programme 

Les communes éligibles au programme sont des communes rurales, au sens de la grille 
communale de densité de l'INSEE (cf. annexe 3), ou des« petites centralités » qui ne seraient 
pas déjà couvertes par d'autres dispositifs d'appui de l'ANCT. Ce sont donc bien les territoires 
ruraux, éprouvant des difficultés à mobiliser des capacités d'ingénierie, qui doivent être au 
cœur de« Villages d'Avenir ». 

Les communes intéressées par ce programme sont invitées à se signaler auprès de vous, seules 
ou par groupes, d'ici au 15 octobre prochain. En fonction du degré d'intensité de leurs besoins 
en matière d'ingénierie, vous identifierez une première liste de communes susceptibles 
d'intégrer le programme. Vous pourrez proposer aux autres niveaux de collectivités (EPCI, 
département, région) de partager avec elles l'identification des communes bénéficiaires, selon 
le modèle de convention en annexe 7. 

Il vous est recommandé de limiter le nombre de communes à 10-15 par chef de projet« Villages 
d'Avenir ». 

La liste de ces communes devra être communiquée à l'ANCT au plus tard le 31 octobre 2023 
(villagesdavenir@anct.gouv.fr) à l'aide de la fiche en annexe 4. 

3. Diagnostic initial 

Une fois entrées dans le programme, les communes bénéficiaires doivent arrêter une feuille de 
route pour la durée de leur accompagnement. Conçue dans un esprit pragmatique et 
opérationnel, cette feuille de route doit permettre d'identifier les projets prioritaires que la 
collectivité souhaite conduire pour son développement à 5 ans. Ces projets peuvent relever de 
l'ensemble des champs du développement local: habitat, mobilités, services au public, 
transitions écologique et énergétique, gestion de l'eau, attractivité économique, patrimoine, 
numérique etc. 

Afin de définir cette feuille de route, un accompagnement initial est proposé aux communes 
bénéficiaires. Ce dernier se traduit par l'intervention, pendant une durée brève, qui ne saurait 
en tout état de cause excéder deux mois, d'un appui en ingénierie délivré par l'ANCT. 

La feuille de route se matérialise dans la rédaction de « fiches projets», en nombre limité, 
correspondant aux projets prioritaires identifiés à l'occasion du diagnostic initial. Ces fiches 
doivent permettre de spécifier le besoin exprimé par les collectivités et d'identifier les étapes 
et conditions à remplir pour aboutir à la réalisation des projets (financement, mobilisation 
d'ingénierie, passation d'un marché ... ). Elles sont susceptibles d'être utilisées immédiatement, 
dans la phase opérationnelle de l'accompagnement, pour lancer et suivre la réalisation des 
projets. 

Un exemple de fiche projet vous sera communiqué par l'ANCT dans les prochaines semaines. 

4. Déploiement des chefs de projet auprès des communes bénéficiaires 

Lorsque le diagnostic initial aura été réalisé, l'accompagnement par le chef de projet pourra 
débuter. Ce dernier a pour rôle de mettre en œuvre les fiches projets élaborées au stade du 
diagnostic. 

Pour ce faire, il aidera la ou les communes concernées à: 
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1) mobiliser, le cas échéant, l'ingénierie nécessaire à la définition du projet et à la 
formulation d'un avant-projet sommaire; 
2) identifier les moyens de financement publics ou privés susceptibles de venir soutenir 
le projet; 
3) préparer la rédaction du cahier des charges et la passation des marchés publics qui 
serviront de vecteur à l'opération ; 
4) en lien avec l'assistance à maîtrise d'ouvrage, suivre la réalisation du projet dans la 
phase de travaux. 

En lien avec le guichet unique territorial de l'ingénierie, le chef de projet joue donc un rôle clé 
pour identifier et mobiliser, sur le projet de la collectivité, les ressources locales d'ingénierie 
(services de l'Etat, ingénierie sur mesure de l'ANCT, agences, opérateurs et établissements 
publics locaux, PETR, acteurs privé, etc.). Le chef de projet n'est donc pas seul à accompagner 
la commune: il a pour rôle de fédérer autour de ces projets l'ensemble des personnes 
ressources susceptibles de l'aider à les conduire. 

l'accompagnement des communes bénéficiaires a vocation à durer, en fonction des besoins 
identifiés, entre 12 et 24 mois. Au fur et à mesure que les projets des premières communes 
bénéficiaires auront été conduits à leur terme, vous pourrez faire entrer de nouvelles 
communes dans le programme. 

S. Articulation avec le soutien à l'investissement et les contractualisations locales 

L'accompagnement en ingénierie des communes bénéficiaires doit conduire à l'émergence, 
dans les territoires concernés, de projets éligibles au soutien à l'investissement. Ces projets, 
lorsqu'ils seront mûrs, pourront faire l'objet d'un soutien à l'investissement au titre des 
dotations de soutien à l'investissement mises en œuvre par les préfets (DETR notamment). 

Les autres collectivités qui auront souhaité identifier avec vous les communes bénéficiaires 
auront la possibilité de soutenir financièrement la réalisation des projets. Sur la base d'un 
accord local à définir avec les intercommunalités, le département et la région concernés, et 
pour faciliter l'accès des communes rurales aux financements des différents acteurs, vous 
pourrez conclure une convention fixant les modalités du soutien financier apporté aux projets 
accompagnés dans le cadre de« Villages d'Avenir ». Un modèle de convention est proposé en 
annexe à la présente instruction. 

Si un tel accord local est conclu dans votre département, vous favoriserez un examen conjoint, 
par l'ensemble des partenaires, des dossiers de demandes de subvention. Les revues de projet 
menées dans le cadre des CRTE pourront à cet égard être utilement mobilisées; elles 
permettront de fixer simultanément la contribution de chaque partenaire au financement des 
projets. 

6. Recrutement des chefs de projet« Villages d'Avenir » et pilotage local du programme 

Afin de permettre l'accompagnement de projets de territoires, 100 chefs de projet seront 
recrutés dans les mois qui viennent. En complément, le CEREMA mobilisera 20 ETP répartis 
dans les départements les plus ruraux afin de renforcer la force de frappe du réseau France 
Ru ra lités. L'annexe 1 présente la répartition des chefs de projet par département. La répartition 
des postes mobilisés par le CEREMA sera gérée en centrale selon des modalités qui seront 
précisées aux préfets concernés. 

Le pilotage global du dispositif sera assuré par l'ANCT, mais le recrutement, la gestion et 
l'animation des chefs de projet relèveront intégralement des préfets, dans un esprit de 
déconcentration. 
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. , 

Vous veillerez à privilégier des profils opérationnels capables d'assister les collectivités dans la 
conduite de leurs projets, et disposant en particulier de compétences en matière d'assistance 
à maîtrise d'ouvrage, d'ingénierie financière et de commande publique. Le recrutement est 
ouvert aux fonctionnaires d'Etat et des collectivités ainsi qu'aux contractuels. Dans toute la 
mesure du possible, le recrutement de chefs de projet connaissant le territoire d'intervention 
est à rechercher. 

Vous engagerez en tout état de cause sans tarder le recrutement du ou des chefs de projets 
alloués à votre département pour le déploiement du programme. Les prises de postes doivent 
être effectives à compter de janvier 2024. La fiche de poste type présenté~.en annexe 5 pourra 
être adaptée au contexte de votre département. Afin de vous accompagner dans ces 
recrutements, une communication nationale sur l'ouverture de ces postes sera réalisée. 

Un dispositif national de formation des chefs de projets, ainsi que l'octroi d'un soutien 
méthodologique seront mis en place dès la prise de fonction des chefs de projet. 

Gérald DARMANIN Christophe BECHU Dominique FAURE 
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Annexe 7 : Convention de mise en oeuvre du programme « Villages d' Avenir» dans le 
département ... 

Conclue entre, 
D'une part, M./Mme ... , préfet/préfète du ... , représentant l'Etat, 
D'autre part, M./Mme ... , président/présidente de l'établissement public de 
coopération intercommunale de ... , 
D'autre part, M./Mme ... , président/présidente du conseil départemental du ... , 
D'autre part, M./Mme ... , président/présidente du conseil régional de ... 

Considérant que le programme « Villages d'Avenir » a vocation à accompagner les 
communes rurales dans la conduite de leurs projets dans tous les domaines de la vie 
quotidienne de leurs habitants (mobilité, habitat, patrimoine, transition écologique ... ); 
qu'il met à disposition, pour ce faire, des ressources d'ingénierie dédiée de l'Agence 
nationale de la cohésion des territoires, ainsi qu'un accompagnement en ingénierie par 
un chef de projet agissant placé auprès du préfet du ... ; 
Considérant que l'accompagnement des projets portés par des communes rurales 
nécessite la mobilisation de l'ensemble des parties prenantes et des ressources 
disponibles à l'échelle du département du ... ; que cet accompagnement conduira 
d'autant plus à la réalisation concrète des projets d'investissement ou d'équipement 
portés par ces communes que les parties prenantes articuleront leurs interventions, 
dans le respect de leurs compétences respectives; 
[Le cas échéant: Considérant que l'établissement de coopération intercommunale 
de ... a, par délibération n° ... en date du ... , souhaité participé au programme« Villages 
d'Avenir », au soutien de ses communes membres qui en sont bénéficiaires;] 
[Le cas échéant: Considérant que le conseil départemental du ... a, par délibération 
n° ... en date du ... , souhaité participer au programme « Villages d'Avenir » au soutien 
des communes qui en bénéficient;] 
[Le cas échéant: Considérant que le conseil régional de ... a également, par 
délibération n° en date du ... , souhaité participer au programme« Villages d'Avenir » 
du département du ... ;] 

Les parties sont convenues des engagements suivants, 

.Article 1er - Entrée des communes dans le programme« Villages d'Avenir » 

Le préfet s'engage à porter à la connaissance de l'établissement public de coopération 
intercommunal de ... , du conseil départemental du ... et du conseil régional de .. .la liste 
des communes qui se sont portées candidates à l'entrée dans le programme« Villages 
d'Avenir ». 

L'entrée des communes dans le programme « Villages d'Avenir » fait l'objet d'une 
validation conjointe par le préfet, le président de l'établissement public de 
coopération intercommunale de ... , le président du conseil départemental du ... et du 
conseil régional de .... 
Dans le cas où un programme d'accompagnement similaire est déjà déployé par le 
conseil départemental ou le conseil régional au bénéfice des communes rurales, le 
préfet recherche autant que possible la complémentarité entre la liste des communes 
bénéficiaires du programme « Villages d'Avenir » et celle des communes déjà 
soutenues par le programme local. 
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Article 2 - Pilotage du programme 

Les parties s'engagent à mettre en place un pilotage partagé du programme « Villages 
d' Avenir». 
Pour ce faire, elles assurent un suivi conjoint, par leurs services respectifs, des projets 
des communes bénéficiaires du programme. Dans ce but, elles organisent des comités 
de pilotage et des revues de projet régulières. 
Elles recherchent autant que possible à rapprocher les modalités de pilotage du 
programme de celles des autres cadres contractuels existant dans le département 
(CRTE, contrats de cohésion territoriale du département ou de la région ... ). 

Article 3 - Outils communs 

Les parties mettent à disposition des communes bénéficiaires une information 
partagée sur les dispositifs de soutien aux projets qu'elles proposent. Elles assurent, le 
cas échéant via des outils de partage d'informations dédiés aux communes 
bénéficiaires du programme (espaces numériques de travail et de partage 
d'informations, espaces collaboratifs, supports de communication ... ), la bonne 
diffusion de ces informations. 
Dans le respect de leurs compétences respectives, les parties peuvent définir des 
modalités communes de dépôt et d'instruction des demandes formées par les 
communes bénéficiaires au titre du programme « Villages d' Avenir» (guichet unique 
de dépôt des demandes, calendrier commun de notification des soutiens en 
investissement. .. ). 

Article 4 - Soutien à l'ingénierie 

Dans le cadre du programme « Villages d'Avenir », le préfet du ... propose aux 
communes bénéficiaires: 

Un diagnostic initial, délivré par ... , qui permet à la commune d'élaborer une 
feuille de route brève et opérationnelle permettant d'identifier les projets 
prioritaires que la commune souhaite porter; 
Un accompagnement à la conduite de projet délivré par le chef de projet 
« Villages d'Avenir » du département. 

En fonction des besoins d'ingénierie des communes bénéficiaires, !'Agence nationale 
de la cohésion des territoires met à disposition des prestations d'ingénierie sur mesure. 
L'établissement public de coopération intercommunale de ... /le département du ... met 
également à disposition, en fonction des besoins identifiés, les prestations d'ingénierie 
suivantes: 
[Décrire ici les prestations que l'EPCl/le département propose d'ouvrir aux communes 
bénéficiaires] 
Les parties s'engagent, dans le cadre des comités de pilotage et des revues de projet 
« Villages d'Avenir » à articuler leurs interventions respectives en matière d'ingénierie, 
de façon à assurer une bonne allocation des ressources d'ingénierie disponibles à 
l'échelle du territoire. 
Article 5 - Soutien à l'investissement 
Les communes bénéficiaires du programme « Villages d' Avenir» ont vocation à 
bénéficier d'un soutien à la réalisation de leurs projets d'investissement et 
d'équipement. 
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Le préfet s'engage à apporter un soutien financier à ces projets dans le cadre de 
l'instruction des demandes de subvention au titre de la dotation d'équipement des 
territoires ruraux (DETR) et, le cas échéant, de la dotation de soutien à l'investissement 
local (DSIL). 
Les autres parties s'engagent également, dans le cadre de leurs dispositifs respectifs 
de soutien à l'investissement des communes, à examiner de concert avec l'Etat les 
demandes de subvention formées par les communes bénéficiaires du programme. 
[Optionnel: Les parties sont convenues ensemble d'apporter un soutien financier aux 
projets portés par les communes bénéficiaires du programme, dans les conditions 
suivantes: 

Etat: X% 
[Le cas échéant: EPCI: X%] 
[Le cas échéant: Département: X%] 
[Le cas échéant: Région: X%] 

La présente convention a été faite en X exemplaires à ... le ... 

Signatures: 

Le préfet 

Le président de l'établissement public de coopération intercommunale 

Le président du conseil départemental 

Le président du conseil régional 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2907H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-1/1 Objet : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE - POLITIQUE DE LA MOBILITE ET 
INFRASTRUCTURES, BUDGET ANNEXE PARL - BATIMENTS DURABLES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel), 
M. Henri BEDAT (Présentiel), Mme Monique LUBIN (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Dominique COUTIERE M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2907H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, Muriel LAGORCE, 
Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - DOMAINE ROUTIER DÉPARTEMENTAL: 

A/ Conservation du patrimoine : 

1 °) Entretien courant du réseau routier: 

dans le cadre de l'entretien courant de la vo,ne départementale 
(chaussées, dépendances, équipements) assuré par les services du 
Département. 

- de procéder à la Décision Modificative n°2-2023 (Fonction 621) à 
une inscription globale complémentaire de crédits, conformément à la ventilation 
telle que figurant en annexe II, à hauteur de .................................. .400 000 € 

afin de permettre d'assurer le paiement de commandes supplémentaires au 
PARL par les UT (Unités Territoriales), et de prendre en compte la hausse du 
barème lié à l'augmentation du prix des carburants et des charges de personnel. 

2°) Entretien programmé des infrastructures : 

afin d'anticiper le programme 2024 des renforcements programmés, 

- de procéder, en Investissement à une inscription complémentaire 
globale des crédits 2023 hors AP sur le programme 100 (détail en annexe V-1) à 
hauteur de ................................................................................. 120 000 € 

- d'adopter une gestion pluriannuelle autorisant les premiers 
sondages de RD et la passation des marchés dès début 2024. 

- de voter ainsi une Autorisation de Programme 2023 n° 906 pour les 
renforcements programmés 2024 d'un montant de 10 000 000 €, et d'inscrire au 
titre de cette AP un CP 2023 de ........................................................ 10 000 € 

l'échéancier prévisionnel de cette AP figurant en annexe 1. 
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3°) Ouvrages d'art: 
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- de procéder au Programme 100, au titre du programme courant de 
travaux sur petits ouvrages d'art, détaillé en annexe V-3, à un ajustement de 
crédit d'un montant global de ........................................................ -26 000 € 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2023, à une inscription 
globale de Crédits de Paiement 2023, détaillée en annexe I, d'un montant 
de ............................................................................................... 561 000 € 

liée aux différentes opérations qui suivent : 

- Etudes et travaux ouvrages de décharge à Gousse 
et pont de Pontonx (AP 2018 études n° 616 
et AP 2022 travaux n° 822), 
compte tenu de l'état d'avancement des études 
et plus précisément des procédures administratives 
et environnementales : - 90 000 € 

- Etudes et travaux du Pont de Sorde-l'Abbaye sur la RD 123 : 
(AP 2022 travaux n° 821), 
compte tenu des aléas sur la nature du sous-sol 
qui ont entrainé une adaptation des fondations des appuis 
de l'ouvrage d'une part 
et de l'avancement des travaux d'autre part : 400 000 €, 
le montant de l'AP étant porté à 5 700 000 €, 

- Pont du Bourrus sur la RD 824 à Saint-Pierre-du-Mont : 
(AP 2021 n° 810), compte tenu du démarrage 
des travaux de réhabilitation de cet ouvrage 
depuis début septembre 
pour une durée de 3 mois et demi : - 75 000 € 

- Pont du Mort sur la RD 626 à Saint-Paul-en-Born : 
(AP 2021 n° 811), 
compte tenu du démarrage des travaux de démolition 
de cet ouvrage depuis octobre, 
du dévoiement du cours d'eau en septembre 2023 
et de la réfection effectuée de la RD367, 
itinéraire servant de déviation pendant les travaux : 326 000 €. 

4°) Dépenses diverses de voirie : 

- de procéder à une inscription, détaillée en annexe V-4, résultant de 
l'ajustement du programme aux montants réels des opérations effectivement 
réalisées, à hauteur de ----------------------------------------------------106 000 € 

se ventilant de la manière suivante : 

• 55 000 € pour le Programme 100 (études, subventions, 
acquisitions foncières), 

• 90 000 € pour le Chapitre 20 (acquisition et maintenance des 
logiciels métiers), 

• - 39 000 € (subventions SYDEC port de Tarnos). 
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B/ Développement du Patrimoine départemental - Opérations 
Nouvelles: 

1 °) Grosses opérations: 

a/ RD 85 Tarnos - Desserte du site de Safran Helicopter Engines (ex 
Turboméca) : 

Compte tenu de l'avancement de l'exécution des travaux, 

- de procéder en Investissement, à un ajustement du Crédit de 
Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération (AP 2015 n° 487) à 
hauteur de .................................................................................. - 70 000 € 

b) Voie de contournement du Port de Tarnos : 

compte tenu de l'état d'avancement de l'exécution des travaux, 

- de procéder à un ajustement du Crédit de Paiement 2023, détaillé 
en annexe I, lié à cette opération (AP 2013 études n° 361 et AP 2016 travaux n° 
547), à hauteur de .................................................................. - 1 575 000 € 

- de procéder par ailleurs à un ajustement des recettes à hauteur 
de .......................................................................................... - 1 390 000 € 

dont le détail figure en annexe V-4, correspondant à la participation des 
partenaires du Département relativement à l'avancement des travaux. 

2°) Opérations ponctuelles départementales - aménagements 
de sécurité : 

Compte tenu des ajustements résultant de l'actualisation des 
plannings et coûts des opérations suite à la finalisation des études et aux 
résultats des appels d'offres, 

- de procéder, au titre des opérations de sécurité, à l'ajustement 
global des CP 2023, à hauteur de .................................................. - 38 000 € 

(annexe IV - AP n° 780, 885 et 886). 

II - ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES ET EPCI : 

Traverses d'agglomérations : 

Compte tenu des ajustements résultant de l'actualisation des 
plannings et coûts des d'opérations suite à la finalisation des études et aux 
résultats des appels d'offres, 

- de procéder, au titre des traverses d'agglomérations, à l'inscription 
en Investissement d'un Crédit de Paiement 2023 global de 174 000 € 

(annexe IV - AP n° 780, 823 et 885). 

290



* * * 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2907H1-DE 

dans ce cadre, pour l'ensemble des opérations ponctuelles (sécurité 
et traverses) : 

- de porter le montant de l'AP 2023 n° 885 à 2 779 500,00 €, selon 
les échéanciers modifiés tels que figurant en annexes I et IV 

- de ramener le montant, selon l'échéancier modifié tels que figurant 
en annexes I et IV : 

► de l'AP 2022 n° 823 à 3 347 660,57 € 

► de l'AP 2021 n° 780 à 13 539 214,43 € 

III - DM 2 - 2023 - Budget annexe du Parc et Ateliers Routiers des 
Landes (PARL) : 

compte tenu des conclusions de la Commission de Surveillance réunie 
le 25 octobre 2023, 

- d'approuver la Décision Modificative n° 2-2023 du PARL et de 
procéder aux inscriptions et ajustements budgétaires, dont le détail figure en 
annexe VIII, et tels que présentés ci-après : 

Section d'investissement : 

• la section d'investissement du budget annexe « PARL » , au Budget 
Supplémentaire, enregistre un ajustement de crédits de 
- 7 212,00 € en dépenses et en recettes, et reste équilibrée à 
2 637 174,08 €. 

Section de Fonctionnement : 

• la section de fonctionnement du budget annexe « PARL » au 
Budget Supplémentaire, enregistre une inscription supplémentaire 
de crédits de 161 703,00 € en dépenses et en recettes, et reste 
équilibrée à 7 983 005,93 €. 

IV - BATIMENTS DURABLES DEPARTEMENTAUX : 

de procéder à la Décision Modificative n° 2- 2023, aux ajustements 
nécessaires au programme 2023 des travaux à réaliser sur les bâtiments 
départementaux décrits ci-après. 

A - Domaine Administration générale : 

1 °) Rénovation de l'immeuble Poyferré à Mont-de-Marsan : 

Compte tenu de l'avancement des études pour la rénovation et la 
remise en service du bâtiment "immeuble Poyferré", situé rue Victor Hugo à 
Mont-de-Marsan, en face de l'Hôtel Planté, celui-ci ayant actuellement une 
fonction d'archivage et de stockage, 
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- de procéder à l'inscription d'un Crédit de Paiement 2023, détaillé en 
annexe I, lié à cette opération (AP 2022 n° 824), à hauteur de ............. 15 000 € 

2°) Création d'un centre de données numériques de secours 
à Saint-Geours-de-Maremne : 

Considérant que dans le cadre de sa démarche de sécurisation du 
système d'information, le Département envisage la construction d'un centre de 
données numériques de secours (DATA CENTER) sur le site du Parc 
Technologique DOMOLANDES à Saint-Geours-de-Maremne, 

- de voter une AP 2023 n° 908 « Construction d'un Centre numérique 
de secours à Saint-Geours-de-Maremne » d'un montant de 1 500 000 € 
et d'inscrire au titre de cette AP un CP 2023 de .................................. 10 000 € 

étant précisé que l'échéancier prévisionnel figure en annexe (annexe 1). 

B - Domaine Solidarité : 

1 °) Restructuration et extension des locaux administratifs de 
!'Entreprise Adaptée Départementale (EAD} à Mont-de-Marsan : 

Compte tenu de l'avancement des travaux de construction des locaux 
administratifs de !'Entreprise Adaptée Départementale (EAD), 

- de procéder à l'inscription d'un Crédit de Paiement 2023, détaillé en 
annexe I, lié à cette opération (AP 2018 n° 648), de ......................... 550 000 € 

2°) Accompagnement pour les personnes avec des Troubles 
du Spectre Autistique - « Campus Chacun sa vie, chacun sa réussite » : 

compte tenu du retard généré sur les études par la recherche 
foncière de la future implantation, 

- de procéder en Investissement à un ajustement du Crédit de 
Paiement 2023, détaillé en annexe I, lié à cette opération (AP 2020 n° 714), à 
hauteur de .................................................................................. - 25 000 € 

C - Domaine Voirie : 

Construction du Centre d'Exploitation (CE} de Saint-Martin-de­
Seiqnanx: 

Compte tenu des négociations foncières avec la commune en cours 
de finalisation et des études retardées par cette démarche, 
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- de procéder à un ajustement du Crédit de Paiement 2023, détaillé 
en annexe I, lié à cette opération (AP 2016 n° 522), à hauteur de ..... - 25 000 € 

D - Domaine Jeunesse et Sports : 

compte tenu de l'obtention du permis de construire et du lancement 
de la consultation des entreprises, 

- de procéder à l'inscription d'un Crédit de Paiement 2023, détaillé en 
annexe I, lié à cette opération (AP 2020 n° 750), de ......................... 159 000 € 

E - Domaine Culture : 

Construction d'un Pôle image à Dax : 

Dans le cadre de l'implantation d'un bureau d'accueil des tournages 
départemental (BAT 40) et de l'association « Du Cinéma Plein Mon Cartable » 
(DCPMC) missionnée pour son programme d'éducation à l'image auprès des 
publics jeunes à Dax, en face du parvis de la gare, 

compte tenu de la nécessité d'équiper cet ensemble livré sans 
équipement spécifique, 

- de porter le montant de l'AP 2020 n° 749 à 1 670 000 €, selon 
l'échéancier modifié en annexe 1. 

F - Domaine Agriculture : 

Rénovation et restauration des métairies du Domaine 
départemental d'Ognoas : 

Compte tenu de l'avancement de l'opération de restauration et de 
transformation de six métairies en gîtes afin de créer une capacité d'une 
soixantaine de couchages, 

- de procéder à l'inscription d'un Crédit de Paiement 2023, détaillé en 
annexe I, lié à cette opération (AP 2019 études n° 695 et AP 2020 travaux 
n° 747), de .................................................................................. 155 000 € 

G - Inscriptions budgétaires hors AP : 

Dans le cadre des travaux de maintenance et des études sur les 
bâtiments départementaux dans les divers secteurs, 

- de procéder à l'inscription d'un crédit 2023, détaillé en annexe II, 
résultant de l'ajustement du programme aux montants réels des opérations 
effectivement réalisées, de .............................................................. 50 000 € 
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- d'adopter les tableaux récapitulatifs de l'ensemble des Autorisations 
de Programme et des inscriptions budgétaires tels que présentés en annexes 
(annexes financières). 

Signé par : Xavier FORTINON 
Date 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE I

Prog

Programme AP Année
ou

Durée Montant

Ajustements et 

AP Nouveau CP réalisés au Crédits Ajustement Nouveau 2024 2025

Chap en 

années
crédits  2023 nouvelles DM2 

2023

 montant 31.12.2022 2023 DM2 2023 montant 

Domaine autoroutier

VOIRIESUB 592 2017 204 A 64 - Aménagements échangeurs 7 7 200 000 0,00 7 200 000,00 1 121 149,31 600 000 0 600 000 3 000 000,00 2 478 850,69

Domaine ferroviaire et annexes

HAP 204 Participation Grands Projets du Sud-Ouest - GPSO 1 235 000 0 1 235 000

Domaine routier 

Départemental

Conservation du patrimoine - entretien programmé

chaussées

HAP 100/150 Renforcements programmés  2023 9 555 000 120 000 9 675 000

VOIRIEPC 906 2023 100 Renforcements programmés 2024 3 0 10 000 000,00 10 000 000,00 0 10 000 10 000 9 790 000 200 000

HAP 100 Opérations courantes de voirie - Crédits sectorisés 3 370 000 0 3 370 000

ouvrages d'art

HAP 100/150 Programme courant sur petits ouvrages d'art 1 094 000 -26 000 1 068 000

Gros travaux sur ouvrages d'art

VOIRIEPC 615 2018 100 Vieux pont de DAX 8 1 649 048,44 0,00 1 649 048,44 49 048,44 540 000 0 540 000 1 060 000,00

VOIRIEPC 616 2018 100 Etudes ouvrages de décharge à GOUSSE et pont de PONTONX 6 500 000,00 0,00 500 000,00 96 425,86 50 000 -40 000 10 000 393 574,14

VOIRIEPC 822 2022 100 Ouvrages de décharge à GOUSSE et pont de PONTONX 3 5 200 000,00 0,00 5 200 000,00 32 272,82 50 000 -50 000 0 1 700 000 3 467 727,18

VOIRIEPC 708 2020 100 Etudes pont de SORDE l'ABBAYE 4 400 000,00 0,00 400 000,00 189 153,49 190 000 0 190 000 20 846,51

VOIRIEPC 821 2022 100 Pont de Sorde l'Abbaye RD123 3 5 200 000,00 500 000,00 5 700 000,00 839 040,30 3 700 000 400 000 4 100 000 760 959,70

VOIRIEPC 766 2021 100 Pont sur l'Adour à MUGRON 4 0,00 0,00 0,00 0,00 0 0 0 0,00 0,00

ROUTESILT 810 2021 150 Pont du Bourrus RD 824 à Saint-Pierre-du-Mont 3 850 000,00 0,00 850 000,00 37 469,50 620 000 -75 000 545 000 267 530,50

VOIRIEPC 811 2021 100 Pont du Mort RD 626 à Saint-Paul-en-Born 3 1 910 000,00 0,00 1 910 000,00 40 834,05 790 000 326 000 1 116 000 753 165,95

HAP
20/204/2

1/100
Dépenses diverses 4 083 000 106 000 4 189 000

DEPENSES

AP 

DM2 2023 - Récapitulatif du programme d'investissement Mobilités Infrastructures

CREDITS DE PAIEMENT
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Prog

Programme AP Année
ou

Durée Montant

Ajustements et 

AP Nouveau CP réalisés au Crédits Ajustement Nouveau 2024 2025

Chap en 

années
crédits  2023 nouvelles DM2 

2023

 montant 31.12.2022 2023 DM2 2023 montant 

DEPENSES

AP CREDITS DE PAIEMENT

Développement du patrimoine - opérations nouvelles

grosses opérations

VOIRIEPE 121 2010 106 Etudes Liaison A65 MONT DE MARSAN - LE CALOY 14 200 000,00 0,00 200 000,00 52 088,47 50 000 0 50 000 97 911,53

VOIRIEPE 487 2015 109 RD 85 TARNOS - Desserte site Safran Helicopter Engines 9 400 000,00 0,00 400 000,00 236 966,78 100 000 -70 000 30 000 133 033,22

Voie de contournement du port de TARNOS

VOIRIEPC 361 2013 100 Etudes 12 410 000,00 0,00 410 000,00 231 980,11 125 000 -75 000 50 000 128 019,89

VOIRIEPC 547 2016 100 Acquisitions foncières et travaux 9 7 080 000,00 0,00 7 080 000,00 1 034 990,45 4 800 000 -1 500 000 3 300 000 2 745 009,55

VOIRIEPC 779 2021 100 RD 932 E - Entrée Est de Mont-de-Marsan 4 2 244 000,00 0,00 2 244 000,00 0 0 0 1 444 000,00 800 000,00

VOIRIEPC 589 2017 100 7 1 553 701,54 0,00 1 553 701,54 1 553 701,54 0 0 0 0,00

VOIRIEPC 713 2020 100

opérations ponctuelles 
Programme 2017 - RD 

Programme 2020 - RD 5 1 848 101,40 0,00 1 848 101,40 722 189,57 460 000 0 460 000 665 911,83

VOIRIEPC 780 2021 100 Programme 2021 - RD 4 13 629 214,43 -90 000,00 13 539 214,43 4 443 925,35 5 181 000 -108 000 5 073 000 2 692 289,08 1 330 000,00

VOIRIEPC 823 2022 100 Programme 2022 - RD 2 3 408 660,57 -61 000,00 3 347 660,57 494 615,05 397 000 39 000 436 000 2 017 045,52 400 000,00

VOIRIEPC 885 2023 100 Programme 2023 - RD 2 1 909 500,00 870 000,00 2 779 500,00 0,00 460 000 55 000 515 000 1 814 500,00 450 000,00

ROUTESILT 886 2023 100 Programme 2023 - ex-RN 2 2 230 000,00 0,00 2 230 000,00 0,00 450 000 150 000 600 000 1 150 000,00 480 000,00

Autres réseaux

HAP 204 Fonds de concours spécifiques 55 000 0 55 000

VOIRIESUB 809 2021 204 Aide à la voirie communale et EPCI - Intempéries 2020 3 358 683,49 0,00 358 683,49 213 683,49 145 000 0 145 000

Sous-total 11 219 000,00 38 100 000 -738 000 37 362 000 30 633 797,42 9 606 577,87

HAP : hors AP

TOTAL GENERAL DEPENSES 38 100 000 -738 000 37 362 000

HAP: hors AP

RECETTES

TOTAL GENERAL RECETTES 6 039 500 -1 390 000 4 649 500
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        ANNEXE II

Article Intitulé

DEPENSES

60611 Eau 300

60632 Petit matériel 5 000

60633 Fourniture de voirie -20 300

615231
Entretien de la voirie (PARL et 

entreprises)
361 180

617 Frais d'études

6231 Prestations de services -2 500

TOTAL DEPENSES 343 680

Article Intitulé

DEPENSES

60632 Petit matériel 21 600

60633 Fourniture de voirie -8 000

6135 Locations véhicules 30 870

615231
Entretien de la voirie (PARL et 

entreprises)
11 850

 TOTAL DEPENSES 56 320

AJUSTEMENT DU PROGRAMME D’ENTRETIEN ROUTIER 

En €uros

VOIRIE DEPARTEMENTALE

----

Chapitre 011 

-----

Ajustement DM2-

2023

 Fonction 621

RÉSEAU TRANSFÉRÉ

----

Chapitre 011

----

Fonction 621

Ajustement DM2-

2023
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AP Prog ou Article RD Situation des Travaux
Montant

Ajustements et 

AP Nouveau CP réalisés au Crédits Ajustement Nouveau
2024 2025

Chap
crédits BP 

2023

nouvelles DM1 

2023

 montant 31.12.2022 2023 DM2 2023 montant 

AP de 2013

361 100 2031 Etudes voie de contournement du port de TARNOS 410 000,00 410 000,00 231 980,11 125 000 -75 000 50 000,00 128 019,89

AP de 2015

487 109 23151 85 Tarnos - Desserte site Safran Helicopter Engines 400 000,00 400 000,00 236 966,78 100 000 -70 000 30 000,00 133 033,22

AP de 2016

Voie de contournement du port de TARNOS

547 100 2111 Acquisitions foncières 535 850,47 535 850,47 535 850,47

547 100 238 Avances 193 047,30 193 047,30 193 047,30

547 100 23151 Travaux 6 351 102,23 6 351 102,23 306 092,68 4 800 000 -1 500 000 3 300 000 2 745 009,55

AP de 2018

616 100 2031 10 Etudes ouvrages de décharge à GOUSSE et pont de PONTONX 500 000,00 500 000,00 96 425,86 50 000 -40 000 10 000 393 574,14

AP de 2021

824 Pont du Bourrus à Saint-Pierre-du-Mont

810 150 2031 Etudes 100 000,00 100 000,00 37 469,50 50 000 -5 000 45 000 17 530,50

810 150 238 Avance 0,00 189 000,00 189 000,00 0 189 000 189 000

810 150 23151 Travaux 750 000,00 -189 000,00 561 000,00 0,00 570 000 -259 000 311 000 250 000

626 Pont du Mort à Saint-Paul-en-Born

811 100 2031 Etudes 180 000,00 180 000,00 40 834,05 90 000 -20 000 70 000 69 165,95

811 100 238 Avance 0,00 66 000,00 66 000,00 0 66 000 66 000

811 100 23151 Travaux 1 730 000,00 -66 000,00 1 664 000,00 0,00 700 000 280 000 980 000 684 000

AP de 2022

Pont de Sorde l'Abbaye

821 100 238 123 Avance sur travaux 157 529,31 157 529,31 157 529,31

821 100 23151 123 Travaux 5 042 470,69 500 000,00 5 542 470,69 681 510,99 3 700 000 400 000 4 100 000 760 959,70

822 100 23151 10 Travaux ouvrages de décharge à GOUSSE et pont de PONTONX 5 200 000,00 5 200 000,00 32 272,82 50 000 -50 000 0 1 700 000 3 467 727,18

500 000,00 -1 084 000 12 504 051 6 746 578

AP 

DM2 2023 - PROGRAMMES EXCEPTIONNELS MOBILITES INFRASTRUCTURES - Gestion en AP

CREDITS DE PAIEMENT
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Pour les AP antérieures : opérations en cours

Prog AP Article RD Situation des Travaux Montant
CP réalisés au BP Ajustement Nouveau CP 2024 CP 2025

31.12.2022 2023 DM2 2023 montant 2023

Opérations de sécurité :

en maîtrise d'ouvrage départementale

100 780 23151-3 652 Reprise glissement terrain SOUSTONS 78 896,11 3 896,11 75 000 -58 000 17 000 58 000

780 Reprise affaissement à MONTFORT suite intempéries 953 889,93 223 889,93 780 000 -50 000 730 000,00

100 780 238 32 Avance sur travaux 199 567,73 199 567,73

100 780 23151-3 32 Travaux 754 322,20 24 322,20 780 000 -50 000 730 000

780 CAPBRETON - Réhausse profil en long 1 399 829,11 118 829,11 1 381 000 -100 000 1 281 000,00

100 780 238 252 Avance sur travaux 66 238,53 66 238,53

100 780 23151-3 252 Travaux 1 333 590,58 52 590,58 1 381 000 -100 000 1 281 000

150 886 23151-3 824 2x2 Sécurisation TPC par mise en oeuvre GBA 2023-2024 840 000,00 0,00 350 000 150 000 500 000 340 000

en co-maîtrise d'ouvrage

100 885 23151-3 41 LESPERON -Sécurisation hameau du Souquet 470 000,00 0,00 0 10 000 10 000 200 000 260 000

100 885 23151-3 325 MORCENX - Sécuristaion voie verte 400 000,00 0,00 0 10 000 10 000 200 000 190 000

Traverses d'agglomérations :

avec transfert de maîtrise d'ouvrage et couche de roulement en 

maîtrise d'ouvrage directe

avec transfert de maîtrise d'ouvrage et fonds de concours

100 885 238 634 MONT-DE-MARSAN -Route de Sabres 139 500,00 0,00 0 35 000 35 000 104 500

en co-maîtrise d'ouvrage

780 LEON 1 252 822,38 367 822,38 785 000 100 000 885 000,00

100 780 238 142/409 Avance sur travaux 242 298,85 242 298,85

100 780 23151-5 142/409 Travaux 1 010 523,53 125 523,53 785 000 100 000 885 000

100 780 23151-5 71 LABENNE - Rue du Marais 2ème tranche 320 000,00 0,00 390 000 -70 000 320 000

780 SAINT-VINCENT-DE-PAUL - Route du Pouy 

100 780 238 322 Avance sur travaux 0 190 200 190 200

100 780 23151-5 322 Travaux 459 800,00 0,00 600 000 -150 200 449 800 10 000

780 LAUREDE 930 000,00 0,00 890 000 30 000 920 000,00 10 000

100 780 238 10 Avance sur travaux 44 100,00 44 100 44 100

100 780 23151-5 10 Travaux 885 900,00 0,00 845 900 30 000 875 900 10 000

100 823 23151-5 42E Cheminement PONTONX 259 000,00 177 954,48 100 000 -61 000 39 000 42 045,52

100 823 23151-5 13/429 HEUGAS 805 000,00 0,00 0 100 000 100 000 505 000 200 000

100 823 23151-5 32 CANDRESSE 780 000,00 0,00 0 0 580 000 200 000

100 23151-5 13 AMOU (en cours d'études)

136 000

DM2 2023 - PROGRAMMES COURANTS DE VOIRIE - AP 2014 à 2023 - DEPENSES

CREDITS DE PAIEMENT
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ANNEXE V-1

Article 23151-1 ou 238 le cas échéant si avance

Catégorie RD Situation des Travaux Prog

2023

UTD CENTRE DE TARTAS

3 13 Heugas 100

Prog Article (*) Par UT Ajustement Nouveau

DM2 2023 montant 

UTD CENTRE DE TARTAS

100 23151-1 réseau départemental 1 635 000 120 000 1 755 000

Total 120 000

Article 23151-1 ou 238 le cas échéant si avance

Catégorie RD Situation des Travaux Prog

2024

UTD NORD-EST DE VILLENEUVE-DE-MARSAN

1 932 Pouydessaux - Sarbazan 100

2 651 Uchacq-et-Parentis 100

2 3 Saint-Perdon 100

1 932 Saint-Avit 100

1 932E Mont-de-Marsan 100

UTD SUD-OUEST DE SOUSTONS

ex RN 817 Orthevielle - Port-de-Lanne 150

ex RN 810 Saint-Vincent-de-Tyrosse 150

ex RN 810 Labenne 150

ex RN 810 Bénesse-Maremne 150

2 28 Bénesse-Maremne 100

2 50 Azur 100

2 112 Saint-Vincent-de-Tyrosse 100

2 6 Saint-Lon-les-Mines 100

2 17 Orist 100

3 75 Bélus 100

3 10E Magescq - Castets 100

3 116 Soustons - Magescq 100

UTD SUD-EST DE SAINT-SEVER

ex RN 824 Cazères-sur-l'Adour 150

ex RN 824 Cazères-sur-l'Adour 150

ex RN 824 Cazères-sur-l'Adour 150

2 944 Samadet - Arboucave 100

1 933S Saint-Colombe 100

1 933S Hagetmau 100

2 934 Hontanx - Saint-Gein 100

2 934 Le Vignau 100

3 11 Maurrin 100

2 924 Saint-Sever - Aurice 100

3 8 Montaut 100

UTD CENTRE DE TARTAS

3 13 Heugas 100

3 459 Saint-Paul-lès-Dax 100

2 6 Tercis 100

3 27 Saint-Vincent-de-Paul 100

1 947 Yzosse 100

2 924 Souprosse 100

2 10 Poyanne 100

RENFORCEMENTS PROGRAMMES 2023

Crédits 2023

RENFORCEMENTS PROGRAMMES 2024
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Catégorie RD Situation des Travaux Prog

3 61 Pouillon 100

3 170 Mées 100

UTD NORD-OUEST DE MORCENX

2 43 Parentis -Ychoux 100

2 146 Biscarosse 100

1 626 Saint-Paul-en-Born 100

1 46 Sanguinet - Parentis 100

1 652 Vielle-Saint-Girons - Lit-et-Mixe 100

3 14 Luglon 100

UTS DE TARTAS 2X2 VOIES

ex RN 824 Pontonx-sur-l'Adour 150

ex RN 824 Meilhan 150

ex RN 824 Bégaar 150

ex RN 824 Réparations ponctuelles 150

ex RN 824 Traitement de fissures par pontage 150

Opérations en préparation :

UTD NORD-EST DE VILLENEUVE-DE-MARSAN

3 1 Mont-de-Marsan 100

1 834 Garein 100

UTD SUD-OUEST DE SOUSTONS

1 33 Josse - Saint-Vincent-de-Tyrosse 100

2 89 Seignosse 100

3 150 Magesq - Herm 100

1 652 Messanges - Vieux-Boucau 100

UTD SUD-EST DE SAINT-SEVER

ex RN 824 Aire-sur-l'Adour 150

ex RN 824 Aire-sur-l'Adour 150

3 13 Amou

3 39 Aire-sur-l'Adour

UTD CENTRE DE TARTAS

1 947 Tilh 100

3 380 Lesgor 100

3 7 Audon 100

2 42 Pontonx-sur-l'Adour 100

UTD NORD-OUEST DE MORCENX

2 652 Parentis - Gastes 100

1 652 Sanguinet 100

3 41 Saint-Julien-en-Born 100

1 652 Parentis 100

UTS DE TARTAS 2X2 VOIES

ex RN 824 Rivière-Saas-et-Gourby 150

ex RN 824 Saint-Perdon 150

ex RN 824 Saint-Perdon 150

ex RN 824 Téthieu 150

Prog Article (*) Autorisation de programme n° 906 Ajustement Nouveau

DM2 2023 montant 

23 23151-1 Renforcements programmés 2024 0 10 000 10 000

Total 10 000

Crédits 2023
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Article 23151-11 ou article 238 le cas échéant si avance

Crédits 2023

Prog RD Situation des Travaux entretien Ajustements Montant

courant DM2 2023

UTD SUD-OUEST DE SOUSTONS

100 16 pont de Cap Coste à Magescq 90 000 -90 000 0

100 652 ponceau de Maoucout à Soustons 40 000 35 000 75 000

100 54 pont de Buret à St André de Seignanx 32 000 16 000 48 000

100 23 pont de l'Esté à Hastingues 40 000 2 000 42 000

diverses réparations sur ouvrages 2 000 37 000 39 000

Sous-total 0

UTD SUD-EST DE SAINT-SEVER

100 8 pont de Laspachères à Maylis 30 000 7 000 37 000

100 8 pont de Laugiole à Larbey 13 000 -13 000 0

100 352 pont de Larrivière St Savin 28 000 -28 000 0

diverses réparations sur ouvrages 2 000 -2 000 0

Sous-total -36 000

UTD NORD-OUEST DE MORCENX

diverses réparations sur ouvrages 2 000 10 000 12 000

Sous-total 10 000

TOTAL -26 000

Prog

ou Article Réseau départemental Ajustements Nouveau 

chap DM2 2023 montant

Dépenses générales du programme courant (fonction 621):

100 2031 Études ouvrages d'art 160 000 -40 000 120 000

100 2031 Études opérations courantes EGTN Mont-de-Marsan 30 000 -10 000 20 000

100 20422 Subventions Etudes mobilités 0 35 000 35 000

204 204152 Subvention travaux SYDEC Port de Tarnos 675 000 -39 000 636 000

20 2051 Acquisition Logiciels métiers 287 000 90 000 377 000

100 2111 Acquisitions foncières 80 000 70 000 150 000

Total 106 000

Prog

ou Article Ajustements Nouveau 

chap DM2 2023 montant

Fonction 621

Participations voie de contournement de la zone

industrialo-portuaire de TARNOS :

13 1321 Etat 1 335 000 -510 000 825 000

13 1322 Région 1 335 000 -510 000 825 000

13 1324 Communauté de Communes du Seignanx 485 000 -185 000 300 000

13 1324 Commune de TARNOS 485 000 -185 000 300 000

Total -1 390 000

Crédits 2023

PROGRAMME COURANT 2023 SUR OUVRAGES D'ART

Crédits 2023

 DEPENSES DIVERSES MOBILITES INFRASTRUCTURES

RECETTES DE  VOIRIE
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ANNEXE VI

DEPENSES

Chapitre Article Intitulé 
BP et DM 1

2023

Proposition

DM 2 2023
Total

002 002 Résultat de fonctionnement reporté 426 756,11 426 756,11

011 60212 Achats fournitures entretien routier 550 000,00 115 000,00 665 000,00

6032 Variation stocks autres approvisionnements 758 098,48 758 098,48

6037 Variation stocks de marchandises 3 099,34 3 099,34

60611 Eau et assainissement 1 000,00 500,00 1 500,00

60612 Electricité - Gaz 54 000,00 10 000,00 64 000,00

60622 Achats carburants 1 250 000,00 10 000,00 1 260 000,00

60628 Achats fournitures ateliers 800 000,00 -35 000,00 765 000,00

60631 Fournitures d'entretien bâtiments 500,00 500,00

60632 Fournitures outillage atelier 18 000,00 18 000,00

60636 Vêtements de travail 19 000,00 19 000,00

6064 Fournitures administratives 3 000,00 500,00 3 500,00

60661 Produits pharmaceutiques 200,00 200,00

607 Achats marchandises (sel) 3 000,00 3 000,00

6135 Location engins de travaux publics 55 000,00 -6 200,00 48 800,00

6135 Locations immobilières 650,00 650,00

615221 Entretien réparation bâtiments 3 500,00 5 000,00 8 500,00

61551 Entretien réparat.  mat. roulant 35 000,00 20 000,00 55 000,00

61558 Entretien autres biens 25 000,00 25 000,00

6156 Maintenance logiciels 12 250,00 200,00 12 450,00

6161 Assurances multirisques 130 000,00 3 410,00 133 410,00

6168 Autres assurances 10 000,00 10 000,00

617 Frais d'études 1 000,00 1 000,00

6182 Documentation 2 000,00 2 000,00

62268 Rémun. Intermédiaires (honoraires) 18 000,00 -2 000,00 16 000,00

6231 Frais insertions 0,00

6251 Frais déplacements 70 000,00 70 000,00

6261 Frais affranchissements 100,00 100,00

6262 Frais de téléphone 1 700,00 1 700,00

6282 Frais de gardiennage 6 000,00 6 000,00

6283 Frais de nettoyage locaux PARL 10 200,00 10 200,00

6288 Frais divers 20 000,00 1 000,00 21 000,00

6353 Impôts indirects (T.V.A.)
6355 Taxes et impots 35 000,00 35 000,00

012 6218 Autre personnel extérieur 75 600,00 -19 300,00 56 300,00

6331 Versement de transport 6 800,00 80,00 6 880,00

6332 Cotisation F.N.A.L. 5 700,00 25,00 5 725,00

6336 Cotisation C.N.F.P.T. et C.D.G. 10 700,00 800,00 11 500,00

64111 Rémunération principale 1 117 000,00 45 000,00 1 162 000,00

64112 S.F.T. et indemnités de résidence 11 000,00 -1 400,00 9 600,00

64113 N.B.I. 1 200,00 1 200,00

64118 Autres indemnités 432 000,00 432 000,00

64131 Rémunérations - personnel non titulaire 26 000,00 26 000,00

6451 Cotisations U.R.S.S.A.F. 176 000,00 1 000,00 177 000,00

6453 Cotisations caisses de retraite 372 000,00 13 500,00 385 500,00

6417 Rémunération des apprentis 9 400,00 6 800,00 16 200,00

6457 Cotisations sociales liées à l'apprentissage
64172 Indemnité inflation des apprentis
64114 Indemnité inflation personnel titulaire
64134 Indemnité inflation personnel non titulaire

023 Virement à la section investissement

042 675 Valeurs comptables nettes des immob. cédées
6761 Diff. réalisations positives transf. invest.

6811 Dotations amortissements et provisions 1 255 739,00 -7 212,00 1 248 527,00

65 6511211 Prestation de compensation du handicap
65888 Arrondi P.A.S. défavorable 10,00 10,00

6541 Créances admises en non-valeur 100,00 100,00

DEPENSES

Chapitre Article Intitulé 
BP et DM 1

2023

Proposition

DM 2 2023
Total

BUDGET ANNEXE DU PARL

DM 2 - 2023

Fonction 621

Section de fonctionnement

Section de fonctionnement
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67 6711 Intérêts moratoires et pénalités 0,00
673 Titres annulés sur exercice antérieur 0,00
678 Autres charges exceptionnelles

DEPENSES 7 821 302,93 161 703,00 7 983 005,93

RECETTES

Chapitre Article Intitulé 
BP et DM 1

2023

Proposition

DM 2 2023
Total

002 002 Résultat de fonctionnement reporté

013 6032 Variation des stocks autres approvisionnements 760 000,00 760 000,00

6037 Variation des stocks de marchandises 3 100,00 3 100,00

6419 Remboursement s/rémunération personnel

042 7785
Excédent d'investissement transféré au compte

de résultat
7761 Diff. sur réalisations - reprises au cpte de résultat
7811 Reprise sur amortissements 6 896,00 6 896,00

70 701 Ventes de produits finis 30 000,00 30 000,00

701 Ventes de produits finis clients externes
704 Travaux 2 690 000,00 40 000,00 2 730 000,00

704 Travaux clients externes 118 000,00 29 807,00 147 807,00

7068 Autres redevances et droits 3 899 982,93 80 000,00 3 979 982,93

7068 Autres redevances et droits clients externes 40 000,00 40 000,00

707 Ventes de marchandises 120 000,00 5 000,00 125 000,00

707 Ventes de marchandises clients externes 160 000,00 160 000,00

74 744 F.C.T.V.A. 210,00 210,00

75 7588 Arrondi P.A.S. favorable 10,00 10,00

77 7711 Pénailtés
7718 Autres prod. except. S/opérations de gestion

775 Produits des cessions d'immobilisations
7788 Autres produits exceptionnels

RECETTES 7 821 302,93 161 703,00 7 983 005,93

DEPENSES

Chapitre Article Intitulé 
BP et DM 1

2023

Proposition

DM 2 2023
Total

040 1068 Reprise excédent de fonctionnement capitalisé
192 Plus ou moins-value s/cessions immobilisations
28051 Amortissement logiciel informatique 6 034,00 6 034,00

28157 Amortissement matériel et outillage technique 218,00 218,00

281318 Amortissements bâtiments 644,00 644,00

Section d'investissement
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20 2031 Frais d'études

2051 Concessions, droits similaires (reports)

204 204142 Bâtiments et installations

21 2157 Matériel et outillage technique 1 399 132,13 1 399 132,13

2157 Matériel et outillage technique (reports) 1 135 399,92 1 135 399,92

23 231318 Autres bâtiments publics 100 000,00 -14 108,00 85 892,00
23 231318 Autres bâtiments publics (reports) 9 854,03 9 854,03

DEPENSES 2 644 386,08 -7 212,00 2 637 174,08

RECETTES

Chapitre Article Intitulé 
BP et DM 1

2023

Proposition

DM 2 2023
Total

001 001 Résultat d'investissement reporté 1 278 147,08 1 278 147,08

021 021 Virement section fonctionnement

024 024 Produits cessions d'immobilisations 0,00

040 192 Plus ou moins value s/cessions d'immob. 0,00
2157 Matériel et outillage technique

2804142 Amort. subventions bât. et installations 1 697,00 1 696,00 3 393,00

28031 Amortissement des frais d'études 430,00 430,00
28051 Amortissement logiciel informatique 1 509,00 -1 509,00 0,00

28157 Amortissement matériel et outillage technique 1 222 653,00 -8 097,00 1 214 556,00

281318 Amortissements bâtiments 29 450,00 698,00 30 148,00

281838 Amortissements matériel informatique
281848 Amortissements matériel de bureau  / mobilier

10 10222 F.C.T.V.A. 110 500,00 110 500,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00

RECETTES 2 644 386,08 -7 212,00 2 637 174,08

305



Année

Domaine Administration générale

824 2022
Etudes rénovation immeuble 

Poyferré Mont-de-Marsan 
20 0202 1 000 000,00 1 000 000,00 37 245,00 962 755,00 150 000 15 000 165 000 340 000,00 250 000,00 207 755,00

908 2023

Création d'un centre 

numérique de secours à Saint-

Geours-de-Maremne

23 0202 1 500 000,00 1 500 000,00 0,00 1 500 000,00 0 10 000 10 000 1 490 000,00

Domaine Solidarité 

648 2018
Entreprise adaptée Mont-de-

Marsan
23 40 2 420 000,00 2 420 000,00 103 614,29 2 316 385,71 450 000 550 000 1 000 000 1 316 385,71

714 2020 Etudes Maison de l'Autisme 20/21 538/52 390 000,00 390 000,00 10 887,00 379 113,00 130 000 -25 000 105 000 107 000,00 167 113,00

Domaine Voirie

522 2016

Construction Centre 

d'Exploitation Saint-Martin-de-

Seignanx

23 621 1 250 000,00 1 250 000,00 7 642,00 1 242 358,00 75 000 -25 000 50 000 1 192 358,00

Domaine Jeunesse

750 2020
Maison départementale des 

sports à Mont-de-Marsan
23 32 3 250 000,00 3 250 000,00 77 237,24 3 172 762,76 150 000 159 000 309 000 2 550 000,00 313 762,76

Domaine Culture 0

749 2020
Construction d'un Pôle Image 

à Dax
23 311 1 570 000,00 100 000,00 1 670 000,00 938 670,82 731 329,18 500 000 500 000 231 329,18

Domaine Agriculture 0,00

695 2019 Etudes Domaine d'Ognoas 20 928 450 000,00 450 000,00 174 737,61 275 262,39 150 000 -30 000 120 000 155 262,39 0,00

747 2020
Restauration métairies 

d'Ognoas
23 928 3 900 000,00 3 900 000,00 1 280,03 3 898 719,97 1 580 000 185 000 1 765 000 1 520 000,00 500 000,00 113 719,97

1 600 000,00 839 000

Bâtiments durables

AP antérieures 

actualisées DM1 

2023

ANNEXE VII

Autorisations de Programme et Crédits de Paiement (DM2 2023)

Chap
20262024

Crédits de Paiement

BP et DM1 

2023
2025

Ajustements 

DM2 2023

Nouveau 

montant

TOTAUX

Solde AP
CP réalisés fin 

2022

N° AP
Nouveau 

montant AP

 DM2 2023

Autorisations de Programme

FonctLibellé de l’AP Ajustements 

DM2 2023
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ANNEXE VIII 

DEPENSES

Section Chapitre Fonction Intitulé Crédits 2023
Ajustements 

DM2 2023

Nouveau 

montant
Investissement

Domaine Administration générale
23 0202 Travaux dans les bâtiments départementaux 1 451 000 270 000 1 721 000

Domaine Solidarité 
23 40 Travaux de maintenance et études dans les bâtiments sociaux 650 000 -250 000 400 000

Domaine Voirie

23 621
Etudes et travaux de maintenance dans les UTD et les Centres 

d'exploitation 
570 000 -15 000 555 000

23 621 Travaux de sécurité dans les UTD et les Centres d'exploitation 800 000 32 000 832 000

Domaine Culture
23 30 Travaux de maintenance bâtiments culturels 400 000 30 000 430 000

Domaine Education - Autres bâtiments  que collèges

23 23 Travaux  INSPE (Institut National Supérieur du Professorat et de 

l’Éducation)
100 000 3 000 103 000

23 28 Travaux Inspection Académique 20 000 -20 000 0

50 000

Bâtiments durables -DM2 2023
Inscriptions Budgétaires Hors AP 

Total inscriptions budgétaires hors AP en dépenses
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2886H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-2/1 Objet : GESTION DOMANIALE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel), 
M. Henri BEDAT (Présentiel), Mme Monique LUBIN (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Dominique COUTIERE M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, Muriel LAGORCE, 
Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Commune de Larrivière-Saint-Savin - 44 avenue de l'Adour : 

Considérant que le Département souhaite se porter acquéreur d'une 
maison d'habitation dans le cadre de l'accueil en hébergement séquentiel ou 
permanent d'enfants et de jeunes majeurs relevant de l'aide sociale à l'enfance 
du Département, étant précisé que la gestion de ces accueils sera confiée à un 
tiers (association loi 1901) bénéficiant d'une autorisation d'établissement social 
telle que prévue par le Code de l'action sociale et des familles, 

Compte tenu de l'estimation des services de France Domaine en date 
du 8 novembre 2023, 

- d'approuver l'acquisition par le Département des Landes d'une 
maison d'habitation située Commune de Larrivière-Saint-Savin 44 Avenue de 
l'Adour, cadastrée section B n°s 52, 825 et 1228 pour une contenance totale de 
18a 33ca, propriété de Monsieur Gilles DUROU et Madame Amandine DUPRE, 
moyennant le prix de 312 400 € (majorés des frais d'acte notarié soit la somme 
globale de 344 000 €, et d'inscrire un crédit de ................................ 344 000 € 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
l'acte notarié de transfert de propriété correspondant ainsi que tous documents 
et actes nécessaires à la mise en œuvre de cette acquisition. 

Signé par : Xavier FORTlNON 
nate : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Annexe 

DÉPENSES :

Section Chapitre Fonction Intitulé BP/DM1 2023 DM2 2023
Nouveau 
montant

Investissement 21 0202 Acquisitions de bâtiments 2 418 000 344 000 2 762 000

TOTAL GENERAL Dépenses 344 000

Aménagement durable et gestion domaniale
INSCRIPTIONS BUDGÉTAIRES 

DM2 2023
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-3/1 Objet : AMENDES DE POLICE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), 
Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel), 
M. Henri BEDAT (Présentiel), Mme Monique LUBIN (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Dominique COUTIERE M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 

312



Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2909H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, Muriel LAGORCE, 
Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - Règlement départemental 2023 de répartition du produit des 
amendes de police : 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et en 
particulier ses articles R 2334-10, R 2334-11 et R 2334-12, 

Vu la notification en date du 7 juillet 2023 de Madame la Préfète des 
Landes informant le Département de la dotation des amendes de police perçues 
en 2022 à répartir en 2023, à savoir 1 314 410 €, 

Considérant que l'enveloppe devant être consommée en totalité sur 
l'exercice, il convient de modifier le règlement départemental "répartition du 
produit des amendes de police" 2023 tel qu'il a été approuvé au Budget primitif 
2023 (délibération n° D-5/1 du 23 mars 2023), 

- d'abroger la partie de la délibération n° D-5/1 du 23 mars 2023 
susvisée reconduisant pour 2023, le règlement départemental « Répartition du 
produit des amendes de police » . 

- d'approuver, pour 2023, les modifications des règles de répartition 
du règlement départemental « Répartition du produit des amendes de police » 
par rapport aux années précédentes telles qu'elles figurent en annexe I, étant 
ainsi précisé que : 

► l'Assemblée départementale, a compétence pour l'attribution des 
subventions « amendes de police » , à la fois pour les dossiers 
isolés et pour les dossiers globaux, au titre de 2023, et non la 
Commission Permanente comme les années précédentes 
(article 5), ces attributions étant subordonnées à l'avis de la 
Commission de l'Aménagement du Territoire, 

► pour les projets isolés, le montant subventionnable est égal au 
montant H.T. des travaux éligibles, conformément aux règles du 
Code Général des Collectivités Territoriales ; le montant de 
subvention est égal à 80 % du montant subventionnable (article 
2), dans la limite d'un plafond de 50 000 €, 

► pour les projets globaux, le montant de la subvention est plafonné 
à 125 000 € (article 2). 
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► de prendre en compte les dossiers déposés avant le 30 juin 2023, 
soit avant la notification de l'enveloppe, deux dossiers étant 
parvenu entre le 30 avril et le 30 juin, 

le reliquat éventuel du produit des amendes de police restant affecté à la 
collectivité recevant l'aide la plus faible (article 2 du règlement). 

- d'approuver, pour 2023, le règlement départemental « Répartition 
du produit des amendes de police » ainsi modifié, tel qu'il figure en annexe 1. 

II - Répartition du produit des amendes de police - Dotation 2022 à 
répartir en 2023 : 

compte tenu des nouvelles modalités d'attribution du produit des 
amendes de police susvisées, 

Vu les dossiers présentés, 

- d'attribuer pour 2023 au titre des dossiers isolés, des aides aux 26 
communes concernées, pour un montant total, conformément à l'annexe II, 
de............................................................................................................... 644 516 C 

- d'attribuer au titre des dossiers globaux, des aides prévisionnelles 
aux 6 communes concernées, pour un montant total à payer en 2023, 
conformément à l'annexe III, de ....... .. .... ..... ......... ...... ...... ............ .................. 669 894 € 

Signé par : Xavier FORTINON 
nate : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE I

RÉPARTITION DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE
-----

Article 1er - Objet

Le produit du relèvement des amendes de police est réparti annuellement par le Département 
des Landes en vue de participer au financement des projets définis à l'article R 2334-12 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, à savoir :

1) – Pour les transports en commun :

a) Aménagements et équipements améliorant la sécurité des usagers, l'accueil du 
public, l'accès aux réseaux, les liaisons entre réseaux et avec les autres modes de 
transport

b) Aménagements de voirie, équipements destinés à une meilleure exploitation des 
réseaux

c) Equipements assurant l'information des usagers, l'évaluation du trafic et le contrôle 
des titres de transport

2) – Pour la circulation routière :

a) Etude et mise en œuvre de plans de circulation

b) Création de parcs de stationnement

c) Installation et développement de signaux lumineux et de la signalisation horizontale

d) Aménagement de carrefours

e) Différenciation du trafic

f) Travaux commandés par les exigences de la sécurité routière

g) Etudes et mise en œuvre de zones à circulation restreinte prévues à l’article
L 2213-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales

h) Réalisation, aménagement, rénovation et sécurisation d'itinéraires cyclables ou
piétons.

Sont exclues de cette répartition les collectivités de 10 000 habitants et plus qui, 
conformément aux articles R 2334-10 et R 2334-11 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, perçoivent directement la subvention au titre du produit des amendes de police 
via la Préfecture. Pour le Département des Landes, il s’agit des communes de :

- BISCARROSSE,
- CAPBRETON,
- DAX,
- MIMIZAN,
- MONT-DE-MARSAN,
- SAINT-PAUL-LÈS-DAX,
- SAINT-PIERRE-DU-MONT,
- SOUSTONS
- TARNOS.
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Article 2 – Modalités financières

2.1 – Projet isolé

Le montant subventionnable est égal au montant H.T. des travaux éligibles, conformément 
aux règles du CGCT.

Le montant de subvention est égal à 80 % du montant subventionnable, dans la limite d'un 
plafond de 50 000 €.

Le reliquat éventuel de la dotation annuelle amendes de police est affecté à la collectivité 
recevant l’aide la plus faible.

Toute collectivité bénéficiaire d'une subvention au titre de la répartition du produit des 
amendes de police ne pourra présenter une nouvelle demande avant 2 ans.

2.2 – Projet global

Les projets globaux, correspondant à des opérations d'aménagement urbain précédés d'une 
démarche globale sur l'ensemble de l'agglomération, seront examinés au cas par cas.

Le montant de la subvention sera toutefois plafonné à 125 000 €.

Article 3 – Composition du dossier

Le dossier doit comprendre :

- le programme du projet ou une notice décrivant les objectifs recherchés

- les plans et pièces graphiques nécessaires à la compréhension du projet

- une estimation des coûts

- un projet de montage financier

Article 4 – Dates de remise des dossiers

La date limite de réception des dossiers complets, pour attribution de la dotation année « n », 
est fixée au 30 juin « n ».

Tous les dossiers qui arriveront passé cette date et jusqu'au 31 décembre « n » feront l'objet 
d'un examen au titre de la dotation « n+1 ».

Article 5 – Décision attributive

La subvention est attribuée par arrêté préfectoral sur proposition de l'Assemblée 
départementale après avis de la Commission de l’Aménagement du Territoire.

Article 6 – Modalités de versement

La subvention est versée par les services de l’Etat, au vu d'une délibération de la collectivité 
Maître d'Ouvrage.
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ANNEXE II

* Dotation du produit des amendes de police en 2022 à répartir en 2023 1 314 410 

Communes Objet

Montant 

subventionnable

€ HT

Subvention proposée

en 2022

(arrondie)

BELUS Sécurisation aux abords du camping 6 145,76 4 917 

CLEDES Sécurisation RD111 6 772,81 5 418 

ESTIGARDE Installation de panneaux lumineux sur la RD933 5 507,00 4 406 

GAREIN Sécurisation de la traverse de la RD834 19 843,96 15 875 

GRENADE-SUR-L'ADOUR Aménagement du centre bourg 13 057,48 10 446 

HAGETMAU Aménagement du chemin de Sinaï 69 082,00 50 000 

HASTINGUES Création de places de parking (allée Belvédère et côte du Pic) 15 310,99 12 249 

HERM Sécurisation des entrées Est et Ouest sur la RD150 27 396,00 21 917 

LABENNE Sécurisation Avenue du Général de Gaulle et aménagement d'une piste cyclable 59 018,54 47 215 

MIRAMONT SENSACQ Aménagement du parking du stade 20 737,50 16 590 

MONSEGUR Sécurisation du carrefour RD 18 et modification du parking de la Mairie 10 165,50 8 132 

MONTGAILLARD Mise en accessibilité du parking de la salle polyvalente 4 143,00 3 314 

ORTHEVIELLE Aménagement du centre bourg 128 447,80 50 000 

PARENTIS-EN-BORN Aménagement de stationnement & création accés piéton et cycle 53 299,20 42 639 

PARLEBOSCQ Sécurisation RD37 20 855,00 16 684 

PISSOS Installation de 3 feux récompense RD834 18 680,05 14 944 

SAINT-ANDRE-DE-SEIGNANX Aménagement de sécurité sur la RD54 & Installation de 2 radars pédagogiques sur la RD817 35 463,05 28 370 

SAINT-MARTIN-DE-HINX Création d'un giratoire RD12/RD366 75 085,00 50 000 

SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE Radars pédagogiques + réaménagement parking Place Plaisance 101 923,00 50 000 

SAUBUSSE Mise en sécurité du centre bourg 10 029,79 8 024 

SAUGNAC-ET-MURET Installation de 2 feux récompense RD834 9 680,00 7 744 

SIEST Aménagement d'un passage surélevé 29 000,00 23 200 

TERCIS Création carrefour à feux RD6/Av de l'Aiguille 119 286,00 50 000 

TILH Création d'un parking 47 159,50 37 728 

VIELLE-SAINT-GIRONS Aménagement de sécurité route des Marais 18 380,00 14 704 

VIELLE-TURSAN Mise en accessibilité PMR de la Mairie 75 700,00 50 000 

TOTAL 644 516 

Répartition du produit des amendes de police 2023

Dossiers isolés (subvention 80 % plafonnée à 50 000 €)
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ANNEXE III

* Dotation du produit des amendes de police en 2022 à répartir en 2023 1 314 410                   

* Montant dossiers isolés proposés en 2023 644 516                       

* Montant disponible   669 894                       

Communes Objet

Montant 

subventionnable

€ HT

Subvention proposée

en 2022

(arrondie)

CANDRESSE Sécurirsation RD32 501 506,00 103 519 

GARREY Aménagement du centre bourg 397 556,47 82 062 

ONDRES Requalification de l'avenue du 8 mai 1945 1 745 761,87 125 000 

PEYREHORADE Aménagement de la RD417 et de 4 voies communales 991 582,20 125 000 

RION DES LANDES Requalification du centre bourg 1 906 258,19 125 000 

SAINT-SEVER Sécurisation de l'allée du Carmel 529 577,05 109 313 

TOTAL 669 894 

Répartition du produit des amendes de police 2023

Dossiers globaux proposés en 2023
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2910H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° D-4/1 Objet : AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2910H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AMENAGEMENT du 
TERRITOIRE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

Compte tenu de la maintenance des équipements de montée en débit 
et des infrastructures confiées au SYDEC, et de l'actualisation des tarifs de la 
société Orange pour l'utilisation des infrastructures existantes, 

considérant que, compte tenu des postes de dépenses et de recettes 
du budget du SYDEC pour l'Aménagement Numérique du Territoire 
(conformément au vote par la Commission départementale Aménagement 
Numérique du SYDEC le 22 juin 2023 de son budget supplémentaire), la 
participation du Département au titre de l'année 2023 nécessite ainsi d'être 
ajustée, 

- d'inscrire un crédit complémentaire à la Décision Modificative 
n° 2-2023 (au titre de la participation du Département des Landes au transfert 
de compétence haut débit SYDEC) de ............................................... 180 000 € 

les crédits inscrits au titre de la participation du Département aux dépenses de 
fonctionnement du SYDEC s'établissant désormais, pour l'année 2023, à 
660 000 €. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à procéder 
au versement du montant définitif de la participation départementale compte 
tenu des éléments susvisés. 

Signê par : Xavier FORTlNON 
Dale : 16/11/2023 
QuaHé : Président du Conseil départemental des Landes 

322



 INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP :

CHAPITRE ARTICLE FONCTION BP - 2023 DM1 - 2023 DM2 - 2023 TOTAL

65 6561 68 Part. Transf.compét. Haut débit 480 000 / 180 000 660 000

480 000 / 180 000 660 000

480 000 / 180 000 660 000

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES – DM2 2023
AMENAGEMENT NUMERIQUE DU TERRITOIRE

SECTION INTITULE

FONCTIONNEMENT

SS TOTAL FONCTIONNEMENT

TOTAL GENERAL
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E.
  ENVIRONNEMENT :  
TRANSITION ÉCOLOGIQUE  
et ÉNERGÉTIQUE
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Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2938H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-1/1 Objet : PRÉSERVER LES MILIEUX NATURELS, LA BIODIVERSITÉ ET LES 
PAYSAGES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSITION ECOLOGIQUE et ENERGETI QUE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE : 

LA MISE EN ŒUVRE DU SCHEMA DEPARTEMENTAL NATURE 40 EN 
FAVEUR DU PATRIMOINE NATUREL : 

A - Conforter le réseau départemental des sites labellisés Nature 40 : 

Dans le cadre de l'acquisition et de la gestion des sites Nature 40 en 
2023 et du règlement départemental correspondant, 

compte tenu des actions en cours et à mener (études et travaux à 
réaliser sur les sites départementaux Nature 40 en particulier sur l'Etang de la 
Gaube ainsi que les demandes d'aide du Conservatoire de l'Espace Littoral et des 
Rivages Lacustres, des Communes, des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale et des associations), 

- de maintenir le montant global des Autorisations de Programme 
2022 n° 832 « Espaces Naturels Sensibles Acquisitions et Travaux 2022 » et 
2023 n° 870 « Espaces Naturels Sensibles Acquisitions et Travaux 2022 » à 
700 000 €. 

- de porter le montant de !'Autorisation de Programme 2023 
n° 869 « Espaces Naturels Sensibles Subventions 2023 » de 100 000 € à 
115 000 € (+ 15 000 €). 

- de modifier les échéanciers prévisionnels desdites Autorisations de 
Programme en ramenant le Crédit de Paiement global de 325 000 € à 265 000 €. 

- d'inscrire, en conséquence : 

✓ un Crédit de Paiement 2023 de - 60 000 € 

✓ en fonctionnement, par transfert, au titre du soutien aux 
associations pour l'entretien des sites Nature 40, un Crédit de 3 000 € 

327



Envoyé en préfecture le 15/11/2023 

Reçu en préfecture le 15/11/2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2938H1-DE 

B - Compléter et valoriser la connaissance de la biodiversité landaise : 

Consolider la connaissance de la biodiversité landaise : 

Dans le cadre des actions d'acquisition de connaissance portées par le 
Département et ses partenaires du réseau Nature 40 conformément à l'axe 2 du 
Schéma Nature 40 qui consiste à compléter la politique de protection et 
valorisation de sites naturels par une meilleure connaissance du patrimoine 
naturel landais, 

considérant : 

✓ l'état d'avancement du programme porté par le Parc Naturel 
Régional des Landes de Gascogne et inscrit au contrat de Parc, 

✓ le report d'études naturalistes en maîtrise d'ouvrage 
départementale en raison du contexte météorologique défavorable, 

✓ l'échéancier de réalisation des projets des associations littorales et 
notamment de l'ADREMCA (Association pour la Défense, la Recherche et les 
Etudes Marines de la Côte d'Aquitaine), 

- d'inscrire, en fonctionnement, un crédit de .................... - 60 000 € 

Signê par : Xavier FORTINON 
Date : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET CREDITS DE PAIEMENT (CP)

Nouveau 
Montant AP au 
BP 2023 + DM1 

2023 - AP 
antérieures et 

nouvelles

CP réalisés 
années 

antérieures

Ajustements 
DM2-2023

Nouveau 
Montant AP à 
la DM2-2023 - 

AP 
antérieures et 

nouvelles

SOLDE AP à la 
DM2-2023

CP au titre de 
2023 au BP 2023 

+ DM1 2023

Ajustements 
CP au titre de 
2023 à la DM2-

2023

Nouveau CP 
au titre de 

2023

CP ouverts 
au titre de

2024

CP ouverts 
au titre de

2025

CP ouverts 
au titre de

2026

832 ENS ACQUISITIONS ET TRAVAUX 20, 21 et 23 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 95 000,00 -5 000,00 90 000,00 10 000,00 0,00 0,00

869 ENS SUBVENTIONS 2023 100 000,00 0,00 15 000,00 115 000,00 115 000,00 80 000,00 10 000,00 90 000,00 25 000,00 0,00 0,00

870 AMENAGEMENT DE SITES - 2023 20, 21 et 23 600 000,00 0,00 600 000,00 600 000,00 150 000,00 -65 000,00 85 000,00 315 000,00 200 000,00 0,00

800 000,00 0,00 15 000,00 815 000,00 815 000,00 325 000,00 -60 000,00 265 000,00 350 000,00 200 000,00 0,00

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP ET FONCTIONNEMENT

SECTION CHAPITRE FONCTION
Crédits 2023 + 

DM1 2023
DM2-2023 TOTAL

FONCTIONNEMENT
Subv associations pour entretien des sites ENS 100 000 3 000 103 000

Participation départementale au SM de Gestion des Milieux Naturels 700 000 -3 000 697 000
011 Frais d'études pour la consolidation des connaissances 54 000 -40 000 14 000

Subventions Ets Public pour acquisition connaissance 44 000 500 44 500
45 000 -500 44 500,00

Subventions pour les associations du littoral 55 000 -20 000 35 000

998 000 -60 000 938 000

1 323 000 -120 000 1 203 000

RECETTES
FONCTIONNEMENT 74 738 50 000 -50 000 0,00

50 000 -50 000 0
INVESTISSEMENT 13 738 0 50 000 50 000

0 50 000 50 000
50 000 0 50 000

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT

TOTAL GENERAL DEPENSES **

ANNEXE I - RAPPORT "PRESERVER LES MILIEUX NATURELS, LES PAYSAGES ET LA BIODIVERSITE"
RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES - DM2 2023

(h)(a) * (h) = somme des CP 2023 à 2026

INTITULE

Subventions associations de lutte contre les espèces invasives

TOTAL 

204

(e)=(a)+(d)(b)

CREDITS DE PAIEMENT

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT

INTITULE

(d) 

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

* * (montant identique au cartouche du rapport)

TOTAL GENERAL RECETTES **

FONCTIONCHAPITRE
N° de 
l'A.P.

65

65

738

738

Participation de l'Agence de l'Eau pour l'acquisition de sites ENS

Subvention Agence de l'Eau pour acquisition sites ENS

TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT

1 1 ----1-1 -----

1 1 

1 

1 

1 1 1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-2/1 Objet : EAU : PETIT ET GRAND CYCLES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSITION ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - GRAND CYCLE DE L'EAU : 

A - L'espace Rivière et sa gestion : 

1 °) Les interventions du Département dans le cadre du 
Schéma départemental pour la gestion et la valorisation des cours d'eau 
et milieux humides associés : 

Compte tenu des sollicitations des différents maîtres d'ouvrage 
gestionnaires des milieux aquatiques pour l'année 2023, en raison de la mise en 
œuvre par ces structures, suite à l'élaboration de leur stratégie d'intervention et 
à l'obtention des Déclarations d'intérêt Général (DIG), de programmes 
pluriannuels de gestion des cours d'eau de plus en plus ambitieux afin de 
répondre aux obligations règlementaires d'atteinte du Bon Etat des masses 
d'eau, 

au vu de l'avancement de leurs missions et de ces opérations, 

- de porter le montant de !'Autorisation de Programme 2023 n° 879 
« Subventions rivières EPCI 2023 » à 600 000 €, soit + 100 000 €. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel des Crédits de Paiement 
correspondants, le Crédit de Paiement 2023 étant maintenu, à 153 000 €. 

2°) Politique de l'eau à l'échelle du bassin versant de l'Adour 
avec l'Institution Adour : 

Considérant l'état d'avancement ainsi que l'ajustement technique et 
opérationnel du programme de l'Institution Adour, 

compte tenu des actions en cours et à venir de l'Institution Adour en 
matière de gouvernance et d'animation territoriale, de gestion des risques 
fluviaux, de gestion intégrée de la ressource en eau, de gestion et de protection 
des milieux aquatiques et de la ressource quantitative, 
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- d'inscrire, au titre de la participation statutaire à l'Institution Adour, 
un crédit complémentaire de 54 000 € 

la participation départementale totale aux charges de fonctionnement 2023 et 
aux programmes d'actions de l'Institution Adour étant ainsi portée à 364 000 €, 

étant rappelé la délégation donnée à la Commission Permanente pour déterminer 
le montant exact de la participation départementale (dans la limite des crédits 
inscrits au budget), sur la base des plans de financement définitifs et au vu de 
l'intérêt départemental de chaque opération de l'Institution Adour. 

II - PETIT CYCLE DE L'EAU : 

Traitement tertiaire des micropolluants : 

Compte tenu : 

► de l'état d'avancement, dans le cadre des suites de l'étude de 
faisabilité de pilotes pour le traitement tertiaire de 
micropolluants à l'échelle départementale, de la démarche 
relative à la sélection d'un Assistant à Maîtrise d'Ouvrage pour 
la mise en œuvre d'un dialogue compétitif ayant pour objet la 
conception, la fourniture, l'exploitation et la maintenance de 
pilotes mobiles de traitement, 

► du démarrage de l'étude sur les effets écotoxicologiques des 
rejets d'eaux usées traitées par des stations d'épuration sur le 
milieu récepteur, avec les premières campagnes de mesures 
cet automne 2023 dans le cadre du contrat de collaboration de 
recherche passé, tel qu'approuvé par la Commission 
Permanente (délibération n° E-2/1 du 17 juillet 2023), avec 
l'Université de Pau et des Pays de l'Adour, le CNRS, le Centre 
Technique de l'Eau et un consortium d'établissements 
apportant leur contribution intellectuelle, humaine et 
financière, 

- de porter le montant de !'Autorisation de Programme 2021 n° 813 
<< Etude de faisabilité de la mise en place de pilotes de traitement de micro­
polluants » à 800 000 €, soit + 500 000 €. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel des Crédits de Paiement 
correspondants, le Crédit de Paiement 2023 étant maintenu à 100 000 €. 

Signé par : Xavier FORTlNON 
nate : 16/11/2023 
Quailé : Président du Consefl départemental des Landes 
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ANNEXE
I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET CREDITS DE PAIEMENT (CP)

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

Nouveau Montant 
AP au BP 2023 + 
DM1 2023 - AP 
antérieures et 

nouvelles

CP réalisés années 
antérieures

Ajustements DM2-
2023

Nouveau Montant 
AP à la DM2-2023 
- AP antérieures 

et nouvelles

SOLDE AP à la 
DM2-2023

CP au titre de 
2023 au BP 
2023 + DM1 

2023

Ajustements 
CP au titre de 
2023 à la DM2-

2023

Nouveau CP 
au titre de 

2023

CP ouverts 
au titre de

2024

CP ouverts 
au titre de

2025

CP ouverts 
au titre de
2026 et +

837 SUBV RIVIERES EPCI 2022 665 000,00 241 205,37 665 000,00 423 794,63 175 000,00 25 000,00 200 000,00 223 794,63 0,00 0,00

879 SUBV RIVIERES EPCI 2023 500 000,00 0,00 100 000,00 600 000,00 600 000,00 153 000,00 0,00 153 000,00 207 000,00 240 000,00 0,00

1 165 000,00 241 205,37 100 000,00 1 265 000,00 1 023 794,63 328 000,00 25 000,00 353 000,00 430 794,63 240 000,00 0,00

858 SUBV PROTECTION DES INONDATIONS 1 035 000,00 102 932,74 0,00 1 035 000,00 932 067,26 270 000,00 -25 000,00 245 000,00 338 500,00 348 567,26 0,00

1 035 000,00 102 932,74 0,00 1 035 000,00 932 067,26 270 000,00 -25 000,00 245 000,00 338 500,00 348 567,26 0,00

2 200 000,00 344 138,11 100 000,00 2 300 000,00 1 955 861,89 598 000,00 0,00 598 000,00 769 294,63 588 567,26 0,00

813
ETUDE DE FAISABILITE DE LA MISE EN PLACE DE
PILOTES DE TRAITEMENT DE MICRO-POLLUANTS 2021

20 61 300 000,00 39 345,97 500 000,00 800 000,00 760 654,03 100 000,00 0,00 100 000,00 660 654,03 0,00 0,00

300 000,00 39 345,97 500 000,00 800 000,00 760 654,03 100 000,00 0,00 100 000,00 660 654,03 0,00 0,00

2 500 000,00 383 484,08 600 000,00 3 100 000,00 2 716 515,92 698 000,00 0,00 698 000,00 1 429 948,66 588 567,26 0,00

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

II - 1) Dépenses

SECTION CHAPITRE FONCTION
Crédits 2023 + 

DM1 2023
DM2-2023 TOTAL

FONCTIONNEMENT

61 Participation frais de l'Institution Adour 310 000,00 54 000,00 364 000,00

310 000,00 54 000,00 364 000,00

310 000,00 54 000,00 364 000,00

1 008 000,00 54 000,00 1 062 000,00

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ANNEXE I - RAPPORT "POLITIQUE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DU PETIT ET GRAND CYCLES DE L'EAU"

CHAPITRE

INTITULE

Sous-Total ETUDES

204 738

204

N° de 
l'A.P.

738

TOTAL GENERAL DEPENSES **

Sous-Total Protection des Inondations

CREDITS DE PAIEMENT *

Sous-Total RIVIERES 

FONCTIONINTITULE

Sous-Total Rivières EPCI

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES - DM2 2023

TOTAL

Sous-Total RIVIERE 
65

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-3/1 Objet : PROTÉGER ET VALORISER LES ESPACES LITTORAUX 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 28 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

Mme Eva BELIN, M. Jean-Marc LESPADE M. Paul CARRERE, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (28) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Olivier MARTINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSITION ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS : 

Syndicat Mixte du Littoral Landais {SMLL} : 

Considérant : 

► le transfert de la maîtrise d'ouvrage de l'opération de 
nettoyage différencié du littoral au Syndicat Mixte du Littoral 
Landais (SMLL) au 1er janvier 2018, 

► le vote par l'Assemblée départementale, lors du Budget 
primitif 2023 (délibération n° E-4/1 du 23 mars 2023), d'une 
participation statutaire du Département, pour l'exercice 2023, 
au budget du SMLL pour le nettoyage du littoral, s'élevant à 
755 000 €, 

► que les marchés afférents à l'opération susvisée sont 
construits, pour la part variable (transport et traitement), sur 
une base de volume annuel collecté de 12 000 m 3, 

compte tenu de la collecte et du traitement de 2 205 m3 de déchets à 
fin juillet 2023, 

considérant que, par conséquent, le montant de la participation 
prévisionnelle statutaire du Département, pour l'exercice 2023, au budget du 
SMLL pour le nettoyage du littoral, s'établit à 735 000 €, 

- d'ajuster, à la Décision Modificative n° 2-2023, le montant de la 
participation statutaire 2023 du Département au Syndicat Mixte du Littoral 
Landais, au titre de ses frais de fonctionnement pour l'année 2023, à hauteur de 
735 000 €. 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023, en 
fonctionnement, un crédit de .......................................................... - 20 000 € 
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II - GESTION INTEGREE DES ESPACES LITTORAUX : 

1 °) Travaux de mise en œuvre des stratégies locales de gestion 
de la bande côtière : 

Dans le cadre des cinq démarches de stratégie locale de gestion de la 
bande côtière mises en œuvre sur le littoral landais : 

► trois définies comme prioritaires dans la stratégie régionale sur les 
territoires de Biscarrosse, de la Communauté de Communes de 
Mimizan et de Soorts-Hossegor/Capbreton/Labenne, 

► deux pour des enjeux plus ciblés à Vieux-Boucau et Moliets-et­
Maâ, 

compte tenu des subventions attribuées, des sollicitations reçues, des 
programmes d'actions mis en œuvre ou à venir dans le cadre de ces stratégies, 

- de mod ifier les échéanciers prévisionnels des Autorisations de 
Programme 2018 n° 635 « Stratégie locale gestion bande côtière 2018 » , 2020 
n° 724 « Stratégie locale gestion bande côtière 2020 » , 2021 n° 791 « Stratégie 
locale gestion bande côtière 2021 » et 2023 n° 874 « Stratégie locale gestion 
bande côtière 2023 » . 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023, un 
Crédit de Paiement 2023 de .............................................................. - 192 500 € 

2°) Syndicat Mixte pour la Sauvegarde et la Gestion des 
Etangs Landais « Géolandes » : 

Considérant le vote par l'Assemblée départementale, lors du Budget 
primitif 2023 (délibération n° E-4/1 du 23 mars 2023), d'une participation 
statutaire du Département, pour l'exercice 2023, au budget du Syndicat Mixte 
pour la Sauvegarde et la Gestion des Étangs Landais, s'élevant à 700 000 €, 

compte tenu de l'état d'avancement de la mise en œuvre de certains 
programmes et, en particulier : 

► de l'entretien des bassins dessableurs, les niveaux de remplissage 
des bassins ayant été faibles en 2023 du fait des faibles 
précipitations et de l'absence d'intempéries, 

► du projet d'aménagement des abords de la fenêtre lacustre 
parentissoise du lac de Parentis-Biscarrosse, un décalage du 
calendrier prévisionnel d'achèvement des travaux étant rendu 
nécessaire, 

► du projet d'aménagement des abords de la fenêtre lacustre 
vielloise de l'étang de Léon, une révision de la répartition des 
crédits entre les exercices 2023 et 2024 étant rendue nécessaire, 

considérant que, par conséquent, le montant de la participation 
statutaire du Département, pour l'exercice 2023, au budget du Syndicat Mixte 
pour la Sauvegarde et la Gestion des Étangs Landais, s'établit à 620 000 €, 

- d'ajuster, à la Décision Modificative n° 2-2023, le montant de la 
participation statutaire 2023 du Département au Syndicat Mixte pour la Sauvegarde 
et la Gestion des Etangs Landais « Géolandes » , à hauteur de 620 000 €. 
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- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023, en 
fonctionnement, un crédit de .......................................................... - 80 000 € 

III - AMENAGEMENTS PLAN-PLAGE LITTORAUX ET LACUSTRES : 

Compte tenu des subventions attribuées et des sollicitations reçues, tant 
pour des études que des travaux, 

- de ramener le montant de !'Autorisation de Programme 2023 n° 873 
« Subventions Plans-Plage 2023 » à 350 000 €, soit - 50 000 €. 

- de modifier les échéanciers prévisionnels de cette AP 2023 n° 873 et 
de l'AP 2017 n° 578 « Subventions Plans-Plage 2017 » , et d'inscrire, en 
conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023, un Crédit de Paiement 2023 
de ................................................................................................. - 123 750 € 

Signé par : Xavier FORTINON 
n ate : 16/11/2023 
QuaUê : Président du Conseil dêpartemental des Landes 
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Nouveau Montant 
AP au BP 2023 + 
DM1 2023 - AP 
antérieures et 

nouvelles

CP réalisés années 
antérieures

Ajustements DM2-
2023

Nouveau Montant 
AP à la DM2-2023 
- AP antérieures 

et nouvelles

SOLDE AP à la 
DM2-2023

CP au titre de 
2023 au BP 
2023 + DM1 

2023

Ajustements 
CP au titre de 
2023 à la DM2-

2023

Nouveau CP 
au titre de 

2023

CP ouverts 
au titre de

2024

CP ouverts 
au titre de

2025

CP ouverts 
au titre de
2026 et +

578 SUBVENTIONS PLANS-PLAGE 2017 213 250,00 198 402,90 213 250,00 14 847,10 3 750,00 -3 750,00 0,00 14 847,10 0,00 0,00

873 SUBVENTIONS PLANS-PLAGE 2023 400 000,00 -50 000,00 350 000,00 350 000,00 120 000,00 -120 000,00 0,00 105 000,00 105 000,00 140 000,00

613 250,00 198 402,90 -50 000,00 563 250,00 364 847,10 123 750,00 -123 750,00 0,00 119 847,10 105 000,00 140 000,00

635 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2018 522 610,90 403 221,80 522 610,90 119 389,10 55 000,00 -55 000,00 0,00 119 389,10 0,00 0,00

724 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2020 1 000 000,00 571 904,36 1 000 000,00 428 095,64 115 000,00 22 000,00 137 000,00 200 000,00 91 095,64 0,00

791 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2021 50 000,00 9 600,00 50 000,00 40 400,00 40 000,00 -24 500,00 15 500,00 24 900,00 0,00 0,00

874 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2023 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 200 000,00 -135 000,00 65 000,00 200 000,00 200 000,00 535 000,00

2 572 610,90 984 726,16 0,00 2 572 610,90 1 587 884,74 410 000,00 -192 500,00 217 500,00 544 289,10 291 095,64 535 000,00

3 185 860,90 1 183 129,06 -50 000,00 3 135 860,90 1 952 731,84 533 750,00 -316 250,00 217 500,00 664 136,20 396 095,64 675 000,00

DEPENSES - SECTION CHAPITRE
FONCTIO

N
Crédits 2023 + 

DM1 2023
DM2-2023 TOTAL

FONCTIONNEMENT
755 000,00 -20 000,00 735 000,00

755 000,00 -20 000,00 735 000,00

700 000,00 -80 000,00 620 000,00

700 000,00 -80 000,00 620 000,00

1 455 000,00 -100 000,00 1 355 000,00

1 988 750,00 -416 250,00 1 572 500,00

* * (montant identique au cartouche du rapport)

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES - DM2 2023

Lutte contre les pollutions

Participation aux frais du Syndicat Mixte Géolandes

204

SOUS-TOTAL SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION BANDE 
COTIERE

N° de 
l'A.P.

TOTAL

Gestion intégrée des Espaces Littoraux

TOTAL GENERAL DEPENSES **

738

TOTAL 

INTITULE

738

SOUS-TOTAL SUBVENTIONS PLANS-PLAGE

(e)=(a)+(d) (h)

Participation statutaire au Syndicat Mixte du Littoral Landais

65

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

CHAPITREINTITULE

CREDITS DE PAIEMENT *

*  (h) = somme des CP 2023 à 2026

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

(a) (b)

FONCTION

(d) 

ANNEXE I - RAPPORT "PROTEGER ET VALORISER LES ESPACES LITTORAUX"
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-4/1 Objet : DÉVELOPPER LES ITINÉRAIRES DE RANDONNÉE ET LA PRATIQUE 
CYCLABLE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSITION ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - LE DEVELOPPEMENT DE LA PROMENADE ET DE LA RANDONNEE DANS 
LES LANDES: 

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée non motorisée (PDIPR} : 

Dans le cadre de la compétence du Département pour la mise en 
œuvre du Plan départemental des Itinéraire de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) et de la gestion, en maitrise d'ouvrage directe, des travaux d'entretien 
et d'amélioration des itinéraires inscrits au PDIPR, 

compte tenu de l'état d'avancement et du prévisionnel des travaux 
d'entretien et de gestion des itinéraires en 2023 : 

- d'inscrire par transfert, à la Décision Modificative n° 2-2023, en 
fonctionnement, un crédit complémentaire, au titre des dépenses d'entretien et 
de gestion des itinéraires, de 60 000 €, conformément au détail suivant : 

► en fonctionnement, dépenses d'entretien et de gestion 
des itinéraires : 60 000 € 

► en investissement, dépenses de travaux 
sur les itinéraires : - 60 000 € 
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II - LE DEVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE CYCLABLE : 

1 °) Les EuroVelos : 

a) Mise en œuvre de la signalétique de l'EuroVelo 3 (maîtrise d 'ouvrage 
départementale) : 

Compte tenu de la nécessité de continuer les échanges avec les 
Communautés de Communes et les Agglomérations concernées par la mise en 
place de signalétique touristique et afin de réaliser un graphisme commun à tous 
les territoires, 

- de maintenir le montant global de !'Autorisation de Programme 
2018 n° 628 << Travaux sur les itinéraires cyclables 2018 » à 152 000 €. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel de ladite Autorisation de 
Programme et de ramener ainsi le Crédit de Paiement 2023 à 25 000 € 
(- 127 000 €). 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023, un 
Crédit de Paiement de - 127 000 € 

b) Aménagement de la Voie Verte du Marsan et de !'Armagnac (EuroVelo 3) en 
maîtrise d'ouvrage départementale : 

Compte tenu de l'attente de l'avis des services de l'Etat sur le dossier 
de Demande de Destruction d'Espèce Protégée dans le cadre de la réalisation des 
travaux de réfection d'un ouvrage d'art ainsi que pour la reconstitution de gites à 
chiroptères sur des ouvrages d'art, 

- de maintenir le montant global de !'Autorisation de Programme 
2019 n° 667 « Travaux sur les itinéraires cyclables 2019 » à 2 000 000 €. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel de ladite Autorisation de 
Programme et de ramener ainsi le Crédit de Paiement 2023 à 317 000 € 
(- 70 000 €). 

- d'inscrire, en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023 : 

✓ en dépense, un Crédit de Paiement de - 70 000 € 

✓ en recette, au titre du décalage de la perception des 
subventions de l'Etat, un crédit de - 86 100 € 

2°) Ancienne voie ferrée Mont-de-Marsan / Saint-Sever / 
Hagetmau: 

Compte tenu de l'échelonnement des premiers travaux de nettoyage 
et de démantèlement de septembre 2023 à mai 2024, 

- de maintenir le montant global de !'Autorisation de Programme 
2021 n° 785 « Cyclable travaux 2021 (Mont-de-Marsan / Saint-Sever / 
Hagetmau) » à 7 700 000 €. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel de ladite Autorisation de 
Programme et de porter ainsi le Crédit de Paiement 2023 à 220 000 € 
(- 130 000 €). 
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- d'inscrire en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023 : 

✓ en dépense, un Crédit de Paiement 2023 de - 130 000 € 

✓ une recette d'investissement relative à la valorisation des 
ouvrages démantelés de 40 000 € 

3°) Traversée du Marais d'Orx (RD71} : 

Dans le cadre de la convention de délégation de maîtrise d'ouvrage et 
de financement entre la Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud 
(MACS) et le Département relative à l'aménagement du chaucidou et 
l'aménagement sommaire des accotements côté sud de la RD 71 dans la 
traversée du Marais d'Orx, 

compte tenu du lancement des études de projet fin 2023, 

- de maintenir le montant global de !'Autorisation de Programme 
n° 847 << Subvention cyclable - RD 71 - Marais d'Orx » à 600 000 €. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel de ladite Autorisation de 
Programme, et de porter ainsi le Crédit de Paiement 2023 à 10 000 € 
(- 90 000 €). 

- d'inscrire en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023, un 
Crédit de Paiement 2023 de - 90 000 € 

Signé par : Xavier FORTINON 
Date : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Annexe 
I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET CREDITS DE PAIEMENT (CP)

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

Nouveau 
Montant AP au 
BP 2023 + DM1 

2023 - AP 
antérieures et 

nouvelles

CP réalisés 
années 

antérieures

Ajustements 
DM2-2023

Nouveau 
Montant AP à 
la DM2-2023 - 

AP 
antérieures et 

nouvelles

SOLDE AP à la 
DM2-2023

CP au titre de 
2023 au BP 
2023 + DM1 

2023

Ajustements 
CP au titre de 
2023 à la DM2-

2023

Nouveau CP 
au titre de 

2023

CP ouverts 
au titre de

2024

CP ouverts 
au titre de

2025

CP ouverts 
au titre de

2026

(a) (b) (d) (e)=(a)+(d) (h)

847
SUBVENTION CYCLABLE RD71 
TRAVERSEE MAREE D'ORX

600 000,00 0,00 0,00 600 000,00 600 000,00 100 000,00 -90 000,00 10 000,00 590 000,00 0,00 0,00

600 000,00 0,00 0,00 600 000,00 600 000,00 100 000,00 -90 000,00 10 000,00 590 000,00 0,00 0,00

628 CYCLABLE TRAVAUX 2018 240 000,00 87 165,77 0,00 240 000,00 152 834,23 152 000,00 -127 000,00 25 000,00 127 834,23 0,00 0,00

667 CYCLABLE TRAVAUX 2019 20, 21 et 23 2 000 000,00 203 752,53 0,00 2 000 000,00 1 796 247,47 387 000,00 -70 000,00 317 000,00 1 245 000,00 234 247,47 0,00

785 CYCLABLE TRAVAUX 2021 20 et 23 7 700 000,00 0,00 0,00 7 700 000,00 7 700 000,00 350 000,00 -130 000,00 220 000,00 3 005 000,00 2 310 000,00 2 165 000,00

9 940 000,00 290 918,30 0,00 9 940 000,00 9 649 081,70 889 000,00 -327 000,00 562 000,00 4 377 834,23 2 544 247,47 2 165 000,00

10 540 000,00 290 918,30 0,00 10 540 000,00 10 249 081,70 989 000,00 -417 000,00 572 000,00 4 967 834,23 2 544 247,47 2 165 000,00

10 540 000,00 290 918,30 0,00 10 540 000,00 10 249 081,70 989 000,00 -417 000,00 572 000,00 4 967 834,23 2 544 247,47 2 165 000,00

SECTION CHAPITRE FONCTION Crédits 2023 DM2-2023 TOTAL

INVESTISSEMENT
Travaux aménagement Voies Vertes 210 000,00 -60 000,00 150 000,00

FONCTIONNEMENT
Quincaillerie petit outillage 15 000,00 5 000,00 20 000,00

Location de matériel 30 000,00 15 000,00 45 000,00
Entretien des itinéraires de randonnée 360 000,00 40 000,00 400 000,00
 Entretien des itinéraires de promenade et de randonnée 405 000,00 60 000,00 465 000,00

615 000,00 0,00 615 000,00

1 604 000,00 -417 000,00 1 187 000,00

RECETTES
INVESTISSEMENT

13 Subventions Etat pour VVMA 184 600,00 -86 100,00 98 500,00
23 Démantèlement voie ferrée pour création voie verte 0,00 40 000,00 40 000,00

184 600,00 -46 100,00 138 500,00

738

Sous-total CYCLABLE TRAVAUX

TOTAL 

TOTAL RECETTES **

INTITULE

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

** (montant identique au cartouche du rapport)

23

TOTAL

738
011

Sous-total CYCLABLE SUBVENTIONS

*  (h) = somme des CP 2023 à 2026

204

738

TOTAL GENERAL DEPENSES **

738

738

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ANNEXE I - RAPPORT "DEVELOPPER LES ITINERAIRES POUR LA RANDONNEE ET LE CYCLABLE"

CREDITS DE PAIEMENT (CP) *

FONCTION
N° de 
l'A.P.

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES - DM2 2023

CHAPITREINTITULE

Total CYCLABLE

346



DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2942H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-5/1 Objet : TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSITION ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - LA MAITRISE DE L'ENERGIE ET LA SOBRIETE ENERGETIQUE : 

Mobilités / Infrastructures de Recharge pour les Véhicules 
Electriques URVE} : 

Considérant : 

► la volonté du Département d'accompagner le déploiement des 
Infrastructures de Recharge des Véhicules Électriques (IRVE) sur son territoire, 
afin de favoriser le développement de la voiture électrique, 

► le Schéma Directeur Final établi par le SYDEC dans le cadre du 
SDIRVE, 

► l'adéquation totale entre le développement des IRVE et les 
objectifs de la stratégie départementale pour la transition énergétique, 

compte tenu : 

► du coût d'investissement s'élevant à 4,134 M€ pour le 
déploiement de 203 bornes publiques de recharge, 

► du plan de financement projeté par le SYDEC, intégrant 
notamment les participations du programme ADVENIR (basé sur le mécanisme 
des Certificats d'Economie Energie), du FACE (Financement des Aides aux 
Collectivités pour l'Électrification rurale), de la Région Nouvelle-Aquitaine et 
d'ENEDIS, 

► qu'une participation du Département à hauteur de 15 % des 
investissements permettrait de limiter significativement le reste à charge des 
EPCI à environ 14 % du coût total d'investissement, 

- de voter, à la Décision Modificative n° 2-2023, une Autorisation de 
Programme 2023 n° 907 d'un montant de 650 000 €, le Crédit de Paiement 
2023 s'élevant, au titre de cette AP nouvelle, à 118 750 € 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à 
accomplir toutes les démarches liées à cette action et à signer tout document 
afférent. 
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Il - LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES: 

A - Expérimentations agrivoltaïgues : 

Considérant l'état d'avancement de la démarche d'expérimentation de 
pilotes agrivoltaïques sur le domaine privé du Département et le travail d'analyse 
des offres mené finalement en interne, sans recourir à l'appui d'un prestataire 
extérieur : 

- de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2023, à l'ajustement de 
crédit 2023 suivant : 

► en fonctionnement : - 15 800 € 

B - Projet houlomoteur - convention de l'estuaire de l'Adour: 

Dans le cadre de l'étude de faisabilité d'une ferme houlomotrice sur le 
littoral sud-aquitain pour laquelle le Département, les Communautés de 
Communes Maremne Adour Côte-Sud et du Seignanx et l'ADERA (Association 
pour le Développement de l'Enseignement et des Recherches auprès des 
universités, des centres de recherches et des entreprises d'Aquitaine) travaillent 
actuellement sur l'établissement d'une convention avec le CEREMA (Centre 
d'Études et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et 
l'Aménagement) pour une mission d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage, dans le but 
d'établir le cahier des charges de consultation des entreprises, 

considérant l'objectif de s'appuyer sur le CEREMA, dont le 
Département est désormais adhérent (délibération de l'Assemblée 
départementale n° E-6/1 du 23 mars 2023), pour profiter de son expérience 
acquise lors de son accompagnement auprès de la Communauté d'Agglomération 
du Pays Basque sur le même sujet, 

compte tenu de l'état d'avancement de la mission, 

- de maintenir le montant global de !'Autorisation de Programme 
2023 n° 891 à 1 200 000 €. 

- de modifier l'échéancier prévisionnel de ladite Autorisation de 
Programme et de porter ainsi le Crédit de Paiement 2023 à 20 000 € 
(- 80 000 €). 

- de procéder, en conséquence, à la Décision Modificative n° 2-2023, 
à l'inscription d'un Crédit de Paiement de - 80 000 € 

Signé par : Xavier FORTlNON 
Dale : 16/11/2023 
QuaUê : Président du Conseil départemental des Landes 
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I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET CREDITS DE PAIEMENT (CP)

Nouveau 
Montant AP au 
BP 2023 + DM1 

2023 - AP 
antérieures et 

nouvelles

CP réalisés 
années 

antérieures

Ajustements 
DM2-2023

Nouveau 
Montant AP à 
la DM2-2023 - 

AP 
antérieures 
et nouvelles

SOLDE AP à la 
DM2-2023

CP au titre de 
2023 au BP 
2023 + DM1 

2023

Ajustements 
CP au titre de 
2023 à la DM2-

2023

Nouveau CP 
au titre de 

2023

CP ouverts 
au titre de

2024

CP ouverts 
au titre de

2025

CP ouverts 
au titre de

2026

CP ouverts 
au titre de

2027

(a) (b) (d) (e)=(a)+(d) (h)

891 PROJET FERME HOULOMOTRICE 2023 20 1 200 000,00 0,00 0,00 1 200 000,00 1 200 000,00 100 000,00 -80 000,00 20 000,00 880 000,00 300 000,00 0,00 0,00

907
SUBVENTION SYDEC RESEAU BORNE RECHARGE 
ELECTRIQUE

204 650 000,00 650 000,00 650 000,00 0,00 118 750,00 118 750,00 210 000,00 195 000,00 95 000,00 31 250,00

Sous-total Transition Energétique 1 200 000,00 650 000,00 1 850 000,00 1 850 000,00 100 000,00 38 750,00 138 750,00 1 090 000,00 495 000,00 95 000,00 31 250,00

1 200 000,00 0,00 650 000,00 1 850 000,00 1 850 000,00 100 000,00 38 750,00 138 750,00 1 090 000,00 495 000,00 95 000,00 31 250,00

AP nouvelle

SECTION CHAPITRE FONCTION
Crédits 2023 
+ DM1 2023

DM2-2023 TOTAL

FONCTIONNEMENT  

15 800 -15 800 0

15 800 -15 800 0

115 800 22 950 138 750

CREDITS DE PAIEMENT 

TOTAL

Frais Etudes pilotes agrivoltaïsme

TOTAL GENERAL DEPENSES **

FONCTION

O11 738

CHAPITRE

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AUTORISATION DE PROGRAMME (AP)

738

TOTAL 

N° 
de 

l'A.P.
INTITULE

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ANNEXE I - RAPPORT "TRANSITION ENERGETIQUE"

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES - DM2 2023

* * (montant identique au cartouche du rapport)

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

INTITULE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-6/1 Objet : DECHETS 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSITION ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I L'ACCOMPAGNEMENT DES STRUCTURES INTERCOMMUNALES 
COMPETENTES : 

Aide à la prévention et la collecte sélective des déchets 
ménagers et assimilés : 

Compte tenu des demandes des Syndicats compétents éligibles aux 
aides du Département en matière de déchets ménagers et assimilés, 

afin de pouvoir répondre à celles-ci, 

- de porter le montant de !'Autorisation de programme n° 875 
<< Déchets ménagers 2023 » à 825 000 € ( + 325 000 €). 

- de modifier son échéancier prévisionnel et de porter ainsi le Crédit 
de paiement 2023 de cette AP à 247 500 € ( + 97 500 €). 

- d'inscrire en conséquence un Crédit de Paiement 2023 
complémentaire de ......................................................................... 97 500 € 

II - LA PREVENTION DES DECHETS AUPRES DES ACTEURS PUBLICS DE 
LA RESTAURATION COLLECTIVE ET AU SEIN DE L'ADMINISTRATION : 

Prévention des déchets - Plan Alimentaire Départemental 
Territorial « Les Landes au menu ! » : 

Considérant l'état d'avancement du Plan Alimentaire Départemental 
Territorial « Les Landes au menu ! » et les actions en cours, 

- de procéder, en fonctionnement, à un ajustement de crédit 
de .............................................................................................. - 18 200 € 

SÇné par : Xavier FORTlNON 
nate : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Annexe 

I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) ET CREDITS DE PAIEMENT (CP)

Nouveau Montant 
AP au BP 2023 + 
DM1 2023 - AP 
antérieures et 

nouvelles

CP réalisés années 
antérieures

Ajustements DM2-
2023

Nouveau Montant 
AP à la DM2-2023 - 
AP antérieures et 

nouvelles

SOLDE AP à la DM2-
2023

CP au titre de 
2023 au BP 2023 

+ DM1 2023

Ajustements CP 
au titre de 2023 à 

la DM2-2023

Nouveau CP au 
titre de 2023

CP ouverts 
au titre de

2024

CP ouverts 
au titre de

2025

(a) (b) (d) (e)=(a)+(d) (h)

875 DECHETS MENAGERS 2023 500 000,00 325 000,00 825 000,00 825 000,00 150 000,00 97 500,00 247 500,00 247 500,00 330 000,00
Sous-total Prévention et Collecte sélective des déchets 

ménagers et assimilés
500 000,00 0,00 325 000,00 825 000,00 825 000,00 150 000,00 97 500,00 247 500,00 247 500,00 330 000,00

500 000,00 0,00 325 000,00 825 000,00 825 000,00 150 000,00 97 500,00 247 500,00 247 500,00 330 000,00

SECTION CHAPITRE FONCTION
Crédits 2023 + 

DM1 2023
DM2-2023 TOTAL

FONCTIONNEMENT
6 000 -2 500 3 500

12 000 -10 000 2 000
6 000 -2 500 3 500
3 500 -3 350 150

3 800 150 3 950

31 300 -18 200 13 100

181 300,00 79 300,00 260 600,00

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT
ANNEXE - RAPPORT "POLITIQUE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DES DECHETS" - RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES - DECHETS

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES - DM2 2023

INTITULE

731204

CHAPITRE

CREDITS DE PAIEMENT * 

PAT - Achat produits locaux - Communication des actions dans les collèges

N° de 
l'A.P.

INTITULE

*  (h) = somme des CP 2022 à 2024

PAT - Etudes pour la mise en œuvre 

TOTAL 

731

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

Contrats prestations services (nonères+malettes pédagogiques)

FONCTION

PAT - Achats goodies + Communication

011

Acquisition de connaissances - Abonnement réseau IDEAL

* * (montant identique au cartouche du rapport)

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT

TOTAL GENERAL DEPENSES ** 

TOTAL DEPENSES FONCTIONNEMENT

1 1 1 1 

~===============:::; 1 ~1 ===:::::======:::::=====:::::======:::=====:::; 1 1 1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-7/1 Objet: AGIR ET INFORMER, SENSIBILISER AUX ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE SUR LE TERRITOIRE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSITION ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - AGIR EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE DES TERRITOIRES: 

Partenariat 2024 avec le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme 
et de l'Environnement (CAUE} des Landes : 

Considérant les missions de service public déployées par le Conseil 
d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) des Landes 
(association départementale chargée de promouvoir la qualité de l'architecture, 
de l'urbanisme et de l'environnement) auprès des collectivités et des particuliers, 

compte tenu : 

✓ de l'échéance du partenariat avec le CAUE des Landes dans le cadre de la 
Convention d'objectifs partenariale pluriannuelle 2021-2023 telle qu'approuvée 
par délibération de l'Assemblée départementale n° G 7 du 7 mai 2021, 
réaffirmant les missions du CAUE et ses moyens d'actions, 

✓ de la volonté de renouvellement de ce partenariat pour la période allant 
du 1er février 2024 au 31 janvier 2025 de façon à mettre en œuvre une approche 
croisée et coordonnée des missions de service public par le CAUE des Landes et 
le Département avec la finalité de sécuriser les ressources dont dispose le CAUE 
pour exercer ses missions par la mise en œuvre, si nécessaire et le cas échéant, 
d'une subvention exceptionnelle du Département au CAUE, 

- d'approuver le renouvellement de l'engagement partenarial entre 
le Département et le CAUE dans le cadre d'une convention annuelle du 1er février 
2024 au 31 janvier 2025, afin de permettre, en particulier, la poursuite de la 
réflexion sur le taux de la Taxe d'Aménagement reversée au CAUE par le 
Département en prenant en compte la situation économique et budgétaire du 
CAUE, 

- d'approuver la convention afférente telle que figurant en annexe I, 
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- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à 
signer ladite convention identifiant en particulier les missions de service public 
déployées par le CAUE auprès des collectivités et des particuliers, les indicateurs 
de mesure d'activité et d'évaluation des missions du CAUE ainsi que les 
conditions administratives et financières du partenariat. 

II - INFORMER, SENSIBILISER AUX ENJEUX DU DEVELOPPEMENT 
DURABLE: 

Actions du Département en maîtrise d'ouvrage : 

Réduction de la consommation d'eau et d'énergie dans les collèges : 

Considérant : 

• l'extension de la démarche d'accompagnement sur le volet 
« usages et comportements» relatifs à l'eau et à l'énergie, 
qui va être étendue aux 34 collèges publics landais sur la 
période 2023/2028, selon le détail figurant en annexe II, soit 
un coût prévisionnel global estimé à 500 000 € HT et une 
entrée dans le dispositif de onze à douze collèges chaque 
rentrée scolaire, l'objectif étant d'atteindre 10 à 15 % par an 
d'économie sur le volet énergétique en particulier hors impact 
de travaux d'amélioration du bâti, 

• l'action du Département en faveur de l'accompagnement des 
collèges vers la transition écologique et énergétique, 

compte tenu : 

► du montant et du calendrier prévisionnels d'accompagnement 
des collèges dans une démarche de réduction des 
consommations d'eau et d'énergie, 

► des animations à destination des élèves et des usagers des 
collèges qui pourraient relever d'un Appel à Manifestation 
d'intérêt à destination des associations du territoire, 

- d'inscrire par transfert, en dépenses de fonctionnement, un crédit 
de ................................................................................................. 80 000 € 

- de prendre acte qu'un Appel à Manifestation d'intérêt pourrait être 
mené à destination des associations du territoire pour ce qui concerne, au sein 
de cette démarche, les animations à destination des élèves et des usagers des 
collèges. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
tout document à intervenir dans ce cadre. 

Signé par : Xavier FORTlNON 
nate : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Annexe I

Convention de partenariat n°DE-SMEP-XXXXX
pour la période 1er février 2024 – 31 janvier 2025

Considérant les objectifs définis par la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977 créant des Conseils
d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (CAUE) au niveau départemental, assurant des missions 
définies par des statuts types, d’aider et d’informer le public, en vue de promouvoir la qualité de 
l’architecture et de son environnement ;

Considérant la réforme de la taxe d’aménagement en 2012 introduisant l’affectation du produit de la part 
départementale à la politique des espaces naturels sensibles et au financement du fonctionnement des 
CAUE,

Considérant la loi de finances rectificative n°2010-1658 du 29 décembre 2010, en remplacement de la taxe 
sur les espaces naturels sensibles (TDENS) et de la taxe pour le financement des CAUE (TDCAUE) ;

Vu l’article 101 de la loi de finances 2017 modifiant l’article L.331-17 du Code de l’Urbanisme relatif à la 
part départementale de la Taxe d’Aménagement ;

Vu la loi n°2016-1087 du 9 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 
renforçant la mission des CAUE en matière de paysage ;

Vu les statuts de l’association « Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement des Landes » 
(CAUE) ;

Considérant que le Département souhaite soutenir l’action du CAUE et lui garantir les moyens de son 
fonctionnement ;

ENTRE

Le Département des Landes, représenté par Monsieur Xavier FORTINON, Président du Conseil départemental
des Landes, dûment habilité par délibération de l’Assemblée départementale n°E-7/1 en date du 10 
novembre 2023 ;

ci-après dénommé le « Département » ;
d’une part

ET

L’association « Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement des Landes » (CAUE) représentée 
par Madame Dominique DEGOS, Présidente, dûment habilitée par décision du Conseil d’administration en 
date du XXXXXXXXX ;

ci-après dénommée le « CAUE » ;
d’autre part,

Direction de l’Environnement

-

Département 
des 1.andes 

40 
- Landes 

c a.u.e 
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Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION

Après avoir rappelé les missions d’intérêt général assurées par le CAUE, la présente convention définit le
partenariat entre le Département et le CAUE en matière d’objectifs de travail et de conditions d’utilisation 
des versements de la part départementale de la Taxe d’Aménagement (TA) dédiée au CAUE, pour la période 
1er février 2024 au 31 janvier 2025.

Elle détaille :
- les orientations de l’action du CAUE définies par son Conseil d’Administration et son Assemblée 

Générale, ainsi que leur convergence avec les politiques conduites tant par le Département que par 
d’autres structures départementales partenaires ;

- les indicateurs d’évaluation de l’activité du CAUE ;
- les modalités administratives de versement du produit départemental de la TA.

ARTICLE 2 - RAPPEL DES MISSIONS DU CAUE

L'association « CAUE des Landes » a été créée à l'initiative du Département le 9 janvier 1981 en application 
de la Loi n°77-2 sur l'architecture du 3 janvier 1977. Son fonctionnement est essentiellement financé par 
une part de la Taxe d'Aménagement (TA), votée par le Département, instaurée par la loi de finances 
rectificative n°2010-1658 du 29 décembre 2010, en remplacement de la taxe sur les espaces naturels 
sensibles (TDENS) et de la taxe pour le financement des CAUE (TDCAUE).

Par ailleurs, le Département a apporté en 2017 sa garantie à l'emprunt contracté par le CAUE pour le 
financement de son siège social, équipement qui témoigne des fondements culturels de son action et qui 
permet au CAUE d'assumer la diversité de ses publics.

Conformément à ses statuts, le CAUE « poursuit, sur le plan local, les objectifs définis au plan national en 
vue de promouvoir la qualité de l'architecture et de son environnement. Il a pour mission de développer 
l'information, la sensibilité et l'esprit de participation du public. Il contribue à la formation et au 
perfectionnement des maîtres d’ouvrage, des professionnels et des agents des administrations et des 
collectivités qui interviennent dans le domaine de la construction. Il fournit aux personnes qui désirent 
construire les informations, les orientations et les conseils propres à assurer la qualité architecturale des 
constructions et leur bonne insertion dans le site environnant, urbain ou rural, sans toutefois se charger 
de la maîtrise d’œuvre. Il est à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui peuvent 
le consulter sur tout projet d'urbanisme, d'architecture ou d'environnement ».

Dans un cadre budgétaire contraint, le Département souhaite rendre plus lisible l’offre d’assistance qu'il 
met à disposition des Communes et de leurs groupements au travers d'acteurs départementaux de 
l'ingénierie territoriale qu'il soutient financièrement (ADACL – Agence Départementale d’Aide aux 
Collectivités Locales -, SATEL – Société d’Aménagement Touristique et d’Equipements des Landes -, CAUE, …) 
et renforcer les synergies entre ces différents organismes.

Depuis toujours, le CAUE veille à situer son programme d'activités dans le prolongement direct des politiques 
publiques du Département en matière d'architecture, de paysage et d'aménagement du cadre de vie, et à 
coopérer étroitement avec les services concernés du Département et les organismes partenaires. La 
formalisation de partenariats renforcés, tant avec le Département qu'avec d'autres services 
départementaux, s'inscrit donc dans un processus naturel d'optimisation du service public.

Ce partenariat se concrétise notamment avec la démarche d’actualisation de l’Atlas des Paysages des 
Landes, initiée en 2020 sous maîtrise d’ouvrage départementale avec le soutien financier de la DREAL 
Nouvelle-Aquitaine et de la Région Nouvelle-Aquitaine.
Dans ce cadre, et pour la période 2020-2023, le CAUE, via son Chargé de mission Aménagement-Paysage et 
Environnement, a participé aux instances de gouvernance (Groupe projet, Comité technique et Comité de 
pilotage) et apporter tout au long de l’élaboration de l’Atlas, ses connaissances des territoires du 
département, ses conseils, son expertise sur les thématiques aménagement, paysage et environnement.

La présente convention permet de préciser les modalités d'une coopération durable entre le Département
et le CAUE, et détermine les conditions nécessaires à la réalisation des objectifs.
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ARTICLE 3 – LE PROGRAMME D'ACTIONS DU CAUE en 2024

Le Conseil d’administration du CAUE a défini pour les années à venir quatre axes de réflexion en lien avec 
les préoccupations actuelles ; ces thèmes pouvant être déclinés sur l’ensemble du département, en 
anticipation des futures politiques publiques locales :

∑ Le premier concerne la diffusion d’informations dont dispose déjà le CAUE sur des thèmes ou 
objets relevant de l’identité des territoires et du patrimoine architectural et urbain, comme par 
exemple, le patrimoine des arènes, des bastides, de l’habitat vernaculaire, etc. 

∑ Le second concerne l’évolution des formes urbaines, avec le souci d’une densification acceptable, 
découlant de l’effort attendu de sobriété foncière. 
Ce travail s’inscrit dans une logique de mise en œuvre de la nouvelle génération de documents 
d’urbanisme. Il consistera à analyser, à partir d’exemples locaux, les différents types de tissus 
urbains (centres anciens, quartiers pavillonnaires, zones commerciales ou d’activités (souvent en 
entrées de ville), stations balnéaires littorales) et examiner des solutions concrètes pour densifier 
ces tissus urbains sans sacrifier la qualité urbaine. 

∑ Le troisième axe porterait sur « l’urbanisme végétal », avec pour préoccupation le bon emploi du 
végétal au service du bien-être des habitants. Ce thème est d’ailleurs complémentaire du 
précédent. 

∑ Le quatrième porterait sur la recherche de solutions d’isolation thermique des logements du XXe 
siècle, qui soient respectueuses de ce patrimoine architectural. 

Ces travaux d’anticipation pourront donner lieu à des expérimentations de terrain (cas pratiques), dont le 
retour d’expérience pourra se traduire par des guides méthodologiques adaptés aux contextes landais, mais 
aussi par des séminaires et ateliers de partage d’expériences.

Ces axes de travail irrigueront les champs d’intervention habituels du CAUE qui correspondent aux missions 
dévolues par la loi et les statuts des CAUE ; à savoir :

3.1. La connaissance des territoires et l’information

Le CAUE a en effet pour mission de parfaire la connaissance des territoires landais dans les domaines de 
l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement, et de restituer cette connaissance auprès du public.

Les axes de travail sont les suivants : 

- Le repérage d’éléments du patrimoine architectural et urbain ainsi que des réalisations 
récentes exemplaires par :

- L’identification des éléments historiques de l’identité landaise ; à savoir le patrimoine 
bâti, les paysages et l’emploi du végétal, les formes urbaines, ...

- Le recensement de réalisations récentes de qualité : équipements et espaces publics, 
programmes immobiliers, opérations d’aménagement, aménagements d’espaces 
naturels, etc.

Ces connaissances alimenteront des bases de données utilisées en vue de la sensibilisation des 
publics, ou de la réalisation d’études.

- L’organisation d’animations thématiques :
Ces animations ont pour but de :
- Promouvoir la valeur des composantes de l’identité des territoires ;
- Inciter à la prise en compte des « marqueurs » de l’identité locale dans les programmes 

et projets d’aménagement et de construction ;

- La promotion de pratiques expérimentales, innovantes :
Grâce à son positionnement en interface de l’action des acteurs de l’aménagement et de la 
construction, le CAUE est en mesure de stimuler l’innovation territoriale. Il promeut de 
nouvelles méthodologies pour favoriser des démarches contribuant à la qualité : urbanisme 
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durable prenant en compte la transition écologique, démarche de revitalisation des bourgs-
centres, mise en valeur des villages pittoresques, etc.,
Ces préoccupations pouvant donner lieu à des publications sous diverses formes.

- Une communication portant sur les activités du CAUE
Le rapport d’activités du CAUE recense la liste des demandes d’intervention des partenaires. 
Une large diffusion pourrait susciter un accroissement des demandes et un élargissement des 
demandeurs. 

Indicateurs de suivi de l’objectif 1 :
∑ Nombre et type d’opérations de communication effectuées, 
∑ Décompte du nombre de jours consacrés à la mission ainsi que les moyens humains mis à disposition.

3.2. En matière de sensibilisation des publics 

Le CAUE a pour mission d’informer et de sensibiliser à la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de 
l’environnement dans le département des Landes.

Les composantes du cadre de vie et l’évolution des préoccupations citoyennes ou la conduite des politiques 
territoriales imposent d’approcher des domaines connexes, comme l’habitat, le paysage, le patrimoine et 
l’identité, le développement durable, la transition écologique et énergétique, l’accessibilité, ...

Le CAUE propose des rencontres et séances d’information–formation à ses différents interlocuteurs et 
partenaires, à savoir les élus locaux, les techniciens des collectivités et groupements de territoires, les 
professionnels, membres d’association, grand public. 

Cette pratique doit être développée avec les objectifs suivants :

- Répondre aux préoccupations réelles du public, et notamment des élus locaux, tout en s’inscrivant 
dans les enjeux poursuivis aux niveaux supérieurs (Département, Région, Etat, Europe) ;

- Contribuer à l’amélioration de la qualité du cadre de vie au travers de l’architecture, de 
l’urbanisme et de l’environnement mais aussi en prenant en compte divers enjeux susceptibles de 
contribuer à un développement harmonieux des territoires : paysages, continuités écologiques et 
valorisation environnementale, mixité sociale et générationnelle dans l’habitat, valorisation des 
attraits des territoires au service d’un développement résidentiel et touristique, etc.

En termes d’actions et de moyens, les pistes à développer sont : 

- Une large diffusion de l’information, notamment grâce aux nouvelles technologies de 
l’information, (site internet, réseaux sociaux), le développement de liens avec de multiples 
partenaires.
Pour ce faire, le CAUE s’appuie sur un Centre de Ressources spécialisé dans les thématiques liées 
au cadre de vie. Cet espace est ouvert à tous et propose un fonds documentaire étoffé. Il produit 
en outre une revue de presse.

- L’organisation de rencontres sous diverses formes à l’échelle départementale, destinées soit à 
l’ensemble des publics, soit à des publics spécifiques. 
Pour ce faire, des partenariats sont développés avec d’autres structures publiques pour toucher un 
plus large public. Ces partenaires sont notamment : le Département des Landes, l’Association des 
Maires des Landes, Landes Attractivité, le Réseau Aquitain du Paysage, le Centre National de la 
Fonction Publique Territoriale - CNFPT -, etc.

L’appui du CAUE peut se traduire par :
- La mise en relation avec des élus de proximité, des techniciens de collectivités, des 

maîtres d’œuvre qui ont contribué à la réalisation d’opérations de qualité, 
- La réalisation de diaporamas et vidéos,
- L’organisation de conférences, de visites ou de voyages d’études, 
- Des ateliers d’échanges d’expériences ou de pratiques, 
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- Des animations adaptées au public.

- Des collaborations plus ciblées, sur des territoires infra-départementaux.
Le CAUE peut aussi être sollicité par les territoires pour organiser des journées de sensibilisation 
des élus et techniciens des collectivités sur des thèmes précis. 
Ces rencontres d’information et d’échanges peuvent prendre la forme d’ateliers ou de « causeries », 
de visites de sites ou d’opérations.
Le CAUE peut également être questionné par des acteurs publics ou parapublics
partenaires (associatifs, milieu scolaire et parascolaire ...) pour proposer des animations à caractère 
culturel, comme des parcours d’architecture, d’urbanisme et de paysage, sur des sites ou des 
thématiques précises.

- La coordination locale de Journées Nationales (exemples Journées Européennes du 
Patrimoine, Journées Nationales de l’Architecture) :
Pour mémoire, ces journées sont destinées à faire découvrir le patrimoine local ou des réalisations 
auprès du grand public. Le CAUE contribue à sa mesure à ce type de manifestations nationales.

- Des publications grand public, des produits média spécifiques
Les publications grand public sont le produit des études et réflexions menées par le CAUE. Elles 
nécessitent la recherche de financements pour la prise en charge des frais de conception graphique, 
impression et diffusion. Elles peuvent être commercialisées ou livrées gratuitement via le site 
internet du CAUE. 

Indicateurs de suivi de l’objectif 2 :
∑ Nombre et type d’actions d’information et de sensibilisation effectuées, 
∑ Indicateurs de fréquentation de ces évènements,
∑ Décompte du nombre de jours consacrés à la préparation de la mission ainsi que les moyens humains 

mis à disposition.

3.3. Le conseil aux collectivités et à leurs groupements

Le CAUE conseille et accompagne les collectivités qui en font la demande, sur des projets touchant aux 
thèmes de l’architecture, de l’urbanisme, du paysage, du patrimoine et du développement durable avec 
pour objectif la qualité du cadre de vie.  

Son intervention porte sur le passage d’une intention à la mise au point d’un projet, qu’il s’agisse 
d’architecture ou d’aménagement urbain : constructions de bâtiments, équipements publics (neuf, 
rénovation, extension, mise aux normes, …), aménagements d’espaces publics (place du village, traversée, 
…). 

Le CAUE accompagne également les collectivités dans leurs réflexions préalables à des projets territoriaux 
: schémas de développement, aménagement de bourg, politiques et actions sur l’habitat, nouveaux 
quartiers, etc.

Il travaille de concert avec les autres acteurs de l’aménagement dans le département lorsque nécessaire : 
animation de concertations, travail avec les élus pour mieux définir la demande, définition d’exigences 
qualitatives, cahier des charges, participation aux jurys pour le choix des professionnels. 

Fort de sa connaissance des territoires qui lui permet de croiser les échelles spatiales, et de mettre en 
perspective les politiques publiques ou les projets, le CAUE s’implique également dans l’élaboration des
documents de planification urbaine et dans les instances de programmation d’équipements ou d’habitat. 

S’appuyant notamment sur sa connaissance de l’identité architecturale, urbaine et paysagère des
territoires, il apporte une vision transversale et une analyse contribuant à définir la « qualité du cadre de 
vie ». Pour ce faire, il intervient dans le cadre de groupes de travail relatifs aux documents d’urbanisme ou 
de programmation : Plans Locaux d’Urbanisme, Schémas de Cohérence Territoriale, Programmes Locaux de 
l’habitat, Plans Climat Air Energie Territorial, Sites Patrimoniaux Remarquables, Opérations programmées
d’amélioration de l’habitat.  

Dans le prolongement de cette activité, il participe à plusieurs commissions thématiques sous l’égide de 
l’Etat (comme la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites),) ou sous l’égide de 
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Pays et intercommunalités (conseils de développement, comités de programmation, ateliers thématiques 
territoriaux…).

Il participe également à des jurys de concours d’architecture et à diverses commissions consultatives 
pilotées par le Département des Landes.

Ainsi, le CAUE s’inscrit dans une continuité d’action et d’accompagnement des collectivités, étape après 
étape. Il s’efforce d’assurer un suivi qualitatif tout le long du processus de mise au point d’un, ou si besoin, 
pour une séquence particulière de l’élaboration ou de la mise en œuvre de celui-ci : 

- Premiers regards, 
- Échanges avec les élus et autres participants, notamment pour identifier les enjeux d’un projet ou 
d’une démarche,
- Formulation des attentes et éventuelle reformulation de la demande,
- Définition des objectifs et des besoins et définition du « programme »,
- Accompagnement dans le passage en phase opérationnelle,
- Aide à la consultation de professionnels (urbanistes pour la conduite d’une étude urbaine, 
architectes ou paysagistes pour la mise en œuvre d’une opération).

Son conseil s’efforce de s’adapter à la complexité ou à l’importance des projets et veille à assurer un
passage de relais à d’autres intervenants (assistants à maîtrise d’ouvrage, programmiste, urbaniste, …). A 
cet égard, le CAUE s’intègre aux systèmes d’acteurs et notamment, à l’offre d’ingénierie publique dans le 
département.

L’action du CAUE se concentre la plupart du temps en amont des projets, au stade de l’évaluation de leur 
opportunité et de leur faisabilité. Mais en aucun cas, conformément à la loi, le CAUE n’assume des missions 
de maîtrise d’œuvre.

NB :
Le CAUE contribuera à la promotion de l’atlas des paysages et surtout, aux suites à lui donner. Pour ce faire,
en cohérence avec ses missions et les actions qu’il mènera auprès des collectivités locales, il proposera un 
programme d’actions d’information et de sensibilisation à destination notamment des élus locaux et des 
services des collectivités locales.
Il pourra également être sollicité pour ajouter des contenus techniques au site internet dédié à l’atlas des 
paysages et il apporte un appui technique aux services du Département dans la définition de la future 
politique paysagère départementale.

Indicateurs de suivi de l’objectif 3 :
∑ Nombre de conseils donnés, 
∑ Nature des interventions,
∑ Décompte du nombre de jours consacrés à la mission ainsi que les moyens humains mis à disposition.

3.4. Le conseil aux particuliers 

Afin de poursuivre la mission de service public définie par la loi de 1977 à savoir « mettre l’architecture à 
la portée de tous » et « diffuser la qualité architecturale », le CAUE propose un service de conseil gratuit 
destiné aux particuliers.

Tout candidat à la construction ou à la réhabilitation peut bénéficier d’un conseil gratuit, personnalisé et 
dégagé de tout intérêt dans la maîtrise d’œuvre. 

Le conseil porte autant sur les constructions neuves, les réhabilitations ou les rénovations que sur les 
économies d’énergie. Le CAUE poursuit l’objectif de la qualité des constructions et de la qualité 
architecturale, paysagère et de confort pour l’habitant.

Dans le cadre de sa mission de conseil, l’architecte sensibilise les particuliers aux enjeux environnementaux 
(écoconstruction, énergies renouvelables, …), à l’accessibilité et à l’évolutivité des bâtiments.

Le conseil aux particuliers est une mission qui se situe très largement en amont des mécanismes 
réglementaires et ne peut en aucun cas être assimilé à une sanction ou un jugement. 

- Points Conseil Architecture
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Le CAUE propose 3 permanences de conseil, réparties sur l’ensemble du département permettant 
d’accueillir quiconque souhaite un conseil relatif à son projet. Ces points conseil ont lieu en moyenne 
un jour par semaine, sur 3 lieux géographiquement différents : à Mont-de-Marsan au siège du CAUE, 
à la mairie de Dax et à Labouheyre. 

- Répondre aux interrogations des particuliers
Le CAUE répond à toute demande de renseignements par téléphone ou par mail, et conseille par des 
échanges via ces modes de communication. 

Le CAUE intervient dans ce cadre en complémentarité avec les autres services et instances départementales 
qui agissent dans le processus de conseil et d’instruction des projets (Agence Départementale d’Aide aux 
Collectivités Locales – ADACL -, Agence Départementale d’Information sur le Logement - ADIL -, Agence 
Nationale de l’Habitat - ANAH -, Direction Départementale des Territoires et de la Mer - DDTM -, Parc Naturel 
Régional des Landes de Gascogne - PNRLG -, …). Ainsi, des services partenaires (Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer - DDTM -, Agence Départementale d’Aide aux Collectivités Locales – ADACL -, 
communes et communautés de communes, …) sollicitent le CAUE pour un conseil sur l’aspect architectural 
de certains projets. Le CAUE apporte son conseil au pétitionnaire pour améliorer ou soutenir son projet. 

Indicateurs de suivi de l’objectif 4 :
∑ Nombre de conseils donnés, 
∑ Nature des conseils dispensés,
∑ Décompte du nombre de jours consacrés à la mission ainsi que les moyens humains mis à disposition.

ARTICLE 4 – ENGAGEMENT FINANCIER ET MODALITES DE VERSEMENT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT PAR 
LE DEPARTEMENT

Par délibérations, le Département a fixé le taux de la taxe d’aménagement à 2,5 % ainsi que sa répartition 
entre la part destinée à la politique en faveur des Espaces Naturels Sensibles (2,2 %), et celle destinée au 
financement du CAUE (0,3 %).

Afin de réguler la trésorerie du CAUE, le Département versera des avances du produit de la taxe 
d’aménagement dédiée au CAUE selon les montants et le calendrier suivant :

∑ 15 mars : 180 000 €,
∑ 15 juin : 180 000 €,
∑ 15 septembre : 180 000 €,

Avant le 31 janvier de l’année n+1, il ajustera le produit de la taxe au vu des trois avances versées et du 
montant réel effectivement perçu sur l’exercice de l’année n.

Considérant la nécessité d’assurer aux territoires landais un certain niveau de présence du CAUE, et dès lors 
que le produit de la taxe d’aménagement dédiée au CAUE n’atteindrait pas, pour la période, le montant de 
900 000€, le Département des Landes s’engage à verser au CAUE une subvention exceptionnelle permettant 
de compléter le produit de la taxe d’aménagement pour son fonctionnement si et seulement si l’excédent 
de fonctionnement reporté du CAUE à son budget de l’année n+1 est inférieur à ce montant plancher de 
900 000 €.

Le versement de cette subvention exceptionnelle, si elle s’avère nécessaire, interviendra dans le courant 
de l’année n+1 après vote des comptes financiers de l’année n par le CAUE et délibération de l’Assemblée 
départementale.

ARTICLE 5 – BILAN et JUSTIFICATIFS

Le CAUE fournira dans les six mois de la clôture de cet exercice (avant le 30 juin 2025) les documents ci-
après :

∑ Le rapport d'activité de l’année écoulée, intégrant un bilan des indicateurs afférents aux objectifs 
décrits dans l’article 3 et un bilan des engagements menés en faveur du Département. 

∑ Le bilan et le compte de résultat de l'exercice clos approuvé par l'Assemblée Générale, ainsi que le 
compte-rendu de l'Assemblée Générale,

∑ Le rapport du commissaire aux comptes,
∑ Le budget prévisionnel voté par l'Assemblée Générale pour l'année en cours.
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ARTICLE 6 – DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an, à compter du 1er février 2024. 
Elle prendra fin le 31 janvier 2025.

ARTICLE 7 – MODIFICATION

Toute modification éventuelle de la présente convention donnera lieu à la signature d’un avenant entre les 
parties.

ARTICLE 8 – RESILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre des parties, des engagements inscrits dans la présente convention, 
celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.

ARTICLE 9 – LITIGES

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle.
En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur l’interprétation ou sur 
l’application de cette convention devra être porté devant le Tribunal administratif de Pau.

Fait à Mont-de-Marsan, le ……………………………………………………..

Monsieur Xavier FORTINON Madame Dominique DEGOS
Président du Conseil départemental des Landes Présidente du CAUE des Landes
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Annexe II

PLANIFICATION PREVISIONNELLE

DE L’ACCOMPAGNEMENT DES COLLEGES LANDAIS

AUX ECONOMIES D’EAU ET D’ENERGIE

Période 2023/2026 Période 2024/2027 Période 2025/2028
TOTAL

Secteur 
Nord-Ouest

3
- Labouheyre
- Linxe
- Rion-des-Landes

2
- Parentis-en-Born
- Biscarrosse (J. Mermoz)

2
- Biscarrosse (N. 
Mandela)
- Morcenx

7

Secteur 
Nord-Est

3
- Roquefort
- Villeneuve-de-Marsan
- Labrit

3
- Mont-de-Marsan 
(Duruy)
- Grenade-sur-l’Adour
- St-Sever

3
- Mont-de-Marsan (Cel 
le gaucher)
- St-Pierre-du-Mont
- Gabarret

9

Secteur 
Sud-Ouest

3
- St-Paul-les-Dax (D. 
Mitterrand)
- Geaune
- Dax (Léon des Landes)

3
- Amou
- Montfort-en-Chalosse
- Aire-sur-l’Adour

3
-St-Paul-les-Dax (J. 
Moulin)
- Pouillon
- Hagetmau

9

Secteur 
Sud-Est

3
- Capbreton
- St-Martin-de-Seignanx
- Soustons

3
- Labenne
- Angresse
- St-Geours-de-Maremne

3
- Tarnos
- St-Vincent-de-Tyrosse
- Peyrehorade

9

TOTAL 12 11 11 34

Collèges Albret à Dax, Mimizan, Mugron, Jean Rostand à Mont-de-Marsan et Tartas : 5 collèges
« tests » à compter de 2022.
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2945H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° E-8/1 Objet : SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS) 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2945H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2945H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ENVIRONNEMENT : 
TRANSITION ECOLOGIQUE et ENERGETIQUE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

SUBVENTION DÉPARTEMENTALE EXCEPTIONNELLE 2023: 

Considérant : 

• la nécessité à laquelle est confronté le SDIS des Landes d'assurer 
des dépenses supplémentaires post incendies 2022 sur l'exercice 
2023, 

• le budget 2023 du SDIS et l'impact, sur ce dernier, de mesures 
intervenues courant 2023 telles que la revalorisation du point 
d'indice servant de base à la rémunération des agents de la 
fonction publique, 

• le contexte exceptionnel et le fort enjeu relatif à la protection de la 
forêt assurée par le SDIS des Landes et aux autres missions de 
service public qu'il assume au quotidien, 

- d'approuver un soutien exceptionnel, au titre de 2023, au Service 
Départemental d'incendie et de Secours (SDIS) des Landes d'un montant 
maximum de 460 000 €. 

- de prendre note que cette aide exceptionnelle vient en complément 
de la dotation départementale annuelle de 23 362 394 € et porte ainsi 
l'enveloppe départementale 2023 à 23 822 394 €. 

- d'inscrire, à la Décision Modificative n° 2-2023, sur le Chapitre 65 
(Article 65737 - Fonction 12), un crédit de ...................................... 460 000 € 

- de verser cette aide exceptionnelle à hauteur du montant des 
dépenses réellement réalisées et sur production par le SDIS des états 
correspondants. 

SÇné par : Xavier FORTlNON 
Date : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Consefl départemental des Landes 
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Annexe 

DEPENSES

SECTION CHAPITRE FONCTION INTITULE
Crédits ouverts au titre de 

2023
DM2-2023 TOTAL

12 0 € 460 000 € 460 000 €

0 € 460 000 € 460 000 €

**  (montant identique au cartouche du rapport)

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES - DM2 2023
CONTRIBUTION DEPARTEMENTALE AU FONCTIONNEMENT DU SDIS ET PROTECTION CIVILE

FONCTIONNEMENT

TOTAL GENERAL DEPENSES **

INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

65

Subvention exceptionnelle SDIS (Service 

Départemental d'Incendie et de Secours) 

des Landes
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F.
  
AGRICULTURE et FORÊT
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2946H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° F-1/1 Objet : AGRICULTURE ET FORET 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 28 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel), 
M. Henri BEDAT (Présentiel), Mme Monique LUBIN (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

Mme Muriel LAGORCE, Mme Sandra TOLUS M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (28) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

Vu les crédits tels qu'inscrits en annexe I (annexe financière) ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission AGRICULTURE et 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

I - Evolution du cadre juridique d'intervention du Département en 
agriculture et en forêt : 

1 °) Prolongation des lignes directrices des aides d'Etat dans les 
secteurs agricoles et forestiers : 

Compte tenu des régimes d'aides d'Etat, applicables aux secteurs 
agricole et forestier et dans les zones rurales sur lesquels s'appuie, pour 
certaines de ses interventions, le Conseil départemental des Landes, 

considérant que les textes relatifs à ces régimes ont expiré le 31 
décembre 2022 et sont remplacés depuis le 1er janvier 2023 par : 

► les lignes directrices concernant les aides d'Etat dans les secteurs 
agricole et forestier et dans les zones rurales du 21 décembre 
2022 (LDAF) ; 

► le règlement (UE) 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 
2022 déclarant certaines catégories d'aides dans les secteurs 
agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le 
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne, dit règlement 
d'exemption (REAF), 

considérant que les régimes hors Plan de Développement Rural / Plan 
Stratégique National fondés sur les textes 2014-2022 demeuraient applicables 
en l'état jusqu'au 30 juin 2023 (période de transition de six mois) et que pour 
les mobiliser au-delà de cette date, il convient de procéder à leur mise en 
conformité avec les nouveaux textes, 

considérant que le Ministère de !'Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire a engagé un travail de renotification et de réinformation des régimes 
auprès de la Commission Européenne et que certains régimes ont été examinés 
et validés par cette Commission, d'autres régimes restant en attente de 
validation, 
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- de valider l'utilisation des nouveaux numéros pour les régimes 
exemptés de notification tels que figurant dans l'annexe II. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour autoriser 
Monsieur le Président du Conseil départemental à valider les nouveaux numéros 
pour les régimes en attente d'approbation par la Commission Européenne. 

2°) Approbation de la nouvelle convention entre le Conseil Régional 
de Nouvelle-Aquitaine et le Département des Landes, en matière de 
développement économique pour les secteurs de l'agriculture (dont la pêche et 
l'aquaculture), de la forêt, de l'agroalimentaire et de l'alimentation pour la 
période 2023-2028 : 

considérant que : 

• le Département des Landes et la Région Nouvelle-Aquitaine ont 
signé le 23 juin 2017 une convention-cadre fixant, pour la période 
2017-2020, les conditions d'intervention du Conseil départemental 
en complément de celle du Conseil régional en matière de 
développement économique pour les secteurs agricole, sylvicole et 
piscicole, 

• cette convention a été complétée par plusieurs avenants, dont le 
dernier acté par la délibération n° F 1 du 24 juin 2022 et visant à 
proroger la durée de la convention-cadre, cette durée étant 
calquée sur la durée du Schéma Régional de Développement 
Economique, d'innovation et d'internationalisation et d'aides aux 
entreprises (SRDEII) 2017-2020, qui s'est terminé le 2 janvier 
2022, 

• le nouveau SRDEII 2022-2028 a été adopté par le Conseil régional 
de Nouvelle-Aquitaine lors de sa séance plénière du 20 juin 2022, 

vu la délibération n° 2023.488.SP du Conseil régional de Nouvelle­
Aquitaine adoptée en Séance Plénière du 27 mars 2023 relative au règlement 
d'intervention concernant les aides régionales économiques et 
environnementales, 

considérant qu'une nouvelle convention doit dans ce cadre être 
établie entre les deux collectivités, 

- d'approuver les termes de la convention entre la Région Nouvelle­
Aquitaine et le Département des Landes, en matière de développement 
économique pour les secteurs de l'agriculture (dont la pêche et l'aquaculture), de 
la forêt, de l'agroalimentaire et de l'alimentation pour la période 2023-2028, 
la Région Nouvelle-Aquitaine et le Département des Landes convenant 
d'apporter, de façon coordonnée et complémentaire, leur concours au 
développement de ces secteurs. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
ladite convention telle que figurant en annexe III. 
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3°) Convention de paiement relative aux aides régionalisées hors 
Système Intégré de Gestion et de Contrôle (SIGC) du Conseil départemental des 
Landes et de leur cofinancement FEADER dans le cadre du Plan Stratégique 
National (PSN) 2023-2027 : 

Considérant que dans le cadre de la nouvelle planification de la 
Politique Agricole Commune (2023-2027) un Plan Stratégique National (PSN) a 
été établi par l'Etat et s'appuie, pour certaines aides aux investissements 
cofinancés avec la Région Nouvelle-Aquitaine et l'Europe, sur sa déclinaison 
régionale, le Plan Stratégique Régional (PSR), remplaçant l'ancien Plan de 
Développement Rural Aquitain (PDRA), 

considérant que 2023 est également la première année concernée par 
les modalités d'application des aides au titre du FEADER (Fonds européen 
agricole pour le développement rural) de la période 2023-2027, avec les 
enveloppes de programmation 2021-2027, 

- d'approuver les termes de la convention de paiement relative aux 
aides régionalisées hors SIGC (Système Intégré de Gestion et de Contrôle) du 
Conseil départemental des Landes et de leur cofinancement FEADER dans le 
cadre du Plan Stratégique National (PSN) 2023-2027 et ses annexes, 
ayant pour objet de définir les conditions de paiement de la part nationale et de 
la part FEADER du Département des Landes dans le cadre du PSN. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
ladite convention telle que figurant en annexe IV. 

4°) Modifications du règlement d'intervention du Conseil 
départemental en Agriculture : 

a) Modernisation des élevages en Agriculture (PCAE/PME) : 

Considérant la délibération relative au vote du Budget Primitif 2023 
(délibération n° F-2/1 du 23 mars 2023) par laquelle l'Assemblée 
départementale a reconduit son soutien à la modernisation des élevages en 
agriculture (PCAE/PME), 

considérant la mise en place du nouvel appel à projets régional relatif 
à la modernisation des élevages en agriculture (PCAE/PME), sur lequel le 
Département participe en cofinancement à hauteur de 5 % du montant des 
investissements, en paiement associé, 

- d'approuver ce dispositif d'accompagnement dont les modalités sont 
régies par l'article 3 du règlement d'intervention du Conseil départemental des 
Landes en Agriculture (annexe V). 

b) Aide aux investissements collectifs en CUMA : 

Considérant la délibération relative au vote du Budget Primitif 2023 
(délibération n° F-4/1 du 23 mars 2023) par laquelle l'Assemblée 
départementale a reconduit son soutien aux investissements collectifs en CUMA, 
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considérant la mise en place du nouvel appel à projets régional relatif 
aux investissements collectifs en CUMA, sur lequel le Département intervient : 

► soit en cofinancement à hauteur de 5 % du montant des 
investissements, en paiement associé, 

► soit en intervention seul à hauteur de 15 à 25 % pour les dossiers 
non-retenus ou non éligibles au dispositif de l'appel à projets 
régional, 

- d'approuver ce dispositif d'accompagnement dont les modalités sont 
régies par l'article 15 du règlement d'intervention du Conseil départemental des 
Landes en Agriculture (annexe VI). 

II - Projet de réseau de chaleur à partir de l'utilisation de la biomasse 
bois - Communauté de Communes Chalosse Tursan : 

Considérant que : 

► le Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) Adour Chalosse 
Tursan travaille à la mise en place d'actions de son Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) et s'intéresse à la ressource forestière 
locale, divers travaux dans le passé ayant été initiés dans le cadre 
d'un Plan de Développement de Massif objectivant la mobilisation 
du bois local du secteur Sud-Adour, 

► dans le cadre de ce plan d'actions, la Communauté de Communes 
Chalosse Tursan et des communes du territoire souhaitent se doter 
d'un réseau de chaleur à partir de l'utilisation de la biomasse bois, 

considérant l'intérêt de ce projet en lien avec le développement 
durable et la transition énergétique, 

- d'approuver le principe d'une aide départementale pour permettre 
au PETR Adour Chalosse Tursan (ACT) et à la Communauté de Communes 
Chalosse Tursan de mener à bien leur projet de réseau de chaleur à partir de 
l'utilisation de la biomasse bois. 

- d'inscrire un crédit en fonctionnement, afin d'amorcer l'opération, 
de ................................................................................................. 11 000 € 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour : 

► définir les conditions et les modalités d'attribution et de 
versement de l'aide, 

► se prononcer sur le montant définitif de celle-ci. 

III - Ajustements budgétaires : 

1 °) Investissement : 

a) Modernisation des exploitations sous SIQO (signes d'identification de la 
qualité et de l'origine) - Filière kiwis : 

Considérant les dossiers déjà validés par la Commission Permanente 
et ceux à venir, 
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- d'inscrire par transfert à la Décision Modificative n° 2-2023, dans le 
cadre du développement de la filière kiwis, un crédit complémentaire 
de ............................................................................................... 20 000 € 

b) Gestion quantitative de l 'eau - Renforcement de la ressource en eau 
superficielle : 

Considérant les dossiers liés aux études validés par la Commission 
Permanente et ceux à venir, 

- d'inscrire, par transfert, dans le cadre du renforcement de la 
ressource en eau superficielle (études), un crédit complémentaire 
de ............................................................................................... 100 000 € 

c) Aides aux investissements pour la transformation des productions et ventes à 
la ferme: 

Considérant les dossiers d'ores et déjà validés par la Commission 
Permanente et ceux à venir, 

conformément au détail figurant en annexe I (annexe financière), 

- de porter le montant de l'AP n° 899 « Transformation à la ferme 
2023 » à 82 600 € (+ 2 600 €). 

Signê par : Xavier FORTINON 
nate : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE I

I -  AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

INTITULE CHAPITRE FONCTION
BP et DM1 

2023
Ajustement
DM2-2023

Nouveau montant 
AP

DM2-2023

Solde AP
DM2-2023

CP ouverts au 
titre de 2023 
(BP + DM1)

Ajustements 
DM2-2023

Nouveau 
montant

CP 2024 CP 2025

899
Transformation à la ferme 
2023

204 928 80 000 2 600 82 600 82 600 50 000 0 50 000 15 000 17 600

80 000 2 600 82 600 82 600 50 000 0 50 000 15 000 17 600

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

CHAPITRE FONCTION INTITULE
Crédits ouverts 

2023 (BP + 
DM1)  

Ajustements
DM2-2023

Total voté 
2023

204 928 100 000 -20 000 80 000

204 928 30 000 20 000 50 000

204 61 80 000 100 000 180 000

204 61 390 000 -100 000 290 000

600 000 0 600 000

65 928 0 11 000 11 000

0 11 000 11 000

600 000 11 000 611 000

Elevage canards gras label

Ressources en eau - Etudes

Ressources en eau - Travaux

INVESTISSEMENT

SOUS-TOTAL

Développement culture de kiwis

TOTAL

SOUS-TOTAL

TOTAL GENERAL

FONCTIONNEMENT Animation Filière Bois

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES
ACTIONS EN FAVEUR DE L'AGRICULTURE LANDAISE - DM2-2023

SECTION

N° AP

AUTORISATIONS DE PROGRAMME CREDITS DE PAIEMENT
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ANNEXE II

NOUVEAUX NUMEROS REGIMES
DECISION MODIFICATIVE N° 2 du 10 NOVEMBRE 2023

Régimes approuvés / enregistrés par la Commission ou toujours en vigueur après le 
1er juillet 2023 :

- SA.53500 modifié par le SA.103992 : aide à la relance des exploitations agricoles
- SA.59656 : Fonds de garantie en faveur de l’agriculture et de la pêche (FOGAP) -

aspects agricoles et forestiers
- SA.107473 : aides dans le secteur forestier en lien avec le PSN de la PAC 2023-2027
- SA.106787 : indemnisation des grandes entreprises ayant une activité d'élevage

impactées par les mesures prises pour lutter contre l'influenza aviaire
- SA.105528 : dispositif d’indemnisation fondé sur la solidarité nationale (ISN)
- SA.107610 (successeur du régime SA.45273 modifié par le SA.103992) : allègement 

Régimes exemptés, enregistrés et mobilisables depuis le 1er juillet 2023 :

- Régime SA.108468 (successeur du régime SA.60553) : aides en faveur des PME 
actives dans la transformation et/ou la commercialisation de produits agricoles pour la 
période 2023-2029

- Régime SA.108469 (successeur du régime SA.61870) : aides visant à couvrir les coûts 
de prévention, de contrôle et d'éradication des maladies animales ou des organismes 
nuisibles aux végétaux et les coûts de prévention des espèces exotiques 
envahissantes, et aides destinées à remédier aux dommages causés par des maladies 
animales ou des organismes nuisibles aux végétaux

- Régime SA.108733 (successeur du régime SA.46357 modifié par le SA.103992) : 
aides DFCI-RTM

- Régime SA.108732 (successeur des régimes SA.60552 et SA.60580) : aides à la R&D 
dans le secteur agricole

Régimes exemptés, enregistrés et mobilisables depuis les 11 et 25 juillet 2023 :

- Régime SA.109081 (successeur du régime SA.60577) : aides aux services de conseil 
pour les PME dans le secteur agricole - entrée en vigueur au 25 juillet 2023

- Régime SA.108940 (successeur du régime SA.60578) : aides à l'échange de 
connaissances et aux actions d'information dans le secteur agricole - entrée en 
vigueur au 11 juillet 2023 

- Régime SA.108915 (successeur des régimes SA.60850, SA.61900, SA.61929 (volets 
« infrastructures », « techniques forestières », « coopération ») et SA.61991) : aides 
aux investissements (infrastructures et techniques forestières), à l'assistance 
technique, à la R&D et à la coopération dans le secteur forestier – entrée en vigueur 
au 11 juillet 2023

- Régime SA.109080 (successeur du régime SA.39677 modifié par le SA.103992) : 
aides aux actions de promotion des produits agricoles – entrée en vigueur au 25 juillet 
2023
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1

Convention entre la Région Nouvelle-Aquitaine et le Département des Landes, 
en matière de développement économique pour les secteurs de l’agriculture 

(dont la pêche et l’aquaculture), de la forêt, de l’agroalimentaire et de 
l’alimentation
2023 - 2028 

Vu le traité instituant l’Union européenne et notamment ses articles 107 et 108 ;
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles (MPATAM) et notamment ses articles 4 et 78, modifiée,
Vu la loi n°2014-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) et notamment son article 94 ;
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles, L.1511-2,
L.111-9-1 et L3232-1-2 et L 4251-12,
Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment ses articles L. 551-1 et suivants ;
Vu l’ordonnance n°2022-68 du 26 janvier 2022 relative à la gestion du Fonds européen
agricole pour le développement rural au titre de la programmation débutant en 2023,
Vu la Plan Stratégique National PSN validé par la Commission Européenne le 31/08/2022,
Vu le Plan Stratégique Régional PSR présenté en comité régional de suivi du 5 décembre 
2022,
Vu le Programme National du Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et 
l’Aquaculture (FEAMPA) validé par la Commission Européenne le 28 juin 2022,
Vu la délibération n° 2019.1021.SP du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine du 9 Juillet 
2019 relative à la feuille de route « NeoTerra »,
Vu la délibération n° 2022.950.SP du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine du 20 juin 
2022 approuvant le schéma régional de développement économique, d’innovation et 
d’internationalisation ;
Vu l’arrêté préfectoral du 31 août 2022 portant approbation du schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation de la Région Nouvelle-
Aquitaine ; 
Vu la délibération n° 2022.2186.SP du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine du 15 
décembre 2022 relative au pacte alimentaire Nouvelle-Aquitaine, pour une alimentation 
durable et locale,
Vu la délibération n° 2022.7.SP du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine du 7 février 
2022 relative à la feuille de route biocontrôle et biosolutions 2022- 2026,
Vu la délibération du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine du 12 juin 2023 relative au 
pacte d’ambition régionale pour l’agriculture biologique 2023-2027 ;
Vu la délibération conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine du 27 mars 2023 relative à 
l’approbation du règlement d’intervention des aides régionales économiques et 
environnementales ;
Vu la délibération n° …… de la Commission Permanente du Conseil Régional de la 
Nouvelle-Aquitaine du 6 novembre 2023 autorisant le Président du Conseil Régional à
signer la présente convention ;
Vu la délibération du Conseil départemental n°XXXX du … /…  /2023 relative à la 
présente convention,

1 

-
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Entre 

Le Département des Landes, représenté par le Président du Conseil départemental
dûment habilité à signer la présente convention,

Et 

La Région Nouvelle-Aquitaine, représentée par le Président du Conseil régional dûment 
habilité à signer la présente convention par délibération n°XXX de la Commission 
Permanente du XXXX,

Il est convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (NOTRe) ayant pour objectif de rationaliser la répartition des compétences 
entre les collectivités territoriales, supprime la clause de compétence générale pour les 
régions et les départements. Ces collectivités peuvent intervenir dans le cadre des 
compétences qui leur sont dévolues par la loi.

La loi NOTRe confère aux régions la compétence exclusive en matière de développement 
économique, sous réserve des compétences que la loi attribue expressément aux autres 
collectivités territoriales et à leur groupement dans ce domaine. Dans ce cadre, la Région 
établit un Schéma Régional de Développement Économique d’Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII), qui fixe le cadre et la coordination de ces différentes
interventions. 

Dans le respect de la répartition des compétences, il s’agit d’établir un véritable 
partenariat entre la Région et les Départements qui doivent œuvrer pour assurer la 
pérennité et le développement des exploitations agricoles, piscicoles et forestières, de 
leurs filières, et des entreprises agroalimentaires.   

A ce titre, dans le cadre de ses compétences en matière de développement économique,
d’autorité de gestion du FEADER et bénéficiant d’une délégation de gestion pour le
FEAMPA, la Région s’attache à jouer un rôle d’orientation sur les politiques agricole, 
forestière, agroalimentaire, aquacole et de pêche.

Les Départements, par leur rôle indéniable d’acteurs de proximité auprès des partenaires 
du monde agricole, agroalimentaire, alimentaire, forestier et aquacole et de la pêche, 
peuvent complémenter les aides régionales ou participer au fonctionnement des 
organismes des secteurs précités.

La présente convention précise les modalités de ce partenariat entre la Région Nouvelle-
Aquitaine et le Département des Landes pour la conduite d’actions dans les secteurs 
agricole, agroalimentaire, alimentaire, sylvicole et piscicole.

-
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

La Région Nouvelle-Aquitaine et le Département des Landes conviennent d’apporter, de
façon coordonnée et complémentaire, leur concours au développement des secteurs 
agricoles, piscicoles, agro-alimentaires et forestiers sur leurs territoires, dans les 
conditions définies ci-après et selon les orientations portées par le Schéma Régional de 
Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) et au 
règlement d’intervention des aides régionales économiques et environnementales.

ARTICLE 2 – LES PRIORITES STRATEGIQUES COMMUNES ENTRE LA REGION 
NOUVELLE-AQUITAINE ET LE DEPARTEMENT POUR LA POLITIQUE AGRICOLE,
AGROALIMENTAIRE, ALIMENTAIRE, PISCICOLE ET FORESTIERE

ARTICLE 2.1 - LES ENJEUX

L’agriculture en Nouvelle-Aquitaine est très diversifiée et repose sur de très nombreux 
signes officiels de qualité. La commercialisation en circuit court est très répandue. En 
outre, la Région Nouvelle-Aquitaine recèle un potentiel d’innovation important porté par 
des centres de recherches, pôles de compétitivité, centres techniques et organismes de 
formation. Par ailleurs, la Région Nouvelle-Aquitaine encourage et accompagne 
l’installation de nouveaux agriculteurs ainsi que le maintien d’une agriculture en zone de 
montagne.

Les principaux enjeux de ces secteurs agricole, agroalimentaire et alimentaire sont :
∑ Le renouvellement générationnel,
∑ La transition agroécologique,
∑ L’adaptation et l’atténuation du changement climatique,
∑ Le sanitaire et le bien-être animal,
∑ La préservation des terres agricoles, forestières et naturelles,
∑ La préservation et protection de la ressource en eau,
∑ La transition énergétique, sociétale et écologique des entreprises

Agroalimentaires,
∑ La souveraineté alimentaire de l’amont à l’aval,
∑ La relocalisation de l’alimentation et diversification des débouchés locaux et

régionaux,
∑ L’attractivité des métiers / Emploi,
∑ La valorisation des savoir-faire agricoles et agro-alimentaires.

La pêche et l’aquaculture constituent des activités de poids sur le littoral dont un grand 
nombre de sites de production conchylicole et en pisciculture continentale. La pêche 
maritime est majoritairement artisanale et polyvalente avec une grande diversité de 
productions et de modes de culture et d’élevage aquacoles. C’est également un secteur 
structuré grâce à plusieurs acteurs moteurs sur le territoire. Les principaux enjeux de ce 
secteur sont :

∑ Soutenir une pêche responsable et durable,
∑ Encourager une aquaculture exemplaire en matière d’environnement de qualité 

sanitaire et d’innovation,
∑ Accompagner la valorisation et la transformation des produits et co-produits de la 

pêche et de l’aquaculture.
∑ Soutenir le développement d’une économie bleue durable à l’échelle locale.

La forêt de Nouvelle-Aquitaine, qui s’étale sur 3 millions d’hectares, est constituée de 
peuplements et massifs forestiers variés avec des essences de qualité. Ce secteur 
comporte un réseau dense de structures de formation, de recherche, de transfert, de 
plateformes et d’outils partagés. Le principal enjeu de ce secteur est de créer encore 
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davantage de valeur et d’emplois en faisant en sorte que l’ensemble de la filière réponde 
aux demandes croissantes en bois et, parallèlement, remplisse pleinement ses fonctions 
écosystémiques

ARTICLE 2.2 -LES PRIORITES STRATEGIQUES ET OBJECTIFS COMMUNS 

Le SRDEII adopté par la Région Nouvelle-Aquitaine s’articule autour des trois priorités 
stratégiques ci-après communes à la Région et au Département :

1-Accélérer les transitions au service de la compétitivité économique et de 
l’emploi,
2-Renforcer notre souveraineté par l’innovation responsable
3-Placer l’Humain et l’équilibre des territoires au cœur du développement

Par ailleurs, la politique agriculture et agroalimentaire repose sur les 3 objectifs 
stratégiques suivants :

ÿ Renouvellement générationnel (installation),
ÿ Transition agroécologique
ÿ Alimentation durable.

qui se retrouvent dans les différentes actions ci-après :

ÿ Agriculture, agroalimentaire et alimentation durable
∑ Encourager et accompagner l’installation de nouveaux agriculteurs,
∑ Réussir la transition agroécologique,
∑ Permettre la résilience des revenus agricoles par une meilleure répartition au 

sein de la chaîne de valeur et les paiements pour services environnementaux,
∑ Maintenir une agriculture en zone de montagne,
∑ Accompagner les industries agroalimentaires dans leur modernisation vers 

l’usine 4.0 en intégrant la transformation numérique
∑ Poursuivre la dynamique de déploiement des politiques RSE au sein des IAA
∑ Favoriser une alimentation durable, saine et de qualité (PACTE Alimentaire)
∑ Innover pour répondre aux enjeux de Néo Terra (produits, process,

organisations…).

En outre, il est à noter que l’accès à une alimentation régionale durable, saine et de 
qualité, dont le bio, issue d’une agriculture engagée dans la transition agroécologique 
représente un enjeu majeur et stratégique pour la Région Nouvelle-Aquitaine. Pour cela, 
la Région porte une politique agricole et alimentaire ambitieuse qui est traduite dans le 
pacte Alimentaire pour une alimentation durable et locale en Nouvelle-Aquitaine. 

Dans ce cadre, le département et la Région Nouvelle-Aquitaine partagent les 3 objectifs 
du Pacte Alimentaire Nouvelle-Aquitaine repris ci-après :

∑ Création et partage de valeur ajoutée dans différents maillons de la chaine 
alimentaire et juste rémunération des producteurs,

∑ Production alimentaire saine, durable et de qualité répondant aux attentes des 
consommateurs et issue de filières agricoles engagées dans la transition 
agroécologique et respectueuses du BEA, 

∑ Accès à une alimentation de qualité, saine et durable pour tous.

L’échelle départementale étant identifiée comme pertinente sur les sujets notamment de
relocalisation et d’approvisionnement (dont restauration scolaire), la Région associera le 
Département dans un groupe de travail dédié au Pacte Alimentaire.
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ÿ Pêche et aquaculture :
Pêche

∑ Améliorer la performance climatique et environnementale de la flotte,
∑ Attirer et fidéliser les professionnels de demain,
∑ Adapter les infrastructures, les équipements et les pratiques dans les ports de 

pêche aux enjeux de demain,
∑ Accroître la qualité des produits de la pêche néo-aquitaine,
∑ Enrichir la connaissance et favoriser sa diffusion afin d’améliorer l’image de la 

filière et la gestion durable de la ressource,

Aquaculture 
∑ Renforcer la responsabilité sociétale collective et individuelle,
∑ Améliorer la capacité de résilience des entreprises pour traverser les chocs,
∑ Faciliter l’installation et la transmission des exploitations,
∑ Promouvoir les investissements, la R&D et l’innovation pour renforcer la

compétitivité et l’excellence des filières,
∑ Améliorer l’attractivité des métiers et l’image des filières,

Activités de transformation
∑ Accompagner la transition numérique des opérateurs portuaires,
∑ Moderniser les outils des entreprises de mareyage et de transformation pour 

répondre aux nouveaux enjeux,
∑ Augmenter la valeur ajoutée des produits et développer de nouveaux

marchés,
∑ Communiquer sur les produits régionaux,

Economie bleue 
∑ Promouvoir des stratégies territoriales intégrées incluant une forte ambition de 

développement de l’économie bleue durable,
∑ Soutenir la mise en œuvre des stratégies locales de développement de

l’économie bleue durable.

Enfin, la politique Forêt-bois repose notamment sur les objectifs ci-après :

ÿ Forêt -Bois – Papier :
∑ Conforter et protéger la ressource forestière,
∑ Renforcer les services rendus par les forêts : carbone, régulation des eaux,

biodiversité…,
∑ Contribuer à l’atténuation des effets du changement climatique
∑ Conquérir de nouveaux marchés,
∑ Encourager les innovations et accompagner les ruptures technologiques,
∑ Attirer et former de nouveaux talents,
∑ Favoriser le dialogue avec la société par des actions de communication.

ARTICLE 3 – DISPOSITIFS MIS EN PLACE PAR LE DEPARTEMENT DES LANDES

Les aides publiques, en investissement et en fonctionnement, mises en œuvre par le 
Département des Landes, dans les secteurs agricole, agroalimentaire, alimentaire, 
sylvicole et piscicole, s’inscrivent dans les priorités stratégiques communes avec la 
Région définies à l’article 2 de la présente convention et conformément au Schéma 
Régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII).
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Dans un territoire ayant perdu 23% de ses exploitations et 21% de ses exploitants en 10 
ans, le Département des Landes souhaite contribuer au renouvellement des générations
en favorisant l’installation de jeunes (- 40 ans) et de nouveaux agriculteurs (40 à 50 
ans).

Il s’implique également dans l’accompagnement des agriculteurs landais dans la 
transition agroécologique pour leur permettre de s’adapter aux évolutions climatiques et 
réglementaires, en limitant les risques financiers sur les exploitations. 

Pour permettre à la restauration collective publique (notamment les collèges) d’élaborer 
des repas issus de productions du département, tout en maintenant une accessibilité 
pour tous les bénéficiaires, le Conseil départemental s’appuie sur son Plan Alimentaire 
Départemental Territorial « Les Landes au menu ! ». Cet outil vise, dans le même temps 
à donner un cadre (une cohérence) aux initiatives locales en termes d’alimentation en 
proposant une boîte à outils (actions) à disposition des collectivités du territoire 
départemental. 

En vue de créer et de maintenir la valeur ajoutée sur les exploitations, le Département 
participe à la prise en charge des investissements (baisse des charges) tant sur les 
exploitations que sur les CUMAs et les Coopératives et accompagne la création, la
promotion et le développement des filières sous SIQO, filières à haute valeur ajoutée 
pour les exploitations (augmentation des produits).

En cas de crises, le Conseil départemental accompagne les filières impactées et exprime 
ainsi sa solidarité envers les acteurs des filières concernées.

Enfin, un soutien est apporté aux associations, syndicats, fédération, … agricoles qui 
participent au dynamisme des territoires ruraux. 

Les aides départementales s’inscriront dans le Plan Stratégique Régional PSR et/ ou 
dans le Programme National du Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et 
l’Aquaculture (FEAMPA) et/ou dans un régime d’aides existant au sens du droit 
européen, notifié ou exempté de notification et/ou régimes de minimis et/ ou hors du 
champ concurrentiel des aides d’Etat.

Dans le cadre ainsi défini, le Département envisage d’apporter son soutien au travers 
des dispositifs suivants :

ARTICLE 3.1 – DISPOSITIFS RELEVANT DU PLAN STRATEGIQUE REGIONAL PSR 
2023-2027 ou du FEAMPA 2022-2027

Dans le cadre de la présente convention, le Département des Landes a la possibilité 
d’accompagner les dispositifs d’aides aux investissements en matière agricole, 
agroalimentaire, alimentaire, sylvicole et piscicole, en respectant les règles fixées au 
titre du PSR ou du FEAMPA.

La Région en tant qu’Autorité de Gestion des fonds FEADER et en tant qu’Organisme 
Intermédiaire pour la mise en œuvre du FEAMPA, s’engage à associer le Département 
des Landes dans la définition des mesures qu’il souhaite financer. La Région s’engage 
également à mettre en avant l’intervention du Département dans l’ensemble des 
documents relevant de ces dispositifs.

Dans le cadre des interventions au titre du PSR, il est rappelé que le principe général 
de mise en œuvre des fonds nationaux appelant des fonds FEADER est le paiement dit 
« associé» des aides nationales. Si le Département souhaite intervenir sur un dispositif 
du PSR et venir en complément de la Région, il devra prioritairement choisir le paiement 
dit « associé » de ses aides et ainsi passer une convention avec l’Agence de Services et 
de Paiement ASP et la Région Nouvelle-Aquitaine. 
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Les projets aidés dans le cadre de LEADER sont financés selon les règles mises en 
œuvre par la Région.
Enfin, dans le cadre du FEAMPA, les instructions des demandes d’aide et de paiement 
sont réalisées selon les règles mises en œuvre par la Région en tant qu’Organisme 
Intermédiaire des mesures régionalisées du FEAMPA. 

Le Département des Landes, envisage ainsi d’apporter son soutien à des projets 
entrants dans les objectifs stratégiques et secteurs ci-après.
Le détail des dispositifs et interventions du Département sera précisé dans l’annexe 
jointe à la présente convention.

INTERVENTIONS DANS LE CADRE DU PLAN STRAGETIQUE REGIONAL PSR

TRANSITION AGROECOLOGIQUE
ÿ Accompagner les exploitations agricoles dans la transition agroécologique dans 

leurs investissements immobiliers, matériels et immatériels :
o Plan de Modernisation Elevage (PME),
o Cuma (investissements collectifs dans les exploitations agricoles),

INTERVENTIONS DANS LE CADRE DE LEADER
Le département des LANDES pourra être amené à apporter son soutien en contrepartie
des fonds LEADER.

ARTILE 3.2 – DISPOSITIFS AGRICOLES, AGROALIMENTAIRES ET FORESTIERS 
NE RELEVANT PAS DU PSR et/ou du FEAMPA

Le Département a la possibilité d’accompagner, dans le cadre d’un régime d’aides 
existant au sens du droit européen, notifiés ou exemptés de notification et/ou de régimes 
de minimis et/ ou hors du champ concurrentiel des aides d’Etat, d’apporter son soutien à 
des investissements répondant aux priorités communes figurant à l’article 2 de la 
présente convention et conformément au règlement d’intervention des aides régionales 
économiques et environnementales.

A ce titre le Département des Landes envisage notamment d’apporter son soutien à des
projets entrant dans les objectifs stratégiques ci-après.
Le détail des dispositifs et interventions du Département sera précisé dans l’annexe 
jointe à la présente convention.

A/SECTEURS AGRICULTURE AGROLIMENTAIRE ET ALIMENTAIRE 

RENOUVELLEMENT GENERATIONNEL (INSTALLATION)
ÿ Aider l’installation de Nouveaux et Jeunes Agriculteurs et Paludiculteurs,
ÿ Accompagner l’appui aux espaces-tests agricoles avec un portage de ces espaces 

tests par le Département des Landes,
ÿ Soutenir les agriculteurs fragilisés ou en difficulté,
ÿ Accompagner le remplacement des agriculteurs en cas de maladie ou d’accident 

et pour le droit au répit.
ÿ Foncier agricole = Favoriser la mise en valeur des terres agricoles en friches.

TRANSITION AGROECOLOGIQUE 
ÿ Accompagner la transition agricole et l’agriculture biologique (animation et 

appuis techniques collectifs et individuels, information et diffusion de 
connaissances),
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ÿ Accompagner les actions d’accélération de la transition agro écologique dans les 
exploitations agricoles (actions expérimentales et innovantes : aide au conseil, 
au recrutement, formation, innovation, ingénierie),

ÿ Soutenir les manifestations valorisant les pratiques agricoles en lien à la 
transition agricole et l’agroécologie,

ÿ Accompagner les exploitations agricoles dans la transition agroécologique dans 
leurs investissements immobiliers, matériels et immatériels :

o Cuma (investissements collectifs hors PSR, acquisitions de parts sociales),
o Coopératives (investissements hors PSR),
o Investissements en Agriculture Biologique (hors PSR)
o Investissements en élevages bovins, ovins, caprins, équins, asins et 

porcins (hors PME),
o Investissements en apiculture

ÿ Renforcement de la ressource en eau,
ÿ Soutenir les organismes de développement et d’animation rurale.
ÿ Sanitaire et bien-être animal :

o Accompagner les agriculteurs dans la prévention et la lutte contre les 
maladies animales ou les organismes nuisibles aux végétaux,

o Accompagner les filières impactées par des crises sanitaires,
o Préserver le patrimoine culturel local (course landaise, poney landais).

ÿ Adaptation, lutte et atténuation des effets du changement climatique :
o Accompagner les agriculteurs dans la lutte, l’adaptation et l’atténuation 

des effets du changement climatique (gel, grêle, inondations, sécheresse, 
…).

ALIMENTATION DURABLE
ÿ Aider la Coopération pour le développement des circuits alimentaires locaux 

(CAL) (projets individuels, actions collectives, programmes alimentaires 
territoriaux, ceintures vertes, etc.)

ÿ Soutenir les manifestations agricoles valorisant les produits régionaux agricoles, 
aquacoles et agroalimentaires de qualité,

ÿ Accompagner les actions de communication et de promotion des produits 
agricoles et agroalimentaires régionaux,

ÿ Accompagner les actions d’élaboration de stratégie qualité des filières agricoles 
et agroalimentaires (Nouveaux SIQO et hors SIQO),

ÿ Soutenir l’innovation collective (Pôle),
ÿ Promouvoir et soutenir une approche globale des enjeux en santé animale et 

végétale (maladies à fort impact économique),
ÿ Soutenir les Filières alimentaires : investissements immobiliers, matériels et 

immatériels liés à un programme d’investissement productif,
ÿ Accompagner les exploitations agricoles dans la transition agroécologique dans 

leurs investissements :
o Transformation et commercialisation, 
o Maraichage.

ÿ Accompagner les exploitations agricoles avec atelier sous SIQO dans leurs 
investissements immobiliers, matériels et immatériels :

o Canards Label (investissements hors PSR),
o Kiwis et Asperges
o Investissements en Agriculture Biologique (hors PSR)

B/ SECTEUR FORESTIER 
ÿ Aides aux structures ou actions collectives en faveur de la coopération dans le 

secteur forestier (structuration de la filière),
ÿ Valoriser et entretenir les parcelles forestières,
ÿ Protéger la forêt et lutter contre les risques phytosanitaires,
ÿ Soutenir la filière bois,
ÿ Soutenir les actions de promotion et de communication.

390



ANNEXE III

9

ÿ Développer l’utilisation de la Biomasse pour réduire la consommation d’énergies 
fossiles

ÿ Soutenir les investissements des entreprises.

Dans le cadre de l’ensemble des dispositifs précités, le département pourra intervenir 
pour aider le fonctionnement et/ou les adhésions à des structures professionnelles ainsi 
que toutes actions de coopération et/ ou de valorisation des métiers et de l’image des 
secteurs agricole, agroalimentaire, alimentaire, sylvicole et piscicole.

Au titre de ces actions, le Département des Landes pourra apporter son soutien aux 
associations du secteur agricole, aux Organismes de Défense et de Gestion pour les 
produits sous signe officiel de qualité, au Groupement de Défense Sanitaire, à la SAFER, 
aux syndicats, aux organismes et associations à vocation agricole, agroalimentaire, 
alimentaire, forestière et halieutique.

L’ensemble de ces interventions devront être concertées avec la Région.

ARTICLE 4 – MODALITES DE SUIVI ET DE PARTENARIAT

La Région s’engage à se concerter avec le Département des Landes concernant les 
politiques agricole, agroalimentaire, alimentaire, sylvicole et piscicole mises en œuvre sur 
son territoire.
A ce titre le Département des Landes sera associé aux instances de pilotage des 
dispositifs qu’il souhaite accompagner et cofinancés par la Région et/ou les fonds 
européens.

Outre les interventions financières du Département, la présente convention acte
également la coopération entre le département et la Région pour partager et porter des 
ambitions convergentes et pour promouvoir ou mettre en œuvre des enjeux et/ou
politiques territoriales communes. Dans ce cadre, la Région pourra associer le 
Département dans différents groupes de travail.

Par ailleurs, les actions conduites au titre de la présente convention feront l’objet d’un 
bilan annuel qui pourra être présenté en Conférence Territoriale de l’Action Publique.

Enfin, conformément à l’article L.1511-1 du CGCT, le Conseil Régional doit établir un 
rapport relatif aux aides et régimes d'aides mis en œuvre sur son territoire au cours de 
l'année civile par les collectivités territoriales et leurs groupements. 

A cette fin le Département des Landes s’engage à transmettre à la Région, avant
le 30 mars de chaque année, toutes les informations relatives aux aides et 
régimes d'aides qu’il a mis en œuvre au titre de l'année civile précédente.

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS DIVERSES  

5.1- Durée, modification ou résiliation de la convention

La présente convention est conclue pour la durée du SRDEII plus une période transitoire 
maximale d’un an permettant l’adoption du nouveau SRDEII par le Conseil régional 
Nouvelle-Aquitaine et la signature d’une nouvelle convention avec le Département. En 
cas de signature d’une nouvelle convention SRDEII entre les Parties avant la fin de la 
période transitoire citée au présent article, la présente convention perdra tout effet.

La présente convention peut être modifiée par voie d’avenant après accord entre les 
parties signataires. La Région et le Département se réservent par ailleurs la possibilité 
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de provoquer à tout moment une révision de la convention pour prendre en compte les 
modifications introduites par les évolutions législatives.

La convention pourra être résiliée de plein droit par la Région ou par le Département par 
notification écrite en cas de force majeure ou pour tout motif d’intérêt général.

5.2 - Litiges

En cas de litige pouvant résulter tant de l’interprétation que de l’exécution de la 
présente convention, un règlement amiable sera recherché.
A défaut d’accord, le tribunal compétent sera le Tribunal administratif de Bordeaux.

Fait à Bordeaux, le      

POUR LA REGION
NOUVELLE-AQUITAINE

ALAIN ROUSSET
PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

POUR LE DEPARTEMENT DES LANDES
…….

XAVIER FORTINON
PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
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DEPARTEMENT DES LANDES – ANNEXE A LA CONVENTION SRDEII 2023 -2028 

I - INTERVENTIONS DANS LE CADRE DU PSR  

TRANSITION AGROECOLOGIQUE  

 
Libellé du Dispositif 

Régional  
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires Nature des dépenses 
Assiette HT ou TTC 

Intensité 
maximale de 

l’aide et Forme 
de l’aide 

Rattachement à une 
mesure / Type opération 
PSR / FEAMPA / LEADER 

ou Régime d’aide ou de 
minimis  

PCAE/PME PCAE/PME 

Financements des 

investissements immobiliers, 

matériels et immatériels 

Agriculteurs 

Investissements matériels 

Taux, planchers et plafonds 

identiques à ceux de l’AAP 

PCAE/PME 

Subvention. 

5% des 

investissements 

éligibles 

PCAE/PME 

PCAE/CUMA PCAE/CUMA 

Financements des 

investissements immobiliers, 

matériels et immatériels 

CUMA 

Investissements matériels 

Taux, planchers et plafonds 

identiques à ceux de l’AAP 

PCAE/PME 

Subvention  

5% des 

montants 

éligibles 

PCAE/CUMA 

 

II - INTERVENTIONS DANS LE CADRE DE LEADER 

LEADER  

 
STRATEGIE 

REGIONALE  
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires 
Nature des 

dépenses Assiette HT 
ou TTC 

Intensité maximale 
de l’aide et Forme 

de l’aide 

Rattachement à une 
mesure / Type opération 
PSR / FEAMPA / LEADER 

ou Régime d’aide ou de 
minimis 

 
Interventions au titre de la mesure 77.05.01 LEADER   -    Coopération : Appuyer le développement local et les approches territoriales 
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III - INTERVENTIONS HORS PSR ET HORS FEAMPA   

RENOUVELLEMENT GENERATIONNEL (installation) 

 
 

Libellé du Dispositif 
Régional 

Libellé du Dispositif 
Départemental 

Objectifs et projets à 
financer Bénéficiaires 

Nature des 
dépenses Assiette HT 

ou TTC 

Intensité maximale de 
l’aide et Forme de 

l’aide 

Rattachement à un 
Régime d’aide ou de 

minimis ou Hors du 
champ concurrentiel 

des aides d’Etat 

Installation jeunes et 

Nouveaux Exploitants  

Installation de 

jeunes agriculteurs 

et de nouveaux 

exploitants 

Favoriser l’installation sur le 

département des Landes 
Nouveaux exploitants 

Dépense de 

fonctionnement. 

Sur projet présenté 

par le Nouvel Installé 

Subvention fofaitaire. 

6 750 € à verser en 2 

fois + 450 € si suivi 

technique, juridique et 

comptable 

Minimis 

Appui aux espaces 

tests Agricoles  

Espaces Tests 

Agricoles Landais 

(ETAL40) 

Favoriser l’installation sur le 

département des Landes. 

Création de nouveaux 

espaces test agricoles 

Entrepreneurs à 

l’essai 

Investissements pour 

mise en place de 

l’ETAL 

Fonctionnement de 

l’ETAL 

380 000 € 

 

 

46 000 € 

Minimis 

SA 102484 modifié par le 

SA 103992 

Ou autres régimes 

mobilisables 

Appui à 

l’accompagnement 

collectif de 

l’installation et de la 

transmission 

Aménagement 

Foncier 

Accompagner la 

restructuration parcellaire des 

exploitations 

Tous les propriétaires 

fonciers 

Dépense de 

fonctionnement. 

 

Subvention. 

 Taux variables selon 

opérations. 

Minimis Ou autres régimes 

mobilisables 
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TRANSITION AGROECOLOGIQUE  

 
Libellé du 

Dispositif Régional 
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires 
Nature des 

dépenses Assiette 
HT ou TTC 

Intensité maximale de l’aide 
et Forme de l’aide 

Rattachement à un Régime 
d’aide ou de minimis ou Hors 
du champ concurrentiel des 

aides d’Etat 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Petits 

investissements en 

élevages bovins, 

ovins, caprins, 

équins, asins et 

porcins (plein air) 

Accompagnements des 

petits investissements 

nécessaires à la qualité 

sanitaire des élevages 

Agriculteurs 

Investissements 

matériels. 

 

Subvention. 

40% pour les investissements 

de 1 000 à 25 000 €. 

SA 102484 modifié par le SA 

103992 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Diagnostics bovins 

lait et viande 

Optimiser la performance 

économique des élevages 

bovins 

Chambre 

d’agriculture pour 

exploitants 

agricoles 

Dépense de 

fonctionnement pour 

la réalisation de 

diagnostics. 

 

Subvention de prestation. 

Diagnostics laitiers et viande : 

80% du coût du diagnostic 

SA 109081 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Aides aux 

investissements en 

CUMA 

Financements des 

investissements 

immobiliers, matériels et 

immatériels 

CUMA 

Investissements 

matériels (hors AAP 

PCAE/CUMA). 

 

Subvention. 

15 à 25% des montants 

éligibles en fonction des 

investissements. 

SA 102484 modifié par le SA 

103992 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Aide à l’équipement 

des coopératives et 

participation au 

capital 

Financements des 

investissements 

immobiliers, matériels et 

immatériels 

Prise de parts 

Coopératives 

Investissement 

matériel (neuf et 

occasion). 

 

Subvention. 

40% de l’investissement. 

 

SA 102484 modifié par le SA 

103992 

 

 

Accompagner la 

transition agricole 

et l’agriculture 

biologique 

Développement de 

l’agriculture 

biologique 

Aides aux investissements 

dans les exploitations : 

accompagner les 

investissements dans les 

exploitations AB 

Aide à la FRAB Nouvelle 

Aquitaine pour Agrobio40 : 

accompagnement sur le 

programme de conseil, 

Exploitations 

agricoles en AB 

FRAB Nouvelle 

Aquitaine pour 

AGROBIO40 

 

 

Investissement 

matériel. 

 

Subvention de 

fonctionnement. 

 

Subvention. 

Taux de 36 % de 

l’investissement. 

 

Subvention de 43 500 €. 

SA 102484 

SA 103992 et SA 60577 
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Libellé du 

Dispositif Régional 
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires 
Nature des 

dépenses Assiette 
HT ou TTC 

Intensité maximale de l’aide 
et Forme de l’aide 

Rattachement à un Régime 
d’aide ou de minimis ou Hors 
du champ concurrentiel des 

aides d’Etat 

promotion et de 

communication 

 

Mesures Agro 

environnementales 

et Climatiques – 

MAEC 

MAEC 
Accompagnements de 

l’évolution des pratiques. 
150 exploitations Subvention Subvention pour MAEC. 

En cours de notification par le 

CD40 

Hydraulique 

Renforcement de la 

ressource en eau 

superficielle 

Retenues de substitution 

(études, travaux, foncier) 

Accompagnement des 

PTGE 

Projets de REUT 

Institution Adour 
Investissement. 

 

Subvention hors PSR. Taux 

variables. 

Régime aide Hydraulique à venir  

De Minimis Ou autres régimes 

mobilisables 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Diagnostics 

d’appareils 

d’intrants 

Diagnostics tracteurs et de 

matériel d’épandage 
TOP MACHINE 40 

Dépense de 

fonctionnement. 

 

Subvention de prestation. 45% 

des coûts de diagnostics pour 

les épandeurs/enfouisseurs. 

98 € pour les diagnostics 

tracteurs. 

SA 109081 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Parcelles A 

Valoriser 

Actions opérationnelles et 

études 

Collectivités, 

particuliers, 

agriculteurs, 

partenaires, … 

Dépenses de 

fonctionnement et 

d’investissement à 

taux variables en 

fonction des actions. 

Subventions de prestations 

et/ou d’investissements. 

En fonction des actions à mener 

 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Solidarité envers les 

filières impactées 

par l’Influenza 

Aviaire Hautement 

Pathogène 

Prise en charge d’une 

partie des coûts de 

vaccination et de suivi des 

lots vaccinés 

Prise en charge des 

analyses en laboratoires 

Prise en charge des frais 

vétérinaires (déplacement 

et prélèvements) 

Prise en charge des intérêts 

de prêts courts termes 

Laboratoires 

Vétérinaires 

Exploitants 

agricoles 

Entreprises des 

filières concernées 

Organismes de 

Défense et de 

Gestion 

Organismes 

bancaires 

Dépenses de 

fonctionnement. 

 

Subventions, prises en charge 

d’analyses, indemnisations. 

 100% des frais d’analyses 

dans la limite de 500 €/bande. 

 

60% des frais de déplacements 

et de prélèvements 

vétérinaires. 

 

60% des frais d’analyses de 

chiffonnettes. 

Régimes cadres suivant les actions 

et les bénéficiaires, dont le régime 

SA108469 et Minimis 
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Libellé du 

Dispositif Régional 
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires 
Nature des 

dépenses Assiette 
HT ou TTC 

Intensité maximale de l’aide 
et Forme de l’aide 

Rattachement à un Régime 
d’aide ou de minimis ou Hors 
du champ concurrentiel des 

aides d’Etat 

consentis aux éleveurs et 

gaveurs 

Prise en charge, en 

complément de l’Etat, des 

coûts liés à l’activité 

partielle dans les 

entreprises et les 

exploitations employant de 

la main d’œuvre 

Aides à la communication 

 

Maximum 2€/heure d’activité 

partielle indemnisée par l’Etat. 

 

Aides aux suivi de la 

vaccination : taux  et assiettes 

à définir. 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Qualité sanitaire 

des élevages 

Action de prévention, 

protection et éradication 

des maladies animales ou 

des organismes nuisibles 

aux végétaux 

GDS 

Associations  

Eleveurs et 

producteurs 

landais 

Dépenses de 

fonctionnement 
Subventions de prestations  SA 108469 

 

 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 
Soutien en faveur 

de la course 

landaise  

aide à l’équipement des 

ganaderias 

appui technique en faveur 

des élevages de formelles 

(identification des 

animaux, génétiques, 

prophylaxie) 

Ganaderias 

 

 

 

 

 

Fédération 

Française de 

Course Landaise 

 

 

 

 

 

Investissements 

matériels 

 

 

 

 

Subvention de 

fonctionnement 

 

 

 

 

 

 

Subventions  

 

 

 

36% avec plafond de 

subvention de 5 000 €/4ans. 

 

 

 

 

SA 108469 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Soutien en faveur 

des poneys landais  

 

Aides aux éleveurs 

Communication 

Association Nationale 

Poney Landais 

Eleveurs 

 

 

 

Investissements  

 

Subvention de 

fonctionnement. 

 

 

 

Subventions 

270 à 540 €/poney en fonction 

des actions. 

SA 108469 
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Libellé du 

Dispositif Régional 
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires 
Nature des 

dépenses Assiette 
HT ou TTC 

Intensité maximale de l’aide 
et Forme de l’aide 

Rattachement à un Régime 
d’aide ou de minimis ou Hors 
du champ concurrentiel des 

aides d’Etat 

Association 

nationale 

 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Solidarité envers les 

filières impactées 

par des évènements 

climatiques 

exceptionnels 

Accompagnement des 

acteurs impactés 

Exploitants 

agricoles 

Structures 

coopératives 

Associations et 

Syndicats 

ODG 

 

Dépenses de 

fonctionnement 

(surcoûts de travaux 

liés aux impacts des 

évènements 

climatiques 

exceptionnels). 

 

Subventions. 

 

Plafond de subvention de 2 

500 €. 

Minimis 

Plan de 

Compétitivité et 

d’Adaptation des 

Exploitations 

agricoles PCAE 

Soutien à l’élevage 

départemental et à 

l’autonomie 

alimentaire pour les 

éleveurs landais 

touchés par les 

aléas climatiques 

Aide à l’achat de fourrages, 

aide au semis et au 

sursemis de prairies, aide à 

l’ensilage de maïs et aides 

aux semis de dérobées 

Eleveurs bovins, 

ovins, caprins et 

équins 

Dépenses de 

fonctionnement 

(semis et sursemis de 

prairie, achat de 

fourrages, ensilage de 

maïs, mise en place 

de dérobées). 

 

Subventions. 

 

 Plancher de subvention de 

100 € et plafond de 

subvention de 3 000 €. 

Minimis 
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ALIMENTATION DURABLE  
 

Libellé du Dispositif 
Régional  

Libellé du 
Dispositif 

Départemental 

Objectifs et projets à 
financer 

Bénéficiaires 

Nature des 
dépenses 

Assiette HT ou 
TTC 

Intensité maximale de 
l’aide et Forme de l’aide 

Rattachement à un 
Régime d’aide ou de 

minimis ou Hors du 
champ concurrentiel des 

aides d’Etat 

Plan de Compétitivité 

et d’Adaptation des 

Exploitations agricoles 

PCAE 

 

Fonds 

départemental pour 

l’agriculture durable 

Opérations innovantes ou 

partenariales agriculture / 

collectivité, prévention des 

pollutions, autonomie des 

exploitations, circuits courts 

Agriculteurs ou 

collectivités ou 

leurs groupements 

subventions 
Enveloppe de 150 000 € suivant 

les projet chaque année 
En fonction du projet  

Plan de Compétitivité 

et d’Adaptation des 

Exploitations agricoles 

PCAE 

 

 

Aides aux 

investissements 

dans les 

exploitations 

Aides aux investissements 

dans les exploitations en 

canards Labels 

Aides plantations asperges, 

kiwis 

Aide conservation Armagnac 

Plan Apicole  

Agriculteurs 

Investissements 

matériels. 

 

Subventions. 

 

Canards label : 36% de prise en 

charge avec planchers et 

plafonds dépendant du nombre 

d’associés exploitants. 

 

Asperges : 25 à 40,5% plafonnés 

à 10 000 €/ha de coûts de 

plantations. 

 

Kiwis : 20 à 35% en fonction de 

la variété plafonnés à 5 000 € 

d’aides/ha. 

 

Apiculture : 40% avec un 

plancher d’investissement 

minimum de 1 000 €. 

SA 102484 modifié par le SA 

103992 

Actions de 

communication et de 

promotion des 

produits agricoles et 

agroalimentaires 

régionaux  

Politique de qualité 

Actions de promotion et de 

communication, salons 

Appui technique aux filières 

Agriculteurs 

Associations, 

comités, ODG et 

syndicats filières 

Association 

Qualité Landes 

Dépenses de 

fonctionnement. 

 

Subventions de fonctionnement  

Association Qualité Landes : 70% 

du budget de fonctionnement 

annuel. 

ODG et Syndicats : en fonction 

des programmes d’actions de 

chacun 

SA 109080 et SA 109081 
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Libellé du Dispositif 

Régional  
Libellé du 
Dispositif 

Départemental 

Objectifs et projets à 
financer 

Bénéficiaires 

Nature des 
dépenses 

Assiette HT ou 
TTC 

Intensité maximale de 
l’aide et Forme de l’aide 

Rattachement à un 
Régime d’aide ou de 

minimis ou Hors du 
champ concurrentiel des 

aides d’Etat 

Coopération pour le 

développement des 

circuits alimentaires 

locaux CAL  

 

Et  

 

 

 

Plan de Compétitivité 

et d’Adaptation des 

Exploitations agricoles 

PCAE 

Développement des 

circuits courts 

 

 

 

 

 

 

 

Aides aux 

investissements 

dans les 

exploitations 

Plateforme de mise en 

relation AGRILOCAL40 

Formation Ecocert en cuisine 

Implantation de 2 

plateformes 

logistiques/légumeries 

solidaires 

 

Aide aux investissements 

pour la transformation des 

productions et ventes à la 

ferme 

Aide aux investissements en 

cultures maraîchères, petits 

fruits, plantes aromatiques, à 

parfum et médicinales, 

houblon et champignons 

 

AGRILOCAL 

NATIONAL 

SCIC Nourrir 

l’Avenir 

SCIC « Les 

Légumeries 

Solidaires des 

Territoires 

Landais »  

Agriculteurs 

 

 

 

Agriculteurs 

Dépense de 

fonctionnement 

pour Agrilocal et 

Ecocert en cuisine. 

 

 

  

Subvention de fonctionnement 

et d’investissement 

 

 

- Agrilocal : Cotisation et 

animations = 27 000 €. 

- Ecocert en Cuisine : frais de 

prestation = 30 000 €. 

 

Investissements matériels et 

parts sociales pour les 

plateformes logistiques 

légumeries. Taux variables. 

250 000 € en 2023 (variable en 

fonction des années). 

 

Investissements pour la 

transformation des productions 

et ventes à la ferme : 

cofinancement du CD40 = 10% 

des dossiers éligibles à l’AAP 

PCAE et 15% pour les dossiers 

non retenus dans l’AAP. 

 

Investissements en cultures 

maraîchères, petits fruits, 

plantes aromatiques, à parfum 

et médicinales, houblon et 

champignons. CD40 = 10% des 

dossiers éligibles à l’AAP PCAE. 

SA 108468 

 

 

SA 102484 modifié par le SA 

103992 

 

 

Coopération pour le 

développement des 

Fonds Les Landes au 

menu ! 

Développement des circuits 

courts, animation, 

communication, formation 

et appuis techniques 

Collectivités, 

agriculteurs, 

organismes de 

formation ou 

Dépense de 

fonctionnement et 

investissements 

matériels.  

Subventions de fonctionnement 

et/ou d’investissement.  

 

Régimes mobilisables en 

fonction des actions à mener 

dont Minimis, SA 108940, SA 

109041 et SA 50627 
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Libellé du Dispositif 

Régional  
Libellé du 
Dispositif 

Départemental 

Objectifs et projets à 
financer 

Bénéficiaires 

Nature des 
dépenses 

Assiette HT ou 
TTC 

Intensité maximale de 
l’aide et Forme de l’aide 

Rattachement à un 
Régime d’aide ou de 

minimis ou Hors du 
champ concurrentiel des 

aides d’Etat 

circuits alimentaires 

locaux CAL  

 

d’appui technique, 

partenaires, … 

Taux variables en fonction des 

assiettes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accompagnement des 

entreprises relevant 

de la filière agro 

alimentaire  

Aides à 

l’investissement de 

production des 

entreprises relevant 

de la filière agro 

alimentaire 

Financements des 

investissements immobiliers, 

matériels et immatériels 

Entreprises 

relevant des 

secteurs de 

l’agroalimentaire 

Investissements 

matériels, 

immobiliers et 

immatériels 

 

Subvention d’investissement 

20% du total des 

investissements 

Régime SA.108468: aides en 

faveur des PME actives dans la 

transformation et/ou la 

commercialisation de produits 

agricoles pour la période 2023-

2029  

 SA 41735 modifié par le 

régime SA 59141 GE IAA 

SA 100189 PME 

 SA 58980 Infra locales  

SA 59108 Environnement 

SA 103603 AFR 

1408/2013 de minimis agricole 

modifié par le règlement 

2019/316 

1407/2013 de minimis 

prolongé et modifié par les 

règlements 2020/972 et 

651/2014 

Ou autres Régimes 

mobilisables en fonction des 

actions 
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PECHE AQUACULTURE   

 
Libellé du Dispositif 

Régional  
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires 
Nature des 

dépenses Assiette HT 
ou TTC 

Intensité maximale 
de l’aide et Forme 

de l’aide 

Rattachement à un 
Régime d’aide ou de 

minimis ou Hors du champ 
concurrentiel des aides 

d’Etat 

SANS OBJET 
 
 

MESURES DE SOUTIEN AUX ACTEURS DU MONDE AGRICOLE 

 
Libellé du Dispositif 

Régional 
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires Nature des dépenses 
Assiette HT ou TTC 

Intensité maximale de 
l’aide et Forme de 

l’aide 

Rattachement à un 
Régime d’aide ou de 

minimis ou Hors du 
champ concurrentiel 

des aides d’Etat 

 Mesures de soutien 

au monde agricole  

Solidarité envers les 

agriculteurs 

Accompagner les 

agriculteurs fragilisés et en 

difficultés 

Agriculteurs 

Dépense de 

fonctionnement. 

Factures d’organismes 

collectifs de l’année n-

1. 

Plafond à 7 750 € pour 

les agriculteurs en 

difficulté 

Subvention de 

structures  

 

SA 53500 modifié par le 

SA 103992 

Mesures de soutien au 

monde agricole 

Service de 

remplacement 

Favoriser le remplacement 

pour permettre le répit des 

exploitants ou leur 

accompagnement en cas de 

maladie ou accident 

Association « service 

de remplacement » 

Dépenses de 

fonctionnement 

Subvention  

16 200 € 

Successeur du régime SA 

61994 

 

 

Mesures de soutien au 

monde agricole 
Aide à l’acquisition 

de parts sociales en 

CUMA 

Inciter les jeunes et 

nouveaux agriculteurs à 

intégrer des CUMA 

Agriculteurs 

Investissement dans 

l’acquisition de parts 

sociales. 

 

Subvention. 

45% du coût avec 

plancher 

d’investissement de 

800 € et plafond 

d’investissement de 

8 000 €. 

 

SA 102484 modifié par le 

SA 103992 

402



11 
 

 
Libellé du Dispositif 

Régional 
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires Nature des dépenses 
Assiette HT ou TTC 

Intensité maximale de 
l’aide et Forme de 

l’aide 

Rattachement à un 
Régime d’aide ou de 

minimis ou Hors du 
champ concurrentiel 

des aides d’Etat 

 

Mesures de soutien au 

monde agricole 

Convention Cadre 

Agriculture 

Environnement 

Animation, adaptation des 

pratiques agricoles en faveur 

de la qualité de l’eau, de la 

gestion quantitative de l’eau, 

du développement des 

énergies renouvelables et de 

la gestion des boues dans les 

stations d’épuration suivant 

partenariat avec syndicat 

d’AEP et l’AEAG. 

Chambre 

d’Agriculture, 

FDCUMA640, 

AGROBIO40 et 

ALPAD. 5 500 

agriculteurs 

Dépense de 

fonctionnement pour 

la réalisation d’actions 

de communication, 

d’accompagnements 

techniques, … 

80% des coûts 

journaliers. 

Subvention de 

prestation  
SA 109081 

Mesures de soutien au 

monde agricole 

Convention 

Captages 

Prioritaires 

Animation, adaptation des 

pratiques agricoles en faveur 

de la qualité de l’eau suivant 

partenariat avec syndicat 

d’AEP et l’AEAG. 

Chambre 

d’agriculture, 

FDCUMA640, 

AGROBIO40. 150 

exploitations 

Dépense de 

fonctionnement pour 

la réalisation d’actions 

de communication, 

d’accompagnements 

techniques, … 

 

Subvention de 

prestation. 

20 à 80% des coûts 

journaliers. 

SA 109081 

Mesures de soutien au 

monde agricole 
Programme Re-

Sources (Plans 

d’action 

Territoriaux) 

Animation, adaptation des 

pratiques agricoles en faveur 

de la qualité de l’eau suivant 

partenariat avec syndicat 

d’AEP et l’AEAG. 

Chambre 

d’agriculture, 

FDCUMA640, ALPAD, 

Agrobio40. 150 

exploitations 

Dépense de 

fonctionnement. 

 

Subvention de 

prestation. 

15% de certaines 

actions des PAT 

SA 109081 

Mesures de soutien au 

monde agricole Organismes de 

développement et 

d’animation rurale 

Actions d’animation et 

formation 

Syndicats d’élevage, 

associations, chambre 

d’agriculture, 

fédération des CUMA, 

syndicats agricoles, … 

Dépenses de 

fonctionnement. 

Subventions de 

fonctionnement. 
SA 109081 et SA 108940 
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SECTEUR FORESTIER 

 
Libellé du Dispositif 

Régional 
Libellé du Dispositif 

Départemental 
Objectifs et projets à 

financer Bénéficiaires 
Nature des 

dépenses Assiette HT 
ou TTC 

Intensité maximale de 
l’aide et Forme de 

l’aide 

Rattachement à un 
Régime d’aide ou de 

minimis ou Hors du 
champ concurrentiel 

des aides d’Etat 

Aide à 

l’investissement 

dans le 

Renouvellement des 

forêts et leur 

adaptation au 

changement 

climatique 

SIVU des Chênaies 

et Peupleraies de 

l’Adour 

Développement des 

boisements : reconstitution 

et valorisation des chênaies 

et peupleraies de l’Adour 

SIVU des chênaies (46 

collectivités) 

Dépense de 

fonctionnement 
Subvention  

Successeur SA 61929 

modifié par le SA 103992 

Aide à 

l’investissement 

dans le 

renouvellement 

des forêts et leur 

adaptation au 

changement 

climatique 

Aides au 

développement de 

boisements 

Reconstitution et 

valorisation des boisements 

Syndicats, 

Associations, 

groupements, 

propriétaires, 

Entreprises, …. 

Dépense de 

fonctionnement 
Subvention 

Régimes mobilisables en 

fonction des actions, dont 

SA 108915 

 

 

 

Aide aux investissements 

productifs 

Aides à 

l’investissement de 

production des 

entreprises relevant 

de la filière bois 

Financements des 

investissements immobiliers, 

matériels et immatériels 

Entreprises relevant de 

la filière bois 

Investissements 

matériels, immobiliers 

et immatériels 

 

Subvention 

d’investissement 

20% du total des 

investissements 

SA 103603 AFR  

SA 100189PME 

SA 59108 environnement 

1407/2013 de minimis 

prolongé et modifié par les 

règlements 2020/972 et 

651/2014 

Ou autres régimes 

mobilisables en fonction des 

actions 
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                                  MESURES DE SOUTIEN AUX ACTEURS DU SECTEUR FORESTIER 
 

Thématique 

Bénéficiaires  Objectifs poursuivis  Actions soutenues  

Forme aide / intensité 
maximale / Nature 

dépenses assiette HT 
/TTC 

Régime d’aide  

Soutenir les 

associations du 

réseau bois 

Association des 

Entrepreneurs de Travaux 

Forestiers Nouvelle 

Aquitaine 

Accompagner le conseil et la 

formation des entrepreneurs de 

travaux forestiers 
Dépense de fonctionnement 

 

Subvention 

 

13 500 €. 

SA 61991 

Protéger la forêt 

contre les risques 

phytosanitaires 
Caisse phytosanitaire Surveillance sanitaire des massifs Dépense de fonctionnement 

Subvention 

9 000 €.  
SA 108469 

Soutenir la 

subériculture 
Association le Liège 

Gascon 
Préservation et développement des 

suberaies 
Dépense de fonctionnement 

Subvention 

2 600 €. 
Successeur SA 61929 modifié par le SA 

103992 

Soutenir la filière de 

produits bio-sourcés 
Association Gemme la 

Forêt Nouvelle-Aquitaine 

Promotion des qualités de la 

gemme et de son utilisation. 

Programme de récolte et appui 

technique aux propriétaires 

Dépense de fonctionnement 
Subvention 

5 000 €. 
SA 108915 

Aménagement 

Foncier 
Tous les propriétaires 

fonciers 
Accompagner la restructuration 

parcellaire des exploitations 
Dépense de fonctionnement 

Subvention 

10 000 €. 
SA 108915 

Etudes de 

préfaisabilité de 

réseaux de chaleur 

publics 

SYDEC 
Animation sur l’utilisation du bois 

dans les chaufferies collectives 

(destinataires = collectivités) 
Dépense de fonctionnement 

Subvention 

12 000 €. 
Minimis 

Développement de 

réseau de chaleur 

mobilisant la 

ressource en bois 

dans les collectivités 

CNPF 
Animation pour la mobilisation de 

bois 
Dépense de fonctionnement 

Subvention 

11 000 €. 
SA 108915 

Soutien au centre de 

formation des 

Apprentis et des 

industries du bois 

Association Régionale de 

Formation 

Professionnelle des 

Industries du Bois 

Accompagner la formation des 

métiers du bois et de la forêt 
Dépense de fonctionnement 

Subvention 

10 000 €. 
Minimis 
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Soutien à 

L’association de 

certification PEFC de 

Nouvelle-Aquitaine 

Association PEFC 

Nouvelle-Aquitaine 
Certification des bois utilisés dans 

les divers débouchés 
Dépense de fonctionnement 

Subvention 

10 000 €. 
SA 61991 

Transfert de 

connaissance et 

actions 

d’information dans 

le secteur forestier 

FOREXPO 

Festival des Métiers du 

Bois 

Promotion, accompagnements 

techniques, … 
Dépense de fonctionnement 

Subvention 

10 000 € 
SA 108915 
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Convention de paiement relative aux aides 
régionalisées Hors SIGC1 du Département 

des Landes  et de leur cofinancement 
FEADER2 dans le cadre du plan stratégique 

national (PSN) 2023-2027 
 
 

Numéro de convention : P_RDR4_NAQ_00007 
 

Autorité de gestion :  Région Nouvelle Aquitaine  

 
Préambule 

Dans le cadre de la PAC3 pour la programmation qui débute en 2023, un plan stratégique 

national (PSN) est établi par l’Etat en lien avec les régions et est approuvé par la 

Commission européenne. 

 
En vertu de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 dite loi MAPTAM, modifiée par  

l’ordonnance n° 2022-68 du 26 janvier 2022, et suite à leur demande, l’Etat confie aux 

régions, et, sous certaines conditions, dans les régions d’outre-mer, aux départements, la 

qualité d’autorité de gestion régionale au sens de l’article 123 du règlement (UE) 

2021/2115, pour les aides Feader HSIGC à l’exception de la prédation, de l’assurance 

récolte et du FMSE. 

 
L’autorité de gestion régionale, ci-après désignée autorité de gestion (AG), est ainsi 

chargée de gérer et de mettre en œuvre les interventions Feader HSIGC visées à l’article 

78 de la loi MAPTAM, dans le respect du PSN. A ce titre, les régions prennent les décisions 

d’attribution et de retrait des aides. 

 
L’article 78 de la loi MAPTAM prévoit également que ces autorités de gestion régionales 

assurent l’instruction et le contrôle par délégation de l’organisme payeur selon les       modalités 

précisées par une convention de délégation et dans le respect de la séparation des 

fonctions d’autorité de gestion et d’organisme payeur. Un Descriptif des Systèmes de 

Gestion et de Contrôle (DSGC) établi par l’AG permet de vérifier les modalités de mise en 

œuvre des tâches déléguées et le respect des exigences de l’Agence de services et de 

paiement (ASP). 

 
 
 

 

1 SIGC : Système Intégré de Gestion et de Contrôle 
2 FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural 
3 PAC : Politique Agricole Commune 

Annexe IV 
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En revanche, le paiement des aides Feader ne pouvant pas être délégué, une convention 

de paiement est établie entre l’ASP, l’AG et le financeur pour la mise en œuvre des 

paiements, pour la modalité de paiement associé et la modalité de paiement dissocié. 

Les interventions PSN sont déclinées régionalement par l’AG sous forme de dispositifs. 

 
Visas 

 
Vu le règlement (UE) 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 juillet 2014 
sur l’identification électronique et les services de confiance pour les transactions 
électroniques au sein du marché intérieur et abrogeant la directive n° 1999/93/CE ; 

 
Vu le règlement (UE, Euratom) 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil du 18 
juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union, modifiant 
les règlements (UE) n° 1296/2013, (UE) n° 1301/2013, (UE) n° 1303/2013, (UE) n° 
1304/2013, (UE) n° 1309/2013, (UE) n° 1316/2013, (UE) n° 223/2014, (UE) 
n°283/2014 et la décision n° 541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) n° 
966/2012 ; 

 
Vu le règlement (UE, Euratom) 2020/2093 du Conseil du 17 décembre 2020 fixant le cadre 
financier pluriannuel pour les années 2021 à 2027 ; 

 
Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, 
au Fonds social européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste 
et au Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant 
les règles financières applicables à ces Fonds et au Fonds «Asile, migration et intégration», 
au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument de soutien financier à la gestion des 
frontières et à la politique des visas ; 

 
Vu le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 
établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les 
États membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques relevant 
de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et par le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les règlements (UE) 
n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ; 

 
Vu le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et 
abrogeant le règlement (UE) n° 1306/2013 ; 

 
Vu le règlement délégué (UE) 2022/127 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant 
le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les 
garanties et l’utilisation de l’euro ; 

 
Vu le règlement d’exécution (UE) 2022/128 de la Commission du 21 décembre 2021 
portant modalités d’application du règlement (UE) n° 2021/2116 du Parlement européen 
et du Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion 
financière, l’apurement des comptes, les contrôles, les garanties et la transparence ; 
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Vu le code civil ; 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ;  

Vu le code de commerce ;  

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 modifiée relative à la modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des métropoles, notamment son article 78 ; 

 
Vu la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'agroalimentaire et 
la forêt ; 

 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 

 
Vu le décret n° 2022-580 du 20 avril 2022 relatif au comité national Etat-régions pour les 
programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes, 
et au comité Etat-région régional pour la période 2021-2027 ; 

 
Vu le décret n°2022-1051 du 28 juillet 2022 relatif à la gestion du Fonds Européen Agricole 
pour le Développement Rural au titre de la programmation débutant en 2023 

 

Vu le décret n° 2022-1525 du 7 décembre 2022 relatif à la mise en œuvre de la politique agricole 
commune et du plan stratégique national pour la programmation qui démarre en 2023 ;   

Vu le décret n° 2022-1755 du 30/12/2022 relatif aux aides du plan stratégique national de 
la politique agricole commune ; 

 

Vu le décret n° 2023-5 du 3 janvier 2023 fixant les règles relatives aux conditions 
d’éligibilité temporelle et géographique ainsi que les catégories de dépenses non éligibles 
des aides du Fonds européen agricole pour le développement rural au titre de la 
programmation débutant en 2023 confiées aux régions ; 

 
Vu l’arrêté du 28 octobre 2016 portant agrément de l'Agence de services et de paiement 
comme organisme payeur de dépenses financées par les fonds de financement des 
dépenses agricoles et comme organisme de coordination en matière de financement de la 
politique agricole commune ; 

 

Vu le plan stratégique national de la PAC 2023-2027 approuvé par la Commission européenne le 
31/08/2022 ; 

 

Vu la convention de délégation de tâches de l’organisme payeur à la Région Nouvelle-
Aquitaine, dans le cadre de la mise en œuvre des interventions du Feader HSIGC 
régionalisées du plan stratégique national, signée le 02/12/2022 ; 

 
Vu la délibération 2022.947.SP du 20 juin 2022 par laquelle la Région demandait d’exercer 
la qualité d’autorité de gestion régionale sur le FEADER 2023-2027 
 
Vu la délibération n°2022.1262.CP de la Commission Permanente du 12 septembre 2022 
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approuvant notamment les modèles de convention de paiement et annexes ; 
 

Vu la délibération n° F-1 du 10/11/2023 de l’Assemblée Départementale du Conseil départemental 
des Landes approuvant la présente convention ;  
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Il est convenu ce qui suit entre : 
 

Le Département des Landes, représenté par son Président Monsieur Xavier FORTINON  et ayant 
son siège sis 23 rue Victor Hugo 40025 MONT-DE-MARSAN, ci-après dénommé « le financeur » 
; 

 

La Région, représentée par Monsieur Alain ROUSSET, Président du Conseil Régional et ayant 
son siège sis à l’Hôtel de Région, 14 rue François de Sourdis – CS 81383 – 33077 Bordeaux 
Cedex, ci-après dénommée « l’autorité de gestion » (AG) ; 

 
Et 

 
l’Agence de services et de paiement, établissement public ayant son siège 2 rue du Maupas, 
87040 Limoges cedex 1, représentée par la directrice régionale de l’ASP Valérie LAPLACE 
par délégation du Président-Directeur général de l’ASP, ci-après dénommée « l’ASP ». 

 
Article 1 : Objet de la convention 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions de paiement de la part 
nationale et de la part Feader du Département des Landes dans le cadre du PSN. 

 
La présente convention fixe les obligations : 

- de l'ASP en tant qu'organisme payeur du Feader, 
- de la Région Nouvelle-Aquitaine en tant qu’autorité de gestion du plan stratégique 

national, 
- et du financeur Département des Landes, pour les modalités de paiement associé 

et dissocié et pour l’ensemble des dispositifs mobilisables par le financeur y compris 
Leader4. 

 
A ce titre, la présente convention prévoit : 

- les modalités de paiement des dispositifs soutenus par le Département des Landes. 
L'ensemble de ces dispositifs ainsi que le choix de la modalité "associée" et 
"dissociée" sont précisés en annexe 1 de la présente convention, intitulée « 
Dispositifs Hors SIGC - Modalités de paiement, pour le Département des Landes, 
Région Nouvelle Aquitaine » ; 

- les modalités de gestion des dossiers entre l’AG et le financeur (voire le GAL5). La 
répartition des tâches (du dépôt de la demande d’aide à la décision de déchéance) 
entre les acteurs concernés est présentée en annexe 2 de la présente convention, 
intitulée « Etapes de gestion dispositifs Hors SIGC, Département des Landes, Région 
Nouvelle Aquitaine : autorité de gestion et service instructeur du Feader (AG)» ; 

- les conditions dans lesquelles l’ASP verse le cofinancement Feader géré par l’AG qui 
peut s’associer à la participation du financeur dans le cadre de la période de 
programmation (paiement associé ou dissocié). En cas de paiement dissocié, 
l’annexe 3 intitulée « Etat des versements externes effectués par le Département 
des Landes en paiement dissocié, autorité de gestion : Région Nouvelle Aquitaine » 
retrace les versements effectués     par le financeur ; 

- Les modalités selon lesquelles le financeur Département des Landes confie à l’ASP 
la gestion de sa participation aux dispositifs qui relèvent du paiement associé (part 
nationale cofinancée et le cas échéant, part top-up et part nationale hors PSN). Ces 

 
4 LEADER : Liaison Entre Actions de Développement de l’Economie Rurale 
5 GAL : Groupe d’Action Locale 
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modalités sont détaillées à l’annexe 4 de la présente convention, intitulée « 
Notification financière » d’AE et/ou CP. 

 
 

Article 2 : Dispositifs et choix des modalités de paiement 

 
Les aides accordées au titre du Feader sont obligatoirement payées par l’ASP. 

 
La part du financeur national peut en revanche être payée selon deux modalités de 
paiement : 

 
• paiement associé : l’ASP verse au bénéficiaire (versement unique ou multiple) 

concomitamment la part nationale et la contrepartie Feader ; 
• paiement dissocié : le financeur national verse directement sa part au bénéficiaire 

puis l’ASP verse (versement unique ou multiple) la contrepartie Feader. 

 
Le choix d’une modalité de paiement pour chaque dispositif relève du choix du financeur 
en lien avec l’AG. Le financeur indique ce choix à l’ASP et à l’AG dans l’annexe 1 de la 
présente convention. En cas de modification de la modalité de paiement, le financeur en 
informe l’AG afin que cette dernière puisse procéder aux modifications correspondantes 
dans l’annexe 2 dans les conditions prévues par l’article 3 de la présente convention. 

 
Un dispositif doit être rattaché à une seule modalité de paiement sur une période donnée. 
Aucun chevauchement n’est admis. 
Dans tous les cas, le rattachement d’un dossier à l’une ou à l’autre des modalités de 
paiement est déterminé par la date d’engagement juridique de la part nationale du 
financeur conformément aux informations de l’annexe 1 de la présente convention. 

 
En cours de programmation, en cas de modification d’un élément de l’annexe 1, le 
financeur, après accord de l’AG, notifie à l’ASP et à l’AG, dès que possible et dans tous les  
cas avant sa prise d’effet, l’annexe 1 modifiée avec les périodes de validité 
correspondantes. 

 
A défaut, le paiement ne sera pas effectué selon les nouvelles modalités de paiement sans 
que la responsabilité de l’ASP ne puisse être engagée. 

 
Article 3 : Modalités d'attribution des aides individuelles 

 
A l’exception des engagements juridiques pris pour le versement direct des aides au 
bénéficiaire par le financeur, les engagements juridiques de la part nationale et de la part 
Feader ne peuvent être pris qu’après signature de la présente convention avec ses quatre 
annexes, dûment complétées et signées. 

 
L’AG détermine, en lien avec le financeur, les étapes de gestion des dossiers (du dépôt de 
la demande d’aide à la décision de déchéance), par dispositif ou par groupes de dispositifs. 
L’AG informe de ces choix l’ASP dans l’annexe 2 de la présente convention. 
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Ces étapes de gestion de l’annexe 2 doivent permettre de tracer : 

 
- l’entité qui réceptionne la demande d’aide et celle qui instruit la part nationale et/ou 

la part Feader ; 
- les éléments nécessaires au calcul de l’aide Feader ; 
- dans le cas où le financeur instruit sa part, l’organisation mise en œuvre entre l’AG 

et le financeur pour les échanges de données et de pièces ainsi que leur nature ; 
- la forme de la décision juridique (DJ conjointe/disjointe) : le financeur et l’AG 

peuvent faire le choix de signer une seule décision d’attribution pour la part 
nationale et pour la part Feader (décision juridique conjointe) ou d’attribuer 
séparément la part nationale et la part Feader (décision juridique disjointe) ; 

- les acteurs chargés de la rédaction, de la signature et de la notification de la décision 
juridique au bénéficiaire et à l’ASP. Dans tous les cas, la décision doit être signée 
par une personne juridiquement compétente pour engager l’AG et le financeur. 

 
En cours de programmation, en cas de modification d’un élément   de l’annexe 2 approuvée 
par le financeur selon ses procédures internes, l’AG notifie à l’ASP et au financeur, dès que 
possible et dans tous les cas avant sa prise d’effet, l’annexe 2 modifiée. A défaut, le 
changement ne pourra être pris en compte à la date souhaitée. 

 
L’AG porte, au fil de l’eau, à la connaissance du financeur la réglementation européenne et 
nationale, les procédures régionales qui permettent de déterminer l’assiette PSN et les 
règles de calcul de l’aide. 

 
L’instruction de la demande d’aide est faite soit par l’AG pour la part nationale et pour la 
part Feader, soit par le financeur pour sa part et par l’AG pour la part Feader6. 

 
Lorsque le financeur effectue sa propre instruction, il communique à l’AG les éléments 
nécessaires au calcul de sa part : 

- a minima, les dépenses retenues ou écartées – regroupées ou non, taux, montants 
d’aide, 

- et tout autre élément qui contribue à la détermination du montant des dépenses 
éligibles et retenues au PSN et à la vérification du respect du taux maximum d’aide 
publique. 

 
Avant engagement du Feader, l’AG doit impérativement disposer de la décision juridique 
individuelle d'attribution de l’aide de la part nationale et de tous les éléments nécessaires 
au calcul de l’aide Feader qui lui incombe. 

 
En cas de modification du projet entrainant une modification de l’aide, le bénéficiaire doit 
dès que possible et avant sa prise d’effet, en informer le financeur et l’AG. Le financeur 
transmet à l’AG la décision juridique modificative ainsi que les nouveaux éléments de 
calcul. 

 
 
 

6 Pour ce paragraphe et les 2 suivants, il n’est pas attendu de faire un choix. La 
convention prévoit les « conditions générales » qui peuvent différer d’un dispositif à 
l’autre. L’annexe 2 permettra de définir les modalités d’instruction et de décisions 
retenues par dispositif ou groupes de dispositifs. 
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Article 4 : Modalités de versement des aides individuelles aux bénéficiaires 

A l’exception des aides directement versées au bénéficiaire par le financeur, aucun 
paiement de la part nationale et de la part Feader n’interviendra avant la prise 
d’engagement juridique dans les conditions prévues à l’article 3 de la présente convention. 

Le paiement de la part Feader est fait par l’ASP, après réception des données de paiement 
conformes aux exigences de l’ASP qui s’imposent à l’AG dans les conditions de la présente 
convention. 

Des avances peuvent être versées conformément aux dispositions prévues par la 
réglementation européenne et nationale et dès lors qu’elles sont prévues dans l’annexe 1 
et dans la décision juridique. 

La décision juridique (conjointe et disjointe) doit mentionner : 
- la possibilité de versement d’une avance (à la signature ou à la demande du

bénéficiaire) : uniquement pour les demandeurs non qualifiés d’entreprise en
difficulté ou non concernés par une procédure de liquidation judiciaire7 et
uniquement pour les interventions des articles 73 et 77 du règlement (UE)
2021/2115 du 2 décembre 2021 ;

- le montant (ou le taux) de l’avance, lequel doit respecter le taux maximum prévu
dans les textes réglementaires du périmètre de l’intervention ;

- la nécessité, le cas échéant, de fournir une garantie : garantie bancaire pour un
bénéficiaire privé ou attestation et délibération exécutoire pour les bénéficiaires
publics et le montant de cette garantie éventuelle en pourcentage de l’avance ;

- les modalités de versement et de reversement de l'avance.

4.1. Pour les dispositifs relevant du paiement associé 

Le paiement de la participation du financeur et du cofinancement Feader qui lui est 
éventuellement associé est fait par l’ASP. 

Préalablement à l’envoi des données de paiement, l’AG et le financeur s’assurent de la 
bonne mise à disposition des fonds appelés par l’ASP conformément aux dispositions de 
l’article 5.2 intitulé « Versement des fonds par le financeur » de la présente convention. 
L’ASP assure le versement des aides du financeur aux bénéficiaires conformément à la 
réglementation en vigueur, à la ou aux décisions juridiques d’attribution de l’aide et dans 
la limite des fonds mis à sa disposition par celui-ci. 

En l’absence de fonds mis à la disposition de l’ASP par le financeur pour le versement de 
sa part, les paiements de la part nationale et de la part Feader sont suspendus dans 
l'attente de crédits suffisants. 

7 Pour les interventions ne relevant pas de l’article 42 du TFUE, les avances ne sont 
autorisées que pour les demandeurs qui ne sont pas qualifiés d'entreprise en difficulté au 
sens de l'article 2, paragraphe 18 du règlement (UE) 651/2014 de la Commission du 17 
juin 2014. 
Pour les interventions relevant de l’article 42 du TFUE, les avances ne sont autorisées 
que pour les demandeurs qui ne sont pas concernés par une procédure de liquidation 
judiciaire. 
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L'ASP ne peut être tenue responsable des conséquences du retard du paiement des aides 
aux bénéficiaires, consécutif au versement tardif des fonds par le financeur et lorsqu’un 
appel de fonds a été réalisé par l’ASP. 

4.2. Pour les dispositifs relevant du paiement dissocié 

Le paiement du cofinancement Feader est fait par l’ASP, après instruction de la part Feader 
par l’AG. 

Le financeur procède au versement de sa part au bénéficiaire au vu de sa demande de 
paiement, après avoir effectué sa propre instruction ou après instruction de la part 
nationale et de la part Feader par l’AG. Dans les 2 cas, le financeur communique : 

- la décision juridique individuelle d'attribution de l’aide de la part nationale et tous
les éléments nécessaires au calcul de l’aide Feader ;

- la preuve du versement effectif de sa participation matérialisée par l’annexe 3
dûment complétée et signée par le payeur du financeur puis complétée et
communiquée par l’AG ;

- les autres pièces prévues par la réglementation et le cas échéant par le cahier des
charges du DSGC qui s’impose à l’AG. L’AG communique par la suite ces éléments
à l’ASP.

L’ASP ne peut payer la part Feader qu’après avoir reçu la preuve du versement effectif de 
la part du financeur qui est matérialisée par l’annexe 3 de la présente convention. 

Article 5 : Dispositions financières applicables uniquement au paiement associé 

Cet article s’applique uniquement aux dispositifs en paiement associé, le financeur 
Département des Landes confiant à l’ASP la gestion de sa participation aux dispositifs (part 
nationale cofinancée et le cas échéant, part top-up et part nationale hors PSN) afin que 
l’ASP puisse verser concomitamment l’ensemble de l’aide au bénéficiaire. 

L’annexe 4 de la présente convention, intitulée « notification financière », présente le 
montant des autorisations d’engagement (AE) et le montant des crédits de paiement (CP) 
du financeur pour chacun des dispositifs couverts par la présente convention. Elle détaille 
les modalités selon lesquelles le financeur Département des Landes confie à l’ASP la gestion 
de sa participation aux dispositifs. 

Les notifications financières d’AE et de CP peuvent faire l’objet d’une notification financière 
unique. 

Dans tous les cas, le financeur notifie, au moyen de l’annexe 4, à l’ASP et à l’AG, ces 
notifications financières dûment complétées et signées. 
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5.1. Prévisions de financement par le financeur 

 
La première notification financière d’AE doit impérativement être transmise à l’ASP par la 
voie de l’annexe 4, avant l’engagement juridique des dossiers. 

 
En cours de programmation, le montant des AE est modifié au moyen de l’annexe 4. Dans 
ce cas, le nouveau montant cumulé des AE ne peut être inférieur à la somme des montants 
déjà engagés. 

 
Le montant cumulé résultant de la somme du montant total de chaque notification 
constitue le maximum de droits à engager pour le compte du financeur au titre de la 
présente convention. 
La période de validité d’une notification financière d’AE doit permettre de couvrir 
l’engagement juridique des dossiers. Elle est comprise entre la date de prise d’effet de la 
convention et la date limite de prise d’engagement juridique compatible avec les délais de 
paiement. 

 
A l’issue de cette période ou en cas de modification en cours de période, une nouvelle 
notification financière (annexe 4) précise le cas échéant la prolongation de celle-ci ou bien 
détermine une nouvelle période. 

 
5.2. Mise à disposition des fonds par le financeur 

 
Le financeur s’engage à fournir les fonds sur toute la période de programmation selon les 
appels de fonds présentés par l’ASP. Il informe dès que possible l’ASP de chaque versement 
de fonds. 

 
Le versement des fonds par le financeur se fait selon les modalités suivantes : 

 
- Le premier versement est effectué à l’envoi de la première notification financière 

complétée. Cette notification précise, par la voie de l’annexe 4, le montant du 
premier versement. 

- Les versements suivants sont effectués selon des appels de fonds présentés par 
l’ASP et accompagnés : 

o d’un état des dépenses réalisées (à la date de l'appel de fonds) par dispositif, 
o d’une balance générale des comptes - compte d'emploi récapitulatif, qui 

retrace les mouvements financiers comptabilisés au titre du support 
juridique depuis le début de la convention. Elle comporte une attestation de 
l’agent comptable de l’ASP certifiant que les paiements effectués sont 
appuyés des pièces justificatives correspondantes et qu'il est en possession 
des pièces afférentes aux opérations qu'il a contrôlées. 

 
 

Le délai maximum de mise à disposition des fonds par le financeur est de trois mois à compter de 
la date d’envoi de l’appel de fonds par l’ASP au financeur. 

 
Les versements sont à effectuer sur le compte ouvert au nom de l'Agent Comptable de 
l’ASP, sous le n°FR76 1007 1330 0000 0010 0024 315 à la Direction Régionale des Finances 
Publiques de Gironde. 

 
L’ASP assure les paiements dans la limite des fonds reçus. 
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La trésorerie est gérée globalement pour l’ensemble des dispositifs et pour l’ensemble des 
années couvertes par la présente convention. 

 
Le solde de trésorerie constaté en fin d’exercice est reporté automatiquement sur l’exercice 
suivant afin de réaliser les paiements. 

 
Article 6 : Suivi des dépenses et échange d’informations 

 
L’ASP fournit annuellement à l’AG et au financeur, par dispositif : 

- en cas de paiement associé, un état des dépenses réalisées pour la part nationale 
cofinancée et pour la part Feader et le cas échéant, pour la part top-up et la part 
aide nationale hors PSN ; 

- en cas de paiement dissocié, un état des dépenses réalisées pour la part Feader. 
 

Pour les dispositifs relevant du paiement associé : le financeur en lien avec l’AG fournit au 
moins une fois par an un état des dépenses prévisionnelles, par dispositif relevant de la 
présente convention, à l’ASP et à l’AG. 

 

La participation au financement du financeur Département des Landes et de l'Union 
Européenne est notifiée aux bénéficiaires par le biais d'un avis de paiement, établi par 
l’ASP, précisant la part de chaque financement. 

 
Cet avis porte les logos de l’Union Européenne, de l’AG et de chacun des financeurs. 

 
Article 7 : Contrôles 

 
En tant qu'organisme payeur du Feader, l’ASP est responsable de la régularité et de la 
conformité de l’utilisation des fonds européens ainsi que des fonds nationaux mobilisés. 

 
A ce titre, l’ASP met en place notamment des contrôles de l’ordonnancement sur la totalité 
des demandes de paiement ainsi que ceux prévus par la convention de délégation de tâches de 
l’organisme payeur à l’AG et les documents liés. 

 
Par ailleurs, l’agence comptable de l’ASP réalise des contrôles sur les demandes de 
paiement ordonnancées qui lui sont transmises. 

 
L’AG procède aux contrôles dans les conditions décrites dans le cahier des charges du 
DSGC. 

 
Article 8 : Décision de déchéance 

 
En cas de constat d’anomalie ou en cas de modification du projet entraînant une réduction 
d’aide, une décision de déchéance partielle ou totale de droits est prise à l’encontre du 
bénéficiaire pour la part du financeur et la part Feader, sur la base du montant déterminé 
par l’AG dans les conditions conformes au cahier des charges du DSGC. 

 
Pour les aides directement versées aux bénéficiaires par le financeur, ce dernier est informé par 
l'AG de l'anomalie. L’aide peut être maintenue si elle a été attribuée sur une autre base légale 
que le PSN. Si l’aide est maintenue, le financeur en informe l’AG afin que la part Feader 
soit recalculée. Si l’aide est déchue, le financeur en informe l’AG et l’ASP. 
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Les modalités de prise des décisions de déchéance sont établies par l’AG en lien avec le 
financeur qui les transcrit par dispositif ou par groupe(s) de dispositifs dans l’annexe 2. Ces 
étapes de gestion de l’annexe 2 doivent permettre de tracer : 

- la phase contradictoire avec le bénéficiaire, 
- les éléments nécessaires au calcul de l’indu, 
- l’entité qui détermine le montant indu de la part nationale et la part Feader ; 
- dans le cas où le financeur instruit sa part, l’organisation mise en œuvre entre l’AG 

et le financeur pour les échanges de données et de pièces ainsi que leur nature ; 
- la forme de la décision de déchéance : celle-ci doit respecter la même forme que la 

décision d’attribution d’aide initiale (conjointe/disjointe) ; 
- les acteurs chargés de sa rédaction, de sa signature et de sa notification au 

bénéficiaire et à l’ASP. La décision de déchéance doit être signée par une personne 
juridiquement compétente pour représenter l’AG et le financeur. 

 
En cas de modification du processus, l’AG le notifie à l’ASP et au financeur par l’annexe 2 
modifiée, dès que possible et dans tous les cas avant sa prise d’effet. 

 
 

Article 9 : Recouvrement 

 
Par application de la décision de déchéance de droits et à réception de cette dernière, l’ASP 
est chargée de l'émission des ordres de recouvrer des sommes qu’elle a versées, de leur 
recouvrement amiable et forcé et de leur apurement. 

 
La somme mise en recouvrement sera majorée, le cas échéant, des pénalités et des 
intérêts au taux légal prévus par la réglementation en vigueur. 

 
Le financeur est chargé de l'émission des ordres de recouvrer et du recouvrement des 
sommes qu’il a lui-même versées. Il informe l’AG dans les meilleurs délais des 
recouvrements opérés. 

 
L’ASP peut accorder des délais de paiement aux débiteurs qui en font la demande. 

 
Les demandes de remises gracieuses ne sont pas admises, à l’exception, le cas échéant, 
des aides à l’installation en agriculture qui font l’objet d’un examen au cas par cas. 

 
En cas de procédure collective, l’ASP doit, dans le délai de deux mois à compter de la 
publication de l’ouverture de la procédure, procéder à la déclaration de sa créance, qu’elle 
soit liquidée ou simplement évaluée. L’ASP, l’AG et le financeur s’informent mutuellement 
de l’ouverture de la procédure. Cette créance doit être définitivement établie dans les 
quatre mois suivant la déclaration initiale, afin d’éviter la forclusion. Seule la réception de 
la déchéance de droits avant expiration d’un délai de cinq mois à compter de la publication 
de l’ouverture de la procédure permet l’émission des ordres de recouvrer par l’ASP et la 
production à titre définitif de sa créance précédemment évaluée dans le délai 
réglementaire. 

 
Lorsqu’un motif de non-valeur ou d’abandon de créance est constaté, l’ASP soumet au 
financeur pour décision la liste des dossiers concernés et lui communique une copie de la 
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pièce justifiant la demande à l'exception des créances initiales ou des restes à recouvrer 
inférieurs à 30 euros pour lesquels l'ASP procède à l'apurement automatique. Le financeur 
informe l’ASP et l’AG de sa décision. L'absence de réponse dans le délai de quatre mois 
vaut acceptation de la demande par le financeur. 

 
Si le financeur estime qu'il n'y a pas lieu d'admettre une créance en non-valeur, il 
communique à l’ASP dans le délai imparti les informations nouvelles permettant de 
reprendre le recouvrement. 

 
L’ASP procède à l’apurement des prises en charge en fonction de la décision exprimée. Les 
sommes admises en non-valeur ou les créances faisant l’objet d’un abandon dans le cadre 
de la convention sont à la charge du financeur, à concurrence de la part qu’il a apportée. 

 
 

Article 10 : Communication des actes de délégation de signature 

 
Pour permettre à l'ASP d'effectuer un contrôle avant paiement, en vue de garantir les 
intérêts de l’AG et du financeur signataires, ces derniers transmettent à l'ASP dès la 
signature de la présente convention et au fil de l’eau, la/les délégation-s de signature listant 
les agents du financeur et de l’AG habilités à signer par délégation, ainsi qu'un spécimen 
de leurs signatures en cas de signatures manuscrites. 

 
En l'absence de communication de ces documents à jour, le paiement ne sera pas effectué 
et la responsabilité de l'ASP est dégagée en cas de contentieux portant sur l'habilitation 
des signataires concernés. 

 
Sauf dispositions contraires posées par les textes et par l’ASP en matière de condition 
d’attribution de l’aide, les signatures électroniques de niveau au moins « avancé » sont 
admises pour les décisions juridiques d’attribution de l’aide dans les conditions posées par 
le code civil et le règlement (UE) 910/2014 du Parlement européen et du Conseil du 23 
juillet 2014. 

 
 

Article 11 : Durée - Clôture 

 
La présente convention signée par l’ensemble des parties prend effet à compter du 
transfert effectif de la compétence d’autorité de gestion régionale. 

 
La présente convention s'applique aux dossiers qui sont instruits selon les modalités des 
règlements (UE) 2021/2115 et 2021/2116. 

 
Aucun paiement ne pourra intervenir après la date limite fixée par les règlements 
applicables à la programmation. 

 
Dans tous les cas, les délais de réalisation des opérations, d'instruction, d’engagement 
juridique et de contrôle avant paiement des dossiers doivent rester compatibles avec la 
date limite de paiement. 
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Concernant les crédits de paiement, l’ASP demeure engagée pour les engagements 
juridiques pris au titre de la présente programmation pour lesquels les demandes de 
paiement sont encore éligibles et non encore payées. 

 
Au terme de l'opération et au vu d'un compte d’emploi global établi par l’ASP qui sera visé 
par l'Agent comptable, le solde de trésorerie est reversé au financeur à réception du titre 
exécutoire. A cette date, l’ASP poursuit le recouvrement des ordres de recouvrer. 

 
A chaque fin d'exercice comptable postérieur à la date du dernier paiement, le solde des 
sommes recouvrées est reversé au financeur. La clôture de la convention interviendra 
après le recouvrement ou l’apurement de tous les ordres de recouvrer, et lorsque la totalité 
des crédits confiés à l’ASP ainsi que les crédits cofinancés (jusqu'à l'apurement des 
comptes par la Commission européenne) seront soldés. 

 
 

Article 12 : Modification et révision de la convention 

 
Les modifications et révisions de la présente convention s’effectuent par voie d’avenant, à 
l’exception des modifications des quatre annexes jointes à la présente convention qui 
s’effectuent par voie de notification à l’ASP dans les conditions prévues aux articles 
précédents. 

 
 

Article 13 : Résiliation de la convention 

 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée par la partie lésée à l’expiration 
d’un délai de deux mois après envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
précisant les engagements non tenus. 

 
En cas de résiliation, les dossiers ayant déjà fait l'objet d'un engagement juridique seront 
payés jusqu'à leur terme par l’ASP : 

 
- pour la part nationale et la part Feader en paiement associé, 
- pour la part Feader en paiement dissocié. 

 
En cas de paiement associé, le financeur s’engage à apporter les crédits nécessaires au 
paiement de l’intégralité des dossiers à payer pour son compte. 

 
 

Article 14 : Contentieux 

 
Les parties privilégient le règlement amiable de leurs litiges. En cas de contentieux, le 
tribunal administratif de BORDEAUX est compétent. 

 
-
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Signataires 

Fait sur 15 pages, en 3 exemplaires, à …………………………………, le …………….. 
 

   

Stéphane LE 
MOING 

Alain ROUSSET Xavier FORTINON 

 
Le Président-Directeur 

Général de l’ASP, 
et par délégation, la 
Directrice Régionale, 
Valérie LAPLACE 

 
Le Président de la Région 

Nouvelle Aquitaine 

 
Le Président du 

Conseil 
départemental des 

Landes 

 
 
 

Annexes : 
- Annexe 1 : « Dispositifs Hors SIGC - Modalités de paiement, pour le financeur  Département 

des Landes, Région Nouvelle Aquitaine ». 
- Annexe 2 : « Etapes de gestion dispositifs Hors SIGC, Financeur Département des Landes,  

Région Nouvelle Aquitaine: autorité de gestion et service instructeur du Feader (AG) 
». 

- Annexe 3 : « Etat des versements externes effectués par le financeur Département des 
Landes en   paiement dissocié ». 

- Annexe 4 : « Notification financière » 
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Annexe 1 Liste dispositifs – Modalités de paiement_V2 

     
 

ANNEXE 1 : « Dispositifs Hors SIGC – Modalités de paiement, pour le Département des Landes, 
Région Nouvelle-Aquitaine» 

Numéro de convention : P_RDR4_NAQ_00007  

Numéro de la notification : 1 

Code/libellé 
Dispositif AG 
(= déclinaison 
régionale) 

Interventions PSN 
(code/libellé selon 
fiche intervention 
PSN) 

Modalité de 
paiement retenue 
par le financeur  
(Associé/Dissocié)  

Modalité d’intervention 
du financeur 
(Cofinancé/Top-up/Part 
nationale hors PSN) 

Avance 
(Oui/Non) 

Instrument 
financier 
(Oui/Non) 

Date de prise 
d’effet 
(A compléter 
pour toute 
modification 
de l’annexe) 

Date de fin 
(A compléter 
en cas de 
changement 
de modalité) 
 

FEADER2327
-73-01-01 

PCAE - Plan 
de 
Modernisation 
des Elevages 
(PME) 

73.01 
Investissements 
productifs on farm 

Associé Cofinancé/Top-up NON NON 
Date d’entrée 
en vigueur de 
la convention 

 

FEADER2327
-73-01-02 

PCAE - 
Soutien aux 
investissemen
ts collectifs 

73.01 
Investissements 
productifs on farm 

Associé Cofinancé/Top-up NON NON 
Date d’entrée 
en vigueur de 
la convention 

 

... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Agence de Services 
et de Pa iement 

Département 
des Landes 

-Union Eu~êenno 

m Noi1yë(le­
• Aqu1tome 

la Nouvel/e -Aquiloine et l'Europe 
agissent ensemble pour votre territoire 
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Annexe 1 Liste dispositifs – Modalités de paiement_V2 

FEADER2327
-77-05-01 

LEADER 

77.05  
LEADER 

Dissocié Cofinancé/Top up OUI NON 
Date d’entrée 
en vigueur de 
la convention 

 

 
 
 
 

Fait à …………..le…../…../ 20.. 
  

Monsieur Xavier FORTINON 
Président du Conseil Départemental des 
Landes 
  
  
  

 

1 1 
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Etapes de gestion des dossiers

Etapes à réaliser selon 
la modalité de 

paiement
- associé et dissocié 

(AD)
- associé (A)
- dissocié (D)

Acteurs
(AG/GAL 

/Département des 
Landes)

1 ) Du dépôt de la demande d’aide jusqu'à l'accusé réception du dossier recevable (après 
vérification du contenu minimum attendu pour la demande d'aide)

Part nationale du financeur AD
cas A: AG

cas D: Département 
des Landes

Part Feader AD AG

2) Instruction de la demande d’aide (et réinstruction) de la part Feader

Part nationale du financeur AD
cas A: AG

cas D: Département 
des Landes

Part Feader AD AG

Transmission à l’AG des éléments nécessaires permettant de déterminer la contrepartie Feader AD
cas A: sans objet

cas D: Département 
des Landes

3) Sélection et programmation

Information des demandeurs inéligibles et non sélectionnés AD AG

4) Décision attributive d'aide (y compris décision modificative)

Vérification que le dispositif est couvert par une convention de paiement signée avec l'ASP 
préalablement à la prise de décision juridique

AD AG

Blocage des crédits Feader AD AG

Rédaction du projet de décision juridique (conjointe ou disjointe) AD

cas A: AG
cas D: AG + 

fDépartement des 
Landes

Signature de la décision juridique de la part nationale du financeur (conjointe ou disjointe) AD
Département des 

Landes

Signature de la décision juridique de la part Feader (conjointe ou disjointe) AD AG

Transmission de la décision juridique signée au bénéficiaire, au financeur et copie à l'ASP
- décision conjointe,
- décision juridique part FEADER en cas de décision disjointe 

AD AG

Transmission de la décision juridique disjointe (part nationale) signée au bénéficiaire et copie à 
l'AG et à l'ASP

AD
Département des 

Landes

5) Instruction de la demande de paiement (et réinstruction)

Numéro de la notification : 1

Liste dispositifs  : dispositifs listés à l'annexe 1

ANNEXE 2 : "Etapes de gestion dispositifs Hors SIGC"
Financeur :  Département des Landes

Région Nouvelle-Aquitaine: autorité de gestion et service instructeur du Feader (AG)

Numéro de la convention : P_RDR4_NAQ_00007 

Date de prise d'effet de l'annexe 2 : date d'entrée en vigueur de la convention

... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Agence de Services 
et de Paiement 

Département 
des Landes -Union Européenne 

La Nouveue-Aquîlaine et l 'Europe 
agissent ensemble pour votre territoire 

424



Réception de la demande de paiement AD

cas A: AG
cas D: AG + 

Département des 
Landes

Vérification de la complétude de la demande de paiement et de la conformité des pièces 
justificatives. Demande de pièces manquantes ou complémentaires

AD

cas A: AG
cas D: AG + 

Département des 
Landes

Vérification du service fait AD

cas A: AG
cas D: AG + 

Département des 
Landes

Instruction de la part nationale du financeur AD
cas A : AG

cas D: financeur

Transmission à l’AG des éléments nécessaires permettant de calculer la contrepartie Feader D
Département des 

Landes

Si l'AG instruit le montant à payer de la part nationale, transmission au financeur du montant à 
payer 

D AG

Transmission à l'AG de la preuve du versement effectif de la part nationale du financeur D
Département des 

Landes
Vérification que les fonds appelés par l'ASP sont mis à  disposition de l'ASP, quel que soit le 
financeur

A AG

Envoi de la demande de paiement à l'ASP par flux de paiement, 
après vérification du service fait: (part Feader et part nationale)
en associé: part Feader et part nationale
en dissocié: part Feader

AD AG

6) Décision de déchéance de droits

Débat contradictoire avec le bénéficiaire AD AG

Détermination des montants à rembourser AD AG

En cas de décision conjointe, rédaction du projet de décision de déchéance partielle/totale AD AG

En cas de décision disjointe, information aux financeurs nationaux des décisions de déchéance à 
prendre (sans objet si financeur AG)

AD AG

Information de l'AG des suites données à l'irrégularité sur la part nationale D
Département des 

Landes
Signature de la décision de déchéance partielle ou totale de la part nationale du financeur 
(conjointe ou disjointe)

AD
Département des 

Landes
Signature de la décision de déchéance partielle ou totale de la part Feader
 (conjointe ou disjointe)

AD AG

Transmission de la décision de déchéance partielle ou totale signée au bénéficiaire, au financeur 
et copie à l'ASP
- décision conjointe : part FEADER et part nationale,  
- décision juridique part FEADER en cas de décision disjointe

AD AG

Transmission de la décision de déchéance partielle ou totale disjointe (part nationale), signée au 
bénéficiaire et copie à l'AG et à l'ASP

AD
Département des 

Landes

Fait à …………..le…../…../ 20

Alain ROUSSET, le Président de la Région Nouvelle-Aquitaine, Autorité de gestion
[Signature]
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Numéro de convention P_RDR4_NAQ_00007 

Code/libellé du dispositif AG

Code/libellé de l'intervention PSN 

Montant du paiement (VE) Composition du VE

  Montant total Part nationale  PSN  + Top-up +    
Part nationale

hors PSN 

Si données présentes dans 
flux paiement, colonne 
facultative

Fait à …………..le…../…../ 20

Monsieur Xavier FORTINON
Président du Conseil Départemental des Landes

N° Dossier (*)

Partie réservée à 
l'Autorité de gestion

Etat des versements externes effectués par le Département des Landes en paiement dissocié, autorité de gestion :  Région Nouvelle-Aquitaine
 (établir un état par dispositif AG ou intervention PSN)

à remplir Financeur / AG si montant connu

ANNEXE 3 

Objet du paiement 
(avance, acompte 

ou solde)

Montant retenu au titre 
de l'assiette du Feader 

(VED)

Date de 
paiement

Date du 
mandat

N° du mandat (**)
Nom/raison sociale du 

bénéficiaire du 
versement

... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité Agence de Services 

et de Paiement 
Département 
des Landes 

-Union Eu,opéenn& 

Lo NouveJ/e•Aquitaine et l'Europe 
agissent ensemble pour votre lerriloire 
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Logo Financeur

Nom de l'Autorité de Gestion : Région Nouvelle-Aquitaine

Nom du financeur : Département des Landes

Numéro de convention : P_RDR4_NAQ_00007 

Numéro de la notification : 1

Objet : Notification d'autorisation d'engagement / Notification de crédits de paiement (supprimer la mention inutile le cas échéant )

Zone de saisie libre (visa de la délibération financeur par exemple,...)

1- Montant des autorisations d'engagements (AE)

Part nationale 
cofinancée

Part top-up Part nationale hors 
PSN

0

0

0
0
0
0
0
0
0
0

TOTAL 0 0 0 0 0

2- Mise à disposition des fonds (crédits de paiement-CP)

Date de l'appel de fonds 
de l'ASP

xx/xx/xxxx
Montant de l'appel de fonds de 
l'ASP

xxxxx €

Part nationale cofinancée
Part top-up Part nationale 

hors PSN

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

TOTAL 0 0 0 0

Fait à …………..le…../…../ 20

Monsieur Xavier FORTINON
Président du Conseil Départemental des Landes

Rappel montant 
cumulé notification 

précédente

Montant de CP au titre de la présente notification Rappel montant 
cumulé notification 

précédente

Conformément à l'article 5.2 intitulé "Mise à disposition des fonds par le financeur" de la convention numéro xxxxx, le montant du premier versement de "nom du financeur" à l'ASP 
correspond à xx % du montant des autorisations détaillées dans la présente notification, soit un montant de xxxxx €.

ANNEXE 4

  Notification financière

 Code/libellé 
dispositif  AG

Code/libellé 
intervention PSN

Montant d'AE au titre de la présente notification

Total cumulé 
convention

 Code/libellé dispositif
AG

Code/libellé intervention
PSN

Période de validité des 
autorisations d'engagement 

Total cumulé convention 

... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Agence de Services 
et de Paiement 

Département 
des Landes • Union EurOJ)êenne 

La Nouvelle-Aquitaine ef l'Eu1ope 
agissent ensemble pou, vof,e territoire 
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ANNEXE V 

Article 3 – Modernisation des élevages en Agriculture (PCAE/PME) 

• Présentation du dispositif
Le Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations Agricoles (PCAE) est un outil phare de la politique 
agricole de la Région Nouvelle-Aquitaine. Il permet de soutenir les investissements visant à améliorer la 
performance économique, environnementale et sociale des exploitations agricoles. Il se décline en 
dispositifs d’aide sous forme d’appels à projets complémentaires qui sont échelonnés tout au long de 
l’année.  

La Région Nouvelle-Aquitaine s’est engagée à accélérer et à accompagner la transition agro-écologique 
dans sa feuille de route régionale Néo Terra autour de cinq principaux enjeux :  

• La sortie des pesticides de synthèse,
• La préservation de la biodiversité et de la santé du sol,
• L’adaptation de l’agriculture au changement climatique,
• La participation du secteur agricole à l’atténuation du changement climatique,
• La prise en compte du bien-être animal.

Cette ambition régionale converge largement avec les trajectoires européennes fixées dans le « Green 
deal » et dans la stratégie européenne « de la fourche à la fourchette ». 
L’objectif est de faire de la transition agro-écologique un levier de compétitivité pour les exploitations en 
les orientant vers les attentes du marché et des systèmes de production plus autonomes et résilients. Pour 
cela, il est nécessaire d’accompagner les pratiques limitant l’utilisation des intrants chimiques, les solutions 
basées sur la nature ainsi que les stratégies d’adaptation au changement climatique, et les pratiques 
permettant de stocker du carbone ou de réduire les émissions de gaz à effet de serre et donc de participer 
à l’atténuation du changement climatique. 

Plus d’information : https://www.neo-terra.fr/feuille-de-route/ 

Le plan de modernisation des élevages vise à renforcer la compétitivité des élevages de Nouvelle-Aquitaine 
en lien avec Néo Terra, en soutenant des projets de construction, rénovation, modernisation, 
aménagement et équipement de bâtiments d’élevage et de leurs abords. 

Pour ce faire, il s’agit de soutenir les investissements concernant les enjeux suivants : 

- construction et modernisation des outils et des installations de production : performances
technico-économique et environnementale des bâtiments, transformation numérique,
amélioration des conditions de travail, des astreintes et de l’ergonomie des postes de travail ;

- bien-être animal et sécurité sanitaire ;
- adaptation et atténuation au/du changement climatique : autonomie protéique et énergétique des

rations, réduction des gaz à effet de serres, énergies renouvelables en autoconsommation ;
- réduction de l’impact des activités sur l’environnement, gestion des effluents ;
- diversification, réorientation ou reconversion sur l’exploitation, notamment en lien avec l’aide à la

réorientation des exploitations viticoles ;
- renouvellement des générations.

Ce dispositif est destiné aux productions animales suivantes : bovine, ovine, caprine, porcine, avicole, 
équine, asine, cunicole et apicole. Pour les projets portant sur une autre filière d’élevage, vous pouvez 
vous rapprocher des services instructeurs de la Région (cf. Annexe). 

• Bénéficiaires éligibles

Les porteurs de projets éligibles sont les exploitations agricoles, à jour de leurs cotisations sociales1, qui 
correspondent à l’une des trois catégories suivantes : 

1 Pour obtenir le bénéfice des subventions en vue de favoriser les investissements de modernisation matériels et 

immatériels dans les exploitations et entreprises agricoles, elles ont à être quittes, au 1er janvier de l'année au 

titre de laquelle l'aide est sollicitée, de ses obligations concernant le paiement des cotisations et contributions 
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1/ Agriculteur actif personne physique, assuré pour son propre compte contre les accidents du travail 
et les maladies professionnelles sous un régime de protection sociale des personnes non salariées des 
professions agricoles (ATEXA). En outre, pour une personne physique ayant dépassé l’âge légal limite de 
la retraite à taux plein tel que défini dans le régime des salariés (67 ans), elle ne doit pas avoir fait valoir 
ses droits à la retraite2 à la date de dépôt de sa demande de subvention. 

2/ Agriculteur actif personne morale exerçant sous forme sociétaire (à l'exclusion des SCI et 
GFA), remplissant les conditions suivantes cumulatives : 

- l'objet de la société est agricole, ET 
- au moins un associé respecte les conditions fixées pour une personne physique. 

 
3/ Agriculteur actif personne morale exerçant sous forme d'association remplissant les conditions 
suivantes cumulatives : 

- l'objet de l'association est agricole, ET 
- au moins un adhérent respecte les conditions fixées pour une personne physique 

Les agriculteurs en cours d’installation au moment de la demande d’aide devront justifier du respect les 
critères d’éligibilité en lien avec la structure juridique de leur exploitation, selon les 3 catégories 
précédentes, au plus tard à la première demande de paiement. 

Par ailleurs, pour les projets concernant les équidés domestiques (chevaux et ânes), l’exploitation devra 
déclarer une surface de référence d’assujettissement à la MSA supérieure ou égale à 20 hectares.  

Les porteurs de projets dont le statut est l’un des suivants sont inéligibles à cette opération : 

- Les Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole (CUMA), 
- Les Coopératives agricoles ainsi que leurs filiales, 
- Les exploitations des établissements d’enseignement agricole, 
- Les établissements de développement agricole et de recherche. 

 

• Conditions d’éligibilité du projet   
 

 Eligibilité géographique 
Le siège d’exploitation doit être situé sur le Département des LANDES. 

 
 Eligibilité temporelle 

 
Les dépenses relatives à cet appel à projets sont éligibles à compter du 1er janvier 20233.  

Cependant, en cas de dossier précédemment aidé sur le dispositif FEADER « Plan de Modernisation des 
Elevages » (même numéro SIRET pour l’exploitation), non soldé au 1er janvier 2023, la prise en compte 
des dépenses éligibles n’interviendra qu’à compter de la date de dépôt de la demande de solde du 
précédent dossier.  

La demande d’aide peut être déposée après le début d’engagement des dépenses mais 
impérativement avant l’achèvement matériel du projet pour lequel l’aide est demandée, sous 
peine d’inéligibilité de la totalité du projet. Ainsi, tout porteur de projet ayant débuté son opération 

 

légalement exigibles aux régimes de protection sociale agricole. Les personnes bénéficiant d'un échéancier de 

paiements sont réputées s'être acquittées de leurs obligations. 
2 Au-delà de 67 ans, l’agriculteur ne doit pas être en situation de pouvoir cumuler les aides de la PAC et une 

pension de retraite, quel que soit le montant de ladite pension et quel que soit le régime légal ou rendu 

légalement obligatoire, de base et complémentaire liquidé ou partiellement liquidé (y compris la retraite 

progressive). Sont exclus du critère : la pension de réversion qui ne correspond pas aux droits propres d’un 

individu et l’épargne retraite supplémentaire (par capitalisation et non obligatoire) et autres dispositifs 

assurantiels non obligatoires. 
3 Les dépenses engagées (devis signé ou bon de commande) avant le 1er janvier 2023 ne sont pas éligibles dans 

le cadre de cette programmation. 
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avant le dépôt de sa demande d’aide devra être en capacité, au moment de la demande de solde du 
dossier, d’attester que son projet s’est matériellement achevé après le dépôt de sa demande d’aide4.  
 

 Conditions d’éligibilité spécifiques 
Les conditions d’éligibilité suivantes sont applicables à l’ensemble des ateliers d’élevage concernés par le 
projet et sont détaillées par filière en annexe de cet appel à projets :  

1)  Conditions relatives à la gestion des effluents d’élevage : Tous les porteurs de projets sont tenus 
de fournir un diagnostic DEXEL à jour5. Il doit être réalisé par une structure compétente. Ce diagnostic 
démontrera qu’après réalisation du projet l’exploitation détiendra a minima les capacités de stockage des 
effluents d’élevage agronomiques et règlementaires, ou forfaitaires selon la zone, pour l’ensemble de 
l’exploitation.  

Pour les exploitations dont l’ensemble des ateliers d’élevage, à l’issue du projet, ne génèrent aucun effluent 
qui pourrait nécessiter un ouvrage de stockage ou de traitement, le DEXEL n’est pas obligatoire. Un auto-
diagnostic, démontrant qu’aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents d’élevage n’est 
nécessaire sur l’exploitation, revient d’être fourni. 

2) Conditions relatives aux pratiques d’élevage : Pour l’ensemble des filières (excepté pour la filière 
apicole), tout projet devra comporter, à la demande d’aide, un bilan de la mise en œuvre du bien-être 
animal sur le ou les atelier(s) d’élevage concerné(s) par le projet (se reporter à l’annexe « critère 
d’éligibilité par filière » pour connaître les supports à utiliser pour chaque filière). Par ailleurs, des critères 
spécifiques aux filières d’élevage reconnus comme un progrès en matière de bien-être animal ou relatifs à 
la feuille de route Néo Terra, sont également applicables (cf. annexe). 

3) Conditions relatives à la biosécurité : Les projets situés dans les territoires ou concernant des 
productions présentant des enjeux sanitaires propres sont tenus de se conformer à des conditions 
d’éligibilité particulières qui sont définies en annexe 3. Les projets de création d’un atelier portant sur une 
nouvelle production sont tenus d’intégrer les critères d’éligibilité spécifiques à la filière (voir annexe 3). 

Les projets relatifs à la création d’un atelier d’élevage sont tenus d’intégrer les trois types de critères 
d’éligibilité spécifiques listés ci-dessus et détaillés en annexe par filière. Cependant, les porteurs de projets 
n’ont pas à établir de diagnostic ou d’autodiagnostic, contrairement aux projets portant sur les élevages 
existants. 
 
Dans tous les cas, le porteur de projet reconnaît l’exactitude des informations renseignées dans les annexes 
relatives aux critères d’éligibilité applicables à sa situation. Pour cela, il lui revient de compléter et de signer 
l’annexe. Il en va de même pour les techniciens ayant réalisé les audits ou diagnostics ou accompagné la 
réalisation des autodiagnostics. 

 
• Coûts admissibles : dépenses éligibles / dépenses inéligibles 

 

Les investissements éligibles / inéligibles sont détaillés par catégories et objectifs en annexe de cet appel 
à projets. 

 

Il pourra transmettre à cet effet au service instructeur l’un des éléments suivants : 

• Un bon de livraison de matériel ou d’équipement présent dans le projet du dossier de demande d’aide 

daté d’après le dépôt de la demande d’aide ; 

• Une facture relative à un investissement présent dans le projet exposé à la demande d’aide, dont la 

date d’émission est postérieure à la date de dépôt de la demande d’aide. 

Le porteur de projet veillera à la cohérence de la date d’achèvement des travaux déclarée auprès des services 

d’urbanisme (DAACT), postérieure à la date de dépôt de la demande de subvention. 

Pour les projets comprenant des investissements immatériels, notamment des diagnostics, seules les dépenses 

matérielles seront retenues pour établir la date d’achèvement du projet. 
5 Qui prend en compte les effectifs et capacités de stockage à la situation initiale de l’exploitation et indique les 

capacités de stockage des effluents d’élevage nécessaires à l’issue du projet. Versions acceptées : DeXeL v7.22.05 

du 10/06/2022 ou postérieures. 
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1) Les dépenses éligibles concernent notamment :  

• Des biens mobiliers acquis neufs ou reconditionnés6 y compris les équipements liés à la 
numérisation, comprenant les licences et droits d’accès nécessaires à leur utilisation ; 

• Des biens immobiliers construits ou rénovés ; 
• Des biens immobiliers de mise aux normes liés à une nouvelle norme pendant la période de mise 

en conformité ; 
• Des travaux de démolition liés à une reconstruction du site d’élevage ; 
• Des travaux d’insertion paysagère ; 
• La location de matériels ou de machines, les matériaux et équipements liées aux travaux d’auto-

construction, à l’exception des travaux suivants : 
o charpente et couverture pour les bâtiments à l’exception des bâtiments mobiles, 
o réseaux d’électricité et de gaz, 
o investissements de performance énergétique, 
o fosses de stockage d’effluents d’élevage liquides. 

• Des dépenses immatérielles liées au projet, dans la limite de 10% des dépenses éligibles 
plafonnées : honoraires d'architectes, dépenses liées au conseil en matière de durabilité 
environnementale et économique (diagnostics), études de faisabilité ou stratégiques. 

 

2) Les dépenses inéligibles concernent notamment : 

• Les investissements liés à une norme communautaire dans les domaines de l’hygiène et du bien-
être animal et de l’environnement ; 

• L’achat de bâtiments existants ; 
• Les coûts d’acquisition foncière ; 
• Les investissements financés par un crédit-bail ou par délégation de paiement, 
• Les contributions en nature, 
• La TVA, 
• La maîtrise d’œuvre, 
• Les frais relatifs au montage du dossier ; 
• Les frais d’établissement des demandes d’autorisations administratives (permis de construire, 

demande d’autorisation ICPE …), 
• Les coûts de main d’œuvre pour les travaux réalisés par le porteur de projet ; 
• Les matériels et les équipements d’occasion (hors reconditionné6) ; 
• Les équipements en copropriété, 
• Les consommables et les jetables, 
• Les équipements liés à la vente de produits agricoles, 
• Les logiciels et matériels informatiques de bureautique, 
• Les investissements destinés au stockage de matériels agricoles, à l’exception des bâtiments 

dédiés au stockage des équipements indispensables à l’activité apicole, 
• Les équipements de chauffage fonctionnant au fuel, 

 

• Recours à des options de coûts simplifiés 
 

 
6 Les matériels d’occasion reconditionnés sont éligibles sous réserve : 

1) qu’ils soient vendus par un professionnel qui garantit qu’il a été reconditionné conformément à l’article 

R-122 du code du commerce. Ce professionnel doit avoir un code APE correspondant à une des sous-

classes suivantes : 

• 3312Z Réparation de machines et équipements mécaniques, 

• 4661Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel agricole, 

• 2830Z Fabrication de machines agricoles et forestières. 

2) que le vendeur fournisse une attestation sur l’honneur datée et signée confirmant que le matériel n’a 

pas été acquis au moyen d’une aide publique au cours des cinq dernières années ; 

3) que le propriétaire initial fournisse la facture d’achat du matériel neuf ; 

4) qu’un document atteste que le matériel vendu présente un prix de vente inférieur à un matériel neuf 

similaire ; 
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Dans un but de simplification et d’allègement de la charge administrative, des Options de Coûts Simplifiés 
(OCS) seront mobilisées. Les OCS mobilisées pour les dépenses d’investissements sont des barèmes 
standards de coûts unitaires, c’est-à-dire des coûts moyens fixés par unité et définis en fonction du type 
de dépense concernée (coût à la place d’animal, surface de bâtiment, volume…). L’ensemble de ces 
barèmes sont regroupés dans un référentiel disponible en annexe. 

Ces OCS permettent d’estimer les dépenses prévisionnelles du projet sur la base de ses caractéristiques 
techniques : espèce, production, type de bâtiment et de logement des animaux... Les dépenses déclarées 
sur la base d’OCS étant réputées être des dépenses justifiées au même titre que les dépenses justifiées à 
travers des factures ou des pièces comptables de valeur probante équivalente, les OCS constituent une 
méthode alternative au calcul et à la justification des coûts réels ainsi qu’à la vérification des pièces 
justificatives financières au moment du paiement par les services instructeurs. Dès lors qu’une OCS 
correspond au projet, les dépenses prévisionnelles sont calculées sur la base de l’OCS. 

Les options de coûts simplifiés sont utilisées de façon exclusive pour les bâtiments d’élevage 
neufs et les extensions. Il revient au porteur de projets de s’assurer que son projet n’est pas du ressort 
des options des coûts simplifiés avant de proposer un financement sur la base de devis. Les pièces 
justificatives à la demande d’aide et au paiement en lien avec l’utilisation des OCS sont définies en annexe. 
 
Les montants des dépenses éligibles sont définis à partir : 

• Soit d’OCS, pour les investissements définis en annexe et relatifs aux projets de : 
o Constructions7 neuves et extensions complètes8 de bâtiment d’élevage de ruminants, 

porcins, volailles ; 
o Constructions8 neuves de bâtiments ou ouvrages de stockage de l’alimentation ;  
o Constructions neuves d’ouvrages de stockage et traitement des effluents d’élevage ; 
o Réalisation de diagnostics et audits en lien avec les critères d’éligibilité et de sélection du 

projet. 
 

• Soit, en l’absence d’OCS, des devis relatifs aux : 
o Dépenses de terrassement pour les projets auxquels s’appliquent les OCS ; 
o Projets de construction de bâtiments neufs et extension dans les filières cunicoles, équins 

et asins, porcs fermiers de plein air, bâtiment d’engraissement sommaire de porcins 
(ventilation statique, ouvert sur 3 ou 4 côtés, sans isolation de la coque), salles 
d’engraissement des palmipèdes, salles de tétée, salles de tonte, parc de contention 
couvert, abris de champ, cuisine du robot d’alimentation, roundhouse (bovins) et 
bâtiments atypiques ne pouvant être assimilé à une OCS justifié par le porteur de projet, 
bâtiment de poules pondeuses élevées au sol (code 2), accouvage, volailles 
reproductrices, poulettes, cabanes palmipèdes, pigeons. 

o Dépenses de modernisation d’installations existantes, de matériels neufs ou d’occasion 
reconditionnés portés en annexe, sont calculées sur la base de coûts négociés par le 
porteur de projets, qui seront instruits selon la méthode d’analyse des coûts raisonnables. 

 

Les demandes de subvention déposées en dehors du cadre des OCS nécessitent de fournir un à plusieurs 
devis en fonction du montant de l’investissement. 

L’utilisation des options de coûts simplifiés, la liste des investissements disposant d’OCS et leurs montants 
sont présentés plus en détail en annexe – « Investissements éligibles / inéligibles » et annexe  – « Options 
de coûts simplifiés ». 
 
 

• Calendrier de l’appel à projet 
Cet appel à projets est ouvert du 6 juin 2023 au 15 novembre 2023. Il sera découpé en trois périodes de 
dépôt de dossiers : 

 
7 Les OCS n’intègrent pas les coûts de terrassement qui sont calculés sur la base de frais réels pour les 

constructions de bâtiments destinés au logement des animaux (toutes filières) ou au stockage de l’alimentation 

des ruminants. 
8 Une extension est considérée complète si elle contient l’ensemble des caractéristiques d’une construction de 

bâtiment (aire de couchage, aire d’exercice, aire d’alimentation). 
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Début de dépôt de dossier Fin de dépôt de dossier complet 
Période 1 6 juin 2023 7 juillet 2023 
Période 2  8 juillet 2023 15 septembre 2023 
Période 3 16 septembre 2023 15 novembre 2023 

Les modalités de dépôt sont présentées dans le chapitre II. Modalités de dépôt des candidatures. 

 Sélection

La procédure de sélection des dossiers s'appuie sur : 
- des critères de sélection permettant d’établir une notation des dossiers afin de les prioriser ;
- l’historique des attributions de subvention pour une même exploitation.

Tableau établissant les modalités de classement et les priorités : 

Dossiers 

ultra-prioritaires 

Etudiés et financés à 
la fin de chaque 
période de dépôt 

Dossier répondant aux 2 conditions cumulatives suivantes : 

1) Score supérieur ou égal à 70 points

2) Présence de l'une des trois situations suivantes, au choix :

a) exploitation comptant au moins un agriculteur nouvellement installé
dans le cadre d'un dispositif d'aide à l'installation depuis moins de 4 ans à la date 
de dépôt de la demande d'aide9 (critère de sélection correspondant activé) ; 

b) projet porté par une exploitation engagée dans le mode de production
biologique (conversion ou maintien) sur le ou les atelier(s) sur le(s)quel(s) 
porte(nt) plus de 70% des investissements éligibles retenus et plafonnés au 
moment de la demande d’aide (critère de sélection correspondant activé) ET 
exploitation n'ayant pas bénéficié de l'attribution d'une subvention dans le cadre 
d'un appel à projet du plan de modernisation des élevages FEADER Relance en 
2021 ou 2022 ; 

c) projet portant sur la mise aux normes relative à la gestion des effluents
d'élevage ou la réorientation d'une exploitation viticole (critère de sélection 
correspondant activé). 

Seuil note minimale : 70 points 

Dossiers non 
prioritaires 

Etudiés en fin 
d’instruction de la 
dernière période de 
dépôt et financés 
dans la limite de 
l’enveloppe 
disponible. 

Le financement des 
dossiers est attribué 
selon l’ordre de score 
décroissant, d'abord 
du groupe 1, puis du 
groupe 2. 

Groupe 1 : 

Dossiers répondant aux 2 conditions cumulatives suivantes : 

1) Score supérieur ou égal à 35 points

2) Présence de l'une des situations suivantes, au choix :

a) Exploitation comptant au moins un agriculteur nouvellement installé
dans le cadre d'un dispositif d'aide à l'installation depuis moins de 4 ans à la date 
de dépôt de la demande d'aide10 (critère de sélection correspondant activé) ; 

b) Exploitation n'ayant pas bénéficié de l'attribution d'une subvention
dans le cadre d'un appel à projet du plan de modernisation des élevages FEADER 
Relance en 2021 ou 2022 ; 

c) projet porté par une exploitation engagée dans le mode de production
biologique (conversion ou maintien) sur le ou les atelier(s) sur le(s)quel(s) 
porte(nt) plus de 70% des investissements éligibles retenus et plafonnés au 
moment de la demande d’aide (critère de sélection correspondant activé) et 

9 Cf. Définitions 
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exploitation ayant bénéficié de l'attribution d'une subvention dans le cadre d'un 
appel à projet du plan de modernisation des élevages FEADER Relance en 2021 
ou 2022 ; 

Groupe 2 :  

Dossier dont le score est supérieur ou égal à 35 points 

Seuil note minimale : 35 points 

Dossiers non 
retenus 

Les dossiers, bien qu'étant éligibles, n’atteignant pas la note minimale de 35 
points sont rejetés lors des comités de sélection. 

La grille de sélection est détaillée en annexe de cet appel à projets. 

 Règles d’intervention financières (plafonds/ planchers) et taux d’intensité de l’aide

Le soutien consiste en l’attribution d’une subvention calculée à partir des dépenses éligibles plafonnées, 
selon les investissements, représentant un montant : 

- minimum de 25 000 € HT à l’issue de l’instruction de la demande d’aide
- maximum, déterminé selon la situation de l’exploitation au dépôt de la demande d’aide, de :

o 100 000 € HT pour tous les porteurs de projet, hors GAEC à 2 associés ou plus ;
o 180 000 € HT pour un GAEC à 2 associés ;
o 250 000 € HT pour un GAEC à 3 associés ou plus.

Pour l’activation de la transparence GAEC, seuls les associés respectant les conditions d’éligibilité des 
agriculteurs actifs personnes physiques présentées au I. b. sont pris en compte.  

Le taux d’aide publique de base est de 30% dont 5% d’aide du Département des LANDES. 

Les bonifications suivantes sont applicables selon la situation du porteur de projet. Elles sont cumulables 
entre elles : 

- + 15% pour les exploitations dont le siège est situé en zone de montagne,
- + 5% pour les exploitations dont l’ensemble des élevages présents sont certifiés en Agriculture

Biologique au dépôt de la demande d’aide (l’activation du critère agriculture biologique dans la
grille de sélection ne suffit pas à déclencher la bonification).

Ainsi, le taux de financement public pourra aller jusqu’à 50%. 

Les financements accordés dans le cadre du Plan de Modernisation des Elevages ne peuvent pas se cumuler 
avec d’autres subventions portant sur les mêmes investissements. 

En effet, certains investissements sont susceptibles d’être accompagnés au titre d’autres appels à projets, 
tel que les appels à projets spécifiques à l’abreuvement aux champs ou à la lutte contre la tuberculose 
bovine, portés par la Région Nouvelle-Aquitaine, ou d’autres appels à projets portés par d’autres financeurs 
publics (FranceAgrimer, Etat…).  

Les investissements qui ont fait l’objet d’une demande d’aide préalable au titre d’un autre dispositif ne 
peuvent être présentés au titre du présent Plan de Modernisation des Elevages, quelle que soit l’issue de 
ces demandes. 

A noter : La Région Nouvelle-Aquitaine a développé un nouvel outil pour favoriser l’accès au 
crédit dans le secteur agricole et agro-alimentaire. La Région, accompagnée de l’Europe, a ainsi 
créé une garantie publique dénommée « ALTER’NA » (Alternative en Nouvelle-Aquitaine). 
Ses bénéficiaires peuvent profiter des avantages suivants : 
- réduction des cautions personnelles exigées par la banque,
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- conditions d’accès aux prêts facilitées,
- réduction du taux d’intérêt des prêts.

Cet instrument de garantie peut venir en complément au présent appel à projets dans la limite du 
taux maximum d’aide publique et du respect du non-surfinancement de projet. 
ATTENTION : un prêt ALTER’NA comporte une part d’aide publique qui s’exprime en équivalent 
subvention brut (ESB). Cet ESB ALTER’NA ainsi que les autres aides publiques comme le PCAE ne 
peuvent pas dépasser le taux maximum d’aide publique prévu par le cadre réglementaire de ce 
dispositif. 

Pour plus d’information : 
https://les-aides.nouvelle-aquitaine.fr/economie-et-emploi/alterna 

• Modalités de dépôt des candidatures

Les dossiers sont à déposer par les porteurs de projet de manière dématérialisée sur leur espace personnel 
dans Mes démarches en Nouvelle-Aquitaine :  

https://mes-demarches.nouvelle-
aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-01-01 

Si vous ne possédez pas de compte, vous pouvez le créer en utilisant votre N° SIRET. 

Le dépôt par un tiers n’est pas ouvert pour le présent dispositif. En revanche, le porteur de projet aura la 
possibilité d’inscrire les coordonnées de la personne qu’il a retenue pour le suivi de son dossier dans la 
section « affaire suivie par » (voir notice). 

Dans le cas d’un dossier précédemment aidé dans le cadre d’un dispositif d’aide FEADER « Plan de 
modernisation des élevages », le dépôt d’une nouvelle demande d’aide sur le présent dispositif devra être 
postérieur à la réception de la demande de solde du dossier précédemment aidé. 

Pour 2023, le dépôt des demandes d’aide sera possible sur la plateforme Mes Démarches en Nouvelle-
Aquitaine (MDNA) selon les modalités et le calendrier suivants : 

• Du 12 juin jusqu’au mois de septembre, la demande d’aide comporte :
o Une saisie dans MDNA d’informations constituant la base de la demande (relatives au

porteur de projet et au projet)
o Un dépôt en pièce jointe du formulaire (à télécharger sur le site de l’Europe en Nouvelle-

Aquitaine : www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu), dûment complété et signé,
accompagné des annexes et pièces justificatives.

Ces éléments déposés conjointement constituent le dossier de demande d’aide complet. 

• A partir du mois de septembre (la date d’ouverture donnera lieu à une information) : pour les
nouveaux dépôts de demande d’aide, saisie de l’intégralité de la demande d’aide sur MDNA qui
sera accompagnée des annexes et pièces justificatives.

Le « Guide d’utilisation MDNA » détaille la procédure de dépôt de la demande. Il est disponible sur le site 
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-et-le-suivi-de-mon-dossier.html 

 Pour tout complément, vous pouvez contacter le Service Relations avec les Usagers (SRU) par téléphone 
au 05.49.38.49.38 aux heures d’ouverture des services de la Région ou en envoyant votre demande à 
l’adresse suivante  contact@nouvelle-aquitaine.fr. 

La demande de paiement sera également à déposer sous forme dématérialisée sur le site MDNA. 

Dès lors que la demande d’aide est validée sur MDNA, un accusé d’enregistrement électronique est 
automatiquement transmis. Attention, cet accusé d’enregistrement n’atteste en aucun cas de la 
recevabilité de la demande d’aide. 
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• Rappel des engagements

- Engagement à maintenir les investissements matériels et équipements pendant une durée
minimale de 3 ans à compter de la date de la dernière signature de la décision juridique initiale.
En cas de non-respect de cette obligation, le bénéficiaire s’expose au remboursement de tout ou
partie de l’aide accordée.

- Engagement à informer le service instructeur de toute modification des éléments transmis dans le
cadre de la demande d’aide, de toute modification de projet, de tout abandon de projet ;

- Engagement à faciliter l’accès au site sur lequel se déroule l’opération aux agents compétents
chargés des contrôles et audits ;

- Engagement à ne pas solliciter à l’avenir, pour ce même projet, d’autres financements publics dès
la notification de la décision juridique attributive de l’aide, le cas échéant ;

- Engagements liés à la publicité : les projets co-financés par l’Union européenne sont soumis à des
obligations en matière de visibilité et de publicité. Les modalités de publicité à respecter seront
précisées dans la décision juridique relative à l’attribution des aides FEADER et Région.

• Modalités de contrôles

La Région Nouvelle-Aquitaine en tant qu’Autorité de Gestion régionale est responsable de la réalisation des 
contrôles par délégation de l’Agence de Services et de Paiement (ASP).  
Plusieurs typologies de contrôles, réalisés par la Région, ont vocation à être menés afin de sécuriser l’octroi 
des aides FEADER :  

- des contrôles terrains appelés « de premier niveau » (avant paiement final) des projets faisant
l’objet d’une aide FEADER.

- des contrôles approfondis dit « de second niveau » pouvant intervenir à n’importe quel stade de
la vie du projet.

- des contrôles des engagements après paiement final.

Par ailleurs, des contrôles et audits menés par des corps de contrôles externes autres que l’Autorité de 
Gestion Régionale sont menés en parallèle avec des impacts potentiels sur les projets soutenus au titre du 
FEADER (CCCOP, Commission européenne, ASP..). 

En cas de non-respect des engagements du bénéficiaire et notamment en cas de non-exécution partielle 
ou totale de l’opération sauf cas de force majeure et circonstances exceptionnelles au sens de l’article 59, 
alinéa 5 du règlement (UE) 2021/2116 ou d’utilisation des fonds non conforme à l’objet, l’autorité de 
gestion régionale est tenue de procéder au recouvrement total ou partiel des aides versées. 

• Information au sujet des données personnelles

La Région collecte vos données personnelles pour instruire votre demande de subvention dans le cadre du 
présent appel à projets. 
Ces données sont traitées par le(s) service(s) instructeur(s) mentionné(s) en annexe. 

Ces données pourront également être utilisées à des fins statistiques et d'évaluation ainsi que pour vous 
tenir informés d’éventuelles évolutions de politiques publiques vous concernant. 

Vos données seront conservées pendant toute la durée du traitement, puis seront détruites ou archivées 
conformément aux instructions qui régissent les archives régionales. 

Vous pouvez exercer vos droits d’accès, rectification, limitation, opposition, effacement et adresser toute 
demande concernant le présent traitement auprès de la déléguée à la protection des données de la région 
Nouvelle-Aquitaine : dpo@nouvelle-aquitaine.fr 

Pour plus d’information sur notre politique générale en matière de protection des données : 
https://www.nouvelle-aquitaine.fr/protection-donnees-personnelles.html 

• Définitions

Définition d’une installation dans le cadre d’un dispositif d’aide : 
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Pour être considéré comme installé dans le cadre d’un dispositif d’aide à l’installation depuis moins de 4 
ans, le porteur de projet doit répondre à l’une des conditions suivantes : 

1) Être agriculteur installé dans le cadre de la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) : 
agriculteur10 ayant déposé une demande de DJA pour son installation et reçu un accusé de 
réception de sa demande, ou agriculteur actif ayant bénéficié de la DJA pour son installation depuis 
moins de 4 ans à la date de dépôt de la présente demande d’aide PME. La date d’installation 
effective qui figure sur le certificat de Conformité Jeune Agriculteur (CJA) est la date de début de 
la période des 4 ans. 

2) Être agriculteur installé dans le cadre de la Dotation Nouveaux et Jeunes Agriculteurs 
(DNJA) : agriculteur10 ayant déposé une demande de DNJA pour son installation et reçu un accusé 
de réception de sa demande, ou agriculteur actif ayant bénéficié de la DNJA depuis moins de 4 
ans à la date de dépôt de la présente demande d’aide PME. La date qui figure sur l’attribution de 
l’aide à l’installation (date d’arrêté ICP figurant sur la décision juridique) est la date de début de 
la période des 4 ans. 

3) Être agriculteur installé dans le cadre d’un prêt d’honneur initiative Nouvelle-Aquitaine 
: agriculteur actif ayant obtenu un prêt d’honneur de la Région depuis moins de 4 ans à la date de 
dépôt de la présente demande d’aide. La période des 4 ans est comptée à partir de la date de 
signature du contrat entre la plateforme et le bénéficiaire du prêt d’honneur.

 
10 cf. pour connaître les conditions d’éligibilité des agriculteurs en cours d’installation 
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Annexe 1 de l’article 3 : La suite donnée à la demande : rappel des étapes de la vie d’un dossier 
FEADER. 

 
Le circuit d’un dossier FEADER s’articule autour du cycle suivant : 

 
Le porteur de projets dépose un dossier de demande d’aide complet en ligne sur MDNA «Mes 
Démarches en Nouvelle-Aquitaine»  au plus tard le 15 novembre 2023, selon les modalités présentées au 
II. A défaut, la demande d’aide est rejetée. Les projets qui auront débuté, ne pourront pas faire l’objet 
d’une demande d’aide sur un prochain appel à projets.  
 
Le porteur de projet recevra un accusé de réception de recevabilité de sa demande après le dépôt de celle-
ci. Il peut alors achever matériellement son opération.  
 

 
Suite au dépôt de la demande, des échanges entre le porteur de projet et l’instructeur en charge du dossier 
interviennent au cours de l’instruction de la demande d’aide. Des informations ou pièces 
complémentaires peuvent être demandées par le service instructeur au porteur de projets.  
 
Les dossiers instruits sont présentés en comité de sélection à chaque fin de période. Celui-ci rend un avis 
favorable, d’ajournement ou défavorable à la programmation du dossier. 
 

Le projet est ensuite présenté en Instance de Consultation des 
Partenaires (ICP), pour être programmé au titre du FEADER.  
 

Suite à la décision de l’Autorité de gestion Régionale en ICP, une décision 
juridique (arrêté ou convention) liant le porteur de projet et l’Autorité de gestion Régionale est signée.   

Une fois le projet réalisé, le bénéficiaire dépose sa demande de paiement en 
ligne sur MDNA, dans le respect des délais fixés par la décision juridique. Des échanges interviennent entre 
le bénéficiaire et l’instructeur.   
 

Dépôt de la 

demande d’aide
Instruction Programmation

Décision 

juridique

Dépôt et 

instruction de la 
demande de 

paiement

Paiement
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 La demande de paiement est ensuite, le cas échéant, transmise à l’Agence de 
Service et de Paiement (ASP) pour versement de l’aide.  
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Annexe 2 de l’article 3 : Critères d’éligibilité par filière 

Exemple de lecture et utilisation des tableaux d’éligibilité par filière : 

Pour un projet portant sur la modernisation d’un atelier bovins viande situé en zone de prophylaxie renforcée, la création d’un atelier porcin sur litière et d’un atelier ovins lait, le porteur de projet doit se référer aux tableaux présentant les critères 
d’éligibilité de chacune des trois filières concernées par son projet. 

Il devra donc fournir les éléments suivants, en lien avec les conditions d’éligibilité spécifiques aux filières sur lesquelles porte le projet : 

1) A la demande d’aide :
o Un diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) portant sur l’ensemble des ateliers d’élevage présents ou en projet sur l’exploitation ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents d’élevage n’est nécessaire sur

l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant
o Pour la filière bovins viande :

 Une attestation de formation biosécurité relative à la tuberculose bovine (si elle a pu être réalisée avant la demande d’aide) ;
 L’Annexe B du dossier annexes techniques : « auto-diagnostic biosécurité » réalisée avec l’accompagnement d’un technicien et contre-signée par ce dernier ;
 L’Annexe C du dossier annexes techniques : « Contention », onglet 1 « bovins » complétée pour la partie avant-projet ;
 Le résultat d’un diagnostic Boviwell ou d’un auto-diagnostic réalisé à partir de la grille en annexe D du dossier annexes techniques : « Bien-être animal », onglet 1 « bovins viande », réalisé avec l’accompagnement d’un

technicien ;
o Pour la filière porcine : les diagnostics Pig Connect et auto-diagnostic relatif au bien-être animal ne pouvant pas être réalisé à la demande d’aide en l’absence d’animaux de cette filière sur l’exploitation, le porteur de projet n’a

pas d’élément spécifique à la filière porcine à fournir à la demande d’aide.
o Pour la filière ovins lait :

 L’Annexe C du dossier annexes techniques : « Contention », onglet 2 « ovins » complétée pour la partie avant-projet ;
 L’auto-diagnostic bien-être animal ne pouvant pas être réalisé à la demande d’aide en l’absence d’animaux de cette filière sur l’exploitation, le porteur de projet n’a pas à le fournir.

o L’annexe N de signature des annexes transmises, complétée et signée par le porteur de projet et les techniciens ayant accompagné l’auto-diagnostic « bien-être animal » pour la filière bovins viande le cas échéant.

2) A la demande de solde :
o Pour la filière bovine :

 L’attestation de formation biosécurité relative à la tuberculose bovine (si elle n’a pas pu être réalisée avant la demande d’aide)
 L’Annexe C du dossier annexes techniques : « Contention », onglet 1 « bovins » pour la partie « après projet » si les éléments nécessaires n’étaient pas tous présents à la demande d’aide.

o Pour la filière porcine : le porteur de projet n’a pas d’élément à fournir concernant son atelier porcin à la demande de solde.
o Pour la filière ovins lait :

 L’Annexe C du dossier annexes techniques : « Contention », onglet 2 « ovins » complétée pour la partie après-projet ;
o L’annexe N de signature des annexes transmises pour la partie après-projet, complétée et signée par le porteur de projet.
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Eligibilité filière bovins lait : 

Critères d’éligibilité des ateliers bovins lait Précisions sur les justificatifs à fournir 

A quel moment fournir la 
justification ? 

Demande 
d’aide 

Demande 
de solde 

Gestion des 
effluents 

Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents d’élevage n’est 
nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant 

Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes techniques : « auto-
diagnostic effluents » complétée 

X 

Biosécurité 

Attestation de formation biosécurité (réalisée depuis moins de 3 ans à compter de la date de demande de subvention 
et au plus tard à la demande de solde) 

ET, pour les Zones de Prophylaxie Renforcées11 (ZPR) et les zones d’expérimentation en lien avec la 
tuberculose bovine : 

• Dans les ZPR uniquement : résultats d’un auto-diagnostic grille GDS réalisé avec l’accompagnement d’un
technicien12 et contre-signé par ce dernier ;

• Dans les zones d’expérimentation en lien avec la tuberculose bovine uniquement :
a) résultat de l’audit biosécurité
b) Et dossier de demande de subvention relatif aux investissements indispensables préconisés déposé

dans le cadre de l’appel à projet tuberculose bovine, ou factures attestant de la réalisation de ces
investissements, ou présence de ces investissements dans le projet de la demande de subvention
du plan de modernisation des élevages

Attestation de formation 

Annexe B du dossier annexes techniques : « auto-diagnostic biosécurité » 
contre-signée par un technicien 

a) résultat de l’audit
b) accusé de réception de recevabilité du dossier de demande de subvention
sur l’appel à projet tuberculose bovine, ou factures relatives aux
investissements réalisés ou présence des investissements dans le projet

X 

X13 

X13 
X13 

X14 

Bien-être 
animal 

Présence ou investissement dans un système de contention tel que mentionné en annexe C au plus tard à l’issue 
du projet 

ET, au choix l’une des deux options suivantes : 
1) Atelier certifié Agriculture Biologique

OU
2) Résultat d’un diagnostic BOVIWELL de moins de 3 ans présentant un score « supérieur » ou « excellent »

Annexe C du dossier annexes techniques : « Contention », onglet 1 
« bovins » complétée 

1) certificat de conformité au mode de production biologique et attestation
"production animale" pour le ou les ateliers bovins lait sur le(s)quel(s) porte
le projet, délivrés par l'organisme certificateur

2) Résultat du diagnostic indiquant le score obtenu

X 

X 

X 

X15 

X16 

Eligibilité filière bovins viande : 

Critères d’éligibilité des ateliers bovins viande Précisions sur les justificatifs à fournir 

A quel moment fournir la 
justification ? 

A la demande 
d’aide 

A la demande de 
solde 

Gestion des 
effluents 

Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents 
d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant. 

Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes techniques : « auto-
diagnostic effluents » complétée 

X 

11 Pour connaître votre situation au regard du zonage Zones de prophylaxie renforcée, vous pouvez vous rapprocher de votre vétérinaire ou du groupement de défense sanitaire départemental. 
12 cf. annexe E du dossier des annexes techniques : « répertoire des techniciens » 
13 Justificatif à transmettre au plus tard 15 jours avant le comité de sélection pour les dossiers concernés 

14 Si non fournie à la demande d’aide 
15 Si le système de contention n’était pas intégralement présent à la demande d’aide 

16 Dans le cas où un diagnostic ne présentant pas le niveau de résultat minimal demandé aurait été fourni à la demande d’aide, un diagnostic présentant un résultat « supérieur » ou « excellent » sera à fournir à la 

demande de solde 
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Biosécurité 

Attestation de formation Biosécurité (réalisée moins de 3 ans avant la date de demande de subvention et au 
plus tard à la demande de solde) 

ET, pour les Zones de Prophylaxie Renforcées11 (ZPR) et les zones d’expérimentation en lien avec 
la tuberculose bovine : 

• Dans les ZPR uniquement : résultats d’un auto-diagnostic grille GDS réalisé avec
l’accompagnement d’un technicien12 et contre-signé par ce dernier

• Dans les zones d’expérimentation en lien avec la tuberculose bovine uniquement :
a) résultat de l’audit biosécurité
b) Et dossier de demande de subvention relatif aux investissements indispensables préconisés

déposé dans le cadre de l’appel à projet tuberculose bovine, ou factures attestant de la
réalisation de ces investissements, ou présence de ces investissements dans le projet de la
demande de subvention du plan de modernisation des élevages

Attestation de formation 

Annexe B du dossier annexes techniques : « auto-diagnostic biosécurité » 
signée par un technicien 

a) résultat de l’audit
b) accusé de réception de recevabilité du dossier de demande de
subvention sur l’appel à projet tuberculose bovine, ou factures relatives
aux investissements réalisés ou présence des investissements dans le
projet

X 

X13 

X13 
X13 

X14 

Bien-être 
animal 

Présence ou investissement dans un système de contention tel que mentionné en annexe C au plus tard à 
l’issue du projet 

ET, au choix l’une des deux options suivantes : 
1) Atelier certifié Agriculture Biologique

OU

2) Résultat d’un diagnostic ou auto-diagnostic bien-être animal, réalisé avec l’accompagnement d’un
technicien12 et contre-signé par ce dernier17 , datant de moins d’un an pour un auto-diagnostic
accompagné et de moins de 3 ans pour un diagnostic, portant sur le ou les ateliers d’élevage
concernés par le projet

Annexe C du dossier annexes techniques : « Contention », onglet 1 
« bovins » à compléter 

1) certificat de conformité au mode de production biologique et attestation
"production animale" pour le ou les ateliers bovins viande sur le(s)quel(s)
porte le projet, délivrés par l'organisme certificateur

2) Résultat d’un diagnostic Boviwell ou d’un auto-diagnostic réalisé à partir
de la grille en annexe D du dossier annexes techniques : « Bien-être
animal », onglet 1 « bovins viande »

X 

X 

X 

X15 

Eligibilité filière caprins viande : 

Critères d’éligibilité des ateliers caprins viande Précisions sur les justificatifs à fournir 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de 
solde 

Gestion des 
effluents 

Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents 
d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant. 

Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes techniques : 
« auto-diagnostic effluents » complétée 

X 

Bien-être animal Adhésion à la charte d’engraissement chevreaux d’Interbev et réalisation d’un audit accompagné par un 
technicien, datant de moins d’un an à la date de dépôt de la demande de subvention, et portant sur le ou 
les ateliers d’élevage concernés par le projet 

Attestation d’adhésion à la charte d’engraissement chevreaux 
d’Interbev 
Résultat de l’audit réalisé 

X 

17 Annexe N à signer par le technicien : Reconnaissance de validation des annexes relatives aux critères d’éligibilité et de sélection retenus par le porteur de projet 
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Eligibilité filière caprins lait : 
 

Critères d’éligibilité des ateliers caprins lait Précisions sur les justificatifs à fournir 

A quel moment fournir la 
justification ? 

A la demande 
d’aide 

A la demande de 
solde 

 
Gestion des 

effluents 

 
Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents 
d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant. 
 

 
Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes techniques : « auto-diagnostic 
effluents » complétée 

 
X 

 

 
Bien-être 
animal 

 
1) Atelier certifié en AB 

 
 
 

OU 
 
 

2) Adhésion au code mutuel de bonnes pratiques en élevage caprin, version 2021 
 
Et, pour tous les projets (création18 ou construction19 d’une chèvrerie ou d’une nurserie, 
extension, rénovation…) : obligation de sortie des chèvres à l’extérieur des bâtiments, 
système pâturant ou accès à l’extérieur sur une parcelle présentant une surface minimale de 
15 m2 par place de chèvre dans la chèvrerie, dès que les conditions météorologiques ou de 
pâturage le permettent, en fonction du stade de production et des conditions sanitaires.  

 
Ou, si absence de sortie des chèvres, uniquement pour les projets d’extension ou de 
rénovation, de modernisation ou portant sur une nurserie (phase lactée et/ou post-
sevrage) :  

 
o Pour les projets d’extension d’aires de couchage dans une chèvrerie : à 

l’issue du projet, l’aire de couchage sera d’au moins 1,65 m2 par chèvre 
avec présence d’au moins une brosse par lot de chèvres (avec au moins une 
brosse pour 80 chèvres) et présence d’éclairage par la lumière naturelle 
 

o Pour les projets de modernisation ou rénovation d’une chèvrerie existante, 
ainsi que les autres projets d’extension et les projets portant sur une 
nurserie : à l’issue du projet, présence d’au moins une brosse par lot de 
chèvres (avec au moins une brosse pour 80 chèvres) et présence d’éclairage 
par la lumière naturelle  

 
1) certificat de conformité au mode de production biologique et attestation 
"production animale" pour le ou les ateliers caprins lait sur le(s)quel(s) porte le 
projet, délivrés par l'organisme certificateur 
 
 
 
 
2) Attestation d’adhésion au code mutuel version 2021 
 
Et, annexe F du dossier des annexes techniques : « système pâturant et accès 
extérieur – ruminants », 
Et, pour les systèmes avec accès extérieur annexe D « Bien-être animal », onglet 5 
« caprins lait » 
 
 
 
 
 
 
 
Plan de masse de la chèvrerie indiquant la surface des aires de couchage, 
l’organisation des lots de chèvres dans le(s) bâtiment(s), la localisation des brosses 
et des points d’éclairage naturel et annexe D « Bien-être animal », onglet 5 « caprins 
lait » 
 
 
Plan de masse de la chèvrerie indiquant l’organisation des lots de chèvres dans le(s) 
bâtiment(s), la localisation des brosses et des points d’éclairage naturel  
 

 
X 
 
 
 
 
 
 
X 
 
X 
 
X 
 
 
 
 
 
 
 
 
X 
 
 
 
 
 
X 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
X 

Eligibilité filières ovins viande et lait : 
 

Critères d’éligibilité des ateliers ovins lait et viande Précisions sur les justificatifs à fournir 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de solde 

 
Gestion des 

effluents 

 
Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents 
d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant. 
 

 
Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes techniques : 
« auto-diagnostic effluents » complétée 

 
X 

 

 
18 Construction d’une chèvrerie dans le cadre de la création d’un atelier caprin lait 
19 Construction d’un nouveau bâtiment dans le cadre du développement d’un atelier caprin lait existant 
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Bien-être 
animal 

 
Présence d’un système de contention tel que mentionné en annexe C, au plus tard à l’issue du projet 
 
 
ET, au choix, l’une des deux options suivantes : 

 
1) Atelier certifié en agriculture biologique 

 
 
 

OU 
 
 
 
2) Résultat d’un diagnostic ou auto-diagnostic bien-être animal, réalisé avec l’accompagnement 

d’un technicien12 et contre-signé par ce dernier15, datant de moins d’un an à la date de dépôt de 
la demande de subvention et portant sur le ou les ateliers d’élevage concernés par le projet 

 
 

 
Annexe C du dossier annexes techniques : « Contention », 
onglet 2 à compléter 
 
 
 
 
1) certificat de conformité au mode de production biologique et 
attestation "production animale" pour le ou les ateliers ovins lait 
et / ou viande sur le(s)quel(s) porte le projet, délivrés par 
l'organisme certificateur 
 
 
 
 
2) résultat d’un auto-diagnostic à réaliser sur la base de 
l’annexe D du dossier annexes techniques : « Bien-être 
animal », onglet 2 « ovins ». 
 

 
X 
 
 
 

 
 
X 
 
 
 
 
 
 
 
X 

 
X15 
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Eligibilité filière équins-asins : 
 

Critères d’éligibilité des ateliers équins / asins Précisions sur les justificatifs à fournir 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de solde 

 
Condition spécifique à la 

filière équine-asine 
Exploitation déclarant au minimum 20 ha de surface de référence d’assujettissement à 
la MSA 

 

Attestation MSA de la surface d’assujettissement X  

 
Gestion des effluents 

Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de 
traitement d’effluents d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le 
démontrant. 

Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes techniques : 
« auto-diagnostic effluents » complétée 

X  

 
Bien-être animal Au choix, l’une des deux options suivantes : 

1) Atelier certifié en agriculture biologique 
 
OU 
 
 

2) Atelier certifié Qualit’équidés au plus tard à la demande de solde 

 
1) certificat de conformité au mode de production biologique et 
attestation "production animale" pour le ou les ateliers équins / 
asins sur le(s)quel(s) porte le projet, délivrés par l'organisme 
certificateur 

 

2) Certification qualit’équidés  

ou autodiagnostic Equi’pass à la demande d’aide et  certification à la 
demande de solde 

 

X 

 

 

X 

 

 

 

 

X20 

     
 

 

  

 
20 Si non certifié à la demande d’aide 
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Eligibilité filière porcine : 

Critères d’éligibilité des ateliers porcins Précisions sur les justificatifs à fournir 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de solde 

Gestion des effluents 
Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de 
traitement d’effluents d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le 
démontrant. 

Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes 
techniques : « auto-diagnostic effluents » complétée 

X 

Biosécurité Les résultats d’un audit biosécurité sur la base de l'outil PIG Connect Résultat de l’audit PIG CONNECT X 

Bien-être animal 

Au choix, l’une des trois options suivantes : 

1) Atelier certifié en agriculture biologique

OU 

2) Pour les ateliers engraisseurs sur caillebottis, sans accès extérieur : résultat
d’un diagnostic BEEP, datant de moins d’un an à la date de dépôt de la
demande d’aide et portant sur le ou les ateliers d’élevage concerné(s) par le
projet

OU

3) Pour les autres ateliers : résultat d’un diagnostic ou auto-diagnostic
accompagné par un technicien12 et contre-signé par ce dernier15 datant de
moins d’un an et portant sur le ou les ateliers d’élevage concerné(s) par le
projet

1) certificat de conformité au mode de production biologique
et attestation "production animale" pour le ou les ateliers
porcins sur le(s)quel(s) porte le projet, délivrés par
l'organisme certificateur

2) Résultat du diagnostic BEEP

3) résultat d’un auto-diagnostic à réaliser sur la base de
l’annexe D du dossier annexes techniques : « Bien-être
animal », onglet 3 et 4 « porcins ».

X 

X 

X 
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Eligibilité filière veaux de boucherie : 

Critères d’éligibilité pour les ateliers veaux de boucherie Précisions sur les justificatifs à fournir, le cas échéant 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de solde 

Gestion des effluents Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents 
d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant. 

Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes 
techniques : « auto-diagnostic effluents » complétée 

X 

Biosécurité Auto-diagnostic grille GDS accompagné par un technicien et contre-signé par ce dernier, datant de 
moins d’un an et portant sur le ou les ateliers d’élevage concerné(s) par le projet 

Annexe B du dossier annexes techniques : « auto-
diagnostic biosécurité » signée par un technicien 

X 

Bien-être animal Attestation de réalisation d’un audit test réalisé par un technicien à l’aide du protocole d’audit du 
bien-être animal en veaux de boucherie d’Interbev, datant de moins d’un an à la date de demande 
d’aide et portant sur l’atelier ou les ateliers d’élevage concernés par le projet 

Attestation de réalisation de l’audit signée par le 
technicien 

X 
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Eligibilité filière cunicole : 
 

Critères d’éligibilité pour les ateliers cunicoles Précisions sur les justificatifs à fournir, le cas échéant 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de solde 

Gestion des 
effluents 

 
Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents 
d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant. 

 
Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes techniques : 
« auto-diagnostic effluents » complétée 

 
X 

 

 
Biosécurité 

 
 

Au choix, l’une des deux options suivantes : 
 

1) Atelier certifié en agriculture biologique 
 
 
Ou 
 
 

2) Audit EVALAP avec un taux de conformité supérieur ou égal à 75 % en cours de validité à la 
date de dépôt de la demande d’aide 
 

 

 
1) Certificat de conformité au mode de production biologique et 
attestation "production animale" pour l’atelier cunicole sur lequel 
porte le projet, délivrés par l'organisme certificateur 
 

2) Résultat de l’audit présentant un taux de conformité supérieur 
ou égal à 75% 

 
 

X 

 

 
 

X 

 

 
Bien-être 
animal 
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Eligibilité filière apicole : 

Critère d’éligibilité pour les ateliers apicoles 
Précisions sur les justificatifs à fournir, le cas 

échéant 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de solde 

Critère 
spécifique 
à la filière 

apicole 

Atelier certifié en agriculture biologique 

OU 

Exploitation engagée dans une MAEC API (amélioration du potentiel pollinisateur) 

Certificat de conformité au mode de production 
biologique et attestation "production animale" pour 
l’atelier apicole sur lequel porte le projet, délivrés 
par l'organisme certificateur 

Décision d’engagement dans la MAEC API couvrant 
l’année 2023. Si cette décision ne peut être fournie à 
la demande d’aide : déclaration PAC 2023 à fournir à 
la demande d’aide, puis décision d’engagement à 
fournir à la demande de solde. 

X 

X X14 
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Eligibilité filière volailles maigres : 
 

Critères d’éligibilité des ateliers volailles maigres Précisions sur les justificatifs à fournir, le cas échéant 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de solde 

 
Gestion des 

effluents 

 
Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents d’élevage 
n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant. 
 

 
Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes 
techniques : « auto-diagnostic effluents » complétée 

 
X 

 

 
 

Biosécurité 

 
Le résultat d’un audit EVA ou PULSE, conforme au plus tard à la demande de solde 
 
ET 
 
Attestation d’inscription sur la base de données ATM (volailles de chair) ou BD avicole (pondeuses) 

 

 
Résultat de l’audit 
 
 
 
Attestation d’inscription de l’élevage à la BD avicole 
ou à ATM délivrée par l’OP ou la chambre 
d’agriculture départementale 

 
X 
 
 
 

X 

 
X21  

 
 

 
 

Bien-être animal 

 

Au choix, l’une des deux options : 
 

1) Atelier certifié en agriculture biologique 
 
OU 
 
 

2) Pour les autres ateliers, respecter les conditions suivantes : 
 

a) Seulement pour les exploitations développant une activité de couvoir : absence d’euthanasie non 
sanitaire des oisillons 
 
 
 
 

b) Auto-diagnostic EBENE datant de moins d’un an à la date de dépôt de la demande d’aide, 
accompagné et contre-signé par un technicien12 et portant sur l’atelier ou les ateliers d’élevage 
concernés par le projet  
 
ET, pour les élevages sans accès extérieur des animaux, présence d’éclairage par la lumière 
naturelle au plus tard à l’issue du projet. 

 

 
 
 
1) certificat de conformité au mode de production 
biologique et attestation "production animale" pour le 
ou les atelier(s) volailles maigres sur le(s)quel(s) 
porte le projet, délivrés par l'organisme certificateur 
 
 
 
a) Attestation sur l’honneur - une visite sur place 
systématique aura lieu pour les projets portés par 
des exploitations ayant une activité de couvoir 
 
 
b) Annexe D – Bien-être animal, onglet 6 Volailles 
palmipèdes complétée  
Et résultat de l’auto-diagnostic 
 
Et, Plan de masse des bâtiments avec identification 
des points d’éclairage naturel 

 
 
 

X 
 
 
 
 
 
 
 

X 
 
 
 
 
 

X 
 
 
 

X22 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
21 Si non conforme à la demande d’aide 
22 A fournir également dans le cadre d’un projet de création d’atelier 
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Eligibilité filière palmipèdes à foie gras : 

Critères d’éligibilité pour les ateliers palmipèdes à foie gras Précisions sur les justificatifs à fournir, le cas échéant 

A quel moment fournir la justification ? 

A la demande d’aide A la demande de solde 

Gestion des 
effluents 

Diagnostic DEXEL à jour (cf. I. c. iii.) ou, si aucun ouvrage de stockage ou de traitement d’effluents 
d’élevage n’est nécessaire sur l’exploitation : auto-diagnostic le démontrant. 

Diagnostic DEXEL ou annexe A du dossier annexes 
techniques : « auto-diagnostic effluents » complétée 

X 

Biosécurité 
Les résultats d’un audit PULSE, conforme au plus tard à la demande de solde 

ET 

Attestation d’inscription à la BD avicole 

Résultat de l’audit 

Attestation d’inscription de l’élevage à la BD avicole 
délivrée par l’OP ou la chambre d’agriculture 
départementale 

X 

X 

X23 

Bien-être animal 
Agrément PalmiGconfiance, au plus tard au moment du solde 

ET, pour les ateliers de palmipèdes prêts à engraisser uniquement, système d’élevage plein air ou 
bâtiments d’élevage disposant de parcours attenants 

Certificat d’agrément PalmiGConfiance 

Annexe D – Bien-être animal, onglet 6 « Volailles 
palmipèdes » complétée 

X 

X 

X24 

23 Si résultat non conforme à la demande d’aide 
24 Si seulement engagé dans la démarche à la demande d’aide 
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Annexe 3 de l’article 3 : Grille de sélection 

Thématique de sélection Critères de sélection Note 
Pièces justificatives à fournir - éléments de vérification du 

critère de sélection 

Temporalité de la fourniture 
des justificatifs / vérification 

du critère 

A la demande 
d'aide 

A la demande 
de solde 

Projet confortant la transition agro-
écologique, l’adaptation au 

changement climatique, la réduction 
des émissions des gaz à effet de 

serre, le bien-être animal, la 
biosécurité et, les effets positifs de 
l’élevage sur l’environnement et le 

paysage  

Projet porté par une exploitation engagée dans le mode de production 
biologique (conversion ou maintien) sur le ou les atelier(s) sur le(s)quel(s) 
porte(nt) plus de 70% des investissements éligibles retenus et plafonnés au 
moment de la demande d’aide.  

70 

- description du projet et de la répartition des investissements entre les
différents ateliers de production concernés X 

- devis ou OCS montrant que la part des investissements éligibles
retenus et plafonnés portant sur le ou les atelier(s) en agriculture
biologique (conversion ou maintien) est supérieure à 70% des
investissements éligibles retenus et plafonnés au moment de la
demande d'aide

X 

- certificat de conformité au mode de production biologique et
attestation "production animale" pour le ou les ateliers concernés
délivrés par l'organisme certificateur
ou
- attestation d’engagement délivrée par l’organisme certificateur si en
cours de conversion AB 

X 

X25  

A) Au plus tard à l'issue du projet, système d'élevage pâturant ou plein air :
* pour les herbivores : système pâturant
* pour les monogastriques et granivores : système plein air ou utilisation de
parcours extérieurs

Ou 

B) Au plus tard à l'issue du projet, accès des animaux à l'extérieur dès que les
conditions météorologiques le permettent, en fonction du stade physiologique
de production et des conditions sanitaires

Ou 

C) Au plus tard à l'issue du projet, présence d'un mode de logement alternatif
favorable au bien-être animal

60 pour A 

50 pour B 
ou C 

A) système pâturant :
* pour les herbivores : le lot principal du cheptel souche (ou la majorité
des adultes en Equins/Asins) de l’atelier herbivore sur lequel porte
majoritairement le projet, accède au pâturage plus de 120 jour par an
(au moins une partie de la journée) - Annexe F du dossier des annexes
techniques « système pâturant et accès extérieur – herbivores » à
compléter

* pour les monogastriques et granivores : Annexe G du dossier des
annexes techniques « système pâturant et accès extérieur –
monogastriques et granivores » à compléter

B) accès extérieur :
- Annexe F ou G du dossier des annexes techniques à compléter selon
la filière (herbivores ou monogastriques / granivores)
- Plan de masse des bâtiments, de leurs abords et parcellaire de
l'exploitation le cas échéant faisant apparaitre la ou les parcelles
utilisées pour l’accès des animaux à l’extérieur

C) logements alternatifs :
* caprins lait :
** nurserie : Annexe H du dossier des annexes techniques : « nurserie
caprins lait » à compléter

* porcins :
** couchage sur litière :

X 

X 

X 

X 

X 

X26 

X26 

X26 

X 

25 Si création d’atelier 
26 Si changement de pratique ou création d’atelier
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- mode de logement indiqué dans l'annexe D du dossier 
des annexes techniques « Bien-être animal », onglet 
3 ;  

- descriptif et plan du projet faisant apparaître les aires 
de couchage sur litière (si projet de changement de 
mode de couchage),  

- OCS correspondant activé (si nouvelle construction) 
** maternité liberté :  

- fiche technique et illustrations 
- devis (si prévu dans le projet) 
- photo de l'installation (si déjà présent sur l'atelier), 

* lapins : 

** parcs collectifs ou logement alternatif reproductrices lapins :  

- fiche technique et illustrations 
- devis (si prévu dans le projet) 
- photo de l'installation (si déjà présent sur l'atelier)  

 

* veaux de boucherie : 

** couchage sur litière ou caillebottis caoutchouc et raclage sous 
caillebottis :  

- fiche technique et illustrations 
- devis (si prévu dans le projet) 
- photo de l'installation (si déjà présent sur l'atelier) 

 
X 
 
 

X 
 
 

X 
 
 

X 
X 
X 
 
 

 
X 
X 
X 
 
 
 
 

 
 

 
X 
X 
X 

Exploitation engagée dans une démarche de réduction de son empreinte 
carbone au moment de la demande d'aide : a minima, exploitation ayant 
réalisé un bilan carbone suivi de l'élaboration d'un plan d'action, à l'aide d'une 
méthode certifiée par le ministère de l'environnement dans le cadre du Label 
Bas Carbone. 50 

- Résultat / bilan du diagnostic réalisé 
- plan d'action de réduction de l'empreinte carbone de l'exploitation 

X 
X 

  

Projet de construction d'un bâtiment d'élevage de ruminants adapté au 
changement climatique ou projet contribuant à l'adaptation au changement 
climatique d'un bâtiment existant d'élevage de ruminants  
OU 
Projet de construction d'un bâtiment BEBC ou de rénovation d'un bâtiment 
existant en bâtiment BEBC 50 

Annexe I du dossier des annexes techniques : « adaptation d’un 
bâtiment d’élevage de ruminants au changement climatique » 
 
OU 
Annexe J « bâtiment BEBC volailles » ou annexe K « bâtiment BEBC 
porcins » du dossier des annexes techniques  

 
X 
 
 
 

X 

 
X 
 
 
 
X 

Création ou modernisation d’un atelier d’élevage de reines domestiques (à 
destination de l’auto-renouvèlement ou à la vente de produits d’élevage) ou à 
la production de gelée royale (cf. Dossier annexes du formulaire de demande 
d’aide) 

50 

- description du projet  
- devis correspondants à des investissements présents dans la liste 
d’investissements éligibles spécifiques à l'élevage de reines 
domestiques ou à la production de gelée royale (annexe 6, 2)) 

X 
X 

  

Projet dont au moins 50% des investissements éligibles retenus et plafonnés 
portent sur l’atelier apicole (cf. liste des investissements éligibles de l'appel à 
projets) 
Et  
Adhésion à un organisme de développement apicole (ADA) sur toute la durée 
du projet (entre la demande d’aide et la dernière demande de paiement) 35 

- description du projet  
- devis montrant que la part des investissements éligibles retenus et 
plafonnés portant sur le ou les atelier(s) apicole est supérieure à 50% 
des investissements éligibles retenus et plafonnés au moment de la 
demande d'aide  
- Attestation délivrée par l’ADA 

X 
X 
 
 
 

X 

 
 
 
 
 
X  
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Projet dont au moins 50% des investissements éligibles retenus et plafonnés 
portent sur l'autonomie alimentaire (cf. liste des investissements éligibles de 
l'appel à projets) 15 

Devis faisant apparaitre le libellé et le montant des investissements 
éligibles relatifs à l'autonomie alimentaire, tels que listés dans l’annexe 
6). 

X 

Exploitation, ou ses actionnaires, produisant de l'énergie renouvelable ou 
contribuant à sa production ou récupérant de la chaleur fatale, pour I'auto-
consommation ou la vente 

15 

Types d'installation dédiées à la production d'énergie renouvelable 
prises en compte :  
- panneaux photovoltaïques (puissance minimale de 3 kWc)
- méthaniseur (micro-métha ou unité collective détenue en majorité
par des agriculteurs et dont l'exploitation détient directement ou
indirectement des parts sociales) ;
- chaudière biomasse ;
- éolienne ;
- autres systèmes de récupération de chaleur.

Pièces justificatives : 
- Descriptif technique de l'installation (précisant la puissance dans le
cas des panneaux photovoltaïques) ; 
- Statuts de la société dédiée à la production d'énergie faisant
apparaître le lien entre l'exploitation agricole et la société de production
d'énergie renouvelable, le cas échéant ;
- Extrait du compte d'immobilisation démontrant la propriété des
installations, validé par le comptable. 

X 

X 

X 

X27 

X28 

X28 

Projet de mise aux normes 
nouvellement en vigueur  

Mise aux normes, conformément à l’article 73.5 du R(UE) n° 2021/2115 
Projet porté par une exploitation dont au moins un bâtiment d’élevage se 
trouve en zone vulnérable au moment de la demande d’aide et qui comprend 
des investissements de gestion des effluents liés aux travaux de mise aux 
normes relatifs au programme d’actions Nitrate en cours, d’au moins 7 000 € 
HT (dépenses éligibles, retenues et plafonnées) 

70 

- Description du projet
- Plan de de l’exploitation
- Devis correspondants

X 
X 
X 

Projet favorisant le renouvellement 
des générations  

Projet porté par une exploitation comprenant au moins un agriculteur installé 
dans le cadre d'un dispositif d'aide à l'installation depuis moins de 4 ans à la 
date de dépôt de la demande d'aide28  

OU 

Projet porté par un exploitant inscrit au Répertoire Départ Installation et ayant 
réalisé un "diagnostic d’exploitation à céder" dans le cadre du volet 5 du 
dispositif AITA (Accompagnement à l’Installation Transmission en Agriculture) 
au moment de la demande d’aide 

35 

JA avec DJA : CJA ou certificat de conformité 
JA ou NA avec DNJA : la vérification de ce critère sera effectuée entre 
les services compétents de la Région 
NI avec prêt d'honneur Initiative Nouvelle-Aquitaine : contrat signé 
entre la plateforme et le bénéficiaire 

RDI : Copie de la dernière page du « diagnostic d’exploitation à céder » 
mentionnant l’inscription au RDI (signature exploitant et structure 
d’accompagnement) 

X 

X 

X29 

X  

Projet en lien avec une 
diversification des revenus de 
l’exploitation, réorientation ou 
reconversion de production 

Projet portant sur la création, la modernisation ou le développement d'un 
atelier d'élevage dans le cadre de la réorientation de la production viticole de 
l'exploitation, dans la mesure d'un arrachage de 3 ha de vigne au minimum, 
sans replantation 

70 

- Description du projet
- document attestant de la surface de vigne arrachée

X 
X 

27 Si l’installation de production d’énergie renouvelable fait partie du projet 
28  cf. Définitions 
29 Si en cours d’installation dans le cadre de la DJA à la demande d’aide
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Projet portant sur la création d'un atelier d'élevage non existant sur 
l'exploitation au moment de la demande d'aide et sur lequel porte 100% des 
investissements éligibles retenus et plafonnés (Sans aucun animal présent en 
n-1 pour cet atelier) 

15 

Attestation EDE pour l'année N-1 (ruminants et porcins)  
ou attestation de l'IFCE (équins / asins) 
ou attestation comptable par le centre de gestion agréé indiquant 
l'absence d'atelier en lien avec la nouvelle production avant le début du 
projet, ou tout autre élément probant (autres filières) 

 
 

X 

  

Projet en lien avec une stratégie de 
filières en cohérence avec les plans 
filières de la Région Nouvelle-
Aquitaine  

Adhésion à un SIQO (hors bio) sur l’atelier sur toute la durée du projet (entre la 
demande d’aide et la dernière demande de paiement). Si création d’un atelier, 
engagement à être adhérent à un SIQO à la fin du projet.  
 
OU 
 
Adhésion à une organisation collective en lien avec une activité de 
transformation et/ou de commercialisation de produits agricoles en circuit court 
et de proximité au moment de la demande d’aide tel que : union des 
producteurs fermiers, IDOKI, collectif inter structures fermières (CIF 64), 
bienvenue à la ferme, marchés des producteurs de pays, AMAP (…) (cf. annexe 
de l'appel à projets) 
 
OU 
 
Présence d’un atelier de transformation à la ferme, avec formation au Guide 
des Bonnes Pratiques d’Hygiène (GBPH) de l’exploitant, ou présence d’un point 
de vente à la ferme au moment de la demande d’aide. 

20 

SIQO : Attestation d'un représentant de l’ODG 
 
 
 
Organisation collective : se référer à l’annexe L du dossier des annexes 
techniques : « organisation collectives » 
- attestation d'adhésion à l'organisation collective signée du président 
ou du représentant légal de la structure 
- ou statuts de l'organisation collective  
- ou contrat d'apport entre l'exploitation et l'organisation  
- ou droit de place 
 
 
 
Transformation à la ferme avec formation au guide de bonnes pratiques 
:  
- Attestation de formation au GBPH délivré par un technicien agréé 
formateur GBPH 
- photo de l'atelier de transformation 
 
Point de vente à la ferme : tout élément permettant d'attester la vente 
à la ferme : site web, outils de communication, photo (géolocalisée) du 
point de vente, attestation comptable  

X 
  
 
 

X 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

X 
 

X 
 

X 

X 
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Annexe 4 de l’article 3 : Liste des pièces justificatives non liées aux critères d’éligibilité et de 
sélection 

 

INTITULE DES PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR 
Demande 

d’aide 

RIB Obligatoire 

Attestation ATEXA 

(1 seule suffit, au nom d’un des associés en cas de forme sociétaire ou associative, à 
l’exception des GAEC faisant valoir la transparence pour lesquels il faudra fournir 
autant d’attestations eu égard aux plafonds de transparence présentés au I.e.) 

Obligatoire 

Attestation MSA précisant la régularité du règlement des cotisations sociales 
des exploitants non-salariés agricoles. Et, en présence de salariés, 
attestation de régularité des cotisations patronales. 

Obligatoire 

Pour les personnes physiques : 

- Copie d’une pièce d’identité en cours de validité : carte d’identité ou 
passeport 

 
Pour les formes sociétaires : 

- Extrait des statuts à jour, 
- Extrait Kbis, 
- Pour les GAEC : Annexe N complétée pour la partie « autorisation de 

signature électronique » 
 
 
Pour les associations : 

- Récépissé de déclaration d’association en préfecture, 
- Statuts à jours et liste des membres du bureau et du conseil d’administration 

le cas échéant, 
- Procès-verbal de l’assemblée générale approuvant le projet. 

 
Pour les fermiers : 

- Si les parcelles / bâtiments ne sont pas en mode de faire valoir direct, 
l’autorisation du propriétaire des parcelles / bâtiments faisant l’objet du 
projet est à fournir. 

Obligatoire 

 

 

Obligatoire 

 

 

 

 

Obligatoire 

 

 

 

Obligatoire 
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Justificatifs des dépenses prévisionnelles : 

- Annexe des dépenses prévisionnelles pour tous les projets (dépenses avec
OCS et sur devis) à joindre en format Excel,

- Justificatif des dépenses présentées sur devis : fournir des devis détaillés et
comparables en identifiant de manière visible le devis retenu :

o Pour les dépenses inférieures ou égales à 5 000 € HT : 1 devis,
o Pour les dépenses comprises entre 5 000 € HT et 90 000 € HT : 2

devis,
o Pour les dépenses supérieures ou égales à 90 000 € HT : 3 devis.

Pour les diagnostics et audits avec : 

- Devis ou facture mentionnant le nom du ou des diagnostic(s) réalisé(s) et la
durée de la prestation en demi-journées.

Obligatoire 

Obligatoire 

Obligatoire 

Pour le matériel reconditionné : 

- Attestation sur l’honneur du professionnel garantissant que le matériel a été
reconditionné conformément à l’article R-122 du code du commerce. Ce
professionnel doit avoir un code APE correspondant à une des sous-classes
suivantes :

• 3312Z Réparation de machines et équipements mécaniques,
• 4661Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel

agricole,
• 2830Z Fabrication de machines agricoles et forestières.

- Attestation sur l’honneur datée et signée par le vendeur confirmant que le
matériel n’a pas été acquis au moyen d’une aide publique au cours des cinq
dernières années ;

- Facture d’achat du matériel neuf ;
- Document attestant que le matériel reconditionné présente un prix de vente

inférieur à un matériel neuf similaire (Ex : devis comparatif ou extrait
catalogue) ;

/ 

- Pièces justificatives liées aux critères d’éligibilité : se référer à l’annexe
- Pièces justificatives liées aux critères de sélection : se référer à l’annexe
- Annexe N - Reconnaissance de validation des annexes relatives aux critères

d’éligibilité et de sélection retenus par le porteur de projet, complétée et 
signée 

Obligatoire 

Pour les projets nécessitant une autorisation administrative : 

- Arrêté de permis de construire ou déclaration de travaux si le permis de
construire n’est pas requis ;

- Si cette autorisation a été délivrée avant le 1er janvier 2023 : photographie
géolocalisée du lieu de construction du projet. Dans le cas où des travaux ont
démarré avant la prise de la photographie, fournir les factures des travaux
visibles.

Obligatoire : 
Possibilité de 
transmettre 
au plus tard 

15 jours 
avant la date 
de réunion du 

comité de 
sélection 
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Projets comportant des travaux (construction, extension, rénovation) : 

- Plan de situation de l’exploitation, avec indication des destinations des
bâtiments,

- Plan de masse de l’exploitation avec indication des destinations des bâtiments
- Plan des aménagements intérieurs avant travaux et après travaux, des

bâtiments concernés dans le cadre d’un projet de rénovation,
d’agrandissement ou de construction de bâtiment avec indication des cotes
intérieures et destination des bâtiments

Obligatoire 

Projet incluant des panneaux photovoltaïques : 

- Note technique et financière mentionnant l’autoconsommation.

Obligatoire 

Projets portant sur la sous-catégorie d’investissements : « Collecte, traitement 
et stockage de l’eau à destination de l’élevage » : 

- Annexe M : diagnostic eau
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Annexe 5 de l’article 3 : Investissements éligibles / inéligibles 
 

1) Investissements éligibles et inéligibles par catégorie et mode de calcul des dépenses 
associé 

 

Liste des types d’investissements éligibles 
Calcul des 
dépenses 

CATEGORIE 1 : Aménagements et équipements de l’élevage 

Construction, extension, rénovation : 

Construction et extension de bâtiments d'élevage30 
OCS et 
devis 

Rénovation de bâtiments d'élevage 30 Devis 

Déconstruction liée à une reconstruction du site d’élevage Devis 

Investissements inéligibles : 
- Construction et rénovation de tunnels simples à destination du logement des animaux, sans 
soubassement, ne disposant pas de lumière naturelle et/ou une bonne ventilation (ouvrants 
latéraux ou lanterneaux), 
- Construction et rénovation d'étables entravées, 
- Construction et rénovation de maternités bloquées en filière porcine, 
- Construction et rénovation de bâtiments dédiés au stockage du matériel agricole hors filière 
apicole, 
- Tanks à lait. 

 

Investissements portant sur l’autonomie alimentaire de l’exploitation : 
En lien avec le critère de sélection « Projet dont au moins 50% des investissements éligibles retenus et 
plafonnés portent sur l'autonomie alimentaire. » 

 
30 Pour les investissements de construction, d'extension et de rénovation, sont éligibles tous les types de 

bâtiments et « cabanes » d’élevage en dehors de ceux mentionnés dans les investissements inéligibles. Sont 

considérés comme bâtiments d’élevage, les bâtiments pour le logement et les aires de vie des animaux et toutes 

leurs annexes spécifiquement dédiées aux activités liées aux animaux d’élevage et à leurs productions. 

1 
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- Installations de séchage en grange de fourrages en vrac ou conditionnés en bottes, conçue
pour ne pas nécessiter de système de chauffage utilisant un combustible fossile. Les
équipements éligibles sont, le bâtiment, la soufflerie, le déshumidificateur, les cellules, les
caillebotis, l’installation de manipulation du fourrage (portique, griffe, rails …).
- Constructions et équipements fixes directement liés à la fabrication d’aliments à la ferme
(aplatisseur, cellules de stockage, convoyage, vis, automatismes)

Investissements suivants plafonnés à 40 000€ HT : 
Hangars de stockage avec leurs aménagements : aliments grossiers, céréales destinées aux 
animaux et concentrés, matières destinées aux litières, 
- Aménagements extérieurs de stockage des aliments grossiers31 (par exemple silos couloirs,
y compris investissements visant à l’étanchéité du sol des silos : ragréage, béton).

OCS et 
devis 

Aménagements et équipements fixes32 du bâtiment30, et de ses abords, spécifiques aux activités de 
l'élevage, biosécurité, bonne santé et bien-être des animaux et au confort de travail de l’éleveur. 

Cependant plafonnement à 40 000€ HT : 
Abords et accès aux bâtiments, fumières, fosses et silos : faciliter la circulation et les 
manœuvres de véhicules. 

Devis 

Collecte, traitement et stockage de l’eau à destination de l’élevage plafonné à 40 000 € HT : 
Prérequis : un projet portant sur cette sous-catégorie d’investissements doit faire l’objet d’un diagnostic 
préalable (cf. annexe M du dossier des annexes techniques) 

Dont : 
- Création ou réhabilitation de captage,
- Forages destinés à l’approvisionnement des bâtiments d’élevage et leurs parcours et aires
d’exercice attenants qui sera déconnecté en totalité du réseau d’eau potable.
Investissements inéligibles :
- Investissements liés à l'abreuvement des herbivores au champ (système de pompage, de
distribution et de stockage d'eau au champ...) éligibles à l’Appel à projets Abreuvement de la
Région Nouvelle-Aquitaine (Se référer au Guide des aides en Nouvelle-Aquitaine).
- Investissements à destination de l’irrigation.

Devis 

Création ou amélioration des conditions d’accès des animaux au plein air et aménagement des 
aires d’exercice plafonnée à 40 000€ HT : 

- Création ou amélioration de l'accès des animaux au plein air, aux aires d’exercice et au
pâturage,

- Enserrement et clôture des aires d'exercice, parcours et pâturages.

Investissements inéligibles : 
Les carrières et manèges, 
Les plantations. 

Devis 

31 Ne sont pas concernés par ce plafond les cuisines des fabriques à la ferme et les installations de séchage en 

grange. 
32 Tout équipement fixé au sol ou à la structure des bâtiments d’élevage. 
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Matériel d’élevage mobile33 spécialisé visant à réduire les astreintes et la pénibilité du travail 
dans les domaines suivants plafonné à 40 000€ HT (à l’exception de la machine à traire mobile) : 

- Distribution de l’alimentation,
- Entretien et mise en place de la litière,
- Entretien des aires d'exercices et de circulation des animaux et des tables d'alimentation,
- Dispositifs de clôture mobiles et leurs équipements électriques,
- Logements des jeunes,
- Système de contention,
- Système de nettoyage,
- Machine à traire mobile.

Investissements inéligibles : 
- Matériel polyvalent et notamment les matériels de manutention (remorque agricole

polyvalente, valet de ferme, chargeur/charriot polyvalent, télescopique...),
- Matériel de transport d’animaux, d’effluents, d’eau…

Devis 

Numérique 

Equipements électroniques de recueil d’informations destiné exclusivement au suivi du 
troupeau, y compris les licences et droits d'accès aux solutions numériques nécessaires pour 
les utiliser. 

Investissements inéligibles : 
Système de surveillance en lien avec la sécurité du site d'élevage. 

Devis 

Améliorer la performance énergétique des exploitations 34 : 

- Remplacement des sources d’énergie fossiles par des sources d’énergie renouvelable pour
le fonctionnement des bâtiments, équipements et matériels d’élevage, y compris chauffage
de l’eau et des bâtiments d’élevage. Ces investissements peuvent être matériels ou
immatériels.

Investissements inéligibles : 
- Toutes installations permettant la production d'énergie renouvelable destinée à la revente,
- Les trackers solaires s’ils sont associés aux cultures ou aux animaux d’élevage

(agrivoltaïsme, faisant l’objet d’un appel à projet régional dédié),
- La micro-méthanisation, éligible par ailleurs à l’appel à projet régional dédié,
- Equipements fonctionnant au fuel à l’exception des groupes électrogène de sécurité portant

l’alimentation électrique des bâtiments d’élevage et de la salle de traite.

Devis 

CATEGORIE 2 : Stockage et traitement des effluents d'élevage35 

33 Non fixé au sol ou à la structure des bâtiments 

35 Voir: « Précisions sur l’éligibilité des ouvrages de stockage des effluents d’élevage. 
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- Couverture des ouvrages de stockage des effluents.
- Construction de dispositifs de stockage et de traitement des effluents d'élevages, solides et

liquides, y compris les effluents peu chargés en lien avec les locaux de traite, les dispositifs
de collecte des eaux de lavage.

- Dispositifs de traitement des effluents (ex : séparation des liquides et des solides, matériels
d’homogénéisation du lisier par brassage ou broyage), systèmes autonomes de gestion des
effluents reconnus (validés par le SPANC36 ou respectant les préconisations du Dexel) :
lagunage (traitement des effluents de type filtre à roseaux pour eaux blanches de salle de
traite), filtre à paille…

Investissements inéligibles : 
- Ouvrages de stockage et équipements de traitement du lactosérum.

OCS et 
devis 

Equipements annexes au stockage et au traitement des effluents d’élevage 

- Equipements fixes permettant la gestion, évacuation, transfert des effluents d'élevage du
bâtiment vers les ouvrages de stockage et entre les fosses.

- Investissements et équipements évitant l’écoulement des eaux pluviales et la dilution des
effluents.

- Matériel d’enfouissement des effluents et digestats lors de l’épandage : enfouisseurs ; les
pendillards sont éligibles si l’exploitation justifie de la présence d’un enfouisseur sur
l’exploitation ou dans les investissements présentés.

- Protection des ouvrages de stockage des effluents : clôtures
- Quais et plates-formes de compostage.

Plafond :  
Les racleurs mobiles sont soumis au plafond des équipements mobiles. 

Devis 

CATEGORIE 3 : Dépenses immatérielles liées au projet 

Plafond : 10 % du montant des investissements éligibles pour l’ensemble des dépenses de la catégorie 3 

Audit et diagnostics en lien avec le projet. 
Plafond : 
6 jours de diagnostic, soit 900 € d’aide 

OCS 

Etude de faisabilité ou stratégique, conseil de durabilité environnemental, honoraires 
d'architecte en lien avec le projet. 

Devis 

Dépenses inéligibles : 
- Frais d'établissement des demandes d'autorisations administratives (permis de construire,
demande d'autorisation ICPE…),
- Frais relatifs au montage de dossier de demande de subvention PME

36 SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif 
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2) Listes d’investissements apicoles en lien avec les critères de sélection : 
 

• « Projet dont au moins 50% des investissements éligibles retenus et 
plafonnés portent sur l’atelier apicole et Adhésion à un organisme de 
développement apicole (ADA) sur toute la durée du projet (entre la demande 
d’aide et la dernière demande de paiement) »  
 

• « Production de reines domestiques ou de gelée royale » 
 

 
Investissements éligibles portant sur l’atelier apicole 

Gelée royale 
ou élevage 
de reines 

domestiques 
Bâtiment de stockage des équipements indispensables à l’activité (local destiné à l’entreposage 
des ruches, ruchettes, hausses).  

 

Bâtiment et équipement pour le greffage : appareil de prélèvement de sperme de faux-bourdon, 
équipement CO2 pour appareil à inséminer les reines et inséminateur, loupe binoculaire, lampe 
froide, Picking, Cupularve, cagette JZ-BZ, protecteur de cagette 

X 

Bâtiment et équipement pour l’élevage de reines : couveuse, nucs de fécondation (miniplus), 
capture et marquage des reines (cage et marqueur), ruche d’élevage 2 compartiments, 
entonnoir à abeille, grille à reine, collecteur à abeille pour production de paquet d’abeille 

X 

Bâtiment et équipement pour la production de pollen : trappe à pollen- séchoirs, 
déshumidificateur, nettoyeur, trieur, souffleur 

 

Bâtiment et équipement pour la production de gelée royale : aspirateur pour gelée royale, 
doseuse => transfo remplisseuse, cadre d’élevage avec nourrisseur, barrette de cupule, 
bâtiment spécifique destinés à la production de pollen 

X 

Dispositif de pesage des ruches (suivi des réserves alimentaires hivernales)  

Dispositif de protection des ruches : isolation – couvres cadres  

Equipements et matériels de collecte et de travail sur les ruches (meilleure contention – 
limitation du stress des interventions). 

 

Grilles d’aération – planchers grillagés (ventilation estivale / lutte contre les coups de chaleur)  

Matériel de comptage de varroa  

Équipement de mise en place pour des traitements contre varroa (ex : sublimateurs, 
applicateurs) 

 

Achat de pièges à coléoptère Aethina tumida  

Équipements individuels de protection pour ruches type muselières de protection contre le 
frelon asiatique (liste qui pourra être précisée sur la base de l'étude scientifique du MNHN) 

 

Équipements permettant le piégeage des frelons asiatiques  

Équipements d’assainissement et de recyclage de la cire d’opercule  

Cires : fondoirs, conditionneurs de plaques, dispositifs de gaufrage  

 

Investissements inéligibles : Les ruches, ruchettes et hausses 
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3) Précisions sur l’éligibilité des ouvrages de stockage des effluents d’élevage  
 

Les ouvrages de stockage des effluents d’élevage comprenant les fosses (pré-fosses, fosses sous 
caillebottis, poche souple), les fumières et le terrassement associé sont éligibles uniquement dans les 
situations suivantes, portant sur : 

 
1. La mise aux normes37  des capacités de stockage des effluents d’élevage pour une 

exploitation dont au moins un bâtiment d’élevage est situé dans une zone vulnérable aux 
nitrates d’origine agricole désignée en 202138  (tous les animaux et toutes les terres de 
l’exploitation sont concernés, qu’ils soient situés ou non en zone vulnérable), selon les délais 
mentionnés ci-après. 
 
Tableau : Délais applicables pour la mise aux normes des capacités de stockage des 
effluents d’élevage dans les nouvelles zones vulnérables 2021, pour les exploitations 
ayant envoyé une Déclaration d’Intention d’Engagement (DIE) à leur DDT(M) avant le 31 
mars 2023, avec dérogation supplémentaire de délai possible : 

Date d’entrée en vigueur 
de la norme 

Date limite de dépôt du 
dossier de demande 

d’aide pour la mise aux 
normes 

Date limite 
d’acquittement des 

factures 

01/09/2023  
ou 01/09/2024 sur dérogation 

01/09/2023  
ou 01/09/2024 sur 

dérogation 

01/09/2024  
ou 01/09/2025 sur 

dérogation 

 

Tous les zonages relatifs à la directive nitrates, et en particulier les zones vulnérables sont 
consultables et téléchargeables sur la cartographie dynamique en ligne SIGENA :  
 https://carto.sigena.fr/1/zones_vulnerables_aux_nitrates_nouvelle_aquitaine_carte.map 

 

2. La création d’un nouvel atelier d’élevage (aucun animal présent avant le projet) ; 
 

 
37 En application de l’article 73.5 du R(UE) n° 2021/2115 
38 Suite à la révision du zonage des bassins Adour-Garonne et Loire-Bretagne en 2021, le programme d’actions 

national nitrates est entré en vigueur au 1er septembre 2021, sur les communes nouvellement classées en zone 

vulnérable. Les exploitants concernés ont jusqu’au 1er septembre 2023 pour mettre en œuvre les capacités de 

stockage correspondant à la nouvelle réglementation en vigueur à condition d’avoir envoyé avant le 31 mars 

2023 une Déclaration d’Intention d’Engagement (DIE) auprès de la DDT(M) de leur département. Ce délai peut 

être prolongé jusqu’au 1er septembre 2024 par dérogation.  Celle-ci peut être justifiée par l'un au moins des 

critères suivants : montant de l'investissement, forte densité des travaux d'accroissement des capacités de 

stockage dans le territoire où l'élevage est situé, faible disponibilité des entreprises pouvant réaliser les travaux, 

ou situations exceptionnelles, en particulier climatiques, ayant freiné l'avancée des travaux. Dans le respect des 

délais réglementaires ci-dessus, la mise aux normes des capacités de stockage des effluents d’élevage dans les 

nouvelles Zones Vulnérables 2021 est donc éligible pour les exploitations dont au moins un bâtiment d’élevage 

est situé dans : 

1) Une Zone Vulnérable désignée pour la première fois en 2021 ; 

2) Une Zone Vulnérable historique (désignées en 2007 ou 2012), ayant été déclassée avant le 1er octobre 

2016 et ayant été reclassée en 2021 ; 

3) Une Zone vulnérable nouvellement désignées en 2015, ayant été déclassées avant le 1er octobre 

2018 et ayant été reclassée en 2021 (ne concerne que le bassin Loire-Bretagne). 
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3. L’accroissement des effectifs d’un atelier d’élevage existant (au-delà des effectifs
théoriques, correspondant à la capacité d’accueil des bâtiments avant-projet), avec
abattement des capacités réglementaires ou forfaitaires requises avant-projet ;

4. Sans accroissement des effectifs, la création de capacités de stockage complémentaires,
avec abattement systématique des capacités réglementaires ou forfaitaires requises avant-
projet.

Précisions : 

• Il n’y a pas de limitation de capacité maximale dans la création des ouvrages de stockage.
• Concernant les projets incluant un changement du mode de gestion des effluents

d’élevage (passage d’un stockage au champ à un stockage en fumière, ou passage d’un système
plein air intégral à un logement en bâtiment nécessitant la création d’un ouvrage de stockage, par
exemple) : l’abattement sera calculé sur la base du diagnostic DEXEL en prenant en compte les
effectifs avant-projet et le mode de gestion des effluents d’élevage après-projet.

Exemple : Projet portant sur le développement d’un atelier de vaches allaitantes pour passer de 50 à 80 

mères, avec extension de la stabulation existante et passage d’un stockage au champ à un stockage en 

fumière. L’abattement sera calculé sur la base de l’effectif avant-projet (50 mères) dans les conditions de 

stockage prévues après projet (fumière). Les capacités de stockage non éligibles au financement dans le 

cadre de ce projet seront donc les capacités réglementaires, ou forfaitaires selon la zone, correspondant à 

un troupeau de 50 mères dont les effluents seraient stockés en fumière. 
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4) Précisions concernant l’éligibilité des installations photovoltaïques : 
 

Cas 1 / L’électricité produite n’est pas revendue à un opérateur, elle est valorisée dans son intégralité 
pour les besoins de l’exploitation (et de l’habitation pour les sites non reliés sur le réseau d’électricité). 
L’ensemble des investissements supportés par l’exploitant en lien avec le projet de production d’énergie 
photovoltaïque (électricité et chaleur) sont éligibles. Pour les projets intégrant la récupération de chaleur 
(panneaux hybrides), celle-ci doit être valorisée dans l’itinéraire technique de l’élevage (séchage de 
fourrage, production d’eau chaude pour fabrication d’aliment, lavage des matériels de préparation 
d’aliment ou d’élevage, chauffage des zones d’élevage…).  

Nb : les trackers solaires associés à des cultures ou à une surface utilisée par les animaux d’élevage 
(agrivoltaïsme) ne sont pas éligibles à cet appel à projets même s’ils sont destinés à la production d’énergie 
auto-consommée. 

 

Cas 2 / L’énergie électrique produite est destinée pour tout ou partie à des opérateurs tiers. Uniquement 
dans le cas d’une installation photovoltaïque en toiture d’un bâtiment d’élevage sur lequel porte le projet, 
l’ensemble des investissements supportés par l’exploitant sont éligibles, hors capteurs ou modules solaires 
photovoltaïques et raccordement au réseau public d’électricité. La couverture est éligible pour tout ou 
partie en fonction du mode de pose des panneaux. Dans le cas de panneaux hybrides électricité / chaleur, 
les investissements concernant la récupération et la valorisation de la chaleur sont éligibles uniquement si 
celle est valorisée dans l’itinéraire technique de l’élevage (séchage de fourrage, production d’eau chaude 
pour fabrication d’aliment, lavage des matériels de préparation d’aliment ou d’élevage, chauffage des zones 
d’élevage…). 
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Annexe 6 de l’article 3 : Options de Coûts Simplifiés 
 

1) Présentation 
Les options de coûts simplifiés (OCS) forment un référentiel de barèmes standards de coûts unitaires. Ces 
OCS permettent d’estimer les dépenses prévisionnelles d’un projet sur la base de ses caractéristiques 
techniques : espèce, production, type de bâtiment et de logement des animaux, équipements 
complémentaires. 

Les OCS sont utilisées : 

- pour les projets de construction des bâtiments ruminants, porcins, volailles de chair et 
pondeuses et palmipèdes gras ; 

- pour les extensions complètes de bâtiments de ruminants, qui comportent l'ensemble des composantes 
d'un bâtiment d'élevage (par exemple : aire de couchage, d'exercice, d'alimentation, couloirs… pour un 
bâtiment ruminant), 

- pour les diagnostics et audits en lien avec les conditions d’éligibilité et de sélection du projet : présentés 
en montant d’aide forfaitaire. 

Les OCS de construction de bâtiment incluent les coûts de voiries et réseaux divers, travaux de charpente 
et couverture, maçonnerie, bardage et porte, équipements de base de l’aménagement intérieur et 
correspondent à la réalisation d’un bâtiment fonctionnel. Ils n’incluent pas les coûts de terrassement : ces 
derniers sont calculés sur la base de devis. 

Le dimensionnement du projet est réalisé sur la base du nombre d’unités créées, cohérentes avec le 
projet : nombre de places pour les logements ruminants, surface pour les bâtiments volailles de chair, 
mètres cubes pour les fosses à lisier etc. La cohérence du dimensionnement du projet sera évaluée lors de 
la visite de réception de travaux. Le nombre de places sera calculée sur la base du nombre de places à 
l'auge, nombre de places de cornadis ou équivalent, les surfaces d'aire de vie devant être proportionnelles 
au nombre de places à l’auge. S’il n’y a pas d’accès individualisé à l'auge, le nombre de place est évalué 
selon les ordres de grandeur suivants : 

• Nurserie veau : 50 cm d'accès à l'auge par animal ; 

• Jeunes bovins : 60 cm d'accès à l'auge par animal ; 

• Bovins adultes : 70 cm d'accès à l'auge par animal ; 

• Agneaux, agnelles, chevrettes : 25 cm d'accès à l'auge par animal ; 

• Petits ruminants adultes : 33 cm d'accès à l'auge par animal. 

 

Extensions des bâtiments ruminants : Lorsqu'un projet comprend la construction d'un bâtiment à 
double usage, une décote est appliquée sur le montant de chaque OCS. Par exemple, un bâtiment dont la 
moitié est utilisée pour du logement d’animaux adultes et la seconde moitié pour le logement des jeunes 
animaux, il est nécessaire d'utiliser la valeur située dans la colonne « Coût à la place si extension », pour 
les deux OCS Logement des animaux adultes et jeunes. Cette double décote est également à appliquer 
pour les projets de construction de bâtiment destiné au logement des animaux avec la salle de traite 
intégrée ou accolée au bâtiment. Pour les bâtiments à usage mixte hangars à fourrage et logement des 
animaux, la décote n’est appliquée que sur l’OCS pour lequel elle existe. 

Les OCS sont également utilisés pour le stockage de l'alimentation des ruminants. Pour les porcins et 
volailles de chair, pondeuses et palmipèdes, elles sont utilisées si elles accompagnent un projet de 
construction d'un bâtiment d'élevage avec OCS. 

Pour le stockage et le traitement des effluents d’élevage, les OCS sont utilisées pour les projets 
ruminants et porcins. Pour les volailles de chair, pondeuses et palmipèdes, les OCS sont utilisées dans le 
cas où le projet inclut la construction d'un bâtiment d'élevage disposant d’une OCS. Les OCS ne sont pas 
utilisées pour les investissements de stockage et de traitement des effluents des autres filières et pour les 
dispositifs de collecte des eaux de lavage. 
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Montant des OCS : Le référentiel fourni ci-après donne les montants des coûts unitaires par type de 
projet. L’annexe Dépenses prévisionnelles est la pièce justificative à joindre obligatoirement lors du dépôt 
de dossier complet permettant d’indiquer l’OCS choisi et le nombre d’unités créées dans le cadre du projet. 

La réalisation du projet bénéficiant d’une OCS est évaluée lors de la visite obligatoire de réception de 
travaux, sur la base de la réalisation matérielle du projet. Le bâtiment créé à ce stade devra être accessible, 
fonctionnel, permettant le logement, l’alimentation, l’abreuvement des animaux et présenter les 
caractéristiques retenues dans la description de l’OCS, le nombre d’unités prévues (nombre de place, m2 
etc.) et les équipements complémentaires sélectionnés. 

Les dépenses prévisionnelles pour les autres filières et projets non définis dans le référentiel, sont 
présentées sur la base des devis. 
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Référentiel OCS diagnostics 

Page 42 sur 60 

Les diagnostics et audits bénéficient d’un montant d’aide forfaitaire de 75 € par demi-journée de diagnostic 
réalisée. 

Aide plafonnée à 6 jours, soit 900 € d’aide. 
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Référentiel des OCS ruminants 

Production ocs Compléments d'infos 
Coût unitaire en Coût unitaire si 

Unité 
construction (€) extension (€) 

Robots • 1 seul robot 285 575 t I 1 seul robot 

Robots • Nombre de robot supplémentaire 
lnd ut l'espace devant le robot, la laiterie et les locaulC annexes 

160595' I "b rob. sup. 

Bovins lait • Salle de traite 
Inclut les surfaces te chniques nécessaires au fonctionnement de li sa lle de traite (aire 

Salle de traite Epi/ TPA / roto sans aire d'attente d'attente si e xistante, laiterie, locaux annexes comme salle des machines et locaux 19 229 C 18600( 
techniques, et tous ses équipements de base (tubu laire, griffes, décrochage / postes 
automatique) sans options (identif'ication, compteurs i lait, rrempace des gâ ffes , 

Bovins lait • Salle de traite Salle de traite Epi/ TPA / roto avec aire d'attente etc. .. ) 21116' 20487 C 

Aire paillée intégrale 3802€ 2950f; , 1 /Vl 

Aire paillée raclée ou caillebotis 
3960( 3176, Il /Vl 

<50 places 
Aire paillée raclée ou caillebotis 

3381< 2933' ' 1 / VL 
50 • 80 places 

Aire paillée raclée ou caillebotis - I' 

Bovins lait• Logement > 80 places 
3149( 2835, i /'Vl 

Etable ou logettes raclées ou caillebotis 
4757( 4058' 1 / VL 

<50 places : 

Etable ou logettes radées ou caillebotis Racleur non compris dans l'OCS de bHe, peut être njouté en équipement 1 

3 735( 1 
1 

4158( / VL 
50 - 8() places complémentaire. 

j Etable ou logettes raclées ou caillebotis 
3 581 ( 3303' /VL 

>80,places ,_ ' 
Bovins lait• logement Box isolement Individuel (vêlage, IA, ... } 1 

3170( i / plues ' 
1 Nurserie sur litière,paillée <= 50 places 

1 

2760-( ' 2i4!i, t /~!~ut 1 
1 Bâtiment fermé ou semi-Ouvèrt avië Courene·extêi'ie~re . 

1 
Nurserie sur litière,paillée > $0 places H ~5' 1,816' 1 / waux 1 

' 
Airé paillée Intégrale <=.50,places 273'/_t_ 22~J<, \ ,,,~ 1 

' Alre ,paillée lntél!rale > 50 places ,227Sèj 2015(• i, 1 j 
1,. 

Pente ,Paillée, aire paillée raclée ou câillebotfs <= 50 places 2917ê 1 2 36oc r /J8 i 
Jeunes bovins 1 Pente, paillée, aire paillée raclée ou caillebotis 

Racleur non compris dans l'OCS éle tiase, peut être rajouté en équipement 
' 1 

complémenuire. 2411€ 2«133' 1 "'" 1 

1 
>50 places .:, 

Etable oufogettes raclées ou caill~botls 
- -

' 1 
3858( , 3168< l ,/ 'J@ 

1. <,,-50 places , Rideur non compris dins l'0CS de base, peut·êtri rifouté en éqûipement l 

Etable ou l<igettes raclées ou,éaillèbotls complémentaire. j 
-- - -- i-- 7 

> 5.0 places 
2897( ) 2593(;: / ,. 

1 
1 

,, 
1 

Alre paillée Intégrale lncJut Jocement VA avec son vuu (hon saU• de tétée) 1 3'44U 3152C f /VA 1 

_ Aire 11alll~ ra_Ç_f~ ou calllelïotls ln dut lo1•m•n! VA avec son _veau (hors _saU• de té_t'..e) _ 1 3~C 3_~4~ / VA - - -- -
Bovins allaitant - Logement VA Etable ou logettes raclées ou calll~bdt15 

44231 4028_,_[ /VA 
ou veaux sous la mère <=:5!!.Plltèey ' - ---- -- - - - lndut locement V"A. avec son veau (hors saD• da tétée) - - -

Etable ou logettes raclées ou caillebotis 
! 3777( 3542( r / VA 

>SOplaces 

Veaux de boucherie Sur li tière paillée ou sur caillebotis lndut equip. et bloc technique 1547' I / v~ux 
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Référentiel des OCS ruminants 

Production 

Petits ruminants - Logement 
chevrettes, agneaux(elles) 

ocs 

Aire paillée intégrale 

Compléments d'infos 

couverture cl assique isolée 

Petits ruminants . Logement I Aire paillée intégrale <100 places 
chèvres et brebis Aire paillée intégra le 100-250 places I couvertwe class ique 

Aire paillée intégrale >250 places 

Petits ruminants - Salle de 

traite 

Fumier 

Lisier 

Stockage de l'alimentation · 
Fourra_;_e vrac 

Epi / TPA sans aire d'attente et sans laiterie 

Sà 14 postes 

Epi / TPA sans aire d'attente et sans laiterie 
16 à 36 postes 

Epi / TPA sans aire d'attente et avec laiterie 

8 à 14 postes lnd ut les surfKes techniques nécesaÎres au 

Epi / TPA sins iire d'attente et avec laiterie fonctionnement de li salll de traite (aire d'atttnte si 
16 à 36 postes uish.nte, laiterie si eximnte. &Daux aMexu commt 

1t-------------_:..:;.:.:_.:,:_ __________ _Jsalle des machines et locluxttchniques, et tous su 

Epi / TPA avec aire d'attente et sans laiterie équipements de bue (piffes, wtiuliire avec 
8 à 14 postes contention simple cascade) s.1ns options (dépose 

1--------:----.::..:..:..:..::.:::.::_ _________ ~•utomatique, sortie rapide avec alimentation 

Epi / TPA avec aire d'attente et sans laiterie automatique, identffiaition, compteurs i lait, etc".) 

16 â 36 postes 

Epi / TPA avec aire d'attente et avec laiterie 
Sà 14postes 

Epi / TPA avec aire d'attente et avec laiterie 

16 à 36 postes 

Roto sans aire d'attente et sans laiterie 

Roto sans aire d'attente et avec laiterie Inclut les surfaces ttchniques nécessaires au 
1-----------------------------itonctionnement dell 11lledetr1ile(aited1attentesi 

Roto avec aire d'attente et sans laiterie emtante, laiterie si ellistante, k>ciux iMUU comme 
l---------- -----------------tsa11e desmachlnesetlocau.xtechniques,ettous ses 

Roto avec aire d'attente et avec laiterie 

Fumlêre non couverte 

Fumiêre couverte 

Plus-value aire 

Fosse r1 

Séchage en grange 

équipemenu de base (plateforme roto traite 

utfflewe, piffes, décrocha ce automatique, 
alimentation autom1tique) sans options 
(identification, compteurs i l1it, etc.M) 

Inclut griffe à foin et w:ntilation 

Coût unitaire en Coût unitaire si I 
Unité 

const ruction (C) extension (C] 

661 € 492 ( I/ Ou:vrette ouAGtle;,,u 

1015 ( 769 ( / Ch. r;u,,1 &r. 

793( 655( / Ch. ou&r. 

690 ( 6H( / Ch. ou Ir. 

9128( 9121( , ...... 
7182( 7028( ,...,.. 

11295( 11293( /postes 

-
8280( 8079( ,..,.... 

10507( 10507 ( ,..,.... 

7690( 7503( ,..,.... 

11971( 11971 ( ,..,.... 
--

8719( 8SS4( ,,...... 
7322( 7283( ,,...... 
7805( 7767( ,...,.. 
7902( 7832( ,...,., 

8385( 1516( / postes 

157 ( 12:5( / m: 

260 ( 226( / m' 

51( I / m' 

1H( - L : /_ ffl' 

,ou ,/ ,m~ 
JU 

656( 551( / m' 

Stockage de l'alimentation et Sous hangar sans barda e 
litière • Fourrage bottes Sous han r avec barda e 

22
H / / m• 

Sous tunnel (hors pieds droits\ 
15>< / , .. , 54( / , ~ 
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Référentiel des OCS rum inants 

Equipements complémentaires à ajouter au coût du projet de construction 
EQUIPEMENTS COMPLEMENTAIRES POUR LE LOGEMENT DES RUMINANTS 
Surcoût toi ture isolée (au m' de surface au sol du bâ timent") 
TapiS couloiis de circula tion avec pose 
Matelas de couch.ige logettes Posé 
Vent aoteurs vert icaux à f lux horizontol à moteur économie d'énergie (nouvelle génération) .vec régulat ion 
Vent ilateurs horizOntaux à flux vertical (pales) avec rég ulation 
Ga ine de vent lia tlon à pression Positive .vec régulat ion 
Douchage à rauge ou en airo d'attente avec pilotage 
Plus value brumisa tion sur vent ilateur à flux horizontal avec pi lotage 
Ventilat ion avec extracteu,1 s) d'air et entrées d'a ir régulées 
Volet vent ilation dynamique extract ion 
Régulat ion venti lat ion ext ra ction 
Robot racleur caillebct is 
Robot rac leur sols ple ins 

Robot aspirateur ou collecteur de Usier 
Cage de content ion 
Cage de parage 
Ba1Tlère d'insémination pour vaches ou génisses 
Parc de contention équipé non couvert 
Qua i de chargement 

ù méra 
Fosse de réc upération des eaux de pluie enterrée et préfabriquée en béton 10 m3 
Ré se ive de récupérat ion des eaux de pluie ente1Tée et en béton 70/100 m3 
Réseive de réc upération des ea ux de pluie ente1Tée en acier 
Rltratlon. tra itement des eaux de pluie et su rpresseur 
Plus-value caillebotis .vec dapets de fermeture des fe ntes 

Radeur un couloir flsier .vec réservat ions pour scellements poulies 
Radeur deux couloirs lisier avec réservations peur sœllementspoulies 
LOGEMENT INDIVIDUEL OU COlLECTIF DES VEAUX 
Niche extérieure .vec courette et plateforme 
ùse individuelle en bât iment (uniquement l'équipement, sans bât iment) 

ùses collectives type Igloo avec aire d'exercice (5/6 veaux) et aménagement extérieur 
EQUIPEMENTS COMPLEMENTAIRES SALLE DE TRAITE VACHES LAITIERES(y compris stalle et pont) 
Plus-value compteurs et identifica tion 
Afimentateurs en salle de traite vaches laitières 
Plancher mobile fond de fosse 

Ba1Tières poussant es salle de t ra ite 
Kit de recydage des eaux de rinçage 
Kit complet de relevage des eaux usées avec pompe de t ransfert 
Lactoduc pour étable 

EQUIPEMENlS COMPLEMENTAIRES SALLE DE TRAITE PETITS RUMINANTS 
BalTière poussante 

Afimentat ion automatique en salle de tra ite 
Ident ification électronique 

Sort ie rapide avec alimentat ion automatique (hors vis spire/chaine pastille et silo) 
Dépose automatique 
EQUIPEMENlS COMPLEMENTAIRES EN UEN AVEC L'ECONOMIE D'ENERGIE 
Pré-refroidisseur < 1000 lltres/traite ou robot de t raite 
Pré-re froidisseur> 1000 lltres par t ra ite 
Récupérateur de calorie du ta nk â lait 
Chauffe eau solaire .vec pannea ux solalros 
EQUIPEMENTS COMPLEMENTAIRES POUR LES FOSSES 
ù nal â fisier en tuyau annelé y comprisavalolr 
PVC prossion de transfert lisier avec vannes 
Pompe hacheuse électrique 
Séparateur de phase lisier sans pré-fosse 
Mixeur élect rique 
EQUIPEMENTS COMPLEMENTAIRES ALIMENTATION/ STOCKAGE AUMENTS/ DISTR IBUTION/ PAILLAGE 
Distributeur automatique de lait veaux la itiers 
Louve chevreaux 

Distributeur automat ique de conoentrês pour vaches laitières sans œUules 
,\utomat isation du paillage (chaîne â pastille) pour 100 VL 
Automatisat ion du palllage (avec t rémie) pour 300 VL 
!Automat isat ion du paillage (automate) pour400 brebis 
PaiUeuse suspendue 
Robot repousse fourrage 

EQUIPEMENTS COMPLEMENTAIRES SECHAGE EN GRANGE 
Tra nsla t ion 
Traitement d'air p;irchauffage 

Traitement d'air par déshumldlfcatlon 
Plus-value cabine fermée cllmat lsée 

um, PrQC untalte 

m' 25C 

rrr 58 ( -· 184( 

u 1844( 

u 69 17( 

m 288 ( 

m 8 1( 

u 749' 

u 1960 ( 

u 208 ( 

u 11 53( 

u 18 445< 

u 3 1 702 ( 

u 31 126 { 

u 66a6( 

u 46 11 ( 

u 69 2( 

u 28705( 

u 2882( 

u 6340( 

u 180 1{ 

m3 23 1( 

m3 173 ( 

u 6340 ( 

rrr 71( 

u 15499 ( 

u 23 632( 

p- l OCOC 

Plo<e 521 ( 

Pl>co 982{ 

Poste 1649 { 

Po:s tt 1585{ 

m2 685( 

u 8877( 

u 2536( 

u 
Gnffa 9222( 

u 8070 ( 

p~ 259( 

u 6917( 

u 403( 

p;,111 922( 

u 3458( 

u 7493{ 

u 4035( 

u 9222( 

m 23 1( 

m 8 1( 

u 10375( 

u 34584 { 

u 10952( 

u 10 375( 

u 29 17C 

u 19021( 

u 9 1 186( 

u 195400{ 

u 260533{ 

u 65 133( 

u 16 139 ( 

u 6531( 

u 57640( 

u 92224( 

u 18445 ( 
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Référentie l des OCS Porcins 

1 

Porcs convent ionnels sur caillebotis intégral Porcs convent ionnels sur caillebotis intégral ' 
~ ~ ~- - --~ ~ ------- ------ ---- - -- - ------------

Stade physiologique 

Maternité li>ené (Ml --
Gestante (G) 
Verraterie (V) 
Post-sevrage (PS) 
Engraissement (E) 

Description du bltlment 

- Ca iDebotis intésral, 
- Gestion des eff luents par préfosse, 
- Gestion de la ventilation salle par saUe ou 
centra6sëe selon la colonne cho isie, 

- Dispositifs d 'allmentatk>n dans les cases 
(auge, nourrisseur) 

m2/place 

1.5 
0,35 
0,75 
0,75 
0,75 

Equipements complémentaires 

A ajOuter au coOt du projet de construction. La valew- des équipements sont les mêmes que rocs choisi 
soit avec w,ntllation salle par salle ou œntraffsêe. 

Dis_trlbution d'aliments : convoyage de 
ra linent (sec ou soupe), entre le lieu de 
préparation (machine à soupe, 
mu~lphase •• ) et le lieu de consommation. 

RadageenV 

Radage à plat 

Surcoût d'un ventilateur économe seul 
par rapport à un ventilateur standard 
pour un système en ventilation salle par 
sal le 

Niche à porcelets en post-sevrage 

Niches pour porcelets en matemlté avec 
régulation par nid 

Niches pour porcelets en matemltésans 
régulation nid/nid 

Sun:oOt~ 
par npport Il un wntllateurstandanl 
pour un systl!me en ventllMlon salle par 

place M 
place G 
place V 
place PS 
place E 
place M 
placeG 
place V 
place PS 
place E 
place M 
placeG 
place V 
place P5 
place E 
place M 
place G 
place P5 
place E 

- CaiDebotis intésral, 
- Gestion des efflu ents par pré-fosse, 
- Gestion de la ventilation sa lle par sa lle ou 
centra lisée selon option choisie 

- Dispositifs d'alimentat ion dans les cases 

salle place E 

2.25 

1.5 

0,35 

OCS w,ntilatlon salle 
par salle 

.. 
: :: .. 

" 
" 

1 " 

570,00€ 
570,00 € 

1 888,00 € 

2 622.00€ 

372.00 € 

734,00 € 

OCS aw,cventllation 
œntraflsole . · : .. . . .. 

:, ... 
. .. 

1 .. 

1 .. 

1 .. 

4n,oo c 
94,00 C 

131,00 C 
19.00 ( 
29,00( 

1000,00( 
540,00( 
540,00( 
80,00( 

180,00( 
375,00 ( 
165,00 C 

165,00 € 
25,00 ( 
55,00 € 
42,00( 
20,00( 
7,00€ 

12,00( 

40,00( 

300.00( 

130,00 ( 

2 020,00 ( 

2 806,00( 

397,00 € 

Unité 

/ Place 
/ Place 
/ Place 
/Place 
/ Place 

Unité 

/ Place 
/ Place 
/ Plac.e 
/ Place 
/ Place 
/ Place 
/ Place 
/ Place 
/ Place 
/Place 
/Place 
/ Place 
/ Place 
/Place 
/ Place 
/ Place 
/ Place 
/ Place 
/Place 

/ Place 

/Place 

/ Place 

/ Place 

/ Place 

/Place 

785,00 € / place 

131,00 C / Place 
19,00 € /Place 
31,00( / Place 

1 000,00( / Place 
540,00( /Place 
540,00 C / Place 
80,00( /Place 

180,00 € / Place 
375,00 ( / Place 
165,00 ( / Place 
165,00( / Place 

25,00( / Place 
55,00( / Place 
42,00 C / Place 
20,00( / Place 

7,00( / Place 
12.00 ( / Place 
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Stade physiologique 

Maternité liberté 

Gestante et verraterie 
Post-sevrage 
Ergraissement classique 

Référentiel des OCS Porcins 

Porc conventionnel sur litière ou porc label fermier 

Desalptlon du bâtiment 

• Ve ntilation statique, 
• Bâtiment fermé sur au moins deux côtés 
(parfois 3 ), 
• Dalle bé ton, 
· Pas d'isolation de la coque. 

m2/place 

2,S - 3,0 
0,6 

1.3 

Equipements complémentaires 

Unité 

8 000,00 € /Place 

1 594, CIO€ /Place 
3S6,00 € /Place 
668,00 € /Place 

A ajouter aucoOt du projet bâtiment caladé d-dessus. Unité 

Distribution d'aliments : convov<!lle de 
l'aliment (sec ou.soupe), entre le lieu cle 
préparation (machine à soupe, 
mutiphase ... ) et le lieu de 
consommation. 

place M 
place G et V 
place PS 

place E 

Ventilateur ou brasseur écooomeet place M 
boitier de réguiatlon (sur batlment ne place G et V 
disposant pas de système de ventilation) place PS 

place E 

disposant pas 

350,00 € /place 
71,00 € / place 
15,00 € /place 

31,00( /place 

127,00 € /place 

65,00€ /place 
14,00 € /place 
34,00€ /place 

150,00€ /place 
20,00€ / place 

38,00€ / place 

U7,00€ /place 
65,00€ /place 
14,00 € / place 
34,00€ / place 
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Référent iel des OCS Porcins 

Poste Equipements distribution d'aliment et de paille OCS Unité 

Distribut ion d'aliment et de paine 

Poste 

C"t?stion des effluents 

Local soupe : coque vide attenant à un b~t iment 

Multiphase (hors convoyage de l'aliment en amont et en aval ) 

Silo d'al iment fini 

M achine à sou pe (ho rs convoyage de l'aliment en amont et en aval) 
Paille automatique ; 
• Automate de préparat ion et paillage+ distribu t ion pail le 

Doseur conn ecté en maternité 
DAC l voie (gestantes et engraissement ) 

DAC 2 voies (gestantes et engraissement) 

Equipements gestion des effluents 

Fu mière cow erte 
Fo sse aérienne d e stockage extérieure avec terrassement et ma10nnerle (hors pompe 

Couverture de fosse de stock.lge extérieure 

380,00( / m2 

3S 000,00 C /U 
3 965,00 € / U 

50 000,00 ( /U 
223,00 € /m2 

135 000,00 € / m2 
750,00 ( / Place 

4 900,00 ( / U 

ocs 

7 300,00€ /U 

1 Il 

•11 .... 
Unité 

Poste Equipementsbiosécurité OCS Unité 

Biosécurité 

Aire de stockage d'an imaux avant abatta~ (aire d'attente sans alimentation) 

Aire de stockage d'animaux. avant abattage (aire d'atten te avecafi men tation) 

Quai d 'embarquement (ho rs aire stabilisée) 

SAS sani tai re (coque vide) : 

• Mobile sans la dalle béton 

- Intégré dans le bâtiment : coque v;de 

Equipement SAS : 

• K~ l lavabo, l douche, et l WC (cloiso n + plomberie + chauffage) 

Ooture biosécurité : 

•Simple: électrifi ée et non enterrée 

• Double clotu re élec trifiée 

- Enterrée cN ec terrassement + béton 
Aire d'équarri ssage: 

· Terra ssement + Dalle béton, 
• Bloc réfrigéré 

264,00 C / Place 

312,00 € / Place 

l 784,00( /U 

542,00 ( / m2 

255,00( / m2 

5 296,00 ( /U 

3,20 ( / ml 

15.10 ( / ml 

62,80 € / ml 

35.00( /m2 

8 500,00 € /U 

Poste Autres équipements OCS Unité 

Autres équipements 

cage ascenseur 

cabane (maternité et gestan te) 

Surcoùt d'un ventlateur économe seul par rapport à un ventilateur standar d : 
• Place Matern~é (M l 

• PlaceG 

• PlacePS 

• Place E 

Laveur d'air (hors maçonnerie ) : 

• Place M 

• PlaceG 

- Place PS 

• Place E 

Cooling 

Brumisatlon 

Niche à po rcelets en post•sevrage 

Courette extérieure couverte (50%) : 

• Sur sol plein 

• Sur cai llebotis (max 50% surface) 
Courette extérieure non couverte : 
• Sur sol plein 

• Sur cai llebotis (max 50% surface) 

950,00 ( /U 

2 400,00( /U 

42,00 € / Place 

20,00( / Place 

7,00€ / Place 

12.00 C /Place 

126,00 € / Place 

79,00 ( / Place 

20,00 ( / Place 

40,00 ( / Place 

440,00 ( / m2 

28,00 € / m2 au sol 

40,00 ( / Place 

160,00 ( / m2 

230,00 ( /m2 

122,00 ( / m2 

192,00 C /m2 
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Référentiel des OCS Volailles 

OCS Coque : Montant /unité 
en€ 

Palmipèdes élevage/ Vola illes de cha ir en coque 

Equipements complémentaires : 

Palmipèdes élevage/ Volailles de cha ir en coque - option 

Palmipèdes élevage / Vola illes de chair en coque - option 

Palmipèdes élevage/ Volailles de chair en coque - option 

Palm ipèdes élevage/ Vola illes de chair en coque - option 

Palmipèdes élevage / Volailles de cha ir en coque - option 

Palm ipèdes élevage/ Vola illes de cha ir en coque - option 

Palm ipèdes élevage/ Vola illes de chair en coque - option 

Palm ipèdes élevage/ Vola illes de chair en coque - option 

Palm ipèdes élevage / Vola illes de chair en coque• option 

Palm ipèdes élevage/ Vola illes de chair en coque - option 

Palm ipèdes élevage/ Vola illes de cha ir en coque - option 

Palm ipèdes élevage/ Vola illes de chair en coque - option 

Palm ipèdes élevage / Volailles de chair en coque - option 

Palm ipèdes élevage / Volailles de chair en coque - option 

Palmipèdes élevage / Volailles de cha ir en coque - option 

- Coque classique double pente ou tunnel â bord droit avec soubassement, 

- Isolation, 

- Systèmes d'alimentation et d'abreuvement. 
- Système de gestion de l'ambiance du bât iment le cas échéant (chauffage, éclairage, 

ventilation), 

- SAS et/ou local techniq ue, 

- Sol terre battue, 
- Si parcours : trappes de sortie des animaux. 

Sol en béton 

Surcout isolation en 50mm en toiture 

Refroid issement en pad cooling 

Chauffage (pour démarrage) 

Chauffage au sol (si démarrage) 

Echangeu rs récupérateurs de chaleurs {ERC) 

Installation de système alternat if au gaz 

Compt eur d'énergie 

Automat isme de gestion â distance du bàt iment 

Lumière naturelle 

Volailles de chair : perchoirs 

Bac équarrissage 

Congélateu r cadavres 

Aménagement parcours : clôture + fil électrique 

Charpente pour panneaux solaire 

340,00 € / m2 

38,00 € / m2 

5,75 € / m2 

6,60 € / m2 

8,70 € / m2 

40,84 € / m2 

13,00 € / m2 

50,78 € /m2 

0,20 € / m2 

2,98 € / m2 

6,00 € / m2 

0,57€ / m2 

0,58€ / m2 

0,34 € / m2 

25,50€ / m2 

3,99 ( / m2 
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Référent iel des OCS Volailles 

ocs Coque: 
Montant 

/unité 
en€ 

• Coque type louislane, 
• Systèmes d'alimentation et d'abreuvement 
• Système de gestion de l'ambiance du b~tim cnt le cas échéant (chauffage, éclairage, 

OCS Label et AB en coque type louisiane ventilation), 248,00C Jm' 
• SAS et/ou local technique, 
• Sol terre battue, 
- Parcours aménagé et trappes de sortte 

Equipements complémentaires : 

OCS l abel et AB en coque - option Sol en béton 38,00C / m2 

OCS Label et AB en coque - option Surcout isolation en 50nm en toi ture S,SOC /m2 

OCS Label et AB en coque • option Re froidissement avec brumlsa tion par aspersion amovible 8,30 € /m2 

OCS label et AB en coque • option Echangeur récupérateur de chaleur (ERC) 13,00( /m2 

OCS Label et AB en coque - option Tra ppes de .sortte des animaux autanatisées 2,50 € / m2 

OCS Label et AB en coque - option Lumlere naturet le 6,00€ /m2 

OCS Label et AB en coque • option Ba c équarrissage 1,46 ( / m2 

OCS Label et AB en coque -option Congélateur cadavres 0,86( /m2 

OCS Label et AB en coque • option Renforœment pour photovoltaïque 10,00€ /m2 

OCS l abel et AB en coque - option Gradateur LED 1,00 ( /m2 

OCS Label et AB en coque - option Alarme et transmetteur 6,50( /m2 

• Coque et couverture cabane 60 m:1. isolées le cas échéant 
- Système d'alimentation et d'abreuvement à relevage manuel, 

OCS Ca bane < 120 m2 
• Système de gestion de l'ambiance et de la sécurité du bâtiment le cas échéant (chauffage, 

223,00 ( /m' 
éclair age, ventiation), 
- So l en terre battue 
• Pa rcours aménagé 

Equipements complémentai'es : 

OCS Ca bane < 120 m2 • option Surcout isolation en sonm en toiture 5,50C /m' 

OCS Cabane <120 m2 - option Echangeur récupérateur de chaleur (ERC) 86,60 ( /m2 

OCS cabane <120 m2 - option Système de ventilation dynamique (ventilateur • régula tion) 9,40( /m' 

ocs cabane <120 m2 • option Trappes de sortie des animaux autctnatisées 2,50 € /m2 

OCS Cabane <120 m2 • opt ion Brasseurs d'air 10,67 ( Jm' 

OCS cabane <120 m2 - option ~che de séparation 1,77 C /m' 

- Coque et couverture cabane 12(}150m2 isolées le cas échéant 
• Système d'alimentation et d'abreuvement à rele'lage m.inuel, 

OCS Cabane > ou = 120 m2 
• Système de gestion de l'ambiance et de la sécuri té du bâti ment le cas échéant (chauffage, 

337,00C /m' 
écla ir age, ventilation), 
• Sol en terre battue 
~ Parcours aménagé 

Equipements complémentai'es : 

OCS Cabane > ou = 120 m2 - option Lignes de pipettes (2 rangées) 3,80( /m2 

OCS cabane > ou = 120 m2 • option Si los tonnes 10,20( /m2 

OCS cabane > ou = 120 m2 - option Ventilation dynamique (venti lateur + régulation) 4,70 C /m2 

OCS Cabane > ou = 120 m2 - option Echangeur récupérateur de chaleur (ERC) 43,30€ /m2 

OCS Cabane > ou = 120 m2 • option Aménagement parcours : clôture + ril électrique • toile 25,50( /m2 

OCS cabane > ou = 120 m2 - option Bac équarr~sage 3,90( / m2 

OCS cabane > ou = 120 m2 • option Congélateur cadavres 2,30€ /m2 
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Référentiel des OCS Volailles 

OCS (.oque : Montant /unJtj 
en( 

ocs Pam~11•.,.,,.,., • ilption 

ocs ............. rdin 4'fMr , optian 

ocs Pamil>Me, Jaidn d1Mt • option 

ocs PamlpMes Jardin cflwe, •CfMIOII 

ocs Pam~Janln «l'lwe< -~ 

0CS Palmil>Me, .lafdlW\ lr'IMf • cpliOn 

ocs 1>am~.1a• il'lilw, -~ 

0CS Palm-.,..S,S Jardin <l'!M! -cpaor, 

OCS Palm\pM<s Hal)$:lr 

OCS Palm~ Hanpr • (>t)t<ion 

OCS Palm'lptdcs Hansar • optm 

OCS Palm'lptdcs l!ànpr •option 

OCS Palmipides Hànpr • optlcr, 

OCS Palmlpidés Har,pr • option 

ocs Palm~ l:lanpr- optlon 

OCS Palmij)t<les Hangar -cption 

OCS Palmll>ède Hànc,IH)j>tlcn 

OCS Palmipèdes Hancar - opt,on 

OCS Palm~ Hanpr- opuon 

OCS PalmipMes Hanpr- oot,on 

_,.,, ... --

• Coque doi:siqvc •«~t à "" ,_,ttc l>illm:nt, 
• Gouttières e t de,cente,; ou chéneaux, 
• Bard.lje en hletsouple 10<»6, 
- Soubai:sement, 

· Sol t<Jrc "'1ttu~-

Sol en bétOC'l 

Cou\,erture en panneaux sandwteh 

Système d"ab<ewe-nent 

Ret antt-otseaux ng>de 

Congd tcur e.-d~ rcs 

- Coq~. 
• Sydmo d'ahmcnr, tlon t1 d"oorcw,men 
• 8ardll!• en file t 100% 

-Sol terre battue, 
• Ab,aNt'ment sur p,1rcours te e.n éch,;J'lt. 

Soubai:sement r;,:iée 

Sol en bt ton 

..,,,~~<ment p.lr<ours : d6t U'e • fil l!lectlique • tOile 

Conge teurcadJ; res 

Charper,t e l)OUt panneaux solaires 

SufCout i:so&auon en !:Omm en tOiture 

. ~ . 

1W..OOC.,lin1 

·~ 
3',00('{m2 

2(\00(/m. 

41,00(fm1 

fl00(/m2 

2!t00( fin' 

~"39t,m• 

U.OO(f(n2 

(\S&t,m• 

(\34( /in1 

-

~00(/m2 

2(\00( fin' 

41,00CJm2 

3',00( lm' 

"00( lm' 

12,.00( /mi 

;!400 ( /m2 

5,00( lm' 

(\58( fin1 

(134 <tm' 

1,99( lin1 

S.SO<fin' 
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Référentiel des OCS Volailles 

Montant / . • ocs Coque : en€ unite 

ocs Poules ponœusescode o 

Equipements complëmentaires :-

OCS Poules ~ code 0-option 

ces,Pooles pondeuses codeO- o(11jon 

ces Poules pondeuses code o • option 

ces P011les pondeuses code l 

Equipements complémentaires·: 

OCS Poules pondeuses cod• 1 • option 

ces Poules pondeuses code 1 • oplion 

ces Poules pondeuses code 1 • option 

OCS Poulespondeusescode 1-oplion 

OCS P011les pondeuses code l • oplion 

- Coque isolée avec gouttiêres et descentes, 
- Systême d'alimentation et d'abreuvement, 
- Système de gestion de l'ambiance et de la sécurité du bâtiment le cas êchéant (chauffage, 

êdairage, ventilation). 
- SAS sanitaire, 
- Sol en terre battue avec tronoir, 
- Trappes de sorties, 
- Parcours aménagé, 
- Salle de ramassage et de conditionnement des œufs, 

- Pondoir, 

- Perchoirs 

Volière 

Emballeuse 

Surcout isolation en 50mm en toiture 

- Coque i!;Ofée avec gouttières et descentes, 
- Système d'alimenta tion et d'abreuvement, 
- Système de gestion de l'a mbiance et de la sécurité du bâtiment le cas échéant (chauffage, 

éclairage, ventilation}. 

- Trappes de san ies, 
- SAS sanitaire et/ou loca l technique 

- Sol bétonné et caillebotis avec trottoir, 

- Salle de ramassage et de conditionnement des œufs, 

- Fosse effluents sous caillebottis. 
- Fumiêre, 
- Perchoirs, 
- Pondoir. 

VoJ ière avec tap is d'évacuat ion et système de séchage des fientes 

Emballeuse 

Stockage des fientes 

Convoyage des fientes automat ique 

Surcout isolation en 50mm en toiture 

1 

87,fiT C/placo 

7,82. C /place 

2,BOC / place 

3,~c /place 

3,89 ( / place 

l ,64 C / place 

2,52C / place 

1,71 C { place 

1,13 c. /place 
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Annexe 7 de l’article 3 : Zones d’expérimentation en lien avec la tuberculose bovine 
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ANNEXE VI

Article 15 – aides aux investissements collectifs en CUMA

Présentation du dispositif

a) Programme co-financé

∑ Objectifs

Le Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations Agricoles (PCAE) est un outil phare de la politique 
agricole de la Région Nouvelle-Aquitaine. Il permet de soutenir les investissements visant à améliorer la 
performance économique, environnementale et sociale des exploitations agricoles. Il se décline en 
dispositifs d’aide sous forme d’appels à projets complémentaires qui sont échelonnés tout au long de 
l’année. 

La Région Nouvelle-Aquitaine s’est engagée à accélérer et à accompagner la transition agroécologique dans 
sa feuille de route régionale Néoterra autour de cinq principaux enjeux : 

- La sortie des pesticides de synthèse, 
- La préservation de la biodiversité et de la santé du sol, 
- L’adaptation de l’agriculture au changement climatique, 
- La participation du secteur agricole à l’atténuation du changement climatique, 
- La prise en compte du bien-être animal.

Cette ambition régionale converge largement avec les trajectoires européennes fixées dans le « Green 
deal » et dans la stratégie européenne « de la fourche à la fourchette ».

L’objectif est de faire de la transition agroécologique un levier de compétitivité pour les exploitations en 
les orientant vers les attentes du marché et des systèmes de production plus autonomes et résilients. Pour 
cela, il est nécessaire d’accompagner les pratiques limitant l’utilisation des intrants chimiques, les solutions 
basées sur la nature ainsi que les stratégies d’adaptation au changement climatique et les pratiques 
permettant de stocker du carbone et donc de participer à l’atténuation du changement climatique.

Plus d’information : https://www.nouvelle-aquitaine.fr/grands-projets/neo-terra-feuille-route-transition-
environnementale-climatique.html

Le présent dispositif permet de soutenir les investissements collectifs afin de favoriser :

- La réduction des charges d’exploitation,
- Le partage des pratiques,
- L’innovation, la vulgarisation et la démonstration,
- Le renouvellement des générations.

A travers ce dispositif, seront prioritairement ciblés les projets collectifs qui répondent aux enjeux 
suivants :

- L’installation de nouveaux agriculteurs,
- L’amélioration des conditions de travail sur les exploitations agricoles,
- La modernisation des ateliers (élevages et productions végétales) en particulier relative au bien-

être animal et à la sécurité sanitaire,
- La suppression, la réduction, ou l’optimisation d’intrants (pesticides, nitrates, eau…),
- L’adaptation et l’atténuation au/du changement climatique et la réduction de l’impact des activités 

sur l’environnement,
- La diversification, la réorientation ou la reconversion d’activités sur les exploitations agricoles ou 

des projets de filières s’inscrivant dans la transition agroécologique ou la résilience économique,
- Une démarche d’innovation en lien avec la transition agroécologique.

∑ Bénéficiaires éligibles
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Sont éligibles les coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA), à jour de leur cotisation relative à 
l’année 2022 auprès du Haut Conseil de la Coopération Agricole (HCCA).

Conditions d’éligibilité du projet

Eligibilité géographique
Le siège social de la CUMA doit être situé en dans le Département des Landes.

Eligibilité temporelle 
Les dépenses engagées à compter du 1er janvier 2023 sont éligibles à condition que la demande d’aide soit 
déposée avant l’achèvement matériel du projet, sous peine d’inéligibilité de la totalité du projet.

Ainsi, tout porteur de projet ayant débuté son opération avant le dépôt de sa demande d’aide devra être 
en capacité, au moment de la demande de solde du dossier, d’attester que son projet s’est matériellement 
achevé après le dépôt de sa demande d’aide (*). La date d’achèvement est la date la plus tardive entre 
les dates de livraison ou d’émission de la facture ou si plusieurs factures, de la dernière.

(*) Pour être recevable, la demande d’aide doit comporter les informations minimales suivantes :
- identification demandeur (nom et adresse),
- taille de l’entreprise,
- libellé et description du projet,
- dates de début et de fin de réalisation prévisionnelles du projet,
- localisation du projet,
- montant des coûts éligibles.
- type d’aide sollicitée (subvention), montant du financement public nécessaire au projet/à l’activité 

(tous financeurs confondus).

Condition d’éligibilité spécifique

La CUMA s’inscrit dans une démarche de labélisation RSE/RSO selon la norme ISO 26000.

Lors du dépôt du projet d’investissement auprès de la Région, la CUMA aura à établir son engagement 
dans cette démarche. Le justificatif relatif à l’atteinte d’au moins le niveau 2 du guide de la responsabilité 
sociétale des CUMA est à fournir au plus tard au moment de la demande de paiement. En l’absence, aucune 
aide ne sera versée.

Label Cuma So Responsable | Fédération des cuma Nouvelle Aquitaine

https://www.label-emplitude.fr/articles/4838/Norme-ISO-26000-RSE

http://rseagro.com/accueil

Coûts éligibles : dépenses éligibles / dépenses inéligibles

Les dépenses éligibles sont notamment constituées des investissements suivants :
- matériels neufs ou reconditionnés,
- immatériels : dépenses liées au conseil en matière de durabilité environnementale et économique 

(diagnostics), démarche RSO, licences et droit d’accès aux solutions numériques.

Les matériels d’occasion reconditionnés sont éligibles sous réserve qu’ils soient vendus par un professionnel 
qui garantit qu’il a été reconditionné conformément à l’article R122 du code du commerce. Ledit 
professionnel a un code APE correspondant à une des sous-classes suivantes:

- 3312Z Réparation de machines et équipements mécaniques,
- 4661Z Commerce de gros (commerce interentreprises) de matériel agricole,
- 2830Z Fabrication de machines agricoles et forestières.

La liste des pièces justificatives complémentaires à fournir pour le matériel reconditionné sera disponible 
dans MDNA (Mes Démarches en Nouvelle-Aquitaine), afin de vérifier les obligations réglementaires 
relatives à l’origine du matériel, son non-financement antérieur par une aide publique et son prix.
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La liste des investissements éligibles se trouve en annexe 2 de l’article 15 du présent cahier des charges.

Les dépenses éligibles sont regroupées par types de projets : 

1) Chaînes de mécanisation et autres matériels agricoles,
2) Matériels dédiés à la transition agro-écologique en matière d'élevage et des cultures végétales,
3) Matériels adaptés à l'agriculture de montagne,
4) Matériels portant sur l'amélioration des conditions de travail,
5) Matériels en faveur de la diversification, la réorientation, la reconversion des exploitations 

agricoles,
6) Matériels en faveur de la démonstration, la vulgarisation ou l'innovation des pratiques agricoles.

Pour les types de projets 1 à 4, les investissements matériels éligibles sont identifiés précisément dans 
l’annexe 2 de l’article 15, en lien direct avec l’objectif du projet.
Pour les projets 5 et 6, les investissements éligibles ne sont pas identifiés comme précédemment en raison 
de leur nature. Des pièces justificatives complémentaires seront à fournir pour justifier l’objectif de résultat 
et de moyens du projet (cf. annexe 4 de l’article 15).

Pour tous les projets, sont exclus :
- L’achat de bâtiments existants ;
- Les coûts d’acquisition foncière ;
- Les frais relatifs au montage du dossier ;
- Les coûts de main d’œuvre pour les travaux réalisés par le porteur de projet ;
- Les matériels et les équipements d’occasion (hors reconditionné) ;
- Les investissements financés par un crédit-bail ou location longue durée.

Recours à des options de coûts simplifiés (OCS)

Dans un but de simplification et d’allègement de la charge administrative, des Options de Coûts Simplifiés 
(OCS) seront mobilisées. Il s’agit d’une méthode alternative au calcul et à la justification des coûts réels 
ainsi qu’à la vérification des pièces justificatives au moment du paiement par les services instructeurs. 

Concernant le présent dispositif, les montants des dépenses éligibles retenues sont définis :

- Soit sous forme d’OCS, pour les dépenses matérielles :
Les dépenses liées à l’achat de matériels neufs sont calculées sur la base de coûts unitaires.
Les demandes de subvention déposées dans ce cadre nécessitent de fournir un seul devis avec le 
cas échéant la fiche technique, si utile pour l’identification du matériel. 
Lors de la demande de paiement, les dépenses sous forme de coûts simplifiés seront vérifiées à 
partir de la présentation de la facture qui devra préciser les caractéristiques du matériel acquis.

- Soit en l’absence de barème de référence, de prix négociés :
Les dépenses d’achat de matériels neufs ou d’occasion reconditionnés portés en annexe 2 de 
l’article 15, en l’absence de coût unitaire, sont calculées sur la base de coûts négociés par la CUMA, 
qui seront instruits selon la méthode d’analyse des coûts raisonnables.
Les demandes de subvention déposées dans ce cadre nécessitent de fournir un à plusieurs devis 
en fonction du montant de l’investissement (1 devis jusqu’à 4 999,00 € HT, 2 devis entre 5 000,00 
€ HT et 89 999,00 € HT et 3 devis à partir de 90 000,00 € HT).

Par ailleurs, les dépenses pour la mise en œuvre de la démarche RSO feront l’objet d’un montant d’aide 
publique forfaitaire de 195 €.

Les OCS sont utilisées de façon exclusive pour l’acquisition des matériels neufs faisant l’objet d’un coût 
unitaire porté dans l’annexe 2 de l’article 15 de même que pour les dépenses relatives à la démarche RSO.

Calendrier de l’appel à projets et enveloppe 

Les porteurs de projets peuvent déposer leur demande de subvention durant les 2 périodes indiquées dans 
le tableau ci-après :

Début de dépôt de dossier Fin de dépôt de dossier
Période 1 22 mai 2023 16 juillet 2023
Période 2 17 juillet 2023 31 octobre 2023
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∑ Sélection 

La procédure de sélection s'appuie sur une grille de notation (cf. annexe 4 de l’article 15) construite sur la 
base de critères. L'application de ces critères donne lieu à l'attribution d'une note qui permet de classer 
les projets par ordre décroissant en fonction de la note obtenue. 

L’établissement de priorités est établi comme indiqué dans le tableau ci-après.

Tableau : Etablissement des priorités.

Dossiers ultra-prioritaires Les dossiers atteignant une note supérieure ou égale à 8 points 
seront examinés eu égard à la période de dépôt de la demande. 

Seuil ultra-prioritaire : 8 points

Dossiers non prioritaires
Les dossiers atteignant une note comprise entre 3 et 7 points 
seront ensuite examinés à la fin de l’instruction de la 2ème 
période en fonction de leur note et de l’enveloppe budgétaire 
restante.

Seuil note minimale : 3 points

Dossiers non retenus Les dossiers, bien qu'étant éligibles, n’atteignant pas la note 
minimale de 3 points seront rejetés lors des comités de sélection.

Grille de sélection : cf. annexe 4 de l’article 15.

∑ Règles d’intervention financière (plafonds/planchers) et taux d’intensité de l’aide

Le soutien consiste en une subvention calculée à partir des dépenses éligibles représentant un montant :

- minimum de 15 000 € HT. Ce plancher s’applique au dépôt de la demande d’aide. 

- maximum de 300 000 € HT par appel à projets et pour une même CUMA. 

Une demande d’aide ne porte que sur un seul projet. Une CUMA qui a plusieurs projets est tenue de déposer 
autant de dossiers que de projets. En cas de dépassement, ce plafonnement sera appliqué 
proportionnellement aux dossiers encore en instruction. En d’autres termes, le ou le(s) dossier(s) qui ont 
obtenu une attribution d’aide lors de la 1ère période seront intégrés dans le calcul du plafond. En revanche, 
le plan de financement des projets sélectionnés lors de la 1ère période ne sera pas modifié. 

Le taux d’aide publique de base est de 15% des dépenses éligibles auquel peuvent s’ajouter les 
bonifications suivantes dans la limite du taux maximum de 40% d’aide publique des dépenses éligibles :

- + 15% pour les projets de CUMA ayant leur siège social situé en zone de montagne telle que
définie dans les arrêtés correspondants des départements des Pyrénées-Atlantiques, de la Haute-
Vienne, de la Creuse et de la Corrèze relatifs au 1er pilier de la PAC.

- +20% pour les projets relatifs aux matériels de démonstration, matériels innovants, ou matériels 
modifiant directement les pratiques agricoles par rapport aux enjeux Néo Terra ; (Types de projets 
« matériels dédiés à la transition agro-écologique en matière d'élevage et des cultures végétales » 
ou « matériels adaptés à l'agriculture de montagne » ou « matériels en faveur de la 
démonstration, la vulgarisation ou l'innovation des pratiques agricole ».

- +15% pour les projets relatifs aux matériels dédiés à la diversification des revenus des 
exploitations agricoles, réorientation ou reconversion d’atelier de production agricole ou à des 
projets de filières s’inscrivant dans la transition agroécologique (Type de projet « matériels en 
faveur de la diversification, la réorientation, la reconversion des exploitations agricoles ».

Le taux d’intervention du Département des Landes est fixé à 5 %.
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∑ Rappel des engagements

- Engagement de maintien des investissements matériels et équipements 
Les investissements matériels et équipements accompagnés doivent être conservés pendant une 
durée minimale de 3 ans à compter de la date de la dernière signature de la décision juridique. 
En cas de non-respect de cette obligation, le bénéficiaire s’expose au remboursement de tout ou 
partie de l’aide accordée. 

- Engagement à informer le service instructeur de toute modification des éléments transmis dans le 
cadre de la demande d’aide, de toute modification de projet, de tout abandon de projet

- Engagement à faciliter l’accès au site sur lequel se déroule l’opération aux agents compétents 
chargés des contrôles et audits. Tout refus de contrôle entraînera l’émission d’une décision de 
déchéance de droits et l’obligation de remboursement de l’aide perçue.

- Engagement à ne pas solliciter à l’avenir, pour ce même projet, d’autres financements publics dès 
la notification de la convention attributive de l’aide, le cas échéant. 
Engagements liés à la publicité :

Le guide du porteur de projet FEADER présente l’ensemble des obligations applicables au porteur de projet 
en matière de publicité :

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-de-mon-dossier.html

Toutes les actions d’information et supports de communication réalisés par le porteur de projet devront 
comporter l’emblème de l’Union Européenne et certaines mentions obligatoires. Des règles transversales 
s’appliquent, et d’autres sont susceptibles de différer selon la typologie de l’opération : 

- Apposer une affiche A3 ou affichage électronique pour tous les investissements 
immatériels,

- Mentionner le soutien de l’Europe sur un panneau de chantier pour les travaux de 
construction dès le 1er euro,

- Apposer une plaque permanente dès le 1er euro pour les projets d’investissement 
matériel, d’infrastructure et de construction

o Une plaque générique pour les projets inférieurs à 500 000€. 
o Une plaque permanente pour les projets supérieurs à 500 000€.

∑ En cas de contrôles

La Région Nouvelle-Aquitaine en tant qu’Autorité de Gestion régionale est responsable de la réalisation des 
contrôles par délégation de l’ASP. L’un des enjeux est donc de sécuriser la délégation de compétence aux 
Régions. 
Plusieurs typologies de contrôles, réalisés par la Région, ont vocation à être menés afin de sécuriser l’octroi 
des aides FEADER : 

- des contrôles terrains appelés « de premier niveau » (avant paiement final) des projets 
faisant l’objet d’une aide FEADER,

- des contrôles approfondis dit « de second niveau » pouvant intervenir à n’importe quel 
stade de la vie du projet,

- des contrôles des engagements après paiement final. 

Par ailleurs, des contrôles et audits menés par des corps de contrôles externes autres que l’Autorité de 
Gestion Régionale sont menés en parallèle avec des impacts potentiels sur les projets soutenus au titre du 
FEADER (CCCOP, Commission européenne, ASP..).

En cas de non-respect des engagements du bénéficiaire et notamment en cas de non-exécution partielle 
ou totale de l’opération sauf cas de force majeure et circonstances exceptionnelles au sens de l’article 59, 
alinéa 5 du règlement (UE) 2021/2116 susvisé ou d’utilisation des fonds non conforme à l’objet, l’autorité 
de gestion régionale peut exiger le reversement total ou partiel des aides versées.

487

https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-de-mon-dossier.html


- 7 -

b) Dispositif départemental pour les dossiers non retenus ou non éligibles dans le cadre 
de l’appel à projets

∑ Mesure retenue et modalités d’application

Le Département accorde une subvention aux CUMA pour les investissements en matériel non retenus dans 
l’appel à projets régional (scoring ≥ à 3 points et < 8 points) ou non éligibles, présentés ci-dessous : 

- Chaîne de mécanisation pour les CUMA disposant d’un score de 3 points minimum sur 3
critères. Le montant total éligible pour un tracteur ne doit pas dépasser 50 % du coût total de la chaîne de 
mécanisation. 

o Taux d’intervention : 15% pour les CUMA totalisant un scoring ≥ à 3 points en intégrant les 
nouveaux installés depuis moins de 4 ans et de moins de 55 ans et répondant au critère de 
réduction de la pénibilité. 

- Matériels isolés des chaines de mécanisation pour les CUMA disposant d’un score de 3 points 
minimum sur 3 critères : 

o Taux d’intervention : 15% pour ces matériels en retenant les mêmes modalités (taux, 
scoring réduction pénibilité et installation) que pour les chaînes de mécanisation et un 
plancher d’investissement de 10 000 €.

- Matériels liés à la transition agro-écologique et à l’adaptation au changement climatique
pour un scoring de 3 points minimum 

o Taux d’intervention : 25%. 

- Matériels spécifiques filières pour un scoring de 3 points minimum 

o Taux d’intervention : 25% pour les filières qui ne sont pas retenues dans les critères 
de sélection de la Région.

- Hangars de stockage et d’entretien CUMA avec ossature bois et toiture photovoltaïque : 

o Taux d’intervention : 20 % avec un plafond d’investissement de 200 000 € HT y compris 
sur les aménagements, sur les bardages en bois et couverture photovoltaïque (si le 
paiement de cette couverture est supporté par la CUMA) en sollicitant un plan d’insertion 
paysagère.

488



- 8 -

ANNEXE 1 de l’article 15: La suite donnée à la demande : rappel des étapes de la vie d’un dossier 
FEADER.

Le circuit d’un dossier FEADER s’articule autour du cycle suivant : 

Le porteur de projet dépose un dossier de demande d’aide complet en ligne 
sur MDNA «Mes Démarches en Nouvelle-Aquitaine» au plus tard le 31 octobre 
2023. A défaut, la demande d’aide est rejetée. Les projets qui auront 

débuté ne pourront pas faire l’objet d’une demande d’aide sur un 
prochain appel à projets.

Suite au dépôt de la demande, des échanges entre le porteur de projet et 
l’instructeur en charge du dossier interviennent au cours de l’instruction de 
la demande d’aide. 

Les pièces prévues d’être apportées après le dépôt sont à fournir au moins 10 
jours calendaires avant la date du Comité de sélection. En l’absence, comme précédemment, le dossier 
sera rejeté.
Les dossiers instruits sont présentés lors d’un Comité de sélection : celui-ci valide l’instruction et donne un 
avis individuel sur chaque dossier. 

Les projets retenus par le Comité de sélection sont ensuite présentés en 
Instance de Consultation des Partenaires (ICP), pour être 
programmés au titre du FEADER. Préalablement, les financeurs des contre-

parties nationales (Région et départements) auront voté chacun les crédits 
nécessaires le concernant.

Suite à la décision de l’Autorité de gestion Régionale en ICP, les décisions 
juridiques (arrêté ou convention selon le montant) d’attribution des aides 
sont établies.

Dès que le projet est réalisé, les bénéficiairent déposent leur demande de 
paiement en ligne sur MDNA, dans le respect des délais fixés par la décision 
juridique (2 ans pour réaliser la totalité du projet et 6 mois 

supplémentaires pour déposer sa demande de paiement). Des échanges 
peuvent intervenir entre le bénéficiaire et l’instructeur. 

La demande de paiement est ensuite transmise à l’Agence de Service et de 
Paiement (ASP) pour versement de l’aide. 

Dépôt de la 
demande d’aide Instruction Programmation Décision 

juridique

Dépôt et 
instruction de la 

demande de 
paiement

Paiement
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ANNEXE 2 de l’article 15: liste des investissements matériels éligibles

Les OCS sont dédiées à l’acquisition de matériels neufs. Les dépenses relatives aux matériels d’occasion reconditionnés s’évalueront à partir de devis. 

Type de projet
Principes de 

Sélection 
rattachés

Type de matériels Libellés matériels Type Critère d'étude Valeur retenue 
OCS

Chaines de 
mécanisation 

et autres 
matériels 
agricoles

Le 
renouvellement 
des générations

Chaine de mise en culture comprenant 2 
matériels minimum différents ou un outil 
combiné + 1 nouveau tracteur maximum 
dans la CUMA et par appel à projets, si 

nécessaire

Règle spécifique aux chaines
* 1 tracteur maximum pour l'ensemble des 
projets de la CUMA "chaine" et par appel à 

projet

Tracteur agricole * Barème €/10ch puissance 10 000 €
Andaineur de pierre Forfait Montant d'achat (€) 29 000 €
Broyeur de pierre Forfait Montant d'achat (€) 47 000 €
Charrue >5 corps semi-portée Barème €/corp 8 200 €
Charrue 4-6 corps portée Barème €/corp 6 600 €
Charrue déchaumeuse +9 corps Barème €/corp 7 600 €
Charrue déchaumeuse -9 corps Barème €/corp 4 400 €
Combiné andaineur/ramasseur de 
pierre Forfait Montant d'achat (€) 87 000 €

Cover Crop Barème €/m largeur travail 11 000 €
Déchaumeur dents 3,5m Barème €/m largeur travail 6 600 €
Déchaumeur dents 4m+ porté Barème €/m largeur travail 5 700 €
Déchaumeur dents 4m+ semi-
porté Barème €/m largeur travail 17 000 €

Déchaumeur disques 3,5m- Barème €/m largeur travail 8 000 €
Déchaumeur disques 4m+ porté Barème €/m largeur travail 9 600 €
Déchaumeur disques 4m+ semi-
porté Barème €/m largeur travail 13 000 €

Décompacteur Barème €/corp 3 000 €
Herse rotative Barème €/m largeur travail 12 000 €
Fissurateur Barème €/m largeur travail 8 500 €
Regénérateur de prairie Barème €/m largeur travail 8 600 €
Rouleau travail du sol Barème €/m largeur travail 2 200 €
Scalpeur à dent Barème €/m largeur travail 11 000 €
Scalpeur rotatif fixe Barème €/m largeur travail 6 200 €
Scalpeur rotatif repliable sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Semoir mécanique Barème €/m largeur travail 5 900 €
Semoir monograine fixe Barème €/rang 6 800 €
Semoir monograine 
repliable/télescopique Barème €/rang 10 000 €

Semoir pneumatique 3-6m Barème €/m largeur travail 9 200 €
Station de semences mobile Forfait Montant d'achat (€) 115 000 €
Tracteur agricole * Barème €/10ch puissance 10 000 €

1 
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Chaine de récolte des fourrages (cycle de 
fenaison) comprenant 2 matériels différents 
minimum ou un outil combiné + 1 nouveau 

tracteur maximum dans la CUMA et par appel 
à projets, si nécessaire

Régles spécifiques aux chaines
* 1 tracteur maximum  pour l'ensemble des 
projets de la CUMA "chaine" ET par appel à 

projet
le prix du tracteur est limité à 50% du projet 

total

** 1 remorque OU 1 plateau fourrager 
maximum  pour l'ensemble des projets de la 

CUMA "chaine" ET par appel à projet

*** Ce matériel est une option éventuelle et 
ne compte pas pour un des 2 matériels 

différents de la chaine

Andaineur double rotor Barème €/m largeur travail 3 400 €
Andaineur monorotor Barème €/m largeur travail 3 100 €
Andaineur soleil Barème €/m largeur travail 2 900 €
Bec + pick-up Ensileuse Barème €/10ch puissance 11 000 €
Combiné presse-enrubanneuse Forfait Montant d'achat (€) 120 000 €
Enrubanneuse devidoir double Forfait Montant d'achat (€) 30 000 €
Enrubanneuse devidoir simple Forfait Montant d'achat (€) 22 000 €
Enrubanneuse en ligne Forfait Montant d'achat (€) 53 000 €
Ensileuse Barème €/10ch puissance 8 500 €
Ensileuse option bec à maîs  Barème €/m largeur travail 12 000 €
Faneuse Barème €/m largeur travail 2 200 €
Faucheuse conditionneuse portée 
à fléaux Barème €/m largeur travail 6 900 €

Faucheuse conditionneuse trainée 
à fléaux Barème €/m largeur travail 11 000 €

Groupe de fauche conditionneur à 
fléaux Barème €/m largeur travail 8 400 €

Groupe de fauche simple à fléaux Barème €/m largeur travail 5 600 €
Pick Botte*** sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Pick-up herbe Ensileuse Forfait Montant d'achat (€) 45 000 €
Pince Balle*** sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Plateau fourrager **  Barème €/t charge utile 1 300 €
Presse balles carrées avec coupe  Forfait Montant d'achat (€) 215 000 €
Presse balles carrées sans coupe  Forfait Montant d'achat (€) 200 000 €
Presse balles rondes fixe  Forfait Montant d'achat (€) 46 000 €
Presse balles rondes variable avec 
coupe  Forfait Montant d'achat (€) 67 000 €

Presse balles rondes variable sans 
coupe  Forfait Montant d'achat (€) 51 000 €

Remorque benne ** Barème €/t charge utile 2 000 €

Autres matériels agricoles
Chargeur télescopique Barème €/100kg capacité 3 000 €

Distributeur d'engrais porté Barème €/m3 capacité 8 700 €
Distributeur d'engrais trainé Barème €/m3 trémie 11 000 €

Matériels 
dédiés à la 
transition 

agro-
écologique  

La transition agro 
écologique, 

l'adaptation au 
changement 
climatique, la 

Méthodes de 
désherbage 

alternatif à la lutte 
chimique

Bineuse, 
désherbineuse, 

système spécifique 
binage sur le rang et 

inter-rang

Bineuse simple (inter-rang) Barème €/rang 2 400 €
Bineuse de précision (inter-rang et 
rang) Barème €/rang 4 300 €

Bineuse avec option autoguidage Forfait Montant d'achat (€) 35 000 €
Désherbineuse sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Il 
1 

1 
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des cultures 
végétales

réduction des 
émissions des gaz 
à effet de serrre 

et, les effets 
positifs de 

l'Agriculture sur 
l'environnement 

et le paysage 
relatif aux 

productions 
végétales 

+ le 
renouvellement 
des générations

+ la réduction de 
la pénibilité du 
travail sur les 
exploitations 

agricoles et leur 
compétitivité

Système spécifique binage sur le 
rang et inter-rang sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Houe Rotative Houe rotative Barème €/m largeur travail 5 000 €

Herse étrille
Herse étrille à panneaux Barème €/m largeur travail 2 100 €
Herse étrille de précision Barème €/m largeur travail 3 800 €
Herse étrille - autre sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Décavailloneuse Décavailloneuse sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Robot de désherbage 
mécanique Robot de désherbage mécanique sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Matériels de 
désherbage mécanique 
de l'inter-rang et sous 
le rang en culture 
pérenne (dont 
déchaumeurs vigne à 
dents ou disques)

Cover crop vigne Barème €/m largeur travail 4 100 €
Déchaumeur vigne Barème €/m largeur travail 6 600 €
Herse rotative vigne Barème €/m largeur travail 5 300 €
Gyrobroyeur porté interligne Barème €/m largeur travail 4 300 €
Matériels de désherbage 
mécanique de l'inter-rang et sous 
le rang en culture pérenne 
(autres)

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Rouleau FACA vigne Barème €/m largeur travail 5 900 €

Tondeuses ou 
matériels interceps, 
robots de tonte en 
cultures pérennes

Robot tondeuse en cultures 
perennes sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Tondeuse portée avec satellite 
vigne Barème €/m largeur travail 19 000 €

Tondeuse intercep vigne

sans OCS 
(Etude des 

Couts 
raisonnables)

Interceps/cadre/lames 
(discovigne, actisol, 
etc.)

Intercep - chassis multifonction 
extensible Forfait Montant d'achat (€) 17 000 €

Intercep - chassis multifonction 
extensible (avec outils) Forfait Montant d'achat (€) 33 000 €

Intercep à disque émotteur Forfait Montant d'achat (€) 11 000 €
Intercep à émotteuse rotative Forfait Montant d'achat (€) 21 000 €
Intercep à étoile kress Forfait Montant d'achat (€) 15 000 €
Intercep à lame pivotante Forfait Montant d'achat (€) 21 000 €
Intercep - autre sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Outils intercep - épampreuse fil Forfait Montant d'achat (€) 4 200 €
Outils intercep - paire brosses Forfait Montant d'achat (€) 6 600 €
Outils intercep - paire disques 
émotteurs Forfait Montant d'achat (€) 2 200 €

Outils intercep - paire disques 
étoile kress Forfait Montant d'achat (€) 4 300 €
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Outils intercep - paire emotteuses 
rotatives

Forfait Montant d'achat (€) 3 400 €

Outils intercep - paire lames Forfait Montant d'achat (€) 9 100 €
Outils intercep - autre sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Rotoétrille Rotoétrille sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Outils de travail du sol 
pour cultures perennes

Outils de travail du sol pour 
cultures perennes sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Portique de 
désherbage manuel 
électrique

Portique de désherbage manuel 
électrique sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Ecimeuse (hors viti ou 
arbo)

Ecimeuse avec collecte (hors viti 
ou arbo) sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Ecimeuse sans collecte (hors viti 
ou arbo) Barème €/m largeur travail 3 400 €

Ecimeuse (hors viti ou arbo) -
autre sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Matériel de buttage 
des ceps de vigne

Matériel de buttage des ceps de 
vigne sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Etc (Tout matériel de 
désherbage 
mécanique)

Autres matériels de désherbage 
mécanique sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Tout système de 
guidage doit être 
couplé à du matériel 
de désherbage 
mécanique 

Caméra sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Capeur optique sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Guidage RTK sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Système de guidage automatisé 
spécifique au désherbage 
mécanique

sans OCS 
(Etude des 

Couts 
raisonnables)

Désherbeurs (matériel 
de lutte thermique, 
type bineuse à gaz, 
traitement vapeur, 
désherbage par 
humectage, 
désherbage électrique, 
etc …)

Désherbeurs (matériel de lutte 
thermique, type bineuse à gaz, 
traitement vapeur, désherbage par 
humectage, désherbage 
électrique, etc …)

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Entretien par voie 
mécanique des 
couverts ou de 
l'enherbement

Rolo-Faca / rouleaux / 
roll krop

Roll Krop sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Rouleau FACA Barème €/m largeur travail 5 300 €

Broyeurs à satellite, 
broyeurs inter-rangs

Broyeurs inter-rangs pour cultures 
perennes  : axe horizontal -3,5m Barème €/m largeur travail 5 000 €
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Broyeurs inter-rangs pour cultures 
perennes  : axe vertical -3,5m Barème €/m largeur travail 4 200 €

Broyeurs à satellite sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Implantation de 
couverts herbacés, 

inter-cultures et 
cultures associées

Semoir inter-rang en 
culture pérenne

Semoir inter-rang en culture 
pérenne sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Semoir viticole Barème €/m largeur travail 12 000 €
Trieur pour couverts 
végétaux et cultures 
associées

Trieur pour couverts végétaux et 
cultures associées sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Alternative à la 
dessiccation 

chimique

(Faucheuse-
andaineuse à section 
utilisées pour la 
dessication au champ 
de cultures)

Faucheuse andaineuse portée Barème €/m largeur travail 7 300 €

Faucheuse rotative Barème €/m largeur travail 4 500 €

Entretien des 
prairies

Herse de prairie Herse de prairie Barème €/m largeur travail 2 300 €
Broyeur sous clôture Broyeur sous clôture Forfait Montant d'achat (€) 15 000 €

Epampreuse 
mécanique

Epampreuse 
mécanique

Effeuilleuse Forfait Montant d'achat (€) 38 000 €
Epampreuse (viti) Forfait Montant d'achat (€) 26 000 €

Implantation dans 
couverts ou culture 

en place

Semoir direct ou TCS Semoir direct ou TCS Barème €/m largeur travail 23 000 €

Strip-till Strip-till sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Entretien des haies Entretien des haies
Lamier à scie/sécateur Barème €/m largeur travail 8 000 €
Pinces sécateurs sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Enfouisseur 
d'engrais

Enfouisseur 
d'engrais Enfouisseur d'engrais avec DPAE Barème €/rang 2 700 €

Biocontrôle

Paintball Paintball sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Stations météos 
connectées + OAD

Stations météos connectées + 
OAD sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Pièges connectés Pièges connectés sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Pièges lumineux Pièges lumineux sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Protéines 
(matériels 

spécifiques pour 
cultures riches en 

protéines)

Pick-up moissoneuse 
spécifique aux 
protéagineux 

Pick-up moissoneuse spécifique 
aux protéagineux Barème €/m largeur travail 6 200 €

Nettoyeur séparateur à 
grains Nettoyeur séparateur à grains sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Coupe flex Coupe flex sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Appareils de 
mesure

Thermo-hygromètre Thermo-hygromètre sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Anémomètre (matériel 
embarqué ou non)

Anémomètre (matériel embarqué 
ou non) sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Matériels 
dédiés à la 

La transition agro 
écologique, Matériels de contention

Cage de contention Forfait Montant d'achat (€) 9 600 €
Couloir de contention Forfait Montant d'achat (€) 14 000 €

1 1 1 
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transition 
agro-

écologique en 
matière 

d'élevage

l'adaptation au 
changement 
climatique, la 
réduction des 

émissions des gaz 
à effet de serre et, 
les effets positifs 
de l'Agriculture 

sur 
l'environnement 

et le paysage 
relatif aux 

productions 
animales 

+ le 
renouvellement 
des générations

+ la réduction de 
la pénibilité du 
travail sur les 
exploitations 

agricoles et leur 
compétitivité

Matériels 
contribuant au 

bien-être animal

Parc de contention Forfait Montant d'achat (€) 8 700 €
Matériels nécessaires 
aux déplacements des 
animaux 

Bétaillère trainée Barème €/m longueur 3 600 €

Bétaillère automotrice Forfait Montant d'achat (€) 61 000 €

Matériel de pesée Matériels de pesée des animaux sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Outils d’implantation et 
de fabrication des 
clôtures 

Affuteuse/appointeuse de piquets Forfait Montant d'achat (€) 10 000 €
Dérouleuse sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Ecorceuse sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Enfonce pieux à pendulaire Forfait Montant d'achat (€) 13 000 €
Enfonce pieux à percussion Forfait Montant d'achat (€) 28 000 €
Fendeuse de piquets Forfait Montant d'achat (€) 10 000 €
Tarière Forfait Montant d'achat (€) 8 800 €

Amélioration 
conditions de travail Echographe partagé sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Outils et installations, 
fixes ou mobiles, de 
fabrication et/ou 
distribution d’aliments 
à la ferme - Autonomie 
alimentaire

Aplatisseur/Laminoir Forfait Montant d'achat (€) 55 000 €
Boudineuse sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Broyeur à céréales sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Desileuse automotrice sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Distributrice d'aliments sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Matériel fixe pour conditionner des 
bottes des fourrages séchés en 
grange

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Séchoirs à fourrages ou 
équipements liés au séchage en 
grange

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Toasteur (matériel pour le 
toastage des graines) sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Diminition risques 
sanitaires

Matériels et installation dédiés à la 
biosécurité sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Gestion des effluents 
d'élevage

Investissements collectifs de 
stockage des effluents d’élevage sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Matériels répondant 
aux objectifs 
Neoterra de 
transition 

agroécologique

Matériel spécifique 
pour la récolte en foin 
des prairies de 
graminées et/ou de 
légumineuses

Andaineur doigts souples sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Andaineur tapis porté sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Andaineur tapis trainé Barème €/m largeur travail 12 000 €
Autochargeuse   sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Faucheuse conditionneuse portée 
à rouleau Barème €/m largeur travail 6 900 €

Faucheuse conditionneuse trainée 
à rouleau Barème €/m largeur travail 11 000 €

Groupe de fauche conditionneur à 
rouleau Barème €/m largeur travail 8 400 €

1 
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Groupe de fauche simple à 
rouleau Barème €/m largeur travail 5 600 €

Matériel spécifique à la 
gestion des prairies Semoir sursemis prairies Barème €/m largeur travail 14 000 €

Gestion des effluents 
d'élevage : Tout 
système de guidage 
doit être couplé à du 
matériel d'épandage 
d'effluents d'élevage 
(lisier, fumier frais ou 
composté)  ou de 
fertilisants

Epandeur fumier +15m3 (12t) 
hérissons verticaux Barème capacité en tonne 3 100 €

Epandeur fumier +15m3 (12t) 
table d'épandage Barème capacité en tonne 4 200 €

Tonne à lisier sous réserve qu'il y 
ait une option enfouisseur ou 
rampe pendillard

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Option enfouisseur Barème €/m largeur travail 6 900 €
Option rampe pendillard Barème €/m largeur travail 4 100 €
Guidage RTK pour GEF sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Activités de 
compostage

Aire collective de compostage sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Mélangeur, composteur pour 
compostage sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Retourneur d'andain de compost sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Matériels 
adaptés à 
l'agriculture de 
montagne

La transition agro 
écologique, 

l'adaptation au 
changement 
climatique, la 
réduction des 

émissions des gaz 
à effet de serrre 

et, les effets 
positifs de 

l'Agriculture sur 
l'environnement 

et le paysage 
relatif à 

l'agriculture en 
zone de montagne

+ éventuellement
le renouvellement 
des générations

+ éventuellement
la réduction de la 

Matériels adaptés à la zone de montagne du 
département des Pyrénées Atlantiques 

Andaineur frontal adaptable aux 
porte-outils et adapté forte pente 
éligible

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Andaineur  de montagne 
adaptable aux motofaucheuses 
automotrices hydrostatiques

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Autochargeuse adaptable sur 
transporteur éligible sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Attelage arrière avec prise de 
force adaptable sur transporteur 
éligible (uniquement en 
équipement d’un transporteur déjà 
existant) **

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Broyeur adaptable sur 
motofaucheuse sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Débroussailleuse, faucheuse 
frontale et adaptable sur porte-
outils adaptés forte pente ou sur 
transporteur adapté éligible 

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Enfouisseur adaptable sur porte-
outils adaptés forte pente éligible

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Epandeur à fumier adaptable 
sur transporteur éligible sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
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pénibilité du 
travail sur les 
exploitations 

agricoles et leur 
compétitivité

Epandeur à lisier adaptable 
sur transporteur éligible sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Giro-broyeur ou broyeur 
frontal/réversible adaptable sur 
porte-outils adaptés forte pente ou 
sur transporteur adapté éligible  

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Motofaucheuse automotrice avec 
barre de coupe sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Motofaucheuse automotrice 
hydrostatique avec barre de coupe

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Moto-broyeur automoteur avec 
broyeur avant à fléaux sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Presse à balles adaptable au 
transporteur éligible

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Porte-outils compacts adaptés 
forte pente, possédant 4 roues 
d’égales dimensions et
directionnelles (ou tracteur 
articulé) ou chenilles, possédant 
un attelage et une prise de force 
frontale et/ou arrière,  un centre 
de gravité surbaissé, avec un 
poste de conduite réversible 
possible

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Surcoût * sur porte-outils 
compacts adaptés pente moyenne, 
avec 4 roues directionnelles et 
variation continue, rayon de 
braquage réduit, centre de gravité 
surbaissé

sans OCS 
(Etude des 

Couts 
raisonnables)

Surcoût * sur porte-outils 
compacts adaptés pente moyenne 
et vigne dont l’équipement éligible
comprend : bloc hydraulique 
latéral, pont avant freiné, 
empattement élargi, centre de 
gravité surbaissé, pneumatiques 
basse pression et attelage frontal 
et/ou latéral adapté au travail 
spécifique vigne en déport

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Répartiteur adaptable sur porte-
outils adaptés forte pente éligible sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
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Transporteur possédant 4 roues 
d’égales dimensions avec centre 
de gravité surbaissé et attelage 
avant ou arrière, avec articulation 
centrale possible

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Matériels adaptés à la zone de montagne des  
départements de la Creuse, de la Corrèze et 

de la Haute-Vienne

Bétaillère sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Broyeur axe horizontal, gyro-
broyeur, broyeur sur cellule porte 
outil et broyeur tracté derrière 
quad (maximum 3m20)

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Cellule porte outil (type 
motofaucheuses) avec équipement 
adapté

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Enfonce pieux à vibration sur 
attelage télescopique ou tracteur 
chargeur 

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Enfonce pieux à vibration sur 
attelage télescopique ou tracteur 
chargeur 

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Jumelage roues sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Option « Pneumatiques basse 
pression sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Option « Kit chenilles pour quad et 
véhicules légers sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Matériels 
portant sur 

l'amélioration 
des conditions 

de travail

La réduction de la 
pénibilité du 
travail sur les 
exploitations 

agricoles et leur 
compétitivité

+ éventuellement
le renouvellement 
des générations

+ éventuellement
la transition agro 

écologique, 
l'adaptation au 

changement 
climatique, la 

Autres matériels améliorant la compétitivité 
des exploitations agricoles

Automate de lavage sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Balayeuse attelée sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Bras déporté de l'épareuse sans 
rotor sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Broyeur déporté (bords de 
champs) Barème €/m largeur travail 6 500 €

Broyeur axe horizontal +3,5m  
(couverts végétaux ou jachère) Barème €/m largeur travail 6 400 €

Broyeur axe vertical +3,5m 
(couverts végétaux ou jachère) Barème €/m largeur travail 6 700 €

Déchaumeur équipé de semoir 
petites graines (couverts 
végétaux)  

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Déchiqueteuse bois sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Dédrageonneuse sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Distributeurs (épandeurs) 
d’engrais incluant à minima le kit sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
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réduction des 
émissions des gaz
à effet de serre, et 
les effets positifs 
de l'Agriculture 

sur 
l'environnement 

et le paysage 
relatif aux 

productions 
végétales et 

animales

bordures et la pesée embarquée 
OU la modulation intra parcellaire 
(coupure de tronçons) et si besoin 
d’autres options (localisateur 
d’engrais, DPAE etc.). Options 
seules éligibles sur matériel 
existant
Dispositifs de stockage et de 

traitements des effluentts 
végétaux (vinicoles, 
prunicoles…etc. ainsi que les eaux 
résiduaires de lavage 
correspondantes

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Drones semoirs/cartographie/lutte 
biologique sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Matériels de paillage des aires de 
couchage sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Options de dosage de précision : 
seules sont éligibles sur matériel 
existant d’épandage (d'engrais 
et/ou fertilisants)

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Outils de localisation (GPS), 
jalonnage, de guidage, boitiers de 
tracking (repérage des matériels) 
ainsi que les logiciels spécifiques 
d’enregistrement

sans OCS (Etude des Couts raisonnables)

Récolte des menues pailles sans OCS (Etude des Couts raisonnables)
Semoir petites graines sur 
déchaumeur existant (pour 
couverts végétaux)

Forfait Montant d'achat (€) 11 000 €

Matériels en 
faveur de la 

diversification, 
la 

réorientation, 
la 

reconversion 
des 

exploitations 
agricoles 

La diversification 
des revenus de 
l'exploitation, 

réorientation ou la 
reconversion de 

production 
agricole 

correspondant à 
une stratégie de 

filière

Semis, entretien, récolte, lavage, triage et 
conditionnement sans transformation (dont 

automoteurs, sous réserve qu’ils soient 
spécifiques et dédiés exclusivement aux 

travaux agricoles relatifs à la production visée 
par le projet)

Matériels non présents dans les 
listes précédentes (exemple : 
matériels spécifiques filières) et/ou 
matériels figurant dans les listes 
précédentes présentant un lien 
étroit avec la production visée par 
le projet

OCS ou Couts raisonnables selon matériels choisis

Couts raisonnables selon matériels choisis
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Matériels en 
faveur de la 

démonstration, 
la 

vulgarisation 
ou l'innovation 
des pratiques 

agricoles 

La démonstration, 
la vulgarisation ou 

l'innovation en 
lien avec Néo-

Terra

Semis, entretien, récolte, lavage, triage et 
conditionnement sans transformation (dont 

automoteurs, sous réserve qu’ils soient 
spécifiques et dédiés exclusivement aux 

travaux agricoles relatifs à la production visée 
par le projet)

Matériels non présents dans les 
listes précédentes 
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ANNEXE 3 de l’article 15 : Grille de sélection

Grille de sélection du dispositif : 73.01.02 PCAE - investissements collectifs

Date de passage en comité de suivi Rempli par SD FEADER

Date d'application Rempli par SD FEADER

Le FEADER soutient à travers ce dispositif les investissements collectifs des CUMA (Coopératives 
d'Utilisation du Matériel Agricole), contribuant à : 

- favoriser le renouvellement des générations en réduisant et optimisant les charges de mécanisation des 
exploitations agricoles

- accéder à des matériels plus adaptés à la transition agro-écologique et à l'adaptation au changement 
climatique,

- améliorer les conditions de travail en lien avec la réduction des intrants chimiques et un accroissement 
du bien-être animal et de la biodiversité (Objectif 2 de la feuille de route NEO TERRA),

- renforcer les liens entre les agriculteurs par le partage des pratiques et la gestion collective d'utilisation 
des matériels agricoles.

Règles de priorisation des dossiers au regard du score obtenu à partir de la grille de sélection : 

- Dossiers ultra-prioritaires ayant un score supérieur ou égal à 8, financés à chaque fin de période 
de l'appel à projets,

- Dossiers non prioritaires ayant obtenu un score de 3 à 7 points, financés dans la limite de 
l'enveloppe disponible à la clôture de l'appel à projets. Le financement des dossiers est attribué 
par ordre de score décroissant,

- Les dossiers ayant obtenu un score de 0 ou 2 points sont rejetés,
- Les critères de sélection d’une même thématique (1ère colonne) ne sont pas cumulables entre 

eux. Le tableau ci-après intégrant la grille de sélection établit les ouvertures des thématiques 
selon le type de projet.

1 
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Thématiques des 
principes de sélection Critères de sélection 

Notes Méthodologie de calcul 
des points, le cas 

échant

le renouvellement des 
générations

(a)

Projet de 2 à 7 adhérents : au moins 1 agriculteur nouvellement installé (1) participant au 
projet
OU
Projet de 8 à 11 adhérents : 2 agriculteurs nouvellement installés (1) participant au projet
OU
Projet de plus 12 adhérents : au moins 3 agriculteurs nouvellement installés (1) participant 
au projet

5

Projet de 8 à 11 adhérents : 1 agriculteur nouvellement installé (1) participant au projet
OU
Projet de plus 12 adhérents : au moins 2 agriculteurs nouvellement installés (1) participant au 
projet

3

la transition agro 
écologique, l'adaptation au 
changement climatique, la 

réduction des émissions des 
gaz à effet de serrre et, les 

effets positifs de l'Agriculture 
sur l'environnement et le 

paysage relatif aux 
productions végétales et 

animales et à l'agricultrure 
en zone de montagne

(b) 

100% des exploitations du projet sont certifiées ou en conversion agriculture biologique ou 
certifiées HVE
OU
au moins 50% des exploitations du projet sont certifiées ou en conversion agriculture
biologique

6
Arrondi à l’entier inférieur 

pour le calcul de la 
proportion

Au moins 70% des exploitations au projet sont certifiées ou en conversion  agriculture 
biologique ou certifiées en HVE
OU
au moins 40% des exploitations au projet sont certifiées ou en conversion agriculture 

biologique
OU
au moins 50% des exploitations du projets membres d'un GIEE
OU
au moins 50% des exploitations ont au moins un membre (exploitant ou associé exploitant, 
salarié) qui a bénéficié d'une formation à l'agro-écologie reconnue(2), depuis moins de 3 ans à 
compter de la date de  dépôt de la demande d'aide
OU
au moins 50% des exploitations du projet ont réalisé un bilan carbone de l'exploitation par 
une méthode certifiée de niveau 2 (comprenant l'élaboration d'un plan d'action)(3).

4
Arrondi à l’entier inférieur 

pour le calcul de la 
proportion

la réduction de la pénibilité 
du travail sur les 

exploitations agricoles et leur 
compétitivité

( c )

Présence ou création d'au moins 1/2 équivalent temps plein de salarié agricole dans la CUMA 
ou facturé par un groupement employeur. 3

Cf pièce(s) justificative(s) 
indiquée(s) dans le 

formulaire de la demande 
de subvention

Nouvelle Cuma(4) depuis moins de 3 ans à compter de la date de la demande d'aide 
OU
Présence de Nouveaux adhérents à la CUMA  ou en Inter CUMA participant à un projet 

2
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composé de:
- de 1 à 5 adhérents : 1 nouvel adhérent
- de 6 à 8 adhérents : 2 nouveaux adhérents
- de 9 à 11 adhérents : 3 nouveaux adhérents
- Plus de 12 adhérents : 4 nouveaux adhérents

La diversification des revenus 
de l'exploitation, 

réorientation ou la 
reconversion de production 

agricole correspondant à une 
stratégie de filière

(d)

100% des agriculteurs du groupe porteur du projet ont contractualisé (contrat de vente ou 
adhésion) avec une structure de commercialisation relatif à l'objectif du projet. 4 Modalité d'accès définie

dans l'appel à projets

Au moins 50% des exploitations du projet se sont engagées dans un processus d'arrachage 
d'au moins 3 hectares en vigne pour implanter d'autres productions agricoles motivant le 
projet. (5)

6 Attestation de déclaration 

la démonstration, la 
vulgarisation ou l'innovation 

en lien avec Néo-Terra
(e)

Au moins 80% des exploitations du projet ont contractualisé ou conventionné avec des 
acteurs de l'amont (équipementiers, organismes de développement agricole ou de conseil) ou 
aval (Transformateurs, distributeurs) pour des actions relatives à l'ambition 2 de NEO TERRA 
: "accélérer et accompagner la transition agroécologique» parmi les 3 suivants : sortie 
pesticides OU adaptation changement climatique et participer à son atténuation OU bien-être
animal.

4 Modalité d'accès définie
dans l'appel à projets

Périodicité d'une année sur 
l'autre (primo-demandeur)

(f)

Absence d'attribution de subvention dans le cadre du PCAE CUMA sur le ou les appels à 
projets de l’année précédant la demande, 2 Vérification faite par le 

Service instructeur
Absence d'attribution de subvention dans le cadre du PCAE CUMA sur le ou les appels à 
projets des deux années précédant la demande, 3 Vérification faite par le 

Service instructeur 

Seuil de sélection 3

Total

(1) Définition d'un agriculteur nouvellement installé : Agriculteur installé dans le cadre de la DJA, dans le cadre de la DNJA ou dans le cadre d'un prêt 
d'honneur. Le dépôt du dossier doit intervenir moins de 4 ans après la date d'installation

(2) Formation agro écologie : Liste dans l'appel à projets/cahier des charges
(3) Bilan carbone des exploitations agricoles : Renseignements via l'url Appel à projets MAEC - Bas Carbone | Europe (europe-en-nouvelle-aquitaine.eu)
(4) Nouvelle Cuma : depuis moins de 3 ans à la date de la demande d'aide, création d'une CUMA ou fusion ou absorption de CUMA
(5) Attestation arrachage de vigne : Démarche : Déclarer des travaux de plantation ou d'arrachage | Portail de la Direction Générale des Douanes et 

Droits Indirects

Règle de cumul des points selon les types de projets : les croix (X) signifient que le projet peut émarger à la note indiquée dans le tableau ci-dessus.

Le cumul de points s'applique par ligne et selon le nombre de croix (X) indiqué
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ÿ Dispositif cofinancé

* les projets portant sur les matériels des deux dernières lignes du précédent tableau sont tenus d'activer les critères relatifs à leur thématique pour pouvoir 
recueillir des points dans les autres thématiques. Par exemple, un projet en lien avec la diversification des activités agricoles doit activer un des deux critères de la 
thématique (d) pour additionner des points dans les thématiques renouvellement de génération, transition agro-écologique ou réduction de la pénibilité du travail.

Type de projet relatif à la 
liste des équipements 

suivant/ cumul de points 
possible

a) 
3 ou 5 points

b) 
4 ou 6 points

c)
2 ou 3 points

d) 
4 à 6 points

e) 
4 points

f)
Périodicité dépôt

2 ou 3 points

Chaine de mécanisation et 
autres matériels agricoles X X

Matériels dédiés à la 
transition agro-écologie en 
matière d'élevage et des 
cultures végétales.

X X X X

Matériels adaptés à 
l'agriculture de montagne X x X X

Matériels portant sur 
l'amélioration des 
conditions de travail

X X  X X

Matériels en faveur de la 
diversification, la 
réorientation, la 
reconversion des 
exploitations agricoles*

X X  X X X

Matériels en faveur de la 
démonstration, la 
vulgarisation ou  
l'innovation des pratiques 
agricoles*

X X  X X X
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ÿ Dispositif départemental pour les dossiers non-retenus ou non éligibles dans le cadre de l’Appel à Projets Régional

Type de projet relatif à la 
liste des équipements 

suivant/ cumul de points 
possible

a) 
3 ou 5 points

b) 
4 ou 6 points

c)
2 ou 3 points

d) 
4 à 6 points

e) 
4 points

f)
Périodicité dépôt

2 ou 3 points

Chaine de mécanisation 
et autres matériels 
agricoles

X X X

Matériels dédiés à la 
transition agro-écologie 
en matière d'élevage et 
des cultures végétales.

X X X X

Matériels isolés des 
chaînes de mécanisation X X X

Matériels adaptés à 
l'agriculture de montagne X X X X

Matériels portant sur 
l'amélioration des 
conditions de travail

X X  X X

Matériels en faveur de la 
diversification, la 
réorientation, la 
reconversion des 
exploitations agricoles*

X X  X X X

Matériels en faveur de la 
démonstration, la 
vulgarisation ou  
l'innovation des pratiques 
agricoles*

X X  X X X

Hangars de stockage et 
d’entretien avec ossature 
et toiture photovoltaïque

20 % avec un plafond d’investissement de 200 000 € HT y compris sur les aménagements, bardages en bois
et couverture photovoltaïque (si le paiement de cette couverture est supporté par la CUMA)
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ANNEXE 4 de l’article 15 : Définition des projets 5 et 6
Projet 5 : ce type de projet doit mener, par exemple, à la diminution de la sensibilité à un risque particulier (ex : accident climatique, épizooties.) dans une stratégie 
d’accélération de la transition agroécologique.

Projet 6 : ce type de projet doit mener à la vulgarisation de matériels résolument innovants tout en accélérant la transition agroécologique. Les projets porteront 
sur des matériels spécifiques à des productions agricoles, destinés à mettre en œuvre des solutions absentes des pratiques des agriculteurs porteurs du projet au 
sein de la CUMA.

Dans les 2 cas ci-dessus, le porteur de projets produira une note d’opportunité afin de décrire les éléments permettant d’apprécier l’atteinte de l’objectif du projet 
et la part revenant à l’accélération de la transition agroécologique. Les approches techniques et économiques seront à privilégier eu égard à la nature de l’objectif 
visé. En fonction de l’objectif, les pièces indiquées dans le tableau ci-dessous seront à produire à la demande de subvention ou au plus tard à la demande de 
paiement.

Tableau : Justificatif à joindre selon l’objectif du projet

Un justificatif au choix est à joindre au dossier de demande de subvention.  Les justificatifs doivent avoir été signés ou établis après le 1er janvier 2023.
Objectif du 
projet

Nature Contrat de 
commercialisation

Contrat d’adhésion à une 
structure de 
commercialisation

Contractualisation de 
collaboration avec un 
équipementier ou 
constructeur de matériel 
agricole

Contractualisation de 
collaboration avec un 
organisme de 
développement ou de 
conseil

Justificatif 
d’arrachage d’au 
moins 3 hectares 
de vigne

Diversification 
des revenus

Production agricole nouvelle 
au sein des exploitations du 
projet

× × ×

Réorientation Remplacement d’un atelier de 
production par un autre au 
sein des exploitations du 
projet

× × × ×

Reconversion Changement de type de 
production d’un atelier de 
production existant au sein 
des exploitations du projet

× × ×

Démonstration Nouvelle technique agricole 
qui a encore besoin de mise 
au point du matériel ou des 
itinéraires techniques

× ×

Vulgarisation Technique agricole reconnue 
mais pas encore mise en 
œuvre au sein de la CUMA 

×

Innovation de 
matériel 
agricole

Nouveaux matériels agricoles 
sur le marché français.

×
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° F-2/1 Objet : DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 28 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), 
M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), Mme Dominique DEGOS (Présentiel), 
M. Henri BEDAT (Présentiel), Mme Monique LUBIN (Présentiel), 
M. Boris VALLAUD (Présentiel), Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), 
M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

Mme Muriel LAGORCE, Mme Sandra TOLUS M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, 
Mme Sylvie BERGEROO, Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, 
M. Julien DUBOIS 
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Publié le 
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Résultat du Vote : 

POUR (28) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, Dominique DEGOS, 
Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, Magali VALIORGUE, 
Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, 
Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, Julien PARIS, 
Patricia BEAUMONT, Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, 
Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, 
Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

VU les conclusions de la Commission de Surveillance et de Gestion du 
Budget annexe « Domaine départemental d'Ognoas » réunie le 19 octobre 
2023; 

APRES PRESENTATION ET PROPOSITION des différents éléments du 
rapport en Commission AGRICULTURE et FORET ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - Décision Modificative n° 2-2023 : 

- d'adopter la Décision Modificative n° 2-2023 du Budget annexe 
<< Domaine départemental d'Ognoas » , telle que détaillée en annexe I et qui 
s'équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

• pour la Section de Fonctionnement à ...................... 43 000 € 

• pour la Section d'Investissement à ......................... 16 400 € 

II - Journée portes ouvertes le 11 novembre 2023 : 

Dans le cadre de la journée portes ouvertes du Domaine 
départemental d'Ognoas qui se déroulera le 11 novembre 2023, soit durant la 
période de distillation prévue en novembre, diverses animations gratuites étant 
proposées (ateliers chocolat, pâtisseries, cocktails, ... ), 

- de valider la prise en charge : 

• des frais liés à l'organisation tels que : les déplacements, la 
restauration, l'hébergement et le transport, etc., 

• de la promotion et de la communication de ces 
manifestations et animations : envois postaux, frais 
d'impression, insertion, etc. 

- d'autoriser Monsieur le Président du Conseil départemental à signer 
tous les contrats ou documents en lien avec cette manifestation. 

III - Catalogue des tarifs : 

- de compléter, dès à présent et pour l'année 2024, le catalogue de 
vente sur la base des produits et tarifs figurant en annexe II. 

509



IV - Gîtes Chauron et Pasguet : 

Considérant : 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID : 040-224000018-20231110-23111 OH2947H1-DE 

► qu'il convient de fixer les tarifs de location des gîtes de Chauron et 
Pasquet du Domaine départemental d'Ognoas pour la période du 
6 janvier 2024 au 4 janvier 2025, en cohérence avec ceux 
appliqués sur le même secteur géographique pour des meublés de 
niveau équivalent en classement 3 épis, 

► que par ailleurs, depuis 2006, le Domaine départemental d'Ognoas 
adhère au réseau d'hébergements « GÎtes de France » , qui 
s'occupe de la commercialisation de ces deux gîtes, 

- d'adopter les tarifs de location des gîtes de Chauron et Pasquet, 
applicables entre le 6 janvier 2024 et le 4 janvier 2025, tels que présentés en 
annexe III. 

- d'approuver pour cette même période les mandats de 
commercialisation auprès des Gîtes de France (Service Réservation Accueil 
Landes) pour les deux gîtes, tels que figurant en annexes IV et V, et d'autoriser 
Monsieur le Président du Conseil départemental à les signer. 

- de valider le renouvellement d'adhésion pour l'année 2024 au 
réseau d'hébergements « GÎtes de France », qui s'occupe de la 
commercialisation des deux gîtes Chauron et Pasquet, et d'autoriser Monsieur le 
Président du Conseil départemental à signer le bulletin correspondant tel que 
figurant en annexe VI. 

V - Personnel - Prime exceptionnelle : 

compte tenu de l'implication des agents du Domaine départemental 
dans les tâches qui leur ont été confiées au cours de cette année 2023, 

- de se prononcer favorablement sur l'octroi d'une prime 
exceptionnelle aux agents polyvalents et cadres intermédiaires, représentant un 
montant de 500 € net/ personne, pour l'année 2023. 

SÇnê par : Xavier FORTlNON 
nate : 16/11/2023 
Quailê : Prêsidenl du Conseil dêpartemenlal des Landes 
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Vue d'ensemble
FONCTIONNEMENT

BUDGET ANNEXE
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS

Dépenses 3 680 497,50 2 885 000,00 470 959,30 43 000,00 3 398 959,30

011 Charges à caractère général 645 800,00 653 520,00 37 350,00 8 000,00 698 870,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 389 000,00 315 200,00 2 000,00 35 000,00 352 200,00

65 Autres charges de gestion courante 1 270,00 820,00 0,00 0,00 820,00

66 Charges financières 1 200,00 1 000,00 350,00 0,00 1 350,00

67 Charges exceptionnelles 6 800,00 1 000,00 5 100,00 0,00 6 100,00

022 Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement 35 400,00 28 160,00 0,00 0,00 28 160,00

042 Opération d'ordre transfert entre sections 2 167 500,00 1 885 300,00 5 000,00 0,00 1 890 300,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 433 527,50 0,00 421 159,30 0,00 421 159,30

Recettes 3 680 497,50 2 885 000,00 470 959,30 43 000,00 3 398 959,30

70
Ventes de produits fabriqués, prestations 

de services
1 114 427,50 813 000,00 310 000,00 28 000,00 1 151 000,00

75 Autres produits de gestion courante 179 270,00 69 000,00 71 959,30 0,00 140 959,30

76 Produits financiers 500,00 500,00 0,00 0,00 500,00

77 Produits exceptionnels 106 300,00 2 500,00 89 000,00 5 000,00 96 500,00

013 Atténuation de charges 87 000,00 105 000,00 0,00 0,00 105 000,00

042 Opération d'ordre transfert entre sections 2 193 000,00 1 895 000,00 0,00 10 000,00 1 905 000,00

002 Résultat de fonctionnement reporté

Résultat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

BS TOTAL

SECTION de FONCTIONNEMENT

 Vue d'ensemble

BP 2023
BP + BS + DM - 

2022
Chapitre Libellés DM 2

2

-
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Dépenses
FONCTIONNEMENT

BUDGET ANNEXE
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS

Chap Articles
BP + BS +DM 

2022
BP 2023 BS DM 2 TOTAL

DEFICIT DE FONCTIONNEMENT 
REPORTE

433 527,50 € 421 159,30 € 421 159,30 €

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 645 800,00 € 653 520,00 € 37 350,00 € 8 000,00 € 698 870,00 €

60 ACHATS ET VARIATIONS DE STOCKS 365 100,00 € 401 600,00 € 0,00 € -2 000,00 € 399 600,00 €

602 - ACHATS STOCKES - AUTRES APPROVISIONNEMENTS
6021 MATIERES CONSOMMABLES (semences, engrais)108 000,00 € 115 000,00 € -30 000,00 € 85 000,00 €
60221 COMBUSTIBLES ET CARBURANTS 27 000,00 €        15 000,00 €        10 000,00 €   25 000,00 €
6026 EMBALLAGES 36 500,00 €        40 000,00 €        9 000,00 €     49 000,00 €

603 - VARIATIONS DE STOCKS

6032
VARIATIONS DE STOCKS DES AUTRES 
APPROVISIONNEMENTS 81 300,00 €        100 500,00 €      -  €              100 500,00 €      

6032 Variation stocks - produits oenologique 2 000,00 €                 1 500,00 €                 1 500,00 €                 

6032 Variation stocks - emballages 67 000,00 €               83 000,00 €               83 000,00 €               

6032 Variation stocks - carburant 4 500,00 €                 6 100,00 €                 6 100,00 €                 

6032 Variation stocks - produits défenses sanitaires 7 300,00 €                 9 800,00 €                 9 800,00 €                 

6032 Variation stocks - semences -  €                          

6032 Variation stocks - prdt entretien 500,00 €                     100,00 €                     100,00 €                     

6037 VARIATION STOCKS DE MARCHANDISES (aide vente)2 800,00 €          1 100,00 €          1 100,00 €                 

606 - ACHATS NON STOCKES DE MATIERES ET FOURNITURES
6061 FOURNITURES NON STOCKABLE (EAU, ENERGIE)28 000,00 €        30 000,00 €        5 000,00 €     35 000,00 €        
6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT (PETIT OUTILLAGE)8 500,00 €          9 500,00 €          9 500,00 €          
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 500,00 €             500,00 €             500,00 €             
6066 CARBURANTS 15 000,00 €        9 000,00 €-     6 000,00 €          
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 54 500,00 €        55 000,00 €        6 500,00 €     61 500,00 €        

607 - ACHATS DE MARCHANDISES
607 ACHATS DE MARCHANDISES 18 000,00 €        20 000,00 €        6 500,00 €     26 500,00 €        

61 SERVICES EXTERIEURS 167 000,00 €      131 000,00 €      18 750,00 €   9 000,00 €     158 750,00 €      

611 - SOUS TRAITANCE GENERALE
611 SOUS-TRAITANCE GENERALE 81 000,00 €        53 500,00 €        53 500,00 €        

613 - LOCATIONS, DROITS DE PASSAGE
6135 LOCATIONS MOBILIERES 13 000,00 €        12 000,00 €        3 750,00 €     3 000,00 €     18 750,00 €        
6137 REDEVANCES, DROITS DE PASSAGE 4 500,00 €          4 500,00 €          4 500,00 €          

615 - ENTRETIEN ET REPARATIONS

61523
ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR 
RESEAUX 1 000,00 €     1 000,00 €          

61528
ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR 
BIEN IMMOB AUTRES (FORESTIERS) 1 000,00 €          1 000,00 €          1 000,00 €          

61551 ENTRETIEN ET REPARATION - MATERIEL ROULANT6 500,00 €          3 000,00 €          3 000,00 €          

61558
ENTRETIEN ET REPARATION - AUTRES 
BIENS MOBILIERS 3 000,00 €          2 000,00 €          1 500,00 €     3 500,00 €          

6156 MAINTENANCE 5 000,00 €          6 500,00 €          6 500,00 €          
616 - PRIMES D'ASSURANCES

6161 ASSURANCES MULTIRISQUES 52 500,00 €        48 000,00 €        15 000,00 €   2 300,00 €     65 300,00 €        
617 - ETUDES ET RECHERCHES

617 ETUDES ET RECHERCHES 1 200,00 €     1 200,00 €          
618 - DIVERS

618 DIVERS 500,00 €             500,00 €             500,00 €             
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 46 500,00 €        54 800,00 €        18 600,00 €   1 000,00 €     74 400,00 €        

622 - REMUNERATIONS D'INTERMEDIAIRES
6222 COMMISSIONS COURTAGES SUR VENTES 1 800,00 €          2 000,00 €          2 000,00 €          

623 - PUBLICITE, RELATIONS PUBLIQUES
6231 ANNONCES & INSERTIONS 1 000,00 €          1 000,00 €          900,00 €        1 900,00 €          
6233 FOIRES ET EXPOSITIONS 500,00 €             5 000,00 €          5 000,00 €          
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 2 500,00 €          2 000,00 €          1 500,00 €     3 500,00 €          
6238 DIVERS PUBLICITE 2 500,00 €          2 000,00 €          2 000,00 €          

624 - TRANSPORTS DE BIEN
6241 TRANSPORT SUR ACHATS 1 000,00 €          1 300,00 €          2 000,00 €     3 300,00 €          
6242 TRANSPORT SUR VENTES 10 500,00 €        10 000,00 €        3 500,00 €     13 500,00 €        
6248 DIVERS TRANSPORTS 500,00 €             1 500,00 €     1 500,00 €          

625 - DEPLACEMENTS, MISSIONS ET RECEPTIONS
6256 MISSIONS 500,00 €             2 000,00 €          2 000,00 €          
6257 RECEPTION 1 100,00 €          1 200,00 €          13 200,00 €   6 000,00 €-     8 400,00 €          

626 - FRAIS POSTAUX ET DE TELECOMMUNICATIONS
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 600,00 €          1 100,00 €          1 100,00 €          

3
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Dépenses
FONCTIONNEMENT

BUDGET ANNEXE
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS

Chap Articles
BP + BS +DM 

2022
BP 2023 BS DM 2 TOTAL

627 - SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 500,00 €             500,00 €             500,00 €             

628 - DIVERS
6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS) 7 000,00 €          9 500,00 €          9 500,00 €          
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE 9 500,00 €          13 200,00 €        1 000,00 €     14 200,00 €        
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 1 000,00 €          1 000,00 €          1 000,00 €          
6288 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 5 000,00 €          3 000,00 €          2 000,00 €     5 000,00 €          

63 IMPOTS, TAXES, VERSEMENTS ASSIMILES 67 200,00 €        66 120,00 €        -  €              -  €              66 120,00 €        

63512 TAXES FONCIERES 16 000,00 €        15 000,00 €        15 000,00 €        
63513 AUTRES IMPOTS LOCAUX 200,00 €             120,00 €             120,00 €             
6352 TAXES SUR CHIFFRES D AFFAIRES 1 000,00 €          1 000,00 €          1 000,00 €          
637 AUTRES IMPOTS, TAXES (AUTRES ORGANISMES)50 000,00 €        50 000,00 €        50 000,00 €        

012 CHARGE DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMMILES 389 000,00 €      315 200,00 €      2 000,00 €     35 000,00 €   352 200,00 €      

62 PERSONNEL EXTERIEUR AU SERVICE 45 000,00 €        25 000,00 €        -  €              -  €              25 000,00 €        

6218 AUTRES PERSONNELS EXTERIEUR 45 000,00 €        25 000,00 €        25 000,00 €        

63 IMPOTS, TAXES, VERSEMENTS ASSIMILES 3 500,00 €          2 500,00 €          -  €              -  €              2 500,00 €          

6333

PARTICIPATION EMPLOYEUR 
FORMATION 
CONTINUE 3 500,00 €          2 500,00 €          2 500,00 €          

64 CHARGES DE PERSONNEL 340 500,00 €      287 700,00 €      2 000,00 €     35 000,00 €   324 700,00 €      

6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE224 500,00 €      185 000,00 €      15 000,00 €   200 000,00 €      
6413 PRIMES ET GRATIFICATIONS 27 000,00 €        32 200,00 €        2 000,00 €     34 200,00 €        
6414 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 1 000,00 €          1 000,00 €          1 250,00 €     2 250,00 €          
6452 COTISATIONS AUX MUTUELLES (M.S.A.) 84 500,00 €        67 000,00 €        14 000,00 €   81 000,00 €        
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE 3 500,00 €          1 500,00 €          2 000,00 €     2 750,00 €     6 250,00 €          
648 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL (PECULE) -  €                   1 000,00 €          1 000,00 €          

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 270,00 €          820,00 €             -  €              -  €              820,00 €             

6512 DROIT D UTILISATION 400,00 €             400,00 €             400,00 €             
6518 AUTRES REDEVANCES POUR CONCESSIONS 370,00 €             370,00 €             370,00 €             
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 500,00 €             -  €                   
658 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 50,00 €               50,00 €               

66 CHARGES FINANCIERES 1 200,00 €          1 000,00 €          350,00 €        -  €              1 350,00 €          

66111 INTERÊTS DE L' EMPRUNT 1 200,00 €          1 000,00 €          1 000,00 €          
66112 ICNE -  €                   
6688 AUTRES CHARGES FINANCIERES 350,00 €        350,00 €             

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 6 800,00 €          1 000,00 €          5 100,00 €     -  €              6 100,00 €          

6711 INTERÊTS MORATOIRES 500,00 €             500,00 €             500,00 €             
673 TITRES ANNULES SUR EXERCICE ANTERIEUR6 300,00 €          500,00 €             5 100,00 €     5 600,00 €          

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 35 400,00 €        28 160,00 €        28 160,00 €        

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION2 167 500,00 €   1 885 300,00 €   5 000,00 €     -  €              1 890 300,00 €   

7135 VARIATION DES STOCKS DE PRODUITS 2 009 500,00 €   1 713 300,00 €   -  €              1 713 300,00 €   
713510 Variation stocks - armagnac 2 000 000,00 €          1 700 000,00 €          1 700 000,00 €          

71352 Variation stocks - vin et eau de vie 5 000,00 €                 3 000,00 €                 3 000,00 €                 

71353 Variation stocks - floc 1 500,00 €                 5 300,00 €                 5 300,00 €                 

71354 Variation stocks - céréales -  €                          

713511 Variation stocks - forêt 3 000,00 €                 5 000,00 €                 5 000,00 €                 

6031 VARIATION STOCKS - ENGRAIS
675 VALEUR COMPTABLE DES BIENS CEDES 5 000,00 €     5 000,00 €          
6811 DOTATION A L'AMORTISSEMENT 158 000,00 €      172 000,00 €      172 000,00 €      

3 680 497,50 € 2 885 000,00 € 470 959,30 € 43 000,00 € 3 398 959,30 €TOTAL DES DEPENSES
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Recettes
FONCTIONNEMENT

BUDGET ANNEXE
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS

Chap. Articles
BP + BS + DM - 

2022
BP 2023 BS DM 2 TOTAL

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE SERVICES1 114 427,50 €   813 000,00 €       310 000,00 €   28 000,00 €     1 151 000,00 €   

701 - VENTE DE PRODUITS FINIS ET INTERMEDIAIRES695 000,00 €       615 000,00 €       170 000,00 €   23 000,00 €     808 000,00 €       
7015 Produits du vignoble - vin 15 000,00 €            15 000,00 €            15 000,00 €            
7016 Produits du vignoble - aides à la vente 35 000,00 €            30 000,00 €            5 000,00 €          35 000,00 €            
7017 Produits du vignoble - flocs 25 000,00 €            20 000,00 €            5 000,00 €          25 000,00 €            
7018 Produits du vignoble - armagnac 450 000,00 €          400 000,00 €          150 000,00 €      23 000,00 €        573 000,00 €          
7019 Produits des cultures - céréales 170 000,00 €          150 000,00 €          10 000,00 €        160 000,00 €          

706 - PRESTATIONS DE SERVICES
706 PRESTATIONS DE SERVICES (PRDT TOURISTIQUES)10 000,00 €         3 000,00 €           5 000,00 €       8 000,00 €           

707 - VENTES DE MARCHANDISES
707 VENTE DE MARCHANDISES (PRDT FORESTIERS)135 400,00 €       70 000,00 €         10 000,00 €     80 000,00 €         

708 - PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES
7085  PORT ET FRAIS ACCESSOIRES FACTURES (EMBALLAGES)260 000,00 €       125 000,00 €       125 000,00 €   5 000,00 €       255 000,00 €       
7087 REMBOURSEMENT FRAIS 14 027,50 €         

75 AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE 179 270,00 €       69 000,00 €         71 959,30 €     -  €                140 959,30 €       

752 - REVENUS DES IMMEUBLES NON AFFECTES A DES ACTIVITES
752 LOCATIONS 35 150,00 €         15 000,00 €         15 000,00 €         

757 - REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS
757 FERMAGES 9 000,00 €           9 000,00 €           9 000,00 €           

758 - PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE
7588 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 135 120,00 €       45 000,00 €         71 959,30 €     116 959,30 €       

76 PRODUITS FINANCIERS 500,00 €              500,00 €              -  €                -  €                500,00 €              

761 PRODUITS DE PARTICIPATION 500,00 €              500,00 €              500,00 €              
7621 PRODUITS DES AUTRES IMMOB FINANCIERES

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 106 300,00 €       2 500,00 €           89 000,00 €     5 000,00 €       96 500,00 €         

773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS5 300,00 €           500,00 €              5 000,00 €       5 500,00 €           
775 PRODUITS DES CESSIONS D'ELEMENTS D'ACTIF90 000,00 €         1 000,00 €           89 000,00 €     90 000,00 €         
778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS 11 000,00 €         1 000,00 €           1 000,00 €           

013 ATTENUATION DE CHARGES 87 000,00 €         105 000,00 €       -  €                -  €                105 000,00 €       

6032  VARIATIONS DES STOCKS AUTRES APPROVISIONNEMENTS84 000,00 €         102 000,00 €       -  €                102 000,00 €       
6032 Variation stocks - carburant 3 000,00 €                 6 000,00 €                 6 000,00 €                 

6032 Variation stocks - produits oenologique 2 000,00 €                 1 500,00 €                 1 500,00 €                 

6032 Variation stocks - produits défenses sanitaires 6 000,00 €                 9 500,00 €                 9 500,00 €                 

6032 Variation stocks - emballages 70 000,00 €               85 000,00 €               85 000,00 €               

6032 Variation stocks - semences -  €                          

6032 Variation stocks - engrais 3 000,00 €                 -  €                          

6037 VARIATIONS DES STOCKS DE MARCHANDISES-aides vente3 000,00 €           3 000,00 €           3 000,00 €           

042 OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION2 193 000,00 €   1 895 000,00 €   -  €                10 000,00 €     1 905 000,00 €   

7135 VARIATION DES STOCKS DE PRODUITS 2 013 000,00 €   1 715 000,00 €   -  €                -  €                1 715 000,00 €   
71356 Variation stocks - armagnac 2 000 000,00 €          1 700 000,00 €          1 700 000,00 €          

71357 Variation stocks - eau de vie 5 000,00 €                 5 000,00 €                 5 000,00 €                 

71358 Variation stocks - floc 5 000,00 €                 5 000,00 €                 5 000,00 €                 

71359 Variation stocks - céréales -  €                          

713511 Variation stocks - forêt 3 000,00 €                 5 000,00 €                 5 000,00 €                 

777 QUOTE PART DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT180 000,00 €       180 000,00 €       -  €                10 000,00 €     190 000,00 €       
777 QUOTE PART DES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT VIREE AU RESULTAT180 000,00 €      180 000,00 €      10 000,00 €     190 000,00 €      

TOTAL DES RECETTES 3 680 497,50 €   2 885 000,00 €   470 959,30 €   43 000,00 €     3 398 959,30 €   

-  €                    -  €                    -  €                -  €                -  €                    
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Vue d'ensemble
INVESTISSEMENT

BUDGET ANNEXE
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS

Chap. Libellés
BP + BS +DM 

2022
RAR 2022 BP 2023 BS DM 2 TOTAL

Dépenses d'investissement 2 420 625,60 31 419,32 2 129 050,00 231 350,00 16 400,00 2 408 219,32

001 Déficit d'investissement reporté

16 Emprunts et dettes assimilées 18 400,00 18 400,00 0,00 0,00 18 400,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 181 484,45 13 678,17 210 650,00 181 350,00 6 400,00 412 078,17

23 Travaux de bâtiment et de génie civil 27 741,15 17 741,15 5 000,00 50 000,00 0,00 72 741,15

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections2 193 000,00 1 895 000,00 0,00 10 000,00 1 905 000,00

Recettes d'investissement 2 420 625,60 2 129 050,00 262 769,32 16 400,00 2 408 219,32

001 Excédent d'investissement reporté 22 725,60 0,00 438 440,99 0,00 438 440,99

021 Virt de la section de fonctionnement 35 400,00 28 160,00 0,00 0,00 28 160,00

10 Dotation, fonds divers et réserves

13 Subvention d'investissement 190 000,00 210 590,00 -180 671,67 16 400,00 46 318,33

16 Emprunts et dettes assimilées 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections2 167 500,00 1 885 300,00 5 000,00 0,00 1 890 300,00

Résultat d'investissement de clôture 0,00 -31 419,32 0,00 31 419,32 0,00 0,00

SECTION D'INVESTISSEMENT
Vue d'ensemble

6516



Dépenses
INVESTISSEMENT

BUDGET ANNEXE
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS

Chap. Articles Dénomination
BP + BS +DM

2022
RAR 2022 BP 2023 BS DM 2 TOTAL

DEFICIT REPORTE

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 18 400,00 €         18 400,00 €         -  €                -  €                18 400,00 €         

164 AUTRES EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 13 400,00 € 13 400,00 € 0,00 € 0,00 € 13 400,00 €
1641 EMPRUNT 13 400,00 € 13 400,00 € 13 400,00 €

165 DEPÔTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES 5 000,00 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 5 000,00 €
165 DEPOT ET CAUTIONNEMENT 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 €

203 FRAIS D'ÉTUDES, DE RECHERCHES ET DE DÉVELOPPEMENT0,00 €
2031 FRAIS D'ÉTUDES
2033 FRAIS D'INSERTION - MARCHES

205 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, LICENCES, LOGICIELS
205 LOGICIELS

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 181 484,45 € 13 678,17 € 210 650,00 € 181 350,00 € 6 400,00 € 412 078,17 €

212 AGENCEMENTS ET AMÉNAGEMENTS DE TERRAINS73 750,00 € 680,00 € 97 250,00 € 130 350,00 € 0,00 € 228 280,00 €
2121 TERRAINS NUS 73 750,00 € 680,00 € 97 250,00 € 130 350,00 € 228 280,00 €

améliorations foncières forestières 66 550,00 € 680,00 € 10 000,00 € 76 350,00 € 87 030,00 €

améliorations foncières plantation 71 000,00 € 54 000,00 € 125 000,00 €

améliorations foncières domaine 7 200,00 € 16 250,00 € 16 250,00 €

213 CONSTRUCTIONS 51 670,57 € 2 170,57 € 42 000,00 € 42 200,00 € 0,00 € 86 370,57 €
2131 BATIMENTS 51 670,57 € 2 170,57 € 42 000,00 € 42 200,00 € 86 370,57 €

réhabilitation gites 9 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 €

travaux sur bat domaine 42 670,57 € 2 170,57 € 22 000,00 € 42 200,00 € 66 370,57 €

2135 INSTALLATIONS GENERALES - AGENCEMENTS
2138 AUTRES CONSTRUCTIONS

215 INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATÉRIELS ET OUTILLAGES INDUSTRIELS24 649,54 € 5 591,78 € 9 000,00 € 4 600,00 € 4 000,00 € 23 191,78 €
2151 INSTALLATIONS COMPLEXES SPÉCIALISÉES
2153 INSTALLATIONS À CARACTÈRE SPÉCIFIQUE 3 664,46 € 1 800,00 € 1 900,00 € 4 000,00 € 7 700,00 €
2154 MATÉRIELS INDUSTRIELS 14 385,08 € 4 150,78 € 6 200,00 € 1 200,00 € 11 550,78 €
2155 OUTILLAGES INDUSTRIELS 6 600,00 € 1 441,00 € 1 000,00 € 1 500,00 € 3 941,00 €
2157 AGENCEMENTS ET AMÉNAGEMENTS DE MATÉRIELS ET OUTIL. INDUSTRIELS

2158 AUTRES
218 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 31 414,34 € 5 235,82 € 62 400,00 € 4 200,00 € 2 400,00 € 74 235,82 €

2181 INSTALLATION GENERALES, AGENCEMEENTS, AMENAGMT DIVERS 900,00 € 900,00 €
2182 MATÉRIEL DE TRANSPORT 10 000,00 € 0,00 €
2183 MATÉRIEL DE BUREAU ET MATÉRIEL INFORMATIQUE1 000,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €
2184 MOBILIER 11 800,00 € 5 235,82 € 1 400,00 € 6 635,82 €
2186 EMBALLAGES RÉCUPÉRABLES 6 200,00 € 56 500,00 € 3 700,00 € 60 200,00 €
2188 AUTRES 2 414,34 € 3 500,00 € 500,00 € 1 000,00 € 5 000,00 €

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 27 741,15 €         17 741,15 €   5 000,00 €           50 000,00 €     -  €                72 741,15 €         

231 IMMOBILISATIONS CORPORELLES EN COURS 27 741,15 € 17 741,15 € 5 000,00 € 50 000,00 € 0,00 € 72 741,15 €
2312 TERRAINS
2313 CONSTRUCTIONS 27 741,15 € 17 741,15 € 5 000,00 € 50 000,00 € 72 741,15 €
2315 INSTALLATIONS, MATÉRIELS ET OUTILLAGES TECHNIQUES
2318 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

040 OPERATIONS D'ORDRE 2 193 000,00 €    1 895 000,00 €    -  €                10 000,00 €     1 905 000,00 €    

3 STOCKS ET EN COURS 2 013 000,00 € 1 715 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 715 000,00 €
31 STOCKS MATIÈRES PREMIÈRES ET FOURNITURES

31 ENGRAIS
35 STOCKS PRODUITS 2 013 000,00 € 1 715 000,00 € 0,00 € 0,00 € 1 715 000,00 €

351 PRODUITS INTERMÉDIAIRES
351 VIN
355 PRODUITS FINIS
355 ARMAGNAC 2 000 000,00 €           1 700 000,00 €           1 700 000,00 €           

355 EAUX DE VIE 5 000,00 €                 5 000,00 €                 5 000,00 €                 

355 FLOC 5 000,00 €                 5 000,00 €                 5 000,00 €                 

355 CEREALES -  €                          

355 BOIS 3 000,00 €                 5 000,00 €                 5 000,00 €                 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT INSCRITES AU COMPTE DE RÉSULTAT180 000,00 € 180 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 190 000,00 €
1391 SUBVENTIONS D'ÉQUIPEMENT 180 000,00 € 180 000,00 € 10 000,00 € 190 000,00 €

TOTAL DES DEPENSES 2 420 625,60 €    31 419,32 €   2 129 050,00 €    231 350,00 €   16 400,00 €     2 408 219,32 €    
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Recettes
INVESTISSEMENT

BUDGET ANNEXE
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS

Chap. Articles Dénomination
BP+BS +DM 

2022
BP 2023 BS DM 2 TOTAL

001 SOLDE D'EXÉCUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTÉ22 725,60 € 438 440,99 € 438 440,99 €

001 EXCÉDENT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ 22 725,60 € 438 440,99 € 438 440,99 €

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 190 000,00 € 210 590,00 € -180 671,67 € 16 400,00 € 46 318,33 €

131 SUBVENTIONS D'ÉQUIPEMENT 190 000,00 € 210 590,00 € -180 671,67 € 16 400,00 € 46 318,33 €
1311 SUBVENTION ÉTAT 49 590,00 € -24 671,67 € 16 400,00 € 41 318,33 €
1313 SUBVENTION DÉPARTEMENT BÂTIMENT 168 000,00 € 156 000,00 € -156 000,00 € 0,00 €
1313 SUBVENTION DÉPARTEMENT GITES 22 000,00 € 0,00 €
1317 SUBVENTION ORGANISMES COMMUNAUTAIRES - FEDER 5 000,00 € 5 000,00 €
1318 AUTRES 0,00 €

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 5 000,00 €          5 000,00 €          -  €               5 000,00 €          

164 EMPRUNT
165 DEPÔTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES 5 000,00 € 5 000,00 € 0,00 € 5 000,00 €

RESTITUTION DES CAUTIONS 5 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

021 AUTOFINANCEMENT INVESTISSEMENT 35 400,00 €        28 160,00 €        28 160,00 €        

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 167 500,00 € 1 885 300,00 € 5 000,00 € 0,00 € 1 890 300,00 €

218 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0,00 € 0,00 € 5 000,00 € 0,00 € 5 000,00 €
2182 MATÉRIEL DE TRANSPORT
2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIELS INFORMATIQUES
2184 MOBILIER
2186 EMBALLAGES RÉCUPÉRABLES 5 000,00 € 5 000,00 €

280 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
2803 FRAIS D'ÉTUDES, DE RECHERCHES ET DE DÉVELOPPEMENT
2803 AMORTISSEMENTS FRAIS D'INSERTION - MARCHES
2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, LICENCES, LOGICIELS 1 000,00 €

281 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES157 000,00 € 172 000,00 € 0,00 € 0,00 € 172 000,00 €
2812 AGENCEMENTS ET AMÉNAGEMENTS DE TERRAINS 45 000,00 € 42 000,00 € 42 000,00 €
2813 CONSTRUCTIONS 55 000,00 € 78 000,00 € 78 000,00 €
2815 INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATÉRIELS ET OUTILLAGES INDUSTRIELS 35 000,00 € 29 000,00 € 29 000,00 €
2818 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 22 000,00 € 23 000,00 € 23 000,00 €

COMPTES DE STOCKS ET ENCOURS
31 STOCKS MATIÈRES PREMIÈRES ET FOURNITURES

31 ENGRAIS
35 STOCKS DE PRODUITS 2 009 500,00 € 1 713 300,00 € 0,00 € 0,00 € 1 713 300,00 €

351 PRODUITS INTERMÉDIAIRES
VIN

355 PRODUITS FINIS 2 009 500,00 € 1 713 300,00 € 0,00 € 0,00 € 1 713 300,00 €
ARMAGNAC 2 000 000,00 €           1 700 000,00 €           1 700 000,00 €           

EAUX DE VIE 5 000,00 €                  3 000,00 €                  3 000,00 €                  

FLOC 1 500,00 €                  5 300,00 €                  5 300,00 €                  

CEREALES -  €                           

BOIS 3 000,00 €                  5 000,00 €                  5 000,00 €                  

TOTAL DES RECETTES 2 420 625,60 €   2 129 050,00 €   262 769,32 €   16 400,00 €     2 408 219,32 €   

0,00 € 0,00 € 31 419,32 € 0,00 € 0,00 €
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BUDGET ANNEXE
DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS

Libellé
BP +BS + DM 

2022
RAR 2022 BP 2023 BS DM 2 TOTAL

Section de fonctionnement

Dépenses 3 680 497,50 2 885 000,00 470 959,30 43 000,00 3 398 959,30
Recettes 3 680 497,50 2 885 000,00 470 959,30 43 000,00 3 398 959,30

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Section d'investissement

Dépenses 2 420 625,60 31 419,32 2 129 050,00 231 350,00 16 400,00 2 408 219,32
Recettes 2 420 625,60 0,00 2 129 050,00 262 769,32 16 400,00 2 408 219,32

#REF! 0,00 -31 419,32 0,00 31 419,32 0,00 0,00

Résultat global  : 0,00 -31 419,32 0,00 31 419,32 0,00 0,00

BALANCE GENERALE 
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Verres à ARMAGNAC par 6 40

Verres à ARMAGNAC par 2

Blanche d'Armagnac et Extra 55

PETITS VERRES

12

Verres à ARMAGNAC par 2 15

60

2 ans et Extra 50

2 ans et XO 60

Blanche d'Armagnac et 2 ans

ANNEXE II

Extra et XO 65

Verres à ARMAGNAC par 6 30

GRANDS VERRES

COFFRETS 50 cl Oslo

TARIFS TTC 2024
BOUTIQUE 

45

Blanche d'Armagnac et XO

D0 ~ G 
AGNAC --
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GRANDS VERRES

Verres à ARMAGNAC par 2 13,50

Extra et XO 59

PETITS VERRES

Verres à ARMAGNAC par 2 11

27

Blanche d'Armagnac et XO 54

2 ans et Extra 45

2 ans et XO 54

ANNEXE II

Verres à ARMAGNAC par 6 36

COFFRETS 50 cl Oslo

Blanche d'Armagnac et 2 ans 41

Blanche d'Armagnac et Extra 50

TARIFS TTC 2024
CAS  

Verres à ARMAGNAC par 6
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Extra et XO 37,70

Blanche d'Armagnac et XO 34,80

2 ans et Extra 29,00

2 ans et XO 34,80

ANNEXE II

TARIFS HT 2024
CAVISTES

COFFRETS 50 cl Oslo

Blanche d'Armagnac et 2 ans 26,10

Blanche d'Armagnac et Extra 31,90
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10128

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

.. Sa 06/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 07/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 08/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 09/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 10/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 11/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 12/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 13/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 14/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 15/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 16/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 17/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 18/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 19/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 20/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 21/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 22/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 23/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 24/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 25/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 26/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 27/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 28/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 29/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 30/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 31/01/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 01/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 02/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 03/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 04/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 05/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 06/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 07/02/2024 180 234 288 324 360 360

Tarifs Gîtes - Annexe III

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 523



.. Je 08/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 09/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 10/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 11/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 12/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 13/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 14/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 15/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 16/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 17/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 18/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 19/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 20/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 21/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 22/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 23/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 24/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 25/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 26/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 27/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 28/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 29/02/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 01/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 02/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 03/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 04/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 05/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 06/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 07/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 08/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 09/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 10/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 11/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 12/03/2024 180 234 288 324 360 360

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 524



.. Me 13/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 14/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 15/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 16/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 17/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 18/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 19/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 20/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 21/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 22/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 23/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 24/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 25/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 26/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 27/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 28/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 29/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 30/03/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 31/03/2024 188 244 300 338 375

.. Lu 01/04/2024 195 254 313 391

.. Ma 02/04/2024 203 264 406

.. Me 03/04/2024 211 422

.. Je 04/04/2024 437

.. Ve 05/04/2024 453

.. Sa 06/04/2024 468

.. Di 07/04/2024 468

.. Lu 08/04/2024 468

.. Ma 09/04/2024 468

.. Me 10/04/2024 468

.. Je 11/04/2024 468

.. Ve 12/04/2024 468

.. Sa 13/04/2024 468

.. Di 14/04/2024 468

.. Lu 15/04/2024 468

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

168 
168 
168 
168 
168 
168 

176 375 
183 352 391 
191 325 366 406 
199 274 337 379 422 
207 219 284 349 393 437 
214 226 294 362 407 453 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 525



.. Ma 16/04/2024 468

.. Me 17/04/2024 468

.. Je 18/04/2024 468

.. Ve 19/04/2024 468

.. Sa 20/04/2024 468

.. Di 21/04/2024 468

.. Lu 22/04/2024 468

.. Ma 23/04/2024 468

.. Me 24/04/2024 468

.. Je 25/04/2024 468

.. Ve 26/04/2024 468

.. Sa 27/04/2024 468

.. Di 28/04/2024 468

.. Lu 29/04/2024 468

.. Ma 30/04/2024 468

.. Me 01/05/2024 468

.. Je 02/05/2024 468

.. Ve 03/05/2024 468

.. Sa 04/05/2024 234 304 374 421 468 468

.. Di 05/05/2024 234 304 421 468 468

.. Lu 06/05/2024 421 468 468

.. Ma 07/05/2024 421 468 468

.. Me 08/05/2024 374 421 468 468

.. Je 09/05/2024 374 421 468 468

.. Ve 10/05/2024 374 421 468 468

.. Sa 11/05/2024 374 421 468 468

.. Di 12/05/2024 230 299 368 414 460 460

.. Lu 13/05/2024 226 294 362 407 453 453

.. Ma 14/05/2024 222 289 356 400 445 445

.. Me 15/05/2024 219 284 349 394 437 437

.. Je 16/05/2024 279 343 387 429 429

.. Ve 17/05/2024 274 337 380 422 422

.. Sa 18/05/2024 207 269 331 373 414 414

.. Di 19/05/2024 207 269 331 373 414 414

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
222 234 304 374 421 468 
219 234 304 374 421 468 
215 234 304 374 421 468 
212 234 304 374 421 468 
208 234 304 374 421 468 
205 234 304 374 421 468 
201 234 304 374 421 468 
198 
198 374 
198 234 304 374 
198 234 304 374 
198 234 304 
198 234 304 
198 234 304 
198 234 304 
198 
198 
198 
198 
198 215 
198 211 
198 
198 526



.. Lu 20/05/2024 207 269 331 373 414 414

.. Ma 21/05/2024 207 269 331 373 414 414

.. Me 22/05/2024 207 269 331 373 414 414

.. Je 23/05/2024 207 269 331 373 414 414

.. Ve 24/05/2024 207 269 331 373 414 414

.. Sa 25/05/2024 207 269 331 373 414 414

.. Di 26/05/2024 218 284 349 393 436 436

.. Lu 27/05/2024 229 298 367 413 459 459

.. Ma 28/05/2024 240 313 385 433 481 481

.. Me 29/05/2024 252 327 402 453 503 503

.. Je 30/05/2024 263 342 420 473 525 525

.. Ve 31/05/2024 274 356 438 493 548 548

.. Sa 01/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Di 02/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Lu 03/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Ma 04/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Me 05/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Je 06/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Ve 07/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Sa 08/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Di 09/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Lu 10/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Ma 11/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Me 12/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Je 13/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Ve 14/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Sa 15/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Di 16/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Lu 17/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Ma 18/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Me 19/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Je 20/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Ve 21/06/2024 285 371 456 513 570 570

.. Sa 22/06/2024 285 371 456 513 570 570

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

198 

198 

198 

198 

198 

198 

209 

220 

231 

243 

254 

265 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 

276 527



.. Di 23/06/2024 291 379 466 524 582 582

.. Lu 24/06/2024 297 386 475 535 594 594

.. Ma 25/06/2024 303 394 485 546 606 606

.. Me 26/06/2024 309 402 494 556 618 618

.. Je 27/06/2024 315 410 504 567 630 630

.. Ve 28/06/2024 321 417 513 578 642 642

.. Sa 29/06/2024 654

.. Di 30/06/2024

.. Lu 01/07/2024

.. Ma 02/07/2024

.. Me 03/07/2024

.. Je 04/07/2024

.. Ve 05/07/2024

.. Sa 06/07/2024 726

.. Di 07/07/2024

.. Lu 08/07/2024

.. Ma 09/07/2024

.. Me 10/07/2024

.. Je 11/07/2024

.. Ve 12/07/2024

.. Sa 13/07/2024 840

.. Di 14/07/2024

.. Lu 15/07/2024

.. Ma 16/07/2024

.. Me 17/07/2024

.. Je 18/07/2024

.. Ve 19/07/2024

.. Sa 20/07/2024 840

.. Di 21/07/2024

.. Lu 22/07/2024

.. Ma 23/07/2024

.. Me 24/07/2024

.. Je 25/07/2024

.. Ve 26/07/2024

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

276 
276 
276 
276 
276 
276 
276 327 425 523 589 654 
287 330 429 529 595 656 664 
297 334 434 534 601 658 675 
308 337 438 540 607 660 685 
319 341 443 545 614 661 695 
330 344 447 551 620 663 705 
340 348 452 556 626 665 716 
351 351 456 562 632 667 
351 351 456 562 632 667 742 
351 351 456 562 632 667 759 
351 351 456 562 632 667 775 
351 351 456 562 632 667 791 
351 351 456 562 632 667 807 
351 351 456 562 632 667 824 
351 351 456 562 632 667 
358 358 465 573 644 680 840 
365 365 474 584 657 693 840 
372 372 483 595 669 706 840 
378 378 492 605 681 719 840 
385 385 501 616 693 732 840 
392 392 510 627 706 745 840 
399 399 519 638 718 758 
405 405 527 648 730 770 851 
412 412 536 659 741 783 862 
418 418 544 669 753 795 873 
425 425 552 679 764 807 885 
431 431 560 689 776 819 896 
438 438 569 700 787 832 907 528



.. Sa 27/07/2024 918

.. Di 28/07/2024

.. Lu 29/07/2024

.. Ma 30/07/2024

.. Me 31/07/2024

.. Je 01/08/2024

.. Ve 02/08/2024

.. Sa 03/08/2024 918

.. Di 04/08/2024

.. Lu 05/08/2024

.. Ma 06/08/2024

.. Me 07/08/2024

.. Je 08/08/2024

.. Ve 09/08/2024

.. Sa 10/08/2024 918

.. Di 11/08/2024

.. Lu 12/08/2024

.. Ma 13/08/2024

.. Me 14/08/2024

.. Je 15/08/2024

.. Ve 16/08/2024

.. Sa 17/08/2024 726

.. Di 18/08/2024

.. Lu 19/08/2024

.. Ma 20/08/2024

.. Me 21/08/2024

.. Je 22/08/2024

.. Ve 23/08/2024

.. Sa 24/08/2024 654

.. Di 25/08/2024

.. Lu 26/08/2024

.. Ma 27/08/2024

.. Me 28/08/2024

.. Je 29/08/2024

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

444 444 577 710 799 844 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 918 
444 444 577 710 799 844 
438 438 569 700 787 832 891 
431 431 560 689 776 819 863 
425 425 552 679 764 807 836 
418 418 544 669 753 795 808 
412 412 536 659 741 783 781 
405 405 527 648 730 770 753 
399 399 519 638 718 758 
392 392 510 627 706 745 716 
385 385 501 616 693 732 705 
378 378 492 605 681 719 695 
372 372 483 595 669 706 685 
365 365 474 584 657 693 675 
358 358 465 573 644 680 664 
351 351 456 562 632 667 
351 342 444 547 615 653 642 
351 332 432 532 598 639 630 
351 323 420 517 581 625 618 
351 313 407 501 564 612 606 
351 304 395 486 547 598 594 529



.. Ve 30/08/2024

.. Sa 31/08/2024 570

.. Di 01/09/2024 570

.. Lu 02/09/2024 570

.. Ma 03/09/2024 570

.. Me 04/09/2024 570

.. Je 05/09/2024 570

.. Ve 06/09/2024 570

.. Sa 07/09/2024 570

.. Di 08/09/2024 570

.. Lu 09/09/2024 570

.. Ma 10/09/2024 570

.. Me 11/09/2024 570

.. Je 12/09/2024 570

.. Ve 13/09/2024 570

.. Sa 14/09/2024 570

.. Di 15/09/2024 540

.. Lu 16/09/2024 510

.. Ma 17/09/2024 480

.. Me 18/09/2024 450

.. Je 19/09/2024 420

.. Ve 20/09/2024 390

.. Sa 21/09/2024 360

.. Di 22/09/2024 360

.. Lu 23/09/2024 360

.. Ma 24/09/2024 360

.. Me 25/09/2024 360

.. Je 26/09/2024 360

.. Ve 27/09/2024 360

.. Sa 28/09/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 29/09/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 30/09/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 01/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 02/10/2024 180 234 288 324 360 360

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

351 294 383 471 530 584 582 
351 285 371 456 513 570 
340 285 371 456 513 570 
330 285 371 456 513 570 
319 285 371 456 513 570 
308 285 371 456 513 570 
297 285 371 456 513 570 
287 285 371 456 513 570 
276 285 371 456 513 570 
276 285 371 456 513 570 
276 285 371 456 513 570 
276 285 371 456 513 570 
276 285 371 456 513 570 
276 285 371 456 513 570 
276 285 371 456 513 570 
276 285 371 456 513 570 
261 270 351 432 486 540 
245 255 332 408 459 510 
230 240 312 384 432 480 
214 225 293 360 405 450 
199 210 273 336 378 420 
183 195 254 312 351 390 
168 180 234 288 324 360 
168 180 234 288 324 360 
168 180 234 288 324 360 
168 180 234 288 324 360 
168 180 234 288 324 360 
168 180 234 288 324 360 
168 180 234 288 324 360 
168 
168 
168 
168 
168 530



.. Je 03/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 04/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 05/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 06/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 07/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 08/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 09/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 10/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 11/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 12/10/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 13/10/2024 188 244 300 338 375 375

.. Lu 14/10/2024 195 254 313 352 391

.. Ma 15/10/2024 203 264 325 406

.. Me 16/10/2024 211 274 422

.. Je 17/10/2024 219 437

.. Ve 18/10/2024 453

.. Sa 19/10/2024 468

.. Di 20/10/2024 468

.. Lu 21/10/2024 468

.. Ma 22/10/2024 468

.. Me 23/10/2024 468

.. Je 24/10/2024 468

.. Ve 25/10/2024 468

.. Sa 26/10/2024 468

.. Di 27/10/2024 453

.. Lu 28/10/2024 437

.. Ma 29/10/2024 422

.. Me 30/10/2024 406

.. Je 31/10/2024 391

.. Ve 01/11/2024 375

.. Sa 02/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 03/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 04/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 05/11/2024 180 234 288 324 360 360

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

168 
168 
168 
168 
168 
168 
168 
168 
168 
168 
168 
168 391 
168 366 406 
168 337 379 422 
168 284 349 393 437 
168 226 294 362 407 453 
168 234 304 374 421 468 
168 234 304 374 421 468 
168 234 304 374 421 468 
168 234 304 374 421 468 
168 234 304 374 421 468 
168 234 304 374 421 468 
168 234 304 374 421 468 
168 234 304 374 421 468 
168 226 294 362 407 453 
168 219 284 349 393 437 
168 211 274 337 379 422 
168 203 264 325 366 406 
168 195 254 313 352 391 
168 188 244 300 338 375 

531



.. Me 06/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 07/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 08/11/2024 234 288 324 360 360

.. Sa 09/11/2024 234 288 324 360 360

.. Di 10/11/2024 234 288 324 360 360

.. Lu 11/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 12/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 13/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 14/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 15/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 16/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 17/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 18/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 19/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 20/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 21/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 22/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 23/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 24/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 25/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 26/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 27/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 28/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 29/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 30/11/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 01/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 02/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ma 03/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 04/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 05/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 06/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 07/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 08/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Lu 09/12/2024 180 234 288 324 360 360

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

180 
180 
180 

532



.. Ma 10/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Me 11/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Je 12/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Ve 13/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Sa 14/12/2024 180 234 288 324 360 360

.. Di 15/12/2024 194 252 310 349 383 390

.. Lu 16/12/2024 207 270 332 373 420

.. Ma 17/12/2024 221 288 354 450

.. Me 18/12/2024 235 305 480

.. Je 19/12/2024 249 510

.. Ve 20/12/2024 540

.. Sa 21/12/2024 570

.. Di 22/12/2024 570

.. Lu 23/12/2024 570

.. Ma 24/12/2024 570

.. Me 25/12/2024 570

.. Je 26/12/2024 570

.. Ve 27/12/2024 570

.. Sa 28/12/2024 570

.. Di 29/12/2024 570

.. Lu 30/12/2024 570

.. Ma 31/12/2024 570

.. Me 01/01/2025 570

.. Je 02/01/2025 570

.. Ve 03/01/2025 570

Arrivée 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits
nuit
supp

407 
398 430 

376 423 454 
323 398 448 477 

262 341 420 472 501 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 285 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 276 359 442 497 524 
276 285 359 442 497 524 
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MANDAT DE COMMERCIALISATION
FORMULE CONFIANCE / RESERVATION
Saison 2024 (06/01/2024 - 03/01/2025)

GITES DE FRANCE BEARN PAYS BASQUE LANDES - MANDAT DE COMMERCIALISATION FORMULE CONFIANCE - 2024 (06/01/2024 - 03/01/2025) - éditée le 11/10/2023

Entre les soussignés, D’une part Et d’autre part

GITES DE FRANCE BEARN PAYS BASQUE LANDES
20 RUE GASSION
64000 PAU
05.25.00.64.40
resa@gites6440.com
https://www.gites-de-france-landes.com

SIRET : 9145200850012 CPI : 64022023000000011
Assureur : CMAM 22 rue du docteur Nève 55001 Bar le Duc
Garant : Galian 89 rue de la Boétie 750008 Paris

DOMAINE DEPARTEMENTAL D OGNOAS .
1043 Route d'Ognoas
40190 ARTHEZ D'ARMAGNAC

Tel : 0558452211
Email : contact@domaine-ognoas.com

Ci-après désigne « Le Service de Réservation » en sa qualité de
mandataire.

Ci-après désigne « l'Adhérent » en sa qualité de mandant.

MANDAT N° : 10128-2024

Gîte N°10128 - Gîte Chauron 
Chauron  Domaine départemental d'Ognoas  1043 Route

d'Ognoas 
40190 ARTHEZ-D'ARMAGNAC

Le mandataire :
Lu et approuvé, mandat accepté
Le Service Réservation 

Fait à MONT-DE-MARSAN
Le 11/10/2023

Le mandant :
Déclare sur l’honneur être le gestionnaire de l’hébergement et
disposer pleinement du droit d’administrer le(s)
hébergement(s) objet(s) de la présente convention.
Reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble des
conditions du présent acte.
Signature manuscrite précédée de la mention « Lu et approuvé, bon
pour mandat » 

Par accord entre les Parties et conformément à l'article 1367 du
Code civil, le présent Mandat est signé par elles par signature
électronique. Les Parties reconnaissent ainsi que le procédé de
signature utilisé permet d’assurer l’identité des signataires et garantit
l’intégrité du présent Mandat ; elles renoncent donc définitivement et
irrévocablement à contester la validité et le contenu du présent
Mandat, dont le motif serait lié à l’utilisation de ce procédé.

Annexe IV

GÎTES DE FRANCE 
Béarn . Pays Basque . Landes 

MESD.E~BiARHPAVSQASQUElAHDEs' 
20, rue G1salot1 

6"~00 ,?AIJ 
Té,J, os 59 u 20, &,i 011 05 sa as 44 .f4 

re~jjes6440.ccm 
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GITES DE FRANCE BEARN PAYS BASQUE LANDES - MANDAT DE COMMERCIALISATION FORMULE CONFIANCE - 2024 (06/01/2024 - 03/01/2025) - éditée le 11/10/2023

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
Préambule :
Les Gîtes de France ® constituent un réseau d'hébergements
sélectionnés selon des critères précisés par la Fédération Nationale des
Gîtes de France dans ses chartes et grilles de classement. Afin de faciliter
l'organisation de la réservation et des locations des hébergements, des
conventions de mandat sont utilisées par les propriétaires d'hébergements
et les organismes dûment habilités par l'Association Départementale des
Gîtes de France pour effectuer les réservations. Cette convention de
mandat ne se conçoit que dans la mesure où le propriétaire de
l'hébergement demeure affilié au Mouvement des Gîtes de France.C’est
dans ce contexte que les Parties sont convenues de conclure le présent
mandat de commercialisation (le « Mandat »), selon les termes et
conditions qui suivent.
Les relations contractuelles entre le mandant et le mandataire, objet du
présent mandat, sont régies par les dispositions suivantes : 
- le présent préambule du Mandat ; 
- les conditions particulières, financières et générales du mandat
L’ensemble des documents susvisés forme un tout indissociable qui
engage le Mandant et le Mandataire.
 
Le présent Mandat annule et remplace tout échange préalable de
documents, discussions et/ou accords entre les Parties relatifs à l’objet du
présent mandat.

I - HEBERGEMENT (désignation et situation des biens, objets de la
présente convention) :
La description du (ou des) hébergement(s), notamment leur adresse, leurs
caractéristiques, leur capacité d’accueil et disponibilités sont mentionnés
dans la fiche descriptive figurant dans l’espace personnel internet du
Mandant ; étant précisé que cette fiche descriptive pourra faire l’objet
d’adaptation et/ou de modification par le Mandant en cours de Mandat.
La fiche descriptive, telle que modifiée, le cas échéant, par le mandant en
cours de mandat, fait partie intégrante du présent mandat.

II – OBLIGATIONS DU MANDATAIRE
Aux termes du présent Mandat, le Mandant confère au Mandataire, qui
l’accepte, un mandat aux fins d’assurer la commercialisation du (ou des)
Hébergement(s) (la « Mission »). 
La Mission se limite au(x) seul(s) Hébergement(s), tel(s) que décrit(s) dans
la fiche descriptive figurant dans l’espace personnel internet du Mandant
ainsi que sur la première page du présent mandat de commercialisation.
Le Mandant donne tous pouvoirs au Mandataire pour accomplir, pour son
compte et en son nom, toutes les démarches que le Mandataire jugera
utiles pour effectuer la Mission.
 
Le mandataire s'engage à :
1. Effectuer les démarches de gestion commerciale nécessaires à la
location du (ou des) Hébergement(s) et négocier et conclure au nom et
pour le compte du mandant, les contrats de location portant ledit (ou
lesdits) Hébergement(s).
2. Assurer l’accueil téléphonique, le conseil auprès de la clientèle, formuler
des contre-propositions de location en cas d’annulation ou d’indisponibilité
et garantir un accès permanent à son service de réservation via la
réservation en ligne ;
3. Tenir un planning de réservation établi en fonction des périodes mises
à disposition par le Mandant, permettant toute location ;
4. Transmettre au Mandant les informations relatives au nom et à
l’adresse du locataire, aux dates du début et de fin du séjour, prix net du
séjour (commission déduite) dès que le séjour est intégralement payé par
le locataire. En cas de location tardive, ces informations seront
communiquées selon les moyens disponibles : téléphone, email ou SMS.
L’adhérent dispose d’un accès dédié en ligne sur lequel l’ensemble des
informations concernant les réservations et les clients sont disponibles.
Les identifiants de connexion sont communiqués à l’adhérent et/ou à son
mandataire pour lui permettre d’accéder à son espace dédié ;
5. Communiquer au client les informations disponibles dont il dispose
relatives à (ou aux) Hébergement(s), qui sont mentionnées dans les fiches
descriptives obligatoirement jointes aux contrats de location ;
6. Représenter le Mandant pour la signature des actes de location portant
sur le (ou les) Hébergement(s) ;
7. Accepter tous types de règlement en euros, carte bancaire, chèques
vacances, virement, espèces, chèques cadeau et proposer une
assurance annulation au client.

8. Modérer les avis client, gérer les réclamations des clients et en cas de
litige proposer la médiation du mandataire
9. Pour l’exécution de cette mission, le mandataire reçoit au nom et pour
le compte du mandant les sommes représentant les loyers, et est
autorisée, le cas échéant, à recevoir charges, prestations,
cautionnements et dépôts de garantie, et, plus généralement, tous biens,
sommes ou valeurs dont la perception est la conséquence de la gestion
dont elle est chargée. Le mandataire encaisse au nom et pour le compte
du Mandant la taxe de séjour au réel et la reverse auprès des services
des collectivités concernés. Le mandataire ne peut être tenu pour
responsable des cas fortuits, des cas de force majeure ou du fait de toute
personne étrangère à l’organisation et au déroulement du séjour, ainsi
que du comportement du locataire ;
La taxe de séjour est déterminée par les collectivités compétentes sur
chaque territoire. Sa mise en place et son montant sont susceptibles
d'évoluer suivant la tarification validée annuellement.
10. Un compte-rendu de gestion sera adressé par le mandataire par email
ou courrier au moins une fois par an au Mandant. Il y sera précisé le
montant, l’objet et les dates d’encaissement des sommes reçues en son
nom.
Parallèlement, le mandataire adresse régulièrement à l'Adhérent un état
des réservations effectuées.
11. Le mandataire s’engage à informer les clients de l’existence d’un
dispositif de médiation et de leur transmettre les coordonnées de
l’organisme prestataire ;
12. En cas d’annulation ou d’interruption de séjour de la part du client, de
non-relocation du (ou des) Hébergement(s) et de non-fermeture de
planning, les conditions contractuelles d’annulation, prévues aux contrats
de location, s’appliqueront pour le versement du loyer sauf dispositif plus
avantageux prévu par le mandataire. 
13. Toute annulation de séjour liée à une crise sanitaire ou tout autre cas
de force majeure ne pourra faire l'objet de paiement de loyer.

III – REMUNERATION DU MANDATAIRE
Pour l’accomplissement des missions et obligations définies aux articles I
et III, le Service de Réservation se rémunère en prélevant une commission
maximale de 15%TTC* sur les prix publics communiqués par l'adhérent.
*voir détails des taux et conditions dans l’annexe en cliquant sur le lien ou
dans l'onglet document du bureau propriétaire.
 
Le mandataire s’engage à verser au mandant par virement bancaire,
chaque mardi ou mercredi (sauf exception) suivant le début du séjour, le
montant des locations et services complémentaires proposés, déduction
faite de la commission TTC. 
 
Remboursement de frais :
Outre la rémunération prévue à l’article III, l’Adhérent s’engage à
rembourser le mandataire, sur simple demande de sa part, de tous les
frais et avances faits par cette dernière dans l’exécution de son mandat.
Tel est le cas, notamment, des frais engagés par le mandataire pour
mettre fin à des contestations justifiées de la part d’un locataire en raison
d’un non-respect par l’adhérent de ses obligations résultant de l’article IV
du présent contrat.
Dédommagement - Indemnité :
Le mandataire aura droit à une indemnité forfaitaire égale au montant de
la commission et des frais de services dont il a été privé lorsque l’affaire
n’aura pas été conclue par la faute de l’Adhérent ou lorsque l’Adhérent
aura traité directement avec un tiers. 
Compensation conventionnelle :
Il est expressément convenu entre les Parties que toutes les obligations
de paiement des sommes d’argent naissant de l’exécution du présent
contrat se compenseront entre elles jusqu’à concurrence de la plus faible.
Cette compensation s’effectue de plein droit et sans formalité, que les
conditions de la compensation légale soient ou non réunies.
Intérêt de retard :
Indépendamment de l’éventuelle mise en œuvre de la compensation, un
intérêt de retard est dû :
- par le mandataire en cas de retard de règlement des sommes reçues au
nom et pour le compte de l’adhérent.
- par le mandant en cas de retard dans le règlement de la rémunération
du mandataire et des sommes correspondantes aux frais engagés par le
mandataire pour l’exécution de sa mission. Cet intérêt de retard est dû de
plein droit par la partie défaillante à compter du jour de la réception de la
mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de
réception.
Son taux est égal à 1,5 fois le taux de l’intérêt légal en vigueur à la date
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IV – DUREE DU MANDAT
Le contrat prend fin à son expiration, sans tacite reconduction. Au-delà,
un nouveau contrat pourra être consenti.

V – LES OBLIGATIONS DU MANDANT
A titre de condition essentielle et déterminante de l’exécution du présent
contrat, l’Adhérent s’engage à respecter les obligations qui lui incombent
en vertu des documents suivants dont il affirme expressément avoir pris
connaissance :
- les chartes nationales : charte qualité et la ou les chartes produits
établies par Gîte de France ;
- les conditions générales et particulières de vente figurant au verso des
contrats de location ;
- les conditions de commercialisation.
Le Mandant s'engage à :
- Assurer un bon état d'entretien et veiller à la conformité du (ou des)
Hébergement(s) en matière de solidité, salubrité, sécurité, d’habitabilité, et
fournir toute pièce justifiant la conformité du (ou des) Hébergement(s) aux
normes de classement « Gîtes de France », pendant toute la durée du
présent contrat ;
- Veiller en permanence à ce que les informations contenues dans la fiche
descriptive et publiées sur les sites web soient exactes ;
- Informer le mandataire dans les meilleurs délais, de tout événement
empêchant le bon déroulement du séjour. Devront notamment être
signalés les éléments tenant à l’immeuble, tels que les travaux réalisés
dans ou à proximité du (ou des) Hébergement(s), les nuisances de
voisinage (chantiers de travaux, ...), tenant à la qualité du séjour proposé
et aux modalités d’accueil des locataires ;
- Informer le mandataire dans les meilleurs délais de tout événement
modifiant la situation juridique du (ou des) Hébergement(s) (mise en vente,
décès, succession, indivision, divorce, ...) ;
- Souscrire une assurance responsabilité civile en qualité de propriétaire
non occupant en raison des dommages corporels et/ou matériels causés
par le ou les clients à des tiers et/ou aux équipements et installations en
place, mobiliers et matériels mis à la disposition du ou des clients contre
notamment les risques d’incendie, foudre, explosions, dégâts causés par
l’électricité, dégâts des eaux, bris de glace, actes de vandalisme ;
Le Mandant fera son affaire personnelle de la souscription éventuelle
d’une assurance couvrant les risques de vols du matériel et des
équipements présents dans le (ou les) Hébergement(s) ;
- Accepter expressément d’être engagé par toute location conclue par le
mandataire portant sur son (ou ses) Hébergement(s) et exécuter
l’engagement de location conformément au contrat et aux règles définies
dans le présent mandat ;
- Ne pas convenir directement avec le locataire de l’annulation ou de la
modification des engagements pris initialement avec le mandataire,
notamment ceux portant sur la durée ou les dates et prix de location. 
- L’Adhérent reconnaît au service réservation la faculté d'utiliser divers
canaux de distribution et d'y proposer son hébergement. 
- Les prix publics des locations sont fixés annuellement par l'Adhérent, et
transmis au service réservation. Le prix public et le calendrier tarifaire sont
indiqués dans la fiche de renseignements. Dans le cadre d’actions
commerciales, les prix peuvent faire l’objet d’ajustement à la hausse ou à
la baisse, dans ce dernier cas avec l’accord préalable du propriétaire.
- L’Adhérent s’engage à confier au Service de Réservation la gestion de
son hébergement pour toute la durée d’ouverture fixée annuellement lors
du renouvellement d'adhésion. Une période minimale d'ouverture allant du
15 juin au 15 septembre de son planning au service réservation est
obligatoire. Durant cette période de trois mois, seule une semaine peut
être bloquée par le propriétaire sans application de pénalités ou sans
motif expressément communiqué préalablement au service de réservation
exclues toutes réservations contractées directement par l’Adhérent.

DOMAINE DEPARTEMENTAL D OGNOAS s’engage à l’ouverture de son
planning toute l’année. 

En cas de DOUBLE RESERVATION générée par un défaut de mise à jour
des plannings par le Mandant, la réservation effectuée par le mandataire,
y compris par internet, sera prioritaire et le Mandant ne pourra en aucun
cas prétendre à un quelconque dédommagement.
Dans l’hypothèse où le mandataire se retrouverait dans l’obligation
d’annuler sa réservation, une pénalité du montant équivalent à la
commission que le mandataire aurait dû percevoir complétée des sommes
versées au client à titre de dédommagement pour ce contrat sera
demandée à l’adhérent. Cette pénalité pourra être prélevée sur le
montant des locations en cours. 

VI – PUBLICITE
Le Mandant autorise la diffusion et la collecte de données personnelles
(nom, prénom, adresse, numéro de téléphone, email) relative à lui et à le
(ou les) Hébergement(s), afin d’assurer sa commercialisation sur les sites
appartenant à Gîtes de France.

VII – PROPRIETE INTELLECTUELLE
Le mandant s’engage à l’égard du mandataire à assurer le respect de
l’ensemble des droits d’auteur et/ou droits voisins se rapportant à tout
contenu qu’il entend rendre public pour effectuer cette publicité, en ce
compris les droits d’auteur du Mandataire, dont notamment les marques et
logos « Gîtes de France ».
 
En particulier, le mandant fera son affaire personnelle pour s’assurer que
les clichés photographiques et/ou réalisés à l’aide de techniques
analogues à la photographie, notamment les œuvres et/ou clichés
numériques et/ou images et/ou films et/ou vidéos et/ou capture d’écran
et/ou dessins et/ou plans et/ou croquis et/ou graphiques et/ou cartes
et/ou sons et/ou écrits et, de manière générale, l’ensemble des œuvres
protégées au sens des articles L.112-1 et suivants du Code de la
propriété intellectuelle, sont libres de droits ou qu’il en acquis légalement
ou contractuellement de leur(s) véritable(s) auteur(s) les droits de
reproduction et/ou exploitation et/ou illustration et/ou copie et/ou diffusion
et/ou représentation, en totalité ou en partie, de manière inconditionnelle
ou non, intemporelle ou non, à titre exclusif ou non, limité ou non, pour
toute durée légalement protégée. 
 
De la même manière, le mandant s’engage à l’égard du mandataire à
assurer le respect intégral des obligations résultant de la Loi pour la
confiance dans l’économie numérique n°2004-575 du 21 juin 2004 sur le
caractère licite de la publicité et/ou des publications de toute nature qu’il
entend utiliser à cette fin dans ses contenus.
 
Le mandant s’engage également à respecter le droit à l’image des
personnes et des biens, découlant du droit au respect de la vie privée au
sens de l’article 9 du Code civil, en s’assurant du consentement exprès et
spécial de toute personne dont la vie privée, la dignité ou l’honneur
pourraient être atteintes du fait de cette publicité.

VIII – CLAUSE RESOLUTOIRE
Résiliation pour faute :
En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution de quelconque de ses
obligations par le mandataire ou par le mandant, le présent contrat sera,
si bon semble à l’autre partie, résilié de plein droit, sans indemnité
quelconque, quinze jours après l’envoi d’une mise en demeure adressée
par lettre recommandée avec accusé de réception restée en tout ou partie
sans effet, sans préjudice de la réparation de tous dommages directs et
indirects que pourrait lui causer cette résiliation.

Résiliation pour cas fortuit ou fait de tiers :
Le présent mandat serait résilié de plein droit, sans indemnité de la part
du mandataire au mandant et sans préjudice de toute rémunération et/ou
de tous dommages et intérêts pouvant être réclamés par le Mandataire au
Mandant, dans l’hypothèse où le (ou les) Hébergement(s) ne pourraient
être mis en location pour les raisons suivantes : 
- perte par le Mandant de la qualité d’adhérent au Réseau Gîtes de
France et/ou perte de l’agrément « Gîtes de France » pour le (ou les)
Hébergement(s) ;
- sinistre (tel qu’incendie, inondation, destruction, etc.) et/ou vol rendant le
(ou les) Hébergement(s) impropre(s) à sa destination ;
- vente du (ou des) Hébergement(s) ; étant précisé que le Mandant devra
informer préalablement le Mandataire d’une telle vente, la résiliation de
plein droit prenant effet à la même date et les conséquences financières
de renégociation des contrats de location déjà conclus seront imputés au
Mandant ; 
- maladie et/ou décès du Mandant ou de son conjoint, à la demande du
Mandant ou de ses ayants droits ; le Mandant ou ses ayants droits
devront informer le Mandataire d’une telle résiliation, dans les plus brefs
délais ; étant précisé que les contrats de location déjà conclus devront,
dans la mesure du possible, être exécutés, à défaut les conséquences
financières de renégociation des contrats de location déjà conclus seront
imputés au Mandant et/ou ses ayants droits ;
- divorce du Mandant, à la demande du Mandant ; étant précisé que les
contrats de location déjà conclus devront, dans la mesure du possible,
être exécutés, à défaut les conséquences financières de renégociation
des contrats de location déjà conclus seront imputés au Mandant.
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IX – RESPONSABILITE
Le mandant renonce à tout recours en responsabilité ou réclamation
contre le mandataire et/ou ses propres mandataires et/ou leurs assureurs
respectifs et s’engage à obtenir les mêmes renonciations de son propre
assureur pour les cas suivants : 
- en cas de vol, de tentative de vol, ou autres actes délictueux commis
dans le (ou les) Hébergement(s) ;
- en cas d’accident entraînant des conséquences corporelles, matérielles
et/ou matérielles survenant dans le (ou les) Hébergement(s) ayant ou non
une incidence pour le mandant, quelle qu’en soit la cause ;
- en cas de dégâts causés à (ou aux) Hébergement(s) et/ou à tous
éléments mobiliers s’y trouvant par suite de fuites, infiltrations, humidité ou
autres circonstances ; 
- en cas d’agissement générateur de dommages émanant de tout tiers.

X – SUBSTITUTION – CESSION
Le mandant s’interdit de se substituer toute personne physique et/ou
morale pour l’exécution du Mandat. 
 
Le présent mandat ne pourra être cédé par le mandant, que ce soit à titre
onéreux ou à titre gratuit, ni transmis de quelque manière que ce soit, à
un tiers.
 
Le mandataire pourra, quant à lui, se substituer toute personne morale
habilitée par le mandataire pour l’exécution du présent Mandat, dans tous
les droits et obligations résultant du Mandat, tant activement que
passivement, sans que cette substitution, d’ores et déjà acceptée par le
Mandant, n’entraine novation au Mandat.

XI – CONFIDENTIALITE
Le Mandataire s'engage à ne communiquer les informations et la
documentation remises pour les besoins du présent Mandat qu'aux
membres de son personnel ayant vocation à en prendre connaissance et
à les utiliser dans le cadre de la mise en œuvre du présent Mandat, ainsi
qu’à ses conseils et auditeurs ayant besoin d’en connaître dans le cadre
de leurs fonctions.
 
Le Mandant s'engage de son côté à ne divulguer à des tiers le contenu
du présent Mandat ainsi que les informations et documentations remise
pour les besoins du présent Mandat et à garder strictement confidentiel
les méthodes et procédés utilisés par le Mandataire et dont il aurait pu
avoir connaissance à l'occasion du Mandat et à faire respecter cette
obligation par ses préposés et tiers dont il répond.
 
L’obligation de confidentialité s’applique pendant toute la durée du
présent Mandat et pendant une durée d’une (1) année après l’expiration
du présent Mandat.

XII – REGLEMENTATION SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD)
Les Parties reconnaissent qu'elles pourront être amenées au titre du
présent Mandat à recueillir, collecter et/ou avoir accès à des données à
caractère personnel relatives à des personnes physiques, notamment
celles relatives aux Hôtes. (Les Parties devront traiter les Données à
Caractère Personnel conformément à la réglementation applicable en
matière de protection des données à caractère personnel, en particulier
au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27
avril 2016 (le « Règlement Général sur la Protection des Données »).
Les Parties devront traiter les Données à Caractère Personnel pendant
toute la durée du Mandat et/ou après la résiliation du Mandat jusqu'à ce
que les droits et obligations réciproques des personnes concernées soient
remplis.
Les Parties s'assurent de coopérer pour assurer la Protection des
Données à Caractère Personnel et s'acquitter des obligations qui leur
incombent en vertu de la réglementation applicable et du Règlement
Général sur la Protection des Données. Chaque Partie est tenue
d'informer les personnes physiques dont les Données à Caractère
Personnel ont été transférées par la Partie concernée à l'autre Partie aux
fins d'exécution du présent Mandat.
En particulier, les Parties sont tenues d'informer les personnes physiques
du traitement des Données à Caractère Personnel conformément aux
articles 13 et 14 du Règlement Général sur la Protection des Données et
des processus de traitement des données à caractère personnel
effectués par les Parties dans le cadre du présent Mandat.

XIII – MODIFICATIONS – TOLERANCE
Toute modification des présentes ne pourra résulter que d’un document
écrit dûment accepté par chacune des Parties. Une telle modification ne
pourra en aucun cas être déduite soit d’une tolérance, soit de la passivité
de l’une des Parties.

XIV – ELECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution du présent Mandat, les Parties font élection de domicile
aux adresses indiquées en tête des présentes et s'engagent à informer
l'autre Partie de tout changement d'adresse.

XV – NOTIFICATIONS
Aux fins du présent Mandat, les notifications doivent être faites par
courrier ou courriel à l’adresse des Parties figurant dans les comparutions.

XVI – ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Le présent Mandat est régi par le droit français.
Tous les litiges relatifs à la validité, l’interprétation ou l’exécution du
présent Mandat seront de la compétence du Tribunal de commerce.

Par accord entre les Parties et conformément à l'article 1367 du Code civil,
le présent Mandat est signé par elles par signature électronique. Les
Parties reconnaissent ainsi que le procédé de signature utilisé permet
d’assurer l’identité des signataires et garantit l’intégrité du présent Mandat
; elles renoncent donc définitivement et irrévocablement à contester la
validité et le contenu du présent Mandat, dont le motif serait lié à
l’utilisation de ce procédé.
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Entre les soussignés, D’une part Et d’autre part

GITES DE FRANCE BEARN PAYS BASQUE LANDES
20 RUE GASSION
64000 PAU
05.25.00.64.40
resa@gites6440.com
https://www.gites-de-france-landes.com

SIRET : 9145200850012 CPI : 64022023000000011
Assureur : CMAM 22 rue du docteur Nève 55001 Bar le Duc
Garant : Galian 89 rue de la Boétie 750008 Paris

DOMAINE DEPARTEMENTAL D OGNOAS .
1043 Route d'Ognoas
40190 ARTHEZ D'ARMAGNAC

Tel : 0558452211
Email : contact@domaine-ognoas.com

Ci-après désigne « Le Service de Réservation » en sa qualité de
mandataire.

Ci-après désigne « l'Adhérent » en sa qualité de mandant.

MANDAT N° : 10129-2024

Gîte N°10129 - Gîte Pasquet 
Pasquet  Domaine départemental d'Ognoas  1043 Route

d'Ognoas 
40190 ARTHEZ-D'ARMAGNAC

Le mandataire :
Lu et approuvé, mandat accepté
Le Service Réservation 

Fait à MONT-DE-MARSAN
Le 11/10/2023

Le mandant :
Déclare sur l’honneur être le gestionnaire de l’hébergement et
disposer pleinement du droit d’administrer le(s)
hébergement(s) objet(s) de la présente convention.
Reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble des
conditions du présent acte.
Signature manuscrite précédée de la mention « Lu et approuvé, bon
pour mandat » 

Par accord entre les Parties et conformément à l'article 1367 du
Code civil, le présent Mandat est signé par elles par signature
électronique. Les Parties reconnaissent ainsi que le procédé de
signature utilisé permet d’assurer l’identité des signataires et garantit
l’intégrité du présent Mandat ; elles renoncent donc définitivement et
irrévocablement à contester la validité et le contenu du présent
Mandat, dont le motif serait lié à l’utilisation de ce procédé.

Annexe V

GÎTES DE FRANCE 
Béarn . Pays Basque . Landes 

MESD.E~BiARHPAVSQASOOElAHDEs' 
20, rue G1salot1 

6"~00 ,?AIJ 
Té,J, os 59 u 20, &,i 011 05 sa as 44 .f4 

re~jjes6440.ccm 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
Préambule :
Les Gîtes de France ® constituent un réseau d'hébergements
sélectionnés selon des critères précisés par la Fédération Nationale des
Gîtes de France dans ses chartes et grilles de classement. Afin de faciliter
l'organisation de la réservation et des locations des hébergements, des
conventions de mandat sont utilisées par les propriétaires d'hébergements
et les organismes dûment habilités par l'Association Départementale des
Gîtes de France pour effectuer les réservations. Cette convention de
mandat ne se conçoit que dans la mesure où le propriétaire de
l'hébergement demeure affilié au Mouvement des Gîtes de France.C’est
dans ce contexte que les Parties sont convenues de conclure le présent
mandat de commercialisation (le « Mandat »), selon les termes et
conditions qui suivent.
Les relations contractuelles entre le mandant et le mandataire, objet du
présent mandat, sont régies par les dispositions suivantes : 
- le présent préambule du Mandat ; 
- les conditions particulières, financières et générales du mandat
L’ensemble des documents susvisés forme un tout indissociable qui
engage le Mandant et le Mandataire.
 
Le présent Mandat annule et remplace tout échange préalable de
documents, discussions et/ou accords entre les Parties relatifs à l’objet du
présent mandat.

I - HEBERGEMENT (désignation et situation des biens, objets de la
présente convention) :
La description du (ou des) hébergement(s), notamment leur adresse, leurs
caractéristiques, leur capacité d’accueil et disponibilités sont mentionnés
dans la fiche descriptive figurant dans l’espace personnel internet du
Mandant ; étant précisé que cette fiche descriptive pourra faire l’objet
d’adaptation et/ou de modification par le Mandant en cours de Mandat.
La fiche descriptive, telle que modifiée, le cas échéant, par le mandant en
cours de mandat, fait partie intégrante du présent mandat.

II – OBLIGATIONS DU MANDATAIRE
Aux termes du présent Mandat, le Mandant confère au Mandataire, qui
l’accepte, un mandat aux fins d’assurer la commercialisation du (ou des)
Hébergement(s) (la « Mission »). 
La Mission se limite au(x) seul(s) Hébergement(s), tel(s) que décrit(s) dans
la fiche descriptive figurant dans l’espace personnel internet du Mandant
ainsi que sur la première page du présent mandat de commercialisation.
Le Mandant donne tous pouvoirs au Mandataire pour accomplir, pour son
compte et en son nom, toutes les démarches que le Mandataire jugera
utiles pour effectuer la Mission.
 
Le mandataire s'engage à :
1. Effectuer les démarches de gestion commerciale nécessaires à la
location du (ou des) Hébergement(s) et négocier et conclure au nom et
pour le compte du mandant, les contrats de location portant ledit (ou
lesdits) Hébergement(s).
2. Assurer l’accueil téléphonique, le conseil auprès de la clientèle, formuler
des contre-propositions de location en cas d’annulation ou d’indisponibilité
et garantir un accès permanent à son service de réservation via la
réservation en ligne ;
3. Tenir un planning de réservation établi en fonction des périodes mises
à disposition par le Mandant, permettant toute location ;
4. Transmettre au Mandant les informations relatives au nom et à
l’adresse du locataire, aux dates du début et de fin du séjour, prix net du
séjour (commission déduite) dès que le séjour est intégralement payé par
le locataire. En cas de location tardive, ces informations seront
communiquées selon les moyens disponibles : téléphone, email ou SMS.
L’adhérent dispose d’un accès dédié en ligne sur lequel l’ensemble des
informations concernant les réservations et les clients sont disponibles.
Les identifiants de connexion sont communiqués à l’adhérent et/ou à son
mandataire pour lui permettre d’accéder à son espace dédié ;
5. Communiquer au client les informations disponibles dont il dispose
relatives à (ou aux) Hébergement(s), qui sont mentionnées dans les fiches
descriptives obligatoirement jointes aux contrats de location ;
6. Représenter le Mandant pour la signature des actes de location portant
sur le (ou les) Hébergement(s) ;
7. Accepter tous types de règlement en euros, carte bancaire, chèques
vacances, virement, espèces, chèques cadeau et proposer une
assurance annulation au client.

8. Modérer les avis client, gérer les réclamations des clients et en cas de
litige proposer la médiation du mandataire
9. Pour l’exécution de cette mission, le mandataire reçoit au nom et pour
le compte du mandant les sommes représentant les loyers, et est
autorisée, le cas échéant, à recevoir charges, prestations,
cautionnements et dépôts de garantie, et, plus généralement, tous biens,
sommes ou valeurs dont la perception est la conséquence de la gestion
dont elle est chargée. Le mandataire encaisse au nom et pour le compte
du Mandant la taxe de séjour au réel et la reverse auprès des services
des collectivités concernés. Le mandataire ne peut être tenu pour
responsable des cas fortuits, des cas de force majeure ou du fait de toute
personne étrangère à l’organisation et au déroulement du séjour, ainsi
que du comportement du locataire ;
La taxe de séjour est déterminée par les collectivités compétentes sur
chaque territoire. Sa mise en place et son montant sont susceptibles
d'évoluer suivant la tarification validée annuellement.
10. Un compte-rendu de gestion sera adressé par le mandataire par email
ou courrier au moins une fois par an au Mandant. Il y sera précisé le
montant, l’objet et les dates d’encaissement des sommes reçues en son
nom.
Parallèlement, le mandataire adresse régulièrement à l'Adhérent un état
des réservations effectuées.
11. Le mandataire s’engage à informer les clients de l’existence d’un
dispositif de médiation et de leur transmettre les coordonnées de
l’organisme prestataire ;
12. En cas d’annulation ou d’interruption de séjour de la part du client, de
non-relocation du (ou des) Hébergement(s) et de non-fermeture de
planning, les conditions contractuelles d’annulation, prévues aux contrats
de location, s’appliqueront pour le versement du loyer sauf dispositif plus
avantageux prévu par le mandataire. 
13. Toute annulation de séjour liée à une crise sanitaire ou tout autre cas
de force majeure ne pourra faire l'objet de paiement de loyer.

III – REMUNERATION DU MANDATAIRE
Pour l’accomplissement des missions et obligations définies aux articles I
et III, le Service de Réservation se rémunère en prélevant une commission
maximale de 15%TTC* sur les prix publics communiqués par l'adhérent.
*voir détails des taux et conditions dans l’annexe en cliquant sur le lien ou
dans l'onglet document du bureau propriétaire.
 
Le mandataire s’engage à verser au mandant par virement bancaire,
chaque mardi ou mercredi (sauf exception) suivant le début du séjour, le
montant des locations et services complémentaires proposés, déduction
faite de la commission TTC. 
 
Remboursement de frais :
Outre la rémunération prévue à l’article III, l’Adhérent s’engage à
rembourser le mandataire, sur simple demande de sa part, de tous les
frais et avances faits par cette dernière dans l’exécution de son mandat.
Tel est le cas, notamment, des frais engagés par le mandataire pour
mettre fin à des contestations justifiées de la part d’un locataire en raison
d’un non-respect par l’adhérent de ses obligations résultant de l’article IV
du présent contrat.
Dédommagement - Indemnité :
Le mandataire aura droit à une indemnité forfaitaire égale au montant de
la commission et des frais de services dont il a été privé lorsque l’affaire
n’aura pas été conclue par la faute de l’Adhérent ou lorsque l’Adhérent
aura traité directement avec un tiers. 
Compensation conventionnelle :
Il est expressément convenu entre les Parties que toutes les obligations
de paiement des sommes d’argent naissant de l’exécution du présent
contrat se compenseront entre elles jusqu’à concurrence de la plus faible.
Cette compensation s’effectue de plein droit et sans formalité, que les
conditions de la compensation légale soient ou non réunies.
Intérêt de retard :
Indépendamment de l’éventuelle mise en œuvre de la compensation, un
intérêt de retard est dû :
- par le mandataire en cas de retard de règlement des sommes reçues au
nom et pour le compte de l’adhérent.
- par le mandant en cas de retard dans le règlement de la rémunération
du mandataire et des sommes correspondantes aux frais engagés par le
mandataire pour l’exécution de sa mission. Cet intérêt de retard est dû de
plein droit par la partie défaillante à compter du jour de la réception de la
mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de
réception.
Son taux est égal à 1,5 fois le taux de l’intérêt légal en vigueur à la date

539

https://www.gites-de-france-landes.com/annexe_SR24.pdf


GITES DE FRANCE BEARN PAYS BASQUE LANDES - MANDAT DE COMMERCIALISATION FORMULE CONFIANCE - 2024 (06/01/2024 - 03/01/2025) - éditée le 11/10/2023

IV – DUREE DU MANDAT
Le contrat prend fin à son expiration, sans tacite reconduction. Au-delà,
un nouveau contrat pourra être consenti.

V – LES OBLIGATIONS DU MANDANT
A titre de condition essentielle et déterminante de l’exécution du présent
contrat, l’Adhérent s’engage à respecter les obligations qui lui incombent
en vertu des documents suivants dont il affirme expressément avoir pris
connaissance :
- les chartes nationales : charte qualité et la ou les chartes produits
établies par Gîte de France ;
- les conditions générales et particulières de vente figurant au verso des
contrats de location ;
- les conditions de commercialisation.
Le Mandant s'engage à :
- Assurer un bon état d'entretien et veiller à la conformité du (ou des)
Hébergement(s) en matière de solidité, salubrité, sécurité, d’habitabilité, et
fournir toute pièce justifiant la conformité du (ou des) Hébergement(s) aux
normes de classement « Gîtes de France », pendant toute la durée du
présent contrat ;
- Veiller en permanence à ce que les informations contenues dans la fiche
descriptive et publiées sur les sites web soient exactes ;
- Informer le mandataire dans les meilleurs délais, de tout événement
empêchant le bon déroulement du séjour. Devront notamment être
signalés les éléments tenant à l’immeuble, tels que les travaux réalisés
dans ou à proximité du (ou des) Hébergement(s), les nuisances de
voisinage (chantiers de travaux, ...), tenant à la qualité du séjour proposé
et aux modalités d’accueil des locataires ;
- Informer le mandataire dans les meilleurs délais de tout événement
modifiant la situation juridique du (ou des) Hébergement(s) (mise en vente,
décès, succession, indivision, divorce, ...) ;
- Souscrire une assurance responsabilité civile en qualité de propriétaire
non occupant en raison des dommages corporels et/ou matériels causés
par le ou les clients à des tiers et/ou aux équipements et installations en
place, mobiliers et matériels mis à la disposition du ou des clients contre
notamment les risques d’incendie, foudre, explosions, dégâts causés par
l’électricité, dégâts des eaux, bris de glace, actes de vandalisme ;
Le Mandant fera son affaire personnelle de la souscription éventuelle
d’une assurance couvrant les risques de vols du matériel et des
équipements présents dans le (ou les) Hébergement(s) ;
- Accepter expressément d’être engagé par toute location conclue par le
mandataire portant sur son (ou ses) Hébergement(s) et exécuter
l’engagement de location conformément au contrat et aux règles définies
dans le présent mandat ;
- Ne pas convenir directement avec le locataire de l’annulation ou de la
modification des engagements pris initialement avec le mandataire,
notamment ceux portant sur la durée ou les dates et prix de location. 
- L’Adhérent reconnaît au service réservation la faculté d'utiliser divers
canaux de distribution et d'y proposer son hébergement. 
- Les prix publics des locations sont fixés annuellement par l'Adhérent, et
transmis au service réservation. Le prix public et le calendrier tarifaire sont
indiqués dans la fiche de renseignements. Dans le cadre d’actions
commerciales, les prix peuvent faire l’objet d’ajustement à la hausse ou à
la baisse, dans ce dernier cas avec l’accord préalable du propriétaire.
- L’Adhérent s’engage à confier au Service de Réservation la gestion de
son hébergement pour toute la durée d’ouverture fixée annuellement lors
du renouvellement d'adhésion. Une période minimale d'ouverture allant du
15 juin au 15 septembre de son planning au service réservation est
obligatoire. Durant cette période de trois mois, seule une semaine peut
être bloquée par le propriétaire sans application de pénalités ou sans
motif expressément communiqué préalablement au service de réservation
exclues toutes réservations contractées directement par l’Adhérent.

DOMAINE DEPARTEMENTAL D OGNOAS s’engage à l’ouverture de son
planning toute l’année. 

En cas de DOUBLE RESERVATION générée par un défaut de mise à jour
des plannings par le Mandant, la réservation effectuée par le mandataire,
y compris par internet, sera prioritaire et le Mandant ne pourra en aucun
cas prétendre à un quelconque dédommagement.
Dans l’hypothèse où le mandataire se retrouverait dans l’obligation
d’annuler sa réservation, une pénalité du montant équivalent à la
commission que le mandataire aurait dû percevoir complétée des sommes
versées au client à titre de dédommagement pour ce contrat sera
demandée à l’adhérent. Cette pénalité pourra être prélevée sur le
montant des locations en cours. 

VI – PUBLICITE
Le Mandant autorise la diffusion et la collecte de données personnelles
(nom, prénom, adresse, numéro de téléphone, email) relative à lui et à le
(ou les) Hébergement(s), afin d’assurer sa commercialisation sur les sites
appartenant à Gîtes de France.

VII – PROPRIETE INTELLECTUELLE
Le mandant s’engage à l’égard du mandataire à assurer le respect de
l’ensemble des droits d’auteur et/ou droits voisins se rapportant à tout
contenu qu’il entend rendre public pour effectuer cette publicité, en ce
compris les droits d’auteur du Mandataire, dont notamment les marques et
logos « Gîtes de France ».
 
En particulier, le mandant fera son affaire personnelle pour s’assurer que
les clichés photographiques et/ou réalisés à l’aide de techniques
analogues à la photographie, notamment les œuvres et/ou clichés
numériques et/ou images et/ou films et/ou vidéos et/ou capture d’écran
et/ou dessins et/ou plans et/ou croquis et/ou graphiques et/ou cartes
et/ou sons et/ou écrits et, de manière générale, l’ensemble des œuvres
protégées au sens des articles L.112-1 et suivants du Code de la
propriété intellectuelle, sont libres de droits ou qu’il en acquis légalement
ou contractuellement de leur(s) véritable(s) auteur(s) les droits de
reproduction et/ou exploitation et/ou illustration et/ou copie et/ou diffusion
et/ou représentation, en totalité ou en partie, de manière inconditionnelle
ou non, intemporelle ou non, à titre exclusif ou non, limité ou non, pour
toute durée légalement protégée. 
 
De la même manière, le mandant s’engage à l’égard du mandataire à
assurer le respect intégral des obligations résultant de la Loi pour la
confiance dans l’économie numérique n°2004-575 du 21 juin 2004 sur le
caractère licite de la publicité et/ou des publications de toute nature qu’il
entend utiliser à cette fin dans ses contenus.
 
Le mandant s’engage également à respecter le droit à l’image des
personnes et des biens, découlant du droit au respect de la vie privée au
sens de l’article 9 du Code civil, en s’assurant du consentement exprès et
spécial de toute personne dont la vie privée, la dignité ou l’honneur
pourraient être atteintes du fait de cette publicité.

VIII – CLAUSE RESOLUTOIRE
Résiliation pour faute :
En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution de quelconque de ses
obligations par le mandataire ou par le mandant, le présent contrat sera,
si bon semble à l’autre partie, résilié de plein droit, sans indemnité
quelconque, quinze jours après l’envoi d’une mise en demeure adressée
par lettre recommandée avec accusé de réception restée en tout ou partie
sans effet, sans préjudice de la réparation de tous dommages directs et
indirects que pourrait lui causer cette résiliation.

Résiliation pour cas fortuit ou fait de tiers :
Le présent mandat serait résilié de plein droit, sans indemnité de la part
du mandataire au mandant et sans préjudice de toute rémunération et/ou
de tous dommages et intérêts pouvant être réclamés par le Mandataire au
Mandant, dans l’hypothèse où le (ou les) Hébergement(s) ne pourraient
être mis en location pour les raisons suivantes : 
- perte par le Mandant de la qualité d’adhérent au Réseau Gîtes de
France et/ou perte de l’agrément « Gîtes de France » pour le (ou les)
Hébergement(s) ;
- sinistre (tel qu’incendie, inondation, destruction, etc.) et/ou vol rendant le
(ou les) Hébergement(s) impropre(s) à sa destination ;
- vente du (ou des) Hébergement(s) ; étant précisé que le Mandant devra
informer préalablement le Mandataire d’une telle vente, la résiliation de
plein droit prenant effet à la même date et les conséquences financières
de renégociation des contrats de location déjà conclus seront imputés au
Mandant ; 
- maladie et/ou décès du Mandant ou de son conjoint, à la demande du
Mandant ou de ses ayants droits ; le Mandant ou ses ayants droits
devront informer le Mandataire d’une telle résiliation, dans les plus brefs
délais ; étant précisé que les contrats de location déjà conclus devront,
dans la mesure du possible, être exécutés, à défaut les conséquences
financières de renégociation des contrats de location déjà conclus seront
imputés au Mandant et/ou ses ayants droits ;
- divorce du Mandant, à la demande du Mandant ; étant précisé que les
contrats de location déjà conclus devront, dans la mesure du possible,
être exécutés, à défaut les conséquences financières de renégociation
des contrats de location déjà conclus seront imputés au Mandant.
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IX – RESPONSABILITE
Le mandant renonce à tout recours en responsabilité ou réclamation
contre le mandataire et/ou ses propres mandataires et/ou leurs assureurs
respectifs et s’engage à obtenir les mêmes renonciations de son propre
assureur pour les cas suivants : 
- en cas de vol, de tentative de vol, ou autres actes délictueux commis
dans le (ou les) Hébergement(s) ;
- en cas d’accident entraînant des conséquences corporelles, matérielles
et/ou matérielles survenant dans le (ou les) Hébergement(s) ayant ou non
une incidence pour le mandant, quelle qu’en soit la cause ;
- en cas de dégâts causés à (ou aux) Hébergement(s) et/ou à tous
éléments mobiliers s’y trouvant par suite de fuites, infiltrations, humidité ou
autres circonstances ; 
- en cas d’agissement générateur de dommages émanant de tout tiers.

X – SUBSTITUTION – CESSION
Le mandant s’interdit de se substituer toute personne physique et/ou
morale pour l’exécution du Mandat. 
 
Le présent mandat ne pourra être cédé par le mandant, que ce soit à titre
onéreux ou à titre gratuit, ni transmis de quelque manière que ce soit, à
un tiers.
 
Le mandataire pourra, quant à lui, se substituer toute personne morale
habilitée par le mandataire pour l’exécution du présent Mandat, dans tous
les droits et obligations résultant du Mandat, tant activement que
passivement, sans que cette substitution, d’ores et déjà acceptée par le
Mandant, n’entraine novation au Mandat.

XI – CONFIDENTIALITE
Le Mandataire s'engage à ne communiquer les informations et la
documentation remises pour les besoins du présent Mandat qu'aux
membres de son personnel ayant vocation à en prendre connaissance et
à les utiliser dans le cadre de la mise en œuvre du présent Mandat, ainsi
qu’à ses conseils et auditeurs ayant besoin d’en connaître dans le cadre
de leurs fonctions.
 
Le Mandant s'engage de son côté à ne divulguer à des tiers le contenu
du présent Mandat ainsi que les informations et documentations remise
pour les besoins du présent Mandat et à garder strictement confidentiel
les méthodes et procédés utilisés par le Mandataire et dont il aurait pu
avoir connaissance à l'occasion du Mandat et à faire respecter cette
obligation par ses préposés et tiers dont il répond.
 
L’obligation de confidentialité s’applique pendant toute la durée du
présent Mandat et pendant une durée d’une (1) année après l’expiration
du présent Mandat.

XII – REGLEMENTATION SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD)
Les Parties reconnaissent qu'elles pourront être amenées au titre du
présent Mandat à recueillir, collecter et/ou avoir accès à des données à
caractère personnel relatives à des personnes physiques, notamment
celles relatives aux Hôtes. (Les Parties devront traiter les Données à
Caractère Personnel conformément à la réglementation applicable en
matière de protection des données à caractère personnel, en particulier
au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27
avril 2016 (le « Règlement Général sur la Protection des Données »).
Les Parties devront traiter les Données à Caractère Personnel pendant
toute la durée du Mandat et/ou après la résiliation du Mandat jusqu'à ce
que les droits et obligations réciproques des personnes concernées soient
remplis.
Les Parties s'assurent de coopérer pour assurer la Protection des
Données à Caractère Personnel et s'acquitter des obligations qui leur
incombent en vertu de la réglementation applicable et du Règlement
Général sur la Protection des Données. Chaque Partie est tenue
d'informer les personnes physiques dont les Données à Caractère
Personnel ont été transférées par la Partie concernée à l'autre Partie aux
fins d'exécution du présent Mandat.
En particulier, les Parties sont tenues d'informer les personnes physiques
du traitement des Données à Caractère Personnel conformément aux
articles 13 et 14 du Règlement Général sur la Protection des Données et
des processus de traitement des données à caractère personnel
effectués par les Parties dans le cadre du présent Mandat.

XIII – MODIFICATIONS – TOLERANCE
Toute modification des présentes ne pourra résulter que d’un document
écrit dûment accepté par chacune des Parties. Une telle modification ne
pourra en aucun cas être déduite soit d’une tolérance, soit de la passivité
de l’une des Parties.

XIV – ELECTION DE DOMICILE
Pour l’exécution du présent Mandat, les Parties font élection de domicile
aux adresses indiquées en tête des présentes et s'engagent à informer
l'autre Partie de tout changement d'adresse.

XV – NOTIFICATIONS
Aux fins du présent Mandat, les notifications doivent être faites par
courrier ou courriel à l’adresse des Parties figurant dans les comparutions.

XVI – ATTRIBUTION DE JURIDICTION
Le présent Mandat est régi par le droit français.
Tous les litiges relatifs à la validité, l’interprétation ou l’exécution du
présent Mandat seront de la compétence du Tribunal de commerce.

Par accord entre les Parties et conformément à l'article 1367 du Code civil,
le présent Mandat est signé par elles par signature électronique. Les
Parties reconnaissent ainsi que le procédé de signature utilisé permet
d’assurer l’identité des signataires et garantit l’intégrité du présent Mandat
; elles renoncent donc définitivement et irrévocablement à contester la
validité et le contenu du présent Mandat, dont le motif serait lié à
l’utilisation de ce procédé.
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LANDES
BULLETIN RENOUVELLEMENT D'ADHESION 2024

Édité le 11/10/2023 - Saison 2024

Votre renouvellement d’adhésion 2024

En qualité de membre actif

DOMAINE DEPARTEMENTAL D OGNOAS .
Propriétaire N°745
Période d'adhésion : du 01/01/2024 au 31/12/2024 

Hébergement
Gîte N°10128 Gîte Chauron
Gîte N°10129 Gîte Pasquet

Je déclare disposer des droits suffisants pour adhérer à l’association et exploiter la (ou les) formule(s) d’accueil indiqué(es) ci-
dessus, et accepter de recevoir les informations de Gîtes de France Landes.

J'autorise Gîtes de France Landes à communiquer mes coordonnées et les informations de mes hébergements auprès des sites
institutionnels (région, cdt, communauté de communes, etc ...) à des fins de communication. De même je suis informé(e) que le
Service Réservation doit communiquer aux services fiscaux et autres services administratifs les éléments concernant les revenus
de mes hébergements dans le cadre des dispositifs fiscaux en vigueur. 
Gîtes de France Landes ne commercialise pas les données personnelles et ne les utilise que dans le cadre du développement
de la notoriété des hébergements ou de leur traitement statistique.

Je m’engage à respecter les chartes « Gîtes de France » applicables au premier jour de ma période d’adhésion. 

Les statuts de l’association sont à la disposition des membres au siège social de l’association. Ils peuvent être envoyés à
l’adhérent sur simple demande écrite adressée au Président.

Annexe VI

{~ X. VI l.:
lOS:1~1 ... 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° F-3/1 Objet : SOUTIEN EN FAVEUR DES PRODUCTEURS LANDAIS EN AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PROPOSITION du rapport en Commission AGRICULTURE et 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

Considérant : 

• qu'en 2022, dans les Landes, 43 arrêts de producteurs en 
Agriculture Biologique ont été enregistrés contre 38 nouveaux 
producteurs et que cette tendance se confirme sur les 7 premiers 
mois de l'année 2023 avec 21 nouveaux producteurs contre 26 
arrêts ; 

• que la surface « déconvertie » en 2022 est estimée à 1 000 ha ; 

• que le chiffre d'affaires de !'Agriculture Biologique en France est en 
baisse de 1,5 % dans les grandes et moyennes surfaces et de 
12 % en magasins spécialisés, ces derniers étant passés de 3 258 
unités en 2021 à 2 924 en 2023, soit une baisse de 10,3 % en 
2 ans; 

• que 44 exploitations landaises, soit 10 % de nos exploitations en 
Agriculture Biologique, ont déposé un dossier auprès des 
dispositifs d'accompagnements mis en place par l'Etat ; 

• que le Conseil départemental des Landes accompagne depuis 
plusieurs années les acteurs de la filière Agriculture Biologique 
landaise et promeut, à travers son Plan Alimentaire Départemental 
Territorial « Les Landes au menu ! » , l'utilisation en restauration 
collective publique de produits issus de !'Agriculture Biologique, 

- de valider le principe d'un soutien du Conseil départemental des 
Landes aux producteurs en Agriculture Biologique impactés par la crise actuelle, 
les modalités du dispositif étant en cours de définition avec les acteurs de la 
filière. 

- de baser ce soutien sur le règlement de minimis applicable aux 
exploitations agricoles en vigueur dans le secteur de la production agricole 
primaire. 

- de préciser que les crédits correspondants seront inscrits lors du 
vote du Budget Primitif 2024. 
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- de donner délégation à la Commission Permanente pour valider les 
modalités du dispositif de soutien. 

SÇné par : Xavier FORTJNON 
Date : 16/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-1/1 Objet : ATTRACTIVITE TERRITORIALE ET TOURISTIQUE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

I - Attractivité territoriale - Ajustements budgétaires : 

Considérant les dossiers d'ores et déjà validés par la Commission 
Permanente et les besoins constatés, 

conformément au détail figurant en annexe (annexe financière), 

En investissement : 

• Autorisation de Programme n° 751 Immobilier Entreprises 2021 

- de procéder à l'inscription d'un Crédit de Paiement 2023 
complémentaire, par transfert de ..................................................... 266 000 € 

- de modifier l'échéancier prévisionnel, étant précisé que le montant 
de !'Autorisation de Programme reste inchangé. 

• Autorisation de Programme n° 743 Projet RIE Tarnos : 

- de procéder à un ajustement du Crédit de Paiement 2023 
de ............................................................................................. - 250 000 € 

- de modifier l'échéancier prévisionnel, étant précisé que le montant 
de !'Autorisation de Programme reste inchangé. 

• Autorisation de Programme n° 802 Immobilier Entreprises Industrie 2020 : 

- de procéder à un ajustement du Crédit de Paiement 2023 
de............................................................................................ - 16 000 € 

En fonctionnement : 

- de procéder aux ajustements budgétaires suivants : 

• Subventions économiques - Communes : ......................... 4 080 € 

• Syndicats Mixtes - Participations statutaires : .............. - 146 275 € 
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II - Attractivité touristique - Ajustements budgétaires : 

Considérant les dossiers d'ores et déjà validés par la Commission 
Permanente et les besoins constatés, 

conformément au détail figurant en annexe (annexe financière), 

En investissement : 

• Autorisation de Programme n° 820 Tourisme 2022 : 

- de procéder, par transfert, à l'inscription d'un Crédit de Paiement 
2023 complémentaire de .................................................................. 20 000 € 

- de modifier l'échéancier prévisionnel conformément au détail 
figurant en annexe, étant précisé que le montant de !'Autorisation de Programme 
reste inchangé. 

• Autorisation de Programme n° 887 Tourisme 2023 : 

- de procéder à un ajustement du Crédit de Paiement 2023 
de ............................................................................................. - 20 000 € 

- de modifier l'échéancier prévisionnel de cette Autorisation de 
Programme, étant précisé que son montant reste inchangé. 

En fonctionnement : 

- de procéder à l'ajustement budgétaire suivant : 

• Syndicats Mixtes - Participations statutaires ................ - 79 580 € 

Signé par : Xavier FORTINON 
Date : 16/11/2023 
Quatlê : Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE

I - ATTRACTIVITE TERRITORIALE

AP antérieures 
actualisées

AP ajustements
Nouveau Montant 

AP
Montant AP 

réalisé
Solde AP 

CP inscrits
2023

Ajustements
DM2-2023

Nouveau 
montant

CP 2024 CP 2025 CP 2026 CP 2027

802
Immobilier entreprise 
industrie 2020

204 91 1 225 400,00 -16 000,00 1 209 400,00 1 176 400,00 33 000,00 49 000,00 -16 000,00 33 000,00 0,00

751
Immobilier entreprise 
2021-2026

204 91 / 93 15 000 000,00 15 000 000,00 2 148 793,31 12 851 206,69 1 870 525,00 266 000,00 2 136 525,00 3 232 000,00 3 232 000,00 3 232 000,00 1 018 681,69

743
Restaurant Inter-Entreprises 
Tarnos 2020

204 93 1 359 000,00 1 359 000,00 0,00 1 359 000,00 250 000,00 -250 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 359 000,00

17 584 400,00 -16 000,00 17 568 400,00 3 325 193,31 14 243 206,69 2 169 525,00 0,00 2 169 525,00 3 732 000,00 3 732 000,00 3 591 000,00 1 018 681,69

2) INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

CHAPITRE FONCTION BP 2023
Ajustements 
DM2-2023

Nouveau 
montant

65 91 10 000,00 4 080,00 14 080,00

1 408 000,00 -146 275,00 1 261 725,00

700 000,00 -20 300,00 679 700,00

400 000,00 -63 150,00 336 850,00

260 000,00 -38 450,00 221 550,00

48 000,00 -24 375,00 23 625,00

1 418 000,00 -142 195,00 1 275 805,00

3 587 525,00 -142 195,00 3 445 330,00

II - ATTRACTIVITE TOURISTIQUE

1) AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AP antérieures 
actualisées

AP ajustements
Nouveau montant 

AP
Montant AP 

réalisé
Solde AP CP inscrits 2023

Ajustements 
DM2-2023

Nouveau 
montant

CP 2024 CP 2025

820 Tourisme 2022 204 94 322 334,18 0,00 322 334,18 88 781,40 233 552,78 132 800,00 20 000,00 152 800,00 80 752,78
887 Tourisme 2023 204 94 267 000,00 267 000,00 267 000,00 149 183,00 -20 000,00 129 183,00 54 605,00 83 212,00

589 334,18 0,00 589 334,18 88 781,40 500 552,78 281 983,00 0,00 281 983,00 135 357,78 83 212,00

2) INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

CHAPITRE FONCTION BP 2023
Ajustements 
DM2-2023

Nouveau 
montant

300 000,00 -79 580,00 220 420,00

150 000,00 -79 020,00 70 980,00

150 000,00 -560,00 149 440,00

300 000,00 -79 580,00 220 420,00

581 983,00 -79 580,00 502 403,00

FONCTIONNEMENT

CREDITS DE PAIEMENT 
CHAPITRE FONCTION

AUTORISATIONS DE PROGRAMME

SECTION INTITULE

TOTAL

CREDITS DE PAIEMENT

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

TOTAL GENERAL

TOTAL

Syndicats Mixtes - Participations Statutaires

65 93

Aménagement ZAE Atlantisud

Aménagement Grand Dax Sud

Agrolandes

Pays d'Orthe

ATTRACTIVITE TERRITORIALE ET TOURISTIQUE - DM2-2023

Subventions Economiques - Communes

1) AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N°AP INTITULE

N° AP INTITULE CHAPITRE FONCTION
AUTORISATIONS DE PROGRAMME

TOTAL

TOTAL GENERAL

TOTAL

SECTION INTITULE

FONCTIONNEMENT 65 94

Syndicats Mixtes - Participations Statutaires

Landes Océanes

Arjuzanx

'--------------1 I _ __._____I _,____I __._____I -------'-----------'----------'-------1 '--------------_____,________________,_______--------'------

1-----+-I l --l ----+-1-----1 -------------.il 1----I ------------

1 

1 1 

1 11 

1 

1 1 

11 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/1 Objet : RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES SOCIETES D'ÉCONOMIE MIXTE ET DES 
SOCIÉTÉS PUBLIQUES LOCALES - SOCIÉTÉ D'AMÉNAGEMENT DES TERRITOIRES ET 
D'ÉQUIPEMENT DES LANDES (SATEL) 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du 
mandataire prévu par cet article du Code ; 

VU le compte rendu d'activités de la Société d'Aménagement des 
Territoires et d'Equipement des Landes (SATEL), Société d'Economie Mixte 
locale, présenté au titre de l'année 2022 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental auquel est 
annexée une présentation synthétique réalisée par le Cabinet CAP HORNIER ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur le compte rendu global 
d'activités de l'exercice 2022 de la S.A.T.E.L., et de donner acte à Mme et MM. les 
Conseillers départementaux représentant le Département des Landes au Conseil 
d'Administration et à l'Assemblée Générale de ladite Société, de leur 
communication, conformément au détail figurant en annexe. 

SÇnê par : Xavier FORTlNON 
Date : 16/11/2023 
QuaUê : Prêsidenl du Conseil départemental des Landes 
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RAPPORT ANNUEL 
SEML SATEL – Exercice 2022

Date de remise du rapport : 29/08/2023

1

€ABINET 
Cap H P..Ef2.,{.~[. OU DRAY 

Département 
des Landes 
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A l’attention du Conseil départemental des Landes

Le 29 août 2023

Rapport annuel – bilan de l’activité

Conformément à votre cahier des charges et à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités
territoriales ; vous trouverez ci-joint notre rapport d’audit pour la SEML SATEL.

Le présent rapport a été établi à l’aide des pièces transmises par la structure et à la suite d’un
échange téléphonique avec le service comptable.

Les réponses aux questions complémentaires ont été adressées le : 21 août 2023

Département des Landes
Direction Générale des Services –
Mission d'Inspection
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex

Ivan Guillermier
Directeur de projets 
et chef de l’Agence 
Sud-Ouest

Sophie Guillon-
Coudray
Avocate associée

Contexte de notre intervention

SEML SATEL
24 Bd St Vincent de Paul
40990 St Paul les Dax
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Activité de la structure :

La société dispose de nombreuses compétences notamment l’activité
d’aménagement, de construction, d’opération d'habitat social ou de restructuration
urbaine mais également pour la réalisation de prestations de services ou la prise de
mandats.

La SATEL a pour objet :
 D’étudier et / ou réaliser pour son compte et pour le compte d’autrui les

opérations d’aménagement du territoire, de construire ou réhabiliter les
immeubles, créer de nouveaux quartiers ;

 D’apporter son assistance technique et son concours aux collectivités locales à
leur organismes pour toutes les opérations qui lui seraient confiées ;

 D’assurer la vente, la location, la gestion, la mise en valeur par tous moyens des
immeubles construits et des ouvrages et équipements réalisés ou à réhabiliter,
etc.

Faits marquants de l’année 2022 :

 Modification des statuts pour prendre en
compte le déménagement du siège social
(242 boulevard Saint Vincent de Paul à
Saint Paul Les Dax) ;

 Notification par la SATEL, en 2022, de 670
marchés représentant un volume
d’engagements de 31 996 K€ :
 479 sur le domaine de la construction
 191 en matière d’aménagement

 Sur l’année 2022 près de 70% des marchés
sont attribués à des entreprises landaises.

4

Présentation générale et faits marquants
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Répartition de l'actionnariat 

• Département des Landes 

Caisse des dépôts 

• Caisse dEpargne d'Aquitaine Poilou•Ch;uentes 

• Ville de Mont de Marsan 

• CC Ma rem ne Adour Côte S00 

Syndicat départemental d'Eleclrîcîté et d'Eau des ccmmunes 
(SYDEC) 

• Office publique de l'Habitat des Landes XL Habitat 

• CA du Grand Dax 

• Chambre d'agriculture des Landes 

• CCI des landes 

• M. Francis HIRIGOYEN, à titre personnel 

• 1,92' 

• 2,27'/t 

• 0,10% • 0,19% 

• 1,14'"/1 • 0 ,01% 

SEML: 

Département 
des Landes 
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Un résultat net comptable positif en 2022 (224 K€) en légère baisse par
rapport à l’exercice précédent

Revue analytique
Compte de résultat

Des provisions pour charges en très forte augmentation (+1 459 K€) notamment
du fait de la hausse des dotations aux provisions (+1 344 K€)

Concernant les produits :
 Des produits d’exploitation en baisse (-1 164 K€) en dépit de la forte

augmentation du chiffre d’affaires (+ 5 730 K€) ;
 Une diminution considérable de la production stockée en 2022 (- 6 089 K€)

Concernant les charges :
 Une baisse des charges d’exploitation (- 1 101 K€) liée à la diminution des

autres charges (-2 560 K€) ;
 Une hausse des charges de salaires et traitements (+60 K€) atteignant 909

K€ à la fin de l’exercice 2022

5
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Source : Rapports du commissaire au compte

Net - En K€ 2021 2022 21/22 21/22

Produits d'exploitation 15 449 14 285 -1 164 -7,5%

Chiffre d'affaires 12 698 18 429 5 730 45,1%

Production vendue 12 698 18 429 5 730 45,1%

Services 12 698 18 429 5 730 45,1%

Production stockée 888 -5 201 -6 089 -685,6%

Autres recettes 1 863 1 058 -804 -43,2%

Subventions d'exploitation 80 -80 -100,0%

Reprises sur dépréciations, provisions, transferts de charges 1 597 1 058 -539 -33,7%

Autres produits 186 -186 -100,0%

Charges d'exploitation 15 059 12 499 -2 560 -17,0%

Autres charges 15 059 12 499 -2 560 -17,0%

Autres achats et charges externes 13 792 11 146 -2 646 -19,2%

Impôts, taxes et versements assimilés 36 45 9 23,7%

Salaires et traitements 848 909 60 7,1%

Charges sociales 382 399 17 4,5%

Excédent brut d'exploitation 390 1 786 1 396 358%

Dotations aux amortissements et provisions 142 1 601 1 459 1025%

Dot. amort.immo.incorporelles 29 94 65 222%

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 50 50

Dotations aux provisions 113 1 458 1 344 1188%

Résultat d'exploitation 248 185 62 824-    -25%

Charges financières 30 20 -11 -35%

Intérêts et charges assimilées 30 20 -11 -35%

Produits financiers 105 77 -28 -27%

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif 

immobilisé
0 0 0 127%

Autres intérêts et produits assimilés 1 0 -1 -96%

Reprise sur dépréciations et provisions, transferts de charges 52 52

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières 103 25 -79 -76%

Résultat financier 75 57 -18 -24%

Charges exceptionnelles 1 1 0 38%

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 1 1 0 38%

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 0

Produits exceptionnels 34 42 7 22%

Produits exceptionnels sur opérations de gestion 7 15 7 104%

Produits exceptionnels sur opérations en capital 27 27 0 0%

Résultat exceptionnel 34 41 7 21,3%

Impôt sur les sociétés (IS) 121 59 -62 -51,2%

Résultat net comptable 235 224 -11 -4,8%

Ecart 2021 - 2022

En volume En %

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii CJ C 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii □ L: 

~-~c=Jc=J 
~-~c=Jc=J ------------
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Revue analytique
Compte de résultat - Produits

 Un chiffre d’affaires en très forte augmentation en 2022 (+5 730€) et atteignant 18 429 K€ à
la fin de l’exercice ;

 Un chiffre d’affaires quasi exclusivement composé des activités de « Concession » (92%) en
augmentation notamment en raison de la forte progression de la vente d’études et terrains
(+6 442 K€) et à la participation des propriétaires (Cf. Comptes sociaux 2022 P. 49)

 En 2022, aucune participation des collectivités n’a été faite au titre de la production de
services vendues, exportation (- 932 K€ par rapport à 2021).

 Une baisse de la production stockée (-5 201 K€ en 2022) liée à la baisse de la variation des
stocks produits (- 1 069 K€) et de la diminution du coût de revient des cessions (- 5 390 K€)

 Des opérations réalisées en 2022 (mandats, études, concessions d’aménagement ou
opérations menées en propre) permettant à la structure de présenter un résultat positif quasi
identique à celui de l’exercice 2021 ;

 La poursuite de la commercialisation des terrains disponibles sur les parcs d’activités
économiques permettant à la SATEL de maintenir une activité élevée et de nouvelles
concessions

SEML SATEL - Rapport Annuel 2022

Une hausse du chiffre d’affaires (+5 730 K€) venant compenser la
baisse des autres recettes (-804 K€)

Département 
des Landes 

Evolution de la production vendue (en€) 

7 984 463 

2018 

11541183 

2019 

11 563 924 

2020 

18 428 602 

2021 2022 

Répartition du chiffre d'affaires par secteur 
d'activités 

2% 

■ Fonctionnement 

■ Concessions 

■ Patrimoniales 

,.. 
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Des charges d’exploitation en diminution (-1 101 K€)

Revue analytique
Compte de résultat - Charges

SEML SATEL - Rapport Annuel 2022

 Des charges d’exploitation quasi uniquement constituées d’autres achats et
charges externes (92%), suivies des charges de salaires et traitements (7%),
charges sociales (3%) et dans une très moindre mesure d’impôts et taxes (1%)
;

 Des autres achats et charges externes notamment constitués de matériels,
équipements et travaux (11 915 K€, soit 95% des charges), de rémunérations
intermédiaires et d’honoraires (169 K€, soit 2%).

 Les autres achats et charges externes diminuent lors de l’exercice 2022 (-2
646 K€) notamment en raison de la baisse des travaux d’opération
d’aménagement (-1 291 K€) (Cf. Comptes sociaux 2022 P. 43) et des achats de
matériels et travaux (-904 K€) ;

 Une augmentation des charges de sous-traitance/études (+24 K€) ;

 Une progression des charges de salaires et traitements (+60 K€) notamment
en raison de :

 l’embauche d’une employée en contrat d’intérim puis en CDD pour
le remplacement d’une assistante de direction désormais à mi-
temps thérapeutique

 l’embauche en CDI d’une employée au poste de chargée
d’opérations au sein du service aménagement

Répartition des autres achats et charges externes (en K€) 
169116 

113183 

1 1 
92304 

76 094 

1 24 682 1 37 597 38641 
13 416 14 365 10 005 1 1 1 659 - - ■ -

Répartition des charges d'exploitation 

■ Autres achats et charges 
externes 

■ Impôts, taxes et 
versements assimilés 

Salaires et traitements 

■ Charges sociales 

Département 
des Landes 

32886 
20181 

1 ■ 
4119 
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Un EBE qui progresse significativement en 2022

Revue analytique
Compte de résultat - EBE

SEML SATEL - Rapport Annuel 2022

 En 2020, la forte diminution des charges et des produits
d’exploitation a entrainé une baisse considérable de l’EBE (-344 K€).
Ce dernier passe de presque 376 K€ en 2019 à 32 K€ en 2020.

 En 2021, l’EBE de la SATEL connait une augmentation significative,
puisqu’il atteint 390 K€ à la fin de l’exercice. Cette hausse s’explique
par la progression plus rapide des produits d’exploitation (+1 710
K€) par rapport aux charges d’exploitation (+1351 K€). Cette
augmentation des produits se justifie notamment par la hausse
significative des recettes au titre de l’activité « Concession »
(acquisition de terrains, aménagement et revente), de la perception
d’une subvention au titre d’aide à l’immobilier d’entreprises versée
par le Département des Landes (80 K€) dans le cadre de la
construction de l’usine MATERR’UP et d’autres produits.

 En 2022, l’EBE de la SATEL connait de nouveau une très forte
croissance (+1 396 K€). Cette progression s’explique par la baisse
plus importante des charges d’exploitation (-2 560 K€) par rapport
aux produits d’exploitation (-1 164 K€).

 A la fin de l’exercice 2022, l’EBE de la structure atteint 1 786 K€.

Evolution de l'EBE (en€) 

2019 2020 2021 

Département 
des Landes 

1786385 

2022 
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Vision rétrospective
Compte de résultat

9SEML SATEL - Rapport Annuel 2022

Evolution du chiffre d'affaires (en€) 

18 428 602 

11 541183 11563 924 
12698458 

2019 2020 2021 2022 

Evolution des charges et des produits d'exploitation (en€) 

2019 

2019 
1 ')()')') 

2020 2021 

■ Charges d'exploitation ■ Produits d'exploitation 

Evolution du résultat net (en€) 

317 665 

2020 2021 

223 754 

2022 

2022 

Département 
des landes 
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 Une augmentation des immobilisations corporelles (+1 703 K€) s’expliquant
notamment par la hausse des constructions (+1 545 K€) liée à l’opération
immobilière Materr’up

 Un actif circulant en diminution (-12 713 K€) en raison de la baisse des
disponibilités (-6 350 K€) couplée de la diminution des matières premières,
approvisionnements en cours de production de biens (-6 742 K€)

 Une baisse des avances et acomptes versés fournisseurs (-3 150 K€)

 Une augmentation des créances clients et comptes rattachés (+2 097 K€)
notamment liée à la forte hausse des créances clients cessions de terrains,
logements (+1 036 K€) et des créances clients mandats (+1 586 K€)

Revue analytique
Bilan – Actif 

Un actif immobilisé en très forte progression (+2 126 K€) en
raison de la hausse considérable des immobilisations corporelles
(+1 703 K€)

SEML SATEL - Rapport Annuel 2022

Net - En K€

Actif Immobilisé 756 2 882

Immobilisations incorporelles 5 3

Autres immobilisation incorporelles 5 3

Immobilisations corporelles 678 2 381

Terrains 59 219

Constructions 610 2 155

dont autres immobilisations corporelles 9 7

Immobilisations financières 73 498

Autres titres immobilisés 40 466

Autres immobilisations financières 32 32

Actif circulant 78 973 66 260

Stocks 50 744 44 002

Matières premières, approvisionnements - en-cours de 

production de biens
50 744

43 961

Produits intermédiaires et finis 41

Avances et acomptes versés sur commande 4 095 945

Créances 4 791 7 060

dont clients et comptes rattachés 3 203 5 300

dont autres créances 1 284 1 760

Capital souscrit et appelé, non versé 304

Divers - Valeurs mobilières de placement 1 000

Disponibilités 18 187 11 837

Comptes de régularisation - CCA 1 156 1 415

2022

Actif

2021
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Une augmentation des fonds propres (+1 364 K€) liée à la hausse
des provisions pour risques et charges (+1 334 K€)

Revue analytique
Bilan – Passif

SEML SATEL - Rapport Annuel 2022

Net - En K€

Fonds propres 5 647 7 011

Capitaux propres 5 028 5 384

Capital social 2 500 2 500

Primes d'émission, de fusion, d'apport 69 69

Réserve légale 82 93

Report à nouveau 1 523 1 746

Résultat de l'exercice 235 224

Subventions d'investissements 619 752

Provisions pour risques et charges 293 1 627

dont provisions pour risques 88 44

dont provisions pour charges 206 1 583

Dettes 74 407 62 130

Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit 49 124 42 214

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 530 841

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 4 172 4 688

Dettes fiscales et sociales 1 179 968

Emprunts et dettes financières divers 4 536 4 981

Autres dettes 13 768 6 810

Comptes de régularisation 1 098 1 628

20222021

Passif

 La hausse constatée des provisions pour risques et charges (+1 334 K€) est
principalement liée à la progression des provisions pour charges (+1 377 K€). Il
s’agit de provisions pour charges comptabilisée dans le cas où ces dernières
sont inférieures au coût de revient des lots vendus. Sont notamment concernés :
le « Lot Coum de haut à St Aubin » (705 K€) ; le « Lot économique Agrolandes »
(523 K€) ; le « Lot Bellocq à Meilhan » (28 K€) ; le « Lot Marcon à Pontex » (5
K€) ; le « Lot habitation à Bias » (195 K€)

 La provision pour risques inscrite en 2022, à hauteur de 44 K€, est liée à la
clôture de la concession des Bords de l’Adour confiée par la ville de Dax

 En 2022, deux marchés ont été abandonnés et les frais d’études générés par
ces deux projets ont été portés en perte dans le bilan 2022 pour un montant de
52 K€ ;

 A la lecture des documents mis à disposition, les factures émises auprès de ces
deux sociétés et correspondant à l’obtention des permis de construire ont été
provisionnées en créances douteuses (Cf. PV CA 05-05-2023)

 Les dettes de la SATEL sont en diminution (-12 277 K€) lors de l’exercice 2022
et ce notamment en raison de la baisse des autres dettes ;

 A date, deux emprunts sont en cours pour le portage financier des opérations
de la SATEL :

 auprès de la Caisse des Dépôts et consignations (CDC) : CRD au
31/12/2022 : 9,3 M€

 Auprès la Caisse d’Epargne : CRD au 31/12/2022 : 11,7 M€
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Revue analytique
Etude de la trésorerie

SEML SATEL - Rapport Annuel 2022

Une trésorerie nette qui diminue lors de l’exercice 2022 et
s’établit à hauteur de 40 551 K€.

 Le besoin en fonds de roulement (BFR) est relativement stable sur
la période analysée puisqu’il s’établit à 32 561 K€ en 2022 contre
31 408 K€ en 2021.

 Le fonds de roulement, quant à lui, se détériore lors de l’exercice
2022. Il se situe à hauteur de 46 344 K€ en 2022 contre 53 396 K€
en 2021.

 La trésorerie nette de la SATEL se détériore en 2022 et s’établit à
11 837 K€.

 L’endettement net de la SATEL diminue légèrement en 2022 et
atteint 30 377 K€ à la fin de l’exercice.

2021 2022
Créances clients 3 203 5 300
Dettes fournisseurs 4 172 4 688
Stocks 50 744 44 002
BFR d'exploitation (a-b+c) 49 775 44 614
Autres créances 2 744 3 175
Autres dettes 21 111 15 228
BFR (hors exploitation) (e-f) -18 367 -12 053
BFR (d+g) 31 408 32 561

Capitaux propres 5 028 5 384
Provisions 293 1 627
Capitaux emprunts à moyen/long terme 49 124 42 214
Actif immobilisé 756 2 882
FDR ((i+j+k)-l ) 53 690 46 344

Valeur mobilières de placement 0 1 000

Avances et acomptes versés 4 095 945

Trésorerie nette (m-h-n-o) 18 187 11 837

Endettement net (k-p) 30 937 30 377

Disponibilités 18 187 11 837

Département 
des Landes 
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Pour le département des Landes

Ivan Guillermier
Directeur de projets et chef de l’agence Sud-
Ouest
81 Boulevard Pierre 1er

33110 Le Bouscat
@ : iguillermier@caphornier.fr
Tél : 07 78 68 33 49

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Parc d’affaires Oberthur - 1 rue Raoul Ponchon
CS 34442 - 35044 RENNES Cedex, France
@ : s.guillon-coudray@cabinetcoudray.com
Tél : 02 99 30 16 28
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Société d’Aménagement  
des Territoires  
et d’Équipement  
des Landes 

 

 

 

RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE 

 

DEPARTEMENT DES LANDES 

 

EXERCICE 2022 
 

 
Conformément à l'article L. 1524-5 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), un 

rapport est présenté devant le Conseil Départemental par les membres du conseil 

d’administration de la SATEL représentant la collectivité.  

Ce rapport a pour objectif de donner aux membres de l’organe délibérant une information 

complète sur l’entreprise, de nature à assurer la transparence de son fonctionnement et 

permettre son contrôle.  
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1. PRESENTATION DE LA SATEL 

 

a) Informations générales 

 

 

 

b) Historique 

 

La SATEL, société anonyme d’économie mixte, a été créée le 18 octobre 1962 pour une durée de 

99 ans. Depuis la composition de son actionnariat ainsi que son objet social ont été modifiés de 

manière non substantielle. 

La SATEL est dénommée « Société d’Aménagement des Territoires et d’Equipement des 

LANDES » depuis 2009. 

 

Lors du Conseil d’Administration du 8 juin 2015, Monsieur MARTINEZ a été nommé Président 

Directeur Général de la SATEL. 

Son siège social est situé au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul Les Dax depuis 

2022. 

 

Le capital de la SATEL a été augmenté lors de l’assemblée générale extraordinaire du 26 

novembre 2021. Son capital est de 2 500 000 € décomposé en 88 059 actions. 

 

c) Objet social 

La société a pour objet : 

 - d'étudier et de réaliser, pour son compte et pour le compte d'autrui et notamment des 

collectivités locales et de leurs établissements publics toutes opérations d'aménagement urbain, 

rural ou touristique, d'équipement économique ou industriel, de construction ou de restauration 

DENOMINATION 
SATEL (Société d’Aménagement des Territoires et 
d’Equipement des Landes) 

DATE DE CREATION 18 octobre 1962 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 
242 boulevard Saint Vincent de Paul  

40990 SAINT PAUL LES DAX 

ORGANISATION DE LA GOUVERNANCE Conseil d’Administration 

NOM DU PRESIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION – DIRECTEUR 
GENERAL 

Olivier MARTINEZ 

NOMBRE DE SALARIES  18 personnes 
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d'immeubles notamment ceux pouvant bénéficier de financements aidés par l'Etat, de création de 

quartiers nouveaux, qu'ils soient résidentiels ou d'activités, 

 

 - d'apporter son concours aux Collectivités locales et à leurs organismes pour toutes les 

opérations qui lui seraient confiées en application de la législation en vigueur, 

 

 - d'assurer, en tant que de besoin, la vente, la location, la gestion, l'entretien et la mise 

en valeur par tous moyens des immeubles construits et des ouvrages et équipements réalisés. 

 

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent et 

contribuent à sa réalisation. 

 

d) Domaines d’activité 

La SATEL intervient dans les domaines de la construction et de l’aménagement du territoire :  

- en tant que maître d’ouvrage pour des opérations propres ou des concessions 

d’aménagement 

-  dans le cadre de conventions de mandat de maîtrise d’ouvrage ou d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage pour le compte de personnes publiques ou privées. 

 

e) Adresse du siège social 

Son siège social est situé au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul Les Dax.  

 

f) Nombre de salariés 

La SATEL compte 18 personnes embauchées en CDI. 

 

g) Répartition de son capital 
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h) Organisation de sa gouvernance 

 

Le Conseil d’Administration de la SATEL comprend treize administrateurs : 

- 6 représentants du Conseil Départemental des Landes, actionnaire majoritaire 

- 1 représentant de la Communauté d’Agglomération du Grand DAX 

- 1 représentant de la Ville de Mont de Marsan. 

- 1 représentant de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte Sud 

 

Les quatre autres membres sont désignés par l’Assemblée Générale des Actionnaires parmi les 

autres actionnaires. 

Ont ainsi été désignés : 

  - la Caisse des Dépôts et Consignations 

  - la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes 

 - le SYDEC 

  - l’Office Public de l’Habitat des Landes 

 

 

i) Noms du Président Directeur Général, des administrateurs 

 

Les représentants aux Conseils d’Administration sont : 

• Monsieur Xavier FORTINON    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Olivier MARTINEZ    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Cyril GAYSSOT   Représentant le Département des Landes 

• Madame Dominique DEGOS   Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Jean-Marc LESPADE    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Didier GAUGEACQ    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Gilles CHAUVIN   Représentant la Ville de Mont-de-Marsan 

• Monsieur Jean-François MONET Représentant la Communauté de 

Communes Maremne Adour Côte Sud 

• Monsieur Philippe CASTEL Représentant la Communauté 

d’Agglomération du Grand DAX 

• Monsieur Jean-Paul TERREN  Représentant la Caisse des Dépôts et 

Consignations 

• Monsieur Jean-Louis PEDEUBOY  Représentant le SYDEC 

• Madame Maryline PERRONNE    Représentant l’Office Public XL Habitat 

• Monsieur Vincent NYBELEN Représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine 

Poitou-Charentes 

 

Monsieur Olivier MARTINEZ est Président Directeur Général. 
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Les représentants aux Assemblée Générales sont :  

• Monsieur Olivier MARTINEZ    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Gilles CHAUVIN   Représentant la Ville de Mont-de-Marsan 

• Monsieur Hervé BOUYRIE Représentant la Communauté de 

Communes Maremne Adour Côte Sud 

• Monsieur Philippe CASTEL Représentant la Communauté 

d’Agglomération du Grand DAX 

• Monsieur Rémi HEURLIN  Représentant la Caisse des Dépôts et 

Consignations 

• Monsieur Jean-Louis PEDEUBOY  Représentant le SYDEC 

• Madame Maryline PERRONNE    Représentant l’Office Public XL Habitat 

• Monsieur Vincent NYBELEN Représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine 

Poitou-Charentes 

• Madame Jessica ZUERAS Représentant Chambre de Commerce et 

d'Industrie des Landes 

• Marie-Hélène CAZAUBON Représentant Chambre d’Agriculture des 

Landes 

• Monsieur Francis HIRIGOYEN 

 

Principales activités et opérations de l’année 2022 

 

Les principales activités de la SATEL pour l’année 2022 sont la poursuite des opérations dans ses 

domaines d’activités :  

 

- Activité aménagement : 

o Parc d’activités Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

Poursuite de l’aménagement de la zone et vente de terrains 

 

o ZAC Lapuyade à Biscarrosse 

Poursuite de l’aménagement de la zone et vente de terrains 

 

o Parc d’activités Sud Landes à Hastingues 

Poursuite de l’aménagement de la zone et vente de terrains 

 

o Lotissement Lapuyade à Peyrehorade 

Poursuite de l’aménagement de la zone et vente de terrains 

 

- Activité construction : 

o Réhabilitation du bâtiment de la CPAM et de la CAF à Mont de Marsan  

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour le compte de l’UGIC des Landes  

Démarrage des travaux en juin 2022 pour une durée de 14 mois 
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o Construction du bâtiment Xylomat à Haut-Mauco 

Mandat pour le compte du Département des Landes 

Démarrage des études de maîtrise d’œuvre en avril 2022 

 

o Construction d’un nouvel EHPAD à Sabres 

Mandat pour le compte de Communauté de Commune Cœur Haute Lande 

Démarrage des études de maîtrise d’œuvre en avril 2022 

 

o Construction de logements locatifs sociaux à Pontenx Les Forges 

Mandat pour le compte de XL Habitat 

Démarrage des travaux en janvier 2022 pour une durée de 19 mois 

 

o Aménagement de la propriété Catachot à Arjuzanx 

Mandat pour le compte du Syndicat Mixte d’Arjuzanx 

Etudes en cours 

 

o Restructuration lourde du lycée Haroun Tazieff à Saint Paul Les Dax 

Mandat pour le compte de la Région Nouvelle-Aquitaine 

Travaux réceptionnés en août 2022 

 

o Restructuration de la cité scolaire au lycée Saint Exupéry à Parentis en Born 

Mandat pour le compte de la Région Nouvelle-Aquitaine 

Travaux réceptionnés en décembre 2022 

 

o Restructuration des ateliers du lycée Jean Garnier à Morcenx 

Mandat pour le compte de la Région Nouvelle-Aquitaine 

Travaux en cours 

 

2. RELATIONS ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA SATEL EN 2022 

 

a) Liste des contrats avec la collectivité 

- Mission de mandat de maitrise d’ouvrage pour la réalisation des travaux de mise en 

conformité en accessibilité des collèges et des bâtiments départementaux conclu en 2014 

- Marché de mandat de maîtrise d’ouvrage publique pour la construction du bâtiment 

Xylomat sur le Parc d’Activités Agrolandes à Haut-Mauco conclu en 2021 

 

b) Avances en compte courant d’associés consenties par le Département 

Néant 

 

c) Garanties d’emprunt consenties par le Département  

Néant  
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d) Aides octroyés au titre du développement économique par le Département 

 

e) Autres concours financiers consentis par le Département  

 

Néant  

 

3. MODIFICATIONS DES STATUTS AU COURS DES 5 DERNIERES 

ANNEES 

      

- Modification de l’article 6 - Augmentation du capital social – Assemblée Générale Mixte du 

26 novembre 2021 

- Modification de l’article 4 – Changement du siège social – Conseil d’Administration du 18 

mars 2022 

 

4. EVOLUTIONS DE L’ACTIONNARIAT AU COURS DES 5 

DERNIERES ANNEES 

 

Le capital social de la SATEL a été augmenté par décision de l’Assemblée Générale du 26 

novembre 2021 :  

 

Objet 
Subvention - Construction d’un bâtiment de production à 
Saint Geours de Maremne accueillant la société Materr’up 

Montant 80 000 € 

Date 29 novembre 2022 
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5. ETAT DES PARTICIPATIONS DE LA SATEL  

 

La SATEL est actionnaire de la société SAS VITALANDES. 

 

Chiffres clés pour l’année 2022 

 

 

6. DESCRIPTION DES RISQUES/INCERTITUDES 

 

A ce jour, seule une provision pour risque liée à la clôture de la concession des Bords de l’Adour 

confiée par la ville de Dax est inscrite dans les comptes pour une valeur de 44 000 €. 

 

Un contentieux est toujours en cours entre la société LGP Promotion et la SATEL relatif à la ZAC 

des Pêcheurs à Mimizan. Une somme de 11 000 € d’intérêt a été mise en recouvrement par voie 

d’huissier après décision du Tribunal Judiciaire de Bordeaux. 

 

 

 

Forme juridique Société par actions simplifiées 

Dénomination sociales VITALANDES 

Date d’immatriculation 15 juin 2022 

Capital social 1 600 000 € 

Montant de la participation 53.13 %  

Nom du représentant Olivier Martinez 

Total Bilan 1 597 673 € 

Total endettement financier - 

Résultat net - 5 566 € 

Avance en compte courant de la SATEL 400 000 € 

Augmentation de capital - 
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7. ETAT DES PROCEDURES DE PREVENTION ET DE DETECTION 

DES FAITS D’ATTEINTE A LA PROBITE 

 

L’effectif de la SATEL comprend moins de cinq cents salariés, et le chiffre d'affaires ou le chiffre 

d'affaires consolidé n’est pas supérieur à 100 millions d'euros, l’article 17 de la loi n°2016-1691 

du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 

modernisation de l’activité économique n’est pas applicable. 

 

8. CONTROLE DE LA SOCIETE 

 

 

9. MODALITE D’EXERCICE DU CONTROLE ANALOGUE POUR LES 

SOCIETES PUBLIQUES LOCALES  

 

Sans objet 

 

10. BILAN DE GOUVERNANCE 

 

• Conseil d’Administration du 18 mars 2022 – présence de 83 % des représentants du 

Département 

• Conseil d’Administration du 17 juin 2022 – présence de 50 % des représentants du 

Département 

• Assemblée Générale Ordinaire du 30 juin 2022 – présence du Représentant du 

Département 

 

11. REMUNERATION DES REPRESENTANTS DE LA 

COLLECTIVITE 

 

Aucune rémunération ni d’avantage en nature ne sont perçus. 

Commissaire aux Comptes – Cabinet 

LASSUS & Associés 
Annuel 

Chambre Régionale des Comptes 1999 

Services Fiscaux 1999 

URSSAF 2007 / 2014 
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12. SITUATION FINANCIERE DE LA SATEL 

 

Chiffres clés pour l’année 2022 

 

 

Chiffre d’affaires 18 428 602 € 

Produits d’exploitation 14 285 497 € 

Charges d’exploitation 14 100 549 € 

Charges salariales 908 887 € 

Bénéfice 223 754 € 

Capitaux propres 5 384 343 € 

Situation de trésorerie 11 837 006 € 

Niveau d’endettement 42 214 434 € 
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13. REPARTITITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES ET DU 

RESULTAT PAR SECTEUR D’ACTIVITES 

 

  
Fonctionnement 

 

 
Concessions 

 
Patrimoniales 

 
Chiffre d’affaires 

 

 
1 014 508 € 

 
16 998 875 € 

 
415 218 € 

 

Résultat net 
 

 

254 787 € 

 

0 € 

 

- 31 033 € 

 

 

14. REPARTITION DU CHIFFRE D’AFFAIRES POUR LES 

ACTIONNAIRES 

 

  
Actionnaire 

 

 
Compte propre 

 
Autres personnes 

 

Fonctionnement 
 

 

144 078 € 

 

5 316 € 

 

865 114 € 

 

Concessions 
 

 

0 € 

 

0 € 

 

16 998 875 € 

 
Patrimoniales 

 

 
0 € 

 
0 € 

 
415 218 € 

 

 

15. PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT 

 

Les opérations réalisées en 2022, qu’il s’agisse des mandats, des études, des concessions 

d’aménagement ou des opérations menées en propre ont permis de présenter un résultat positif 

quasi identique à celui de l’exercice 2021. Les raisons permettant de justifier ce résultat sont 

également identiques d’une année sur l’autre :  

- 3 importantes opérations de restructurations / extensions de lycées landais ont été 

engagées par la Région Nouvelle Aquitaine : Lycée Haroun Tazieff à Saint Paul les Dax, Lycée 

Saint Exupéry à Parentis en Born, Lycée Jean Garnier à Morcenx. A noter que ces opérations 

ont ou seront très prochainement livrées ; 

- La commercialisation des terrains disponibles sur nos parcs d’activités économiques 

(Atlantisud à Saint Geours de Maremne, Sud Landes à Hastingues, Pédebert à Hossegor, 

Souspesse et Northon à Saint Martin de Seignanx) se poursuit sur un rythme soutenu depuis 

2020 ; 
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- La commercialisation de terrains à bâtir sur les quartiers Lapuyade à Biscarrosse ou 

Peyrehorade, et d’ilots destinés à de la promotion immobilière sur l’écoquartier des 3 

Fontaines à Ondres est également très dynamique. 

 

Si certains de ces projets d’aménagements vont permettre de maintenir une activité élevée sur 

les années à venir (Atlantisud / Lapuyade à Biscarrosse ou Peyrehorade / Northon / Sud 

Landes…), mais aussi de nouvelles concessions comme celle portant sur 7 ha et une centaine de 

logements à Saint Vincent de Paul ; il est indispensable de se projeter sur les futures prochaines 

opérations « conséquentes ». En se référant aux études en cours portées par la SATEL, nous 

pouvons pointer les projets suivants : 

- Parc d’Activités embranché fer à Laluque 

- Extension de la Zone d’activités économiques de la Mountagnotte à Biscarrosse 

- Extension du Parc d’activités économiques du Seignanx sur le territoire de Tarnos 

- Extension de la ZAC Sud Landes sur Oeyregave 

- Aménagement du quart sud-est d’Atlantisud, impacté par le tracé de la future LGV et 

l’implantation d’une future halte SRGV, et son éventuellement extension dans le quart 

nord-est 

- Extension du Parc d’activités Agrolandes à Haut-Mauco 

- Extension de la ZAC d’habitat Lapuyade à Biscarrosse 

 

Il sera nécessaire qu’une partie de ces études se concrétisent et se transforment en concessions 

d’aménagement pour renouveler l’activité de la SATEL. 

 

A noter également, au-delà de la mise en concurrence engagée par la Région Nouvelle Aquitaine 

pour désigner un mandataire sur les 4 prochaines années, un très net ralentissement des 

investissements de cette collectivité dans ses établissements scolaires, et ce, sur l’ensemble de 

son territoire. 

 

Pour générer un niveau d’activités conséquent, la création de la filiale VITALANDES devrait 

permettre une moindre dépendance auprès des donneurs d’ordre publics notamment en période 

de concurrence accrue (notamment sur les établissements pour personnes âgées dépendantes) 

ou de diminution des investissements. Il en ira de même pour le développement d’opérations 

immobilières « en propre » destinées, en particulier au développement économique, rendu 

possible par l’augmentation du capital de la société. 

 

Enfin, un appel à la SEM par les principaux actionnaires, pour des opérations d’envergure ou 

d’appui à leurs propres services dans les secteurs où la SATEL est présente, serait indéniablement 

un moyen de conforter l’outil et d’assurer sa pérennité à plus long terme. 

 

En termes d’actifs, la SATEL est aujourd’hui propriétaire des volumes dédiés à l’activité de l’AFPA 

(environ 1 220 m² habitables) sur le site de la Caserne Bosquet, ainsi que ceux affectés à un 

usage commun entre les différents usagers du bâtiment 070 de ce site. Une démarche pourrait 

être engagée pour céder cet immeuble.  
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RAPPORTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

L’article L225-37 du Code de Commerce prévoit que le Conseil d'Administration présente à 

l'Assemblée Générale mentionnée à l'article L. 225-100 un rapport sur le gouvernement d'entreprise 

joint au rapport de gestion mentionné au même article. Toutefois, les informations correspondantes 

peuvent être présentées au sein d'une section spécifique du rapport de gestion. 

La loi pour un Etat au service d'une société de confiance dispense toutes les sociétés commerciales, 

quelle qu'en soit la forme, de l'obligation d'établir un rapport de gestion si elles répondent à la 

définition des petites entreprises). Cette mesure est entrée en vigueur pour les exercices clos à 

compter du 11 août 2018. 

Conformément à la loi et aux statuts, la présente Assemblée Générale Ordinaire est réunie afin 

d’examiner la situation et l’activité de la SATEL du 1er janvier au 31 décembre 2022 et de soumettre à 

l’approbation des actionnaires de la Société les comptes dudit exercice. 

Toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et documents prévus 

par la réglementation en vigueur ont été tenus à la disposition des membres de l’Assemblée dans les 

délais légaux. 

Monsieur le Commissaire aux Comptes donnera lecture des rapports concernant cet exercice. 

L’ORGANISATION DE LA SOCIETE 

La SATEL est dénommée « Société d’Aménagement des Territoires et d’Equipement des LANDES » 

depuis une Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2009. 

Lors du Conseil d’Administration du 29 octobre 2021, Monsieur MARTINEZ a été nommé Président 

Directeur Général de la SATEL (renouvellement), le Conseil d’administration ayant décidé de ne pas 

dissocier les deux fonctions. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 novembre 2021 a décidé d’augmenter le capital social d’un 

montant de 2 500 000 euros. 

En ce qui concerne le fonctionnement de la Société, la Conseil d’Administration du 18 mars 2022 a 

décidé de transférer le siège social de la SATEL au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul 

les Dax. 

L’effectif de la Société au 31 décembre 2022 est de 18 personnes. 
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À noter l’embauche de Cristina Lecointre en contrat d’intérim puis en CDD (du 15 février 2021 

jusqu’au 31 décembre 2022) pour remplacer Frédérique Mendès, assistante de direction en arrêt 

maladie jusqu’au 1er septembre 2022 et à mi-temps thérapeutique depuis. 

Également, le 1er juin 2022, l’embauche en CDI de Marie Dufourcq au poste de chargé d’opérations au 

sein du service aménagement. 

 

Dialogue social 

L’accord collectif d’entreprise se substituant au règlement de gestion social est entré en vigueur le 1er 

janvier 2022. Cet accord a permis la mise en place du télétravail pour l’ensemble des agents qui le 

demandent 2 jours maximum par semaine (mardi et/ou jeudi). 

 

FILIALE 

La SATEL est actionnaire majoritaire de la SAS VITALANDES. Cette société, dont les statuts définitifs 

ont été signés par ses 3 associés le 30 mai 2022, est une Société par actions simplifiées au capital de 

1 600 000 euros. Son siège social se situe au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul Les 

Dax. 

La SATEL détient 850 000 actions. 

L’ensemble de l’activité de VITALANDES pour l’exercice d’une durée de sept mois fait apparaitre, 

toutes activités confondues, le résultat suivant : 

Total des produits :  19 360.00 € 

Total des charges :  24 926.41 € 

Soit un déficit de :    5 566.41 €  

Les comptes annuels ont été approuvés lors de l’Assemblée Générale du 31 mars 2023 et le déficit de 

5 566.41 € a été affecté en report à nouveau débiteur. 

 
Le plan d’Affaires porte sur les projets suivants :  

1. Requalification de l’îlot Dulamon à Mont de Marsan 

2. Réhabilitation de l’ancienne pharmacie à Gabarret  

3. Construction de 3 locaux d’activité à Saint Laurent de Gosse 

4. Construction d’un bâtiment pour l’entreprise Tekniaero à Saint Martin de Seignanx 

5. Construction d’un bâtiment pour l’entreprise Richardson à Saint Martin de Seignanx 

6. Réhabilitation de l’hôtel de France à Geaune 

7. Construction de la Maison Santé Pluridisciplinaire à Vieux Boucau 

8. Création d’un Campus Universitaire à Capbreton 

9. Réhabilitation d’un ancien restaurant à Vielle Tursan 

10. Réhabilitation d’un ancien restaurant à Baigts 

11. Réhabilitation du café Boissec à Larbey 

12. Réhabilitation de la maison Rappold à Azur 

13. Réhabilitation du buffet de la gare à Morcenx 

14. Réhabilitation de Commerces Centre Bourg à Gastes 

 

Ces projets sont en cours d’études de faisabilité. 
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RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

        
                

Date d'arrêté  31/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 

Durée de l'exercice (mois)  12 12 12 12 12 

            

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE 2 500 000 2 500 000 765 500 765 500 765 500 

Capital social          

           

Nombre d'actions          

Ordinaires   88 059 88 059 50 000 50 000 50 000 

           
Nombre maximun d'actions à 
créer         

            

OPERATIONS ET RESULTATS         

Chiffre d'affaires hors taxes 18 428 604 12 698 458     11 563 924  11 541 183 7 984 463 
Résultat avant impôt, 
participation,         

dot.amortissements et provisions 1 184 329 498 489 1 140 266 431 580 169 161 

Dot.amortissements et provisions 1 601 436 142 353 1 045 888 297 333 160 526 

Résultat net    223 754 234 920 317 665 105 068 8 635 

Impôts sur les bénéfices  59 139 121 216 74 046 29 179 0 

             

             

RESULTAT PAR ACTIONS          
Résultat après impôts, 
participation,          
avant dot.amortissements et 
provisions 13 6 23 9 3 
Résultat après impôts, 
participation,          

dot.amortissements et provisions 3 3 6 2 0 

             

             

PERSONNEL            

Effectif moyen des salariés  18 18 15 15 15 

Masse salariale  908 887 848 481 745 915 719 957 700 564 
Sommes versées en avantages 
sociaux          
sécurité sociale, œuvres 
sociales…) 399 325 381 957 341 655 335 837 338 741 

              

                

 

 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

 

Le Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine renouvelle actuellement le contrat de mandat de maîtrise 

d’ouvrage pour gérer l’ensemble de ses investissements sur son patrimoine immobilier. Ce contrat 

représente depuis de nombreuses années une part très significative du chiffre d’affaires de la Satel 

(de l’ordre de 40%). Nous avons donc répondu à cette consultation qui est actuellement en phase de 

négociations. 
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A noter également, en début d’année 2023, l’obtention d’un mandat de réalisation confié par la Ville 

de Saint Vincent de Tyrosse en vue de gérer la requalification de la friche Bellocq (ancienne usine 

Adidas). Ce contrat porte sur un investissement de 9 M€ HT, une durée de 5 années (compris année 

de parfait achèvement), et une rémunération de 175 000 € HT. 

 

DELAIS DE PAIEMENT 

En application de l'article L 441-14 du code de commerce, les sociétés dont les comptes annuels sont 

certifiés par un commissaire aux comptes doivent communiquer des informations sur les délais de 

paiement de leurs fournisseurs et de leurs clients.  
En application de l’article D.441-4 du code de commerce, nous vous présentons dans le tableau 

suivant la décomposition à la date du 31 décembre 2022 du solde des dettes fournisseurs et des 

créances clients par date d’échéance. 

 Fournisseurs      Clients     

 Article D.441-I-1 : Factures reçues non réglées 
à la date de clôture de l'exercice dont le terme 

est échu 

Article D.441-I-2 : Factures émises non réglées à la date 
de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

 0 jour 
(indic
atif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 
90 

jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total 
(1 

jour 
et 

plus) 

0 jour 
(indic
atif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total (1 
jour et 
plus) 

             

(A) Tranches de retard de 
paiement 

          

Nombre de 
factures 
concernées 

              

Montant 
total des 
factures 
concernées 
TTC 

 2 033 345 2 654 337       547 466 602 699 3 104 690   

Pourcentag
e du 
montant 
total des 
achats TTC 
de 
l'exercice 

 43 57          

Pourcentage du chiffre d'affaires TTC 
de l'exercice 

    13 
 

14 73   

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et 
créances litigieuses ou non comptabilisées 

      

Nombre et 
Montant 
de factures 
exclues 

                                                                                                                                                                         
-      

           

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 
ou article L.443-1 du code de commerce) 
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Délais de 
paiement utilisés 
pour le calcul des 
retards de 
paiement 

Délais contractuels      Délais contractuels     

  Délais légaux     Délais légaux    

 

 

PRESENTATION DE L’ACTIVITE OPERATIONNELLE DE LA SOCIETE 

Cette activité se mesure à partir des dépenses d’investissement enregistrées sur l’exercice sur les 

opérations de concessions d’aménagement, de mandats et de promotion…  

Pour l’exercice 2022 le montant des dépenses constatées par la SATEL s’élève à 23 376 102.94 € HT. 

 

Activité aménagement :   

 

▪ L’aménagement et la commercialisation des opérations suivantes (concessions ou 

conventions publiques d’aménagement – 25 opérations en cours dont 1 nouvelle 

concession obtenue en 2022) : 

- ZAC des Pêcheurs à MIMIZAN 

- Lotissement à usage d’habitation du Vieux-Bourg à NARROSSE 

- Zone d’activité économiques « Atlantisud » à SAINT GEOURS DE MAREMNE 

- Lotissement à usage d’habitation « Jean Boy » à CASSEN 

- Lotissement à usage d’habitation « Lariou » à AIRE SUR l’ADOUR 

- ZAC à usage d’habitation « Lapuyade » à BISCARROSSE 

- Lotissement d’activités économiques « Jeanticot » à LABRIT 

- Lotissement à usage d’habitation « Lapuyade » à PEYREHORADE 

- Lotissement à usage d’habitation « Les Hauts de Deyteilles » à NASSIET 

- Lotissement à usage d’habitation « Goujon » à LINXE 

- Lotissement d’activités économiques « Souspesse » à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

- ZAC à usage d’activités économiques « Sud Landes » à HASTINGUES 

- Lotissement à usage d’habitation « Coum de Haut » à SAINT AUBIN 

- ZAC à usage d’habitation « ZAC des Trois Fontaines » à ONDRES  

- Lotissement à usage d’habitation « Nazères » à MORCENX  

- Lotissement d’activités économiques « Agrolandes » à HAUT MAUCO 

- Extension du Parc d’activités économiques « Pédebert » à SOORTS HOSSEGOR 

- ZAC à usage d’activités économiques « L’Hermitage-Northon » à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 
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- Lotissement à usage d’habitation « Bellocq » à MEILHAN 

- Lotissement à usage d’habitation « du Bourg Neuf » à BIAS 

- Lotissement à usage d’habitation « Belloc » à MONTSOUE 

- Lotissement à usage d’habitation sur les terrains Laborde à SAINT VINCENT DE PAUL 

- Lotissement à usage d’habitation « Armaga » à LABATUT 

-  Lotissement à usage d’habitation « Le petit Bordenave » à HEUGAS 

- Lotissement à usage d’habitation à AUDON (contrat 2022) 

 

La SATEL a également apporté son concours à diverses collectivités ou organismes dans le cadre 

d'opérations : 

 

▪ La réalisation de mandats de travaux (7 mandats de réalisation en cours) : 

- Réalisation des espaces publics à BIAS (Mandant : Commune de Bias) 

- Réalisation des espaces publics à LEON (Mandant : Commune de Léon) 

- Réalisation d’une voie douce à LABATUT (Mandant : Commune de Labatut) 

- Réalisation d’une aire de camping-car à ARJUZANX (Mandant : Syndicat Mixte pour l’aménagement et 

la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur arjuzanx)  

- Réalisation du lotissement d’activités économiques Lamarraque à GABARRET (Mandant : Syndicat 

Mixte d’Aménagement des Landes d’Armagnac) 

- Travaux de gestion du risque inondations dans le secteur de la ZAC de Moliets-et-Maâ (Mandant : 

Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets-et-Maâ)  

- Travaux de requalification du centre bourg de RION des LANDES (Mandant : Commune de Rion des 

Landes) 

 

▪ La réalisation de mandats d’études (13 mandats d’études en cours dont 4 

nouveaux mandats obtenus en 2022) : 

- Etudes préalables à une opération d’aménagement à LALUQUE (Syndicat Mixte pour l’aménagement 

du parc ferroviaire départemental de Laluque)  

- Etudes de requalification de la ZA de la Mountagnotte à BISCARROSSE (Communauté de 

Communes des Grands lacs) 

- Etudes préalables à l’aménagement de la ZAC Lo Sparben à TOSSE (Syndicat Mixte Lances Océanes) ; 

- Etudes préalables à l’extension de la ZAC Lapuyade à BISCARROSSE (Commune de Biscarrosse)  
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- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à SAINT JULIEN EN BORN 

(Commune de Saint Julien en Born) 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à CLASSUN (Commune de 

Classun) 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à MEZOS (Commune de Mezos) ; 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à LABATUT (Commune de 

Labatut) 

- Etudes préalables à l’aménagement de voies douces à LABATUT (Commune de Labatut) 

- Etudes préalables à la requalification d’une ancienne scierie à PONTENX LES FORGES (Commune de 

Pontenx les Forges) (contrat 2022) 

- Etudes préalables à la requalification et l’extension de la zone d’activités de la Calle à PARENTIS EN 

BORN (Communauté de Communes des Grands Lacs) (contrat 2022) 

- Etudes préalables à l’extension de la ZAC Sud Landes à OEYREGAVE (Syndicat Mixte du Pays 

d’Orthe) (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité et de programmation d’un centre de vacances à MORCENX LA NOUVELLE 

(Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique sur le site d’Arjuzanx) 

(contrat 2022) 

 

▪ La réalisation de prestations de services et études (AMO, études de faisabilité, 

coordination des études d’urbanisme… - 3 missions en cours dont 2 nouveaux 

contrats obtenus en 2022) : 

- Assistance pour la désignation d’un maitre d’œuvre pour la requalification du centre bourg de 

BENESSE MAREMNE (Commune de Benesse Maremne) 

- Assistance pour la désignation d’un maitre d’œuvre pour la requalification du centre bourg de 

MUGRON (Commune de Mugron) (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité pour la requalification de terrains de sport à SAINT VINCENT DE PAUL 

(Commune de Saint Vincent de Paul) (contrat 2022) 

 

Activité construction :  

 

▪ La réalisation de mandats de travaux (10 mandats de réalisation hors contrat avec 

la Région Nouvelle Aquitaine) : 

- Travaux de maintenance, rénovation et de restructuration de Lycées (Mandant : Région Nouvelle-

Aquitaine) 

 Dont les opérations majeures : 
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▪ Lycée Haroun Tazieff – Extension et restructuration du lycée et substitution énergétique du 

gaz naturel par la géothermie 

▪ Lycée Garnier à Morcenx – Rénovation des ateliers et substitution énergétique du gaz naturel 

par la géothermie 

▪ Lycée St Exupéry à Parentis en Born - Restructuration bâtiments A, B, C, D et E et extension 

de l’ensemble scolaire 

- Construction de 16 logements dans le lotissement Marcon à PONTENX LES FORGES (Mandant : XL 

Habitat) 

- Rénovation du patrimoine bâti du Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse à SAINT 

PAUL LES DAX (Mandant : Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse) 

- Rénovation du patrimoine bâti du Syndicat Mixte de Moliets et Maa (Mandant : Syndicat Mixte de 

Moliets) 

- Rénovation des installations de chauffage du centre de séminaires du Syndicat Mixte de Moliets et 

Maa (Mandant : Syndicat Mixte de Moliets) 

- Travaux de mise en accessibilité des bâtiments départementaux (Mandat : Conseil Départemental) 

- Rénovation et transformation des bâtiments du centre de ressources et de développement 

« DOMOLANDES » à SAINT GEOURS DE MAREMNE (Mandant : Syndicat Mixte pour l’aménagement 

et la gestion de la zone d’activités de Saint Geours de Maremne) 

- Réalisation de travaux d’entretien et de rénovation de l’usine « LEDA » à TOSSE (Mandant : 

Syndicat Mixte du Pays Tyrossais) 

- Réhabilitation de la propriété Catachot à ARJUZANX pour implanter une activité de restauration 

(Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur Arjuzanx) 

- Construction du bâtiment d’enseignement et de recherche Xylomat 2 sur le Parc d’Activités 

Agrolandes à HAUT-MAUCO (mandat : Département des Landes) 

- Construction d’un EHPAD à SABRES (mandant : Communauté de communes Cœur Haute Landes) 

 

▪ La réalisation de mandats d’études (1 projet) : 

- Etudes pour la réhabilitation du site industriel BELLOCQ à ST VINCENT DE TYROSSE (mandant : 

mairie de St Vincent de Tyrosse) 

 

▪ La réalisation de prestations de services et études : (AMO, études de faisabilité, 

juridique, financière, …) (10 opérations dont 4 concernant un suivi de travaux et 4 nouveaux 

contrats obtenus en 2022) : 

- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation globale du bâtiment de l’UGIC des Landes à 

MONT DE MARSAN (Travaux) 

- Assistance pour la mise en accessibilité du patrimoine du Parc Naturel des Landes de Gascogne 

(Travaux) 
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- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation d’un EHPAD à MUGRON (Travaux) 

- Dans le cadre d’un accord cadre au profit des services et des établissements publics de l’Etat : 

▪ Réhabilitation du bâtiment A1005 du projet Cynodex sur le site militaire de la DGA à 

BISCARROSSE (SGAMI Bordeaux) (Programmation / Etudes) 

▪ Réhabilitation du bâtiment A1025-29 sur le site militaire de la DGA à BISCARROSSE (SGAMI 

Bordeaux) (Travaux) 

- Études de faisabilité, juridique et financière pour la construction d'une salle de spectacle 

polyvalente à DAX (Grand Dax Agglomération) 

- Etudes préalables à la rénovation des locaux de l’Institution Adour sis 38 rue Victor Hugo à Mont-

de-Marsan (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité relative à l’implantation d’un campus universitaire à Capbreton (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité pour la réhabilitation de la Villa « Stings » sur la commune de Saubusse 

(contrat 2022) 

- Etudes préalables à la rénovation des locaux de l’Office du Tourisme à Lit-et-Mixe (contrat 2022) 

 

Opérations effectuées par la société sur ses propres actions 

- Requalification de l’ilot Dulamon à Mont de Marsan 

- Construction du programme de bureaux Agrocampus 2 à sur le Parc d’Activités Agrolandes à Haut-

Mauco 

 

PRESENTATION DES LITIGES ET CONTENTIEUX 

 

ZAC des Pêcheurs à MIMIZAN 

 

La SATEL a signé un protocole avec la Société LGP Promotion en vue de l’acquisition de l’ensemble des 

terrains restants sur la ZAC des Pêcheurs de MIMIZAN constituant une seule et même zone. Ce 

protocole était assorti de clauses à respecter (dépôts de permis, dates de passage des actes 

authentiques de vente) faute de quoi l’ensemble du protocole deviendrait caduc. Les délais prévus 

n’ayant pas été respectés, la SATEL a dénoncé le protocole et passé un nouveau compromis de vente 

avec un autre acquéreur. La Société LGP Promotion a assigné la SATEL en dommages et intérêts 

devant le juge pour rupture abusive. 

A la suite d’un accord intervenu entre le nouvel acquéreur et le repreneur de la Société LGP 

Promotion, ce dernier a décidé d’abandonner complètement les procédures à l’encontre de la SATEL et 

a déposé un nouveau permis de construire qui a fait l’objet d’un recours devant le Tribunal 

Administratif de Pau. Le Tribunal a débouté l’association requérante et validé le permis de construire. 

Un nouveau protocole mettant fin à l’ensemble des procédures a été signé et l’acte authentique de 

vente du terrain a été passé le 29 juin 2012, 60 % du prix ont été versés à la SATEL et le solde devait 

être réglé le 30 octobre 2013. L’opération de construction de la résidence de tourisme objet du permis 
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de construire est achevée. Une action a été menée devant le Tribunal en vue d’obtenir le versement 

des sommes restant dues. Le Tribunal s’est prononcé en notre faveur. Une action en recouvrement a 

été menée auprès des associés de la SCI.  A ce jour, la totalité du prix du terrain a été réglée par 

fractions ainsi qu’une partie des intérêts mis à la charge du débiteur par le Tribunal. Le montant 

définitif des intérêts arrêté en fonction des derniers versements a été notifié au débiteur. Une somme 

de 11 000 € d’intérêts a été mise en recouvrement par voie d’huissier.  

Une nouvelle procédure portée par avocat a été ouverte pour récupérer cette somme avant de clore 

l’opération. Cette procédure était toujours en cours en 2022. 

 

EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR. 

 

Les opérations réalisées en 2022, qu’il s’agisse des mandats, des études, des concessions 

d’aménagement ou des opérations menées en propre ont permis de présenter un résultat positif quasi 

identique à celui de l’exercice 2021. Les raisons permettant de justifier ce résultat sont également 

identiques d’une année sur l’autre :  

 

- 3 importantes opérations de restructurations / extensions de lycées landais ont été engagées 

par la Région Nouvelle Aquitaine : Lycée Haroun Tazieff à Saint Paul les Dax, Lycée Saint Exupéry 

à Parentis en Born, Lycée Jean Garnier à Morcenx. A noter que ces opérations ont ou seront très 

prochainement livrées ; 

- La commercialisation des terrains disponibles sur nos parcs d’activités économiques 

(Atlantisud à Saint Geours de Maremne, Sud Landes à Hastingues, Pédebert à Hossegor, 

Souspesse et Northon à Saint Martin de Seignanx) se poursuit sur un rythme soutenu depuis 

2020 ; 

- La commercialisation de terrains à bâtir sur les quartiers Lapuyade à Biscarrosse ou 

Peyrehorade, et d’ilôts destinés à de la promotion immobilière sur l’écoquartier des 3 Fontaines à 

Ondres est également très dynamique. 

 

Si certains de ces projets d’aménagements vont permettre de maintenir une activité élevée sur les 

années à venir (Atlantisud / Lapuyade à Biscarrosse ou Peyrehorade / Northon / Sud Landes…), mais 

aussi de nouvelles concessions comme celle portant sur 7 ha et une centaine de logements à Saint 

Vincent de Paul ; il est indispensable de se projeter sur les futures prochaines opérations 

« conséquentes ». En se référant aux études en cours portées par la SATEL, nous pouvons pointer les 

projets suivants : 

- Parc d’Activités embranché fer à Laluque 

- Extension de la Zone d’activités économiques de la Mountagnotte à Biscarrosse 

- Extension du Parc d’activités économiques du Seignanx sur le territoire de Tarnos 

- Extension de la ZAC Sud Landes sur Oeyregave 

- Aménagement du quart sud-est d’Atlantisud, impacté par le tracé de la future LGV et 

l’implantation d’une future halte SRGV, et son éventuellement extension dans le quart nord-

est 

- Extension du Parc d’activités Agrolandes à Haut-Mauco 

- Extension de la ZAC d’habitat Lapuyade à Biscarrosse 
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Il sera nécessaire qu’une partie de ces études se concrétisent et se transforment en concessions 

d’aménagement pour renouveler l’activité de la SATEL. 

 

A noter également, au-delà de la mise en concurrence engagée par la Région Nouvelle Aquitaine pour 

désigner un mandataire sur les 4 prochaines années, un très net ralentissement des investissements 

de cette collectivité dans ses établissements scolaires, et ce, sur l’ensemble de son territoire. 

 

Pour générer un niveau d’activités conséquent, la création de la filiale VITALANDES devrait permettre 

une moindre dépendance auprès des donneurs d’ordre publics notamment en période de concurrence 

accrue (notamment sur les établissements pour personnes âgées dépendantes) ou de diminution des 

investissements. 

 

Il en ira de même pour le développement d’opérations immobilières « en propre » destinées, en 

particulier au développement économique, rendu possible par l’augmentation du capital de la société. 

 

Enfin, un appel à la SEM par les principaux actionnaires, pour des opérations d’envergure ou d’appui à 

leurs propres services dans les secteurs où la SATEL est présente, serait indéniablement un moyen de 

conforter l’outil et d’assurer sa pérennité à plus long terme. 

 

 

En terme d’actifs, la SATEL est aujourd’hui propriétaire des volumes dédiés à l’activité de l’AFPA 

(environ 1 220 m² habitables) sur le site de la Caserne Bosquet, ainsi que ceux affectés à un usage 

commun entre les différents usagers du bâtiment 070 de ce site. Une démarche pourrait être engagée 

pour céder cet immeuble.  

 

 

Après échanges de vues, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité : 

 
- d’adopter le rapport de gestion qui sera présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire des 

Actionnaires 
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 SUR LE GOUVERNEMENT DE L’ENTREPRISE 

 

 

GOUVERNANCE 

 

Par délibération en date du 29 octobre 2021, le conseil d'administration a décidé que le Président de la 

SATEL exerce également les fonctions de Directeur Général. 

 

DIRIGEANTS, ADMINISTRATEURS, COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Le président du conseil d’administration, Monsieur Olivier MARTINEZ a été désigné (renouvellement) 

par délibération du conseil d’administration du 29 octobre 2021, pour la durée de son mandat 

d’administrateur. 

 

Le vice-président du conseil d’administration, Monsieur Cyril GAYSSOT a été désigné par délibération 

du conseil d’administration du 29 octobre 2021, pour la durée de son mandat d’administrateur. 

 

MANDATS DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le tableau ci-dessous récapitule les mandats des administrateurs et commissaires aux comptes, 

censeurs. 

ADMINISTRATEURS - DESIGNATION - RENOUVELLEMENT - MANDAT - DUREE - DATE AGO 

Noms des administrateurs Durée mandat Date de désignation ou 
renouvellement 

Olivier MARTINEZ 

Représentant le Département 
6 ans 

AGM du 26 novembre 2021 

(renouvellement) 

Xavier FORTINON 

Représentant le Département 
6 ans 

AGM du 26 novembre 2021 

(renouvellement) 

Didier GAUGEACQ 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Cyril GAYSSOT 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Jean-Marc LESPADE 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Dominique DEGOS 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Gilles CHAUVIN 

Représentant la Ville de Mont de Marsan 
6 ans AGO du 25 septembre 2020 

Philippe CASTEL 

Représentant la Communauté de Communes du 
Grand Dax 

6 ans AGO du 18 juin 2021 

Jean-François MONET 

Représentant la Communauté de Communes 
Maremne Adour Côte Sud 

6 ans AGO du 29 juin 2018 

Jean-Paul TERREN 

Représentant la Caisse des Dépôts et 
Consignations 

6 ans AGO du 29 juin 2018 
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Jean-Louis PEDEUBOY 

Représentant le SYDEC 
6 ans AGO du 30 juin 2017 

Maryline PERRONNE 

Représentant XL Habitat 
6 ans AGO du 30 juin 2017 

Vincent NYBELEN 

Représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine 
Poitou-Charentes 

6 ans AGO du 18 juin 2021 

 

Noms des commissaires aux comptes 
Durée mandat Date de désignation ou 

renouvellement 

SCP LASSUS & ASSOCIES 6 ans AGO du 28 juin 2019 

 

 

AUTRES MANDATS 

Le tableau récapitule les différents mandats ou fonctions exercées par les différents mandataires 

sociaux (dirigeants et administrateurs). 

 

Nom du mandataire Qualité ou fonctions Nom de la société 

Olivier MARTINEZ 

Administrateur GASCOGNE ENERGIES SERVICES 

Président  ADACL 

Vice-Président SYDEC 

Suppléant du Président au CA GIP Agrolandes Développement 

Administrateur EPFL Landes Foncier 

Administrateur 
Laboratoire des Landes et des 

Pyrénées 

Administrateur SEML ENERLANDES 

Xavier FORTINON 

Vice-Président et 

administrateur 
SEML ENERLANDES  

Administrateur SOGEM 

Président XL HABITAT 

Président XL AUTONOMIE 

Président HUBICS 

Président et administrateur DOMOLANDES 

Jean-Marc LESPADE 

Administrateur SYDEC 

Administrateur XL HABITAT 

Président CCAS de Tarnos 

Président EPFL Landes Foncier 

Administrateur SMPBA 
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Nom du mandataire Qualité ou fonctions Nom de la société 

Cyril GAYSSOT 

Administrateur DIGITAL MAX 

PDG SPL Golf Moliets 

Administrateur UNEA 

Administrateur EUCIE 

Administrateur 
FONDS DE DOTATION – AGIR 

RESPONSABLE ICI 

Dominique DEGOS 

Administrateur XL AUTONOMIE 

Vice-Présidente SDIS 

Présidente CAUE 

Vice-Présidente 
Laboratoire des Landes et des 

Pyrénées 

Administrateur HABITAT SUD ATLANTIQUE 

Administrateur HPBAB 

Jean-Paul TERREN 

Représentant de la CDC 

 à l’Assemblée Générale 

SAEM AGEN EVENEMENTS 

SAEML GIRONDE ENERGIES 

SEML DU RIEUCOURT 

SOC EXPL BASE PLEIN AIR DE TEMPLE 

SUR LOT 

SEM 47 

Administrateur SAEML GIRONDE ENERGIES 

Jean-Louis PEDEUBOY 
Président SYDEC 

Administrateur XL HABITAT 

Jean-François MONET 
Administrateur Habitat Sud Atlantique 

Administrateur HPBAB 

Maryline PERRONNE 
Directrice Générale XL HABITAT 

Administrateur SACICAP PROCIVIS SUD AQUITAINE 

Vincent NYBELEN 
Administrateur XL HABITAT 

Administrateur GASCOGNE ENERGIES SERVICES 
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ANNEXE  3 

LISTE DES MARCHES PASSES EN CONCESSIONS D’AMENAGEMENT ET 

OPERATIONS PROPRES SUR L’ANNEE 2022 

 

Concessions d’aménagement 
 
 

TITULAIRE NATURE MONTANT HT 

 

MARIE GODEMET 
Esquisse d'architecte en vue de la modification de la parcelle cédée à 
l'entreprise ISOLAND sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

       280,00 €  

GODEMET 
Mission d'architecte pour la rédaction d'un PC en vue de la modification 
de parcelle cédée à l'entreprise ISOLAND sur la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne 

    4 100,00 €  

ORANGE 
Intervention Orange pour la suppression du branchement Télécom 
"MAM" sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

       321,00 €  

MATERR'UP 
Commande de blocs anti-stationnements pour la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne  

  56 000,00 €  

LAFITTE TP 
Réparation du drain eaux pluviales sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours 
de Maremne 

      4 814,00 €  

IZARLINK 
Déploiement de la fibre Izarlink pour la viabilisation de la parcelle 
CHANVRES DE L'ATLANTIQUE à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de 

Maremne  

    1 500,00 €  

COUREAU SARL 
Entretien des terrains non commercialisés à l'Est de la ZAC Atlantisud à 
Saint Geours de Maremne 

  10 011,79 €  

COUREAU SARL 
Entretien des terrains non commercialisés à l'Ouest de la ZAC Atlantisud 
à Saint Geours de Maremne 

  18 984,00 €  

FONDASOL 
Étude de sol de la parcelle ISOLAND suite au changement de la parcelle 
à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne  

    3 338,00 €  

EMMA 
Viabilisation AEP parcelle ACQS Logistique à la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne  

       721,50 €  

IZARLINK 
Déploiement de la fibre Izarlink pour la viabilisation de la parcelle APC à 

la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne  
    1 500,00 €  

EMMA 
Viabilisation AEP station-service à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de 

Maremne  
       957,50 €  

EMMA 
Viabilisation EU station-service à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de 
Maremne  

    1 578,58 €  

SARL COUREAU 
Entretien de bande boisée proche ELIS à la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne  

       701,40 €  

ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 
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SNATP 
Poteau incendie et branchement eaux pluviales station-service à la ZAC 
Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

    9 340,00 €  

VIGEIS 40 
Mission de coordination SPS du chantier du Mail Domolandes ZAC 

Atlantisud à Saint Geours de Maremne 
    1 443,75 €  

SEIHE Dépannage à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne      1 450,00 €  

SARL COUREAU Broyage des végétaux sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne        380,00 €  

BEVER Entretien des noues à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne         950,00 €  

IZARLINK 
Viabilisation de la fibre Izarlink de la parcelle HERVE LE MENUISIER à la 
ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne  

       500,00 €  

SARL COUREAU 
Dessouchage au niveau du bassin à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de 
Maremne  

    3 600,00 €  

QUADRIA  
ENVIRONNEMENT 

Conteneurs OM à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne    12 358,00 €  

SIGNATURE 
Panneaux de signalisations routières à la ZAC Atlantisud à Saint Geours 
de Maremne 

    1 348,54 €  

BERCAT 
Étude concernant la modification de l’exutoire d’un bassin de gestion des 
EP à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne  

    4 250,00 €  

SARL COUREAU 
Broyage du terrain du mail Domolandes avant travaux à la ZAC 
Atlantisud à Saint Geours de Maremne  

    1 862,00 €  

SARL COUREAU Broyage zone Est à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne      3 368,82 €  

SYDEC 
Préfibrage rue de Maremne (LESPIAUCQ) à la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne  

    3 666,17 €  

LAFITTE TP 
Marché de travaux pour l’aménagement de la ZAC Atlantisud à St Geours 
de Maremne (40) – Extension de la rue des Estagnots 

68 660,20 € 

VIGEIS 40 
Marché de coordination SPS pour l'aménagement de la ZAC Atlantisud à 
Saint Geours de Maremne 

5 760,00 € 

LAFITTE TP 
Marché de travaux pour l'aménagement de la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne - Secteurs Nord Est et Nord-Ouest 

1 657 950,98 € 

SNATP / DUHALDE 
Marché de travaux pour l'aménagement de la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne - Secteurs Nord Est et Nord-Ouest 

669 806,00 € 

SAMAZUZU/IMS/ 
DAVID ABERADERE 

Marché d'étude urbaine et technique dans le cadre de l'aménagement de 
la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

57 000,00 € 
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GEOTECHNIQUE 
VINIRE 

Marché d'étude géotechnique G2 AVP et G2 PRO relative à la traversée 

d'un ouvrage hydraulique sous l'autoroute A63 à la ZAC Atlantisud à 
Saint Geours de Maremne 

15 185,00 € 

LAFITTE TP 
Marché de travaux d'aménagement du mail de Domolandes sur la ZAC 
Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

628 171,50 € 

ID VERDE 
Marché de travaux d'aménagement du mail de Domolandes sur la ZAC 

Atlantisud à Saint Geours de Maremne 
189 953,21 € 

WEYLAND/ AENITEM/ 
INGEROP 

Marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement du mail de Domolandes 
sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

41 000,00 € 

BERCAT 
Marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement d'un exutoire au bassin 
de rétention d'eaux pluviales Sud-Ouest à la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne 

7 965,50 € 

SNATP/DUHALDE 
Marché de prestations similaires pour les travaux d'aménagement de la 

ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne - Secteur Est 
209 070,00 € 

 
 

ZAC l’Hermitage Northon à Saint Martin de Seignanx 
 

ARTELIA/EL 
PAYSAGES 

Mission de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement des phases 2 et 3 
de la ZAC l'Hermitage Northon à Saint Martin de Seignanx 

38 960,00 € 

TECHNOSOL 
Marché d'étude géotechnique portant sur la phase 2 de la ZAC 

l’Hermitage-Northon sur la commune de Saint Martin de Seignanx 
6 500,00 € 

ARTELIA 
Mission étude propriété Thomas des Chesnes à la ZAC Hermitage 
Northon à Saint Martin de Seignanx 

            3 435,00 €  

BERCAT 
Mission de faisabilité extension d'une zone d'activités à la ZAC 
Hermitage Northon à Saint Martin de Seignanx 

            2 500,00 €  

SAMAZUZU Étude urbaine ZAC l’Hermitage à Saint Martin de Seignanx             6 000,00 €  

BIGROUDAN 
Levé topographique et DA à la ZAC Hermitage Northon à Saint 
Martin de Seignanx 

            3 630,00 €  

COLAS 
Réfection piste cyclable RD26 - ZAC Hermitage Northon à Saint 
Martin de Seignanx 

            2 308,65 €  

LAFITTE PAYSAGE 
Entretien espace vert fin année 2022 à la ZAC Hermitage Northon à 
Saint Martin de Seignanx 

          13 270,00 €  
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BIGOURDAN 
Cession propriété bâtie maison Leboeuf 1 500m² à la ZAC 
Hermitage Northon à Saint Martin de Seignanx 

            1 710,00 €  

BIGOURDAN 
Division en 2 lots parcelle L1951 à la ZAC Hermitage Northon à 

Saint Martin de Seignanx  
            2 340,00 €  

 

Lotissement d’activités économiques de Souspesse à Saint Martin de Seignanx 
 

BERCAT 
Marché de maîtrise d'œuvre pour l'extension du lotissement 
d'activités économiques de Souspesse à Saint Martin de Seignanx 

7 965,00 € 

BIGOURDAN 
Division terrain (relevés, arpentage bornage déclaration préalable) 
sur le lotissement d'activités Souspesse à Saint Martin de Seignanx 

         2 260,00 €  

BIGOURDAN 
Modification lot 19 - division au lotissement Souspesse à Saint 
Martin de Seignanx 

         1 270,00 €  

 

Lotissement Lapuyade à Peyrehorade 
 

AGENCE 
METAPHORE 

Marché d’architecte coordonnateur sur les secteurs D et H de la 
ZAC Lapuyade à Biscarrosse 

117 522,50 € 

LAFITTE TP 
Marché de travaux d'aménagement du secteur D de la ZAC 

Lapuyade à Biscarrosse 
659 986,78 € 

CEGE TP + SOCA 

TP 

Marché de travaux d'aménagement du secteur D de la ZAC 

Lapuyade à Biscarrosse 
211 415,28 € 

ID VERDE 
Marché de travaux d'aménagement du secteur D de la ZAC 
Lapuyade à Biscarrosse 

299 000,00 € 

INGESOL Étude de sol à la ZAC Lapuyade à Biscarrosse             3 380,00 €  

BERCAT AVP secteur H à la ZAC Lapuyade à Biscarrosse             7 550,00 €  

ANTOINE ESPACES 
VERTS 

Reprise clôtures secteur C à la ZAC Lapuyade à Biscarrosse             3 932,20 €  

LAFITTE TP 
Travaux d'aménagement d'une voie douce aux abords F1 à la ZAC 
Lapuyade à Biscarrosse 

            9 500,00 €  

ID VERDE 
Pose de ganivelles en périphérie des lots H1 de la ZAC Lapuyade à 

Biscarrosse 
            7 194,00 €  

IDVERDE Dépose clôture et haie à la ZAC Lapuyade à Biscarrosse               836,00 €  

SAUR 
Branchement de compteurs d'eau potable ZAC Lapuyade à 
Biscarrosse 

            1 184,80 €  

LAFITTE TP 
Création de places de stationnements sur la ZAC Lapuyade à 
Biscarrosse 

          19 500,00 €  
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GEORIZON 
Bornage îlots gendarmerie et COL sur la ZAC Lapuyade à 

Biscarrosse 
            1 200,00 €  

 

Nassiet 
 

VISIO PLUS Affichage d'un panneau permis d'aménager modificatif à Nassiet             238,19 €  

 

Lotissement d’habitation à Audon 
 

REALYS 
Marché d'études pour la réalisation d'une étude hydraulique du 
futur lotissement d'habitations à Audon 

3 950,00 € 

BEMOGE / BATS 
Marché de maîtrise d'œuvre pour la conception et la réalisation 
d'un lotissement à vocation d'habitation à Audon 

9 500,00 € 

AMIGE Relevés topographiques du lotissement à Audon 800,00 € 

 
 

ZAC Agrolandes à Haut Mauco 
 

COLAS Modification carrefour RD 351 à la ZAC Agrolandes à Haut Mauco             4 157,15 €  

HUBICS 
Réalisation d'une séquence Vidéo 3D à Agrocampus 2 à la ZAC 
Agrolandes à Haut Mauco 

            1 500,00 €  

 

 

PICTOMATIC Dépose panneaux au lotissement Jean Boy à Cassen 350,00 € 

 

Lotissement Lariou à Aire sur l’Adour 
 

PICTOMATIC 
Pose de 2 panneaux de commercialisation sur site au lotissement 

Lariou à Aire sur l’Adour 
            1 570,00 €  

ID VERDE 
Entretien des espaces verts sur le lotissement Lariou à Aire sur 
l'Adour 

            7 995,08 €  

 

 
 
 

Lotissement Jean Boy à Cassen 

Lotissement Les Hauts Deyteilles à Nassiet 

HOUDAIN Constat d'huissier permis d'aménager modificatif à Nassiet               262,67 €  
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Lotissement Lapuyade à Peyrehorade 
 

 

Lotissement Coum à Saint Aubin 
 

SYDEC 
Etude pour le préfibrage du Lotissement Coum de Haut à Saint 
Aubin 

              400,00 €  

VISIO PLUS 
Fabrication et affichage panneau Permis d'aménager modificatif au 
Lotissement à Saint Aubin 

              227,55 €  

HOUDAIN  
Constat panneau Permis d'aménager modificatif au Lotissement à 
Saint Aubin 

              262,67 €  

 

ZAC Sud Landes à Hastingues 
 

GRAFIX 
Création de panneaux chantier interdit au public à la ZAC Sud 
Landes à Hastingues 

              285,00 €  

SB PAYSAGE Travaux abattage et élagage à la ZAC Sud Landes à Hastingues             5 600,00 €  

SYDEC 
NUMERIQUE 

Etude et conseil fibre à la ZAC Sud Landes 1 à Hastingues               400,00 €  

 

ZAC des Trois Fontaines à Ondres 
 

LAFITTE PAYSAGE Abattage d'un arbre sur la ZAC des 3 Fontaines à Ondres             4 875,00 €  

BIGOURDAN Bornage des îlots 8, 9 et 10 sur la ZAC des 3 Fontaines à Ondres             3 190,00 €  

LAFITTE PAYSAGE  
Plantation d'une haie sur en limite de propriété "Duler" sur la ZAC 
des 3 Fontaines à Ondres 

              639,00 €  

LAFITTE PAYSAGE Entretien ilot S6 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             2 250,00 €  

SYDEC Branchement AEP îlot N3 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             2 010,51 €  

SYDEC Branchement EU îlot N3 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             2 624,20 €  

COLAS Déplacement de terre sur le S7 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             8 977,68 €  

LAFITTE PAYSAGE Dessouchage et entretien îlot S6 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             3 130,00 €  

LAFITTE PAYSAGE Coupe Saulaie S6 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             2 250,00 €  

WEYLAND 
Ateliers S8, 9 et 10 réalisés par l'équipe de concepteurs de la ZAC 
des 3 fontaines à Ondres 

            5 220,00 €  

TROUILLOT 
Ateliers S8, 9 et 10 réalisés par l'équipe de concepteurs de la ZAC 
des 3 fontaines à Ondres 

            3 900,00 €  

 
 
 
 
 

LAFITTE PAYSAGE 
Entretien des espaces communs au Lotissement Lapuyade à 
Peyrehorade 

            7 684,00 €  

SYDEC 

NUMERIQUE 
Etude et conseil fibre au lotissement Lapuyade à Peyrehorade              400,00 €  

BAUTIAA Nettoyage et broyage au lotissement Lapuyade à Peyrehorade             1 920,00 €  
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ZAC Agrolandes à Haut Mauco 
 

HUBICS 
Réalisation d'une séquence Vidéo 3D à Xylomat 2 à la ZAC 
Agrolandes à Haut Mauco 

            1 400,00 €  

EGAN 
Travaux de maintien de zone humide site compensatoires à Haut-
Mauco 

            9 100,00 €  

NICOLAS 
GOUARDERES  

Travaux de broyage des terrains non commercialisés à la ZAC 
Agrolandes à Haut-Mauco 

              715,00 €  

SNB 
Hydrocurage du poste de relevage et une partie du réseau à la ZAC 
Agrolandes à Haut Mauco 

              975,00 €  

XPENERGIES 
CONSEILS 

Étude de faisabilité sur mise en place géothermie à la ZAC 
Agrolandes à Haut Mauco 

            5 540,00 €  

TOUTATIS 
Création de visuels pour 2 panneaux 4 x 3 à la ZAC Agrolandes à 
Haut Mauco 

              700,00 €  

 
 

ZA Pédebert à Hossegor 
 

SOUBESTRE Création fossé périphérique à la ZA Pédebert à Hossegor           16 317,64 €  

BEVER Entretien espaces communs du Lotissement Pédebert à Hossegor             1 950,00 €  

ONF 
Mise en place des compensations environnementales en lien avec 
la ZA Pédebert à Hossegor 

            4 226,00 €  

 

Meilhan 
 

GRAFIX Dépose panneaux commercialisation à Meilhan 475,00 € 

 

Lotissement Marcon à Pontenx Les Forges 
 

SIGNAUX GIROD 
Panneaux signalisation sur le lotissement Marcon à Pontenx les 
Forges 

            3 637,21 €  

LAFITTE TP 
Travaux de reprises avant rétrocession au Lotissement Marcon à 
Pontenx les forges 

            5 405,00 €  

 

Lotissement l’Armagna à Labatut 
 

SERIPUB 
Affichage permis d'aménager modificatif au Lotissement l'Armagna 
à Labatut 

              230,00 €  

SCP METRAL 
LABERENE 

Constat d'huissier permis d'aménager modificatif au Lotissement 
Armagna à Labatut 

              277,50 €  

 

Terrains Laborde à Saint Vincent de Paul 
 

SETREL 
Détection réseau de pluvial sur les terrains Laborde à Saint Vincent 
de Paul 

            2 915,00 €  

LAFOURCADE 
Repérage canalisation AEP au terrain Laborde à Saint Vincent de 
Paul 

              762,00 €  

LE DEUN ET 
BONNET 

Relevés géomètre canalisation AEP au terrain Laborde à Saint 
Vincent de Paul 

              250,00 €  

Lotissement le Petit Bordenave à Heugas 
 

PREMIER PLAN 
Relevés topographiques pour étude bassin rétention hors 

lotissement Petit Bordenave à Heugas 
            1 225,00 €  

ETEN 
ENVIRONNEMENT 

Transmission des documents prévus par l'arrêté préfectoral à 
Heugas 

              650,00 €  
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SYDEC Branchement eau potable au lotissement Petit Bordenave à Heugas             1 654,48 €  

SARL DUNE Division parcellaire C188 au lotissement Petit Bordenave à Heugas               602,50 €  

SYDEC 
Branchement eau potable SYDEC Sud Landes lot 2.1 au lotissement 
Petit Bordenave à Heugas 

            1 923,59 €  

 

TOTAL marchés en Concession HT - 116 Marchés 5 281 697.27 € 

 
Opérations propres  

 
 

TITULAIRE NATURE MONTANT HT 
 
 

 

TIMELAPSEGO Construction d'une unité de production à Saint Geours de Maremne              929,00 €  

SCP METRAL 
LABERENE 

Constat d'huissier PCM01 pour la construction d’une unité de 
production (MaterrUp) à Saint Geours de Maremne 

            262,50 €  

LORENZI 
Travaux de reprise de peinture pour la construction d’une unité de 

production (MaterrUp) à Saint Geours de Maremne 
          1 090,00 €  

FORGEARD 

Mission de maîtrise d'œuvre pour l'extension R+2 MatterUp 

concernant la construction d’une unité de production (MaterrUp) à 

Saint Geours de Maremne 

        18 000,00 €  

CABINET 
FORGEARD ET 
ATELIER F 

Mission de maîtrise d'œuvre pour la construction d'une salle 
d'escalade à Saint Geours de Maremne 

        20 000,00 €  

GEOFONDATION 
Etudes G2PRO pour la construction d'une salle d'escalade (Hands 
Up) à Saint Geours de Maremne 

          2 975,00 €  

CABINET 
FORGEARD ET 
ATELIER F 

Mission de maîtrise d'œuvre pour la construction d'une imprimerie 
à Saint Geours de Maremne 

        16 500,00 €  

PLAN B  
ESQ/APAS/APD/PC pour la construction d'un local associatif 
(Voisinage) à Saint Geours de Maremne 

        25 000,00 €  

VIGEIS 40 
Marché de coordination SPS dans le cadre de la construction d'une 
salle d'escalade à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

3 006,00 € 

CABINET 
FORGEARD 

Marché de MOE OPC dans le cadre de la construction d'une salle 
d'escalade à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

31 000,00 € 

CABINET 
FORGEARD 

Marché de MOE dans le cadre de la construction d'une salle 
d'escalade à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

39 000,00 € 

 
 
 

SATEL 
  

SOCOTEC 
CONSTRUCTION 

Marché de prestations de service pour l'adhésion à un réseau 
professionnel de SEM et d'EPL 82 000,00 € 

Parc d’activités Atlantisud à Saint Geours de Maremne 
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Ilôt Dulamon à Mont de Marsan 
 

BEMOGE 
Relevé topographique pour la requalification de l'îlot Dulamon à 
Mont de Marsan 

          1 802,00 €  

BEMOGE 
Relevé de façades pour la requalification de l'îlot Dulamon à Mont 
de Marsan 

          2 627,00 €  

SESO 
DDT + diagnostic amiante plomb pour la requalification de l'îlot 
Dulamon à Mont de Marsan 

          2 040,00 €  

SOCOTEC 
CONSTRUCTION 

Marché de contrôle technique pour la restructuration de l'Ilôt 
Dulamon à Mont de Marsan 

12 080,00 € 

 
 

Bâtiment AFPA de la Caserne Bosquet à Mont de Marsan 
 

CLOTURES ET 
JARDINS DU 
MARSAN 

Pose d'un portail coulissant et d'une clôture sur muret de l'AFPA 
(BAT 70) à Mont de Marsan 

        11 262,60 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Réparation d'une fuite sur le réseau d'eau caserne Bosquet (BAT 
70) à Mont de Marsan 

            305,00 €  

PROTECTORA 
Remplacement des détecteurs volumétriques et de la sirène 
extérieure à la mission Locale de Mont de Marsan 

            883,00 €  

CLOTURES ET 
JARDINS DU 

MARSAN 

Nettoyage de la zone containers de l'AFPA (BAT 70) à Mont de 
Marsan 

          2 600,00 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Réparation de la pompe d'eau glacée du groupe froid Ciat Mission 

locale (BAT 70) à Mont de Marsan 
            830,00 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Changement du disconnecteur non conforme à la Mission locale 
(BAT 70) à Mont de Marsan 

            417,13 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Remplacement de 2 moteurs sur les ventilo-convecteurs à l'AFPA 

(BAT 70) à Mont de Marsan 
            465,00 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Réparation en urgence d'une fuite d'eau dans le bureau du CIO à la 
Mission locale (BAT 70) à Mont de Marsan 

            400,00 €  

 

Bâtiment à usage commercial à Saint Laurent de Gosse 
 

ATELIER 
D’ARCHITECTURE 
CABANTOUS & 

HOULBREQUE 

Etude de faisabilité portant sur la réalisation d’un bâtiment à usage 
commercial à Saint Laurent de Gosse 

          5 500,00 €  

 

Ecocampus à Capbreton 
 

PREMIER PLAN Levé topographique zone du Gaillou à Ecocampus à Capbreton           4 600,00 €  

 

TOTAL marchés en Opérations propres HT - 26 Marchés 285 574.23 € 
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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 

DU 21 JUIN 2023 

 

* * * * 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

 

1. Approbation du bilan pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 

 

2. Renouvellement du mandat du SYDEC et de XL HABITAT 

 
3. Rapports du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire : 

o Rapport de gestion du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire 

o Rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement de l’entreprise 

 

4. Rapports du Commissaire aux Comptes 

 

5. Modification de l’objet social  

 

6. Signature du pacte d’actionnaires 

 
7. Adoption ou rejet de résolutions 
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1ER POINT – APPROBATION DU BILAN  

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

 
PRESENTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ont été établis conformément aux règles 

de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 

 

L’ensemble de l'activité de la Société pour l'exercice qui a débuté le 1er janvier pour s’achever le 31 

décembre 2022 fait apparaître, toutes activités confondues, les résultats suivants : 

 

- Total des Produits :    14 404 248.01. € 

- Total des Charges :    14 180 493.35. € 

 

Soit un bénéfice de :        223 754.35 € 

Cet exercice a duré douze mois. 

 

RESULTATS - AFFECTATION 

Les charges totales d’exploitation de l’exercice s’élèvent globalement à 14 100 549.23 € contre 

15 201 409.66 € en 2021. Les produits d’exploitation enregistrés ont atteint pour leur part 

14 285 496.98 € à rapprocher des 15 449 181.08 € de l’exercice précédent. 

 

Ainsi, le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice 2022 à 184 947.75 € contre 247 771.42 € 

pour 2021. 

Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du solde des produits et frais financiers, il 

s’établit à 242 013.14 € contre 322 425.13 € pour l’exercice précédent. 

 

Il est proposé à l’Assemblée de bien vouloir approuver les comptes annuels tels qu’ils sont présentés 

et qui font apparaître un bénéfice de 223 754.35 € et d’affecter la somme de 212 566.63 € en report 

à nouveau et 11 187.72 € de dotation à la réserve légale. 

 

Les comptes sont joints en annexe. 
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2EME POINT – RENOUVELLEMENT DU MANDAT  

DU SYDEC ET DE XL HABITAT 

 
Le Conseil d’Administration de la SATEL comprend treize membres : 

- 6 représentants du Conseil Départemental des Landes, actionnaire majoritaire 

- 1 représentant de la Communauté d’Agglomération du Grand DAX 

- 1 représentant de la Ville de Mont de Marsan. 

- 1 représentant de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte Sud 

 

Il convient de rappeler qu’en vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatives aux SEM locales, chaque collectivité ou établissement de coopération intercommunale (EPCI) 

doit avoir au moins un représentant au sein du Conseil d’Administration (en fonction de sa 

participation au capital). 

 

Les quatre autres membres sont désignés par l’Assemblée Générale des Actionnaires parmi les autres 

actionnaires. 

 

Ont ainsi été désignés : 

  - la Caisse des Dépôts et Consignations 

  - la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes 

 - le SYDEC 

  - l’Office Public de l’Habitat des Landes. 

 

Le Conseil d’Administration est donc composé comme suit : 

• Monsieur Xavier FORTINON    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Olivier MARTINEZ    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Cyril GAYSSOT   Représentant le Département des Landes 

• Madame Dominique DEGOS   Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Jean-Marc LESPADE    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Didier GAUGEACQ    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Gilles CHAUVIN   Représentant la Ville de Mont-de-Marsan 

• Monsieur Jean-François MONET Représentant la Communauté de Communes 

Maremne Adour Côte Sud 

• Monsieur Philippe CASTEL Représentant la Communauté d’Agglomération 

du Grand DAX 

• Monsieur Jean-Paul TERREN  Représentant la Caisse des Dépôts et 

Consignations 

• Monsieur Jean-Louis PEDEUBOY  Représentant le SYDEC 

• Madame Maryline PERRONNE    Représentant l’Office Public XL Habitat 

• Monsieur Vincent NYBELEN Représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine 

Poitou-Charentes 
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Les mandats de XL HABITAT et du SYDEC arrivent à échéance lors de l’approbation des comptes de 

l’exercice 2022 par l’Assemblée Générale.  

Il convient que l’Assemblée Générale Ordinaire se prononce, à l‘issue de la présente réunion, sur le 

renouvellement de ces mandats. 

 

3EME POINT – RAPPORTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
Le Conseil d’Administration du 05 mai 2023 a arrêté les termes du rapport de gestion qui sera 

présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire et intègrera au sein d’une section spécifique les 

informations sur le gouvernement de l’entreprise (annexe 1). 

 

 

 

4EME POINT – RAPPORTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
La lecture de ces rapports sera donnée en séance par le Commissaire aux Comptes. 

 
 

 

5EME POINT – MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL 

 
Le Conseil d’Administration du 05 mai 2023 a décidé de proposer à l’Assemblée Générale 

Extraordinaire de la SATEL de modifier l’article 3 « objet » des statuts ainsi :  

 

La société a pour objet : 

• d’étudier et/ou de réaliser, pour son compte et pour le compte d'autrui et 

notamment des collectivités locales et de leurs établissements publics toutes 

opérations :  

o d'aménagement du territoire, urbain, rural ou touristique, visant à 

l’amélioration du cadre de vie, à la revitalisation et l’attractivité des cœurs 

de villes, 

o d'équipement rural, économique, industriel ou public, 

o de construction ou de réhabilitation d'immeubles notamment ceux pouvant 

bénéficier de financements aidés par l'Etat,  

o de création de quartiers nouveaux, qu'ils soient résidentiels ou d'activités, 
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o liées à la gestion des espaces boisés départementaux et à la mise en valeur 

des espaces agricoles et naturels périurbains 

• d'apporter son assistance technique et son concours aux collectivités locales et à 

leurs organismes pour toutes les opérations qui lui seraient confiées en application 

de la législation en vigueur, 

• d'assurer, en tant que de besoin, la vente, la location, la gestion, l'entretien et la 

mise en valeur par tous moyens des immeubles construits et des ouvrages et 

équipements réalisés ou à réhabiliter. 

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent 

et contribuent à sa réalisation. 

Suite à l’information qui a été apportée lors du Conseil d’Administration du 18 mars 2022, les 

collectivités ont délibéré afin de modifier l’article 3 « objet » des statuts. 

 

Il convient que l’Assemblée Générale Extraordinaire approuve ce nouvel objet social. 

 

 

 

6EME POINT – SIGNATURE DU PACTE D’ACTIONNAIRES 

 
Les collectivités actionnaires de la SATEL ont délibéré pour autoriser leur représentant à signer le 

pacte d’actionnaire. Les représentants de chaque actionnaire sont invités à le signer à l’issue de la 

séance. 
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7EME POINT – PROJETS DE RESOLUTIONS 

 

ADOPTION OU REJET DE RÉSOLUTIONS PROJETS DE RÉSOLUTIONS 

 

PREMIERE RÉSOLUTION 

 

  Après avoir entendu lecture du bilan, du compte de résultat et des rapports du 

Conseil d'Administration et du Commissaire aux Comptes, l'Assemblée Générale Ordinaire approuve 

les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et décide d'affecter le résultat net comptable de 

l'exercice de 223 754.35 € pour 212 566.63 € en report à nouveau et 11 187.72 € en dotation à 

la réserve légale. 

 

 Les capitaux propres au 31 décembre 2022 se montent donc, après affectation du résultat de 

l'exercice, à 5 384 343.28 €. 

 

 Elle donne en conséquence quitus sans réserve aux membres du Conseil d'Administration 

pour tous les actes de leur gestion relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

  

L’Assemblée Générale Ordinaire renouvelle les mandats du SYDEC et de XL HABITAT pour une 

durée de 6 ans soit jusqu’à lors de l’approbation des comptes de l’exercice 2028 par l’Assemblée 

Générale. Les représentants au Conseil d’Administration et aux Assemblées Générales seront désignés 

par ces entités. 

 

TROISIEME RÉSOLUTION 

 

Après avoir entendu lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes prévu par 

l'article L 225-38 du Code du Commerce, l'Assemblée Générale Ordinaire approuve les conventions 

qui y sont mentionnées. 

 

QUATRIEME RÉSOLUTION 

 

Après lecture de la rédaction de l’objet social, l’Assemblée générale approuve la modification 

de l’article 3 « objet » des statuts proposé par le Conseil d’Administration et décide que l’article 3 

des statuts sera désormais rédigé comme suit :  
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La société a pour objet : 

• d’étudier et/ou de réaliser, pour son compte et pour le compte d'autrui et 

notamment des collectivités locales et de leurs établissements publics toutes 

opérations :  

o d'aménagement du territoire, urbain, rural ou touristique, visant à 

l’amélioration du cadre de vie, à la revitalisation et l’attractivité des cœurs 

de villes, 

o d'équipement rural, économique, industriel ou public, 

o de construction ou de réhabilitation d'immeubles notamment ceux pouvant 

bénéficier de financements aidés par l'Etat,  

o de création de quartiers nouveaux, qu'ils soient résidentiels ou d'activités, 

o liées à la gestion des espaces boisés départementaux et à la mise en valeur 

des espaces agricoles et naturels périurbains 

• d'apporter son assistance technique et son concours aux collectivités locales et à 

leurs organismes pour toutes les opérations qui lui seraient confiées en application 

de la législation en vigueur, 

• d'assurer, en tant que de besoin, la vente, la location, la gestion, l'entretien et la 

mise en valeur par tous moyens des immeubles construits et des ouvrages et 

équipements réalisés ou à réhabiliter. 

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent 

et contribuent à sa réalisation. 

 

CINQUIEME RÉSOLUTION 

 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un exemplaire ou d'un extrait des présentes en vue 

de l'accomplissement de toutes les formalités légales. 
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ANNEXE  1 

 

RAPPORTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

 
 

L’article L225-37 du Code de Commerce prévoit que le Conseil d'Administration présente à 

l'Assemblée Générale mentionnée à l'article L. 225-100 un rapport sur le gouvernement d'entreprise 

joint au rapport de gestion mentionné au même article. Toutefois, les informations correspondantes 

peuvent être présentées au sein d'une section spécifique du rapport de gestion. 

 

La loi pour un Etat au service d'une société de confiance dispense toutes les sociétés commerciales, 

quelle qu'en soit la forme, de l'obligation d'établir un rapport de gestion si elles répondent à la 

définition des petites entreprises). Cette mesure est entrée en vigueur pour les exercices clos à 

compter du 11 août 2018. 

 

Conformément à la loi et aux statuts, la présente Assemblée Générale Ordinaire est réunie afin 

d’examiner la situation et l’activité de la SATEL du 1er janvier au 31 décembre 2022 et de soumettre à 

l’approbation des actionnaires de la Société les comptes dudit exercice. 

Toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et documents prévus 

par la réglementation en vigueur ont été tenus à la disposition des membres de l’Assemblée dans les 

délais légaux. 

Monsieur le Commissaire aux Comptes donnera lecture des rapports concernant cet exercice. 

 

L’ORGANISATION DE LA SOCIETE 

 

La SATEL est dénommée « Société d’Aménagement des Territoires et d’Equipement des LANDES » 

depuis une Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2009. 

 

Lors du Conseil d’Administration du 29 octobre 2021, Monsieur MARTINEZ a été nommé Président 

Directeur Général de la SATEL (renouvellement), le Conseil d’administration ayant décidé de ne pas 

dissocier les deux fonctions. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 novembre 2021 a décidé d’augmenter le capital social pour 

le porter à un montant de 2 500 000 euros. 

 

En ce qui concerne le fonctionnement de la Société, la Conseil d’Administration du 18 mars 2022 a 

décidé de transférer le siège social de la SATEL au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul 

les Dax. 

L’effectif de la Société au 31 décembre 2022 est de 18 personnes. 
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À noter l’embauche de d’une personne en contrat d’intérim puis en CDD (du 15 février 2021 jusqu’au 

31 décembre 2022) pour remplacer, l’assistante de direction en arrêt maladie jusqu’au 1er septembre 

2022 et à mi-temps thérapeutique depuis. 

Également, le 1er juin 2022, l’embauche en CDI d’une chargée d’opérations au sein du service 

aménagement. 

 

Dialogue social 

L’accord collectif d’entreprise se substituant au règlement de gestion social est entré en vigueur le 1er 

janvier 2022. Cet accord a permis la mise en place du télétravail pour l’ensemble des agents qui le 

demandent 2 jours maximum par semaine (mardi et/ou jeudi). 

 

FILIALE 

La SATEL est actionnaire majoritaire de la SAS VITALANDES. Cette société, dont les statuts définitifs 

ont été signés par ses 3 associés le 30 mai 2022, est une Société par actions simplifiée au capital de 1 

600 000 euros. Son siège social se situe au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul Les Dax. 

La SATEL détient 850 000 actions. 

L’ensemble de l’activité de VITALANDES pour l’exercice d’une durée de sept mois fait apparaitre, 

toutes activités confondues, le résultat suivant : 

Total des produits :  19 360.00 € 

Total des charges :  24 926.41 € 

Soit un déficit de :    5 566.41 €  

Les comptes annuels ont été approuvés lors de l’Assemblée Générale du 31 mars 2023 et le déficit de 

5 566.41 € a été affecté en report à nouveau débiteur. 

 
Le plan d’Affaires porte sur les projets suivants :  

1. Requalification de l’îlot Dulamon à Mont de Marsan 

2. Réhabilitation de l’ancienne pharmacie à Gabarret  

3. Construction de 3 locaux d’activité à Saint Laurent de Gosse 

4. Construction d’un bâtiment pour l’entreprise Tekniaero à Saint Martin de Seignanx 

5. Construction d’un bâtiment pour l’entreprise Richardson à Saint Martin de Seignanx 

6. Réhabilitation de l’hôtel de France à Geaune 

7. Construction de la Maison Santé Pluridisciplinaire à Vieux Boucau 

8. Création d’un Campus Universitaire à Capbreton 

9. Réhabilitation d’un ancien restaurant à Vielle Tursan 

10. Réhabilitation d’un ancien restaurant à Baigts 

11. Réhabilitation du café Boissec à Larbey 

12. Réhabilitation de la maison Rappold à Azur 

13. Réhabilitation du buffet de la gare à Morcenx 

14. Réhabilitation de Commerces Centre Bourg à Gastes 

 

Ces projets sont en cours d’études de faisabilité. 
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RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

        
                

Date d'arrêté  31/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 

Durée de l'exercice (mois)  12 12 12 12 12 

            

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE 2 500 000 2 500 000 765 500 765 500 765 500 

Capital social          

           

Nombre d'actions          

Ordinaires   88 059 88 059 50 000 50 000 50 000 

           
Nombre maximun d'actions à 
créer         

            

OPERATIONS ET RESULTATS         

Chiffre d'affaires hors taxes 18 428 604 12 698 458     11 563 924  11 541 183 7 984 463 
Résultat avant impôt, 
participation,         

dot.amortissements et provisions 1 884 329 498 489 1 140 266 431 580 169 161 

Dot.amortissements et provisions 1 601 436 142 353 1 045 888 297 333 160 526 

Résultat net    223 754 234 920 317 665 105 068 8 635 

Impôts sur les bénéfices  59 139 121 216 74 046 29 179 0 

             

             

RESULTAT PAR ACTIONS          
Résultat après impôts, 
participation,          
avant dot.amortissements et 
provisions 20     6 23 9 3 
Résultat après impôts, 
participation,          

dot.amortissements et provisions 3 3 6 2 0 

             

             

PERSONNEL            

Effectif moyen des salariés  18 18 15 15 15 

Masse salariale  908 887 848 481 745 915 719 957 700 564 
Sommes versées en avantages 
sociaux          
sécurité sociale, œuvres 
sociales…) 399 325 381 957 341 655 335 837 338 741 

              

                

 

 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

 

Le Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine renouvelle actuellement le contrat de mandat de maîtrise 

d’ouvrage pour gérer l’ensemble de ses investissements sur son patrimoine immobilier. Ce contrat 

représente depuis de nombreuses années une part très significative du chiffre d’affaires de la Satel 

(de l’ordre de 40%). Nous avons donc répondu à cette consultation qui est actuellement en phase de 

négociations. 
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A noter également, en début d’année 2023, l’obtention d’un mandat de réalisation confié par la Ville 

de Saint Vincent de Tyrosse en vue de gérer la requalification de la friche Bellocq (ancienne usine 

Adidas). Ce contrat porte sur un investissement de 9 M€ HT, une durée de 5 années (compris année 

de parfait achèvement), et une rémunération de 175 000 € HT. 

 

DELAIS DE PAIEMENT 

En application de l'article L 441-14 du code de commerce, les sociétés dont les comptes annuels sont 

certifiés par un commissaire aux comptes doivent communiquer des informations sur les délais de 

paiement de leurs fournisseurs et de leurs clients.  
En application de l’article D.441-4 du code de commerce, nous vous présentons dans le tableau 

suivant la décomposition à la date du 31 décembre 2022 du solde des dettes fournisseurs et des 

créances clients par date d’échéance. 

 Fournisseurs      Clients     

 Article D.441-I-1 : Factures reçues non réglées 
à la date de clôture de l'exercice dont le terme 

est échu 

Article D.441-I-2 : Factures émises non réglées à la date 
de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

 0 jour 
(indic
atif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 
90 

jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total 
(1 

jour 
et 

plus) 

0 jour 
(indic
atif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total (1 
jour et 
plus) 

             

(A) Tranches de retard de 
paiement 

          

Nombre de 
factures 
concernées 

              

Montant 
total des 
factures 
concernées 
TTC 

 2 033 345 2 654 337       547 466 602 699 3 104 690   

Pourcentag
e du 
montant 
total des 
achats TTC 
de 
l'exercice 

 
  

         

Pourcentage du chiffre d'affaires TTC 
de l'exercice 

     
 

  
  

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et 
créances litigieuses ou non comptabilisées 

      

Nombre et 
Montant 
de factures 
exclues 

                                                                                                                                                                         
-      

           

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 
ou article L.443-1 du code de commerce) 
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Délais de 
paiement utilisés 
pour le calcul des 
retards de 
paiement 

Délais contractuels      Délais contractuels     

  Délais légaux     Délais légaux    

 

 

PRESENTATION DE L’ACTIVITE OPERATIONNELLE DE LA SOCIETE 

Cette activité se mesure à partir des dépenses d’investissement enregistrées sur l’exercice sur les 

opérations de concessions d’aménagement, de mandats et de promotion…  

Pour l’exercice 2022 le montant des dépenses constatées par la SATEL s’élève à 23 376 102.94 € HT. 

 

Activité aménagement :   

 

• L’aménagement et la commercialisation des opérations suivantes (concessions ou 

conventions publiques d’aménagement – 25 opérations en cours dont 1 nouvelle 

concession obtenue en 2022) : 

- ZAC des Pêcheurs à MIMIZAN 

- Lotissement à usage d’habitation du Vieux-Bourg à NARROSSE 

- Zone d’activité économiques « Atlantisud » à SAINT GEOURS DE MAREMNE 

- Lotissement à usage d’habitation « Jean Boy » à CASSEN 

- Lotissement à usage d’habitation « Lariou » à AIRE SUR l’ADOUR 

- ZAC à usage d’habitation « Lapuyade » à BISCARROSSE 

- Lotissement d’activités économiques « Jeanticot » à LABRIT 

- Lotissement à usage d’habitation « Lapuyade » à PEYREHORADE 

- Lotissement à usage d’habitation « Les Hauts de Deyteilles » à NASSIET 

- Lotissement à usage d’habitation « Goujon » à LINXE 

- Lotissement d’activités économiques « Souspesse » à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

- ZAC à usage d’activités économiques « Sud Landes » à HASTINGUES 

- Lotissement à usage d’habitation « Coum de Haut » à SAINT AUBIN 

- ZAC à usage d’habitation « ZAC des Trois Fontaines » à ONDRES  

- Lotissement à usage d’habitation « Nazères » à MORCENX  

- Lotissement d’activités économiques « Agrolandes » à HAUT MAUCO 

- Extension du Parc d’activités économiques « Pédebert » à SOORTS HOSSEGOR 

- ZAC à usage d’activités économiques « L’Hermitage-Northon » à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 
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- Lotissement à usage d’habitation « Bellocq » à MEILHAN 

- Lotissement à usage d’habitation « du Bourg Neuf » à BIAS 

- Lotissement à usage d’habitation « Belloc » à MONTSOUE 

- Lotissement à usage d’habitation sur les terrains Laborde à SAINT VINCENT DE PAUL 

- Lotissement à usage d’habitation « Armaga » à LABATUT 

-  Lotissement à usage d’habitation « Le petit Bordenave » à HEUGAS 

- Lotissement à usage d’habitation à AUDON (contrat 2022) 

 

La SATEL a également apporté son concours à diverses collectivités ou organismes dans le cadre 

d'opérations : 

 

• La réalisation de mandats de travaux (7 mandats de réalisation en cours) : 

- Réalisation des espaces publics à BIAS (Mandant : Commune de Bias) 

- Réalisation des espaces publics à LEON (Mandant : Commune de Léon) 

- Réalisation d’une voie douce à LABATUT (Mandant : Commune de Labatut) 

- Réalisation d’une aire de camping-car à ARJUZANX (Mandant : Syndicat Mixte pour l’aménagement et 

la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur arjuzanx)  

- Réalisation du lotissement d’activités économiques Lamarraque à GABARRET (Mandant : Syndicat 

Mixte d’Aménagement des Landes d’Armagnac) 

- Travaux de gestion du risque inondations dans le secteur de la ZAC de Moliets-et-Maâ (Mandant : 

Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets-et-Maâ)  

- Travaux de requalification du centre bourg de RION des LANDES (Mandant : Commune de Rion des 

Landes) 

 

• La réalisation de mandats d’études (13 mandats d’études en cours dont 4 

nouveaux mandats obtenus en 2022) : 

- Etudes préalables à une opération d’aménagement à LALUQUE (Syndicat Mixte pour l’aménagement 

du parc ferroviaire départemental de Laluque)  

- Etudes de requalification de la ZA de la Mountagnotte à BISCARROSSE (Communauté de 

Communes des Grands lacs) 

- Etudes préalables à l’aménagement de la ZAC Lo Sparben à TOSSE (Syndicat Mixte Lances Océanes) ; 

- Etudes préalables à l’extension de la ZAC Lapuyade à BISCARROSSE (Commune de Biscarrosse)  
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- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à SAINT JULIEN EN BORN 

(Commune de Saint Julien en Born) 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à CLASSUN (Commune de 

Classun) 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à MEZOS (Commune de Mezos) ; 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à LABATUT (Commune de 

Labatut) 

- Etudes préalables à l’aménagement de voies douces à LABATUT (Commune de Labatut) 

- Etudes préalables à la requalification d’une ancienne scierie à PONTENX LES FORGES (Commune de 

Pontenx les Forges) (contrat 2022) 

- Etudes préalables à la requalification et l’extension de la zone d’activités de la Calle à PARENTIS EN 

BORN (Communauté de Communes des Grands Lacs) (contrat 2022) 

- Etudes préalables à l’extension de la ZAC Sud Landes à OEYREGAVE (Syndicat Mixte du Pays 

d’Orthe) (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité et de programmation d’un centre de vacances à MORCENX LA NOUVELLE 

(Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique sur le site d’Arjuzanx) 

(contrat 2022) 

 

• La réalisation de prestations de services et études (AMO, études de faisabilité, 

coordination des études d’urbanisme… - 3 missions en cours dont 2 nouveaux 

contrats obtenus en 2022) : 

- Assistance pour la désignation d’un maitre d’œuvre pour la requalification du centre bourg de 

BENESSE MAREMNE (Commune de Benesse Maremne) 

- Assistance pour la désignation d’un maitre d’œuvre pour la requalification du centre bourg de 

MUGRON (Commune de Mugron) (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité pour la requalification de terrains de sport à SAINT VINCENT DE PAUL 

(Commune de Saint Vincent de Paul) (contrat 2022) 

 

Activité construction :  

 

• La réalisation de mandats de travaux (10 mandats de réalisation hors contrat avec 

la Région Nouvelle Aquitaine) : 

- Travaux de maintenance, rénovation et de restructuration de Lycées (Mandant : Région Nouvelle-

Aquitaine) 

 Dont les opérations majeures : 

655



15 
 

• Lycée Haroun Tazieff – Extension et restructuration du lycée et substitution énergétique du 

gaz naturel par la géothermie 

• Lycée Garnier à Morcenx – Rénovation des ateliers et substitution énergétique du gaz naturel 

par la géothermie 

• Lycée St Exupéry à Parentis en Born - Restructuration bâtiments A, B, C, D et E et extension 

de l’ensemble scolaire 

- Construction de 16 logements dans le lotissement Marcon à PONTENX LES FORGES (Mandant : XL 

Habitat) 

- Rénovation du patrimoine bâti du Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse à SAINT 

PAUL LES DAX (Mandant : Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse) 

- Rénovation du patrimoine bâti du Syndicat Mixte de Moliets et Maa (Mandant : Syndicat Mixte de 

Moliets) 

- Rénovation des installations de chauffage du centre de séminaires du Syndicat Mixte de Moliets et 

Maa (Mandant : Syndicat Mixte de Moliets) 

- Travaux de mise en accessibilité des bâtiments départementaux (Mandat : Conseil Départemental) 

- Rénovation et transformation des bâtiments du centre de ressources et de développement 

« DOMOLANDES » à SAINT GEOURS DE MAREMNE (Mandant : Syndicat Mixte pour l’aménagement 

et la gestion de la zone d’activités de Saint Geours de Maremne) 

- Réalisation de travaux d’entretien et de rénovation de l’usine « LEDA » à TOSSE (Mandant : 

Syndicat Mixte du Pays Tyrossais) 

- Réhabilitation de la propriété Catachot à ARJUZANX pour implanter une activité de restauration 

(Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur Arjuzanx) 

- Construction du bâtiment d’enseignement et de recherche Xylomat 2 sur le Parc d’Activités 

Agrolandes à HAUT-MAUCO (mandat : Département des Landes) 

- Construction d’un EHPAD à SABRES (mandant : Communauté de communes Cœur Haute Landes) 

 

• La réalisation de mandats d’études (1 projet) : 

- Etudes pour la réhabilitation du site industriel BELLOCQ à ST VINCENT DE TYROSSE (mandant : 

mairie de St Vincent de Tyrosse) 

 

• La réalisation de prestations de services et études : (AMO, études de faisabilité, 

juridique, financière, …) (10 opérations dont 4 concernant un suivi de travaux et 4 nouveaux 

contrats obtenus en 2022) : 

- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation globale du bâtiment de l’UGIC des Landes à 

MONT DE MARSAN (Travaux) 

- Assistance pour la mise en accessibilité du patrimoine du Parc Naturel des Landes de Gascogne 

(Travaux) 
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- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation d’un EHPAD à MUGRON (Travaux) 

- Dans le cadre d’un accord cadre au profit des services et des établissements publics de l’Etat : 

• Réhabilitation du bâtiment A1005 du projet Cynodex sur le site militaire de la DGA à 

BISCARROSSE (SGAMI Bordeaux) (Programmation / Etudes) 

• Réhabilitation du bâtiment A1025-29 sur le site militaire de la DGA à BISCARROSSE (SGAMI 

Bordeaux) (Travaux) 

- Études de faisabilité, juridique et financière pour la construction d'une salle de spectacle 

polyvalente à DAX (Grand Dax Agglomération) 

- Etudes préalables à la rénovation des locaux de l’Institution Adour sis 38 rue Victor Hugo à Mont-

de-Marsan (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité relative à l’implantation d’un campus universitaire à Capbreton (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité pour la réhabilitation de la Villa « Stings » sur la commune de Saubusse 

(contrat 2022) 

- Etudes préalables à la rénovation des locaux de l’Office du Tourisme à Lit-et-Mixe (contrat 2022) 

 

Opérations effectuées par la société sur ses propres actions 

- Requalification de l’ilot Dulamon à Mont de Marsan 

- Construction du programme de bureaux Agrocampus 2 à sur le Parc d’Activités Agrolandes à Haut-

Mauco 

 

PRESENTATION DES LITIGES ET CONTENTIEUX 

 

ZAC des Pêcheurs à MIMIZAN 

 

La SATEL a signé un protocole avec la Société LGP Promotion en vue de l’acquisition de l’ensemble des 

terrains restants sur la ZAC des Pêcheurs de MIMIZAN constituant une seule et même zone. Ce 

protocole était assorti de clauses à respecter (dépôts de permis, dates de passage des actes 

authentiques de vente) faute de quoi l’ensemble du protocole deviendrait caduc. Les délais prévus 

n’ayant pas été respectés, la SATEL a dénoncé le protocole et passé un nouveau compromis de vente 

avec un autre acquéreur. La Société LGP Promotion a assigné la SATEL en dommages et intérêts 

devant le juge pour rupture abusive. 

A la suite d’un accord intervenu entre le nouvel acquéreur et le repreneur de la Société LGP 

Promotion, ce dernier a décidé d’abandonner complètement les procédures à l’encontre de la SATEL et 

a déposé un nouveau permis de construire qui a fait l’objet d’un recours devant le Tribunal 

Administratif de Pau. Le Tribunal a débouté l’association requérante et validé le permis de construire. 

Un nouveau protocole mettant fin à l’ensemble des procédures a été signé et l’acte authentique de 

vente du terrain a été passé le 29 juin 2012, 60 % du prix ont été versés à la SATEL et le solde devait 

être réglé le 30 octobre 2013. L’opération de construction de la résidence de tourisme objet du permis 
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de construire est achevée. Une action a été menée devant le Tribunal en vue d’obtenir le versement 

des sommes restant dues. Le Tribunal s’est prononcé en notre faveur. Une action en recouvrement a 

été menée auprès des associés de la SCI.  A ce jour, la totalité du prix du terrain a été réglée par 

fractions ainsi qu’une partie des intérêts mis à la charge du débiteur par le Tribunal. Le montant 

définitif des intérêts arrêté en fonction des derniers versements a été notifié au débiteur. Une somme 

de 11 000 € d’intérêts a été mise en recouvrement par voie d’huissier.  

Une nouvelle procédure portée par avocat a été ouverte pour récupérer cette somme avant de clore 

l’opération. Cette procédure était toujours en cours en 2022. 

 

EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR. 

 

Les opérations réalisées en 2022, qu’il s’agisse des mandats, des études, des concessions 

d’aménagement ou des opérations menées en propre ont permis de présenter un résultat positif quasi 

identique à celui de l’exercice 2021. Les raisons permettant de justifier ce résultat sont également 

identiques d’une année sur l’autre :  

 

- 3 importantes opérations de restructurations / extensions de lycées landais ont été engagées 

par la Région Nouvelle Aquitaine : Lycée Haroun Tazieff à Saint Paul les Dax, Lycée Saint Exupéry 

à Parentis en Born, Lycée Jean Garnier à Morcenx. A noter que ces opérations ont ou seront très 

prochainement livrées ; 

- La commercialisation des terrains disponibles sur nos parcs d’activités économiques 

(Atlantisud à Saint Geours de Maremne, Sud Landes à Hastingues, Pédebert à Hossegor, 

Souspesse et Northon à Saint Martin de Seignanx) se poursuit sur un rythme soutenu depuis 

2020 ; 

- La commercialisation de terrains à bâtir sur les quartiers Lapuyade à Biscarrosse ou 

Peyrehorade, et d’ilôts destinés à de la promotion immobilière sur l’écoquartier des 3 Fontaines à 

Ondres est également très dynamique. 

 

Si certains de ces projets d’aménagements vont permettre de maintenir une activité élevée sur les 

années à venir (Atlantisud / Lapuyade à Biscarrosse ou Peyrehorade / Northon / Sud Landes…), mais 

aussi de nouvelles concessions comme celle portant sur 7 ha et une centaine de logements à Saint 

Vincent de Paul ; il est indispensable de se projeter sur les futures prochaines opérations 

« conséquentes ». En se référant aux études en cours portées par la SATEL, nous pouvons pointer les 

projets suivants : 

- Parc d’Activités embranché fer à Laluque 

- Extension de la Zone d’activités économiques de la Mountagnotte à Biscarrosse 

- Extension du Parc d’activités économiques du Seignanx sur le territoire de Tarnos 

- Extension de la ZAC Sud Landes sur Oeyregave 

- Aménagement du quart sud-est d’Atlantisud, impacté par le tracé de la future LGV et 

l’implantation d’une future halte SRGV, et son éventuellement extension dans le quart nord-

est 

- Extension du Parc d’activités Agrolandes à Haut-Mauco 

- Extension de la ZAC d’habitat Lapuyade à Biscarrosse 
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Il sera nécessaire qu’une partie de ces études se concrétisent et se transforment en concessions 

d’aménagement pour renouveler l’activité de la SATEL. 

 

A noter également, au-delà de la mise en concurrence engagée par la Région Nouvelle Aquitaine pour 

désigner un mandataire sur les 4 prochaines années, un très net ralentissement des investissements 

de cette collectivité dans ses établissements scolaires, et ce, sur l’ensemble de son territoire. 

 

Pour générer un niveau d’activités conséquent, la création de la filiale VITALANDES devrait permettre 

une moindre dépendance auprès des donneurs d’ordre publics notamment en période de concurrence 

accrue (notamment sur les établissements pour personnes âgées dépendantes) ou de diminution des 

investissements. 

 

Il en ira de même pour le développement d’opérations immobilières « en propre » destinées, en 

particulier au développement économique, rendu possible par l’augmentation du capital de la société. 

 

Enfin, un appel à la SEM par les principaux actionnaires, pour des opérations d’envergure ou d’appui à 

leurs propres services dans les secteurs où la SATEL est présente, serait indéniablement un moyen de 

conforter l’outil et d’assurer sa pérennité à plus long terme. 

 

 

En terme d’actifs, la SATEL est aujourd’hui propriétaire des volumes dédiés à l’activité de l’AFPA 

(environ 1 220 m² habitables) sur le site de la Caserne Bosquet, ainsi que ceux affectés à un usage 

commun entre les différents usagers du bâtiment 070 de ce site. Une démarche pourrait être engagée 

pour céder cet immeuble.  
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 SUR LE GOUVERNEMENT DE L’ENTREPRISE 

 

 

GOUVERNANCE 

 

Par délibération en date du 29 octobre 2021, le conseil d'administration a décidé que le Président de la 

SATEL exerce également les fonctions de Directeur Général. 

 

DIRIGEANTS, ADMINISTRATEURS, COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Le président directeur général, Monsieur Olivier MARTINEZ a été désigné (renouvellement) par 

délibération du conseil d’administration du 29 octobre 2021, pour la durée de son mandat 

d’administrateur. 

 

Le vice-président du conseil d’administration, Monsieur Cyril GAYSSOT a été désigné par délibération 

du conseil d’administration du 29 octobre 2021, pour la durée de son mandat d’administrateur. 

 

MANDATS DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le tableau ci-dessous récapitule les mandats des administrateurs et commissaires aux comptes, 

censeurs. 

ADMINISTRATEURS - DESIGNATION - RENOUVELLEMENT - MANDAT - DUREE - DATE AGO 

Noms des administrateurs Durée mandat Date de désignation ou 
renouvellement 

Olivier MARTINEZ 

Représentant le Département 
6 ans 

AGM du 26 novembre 2021 

(Renouvellement) 

Xavier FORTINON 

Représentant le Département 
6 ans 

AGM du 26 novembre 2021 

(Renouvellement) 

Didier GAUGEACQ 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Cyril GAYSSOT 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Jean-Marc LESPADE 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Dominique DEGOS 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Gilles CHAUVIN 

Représentant la Ville de Mont de Marsan 
6 ans AGO du 25 septembre 2020 

Philippe CASTEL 

Représentant la Communauté de Communes du 
Grand Dax 

6 ans AGO du 18 juin 2021 

Jean-François MONET 

Représentant la Communauté de Communes 
Maremne Adour Côte Sud 

6 ans AGO du 29 juin 2018 

Jean-Paul TERREN 

Représentant la Caisse des Dépôts et 
Consignations 

6 ans AGO du 29 juin 2018 
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Jean-Louis PEDEUBOY 

Représentant le SYDEC 
6 ans AGO du 30 juin 2017 

Maryline PERRONNE 

Représentant XL Habitat 
6 ans AGO du 30 juin 2017 

Vincent NYBELEN 

Représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine 
Poitou-Charentes 

6 ans AGO du 18 juin 2021 

 

Noms des commissaires aux comptes 
Durée mandat Date de désignation ou 

renouvellement 

SCP LASSUS & ASSOCIES 6 ans AGO du 28 juin 2019 

 

 

AUTRES MANDATS 

Le tableau récapitule les différents mandats ou fonctions exercées par les différents mandataires 

sociaux (dirigeants et administrateurs). 

 

Nom du mandataire Qualité ou fonctions Nom de la société 

Olivier MARTINEZ 

Administrateur GASCOGNE ENERGIES SERVICES 

Président  ADACL 

Vice-Président SYDEC 

Suppléant du Président au CA GIP Agrolandes Développement 

Administrateur EPFL Landes Foncier 

Administrateur 
Laboratoire des Landes et des 

Pyrénées 

Administrateur SEML ENERLANDES 

Xavier FORTINON 

Vice-Président et 

administrateur 
SEML ENERLANDES  

Administrateur SOGEM 

Président XL HABITAT 

Président XL AUTONOMIE 

Président HUBICS 

Président et administrateur DOMOLANDES 

Jean-Marc LESPADE 

Administrateur SYDEC 

Administrateur XL HABITAT 

Président CCAS de Tarnos 

Président EPFL Landes Foncier 

Administrateur SMPBA 
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Nom du mandataire Qualité ou fonctions Nom de la société 

Cyril GAYSSOT 

Administrateur DIGITAL MAX 

PDG SPL Golf Moliets 

Administrateur UNEA 

Administrateur EUCIE 

Administrateur 
FONDS DE DOTATION – AGIR 

RESPONSABLE ICI 

Dominique DEGOS 

Administrateur XL AUTONOMIE 

Vice-Présidente SDIS 

Présidente CAUE 

Vice-Présidente 
Laboratoire des Landes et des 

Pyrénées 

Administrateur HABITAT SUD ATLANTIQUE 

Administrateur HPBAB 

Jean-Paul TERREN 

Représentant de la CDC 

 à l’Assemblée Générale 

SAEM AGEN EVENEMENTS 

SAEML GIRONDE ENERGIES 

SEML DU RIEUCOURT 

SOC EXPL BASE PLEIN AIR DE TEMPLE 

SUR LOT 

SEM 47 

Administrateur SAEML GIRONDE ENERGIES 

Jean-Louis PEDEUBOY 
Président SYDEC 

Administrateur XL HABITAT 

Jean-François MONET 
Administrateur Habitat Sud Atlantique 

Administrateur HPBAB 

Maryline PERRONNE 
Directrice Générale XL HABITAT 

Administrateur SACICAP PROCIVIS SUD AQUITAINE 

Vincent NYBELEN 
Administrateur XL HABITAT 

Administrateur GASCOGNE ENERGIES SERVICES 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 05 MAI 2023 

 

* * * * 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil d’administration du 17 juin 2022 

 

2. Examen du projet de bilan pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 et proposition 

d’affectation du résultat 

 

3. Conventions visées à l’article L 225-38 du code de commerce  

 

4. Composition du Conseil d’Administration 

 

5. Rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

6. Proposition à l’Assemblée Générale Extraordinaire de modifier l’objet social de la 

SATEL 

 

7. Informations sur les marchés passés par la SATEL pour l’année 2022 

 

8. Point d’informations sur les opérations propres 

 

9. Engagement de l’opération Agrocampus 2 

 

10. Questions diverses 
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1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU 17 JUIN 2022 

 

Le Conseil d’Administration après avoir pris lecture du procès-verbal des délibérations de la 

précédente réunion du Conseil d’Administration du 17 juin 2022 (annexe 1) adopte ce procès-verbal.  

 

 

2. EXAMEN DU PROJET DE BILAN POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 
DECEMBRE 2022 ET PROPOSITION D’AFFECTATION DU 

RESULTAT 

 

PRESENTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ont été établis conformément aux règles 

de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 

 

L’ensemble de l'activité de la Société pour l'exercice qui a débuté le 1er janvier pour s’achever le 31 

décembre 2022 fait apparaître, toutes activités confondues, les résultats suivants : 

 

- Total des Produits :    14 404 248.01. € 

- Total des Charges :    14 180 493.35. € 

 

Soit un bénéfice de :        223 754.35 € 

Cet exercice a duré douze mois. 

 

RESULTATS - AFFECTATION 

Les charges totales d’exploitation de l’exercice s’élèvent globalement à 14 100 549.23 € contre 

15 201 409.66 € en 2021. Les produits d’exploitation enregistrés ont atteint pour leur part 

14 285 496.98 € à rapprocher des 15 449 181.08 € de l’exercice précédent. 

 

Ainsi, le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice 2022 à 184 947.75 € contre 247 771.42 € 

pour 2021. 

Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du solde des produits et frais financiers, il 

s’établit à 242 013.14 € contre 322 425.13 € pour l’exercice précédent. 

 

Il est proposé de bien vouloir approuver les comptes annuels tels qu’ils sont présentés et qui font 

apparaître un bénéfice de 223 754.35 € et d’affecter la somme de 212 566.63 € en report à nouveau 

et 11 187.72 € de dotation à la réserve légale. 

 

Les comptes sont joints en annexe. 
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3. CONVENTIONS VISEES A L’ARTICLE L 225-38 DU CODE DE 

COMMERCE  

 

La SATEL n’a souscrit aucun emprunt ni découvert en 2022 avec ses actionnaires. 

 

CONTRAT D’ASSISTANCE GENERALE A LA GESTION SOCIALE DE VITALANDES AVEC LA 

SATEL 

 

Ne disposant pas de moyens humains et matériels, la société VITALANDES, dans le but d’optimiser sa 

gestion quotidienne, a confié à la SATEL l’accomplissement de prestations de services relevant de 

l’organisation et de la gestion quotidienne de la Société, en matière notamment administrative, 

juridique, fiscale, comptable et financière. La SATEL exerce notamment une activité d’assistance et de 

services administratifs, comptables, financiers et de gestions à destination de clients publics ou privés 

et toutes activités connexes s'y rattachant et détaillée dans le contrat joint en annexe. 

Le montant de ce contrat d’une durée de 2 ans est de 19 990.00 € HT/an. Ce contrat a été signé le 

1er avril 2023 et a un effet rétroactif au 1er janvier 2023. 

 

S’agissant d’une convention réglementée visée à l’article L 225-38 du code de commerce, le Conseil 

d’Administration de la SATEL est invité à ratifier cette convention, les personnes concernées ne 

prenant pas part au vote.  

 

4. COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le Conseil d’Administration de la SATEL comprend treize membres : 

- 6 représentants du Conseil Départemental des Landes, actionnaire majoritaire 

- 1 représentant de la Communauté d’Agglomération du Grand DAX 

- 1 représentant de la Ville de Mont de Marsan. 

- 1 représentant de la Communauté de Communes Maremne Adour Côte Sud 

 

Il convient de rappeler qu’en vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatives aux SEM locales, chaque collectivité ou établissement de coopération intercommunale (EPCI) 

doit avoir au moins un représentant au sein du Conseil d’Administration (en fonction de sa 

participation au capital). 

 

Les quatre autres membres sont désignés par l’Assemblée Générale des Actionnaires parmi les autres 

actionnaires. 
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Ont ainsi été désignés : 

  - la Caisse des Dépôts et Consignations 

  - la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes 

 - le SYDEC 

  - l’Office Public de l’Habitat des Landes. 

 

Le Conseil d’Administration est donc composé comme suit : 

• Monsieur Xavier FORTINON    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Olivier MARTINEZ    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Cyril GAYSSOT   Représentant le Département des Landes 

• Madame Dominique DEGOS   Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Jean-Marc LESPADE    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Didier GAUGEACQ    Représentant le Département des Landes 

• Monsieur Gilles CHAUVIN   Représentant la Ville de Mont-de-Marsan 

• Monsieur Jean-François MONET Représentant la Communauté de Communes 

Maremne Adour Côte Sud 

• Monsieur Philippe CASTEL Représentant la Communauté d’Agglomération 

du Grand DAX 

• Monsieur Jean-Paul TERREN  Représentant la Caisse des Dépôts et 

Consignations 

• Monsieur Jean-Louis PEDEUBOY  Représentant le SYDEC 

• Madame Maryline PERRONNE    Représentant l’Office Public XL Habitat 

• Monsieur Vincent NYBELEN Représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine 

Poitou-Charentes 

 

      

Les mandats de XL HABITAT et du SYDEC arrivent à échéance lors de l’approbation des comptes de 

l’exercice 2022 par l’Assemblée Générale. Ces mandats devront être renouvelés. 

  

 

5. RAPPORTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE 

 

Le Conseil d’Administration arrête les termes du rapport de gestion qui sera présenté à l’Assemblée 

Générale Ordinaire et intègre au sein d’une section spécifique les informations sur le gouvernement de 

l’entreprise (annexe 2). 
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6. PROPOSITION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORIDINAIRE 

DE MODIFIER L’OBJET SOCIAL DE LA SATEL  

 

Suite au Conseil d’Administration du 18 mars 2022, les collectivités ont délibérés afin de modifier 

l’article 3 « objet » des statuts. 

Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SATEL de modifier cet 

article ainsi :  

La société a pour objet : 

• d’étudier et/ou de réaliser, pour son compte et pour le compte d'autrui et 

notamment des collectivités locales et de leurs établissements publics toutes 

opérations :  

o d'aménagement du territoire, urbain, rural ou touristique, visant à 

l’amélioration du cadre de vie, à la revitalisation et l’attractivité des cœurs 

de villes, 

o d'équipement rural, économique, industriel ou public, 

o de construction ou de réhabilitation d'immeubles notamment ceux pouvant 

bénéficier de financements aidés par l'Etat,  

o de création de quartiers nouveaux, qu'ils soient résidentiels ou d'activités, 

o liées à la gestion des espaces boisés départementaux et à la mise en valeur 

des espaces agricoles et naturels périurbains 

• d'apporter son assistance technique et son concours aux collectivités locales et à 

leurs organismes pour toutes les opérations qui lui seraient confiées en application 

de la législation en vigueur, 

• d'assurer, en tant que de besoin, la vente, la location, la gestion, l'entretien et la 

mise en valeur par tous moyens des immeubles construits et des ouvrages et 

équipements réalisés ou à réhabiliter. 

Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont compatibles avec cet objet, s'y rapportent 

et contribuent à sa réalisation. 
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7. INFORMATION SUR LES MARCHES PASSES PAR LA SATEL POUR 

L’ANNEE 2022 

 

À l’issue de chaque exercice, une information concernant les marchés passés par la Société doit être 

communiquée au Conseil d’Administration. 

Sont seulement concernés par la présente communication les marchés passés dans le cadre des 

opérations en concession d’aménagement ou par la société pour son propre compte (dites opérations 

propres). 

En effet, les marchés passés dans le cadre de mandats sont, eux, attribués en vertu des procédures 

suivies par les mandants et relèvent des dispositions applicables à ces maîtres d’ouvrages (Code de la 

Commande Publique). 

 

En 2022, la SATEL a notifié 670 marchés, représentant un volume d’engagements de 

31 996 141.79 € HT. 

 

473 marchés, pour un montant total de 23 684 869.52 € HT, ont été passés dans le cadre d’un 

mandat de maîtrise d’ouvrage pour les opérations de construction dont 410 marchés pour un montant 

de 23 099 025.84 € HT dans le cadre du mandat confié par la Région Nouvelle Aquitaine.  

 

32 marchés, pour un montant total de 407 286.15 € HT, ont été passés dans le cadre d’un mandat 

d’études pour des opérations d’aménagement.  

 

23 marchés, pour un montant total de 2 336 715.02 € HT, ont été passés dans le cadre d’un mandat 

de réalisation pour des opérations d’aménagement.  

 

116 marchés, pour un montant total de 5 281 697.27 € HT, ont été passés dans le cadre d’une 

concession d’aménagement (détaillés dans le tableau ci-dessous).  

 

En plus, 26 marchés, pour un montant total de 285 574.23 € HT, ont été passés dans le cadre des 

opérations propres à la SATEL (détaillés en annexe 3).  
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Lors des 5 dernières années, la SATEL a attribué en moyenne 763 marchés représentant 

33 886 417 €. 

 

ANNÉE NOMBRE MONTANT EN € HT NOMBRE MONTANT EN € HT NOMBRE MONTANT EN € HT

2022 479 23 713 519 € 191 8 282 623 € 670 31 996 142 €

2021 711 51 245 243 € 157 3 582 991 € 868 54 828 234 €

2020 656 32 489 308 € 103 1 276 323 € 759 33 765 631 €

2019 648 12 254 736 € 111 4 066 723 € 759 16 321 459 €

2018 611 16 392 154 € 147 16 128 464 € 758 32 520 618 €

TOTAL 3 105 136 094 960 € 709 33 337 124 € 3 814 169 432 084 €

MOYENNE 621 27 218 992 € 142 6 667 425 € 763 33 886 417 €

CONSTRUCTION AMÉNAGEMENT TOTAL

 

 

Le tableau ci-dessous permet de constater que 69.81 % des marchés sont attribués à des entreprises 

landaises. 

 

DEPARTEMENT NOMBRE
MONTANT EN € 

HT
% NOMBRE

MONTANT EN € 

HT
% NOMBRE

MONTANT EN € 

HT
%

40 120 479 806 € 23,31% 233 21 855 195 € 73,00% 353 22 335 001 € 69,81%

64 56 617 444 € 30,00% 90 4 065 008 € 13,58% 146 4 682 452 € 14,63%

33 39 474 755 € 23,07% 32 572 661 € 1,91% 71 1 047 417 € 3,27%

47 0 0 € 0,00% 2 889 271 € 2,97% 2 889 271 € 2,78%

24 2 599 € 0,03% 0 0 € 0,00% 2 599 € 0,00%

Autres 54 485 470 € 23,59% 42 2 555 933 € 8,54% 96 3 041 402 € 9,51%

TOTAL 271 2 058 074 € 399 29 938 068 € 670 31 996 142 €

TRAVAUXSERVICES / FOURNITURES TOTAL
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8. POINT D’INFORMATIONS SUR LES OPERATIONS PROPRES 

 
8.1 – PROJETS IMMOBILIERS ATLANTISUD 

Deux projets présentés lors des précédents conseils d’administration ont été abandonnés durant 

l’exercice 2022 : 

• Le projet de salle d’escalade Hand’s Up n’a pu aboutir car les futurs exploitants identifiés n’ont 

pas été en mesure de financer l’aménagement intérieur du bâti spécifique à leur activité ; 

• Le rachat du bâtiment hébergeant l’imprimerie Sud Ouest Service, donnant suite à une 

première hypothèse d’implantation dans un bâtiment neuf sur le Parc d’Activités Atlantisud, 

n’a pu aboutir et la société s’est délocalisée au le Pays Basque. 

 

Les factures émises auprès de ces 2 sociétés, correspondant à l’obtention des permis de construire, 

d’un montant total de 50 000 € HT, ont été provisionnées en créances douteuses. 

Les frais d’études générés par ces 2 projets ont été portés en perte dans le bilan 2022 pour un 

montant total de 52 296 € HT.  

 

8.2 – PROJET IMMOBILIER ILOT DULAMON 

L’opération immobilière de l’ilot Dulamon se poursuit, et les éléments suivants sont portés à la 

connaissance du Conseil d’Administration : 

- La Satel est attributaire depuis le 12 septembre 2022 d’une subvention d’un montant de 

587 963 € dans le cadre du Fonds Friche – Volet Recyclage Foncier ; 

- La Satel s’est rendue propriétaire des 3 propriétés privées de l’ilôt Dulamon : 

o Immeuble Ma, le 22 février 2023, pour 275 000 € ; 

o Immeuble Ostiz, le 22 février 2023, pour 70 000 € ; 

o Immeuble Hombrouckx, le 22 février 2023, pour 75 000 € ; 

- La ville est propriétaire du dernier ténement composant la totalité de l’ilôt ; 

- La Satel a signé une convention de rétrocession foncière en cas d’imprévision sur les fouilles 

archéologiques avec la Ville de Mont de Marsan, le 03 février 2023 ; 

- Un référé préventif a été sollicité, et l’expertise est prévue le 22 mai prochain ; 

- Le permis de démolir a été délivré le 11 avril 2023. 

 

Le planning prévisionnel de l’opération est le suivant : 

- Dépôt du dossier de permis de construire : Eté 2023 

- Démolition du bâti : automne 2023 

- Diagnostic archéologique diligenté par l’Inrap : fin 2023 

- Fouilles archéologiques : année 2024 

- Démarrage travaux : fin 2024 

- Livraison : début 2026 

 

Le programme prévisionnel de l’opération est le suivant : 

- Bâtiment en R+3+combles 
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- 15 logements libres (6 T2 / 6 T3 / 3 T4) 

- 160 m² de locaux d’activités 

 

8.3 – PROJET TEKNIAERO 

Dans le cadre de la commercialisation du Parc d’Activités Northon à Saint Martin de Seignanx, nous 

avons été en contact avec l’entreprise Tekniaéro qui souhaite y implanter une unité de fabrication de 

pièces mécaniques destinées à l’aéronautique. Pour pouvoir concrétiser ce projet industriel, la Satel 

étudie avec le Cabinet Forgeard, un ensemble immobilier comprenant sur un terrain d’environ 14 000 

m², une partie tertiaire pour environ 1 400 m² et un hall de production pour 3 000 m². Le coût global 

de cet investissement est de l’ordre de 7 M€ HT. 

 

La Satel construira ce bâtiment dans le cadre d’un contrat de VEFA avec une SAS en cours de 

constitution dont les actionnaires seront : Vitalandes (50%) / Caisse des Dépôts & Consignations 

(40%) / Tekniaero (10%). Cette SAS louera ensuite ce bien à la Société Tekniaero dans le cadre d’un 

bail commercial dont les conditions sont en cours de négociations. 

L’entreprise ayant précédemment travaillé sur ce projet, un permis de construire a déjà été obtenu et 

purgé de tous recours. 

 

L’objectif est de démarrer les travaux à la rentrée 2023 pour une livraison à l’été 2024. 
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9. ENGAGEMENT DE L’OPERATION AGROCAMPUS 2 

 
La SATEL porte les études d’un ensemble immobilier formé de 2 bâtiments à vocation tertiaire 

d’environ 1 440 m² (4 plateaux de 360 m²) sur le Parc d’Activités Agrolandes à Haut-Mauco. Un 

permis de construire a été obtenu le 18 mai 2022, sur la parcelle de 4 441 m² située en vis-à-vis 

d’Agrocampus, et de Xylomat 2. 

Outre la possibilité de satisfaire une demande exogène déjà identifiée avec les CUMA 640 intéressés 

par l’acquisition d’un plateau entier de 360 m² de surface de plancher, l’objectif est de proposer des 

solutions d’implantation pérenne, à la location, aux entreprises hébergées actuellement ou 

prochainement dans la pépinière d’entreprises Agrocampus (Entreprise Dupuy par exemple). Par 

ailleurs, des contacts ont été pris par le GIP Agrolandes avec le Modef (besoins de 250 à 300 m² 

utiles) et la Chambre d’Agriculture 40 (1 bureau). Il est donc envisagé que le Syndicat Mixte 

Agrolandes se porte acquéreur des 3 plateaux restants et sollicite le GIP Agrolandes pour assurer la 

gestion locative et de services de ces espaces. 

 

Ce projet architectural répond aux enjeux environnementaux en promouvant, en particulier, la filière 

bois. Les deux bâtiments s’élèvent sur un RDC en béton banché (éventuellement en béton bas 

carbone) pour assurer le contreventement de l’immeuble, surmonté d’une structure en mur à 

ossature bois en R+1, et d’un bardage bois en façade extérieure. L’origine du bois sera du massif 

forestier des Landes de Gascogne. La toiture est constituée d’une charpente bois traditionnelle avec 

bacs aciers en couverture, et surmontée de panneaux photovoltaïques. 

A l’intérieur les locaux seront livrés finis, et permettront de proposer un cadre de travail qualitatif en 

privilégiant les espaces de partage et de rencontre, une diffusion de la lumière naturelle jusque dans 

les circulations. Une salle de réunion de 50 m² et un espace de détente seront mutualisés sur un des 

plateaux cédés au Syndicat Mixte. 

Pour un chiffre d’affaires de l’opération de 3,36 M€ HT, les prix de vente prévisionnels de cette 

opération seraient les suivants : 

- Cession 360 m² SDP CUMA 640 : 840 000 € HT 

- Cession 1 080 m² SDP Syndicat Mixte : 2 520 000 € HT 

 
La consultation des entreprises sera engagée mi-mai 2023 pour un démarrage prévisionnel du 

chantier à la rentrée 2023, et une livraison de l’opération en fin d’année 2024. 

 

L’autorisation d’engager l’opération propre dans le cadre précisé ci-dessus est sollicitée auprès du 

Conseil d’Administration. 

 

10. QUESTIONS DIVERSES 
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ANNEXE 1 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU 17 JUIN 2022 

 

* * * * 

 

L'an 2022 

Le 17 JUIN 

à 14h30  

 

Le Conseil d'Administration de la SATEL s'est réuni dans les locaux du Conseil Départemental, 23 rue 

Victor Hugo à MONT-DE-MARSAN sur convocation de Monsieur Olivier MARTINEZ, Président de la 

Société. 

 

Administrateurs présents ou représentés 

 

* M. Olivier MARTINEZ  Représentant le Département des Landes 

* M. Didier GAUGEACQ   Représentant le Département des Landes 

* Mme Dominique DEGOS  Représentant le Département des Landes 

  * M. Philippe CASTEL  Représentant la Communauté d’Agglomération du Grand DAX 

* M. Jean-François MONET  Représentant la Communauté de Communes Maremne Côte 

Sud 

  * M. Gilles CHAUVIN Représentant la Ville de Mont de Marsan 

* Mme Maryline PERRONNE   Représentant l’Office Public XL Habitat  

  * M. Vincent NYBELEN Représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou Charentes 

 

Administrateurs excusés 

 

* M. Xavier FORTINON   Représentant le Département des Landes 

* M. Cyril GAYSSOT   Représentant le Département des Landes - Pouvoir 

* M. Jean-Marc LESPADE  Représentant le Département des Landes 

  * M. Jean-Louis PEDEUBOY Représentant le SYDEC 

  * M. Jean-Paul TERREN Représentant la Caisse des Dépôts et Consignations 

** M. Hervé B  

Assistaient également à la réunion 

 

* Mme Geneviève LABIT  Commissaire aux Comptes LASSUS ET ASSOCIES 

* M. Fréderic DASSIE   Directeur de la SATEL 

* Mme Sabine RIZZA   Responsable Commande Publique de la SATEL 
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ORDRE DU JOUR 

 

1. Adoption du procès-verbal du Conseil d’administration du 18 mars 2022 

 
2. Examen du projet de bilan pour l’exercice clos le 31 décembre 2021 

 

3. Rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire 

 

4. Informations sur les marchés passés par la SATEL pour l’année 2021 

 
5. Autorisation pour signer une convention pour la transmission électronique des 

actes au représentant de l’Etat  

 

6. Présentation aux administrateurs du projet de pacte d’actionnaires de la SATEL  

 

7. Point d’informations sur différentes opérations propres 

 

8. Questions diverses 
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Le Président, ouvre la séance et passe immédiatement à l’examen du premier point de l’ordre du 

jour : 

2. ADOPTION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU 18 MARS 2022 

 

Ce document n’appelle pas de remarques particulières est adopté à l’unanimité. 

 

3. EXAMEN DU PROJET DE BILAN POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 

DECEMBRE 2021 

 

Le Président demande à Monsieur DASSIE de présenter les résultats de l’activité de la SATEL au cours de 

l’exercice écoulé.  

 

L’ensemble de l'activité de la Société pour l'exercice qui a débuté le 1er janvier pour s’achever le 31 

décembre 2021 fait apparaître, toutes activités confondues, les résultats suivants : 

 

- Total des Produits :    15 588 598.77 € 

- Total des Charges :    15 353 678.81 € 

 

Soit un bénéfice de :         234 919.96 € 

 

Cet exercice a duré douze mois. 

 

Les comptes joints en annexe sont détaillés plus amplement lors d’une présentation faite en séance à 

l’ensemble des administrateurs par Monsieur DASSIE. 

Au cours de cette présentation sont successivement rappelés les missions de la SATEL ainsi que les 

principales et nouvelles opérations que la Société a menées durant l’année tant dans le domaine de 

l’aménagement que dans celui de la construction. Monsieur MARTINEZ rappelle le souhait de la SATEL 

d’intervenir sur l’ensemble du département et qu’il est important que la SATEL se diversifie afin 

d’anticiper la fin de certaines opérations d’aménagement importantes financièrement. 

 

Après échanges de vues, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité : 

 

- d’arrêter les comptes au 31 décembre 2021 tels que présentés dans les documents fournis 

- d’autoriser le Président à signer tous actes, contrats, conventions ou documents à 

intervenir en vue de la mise en œuvre et de la réalisation des opérations menées par la 

Société et à contracter tous emprunts nécessaires à leur financement. 
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4. RAPPORTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE 

GENERALE ORDINAIRE 

 

L’article L225-37 du Code de Commerce prévoit que Le conseil d'administration présente à l'assemblée 

générale mentionnée à l'article L. 225-100 un rapport sur le gouvernement d'entreprise joint au 

rapport de gestion mentionné au même article. Toutefois, les informations correspondantes peuvent 

être présentées au sein d'une section spécifique du rapport de gestion. 

 

La loi pour un Etat au service d'une société de confiance dispense toutes les sociétés commerciales, 

quelle qu'en soit la forme, de l'obligation d'établir un rapport de gestion si elles répondent à la 

définition des petites entreprises (C. com. L 232-1 , IV. modifié). Cette mesure est entrée en vigueur 

pour les exercices clos à compter du 11 août 2018. 

 

Il est donné lecture successivement du rapport de gestion et du rapport sur le gouvernement de 

l’entreprise suivants. 

 

 

3-1 RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION A L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE 

Conformément à la loi et aux statuts, la présente Assemblée Générale Ordinaire est réunie afin 

d’examiner la situation et l’activité de la SATEL du 1er janvier au 31 décembre 2021 et de soumettre à 

l’approbation des actionnaires de la Société les comptes dudit exercice. 

Toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et documents prévus 

par la réglementation en vigueur ont été tenus à la disposition des membres de l’Assemblée dans les 

délais légaux. 

Le Commissaire aux Comptes donne lecture des rapports concernant cet exercice. 

 

L’ORGANISATION DE LA SOCIETE 

 

La SATEL est dénommée « Société d’Aménagement des Territoires et d’Equipement des LANDES » 

depuis une Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2009. 

 

Lors du Conseil d’Administration du 29 octobre 2021, Monsieur MARTINEZ a été nommé Président 

Directeur Général de la SATEL (renouvellement), le Conseil d’administration ayant décidé de ne pas 

dissocier les deux fonctions. 
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Modification du capital social  

L’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 novembre 2021 a décidé d’augmenter le capital social et 

de le porter à 2 500 000 euros. 

 

L’augmentation du capital social s’est réalisée de la façon suivante : 

Augmentation de capital en numéraire avec exercice du droit préférentiel de souscription. Les 

souscriptions recueillies se résument comme suit : 

- Le Département des Landes pour 29 535 actions 

- La Caisse des Dépôts et Consignations pour 6 329 actions 

- L’Office Public XL Habitat pour 2 110 actions 

- La Chambre de Commerce et d’Industrie des Landes pour 85 actions 

En ce qui concerne le fonctionnement de la Société, la Conseil d’Administration du 18 mars 2022 a 

décidé de transférer le siège social de la SATEL au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul 

les Dax. 

L’effectif de la Société au 31 décembre 2021 est de 18 personnes. 

À noter le départ en retraite de Françoise Genit, chargée d’opérations, le 31 décembre 2021. 

Également, le 15 février 2021, l’embauche de Cristina Lecointre en contrat d’intérim puis en CDD 

(jusqu’au 30 Septembre 2022) pour remplacer Frédérique Mendès, assistante de direction en arrêt 

maladie. 

Également, le 1er mars 2021, l’embauche en CDI de Frank Wenzel au poste de chargé d’opérations 

pour anticiper en particulier, les opérations en propre de la SEM, et celles qui seront menées par 

VITALANDES.  

A noter, le transfert au 1er septembre 2021 de Laure Cavanihac, chargée d’opérations du service 

aménagement vers le service construction. Ce qui a nécessité une nouvelle embauche en CDI au 

service aménagement, et l’arrivée le 08 novembre 2021 de Mathieu Servillat. 

Également, le 1er mars 2021, l’embauche en CDD puis en CDI de Manon CARIA, assistante au service 

de la commande publique. 

Durant l’année 2021, au vu du contexte épidémiologique, de nombreux agents ont alterné entre des 

périodes de travail en présentiel et en télétravail. 

 

Dialogue social 

Plusieurs réunions ont été organisées avec le comité social et économique afin de mettre en place un 

accord collectif d’entreprise se substituant au règlement de gestion social. Cet accord a été signé le 10 

décembre 2021 et entre en vigueur le 1er janvier 2022. 
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RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

        
                

Date d'arrêté  31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 31/12/2017 

Durée de l'exercice (mois)  12 12 12 12 12 

            

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE 2 500 000 765 500 765 500 765 500 765 500 

Capital social          

           

Nombre d'actions          

ordinaires   88 059 50 000 50 000 50 000 50 000 

           
Nombre maximun d'actions à 
créer         

            

OPERATIONS ET RESULTATS         

Chiffre d'affaires hors taxes 12 698 458 11 563 924     11 541 183  7 984 463 5 069 119 
Résultat avant impôt, 
participation,          

dot.amortissements et provisions 498 489 1 140 266 431 580 169 161 137 782 

Dot.amortissements et provisions 142 353 1 045 888 297 333 160 526 132 147 

Résultat net    234 920 317 665 105 068 8 635 8 635 

Impôts sur les bénéfices  121 216 74 046 29 179 0 0 

             

             

RESULTAT PAR ACTIONS          
Résultat après impôts, 
participation,          
avant dot.amortissements et 
provisions 6 23 9 3 3 
Résultat après impôts, 
participation,          

dot.amortissements et provisions 3 6 2 0 0 

             

             

PERSONNEL            

Effectif moyen des salariés  18 16 15 15 15 

Masse salariale  848 481 745 915 719 957 700 564 668 980 
Sommes versées en avantages 
sociaux          
sécurité sociale, œuvres 
sociales…) 381 957 341 655 335 837 338 741 320 371 

              

                

 

 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE. 

 

Pour gérer le surplus d’activité du service aménagement, une nouvelle embauche a été réalisée le 01 

juin 2022. Marie Dufourcq est venue renforcer l’effectif en CDI, en tant que chargée d’opérations. 

 

A noter également la signature en date du 31 mai 2022 des actes de création de la SAS VITALANDES, 

filiale de la SATEL. 
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RÉSULTATS – AFFECTATION 

 

Examen des comptes et résultats 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2021 ont été établis conformément aux règles 

de présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 

 

Les charges totales d’exploitation de l’exercice s’élèvent globalement à 15 201 409.66 € contre 

13 707 787.46 € en 2020. Les produits d’exploitation enregistrés ont atteint pour leur part 

15 449 181.08 € à rapprocher des 13 739 437.95 € de l’exercice précédent. 

Ainsi, le résultat d’exploitation ressort pour l’exercice 2020 à 247 771.42 € contre 31 650.49 € pour 

2020. 

Quant au résultat courant avant impôts, tenant compte du solde des produits et frais financiers, il 

s’établit à 322 425.13 € contre 61 897.65 € pour l’exercice précédent. 

 

Après prise en compte du résultat exceptionnel de 33 710.83 € contre 329 813.10 € en 2020, 

l’exercice clos le 31 décembre 2021 se traduit globalement par un bénéfice de 234 919.96 € contre 

317 664.75 € pour l’exercice précédent. 

 

Proposition d’affectation du résultat : 

 

Il est proposé de bien vouloir approuver les comptes annuels tels qu’ils sont présentés et qui font 

apparaître un bénéfice de 234 919.96 € et d’affecter la somme de 223 173.96 € en report à nouveau 

et 11 746 € de dotation à la réserve légale. 

 

Après échanges de vues, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité : 
 

- d’arrêter les comptes arrêtés au 31 décembre 2021 

- d’affecter le résultat net comptable de l'exercice de 234 919.96 € pour 223 173.96 € en 

report à nouveau et 11 746.00 € en dotation à la réserve légale. 
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En application de l'article L 441-14 du code de commerce, les sociétés dont les comptes annuels sont 

certifiés par un commissaire aux comptes doivent communiquer des informations sur les délais de 

paiement de leurs fournisseurs et de leurs clients.  
En application de l’article D.441-4 du code de commerce, nous vous présentons dans le tableau 

suivant la décomposition à la date du 31 décembre 2021 du solde des dettes fournisseurs et des 

créances clients par date d’échéance. 

 Fournisseurs      Clients     

 Article D.441-I-1 : Factures reçues non réglées 
à la date de clôture de l'exercice dont le terme 

est échu 

Article D.441-I-2 : Factures émises non réglées à la date 
de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

 0 jour 
(indic
atif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 
90 

jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total 
(1 

jour 
et 

plus) 

0 jour 
(indic
atif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total (1 
jour et 
plus) 

             

(A) Tranches de retard de 
paiement 

          

Nombre de 
factures 
concernées 

              

Montant 
total des 
factures 
concernées 
TTC 

 789 110 3 747 375 
 

      604 960 166 526 2 437 292 
 

  

Pourcentag
e du 
montant 
total des 
achats TTC 
de 
l'exercice 

 17 83          

Pourcentage du chiffre d'affaires TTC 
de l'exercice 

    19 
 

 5 76   

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et 
créances litigieuses ou non comptabilisées 

      

Nombre de 
factures 
exclues 

                                                                                                                                                                         
-      

           

Montant 
total des 
factures 
exclues 

                                                                                                                                                                         
-      

           

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 
ou article L.443-1 du code de commerce) 

   

Délais de 
paiement utilisés 
pour le calcul des 
retards de 
paiement 

Délais contractuels      Délais contractuels     

  Délais légaux     Délais légaux    
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PRESENTATION  DE L’ACTIVITE OPERATIONNELLE DE LA SOCIETE 

 

Monsieur Frédéric DASSIE présente les principales opérations menées en 2021. L’activité de la SATEL 

se mesure à partir des dépenses d’investissement enregistrées sur l’exercice sur les opérations de 

concessions d’aménagement, de mandats et de promotion… 

Pour l’exercice 2021 le montant des dépenses constatées par la SATEL s’élève à 23 158 064 € HT. 

 

Activité aménagement :  

 

▪ L’aménagement et la commercialisation des opérations suivantes (concessions ou 

conventions publiques d’aménagement – 25 opérations en cours) : 

- ZAC des Pêcheurs à MIMIZAN 

- Lotissement à usage d’habitation du Vieux-Bourg à NARROSSE 

- Zone d’activité économiques « Atlantisud » à SAINT GEOURS DE MAREMNE 

- Lotissement à usage d’habitation « Jean Boy » à CASSEN 

- Lotissement à usage d’habitation « Lariou » à AIRE SUR l’ADOUR 

- ZAC à usage d’habitation « Lapuyade » à BISCARROSSE 

- Lotissement d’activités économiques « Jeanticot » à LABRIT 

- Lotissement à usage d’habitation « Lapuyade » à PEYREHORADE 

- Lotissement à usage d’habitation « Les Hauts de Deyteilles » à NASSIET 

- Lotissement à usage d’habitation « Goujon » à LINXE 

- Lotissement d’activités économiques « Souspesse » à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

- ZAC à usage d’activités économiques « Sud Landes » à HASTINGUES 

- Lotissement à usage d’habitation « Coum de Haut » à SAINT AUBIN 

- ZAC à usage d’habitation « ZAC des Trois Fontaines » à ONDRES  

- Lotissement à usage d’habitation « Nazères » à MORCENX  

- Lotissement d’activités économiques « Agrolandes » à HAUT MAUCO 

- Extension du Parc d’activités économiques « Pédebert » à SOORTS HOSSEGOR 

- ZAC à usage d’activités économiques « L’Hermitage-Northon » à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

- Lotissement à usage d’habitation « Bellocq » à MEILHAN 

- Lotissement à usage d’habitation « Marcon » à PONTENX LES FORGES 

- Lotissement à usage d’habitation « du Bourg Neuf » à BIAS 
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- Lotissement à usage d’habitation « Belloc » à MONTSOUE 

- Lotissement à usage d’habitation sur les terrains Laborde à SAINT VINCENT DE PAUL 

- Lotissement à usage d’habitation « Armaga » à LABATUT 

-  Lotissement à usage d’habitation « Le petit Bordenave » à HEUGAS 

 

La SATEL a également apporté son concours à diverses collectivités ou organismes dans le cadre 

d'opérations : 

 

▪ La réalisation de mandats de travaux (7 mandats de réalisation en cours) : 

- Réalisation des espaces publics à BIAS (Mandant : Commune de Bias) 

- Réalisation des espaces publics à LEON (Mandant : Commune de Léon) 

- Réalisation d’une voie douce à LABATUT (Mandant : Commune de Labatut) 

- Réalisation d’une aire de camping-car à ARJUZANX (Mandant : Syndicat Mixte pour l’aménagement et 

la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur arjuzanx)  

- Réalisation du lotissement d’activités économiques Lamarraque à GABARRET (Mandant : Syndicat 

Mixte d’Aménagement des Landes d’Armagnac) 

- Travaux de gestion du risque inondations dans le secteur de la ZAC de Moliets-et-Maâ (Mandant : 

Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets-et-Maâ)  

- Travaux de requalification du centre bourg de RION des LANDES (Mandant : Commune de Rion des 

Landes) 

 

▪ La réalisation de mandats d’études (11 mandats d’études en cours) : 

- Etudes préalables à une opération d’aménagement à LALUQUE (Syndicat Mixte pour 

l’aménagement du parc ferroviaire départemental de Laluque)  

- Etudes de requalification de la ZA de la Mountagnotte à BISCARROSSE (Communauté de 

Communes des Grands lacs) 

- Etudes préalables à l’aménagement de la ZAC Lo Sparben à TOSSE (Syndicat Mixte Lances Océanes) ; 

- Etude de faisabilité pour la requalification et l’extension de la ZA Porte des Landes à SAUGNAC et 

MURET (Communauté de Communes Cœur Haute Landes)  

- Etude de faisabilité pour l’aménagement d’un lotissement d’habitation à SAINT PERDON (Commune 

de SAINT PERDON) engagé et terminé en 2021  

- Etudes préalables à l’extension de la ZAC Lapuyade à BISCARROSSE (Commune de Biscarrosse)  
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- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à SAINT JULIEN EN BORN 

(Commune de Saint Julien en Born) 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à CLASSUN (Commune de 

Classun) 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à MEZOS (Commune de Mezos) ; 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à LABATUT (Commune de 

Labatut) 

- Etudes préalables à l’aménagement de voies douces à LABATUT (Commune de Labatut) 

 

▪ La réalisation de prestations de services et études : (AMO, études de faisabilité, 

coordination des études d’urbanisme…)  

- Assistance pour la désignation d’un maitre d’œuvre pour la requalification du centre bourg de 

BENESSE MAREMNE (Commune de Benesse Maremne) 

 

Activité construction :  

 

▪ La réalisation de mandats de travaux (10 mandats de réalisation hors contrat avec 

la Région Nouvelle Aquitaine) : 

- Travaux de maintenance, rénovation et de restructuration de Lycées (Mandant : Région Nouvelle-

Aquitaine) 

 Dont les opérations majeures : 

▪ Lycée Haroun Tazieff – Extension et restructuration du lycée et substitution énergétique du 

gaz naturel par la géothermie 

▪ Lycée Garnier à Morcenx – Rénovation des ateliers et substitution énergétique du gaz naturel 

par la géothermie 

▪ Lycée St Exupéry à Parentis en Born - Restructuration bâtiments A, B, C, D et E et extension 

de l’ensemble scolaire 

▪ Lycée St Exupéry à Parentis en Born - Création d'un gymnase 

- Construction de 16 logements dans le lotissement Marcon à PONTENX LES FORGES (Mandant : XL 

Habitat) 

- Rénovation du patrimoine bâti du Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse à SAINT 

PAUL LES DAX (Mandant : Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse) 

- Rénovation du patrimoine bâti du Syndicat Mixte de Moliets et Maa (Mandant : Syndicat Mixte de 

Moliets) 
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- Rénovation des installations de chauffage du centre de séminaires du Syndicat Mixte de Moliets et 

Maa (Mandant : Syndicat Mixte de Moliets) 

- Travaux de mise en accessibilité des bâtiments départementaux (Mandat : Conseil Départemental) 

- Rénovation et transformation des bâtiments du centre de ressources et de développement 

« DOMOLANDES » à SAINT GEOURS DE MAREMNE (Mandant : Syndicat Mixte pour l’aménagement 

et la gestion de la zone d’activités de Saint Geours de Maremne) 

- Réalisation de travaux d’entretien et de rénovation de l’usine « LEDA » à TOSSE (Mandant : 

Syndicat Mixte du Pays Tyrossais) 

- Réhabilitation de la propriété Catachot à ARJUZANX pour implanter une activité de restauration 

(Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur Arjuzanx) 

- Construction du bâtiment d’enseignement et de recherche Xylomat 2 sur le Parc d’Activités 

Agrolandes à HAUT-MAUCO (mandat : Département des Landes) 

- Construction d’un EHPAD à SABRES (mandant : Communauté de communes Cœur Haute Landes) 

 

▪ La réalisation de mandats d’études (3 projets): 

- Etudes préalables à la construction du bâtiment Xylomat 2 sur le parc d’activités Agrolandes à 

HAUT MAUCO (Mandant : Conseil Départemental) 

- Etudes préalables à l’aménagement de la propriété Catachot à ARJUZANX (Syndicat Mixte pour 

l’aménagement et la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur Arjuzanx) 

- Etudes pour la réhabilitation du site industriel BELLOCQ à ST VINCENT DE TYROSSE (mandant : 

mairie de St Vincent de Tyrosse) 

 

▪ La réalisation de prestations de services et études : (AMO, études de faisabilité, 

juridique, financière, …) (7 opérations dont 4 concernant un suivi de travaux) : 

- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation globale du bâtiment de l’UGIC des Landes à 

MONT DE MARSAN (Travaux) 

- Assistance pour la mise en accessibilité du patrimoine du Parc Naturel des Landes de Gascogne 

(Travaux) 

- Assistance à la désignation d’un maître d’œuvre pour la construction d’un EHPAD à SABRES 

- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation d’un EHPAD à MUGRON (Travaux) 

- Dans le cadre d’un accord cadre au profit des services et des établissements publics de l’Etat : 

▪ Réhabilitation du bâtiment A1005 du projet Cynodex sur le site militaire de la DGA à 

BISCARROSSE (SGAMI Bordeaux) (Programmation / Etudes) 

▪ Réhabilitation du bâtiment A1025-29 sur le site militaire de la DGA à BISCARROSSE (SGAMI 

Bordeaux) (Travaux) 
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- Études de faisabilité, juridique et financière pour la construction d'une salle de spectacle 

polyvalente à DAX (Grand Dax Agglomération) 

 

Opérations effectuées par la société sur ses propres actions 

- Construction de l’usine MATERR’UP sur le Parc d’Activités Atlantisud à SAINT GEOURS DE 

MAREMNE 

- Projet de construction d’un bâtiment à usage d’activités sportives (Salle d’escalade HANDS UP) sur 

le Parc d’Activités Atlantisud à SAINT GEOURS DE MAREMNE 

- Réhabilitation d’un immeuble en centre-ville ILOT DULAMON à MONT DE MARSAN 

 

PRESENTATION DES LITIGES ET CONTENTIEUX 

 

ZAC des Pêcheurs à MIMIZAN 

 

La SATEL a signé un protocole avec la Société LGP Promotion en vue de l’acquisition de l’ensemble des 

terrains restants sur la ZAC des Pêcheurs de MIMIZAN constituant une seule et même zone. Ce 

protocole était assorti de clauses à respecter (dépôts de permis, dates de passage des actes 

authentiques de vente) faute de quoi l’ensemble du protocole deviendrait caduc. Les délais prévus 

n’ayant pas été respectés, la SATEL a dénoncé le protocole et passé un nouveau compromis de vente 

avec un autre acquéreur. La Société LGP Promotion a assigné la SATEL en dommages et intérêts 

devant le juge pour rupture abusive. 

A la suite d’un accord intervenu entre le nouvel acquéreur et le repreneur de la Société LGP 

Promotion, ce dernier a décidé d’abandonner complètement les procédures à l’encontre de la SATEL et 

a déposé un nouveau permis de construire qui a fait l’objet d’un recours devant le Tribunal 

Administratif de Pau. Le Tribunal a débouté l’association requérante et validé le permis de construire. 

Un nouveau protocole mettant fin à l’ensemble des procédures a été signé et l’acte authentique de 

vente du terrain a été passé le 29 juin 2012, 60 % du prix ont été versés à la SATEL et le solde devait 

être réglé le 30 octobre 2013. L’opération de construction de la résidence de tourisme objet du permis 

de construire est achevée. Une action a été menée devant le Tribunal en vue d’obtenir le versement 

des sommes restant dues. Le Tribunal s’est prononcé en notre faveur. Une action en recouvrement a 

été menée auprès des associés de la SCI.  A ce jour, la totalité du prix du terrain a été réglée par 

fractions ainsi qu’une partie des intérêts mis à la charge du débiteur par le Tribunal. Le montant 

définitif des intérêts arrêté en fonction des derniers versements a été notifié au débiteur. Une somme 

de 11 000 € d’intérêts a été mise en recouvrement par voie d’huissier.  

Une nouvelle procédure portée par avocat a été ouverte pour récupérer cette somme avant de clore 

l’opération. 

 

FILIALE 

 

Il a été décidé d’être actionnaire majoritaire d’une SAS foncière de revitalisation avec la Caisse des 

Dépôts et Consignations et le Crédit Agricole Aquitaine Expansion. Cette société, dont les statuts 
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définitifs ont été signés par ses 3 associés le 30 mai 2022, est une Société par actions simplifiées au 

capital de 1 600 000 euros. Sa dénomination sociale est VITALANDES. Son siège social se situe au 242 

boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul Les Dax. Elle est en cours d’immatriculation. 

 

 

EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR. 

 

Les opérations réalisées en 2021, qu’il s’agisse des mandats, des études ou des concessions 

d’aménagement ou opérations menées en propre ont permis de présenter un résultat positif. 

 

L’avancement de certains projets, en particulier, permet de justifier ces résultats : 

 

- 3 importantes opérations de restructurations / extensions de lycées landais ont été engagées 

par la Région Nouvelle Aquitaine : Lycée Haroun Tazieff à Saint Paul les Dax, Lycée Saint Exupéry 

à Parentis en Born, Lycée Jean Garnier à Morcenx ; 

- La commercialisation des terrains disponibles sur nos parcs d’activités économiques 

(Atlantisud à Saint Geours de Maremne, Sud Landes à Hastingues, Pédebert à Hossegor, 

Souspesse et Northon à Saint Martin de Seignanx) se poursuit sur un rythme soutenu depuis 

2020 ; 

- La commercialisation de terrains à bâtir sur le quartier Lapuyade à Biscarrosse et d’ilôts 

destinés à de la promotion immobilière sur l’écoquartier des 3 Fontaines à Ondres est également 

très dynamique. 

 

Si certains de ces projets d’aménagements vont permettre de maintenir une activité élevée sur les 

années à venir (Atlantisud / Lapuyade à Biscarrosse ou Peyrehorade / Northon / Sud Landes…), mais 

aussi de nouvelles concessions comme celle portant sur 7 ha et une centaine de logements à Saint 

Vincent de Paul ; il est indispensable de se projeter sur les futures prochaines opérations 

« conséquentes ». En se référant aux études en cours portées par la SATEL, nous pouvons pointer les 

projets suivants : 

- Parc d’Activités embranché fer à Laluque 

- Extension de la Zone d’activités économiques de la Mountagnotte à Biscarrosse 

- Extension de la Zone d’activités économiques de Saugnac et Muret 

- Extension du Parc d’activités économiques du Seignanx sur le territoire de Tarnos 

- Extension de la ZAC Sud Landes sur Oeyregave 

- Aménagement du quart sud-est d’Atlantisud, impacté par le tracé de la future LGV et 

l’implantation d’une future halte SRGV, et son éventuellement extension dans le quart nord-

est 

- Extension du Parc d’activités Agrolandes à Haut-Mauco 

- Extension de la ZAC d’habitat Lapuyade à Biscarrosse 

- Concession d’aménagement sur le projet Lo Sparben 

Il sera nécessaire qu’une partie de ces études se concrétisent et se transforment en concessions 

d’aménagement pour renouveler l’activité de la SATEL. 
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A noter également, au-delà de la future mise en concurrence engagée par la Région Nouvelle 

Aquitaine pour désigner un mandataire en fin d’année 2022, un très net ralentissement des 

investissements de cette collectivité dans ses établissements scolaires, et sur l’ensemble de son 

territoire. 

 

Pour générer un niveau d’activités conséquent, la création de la filiale VITALANDES devrait permettre 

une moindre dépendance auprès des donneurs d’ordre publics notamment en période de concurrence 

accrue (notamment sur les établissements pour personnes âgées dépendantes) ou de diminution des 

investissements. 

 

Il en ira de même pour le développement d’opérations immobilières « en propre » destinées, en 

particulier au développement économique, rendu possible par l’augmentation du capital de la société. 

 

Enfin, un appel à la SEM par les principaux actionnaires, pour des opérations d’envergure ou d’appui à 

leurs propres services dans les secteurs où la SATEL est présente, serait indéniablement un moyen de 

conforter l’outil et d’assurer sa pérennité à plus long terme. 

 

 

En terme d’actifs, la SATEL est aujourd’hui propriétaire des volumes dédiés à l’activité de l’AFPA 

(environ 1 220 m² habitables) sur le site de la Caserne Bosquet, ainsi que ceux affectés à un usage 

commun entre les différents usagers du bâtiment 070 de ce site. Une démarche pourrait être engagée 

pour céder cet immeuble.  

 

 

Après échanges de vues, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité : 
 

- d’adopter le rapport de gestion qui sera présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire des 

Actionnaires 

 

3-2 RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION SUR LE GOUVERNEMENT DE L’ENTREPRISE  
 

GOUVERNANCE 

 

Par délibération en date du 29 octobre 2021, le conseil d'administration a décidé que le Président de la 

SATEL exerce également les fonctions de Directeur Général. 

 

DIRIGEANTS, ADMINISTRATEURS, COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Le Président du Conseil d’Administration, Monsieur Olivier MARTINEZ a été désigné par délibération du 

conseil d’administration du 29 octobre 2021 (renouvellement), pour la durée de son mandat 

d’administrateur. 

 

Le vice-président du conseil d’administration, Monsieur Cyril GAYSSOT a été désigné par délibération 

du conseil d’administration du 29 octobre 2021, pour la durée de son mandat d’administrateur. 
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MANDATS DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le tableau ci-dessous récapitule les mandats des administrateurs et commissaires aux comptes, 

censeurs. 

ADMINISTRATEURS - DESIGNATION - RENOUVELLEMENT - MANDAT - DUREE - DATE AGO 

Noms des 
administrateurs 

Durée 
mandat 

Date de désignation ou renouvellement 

Olivier MARTINEZ 6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Xavier FORTINON 6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Didier GAUGEACQ 6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Cyril GAYSSOT 6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Jean-Marc LESPADE 6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Dominique DEGOS 6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Gilles CHAUVIN 6 ans AGO du 25 septembre 2020 

Philippe CASTEL 6 ans AGO du 18 juin 2021 

Jean-François MONET 6 ans AGO du 29 juin 2018 

Jean-Paul TERREN 6 ans AGO 30 juin 2017 

Jean-Louis PEDEUBOY 6 ans AGO du 29 juin 2018 

Maryline PERRONNE 6 ans AGO du 29 juin 2018 

Vincent NYBELEN 6 ans AGO du 18 juin 2021 

 

Noms des commissaires 
aux comptes 

Durée 
mandat Date de désignation ou renouvellement 

Titulaire : Cabinet LASSUS 6 ans AGO du 28 juin 2019 

 

 

AUTRES MANDATS 

Le tableau récapitule les différents mandats ou fonctions exercées par les différents mandataires 

sociaux (dirigeant et administrateur). 

Nom du mandataire Qualité ou fonctions Nom de la société 

Olivier MARTINEZ 

Administrateur GASCOGNE ENERGIES SERVICES 

Administrateur ENERLANDES 

Vice-Président SYDEC 

Xavier FORTINON 

Vice-Président et 

administrateur 
ENERLANDES  

Administrateur SOGEM 

Président XL AUTONOMIE 

Président HUBICS 

Président et administrateur DOMOLANDES 

Vice-Président SYDEC 

Jean-Marc LESPADE 

Administrateur SYDEC 

Président CCAS de Tarnos 

Administrateur SMPBA 
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Cyril GAYSSOT 

Administrateur DIGITAL MAX 

Administrateur UNEA 

Administrateur EUCIE 

Administrateur 
FONDS DE DOTATION – AGIR 

RESPONSABLE ICI 

Dominique DEGOS 

Administrateur XL AUTONOMIE 

Vice-Présidente SDIS 

Présidente CAUE 

Vice-Présidente Laboratoire des Landes et des Pyrénées 

Jean-François MONET 

Administrateur XL HABITAT 

Administrateur HABITAT SUD ATLANTIQUE 

Administrateur HPBAB 

Jean-Paul TERREN 

Représentant de la CDC 

SAEML GIRONDE ENERGIES  

à l’Assemblée Générale 

SAEM AGEN EVENEMENTS 

SAEML GIRONDE ENERGIES 

SEML DU RIEUCOURT 

SOC EXPL BASE PLEIN AIR DE TEMPLE 

SUR LOT 

SEM 47 

Administrateur SAEML GIRONDE ENERGIES 

Jean-Louis PEDEUBOY 
Président SYDEC 

Administrateur XL HABITAT 

Maryline PERRONNE 
Directrice Générale XL HABITAT 

Administrateur SACICAP PROCIVIS SUD AQUITAINE 

Vincent NYBELEN 
Administrateur XL HABITAT 

Administrateur GASCOGNE ENERGIES SERVICES 

 

Le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité d’adopter le rapport de gestion qui sera 

présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires et prend acte, à l’unanimité, 

des communications. 
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CONVENTIONS CONCLUES ENTRE UN DIRIGEANT OU UN ACTIONNAIRE 

SIGNIFICATIF  

 

CONVENTION FINANCIÈRE ET AUTORISATIONS DE DECOUVERT CDC 

 

Les rapports financiers de la Société avec la CAISSE DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS (C.D.C.) sont 

régis par une convention. Celle-ci a fait l’objet d’un avenant le 20 juillet 2006 concernant le lieu de 

tenue du compte et les modalités de rémunérations du compte courant. 

Chaque année, dans le cadre de cette convention, le Conseil d’Administration est appelé à approuver 

un montant de plafond de découvert autorisé pour l’ensemble des opérations, celui-ci faisant l’objet 

d’une commission de 0,30 %. 

Au cours de l’exercice 2021, un découvert de trésorerie à hauteur de 2 000 000 € a été sollicité au 

taux de 1.32 %. 

 

PRETS ACCORDES PAR LA CEAPC 

Par ailleurs, a été contracté auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine-Poitou Charentes, 

Administrateur, durant l’année 2021, en novembre 2021, un emprunt pour le financement de 

l’aménagement de la zone Atlantisud à Saint-Geours de Maremne : 

- Montant : 2 000 000 € 

- Durée du prêt : 7 ans 

- Taux d’intérêt fixe annuel : 0.60 % 

 

PRETS ACCORDES PAR LA CDC 

En mai 2021, un emprunt pour le financement de l’aménagement de la zone Atlantisud à Saint-Geours 

de Maremne: 

- Montant : 2 000 000 € 

- Durée du prêt : 7 ans 

- Taux d’intérêt fixe : 0.75 % 

En mai 2021, un emprunt pour le financement de la Zac Lapuyade à Biscarrosse : 

- Montant : 1 650 000 € 

- Durée du prêt : 9 ans 

- Taux d’intérêt fixe : 1% 

 

Il est demandé, conformément à l’article L225-40 du Code de Commerce, d’approuver ces conventions 

(visées à l’article L225-38) et conclues au cours de l’exercice écoulé.  

 

Le Commissaire aux Comptes a été dûment avisé de ces conventions qu’il décrit dans son rapport 

spécial. 

 

Après échanges de vues, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité des 6 participants 

aux votes (Monsieur NYBELEN représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes 

ne prend pas part au vote) de ratifier ces contrats et conventions. 
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5. INFORMATIONS SUR LES MARCHES PASSES PAR LA SATEL POUR 

L’ANNEE 2021 

 

Monsieur Frédéric DASSIE rappelle qu’à l’issue de chaque exercice, une information concernant les 

marchés passés par la Société doit être communiquée au Conseil d’Administration. 

Sont seulement concernés par la présente communication les marchés passés dans le cadre des 

opérations en concession d’aménagement ou par la société pour son propre compte (dites opérations 

propres). 

En effet, les marchés passés dans le cadre de mandats sont, eux, attribués en vertu des procédures 

suivies par les mandants et relèvent des dispositions applicables à ces maîtres d’ouvrages (Code de 

la Commande Publique). 

 

En 2021, la SATEL a notifié 868 marchés, représentant un volume d’engagements de 

54 828 235.48 € HT. 

682 marchés, pour un montant total de 49 849 114.03 € HT, ont été passés dans le cadre d’un 

mandat de maîtrise d’ouvrage pour les opérations de construction dont 630 marchés pour un 

montant de 48 076 368.39 € HT dans le cadre du mandat confié par la Région Nouvelle Aquitaine.  

29 marchés, pour un montant total de 358 508.57 € HT, ont été passés dans le cadre d’un mandat 

d’études pour des opérations d’aménagement. 

4 marchés, pour un montant total de 61 932.00 € HT, ont été passés dans le cadre d’un mandat de 

réalisation pour des opérations d’aménagement. 

124 marchés, pour un montant total de 3 162 551.39 € HT, ont été passés dans le cadre d’une 

concession d’aménagement (détaillés dans le tableau ci-dessous). 

En plus, 29 marchés, pour un montant total de 1 396 129.49 € HT, ont été passés dans le cadre 

des opérations propres à la SATEL (détaillés dans le tableau ci-dessous). 

Le Conseil d’Administration prend acte de cette communication. 

 

6. AUTORISATION POUR SIGNER UNE CONVENTION POUR LA 

TRANSMISSION DES ACTES AU REPRESENTANT DE L’ETAT 

 

Une convention doit être passée avec la préfecture des Landes pour permettre à la SATEL la 

transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité dans le cadre de son activité. 

Monsieur Frédéric Dassié présente cette convention aux membres du Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’administration, à l’unanimité, autorise le Président Directeur Général de la 

SATEL, Monsieur Olivier MARTINEZ à signer la convention pour la transmission des actes au 

représentant de l’Etat avec Madame la préfète. 
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7. PRESENTATION AUX ADMINISTRATEURS DU PROJET DE PACTE 

D’ACTIONNAIRES DE LA SATEL  

La Caisse des Dépôts et Consignations a proposé à la SATEL de mettre en place un pacte 

d’actionnaires afin d’assurer la transparence de sa gouvernance. Ce pacte d’actionnaire est présenté 

en séance par Monsieur Olivier MARTINEZ. 

Après échanges de vues, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés :  

-  d’inviter les  actionnaires de la SATEL à délibérer pour donner leur 

accord sur la signature de ce pacte pour les collectivités et/ou à 

procéder à sa signature pour les autres actionnaires 

 

8. POINT D’INFORMATIONS SUR DIFFERENTES OPERATIONS 

PROPRES 

 

8.1 CONSTRUCTION D’UNE SALLE D’ESCALADE SUR ATLANTISUD 
 

Le Président rappelle aux administrateurs que, dans le cadre de la concession d’aménagement 

Atlantisud, la SATEL est en contact avec la Société Hand’sUp.  

Le Conseil d’Administration du 18 mars 2022 a décidé de réaliser cette opération et a autorisé le   

Directeur de la SATEL à signer le BEFA (Bail en l’Etat Futur d’Achèvement) avec la société Hand’sUp. 

La consultation pour les marchés de travaux est en cours. A ce jour, le porteur de projet rencontre des 

difficultés à financer les aménagements intérieurs : la signature du BEFA est donc en attente de 

finalisation du projet. 

Le Conseil d’Administration prend acte de cette communication. 

 

7.2 CONSTRUCTION D’UN BATIMENT POUR L’ENTREPRISE SUD-OUEST SERVICE SUR 
ATLANTISUD 

 
Le Président rappelle que lors du dernier Conseil d’Administration et suite à la mise en redressement 

judiciaire de l’entreprise, il a été convenu de suspendre l’engagement de cette opération, et d’étudier 

un rachat du bâtiment hébergeant actuellement l’activité de l’entreprise Sud-Ouest Services. Un 

contact a donc été pris avec le propriétaire actuel des murs. Celui-ci ne souhaite pas étudier de 

cession de son bien avant la clôture de son crédit-bail, prévue en fin d’année 2023. Ce calendrier ne 

correspond pas aux obligations de l’entreprise SOS. Celle-ci s’est donc mise en quête d’un bâtiment 

susceptible d’accueillir son activité avant la fin de l’année 2022.  

A noter que le contrat d’études avec SOS a été honoré puisque le permis de construire pour un 

nouveau bâtiment de 1 200m² sur Atlantisud a été obtenu le 14 avril 2022.  

Le Conseil d’Administration prend acte de cette communication. 
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7.3 CONSTRUCTION D’UN BATIMENT DE BUREAUX ET ATELIERS SUR AGROLANDES - 
AGROCAMPUS 2 

 

Le Président rappelle que la SATEL porte les études d’un bâtiment à vocation tertiaire d’environ 

1 440 m² de bureaux et 400 m² d’ateliers. Outre la possibilité de satisfaire une demande exogène 

déjà identifiée avec les CUMA 640 susceptibles d’acquérir un plateau de 360 m² de surface de 

plancher, l’objectif est de proposer des solutions d’implantation pérenne, à la location ou à la vente, 

aux entreprises hébergées dans la pépinière d’entreprises Agrocampus. A ce titre des échanges se 

tiennent avec les représentants du GIP Agrolandes en vue d’étudier les conditions d’un rachat de 

tout ou partie de ces locaux. Le permis de construire a été obtenu le 18 mai 2022, sur une parcelle 

de 4 441 m² en vis-à-vis d’Agrocampus, et de Xylomat 2.  

 

Une autorisation formelle portant sur l’engagement de l’opération sera sollicitée lorsque le coût de 

l’ouvrage sera arrêté. 

 

Le Conseil d’Administration prend acte de cette communication. 

 
7.4 ILOT DULAMON A MONT DE MARSAN 

 
Dans le cadre de l’OPAH-RU « Action Cœur de Ville » pilotée par la Ville de Mont de Marsan, et de la 

mise en place de VITALANDES, la collectivité a sollicité la SATEL pour diligenter des études 

d’opportunité et de faisabilité portant sur la requalification de l’Îlot Dulamon situé en centre-ville. 

Compte-tenu de l’état des biens existants, le scénario privilégié porterait sur l’édification d’un 

ensemble immobilier neuf en R+3+combles permettant de développer 15 logements en accession 

libre, posés sur un RDC regroupant le stationnement résidentiel privatif et un plateau de 160 m² de 

locaux d’activités. Le recueil des avis de l’Architecte des Bâtiments de France et des services 

d’Archéologie Préventive de la DRAC, ont mis en évidence des éléments patrimoniaux remarquables 

à valoriser (arceau sur la rue Dulamon, mur des remparts), mais surtout un lieu de sépulture 

conséquent qui nécessitera la prescription de fouilles archéologiques conséquentes à charge du 

maître d’ouvrage de l’opération.  

La programmation ainsi arrêtée, des contacts ont été pris avec les trois propriétaires des bâtiments 

encore en place, la dernière parcelle libre étant d’ores et déjà propriété de la Ville, ce qui a permis 

de dégager une valorisation de la maîtrise foncière de l’ensemble et de bâtir un bilan financier 

prévisionnel d’opération. Pour un chiffre d’affaires de 2,6 M€ HT, correspondant aux recettes de 

commercialisation des produits immobiliers, celui-ci fait apparaître un déficit de 1 095 000 €. 

Sur ces bases, la SATEL avait déposé le 08 Octobre 2021 une demande de subvention auprès du 

Fond Friche qui n’a pas été retenue. En partenariat avec les services de l’Etat et de la Ville, une 

seconde demande a été déposée le 13 mai 2022, pour un montant bien inférieur de 370 000 €. Cette 

subvention, si elle est obtenue, ne permettra pas d’engager l’opération en l’état, mais uniquement 

de poursuivre les études de maîtrise d’œuvre, ainsi que les négociations avec les propriétaires. 

Suivant l’avancement de ces dernières, il s’agira de juger du risque à acquérir ces biens sans 

certitudes sur les conditions de faisabilité économiques de l’opération. Il sera indispensable de 
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solliciter une seconde subvention Fond Friche, et sans doute de proposer à la collectivité de se porter 

acquéreur des biens, éventuellement avec l’appui de l’EPFL Landes Foncier. 

 

Le Conseil d’Administration prend acte de cette communication. 

 

9. QUESTIONS DIVERSES 

 

8.1 Clauses d’insertion sociales 

A la demande des maîtres d’ouvrages pour lesquels elle intervient, la SATEL inclut d’ores et déjà des 

clauses d’insertion sociales dans les marchés publics qu’elle est amenée à gérer. 

Il est proposé au Conseil d’Administration d’engager un échange avec les services du Département 

des Landes en vue de promouvoir des clauses d’insertion sociales dans les futurs marchés passés 

par la SATEL, en tant que maître d’ouvrage. L’accompagnement du Département fera l’objet d’une 

convention de partenariat qui sera soumise à l’approbation du prochain Conseil d’Administration. 

Le Conseil d’Administration prend acte de cette communication et est favorable à la mise en 

place de clauses d’insertion sociales dans les marchés passés par la SATEL en son nom 

propre ou dans le cadre de concessions d’aménagement. 

 

8.2 Logo VITALANDES 

Des propositions de logo de la société VITALANDES sont présentées par Monsieur Frédéric DASSIE. 

Le Conseil d’Administration propose à l’unanimité de retenir ce logo :  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et aucun administrateur ne demandant plus la parole, le Président 

lève la séance à 16h30. 
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ANNEXE  2 

 

RAPPORTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

 
 

L’article L225-37 du Code de Commerce prévoit que le Conseil d'Administration présente à 

l'Assemblée Générale mentionnée à l'article L. 225-100 un rapport sur le gouvernement d'entreprise 

joint au rapport de gestion mentionné au même article. Toutefois, les informations correspondantes 

peuvent être présentées au sein d'une section spécifique du rapport de gestion. 

 

La loi pour un Etat au service d'une société de confiance dispense toutes les sociétés commerciales, 

quelle qu'en soit la forme, de l'obligation d'établir un rapport de gestion si elles répondent à la 

définition des petites entreprises). Cette mesure est entrée en vigueur pour les exercices clos à 

compter du 11 août 2018. 

 

Conformément à la loi et aux statuts, la présente Assemblée Générale Ordinaire est réunie afin 

d’examiner la situation et l’activité de la SATEL du 1er janvier au 31 décembre 2022 et de soumettre à 

l’approbation des actionnaires de la Société les comptes dudit exercice. 

Toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les pièces et documents prévus 

par la réglementation en vigueur ont été tenus à la disposition des membres de l’Assemblée dans les 

délais légaux. 

Monsieur le Commissaire aux Comptes donnera lecture des rapports concernant cet exercice. 

 

L’ORGANISATION DE LA SOCIETE 

 

La SATEL est dénommée « Société d’Aménagement des Territoires et d’Equipement des LANDES » 

depuis une Assemblée Générale Ordinaire du 26 juin 2009. 

 

Lors du Conseil d’Administration du 29 octobre 2021, Monsieur MARTINEZ a été nommé Président 

Directeur Général de la SATEL (renouvellement), le Conseil d’administration ayant décidé de ne pas 

dissocier les deux fonctions. 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire du 26 novembre 2021 a décidé d’augmenter le capital social d’un 

montant de 2 500 000 euros. 

 

En ce qui concerne le fonctionnement de la Société, la Conseil d’Administration du 18 mars 2022 a 

décidé de transférer le siège social de la SATEL au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul 

les Dax. 

L’effectif de la Société au 31 décembre 2022 est de 18 personnes. 
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À noter l’embauche de Cristina Lecointre en contrat d’intérim puis en CDD (du 15 février 2021 

jusqu’au 31 décembre 2022) pour remplacer Frédérique Mendès, assistante de direction en arrêt 

maladie jusqu’au 1er septembre 2022 et à mi-temps thérapeutique depuis. 

Également, le 1er juin 2022, l’embauche en CDI de Marie Dufourcq au poste de chargé d’opérations au 

sein du service aménagement. 

 

Dialogue social 

L’accord collectif d’entreprise se substituant au règlement de gestion social est entré en vigueur le 1er 

janvier 2022. Cet accord a permis la mise en place du télétravail pour l’ensemble des agents qui le 

demandent 2 jours maximum par semaine (mardi et/ou jeudi). 

 

FILIALE 

La SATEL est actionnaire majoritaire de la SAS VITALANDES. Cette société, dont les statuts définitifs 

ont été signés par ses 3 associés le 30 mai 2022, est une Société par actions simplifiées au capital de 

1 600 000 euros. Son siège social se situe au 242 boulevard Saint Vincent de Paul à Saint Paul Les 

Dax. 

La SATEL détient 850 000 actions. 

L’ensemble de l’activité de VITALANDES pour l’exercice d’une durée de sept mois fait apparaitre, 

toutes activités confondues, le résultat suivant : 

Total des produits :  19 360.00 € 

Total des charges :  24 926.41 € 

Soit un déficit de :    5 566.41 €  

Les comptes annuels ont été approuvés lors de l’Assemblée Générale du 31 mars 2023 et le déficit de 

5 566.41 € a été affecté en report à nouveau débiteur. 

 
Le plan d’Affaires porte sur les projets suivants :  

1. Requalification de l’îlot Dulamon à Mont de Marsan 

2. Réhabilitation de l’ancienne pharmacie à Gabarret  

3. Construction de 3 locaux d’activité à Saint Laurent de Gosse 

4. Construction d’un bâtiment pour l’entreprise Tekniaero à Saint Martin de Seignanx 

5. Construction d’un bâtiment pour l’entreprise Richardson à Saint Martin de Seignanx 

6. Réhabilitation de l’hôtel de France à Geaune 

7. Construction de la Maison Santé Pluridisciplinaire à Vieux Boucau 

8. Création d’un Campus Universitaire à Capbreton 

9. Réhabilitation d’un ancien restaurant à Vielle Tursan 

10. Réhabilitation d’un ancien restaurant à Baigts 

11. Réhabilitation du café Boissec à Larbey 

12. Réhabilitation de la maison Rappold à Azur 

13. Réhabilitation du buffet de la gare à Morcenx 

14. Réhabilitation de Commerces Centre Bourg à Gastes 

 

Ces projets sont en cours d’études de faisabilité. 
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RESULTATS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

        
                

Date d'arrêté  31/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 31/12/2019 31/12/2018 

Durée de l'exercice (mois)  12 12 12 12 12 

            

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE 2 500 000 2 500 000 765 500 765 500 765 500 

Capital social          

           

Nombre d'actions          

Ordinaires   88 059 88 059 50 000 50 000 50 000 

           
Nombre maximun d'actions à 
créer         

            

OPERATIONS ET RESULTATS         

Chiffre d'affaires hors taxes 18 428 604 12 698 458     11 563 924  11 541 183 7 984 463 
Résultat avant impôt, 
participation,         

dot.amortissements et provisions 1 184 329 498 489 1 140 266 431 580 169 161 

Dot.amortissements et provisions 1 601 436 142 353 1 045 888 297 333 160 526 

Résultat net    223 754 234 920 317 665 105 068 8 635 

Impôts sur les bénéfices  59 139 121 216 74 046 29 179 0 

             

             

RESULTAT PAR ACTIONS          
Résultat après impôts, 
participation,          
avant dot.amortissements et 
provisions 13 6 23 9 3 
Résultat après impôts, 
participation,          

dot.amortissements et provisions 3 3 6 2 0 

             

             

PERSONNEL            

Effectif moyen des salariés  18 18 15 15 15 

Masse salariale  908 887 848 481 745 915 719 957 700 564 
Sommes versées en avantages 
sociaux          
sécurité sociale, œuvres 
sociales…) 399 325 381 957 341 655 335 837 338 741 

              

                

 

 

EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 

 

Le Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine renouvelle actuellement le contrat de mandat de maîtrise 

d’ouvrage pour gérer l’ensemble de ses investissements sur son patrimoine immobilier. Ce contrat 

représente depuis de nombreuses années une part très significative du chiffre d’affaires de la Satel 

(de l’ordre de 40%). Nous avons donc répondu à cette consultation qui est actuellement en phase de 

négociations. 
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A noter également, en début d’année 2023, l’obtention d’un mandat de réalisation confié par la Ville 

de Saint Vincent de Tyrosse en vue de gérer la requalification de la friche Bellocq (ancienne usine 

Adidas). Ce contrat porte sur un investissement de 9 M€ HT, une durée de 5 années (compris année 

de parfait achèvement), et une rémunération de 175 000 € HT. 

 

DELAIS DE PAIEMENT 

En application de l'article L 441-14 du code de commerce, les sociétés dont les comptes annuels sont 

certifiés par un commissaire aux comptes doivent communiquer des informations sur les délais de 

paiement de leurs fournisseurs et de leurs clients.  
En application de l’article D.441-4 du code de commerce, nous vous présentons dans le tableau 

suivant la décomposition à la date du 31 décembre 2022 du solde des dettes fournisseurs et des 

créances clients par date d’échéance. 

 Fournisseurs      Clients     

 Article D.441-I-1 : Factures reçues non réglées 
à la date de clôture de l'exercice dont le terme 

est échu 

Article D.441-I-2 : Factures émises non réglées à la date 
de clôture de l'exercice dont le terme est échu 

 0 jour 
(indic
atif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 
90 

jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total 
(1 

jour 
et 

plus) 

0 jour 
(indic
atif) 

1 à 30 
jours 

31 à 60 
jours 

61 à 90 
jours 

91 
jours 

et 
plus 

Total (1 
jour et 
plus) 

             

(A) Tranches de retard de 
paiement 

          

Nombre de 
factures 
concernées 

              

Montant 
total des 
factures 
concernées 
TTC 

 2 033 345 2 654 337       547 466 602 699 3 104 690   

Pourcentag
e du 
montant 
total des 
achats TTC 
de 
l'exercice 

 43 57          

Pourcentage du chiffre d'affaires TTC 
de l'exercice 

    13 
 

14 73   

(B) Factures exclues du (A) relatives à des dettes et 
créances litigieuses ou non comptabilisées 

      

Nombre et 
Montant 
de factures 
exclues 

                                                                                                                                                                         
-      

           

(C) Délais de paiement de référence utilisés (contractuel ou délai légal - article L.441-6 
ou article L.443-1 du code de commerce) 

   

720



37 
 

Délais de 
paiement utilisés 
pour le calcul des 
retards de 
paiement 

Délais contractuels      Délais contractuels     

  Délais légaux     Délais légaux    

 

 

PRESENTATION DE L’ACTIVITE OPERATIONNELLE DE LA SOCIETE 

Cette activité se mesure à partir des dépenses d’investissement enregistrées sur l’exercice sur les 

opérations de concessions d’aménagement, de mandats et de promotion…  

Pour l’exercice 2022 le montant des dépenses constatées par la SATEL s’élève à 23 376 102.94 € HT. 

 

Activité aménagement :   

 

▪ L’aménagement et la commercialisation des opérations suivantes (concessions ou 

conventions publiques d’aménagement – 25 opérations en cours dont 1 nouvelle 

concession obtenue en 2022) : 

- ZAC des Pêcheurs à MIMIZAN 

- Lotissement à usage d’habitation du Vieux-Bourg à NARROSSE 

- Zone d’activité économiques « Atlantisud » à SAINT GEOURS DE MAREMNE 

- Lotissement à usage d’habitation « Jean Boy » à CASSEN 

- Lotissement à usage d’habitation « Lariou » à AIRE SUR l’ADOUR 

- ZAC à usage d’habitation « Lapuyade » à BISCARROSSE 

- Lotissement d’activités économiques « Jeanticot » à LABRIT 

- Lotissement à usage d’habitation « Lapuyade » à PEYREHORADE 

- Lotissement à usage d’habitation « Les Hauts de Deyteilles » à NASSIET 

- Lotissement à usage d’habitation « Goujon » à LINXE 

- Lotissement d’activités économiques « Souspesse » à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 

- ZAC à usage d’activités économiques « Sud Landes » à HASTINGUES 

- Lotissement à usage d’habitation « Coum de Haut » à SAINT AUBIN 

- ZAC à usage d’habitation « ZAC des Trois Fontaines » à ONDRES  

- Lotissement à usage d’habitation « Nazères » à MORCENX  

- Lotissement d’activités économiques « Agrolandes » à HAUT MAUCO 

- Extension du Parc d’activités économiques « Pédebert » à SOORTS HOSSEGOR 

- ZAC à usage d’activités économiques « L’Hermitage-Northon » à SAINT MARTIN DE SEIGNANX 
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- Lotissement à usage d’habitation « Bellocq » à MEILHAN 

- Lotissement à usage d’habitation « du Bourg Neuf » à BIAS 

- Lotissement à usage d’habitation « Belloc » à MONTSOUE 

- Lotissement à usage d’habitation sur les terrains Laborde à SAINT VINCENT DE PAUL 

- Lotissement à usage d’habitation « Armaga » à LABATUT 

-  Lotissement à usage d’habitation « Le petit Bordenave » à HEUGAS 

- Lotissement à usage d’habitation à AUDON (contrat 2022) 

 

La SATEL a également apporté son concours à diverses collectivités ou organismes dans le cadre 

d'opérations : 

 

▪ La réalisation de mandats de travaux (7 mandats de réalisation en cours) : 

- Réalisation des espaces publics à BIAS (Mandant : Commune de Bias) 

- Réalisation des espaces publics à LEON (Mandant : Commune de Léon) 

- Réalisation d’une voie douce à LABATUT (Mandant : Commune de Labatut) 

- Réalisation d’une aire de camping-car à ARJUZANX (Mandant : Syndicat Mixte pour l’aménagement et 

la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur arjuzanx)  

- Réalisation du lotissement d’activités économiques Lamarraque à GABARRET (Mandant : Syndicat 

Mixte d’Aménagement des Landes d’Armagnac) 

- Travaux de gestion du risque inondations dans le secteur de la ZAC de Moliets-et-Maâ (Mandant : 

Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets-et-Maâ)  

- Travaux de requalification du centre bourg de RION des LANDES (Mandant : Commune de Rion des 

Landes) 

 

▪ La réalisation de mandats d’études (13 mandats d’études en cours dont 4 

nouveaux mandats obtenus en 2022) : 

- Etudes préalables à une opération d’aménagement à LALUQUE (Syndicat Mixte pour l’aménagement 

du parc ferroviaire départemental de Laluque)  

- Etudes de requalification de la ZA de la Mountagnotte à BISCARROSSE (Communauté de 

Communes des Grands lacs) 

- Etudes préalables à l’aménagement de la ZAC Lo Sparben à TOSSE (Syndicat Mixte Lances Océanes) ; 

- Etudes préalables à l’extension de la ZAC Lapuyade à BISCARROSSE (Commune de Biscarrosse)  

722



39 
 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à SAINT JULIEN EN BORN 

(Commune de Saint Julien en Born) 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à CLASSUN (Commune de 

Classun) 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à MEZOS (Commune de Mezos) ; 

- Etudes préalables à l’aménagement d’un lotissement d’habitation à LABATUT (Commune de 

Labatut) 

- Etudes préalables à l’aménagement de voies douces à LABATUT (Commune de Labatut) 

- Etudes préalables à la requalification d’une ancienne scierie à PONTENX LES FORGES (Commune de 

Pontenx les Forges) (contrat 2022) 

- Etudes préalables à la requalification et l’extension de la zone d’activités de la Calle à PARENTIS EN 

BORN (Communauté de Communes des Grands Lacs) (contrat 2022) 

- Etudes préalables à l’extension de la ZAC Sud Landes à OEYREGAVE (Syndicat Mixte du Pays 

d’Orthe) (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité et de programmation d’un centre de vacances à MORCENX LA NOUVELLE 

(Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique sur le site d’Arjuzanx) 

(contrat 2022) 

 

▪ La réalisation de prestations de services et études (AMO, études de faisabilité, 

coordination des études d’urbanisme… - 3 missions en cours dont 2 nouveaux 

contrats obtenus en 2022) : 

- Assistance pour la désignation d’un maitre d’œuvre pour la requalification du centre bourg de 

BENESSE MAREMNE (Commune de Benesse Maremne) 

- Assistance pour la désignation d’un maitre d’œuvre pour la requalification du centre bourg de 

MUGRON (Commune de Mugron) (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité pour la requalification de terrains de sport à SAINT VINCENT DE PAUL 

(Commune de Saint Vincent de Paul) (contrat 2022) 

 

Activité construction :  

 

▪ La réalisation de mandats de travaux (10 mandats de réalisation hors contrat avec 

la Région Nouvelle Aquitaine) : 

- Travaux de maintenance, rénovation et de restructuration de Lycées (Mandant : Région Nouvelle-

Aquitaine) 

 Dont les opérations majeures : 
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▪ Lycée Haroun Tazieff – Extension et restructuration du lycée et substitution énergétique du 

gaz naturel par la géothermie 

▪ Lycée Garnier à Morcenx – Rénovation des ateliers et substitution énergétique du gaz naturel 

par la géothermie 

▪ Lycée St Exupéry à Parentis en Born - Restructuration bâtiments A, B, C, D et E et extension 

de l’ensemble scolaire 

- Construction de 16 logements dans le lotissement Marcon à PONTENX LES FORGES (Mandant : XL 

Habitat) 

- Rénovation du patrimoine bâti du Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse à SAINT 

PAUL LES DAX (Mandant : Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Parc d’Abesse) 

- Rénovation du patrimoine bâti du Syndicat Mixte de Moliets et Maa (Mandant : Syndicat Mixte de 

Moliets) 

- Rénovation des installations de chauffage du centre de séminaires du Syndicat Mixte de Moliets et 

Maa (Mandant : Syndicat Mixte de Moliets) 

- Travaux de mise en accessibilité des bâtiments départementaux (Mandat : Conseil Départemental) 

- Rénovation et transformation des bâtiments du centre de ressources et de développement 

« DOMOLANDES » à SAINT GEOURS DE MAREMNE (Mandant : Syndicat Mixte pour l’aménagement 

et la gestion de la zone d’activités de Saint Geours de Maremne) 

- Réalisation de travaux d’entretien et de rénovation de l’usine « LEDA » à TOSSE (Mandant : 

Syndicat Mixte du Pays Tyrossais) 

- Réhabilitation de la propriété Catachot à ARJUZANX pour implanter une activité de restauration 

(Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion d’une zone touristique et de loisirs sur Arjuzanx) 

- Construction du bâtiment d’enseignement et de recherche Xylomat 2 sur le Parc d’Activités 

Agrolandes à HAUT-MAUCO (mandat : Département des Landes) 

- Construction d’un EHPAD à SABRES (mandant : Communauté de communes Cœur Haute Landes) 

 

▪ La réalisation de mandats d’études (1 projet) : 

- Etudes pour la réhabilitation du site industriel BELLOCQ à ST VINCENT DE TYROSSE (mandant : 

mairie de St Vincent de Tyrosse) 

 

▪ La réalisation de prestations de services et études : (AMO, études de faisabilité, 

juridique, financière, …) (10 opérations dont 4 concernant un suivi de travaux et 4 nouveaux 

contrats obtenus en 2022) : 

- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation globale du bâtiment de l’UGIC des Landes à 

MONT DE MARSAN (Travaux) 

- Assistance pour la mise en accessibilité du patrimoine du Parc Naturel des Landes de Gascogne 

(Travaux) 
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- Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réhabilitation d’un EHPAD à MUGRON (Travaux) 

- Dans le cadre d’un accord cadre au profit des services et des établissements publics de l’Etat : 

▪ Réhabilitation du bâtiment A1005 du projet Cynodex sur le site militaire de la DGA à 

BISCARROSSE (SGAMI Bordeaux) (Programmation / Etudes) 

▪ Réhabilitation du bâtiment A1025-29 sur le site militaire de la DGA à BISCARROSSE (SGAMI 

Bordeaux) (Travaux) 

- Études de faisabilité, juridique et financière pour la construction d'une salle de spectacle 

polyvalente à DAX (Grand Dax Agglomération) 

- Etudes préalables à la rénovation des locaux de l’Institution Adour sis 38 rue Victor Hugo à Mont-

de-Marsan (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité relative à l’implantation d’un campus universitaire à Capbreton (contrat 2022) 

- Etude de faisabilité pour la réhabilitation de la Villa « Stings » sur la commune de Saubusse 

(contrat 2022) 

- Etudes préalables à la rénovation des locaux de l’Office du Tourisme à Lit-et-Mixe (contrat 2022) 

 

Opérations effectuées par la société sur ses propres actions 

- Requalification de l’ilot Dulamon à Mont de Marsan 

- Construction du programme de bureaux Agrocampus 2 à sur le Parc d’Activités Agrolandes à Haut-

Mauco 

 

PRESENTATION DES LITIGES ET CONTENTIEUX 

 

ZAC des Pêcheurs à MIMIZAN 

 

La SATEL a signé un protocole avec la Société LGP Promotion en vue de l’acquisition de l’ensemble des 

terrains restants sur la ZAC des Pêcheurs de MIMIZAN constituant une seule et même zone. Ce 

protocole était assorti de clauses à respecter (dépôts de permis, dates de passage des actes 

authentiques de vente) faute de quoi l’ensemble du protocole deviendrait caduc. Les délais prévus 

n’ayant pas été respectés, la SATEL a dénoncé le protocole et passé un nouveau compromis de vente 

avec un autre acquéreur. La Société LGP Promotion a assigné la SATEL en dommages et intérêts 

devant le juge pour rupture abusive. 

A la suite d’un accord intervenu entre le nouvel acquéreur et le repreneur de la Société LGP 

Promotion, ce dernier a décidé d’abandonner complètement les procédures à l’encontre de la SATEL et 

a déposé un nouveau permis de construire qui a fait l’objet d’un recours devant le Tribunal 

Administratif de Pau. Le Tribunal a débouté l’association requérante et validé le permis de construire. 

Un nouveau protocole mettant fin à l’ensemble des procédures a été signé et l’acte authentique de 

vente du terrain a été passé le 29 juin 2012, 60 % du prix ont été versés à la SATEL et le solde devait 

être réglé le 30 octobre 2013. L’opération de construction de la résidence de tourisme objet du permis 
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de construire est achevée. Une action a été menée devant le Tribunal en vue d’obtenir le versement 

des sommes restant dues. Le Tribunal s’est prononcé en notre faveur. Une action en recouvrement a 

été menée auprès des associés de la SCI.  A ce jour, la totalité du prix du terrain a été réglée par 

fractions ainsi qu’une partie des intérêts mis à la charge du débiteur par le Tribunal. Le montant 

définitif des intérêts arrêté en fonction des derniers versements a été notifié au débiteur. Une somme 

de 11 000 € d’intérêts a été mise en recouvrement par voie d’huissier.  

Une nouvelle procédure portée par avocat a été ouverte pour récupérer cette somme avant de clore 

l’opération. Cette procédure était toujours en cours en 2022. 

 

EVOLUTION PREVISIBLE ET PERSPECTIVES D’AVENIR. 

 

Les opérations réalisées en 2022, qu’il s’agisse des mandats, des études, des concessions 

d’aménagement ou des opérations menées en propre ont permis de présenter un résultat positif quasi 

identique à celui de l’exercice 2021. Les raisons permettant de justifier ce résultat sont également 

identiques d’une année sur l’autre :  

 

- 3 importantes opérations de restructurations / extensions de lycées landais ont été engagées 

par la Région Nouvelle Aquitaine : Lycée Haroun Tazieff à Saint Paul les Dax, Lycée Saint Exupéry 

à Parentis en Born, Lycée Jean Garnier à Morcenx. A noter que ces opérations ont ou seront très 

prochainement livrées ; 

- La commercialisation des terrains disponibles sur nos parcs d’activités économiques 

(Atlantisud à Saint Geours de Maremne, Sud Landes à Hastingues, Pédebert à Hossegor, 

Souspesse et Northon à Saint Martin de Seignanx) se poursuit sur un rythme soutenu depuis 

2020 ; 

- La commercialisation de terrains à bâtir sur les quartiers Lapuyade à Biscarrosse ou 

Peyrehorade, et d’ilôts destinés à de la promotion immobilière sur l’écoquartier des 3 Fontaines à 

Ondres est également très dynamique. 

 

Si certains de ces projets d’aménagements vont permettre de maintenir une activité élevée sur les 

années à venir (Atlantisud / Lapuyade à Biscarrosse ou Peyrehorade / Northon / Sud Landes…), mais 

aussi de nouvelles concessions comme celle portant sur 7 ha et une centaine de logements à Saint 

Vincent de Paul ; il est indispensable de se projeter sur les futures prochaines opérations 

« conséquentes ». En se référant aux études en cours portées par la SATEL, nous pouvons pointer les 

projets suivants : 

- Parc d’Activités embranché fer à Laluque 

- Extension de la Zone d’activités économiques de la Mountagnotte à Biscarrosse 

- Extension du Parc d’activités économiques du Seignanx sur le territoire de Tarnos 

- Extension de la ZAC Sud Landes sur Oeyregave 

- Aménagement du quart sud-est d’Atlantisud, impacté par le tracé de la future LGV et 

l’implantation d’une future halte SRGV, et son éventuellement extension dans le quart nord-

est 

- Extension du Parc d’activités Agrolandes à Haut-Mauco 

- Extension de la ZAC d’habitat Lapuyade à Biscarrosse 
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Il sera nécessaire qu’une partie de ces études se concrétisent et se transforment en concessions 

d’aménagement pour renouveler l’activité de la SATEL. 

 

A noter également, au-delà de la mise en concurrence engagée par la Région Nouvelle Aquitaine pour 

désigner un mandataire sur les 4 prochaines années, un très net ralentissement des investissements 

de cette collectivité dans ses établissements scolaires, et ce, sur l’ensemble de son territoire. 

 

Pour générer un niveau d’activités conséquent, la création de la filiale VITALANDES devrait permettre 

une moindre dépendance auprès des donneurs d’ordre publics notamment en période de concurrence 

accrue (notamment sur les établissements pour personnes âgées dépendantes) ou de diminution des 

investissements. 

 

Il en ira de même pour le développement d’opérations immobilières « en propre » destinées, en 

particulier au développement économique, rendu possible par l’augmentation du capital de la société. 

 

Enfin, un appel à la SEM par les principaux actionnaires, pour des opérations d’envergure ou d’appui à 

leurs propres services dans les secteurs où la SATEL est présente, serait indéniablement un moyen de 

conforter l’outil et d’assurer sa pérennité à plus long terme. 

 

 

En terme d’actifs, la SATEL est aujourd’hui propriétaire des volumes dédiés à l’activité de l’AFPA 

(environ 1 220 m² habitables) sur le site de la Caserne Bosquet, ainsi que ceux affectés à un usage 

commun entre les différents usagers du bâtiment 070 de ce site. Une démarche pourrait être engagée 

pour céder cet immeuble.  

 

 

Après échanges de vues, le Conseil d’Administration décide, à l’unanimité : 

 
- d’adopter le rapport de gestion qui sera présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire des 

Actionnaires 

 

727



44 
 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 SUR LE GOUVERNEMENT DE L’ENTREPRISE 

 

 

GOUVERNANCE 

 

Par délibération en date du 29 octobre 2021, le conseil d'administration a décidé que le Président de la 

SATEL exerce également les fonctions de Directeur Général. 

 

DIRIGEANTS, ADMINISTRATEURS, COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 

Le président du conseil d’administration, Monsieur Olivier MARTINEZ a été désigné (renouvellement) 

par délibération du conseil d’administration du 29 octobre 2021, pour la durée de son mandat 

d’administrateur. 

 

Le vice-président du conseil d’administration, Monsieur Cyril GAYSSOT a été désigné par délibération 

du conseil d’administration du 29 octobre 2021, pour la durée de son mandat d’administrateur. 

 

MANDATS DES ADMINISTRATEURS ET COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le tableau ci-dessous récapitule les mandats des administrateurs et commissaires aux comptes, 

censeurs. 

ADMINISTRATEURS - DESIGNATION - RENOUVELLEMENT - MANDAT - DUREE - DATE AGO 

Noms des administrateurs Durée mandat Date de désignation ou 
renouvellement 

Olivier MARTINEZ 

Représentant le Département 
6 ans 

AGM du 26 novembre 2021 

(renouvellement) 

Xavier FORTINON 

Représentant le Département 
6 ans 

AGM du 26 novembre 2021 

(renouvellement) 

Didier GAUGEACQ 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Cyril GAYSSOT 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Jean-Marc LESPADE 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Dominique DEGOS 

Représentant le Département 
6 ans AGM du 26 novembre 2021 

Gilles CHAUVIN 

Représentant la Ville de Mont de Marsan 
6 ans AGO du 25 septembre 2020 

Philippe CASTEL 

Représentant la Communauté de Communes du 
Grand Dax 

6 ans AGO du 18 juin 2021 

Jean-François MONET 

Représentant la Communauté de Communes 
Maremne Adour Côte Sud 

6 ans AGO du 29 juin 2018 

Jean-Paul TERREN 

Représentant la Caisse des Dépôts et 
Consignations 

6 ans AGO du 29 juin 2018 
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Jean-Louis PEDEUBOY 

Représentant le SYDEC 
6 ans AGO du 30 juin 2017 

Maryline PERRONNE 

Représentant XL Habitat 
6 ans AGO du 30 juin 2017 

Vincent NYBELEN 

Représentant la Caisse d’Epargne Aquitaine 
Poitou-Charentes 

6 ans AGO du 18 juin 2021 

 

Noms des commissaires aux comptes 
Durée mandat Date de désignation ou 

renouvellement 

SCP LASSUS & ASSOCIES 6 ans AGO du 28 juin 2019 

 

 

AUTRES MANDATS 

Le tableau récapitule les différents mandats ou fonctions exercées par les différents mandataires 

sociaux (dirigeants et administrateurs). 

 

Nom du mandataire Qualité ou fonctions Nom de la société 

Olivier MARTINEZ 

Administrateur GASCOGNE ENERGIES SERVICES 

Président  ADACL 

Vice-Président SYDEC 

Suppléant du Président au CA GIP Agrolandes Développement 

Administrateur EPFL Landes Foncier 

Administrateur 
Laboratoire des Landes et des 

Pyrénées 

Administrateur SEML ENERLANDES 

Xavier FORTINON 

Vice-Président et 

administrateur 
SEML ENERLANDES  

Administrateur SOGEM 

Président XL HABITAT 

Président XL AUTONOMIE 

Président HUBICS 

Président et administrateur DOMOLANDES 

Jean-Marc LESPADE 

Administrateur SYDEC 

Administrateur XL HABITAT 

Président CCAS de Tarnos 

Président EPFL Landes Foncier 

Administrateur SMPBA 
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Nom du mandataire Qualité ou fonctions Nom de la société 

Cyril GAYSSOT 

Administrateur DIGITAL MAX 

PDG SPL Golf Moliets 

Administrateur UNEA 

Administrateur EUCIE 

Administrateur 
FONDS DE DOTATION – AGIR 

RESPONSABLE ICI 

Dominique DEGOS 

Administrateur XL AUTONOMIE 

Vice-Présidente SDIS 

Présidente CAUE 

Vice-Présidente 
Laboratoire des Landes et des 

Pyrénées 

Administrateur HABITAT SUD ATLANTIQUE 

Administrateur HPBAB 

Jean-Paul TERREN 

Représentant de la CDC 

 à l’Assemblée Générale 

SAEM AGEN EVENEMENTS 

SAEML GIRONDE ENERGIES 

SEML DU RIEUCOURT 

SOC EXPL BASE PLEIN AIR DE TEMPLE 

SUR LOT 

SEM 47 

Administrateur SAEML GIRONDE ENERGIES 

Jean-Louis PEDEUBOY 
Président SYDEC 

Administrateur XL HABITAT 

Jean-François MONET 
Administrateur Habitat Sud Atlantique 

Administrateur HPBAB 

Maryline PERRONNE 
Directrice Générale XL HABITAT 

Administrateur SACICAP PROCIVIS SUD AQUITAINE 

Vincent NYBELEN 
Administrateur XL HABITAT 

Administrateur GASCOGNE ENERGIES SERVICES 
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ANNEXE  3 

LISTE DES MARCHES PASSES EN CONCESSIONS D’AMENAGEMENT ET 

OPERATIONS PROPRES SUR L’ANNEE 2022 

 

Concessions d’aménagement 
 
 

TITULAIRE NATURE MONTANT HT 

 

MARIE GODEMET 
Esquisse d'architecte en vue de la modification de la parcelle cédée à 
l'entreprise ISOLAND sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

       280,00 €  

GODEMET 
Mission d'architecte pour la rédaction d'un PC en vue de la modification 
de parcelle cédée à l'entreprise ISOLAND sur la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne 

    4 100,00 €  

ORANGE 
Intervention Orange pour la suppression du branchement Télécom 
"MAM" sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

       321,00 €  

MATERR'UP 
Commande de blocs anti-stationnements pour la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne  

  56 000,00 €  

LAFITTE TP 
Réparation du drain eaux pluviales sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours 
de Maremne 

      4 814,00 €  

IZARLINK 
Déploiement de la fibre Izarlink pour la viabilisation de la parcelle 
CHANVRES DE L'ATLANTIQUE à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de 

Maremne  

    1 500,00 €  

COUREAU SARL 
Entretien des terrains non commercialisés à l'Est de la ZAC Atlantisud à 
Saint Geours de Maremne 

  10 011,79 €  

COUREAU SARL 
Entretien des terrains non commercialisés à l'Ouest de la ZAC Atlantisud 
à Saint Geours de Maremne 

  18 984,00 €  

FONDASOL 
Étude de sol de la parcelle ISOLAND suite au changement de la parcelle 
à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne  

    3 338,00 €  

EMMA 
Viabilisation AEP parcelle ACQS Logistique à la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne  

       721,50 €  

IZARLINK 
Déploiement de la fibre Izarlink pour la viabilisation de la parcelle APC à 

la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne  
    1 500,00 €  

EMMA 
Viabilisation AEP station-service à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de 

Maremne  
       957,50 €  

EMMA 
Viabilisation EU station-service à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de 
Maremne  

    1 578,58 €  

SARL COUREAU 
Entretien de bande boisée proche ELIS à la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne  

       701,40 €  

ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 
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SNATP 
Poteau incendie et branchement eaux pluviales station-service à la ZAC 
Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

    9 340,00 €  

VIGEIS 40 
Mission de coordination SPS du chantier du Mail Domolandes ZAC 

Atlantisud à Saint Geours de Maremne 
    1 443,75 €  

SEIHE Dépannage à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne      1 450,00 €  

SARL COUREAU Broyage des végétaux sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne        380,00 €  

BEVER Entretien des noues à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne         950,00 €  

IZARLINK 
Viabilisation de la fibre Izarlink de la parcelle HERVE LE MENUISIER à la 
ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne  

       500,00 €  

SARL COUREAU 
Dessouchage au niveau du bassin à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de 
Maremne  

    3 600,00 €  

QUADRIA  
ENVIRONNEMENT 

Conteneurs OM à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne    12 358,00 €  

SIGNATURE 
Panneaux de signalisations routières à la ZAC Atlantisud à Saint Geours 
de Maremne 

    1 348,54 €  

BERCAT 
Étude concernant la modification de l’exutoire d’un bassin de gestion des 
EP à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne  

    4 250,00 €  

SARL COUREAU 
Broyage du terrain du mail Domolandes avant travaux à la ZAC 
Atlantisud à Saint Geours de Maremne  

    1 862,00 €  

SARL COUREAU Broyage zone Est à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne      3 368,82 €  

SYDEC 
Préfibrage rue de Maremne (LESPIAUCQ) à la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne  

    3 666,17 €  

LAFITTE TP 
Marché de travaux pour l’aménagement de la ZAC Atlantisud à St Geours 
de Maremne (40) – Extension de la rue des Estagnots 

68 660,20 € 

VIGEIS 40 
Marché de coordination SPS pour l'aménagement de la ZAC Atlantisud à 
Saint Geours de Maremne 

5 760,00 € 

LAFITTE TP 
Marché de travaux pour l'aménagement de la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne - Secteurs Nord Est et Nord-Ouest 

1 657 950,98 € 

SNATP / DUHALDE 
Marché de travaux pour l'aménagement de la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne - Secteurs Nord Est et Nord-Ouest 

669 806,00 € 

SAMAZUZU/IMS/ 
DAVID ABERADERE 

Marché d'étude urbaine et technique dans le cadre de l'aménagement de 
la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

57 000,00 € 
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GEOTECHNIQUE 
VINIRE 

Marché d'étude géotechnique G2 AVP et G2 PRO relative à la traversée 

d'un ouvrage hydraulique sous l'autoroute A63 à la ZAC Atlantisud à 
Saint Geours de Maremne 

15 185,00 € 

LAFITTE TP 
Marché de travaux d'aménagement du mail de Domolandes sur la ZAC 
Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

628 171,50 € 

ID VERDE 
Marché de travaux d'aménagement du mail de Domolandes sur la ZAC 

Atlantisud à Saint Geours de Maremne 
189 953,21 € 

WEYLAND/ AENITEM/ 
INGEROP 

Marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement du mail de Domolandes 
sur la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

41 000,00 € 

BERCAT 
Marché de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement d'un exutoire au bassin 
de rétention d'eaux pluviales Sud-Ouest à la ZAC Atlantisud à Saint 
Geours de Maremne 

7 965,50 € 

SNATP/DUHALDE 
Marché de prestations similaires pour les travaux d'aménagement de la 

ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne - Secteur Est 
209 070,00 € 

 
 

ZAC l’Hermitage Northon à Saint Martin de Seignanx 
 

ARTELIA/EL 
PAYSAGES 

Mission de maîtrise d'œuvre pour l'aménagement des phases 2 et 3 
de la ZAC l'Hermitage Northon à Saint Martin de Seignanx 

38 960,00 € 

TECHNOSOL 
Marché d'étude géotechnique portant sur la phase 2 de la ZAC 

l’Hermitage-Northon sur la commune de Saint Martin de Seignanx 
6 500,00 € 

ARTELIA 
Mission étude propriété Thomas des Chesnes à la ZAC Hermitage 
Northon à Saint Martin de Seignanx 

            3 435,00 €  

BERCAT 
Mission de faisabilité extension d'une zone d'activités à la ZAC 
Hermitage Northon à Saint Martin de Seignanx 

            2 500,00 €  

SAMAZUZU Étude urbaine ZAC l’Hermitage à Saint Martin de Seignanx             6 000,00 €  

BIGROUDAN 
Levé topographique et DA à la ZAC Hermitage Northon à Saint 
Martin de Seignanx 

            3 630,00 €  

COLAS 
Réfection piste cyclable RD26 - ZAC Hermitage Northon à Saint 
Martin de Seignanx 

            2 308,65 €  

LAFITTE PAYSAGE 
Entretien espace vert fin année 2022 à la ZAC Hermitage Northon à 
Saint Martin de Seignanx 

          13 270,00 €  
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BIGOURDAN 
Cession propriété bâtie maison Leboeuf 1 500m² à la ZAC 
Hermitage Northon à Saint Martin de Seignanx 

            1 710,00 €  

BIGOURDAN 
Division en 2 lots parcelle L1951 à la ZAC Hermitage Northon à 

Saint Martin de Seignanx  
            2 340,00 €  

 

Lotissement d’activités économiques de Souspesse à Saint Martin de Seignanx 
 

BERCAT 
Marché de maîtrise d'œuvre pour l'extension du lotissement 
d'activités économiques de Souspesse à Saint Martin de Seignanx 

7 965,00 € 

BIGOURDAN 
Division terrain (relevés, arpentage bornage déclaration préalable) 
sur le lotissement d'activités Souspesse à Saint Martin de Seignanx 

         2 260,00 €  

BIGOURDAN 
Modification lot 19 - division au lotissement Souspesse à Saint 
Martin de Seignanx 

         1 270,00 €  

 

Lotissement Lapuyade à Peyrehorade 
 

AGENCE 
METAPHORE 

Marché d’architecte coordonnateur sur les secteurs D et H de la 
ZAC Lapuyade à Biscarrosse 

117 522,50 € 

LAFITTE TP 
Marché de travaux d'aménagement du secteur D de la ZAC 

Lapuyade à Biscarrosse 
659 986,78 € 

CEGE TP + SOCA 

TP 

Marché de travaux d'aménagement du secteur D de la ZAC 

Lapuyade à Biscarrosse 
211 415,28 € 

ID VERDE 
Marché de travaux d'aménagement du secteur D de la ZAC 
Lapuyade à Biscarrosse 

299 000,00 € 

INGESOL Étude de sol à la ZAC Lapuyade à Biscarrosse             3 380,00 €  

BERCAT AVP secteur H à la ZAC Lapuyade à Biscarrosse             7 550,00 €  

ANTOINE ESPACES 
VERTS 

Reprise clôtures secteur C à la ZAC Lapuyade à Biscarrosse             3 932,20 €  

LAFITTE TP 
Travaux d'aménagement d'une voie douce aux abords F1 à la ZAC 
Lapuyade à Biscarrosse 

            9 500,00 €  

ID VERDE 
Pose de ganivelles en périphérie des lots H1 de la ZAC Lapuyade à 

Biscarrosse 
            7 194,00 €  

IDVERDE Dépose clôture et haie à la ZAC Lapuyade à Biscarrosse               836,00 €  

SAUR 
Branchement de compteurs d'eau potable ZAC Lapuyade à 
Biscarrosse 

            1 184,80 €  

LAFITTE TP 
Création de places de stationnements sur la ZAC Lapuyade à 
Biscarrosse 

          19 500,00 €  
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GEORIZON 
Bornage îlots gendarmerie et COL sur la ZAC Lapuyade à 

Biscarrosse 
            1 200,00 €  

 

Nassiet 
 

VISIO PLUS Affichage d'un panneau permis d'aménager modificatif à Nassiet             238,19 €  

 

Lotissement d’habitation à Audon 
 

REALYS 
Marché d'études pour la réalisation d'une étude hydraulique du 
futur lotissement d'habitations à Audon 

3 950,00 € 

BEMOGE / BATS 
Marché de maîtrise d'œuvre pour la conception et la réalisation 
d'un lotissement à vocation d'habitation à Audon 

9 500,00 € 

AMIGE Relevés topographiques du lotissement à Audon 800,00 € 

 
 

ZAC Agrolandes à Haut Mauco 
 

COLAS Modification carrefour RD 351 à la ZAC Agrolandes à Haut Mauco             4 157,15 €  

HUBICS 
Réalisation d'une séquence Vidéo 3D à Agrocampus 2 à la ZAC 
Agrolandes à Haut Mauco 

            1 500,00 €  

 

 

PICTOMATIC Dépose panneaux au lotissement Jean Boy à Cassen 350,00 € 

 

Lotissement Lariou à Aire sur l’Adour 
 

PICTOMATIC 
Pose de 2 panneaux de commercialisation sur site au lotissement 

Lariou à Aire sur l’Adour 
            1 570,00 €  

ID VERDE 
Entretien des espaces verts sur le lotissement Lariou à Aire sur 
l'Adour 

            7 995,08 €  

 

 
 
 

Lotissement Jean Boy à Cassen 

Lotissement Les Hauts Deyteilles à Nassiet 

HOUDAIN Constat d'huissier permis d'aménager modificatif à Nassiet               262,67 €  
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Lotissement Lapuyade à Peyrehorade 
 

 

Lotissement Coum à Saint Aubin 
 

SYDEC 
Etude pour le préfibrage du Lotissement Coum de Haut à Saint 
Aubin 

              400,00 €  

VISIO PLUS 
Fabrication et affichage panneau Permis d'aménager modificatif au 
Lotissement à Saint Aubin 

              227,55 €  

HOUDAIN  
Constat panneau Permis d'aménager modificatif au Lotissement à 
Saint Aubin 

              262,67 €  

 

ZAC Sud Landes à Hastingues 
 

GRAFIX 
Création de panneaux chantier interdit au public à la ZAC Sud 
Landes à Hastingues 

              285,00 €  

SB PAYSAGE Travaux abattage et élagage à la ZAC Sud Landes à Hastingues             5 600,00 €  

SYDEC 
NUMERIQUE 

Etude et conseil fibre à la ZAC Sud Landes 1 à Hastingues               400,00 €  

 

ZAC des Trois Fontaines à Ondres 
 

LAFITTE PAYSAGE Abattage d'un arbre sur la ZAC des 3 Fontaines à Ondres             4 875,00 €  

BIGOURDAN Bornage des îlots 8, 9 et 10 sur la ZAC des 3 Fontaines à Ondres             3 190,00 €  

LAFITTE PAYSAGE  
Plantation d'une haie sur en limite de propriété "Duler" sur la ZAC 
des 3 Fontaines à Ondres 

              639,00 €  

LAFITTE PAYSAGE Entretien ilot S6 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             2 250,00 €  

SYDEC Branchement AEP îlot N3 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             2 010,51 €  

SYDEC Branchement EU îlot N3 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             2 624,20 €  

COLAS Déplacement de terre sur le S7 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             8 977,68 €  

LAFITTE PAYSAGE Dessouchage et entretien îlot S6 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             3 130,00 €  

LAFITTE PAYSAGE Coupe Saulaie S6 à la ZAC des 3 fontaines à Ondres             2 250,00 €  

WEYLAND 
Ateliers S8, 9 et 10 réalisés par l'équipe de concepteurs de la ZAC 
des 3 fontaines à Ondres 

            5 220,00 €  

TROUILLOT 
Ateliers S8, 9 et 10 réalisés par l'équipe de concepteurs de la ZAC 
des 3 fontaines à Ondres 

            3 900,00 €  

 
 
 
 
 

LAFITTE PAYSAGE 
Entretien des espaces communs au Lotissement Lapuyade à 
Peyrehorade 

            7 684,00 €  

SYDEC 

NUMERIQUE 
Etude et conseil fibre au lotissement Lapuyade à Peyrehorade              400,00 €  

BAUTIAA Nettoyage et broyage au lotissement Lapuyade à Peyrehorade             1 920,00 €  
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ZAC Agrolandes à Haut Mauco 
 

HUBICS 
Réalisation d'une séquence Vidéo 3D à Xylomat 2 à la ZAC 
Agrolandes à Haut Mauco 

            1 400,00 €  

EGAN 
Travaux de maintien de zone humide site compensatoires à Haut-
Mauco 

            9 100,00 €  

NICOLAS 
GOUARDERES  

Travaux de broyage des terrains non commercialisés à la ZAC 
Agrolandes à Haut-Mauco 

              715,00 €  

SNB 
Hydrocurage du poste de relevage et une partie du réseau à la ZAC 
Agrolandes à Haut Mauco 

              975,00 €  

XPENERGIES 
CONSEILS 

Étude de faisabilité sur mise en place géothermie à la ZAC 
Agrolandes à Haut Mauco 

            5 540,00 €  

TOUTATIS 
Création de visuels pour 2 panneaux 4 x 3 à la ZAC Agrolandes à 
Haut Mauco 

              700,00 €  

 
 

ZA Pédebert à Hossegor 
 

SOUBESTRE Création fossé périphérique à la ZA Pédebert à Hossegor           16 317,64 €  

BEVER Entretien espaces communs du Lotissement Pédebert à Hossegor             1 950,00 €  

ONF 
Mise en place des compensations environnementales en lien avec 
la ZA Pédebert à Hossegor 

            4 226,00 €  

 

Meilhan 
 

GRAFIX Dépose panneaux commercialisation à Meilhan 475,00 € 

 

Lotissement Marcon à Pontenx Les Forges 
 

SIGNAUX GIROD 
Panneaux signalisation sur le lotissement Marcon à Pontenx les 
Forges 

            3 637,21 €  

LAFITTE TP 
Travaux de reprises avant rétrocession au Lotissement Marcon à 
Pontenx les forges 

            5 405,00 €  

 

Lotissement l’Armagna à Labatut 
 

SERIPUB 
Affichage permis d'aménager modificatif au Lotissement l'Armagna 
à Labatut 

              230,00 €  

SCP METRAL 
LABERENE 

Constat d'huissier permis d'aménager modificatif au Lotissement 
Armagna à Labatut 

              277,50 €  

 

Terrains Laborde à Saint Vincent de Paul 
 

SETREL 
Détection réseau de pluvial sur les terrains Laborde à Saint Vincent 
de Paul 

            2 915,00 €  

LAFOURCADE 
Repérage canalisation AEP au terrain Laborde à Saint Vincent de 
Paul 

              762,00 €  

LE DEUN ET 
BONNET 

Relevés géomètre canalisation AEP au terrain Laborde à Saint 
Vincent de Paul 

              250,00 €  

Lotissement le Petit Bordenave à Heugas 
 

PREMIER PLAN 
Relevés topographiques pour étude bassin rétention hors 

lotissement Petit Bordenave à Heugas 
            1 225,00 €  

ETEN 
ENVIRONNEMENT 

Transmission des documents prévus par l'arrêté préfectoral à 
Heugas 

              650,00 €  
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SYDEC Branchement eau potable au lotissement Petit Bordenave à Heugas             1 654,48 €  

SARL DUNE Division parcellaire C188 au lotissement Petit Bordenave à Heugas               602,50 €  

SYDEC 
Branchement eau potable SYDEC Sud Landes lot 2.1 au lotissement 
Petit Bordenave à Heugas 

            1 923,59 €  

 

TOTAL marchés en Concession HT - 116 Marchés 5 281 697.27 € 

 
Opérations propres  

 
 

TITULAIRE NATURE MONTANT HT 
 
 

 

TIMELAPSEGO Construction d'une unité de production à Saint Geours de Maremne              929,00 €  

SCP METRAL 
LABERENE 

Constat d'huissier PCM01 pour la construction d’une unité de 
production (MaterrUp) à Saint Geours de Maremne 

            262,50 €  

LORENZI 
Travaux de reprise de peinture pour la construction d’une unité de 

production (MaterrUp) à Saint Geours de Maremne 
          1 090,00 €  

FORGEARD 

Mission de maîtrise d'œuvre pour l'extension R+2 MatterUp 

concernant la construction d’une unité de production (MaterrUp) à 

Saint Geours de Maremne 

        18 000,00 €  

CABINET 
FORGEARD ET 
ATELIER F 

Mission de maîtrise d'œuvre pour la construction d'une salle 
d'escalade à Saint Geours de Maremne 

        20 000,00 €  

GEOFONDATION 
Etudes G2PRO pour la construction d'une salle d'escalade (Hands 
Up) à Saint Geours de Maremne 

          2 975,00 €  

CABINET 
FORGEARD ET 
ATELIER F 

Mission de maîtrise d'œuvre pour la construction d'une imprimerie 
à Saint Geours de Maremne 

        16 500,00 €  

PLAN B  
ESQ/APAS/APD/PC pour la construction d'un local associatif 
(Voisinage) à Saint Geours de Maremne 

        25 000,00 €  

VIGEIS 40 
Marché de coordination SPS dans le cadre de la construction d'une 
salle d'escalade à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

3 006,00 € 

CABINET 
FORGEARD 

Marché de MOE OPC dans le cadre de la construction d'une salle 
d'escalade à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

31 000,00 € 

CABINET 
FORGEARD 

Marché de MOE dans le cadre de la construction d'une salle 
d'escalade à la ZAC Atlantisud à Saint Geours de Maremne 

39 000,00 € 

 
 
 

SATEL 
  

SOCOTEC 
CONSTRUCTION 

Marché de prestations de service pour l'adhésion à un réseau 
professionnel de SEM et d'EPL 82 000,00 € 

Parc d’activités Atlantisud à Saint Geours de Maremne 
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Ilôt Dulamon à Mont de Marsan 
 

BEMOGE 
Relevé topographique pour la requalification de l'îlot Dulamon à 
Mont de Marsan 

          1 802,00 €  

BEMOGE 
Relevé de façades pour la requalification de l'îlot Dulamon à Mont 
de Marsan 

          2 627,00 €  

SESO 
DDT + diagnostic amiante plomb pour la requalification de l'îlot 
Dulamon à Mont de Marsan 

          2 040,00 €  

SOCOTEC 
CONSTRUCTION 

Marché de contrôle technique pour la restructuration de l'Ilôt 
Dulamon à Mont de Marsan 

12 080,00 € 

 
 

Bâtiment AFPA de la Caserne Bosquet à Mont de Marsan 
 

CLOTURES ET 
JARDINS DU 
MARSAN 

Pose d'un portail coulissant et d'une clôture sur muret de l'AFPA 
(BAT 70) à Mont de Marsan 

        11 262,60 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Réparation d'une fuite sur le réseau d'eau caserne Bosquet (BAT 
70) à Mont de Marsan 

            305,00 €  

PROTECTORA 
Remplacement des détecteurs volumétriques et de la sirène 
extérieure à la mission Locale de Mont de Marsan 

            883,00 €  

CLOTURES ET 
JARDINS DU 

MARSAN 

Nettoyage de la zone containers de l'AFPA (BAT 70) à Mont de 
Marsan 

          2 600,00 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Réparation de la pompe d'eau glacée du groupe froid Ciat Mission 

locale (BAT 70) à Mont de Marsan 
            830,00 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Changement du disconnecteur non conforme à la Mission locale 
(BAT 70) à Mont de Marsan 

            417,13 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Remplacement de 2 moteurs sur les ventilo-convecteurs à l'AFPA 

(BAT 70) à Mont de Marsan 
            465,00 €  

ENGIE SOLUTIONS 
Réparation en urgence d'une fuite d'eau dans le bureau du CIO à la 
Mission locale (BAT 70) à Mont de Marsan 

            400,00 €  

 

Bâtiment à usage commercial à Saint Laurent de Gosse 
 

ATELIER 
D’ARCHITECTURE 
CABANTOUS & 

HOULBREQUE 

Etude de faisabilité portant sur la réalisation d’un bâtiment à usage 
commercial à Saint Laurent de Gosse 

          5 500,00 €  

 

Ecocampus à Capbreton 
 

PREMIER PLAN Levé topographique zone du Gaillou à Ecocampus à Capbreton           4 600,00 €  

 

TOTAL marchés en Opérations propres HT - 26 Marchés 285 574.23 € 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/2 Objet : RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES SOCIETES D'ÉCONOMIE MIXTE ET DES 
SOCIÉTÉS PUBLIQUES LOCALES - SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES (ENERLANDES) 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du 
mandataire prévu par cet article du Code ; 

VU le compte rendu d'activités de la Société ENERLANDES présenté 
au titre de l'année 2022 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental auquel est 
annexée une présentation synthétique réalisée par le cabinet CAP HORNIER ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré) 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur le compte rendu global 
d'activités de l'exercice 2022 de la société ENERLANDES, et de donner acte à 
Mme et MM. les Conseillers départementaux représentant le Département des 
Landes au Conseil d'Administration et à l'Assemblée Générale de ladite Société, 
de leur communication, conformément au détail figurant en annexe. 

SÇné par : Xavier FORTINON 
Date : 16/11/2023 
QuaUê : Président du Conseil départemental des Landes 
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RAPPORT ANNUEL 
SEML Enerlandes

Date de remise du rapport : 29/08/2023
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A l’attention du Conseil départemental des Landes

Le 29 août 2023

Rapport annuel – Bilan de l’activité

Conformément à votre cahier des charges et à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités
territoriales ; vous trouverez ci-joint notre rapport d’audit pour la SEML XL Enerlandes.

Le présent rapport a été établi à l’aide des pièces transmises par la structure.

Département des Landes
Direction Générale des Services –
Mission d'Inspection
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex

Ivan Guillermier
Directeur de projets 
et chef de l’Agence 
Sud-Ouest

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Contexte de notre intervention

SEML Enerlandes
23 Rue Victor Hugo
40 025 Mont de Marsan

SEML Enerlandes - Rapport Annuel 2022

Département 
des landes 

Enerlandes 

Cap Hornier 
Cri-a leur d 1ntërét çit!in&ral 

CABINET 
t::OUDRAY 

NTI U 

Département 
des Landes 
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Activité de la structure :
La société SEML Enerlandes a été créée en 2008 et agit exclusivement auprès des collectivités locales,
elle n’intervient pas dans le domaine privé, sauf à titre de co-actionnaire, sur les énergies autres que
solaires.

Ayant vocation à appuyer le développement des énergies renouvelables dans les Landes, la SEML
Enerlandes, dont la principale activité est la production d’électricité, souhaite investir dans ce domaine en
accompagnement les porteurs de projets. Par ailleurs, la SEML Enerlandes est elle-même porteuse de
divers projets, et ce en vue de valoriser le territoire (travaux visant à intégrer une toiture photovoltaïque
sur différents sites, remplacement de toiture par des panneaux solaires, etc.).

Faits marquants de l’année 2022 :

 Le concours d’Enerlandes à trois appels à manifestation d’intérêt (AMI) et pour lesquels la structure
interviendrait soit en co-développement avec les SEM des départements concernés, avec SERGIES
(société productrice d'énergies renouvelables) ou encore porterait en propre le financement du projet
pour l’AMI lancé par la CC Landes Nature pour équiper de centrales photovoltaïques les toitures de 7
bâtiments communaux.

 En 2022, la SEML Enerlandes est toujours en attente d’une réponse de l’Administration fiscale sur la
taxation à la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) pour les différentes installations concernées.

 Lors du Conseil d’administration qui s’est tenu en février 2023, la nécessité de fixer un objectif annuel
de développement de nouveaux projets est apparue, entrainant potentiellement un besoin en
recapitalisation pour les années à venir.

4

Présentation générale et faits marquants

Répartition de l’actionnariat :

 Conseil Départemental des Landes (1 570

actions)

 Caisse des dépôts (225 actions)

 Sydec (225 actions)

 Aramis-Maïsadour (52 actions)

 Crédit régionale du agricole (52 actions)

 Alliance Forêt Bois (30 actions)

 Autres (30 actions)

Source : Projet de rapport d’activité 2022  

-~~! cJJt 1,4 % 

CM:Dfr ~en.a 
2,4 % 

10,J % 

----71 .89% 

Département 
des Landes 
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Un résultat net qui s’améliore en 2022 (+26 K€) grâce notamment à
la diminution des charges financières (-49 K€)

Revue analytique
Compte de résultat

Concernant les produits d’exploitation :
 La production vendue connait une faible croissance lors de l’année 2022 (+16 K€)

et se situe à hauteur de 2 513 K€ contre 2 497 K€ en 2021

Concernant les charges d’exploitation :
 Sur l’exercice 2022, l’augmentation constatée des charges d’exploitation

s’explique par la progression des autres achats et charges externes (+27 K€)
 Les autres charges quant à elles demeurent relativement stables sur la période

Les charges financières se réduisent à nouveau en 2022 (-49 K€).

L’impôt sur les sociétés s’établit à 164 K€, en léger recul par rapport à l’année
antérieure.

5SEML Enerlandes - Rapport Annuel 2022

Source : Rapports du commissaire au compte

En K€ 2021 2022 21/22 21/22

Produits d'exploitation 2 500 2 514 14 1%

Chiffre d'affaires 2 497 2 513 16 1%

Production vendue 2 497 2 513 16 1%

Autres recettes 3 1 -2 -65%

Reprises sur provisions, transferts de charges 3 1 -2 -65%

Autres produits 0 0 0 250%

Charges d'exploitation 1 704 1 746 43 2%

Charges 357 388 31 9%

Autres achats et charges externes 264 291 27 10%

Impôts, taxes et versements assimilés 14 16 2 16%

Salaires et traitements 57 58 1 1%

Charges sociales 22 23 1 5%

Autres charges 0 0 0 150%

Excédent brut d'exploitation 2 142 2 125 -17 -1%

Dotations aux amortissements 1 347 1 358 11 1%

Sur immobilisation : Dot. Aux amortissements 1 347 1 358 11 1%

Résultat d'exploitation 796 767 -28 -4%

Charges financières 174 125 -49 -28%

Intérêts et charges assimilées 174 125 -49 -28%

Produits financiers 11 11 0 0%

Autres intérês et produits assimilés 11 11 0 0%

Résultat financier -163 -114 49 -30%

Charges exceptionnelles 13 18 5 39%

Sur opération de gestion 2 2 0 12%

Sur opérations en capital 11 16 5 44%

Produits exceptionnels 11 18 7 63%

Sur opération de gestion 1 1

Sur opération en capital 11 17 6 53%

Résultat exceptionnel -2 0 2 -99%

Impôt sur les sociétés (IS) 168 164 -4 -2%

Résultat net comptable 463 489 26 6%

En %En volume

=~ -======--======-~====~============: ~ ~ 
:=:============: D D 
~--□□ 
:::::::==::::========================::::::::::: 1 1 1 1 

--~---~□□ 

~c::::::J~ □ □ 

-­~----~I 11 1 --
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Des produits d’exploitation quasi uniquement constitués de la production vendue

Revue analytique
Compte de résultat

 La production vendue concerne la production électrique relevée sur les compteurs des 88 centrales photovoltaïques raccordées au
31/12/2022.

 Malgré l’ensoleillement beaucoup plus important que l’année précédente, la production vendue, quant à elle, n’a connu qu’une faible
progression (+ 16 K€) en raison notamment de la baisse de productivité des centrales photovoltaïques dans leur ensemble.

SEML Enerlandes - Rapport Annuel 2022

Evolution de l'ensoleillement et de la production vendue sur la période 2018 - 2022 

2 810 

El 1111 

El IEI 

2018 2019 2020 2021 2022 

Evolution de l'ensoleillement (en nb d'heures) ~ Evolution de la production (en MWh) 

Evolution de la production vendue sur la période 2018 - 2022 
(en€) 

2 575 312 2 592 584 

Département 
des Landes 

2 512 637 

2 227 851 

2018 2019 2020 2021 2022 
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Des charges d’exploitation provenant majoritairement d’autres
achats et charges externes

Revue analytique
Compte de résultat

 Les charges d’exploitation d’Enerlandes sont principalement constituées d’autres
achats et charges externes (75%), de salaires et traitements (15%), de charges
sociales (6%), d’impôts et taxes (4%) et dans une très moindre mesure d’autres
charges (0,001%).

 En 2022, la progression des charges d’exploitation provient quasi uniquement de
la hausse des autres achats et charges externes (+27 K€) puisque les autres
charges demeurent relativement stables.

 Les autres achats et charges externes sont notamment composés de charges
liées à la maintenance des centrales (43%), aux assurances (20%), aux
déplacements / formations (8%) et à la location ENEDIS (7%).

 En 2022, les charges en lien avec la maintenance des centrales ont connu une
forte augmentation puisqu’elles passent d’environ 89 K€ en 2021 à environ 126
K€ en 2022, soit une hausse de 37 K€. Les charges liées à la location ENEDIS
quant à elles diminuent légèrement (-5 K€) et s’établissent à presque 22 K€ à la
fin de l’exercice.

SEML Enerlandes - Rapport Annuel 2022

Répartition des typologies de charges 

■ Autres achats et charges 
externes 

Impôts, taxes et versements 
assimilés 

Salaires et traitements 

Charges sociales 

■ Autres charges 

• 0,001% 

Répartit ion des charges externes 

■ Maintenance centrales 

Assurance 

■ Location ENEDIS 

• Comptabilité et gestion 

Location toiture 

Formations / Déplacements 

■ Service bancaire 

■ Monitoring/ internet / GSM 

■ Etudes 

• Divers (Frais actes + cotisations 

3,12% 

3,28% 11,85% 

1,58% 

7,52% 

6,10% 

Département 
des Landes 

7 
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Un EBE relativement stable sur la période 2019 à 2022

Revue analytique
Compte de résultat - EBE

 Sur la période 2019 à 2022, en dépit des faibles diminutions constatées,
l’EBE d’Enerlandes demeure relativement stable. En moyenne, sur cette
période, ce dernier est à hauteur de 2 186 K€.

 En 2020, la baisse de l’EBE s’explique par la progression plus rapide des
charges d’exploitation (+124 K€) par rapport aux produits d’exploitation
(+21 K€). L’EBE de la structure atteint 2 212 K€ à la fin de l’exercice
2020.

 En 2021, la baisse de la production vendue (intrinsèquement liée à la
baisse de l’ensoleillement et de la production d’énergie) a eu pour effet la
diminution des produits d’exploitation (-99 K€). Cette baisse plus rapide
des produits par rapports aux charges d’exploitation (-18 K€) a eu pour
effet la diminution de l’EBE de la structure (-70 K€).

 En 2022, en dépit de l’augmentation des produits d’exploitation (+14 K€),
la progression plus rapide des charges d’exploitation (+43 K€) a
contribué à la diminution de l’EBE d’Enerlandes (-17 K€).

SEML Enerlandes - Rapport Annuel 2022

Evolution de l'EBE (en€) 

2 265 746 

2018 2019 2020 2021 

Département 
des Landes 

2022 
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Vision rétrospective
Compte de résultat
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Evolution des charges et produits d'exploitation (en€) 

325 549 

2018 

2018 2019 2020 2021 2022 

■ Charges d'exploitation ■ Produits d'exploitation 

2 227 851 

2018 

Evolution du résultat net (en€) 

480154 
463 069 

2019 2020 2021 

Evolution du chiffre d'affaires (en€) 

2 575 312 
2 592 584 

2019 2020 2021 

489 190 

2022 

2 512 637 

2022 

Département 
des Landes 
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Une diminution considérable de l’actif immobilisé en 2022

Revue analytique
Bilan

SEML Enerlandes - Rapport Annuel 2022

Net - En K€

Actif Immobilisé 6 782 5 739

Immobilisations corporelles 6 580 5 536

dont Installations techniques, matériel et outillage 6 524 5 213

dont autres immobilisations corporelles 1

dont immobilisations en cours 55 322

Immobilisations financières 203 203

Titres immobilisés / activité de porfeuille 200 200

Autres immobilisations financières 3 3

Actif circulant 2 618 2 602

Créances 896 826

dont clients et comptes rattachés 807 709

dont autres créances 89 117

Autres titres 94 18

Disponibilités 1 605 1 735

Comptes de régularisation - CCA 23 23

Fonds propres 3 872 4 263

Capitaux propres 3 872 4 263

Capital (dont versé : 2 184 000) 2 184 2 184

Réserve légale 136 159

Autres réserves 1 089 1 430

Résultat de l'exercice 463 489

Dettes 5 529 4 078

Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit 5 410 4 008

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 102 54

Dettes fiscales et sociales 16 15

2022

Actif

Passif

2021

 Les immobilisations sont constituées d’installations techniques, matériels et outillages
et diminuent très fortement en 2022 (-1 311 K€) en raison de leur amortissement.

 Les fonds propres de la SEML Enerlandes progressent de nouveau par rapport à
l’année 2027 grâce à la progression des réserves et du résultat net annuel.

 Les disponibilités progressent en 2022 (+130 K€) et atteignent 1 735 K€ à la fin de
l’exercice.

 Enerlandes finance ses investissements principalement par des emprunts bancaires.
Bien qu’ils soient en diminution en 2022, ces derniers représentent toutefois la très
grande majorité des dettes de la structure.

 En 2022, la SEML Enerlandes a donné comme garanties, sur les prêts contractés
auprès de la Caisse d’Epargne, des cessions DAILLY sur redevances EDF à venir à
l’issue de la construction en cours des centrales.

Département 
des Landes 

1 1 1 
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Une trésorerie nette en forte croissance s’établissant à 1 735 K€ à la fin

de l’exercice 2022

Revue analytique
Bilan

SEML Enerlandes - Rapport Annuel 2022

 Le besoin en fonds de roulement diminue sensiblement entre 2021 et 2022 (-22
K€)

 Le fonds de roulement de la société reste relativement stable et est à hauteur de
2 531,7 K€ en 2022 contre 2 499,7 K€ en 2021.

 En 2022, la trésorerie de la SEML Enerlandes connait une très forte croissance
(+130 K€).

 Lors du Conseil d’administration qui s’est tenu en février 2023, la représentante
de la Caisse des dépôts a attiré l’attention d’Enerlandes sur le fait que la
trésorerie n’a pas vocation à financer des projets. Il est ainsi ressorti lors de ce
Conseil qu’il était préférable pour Enerlandes de distribuer des dividendes et
d’augmenter le capital social en vue de continuer le développement de la
structure

 S’agissant de l’endettement net de la structure, il diminue significativement en
2022 en raison de la progression des disponibilités

2021 2022

a Créances clients 806 673      709 156      

b Dettes fournisseurs 102 095      54 440        

c BFR d'exploitation (a-b) 704 578        654 716        

d Autres créances 89 331        117 067      

e Autres dettes 15 927        15 431        

f BFR (hors exploitation) (d-e) 73 404           101 636        

g BFR (c+f) 777 982        756 352        

h Capitaux propres 3 871 653   4 262 563   

i Capitaux emprunts à moyen/long terme 5 410 498   4 008 271   

j Actif immobilisé 6 782 460   5 739 127   

j FDR (h+i)-j 2 499 691     2 531 708     

k Valeurs mobilières de placement 93 629        17 543        

l Charges constatés d'avance 23 380        23 123        

k Trésorerie nette (j-g)-k-l 1 604 700     1 734 690     

Département 
des Landes 

-------J..J...J 
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Pour le département des Landes

Ivan Guillermier
Directeur de projets et chef de l’agence Sud-
Ouest
81 Boulevard Pierre 1er

33110 Le Bouscat
@ : iguillermier@caphornier.fr
Tél : 07 78 68 33 49

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Parc d’affaires Oberthur - 1 rue Raoul Ponchon
CS 34442 - 35044 RENNES Cedex, France
@ : s.guillon-coudray@cabinetcoudray.com
Tél : 02 99 30 16 28

SEML Enerlandes - Rapport Annuel 2022

Département 
des Landes 

Cap Hornier 
cr•ateur dïntéroêt g•dra1 

t;:.ABINET 
t:"OUDRAY 
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SEML ENERLANDES 

HOTEL DU DEPARTEMENT - 23 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN CEDEX 

Rapport du Commissaire aux Comptes 
sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2022 
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COMMISSARIAT 
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AUDIT 

CONSEIL 

Philippe Lassus 

Michel Delbast 

Geneviève Labit 
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SEML ENERLANDES 

HOTEL DU DEPARTEMENT - 23 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN CEDEX 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

A l'Assemblée Générale de la société ENERLANDES, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l'audit des comptes annuels de la société ENERLANDES relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2022, 
tels qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Mi-Côte - 82, avenue de Tivoli - CS 20036 - 33491 Le Bouscat Cedex 
Tél. 05 56 02 08 18 - e-mail: glassus@cabinetlassus.fr 

Com111issai1e aux comptes inscrit sur la liste nationale rattaché â la CRCC de: Grnndc: Aquitaine - Sircl Jtl9 ~ O 6"14 000 11 
APE 6920Z- RCS Bordeaux - TVA intracommunautaire : FR 70 349 440 644 - Souscnpteur d' une assurance pr,1tossionnelle 
dans les conditions orevues par ra111ck 17 alinéa J•' de !"ordonnance du 19 seotembr.: 19H et du dôcr.:t du 22 iann.:r 19% abcnoluce 
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41_ 
LASSUS & ~ci~IES 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

SEML ENERLANDES 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2022 à la date d'émission de notre rapport. 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points suivants 
exposés en première page de l'annexe des comptes annuels concernant : 

• La société demeure en l'attente d'une réponse précise de l'Administration concernant l'éventuelle 
taxation de la société à la Contribution Foncière des Entreprises. 

• Les immobilisations sont enregistrées en globalité, il n'est pas constitué de composants. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues 
et sur la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

2 
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A_ 
LASsus & ~c!,b,Es 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

SEML ENERLANDES 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux Actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux Actionnaires. 

Rapport sur le gouvernement d'entreprise 

Nous attestons de l'existence, dans le rapport du Conseil d'Administration sur le gouvernement 
d'entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du code de commerce. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D'ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles­
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, 
sauf s'il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L'AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir 
qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, 
prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

3 
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LASSUS & ~db1ES 

SEML ENERLANDES 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2022 

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

■ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est 
plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

■ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ; 

■ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

■ il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments 
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

■ il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait au Bouscat, le 21 juin 2023 

SCP Cabinet LASS 
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BILAN ACTIF 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

ACTIF 
Valeurs au 31/12/22 

Val. Brutes Amort. & dépréc. Val. Nettes 

Valeurs au 

31/12/21 

Capital souscrit non appelé 
ACTIF IMMOBILISÉ 
Immobilisations incorporelles 

Frais d'établissement 
Frais de développement 

Concessions, brevets et droits similaires 
Fonds commercial (1 ) 
Autres immobilisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 
Terrains 
Constructions 

Installations tech., matériel et outillages industriels 19 877 438,42 14 664 618,40 5 212 820,02 6 524 368,91 

Autres immobilisations corporelles 12 688,42 11 420,65 1 267,77 

Immobilisations corporelles en cours 322 238,76 322 238,76 55 290,60 

Avances et acomptes 
Immobilisations financières (2) 

Participations 
Créances rattachées à des participations 

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille 
Autres titres immobilisés 200 000,00 200 000,00 200 000,00 
Prêts 

Autres immobilisations financières 2 800,00 2 800,00 2 800,00 

TOTAL(I) 20 415 165,60 14 676 039,05 5 739126,55 6 782 459,51 

ACTIF CIRCULANT 
Stocks et en-cours 

Matières premières et autres approvisionnements 
En-cours de production (biens et services) 

Produits intermédiaires et finis 
Marchandises 

Avances et acomptes versés sur commandes 

Créances 
Créances Clients et Comptes rattachés (3) 709 156,01 709 156,01 806 672,75 

Autres créances (3) 117 066,86 11 7 066,86 89 331,06 

Capital souscrit - appelé non versé 
Valeurs mobilières de placement 

Actions propres 

Autres titres 17542,76 17542,76 93 629,02 
Instruments de trésorerie 

Disponibilités 1734689,54 1 734689,54 1604700,17 
Charges constatées d'avance (3) 23 123,38 23 123,38 23 380,34 

TOTAL (Il) 2 601 578,55 2 601 578,55 2 617 713,34 
Charges à répartir sur plusieurs exercices (Ill) 
Primes de remboursement des emprunts (IV) 
Écarts de conversion actif (V) 

TOT AL GENERAL(I +II+ m +IV+ V) 23 016 744,15 14 676 039,05 8 340 705,10 9 400 172,85 
(1) Dont droit au bail 
(2) D0111 à moins d'un an (brui} 
(3) Dont à plus d'un an (brui) 

v!COMPTA CONNECT- Fiscal - /710511023 5/92 
Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable 
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BILAN PASSIF 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

PASSIF 
Valeurs 

au 31/12/22 
Valeurs 

au 31/12/21 

CAPITAUX PROPRES 

Capital ( dont versé : 2 184 000,00 ) 2 184 000,00 2 184 000,00 

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Écarts de réévaluation 

Écart d'équivalence 

Réserves 
Réserve légale 159 039,59 135 886,14 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves réglementées 

Autres réserves 1 430 333,83 1 088 698,20 

Report à nouveau 

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 489189,68 463 069,08 

SITUATION NETTE 4 262 563,10 3 871 653,42 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

TOTAL (I) 4 262 563,10 3 871653,42 

AUTRES FONDS PROPRES 

Produit des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

TOT AL (I) Bis 

PROVISIONS 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

TOTAL (II) 

DETTES (1) 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 4 008 271,30 5 410 497,72 

Emprunts et dettes financières diverses (3) 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 54 439,83 102 094,64 

Dettes fiscales et sociales 15 430,87 15 927,07 

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 

Autres dettes 

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 

TOTAL (III) 4 078 142,00 5 528 519,43 

Écarts de conversion passif (IV) 

TOT AL GÉNÉRAL (I + II +ID+ IV) 8 340 705,10 9400172,85 

(/) Dom à plus d'un an l 573 860,88 3 6/2 364,0/ 
(/) Dom à moins d'un an I 504 181.l l J 9/6 /55,42 
(2) Donl concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 
(3) Dom emprunts participatifs 

COMPTA CONNECT - Fiscal - l 7,0512023 6/92 
Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable 
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COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

Produits d'exploitation (1) 

Ventes de marchandises 
dont à l'exportation : 

Production vendue (biens et services) 
dont à /'exportation : 

Montant net du chiffre d'affaires 

Production stockée 

Production immobilisée 

Subventions d'exploitation 

Reprises sur provisions (et amortissements), transferts 
de charges 

Autres produits 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION ( I) 

Charges d'exploitation (2) 

Achats de marchandises 

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements 

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 

Impôts, taxes et versements assimilés 

Salaires et traitements 

Charges sociales 

Dotations aux amortissements et dépréciations 

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations 

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 

Dotations aux provisions 

Autres charges 

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (Il) 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (1- Il) 

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 
en commun 

Bénéfice ou perte transférée (III) 

Perte ou bénéfice transféré (IV) 

(/) DolJ/ produits afférents à des exercices antérieurs 

(2) Dont charges afférentes à des exerdces antérieurs 

Du 0 1/0 1/22 
Au 3 1/ 12/22 

2 512 637 

2 512 637 

1 050 

7 

2 513 694 

291 245 

15 789 

57 93 1 

23 371 

1 358 075 

5 

1 746 416 

767 278 

ISACOMPTA CONNECT-Fisca/ - /710512023 7/92 

Du 01 /01/21 
Au 31/12/21 

2 496 527 

2 496 527 

3 000 

2 

2 499 529 

264 120 

13 570 

57 300 

22 210 

I 346 703 

2 

1 703905 

795 624 

Variation 

en valeur 

16 I JO 

16110 

-1 950 

5 

14 166 

27 125 

2 2 19 

63 1 

1 162 

11 372 

3 

4251] 

-28 346 

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable 

en% 

0,65 

0,65 

-64,99 

276,97 

0,57 

10,27 

16,35 

1,10 

5,23 

0,84 

120,70 

2,49 

-3,56 
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COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE (SUITE) 
Du 01/01/2022 au 31 /12/2022 

Du 0 1/01/22 Du 01 /01/2 1 Variation 
Au 3 1/12/22 Au 31/12/21 en valeur en% 

Produits financiers 

De participation (3) 

Autres valeurs mobilières et créances d'actifimmo.(3) 

Autres intérêts et produits assimilés (3) 11 085 11 108 -23 -0,21 

Reprises sur prov. et dépréciations et transf. de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de val.mob. de placement 

TOT AL DES PRODUITS FINANCIERS ( V ) 11085 11108 -23 -0,21 

Charges financières 

Dotations amortissements, dépréciat ions, provisions 

lntérêts et charges assimilées ( 4) 125 0 19 173 857 -48 838 -28,09 
Différences négatives de change 

Charges sur cessions de valeurs mob. de placement 

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (VI) 125 019 173 857 -48 838 -28,09 

RÉSULTAT FINANCIER (V-VI) -113 934 -162 749 48 815 29,99 

RÉSULTAT COURANT avt impôts (1-Il+ill-IV+V-VI) 653 344 632 875 20 469 3,23 

Produits exceptionnels 

Sur opérations de gestion 1 100 1 100 
Sur opérations en capital 17 040 11 138 5 902 52,99 
Reprises sur prov., dépréciations et transferts de charges 

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII) 18140 11138 7002 62,87 

Charges exceptionnelles 

Sur opérations de gestion 2 455 2 194 261 11 ,90 
Sur opérations en capital 15 703 10 869 4 834 44,48 

Dotations amortissements, dépréciations, provisions 

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 18 158 13 063 5 096 39,01 

RESULTAT EXCEPTIONNEL -18 -1 925 1907 99,06 

Participation des salariés aux résultats (IX) 

Impôt sur les bénéfices (X) 164 136 167 881 -3 745 -2,23 

TOTAL DES PRODUITS (l+ID+V+VII) 2 542 919 2 521 774 21 145 0,84 

TOTAL DES CHARGES (Il+IV+Vl+VIII+IX+X) 2 053 729 2 058 705 -4 976 -0,24 

Bénéfice ou Perte 489 190 463 069 26121 5,64 

(3) Dont produits concemant les entités liées 

(./) Dont intérêts concernant les entités liées 

4COMPTA CONNECT-Fiscat - 17,0511013 8/92 
Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable 

765



ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font pariie intégrante des comptes annuels. 

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022 dont le total est de 8 340 705,l 0 Euros, et le 
compte de résultat de l'exercice dégage un bénéfice de 489 189,68 Euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 0 1/01/2022 au 31 /12/2022. 

les immobilisations sont enregistrées en globalité , chaque centrale photovoltaïque donnant lieu à une seule 
immobilisation corporelle, il n'est pas constitué de composants . 

la SEML ENERLANDES est toujours en attente d'une réponse de l'Administration Fiscale quant à la taxation à la 
CFE sur les différentes installations. 

Actuellemement, toute nouvelle installation donne lieu à la création d'un établissement econdaire. 

Conformément à la loi de finances rectificative N° 2012-354 du 14 mars 2012 et son article 283-2 quinquies , la 
TVA afférente à la production d'électricité d'origine photovoltaïque est désormais acquittée par l'acquérueur c'est 
à dire EDF ou GES . 

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du pnncrpe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

Les comptes annuels au 31/ 12/2022 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, modifié par le règlement 
N° 2016-07 du 4 novembre 2016. 

Pour l'application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amo11issement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective. 

Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y 
compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, 
escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations 
envisagées. 

Option de traitement des charges financières : 
Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges. 

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires : 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges. 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 
Du 01 /01/2022 au 31/12/2022 

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de : 

- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

Option de traitement des charges financières : 

Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges. 

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires : 
Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges. 

Méthode de décomposition des immobilisations : 

Amortissements des biens non décomposables : 

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les 
PME) est fondée sur la durée d'usage. 

Les amo1tissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en fonction de la durée 
d'utilisation ou de la durée d'usage prévue : 

- Installations techniques 

Immobilisations financières 

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires : 

14 ans 

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur immobilisations financières (titres) et titres de 
placement sont incorporés dans les coûts des immobilisations. 

Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Provisions réglementées 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements fiscaux et les amortissements 
pour dépréciation calculés suivant le mode linéaire. 
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ÉTAT DES IMMOBILISATIONS 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

V. brute des immob. Augmentations 
CADRE A IMMOBILISATIONS début d' exercice suite à réévaluation acquisitions 

,: 
Frais d'établissement, de recherche et de développement :) TOTAL I 

2 
:) 
J 
?:i Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL Il 

Terrains 

1 

Sur sol propre 

Constructions Sur sol d'autrui 

lnstal.géné., agencts & aménagts const. 
/) 

.tl Installations techniques, matériel & outillage indust. 19 832 693 61 785 -l 
-l 

~ lnstal. géné., agencts & aménagts divers 9 368 
:) 

Autres immos Matériel de transport 2 
:) corporelles Matériel de bureau & info., mobilier 1 609 l 7 12 J 

Emballages récupérables & divers 

Immobilisations corporelles en cours 55 290 333 783 

Avances et acomptes 

TOTALm 19 898 960 333 783 63 497 

/) 

Participations évaluées par mise en équivalence 

~ Autres participations 
:l 

Autres titres immobilisés 200 000 J 

~ Prêts et autres immobilisations financières 2 800 ?:i 
i. 

TOTAL IV 202 800 

TOTAL GENERAL {I + II + ID + IV) 20 101 760 333 783 63 497 

IMMOBILISATIONS 
Diminutions Valeur brute des Réévaluation légal CADRE B 

par virt poste par cessions immob. fin ex. Valeur d'origine 

,: Frais d'étbs, de recherche & de dével. TOTAL l :) 

2 
:) 
J 
?:i Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL Il 

Terrains 

Sur sol propre 

Constructions Sur sol d'autrui 

/) lns. gal. agen. amé. cons 
.tl 
-l lnst.tech., mat. outillage indus. 17 040 19 877 438 -l 

~ Instal. géné., agencts, aménagts d. 9 368 :) 

2 Autres immos Matériel de transport 
:) 
J corporelles Mat.bureau, info., mob. 3 321 

Emballages récup. div. 

l!runos corporelles en cours 60 635 6 200 322 238 
Avances et acomptes 

TOTAL m 60 635 23 240 20 212 365 

/) 
Part. évaluées par mise en equivalence 

~ 
:l 

Autres participations 
J Autres titres immobilisés 200 000 
~ 
?:i Prêts & autres immob. financières 2 800 
i. 

TOTAL IV 202 800 

TOTAL GENERAL {I + II + ID+ IV) 60 635 23 240 20 415 165 
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ÉTAT DES AMORTISSEMENTS 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

CADRE A 
1 

SITUA TI ONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES 

Amortissements début Augmentations : Diminutions : amort. Montant des 
IMMOBILISATIONS sortis de l'actif et amortissements 
AMORTISSABLES d'exercice dotations de l'exercice 

reprises à la fin de l'exercice 

Frais d'établissement et de développement 
Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles 

TOTAL 

Terrains 

Sur sol propre 

Constructions Sur sol d'autrui 

Inst. générales agen. aménag. cons. 

lnst. techniques matériel et outil. industriels 13 308 324 1357631 1 337 14 664 618 

Inst. générales agencem. amén. div. 9 368 9 368 
Autres immos Matériel de transport 

corporelles Mat. bureau et informatique, mob. 1 609 444 2 053 
Emballages récupérables divers 

TOTAL 13 319 301 1 358 075 1 337 14 676 039 

TOTAL GENERAL 13 319 301 1 358075 1 337 14 676 039 

CADRER 
1 

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES 

lmmobilisations 
DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amortissables 
Différentiel de Mode Amort. fiscal Différentiel de Mode Amort. fiscal amorts fin de 

durée dégressif exceptionnel durée dégressif exceptionnel l'exercice 

Frais d'établissements 

Fonds commercial 

Autres immobs incorporelles 

TOTAL 

Terrains 

~ 
Sur sol propre 

C: Sur sol autrui 
0 
..) Inst. agenc. et amén. 

lnst. techniques mat. et outil. 
..; 
0 Inst. gales, agenc. am divers 
e-
0 
u Mat. transport 
é Mat. bureau mobilier E 
§ Emballages récup. divers 

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 
participations 

TOTAL GÉNÉRAL 

Total général non ventilé 

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE Montant net au Augmentations Dotations de l'exercice Montant net a la 
CADREC AFFECTANT LES CHARGES REPARTIES 

SUR PLUSIEURS EXERCICES début de l'exercice aux amortissements fin de l'exercice 

Frais d'émission d'emprunt à étaler 

Primes de remboursement des obligations 
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ÉTATDESÉCHÉANCESDESCRÉANCES 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

;; 
Créances rattachées à des participations :l ~ 

- Xl Prêts ( 1 )(2) J :;) ( i Autres immobilisations financières 2 800 2 800 

Clients douteux ou litigieux 
Autres créances clients 709 156 709 156 
Créances rep. titres prêtés : prov /dep. antér 

1 1 

- Personnel et comptes rattachés 
z Sécurité sociale et autres organismes sociaux < 
~ Impôts sur les bénéfices 14 429 14 429 :::, 
.) 

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 102 638 102 638 ~ 

J coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés ::: 

~ 
Divers 

Groupe et associés (2) 

Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 
Charges constatées d'avance 23 123 23 123 

TOTAUX 852 146 849 346 2 800 

u, (1) Montant 
- Créances représentatives de titres prêtés 

ô 
> - Prêts accordés en cours d'exercice 
C: 

~ (2) 
des - Remboursements obtenus en cours d'exercice 

Prêts & avances consentis aux associés (Pers. physiques) 
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COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

CHARGES CONSTATÉES D'A VANCE 

CHARGES CONSTATÉES D'A V ANCE MONTANT 

Exploitation 23 123 

Financières 

Exceptionnelles 

TOTAL 23 123 

PRODUITS À RECEVOIR 

PRODUlTS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT 

Créances rattachées à des participations 

Autres immobilisations financières 

Créances clients et comptes rattachés 537 965 

Autres créances 

Disponibilités 

TOTAL 537 965 
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CAPITAUX PROPRES 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

AFFECTATION DU RÉSULTAT 

TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT 
(Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés) 

Report à nouveau de l'exercice précédent 

Résultat de l'exercice précédent 463 069 

Prélèvements sur 

les réserves 

Total des prélèvements sur les réserves 

TOTAL DES ORIGINES 463 069 

1 

- Réserves légales 23 153 
Affectations aux réserves - Autres réserves 341 636 

Dividendes 98 280 

Autres répartitions 

Report à nouveau 

TOTAL DES AFFECTATIONS 463 069 
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~ 

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

IL convient de signaler que la SEML ENERLANDES a donné comme garanties sur les prêts contractés auprés de la 
Caisse d'Epargne , des cessions DAILLY sur redevances EDFà venir lorsque la construction sera achevée .Qaunt 
aux prêts souscrits auprésdu Crédit Agricole , ils sont garantis par du DAILLY sur EDF. 

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus d'l an & 5 
A plus de 5 ans 

a ns au plus 

Emprunts obligataires convertibles (1) 

Autres emprunts obligataires ( I) 
Emprunts & dettes 1 à 1 an max. à l'origine 
etbs de crédit(!) à plus d' I an à l'origine 4 008 271 1 434410 1 673 979 899 881 
Emprunts & dettes financières divers (1) (2) 

Fournisseurs & comptes rattachés 54 440 54 440 
Personnel & comptes rattachés 5 701 5 701 
Sécurité sociale & autres organismes sociaux 4 935 4 935 
Etat& Impôts sur les bénéfices 
autres Taxe sur la valeur ajoutée 424 424 
collectiv. Obligations cautionnées 
publiques Autres impôts, taxes & assimilés 4 371 4 37 1 
Dettes sur immobilisations & cptes rattachés 
Groupe & associés (2) 

Autres dettes ( dt det. rel. opér. de titr.) 

Dette représentative des titres empruntés 

Produits constatés d'avance 

TOTAUX 4 078 142 1 504 281 1673979 899 881 
(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice 345 198 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 1 539 771 
(2) Montant divers emprunts, dettes/associés 
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COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

CHARGES À PAYER 

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 51 481 

Emprunts et dettes financières divers 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 45 330 

Dettes fiscales et sociales 10 973 

Dettes sur Îlnlnobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

TOTAL DESCHARGESÀPAYER 107 784 
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ENGAGEMENTS 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

ENGAGEMENTS DONNÉS 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite au 31 décembre 2022 sont non significatives. 

PARTICI- AUTRES 
AUTRES DffiIGEANTS FILIALES 

PATIONS ENTREPRISES MONTANT 

LTÉES 

Effets escomptés non échus 
Cautionnements, avals et garanties donnés 
par la société 
Engagements assortis de sûretés réelles 
Intérêts à échoir 363 491 363 491 
Assurances à échoir 
A utres engagements donnés : 
Contrats de crédits-bails 
Contrats de locations frnancement 

TOTAL(l) 363 491 363 491 

AUTRES DIRIGEANTS PROVISIONS MONTANT 

Engagements en matière de pensions 

TOTAL 363 491 363 491 

ENGAGEMENTS REÇUS 

PARTICI- AUTRES 
AUTRES DIRIGEANTS FILIALES 

PATIONS ENTREPRISES MONTANT 
LIÉES 

Cautionnements, avals et garanties reçus 
par la société 

Sûretés réelles reçues 

Actions déposées par les administrateurs 

Autres engagements reçus 

TOTAL 
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~ , , 
DETTES GARANTIES PAR DES SURETES REELLES 

Du 01/01 /2022 au 31/12/2022 

DETTES GARANTIES PAR DES SÛRETÉS RÉELLES 

Dettes garanties Montant des 
sûretés 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières divers 

A van ces et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

TOTAL 
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LES EFFECTIFS 
Du 01/01/2022 au 31/12/2022 

LES EFFECTIFS 

31/12/2022 31/12/2021 

Personnel salarié: 1,00 1,00 

Ingénieurs et cadres 1,00 1,00 

Agents de maîtrise 

Employés et techniciens 

Ouvriers 

Personnel mis à disposition : 

Ingénieurs et cadres 

Agents de maîtrise 

Employés et techniciens 

Ouvriers 
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SEML ENERLANDES 
HOTEL DU DEPARTEMENT - 23 rue Victor Hugo 

40025 MONT DE MARSAN CEDEX 

Rapport spécial du Commissaire aux Comptes 
sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes 
de l'exercice clos le 31 décembre 2022 
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~ 
LASSUS & ASSO 

COMMISSARIAT 

AUX COMPTES 

AUDIT 

CONSEIL 

Philippe Lassus 

M ichel Delbast 

Geneviève Labit 

SEML ENERLANDES 

HOTEL DU DEPARTEMENT - 23 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN CEDEX 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Assemblée Générale d'approbation des comptes 
de l'exercice clos le 31 décembre 2022 

A l'Assemblée Générale de la société ENERLANDES, 

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur 
les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques, les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l'article 
R. 225-31 du Code de Commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions 
en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 
l'article R. 225-31 du Code de Commerce relatives à l'exécution, au cours de l'exercice écoulé, des 
conventions déjà approuvées par l'assemblée générale. 

Mi-Côte - 82, avenue de Tivol i - CS 20036 - 33491 Le Bouscat Cedex 
Tél. 05 56 02 08 18 - e-mail : glassus@cabinetlassus.fr 

Commissaire am: comptes inscril sur la lisle nationale rallaché a la CRCC de Grnnde Aqui1al11e - Sircl · 349 -1---10 64-1 000 12 
APE 6910Z - RCS Bordeau, - TVA intracomm11nau1aire: FR 70 ;~9 4~0 644 - Souscripteur d'une assurance professionnelle 
dans les conditions prcvues par J"3.111clt:" 17 alinéa 1..:1 de rordmmance du 19 septembre 19~5 et du di:rrtt dn 22 j;m,1tr 19Q(l abcnoluce 
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A_ 
LASSUS & ~cib1ES 

SEML ENERLANDES 
Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l'exercice écoulé 

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention autorisée et conclue au cours 
de l'exercice écoulé à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale en application des dispositions 
de l'article L. 225-38 du code de commerce. 

CONVENTION DEJA APPROUVEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention déjà approuvée par l'assemblée 
générale dont l'exécution se serait poursuivie au cours de l'exercice écoulé. 

Fait au Bouscat, le 21 juin 2023 

SCP Cabinet LASSUS et Associés 

2 

abc:no uce 
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1619 - SEM ENERLANDES

ATTESTATION
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Dans le cadre de la mission de présentation des comptes annuels qui a été réalisée pour le 
compte de :

SEM ENERLANDES
Pour l'exercice du  01/01/2022 au  31/12/2022

et conformément aux termes de notre lettre de mission en date du 01/01/2019, nous avons 
effectué les diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil National de l’Ordre 
des Experts-Comptables applicable à la mission de présentation des comptes qui

 
ne constitue 

ni un audit ni un examen limité.

Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relevé d’éléments remettant en cause la 
cohérence et la vraisemblance des comptes annuels pris dans leur ensemble.

Ces comptes annuels sont joints à la présente attestation, ils sont paginés conformément au 
sommaire figurant en tête du présent document, ils se caractérisent par les données suivantes :

- Total du bilan 8 340 705,10 €

- Chiffre d'affaires 2 512 637,10 €

- Résultat net comptable 489 189,68 €

Fait à St Avit,
Le 30/04/2023.

Castaing Jean Marc,
autorisé à exercer la profession d'expert comptable.
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Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
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1619 - SEM ENERLANDES

BILAN ACTIF
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Valeurs au 31/12/22 Valeurs au ACTIF Val. NettesVal. Brutes Amort. & dépréc. 31/12/2117/05/2023

17/05/2023

Capital souscrit non appelé
ACTIF IMMOBILISÉ 
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires 
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations tech., matériel et outillages industriels 19 877 438,42 14 664 618,40 5 212 820,02 6 524 368,91
Autres immobilisations corporelles 12 688,42 11 420,65 1 267,77
Immobilisations corporelles en cours 322 238,76 322 238,76 55 290,60
Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés 200 000,00 200 000,00 200 000,00
Prêts
Autres immobilisations financières 2 800,00 2 800,00 2 800,00

TOTAL (I) 20 415 165,60 14 676 039,05 5 739 126,55 6 782 459,51

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements
En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis
Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances
Créances Clients et Comptes rattachés (3) 709 156,01 709 156,01 806 672,75806 672,75

Autres créances (3) 117 066,86 117 066,86 89 331,06

Capital souscrit - appelé non versé
Valeurs mobilières de placement

Actions propres
Autres titres 17 542,76 17 542,76 93 629,02

Instruments de trésorerie
Disponibilités 1 734 689,54 1 734 689,54 1 604 700,17
Charges constatées d'avance (3) 23 123,38 23 123,38 23 380,34

TOTAL  (II) 2 601 578,55 2 601 578,55 2 617 713,34
Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV) 

(V) Écarts de conversion actif 

TOTAL GÉNÉRAL(I + II + III + IV + V) 23 016 744,15 14 676 039,05 8 340 705,10 9 400 172,85
(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (brut)
(3) Dont à plus d'un an (brut)
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1619 - SEM ENERLANDES

BILAN PASSIF
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Valeurs Valeurs
PASSIF au 31/12/22 au 31/12/21

CAPITAUX PROPRES

(dont versé : 2 184 000,00
 
)Capital 2 184 000,00 2 184 000,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport 
Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves
Réserve légale 159 039,59 135 886,14

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 1 430 333,83 1 088 698,20

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 489 189,68 463 069,08

SITUATION NETTE 4 262 563,10 3 871 653,42

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

TOTAL  (I) 4 262 563,10 3 871 653,42

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (I) Bis

PROVISIONS

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL   (II)

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 4 008 271,30 5 410 497,72

Emprunts et dettes financières diverses (3)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 54 439,83 102 094,64

Dettes fiscales et sociales 15 430,87 15 927,07

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 

TOTAL   (III) 4 078 142,00 5 528 519,43

Écarts de conversion passif (IV) 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 8 340 705,10 9 400 172,85
(1) Dont à plus d'un an 2 573 860,88 3 612 364,01
(1) Dont à moins d'un an 1 504 281,12 1 916 155,42
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs
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1619 - SEM ENERLANDES

COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Du 01/01/22 Du 01/01/21 Variation
Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises
dont à l'exportation : 

Production vendue (biens et services) 2 512 637 2 496 527 16 110 0,65
dont à l'exportation : 

2 512 637 2 496 527 16 110 0,65Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions (et amortissements), transferts 
de charges

1 050 3 000 -1 950 -64,99

Autres produits 7 2 5 276,97

2 513 694 2 499 529 14 166 0,57TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION ( I )

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 291 245 264 120 27 125 10,27

Impôts, taxes et versements assimilés 15 789 13 570 2 219 16,35

Salaires et traitements 57 931 57 300 631 1,10

Charges sociales 23 371 22 210 1 162 5,23

Dotations aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 11 372 0,841 358 075 1 346 703

Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

Dotations aux provisions

Autres charges 5 2 3 120,70

1 746 416 1 703 905 42 511 2,49TOTAL  DES CHARGES D'EXPLOITATION ( II )

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 767 278 795 624 -28 346 -3,56

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 
en commun

Bénéfice ou perte transférée (III) 
Perte ou bénéfice transféré (IV) 

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
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1619 - SEM ENERLANDES

COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE (SUITE)
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Du 01/01/22 VariationDu 01/01/21
Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

Produits financiers

De participation (3)

Autres valeurs mobilières et créances d'actif immo.(3)

Autres intérêts et produits assimilés (3) 11 085 11 108 -23 -0,21

Reprises sur prov. et dépréciations et transf. de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de val.mob. de placement

11 085 11 108 -23 -0,21TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS ( V )

Charges financières

Dotations amortissements, dépréciations, provisions
(4)Intérêts et charges assimilées 125 019 173 857 -48 838 -28,09

Différences négatives de change

Charges sur cessions de valeurs mob. de placement

125 019 173 857 -48 838 -28,09TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES ( VI )

RÉSULTAT FINANCIER  (V - VI) -113 934 -162 749 48 815 29,99

RÉSULTAT COURANT 20 469 3,23653 344 632 875avt impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 1 100 1 100

Sur opérations en capital 17 040 11 138 5 902 52,99

Reprises sur prov., dépréciations et transferts de charges

7 002 62,87TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS ( VII ) 18 140 11 138

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 2 455 2 194 261 11,90

Sur opérations en capital 15 703 10 869 4 834 44,48

Dotations amortissements, dépréciations, provisions

5 096 39,01TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII) 18 158 13 063

RESULTAT EXCEPTIONNEL -18 -1 925 1 907 99,06

Participation des salariés aux résultats (IX)

Impôt sur les bénéfices (X) 164 136 167 881 -3 745 -2,23

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 2 542 919 2 521 774 21 145 0,84

TOTAL DES CHARGES  (II+IV+VI+VIII+IX+X) 2 053 729 2 058 705 -4 976 -0,24

Bénéfice ou Perte 489 190 463 069 26 121 5,64

(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités liées

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
8/92

788



DETAIL DES COMPTES

789



1619 - SEM ENERLANDES

BILAN ACTIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Valeurs nettes auValeurs nettes au
17/05/2023

Variation
17/05/2023

ACTIF 31/12/22 31/12/21 en valeur en %

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles

Installations tech., matériel et outillages indus. 5 212 820,02 6 524 368,91 -1 311 548,89 -20,10

2150010000 CIS ST VINCENT DE TYROSSE 346 757,76 346 757,76

2150020000 TENNIS MOLIETS 1 384 943,97 384 943,97

2150030000 EMMAÜS TARNOS 459 141,80 459 141,80

2150040000 ATLANTISUD ST GEOURS DE MARENN 1 889 168,57 1 889 168,57

2150050000 SALLE POLYVALENTE TOSSE 370 370,18 370 370,18

2150060000 FOYER RURAL  ESTIGARDE 227 753,53 227 753,53

2150070000 TENNIS MOLIETS 2 430 087,10 430 087,10

2150080000 HALL DES SPORTS GEAUNE 331 214,72 331 214,72

2150090000 HALL DES SPORTS CASSEN 309 532,14 309 532,14

2150100000 AÉRODROME AIRE SUR ADOUR 527 437,74 527 437,74

2150110000 ECOLE PRIMAIRE SORT EN CHALOSS 121 633,78 121 633,78

2150120000 GYMNASE DE MORCENX 441 640,46 441 640,46

2150130000 GYMNASE DE PNTONX 309 907,34 309 907,34

2150140000 ECOLE PRIMAIRE PONTONX 161 141,91 161 141,91

2150150000 ATELIERS MUNICIPAUX TYROSSE 310 080,78 310 080,78

2150160000 GYMNASE DE DOAZIT 293 197,80 293 197,80

2150170000 VIEILLE TURSAN SALLE DES SPORT 252 773,77 252 773,77

2150180000 AIRE/ADOUR HALL DES SPORTS 811 113,70 811 113,70

2150190000 HALL DES SPORTS DE POUILLON 274 452,34 274 452,34

2150200000 MAISON DE RETRAITE DE PARENTIS 420 099,96 420 099,96

2150220000 HALL DES SPORTS LABOUHEYRE 381 818,85 381 818,85

2150230000 COLLEGE GABARRET 417 960,14 417 960,14

2150240000 COLLEGE DE MIMIZAN 190 187,75 190 187,75

2150250000 HALL DES SPORTS ST AUBIN 201 738,31 201 738,31

2150260000 SALLE LALOUBERE ST SEVER 437 668,13 437 668,13

2150270000 TENNIS HOSSEGOR 430 708,75 430 708,75

2150280000 PEYREHORADE HALL DES SPORTS 350 104,21 350 104,21

2150290000 COLLEGE BISCARROSSE 81 340,69 81 340,69

2150300000 ADAPEI DU MARCADET MONT DE MAR 133 046,80 133 046,80

2150310000 COLLEGE ST PAUL LES DAX 493 484,00 493 484,00

2150320000 ECOLE MATERNELLE SOUSTONS 130 584,00 130 584,00

2150340000 COMPLEXE LARRENDART ONDRES 268 866,90 268 866,90

2150350000 COLLEGE CEL LE GAUCHER 327 674,54 327 674,54

2150360000 FOYER ARNAUDIN ST PAUL 128 387,94 128 387,94

2150370000 COLLEGE DURUY MT DE MARSAN 340 375,64 340 375,64

2150380000 COLLEGE DE MUGRON 243 974,00 243 974,00

2150390000 COLLEGE PARENTIS 318 789,64 318 789,64

2150410000 CAZERES HALL DES SPORTS 250 785,13 250 785,13

2150420000 COLLEGE DE GEAUNE 168 395,07 168 395,07

2150430000 GYMNASE DE MIMBASTE 253 017,75 253 017,75

2150440000 CANTINE ST PAUL EN BORN 54 629,57 54 629,57

2150450000 HALL DES SPORTS STE COLOMBE 174 372,32 174 372,32

2150470000 ARENES SAMADET 268 876,00 268 876,00

2150480000 RDTL ST VINCENT DE PAUL 173 559,85 173 559,85

2150500000 PARL MONT DE MARSAN 193 427,18 193 427,18

2150510000 RDTL MONT DE MARSAN 64 041,12 64 041,12

2150520000 ATELIERS MUNICIPAUX BOUGUE1 42 367,16 42 367,16

2150540000 ECOLE DE TOSSE 158 716,18 158 716,18

2150550000 ECOLE DE PARENTIS 152 578,65 152 578,65

2150590000 HANGAR COMMUNAL TOSSE 67 502,16 67 502,16

2150600000 COLLEGE DE SOUSTONS 198 799,94 198 799,94

2150610000 FOYER RURAL BOURDALAT 65 719,16 65 719,16

2150620000 HANGAR A TABAC AIRE/ADOUR 90 524,30 90 524,30

2150640000 FOYER BOUGUE 2 81 592,16 81 592,16

2150650000 GYMNASE BIAROTTE TARNOS 61 264,76 61 264,76
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1619 - SEM ENERLANDES

BILAN ACTIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Valeurs nettes auValeurs nettes au
17/05/2023

Variation
17/05/2023

ACTIF 31/12/22 31/12/21 en valeur en %

2150660000 RESIDENCE HLM LA PINCE ST PAUL 63 545,83 63 545,83

2150670000 TARNOS COLLEGE LANGEVIN WALLON 45 465,59 45 465,59

2150680000 ST MARTIN SEIGNANX ECOLE EMILE 137 586,23 137 586,23

2150700000 AUBAGNAN SALLE DES FETES 55 963,64 55 963,64

2150710000 ST MARTIN SEIGNANX MUR A GAUCH 151 094,64 151 094,64

2150720000 ST MARTIN  ECOLE JULES FERRY 46 915,59 46 915,59

2150730000 ST MARTIN ECOLE PAULINE KERGOM 56 503,29 56 503,29

2150740000 HALL DES SPORTS ST JULIEN EN B 121 765,53 121 765,53

2150750000 BISCA  CENTRE DE LOISIRS RUE L 54 755,00 54 755,00

2150760000 PAILLEUSE YGOS ST SATURNIN 70 364,03 70 364,03

2150770000 PARL CHEMIN DE MACY 61 202,91 61 202,91

2150780000 CPIE ST MARTIN DE SEIGNANX 53 677,97 53 677,97

2150790000 ATELER SOUSTONS 56 310,05 56 310,05

2150800000 MORCENX BATIEMENT GIRONSACQ 67 458,60 67 458,60

2150820000 MORCENX BATIMENT GAMBETTA 43 853,70 43 853,70

2150830000 MAIS SOLAR AGRALIA MONTAUT 894 211,27 894 211,27

2150840000 MAIS SOLAR POUILLON 142 659,81 142 659,81

2150845000 MAIS SOLAR ST LON LES MINES 306 854,13 306 854,13

2150850000 MAIS SOLAR ST CRICQ CHALOSSE 145 151,86 145 151,86

2150860000 MAIS SOLAR ST JEAN DE MARSACQ 136 204,93 136 204,93

2150870000 MAIS SOLAR HAUT MAUCO ESTIBEAU 194 724,55 194 724,55

2150880000 LABRIT 940R DE MDM, PARK OMBRI 291 624,38 299 124,38 -7 500,00 -2,51

2150890000 HAUT MAUCO AGROLANDES 45 136,89 45 136,89

2150900000 MORCENX 8 MAI HALLE DES SPORTS 307 150,67 316 690,67 -9 540,00 -3,01

2150910000 LEGAILLOU,1ALLEEBISQUINE,CAPBR 117 655,97 116 505,97 1 150,00 0,99

2150930000 COUSINS, 40230 ST GEOURS DE M 79 638,10 79 638,10

2150940000 CENTR SOUSTON UTD 14 R MOSCOU 60 635,16 60 635,16

2815001000 AM -315 334,87 -290 576,37 -24 758,50 -8,52

2815002000 AM -344 867,04 -317 382,04 -27 485,00 -8,66

2815003000 AM -417 725,87 -384 943,15 -32 782,72 -8,52

2815004000 AM -1 533 180,25 -1 398 293,61 -134 886,64 -9,65

2815005000 AM -325 182,07 -298 737,64 -26 444,43 -8,85

2815006000 AM -214 164,23 -197 902,63 -16 261,60 -8,22

2815007000 AM -370 462,03 -339 753,81 -30 708,22 -9,04

2815008000 AM -289 765,55 -266 116,82 -23 648,73 -8,89

2815009000 AM -277 736,30 -255 635,71 -22 100,59 -8,65

2815010000 AM -490 499,01 -452 839,95 -37 659,06 -8,32

2815011000 AM -106 412,19 -97 727,54 -8 684,65 -8,89

2815012000 AM -387 248,60 -355 715,47 -31 533,13 -8,86

2815013000 AM -266 205,48 -244 078,10 -22 127,38 -9,07

2815014000 AM -123 290,35 -111 784,81 -11 505,54 -10,29

2815015000 AM -269 430,69 -247 290,92 -22 139,77 -8,95

2815016000 AM -252 550,33 -231 616,01 -20 934,32 -9,04

2815017000 AM -204 847,56 -186 799,51 -18 048,05 -9,66

2815018000 AM -671 949,76 -614 036,24 -57 913,52 -9,43

2815019000 AM -236 839,32 -217 243,42 -19 595,90 -9,02

2815020000 AM -327 851,36 -297 856,22 -29 995,14 -10,07

2815022000 AM -321 991,49 -294 729,62 -27 261,87 -9,25

2815023000 AM -330 908,32 -301 065,97 -29 842,35 -9,91

2815024000 AM -151 858,91 -138 279,50 -13 579,41 -9,82

2815025000 AM -171 368,72 -156 964,60 -14 404,12 -9,18

2815026000 AM -341 127,55 -309 878,05 -31 249,50 -10,08

2815027000 AM -362 708,01 -331 955,41 -30 752,60 -9,26

2815028000 AM -293 092,78 -268 095,34 -24 997,44 -9,32

2815029000 AM -64 399,26 -58 591,53 -5 807,73 -9,91

2815030000 AM -109 691,78 -100 192,24 -9 499,54 -9,48

2815031000 AM -406 858,00 -371 623,24 -35 234,76 -9,48

2815032000 AM -107 816,80 -98 493,10 -9 323,70 -9,47

2815034000 AM -190 294,18 -171 095,93 -19 198,25 -11,22

2815035000 AM -261 702,72 -238 306,76 -23 395,96 -9,82

2815036000 AM -95 030,45 -85 863,55 -9 166,90 -10,68

2815037000 AM -269 482,96 -245 180,14 -24 302,82 -9,91
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1619 - SEM ENERLANDES

BILAN ACTIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Valeurs nettes auValeurs nettes au
17/05/2023

Variation
17/05/2023

ACTIF 31/12/22 31/12/21 en valeur en %

2815038000 AM -193 159,61 -175 739,87 -17 419,74 -9,91

2815039000 AM -252 392,85 -229 631,27 -22 761,58 -9,91

2815041000 AM -183 624,47 -165 718,41 -17 906,06 -10,81

2815042000 AM -122 129,21 -110 105,80 -12 023,41 -10,92

2815043000 AM -182 799,33 -164 733,86 -18 065,47 -10,97

2815044000 AM -40 400,72 -36 500,17 -3 900,55 -10,69

2815045000 AM -125 599,26 -113 149,08 -12 450,18 -11,00

2815047000 AM -184 013,64 -164 815,89 -19 197,75 -11,65

2815048000 AM -116 714,84 -104 322,67 -12 392,17 -11,88

2815050000 AM -123 167,06 -109 356,36 -13 810,70 -12,63

2815051000 AM -39 902,22 -35 329,68 -4 572,54 -12,94

2815052000 AM -25 464,71 -22 439,69 -3 025,02 -13,48

2815054000 AM -93 349,07 -82 016,73 -11 332,34 -13,82

2815055000 AM -88 498,06 -77 603,94 -10 894,12 -14,04

2815059000 AM -40 170,18 -35 350,53 -4 819,65 -13,63

2815060000 AM -116 766,59 -102 572,27 -14 194,32 -13,84

2815061000 AM -38 157,29 -33 464,94 -4 692,35 -14,02

2815062000 AM -52 792,93 -46 329,49 -6 463,44 -13,95

2815064000 AM -49 526,44 -43 700,76 -5 825,68 -13,33

2815065000 AM -31 292,16 -26 917,86 -4 374,30 -16,25

2815066000 AM -26 556,60 -22 019,43 -4 537,17 -20,61

2815067000 AM -22 482,72 -19 236,48 -3 246,24 -16,88

2815068000 AM -69 046,47 -59 222,81 -9 823,66 -16,59

2815070000 AM -27 829,45 -23 833,65 -3 995,80 -16,77

2815071000 AM -74 536,45 -63 748,29 -10 788,16 -16,92

2815072000 AM -24 177,14 -20 827,37 -3 349,77 -16,08

2815073000 AM -29 286,17 -25 251,84 -4 034,33 -15,98

2815074000 AM -53 714,07 -45 020,01 -8 694,06 -19,31

2815075000 AM -25 566,25 -21 656,74 -3 909,51 -18,05

2815076000 AM -29 447,90 -24 423,91 -5 023,99 -20,57

2815077000 AM -24 241,71 -19 871,82 -4 369,89 -21,99

2815078000 AM -22 528,57 -18 695,96 -3 832,61 -20,50

2815079000 AM -20 784,23 -16 763,69 -4 020,54 -23,98

2815080000 AM -25 608,55 -20 792,01 -4 816,54 -23,17

2815082000 AM -15 925,49 -12 794,34 -3 131,15 -24,47

2815083000 AM -520 989,68 -476 279,12 -44 710,56 -9,39

2815084000 AM -87 974,44 -81 005,66 -6 968,78 -8,60

2815084500 AM -180 857,33 -165 514,62 -15 342,71 -9,27

2815085000 AM -89 005,70 -82 049,81 -6 955,89 -8,48

2815086000 AM -81 270,70 -74 460,45 -6 810,25 -9,15

2815087000 AM -120 427,51 -110 691,28 -9 736,23 -8,80

2815089000 AM -7 878,75 -4 614,65 -3 264,10 -70,73

2815090000 AM -59 987,92 -39 230,22 -20 757,70 -52,91

2815091000 AM -11 050,31 -2 644,77 -8 405,54 -317,82

2815093000 AM -6 919,67 -1 231,20 -5 688,47 -462,03

2815094000 AM -2 729,19 -2 729,19

Autres immobilisations corporelles 1 267,77 1 267,77

2181000000 INST GENE AGENC AMENAG DIVERS 9 367,50 9 367,50

2183000000 MAT DE BUREAU & MAT INFORMATIQ 3 320,92 1 609,19 1 711,73 106,37

2818100000 AMOR INST.GLE.AGT.AM -9 367,50 -9 367,50

2818300000 AMORT MAT BUREAU  INFORMATIQUE -2 053,15 -1 609,19 -443,96 -27,59

Immobilisations corporelles en cours  322 238,76 55 290,60 266 948,16 482,81

2310000000 IMMOS CORPORELLES  EN COURS 6 200,00 -6 200,00 -100,00

2315081000 LA CROQUE CENTRALE AU SOL RION 9 059,30 9 059,30

2315094000 14 R DE MOSCOU, 40140SOUSTONS 40 031,30 -40 031,30 -100,00

2315095000 LYCE G CRAMPE, AIRE 299 362,00 299 362,00

2315096000 HANGER, POUYDESSEAUX 4 470,00 4 470,00

2315097000 TENNIS EQUILAND CASSEN 2 920,00 2 920,00

2315100000 BIAUDOS HALLES COUVERTURE 6 427,46 6 427,46
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1619 - SEM ENERLANDES

BILAN ACTIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Valeurs nettes auValeurs nettes au
17/05/2023

Variation
17/05/2023

ACTIF 31/12/22 31/12/21 en valeur en %

Immobilisations financières (2)

Autres titres immobilisés 200 000,00 200 000,00

2721000000 DROIT DE CREANCE- OBLIGATIONS 200 000,00 200 000,00

Autres immobilisations financières 2 800,00 2 800,00

2750000000 DEPOT CAUTIONNEMENTS VERSES 2 800,00 2 800,00

TOTAL (I) 5 739 126,55 6 782 459,51 -1 043 332,96 -15,38

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Créances (3) 

Créances Clients et comptes rattachés (3) 709 156,01 806 672,75 -97 516,74 -12,09

411EDF     EDF 56 082,62 19 162,96 36 919,66 192,66

411GASCOGN GASCOGNE ENERGIES SERVICES 115 108,19 2 624,92 112 483,27

4181000000 CLTS FACT A ETABLIR 537 965,20 784 884,87 -246 919,67 -31,46

Autres (3) 117 066,86 89 331,06 27 735,80 31,05

4440000000 ETAT IMPOT/BENEFICES 14 429,00 17 729,00 -3 300,00 -18,61

4456200000 TVA DED IMMOBILISATIONS 20.0 % 56 645,07 -56 645,07 -100,00

4456201000 TVA DED IMMOBILISATIONS 20.0 % 75 545,26 75 545,26

4456600000 TVA DEDUCTIBLE ABS 13 207,97 3 544,56 9 663,41 272,63

4456660000 TVA DEDUCTIBLE ABS INTRA 189,39 189,39

4456700000 CREDIT TVA A REPORTER 9 652,00 9 652,00

4458300000 REMBOURSEMENT  TVA DEMANDE 9 365,00 -9 365,00 -100,00

4458600000 TVA S/FACT NON PARVENUES 4 043,24 2 047,39 1 995,85 97,48

4780000000 AUTRES COMPTES TRANSITOIRES 0,04 -0,04 -100,00

Valeurs mobilières de placement

Autres titres 17 542,76 93 629,02 -76 086,26 -81,26

5080300000 CE 0103918252163 LIVRET B 17 542,76 17 533,99 8,77 0,05

5082000000 DAT CIC 76 095,03 -76 095,03 -100,00

Disponibilités 1 734 689,54 1 604 700,17 129 989,37 8,10

5120000000 CDC 914 028,59 825 659,94 88 368,65 10,70

5121000000 CRCA CPT 110 270 874,35 350 525,63 -79 651,28 -22,72

5121300000 CRCA CPT 33429 MAISSOLAR 9 696,28 36 121,22 -26 424,94 -73,16

5122000000 CE 0800013915930 41 828,71 60 682,84 -18 854,13 -31,07

5123000000 CIC FR761005719005000910299017 565,48 182,35 383,13 210,11

5124000000 BP FR2320041010012089697D02243 497 696,13 331 528,19 166 167,94 50,12

Charges constatées d'avance (3) 23 123,38 23 380,34 -256,96 -1,10

4860000000 CHARGES CONSTATEES AVANCE 23 123,38 23 380,34 -256,96 -1,10

TOTAL (II) 2 601 578,55 2 617 713,34 -16 134,79 -0,62

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V) 8 340 705,10 9 400 172,85 -1 059 467,75 -11,27
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1619 - SEM ENERLANDES

BILAN PASSIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

VariationValeurs au Valeurs auPASSIF 31/12/22 31/12/21 en valeur en %

CAPITAUX PROPRES 
(dont versé : 2 184 000,00 ) Capital 2 184 000,00 2 184 000,00

1013000000 CAPITAL SOUSCRIT APPELE VERSE 2 184 000,00 2 184 000,00

Réserves
Réserve légale 159 039,59 135 886,14 23 153,45 17,04

1061000000 RESERVE LEGALE 159 039,59 135 886,14 23 153,45 17,04

Autres réserves 1 430 333,83 1 088 698,20 341 635,63 31,38

1068000000 AUTRES RESERVES 1 430 333,83 1 088 698,20 341 635,63 31,38

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 489 189,68 463 069,08 26 120,60 5,64

SITUATION NETTE 4 262 563,10 3 871 653,42 390 909,68 10,10

TOTAL (I) 4 262 563,10 3 871 653,42 390 909,68 10,10

AUTRES FONDS PROPRES 

TOTAL (I) Bis

PROVISIONS

TOTAL (II)

DETTES (1)

Emprunts et dettes aup. des établiss. de crédit (2) 4 008 271,30 5 410 497,72 -1 402 226,42 -25,92

1600000000 EMPRUNTS &  DETTES ASSIMILEES 185 651,58 -185 651,58 -100,00

1640010000 PRET CRCA N°835018 TYROSSE 49 894,05 74 188,56 -24 294,51 -32,75

1640020000 PRET CRCA N°728471 AIRE/ADOUR 12 081,19 23 816,20 -11 735,01 -49,27

1640030000 PRET CRCA N°161809 TARNOS 66 003,44 97 593,57 -31 590,13 -32,37

1640040000 PRET CE N°A3310031 TOSSE 30 428,77 -30 428,77 -100,00

1640050000 PRET CE N°A331005Q 12 795,12 -12 795,12 -100,00

1640060000 PRET CE N°A331003G 37 908,02 -37 908,02 -100,00

1640070000 PRET CE N°331003D GEAUNE 24 281,45 -24 281,45 -100,00

1640080000 PRET CRCA N°337491 93 688,05 -93 688,05 -100,00

1640090000 PRET CRCAN°35009 MOLIETS 32 931,91 65 294,24 -32 362,33 -49,56

1641000000 EMPRUNTS (A DETAILLER) 237 434,63 349 738,72 -112 304,09 -32,11

1641100000 PRET CE N°A331003E 24 936,42 48 913,94 -23 977,52 -49,02

1641200000 PRET CE N°A331004C 178 855,21 351 162,61 -172 307,40 -49,07

1641300000 PRET CE N°A331005P 17 126,72 33 636,08 -16 509,36 -49,08

1641400000 PRET CE N°A33100CU 30 100,12 59 143,14 -29 043,02 -49,11

1641500000 PRET CRCAN°72470520 235 716,90 348 534,15 -112 817,25 -32,37

1641600000 PRET CE N°A331005O 73 809,24 144 957,52 -71 148,28 -49,08

1641700000 PRET CEN°A33100CS 40 736,71 80 042,65 -39 305,94 -49,11

1641800000 PRERT CE N°A33100Q3 7 998,77 15 727,04 -7 728,27 -49,14

1641900000 PRET CRCA N° 76030479 426 167,18 560 160,66 -133 993,48 -23,92

1642000000 PRET CRCA N°77842754 183 932,47 270 640,08 -86 707,61 -32,04

1642100000 PRET CE N°A331100A 25 825,82 50 778,48 -24 952,66 -49,14

1642200000 PRET CE N0A331100COO 38 819,96 76 327,19 -37 507,23 -49,14

1642300000 PRET CE N° A3311100D0 32 173,87 63 259,88 -31 086,01 -49,14

1642400000 PRET CE N°A331100E0 22 748,45 44 727,65 -21 979,20 -49,14

1642500000 PRET CRCA N°00084644490 60 877,41 75 022,34 -14 144,93 -18,85

1642600000 PRET CRCA N° 00084644800 92 554,18 114 059,24 -21 505,06 -18,85

1642700000 PRET CRCA N° 00084644794 20 127,73 24 804,42 -4 676,69 -18,85

1642800000 PRET CRCA N°00084644810 40 899,90 50 403,05 -9 503,15 -18,85

1642810000 PRET CRCA N°  135 519 168 505,30 193 104,01 -24 598,71 -12,74

1642820000 PRET CRCA N° 143 975 28 134,72 32 241,88 -4 107,16 -12,74

1642830000 PRET CRCA N° 178947 138 894,37 159 232,35 -20 337,98 -12,77

1642840000 PRET CRCA N°1000363587 320 504,45 353 270,00 -32 765,55 -9,27

1642850000 PRET BP N°LBP00001413 234 753,00 254 932,00 -20 179,00 -7,92

1642860000 PRET MAISOLAR 207 407,40 325 925,92 -118 518,52 -36,36

1642870000 PRET BP N°LBP00006646 184 285,77 201 428,61 -17 142,84 -8,51

1642880000 PRET BP N°LBP00011187 144 915,27 155 118,91 -10 203,64 -6,58
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1619 - SEM ENERLANDES

BILAN PASSIF DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

VariationValeurs au Valeurs auPASSIF 31/12/22 31/12/21 en valeur en %

1642890000 PRET BP N°LBP00007456 233 188,94 254 077,03 -20 888,09 -8,22

1642900000 BP LBP 00014459 48 536,76 48 536,76

1642910000 PB LBP 00015978PART DEB SANSPL 295 912,00 295 912,00

1688400000 EMP AUPRES  ETS DE CREDIT 51 481,04 73 482,61 -22 001,57 -29,94

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 54 439,83 102 094,64 -47 654,81 -46,68

401AUTO    AUTOROUTE 97,90 -97,90 -100,00

401AUTOROU AUTOROUTE 82,20 82,20

401COM     COMMISSAIRE AUX COMPTES 5 880,00 -5 880,00 -100,00

401COOWORK COOWORKING 18,17 18,17

401DIV     DIVERS 59 675,52 -59 675,52 -100,00

401DIVERS  FOURNISSEURS DIVERS 8 870,47 8 870,47

401EPI     EPICES ENERGIES REDEV 139,49 162,28 -22,79 -14,04

401LOC2021 LOCATIONS TOIT 2021 4 307,84 -4 307,84 -100,00

4081000000 FRS FACTURES NON PARVENUES 45 329,50 31 971,10 13 358,40 41,78

Dettes fiscales et sociales 15 430,87 15 927,07 -496,20 -3,12

4210000000 PERSONNEL REMUNERATIONS DUES 719,68 719,68

4282000000 DETTES POUR CONGES PAYES 4 981,02 4 310,48 670,54 15,56

4310000000 SECURITE SOCIALE 1 842,61 2 028,52 -185,91 -9,16

4372000000 MUTUELLE 198,70 -198,70 -100,00

4373000000 CAISSE RETRAITE NON CADRE 875,09 2 043,73 -1 168,64 -57,18

4374000000 MUTUELLE 199,62 199,62

4382000000 CHARGES SOC / CONGES PAYES 2 017,62 1 743,15 274,47 15,75

4421000000 PRELEVEMENT A LA SOURCE (IR) 396,33 502,65 -106,32 -21,15

4452000000 TVA INTRACOMMUNAUTAIRE 189,39 189,39

4455100000 TVA A DECAISSER 235,00 238,00 -3,00 -1,26

4457220000 TVA /CESSION IMMO TN 1 400,00 -1 400,00 -100,00

4486000000 ETAT CHARGES A PAYER 3 974,51 3 262,22 712,29 21,83

TOTAL (III) 4 078 142,00 5 528 519,43 -1 450 377,43 -26,23

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV) 8 340 705,10 9 400 172,85 -1 059 467,75 -11,27
(1) Dont à plus d'un an 2 573 860,88 3 612 364,01
(1) Dont à moins d'un an 1 504 281,12 1 916 155,42
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1619 - SEM ENERLANDES

COMPTE RÉSULTAT DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Du 01/01/22 VariationDu 01/01/21
Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

Produits d'exploitation
Production vendue (biens et services) 2 512 637,10 2 496 526,96 16 110,14 0,65

7010010000 ST VINCENT/TYRO CIS VOIE ROMAI 41 108,43 38 731,75 2 376,68 6,14
7010020000 MOLIETS RUE MATHIEU D 60 735,93 59 136,61 1 599,32 2,70
7010030000 TARNOS EMMAUS 361 R ABBE PIERR 62 869,24 59 080,85 3 788,39 6,41
7010040000 ST GEOURS/MARE ATLANTISUD ZONE 225 341,22 278 301,31 -52 960,09 -19,03
7010050000 TOSSE SALLE POLYVALENTE 61 622,47 64 177,36 -2 554,89 -3,98
7010060000 ESTIGARDE HOTEL DE VILLE 26 908,22 26 229,84 678,38 2,59
7010070000 MOLIETS GOLF TENNIS R MATHIEUD 64 760,06 60 918,08 3 841,98 6,31
7010080000 GEAUNE SALLE DES S 6 CH D PISC 45 013,53 41 864,76 3 148,77 7,52
7010090000 CASSEN HALLE DES SPORTS 45 304,32 41 406,78 3 897,54 9,41
7010100000 AIRE ADOUR AERODROME 66 634,40 65 321,44 1 312,96 2,01
7010110000 SORT/CHALOSSE ECOLE R DE HINX 16 907,14 16 396,55 510,59 3,11
7010120000 MORCENX SALLE POLYV GYMN 8 MAI 74 917,82 71 803,16 3 114,66 4,34
7010130000 PONTONX/A GYMNASE MUNICIPA 51 855,21 49 270,61 2 584,60 5,25
7010140000 PONTONX/A ECOLE JJAURES 57 CHA 21 888,13 22 354,64 -466,51 -2,09
7010150000 ST VINCENT/TYRO ATELIERS MUNIC 41 660,73 31 715,70 9 945,03 31,36
7010160000 DOAZIT GYMNASE LES ARENES 35 197,91 36 517,29 -1 319,38 -3,61
7010170000 VIELLE/TURS GYMANSE 750 RTOURS 32 422,93 31 159,50 1 263,43 4,05
7010180000 AIRE/A SALLE OMNISPORT 132 226,94 126 886,87 5 340,07 4,21
7010190000 POUILLON HALL DES SPORT R DES 38 735,75 36 867,14 1 868,61 5,07
7010200000 PARENTIS EN B RUE LAMARTINE 59 631,30 60 904,39 -1 273,09 -2,09
7010220000 LABOUHEYRE 183 R DR MORRISON 47 513,37 46 063,88 1 449,49 3,15
7010230000 GABARRET 60 AV MARCADIEU 71 434,60 68 164,46 3 270,14 4,80
7010240000 MIMIZAN RUE DE LYCEE 36 109,31 36 400,82 -291,51 -0,80
7010250000 ST AUBIN GYMNASE BOURG 22 032,38 21 985,06 47,32 0,22
7010260000 ST SEVER SALLE LALOUBRE 54 007,17 53 852,65 154,52 0,29
7010270000 HOSSEGOR AV EDMOND ROSTAND 56 862,29 54 975,54 1 886,75 3,43
7010280000 PEYREHORADE HALL/SPORTS AV DUP 45 372,11 43 031,06 2 341,05 5,44
7010290000 BISCARROSSE COLLEGE 546 R JULL 15 100,47 14 457,44 643,03 4,45
7010300000 VENTES PRODUITS FINIS 2.10% 16 021,51 14 858,86 1 162,65 7,82
7010310000 ST PAUL/DAX RUE JEAN ODDOS 54 190,89 75 030,73 -20 839,84 -27,78
7010320000 SOUSTON ECOLE MATERNELLE AV GE 22 282,53 21 655,81 626,72 2,89
7010340000 ONDRES COMPL S LARRENDART PL 37 878,69 22 828,78 15 049,91 65,93
7010350000 MT DE MARSAN 787 AV DE LACROUT 60 880,44 60 689,00 191,44 0,32
7010360000 ST PAUL/DAX RUE ABBE BORDES 18 498,50 18 407,31 91,19 0,50
7010370000 MT DE MARSAN AV DE NONERES 42 557,54 43 865,64 -1 308,10 -2,98
7010380000 MUGRON AV CARNOT 37 299,03 37 258,59 40,44 0,11
7010390000 PARENTIS AV DU LYCEE 40 114,51 53 040,40 -12 925,89 -24,37
7010410000 CAZERES/ADOUR 173AV G PHOEBUS 24 803,82 25 514,85 -711,03 -2,79
7010420000 GEAUNE COLLEGE R DE LA CHALOSS 22 671,87 21 345,52 1 326,35 6,21
7010430000 MIMBASTE GYMNASE R DES SPORTS 27 841,42 27 642,76 198,66 0,72
7010440000 ST PAUL/BORN 142 R DE PONTENX 6 622,62 5 689,91 932,71 16,39
7010450000 ST COLOMBE R D HAGETMAU 15 702,87 15 829,67 -126,80 -0,80
7010470000 SAMADET ALLEE DES ARENES 19 606,27 20 572,67 -966,40 -4,70
7010480000 ST VINCENT/PAUL RDTL R D CARRE 18 381,78 19 164,11 -782,33 -4,08
7010500000 MARSAN 351 AV DU STADE 16 504,74 17 051,35 -546,61 -3,21
7010510000 MT DE MARSAN RDTL P BENOIT 5 729,10 5 519,62 209,48 3,80
7010520000 BOUGUE ATELIERS PL DES ARENES 3 155,60 1 050,73 2 104,87 200,32
7010540000 TOSSE ECOLE 28 R DE ST VINCENT 10 635,76 6 210,29 4 425,47 71,26
7010550000 PARENTIS/BORN ECOLE R J FERRY 14 150,14 14 137,01 13,13 0,09
7010590000 TOSSE HANGAR  R DE BEILLICQ 7 013,07 6 925,83 87,24 1,26
7010600000 SOUSTONS AV LABOUYRIE 17 439,42 17 679,77 -240,35 -1,36
7010610000 BOURDALAT SALLE D FETES AU BOU 4 740,79 5 171,80 -431,01 -8,33
7010620000 AIRE/ADOUR HANGAR TABAC 6 445,94 4 641,33 1 804,61 38,88
7010640000 BOUGUE FOYER 116 PL DU MARSAN 5 106,66 5 252,84 -146,18 -2,78
7010650000 TARNOS GYMNASE BIAR 45 CH SAUB 6 535,27 6 461,97 73,30 1,13
7010660000 ST PAUL/DAX RES PINCE 16A NAPO 5 937,12 5 630,82 306,30 5,44
7010670000 TARNOS COLLEGE LWALLON 10R EMI 4 705,77 5 282,06 -576,29 -10,91
7010680000 ST MARTIN ECOLE E CROS 402R GA 11 260,77 11 012,75 248,02 2,25
7010700000 AUBAGNAN SALLE SPORT R TURSAN 5 432,65 5 226,32 206,33 3,95
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COMPTE RÉSULTAT DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Du 01/01/22 VariationDu 01/01/21
Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

7010710000 ST MARTIN SALLE MURGAU 101R GA 11 553,80 11 253,67 300,13 2,67
7010720000 ST MARTIN ECOLEJFERRY ALLEFRON 5 144,25 6 004,95 -860,70 -14,33
7010730000 ST MARTIN ECOLEKERGOMARD R GAS 5 273,99 3 211,11 2 062,88 64,24
7010740000 ST JULIEN/B HALLSPORTS 20PL SP 11 190,11 11 235,57 -45,46 -0,40
7010750000 BISCARROSSE 1414AV PGLATECOERE 6 347,29 6 353,10 -5,81 -0,09
7010760000 YGOS PL DE LA PAILLEUSE 6 275,86 6 176,32 99,54 1,61
7010770000 MT DE MARSAN PARL 167CH D MACY 4 943,75 5 036,77 -93,02 -1,85
7010780000 ST MARTIN CPIE 2028R D ARREMON 4 586,02 4 611,51 -25,49 -0,55
7010790000 SOUSTON ATELMUNICIPAUX 3R MOSC 5 991,72 6 029,52 -37,80 -0,63
7010800000 MORCENX CH GIRONSACQ 4 331,18 5 142,13 -810,95 -15,77
7010820000 MORCENX ATEL GAMBETTA R MALLET 5 237,09 5 466,28 -229,19 -4,19
7010830000 MONTAUT MSOLAR AGRALIA CHGABAS 86 155,80 90 634,34 -4 478,54 -4,94
7010840000 POUILLON MSOLAR 1VOIE COMMUNAL 16 684,80 16 023,23 661,57 4,13
7010845000 ST LON/MINES MSOLAR MOULINBAGA 37 939,26 36 459,40 1 479,86 4,06
7010850000 ST CRICQ/CHALOSSE MSOLAR LOUPR 15 608,38 16 663,33 -1 054,95 -6,33
7010860000 ST JEAN/MARSACQ MSOLAR R PEYRE 17 914,93 16 973,01 941,92 5,55
7010870000 HAUT MAUCO ESTIBEAU MSOLAR RST 26 280,57 25 469,64 810,93 3,18
7010880000 LABRIT PARK OMBRIER 940 R MDM 27 229,45 26 988,32 241,13 0,89
7010890000 HAUT MACO AGROLANDES 4 960,63 4 600,32 360,31 7,83
7010900000 MORCENX 13 AV 8 MAI 36 842,95 31 474,79 5 368,16 17,06
7010910000 LE GAILLOU, CAPBRETON 14 494,77 1 556,64 12 938,13 831,16
7010930000 GYMNASE SALLE COUSINS ST GEOUR 11 006,54 538,37 10 468,17
7010940000 UTS SOUSTON 14 R MOSCOU SOUSTO 2 323,49 2 323,49

2 512 637,10 2 496 526,96 16 110,14 0,65Montant net du chiffre d'affaires

Reprises sur provisions (amorts), transferts de charges 1 050,45 3 000,00 -1 949,55 -64,99

7910000000 TRANSFERT DE CHARGES D'EXPLOIT 1 050,45 3 000,00 -1 949,55 -64,99

Autres produits 6,71 1,78 4,93 276,97

7580000000 PROD DIVERS DE GEST COURANTE 6,71 1,78 4,93 276,97

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  ( I ) 2 513 694,26 2 499 528,74 14 165,52 0,57

Charges d'exploitation

Autres achats et charges externes 291 245,48 264 120,28 27 125,20 10,27

6061320000 CARBURANTS VEHICULES TTC 2 917,81 2 917,81
6061500000 CARBURANTS VEHICULES TTC 2 618,46 -2 618,46 -100,00
6063000000 FOUR PT EQUIP. OUTILLAGE 137,82 259,99 -122,17 -46,99
6064000000 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 238,50 215,12 23,38 10,87
6122000000 CREDIT BAIL MOBILIER 6 424,93 5 279,04 1 145,89 21,71
6130000000 LOCATIONS 1 485,29 1 774,08 -288,79 -16,28
6130010000 LOC TOIT CIS ST VINCENT TYR 568,00 569,00 -1,00 -0,18
6130020000 LOC TOIT TENNIES MOLIETS 360,21 353,70 6,51 1,84
6130040000 LOC TOIT ATLANTISUD 2 937,76 2 884,84 52,92 1,83
6130050000 LOC TOIT TOSSE -1 370,00 1 370,00 -2 740,00 -200,00
6130060000 LOC TOIT ESTIGARDE 300,00 300,00
6130070000 LOC TOIT  MOLIETS 2 627,25 615,83 11,42 1,85
6130080000 LOC TOIT  GYMNASE GEAUNE 450,00 450,00
6130090000 LOC TOIT CASSEN -315,00 315,00 -630,00 -200,00
6130100000 LOC TOIT AÉRODROME AIRE /ADOUR 792,00 774,00 18,00 2,33
6130110000 LOC TOIT SORT EN CHALOS 129,00 129,00
6130130000 LOC TOIT GYMNASE PONTONX 937,09 937,09
6130150000 LOC TOIT ATELIERS TYRO 478,51 455,13 23,38 5,14
6130160000 LOC TOIT GYMNASE DOAZI 446,00 400,00 46,00 11,50
6130170000 LOC TOIT VIELLE TURSAN 254,25 250,00 4,25 1,70
6130180000 LOC TOIT HALL AIRE SUR 1 544,00 1 533,00 11,00 0,72
6130190000 LOC TOIT POUILLON 439,00 400,00 39,00 9,75
6130200000 LOC TOIT MAISON RETRAITE PA 973,00 973,00
6130220000 LOC TOIT LABOUHEYRE -577,50 577,50 -1 155,00 -200,00
6130240000 LOC TOIT COLLEGES 6 826,61 7 347,14 -520,53 -7,08
6130250000 LOC TOIT ST AUBIN HALL 100,00 100,00
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6130260000 LOC TOIT ST SEVER LALO -816,00 816,00 -1 632,00 -200,00
6130280000 LOC TOIT PEYRORADE 821,10 820,88 0,22 0,03
6130290000 LOC TOIT BISCARROSSE -460,00 230,00 -690,00 -300,00
6130300000 LOC TOIT ADAPEI MONT DE MARSAN -300,00 300,00 -600,00 -200,00
6130320000 LOC TOIT SOUSTON 503,00 504,00 -1,00 -0,20
6130340000 LOC TOIT ONDRE 200,00 200,00
6130360000 LOC TOIT ST PAUL ARNA -300,00 300,00 -600,00 -200,00
6130430000 LOC TOIT GYMNASE MIMBASTE -700,00 700,00 -1 400,00 -200,00
6130440000 LOC TOIT CANTINE ST PA 250,00 250,00
6130480000 LOC TOIT RDTL ST VINCE -800,00 800,00 -1 600,00 -200,00
6130550000 LOC TOIT ECOLE DE PARENTIS -400,00 400,00 -800,00 -200,00
6130670000 LOC TOIT LANGEVIN TARN -690,00 230,00 -920,00 -400,00
6130700000 LOC TOIT HALL AUBAGNAN 1 392,31 1 392,31
6130800000 LOC TOIT MORCENX HALL SPORT 454,01 434,01 20,00 4,61
6130890000 LOC TOIT AGROLANDES HAUT MAUCO 15,00 30,00 -15,00 -50,00
6135001000 LOC LIGNE ERDF GROUPÉE 21 576,94 26 682,66 -5 105,72 -19,13
6135062000 LOC LIGNE GES AIRE /AFOUR 1 210,22 1 196,20 14,02 1,17
6152000000 ENTRETIEN REPAR.S/BIENS IMMOB. 1 129,73 -1 129,73 -100,00
6155100000 ENT MATERIEL ET OUTILLAGE 41 656,52 32 800,31 8 856,21 27,00
6155200000 ENTRETIEN MAT. DE TRANSPORT 4 555,46 528,00 4 027,46 762,78
6156000000 MAINTENANCE 84 210,83 55 773,60 28 437,23 50,99
6160000000 PRIMES D'ASSURANCES 56 999,00 55 555,00 1 444,00 2,60
6161000000 MULTIRISQUES 1 083,50 586,00 497,50 84,90
6161200000 ASS DECES INVALIDITE / EMPRUNT 180,60 -180,60 -100,00
6170000000 ETUDES ET RECHERCHES 9 090,00 3 004,32 6 085,68 202,56
6181000000 DOCUMENTATION GENERALE 131,75 -131,75 -100,00
6185000000 FRAIS COLLOQUES SEMIN CONFER 5 331,37 7 125,00 -1 793,63 -25,17
6226000000 HONORAIRES 760,00 760,00
6226010000 HONORAIRES COMPTABLES 9 507,00 9 356,00 151,00 1,61
6226020000 HONORAIRES COMMISSIARE AUX COM 7 881,34 13 214,10 -5 332,76 -40,36
6227000000 FRAIS D'ACTES & CONTENTIEUX 307,92 3,37 304,55
6251000000 VOYAGES ET DEPLACEMENTS 535,30 561,26 -25,96 -4,63
6251060000 VOYAGES DEPLACEMENTS 10% 1 495,81 1 495,81
6251100000 HOTEL ET DÉPLACEMENTS TTC 118,49 -118,49 -100,00
6251500000 DEPLACEMENT 10% 1 144,50 -1 144,50 -100,00
6251550000 VOYAGES DEPLACEMENTS 20% 654,36 56,16 598,20
6260000000 FRAIS POSTAUX & TELECOMMUNICAT 179,59 175,13 4,46 2,55
6262000000 TELEPHONE FIXE 919,91 793,75 126,16 15,89
6262100000 M2M CONSULTATIONS SITES 8 016,00 7 800,00 216,00 2,77
6265000000 INTERNET 57,54 51,23 6,31 12,32
6271000000 FRAIS/ TITRES ACHATVENTE GARDE 1 553,87 682,30 871,57 127,74
6272000000 COMM.FRAIS S/EMISSION EMPRUNTS 660,61 1 019,34 -358,73 -35,19
6274000000 FRAIS BANCAIRES LA POSTE 2 074,84 922,59 1 152,25 124,89
6278000000 AUT FRAIS & COMMISS SUR PREST 324,00 280,45 43,55 15,53
6281010000 COTISATIONS 4 329,60 4 960,32 -630,72 -12,72

Impôts, taxes et versements assimilés 15 789,00 13 569,69 2 219,31 16,35

6333000000 PARTIC DES EMPLOY A FORMA CONT 1,86 -1,86 -100,00
6335000000 VERS LIBER OUV DROI EXO TAX AP 2,32 -2,32 -100,00
6351100000 CONTRIBUTION ECO TERRITORIALE 15 554,00 13 379,00 2 175,00 16,26
6358200000 TVS 235,00 238,00 -3,00 -1,26
6378000000 TAXES DIVERSES -51,49 51,49 100,00

Salaires et traitements  57 930,68 57 299,74 630,94 1,10

6411000000 SALAIRES APPOINTEMENTS 57 260,14 57 176,06 84,08 0,15
6412000000 CONGES PAYES 670,54 123,68 546,86 442,16

Charges sociales 23 371,48 22 209,87 1 161,61 5,23

6451000000 COTISATIONS A L' URSSAF 16 304,18 15 765,38 538,80 3,42
6452000000 COTISATIONS MUTUELLES 399,24 798,32 -399,08 -49,99
6452100000 MUTUELLE 396,33 -396,33 -100,00
6453000000 COTIS RET NON CADRES 6 393,59 4 949,87 1 443,72 29,17
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6453200000 PROVISION CHAGES SOCIALES 274,47 299,97 -25,50 -8,50

Dotations aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 1 358 074,74 1 346 703,23 11 371,51 0,84

6811200000 DOT AMORT S/IMMO CORPORELLES 1 358 074,74 1 346 703,23 11 371,51 0,84

Autres charges 5,01 2,27 2,74 120,70

6580000000 CHAR DIV-GESTION COURANTE 5,01 2,27 2,74 120,70

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION ( II ) 1 746 416,39 1 703 905,08 42 511,31 2,49

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 767 277,87 795 623,66 -28 345,79 -3,56

Quotes-parts de résultat sur opérat. faites en commun

Produits financiers 

Autres intérêts et produits assimilés 11 084,87 11 107,77 -22,90 -0,21

7640000000 REVENUS DES VAL MOB DE PLACEM 11 000,00 11 000,00
7641000000 INTERETS CAT CRCA 7,15 -7,15 -100,00
7642000000 INTERETS CAT CIC 76,10 91,86 -15,76 -17,16
7643000000 REVENU DES VMP ET LIVRET B CE 8,77 8,76 0,01 0,11

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS ( V ) 11 084,87 11 107,77 -22,90 -0,21

Charges financières

Intérêts et charges assimilées 125 018,96 173 856,62 -48 837,66 -28,09

6611000000 INT DES EMPRUNTS &  DETTES 124 472,87 173 834,86 -49 361,99 -28,40

6615000000 INT CPTES COUR & DES DEP CRED 546,09 21,76 524,33

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (VI) 125 018,96 173 856,62 -48 837,66 -28,09

RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) -113 934,09 -162 748,85 48 814,76 29,99

RÉSULTAT COURANT 653 343,78 632 874,81 20 468,97 3,23avt impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion 1 099,96 1 099,96

7700000000 PRODUITS EXCEPTIONNELS 1 099,96 1 099,96

Sur opérations en capital 17 040,00 11 137,80 5 902,20 52,99

7750000000 PROD CESSION ELEMENTS ACTIF 17 040,00 11 137,80 5 902,20 52,99

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS (VII) 18 139,96 11 137,80 7 002,16 62,87

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 2 454,79 2 193,74 261,05 11,90

6710000000 CHARGES EXCEP SUR OPER DE GEST 2 002,65 1 249,68 752,97 60,25
6712000000 PENALITES AMENDES FISC & PEN 452,14 944,06 -491,92 -52,11

Sur opérations en capital 15 703,27 10 868,79 4 834,48 44,48

6756000000 VNC IMMOS FINANCIERES CEDEES 15 703,27 10 868,79 4 834,48 44,48

18 158,06 13 062,53 5 095,53 39,01TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII) -18,10 -1 924,73 1 906,63 99,06

Impôt sur les bénéfices (X) 164 136,00 167 881,00 -3 745,00 -2,23

6950000000 IMPOTS SUR LES BENEFICES 164 136,00 167 881,00 -3 745,00 -2,23
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COMPTE RÉSULTAT DÉTAILLÉ
Du  01/01/2022 au  31/12/2022
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Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 2 542 919,09 2 521 774,31 21 144,78 0,84

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X) 2 053 729,41 2 058 705,23 -4 975,82 -0,24

Bénéfice ou Perte 489 189,68 463 069,08 26 120,60 5,64
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2022 dont le total est de  8 340 705,10 Euros, et le 
compte de résultat de l'exercice dégage un bénéfice de 489 189,68 Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022.

les immobilisations sont enregistrées en globalité , chaque centrale photovoltaique donnant lieu à une seule 
immobilisation corporelle, il n'est pas constitué de composants .

la SEML ENERLANDES est toujours en attente d'une réponse de l'Administration Fiscale quant à la taxation à la 
CFE sur les différentes installations.

Actuellemement, toute nouvelle installation donne lieu à la création d'un établissement econdaire.

Conformément à la loi de finances rectificative N° 2012-354 du 14 mars 2012 et son article 283-2 quinquies , la 
TVA afférente à la production d'électricité d'origine photovoltaique est désormais acquittée par l'acquérueur c'est 
à dire EDF ou GES .

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2022 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général, modifié par le règlement 
N° 2016-07 du 4 novembre 2016.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat
 
(y 

compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, 
escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations 
envisagées.

Option de traitement des charges financières :  
Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations incorporelles, et sont comptabilisés en charges.

2ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
23/92

803



1619 - SEM ENERLANDES

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 

utilisations envisagées, 

Option de traitement des charges financières :  
Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  
Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Méthode de décomposition des immobilisations : 

Amortissements des biens non décomposables : 

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les 
PME) est fondée sur la durée d'usage. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en
 
fonction de la durée 

d'utilisation ou de la durée d'usage prévue : 

ans- Installations techniques 14

Immobilisations financières
Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  

Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes sur
 
immobilisations financières (titres) et titres de 

placement  sont incorporés dans les coûts des immobilisations.

Créances 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

Provisions réglementées 

Les provisions réglementées correspondent à la différence entre les amortissements
 
fiscaux et les amortissements 

pour dépréciation calculés suivant le mode linéaire. 
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ÉTAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

AugmentationsV. brute des immob. 
début d' exerciceCADRE A IMMOBILISATIONS

acquisitionssuite à réévaluation

IN
C

O
R

PO
R

. 

Frais d'établissement, de recherche et de développement TOTAL I

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL II

Terrains

Sur sol propre
Constructions Sur sol d'autrui

Instal.géné., agencts & aménagts const.

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S 

Installations techniques, matériel & outillage indust. 19 832 693 61 785

Instal. géné., agencts & aménagts divers 9 368

Autres immos Matériel de transport
corporelles Matériel de bureau & info., mobilier 1 609 1 712

Emballages récupérables & divers
Immobilisations corporelles en cours 55 290 333 783

Avances et acomptes

333 783TOTAL III 19 898 960 63 497

Participations évaluées par mise en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 

Autres participations

Autres titres immobilisés 200 000

Prêts et autres immobilisations financières 2 800

TOTAL IV 202 800

20 101 760 333 783 63 497TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)

Diminutions Réévaluation légalValeur brute des IMMOBILISATIONSCADRE B
immob. fin ex. Valeur d'origine par virt poste par cessions

IN
C

O
R

PO
R

. 

Frais d'étbs, de recherche & de dével. TOTAL I

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL II

Terrains

Sur sol propre

Sur sol d'autruiConstructions 
Ins. gal. agen. amé. cons

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S 

19 877 438Inst.tech., mat. outillage indus. 17 040
Instal. géné., agencts, aménagts d. 9 368

Autres immos Matériel de transport
corporelles Mat.bureau, info., mob. 3 321

Emballages récup. div.
Immos corporelles en cours 60 635 6 200 322 238
Avances et acomptes

60 635 23 240 20 212 365TOTAL III

Part. évaluées par mise en equivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 

Autres participations

Autres titres immobilisés 200 000

Prêts & autres immob. financières 2 800

202 800TOTAL IV 

60 635 23 240 20 415 165TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)
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ÉTAT DES AMORTISSEMENTS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Diminutions : amort. 
sortis de l'actif et 

reprises

Montant des
 amortissements

à la fin de l'exercice

Amortissements début 
d'exercice

Augmentations : 
dotations de l'exercice

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 

Terrains

Sur sol propre
Sur sol d'autruiConstructions
Inst. générales agen. aménag. cons.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 13 308 324 1 357 631 1 337 14 664 618

Inst. générales agencem. amén. div. 9 368 9 368
Autres immos Matériel de transport
corporelles Mat. bureau et informatique, mob. 1 609 444 2 053

Emballages récupérables divers 

TOTAL 13 319 301 1 358 075 1 337 14 676 039

TOTAL GENERAL 13 319 301 1 358 075 1 337 14 676 039

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 
amorts fin de 

l'exercice

Immobilisations
Différentiel de 

durée
Mode 

dégressif
Amort. fiscal 
exceptionnel

Différentiel de 
durée

Mode 
dégressif

Amort. fiscal 
exceptionnel

amortissables

Frais d'établissements

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

Sur sol propre

C
on

st
r.

 

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techniques mat. et outil.

Im
m

o.
 c

or
po

r. Inst. gales, agenc. am divers

Mat. transport

Mat. bureau mobilier

Emballages récup. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 
participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE 
AFFECTANT LES CHARGES REPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES

Montant net au
début de l'exercice

Dotations de l'exercice
aux amortissements

Montant net a la
fin de l'exercice

AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler
Primes de remboursement des obligations
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1619 - SEM ENERLANDES

ÉTAT DES DÉPRÉCIATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022
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1619 - SEM ENERLANDES

CRÉDIT-BAIL
Du  01/01/2022 au  31/12/2022
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1619 - SEM ENERLANDES

LOCATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022
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1619 - SEM ENERLANDES

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B

IL
IS

É
 

Créances rattachées à des participations

A
C

T
IF

 

Prêts (1) (2)
Autres immobilisations financières 2 800 2 800

Clients douteux ou litigieux
Autres créances clients 709 156 709 156
Créances rep. titres prêtés    : prov /dep. antér

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

 Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices 14 429 14 429
Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 102 638 102 638
coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers
Groupe et associés (2)
Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres)
Charges constatées d'avance 23 123 23 123

TOTAUX 852 146 849 346 2 800

- Créances représentatives de titres prêtés(1)

R
en

vo
is

 

Montant
- Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice(2)

Prêts & avances consentis aux associés (Pers. physiques)
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1619 - SEM ENERLANDES

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 23 123

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 23 123

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés 537 965

Autres créances

Disponibilités

TOTAL 537 965
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1619 - SEM ENERLANDES

CAPITAUX PROPRES
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

AFFECTATION DU RÉSULTAT

TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT 
(Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés) 

Report à nouveau de l'exercice précédent

Résultat de l'exercice précédent 463 069

Prélèvements sur
les réserves

Total des prélèvements sur les réserves

TOTAL DES ORIGINES 463 069

- Réserves légales 23 153
Affectations aux réserves - Autres réserves 341 636

Dividendes 98 280

Autres répartitions

Report à nouveau 

TOTAL DES AFFECTATIONS 463 069
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1619 - SEM ENERLANDES

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

IL convient de signaler que la SEML ENERLANDES a donné comme garanties sur les prêts contractés auprés de la 
Caisse d'Epargne , des cessions DAILLY sur redevances EDFà venir lorsque la construction sera achevée .Qaunt 
aux prêts souscrits auprésdu Crédit Agricole , ils sont garantis par du DAILLY sur EDF.

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

à plus d' 1 an à l'origineetbs de crédit (1) 4 008 271 1 434 410 1 673 979 899 881
Emprunts & dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs & comptes rattachés 54 440 54 440
Personnel & comptes rattachés 5 701 5 701
Sécurité sociale & autres organismes sociaux 4 935 4 935
Etat & Impôts sur les bénéfices
autres Taxe sur la valeur ajoutée 424 424
collectiv. Obligations cautionnées
publiques Autres impôts, taxes & assimilés 4 371 4 371
Dettes sur immobilisations & cptes rattachés
Groupe & associés (2)
Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.)
Dette représentative des titres empruntés
Produits constatés d'avance

TOTAUX 4 078 142 1 504 281 1 673 979 899 881

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice 345 198

R
en

vo
is

 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 1 539 771
(2) Montant divers emprunts, dettes/associés 
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1619 - SEM ENERLANDES

COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 51 481

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 45 330

Dettes fiscales et sociales 10 973

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 107 784
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1619 - SEM ENERLANDES

ENGAGEMENTS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

ENGAGEMENTS DONNÉS 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite au 31 décembre 2022 sont non significatives. 

AUTRES 
ENTREPRISES 

LIÉES

PARTICI- 
PATIONS

MONTANTDIRIGEANTS FILIALESAUTRES

Effets escomptés non échus
Cautionnements, avals et garanties donnés 
par la société
Engagements assortis de sûretés réelles
Intérêts à échoir 363 491 363 491
Assurances à échoir
Autres engagements donnés :
Contrats de crédits-bails
Contrats de locations financement

TOTAL (1) 363 491 363 491

MONTANTAUTRES DIRIGEANTS PROVISIONS

Engagements en matière de pensions

TOTAL 363 491 363 491

ENGAGEMENTS REÇUS  

AUTRES 
ENTREPRISES 

LIÉES

PARTICI- 
PATIONS

MONTANTAUTRES DIRIGEANTS FILIALES

Cautionnements, avals et garanties reçus 
par la société
Sûretés réelles reçues

Actions déposées par les administrateurs 

Autres engagements reçus

TOTAL

14ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
35/92

815



1619 - SEM ENERLANDES

DETTES GARANTIES PAR DES SÛRETÉS RÉELLES
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

DETTES GARANTIES PAR DES SÛRETÉS RÉELLES 

Montant des 
sûretés

Dettes garanties 

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales 

Dettes immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

TOTAL
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LES EFFECTIFS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

LES EFFECTIFS

31/12/202131/12/2022

Personnel salarié : 1,00 1,00

Ingénieurs et cadres 1,00 1,00

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Ouvriers

Personnel mis à disposition :

Ingénieurs et cadres

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Ouvriers

16ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
37/92

817



ETATS DE GESTION

818



1619 - SEM ENERLANDES

CHIFFRES SIGNIFICATIFS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Du 01/01/22 Du 01/01/21 Variation N / N-1
 au 31/12/22  au 31/12/21ÉLÉMENTS DE RENTABILITÉ

Valeur  %Montant Montant Montant 

Chiffre d'affaires 2 512 637,10 2 496 526,96 16 110,14 0,65

Ventes de marchandises

Production de l'exercice 2 512 637,10 2 496 526,96 16 110,14 0,65

Marge commerciale

Marge globale 2 512 637,10 2 496 526,96 16 110,14 0,65

Valeur ajoutée 2 221 391,62 2 232 406,68 -11 015,06 -0,49

Excédent brut d'exploitation 2 124 300,46 2 139 327,38 -15 026,92 -0,70

Amortissements et provisions 1 358 074,74 1 346 703,23 11 371,51 0,84

Résultat d'exploitation 767 277,87 795 623,66 -28 345,79 -3,56

Résultat financier -113 934,09 -162 748,85 48 814,76 29,99

Résultat courant 653 343,78 632 874,81 20 468,97 3,23

Résultat exceptionnel -18,10 -1 924,73 1 906,63 99,06

Résultat net de l'exercice 489 189,68 463 069,08 26 120,60 5,64

Du 01/01/22 Du 01/01/21 Variation N / N-1
ÉLÉMENTS FINANCIERS  au 31/12/22  au 31/12/21

ValeurMontant Montant Montant  %

Capacité d'autofinancement 1 845 927,69 1 809 503,30 36 424,39 2,01

Fonds de roulement net global 2 480 226,81 2 426 209,02 54 017,79 2,23

Besoin en fonds de roulement 779 475,55 801 362,44 -21 886,89 -2,73

Trésorerie 1 700 751,26 1 624 846,58 75 904,68 4,67

Du 01/01/22 Du 01/01/21
Variation N / N-1 au 31/12/22  au 31/12/21RATIOS

Montant Montant Montant Valeur  %

Crédit clients 103,02 117,94 -14,92 -12,65(en jours) 

Crédit fournisseurs 60,35 120,07 -59,72 -49,74(en jours) 

Rotation stocks (en jours) 

Autonomie financière 0,51 0,41 0,10 24,39

Capacité de remboursement 0,46 0,33 0,13 39,39

Taux d'endettement 0,94 1,40 -0,46 -32,86

Rentabilité financière 0,11 0,12 -0,01 -8,33

Rentabilité commerciale 0,19 0,19
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1619 - SEM ENERLANDES

SOLDES INTERMÉDIAIRES DE GESTION
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

VariationDu 01/01/22 Du 01/01/21
en % en %Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

CHIFFRE D'AFFAIRES 2 512 637 100,00 2 496 527 100,00 16 110 0,65

Ventes de marchandises
- Coût d'achat des marchandises vendues

MARGE COMMERCIALE

Production vendue (biens et services) 2 512 637 100,00 2 496 527 100,00 16 110 0,65
+ / - Production stockée
+ Production immobilisée

PRODUCTION DE L'EXERCICE 2 512 637 100,00 2 496 527 100,00 16 110 0,65

CHIFFRE D'ACTIVITÉ 2 512 637 100,00 2 496 527 100,00 16 110 0,65

- Matières premières
- Sous-traitance (directe)

MARGE DE PRODUCTION 2 512 637 100,00 2 496 527 100,00 16 110 0,65

MARGE BRUTE TOTALE 2 512 637 100,00 2 496 527 100,00 16 110 0,65

- Autres achats 3 294 0,13 3 094 0,12 201 6,48
- Charges externes 287 951 11,46 261 027 10,46 26 925 10,31

VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 2 221 392 88,41 2 232 407 89,42 -11 015 -0,49

Subventions d'exploitation
- Impôts, taxes et versements assimilés 15 789 0,63 13 570 0,54 2 219 16,35
- Salaires et traitements 57 931 2,31 57 300 2,30 631 1,10

- Charges sociales 23 371 0,93 22 210 0,89 1 162 5,23

Total -97 091 -3,86 -93 079 -3,73 -4 012 -4,31

EXCÉDENT BRUT D'EXPL. 2 124 300 84,54 2 139 327 85,69 -15 027 -0,70

Reprises sur dépréciations, provisions, amorts
+ Transferts de charges d'exploitation 1 050 0,04 3 000 0,12 -1 950 -64,99
+ Autres produits d'exploitation 7 2 5 276,97
- Dotations amortissements et dépréciations 1 358 075 54,05 1 346 703 53,94 11 372 0,84
- Autres charges d'exploitation 5 2 3 120,70

Total -1 357 023 -54,01 -1 343 704 -53,82 -13 319 -0,99

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 767 278 30,54 795 624 31,87 -28 346 -3,56

Opérations en commun
+ Produits financiers 11 085 0,44 11 108 0,44 -23 -0,21
- Charges financières 125 019 4,98 173 857 6,96 -48 838 -28,09

Total -113 934 -4,53 -162 749 -6,52 48 815 29,99

RÉSULTAT COURANT 653 344 26,00 632 875 25,35 20 469 3,23

+ Produits exceptionnels (1) 18 140 0,72 11 138 0,45 7 002 62,87
- Charges exceptionnelles (2) 18 158 0,72 13 063 0,52 5 096 39,01
- Participation des salariés
- Impôt sur les bénéfices (IS) 164 136 6,53 167 881 6,72 -3 745 -2,23

Total -164 154 -6,53 -169 806 -6,80 5 652 3,33

RÉSULTAT EXERCICE 489 190 19,47 463 069 18,55 26 121 5,64
(1) dont produits cessions éléments cédés 17 040 11 138 5 902 52,99
(2) dont valeurs comptables éléments cédés 15 703 10 869 4 834 44,48
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1619 - SEM ENERLANDES

ANALYSE DE LA TRÉSORERIE
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

n L'EXCÉDENT BRUT D'EXPLOITATION (EBE) EST DE 2 124 300,46

Compte tenu des variations d'inventaire :
* des stocks de produits, en-cours -
* des stocks d'approvisionnement +
* des stocks de marchandises +

Compte tenu des autres produits et charges de gestion courantes + 1 052,15

n L'APPORT D'ARGENT DE L'EXPLOITATION A ÉTÉ DE 2 125 352,61 100 %
(Ventes - achats d'exploitation)

FLUX FINANCIERS Sorties Entrées

Produits financiers, Agios, Intérêts C.T. 11 084,87
Intérêts des emprunts 124 472,87
Remboursement capital 1 725 422,85

TOTAL ANNUITÉS ET AGIOS 1 849 895,72 11 084,87 -1 838 810,8 86,52

Achats d'immobilisations
* Incorporelles
* Corporelles 330 445,05
* Financières

Cessions d'immobilisations 17 040,00
Emprunts nouveaux 345 198,00
Subventions d'investissement

TOTAL INVESTISSEMENTS - FINANCEMENTS 330 445,05 362 238,00 31 792,95 -1,50

CHARGES ET PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 454,79 1 099,96 -1 354,83 0,06

Intérêts des comptes courants 546,09

98 280,00Diminution des capitaux propres

TOTAL APPORTS/PRÉLÈVEMENTS NET DES 
ASSOCIÉS

98 826,09 -98 826,09 4,65

IMPÔTS SUR LES SOCIÉTÉS ET 
PARTICIPATION

164 136,00
-164 136,00 7,72

Variation de trésorerie nette globale 

TOTAL GÉNÉRAL 2 445 757,65 2 499 775,44 54 017,79

Cette variation de trésorerie nette globale se traduit par :
Une amélioration des disponibilités de 75 904,68
Une diminution des créances de -70 037,90
Une diminution des dettes fournisseurs et dettes à court terme de -48 151,01

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
41/92

--------+----------1 L-----------'I ( _______________ ) 

---------------1 L-----------'I (==) 

------------------1 L-----------'I ( _____ ) 

1( ) 
\ I 

1( ) 

~ 

1 1 

821



1619 - SEM ENERLANDES

TABLEAU DE FINANCEMENT
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Distributions mises en paiement au cours de 
l'exercice 

Capacité d'autofinancement 1 845 927,69

1 845 927,69= CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT

Acquisitions d'immobilisations Cessions d'immobilisations
Immobilisations incorporelles Immobilisations incorporelles 17 040,00
Immobilisations corporelles 330 445,05 Immobilisations corporelles 15 703,27
Immobilisations financières Immobilisations financières -15 703,27

Prélèvements des comptes courants Apports comptes courants

Diminution des capitaux propres 98 280,00 Augmentation des capitaux propres

Subvention investissement

Emprunts remboursés (capital) 1 725 422,85 Emprunts réalisés 345 198,00

TOTAL EMPLOIS TOTAL RESSOURCES2 154 147,90 2 208 165,69

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT NET GLOBAL
(différence entre les capitaux permanents et les actifs immobilisés)

a augmenté de 54 017,79

Augmentation actif circulant Diminution actif circulant 70 037,90

Diminution des dettes 48 151,01 Augmentation dettes

TOTAL TOTAL48 151,01 70 037,90

VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT
(diff. entre l'actif se renouvelant souvent et les dettes non financières)

a diminué de 21 886,89

Augmentation de la trésorerie 75 904,68 Diminution de la trésorerie

VARIATION DE TRÉSORERIE
(= Fonds de roulement - besoin en fonds de roulement)

a augmenté de 75 904,68
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1619 - SEM ENERLANDES

RATIOS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Calcul N N-1

Autonomie financière

Capitaux propres 4 262 563,10
0,51 0,41

Total passif 8 340 705,10

Ce ratio mesure l'indépendance financière de votre entreprise vis à vis 
des sources de financement extérieures.

Solvabilité à court terme

Créances + disponibilités + VMP 2 601 578,55
1,73 1,37

Dettes et pdts constatés d'avance à moins d'un an 1 504 281,12

Ce ratio indique la capacité de votre entreprise à rembourser ses dettes à 
court terme avec ses ressources disponibles.
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1619 - SEM ENERLANDES

RATIOS DE GESTION
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Calcul N N-1

Crédit consenti aux clients (en jours) 

Clients et comptes rattachés (*) 
X

 
 Nombre jours de l'exercice 258 841 943,6

103,02 117,94
2 512 637,10

 
  Ventes TTC  

(*) Y compris les effets escomptés non échus. 

Ce ratio indique la durée moyenne du crédit accordé à vos clients. Son 
évolution doit être suivie avec intérêt, eu égard à la charge de trésorerie 
que ce crédit peut représenter. 

Crédit accordé par les fournisseurs (en jours) 

Fournisseurs et comptes rattachés 
X

 
 Nombre jours de l'exercice 19 870 537,95

60,35 120,07

 
   Achats et autres charges externes TTC 329 241,04

Ce ratio indique le délai de paiement moyen accordé par vos 
fournisseurs. Ce délai constitue une ressource financière et allège donc 
les besoins de trésorerie. 

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
44/92

1 1 1 1 
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1 1 J 
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1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

Calcul des amortissements à date du 31/12/2022 Transfert des amortissements à date du 31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150010000 CIS ST VINCENT DE TYROSSE 2150010000 CIS ST VINCENT DE TYROSSE

1 CIS ST VINCENT DE TYROSSE
07/04/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 07/04/10 E 290 576,37 56 181,39 E 24 758,50 E 315 334,87 31 422,89

1,0000 346 757,76 346 757,76 D D D 

E 290 576,37 56 181,39 E 24 758,50 E 315 334,87 31 422,89Cumul du compte 346 757,76
346 757,76 D D D 

E 290 576,37 56 181,39 E 24 758,50 E 315 334,87346 757,76
(hors cessions) 346 757,76 D D D 31 422,89

X X X 

Cumul linéaire : 24 758,50 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150020000 TENNIS MOLIETS 1 2150020000 TENNIS MOLIETS 1

1 TENNIS 1 MOLIETS
15/06/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 15/06/10 E 317 382,04 67 561,93 E 27 485,00 E 344 867,04 40 076,93

1,0000 384 943,97 384 943,97 D D D 

E 317 382,04 67 561,93 E 27 485,00 E 344 867,04 40 076,93Cumul du compte 384 943,97
384 943,97 D D D 

E 317 382,04 67 561,93 E 27 485,00 E 344 867,04384 943,97
(hors cessions) 384 943,97 D D D 40 076,93

X X X 

Cumul linéaire : 27 485,00 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150030000 EMMAÜS TARNOS 2150030000 EMMAÜS TARNOS

1 FOYER EMMAÜS TARNOS
01/04/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/04/10 E 384 943,15 74 198,65 E 32 782,72 E 417 725,87 41 415,93

1,0000 459 141,80 88 899,00 459 141,80 D D D 

E 384 943,15 74 198,65 E 32 782,72 E 417 725,87 41 415,93Cumul du compte 459 141,80
459 141,80 D D D 

E 384 943,15 74 198,65 E 32 782,72 E 417 725,87459 141,80
(hors cessions) 459 141,80 D D D 41 415,93

X X X 

Cumul linéaire : 32 782,72 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150040000 ATLANTISUD ST GEOURS DE MARENN 2150040000 ATLANTISUD ST GEOURS DE MARENN

1 ATLANTISUD
20/08/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 20/08/11 E 1 398 293,61 490 874,96 E 134 886,64 E 1 533 180,25 355 988,32

1,0000 1 889 168,57 1 889 168,57 D D D 

E 1 398 293,61 490 874,96 E 134 886,64 E 1 533 180,25 355 988,32Cumul du compte 1 889 168,57
1 889 168,57 D D D 

E 1 398 293,61 490 874,96 E 134 886,64 E 1 533 180,251 889 168,57
(hors cessions) 1 889 168,57 D D D 355 988,32

X X X 

Cumul linéaire : 134 886,64 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150050000 SALLE POLYVALENTE TOSSE 2150050000 SALLE POLYVALENTE TOSSE

1
1

SALLE POLYVALENTE DE TOSSE
01/09/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/09/10 E 291 434,13 68 623,55 E 25 708,12 E 317 142,25 42 915,43

1,0000 360 057,68 360 057,68 D D D 

1ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
45/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 
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1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150050000 SALLE POLYVALENTE TOSSE 2150050000 SALLE POLYVALENTE TOSSE

1
2

PANNEAUX PHOTO
01/02/12 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/02/12 E 7 303,51 3 008,99 E 736,31 E 8 039,82 2 272,68

1,0000 10 312,50 10 312,50 D D D 

E 298 737,64 71 632,54 E 26 444,43 E 325 182,07 45 188,11Cumul du compte 370 370,18
370 370,18 D D D 

E 298 737,64 71 632,54 E 26 444,43 E 325 182,07370 370,18
(hors cessions) 370 370,18 D D D 45 188,11

X X X 

Cumul linéaire : 26 444,43 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150060000 FOYER RURAL  ESTIGARDE 2150060000 FOYER RURAL  ESTIGARDE

1 FOYER RURAL D'ESTIGARDE
01/11/09 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/11/09 E 197 902,63 29 850,90 E 16 261,60 E 214 164,23 13 589,30

1,0000 227 753,53 44 639,69 227 753,53 D D D 

E 197 902,63 29 850,90 E 16 261,60 E 214 164,23 13 589,30Cumul du compte 227 753,53
227 753,53 D D D 

E 197 902,63 29 850,90 E 16 261,60 E 214 164,23227 753,53
(hors cessions) 227 753,53 D D D 13 589,30

X X X 

Cumul linéaire : 16 261,60 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150070000 TENNIS MOLIETS 2 2150070000 TENNIS MOLIETS 2

1 TENNIS MOLIETS 2
09/12/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 09/12/10 E 339 753,81 90 333,29 E 30 708,22 E 370 462,03 59 625,07

1,0000 430 087,10 430 087,10 D D D 

E 339 753,81 90 333,29 E 30 708,22 E 370 462,03 59 625,07Cumul du compte 430 087,10
430 087,10 D D D 

E 339 753,81 90 333,29 E 30 708,22 E 370 462,03430 087,10
(hors cessions) 430 087,10 D D D 59 625,07

X X X 

Cumul linéaire : 30 708,22 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150080000 HALL DES SPORTS GEAUNE 2150080000 HALL DES SPORTS GEAUNE

1 HALL DES SPORTS GEAUNE
01/10/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/10/10 E 266 116,82 65 097,90 E 23 648,73 E 289 765,55 41 449,17

1,0000 331 214,72 331 214,72 D D D 

E 266 116,82 65 097,90 E 23 648,73 E 289 765,55 41 449,17Cumul du compte 331 214,72
331 214,72 D D D 

E 266 116,82 65 097,90 E 23 648,73 E 289 765,55331 214,72
(hors cessions) 331 214,72 D D D 41 449,17

X X X 

Cumul linéaire : 23 648,73 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150090000 HALL DES SPORTS CASSEN 2150090000 HALL DES SPORTS CASSEN

1 HALL DES SPORTS CASSEN
08/06/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 08/06/10 E 255 635,71 53 896,43 E 22 100,59 E 277 736,30 31 795,84

1,0000 309 532,14 309 532,14 D D D 

2ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
46/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

826



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150090000 HALL DES SPORTS CASSEN 2150090000 HALL DES SPORTS CASSEN

E 255 635,71 53 896,43 E 22 100,59 E 277 736,30 31 795,84Cumul du compte 309 532,14
309 532,14 D D D 

E 255 635,71 53 896,43 E 22 100,59 E 277 736,30309 532,14
(hors cessions) 309 532,14 D D D 31 795,84

X X X 

Cumul linéaire : 22 100,59 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150100000 AÉRODROME AIRE SUR ADOUR 2150100000 AÉRODROME AIRE SUR ADOUR

1 AÉRODROME AIRE SUR L'ADOUR
23/12/09 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 23/12/09 E 451 856,28 74 392,39 E 37 574,16 E 489 430,44 36 818,23

1,0000 526 248,67 106 264,45 526 248,67 D D D 

2 AÉRODROME AIRE/ADOUR ECOSTREAM
31/05/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 31/05/10 E 983,67 205,40 E 84,90 E 1 068,57 120,50

1,0000 1 189,07 1 189,07 D D D 

E 452 839,95 74 597,79 E 37 659,06 E 490 499,01 36 938,73Cumul du compte 527 437,74
527 437,74 D D D 

E 452 839,95 74 597,79 E 37 659,06 E 490 499,01527 437,74
(hors cessions) 527 437,74 D D D 36 938,73

X X X 

Cumul linéaire : 37 659,06 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150110000 ECOLE PRIMAIRE SORT EN CHALOSS 2150110000 ECOLE PRIMAIRE SORT EN CHALOSS

1 ECOLE PRIMAIRE SORT EN CHALOSSE
01/10/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/10/10 E 97 727,54 23 906,24 E 8 684,65 E 106 412,19 15 221,59

1,0000 121 633,78 121 633,78 D D D 

E 97 727,54 23 906,24 E 8 684,65 E 106 412,19 15 221,59Cumul du compte 121 633,78
121 633,78 D D D 

E 97 727,54 23 906,24 E 8 684,65 E 106 412,19121 633,78
(hors cessions) 121 633,78 D D D 15 221,59

X X X 

Cumul linéaire : 8 684,65 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150120000 GYMNASE DE MORCENX 2150120000 GYMNASE DE MORCENX

1 GYMNASE DE MORCENX
21/09/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 21/09/10 E 355 715,47 85 924,99 E 31 533,13 E 387 248,60 54 391,86

1,0000 441 640,46 441 640,46 D D D 

E 355 715,47 85 924,99 E 31 533,13 E 387 248,60 54 391,86Cumul du compte 441 640,46
441 640,46 D D D 

E 355 715,47 85 924,99 E 31 533,13 E 387 248,60441 640,46
(hors cessions) 441 640,46 D D D 54 391,86

X X X 

Cumul linéaire : 31 533,13 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150130000 GYMNASE DE PNTONX 2150130000 GYMNASE DE PNTONX

1 GYMNASE DE PONTONX
21/12/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 21/12/10 E 244 078,10 65 829,24 E 22 127,38 E 266 205,48 43 701,86

1,0000 309 907,34 309 907,34 D D D 

3ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
47/92

1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 
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ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150130000 GYMNASE DE PNTONX 2150130000 GYMNASE DE PNTONX

E 244 078,10 65 829,24 E 22 127,38 E 266 205,48 43 701,86Cumul du compte 309 907,34
309 907,34 D D D 

E 244 078,10 65 829,24 E 22 127,38 E 266 205,48309 907,34
(hors cessions) 309 907,34 D D D 43 701,86

X X X 

Cumul linéaire : 22 127,38 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150140000 ECOLE PRIMAIRE PONTONX 2150140000 ECOLE PRIMAIRE PONTONX

1
1

ECOLE PRIMAIRE DE PONTONX
16/02/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 16/02/11 E 74 196,15 21 334,76 E 6 820,91 E 81 017,06 14 513,85

1,0000 95 530,91 95 530,91 D D D 

1
2

PANNEAUX DE REMPLACEMENT
23/12/13 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 23/12/13 E 37 588,66 28 022,34 E 4 684,63 E 42 273,29 23 337,71

1,0000 65 611,00 65 611,00 D D D 

E 111 784,81 49 357,10 E 11 505,54 E 123 290,35 37 851,56Cumul du compte 161 141,91
161 141,91 D D D 

E 111 784,81 49 357,10 E 11 505,54 E 123 290,35161 141,91
(hors cessions) 161 141,91 D D D 37 851,56

X X X 

Cumul linéaire : 11 505,54 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150150000 ATELIERS MUNICIPAUX TYROSSE 2150150000 ATELIERS MUNICIPAUX TYROSSE

1 ATELIERS MUNICIPAUX DE TYROSSE
31/10/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 31/10/10 E 247 290,92 62 789,86 E 22 139,77 E 269 430,69 40 650,09

1,0000 310 080,78 310 080,78 D D D 

E 247 290,92 62 789,86 E 22 139,77 E 269 430,69 40 650,09Cumul du compte 310 080,78
310 080,78 D D D 

E 247 290,92 62 789,86 E 22 139,77 E 269 430,69310 080,78
(hors cessions) 310 080,78 D D D 40 650,09

X X X 

Cumul linéaire : 22 139,77 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150160000 GYMNASE DE DOAZIT 2150160000 GYMNASE DE DOAZIT

1 HALL DES SPORTS DOAZIT
09/12/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 09/12/10 E 231 616,01 61 581,79 E 20 934,32 E 252 550,33 40 647,47

1,0000 293 197,80 293 197,80 D D D 

E 231 616,01 61 581,79 E 20 934,32 E 252 550,33 40 647,47Cumul du compte 293 197,80
293 197,80 D D D 

E 231 616,01 61 581,79 E 20 934,32 E 252 550,33293 197,80
(hors cessions) 293 197,80 D D D 40 647,47

X X X 

Cumul linéaire : 20 934,32 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150170000 VIEILLE TURSAN SALLE DES SPORT 2150170000 VIEILLE TURSAN SALLE DES SPORT

1 VIEILLE TURSAN HALL DES SPORTS
25/08/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 25/08/11 E 186 799,51 65 974,26 E 18 048,05 E 204 847,56 47 926,21

1,0000 252 773,77 252 773,77 D D D 

4ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
48/92

1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 
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1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 
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Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
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Amortiss.
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N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150170000 VIEILLE TURSAN SALLE DES SPORT 2150170000 VIEILLE TURSAN SALLE DES SPORT

E 186 799,51 65 974,26 E 18 048,05 E 204 847,56 47 926,21Cumul du compte 252 773,77
252 773,77 D D D 

E 186 799,51 65 974,26 E 18 048,05 E 204 847,56252 773,77
(hors cessions) 252 773,77 D D D 47 926,21

X X X 

Cumul linéaire : 18 048,05 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150180000 AIRE/ADOUR HALL DES SPORTS 2150180000 AIRE/ADOUR HALL DES SPORTS

1 HALL DES SPORTS AIRE/ADOUR
25/05/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 25/05/11 E 614 036,24 197 077,46 E 57 913,52 E 671 949,76 139 163,94

1,0000 811 113,70 811 113,70 D D D 

E 614 036,24 197 077,46 E 57 913,52 E 671 949,76 139 163,94Cumul du compte 811 113,70
811 113,70 D D D 

E 614 036,24 197 077,46 E 57 913,52 E 671 949,76811 113,70
(hors cessions) 811 113,70 D D D 139 163,94

X X X 

Cumul linéaire : 57 913,52 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150190000 HALL DES SPORTS DE POUILLON 2150190000 HALL DES SPORTS DE POUILLON

1 HALL DES SPORTS DE POUILLON
01/12/10 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/12/10 E 217 243,42 57 208,92 E 19 595,90 E 236 839,32 37 613,02

1,0000 274 452,34 274 452,34 D D D 

E 217 243,42 57 208,92 E 19 595,90 E 236 839,32 37 613,02Cumul du compte 274 452,34
274 452,34 D D D 

E 217 243,42 57 208,92 E 19 595,90 E 236 839,32274 452,34
(hors cessions) 274 452,34 D D D 37 613,02

X X X 

Cumul linéaire : 19 595,90 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150200000 MAISON DE RETRAITE DE PARENTIS 2150200000 MAISON DE RETRAITE DE PARENTIS

1 MAISON DE RETRAITE DE PARENTIS
27/01/12 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 27/01/12 E 297 856,22 122 243,73 E 29 995,14 E 327 851,36 92 248,59

1,0000 420 099,95 420 099,95 D D D 

E 297 856,22 122 243,73 E 29 995,14 E 327 851,36 92 248,59Cumul du compte 420 099,95
420 099,95 D D D 

E 297 856,22 122 243,73 E 29 995,14 E 327 851,36420 099,95
(hors cessions) 420 099,95 D D D 92 248,59

X X X 

Cumul linéaire : 29 995,14 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150220000 HALL DES SPORTS LABOUHEYRE 2150220000 HALL DES SPORTS LABOUHEYRE

1 HALL DES SPORTS LABOUHEYRE
10/03/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 10/03/11 E 294 729,62 87 089,23 E 27 261,87 E 321 991,49 59 827,36

1,0000 381 818,85 381 818,85 D D D 

E 294 729,62 87 089,23 E 27 261,87 E 321 991,49 59 827,36Cumul du compte 381 818,85
381 818,85 D D D 

E 294 729,62 87 089,23 E 27 261,87 E 321 991,49381 818,85
(hors cessions) 381 818,85 D D D 59 827,36

X X X 

5ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
49/92

1 1 

1 1 

1 1 1 1 
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2150220000 HALL DES SPORTS LABOUHEYRE 2150220000 HALL DES SPORTS LABOUHEYRE

Cumul linéaire : 27 261,87 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150230000 COLLEGE GABARRET 2150230000 COLLEGE GABARRET

1 COLLEGE DE GABARRET
30/11/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/11/11 E 301 065,97 116 894,17 E 29 842,35 E 330 908,32 87 051,82

1,0000 417 960,14 417 960,14 D D D 

E 301 065,97 116 894,17 E 29 842,35 E 330 908,32 87 051,82Cumul du compte 417 960,14
417 960,14 D D D 

E 301 065,97 116 894,17 E 29 842,35 E 330 908,32417 960,14
(hors cessions) 417 960,14 D D D 87 051,82

X X X 

Cumul linéaire : 29 842,35 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150240000 COLLEGE DE MIMIZAN 2150240000 COLLEGE DE MIMIZAN

1 COLLEGE DE MIMIZAN
26/10/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 26/10/11 E 138 279,50 51 908,25 E 13 579,41 E 151 858,91 38 328,84

1,0000 190 187,75 190 187,75 D D D 

E 138 279,50 51 908,25 E 13 579,41 E 151 858,91 38 328,84Cumul du compte 190 187,75
190 187,75 D D D 

E 138 279,50 51 908,25 E 13 579,41 E 151 858,91190 187,75
(hors cessions) 190 187,75 D D D 38 328,84

X X X 

Cumul linéaire : 13 579,41 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150250000 HALL DES SPORTS ST AUBIN 2150250000 HALL DES SPORTS ST AUBIN

1 HALL DES SPORTS ST AUBIN
09/02/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 09/02/11 E 156 964,60 44 773,71 E 14 404,12 E 171 368,72 30 369,59

1,0000 201 738,31 201 738,31 D D D 

E 156 964,60 44 773,71 E 14 404,12 E 171 368,72 30 369,59Cumul du compte 201 738,31
201 738,31 D D D 

E 156 964,60 44 773,71 E 14 404,12 E 171 368,72201 738,31
(hors cessions) 201 738,31 D D D 30 369,59

X X X 

Cumul linéaire : 14 404,12 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150260000 SALLE LALOUBERE ST SEVER 2150260000 SALLE LALOUBERE ST SEVER

1 SALLE LALOUBERE SAINT SEVER
02/02/12 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 02/02/12 E 309 878,05 127 790,07 E 31 249,50 E 341 127,55 96 540,57

1,0000 437 668,12 437 668,12 D D D 

E 309 878,05 127 790,07 E 31 249,50 E 341 127,55 96 540,57Cumul du compte 437 668,12
437 668,12 D D D 

E 309 878,05 127 790,07 E 31 249,50 E 341 127,55437 668,12
(hors cessions) 437 668,12 D D D 96 540,57

X X X 

6ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
50/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

830



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150260000 SALLE LALOUBERE ST SEVER 2150260000 SALLE LALOUBERE ST SEVER

Cumul linéaire : 31 249,50 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150270000 TENNIS HOSSEGOR 2150270000 TENNIS HOSSEGOR

1 TENNIS HOSSEGOR
16/03/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 16/03/11 E 331 955,41 98 753,34 E 30 752,60 E 362 708,01 68 000,74

1,0000 430 708,75 430 708,75 D D D 

E 331 955,41 98 753,34 E 30 752,60 E 362 708,01 68 000,74Cumul du compte 430 708,75
430 708,75 D D D 

E 331 955,41 98 753,34 E 30 752,60 E 362 708,01430 708,75
(hors cessions) 430 708,75 D D D 68 000,74

X X X 

Cumul linéaire : 30 752,60 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150280000 PEYREHORADE HALL DES SPORTS 2150280000 PEYREHORADE HALL DES SPORTS

1 PEYREHORADE HALL DES SPORTS
11/04/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 11/04/11 E 268 095,34 82 008,87 E 24 997,44 E 293 092,78 57 011,43

1,0000 350 104,21 350 104,21 D D D 

E 268 095,34 82 008,87 E 24 997,44 E 293 092,78 57 011,43Cumul du compte 350 104,21
350 104,21 D D D 

E 268 095,34 82 008,87 E 24 997,44 E 293 092,78350 104,21
(hors cessions) 350 104,21 D D D 57 011,43

X X X 

Cumul linéaire : 24 997,44 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150290000 COLLEGE BISCARROSSE 2150290000 COLLEGE BISCARROSSE

1 COLLEGE DE BISCARROSSE
30/11/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/11/11 E 58 591,53 22 749,16 E 5 807,73 E 64 399,26 16 941,43

1,0000 81 340,69 81 340,69 D D D 

E 58 591,53 22 749,16 E 5 807,73 E 64 399,26 16 941,43Cumul du compte 81 340,69
81 340,69 D D D 

E 58 591,53 22 749,16 E 5 807,73 E 64 399,2681 340,69
(hors cessions) 81 340,69 D D D 16 941,43

X X X 

Cumul linéaire : 5 807,73 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150300000 ADAPEI DU MARCADET MONT DE MAR 2150300000 ADAPEI DU MARCADET MONT DE MAR

1 ADAPEI MONT DE MARSAN
15/06/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 15/06/11 E 100 192,24 32 854,56 E 9 499,54 E 109 691,78 23 355,02

1,0000 133 046,80 133 046,80 D D D 

E 100 192,24 32 854,56 E 9 499,54 E 109 691,78 23 355,02Cumul du compte 133 046,80
133 046,80 D D D 

E 100 192,24 32 854,56 E 9 499,54 E 109 691,78133 046,80
(hors cessions) 133 046,80 D D D 23 355,02

X X X 

7ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
51/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

831



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150300000 ADAPEI DU MARCADET MONT DE MAR 2150300000 ADAPEI DU MARCADET MONT DE MAR

Cumul linéaire : 9 499,54 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150310000 COLLEGE ST PAUL LES DAX 2150310000 COLLEGE ST PAUL LES DAX

1 COLLEGE ST PAUL LES DAX
15/06/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 15/06/11 E 371 623,24 121 860,76 E 35 234,76 E 406 858,00 86 626,00

1,0000 493 484,00 493 484,00 D D D 

E 371 623,24 121 860,76 E 35 234,76 E 406 858,00 86 626,00Cumul du compte 493 484,00
493 484,00 D D D 

E 371 623,24 121 860,76 E 35 234,76 E 406 858,00493 484,00
(hors cessions) 493 484,00 D D D 86 626,00

X X X 

Cumul linéaire : 35 234,76 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150320000 ECOLE MATERNELLE SOUSTONS 2150320000 ECOLE MATERNELLE SOUSTONS

1 ECOLE MATERNELLE SOUSTONS
09/06/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 09/06/11 E 98 493,10 32 090,90 E 9 323,70 E 107 816,80 22 767,20

1,0000 130 584,00 130 584,00 D D D 

E 98 493,10 32 090,90 E 9 323,70 E 107 816,80 22 767,20Cumul du compte 130 584,00
130 584,00 D D D 

E 98 493,10 32 090,90 E 9 323,70 E 107 816,80130 584,00
(hors cessions) 130 584,00 D D D 22 767,20

X X X 

Cumul linéaire : 9 323,70 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150340000 COMPLEXE LARRENDART ONDRES 2150340000 COMPLEXE LARRENDART ONDRES

1
001

COMPLEXE LARRENDART ONDRES
31/07/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 31/07/11 E 170 410,52 58 656,38 E 16 355,38 E 186 765,90 42 301,00

229 066,90 229 066,90 D D D 

1
003

PANNEAUX PHOTOV REMPL100% - VOLTANIA
05/10/21 Achat 14,00 Linéaire 7,1429 05/10/21 E 685,41 39 114,59 E 2 842,87 E 3 528,28 36 271,72

39 800,00 39 800,00 D D D 

E 171 095,93 97 770,97 E 19 198,25 E 190 294,18 78 572,72Cumul du compte 268 866,90
268 866,90 D D D 

E 171 095,93 97 770,97 E 19 198,25 E 190 294,18268 866,90
(hors cessions) 268 866,90 D D D 78 572,72

X X X 

Cumul linéaire : 19 198,25 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150350000 COLLEGE CEL LE GAUCHER 2150350000 COLLEGE CEL LE GAUCHER

1 COLLEGE CEL LE GAUCHER MONT DE MARSAN
25/10/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 25/10/11 E 238 306,76 89 367,78 E 23 395,96 E 261 702,72 65 971,82

1,0000 327 674,54 327 674,54 D D D 

E 238 306,76 89 367,78 E 23 395,96 E 261 702,72 65 971,82Cumul du compte 327 674,54
327 674,54 D D D 

E 238 306,76 89 367,78 E 23 395,96 E 261 702,72327 674,54
(hors cessions) 327 674,54 D D D 65 971,82

X X X 

8ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
52/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

832



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150350000 COLLEGE CEL LE GAUCHER 2150350000 COLLEGE CEL LE GAUCHER

Cumul linéaire : 23 395,96 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150360000 FOYER ARNAUDIN ST PAUL 2150360000 FOYER ARNAUDIN ST PAUL

1
1

FOYER ARNAUDIN ST PAUL
23/06/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 23/06/11 E 45 516,28 15 479,66 E 4 355,11 E 49 871,39 11 124,55

1,0000 60 995,94 60 995,94 D D D 

1
2

MODULES
13/08/13 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 13/08/13 E 40 347,27 27 044,73 E 4 811,79 E 45 159,06 22 232,94

1,0000 67 392,00 67 392,00 D D D 

E 85 863,55 42 524,39 E 9 166,90 E 95 030,45 33 357,49Cumul du compte 128 387,94
128 387,94 D D D 

E 85 863,55 42 524,39 E 9 166,90 E 95 030,45128 387,94
(hors cessions) 128 387,94 D D D 33 357,49

X X X 

Cumul linéaire : 9 166,90 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150370000 COLLEGE DURUY MT DE MARSAN 2150370000 COLLEGE DURUY MT DE MARSAN

1 COLLEGE DURUY MONT DE MARSAN
30/11/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/11/11 E 245 180,14 95 195,50 E 24 302,82 E 269 482,96 70 892,68

1,0000 340 375,64 340 375,64 D D D 

E 245 180,14 95 195,50 E 24 302,82 E 269 482,96 70 892,68Cumul du compte 340 375,64
340 375,64 D D D 

E 245 180,14 95 195,50 E 24 302,82 E 269 482,96340 375,64
(hors cessions) 340 375,64 D D D 70 892,68

X X X 

Cumul linéaire : 24 302,82 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150380000 COLLEGE DE MUGRON 2150380000 COLLEGE DE MUGRON

1 COLLEGE DE MUGRON
30/11/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/11/11 E 175 739,87 68 234,13 E 17 419,74 E 193 159,61 50 814,39

1,0000 243 974,00 243 974,00 D D D 

E 175 739,87 68 234,13 E 17 419,74 E 193 159,61 50 814,39Cumul du compte 243 974,00
243 974,00 D D D 

E 175 739,87 68 234,13 E 17 419,74 E 193 159,61243 974,00
(hors cessions) 243 974,00 D D D 50 814,39

X X X 

Cumul linéaire : 17 419,74 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150390000 COLLEGE PARENTIS 2150390000 COLLEGE PARENTIS

1 COLLEGE DE PARENTIS
30/11/11 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/11/11 E 229 631,27 89 158,37 E 22 761,58 E 252 392,85 66 396,79

1,0000 318 789,64 318 789,64 D D D 

E 229 631,27 89 158,37 E 22 761,58 E 252 392,85 66 396,79Cumul du compte 318 789,64
318 789,64 D D D 

E 229 631,27 89 158,37 E 22 761,58 E 252 392,85318 789,64
(hors cessions) 318 789,64 D D D 66 396,79

X X X 

9ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
53/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

833



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150390000 COLLEGE PARENTIS 2150390000 COLLEGE PARENTIS

Cumul linéaire : 22 761,58 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150410000 CAZERES HALL DES SPORTS 2150410000 CAZERES HALL DES SPORTS

1 CAZERES HALL DES SPORTS
30/09/12 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/09/12 E 165 718,41 85 066,72 E 17 906,06 E 183 624,47 67 160,66

1,0000 250 785,13 250 785,13 D D D 

E 165 718,41 85 066,72 E 17 906,06 E 183 624,47 67 160,66Cumul du compte 250 785,13
250 785,13 D D D 

E 165 718,41 85 066,72 E 17 906,06 E 183 624,47250 785,13
(hors cessions) 250 785,13 D D D 67 160,66

X X X 

Cumul linéaire : 17 906,06 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150420000 COLLEGE DE GEAUNE 2150420000 COLLEGE DE GEAUNE

1 COLLEGE D GEAUNE
05/11/12 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 05/11/12 E 110 105,80 58 289,27 E 12 023,41 E 122 129,21 46 265,86

1,0000 168 395,07 168 395,07 D D D 

E 110 105,80 58 289,27 E 12 023,41 E 122 129,21 46 265,86Cumul du compte 168 395,07
168 395,07 D D D 

E 110 105,80 58 289,27 E 12 023,41 E 122 129,21168 395,07
(hors cessions) 168 395,07 D D D 46 265,86

X X X 

Cumul linéaire : 12 023,41 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150430000 GYMNASE DE MIMBASTE 2150430000 GYMNASE DE MIMBASTE

1 GYMNASE DE MIMBASTE
19/11/12 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 19/11/12 E 164 733,86 88 283,89 E 18 065,47 E 182 799,33 70 218,42

1,0000 253 017,75 253 017,75 D D D 

E 164 733,86 88 283,89 E 18 065,47 E 182 799,33 70 218,42Cumul du compte 253 017,75
253 017,75 D D D 

E 164 733,86 88 283,89 E 18 065,47 E 182 799,33253 017,75
(hors cessions) 253 017,75 D D D 70 218,42

X X X 

Cumul linéaire : 18 065,47 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150440000 CANTINE ST PAUL EN BORN 2150440000 CANTINE ST PAUL EN BORN

1 CANTINE ST PAUL EN BORN
23/08/12 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 23/08/12 E 36 500,17 18 129,40 E 3 900,55 E 40 400,72 14 228,85

1,0000 54 629,57 54 629,57 D D D 

E 36 500,17 18 129,40 E 3 900,55 E 40 400,72 14 228,85Cumul du compte 54 629,57
54 629,57 D D D 

E 36 500,17 18 129,40 E 3 900,55 E 40 400,7254 629,57
(hors cessions) 54 629,57 D D D 14 228,85

X X X 

10ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
54/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

834



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150440000 CANTINE ST PAUL EN BORN 2150440000 CANTINE ST PAUL EN BORN

Cumul linéaire : 3 900,55 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150450000 HALL DES SPORTS STE COLOMBE 2150450000 HALL DES SPORTS STE COLOMBE

1 HALL DES SPORTS STE COLOMBE
30/11/12 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/11/12 E 113 149,08 61 223,24 E 12 450,18 E 125 599,26 48 773,06

1,0000 174 372,32 34 176,97 174 372,32 D D D 

E 113 149,08 61 223,24 E 12 450,18 E 125 599,26 48 773,06Cumul du compte 174 372,32
174 372,32 D D D 

E 113 149,08 61 223,24 E 12 450,18 E 125 599,26174 372,32
(hors cessions) 174 372,32 D D D 48 773,06

X X X 

Cumul linéaire : 12 450,18 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150470000 ARENES SAMADET 2150470000 ARENES SAMADET

1
1

ARENES DE SAMADET
31/05/13 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 31/05/13 E 164 815,89 104 060,11 E 19 197,75 E 184 013,64 84 862,36

1,0000 268 876,00 268 876,00 D D D 

E 164 815,89 104 060,11 E 19 197,75 E 184 013,64 84 862,36Cumul du compte 268 876,00
268 876,00 D D D 

E 164 815,89 104 060,11 E 19 197,75 E 184 013,64268 876,00
(hors cessions) 268 876,00 D D D 84 862,36

X X X 

Cumul linéaire : 19 197,75 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150480000 RDTL ST VINCENT DE PAUL 2150480000 RDTL ST VINCENT DE PAUL

1 RDTL ST VINCENT DE PAUL
01/08/13 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/08/13 E 104 322,67 69 237,18 E 12 392,17 E 116 714,84 56 845,01

1,0000 173 559,85 173 559,85 D D D 

E 104 322,67 69 237,18 E 12 392,17 E 116 714,84 56 845,01Cumul du compte 173 559,85
173 559,85 D D D 

E 104 322,67 69 237,18 E 12 392,17 E 116 714,84173 559,85
(hors cessions) 173 559,85 D D D 56 845,01

X X X 

Cumul linéaire : 12 392,17 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150500000 PARL MONT DE MARSAN 2150500000 PARL MONT DE MARSAN

1 PARL DE MONT DE MARSAN
31/01/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 31/01/14 E 109 356,36 84 070,82 E 13 810,70 E 123 167,06 70 260,12

1,0000 193 427,18 193 427,18 D D D 

E 109 356,36 84 070,82 E 13 810,70 E 123 167,06 70 260,12Cumul du compte 193 427,18
193 427,18 D D D 

E 109 356,36 84 070,82 E 13 810,70 E 123 167,06193 427,18
(hors cessions) 193 427,18 D D D 70 260,12

X X X 

11ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
55/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

835



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150500000 PARL MONT DE MARSAN 2150500000 PARL MONT DE MARSAN

Cumul linéaire : 13 810,70 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150510000 RDTL MONT DE MARSAN 2150510000 RDTL MONT DE MARSAN

1 RDTL MONT DE MARSAN
10/04/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 10/04/14 E 35 329,68 28 711,44 E 4 572,54 E 39 902,22 24 138,90

1,0000 64 041,12 64 041,12 D D D 

E 35 329,68 28 711,44 E 4 572,54 E 39 902,22 24 138,90Cumul du compte 64 041,12
64 041,12 D D D 

E 35 329,68 28 711,44 E 4 572,54 E 39 902,2264 041,12
(hors cessions) 64 041,12 D D D 24 138,90

X X X 

Cumul linéaire : 4 572,54 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150520000 ATELIERS MUNICIPAUX BOUGUE1 2150520000 ATELIERS MUNICIPAUX BOUGUE1

1 ATELIERS MUNICIPAUX BOUGUE1
31/07/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 31/07/14 E 22 439,69 19 927,47 E 3 025,02 E 25 464,71 16 902,45

1,0000 42 367,16 42 367,16 D D D 

E 22 439,69 19 927,47 E 3 025,02 E 25 464,71 16 902,45Cumul du compte 42 367,16
42 367,16 D D D 

E 22 439,69 19 927,47 E 3 025,02 E 25 464,7142 367,16
(hors cessions) 42 367,16 D D D 16 902,45

X X X 

Cumul linéaire : 3 025,02 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150540000 ECOLE DE TOSSE 2150540000 ECOLE DE TOSSE

1 ECOLDE DE TOSSE
06/10/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 06/10/14 E 82 016,73 76 699,45 E 11 332,34 E 93 349,07 65 367,11

1,0000 158 716,18 158 716,18 D D D 

E 82 016,73 76 699,45 E 11 332,34 E 93 349,07 65 367,11Cumul du compte 158 716,18
158 716,18 D D D 

E 82 016,73 76 699,45 E 11 332,34 E 93 349,07158 716,18
(hors cessions) 158 716,18 D D D 65 367,11

X X X 

Cumul linéaire : 11 332,34 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150550000 ECOLE DE PARENTIS 2150550000 ECOLE DE PARENTIS

1 ECOLDE DE PARENTIS
17/11/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 17/11/14 E 77 603,94 74 974,71 E 10 894,12 E 88 498,06 64 080,59

1,0000 152 578,65 152 578,65 D D D 

E 77 603,94 74 974,71 E 10 894,12 E 88 498,06 64 080,59Cumul du compte 152 578,65
152 578,65 D D D 

E 77 603,94 74 974,71 E 10 894,12 E 88 498,06152 578,65
(hors cessions) 152 578,65 D D D 64 080,59

X X X 

12ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
56/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

836



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150550000 ECOLE DE PARENTIS 2150550000 ECOLE DE PARENTIS

Cumul linéaire : 10 894,12 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150590000 HANGAR COMMUNAL TOSSE 2150590000 HANGAR COMMUNAL TOSSE

1 HANGAR COMMUNAL TOSSE
01/09/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/09/14 E 35 350,53 32 151,63 E 4 819,65 E 40 170,18 27 331,98

1,0000 67 502,16 67 502,16 D D D 

E 35 350,53 32 151,63 E 4 819,65 E 40 170,18 27 331,98Cumul du compte 67 502,16
67 502,16 D D D 

E 35 350,53 32 151,63 E 4 819,65 E 40 170,1867 502,16
(hors cessions) 67 502,16 D D D 27 331,98

X X X 

Cumul linéaire : 4 819,65 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150600000 COLLEGE DE SOUSTONS 2150600000 COLLEGE DE SOUSTONS

1 COLLEGE DE SOUSTONS
10/10/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 10/10/14 E 102 572,27 96 227,67 E 14 194,32 E 116 766,59 82 033,35

1,0000 198 799,94 198 799,94 D D D 

E 102 572,27 96 227,67 E 14 194,32 E 116 766,59 82 033,35Cumul du compte 198 799,94
198 799,94 D D D 

E 102 572,27 96 227,67 E 14 194,32 E 116 766,59198 799,94
(hors cessions) 198 799,94 D D D 82 033,35

X X X 

Cumul linéaire : 14 194,32 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150610000 FOYER RURAL BOURDALAT 2150610000 FOYER RURAL BOURDALAT

1 FOYER RURAL BOURDALAT
14/11/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 14/11/14 E 33 464,94 32 254,22 E 4 692,35 E 38 157,29 27 561,87

1,0000 65 719,16 65 719,16 D D D 

E 33 464,94 32 254,22 E 4 692,35 E 38 157,29 27 561,87Cumul du compte 65 719,16
65 719,16 D D D 

E 33 464,94 32 254,22 E 4 692,35 E 38 157,2965 719,16
(hors cessions) 65 719,16 D D D 27 561,87

X X X 

Cumul linéaire : 4 692,35 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150620000 HANGAR A TABAC AIRE/ADOUR 2150620000 HANGAR A TABAC AIRE/ADOUR

1 HANGAR TABAC AIRE/ADOUR
01/11/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/11/14 E 46 329,49 44 194,81 E 6 463,44 E 52 792,93 37 731,37

1,0000 90 524,30 90 524,30 D D D 

E 46 329,49 44 194,81 E 6 463,44 E 52 792,93 37 731,37Cumul du compte 90 524,30
90 524,30 D D D 

E 46 329,49 44 194,81 E 6 463,44 E 52 792,9390 524,30
(hors cessions) 90 524,30 D D D 37 731,37

X X X 

13ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
57/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

837



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150620000 HANGAR A TABAC AIRE/ADOUR 2150620000 HANGAR A TABAC AIRE/ADOUR

Cumul linéaire : 6 463,44 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150640000 FOYER BOUGUE 2 2150640000 FOYER BOUGUE 2

1 FOYER BOUGUE
01/07/14 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 01/07/14 E 43 700,76 37 891,40 E 5 825,68 E 49 526,44 32 065,72

1,0000 81 592,16 81 592,16 D D D 

E 43 700,76 37 891,40 E 5 825,68 E 49 526,44 32 065,72Cumul du compte 81 592,16
81 592,16 D D D 

E 43 700,76 37 891,40 E 5 825,68 E 49 526,4481 592,16
(hors cessions) 81 592,16 D D D 32 065,72

X X X 

Cumul linéaire : 5 825,68 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150650000 GYMNASE BIAROTTE TARNOS 2150650000 GYMNASE BIAROTTE TARNOS

1
001

GYMNASE BIARROTTE TARNOS
06/11/15 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 06/11/15 E 26 917,86 34 346,90 E 4 374,30 E 31 292,16 29 972,60

61 264,76 61 264,76 D D D 

E 26 917,86 34 346,90 E 4 374,30 E 31 292,16 29 972,60Cumul du compte 61 264,76
61 264,76 D D D 

E 26 917,86 34 346,90 E 4 374,30 E 31 292,1661 264,76
(hors cessions) 61 264,76 D D D 29 972,60

X X X 

Cumul linéaire : 4 374,30 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150660000 RESIDENCE HLM LA PINCE ST PAUL 2150660000 RESIDENCE HLM LA PINCE ST PAUL

1 RESIDENCE HLM LA PINCE ST PAUL LES DAX
24/02/17 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 24/02/17 E 22 019,43 41 526,40 E 4 537,17 E 26 556,60 36 989,23

1,0000 63 545,83 63 545,83 D D D 

E 22 019,43 41 526,40 E 4 537,17 E 26 556,60 36 989,23Cumul du compte 63 545,83
63 545,83 D D D 

E 22 019,43 41 526,40 E 4 537,17 E 26 556,6063 545,83
(hors cessions) 63 545,83 D D D 36 989,23

X X X 

Cumul linéaire : 4 537,17 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150670000 TARNOS COLLEGE LANGEVIN WALLON 2150670000 TARNOS COLLEGE LANGEVIN WALLON

1 TARNOS COLLEGE LANGEVIN WALLON
28/01/16 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 28/01/16 E 19 236,48 26 229,11 E 3 246,24 E 22 482,72 22 982,87

1,0000 45 465,59 45 465,59 D D D 

E 19 236,48 26 229,11 E 3 246,24 E 22 482,72 22 982,87Cumul du compte 45 465,59
45 465,59 D D D 

E 19 236,48 26 229,11 E 3 246,24 E 22 482,7245 465,59
(hors cessions) 45 465,59 D D D 22 982,87

X X X 

14ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
58/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

838



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150670000 TARNOS COLLEGE LANGEVIN WALLON 2150670000 TARNOS COLLEGE LANGEVIN WALLON

Cumul linéaire : 3 246,24 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150680000 ST MARTIN SEIGNANX ECOLE EMILE 2150680000 ST MARTIN SEIGNANX ECOLE EMILE

1 ST MARTIN SEIGNANX ECOLE EMILE CROS
21/12/15 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 21/12/15 E 59 222,81 78 363,42 E 9 823,66 E 69 046,47 68 539,76

1,0000 137 586,23 137 586,23 D D D 

E 59 222,81 78 363,42 E 9 823,66 E 69 046,47 68 539,76Cumul du compte 137 586,23
137 586,23 D D D 

E 59 222,81 78 363,42 E 9 823,66 E 69 046,47137 586,23
(hors cessions) 137 586,23 D D D 68 539,76

X X X 

Cumul linéaire : 9 823,66 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150700000 AUBAGNAN SALLE DES FETES 2150700000 AUBAGNAN SALLE DES FETES

1 AUBAGNAN SALLE DES FETES
14/01/16 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 14/01/16 E 23 833,65 32 129,99 E 3 995,80 E 27 829,45 28 134,19

1,0000 55 963,64 55 963,64 D D D 

E 23 833,65 32 129,99 E 3 995,80 E 27 829,45 28 134,19Cumul du compte 55 963,64
55 963,64 D D D 

E 23 833,65 32 129,99 E 3 995,80 E 27 829,4555 963,64
(hors cessions) 55 963,64 D D D 28 134,19

X X X 

Cumul linéaire : 3 995,80 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150710000 ST MARTIN SEIGNANX MUR A GAUCH 2150710000 ST MARTIN SEIGNANX MUR A GAUCH

1 ST MARTIN SEIGNANX MUR A GAUCHE
04/02/16 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 04/02/16 E 63 748,29 87 346,37 E 10 788,16 E 74 536,45 76 558,21

1,0000 151 094,66 151 094,66 D D D 

E 63 748,29 87 346,37 E 10 788,16 E 74 536,45 76 558,21Cumul du compte 151 094,66
151 094,66 D D D 

E 63 748,29 87 346,37 E 10 788,16 E 74 536,45151 094,66
(hors cessions) 151 094,66 D D D 76 558,21

X X X 

Cumul linéaire : 10 788,16 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150720000 ST MARTIN  ECOLE JULES FERRY 2150720000 ST MARTIN  ECOLE JULES FERRY

1 ST MARTIN SEIGNANX ECOLE JULES FERRY
13/10/15 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 13/10/15 E 20 827,37 26 088,22 E 3 349,77 E 24 177,14 22 738,45

1,0000 46 915,59 46 915,59 D D D 

E 20 827,37 26 088,22 E 3 349,77 E 24 177,14 22 738,45Cumul du compte 46 915,59
46 915,59 D D D 

E 20 827,37 26 088,22 E 3 349,77 E 24 177,1446 915,59
(hors cessions) 46 915,59 D D D 22 738,45

X X X 

15ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
59/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

839



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150720000 ST MARTIN  ECOLE JULES FERRY 2150720000 ST MARTIN  ECOLE JULES FERRY

Cumul linéaire : 3 349,77 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150730000 ST MARTIN ECOLE PAULINE KERGOM 2150730000 ST MARTIN ECOLE PAULINE KERGOM

1 ST MARTIN DE SEIGNANX ECOLE PAULINE KERG
28/09/15 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 28/09/15 E 25 251,84 31 251,45 E 4 034,33 E 29 286,17 27 217,12

1,0000 56 503,29 56 503,29 D D D 

E 25 251,84 31 251,45 E 4 034,33 E 29 286,17 27 217,12Cumul du compte 56 503,29
56 503,29 D D D 

E 25 251,84 31 251,45 E 4 034,33 E 29 286,1756 503,29
(hors cessions) 56 503,29 D D D 27 217,12

X X X 

Cumul linéaire : 4 034,33 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150740000 HALL DES SPORTS ST JULIEN EN B 2150740000 HALL DES SPORTS ST JULIEN EN B

1 HALL DES SPORTS ST JULIEN EN BORN
27/10/16 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 27/10/16 E 45 020,01 76 745,52 E 8 694,06 E 53 714,07 68 051,46

1,0000 121 765,53 3 400,00 121 765,53 D D D 

E 45 020,01 76 745,52 E 8 694,06 E 53 714,07 68 051,46Cumul du compte 121 765,53
121 765,53 D D D 

E 45 020,01 76 745,52 E 8 694,06 E 53 714,07121 765,53
(hors cessions) 121 765,53 D D D 68 051,46

X X X 

Cumul linéaire : 8 694,06 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150750000 BISCA  CENTRE DE LOISIRS RUE L 2150750000 BISCA  CENTRE DE LOISIRS rue L

1 BISCARROSSE CENTRE DE LOISIRS
17/06/16 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 17/06/16 E 21 656,74 33 098,26 E 3 909,51 E 25 566,25 29 188,75

1,0000 54 755,00 54 755,00 D D D 

E 21 656,74 33 098,26 E 3 909,51 E 25 566,25 29 188,75Cumul du compte 54 755,00
54 755,00 D D D 

E 21 656,74 33 098,26 E 3 909,51 E 25 566,2554 755,00
(hors cessions) 54 755,00 D D D 29 188,75

X X X 

Cumul linéaire : 3 909,51 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150760000 PAILLEUSE YGOS ST SATURNIN 2150760000 PAILLEUSE YGOS ST SATURNIN

1 PAILLEUSE YGOS ST SATURNIN
21/02/17 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 21/02/17 E 24 423,91 45 940,12 E 5 023,99 E 29 447,90 40 916,13

1,0000 70 364,03 70 364,03 D D D 

E 24 423,91 45 940,12 E 5 023,99 E 29 447,90 40 916,13Cumul du compte 70 364,03
70 364,03 D D D 

E 24 423,91 45 940,12 E 5 023,99 E 29 447,9070 364,03
(hors cessions) 70 364,03 D D D 40 916,13

X X X 

16ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
60/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

840



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150760000 PAILLEUSE YGOS ST SATURNIN 2150760000 PAILLEUSE YGOS ST SATURNIN

Cumul linéaire : 5 023,99 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150770000 PARL CHEMIN DE MACY 2150770000 PARL CHEMIN DE MACY

1 PARL CHEMIN DE MACY
14/06/17 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 14/06/17 E 19 871,82 41 331,09 E 4 369,89 E 24 241,71 36 961,20

1,0000 61 202,91 61 202,91 D D D 

E 19 871,82 41 331,09 E 4 369,89 E 24 241,71 36 961,20Cumul du compte 61 202,91
61 202,91 D D D 

E 19 871,82 41 331,09 E 4 369,89 E 24 241,7161 202,91
(hors cessions) 61 202,91 D D D 36 961,20

X X X 

Cumul linéaire : 4 369,89 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150780000 CPIE ST MARTIN DE SEIGNANX 2150780000 CPIE ST MARTIN DE SEIGNANX

1 CPIE ST MARTIN DE SEIGNANX
15/02/17 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 15/02/17 E 18 695,96 34 982,01 E 3 832,61 E 22 528,57 31 149,40

1,0000 53 677,97 53 677,97 D D D 

E 18 695,96 34 982,01 E 3 832,61 E 22 528,57 31 149,40Cumul du compte 53 677,97
53 677,97 D D D 

E 18 695,96 34 982,01 E 3 832,61 E 22 528,5753 677,97
(hors cessions) 53 677,97 D D D 31 149,40

X X X 

Cumul linéaire : 3 832,61 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150790000 ATELER SOUSTONS 2150790000 ATELER SOUSTONS

1 ATELIERS SOUSTONS
30/10/17 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/10/17 E 16 763,69 39 546,36 E 4 020,54 E 20 784,23 35 525,82

1,0000 56 310,05 56 310,05 D D D 

E 16 763,69 39 546,36 E 4 020,54 E 20 784,23 35 525,82Cumul du compte 56 310,05
56 310,05 D D D 

E 16 763,69 39 546,36 E 4 020,54 E 20 784,2356 310,05
(hors cessions) 56 310,05 D D D 35 525,82

X X X 

Cumul linéaire : 4 020,54 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150800000 MORCENX BATIEMENT GIRONSACQ 2150800000 MORCENX BATIEMENT GIRONSACQ

1 MORCAENX BATIMENT GIRONSACQ
07/09/17 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 07/09/17 E 20 792,01 46 666,59 E 4 816,54 E 25 608,55 41 850,05

1,0000 67 458,60 67 458,60 D D D 

E 20 792,01 46 666,59 E 4 816,54 E 25 608,55 41 850,05Cumul du compte 67 458,60
67 458,60 D D D 

E 20 792,01 46 666,59 E 4 816,54 E 25 608,5567 458,60
(hors cessions) 67 458,60 D D D 41 850,05

X X X 

17ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
61/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

841



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150800000 MORCENX BATIEMENT GIRONSACQ 2150800000 MORCENX BATIEMENT GIRONSACQ

Cumul linéaire : 4 816,54 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150820000 MORCENX BATIMENT GAMBETTA 2150820000 MORCENX BATIMENT GAMBETTA

1 MORCENX BATIMENT GAMBETTA
30/11/17 Achat 14,00 Linéaire 7,1400 30/11/17 E 12 794,34 31 059,36 E 3 131,15 E 15 925,49 27 928,21

1,0000 43 853,70 43 853,70 D D D 

E 12 794,34 31 059,36 E 3 131,15 E 15 925,49 27 928,21Cumul du compte 43 853,70
43 853,70 D D D 

E 12 794,34 31 059,36 E 3 131,15 E 15 925,4943 853,70
(hors cessions) 43 853,70 D D D 27 928,21

X X X 

Cumul linéaire : 3 131,15 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150830000 MAIS SOLAR AGRALIA MONTAUT 2150830000 MAIS SOLAR AGRALIA MONTAUT

1 MAIS SOLAR AGRALIA MONTAUT
06/05/11 Apport 20,00 Linéaire 5,0000 06/05/11 E 476 279,12 417 932,15 E 44 710,56 E 520 989,68 373 221,59

894 211,27 894 211,27 D D D 

E 476 279,12 417 932,15 E 44 710,56 E 520 989,68 373 221,59Cumul du compte 894 211,27
894 211,27 D D D 

E 476 279,12 417 932,15 E 44 710,56 E 520 989,68894 211,27
(hors cessions) 894 211,27 D D D 373 221,59

X X X 

Cumul linéaire : 44 710,56 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150840000 MAIS SOLAR POUILLON 2150840000 MAIS SOLAR POUILLON

1 MAIS SOLAR POUILLON
05/11/10 Apport 20,00 Linéaire 5,0000 05/11/10 E 77 721,40 61 654,16 E 6 968,78 E 84 690,18 54 685,38

139 375,56 139 375,56 D D D 

2 GENERATEUR PHOTOVOLTAIQUE POUILLON
01/07/11 Apport 10,00 Linéaire 10,0000 01/07/11 E 3 284,25 E E 3 284,25

3 284,25 3 284,25 D D D 

E 81 005,65 61 654,16 E 6 968,78 E 87 974,43 54 685,38Cumul du compte 142 659,81
142 659,81 D D D 

E 81 005,65 61 654,16 E 6 968,78 E 87 974,43142 659,81
(hors cessions) 142 659,81 D D D 54 685,38

X X X 

Cumul linéaire : 6 968,78 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150845000 MAIS SOLAR ST LON LES MINES 2150845000 MAIS SOLAR ST LON LES MINES

1 MAIS SOLAR ST LON LES MINES
18/03/11 Apport 20,00 Linéaire 5,0000 18/03/11 E 165 514,62 141 339,51 E 15 342,71 E 180 857,33 125 996,80

306 854,13 306 854,13 D D D 

E 165 514,62 141 339,51 E 15 342,71 E 180 857,33 125 996,80Cumul du compte 306 854,13
306 854,13 D D D 

E 165 514,62 141 339,51 E 15 342,71 E 180 857,33306 854,13
(hors cessions) 306 854,13 D D D 125 996,80

X X X 

18ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
62/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 
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1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150845000 MAIS SOLAR ST LON LES MINES 2150845000 MAIS SOLAR ST LON LES MINES

Cumul linéaire : 15 342,71 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150850000 MAIS SOLAR ST CRICQ CHALOSSE 2150850000 MAIS SOLAR ST CRICQ CHALOSSE

1 MAIS SOLAR ST CRICQ CHALOSSE
26/01/11 Apport 20,00 Linéaire 5,0000 26/01/11 E 76 015,84 63 102,05 E 6 955,89 E 82 971,73 56 146,16

139 117,89 139 117,89 D D D 

2 MAISOLAR PHOTOV ST CRICQ
01/07/11 Apport 10,00 Linéaire 10,0000 01/07/11 E 6 033,97 E E 6 033,97

6 033,97 6 033,97 D D D 

E 82 049,81 63 102,05 E 6 955,89 E 89 005,70 56 146,16Cumul du compte 145 151,86
145 151,86 D D D 

E 82 049,81 63 102,05 E 6 955,89 E 89 005,70145 151,86
(hors cessions) 145 151,86 D D D 56 146,16

X X X 

Cumul linéaire : 6 955,89 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150860000 MAIS SOLAR ST JEAN DE MARSACQ 2150860000 MAIS SOLAR ST JEAN DE MARSACQ

1 MAIS SOLAR ST JEAN DE MARSACQ
24/01/11 Apport 20,00 Linéaire 5,0000 24/01/11 E 74 460,44 61 744,49 E 6 810,25 E 81 270,69 54 934,24

136 204,93 136 204,93 D D D 

E 74 460,44 61 744,49 E 6 810,25 E 81 270,69 54 934,24Cumul du compte 136 204,93
136 204,93 D D D 

E 74 460,44 61 744,49 E 6 810,25 E 81 270,69136 204,93
(hors cessions) 136 204,93 D D D 54 934,24

X X X 

Cumul linéaire : 6 810,25 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150870000 MAIS SOLAR HAUT MAUCO ESTIBEAU 2150870000 MAIS SOLAR HAUT MAUCO ESTIBEAU

1 MAIS SOLAR HAUT MAUCO ESTIBEAUX
18/08/10 Apport 20,00 Linéaire 5,0000 18/08/10 E 110 691,28 84 033,27 E 9 736,23 E 120 427,51 74 297,04

194 724,55 194 724,55 D D D 

E 110 691,28 84 033,27 E 9 736,23 E 120 427,51 74 297,04Cumul du compte 194 724,55
194 724,55 D D D 

E 110 691,28 84 033,27 E 9 736,23 E 120 427,51194 724,55
(hors cessions) 194 724,55 D D D 74 297,04

X X X 

Cumul linéaire : 9 736,23 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150880000 LABRIT 940R DE MDM, PARK OMBRI 2150880000 LABRIT 940r de MdM, Park Ombri

1
001

LABRIT 940R DE MDM, PARK OMBRI 248KWC
16/03/20 Achat 14,00 Linéaire 16/03/20 E 291 624,38 E E 291 624,38

291 624,38 291 624,38 D D D 

1
002

GARANTIE LABRIT 940R DE MDM
16/03/20 Achat 14,00 Linéaire 16/03/20 E 7 500,00 E E 7 500,00

7 500,00Vente 7 500,00 7 500,00 D D D 

E 299 124,38 E E 299 124,38Cumul du compte 299 124,38
299 124,38 7 500,00D D D 

E 291 624,38 E E 291 624,38
(hors cessions) 291 624,38 D D D 291 624,38

X X X 

19ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
63/92

1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 
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1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150880000 LABRIT 940R DE MDM, PARK OMBRI 2150880000 LABRIT 940r de MdM, Park Ombri

Cumul linéaire : Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150890000 HAUT MAUCO AGROLANDES 2150890000 HAUT MAUCO Agrolandes

1 HAUT MAUCO AGROLANDES
01/06/20 Achat 14,00 Linéaire 7,1429 01/06/20 E 3 654,06 28 594,83 E 2 303,51 E 5 957,57 26 291,32

32 248,89 32 248,89 D D D 

1
001

AGROLANDES HAUT MAUCO - VOLTANIA REGUL
01/01/21 Achat 13,05 Linéaire 7,4534 01/01/21 E 960,59 11 927,41 E 960,59 E 1 921,18 10 966,82

12 888,00 12 888,00 D D D 

E 4 614,65 40 522,24 E 3 264,10 E 7 878,75 37 258,14Cumul du compte 45 136,89
45 136,89 D D D 

E 4 614,65 40 522,24 E 3 264,10 E 7 878,7545 136,89
(hors cessions) 45 136,89 D D D 37 258,14

X X X 

Cumul linéaire : 3 264,10 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150900000 MORCENX 8 MAI HALLE DES SPORTS 2150900000 MORCENX 8 Mai Halle des sports

1
001

MORCENX 8 MAI, HALLE DES SPORTS 317KWC
08/04/20 Achat 14,00 Linéaire 7,1429 08/04/20 E 38 048,45 269 102,22 E 21 939,47 E 59 987,92 247 162,75

307 150,67 307 150,67 D D D 

1
002

GARANTIE MORCENX 8 MAI, HALLE DES S
08/04/20 Achat 14,00 Linéaire 7,1429 08/04/20 E 1 181,77 8 358,23 E 154,96 E 1 336,73 8 203,27

8 203,27Vente 9 540,00 9 540,00 D D D 

E 39 230,22 277 460,45 E 22 094,43 E 61 324,65 255 366,02Cumul du compte 316 690,67
316 690,67 8 203,27D D D 

E 38 048,45 269 102,22 E 21 939,47 E 59 987,92307 150,67
(hors cessions) 307 150,67 D D D 247 162,75

X X X 

Cumul linéaire : 22 094,43 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150910000 LE GAILLOU,CAPBRETON 2150910000 Le Gaillou,Capbreton

1 LE GAILLOU,CAPBRETON MISE EN S 140.25KWC
07/09/21 Achat 14,00 Linéaire 7,1429 07/09/21 E 2 644,77 113 861,14 E 8 321,90 E 10 966,67 105 539,24

116 505,91 116 505,91 D D D 

1
1

LE GAILLOU - COMPL DUBECQ
01/01/22 Achat 13,09 Linéaire 7,2727 01/01/22 E E 83,64 E 83,64 1 066,36

1 150,00 1 150,00 D 1 150,00 D D 

E 2 644,77 113 861,14 E 8 405,54 E 11 050,31 106 605,60Cumul du compte 117 655,91
117 655,91 D 1 150,00 D D 

E 2 644,77 113 861,14 E 8 405,54 E 11 050,31117 655,91
(hors cessions) 117 655,91 D 1 150,00 D D 106 605,60

X X X 

Cumul linéaire : 8 405,54 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150930000 COUSINS, 40230 ST GEOURS DE M 2150930000 Cousins, 40230 St Geours de M

1 COUSINS, 40230 ST GEOURS DE M - 99.83KWC
14/10/21 Achat 14,00 Linéaire 7,1429 14/10/21 E 1 231,20 78 406,90 E 5 688,47 E 6 919,67 72 718,43

79 638,10 79 638,10 D D D 

20ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
64/92

1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

844



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2150930000 COUSINS, 40230 ST GEOURS DE M 2150930000 Cousins, 40230 St Geours de M

E 1 231,20 78 406,90 E 5 688,47 E 6 919,67 72 718,43Cumul du compte 79 638,10
79 638,10 D D D 

E 1 231,20 78 406,90 E 5 688,47 E 6 919,6779 638,10
(hors cessions) 79 638,10 D D D 72 718,43

X X X 

Cumul linéaire : 5 688,47 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2150940000 SOUSTON UTD 14 R MOSCOU 2150940000 SOUSTON UTD 14 R Moscou

1 SOUSTON UTD 14 R MOSCOU
16/05/22 Achat 14,00 Linéaire 7,1429 16/05/22 E E 2 729,19 E 2 729,19 57 905,97

60 635,16 60 635,16 D 60 635,16 D D 

E E 2 729,19 E 2 729,19 57 905,97Cumul du compte 60 635,16
60 635,16 D 60 635,16 D D 

E E 2 729,19 E 2 729,1960 635,16
(hors cessions) 60 635,16 D 60 635,16 D D 57 905,97

X X X 

Cumul linéaire : 2 729,19 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2181000000 INSTALLATIONS GENERALES 2181000000 INSTALLATIONS GENERALES

1 TRANCHE RESEAU ALIM EDF PHOTO MAISSOLAR
24/01/11 Achat 10,00 Linéaire 10,0000 24/01/11 E 9 367,50 E E 9 367,50

9 367,50 9 367,50 D D D 

E 9 367,50 E E 9 367,50Cumul du compte 9 367,50
9 367,50 D D D 

E 9 367,50 E E 9 367,509 367,50
(hors cessions) 9 367,50 D D D 

X X X 

Cumul linéaire : Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2183000000 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMAT 2183000000 MATERIEL DE BUREAU ET INFORMAT

1 ORINATEUR PORTABLE ASUS
28/10/14 Achat 3,00 Linéaire 33,3300 28/10/14 E 609,20 E E 609,20

1,0000 609,20 609,20 D D D 

2 DRONE MAVIC DJI
12/01/17 Achat 4,00 Linéaire 25,0000 12/01/17 E 999,99 E E 999,99

1,0000 999,99 999,99 D D D 

3 THINKBOOK LENOVO - LDLC
23/03/22 Achat 3,00 Linéaire 33,3333 23/03/22 E E 443,96 E 443,96 1 267,77

1 711,73 1 711,73 D 1 711,73 D D 

E 1 609,19 E 443,96 E 2 053,15 1 267,77Cumul du compte 3 320,92
3 320,92 D 1 711,73 D D 

E 1 609,19 E 443,96 E 2 053,153 320,92
(hors cessions) 3 320,92 D 1 711,73 D D 1 267,77

X X X 

Cumul linéaire : 443,96 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2721000000 OBLIGATIONS 2721000000 OBLIGATIONS

21ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
65/92

1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 

1 1 
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1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

V.N.C.17/05/2023 Désignation
Date amortiss.
Val. à amortir 

Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

N° ÉconomiqueDate / Mode Acquisition Durée / Mode / Taux Amort.
Fiscale Quantité Cession Valeur acquisition Montant TVA

2721000000 OBLIGATIONS 2721000000 OBLIGATIONS

1 SAS MEZA 4000OCA
21/01/20 Achat Non amortissable 21/01/20 E 200 000,00 E E 200 000,00

200 000,00 D D D 

E 200 000,00 E E 200 000,00Cumul du compte 200 000,00
D D D 
E 200 000,00 E E 200 000,00

(hors cessions) D D D 200 000,00
X X X 

Cumul linéaire : Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

2750000000 DEPOT CAUTION VERSES 2750000000 DEPOT CAUTION VERSES

1 EDF CAUTIONSDORP2020000993
01/07/20 Achat Non amortissable 01/07/20 E 1 000,00 E E 1 000,00

1 000,00 D D D 

2 EDF OA CAUTION 2084P4E120568
18/12/20 Achat Non amortissable 18/12/20 E 360,00 E E 360,00

360,00 D D D 

3 EDF OA CAUTION 2084P4E120925
18/12/20 Achat Non amortissable 18/12/20 E 360,00 E E 360,00

360,00 D D D 

4 EDF OA CAUTION 2084P4E122015
18/12/20 Achat Non amortissable 18/12/20 E 360,00 E E 360,00

360,00 D D D 

5 EDF OA CAUTION 2084P4E122200
18/12/20 Achat Non amortissable 18/12/20 E 360,00 E E 360,00

360,00 D D D 

6 EDF OA CAUTION 2184P4E878495
27/09/21 Achat Non amortissable 27/09/21 E 360,00 E E 360,00

360,00 D D D 

E 2 800,00 E E 2 800,00Cumul du compte 2 800,00
D D D 
E 2 800,00 E E 2 800,00

(hors cessions) D D D 2 800,00

X X X 

Cumul linéaire : Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

V.N.C.CUMUL TOUS COMPTES 
Valeur

à amortir 
Amortiss.
antérieurs 

VNC déb. exo. 
Acquisi. exo.

Amortiss.
de l'exercice 

Amortiss.
cumulés 

de gestion Quantité Valeur d'acquisition 
Fiscale 

74,0000 20 109 966,78 E 13 319 301,0 6 727 168,87 E 1 358 074,74 E 14 677 375,7 5 432 591,02
19 907 166,78 D 63 496,89 D D 15 703,27

(hors cessions) 20 092 926,78 E 13 318 119,2 6 711 310,64 E 1 357 919,78 E 14 676 039,0 5 416 887,75
19 890 126,78 D 63 496,89 D D 

Cumul linéaire : 1 358 074,74 Cumul dégressif et dérogatoire : dont dérogatoire : 

22ISACOMPTA CONNECT - Gestion  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
66/92

1 1 

1 1 1 1 

1 1 

846



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES EMPRUNTS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

17/05/2023(1) K : à 1 an maximum à l'origine
(2) K : à plus de 1 an maximum à l'origine

17/05/2023

Remboursement Désignation Catégorie Per. (1) - 1 an (1) 1 à 5 ans (1) + 5 ans Int. courus Compte 
Exercice 

En retard N° d'emprunt Dt début      Dt fin Mt Emprunt K. restant Durée (2) (2) (2) Ass. courues antérieur 

164 Emprunts Etablissements crédit 1640010000 PRET CRCA N°

1640010000 CRCA 59835018 Entreprise Annu K 24 294,51 K 815,11

CRCA 598350 10/06/11 31/01/24 283 424,79 49 894,05 13,00 K 209 236,23 I 24 726,96 25 167,09

1640020000 CRCA 63728471 Entreprise Annu K 11 735,01 K 149,40

CRCA 637284 01/08/10 01/08/23 127 795,00 12 081,19 13,00 K 103 978,80 I 12 081,19

1640030000 CRCA 60161809 Entreprise Annu K 31 590,13 K 1 947,10

CRCA 601618 16/09/09 01/01/24 354 167,02 66 003,44 13,00 K 256 573,45 I 32 522,04 33 481,40

1640040000 CE A3310031 Entreprise Annu K 30 428,77 K 

CE A3310031 01/12/09 05/10/22 297 000,00 12,00 K 266 571,23 I 

1640050000 CE A331005Q Entreprise Annu K 12 795,12 K 

CE A331005Q 16/11/10 16/11/22 126 475,00 12,00 K 113 679,88 I 

1640060000 CE A331003G Entreprise Annu K 37 908,02 K 

CE A331003G 16/11/10 16/11/22 370 000,00 12,00 K 332 091,98 I 

1640070000 CE  A331003D Entreprise Annu K 24 281,45 K 

CE  A331003 16/11/10 16/11/22 237 000,00 12,00 K 212 718,55 I 

1640080000 CRCA 64337491 Entreprise Annu K 93 688,05 K 

CRCA 643374 10/09/15 10/09/22 602 056,20 7,00 K 508 368,15 I 

1640090000 CRCA 59835009 Entreprise Annu K 32 362,33 K 293,68

CRCA 598350 10/09/11 30/09/23 346 895,86 32 931,91 12,00 K 281 601,62 I 32 931,91

1641000000 CRCA 70184674 Entreprise Annu K 112 304,09 K 7 313,25

CRCA 701846 31/10/11 08/03/24 1 193 964,66 237 434,63 12,00 K 844 225,94 I 116 526,73 120 907,90

1641100000 CE A331003E Entreprise Annu K 23 977,52 K 915,65

CE A331003E 31/01/11 31/01/23 243 393,18 24 936,42 12,00 K 194 479,24 I 24 936,42

1641200000 CE A331004C Entreprise Annu K 172 307,40 K 223,44

CE A331004C 20/12/11 20/12/23 1 762 749,00 178 855,21 12,00 K 1 411 586,39 I 178 855,21

1641300000 CE A331005P Entreprise Annu K 16 509,36 K 533,57

CE A331005P 03/03/11 03/03/23 169 292,00 17 126,72 12,00 K 135 655,92 I 17 126,72

1641400000 CE A33100CU Entreprise Annu K 29 043,02 K 267,17

CE A33100CU 04/10/11 04/10/23 298 987,00 30 100,12 12,00 K 239 843,86 I 30 100,12

1641500000 CRCA 72470520 Entreprise Annu K 112 817,25 K 2 743,36

CRCA 724705 10/08/11 10/08/24 1 297 751,59 235 716,97 13,00 K 949 217,37 I 116 145,36 119 571,61

1641600000 CE A3310050 Entreprise Annu K 71 148,28 K 1 928,53

CE A3310050 30/06/11 21/04/23 729 576,00 73 809,24 12,00 K 584 618,48 I 73 809,24

1641700000 CE A33100CS Entreprise Annu K 39 305,94 K 77,19

CE A33100CS 13/12/11 13/12/23 404 640,00 40 736,71 12,00 K 324 597,35 I 40 736,71

1641800000 CE A33100Q3 Entreprise Annu K 7 728,27 K 256,93

CE A33100Q3 31/01/11 31/01/23 80 000,00 7 998,77 12,00 K 64 272,96 I 7 998,77

1641900000 CRCA 76030479 Entreprise Annu K 133 993,48 K 12 261,94

CRCA 760304 10/01/12 10/01/25 1 495 788,66 426 167,18 14,00 K 935 628,00 I 137 946,29 288 220,89

1642000000 CRCA 77842754 Entreprise Annu K 86 707,61 K 6 534,65

CRCA 778427 11/08/11 10/02/24 915 633,79 183 932,47 12,00 K 644 993,71 I 90 167,24 93 765,23

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
67/92

1 1 

847



1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES EMPRUNTS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

17/05/2023(1) K : à 1 an maximum à l'origine
(2) K : à plus de 1 an maximum à l'origine

17/05/2023

Remboursement Désignation Catégorie Per. (1) - 1 an (1) 1 à 5 ans (1) + 5 ans Int. courus Compte 
Exercice 

En retard N° d'emprunt Dt début      Dt fin Mt Emprunt K. restant Durée (2) (2) (2) Ass. courues antérieur 

1642100000 CE A331100A Entreprise Annu K 24 952,66 K 99,08

CE A331100A 22/11/11 22/11/23 258 300,00 25 825,82 12,00 K 207 521,52 I 25 825,82

1642200000 CE A331100COO Entreprise Annu K 37 507,23 K 331,30

CE A331100C 04/10/11 04/10/23 388 260,00 38 819,96 12,00 K 311 932,81 I 38 819,96

1642300000 CE A3311100D0 Entreprise Annu K 31 086,01 K 376,44

CE A3311100 01/09/11 01/09/23 321 790,00 32 173,87 12,00 K 258 530,12 I 32 173,87

1642400000 CE A331100E0 Entreprise Annu K 21 979,20 K 194,15

CE A331100E 04/10/11 04/10/23 227 520,00 22 748,45 12,00 K 182 792,35 I 22 748,45

1642500000 CRCA 84644490 Entreprise Annu K 14 144,93 K 861,04

84644490 10/07/16 10/07/26 139 894,57 60 877,41 10,00 K 64 872,23 I 14 562,21 46 315,20

1642600000 CRCA 84644800 Entreprise Annu K 21 505,06 K 1 077,18

84644800 10/08/16 10/08/26 212 686,90 92 554,18 10,00 K 98 627,66 I 22 139,46 70 414,72

1642700000 CRCA 84644794 Entreprise Annu K 4 676,69 K 144,78

84644794 04/10/16 04/10/26 46 252,91 20 127,74 10,00 K 21 448,48 I 4 814,65 15 313,09

1642800000 CRCA 84644810 Entreprise Annu K 9 503,15 K 171,89

84644810 10/11/16 10/11/26 93 986,90 40 899,90 10,00 K 43 583,85 I 9 783,49 31 116,41

1642810000 CRCA 100135519 Entreprise Annu K 24 598,71 K 4 844,53

CRCA 100135 10/03/16 31/03/28 302 558,50 168 505,30 12,00 K 109 454,49 I 25 533,98 112 203,68 30 767,64

1642820000 CRCA 143975 Entreprise Annu K 4 107,16 K 630,10

CRCA 143975 10/05/16 31/05/28 50 609,49 28 134,72 12,00 K 18 367,61 I 4 263,31 18 734,23 5 137,18

1642830000 CRCA178947 Entreprise Annu K 20 337,98 K 2 568,60

CRCA178947 05/07/16 05/07/28 250 412,82 138 894,37 12,00 K 91 180,47 I 21 100,65 92 617,69 25 176,03

1642840000 CRCA1000363587 Entreprise Annu K 32 765,55 K 1 343,27

CRCA100036 01/10/16 01/10/31 479 042,00 320 504,45 14,00 K 125 772,00 I 33 310,37 138 859,39 148 334,69

1642850000 LBP00001413 Entreprise Trim K 20 179,00 K 462,85

LBP00001413 23/09/16 15/10/31 314 000,00 234 753,00 60,00 K 59 068,00 I 21 207,00 96 196,67 117 349,33

1642860000 CRCA 66474014 MAIS 1.6M$ 20019 Entreprise Trim K 118 518,52 K 1 243,26

CRCA 664740 30/04/19 05/08/24 651 851,85 207 407,40 22,00 K 325 925,93 I 118 518,52 88 888,88

1642870000 LBP00006646 LABRIT Entreprise Trim K 17 142,84 K 82,67

LBP00006646 06/09/19 15/09/33 240 000,00 184 285,77 56,00 K 38 571,39 I 17 142,84 68 571,36 98 571,57

1642880000 LBP00011187 Entreprise Trim K 10 203,64 K 85,54

LBP00011187 07/12/20 15/12/35 165 196,00 144 915,27 60,00 K 10 077,09 I 10 331,78 42 641,09 91 942,40

1642890000 LBP00007456 MORCENX Entreprise Trim K 20 888,09 K 316,32

LBP00007456 15/01/20 15/07/33 280 000,00 233 188,94 54,00 K 25 922,97 I 21 022,10 85 445,71 126 721,13

1642900000 LBP00014459 Entreprise Trim K 749,24 K 126,54

LBP00014459 20/01/22 15/07/37 49 286,00 48 536,76 60,00 K I 3 020,09 12 458,22 33 058,45

1642910000 BP LBP00015978 Entreprise Trim K K 260,53

BP LBP00015 15/12/22 15/10/43 295 912,00 295 912,00 80,00 K I 73 088,96 222 823,04

Remboursement (1) - 1 an (1) 1 à 5 ans (1) + 5 ans Int. courus 
Exercice Cumul des comptes 164 Mt Emprunt K. restant En retard (2) (2) (2) Ass. courues antérieur 

K 1 539 771,27 K 51 481,0416 104 149,69 3 956 790,34
K 10 607 588,08 I 1 382 929,46 1 673 979,42 899 881,46

Remboursement (1) - 1 an (1) 1 à 5 ans (1) + 5 ans Int. courus 

2ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
68/92
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1619 - SEM ENERLANDES

ETAT DES EMPRUNTS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

17/05/2023(1) K : à 1 an maximum à l'origine
(2) K : à plus de 1 an maximum à l'origine

17/05/2023

Remboursement Désignation Catégorie Per. (1) - 1 an (1) 1 à 5 ans (1) + 5 ans Int. courus Compte 
Exercice 

En retard N° d'emprunt Dt début      Dt fin Mt Emprunt K. restant Durée (2) (2) (2) Ass. courues antérieur 

CUMUL TOUS COMPTES Exercice Mt Emprunt K. restant En retard (2) (2) (2) Ass. courues antérieur 

K 1 539 771,27 K 51 481,04
16 104 149,69 3 956 790,34

1 673 979,42K 10 607 588,08 I 1 382 929,46 899 881,46

3ISACOMPTA CONNECT - Fiscal  -  17/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
69/92

1 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 1 
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N° 2065 - SD
2023

Formulaire à déposer 
en double exemplaire 

N° 11084* 24
IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS Formulaire obligatoire

(art.223 du Code général des impôts) Timbre à date du service 

01/01/22 31/12/22Exercice ouvert le et clos le Régime simplifié d'imposition

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
  (

  2
02

3 
 )

 I
SA

C
O

M
P

T
A

Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe Régime réel normal X 

Si PME innovantes, cocher la case ci-contre

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209- 0 B (entreprise de transport maritine), cocher la case

A IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

Désignation de la société : Adresse du siège social :
SEM ENERLANDES

23 RUE VICTOR HUGO 23 25 HOTEL DU DEPARTEMENT 

40000 MONT DE  MARSAN

nicolas.lafarie@enerlandes-energies.fr5 0 9 8 7 0 2 5 9 0 0 0 1 7 Mél : SIRET

Adresse du principal établissement : Ancienne adresse en cas de changement :

REGIME FISCAL DES GROUPES
Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du CGI)

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante

Pour les sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d'imposition et n° d'identification
 
de la société mère :

SIRET

B ACTIVITE
Si vous avez changé d'activité, cochez la caseActivités exercées Conseil pour les affaires et autres cons  

C RECAPITULATION DES ELEMENTS D'IMPOSITION
 
(cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

656 5421   Résultat fiscal Bénéfice imposable au taux normal Déficit
Résultat net de cession, de concession ou de sous-concession des brevets et droits 
de propriété industrielle assimilés imposable au taux de 10 %

Bénéfice imposable à 15 %

2  Plus-values 
PV à long terme imposables à 15 % PV à long terme imposables à 19 % PV exonérées (art. 238

quindecies)Autres PV imposables à 19 % PV à long terme imposables à 0 %

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches
Entreprise nouvelle art. 44 sexies Jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies-0 A

Entreprise nouvelle, art. 44 septies Zone franche d’activité nouvelle génération, art. 44 quaterdecies Zone de restructuration de la défense art. 44
 
terdecies

Zone franche urbaine -
 
Territoire entrepreneur, art . 44

 
octies A Bassins urbains à dynamiser (BUD), art.44

 
sexdecies Autres dispositifs

Zone de développement prioritaire, art.44 septdecies

Société d'investissement 
immobilier cotée

Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou - selon le cas)

Plus-values exonérées relevant du 
taux de 15 %

4. Option pour le crédit d'impôt outre-mer : dans le secteur productif, art. 244 quater W du CGI (cocher la case)
D IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de crédits d'impôts

2.Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou une collectivité teritoriale d'Outre-mer, un 
crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet état, territoire ou collectivité.

EE CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)
Recettes nettes soumises à la contribution 2,5 %

F CONTRIBUTION TEMPORAIRE DE SOLIDARITE (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)
Assiette de la contribution temporaire de solidarité au taux de 33 %

G ENTREPRISES SOUMISES OU DESIGNEES AU DÉPOT DE LA DÉCLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC4 (cf. notice du formulairee n°2065-SD)

1- Si vous êtes la société tête de groupe soumise au dépôt de la déclaration n° 2258-SD (art. 223 quinquies C-I-1 du CGI), cocher la case ci-contre
2- Si vous êtes la société tête de groupe et que vous avez désigné une autre entité du groupe pour souscrire la 
déclaration n° 2258-SD, indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de l'entité désignée

Nom / Adresse  
   ()

N°

3- Si vous êtes l'entreprise désignée au dépôt de la déclaration n° 2258-SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C-I-2 du CGI), cocher la case ci-contre

Dans ce cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale 
de la société tête de groupe 

Nom / Adresse 

N°

H COMPTABILITÉ INFORMATISÉE 
L'entreprise dispose-t-elle d'une comptabilité informatisée ? X ISACOMPTAOUI NON Si oui, indication du logiciel utilisé

Vous devez obligatoirement souscrire le formulaire n° 2065-SD par voie dématérialisée. Le non respect de cette obligation est sanctionné par l'application de la majoration de 0,2 % prévue par l'article 1738 du CGI. Vous 
trouverez toutes les informations utiles pour télédéclarer sur le site www.impots.gouv.fr.
S'agissant des notices des liasses fiscales, elles sont accessibles uniquement sur le site www.impots.gouv.fr.

Nom et adresse du professionnel de l'expertise comptable : Nom et adresse du conseil :
TEC GE FI  11 ILOT CAMPUS   40990 SAINT-PAUL-LES-DAX

Tél : 0558917689 Tél :
OGA/OMGA             Viseur conventionné              (Cocher la case correspondante) Identité du déclarant :

Date : Lieu : MONT DE MARSAN30/04/23Nom et adresse du CGA/OMGA ou du viseur ou certificateur conventionné :
DIRECTEUR

Qualité et nom du signataire :N° d'agrément du CGA/OMGA ou viseur ou certificateur 
conventionné

LAFARIE NICOLAS

Signature
Examen de conformité fiscale (ECF) prestataire : 

... 
RtPUiB LIQ,U E CŒD FRAN:ÇAISE 
J..iMsl 
iir,,,'irl 
Futrrmtt 

1 1 1 1 

1 

1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 

1 1 

1 1 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 1 

□ □ 
□ □ □ 

□ □ □ 
□ 

□ 1 1 

1 1 

1 1 
1 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 

1 
1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 

1 1 1 1 

1 1 1 1 1 1 
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N° 2065 bis - SDIMPÔT SUR LES SOCIÉTÉSFormulaire obligatoire
(art. 223 du Code général des impôts) 2023

ANNEXE AU FORMULAIRE N° 2065 - SD
I RÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS DISTRIBUÉS

a(1) 98 280 bMontant global brut des distributions payées par la société elle-même payées par un établissement chargé du service des titres

(2) cMontant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s)

dMontant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes interposées

e
Montant des distributions
autres que celles visées en (a),
(b), (c) et (d) ci-dessus (3)

f

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
   

 2
02

3 
  I

SA
C

O
M

P
T

A
 

g

h

iMontant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (4) 

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI j 98 280
Montant des revenus répartis 98 280(5) Total (a à h)
J REMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à chaque 
associé, gérant ou non, désigné col.1, à titre de traitements, émoluments, indemnités, remboursements 
forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société. 

Pour les 
SARL 

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-1 à 6 ann. III au CGI) :

 
  * SARL, tous les associés ;

 
  * SCA, associés gérants;

 
  * SNC ou SCS, associés en nom ou commandités

 
  * SEP et sté de copropriétaires de navires, associés, gérants ou 

coparticipants

Montant des sommes versées : Nombre de 
parts sociales 
appartenant à 
chaque associé 

en toute 
propriété ou 
en usufruit.

Année au 
cours de 

laquelle le 
versement a 
été effectué

à titre de 
traitements 

émoluments et 
indemnités 

proprement dits

à titre de frais de représentation, de 
mission et de déplacement 

à titre de frais professionnels autres que 
ceux visés dans les colonnes 5 et 6

Indemnités
forfaitaires

Indemnités
forfaitaires

Rembour-
sements

Rembour-
sements

1 2 3 4 5 6 7 8

 
       

 
       

 
       

 
       

 
       

 
       

K DIVERS

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU FONDS ( en cas de gérance libre)

 
  

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

 
   

 
   

 
   

 
   

L CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACEES SOUS LE REGIME SIMPLIFIE D'IMPOSITION

REMUNERATIONS MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES A 0 %, 15 % ou 19%

0% 15% 19%

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exerciceMontant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans 
les DSN et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés (a) MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

MVLT réalisée au cours de l'exercice
Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages (b) 

MVLT restant à reporter

M CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BENEFICIAIRES DE DONS (article 222 bis du CGI)

Montant cumulé des dons et versements mentionnés sur les reçus, attestations ou tous autres documents et 
perçus au titre de l’exercice

Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l’exercice

1 

1 1 1 1 

1 

1 

1 

1 
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DGFiP N° 2050 - SD 20231 BILAN - ACTIF
Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts). 

N°15949*05

12SEM ENERLANDESDésignation de l'entreprise : Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* 
1223 RUE VICTOR HUGO   40000  MONT DE  MARSANAdresse de l'entreprise Durée de l'exercice précédent* 

5 0 9 8 7 0 2 5 9 0 0 0 1 7 Néant * Numéro SIRET*
Exercice N clos le,
31/12/2022

Amortissements, provisions Brut Net
1 2 3

Capital souscrit non appelé TOTAL (I) AA

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S 
IN

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S Frais d'établissement* AB AC

Frais de développement* CX CQ

Concessions, brevets et droits similaires AF AG

Fonds commercial (1) AH AI

Autres immobilisations incorporelles AJ AK

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles AL AM

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S 
C

O
R

PO
R

E
L

L
E

S Terrains AN AO

Constructions AP AQ

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
E

 *
 

19 877 438 14 664 618 5 212 820Installations techniques, matériel et outillage industriels AR AS

12 688 11 421 1 268Autres immobilisations corporelles AT AU

322 239 322 239Immobilisations en cours AV AW

Avances et acomptes AX AY

IM
M

O
B

IL
IS

A
T

IO
N

S 
FI

N
A

N
C

IE
R

E
S 

(2
) Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence CS CT

Autres participations CU CV

Créances rattachées à des participations BB BC

200 000 200 000Autres titres immobilisés BD BE

Prêts BF BG

2 800 2 800Autres immobilisations financières* BH BI

20 415 166 14 676 039 5 739 127TOTAL (II) BJ BK

Matières premières, approvisionnements BL BM

En cours de production de biens BN BO

S
T

O
C

K
S

* 

En cours de production de services BP BQ

Produits intermédiaires et finis BR BS

Marchandises BT BU

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

 

Avances et acomptes versés sur commandes BV BW

C
R

É
A

N
C

E
S

 

Clients et comptes rattachés (3)* BX 709 156 BY 709 156

117 067 117 067Autres créances (3) BZ CA

Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

Valeurs mobilières de placement

D
IV

E
R

S
 17 543 17 543) CD CE

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
   

 (
20

23
) 

  I
SA

C
O

M
P

T
A

  (dont actions propres : ..............................................

1 734 690 1 734 690Disponibilités CF CG

C
om

pt
es

 d
e 

ré
gu

la
ri

sa
ti

on
 23 123 23 123Charges constatées d'avance (3)* CH CI

2 601 579 2 601 579TOTAL    (III) CJ CK

(IV)Frais d'émission d'emprunt à étaler CW

Primes de remboursement des obligations (V) CM

(VI)Ecarts de conversion actif * CN

23 016 744 14 676 039 8 340 705TOTAL GENERAL (I à VI) CO 1A 

(1) Dont droit au 
bail : 

(3) Part à plus d'1 
an :

(2) Part à moins d'un an des
Renvois : CP CR

immobilisations financières nettes:

Clause de réserve 
de propriété :* Stocks : Créances :Immobilisations :

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032 -NOT-SD 
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2 BILAN - PASSIF avant répartition DGFiP N° 2051 - SD 2023
Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

SEM ENERLANDESDésignation de l'entreprise * Néant 

Exercice N

2 184 000 DA 2 184 000Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : ............................................. )

DBPrimes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence EK ) DC

Réserve légale (3) 159 040DD

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S

 

Réserves statutaires ou contractuelles DE

Dont réserve spéciale des provisions( ) B1 DFRéserves réglementées (3)* pour fluctuation des cours  
Dont réserve relative à l'achat d'oeuvres ( ) EJ DG 1 430 334Autres réserves originales d'artistes vivants *

Report à nouveau DH

RÉSULTAT DE L'EXERCICE
 
(bénéfice ou perte) 489 190DI

Subventions d'investissement DJ

Provisions réglementées * DK

TOTAL (I) 4 262 563DL

A
ut

re
s 

fo
nd

s

Produit des émissions de titres participatifs

pr
op

re
s DM

Avances conditionnées DN

DOTOTAL (II)

po
ur

 r
is

qu
es

 
P

ro
vi

si
on

s

Provisions pour risques

et
 c

ha
rg

es DP

Provisions pour charges DQ

TOTAL (III) DR

Emprunts obligatoires convertibles DS

Autres emprunts obligataires DT

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) 4 008 271

D
E

T
T

E
S

 (
4)

 DU

Emprunts et dettes financières divers                 (Dont emprunts participatifs EI ) DV

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 54 440DX

Dettes fiscales et sociales 15 431DY

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

Autres dettes EA

Compte
 

Produits constatés d'avance (4) EBrégul. 

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
   

 (
20

23
) 

  I
SA

C
O

M
P

T
A

  

TOTAL (IV) 4 078 142EC

Ecarts de conversion passif * TOTAL  (V) ED

TOTAL GÉNÉRAL (I à V) 8 340 705EE

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital 1B

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

{ 
1C

R
E

N
V

O
IS

 

Dont Ecart de réévaluation libre(2) 1D

Réserve de réévaluation (1976) 1E

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 1 504 281EG

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD  
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DGFiP N° 2052 - SD 2023
3 (En liste) COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE Formulaire obligatoire (article 53

 
A

du Code général des impôts). 

Désignation de l'entreprise : SEM ENERLANDES Néant * 

Exercice N

Exportations et livraisons 
intracommunautaires

France Total

Ventes de marchandises * FA FB FC

PR
O

D
U

IT
S 

D
'E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N

 biens  * 2 512 637 2 512 637FD FE FF

{Production vendue
services * FG FH FI

Chiffres d'affaires nets * 2 512 637 2 512 637FJ FK FL

Production stockée * FM

Production immobilisée * FN

Subventions d'exploitation FO

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges *     (9) FP 1 050

Autres Produits     (1)   (11) 7FQ

Total des produits d'exploitation   (2)     (I) 2 513 694FR

Achats de marchandises (y compris droits de douane) * FS

Variation de stocks (marchandises) * FT

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane) * FU

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements) * FV

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
 

Autres achats et charges externes     (3)   (6 bis) * 291 245FW

Impôts, taxes et versements assimilés * 15 789FX

Salaires et traitements * 57 931FY

Charges sociales      (10) 23 371FZ

D
'E

X
PL

O
IT

A
T

IO
N 1 358 075- dotations aux amortissements * GA

D
O

T
A

T
IO

N
S Sur immobilisations 

- dotations aux provisions GB

Sur actif circulant : dotations aux provisions* GC

Pour risques et charges : dotations aux provisions GD

Autres charges (12) 5GE

Total des charges d'exploitation     (4)     (II) GF 1 746 416

767 2781 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION    (I - II) GG

O
pé

ra
ti

on
s

co
m

m
un

 

Bénéfice attribué ou perte transférée * (III) GH

en
 

Perte supportée ou bénéfice transféré * (IV) GI

Produits financiers de participations     (5) GJ

PR
O

D
U

IT
S 

FI
N

A
N

C
IE

R
S

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé     (5) GK

Autres intérêts et produits assimilés     (5) 11 085GL

Reprises sur provisions et transferts de charges GM

C
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Différences positives de change  GN

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Total des produits financiers     (V) 11 085GP

Dotations financières aux amortissements et provisions * GQ

FI
N

A
N

C
IÈ

R
E

S
C

H
A

R
G

E
S Intérêts et charges assimilées      (6) 125 019GR

Différences négatives de change     GS

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

Total des charges financières     (VI) 125 019GU

-113 9342 - RÉSULTAT FINANCIER     (V - VI) GV

653 3443 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS     (I - II + III - IV + V - VI) GW

 
* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n°2032-NOT-SD

Ül J 
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COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (suite)4 DGFiP N° 2053 - SD 2023
Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts) 

SEM ENERLANDES * Désignation de l'entreprise Néant 

Exercice N

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
S

 

1 100Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA

P
R

O
D

U
IT

S

17 040Produits exceptionnels sur opérations en capital * HB

Reprises sur provisions et transferts de charges HC

Total des produits exceptionnels     (7)     (VII) 18 140HD

E
X

C
E

P
T

IO
N

N
E

L
L

E
S

 

2 455Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE

C
H

A
R

G
E

S 15 703Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter) HG

Total des charges exceptionnelles     (7)     (VIII) 18 158HH

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL ( VII - VIII ) -18HI

(IX)Participation des salariés aux résultats de l'entreprise HJ

(X) 164 136Impôts sur les bénéfices * HK

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) 2 542 919HL

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) 2 053 729HM

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits -
 
Total des charges) 489 190HN

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
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20

23
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  I
SA

C
O

M
P

T
A

  

(1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

{ produits de locations immobilières HY
(2) Dont 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1G

{ 
- Crédit-bail mobilier * 6 425HP

(3) Dont 
- Crédit-bail immobilier HQ

Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)(4) 1H

Dont produits concernant les entreprises liées(5) 1J

Dont intérêts concernant les entreprises liées(6) 1K

Dont dons faits aux organismes d'intérêts général (article 238 bis du CGI)
 
(6bis) HX

Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies du CGI) RC

 
(6ter) 

Dont amortissements exceptionnels de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D du CGI) RD

R
E

N
V

O
IS

 

Dont transfert de charges 1 050(9) A1
dont montant des cotisations sociales 
obligatoires hors CSG/CRDSDont cotisations personnelles de l'exploitant (13) ((10) )A5 A2

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)(11) A3

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)(12) A4

Dont primes et cotisations complémentaires personnelles Facultatives A6 A9 Obligatoires
(13) dont cotisations facultatives Madelin A7 

dont cotisations facultatives aux nouveaux plans 
d'épargne retraite A8 

Exercice N
 
(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le 

cadre (7) et le joindre en annexe)  :
Détail des produits et charges exceptionnels (7)

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Regul Enedis Fac perdu Poste 2 003

CB LA VIE SAINE     250 BORDEA 7

releve ag2r 31/12/22 446

Cession 8 203

Exercice NDétail des produits et charges sur exercices antérieurs :(8)
Charges antérieures Produits antérieurs

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 
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DGFiP N° 2054 - SD 2023IMMOBILISATIONS5
Formulaire obligatoire(article 53 A

 du  Code général  des impôts) 

SEM ENERLANDESDésignation de l'entreprise Néant * 
Augmentations

Valeur brute des immobilisations 
au début de l'exercice

CADRE A IMMOBILISATIONS Consécutives à une réévaluation pratiquée 
au cours de l'exercice ou résultant d'une 

mise en équivalence 

Acquisitions, créations, apports et 
virements de poste à poste

1 2 3 

IN
C

O
R

P.
 

Frais d'établissement et de développement TOTAL I CZ D8 D9

Autres postes d'immobilisations incorporelles KD KE KFTOTAL II

Terrains KG KH KI

C
on

st
ru

ct
io

ns
 

Sur sol propre L9 KJ KK KLDont 
Composants 

Sur sol d'autrui Dont 
Composants M1 KM KN KO

Installations gales, agencts*, aménagts 
des constructions M2 KP KQ KRDont 

Composants 

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S 

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels

Dont 
Composants 442 110 19 832 693 61 785M3 KS KT KU

A
ut

re
s 

im
m

ob
il

is
at

io
ns Installations générales, agencements, aménagements divers * KV 9 368 KW KX

co
rp

or
el

le
s 

Matériel de transport * KY KZ LA

Matériel de bureau et mobilier informatique 1 609 1 712LB LC LD

Emballages récupérables et divers * LE LF LG

Immobilisations corporelles en cours 55 290 333 783LH LI LJ

Avances et acomptes LK LL LM

19 898 960 63 497333 783TOTAL III LN LO LP

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M 8T

FI
N

A
N

C
IÈ

R
E

S 

Autres participations 8U 8V 8W

Autres titres immobilisés 1P 200 000 1R 1S

Prêts et autres immobilisations financières 1T 2 800 1U 1V

LQ 202 800 LR LSTOTAL IV 

63 497TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 20 101 760 333 783ØG ØH ØJ

Valeur brute des
immobilisations à 
la fin de l'exercice

Réévaluation légale * ou évaluation 
par mise en équivalenceDiminutions

CADRE B IMMOBILISATIONS par virements de poste
à poste

Valeur d'origine  des immobi- 
lisations en fin d'exercice

par cessions à des tiers ou mises hors service ou 
résultant d'une mise en équivalence

1 2 3 4 

IN
C

O
R

P.
 Frais d'établissement

IN CØ DØ D7TOTAL Iet de développement 

Autres postes d'immobili-
IO LV 1XLWTOTAL IIsations incorporelles

Terrains IP LX LY LZ

Sur sol propre IQ MA MB MC

Constructions Sur sol d'autrui IR MD ME MF

Inst. gales, agencts et IS MG MH MI
am. des constructions 

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S Installations techniques, matériel 17 040 19 877 438IT MJ MK ML

et outillage industriels 
Inst. gales., agencts, IU 9 368MM MN MO
aménagements divers 

Autres immobi-
 lisations 

corporelles

IV MP MQ MRMatériel de transport
Matériel de bureau et IW 3 321MS MT MUinformatique, mobilier

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
   

 (
20

23
) 

  I
SA

C
O

M
P

T
A

  

Emballages récupérables IX MWMV MX

 
et divers *

Immobilisations corporelles en cours 60 635 6 200 322 238MY MZ NA NB

Avances et acomptes NC ND NE NF

TOTAL III IY 60 635 NG 23 240 NH 20 212 365 NI

Participations évaluées par mise en IZ ØU M7 ØW

 
équivalence 

FI
N

A
N

C
IÈ

R
E

S IØAutres participations ØX ØY ØZ

Autres titres immobilisés I1 2B 2C 200 000 2D

2 800Prêts et autres immobilisations financières I2 2E 2F 2G

202 800TOTAL IV I3 NJ NK 2H

60 635 23 240 20 415 165 ØMTOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) I4 ØK ØL

*Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD
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DGFiP N° 2054 bis - SD 2023TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION 
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 

5 bis 

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts.) 

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables  (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre ce 
tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle.      

Néant * X Désignation de l'entreprise : SEM ENERLANDES

31/12/2022Exercice N clos le 

Détermination du montant des écarts 
(col.1 - col.2)  

Montant de la
 provision

 spéciale à la fin
 de l'exercice 
[(col.1 - col.2)

- col.5 (5)]

Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement  
(1)

Au cours de l'exercice Augmentation
 du montant brut

 des immobilisations  

Augmentation
 du montant

 des amortissements  

Montant cumulé
 à la fin de l'exercice 

(4)

CADRE A 
Montant

 des suppléments
 d'amortissement (2)

Fraction résiduelle 
correspondant aux
 éléments cédés (3)

1 2 3 4 5 6 

Concessions, brevets et 1 
droits similaires 

2 Fonds commercial 

3 Terrains 

4 Constructions 

Installations techniques 
5 mat. et out. industriels 

Autres immobilisations6 corporelles  

7 Immobilisations en cours 

Participations  8 

9 Autres titres immobilisés 

10 TOTAUX 

(1)     Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations
amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238 bis J du CGI et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice.  
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.  

(2)     Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.  

(3)     Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non
utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement.  

(4)     Ce montant comprend :
a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4;  
b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice.  

(5)     Le montant total de la provision spéciale en  fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051-SD) à la ligne "Provisions réglementées".  

CADRE B DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 

1 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE..............................................

- 2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE....................................................................................

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up
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23
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  I
SA

C
O

M
P

T
A

  

= 3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE.....................................................

 
    Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

 
    Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan. De même, les entreprises en cause continuent

à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation. 

 
    Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés

aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision. 
 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n°2032-NOT-SD
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DGFiP N° 2055 - SD 2023
6 AMORTISSEMENTS Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts) 

Désignation de l' entreprise SEM ENERLANDES * Néant 

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUESCADRE A (OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Montant des
 amortissements

à la fin de l'exercice

 
     Montant des

 
amortissements au

 
début de l'exercice 

Diminutions : 
Augmentations : dotations

 de l'exercice
amortissements afférentsIMMOBILISATIONS AMORTISSABLES aux éléments sortis de

l'actif et reprises

ENFrais d'établissement et de développement CY EL EM

Fonds commercial RE RF RI RJ

PE PHAutres immobilisations incorporelles PF PG

TOTAL I RK RM RN RO

Terrains PI PJ PK PL

PQSur sol propre PM PN PO

PUSur sol d'autrui PR PS PTConstructions
Inst.générales, agencements et PYPV PW PXaménagements des constructions

Installations techniques, matériel et QCPZ 13 308 324 QA 1 357 631 QB 1 337 14 664 618outillage industriels
Inst. générales, agencements, QGQD 9 368 QE QF 9 368aménagements diversAutres 

immobilisations 

corporelles

QKQH QI QJMatériel de transport

Matériel de bureau et QOQL 1 609 QM 444 QN 2 053informatique, mobilier

Emballages récupérables QP QR QS QTet divers

QX1 358 075 QW 1 337TOTAL II QU 13 319 301 QV 14 676 039

ØN ØP 14 676 03913 319 301 1 358 075 ØQ 1 337 ØRTOTAL GENERAL (I + II)

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES
Mouvement net des 
amortissements à la 

fin de l'exercice

Immobilisations Colonne 1
Différentiel de 
durée et autres

Colonne 3
Amortissement fiscal 

exceptionnel

Colonne 4
Différentiel de 
durée et autres

Colonne 6
Amortissement fiscal 

exceptionnel

Colonne 2
Mode dégressif

Colonne 5
Mode dégressifamortissables

Frais établissement
M9 N1 N2 N3 N4 N5 N6

RP RQ RR RS RT RU RVFonds commercial 

Autres immobilisations 
incorporelles

P9N7 N8 P6 P7 P8 Q1

RX RY RZ SBRW SC SDTOTAL I

Terrains Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q8Q7

C
on

st
ru

ct
io

ns
 R5Q9 R1 R2 R3 R4 R6Sur sol propre

R7 R8 R9 S1 S2 S4Sur sol d' autrui S3
Inst. gales,agenc T1S5 S6 S7 S8 S9 T2et am. divers

Inst. techniques T8T3 T4 T5 T6 T7 T9mat. et outillage

A
ut

re
s 

im
m

ob
ili

sa
tio

ns Inst.gales,agenc U7U1 U2 U3 U4 U5 U6am. divers

co
rp

or
el

le
s 

Matériel de U8 U9 V1 V2 V3 V5V4

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
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A
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23
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SA

C
O

M
P

T
A

  

transport

Mat.bureau et V6 V7 V8 V9 W1 W2 W3inform. mobilier

Emballages W4 W5 W6 W7 W8 X1W9récup. et divers

TOTAL II X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8
Frais d'acquisition de 
titres de participations NL NM NO

TOTAL III

Total général
NP NQ NR NS NT NU NV(I + II + III)

Total général Total général Total généralNW NY NZnon ventilé 
(NS+NT+NU)  (NW-NY)non ventilé non ventilé (NP+NQ+NR)

CADRE C MOUVEMENTS DE L'EXERCICE AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES *

Montant net au
début de l'exercice

Dotations de l'exercice
aux amortissements

Montant net à la
fin de l'exercice

Augmentations

Frais d'émission d'emprunt à étaler Z9 Z8

Primes de remboursement des obligations SP SR
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD
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DGFiP N° 2056 - SD 2023

 
PROVISIONS INSCRITES AU BILAN7

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

SEM ENERLANDESDésignation de l' entreprise Néant X * 
Montant au début

de l'exercice
AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

    DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exerciceNature des provisions

1 2 3 4 

Provisions pour reconstitution des
3T TA TB TCgisements miniers et pétroliers *

Provisions pour investissement 
(art. 237 bis A-II du CGI)* 3U TD TE TF

* Provisions pour hausse des prix (1) 3V TG TH TI

ré
gl

em
en

té
es

Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

D3 D4 D5 D6

Provisions pour prêts d' installation
(art. 39 quinquies H du CGI)

Pr
ov

is
io

ns IJ IK IL IM

Autres provisions réglementées (1) 3Y TP TQ TR

TSTOTAL I 3Z TT TU

Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D

Provisions pour garanties données
aux clients 4E 4F 4G 4H

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

ri
sq

ue
s 

et
 c

ha
rg

es
 Provisions pour pertes sur marchés à 

terme
4J 4K 4L 4M

4N 4P 4R 4SProvisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W

Provisions pour pensions et obli-
gations similaires 4X 4Y 4Z 5A

Provisions pour impôts (1) 5B 5C 5D 5E
Provisions pour renouvellement des 
immobilisations * 5F 5H 5J 5K

Provisions pour gros entretien et EO EP EQ ERgrandes révisions
Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer * 5R 5S 5T 5U

Autres provisions pour risques et
charges (1) 5V 5W 5X 5Y

TOTAL II 5Z TV TW TX

6D- incorporelles 6A 6B 6C

- corporelles 6E 6F 6G 6H

Pr
ov

is
io

ns
 p

ou
r 

dé
pr

éc
ia

ti
on

 

Ø2 Ø3 Ø4 Ø5- Titres mis en équivalencesur
immobilisations 9U 9V 9W 9X- titres de participation

- autres immobilisa-
tions financières (1) *

Ø6 Ø7 Ø8 Ø9

6PSur stocks et en cours 6N 6R 6S

6USur comptes clients 6T 6V 6W

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
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A
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23
) 

  I
SA

C
O

M
P

T
A

Autres provisions pour 
dépréciation (1)*

6X 6Y 6Z 7A

TOTAL III 7B TY TZ UA

TOTAL GENERAL (I + II + III) 7C UB UC UD

{ - d'exploitation UE UF

Dont dotations
et reprises

- financières UG UH

- exceptionnelles UJ UK

10Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l' article 39-1-5e du C.G.I.

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l' année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision.
NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l' état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l' article 38 II de
l' annexe III au CGI. 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD
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DGFiP N° 2057 - SD 2023ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET  
8 DES DETTES A LA CLÔTURE DE L' EXERCICE* Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts) 

Néant Désignation de l' entreprise : SEM ENERLANDES * 

Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 
CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES 1 2 3 

D
E

 L
'A

C
T

IF
 Créances rattachées à des participations UL UM UN

IM
M

O
B

IL
IS

É
 

Prêts (1) (2) UP UR US

Autres immobilisations financières 2 800 2 800UT UV UW

Clients douteux ou litigieux VA

Autres créances clients UX 709 156 709 156

D
E

 L
'A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
 

( ) Créance représentative de titres 
prêtés ou remis en garantie* 

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée* 

UO Z1

Personnel et comptes rattachés UY

Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ

Impôts sur les bénéfices VM 14 429 14 429
État et autres

Taxe sur la valeur ajoutée VB 102 638 102 638
collectivités

Autres impôts, taxes et versements assimilés VN
publiques 

Divers VP

Groupe et associés (2) VC

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titres) 

VR

Charges constatées d'avance VS 23 123 23 123

TOTAUX VT 852 146 VU 849 346 VV 2 800

- Prêts accordés en cours d'exercice VD

R
E

N
V

O
IS

 

Montant(1)
des VE- Remboursements obtenus en cours d'exercice

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) VF

Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ansA plus d'1 an et 5 ans au plus ÉTAT DES DETTESCADRE B 1 2 3 4 

Emprunts obligatoires convertibles (1) 7Y

Autres emprunts obligatoires (1) 7Z

VGà 1 an maximum à l'origine Emprunts et dettes auprès 
des établissements de crédit 

(1) VH 4 008 271 1 434 410 1 673 979 899 881à plus d'1 an à l'origine 

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A

Fournisseurs et  comptes rattachés 8B 54 440 54 440

Personnel et comptes rattachés 8C 5 701 5 701

Sécurité sociale et  autres organismes sociaux 8D 4 935 4 935

Impôts sur les bénéfices 8E
Etat et

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
   

 (
20

23
) 

  I
SA

C
O

M
P

T
A

  

Taxe sur la valeur ajoutée VW 424 424autres

Obligations cautionnées VXcollectivités

publiques Autres impôts, taxes et  assimilés VQ 4 371 4 371

Dettes sur immobilisations et  comptes  rattachés 8J

Groupe et  associés (2) VI

Autres dettes (dont dettes relatives à des opérations de pension 
de titres)

8K

Dette représentative de titres empruntés ou remis en 
garantie *

Z2

Produits constatés d'avance 8L

TOTAUX 4 078 142 1 504 281 1 673 979 899 881VY VZ

R
E

N
V

O
IS

 

Montant des divers emprunts et dettes contractés 
auprès des associés personnes physiques 

Emprunts souscrits en cours d'exercice VJ 345 198 (2) VL 
(1)

VK 1 539 771Emprunts remboursés en cours  d'exercice * Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

0 
□ 

1 J l 

l J 

1 

1 

861



DGFiP N° 2058 - A - SD 2023 DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL9 Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

Formulaire déposé au titre de l'IR 
(cocher la case ci-contre)

Exercice N, clos le :* Désignation de l' entreprise : Néant SEM ENERLANDES ET 31/12/2022

489 190I. RÉINTÉGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L' EXERCICE WA

WBRémunération du travail de l’exploitant ou des associés (entreprises à l’IR)
Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci-dessous)

dé
du

ct
io

n 
du

 r
és

ul
ta

t f
is

ca
l Amortissements excédentaires (art. 39-4 du CGI) 

et autres amortissements non déductibles 2 764WD 2 764WE XE

C
ha

rg
es

 n
on

 a
dm

is
es

 e
n

Autres charges et dépenses somptuaires 
(art. 39-4 du C.G.I.)

Taxe sur les voitures de sociétés 
(entreprises à l' IS)

WF WG

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre 
d’un crédit-bail immobilier et de levée d’option

Part des loyers dispensée de réintégration 
(art. 239 sexies D du CGI)( )RA RB

Provisions et  charges à payer non déductibles 
(cf. tableau 2058-B, cadre III)

Charges à payer liées à des états et territoires non 
coopératifs non déductibles (cf. 2067-BIS) 452WI XX XW

Charges financières (art. 39-1-3° et 212 bis du 
CGI) *452Amendes et  pénalités WJ XZ

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI * XY

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice n°2032-NOT-SD) I7 164 136
Bénéfices réalisés par une société 
de personnes ou un GIE

Résultats bénéficiaires visés 
à l'article 209 B du CGI

WL L7Quote-part K7

R
ég

im
es

 p
ar

ti
cu

li
er

s 
/

im
po

si
ti

on
s 

di
ff

ér
ée

s 

{ -
 
imposées aux taux de 15 % ou de 19 % (12.80 %  pour les entreprises à l'IR) I8Moins-values nettes 

à long terme - imposées aux taux à 0 % ZN

{ - Plus-values nettes à court terme WNFraction imposable des plus-values réalisées au
 cours d'exercices antérieurs* - Plus-values soumises au régime des fusions WO

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à l' IS) XR

 C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
   

 (
20

23
) 

 I
SA

C
O

M
P

T
A

 

Zones d'entreprises*
(activité exonérée)

WQSWRéintégrations diverses à détailler 
sur feuillet séparé DONT *

Intérêts excédentaires
( art. 39-1-3e et 212 du C.G.I.) 

SU
Quote-part de 12 % des 
plus-values à taux zéro

M8

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage Y3

656 542TOTAL I WR

WSII.  DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. et quote-part comptabilisée du bénéfice distribué par ces organismes* WT

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l' exercice WU
(cf. tableau 2058- B-SD, cadre III) 

- imposées au taux de 15 % (12.80 %  pour les entreprises soumises à l' IR) WV

Plus-values

 
    nettes

- imposées au taux de 0 % WH

R
ég

im
es

 d
'im

po
si

ti
on

im
po

si
ti

on
s 

di
ff

ér
ée

s - imposées au taux de 19 % WP

pa
rt

ic
ul

ie
rs

 e
t 

 
       à

 
long terme

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures WW

- imputées sur les déficits antérieurs XB

Autres plus-values imposées aux taux de 19 % I6

Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée* WZ

Régime des sociétés mères et des filiales *  
Produit net des actions et parts d'intérêts :

Quote-part de frais et charges restant imposable à déduire
des produits nets de participation ) ( 2A XA

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % (art. 223 B du CGI) ZX

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d’outre-mer *. ZY

Majoration d'amortissement* XD

d'
 in

ci
ta

tio
n 

et
 e

xo
né

ra
tio

ns
*

M
es

ur
es

 

A
ba

tte
m

en
t s

ur
 J.E.I. (art.44 sexies  

A)
Entreprises nouvelles 
(art. 44 sexies)

L2 L5 XFReprise d’entreprises en 
difficulté (art.44 septies)

le
 b

én
éf

ic
e

K9
Zone de restructura-
tion de la défense (44
terdecies)

K3 PAS.I.I.C. (art. 208C)

Bassin d'emploi à 
redynamiser (art 44 
duodecies)

Zone franche d’activité 
nouvelle génération 
(art. 44

 
quaterdecies)

ZFU-TE
(art. 44 octies A) ØV 1F XC

Zone de revitalisation 
rurale (art. 44 
quindecies)

Bassin urbain à dynamiser 
(art. 44 sexdecies) 

Zone de développement 
prioritaire (art.44 
septdecies)

PP PBPC

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à l' IS) XS

dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelleX9 YH XGDéductions diverses à 
détailler sur feuillet 
séparé

(art. 39 decies) simulateur de conduite (art. 39 decies E)
dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelle ) YA YC

( (art. 39 decies A) (art. 39 decies C)
dont déduction exceptionnelle dont déduction exceptionnelleYB YD(art. 39 decies B) (art. 39 decies D)

Créance dégagée par le reportdont déductions exceptionnelles YI ZI(art. 39 decies F) en arrière de déficit
dont déduction exceptionnelle YL(art. 39 decies G)

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y2

III. RÉSULTAT FISCAL TOTAL II XH

{ 656 542bénéfice ( I moins II) XI
Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :

déficit ( II moins I) XJ

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l' IS)* ZL

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l' IS)  * XL

 
                                                       

 
(ligne XN) ou      

 
              reportable en avant (ligne XO) 656 542RÉSULTAT FISCAL    BÉNÉFICE                          DÉFICIT XN XO

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD
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DGFiP N° 2058-B-SD 2023DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER ET 
PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

10
Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

SEM ENERLANDESDésignation de l'entreprise * Néant 

I.        SUIVI DES DÉFICITS 

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) K4K4

(2) Déficits transférés de plein droit (art. 209-II-2 du CGI) Nombre d'opérations sur l'exercice K4 bis K4 ter

K5Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A-SD) 

(différence K4 + K4bis - K5) Déficits reportables K6

Déficit de l'exercice (tableau 2058-A-SD, ligne XO) YJ

YKTotal des déficits restant à reporter  (différence K6 + YJ) 

II.       INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises ZT 6 999placées sous le régime de l'article 39-1.1e bis A1. 1er du CGI, dotations de l'exercice 

III.       PROVISIONS ET CHARGES A PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice(à détailler, sur feuillet séparé) 

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non
ZV ZWdéductibles pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. le bis Al. 2 du CGI *

Provisions pour risques et charges *

8X 8Y

9A8Z

9C9B

Provisions pour dépréciation *

9D 9E

9F 9G

9H 9J

Charges à payer

9K 9L

9N9M

9P 9R

9T9S

YN YOTOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T)
à reporter au tableau 2058-A-SD : 

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
   

 (
20

23
) 

  I
SA

C
O

M
P

T
A

  V V 
ligne WI ligne WU 

(art. 237 septies
 
du CGI) CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS

Montant au début de 
l'exercice

Montant net à la fin de 
l'exerciceImputations

Montant de la réintégration ou de la déduction
L1

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 

(1) Cette case correspond au montant porté sur la lignes YK du tableau 2058-B-SD déposé au titre de l'exercice précédent.

(2)  Indiquer, sur un feuillet séparé, l’identification, opération par opération, du nom de la société (et son n° siren) dont proviennent les déficits et le montant 
du transfert.

ol 
□ 

i 
-

-

J 
l l l l 

' 

J l 

J 
J 

' J 
' 

-
' l 
' 

' 

l l 

' 

-

J J J J -

1 1 

' 

l 
l l 

1 1 

J 
-

ICC__--1:ri ~_____J_ 1 1 1 1 

863



TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

DGFiP N° 2058 - C - SD 2023
11

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) 

Néant * Désignation de l'entreprise SEM ENERLANDES

Report à nouveau figurant au bilan de 
l'exercice antérieur à celui pour lequel la 
déclaration est établie

{ - Réserves légales 23 153ZB
Affectations 
aux réserves 

ØC
- Autres réserves 341 636ZD

A
FF

E
C

T
A

T
IO

N
S

O
R

IG
IN

E
S Dividendes 98 280ZERésultat de l'exercice précédant celui pour 

lequel la déclaration est établie
463 069ØD

Autres répartitions ZF

Prélèvements sur les réserves Report à nouveauØE ZG
(NB : le total I doit être égal au 
total II)463 069 463 069ØF ZHTOTAL I TOTAL II

RENSEIGNEMENTS DIVERS Exercice N : 

E
N

G
A

G
E

M
E

N
T

S Préciser le prix de revient des 
biens pris en crédit bail 

6 242J7 ) YQ- Engagements de crédit-bail mobilier ( 

- Engagements de crédit-bail immobilier YR

- Effets portés à l'escompte et non échus YS

- Sous-traitance YT 

 A
U

T
R

E
S

 A
C

H
A

T
S

 E
T

 C
H

A
R

G
E

S

dont montant des loyers des biens pris 
en location pour une durée > 6 mois

- Locations, charges locatives et de copropriété ( ) J8 39 342XQ

E
X

T
E

R
N

E
S

 

- Personnel extérieur à l'entreprise YU

D
É

T
A

IL
S 

D
E

S 
PO

ST
E

S 

- Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) SS 18 456

- Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages YV

dont cotisations versées aux organisations 
syndicales et professionnelles( ) - Autres comptes ES 4 330 ST 233 447

291 245Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052-SD ZJ

- CFE, CVAE

IM
PÔ

T
S 

E
T

 

15 554YW

T
A

X
E

S (dont taxe intérieure sur les produits 
pétroliers 

- Autres impôts, taxes et versements assimilés ) 9Z 235ZS 

Total du compte correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052-SD 15 789YX

- Montant de la T.V.A. collectée YY

T
.V

.A
.

- Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et services ne constituant 37 996YZ
 
pas des immobilisations

- Montant brut des salaires (cf. la dernière déclaration sociale nominative DSN au titre 2022 ) 57 260ØB

- Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime simplifié d'imposition * 
ØS

%- Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société *  ZK

D
IV

E
R

S

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
 (

20
23

) 
  I

SA
C

O
M

P
T

A
  

-
 
Filiales et participations :

 
(Liste au tableau 2059-G-SD prévu à l'art. 

38 II de l’annexe III au CGI)XP ZR- Numéro de centre agréé * - Si oui, indiquer 1, sinon 0 

- Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice RG

–   Montant de l’investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le 
cadre de l’article 217 octies du CGI

RH

Société :  résultat comme si elle JK JLJA Plus-values à 15 % Plus-values à 0 % n'avait jamais été membre du groupe.

G
R

O
U

PE
  *

R
É

G
IM

E
 D

E

JCJMPlus-values à 19 % Imputations 

Groupe : résultat d'ensemble. JD JN Plus-values à 0 % JOPlus-values à 15 %

JP JFImputations Plus-values à 19 % 

Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société 
mère,2 si société filiale

JH JJ N° SIRET de la société mère du groupe

*Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD
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DGFiP N° 2059-A-SD 2023DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS VALUES12
Formulaire obligatoire (article 53A

du Code général des impôts).  

SEM ENERLANDES * Désignation de l'entreprise : Néant 

A -    DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE
Amortissements pratiquésNature et date d'acquisition des éléments cédés* Valeur d'origine* Valeur nette réévaluée* Autres amortissements * Valeur résiduelleen franchise d'impôt

1 2 3 4 5 6 

1 Garantie LABRIT 940r d 7 500 7 500

2 Garantie MORCENX 8 M 9 540 1 337 8 203

3

I.
 I

m
m

ob
ili

sa
tio

ns
* 4

5

6

7

 
8

9

10

11

12

B -    PLUS-VALUES, MOINS-VALUES Qualification fiscale des plus et  moins-values réalisées *
Montant global de la plus-value ou de 

la moins-value
Long terme Plus-values taxables 

à 19 %  (1) 
10Court terme Prix de vente

19 % 15 % ou 12,8 % 0 %9 8 117 

7 5001

2 9 540 1 337 1 337

3

I.
 I

m
m

ob
ili

sa
tio

ns
 *

  

4

5

C
op

yr
ig

ht
 G

ro
up

e 
IS

A
   

 (
20

23
) 

  I
SA

C
O

M
P

T
A

  

6

7

8

9

10

11

12

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation 
afférente aux éléments cédés

13 +

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux 
éléments cédés

14 +

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des 
charges déductibles par une disposition légale

15 +

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction fiscale 
pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effectivement utilisée

+16

Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-
values à long terme devenues sans objet au cours de l'exercice 

18

II
. A

ut
re

s 
él

ém
en

ts
 

Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des 
titres relevant du régime des plus ou moins-values à long terme 

19

20 Divers (détail à donner sur une note annexe)*
Cadre A : Plus ou moins-value nette à court terme

1 337(total algébrique des lignes 1 à 20 de la colonne)        9      

Cadre B : Plus ou moins-value nette à long terme 
(B)

 
(total algébrique des lignes 1 à 20 de la colonne)       10

(A) (C)
avec une ventilation par taux

Cadre C : autres plus-values taxable à 19 %         11

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n°2032-NOT-SD 
(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C  du CGI.

0 .____ _____ _____,J 

1 □ 
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DGFiP N° 2059-B-SD 2023AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME13 
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts.) 

Formulaire déposé au 
titre de l'IR

SEM ENERLANDESDésignation de l'entreprise : * Néant X EU 

A ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME
(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B) 

 Montant
 antérieurement

 réintégré

Montant compris
dans le résultat

de l'exercice

Montant net des 
plus-values 
réalisées *

Montant restant à 
réintégrer

Origine

Imposition répartie
Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

sur 3 ans (entreprises à l'IR)

sur 10 ans

sur une durée différente (art. 39
quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI) 

TOTAL 1
Montant antérieurement

réintégré
Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

Montant net des
plus-values réalisées à l'origineImposition répartie

N-1

sur 3 ans au titre de
N-2

N-1

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

N-2Sur 10 ans ou sur une durée 
différente (art. 39 
quaterdecies

 
1 ter

 
et 1 

quater
 
du CGI)

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

TOTAL 2

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
(Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport. )

Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission (personnes
morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement), cochez la case ci-contre 

Plus-values d'apport à une société d'une activité professionnelle 
exercée à titre individuel (toutes sociétés), cochez la case ci-contre 

Montant net des
plus-values réalisées à 

l'origine

 Origine des plus-values et date 
 des fusions ou des apports 

Montant antérieurement
réintégré 

 Montant rapporté au 
 résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer
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TOTAL

*Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD
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□ □ 
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DGFiP N° 2059 - C - SD 2023SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME14 
Formulaire obligatoire (article 53 A

du Code général des impôts).

X SEM ENERLANDES Néant * Désignation de l'entreprise : 

Rappel de la plus-value de l'exercice relevant du taux de 15 %        ou 12,80 % 2 . 1 

Gains nets retirés de la cession de titre de sociétés à prépondérance immobilières  non cotées 
exclus du régime du long terme (art 219 I a  sexies-0 bis du CGI)             1

1 Entreprises soumises à l'IS Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 
22,8 M€

 
(art. 219 I a sexies-0 du CGI)       2 Entreprises soumises à l'IR 1

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

Imputation sur les plus-values à
 long terme de l'exercice 

imposables à 12,80 %

Solde des 
moins-values

à 12,80 %

Moins-values
à 12,80 %Origine

1 2 3 4

Moins-values
nettes

N

N-1

Moins-values
nettes à

long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montant
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

II - SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS *

 Imputations sur les  plus-
values à long terme 

Solde des moins-values à 
reporter

 Imputations
 sur le résultat
 de l'exercice

Moins values

Origine À 19 % ou 15 % imputables 
sur le résultat de l'exercice

col.   6  =   2  +  3  
À 19 % ou à 15 % À 15 % ou 19 % 

 
-  4  -  5

1 2 3 4 5 6

Moins-values 
nettes N

N-1
Moins-values

nettes à
long terme 
subies au 
 cours des 
exercices 
antérieurs
(montants
 restant à 

déduire à la 
clôture du
 dernier

exercice)

N-2
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N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 

0 L__ ________ ~ 
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DGFiP N° 2059-D-SD 2023

RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS-VALUES À LONG TERME
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS

15 Formulaire obligatoire (article 53 A 
du Code général des impôts)

 
(personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)* 

SEM ENERLANDESDésignation de l'entreprise : X Néant * 

I SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ À L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme

taxées à 10% taxées à 15% taxées à 18% taxées à 19 % taxées à 25%

Montant de la réserve spéciale 
à la clôture de l'exercice précédent (N-1) 1

Réserves  figurant au bilan des sociétés 
absorbées au cours de l'exercice

2

3TOTAL (lignes 1 et 2)

-  donnant lieu à complément 

 
  d'IS

4Prélèvements
opérés

-  ne donnant pas lieu à complément

 
  d'IS 5

TOTAL (lignes 4 et 5) 6

Montant de la réserve spéciale à la clôture
de l'exercice       (ligne 3 - ligne 6) 7

II RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS *(5e, 6e, 7e alinéas de l'art. 39-1-5e du CGI) 

Réserve figurant au bilan des
sociétés absorbées au cours

de l'année 

montants prélevés sur la réserve montant de la réserve à la 
clôture de l'exercice 

Montant de la réserve
à l'ouverture de l'exercice donnant lieu à complément 

d'impôt 
ne donnant pas lieu à 
complément d'impôt 21 3 4 5

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD 
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DGFiP N° 2059-E-SD 2023
DÉTERMINATION  DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTÉE16 Formulaire obligatoire (article 53 A 

du Code général des impôts). 

* Néant  Désignation de l'entreprise : SEM ENERLANDES

1   201/01/2022 31/12/2022Exercice ouvert le : ........................................................ Durée en nombre de moiset clos le : ...........................................................

DÉCLARATION DES EFFECTIFS 

Effectif moyen du personnel * : 1YP

Dont apprentis YF

Dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE

I- Chiffre d'affaires de référence CVAE
Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises 2 512 637OA

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées OK

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OL

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT

TOTAL 1 OX 2 512 637

II- Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 7OH

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE

Subventions d'exploitation reçues OF

Variation positive des stocks OD

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

7OMTOTAL 2

III- Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée (1) 

Achats 3 294ON

Variation négative des stocks OQ

242 184Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances OR

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre 
d'une convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

39 342OS

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) 5OW
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Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OU

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une 
convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois O9

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY

284 826TOTAL 3 OJ

IV  - Valeur ajoutée produite

Calcul de la Valeur Ajoutée 2 227 818OG(Total 1 + total 2 - total 3)

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le formulaire n° 1330-CVAE-SD pour les multi-établissements et sur les formulaires nos 1329-AC et 1329-
DEF). 
Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant

 
égal à 0 au cadre C des formulaires nos 1329-AC et 1329-DEF.

2 227 818SA

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE

Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractère agricole n’entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre. 

Si vous êtes assujettis à la CVAE et mono-établissement au sens de la CVAE (cf. la notice du formulaire n° 1330-CVAE-SD), veuillez compléter le cadre ci-
dessous et la case SA, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE-SD 

Mono-établissement au sens de la CVAE, cocher la case ci-contre EV
Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas échéant ajusté à 12 
mois) GX EYEffectifs au sens de la CVAE *

HXChiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 A du CGI) 

Période de référence GY GZ

Date de cessation HR

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée déclarée ligne OE, portées en 
ligne OU. 
* Des explications concernant ces cases sont données dans la notice n° 1330-CVAE-SD au § Répartition des salariés et dans la notice n° 2032-NOT-SD au § déclaration des effectifs.

0 
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DGFiP N° 2059-F-SD 2023

__
__

__
__

__
 

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL17 Formulaire obligatoire (art. 
38 de l'ann. III au CG1 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait détenant 
directement au moins 10 % du capital de la société) 

(1) 
1 Néant * N° de dépôt

31/12/2022EXERCICE CLOS LE N° SIRET 5 0 9 8 7 0 2 5 9 0 0 0 1 7

SEM ENERLANDESDÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE

23 RUE VICTOR HUGO 23 25 HOTEL DU DEPARTEMENT ADRESSE (voie) 

40000 MONT DE  MARSANCODE POSTAL VILLE 

9 2184Nombre total d'associés ou d'actionnaires personnes morales de l'entreprise P1 Nombre total de parts ou d'actions correspondantes P3

Nombre total d'associés ou d'actionnaires personnes physiques de l'entreprise P2 Nombre total de parts ou d'actions correspondantes P4

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

Forme juridique Dénomination ASSOC CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNAT

N° SIREN (si société établie en France) 180020026 % de détention 10,3000 Nb de parts ou actions 225,00

Adresse : N° 56  Voie RUE DE LILLE    

Code Postal Commune Pays75007 PARIS-07 France

Forme juridique Dénomination ASSOC DEPARTEMENT DES LANDES

N° SIREN (si société établie en France) 224000018 % de détention 71,9000 Nb de parts ou actions 1 570,00

Adresse : N° 23  Voie /25 RUE VICTOR HUGO    

Code Postal Commune Pays40000 MONT DE MARSAN France

Forme juridique Dénomination SA SYDEC

N° SIREN (si société établie en France) 254001399 % de détention 10,3000 Nb de parts ou actions 225,00

Adresse : N° 40  Voie AVENUE CRONSTADT    

Code Postal Commune Pays40000 MONT DE MARSAN France

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code Postal Commune Pays

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 
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Titre (2) Nom patronymique Prénom(s) 

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code Postal Commune Pays 

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s) 

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° 
 
 Voie 

 
   

Code Postal Commune Pays 

(1) Lorsque le nombre d'associés excède le nombre de lignes du formulaire, veuillez utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau  en 
haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette  même case.
(2) Veuillez indiquer : "M" pour Monsieur, "MME" pour Madame 

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD.

0 

□ □ 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
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DGFiP   N°  2059-G-SD 2023
Formulaire obligatoire

(art. 38 de l'ann. III au CGI) FILIALES ET PARTICIPATIONS18 
1 (1) 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
dont la société détient directement au moins 10 % du capital) 1 X Néant * N° de dépôt 

31/12/2022EXERCICE CLOS LE 5 0 9 8 7 0 2 5 9 0 0 0 1 7N° SIRET :

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE SEM ENERLANDES

ADRESSE (voie) 23 RUE VICTOR HUGO 23 25 HOTEL DU DEPARTEMENT 

MONT DE  MARSANCODE POSTAL VILLE 40000

P5 NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L'ENTREPRISE

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

N° Voie Adresse : 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 
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% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

N° Voie Adresse : 

Code Postal Pays Commune 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Voie Adresse : N° 

Code Postal Commune Pays 

Forme juridique Dénomination 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune Pays 

Dénomination Forme juridique 

% de détention N° SIREN (si société établie en France) 

Adresse : N° Voie 

Pays Code Postal Commune 

Forme juridique Dénomination 

N° SIREN % de détention (si société établie en France) 

Voie Adresse : N° 

Code Postal Commune Pays 

(1) Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes du formulaire, veuillez  utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la case 
prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 
* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice 2032-NOT-SD. 

0 [ZJ 
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Désignation de l'entreprise SEM ENERLANDES

Numéro de siret 50987025900017

Exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022

DÉTAIL DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS 

Exercice N
DÉTAIL DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels 

10 659Montant sur formulaire 2053 

cession 17 040

divers 448

ext ta + fcp 651

Total 18 159 18 139

Copyright  Groupe ISA         2023         ISACOMPTA
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L'an 2023 
Le 21 juin 
A 10 heures 30 

Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire du 21 juin 2023 

L'assemblée générale ordinaire de la SEML ENERLANDES s'est réunie au siège de la société, 23 rue 
Victor Hugo à MONT DE MARSAN sous la présidence de Monsieur Dominique Coutière. 

La feuille de présence a été émargée par les actionnaires ou leurs représentants en entrant en séance 
et est demeurée ci-jointe et annexée. 

La société ayant émis un total de 2184 actions, la majorité des voix étant atteinte, l'assemblée peut 
valablement délibérer, conformément à l'article L 225-98 al 3. 

Lecture est donnée de l'ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire: 
Rapport d'activité et sur le gouvernement d'entreprise établi par le Conseil 
d'Administration, 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice, 

Approbation des comptes de l'exercice clos le 31/12/2022 et quitus aux administrateurs, 

Affectation du résultat de l'exercice, 
Rapport spécial du commissaire aux comptes, 

Questions diverses, 
Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Ceci exposé, 
Le président donne lecture du rapport du conseil d'administration et donne la parole au Commissaire 
aux Comptes pour la lecture de son rapport sur les comptes annuels, établis en vue de l'approbation 
des comptes de la société clos le 31 décembre 2022. 

Le Directeur donne lecture de son rapport d'activité. 

Les résolutions suivantes sont alors mises aux voix. 

Première résolution 
L'Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d'administration et du 
rapport du commissaire aux comptes, approuve dans toutes leurs parties le rapport du conseil et les 
comptes de l'exercice tels qu'ils sont présentés, et qui se soldent par un bénéfice de 489 189,68 €. 
L'Assemblée approuve, en conséquence, les actes de gestion accomplis par le conseil au cours de 
l'exercice écoulé dont le compte rendu lui a été fait et donne quitus de leur mandat, pour cet exercice, 
aux membres du conseil d'administration 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Deuxième résolution 
L'Assemblée générale sur proposition du Conseil d'Administration décide d'affecter le résultat de 
l'exercice comme suit : 

Origine 
Résultat de l'exercice : bénéfice de 489 189,68 C 

1 
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Affectation 
A la réserve légale 
Autres réserves 

Dividendes 

TOTAUX 

Soit 98 280 euros distribués pour 45 euros par titre 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

24 459,48 € 
366 450,20 € 

98 280,00 C 

489 189,68 C 

11 est rappelé que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 

Exercice clos le 31 décembre 2021 
98 280 euros, soit 45 euros par titre 
Exercice clos le 31 décembre 2020 
196 560 euros, soit 90 euros par titre 
Exercice clos le 31 décembre 2019 
196 560 euros, soit 90 euros par titre 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
174 720 euros, soit 80 euros par titre 
Exercice clos le 31 décembre 2017 
218 400 euros, soit 100 euros par titre 
Exercice clos le 31 décembre 2016 
141 960 euros, soit 65 euros par titre 

Troisième résolution 
L'assemblée générale, après avoir entendu le rapport spécial du commissaire aux comptes sur les 
conventions visées aux articles L 225-38 et suivants du Code de commerce, constate qu'aucune 
convention n'est mentionnée. 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Quatrième résolution 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal. 

DONT ACTE rédigé sur DEUX pages 

Fait et passé à MONT DE MARSAN au siège social de la société SEML ENERLANDES, 

Le Président 

2 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION 
du 17 février 2023 

L'an 2023 
Le 17 février 
à 11 heures 

Procès-Verbal 

Le Conseil d' adm inistration d 'ENERLAN DES s'est réuni au siège de la Société, 23 rue Victor 
Hugo à MONT-DE-MARSAN sous la présidence de Monsieur Xav ier FORTINON. 

Administrateurs présents prenant part au vote : 

* M. Xavier FORTIN ON prés ident d ' ENERLANDES 
* M Dominique COUTIERE 
* Mme Patricia BEAUMONT 
* M Damien DELA VOIE (en v isioconférence) 
* M Jean-Louis PEDEUBOY représentant le SYDEC 
* Mme Lucia NA VY représentant la Ca isse des dépôts 
* M Pascal TAUZIN représentant le Crédit Agricole 

Administrateurs absents : 
* M. Oli vier MARTINEZ 
* M. Jean-Luc DELPUECH 
* M Christophe LABRUYERE 

Assistaient également à la réunion 

* M. N ico las LAFARJE 
* M. Lucie TA VERNE 

directeur d'Enerlandes 
directrice Transitions Ecologique, Energétique e t 
Mobili tés 

Mons ieur FORTIN ON ouvre la séance et passe immédiatement à l'examen de l'ordre du jour : 

PREMIER POINT - Approbation du procès-verbal du précédent conseil d'administration 
DEUXIEME POINT - Synthèse des avis prononcés par le Comi té d ' investissement 
TROISIEME POINT- Présentation du plan d'affai res d 'Enerlandes 
QUATRIEME POINT - Présentation de 2 nouveaux projets à développer 
CIN QUIEME POINT - Présentation de 3 Appels à Manifestation d ' intérêt pour candidatures 
d 'Enerlandes 
SIXIEME POINT - Vote pour la partic ipation à la constitution de la SAS ENR ADOUR 
SEPTIEME POINT - Election du Président Directeur Généra l du conseil d 'administrat ion 
d ' Enerl andes 
HUITIEME POINT - Questions d iverses 
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PREMIER POINT : Approbation du procès-verbal du conseil d'administration du 9 
décembre 2022 

Le procès-verbal ne fa it l'objet d'aucune remarque et est approuvé par le conseil 
d administration. 

DEUXIEME POINT : Svnthèse des avis prononcés par le Comité d'investissement 

Le Comité d' investissement a décidé à l' unanimité de présenter au conseil d 'administration les 
dossiers dont les détails sont repris dans les points 3 à 6 ci-après. 

TROISIEME POINT- Présentation du plan d'affaires d'Enerlandes 

A la demande des adm inistrateurs d'Enerlandes, un Business Plan de SEM a été réali sé en 
collaboration avec la SCET, filia le de la CDC. Les éléments suivants ont été transmis aux 
administrateurs : 

Le fichier Excel des projets à développer par Enerlandes « Eléments nouveaux 
projets » synthétisant les projets non construits qui ont été votés ou seront proposés au 
vote du CA d'Enerlandes du 17/02/2023. 

Le fichier Exce l brut du « Modèle économique_Enerlandes », avec notamment les 2 
onglets« conso lidé» et « données clés» dans lesquels les principaux indicateurs sont 
repns. 

La « note méthodologique » de construction du BP 

Une synthèse des é léments principaux du BP 

Les conclusions sont les suivantes : 

La trésorerie d 'Enerlandes, intégrant tous les projets déjà votés en CA et ceux sur lesquels 
le CA doit délibérer le 17/02/2023, reste positive dans le temps avec un plancher à 671 k€ 
en 2024. 
Cela demande toutefois qu'Enerlandes ne distribue pas de dividendes jusqu'en 2026. 

Il sera nécessaire de fi xer un objectif annuel de développement de nouveaux projets dont 
découlera surement un besoin en recapitalisation à horizon 2024-2025. 

Lucia NA VY, représentante de la Caisse des Dépôts, fait remarquer que la trésorerie n'a 
pas vocation à financer des projets et qu'il est donc préférable de distribuer des dividendes 
et d'augmenter le capital pour continuer le développement de la SEM. 

Le conseil d'administration approuve à l'unanimité la nécessité d 'entamer des démarches 
dans ce sens avec, dans un premier temps, un travail à effectuer sur le besoin en 
recapitalisation de la SEM. 

QUATRIEME POINT: Présentation de 2 nouveaux projets à développer 

Le I cr projet consiste à construire une centra le photovoltaïque sur la toiture de la salle de sport 
de la commune de SAINT VINCENT DE PAUL. 

876



Ci-dessous les données techniques et économiques du projet : 

• Données techniques : 
> 4 Toitures inclinées, bac acier et htile 
> Surface : 11 50 m2 

> Orientation EST / OUEST 
> Puissance : 207 kWc 
> Tarif d'achat électricité : 110,7 € / MWh 

Données économiques : 
> Investissement : 211 500 € 
> Soulte versée à la commune : 60 000 € 
> Fonds propres : 27 000 € (12%) 
> TRJ projet à 20 ans : 4,9% 
> TRI projet à 30 ans : 6,1 % 
> VANà3%sur20ans:27221 € 
> VAN à 3% sur 30 ans : 76 264 € 

Le 2 ème projet cons iste à construire une couve1ture photovoltaïque sur le boulodrome de la 
commune de SAINT GEOURS DE MAREMNE. 

Ci-dessous les données techniques et économiques du projet : 

Données techniques: 
> Couverture 2 pentes + liaison transluc ide 
> Surface : 1 680 1112 

> Orientation SUD 
> Puissance: 306 kWc 
> Tarif d'achat électricité : 11 0,7 € / MWh 

Données économiques : 
> Investissement : 428 600 € 
> Fonds propres: 43 000 € (10%) 
> TRJ projet à 20 ans : 5,1 % 
> TRI projet à 30 ans : 6,3% 
> VAN à 3% sur 20 ans : 50 537 € 

Il est alors procédé au vote. 
Le conseil d'administration approuve à l'unanimité le développement de ces 2 projets. 

CINQUIEME POINT : Présentation de 3 Appels à Manifestation d'Jntérêt pour 
candidatures d'Enerlandes 

Le I cr AMI est lancé par Alliance Foret Bois afin de sé lectionner un prestataire pour construire 
des bâtiments photovoltaïques sur plusieurs sites de stockage bois dans les dépa1tements du 33 
40 et 47 principalement. 
Il y aurait au tota l 4.8MWc pour 15 bâtiments. 
li est proposé que Enerlandes réponde à cet AMI en co-développement avec les SEM des 3 
départements concernés. 
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Une société de projets dédiée porterait l' ensemble des investisseme nts. 

Le 2ème AMI est lancé par la Communauté de Communes Landes Nature pour équiper de 
centrales photovoltaïques les toitures de plusieurs bâtiments communaux à Léon, Linxe, Saint 
Ju lien en Born et V ielle-Saint-Girnns . 
fi y aurait au total l.6MWc pour 7 bâtiments . 
Enerlandes porterait en propre le financement de ces projets. 

Le 3ème AMI est lancé par la Commune de Saint Vincent de Paul a fin de construire une 
centrale photovoltaïque au sol sur une friche industrie lle. 
La surface totale est de 3,25 ha pour un potentie l photovoltaïque de 2,38 MWc. 
Ene rlandes souh aite porter ce projet e n co-développement avec SERGIES. 

Il est alors procédé au vote. 
Le conseil d'administration approuve à l'unanimité le concours d'Enerlandes à ces 3 
AMI. 

SIXIEME POINT - Participation à la constitution de la SAS ENR ADOUR 

Pour rappel, le projet consiste à équiper 22 retenues d'eaux servant au soutien à l'étiage 
par des centrales photovoltaïques flottantes en partenariat avec: 

L ' Institution Adour, propriétaire foncier, 

Les SEM des dépatiements concernés, à savoi r, Landes, Pyrénées-Atlantiques, 
Pyrénées-Orientales, Gers, 

Les fonds régionaux d ' investissement pour le soutien aux énerg ies renouve lables de 
la Nouvelle-Aquitaine et de l' Occitanie, 

Le développeur SER GIES rete m1 comme partenaire en février 202 1 suite à une mise 
en concurrence. 

Les principaux points de la convention sont les suivants : 
Création d ' une « société mère» appe lée ENR ADOUR avec les partena ires cités c i­
dessus. 

Répartition du capital : 
o SERGIES: 49% 
o 4 SEM et 2 fonds régionaux : 7,5% chacun 
o Institution Adour : 6% 

Définition des missions de SERGIES 

Scénario c ible de 136 MWc solaire 

Rentabil ité minimale des projets : TRJ investisseur de 8% sur 30 ans 

La participation à ce projet avait été votée lors du conseil d'administration 
d 'Enerlandes du 23 avril 2019. 

• La convention de partenariat a été voté à la dernière réun ion du CA d'Enerlandes 
du 10 juin 2022. 

Le CA d'E nerlandes doit maintenant entériner la pa rticipation de la SEM à la 
constitution de la société ENR ADOUR. 

Le Conseil d ' adm inistration do it va lider la prise de partic ipation d e la soc iété clans le projet 
EN R ADOUR par la souscript io n d ' actions au capital de la future SAS ENR ADOUR et donner 
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délégation à son Prés ident pour, au nom et pour le compte de la société, finaliser la 
documentation contractuelle avec les conditions suivantes : 

• Part au capital social et en droits de vote dans la société: maximum 7,5% et un apport 
de numéraire maximal de 3 750 €; 

• Obtention d' un poste à la gouvernance de la société de projet et participation aux 
décisions stratégiques ; 

Et donner à cet effet délégation de pouvoirs au président pour: 

• Discuter des termes et conditions de l' investissement dans la société; 
• Négocier, arrêter et finaliser toutes clauses de la documentation juridique relative, non 

1 imitativement, (i) à l' entrée au capital de la société de projet et (ii) au Pacte d ' associés devant 
compléter les dispositions statutaires ; 

• Passer et signer tous contrats, actes et conventions ; 
• Donner délégation de pouvoirs au Directeur, pour faire et signer tout acte, tout 

document et toute action visée à la réalisation de l' opération. 

Il est alors procédé au vote. 
Le conseil d'administration approuve la participation d'Enerlandes à la création de la 
SAS ENR ADOUR. 

SEPTIEME POINT- Election du Président Directeur Généra l du conseil 
d'administration d'Enerlancles 

Le conseil d' administration constate la démission de M. Xavier FORTrNON de ses fonctions 
de PDG de la SE1VIT.. ENERLANDES. Le courrier de démission ayant été annexé à la 
convocation du CA. 

11 est alors demandé au adm inistrateurs si des cand idats souha itent se présenter au poste de 
Président Directeur Général. 
Seul Domin ique COUTIERE se présente. 

Le conseil d' admini stration vote et décide d' élire à l' unanimité Domin ique COUTIERE en tant 
que nouveau Président Directeur Général d' Enerlandes. 

fi prendra ses fo nctions à l' issue du présent conseil d' administration. 

HUITIEME POINT : Questions diverses. 

Néant 

*** 

Pouvoir en Yue des formalités. 

Le Conseil d'admin istration donne tous pouvoirs à son Président pour assurer la préparation et 
la convocation de l'assemblée générale. 

COMMUNICATION AUX ACTIONNAIRES 
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Le Conseil charge son Président de prendre toutes mesures utiles en vue de permettre aux 
actionnaires d'exercer leur droit de communication des documents et renseignements relatifs à 
la procha ine assemblée dans les conditions et délais prévus par les dispositions légales et 
réglementaires. 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 12h30. 

Il a été dressé le présent procès-verbal qu i, après lecture, a été signé par le Président et un 
administrateur. 

Un Administrateur Le Président 

~UMON: xr-L---
xavier FORTINON 
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Projet Rapport d’activité 2022 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article 8 de la Loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 
modifiée par la Loi 2002-01 du 2 janvier 2002 relative aux Sociétés d’Economie Mixte 
Locales, vous est présenté ci-après le rapport d’activité d’Enerlandes dont le département 
des Landes est actionnaire majoritaire. 
 
Il est tout d’abord rappelé que depuis le 9 avril 2010, le capital social d’Enerlandes est de 
2 184 000 € et que le département des Landes détient 1 570 actions. 
 
Les autres actionnaires sont : 

- le Sydec (225 actions) 
- La Caisse des Dépôts (225 actions) 
- Aramis-Maïsadour (52 actions) 
- La Caisse régionale du Crédit Agricole (52 actions) 
- Alliance Forêt Bois (30 actions) 
- La Chambre des Métiers et de l’Artisanat (10 actions) 
- La Chambre de Commerce et d’industrie (10 actions) 
- La Chambre d’Agriculture (10 actions) 

 
Soit la répartition suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Répartition du capital d’Enerlandes au 31/12/2022 
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1. ACTIVITE DE LA SOCIETE 
 
 
A ce jour, Enerlandes représente : 
 

- 89 centrales photovoltaïques, 
- un investissement total de 21 millions d’euros,  
- une surface réhabilitée de 37 000 m²,  
- une puissance de 6 MW,  
- une production d’électricité permettant d’alimenter 5 600 personnes. 

 
 

2. RESULTATS – AFFECTATION 
 
A/ Eléments liés aux résultats 
 
Eléments liés à la météorologie : 
 
L’année 2022 s’est caractérisée par un ensoleillement beaucoup plus important que celui 
de l’année 2021 (+16%), et que la moyenne des années précédentes depuis 2010 
(+9%). 
Le graphique ci-dessous montre que l’ensoleillement 2022 relevé à la station de Météo 
France de Mont-de-Marsan est le plus élevé des 12 dernières années. 
 

 
 

Evolution de l’ensoleillement annuel entre les années 2010 et 2022 
 
 

Ensoleillement annuel à Mont de Marsan 
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Comparaison de l’ensoleillement mensuel entre les années 2021 et 2022 
 
Eléments liés à la production d’énergie : 
 
La comparaison suivante est basée sur un panel de 40 centrales solaires réparties sur le 
département, en faisant abstraction des pannes et des arrêts de production ponctuels. 
  
Malgré un ensoleillement généreux, la production d’énergie a été plus faible que la 
moyenne depuis 2013, et ce dû notamment à la baisse de productivité des centrales 
photovoltaïques dans leur ensemble. 
 

 .  
Evolution annuelle de la production totale d’un échantillon de 40 centrales  
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En 2022, la production totale a été inférieur de 2% à la moyenne des productions 
annuelles des 40 centrales de 2013 à 2021. 
 
 
Eléments liés à la facturation : 
 
Sur le graphique suivant, l’échelle de gauche indique les factures encaissées par mois, et 
l’échelle de droite le cumul sur l’année. 
 

 

Evolution mensuelle des échéances d’emprunt et des encaissements 
 
 
Enerlandes a encaissé 2 586 452 € de vente d’électricité au 31/12/2022. 
 
 
Examen des comptes et résultats 
 
Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous 
soumettons à votre approbation et qui ont été établis conformément aux règles de 
présentation et aux méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Le résultat 2022 fait apparaître un résultat net positif de 489 189 € 
Le détail est joint en annexe (« comptes annuels au 31/12/2022 »). 

Encaissements 2022 
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B/ Résultats d’exploitation 
 

1. Produits d’exploitations : 
 
Les produits d’exploitation s’élèvent à 2 513 694 €. 
Ils sont composés de la production électrique relevée sur les compteurs des 88 centrales 
raccordées au 31/12/2022. 
  

2. Charges d’exploitation 
 
Les charges d’exploitations s’élèvent à 1 746 416 €. 
Elles se composent notamment des charges externes pour 291 245 €, du versement de 
taxes pour 15 789 €, des salaires et traitements pour 57 931 €, des charges sociales 
pour 23 371 € de la dotation aux amortissements pour 1 358 075 €.  
 

- Charges externes : 291 245 € 
La structure des charges externes fait apparaître une part importante des postes de 
dépense « maintenances centrales » (43%) et « assurance » (20%), qui représentent à 
eux 2 près des 2/3 des charges externes. 
Le poste « maintenance centrales » a augmenté de 43% par rapport à 2021 (89 k€ en 
2021 contre 125 k€ en 2022) et reste bien supérieur à la moyenne des 7 dernières 
années (environ 80 k€). 
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3. Produits financiers 

 
Les placements en DAT auprès des banques (obligations convertibles, Caisse d’Epargne 
et CIC) et les revenus de valeur mobilière de placement ont généré un revenu de 11 085 
€. 
 

4. Charges financières 
 
Il s’agit des intérêts d’emprunts en cours d’amortissement.  
Ce montant s’établit à 125 019 €. Il est en net recul par rapport à 2021 (173 857 €). 
 

5. Produits et charges exceptionnels 
 
Les produits exceptionnels s’élèvent à 18 140 €. 
Les charges exceptionnelles s’élèvent à 18 158 €. 

 
6. Impôts sur les bénéfices 

 
Compte tenu des résultats 2021, Enerlandes doit verser 164 136 € au titre de l’impôt 
sur les sociétés. 
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C/ Affectation du résultat 
 
Afin d’anticiper des besoins en trésorerie plus importants dans les années à venir, nous 
vous proposons d’affecter comme suit le résultat bénéficiaire de l’exercice qui ressort à 
489 189,68 €, à savoir : 
 
Origine 
Résultat de l’exercice : bénéfice de                                489 189,68 € 
  
Affectation 
A la réserve légale                                                    24 459,48 € 
Autres réserves      366 450,20 € 
Dividendes        98 280 € 
 
La valeur de 45 euros de dividende par titre est proposée. 
 
Les dividendes revenant à chaque actionnaire se détaillent comme suit :  
 

 
 
Distributions antérieures de dividendes 
 
Exercice clos le 31 décembre 2021 
98 280 euros, soit 45 euros par titre (non éligible à l’abattement de 40%) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2020 
196 560 euros, soit 90 euros par titre (non éligible à l’abattement de 40%) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2019 
196 560 euros, soit 90 euros par titre (non éligible à l’abattement de 40%) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2018 
174 720 euros, soit 80 euros par titre (non éligible à l’abattement de 40%) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2017 
218 400 euros, soit 100 euros par titre (non éligible à l’abattement de 40%) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2016 
141 960 euros, soit 65 euros par titre (non éligible à l’abattement de 40%) 
 
Exercice clos le 31 décembre 2015 
125 460 euros, soit 57,44 euros par titre (non éligible à l’abattement de 40%) 

Exercice 2021 Nombre d'actions Part Montant dividendes versé (€)
Département 1570 71,9% 70 650 €

SYDEC 225 10,3% 10 125 €
Caisse des dépôts 225 10,3% 10 125 €

Crédit agricole 52 2,4% 2 340 €
ARAMIS 52 2,4% 2 340 €

Alliance Forêt Bois 30 1,4% 1 350 €
Chambre agriculture 10 0,5% 450 €

CCI 10 0,5% 450 €
Chambre artisanat 10 0,5% 450 €
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2968H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/3 Objet : RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES SOCIETES D'ÉCONOMIE MIXTE ET DES 
SOCIÉTÉS PUBLIQUES LOCALES - SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE GASCOGNE 
ÉNERGIES SERVICES (GES) 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2968H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2968H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du 
mandataire prévu par cet article du Code ; 

VU le compte rendu d'activités de la Société GASCOGNE ÉNERGIES 
SERVICES (GES) présenté au titre de l'année 2022 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental auquel est 
annexée une présentation synthétique réalisée par le Cabinet CAP HORNIER ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur le compte rendu global 
d'activités de l'exercice 2022 de la société GASCOGNE ÉNERGIES SERVICES 
(GES), et de donner acte à M. le Conseiller départemental représentant le 
Conseil départemental au sein du Conseil d'Administration et de l'Assemblée 
Générale de ladite Société, de sa communication, conformément au détail 
figurant en annexe . 

Signé par : Xavier FORTlNON 
Date : 16/11/2023 
Quailê : Président du Consefl départemental des Landes 
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A l’attention du Conseil départemental des Landes

Le 29 août 2023

Rapport annuel – bilan de l’activité

Conformément à votre cahier des charges et à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités
territoriales ; vous trouverez ci-joint notre rapport d’audit pour la SEML GES.

Le présent rapport a été établi à l’aide des pièces transmises par la structure et à la suite d’un
échange par mail avec le responsable de celle-ci : le 28/08/2023

Département des Landes
Direction Générale des Services –
Mission d'Inspection
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex

Ivan Guillermier
Directeur de projets 
et chef de l’Agence 
Sud-Ouest

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Contexte de notre intervention

SEML GES
Zac de Peyres - BP143
62 Rue de Sarron
40800 Aire sur l'Adour

SEML GES- Rapport Annuel 2022
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Activité de la structure :

Gascogne Energies Services (GES) est née d'une volonté politique de la ville d'Aire sur l'Adour
de créer, maintenir et exploiter les réseaux publics de distribution d'énergie à un niveau
régional.

GES est responsable de l'exploitation, de l'entretien, du renouvellement et du développement
du réseau de distribution dont il a la charge.

Faits marquants de l’année 2022 :

- L’année 2022 a été marquée par la crise
énergétique et par l’augmentation des prix de
l’énergie qui ont particulièrement touché les
clients grands comptes. S’agissant des offres
de marché, un plan d’action fut mis en œuvre
par Alterna (société dont GES est actionnaire
depuis 2017) en vue d’inciter à moins
consommer dès l’été 2022.

- Démission et remplacement du Directeur
administratif et financier.

- En avril 2023, une convention de reversement
avec la Direction Générale de l'Energie et du
Climat fut signée au titre du calcul de la CSPE
(Contribution au service public de l'électricité),
permettant d'abaisser les mensualités à
reverser sur l'année 2023 et de mettre en place
l'amortisseur électricité.

- La prise en compte des décrets relatifs à la
mise en place de l’amortisseur d’électricité
dans les systèmes d'information d'Alterna et
GES ont retardé la facturation du 1er trimestre. 4SEML GES- Rapport Annuel 2022

Présentation générale et faits marquants

Gascogne Energies Services – Rapport de gestion 
2022

Les missions assurées par GES sont les
suivantes :

 Le développement et l’exploitation des
réseaux publics de distribution
d’électricité ;

 Le suivi de la qualité et de la continuité de
fourniture d’énergie ;

 Le raccordement et l’accès, dans des
conditions non discriminatoires, aux
réseaux publics de distribution des sites
consommateurs et producteurs ;

 La publication et l’échange des données
avec les acteurs du système dérégulé ;

 Le traitement et la reconstitution des flux ;
 Les relations avec les autorités.

■~OAn :NrrAcXV. »,,..,. 
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Un résultat net en légère baisse (-16 K€) en raison d’une plus forte
diminution des produits que des charges

Revue analytique
Compte de résultat

Concernant les produits :
 En dépit de l’augmentation du chiffre d’affaires (+361 K€), la baisse considérable des

subventions d’exploitation (-1 506 K€) contribue à la diminution des produits
d’exploitation sur l’exercice 2022.

 En 2022, le Fonds de péréquation Electricité (FPE) se réduit considérablement
puisqu’il passe de 111,8 K€ en 2021 à 1,8 K€ en 2022.

 Les reprises augmentent fortement (+459 K€) grâce à la reprise de provisions
concernant les retraites de personnels soumis au statut « IEG ».

Concernant les charges :
 Elles sont principalement constituées des autres achats et charges externes (environ

74%) et des charges de salaires et traitements (environ 11%).
 Malgré une légère hausse des charges externes (+62 K€) et des charges de

personnel (+32 K€), la baisse des charges est liée à la diminution significative des
dotations aux provisions pour risques et charges (-366 K€).

Le résultat financier s’améliore en raison de la baisse des charges financières (-54 K€). Il
en est de même pour le résultat exceptionnel qui redevient positif à la fin de l’exercice
2022 (4 K€ contre -70 K€ en 2021).

SEML GES - Rapport Annuel 2022

Source : Rapports du commissaire au compte

2021 2022 21/22 21/22

Produits d'exploitation 10 671 10 121 -550 -5,2%

Chiffre d'affaires 8 844 9 206 361 4,1%

Production vendue 8 844 9 206 361 4,1%

Services 270 436 165 61,2%

Biens 8 574 8 770 196 2,3%

Autres recettes 1 827 915 -911 -49,9%

Subventions d'exploitation 1 508 2 -1 506 -99,9%

Production immobilisée 243 377 133 54,8%

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges 75 534 459 613,1%

Autres produits 0 2 2 400,0%

Charges d'exploitation 9 243 9 324 81 0,9%

Charges externes 7 563 7 625 62 0,8%

Achats de matières premières et autres approvisionnements 149 341 192 128,5%

Variation de stock (matières premières et approvisionnements) -154 -73 80 -52,4%

Autres achats et charges externes 7 567 7 357 -210 -2,8%

Charges de personnel 1 577 1 609 32 2,0%

Salaires et traitements 1 017 1 060 43 4,3%

Impôts, taxes et versements assimilés 122 123 0 0,4%

Charges sociales 438 426 -12 -2,6%

Excédent brut d'exploitation 1 428 797 -631 -44,2%

Dotations aux amortissements 942 602 -340 -36,1%

Dot. amort.immobilisations 479 480 1 0,2%

Dotations aux provisions sur actif circulant 88 113 25 28,9%

dotations aux provisions pour risques et charges 375 9 -366 -97,6%

Autres charges d'exploitation 103 90 -14 -13,1%

Résultat d'exploitation 486 195 -291 -59,9%

Charges financières 150 96 -54 -36,0%

Intérêts et charges assimilées 102 96 -6 -5,9%

Dotation financières aux amortissements et provisions 48 -48 -100,0%

Produits financiers 0 22 22

Produits financiers de pariticipation 19 19

Autres intérêts et produits assimilés 3 3

Résultat financier -150 -74 76 -50,6%

Charges exceptionnelles 72 27 -45 -62,2%

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 22 27 5 23,6%

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 50 -50 -100,0%

Produits exceptionnels 2 31 29 1514,7%

Produits exceptionnels sur opération de gestion 2 31 29 1514,7%

Produits exceptionnels sur opération en capital 0

Résultat exceptionnel -70 4 74 -106,1%

Impôt sur les sociétés (IS) 125 -125 -100,0%

Résultat net comptable 141 125 -16 -11,3%

En %En volume

Ecart 2021-2022

~ ---------- ~~~~~~~~H~~~~ 

~================================'. □ □ 
~--□□ 
~================================: 1 11 1 

~================================'. □ □ 
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Une forte croissance du chiffre d’affaires (+361 K€) en raison de la hausse des prix du tarif réglementé et du
développement des offres de marché commercialisateur

Revue analytique
Compte de résultat – Produits d’exploitation

 La production vendue est principalement constituée de la vente de d’électricité et de gaz naturel. Ces dernières représentent respectivement
53% et 23% de la production vendue.

 Alors que la vente d’électricité augmente très fortement (+1 205 K€), on constate une dégradation de la vente de gaz naturel (-1 640 K€) en
raison de la forte diminution des volumes de gaz (-29 421 173 kW/h).

 La hausse de la vente d’électricité et du chiffre d’affaires est aussi liée à l’augmentation du Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité en
août 2022.

 Les prestations augmentent également en 2022 en raison de la hausse des commissions d’Alterna plus importantes en schéma
commercialisateur qu’en apporteur d’affaires ainsi que la hausse des refacturations à SOEN, qui est une société dont GES est actionnaire.

 Après avoir échangé avec la structure, cette dernière explique que la baisse des subventions d’exploitation (-1 506 K€) est issue d’un
changement de compte comptable pour la comptabilisation de la compensation CSPE (enregistré jusqu’en 2021 en compte 740, la compensation est

depuis 2022 enregistrée en compte 609, soit en diminution de la ligne Autres achats). De fait, la baisse constatée de la ligne des subventions d’exploitation
provient de la régularisation d’une majoration à tort de la CSPE des années antérieures à 2022, puisque, jusqu’en 2021, GES ne passait pas les
écritures des écarts entre versement et calcul précis. Aussi, cette diminution s’explique par la hausse des prix de revente induisant une baisse de
la compensation.

SEML GES- Rapport Annuel 2022

Répartition des produits d'exploitation (en €) 

■ Services vendus 

■ Biens vendus 

• Subventions d'exploitation 

• Production immobilisée 

■ Reprises sur amortissements et pravisions, transfert 
de charges 

• Autres produits 

1 0,02% ~ 
M 
M 
<O 
M 

Vente électrictté 

1uel 2022 

Répartition de la production vendue (en€) 
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Revue analytique
Compte de résultat – Charges d’exploitation 

SEML GES- Rapport Annuel 2022

 En 2022, les achats de matières premières et autres approvisionnements
augmentent (+192 K€) du fait de la hausse du coût du carburant.

 En dépit de la progression du chiffre d’affaires, la marge réalisée par
GES est quasiment nulle en raison d’une régularisation, à hauteur de 720
K€, effectuée sur les encours de compensation de l’Etat (CSPE) qui ont
été mal évalués depuis plusieurs années.

 Au sein des charges externes, certains postes de charges progressent
notamment du fait de la hausse des honoraires divers et techniques,
correspondant respectivement aux refacturations SOEN et aux études
sur les projets photovoltaïques.

 L’augmentation des charges de personnel s’explique par la
transformation du contrat d’intérim de deux salariés en contrat à durée
indéterminée et par la démission et le remplacement du Directeur
administratif et financier.

Des charges d’exploitation majoritairement constituées d’achats de matières premières et autres approvisionnements
(78%)

Répartition des charges d'exploitation (en€) 

■ Achats de matières premières et autres 
approvisionnements 

■ Variation de stock (matières premières et 
approvisionnements} 

■ Autres achats et charges externes 

• Salaires et traitements 

Impôts, taxes et versements assimilés 

Charges sociales 

-1 % 
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Revue analytique
Compte de résultat - EBE

SEML GES- Rapport Annuel 2022

 De 2018 à 2020, l’EBE de GES a connu une diminution considérable.
Alors que l’EBE de la structure était à hauteur de 848 K€ en 2018, ce
dernier passe à 357 K€ en 2019 et atteint 106 K€ en 2020.

 En 2020, en dépit de l’augmentation des produits d’exploitation (+301
K€) et plus particulièrement des subventions d’exploitation (+ 441
K€), la progression plus rapide des charges d’exploitation (+552 K€)
a contribué à la baisse de l’EBE de la structure lors de cet exercice.

 En 2021, la très forte augmentation des produits d’exploitation (+1
270 K€) liée à la hausse de la production vendue (+ 1649 K€), et la
baisse des charges d’exploitation (-52 K€) ont participé à la
croissance de l’EBE de GES (+1 322 K€). Ce dernier atteint 1 428 K€
à la fin de l’exercice 2021.

 En 2022, l’EBE de la structure diminue très fortement (-631 K€) en
raison de la forte diminution des produits d’exploitation (-550 K€) et
de la progression des charges d’exploitation (+81 K€).

Un EBE positif en dépit des fortes fluctuations constatées
sur l’ensemble de la période 2018 - 2022

Evolution de l'EBE (en€) 

2018 2019 2020 2021 

Département 
des Landes 
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2022 
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Vision Rétrospective
Compte de résultat

9SEML GES- Rapport Annuel 2022

Evolution du chiffre d'affaires (en€) 

9 330 373 

2018 
2018 2019 2020 2021 2022 

Evolution du résultat net (en€) 

124 980 

2018 2019 2020 2021 2022 

Evolution des charges et des produits d'exploitation (en€) 

2019 2020 2021 

■ Charges d'explottation Produits d'explottation 

Evolution des subventions d'exploitation (en €) 

2018 2019 2020 2021 

2022 

1775 

2022 
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Vision Rétrospective
Compte de résultat

10SEML GES- Rapport Annuel 2022

Comparaison de l'évolution du CA du gaz et de 
l'électricité (en€) 

3 240 146 _j 

2020 

3 803 692 

2021 

- Electrici té 

2022 

- Gaz 

Comparaison des volumes du gaz et de 
l'électricité (en Nb KW/H) 

112151807 

45 167 470 

4 838 703 

2 163 926 

51 289 732 

77 442885 

2020 2021 2022 

~ Electricité ~ Gaz 

112151 807 

2020 

122 

Gaz - Comparaison des volumes et du CA 

3803 692 

106 864058 

2021 

Volumes (Nb KW/H) ~ CA 

2163 926 

77 442 885 

2022 
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Electricité - Comparaison des volumes et du CA 

3240146 

2020 

44 017 891 

2021 

Volumes (Nb KW/H) ~ CA 

4 838 703 

51289732 
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 En 2022, des investissements liés à l’amélioration du réseau ont été effectués. Ces derniers
se situent à hauteur de 342 K€ en 2022 contre 236 K€ en 2021. Les principaux
investissements effectués sont faits au titre de l’équipement de sécurisation de chantier,
d’un brise béton autonome, d’un poste à souder, etc.

 Alors que l’actif immobilisé reste relativement stable sur la période, l’actif circulant, quant à
lui, diminue en raison notamment de la baisse des créances (-2 588 K€). Selon l’annexe
aux états comptables et fiscaux, ces créances ont été dépréciées par voie de provision
pour prendre en compte les difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient
susceptibles de donner lieu.

 Les disponibilités de GES connaissent une très forte croissance (+1 255 K€) et atteignent 2
021 K€ en 2022 contre 766 K€ en 2021. Selon l’annexe des états comptables et fiscaux,
ces disponibilités comprennent un surplus de 800 K€ relatif à la compensation CSPE liée à
la hausse des prix de l’énergie.

 La diminution constatée des provisions pour risques et charges est notamment liée à la
baisse des provisions engagement retraite (-358 K€).

 Les dettes connaissent une très forte baisse à la fin de l’exercice 2022 (-1 027 K€) en
raison de la diminution des dettes fournisseurs (-1059 K€) et des dettes fiscales (-603 K€).

 La progression des autres dettes au sein du passif est liée au reversement d’un trop perçu
fait au titre de la CSPE.

Revue analytique
Bilan

Une forte baisse de l’actif circulant en raison de la diminution des créances (-2 588

K€)

SEML GES- Rapport Annuel 2022

Net en K€

Actif Immobilisé 18 189 18 026

Immobilisations incorporelles 2 881 2 847

Concession, brevets et droits similaires 81 47

Fonds commercial 2 800 2 800

Immobilisations corporelles 15 152 15 024

Terrains 160 160

Constructions 723 693

dont Installations techniques, matériel et outillage 14 194 14 057

dont autres immobilisations corporelles 68 49

dont immobilisations en cours 8 65

Immobilisations financières 155 155

Autres participation 153 153

Autres immobilisations financières 2 2

Actif circulant 6 945 5 691

Stocks 434 507

Avances et acomptes versés sur commande

Créances 5 698 3 110

dont clients et comptes rattachés 4 137 2 834

dont autres créances 1 561 276

Disponibilités 813 2 074

Valeurs mobilières de placement 9 9

Disponibilités 766 2 021

Charges constatées d'avance 39 44

Fonds propres 16 971 16 580

Capitaux propres 10 793 10 918

Capital social 10 109 10 109

Réserve légale 38 38

Report à nouveau -216 -75

Autres réserves 722 722

Résultat de l'exercice 141 125

Autres fonds propres 3 652 3 548

Avances conditionnées 3 652 3 548

Provisions pour risques et charges 2 526 2 114

dont provisions pour risques 170 170

dont provisions pour charges 2 356 1 944

Dettes 8 163 7 136

Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit 3 518 3 337

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 39 31

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 945 1 886

Dettes fiscales et sociales 1 623 1 020

Autres dettes 38 863

2022

Actif

2021

Passif

1 1 1 
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Revue analytique
Bilan

SEML GES- Rapport Annuel 2022

Une trésorerie nette qui progresse considérablement sur

l’exercice 2022 (+2 034 K€).

 Le besoin en fonds de roulement (BFR) s’établit à -109 K€ en

2022 contre environ 1 565 K€ en 2021.

 Le fonds de roulement, quant à lui, diminue et atteint 1 891

K€ en 2022 contre 2 300 K€ l’année précédente.

 L’endettement net de GES se réduit fortement à la fin de

l’année 2022 (4 855 K€) en raison de la progression

significative des disponibilités.

2021 2022

a Créances clients 4 136 962         2 834 135         

b Dettes fournisseurs 2 944 615         1 885 617         

c Stocks 433 629            506 873            

d BFR d'exploitation (a-b+c) 1 625 976          1 455 391          

e Autres créances 1 599 869         319 447            

f Autres dettes 1 660 788         1 883 397         

g BFR (hors exploitation) (e-f) 60 919-               1 563 950-          

h BFR (d+g) 1 565 057          108 559-             

i Capitaux propres 10 792 945       10 917 925       

j Capitaux empruntés à moyen/long terme 3 518 347         3 336 766         

k Actif immobilisé 18 188 842       18 025 855       

l Avances conditionnées 3 652 389         3 548 240         

m Provisions pour risques et charges 2 525 506         2 113 824         

n FDR (i+j+l+m)-k 2 300 345          1 890 900          

o Valeurs mobilières de placement 8 870                8 871                

p Charges constatés d'avance 38 888              43 611              

q Trésorerie nette (n-h)+p-o 765 306             2 034 199          

Endettement net (j+l)-n-o 6 396 264          4 854 880          

Département 
des Landes 
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Pour le département des Landes

Ivan Guillermier
Directeur de projets et chef de l’agence Sud-
Ouest
81 Boulevard Pierre 1er

33110 Le Bouscat
@ : iguillermier@caphornier.fr
Tél : 07 78 68 33 49

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Parc d’affaires Oberthur - 1 rue Raoul Ponchon
CS 34442 - 35044 RENNES Cedex, France
@ : s.guillon-coudray@cabinetcoudray.com
Tél : 02 99 30 16 28

SEML GES- Rapport Annuel 2022
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RAPPORT DU MANDATAIRE 

 

 

1- Présentation de la SAEML Gascogne Energies Services 

Gascogne Energies Services (GES), société anonyme d’économie mixte locale à conseil d'administration, 
a été créée le 19/01/2007. Elle est immatriculée sous le SIREN 494306145 au RCS de Mont de Marsan. 
Son siège est situé ZAC de Peyres à Aire sur l’Adour (40800). Elle a été créée pour accueillir les activités 
de la Régie Municipale d’électricité et de gaz d’Aire sur l’Adour en activité depuis 1926. 
 
La Société a pour objet : 
- la construction de réseaux et la distribution de gaz dans le cadre de délégations de service 
public consenties notamment dans les départements des Régions Aquitaine et Midi-Pyrénées par toute 
collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales disposant du pouvoir concédant, 
- la construction de réseaux et la distribution d’électricité sur le territoire de la commune d’Aire 
sur l’Adour, 
- la production d’électricité, 
- la construction de réseaux, la production et la distribution d’eau potable sur la commune d’Aire 
sur l’Adour, ainsi que sur les territoires des communes extérieures au département des Landes. 
- la construction de réseaux et la collecte des eaux usées sur la commune d’Aire sur l’Adour, ainsi 
que sur les territoires des communes extérieures au département des Landes. 
- la construction des ouvrages d’assainissement et l’exploitation des installations de relèvement 
des eaux usées et le traitement de ces eaux sur la commune d’Aire sur l’Adour, ainsi que sur les 
territoires des communes extérieures au département des Landes. 
- la commercialisation d’énergie ou de matières premières énergétiques,  
- la gestion de réseaux de chaleur et la commercialisation de chaleur, 
- la gestion de chaufferies, 
- la promotion et la commercialisation des énergies renouvelables et de toute opération 
concourant au développement durable, 
- la mise en valeur, l’ingénierie et l’entretien dans le domaine énergétique, 
- l’exploitation de tous services complémentaires à ceux exercés dans le domaine énergétique. 
 
GES est spécialisée dans les secteurs d'activité suivants : 

- distribution et fourniture d’électricité,  
- distribution et fourniture de gaz naturel, 
- distribution et fourniture de gaz propane, 
- production d’électricité. 

 
Son effectif est de 22 salariés au 31/12/2022. 
 
 
 
 

Département 
des Landes 
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Le capital de GES de 10 108 590 € est réparti de la façon suivante : 
 

Nom 
 Nombre 
Actions  

 Valeur 
nominale  

% 

Commune d'Aire sur l'Adour    187 076    5 612 280 € 55,52% 

Département des Landes      34 333    1 029 990 € 10,19% 

SYDEC      17 166    514 980 € 5,09% 

Sorégies      77 566    2 326 980 € 23,02% 

Bordeaux Métropole Energies (BME)        6 666    199 980 € 1,98% 

SEM Gaz de Bordeaux        6 666    199 980 € 1,98% 

Energies Services Lannemezan        3 333    99 990 € 0,99% 

Caisse Epargne Aquitaine Poitou Charentes        1 766    52 980 € 0,52% 

SAS Holding ETPM ELKARREKIN         1 666    49 980 € 0,49% 

SENTUC Jérôme - AXA           512    15 360 € 0,15% 

Crédit Agr Mutuel Aquitaine            100    3 000 € 0,03% 

Personnes physiques (salariés, ex salariés, …)           103    3 090 € 0,03% 

     336 953    10 108 590 €   

 
La gouvernance assurée par un Conseil d’Administration est composée de 12 administrateurs ; 9 
administrateurs représentant les collectivités territoriales. 
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Les membres du Conseil d’Administration, à ce jour, sont : 
 

M. LAGRAVE Xavier 
Commune Aire-sur-l’Adour 

M. BOP Philippe 
Commune Aire-sur-l’Adour 

M. MALHERBE Bernard 
Commune Aire-sur-l’Adour 

M. BOUVIER Frédéric 
Sorégies 

Mme ASSIBAT Marie 
Commune Aire-sur-l’Adour 

M. MARTINEZ Olivier 
Département des Landes 

Mme BARRAUD Danielle 
Commune Aire-sur-l’Adour 

M. LANOUZIERE Bernard 
SYDEC 

M. POMIES Claude 
Commune Aire-sur-l’Adour 

M. DENIS Philippe 
Bordeaux Métropole Energies 

M. PELLARINI Philippe 
Commune Aire-sur-l’Adour  

M. NYBELEN Vincent 
Caisse Epargne Aquitaine Poitou Charente 

 
Le représentant du Département des Landes est M. Olivier MARTINEZ, Conseiller Départemental, 
renouvelé dans son rôle d’Administrateur et de représentant en date du 23 juillet 2021. 
 
Le Conseil d’Administration du 14 juin 2022 a acté la dissociation des fonctions de Présidence du Conseil 
d’Administration et de Direction Générale.  Monsieur Thibault COUËTOUX du TERTRE a été nommé 
Directeur Général, Monsieur Xavier LAGRAVE demeurant Président du Conseil d’Administration. 
 
 
 

2- Relations entre le Département des Landes et SAEML Gascogne Energies Services 

A la date du 14 septembre 2021, une convention ayant pour objet la participation financière de 
Gascogne Energies Services au Fonds Départemental d’Aides Financières aux Familles, a été signé entre 
les 2 entités. 
 
Cette convention d’une durée de 3 ans renouvelable par reconduction expresse, engage au versement 
de la somme de 5 000 € par an de la part de GES. 
 
Aucune autre convention, ni contrat ou apport en compte courant d’associés, aucune garanties 
d’emprunt et aides octroyées au titre du développement économique n’ont été conclus. 
 
 
 

3- Modifications des statuts effectués dans l’année 
 
Lors de l’Assemblée Générale Mixte du 30 juin 2022, une mise en harmonie des statuts avec les 
dernières dispositions légales ainsi qu’une modification de rédaction ou une suppression d’articles a 
été approuvée. 
 
Les Statuts refondus sont annexés à ce rapport du mandataire, étant précisé que les modifications 
approuvées figurent en couleur dans lesdits statuts refondus.   
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4- Evolution de l’actionnariat intervenue en 2022 
 
Primeo Réseau de Distribution a cédé le 18 novembre 2022 ses 67 566 actions à Soregies SAEML. 
Aucun autre mouvement de titres n’est intervenu en 2022. 
 
Historique des mouvements des 5 dernières années  

Nom ou Dénomination Sociale 
Nombre 
de titres 

Nature Date Nom ou Dénomination Sociale 

SELIA SEML 3 333 Cession 21/09/2021 ENERGIES SERVICES LANNEMEZAN SAEML 

SELIA SEML 10 000 Cession 21/09/2021 SOREGIES SAEML 

EURL PELLARINI PHILIPPE 10 Cession 21/09/2020 SENTUC Jérome AXA 

BOUILLANT Marc 1 Cession 25/06/2020 CABE Robert 

POMIES Claude 2 Cession 21/09/2020 SENTUC Jérome AXA 

EBM RESEAU DE DISTRIBUTION 67 566 
Chgt 
dénomination 08/02/2019 PRIMEO RESEAU DE DISTRIBUTION 

ABADIE Didier 2 Cession 30/09/2019 POIRIER Christophe 

ABADIE Didier 2 Cession 30/09/2019 BORRAT Eric 

SEML REGAZ 6 666 Cession 01/05/2018 BORDEAUX METROPOLE ENERGIES 

ABADIE Didier 2 Cession 28/02/2018 POMIES Claude 

ABADIE Didier 2 Cession 28/02/2018 HAVARD Marc 

COMMUNE AIRE SUR L'ADOUR 13 333 Cession 17/07/2017 SELIA SEML 

 
 

5- Participations de Gascogne Energies Services 
 
GES détient 489 actions d’Alterna soit 0.37% du capital pour un montant de participation à hauteur de 
101 K€.  
M. Thibault COUËTOUX du TERTRE est membre du Comité Exécutif d’Alterna depuis le 31 mars 2022. 
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GES participe à hauteur de 100 000 € dans le capital de l’entreprise SOEN ainsi qu’une participation en 
compte courant pour le même montant 100 000 € soit un total de 200 K€.  
M. Thibault COUËTOUX du TERTRE est Directeur Général Délégué de SOEN depuis le 14 avril 2022. 
 

 
 
 
 

6- Risques et incertitudes 
 
L’année 2022 a vu la crise énergétique s’amplifier, avec une forte augmentation et volatilité des prix de 
l’énergie. L’impact a été principalement orienté sur les clients grands comptes, en offre de marché.  
Afin de limiter l’impact de ces hausses démesurées, l’Etat a mis en place diverses mesures d’aides 
exceptionnelles dont le bouclier tarifaire pour les clients au tarif réglementé de ventes d’électricité et 
à partir de 2023, l’amortisseur électrique pour les TPE/PME, non bénéficiaire du bouclier tarifaire. 
Parallèlement pour les offres de marchés, Alterna a mis en place un plan d’action pour inciter à moins 
consommer dès l’été 2022, la baisse de consommation entrainant de la création de valeur. 
Enfin, l’avenir incertain de l’énergie gaz oblige GES a recherché d’autres relais de croissance (production 
EnR…).  
 
 

7- Etat des procédures de prévention et de détection des faits d’atteinte à la probité 
 
GES n’a aucune procédure de prévention et de détection des faits d’atteinte à la probité. 
Néanmoins, les règles de déontologie (déclarations auprès de la HATVP par exemple), les règles de 
gestion (commande publique…), les règles de contrôles et audits internes sont appliquées. Des audits 
externes peuvent également être réalisés. Le dernier en date du 5 janvier 2022 a été réalisé par le 
cabinet Mazars, à l’initiative du Département des Landes. 
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8- Contrôles dont la société fait l’objet 
 
GES n’est actuellement pas soumis à des contrôles hormis le contrôle de légalité. 
 

9- Bilan de la gouvernance des élus 
 
En 2022 ont eu lieu 3 Conseils d’Administration et 1 Assemblée Générale. 
Le représentant du Département des Landes a eu un taux de présence de 25%. 
 

 
CA du 
02/03/22 

CA du 
14/06/22 

AG du 
30/06/22 

CA du 
14/11/22 

M. MARTINEZ Olivier Représenté Absent Présent Absent 
Département des Landes         

 
 
Le Conseil d’Administration du 2 mars 2022 a proposé puis le Conseil d’Administration du 14 juin 2022 
a validé le projet de dissociation de la gouvernance de GES.  
Néanmoins, lors de l’Assemble Générale du 30/06/2022, le représentant du département des Landes 
O.Martinez a fait part de son opposition au processus de dissociation de la gouvernance (voir PV AG 
2022). 
En date du 2 août 2022, par courrier, le Président du Département a fait part de son opposition à la 
dissociation de la gouvernance et au process suivi. En date du 1er septembre 2022, le Président du 
Conseil d’Administration a répondu au Président du Département par courrier. 
 
 

10- Eléments de rémunérations et avantage en nature 
 
Le représentant du Département des Landes ne bénéficie d’aucun élément de rémunération ni 
d’avantages en nature de la part de Gascogne Energies Services. 
 
M. Thibault COUËTOUX du TERTRE, Directeur Général Délégué début 2022, puis Directeur Général à 
compter du 14 juin 2022 bénéficie d’un contrat de travail. Les modalités de sa rémunération ont été 
approuvées lors du Conseil d’Administration du 2 mars 2022. Le Procès-Verbal des Conseils 
d’Administration sont annexés au rapport du mandataire.  
Son mandat social n’est quant à lui pas rémunéré à ce jour. 
 
 

11- Situation Financière 
 
Les éléments de la situation financière de Gascogne Energies Services sont détaillés dans l’Annexe aux 
comptes et le Rapport de Gestion du Conseil d’Administration dont un exemplaire de chaque est remis 
avec le présent rapport du mandataire. 
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SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE LOCALE 

 

 

GASCOGNE ENERGIES SERVICES  « GES » 
 

 

Société anonyme d’économie mixte locale 

au capital de 10 108 590.00 euros 

Siège social : ZAC de Peyres – Route de Bordeaux 

40 800 – AIRE SUR L’ADOUR 
 

 

 

 

 

STATUTS 
 

STATUS MIS A JOUR A LA SUITE DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE  
DU 14 JUIN 2022 
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TITRE I  
 
FORME – DÉNOMINATION – OBJET- SIEGE - DURÉE 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 
Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourront l’être ultérieurement, une 
société anonyme d’économie mixte locale régie par les lois et règlements en vigueur, notamment par le Code de 
Commerce et les dispositions des articles L. 1521-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, par 
les présents statuts ainsi que par tout règlement intérieur qui viendrait les compléter. 
 
 
ARTICLE 2 - DENOMINATION 
 
La dénomination sociale est : 
 
GASCOGNE ENERGIES SERVICES  « GES » 
 
Dans tous actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination devra toujours être 
précédée ou suivie des mots « Société d’Economie Mixte Locale » ou des initiales « S.E.M.L » et de l’énonciation du 
montant du capital social. 
 
 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
La Société a pour objet : 
 

- la construction de réseaux et la distribution de gaz dans le cadre de délégations de service public consenties 
notamment dans les départements des Régions Aquitaine et Midi-Pyrénées par toute collectivité territoriale 
ou groupement de collectivités territoriales disposant du pouvoir concédant, 

- la construction de réseaux et la distribution d’électricité sur le territoire de la commune d’Aire sur l’Adour, 
- la production d’électricité, 
- la construction de réseaux, la production et la distribution d’eau potable sur la commune d’Aire sur l’Adour, 

ainsi que sur les territoires des communes extérieures au département des Landes. 
- la construction de réseaux et la collecte des eaux usées sur la commune d’Aire sur l’Adour, ainsi que sur les 

territoires des communes extérieures au département des Landes. 
- la construction des ouvrages d’assainissement et l’exploitation des installations de relèvement des eaux 

usées et le traitement de ces eaux sur la commune d’Aire sur l’Adour, ainsi que sur les territoires des 
communes extérieures au département des Landes. 

- la commercialisation d’énergie ou de matières premières énergétiques,  
- la gestion de réseaux de chaleur et la commercialisation de chaleur, 
- la gestion de chaufferies, 
- la promotion et la commercialisation des énergies renouvelables et de toute opération concourant au 

développement durable, 
- la mise en valeur, l’ingénierie et l’entretien dans le domaine énergétique, 
- l’exploitation de tous services complémentaires à ceux exercés dans le domaine énergétique. 

 
D’une manière plus générale, elle pourra accomplir toutes les opérations financières, commerciales, industrielles, 
civiles, immobilières ou mobilières qui sont compatibles avec cet objet, s’y rapportent ou contribuent à sa réalisation, 
soit directement, soit indirectement par des prises de participation dans des sociétés civiles ou dans des sociétés 
financières ou commerciales, celles-ci étant soumises aux dispositions de l’article L 1524-5 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé Zac de Peyres, route de Bordeaux, 40 800 – AIRE SUR L’ADOUR 
 
Il pourra être transféré dans tout endroit du même département par simple décision du Conseil d’Administration, sous 
réserve de ratification de cette décision par la prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires et partout 
ailleurs en vertu d’une décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve des 
dispositions légales en vigueur. 
 
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'administration, celui-ci est habilité à modifier les 
statuts en conséquence. 
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ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter du jour de son immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires. 
 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, le Conseil d'administration doit provoquer une réunion de 
l'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, 
tout actionnaire peut demander au Président du Tribunal de commerce, statuant sur requête, la désignation d'un 
mandataire de justice ayant pour mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 
 
TITRE II 
 
CAPITAL – ACTIONS 
 
ARTICLE 6 – 1 - FORMATION DU CAPITAL INITIAL  
 

- la Commune d’Aire sur l’Adour à concurrence de 7000 actions, soit 210.000,00 euros 

- le Département des Landes à concurrence de 1000 actions, soit 30 000,00 euros 

- le Syndicat Mixte Départemental d’Equipement des Communes des Landes (SYDEC) à concurrence de 500 

actions, soit 15.000,00 euros 

- la Société d’Economie mixte GEG, au capital social de 24.755.738,56 €, à concurrence de 600 actions, soit 

18.000,00 euros 

- la Société d’Economie mixte SOREGIES, au capital social de 11.300.000,00 €, à concurrence de 600 

actions, soit 18.000,00 euros 

- la Société CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL D’AQUITAINE, au capital social 

variable, à concurrence de 100 actions, soit 3.000,00 euros 

- la Société CAISSE D’EPARGNE ET DE PREVOYANCE DES PAYS DE L’ADOUR, au capital social de 

57.497.660,00 €, à concurrence de 100 actions, soit 3.000,00 euros 

- l'EURL PHILIPPE PELLARINI, au capital social de 10.000,00 €, à concurrence de 10 actions, soit 300 euros 

 

- Personnes physiques en nom propre : 

M. Christian DUTREY (Subéhargues - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 10 actions, soit 300 euros 

M. Michel PANDARD (18 Rue Jacques Prévert - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 10 actions, soit 

300 euros 

M. Armand OLIVIER (21 Route du Houga - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, soit 90 

euros 

M. Albert BANDIERA (Rue des Jonquilles - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, soit 90 

euros 

M. Christian BAQUE (14 B chemin de La Plaine - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 4 actions, soit 

120 euros 

M. Patrick BARTHEZEME (17 Avenue du Béarn - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 4 actions, soit 

120 euros 

M. Jean-Pierre BASTROT (1185 Route de Guillon - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 4 actions, 

soit 120 euros 

M. BIDOT Christian (17 Rue des Maraichers - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, soit 90 

euros 

Mme Monique BIDOT (17 Rue des Maraichers - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, soit 

90 euros 

M. Marc BOUILLANT (4 Boulevard du Midi - 32720 BARCELONE DU GERS), à concurrence de 4 actions, soit 

120 euros 

Mme Véronique BUROS (680 Chemin des Arribaouts - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 

actions, soit 90 euros 

M. Christian CAZAUX (3 Avenue des Tilleuls - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 4 actions, soit 

120 euros 

916



 

  Page 6 sur 29 

Mme Denise CHECHIN (Cap de la Coste - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 2 actions, soit 60 

euros 

M. Hervé CHECHIN (Subéhargues - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3  actions, soit 90 euros 

Mme Jocelyne DARBLADE (2895 Route du Houga - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 4 actions, 

soit 120 euros 

M. Jean-Baptiste DARMANA (4 Avenue des Droits de l'Homme - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 

3 actions, soit 90 euros 

Mme Nadine ICART-FABIOL (1 Rue du Grand Pin - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, 

soit 90 euros 

M. Fabien LABARTHE (1 Rue Marguerite Duras - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, soit 

90 euros 

M. Patrick LAFENETRE (1950 Route du Houga - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, 

soit 90 euros 

M. Hervé LAFFITTE (Guillon I – Bât B – Appt. 32 - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, 

soit 90 euros 

M. Christophe LAPLACE (1579 Route de Guillon - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, 

soit 90 euros 

M. Nicolas ROSSO (Les Rives de l'Adour – Bât B – Appt. 6 - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 2 

actions, soit 60 euros 

M. Jacques SAINT GENEZ (Quartier de l'Aouillé - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 actions, 

soit 90 euros 

M. Fabien SAUVIGNAC (Rue Joseph de Pesquidoux - 40800 AIRE SUR L'ADOUR), à concurrence de 3 

actions, soit 90 euros 

 

 

Les apports en numéraire ont été intégralement libérés à la constitution de la société.  

Il est considéré ici une opération en deux temps. Dans un premier temps, une constitution avec un capital minimum, 

uniquement en numéraire,  

Dans un second temps, une recapitalisation constituée d’apports en nature, et éventuellement complétés d’un apport 

en numéraire effectués par la Commune d’Aire sur l’Adour, ainsi que des apports en numéraires effectués par les 

autres actionnaires de la société. 

 

ARTICLE 6 – 2 – AUGMENTATION DE CAPITAL 
 
Dans le cadre de l’assemblée générale extraordinaire du 05/11/2009, il a été réalisé les apports suivants : 
 

- Apport en nature ; 
 
Suite à l’apport partiel d’actifs, il été émis 192.124 actions de 30 € nominal en rémunération de l’actif apporté 
par la commune d’Aire sur l’Adour, soit 5.763.720 euros. 
 

- Apport en numéraire : 
 

Il a été apporté en numéraire, suite à la souscription de 134.829 actions nouvelles émises au nominal, soit 
30 euros, la somme de 4.044.870 euros, libérées en totalité par compensation avec des créances liquides et 
exigibles à hauteur de 15.000 euros et à hauteur de 4.029.870 en numéraire, ainsi qu’en attestent les 
certificats émis par la banque CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES, et le commissaire 
aux comptes. 

 
 
ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 10 108 590,00 euros. Il est divisé en 336 953 actions d’une seule catégorie de 
30 euros chacune. 
 
Chaque administrateur privé doit être propriétaire d’un nombre d’actions fixé au minimum à une. Les représentants 
des collectivités ou de leurs groupements ne doivent pas être personnellement propriétaires d’actions. 
 
La participation des collectivités territoriales ne pourra jamais devenir inférieure à 50 % et une action du capital social 
et celle des personnes privées à 15 % du capital. 
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ARTICLE 8 – COMPTE COURANT 
 
La Société peut recevoir de ses actionnaires, du Directeur général ou du Directeur Général Délégué, des fonds en 
dépôt, sous forme d'avances en compte courant. 
 
Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de retrait sont 
déterminées d'un commun accord entre l'actionnaire et/ou le Directeur général ou le Directeur Général Délégué 
intéressé(s) et le Conseil d'administration. 
 
Les associés peuvent remettre à la société des fonds en compte courant ; les modalités de fonctionnement de ces 
comptes seront arrêtées dans chaque cas par le président du conseil d’administration et les intéressés. 
 
Les collectivités territoriales et groupements, actionnaires de la SEM, pourront faire des apports en compte courant, 
dans le respect des dispositions de l’article L. 1522-5 du code général des collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 9 – MODIFICATION  DU CAPITAL SOCIAL  
 
9-1 - Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités prévues par la loi. 
 
L’Assemblée Générale extraordinaire, sur le rapport du Conseil d’Administration, est seule compétente pour décider 
l’augmentation du capital. Celle-ci s'effectue par l'émission de valeurs mobilières donnant accès immédiat ou à terme, 
à une quotité du capital de la Société. 
 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des 
actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les actionnaires peuvent renoncer à titre 
individuel à leur droit préférentiel et l'assemblée générale extraordinaire peut décider, dans les conditions prévues par 
la loi, de supprimer ce droit préférentiel de souscription. 
 
L’assemblée générale extraordinaire peut déléguer au Conseil d'administration le pouvoir de réaliser les 
augmentations qu'elle aura décidé, pour une durée qui ne peut excéder 5 ans dans la limite du plafond qu'elle fixera. 
 
Dans la limite de la délégation donnée par l'assemblée générale, le Conseil d'administration dispose des pouvoirs 
nécessaires pour fixer les conditions d'émission, constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent 
et procéder à la modification corrélative des statuts. 
 
Il peut être décidé de limiter une augmentation de capital à souscrire en numéraire au montant des souscriptions 
recueillies, dans les conditions prévues par la loi. 
 
Celle-ci se prononce sur le rapport du Conseil d'administration et sur le rapport spécial du Commissaire aux comptes, 
si la Société en est dotée. 
 
Le droit à l’attribution d’actions nouvelles aux actionnaires, à la suite de l’incorporation au capital de réserves, 
bénéfices ou primes d’émission, appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l’usufruitier.  
 
Si l’augmentation de capital résulte d’une incorporation d’un apport en compte courant d’associés consenti par une 
collectivité territoriale ou un groupement, l’augmentation de capital ne pourra valablement être décidée qu’au vu d’une 
délibération préalable de l’assemblée délibérante de la collectivité ou du groupement se prononçant sur l’opération. 
 
9-2 - La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire qui peut déléguer au 
Conseil d’Administration tous pouvoirs pour la réaliser. En aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l'égalité des 
actionnaires. 
 
La réduction du capital s’opère soit par voie de réduction de la valeur nominale des actions soit par réduction du 
nombre de titres, auquel cas les actionnaires sont tenus de céder ou d’acheter les titres qu’ils ont en trop ou en 
moins, pour permettre l’échange des actions anciennes contre les actions nouvelles. 
La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la condition 
suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci au moins au minimum légal. 
 
A défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Celle-ci ne peut être prononcée si au 
jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 
 
9.3 – Si l’augmentation ou la réduction du capital résulte d’une modification de la composition de celui-ci, l’accord du 
représentant des collectivités territoriales ou des groupements devra intervenir, à peine de nullité, sur la base d’une 
délibération préalable de l’assemblée délibérante approuvant la modification. 
 
9.4 – En cas d’apport en nature, un 1 ou plusieurs commissaires aux apports sont désignés par décision de justice, à 
la demande d’un des fondateurs (code du commerce, art L.225-8).  
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Les apports en nature peuvent intervenir sous forme de biens (meubles ou immeubles) susceptibles d’une évaluation 
pécuniaire dont la propriété ou la jouissance est transférée et en contrepartie desquelles des actions sont données. 
Les apports en nature ne peuvent concerner que des biens appartenant au domaine privé de la collectivité concernée 
précisant les conditions de la cession (CGCT art L.2241-1) 
 
9.5 – Dans tous les cas, la participation des collectivités territoriales et leurs groupement ne peut être inférieure au 
seuil fixé par les dispositions de l’article L1522-1 du CGCT ni supérieure au seuil de détention prévu par les 
dispositions de l’article L1522-2 du CGCT pour les autres actionnaires. 
 
ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS 
 
10.1 - Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, d'un quart 
au moins de leur valeur nominale et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 
 
10.2 - La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du Conseil d’Administration dans le 
délai de cinq ans à compter de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés, et dans le 
délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 
 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins avant la date fixée pour 
chaque versement, soit par lettre recommandée avec accusé de réception, adressée à chaque actionnaire, soit par 
un avis inséré dans un journal départemental d’annonces légales du siège social. 
 
Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. 
 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraîne de plein droit le 
paiement d'un intérêt au taux légal à partir de la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la Société 
peut exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues par la loi. 
 
Cette pénalité n’est applicable aux Collectivités territoriales et groupements actionnaires que s’ils n’ont pas pris lors 
de la première réunion ou session de leur Assemblée suivant l’appel de fonds, une délibération décidant d’effectuer le 
versement demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face : l’intérêt de retard sera décompté du 
dernier jour de ladite session ou séance. 
 
10.3 - L’actionnaire qui ne s’est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées par le Conseil 
d’Administration est soumis aux dispositions des articles L. 228-27, L.. 228-28, L. 228-29 du code de commerce. 
 
Lorsque l’Actionnaire défaillant est une Collectivité Territoriale, il est fait application des dispositions de l’article L. 
1612-15 du Code général des collectivités territoriales. 
 
 
ARTICLE 11 – FORME DES ACTIONS 
 
Les actions sont obligatoirement nominatives et sont inscrites au nom de leur titulaire sur un compte tenu par la 
société, qui peut désigner, le cas échéant, un mandataire à cet effet. 
 
 
ARTICLE 12 – CESSION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 
 
12.1 - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des 
sociétés. En cas d'augmentation du capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci. Les 
mouvements de titres non libérés  des versements exigibles ne sont pas autorisés. 
 
Les actions demeurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la clôture de la liquidation. 
 
12.2 - La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel au nom du ou des titulaires sur le 
registre que la Société tient à cet effet au siège social. 
 
La cession des actions s'opère, à l'égard de la Société et des tiers par un ordre de mouvement signé du cédant ou de 
son mandataire. L'ordre de mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit 
"registre des mouvements". 
 
La Société peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement soient certifiées par un officier public 
ou un maire sauf dispositions législatives contraires. 
 
La transmission d'actions à titre gratuit ou en suite de décès s'opère également par un ordre de mouvement transcrit 
sur le registre des mouvements sur justification de la mutation dans les conditions légales. 
 
12.3 - La cession des actions appartenant aux collectivités locales ou groupements doit être autorisée par l’assemblée 
délibérante délibération de la collectivité ou groupement concerné. 
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12.4 - La transmission d'actions est libre dans les cas suivants : 
 
- par les personnes physiques en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux ou de 
cession, soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant, 
 
- pour les sociétés de droit privé, en cas de cession, d'apport ou de fusion intervenant entre une société et une de ses 
filiales ou participations et, réciproquement ou entre lesdites participations, filiales ou sous-filiales elles-mêmes, 
 
- entre actionnaires. 
 
12.5 - A ces exceptions près, la cession d'actions à un tiers à quelque titre que ce soit est soumise à l'agrément 
préalable du conseil d'administration.  
 
A cet effet, le cédant doit notifier à la société, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par acte 
extrajudiciaire, une demande d'agrément indiquant l'identité du cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est 
envisagée et le prix offert. L'agrément résulte soit d'une notification émanant du conseil, soit du défaut de réponse 
dans le délai de trois mois à compter de la demande. La décision du conseil n’ pas à être motivée, le refus ne pouvant 
donner lieu à réclamation. 
 
Si le ou les cessionnaires proposés sont agréés, le transfert est régularisé au profit du ou desdits cessionnaires sur 
présentation des pièces justificatives, lesquelles devront être remises dans le mois qui suit la notification de la 
décision du conseil d’administration, faute de quoi un nouvel agrément serait nécessaire. 
 
En cas de refus d'agrément du ou des cessionnaires proposés, le Cédant peut, à tout moment, y compris après 
l'expertise visée ci-dessous (art L 228-24, al. 2 du Code de commerce) faire connaître au conseil d’administration, par 
acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, qu'il renonce à son projet. 
Si le Cédant n'a pas renoncé expressément à son projet de cession, dans les conditions prévues ci-dessus, le conseil 
d’administration est tenu, dans le délai de quinze jours suivant sa décision, de notifier aux autres actionnaires, 
individuellement et par lettre recommandée, le nombre d'actions à céder ainsi que le prix proposé. 
Les actionnaires disposent d'un délai de quinze jours pour se porter acquéreurs desdites actions. 
En cas de demande excédant le nombre d'actions offertes, il est procédé par le conseil d’administration à une 
répartition des actions entre lesdits demandeurs proportionnellement à leur part dans le capital social et dans la limite 
de leurs demandes. Si les actionnaires laissent expirer les délais prévus pour les réponses sans user de leur droit de 
préemption ou si, après l'exercice de ce droit, il reste encore des actions disponibles, le conseil d’administration peut 
les proposer à un ou plusieurs acquéreurs de son choix. 
 
A défaut d'accord, le prix des actions préemptées est fixé à dire d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du 
Code civil. Nonobstant l'expertise, la procédure de préemption est poursuivie à la diligence du conseil 
d’administration. Les frais d'expertise sont supportés par moitié par l'actionnaire Cédant, l’autre moitié par les 
acquéreurs des actions préemptées. 
Sauf accord contraire, le prix des actions préemptées est payable moitié comptant et le solde à un an de date avec 
faculté de libération anticipée portant sur la totalité de ce solde, à toute époque et sans préavis. En outre, un intérêt au 
taux de l'intérêt légal majoré de deux points est dû depuis la date de notification de la préemption jusqu'au paiement. 
 
La Société pourra également, avec le consentement de l'actionnaire Cédant, racheter les actions en vue d'une 
réduction de capital. A défaut d'accord entre les parties, le prix de rachat sera déterminé dans les conditions prévues 
à l'article 1843-4 du Code civil. 
 
Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la notification du refus d'agrément, la totalité des actions n'a pas 
été rachetée, l'agrément sera considéré comme donné. Toutefois, ce délai de trois mois pourra être prolongé par 
décision de justice à la demande de la Société. 
 
12.6 - En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la transmission des droits de 
souscription à quelque titre que ce soit, ne s'opère librement qu'au profit des personnes à l'égard desquelles la 
transmission des actions est elle-même libre comme il est indiqué aux termes du paragraphe 12.4. 
 
12.7 - - La transmission des droits d'attribution d'actions gratuites est soumise aux mêmes conditions que celle des 
droits de souscription. 
 
12.8 - - Les dispositions du présent article relatif à l'agrément du cessionnaire d'actions seront applicables à toute 
cession de valeurs mobilières émises par la Société, donnant vocation ou pouvant donner vocation à recevoir à tout 
moment ou à terme des actions de la Société. 
 
12.9 - A tout moment de la vie sociale, la participation des collectivités territoriales et leurs groupement ne peut être 
inférieure au seuil fixé par les dispositions de l’article L1522-1 du CGCT ni supérieure au seuil de détention prévu par 
les dispositions de l’article L1522-2 du CGCT pour les autres actionnaires. 
 
En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le cédant décide de renoncer à la cession 
envisagée, le conseil d'administration est tenu, dans le délai de trois mois à compter de la notification du refus, de 
faire acquérir les actions soit par un actionnaire ou par un tiers, soit par la société en vue d'une réduction de capital, 
mais en ce cas avec le consentement du cédant. 
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Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d'accord entre les parties, est déterminé par voie d'expertise 
dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil. 
 
Si, à l'expiration du délai de trois mois ci-dessus prévu, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme 
donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la demande de la société. 
 
12.5 - Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions à un tiers, même aux adjudications 
publiques en vertu d'une ordonnance de justice ou autrement. 
 
12.6 - En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, la cession des droits de souscription est 
libre ou est soumise à autorisation du conseil dans les conditions prévues aux 11.3. et 11.4. ci-dessus. 
 
12.7 - La cession de droits à attribution d'actions gratuites, en cas d'incorporation au capital de bénéfices, réserves, 
provisions ou primes d'émission ou de fusion, est assimilée à la cession des actions gratuites elles-mêmes et doit 
donner lieu à demande d'agrément dans les conditions définies au 12.4. ci-dessus. 
 
 
ARTICLE 13 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 
13.1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices, l'actif social et le boni de liquidation, à une part proportionnelle 
à la quotité du capital qu'elle représente. 
 
Elle donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales dans les conditions légales 
et statutaires, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir communication de certains 
documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 
 
13.2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence de leurs apports. Aucune majorité ne 
peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. 
 
Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 
 
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l'Assemblée 
Générale. 
 
Les héritiers, ayants droit ou créanciers d'un actionnaire ne peuvent requérir l'apposition de scellés sur les biens et 
valeurs de la Société, ni en demander le partage ou la licitation, ni s'immiscer dans les actes de son administration. Ils 
doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions de l'Assemblée 
Générale. 
 
13.3 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit quelconque, 
en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution d'actions, ou en conséquence d'augmentation ou de réduction de 
capital, de fusion ou autre opération sociale, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur 
affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 
 
 
ARTICLE 14 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS - NUE-PROPRIETE - USUFRUIT 
 
14.1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
 
Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l'un d'eux ou par un 
mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné par ordonnance du Président du Tribunal de 
commerce, statuant en référé, à la demande du copropriétaire le plus diligent. 
 
14.2 - Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans 
les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les actionnaires peuvent convenir de toute autre répartition du 
droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, la convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, 
qui sera tenue d'appliquer cette convention pour toute assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un délai d'un 
mois suivant l'envoi de cette lettre. 
 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées générales. 
 
Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. 
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Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au nu-
propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires.  
 
Cependant, les titulaires d'actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre 
répartition pour l'exercice du droit de vote lors des décisions collectives des associés et notamment prévoir, sous 
réserve du droit, pour l'usufruitier, de voter pour toutes les décisions relatives à l'affectation des résultats, que le droit 
de vote sera exercé par l'usufruitier pour toutes les décisions autres que l'affectation des résultats.  
En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la Société par lettre recommandée adressée au 
siège social, la Société étant tenue de respecter cette convention pour toute assemblée qui se réunirait après 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le cachet des services postaux faisant foi de 
la date d'expédition. 
 
Quel que soit le titulaire des droits de vote, le nu-propriétaire et l'usufruitier ont le droit de participer aux décisions 
collectives. Ils doivent être convoqués à toutes les assemblées et disposent du même droit d'information. 
 
TITRE III 
 
ADMINISTRATION 
 
ARTICLE 15 –CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
15.1 – Composition 
 
15.1.1 - La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois (3) membres au moins et de dix-
huit (18) membres au plus. Dans le cas de la SEML GES, 12 sièges. 
 
Les représentants des collectivités locales ou groupements au conseil d'administration sont désignés par eux et 
éventuellement relevés de leurs fonctions dans les mêmes conditions, conformément aux dispositions de l'article  L. 
1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Les autres Administrateurs sont nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire qui peut également les révoquer à tout 
moment ; les représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements à l’Assemblée Générale ne 
participent pas à cette désignation. En cas de fusion ou de scission, leur nomination peut être faite par l’assemblée 
générale extraordinaire. 
 
La proportion des représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements au Conseil d’Administration 
est égale à la proportion du capital détenu par les Collectivités Territoriales ou leurs groupements, avec possibilité 
d’arrondir au chiffre supérieur ; les collectivités et leurs groupements devant détenir au moins la majorité. 
 
Toute Collectivité publique Actionnaire a droit à un représentant au Conseil d’Administration. 
 
Afin de respecter cette disposition, par dérogation aux dispositions de l’article L. 225-17 du code de commerce, et 
conformément aux dispositions de l’article 1524-5 du code général des collectivités territoriales, pour assurer la 
représentation des collectivités ayant une participation réduite au capital, les représentants de ces collectivités seront 
réunis en Assemblée Spéciale, un siège au moins leur étant réservé. 
 
Dans le cas de la SEML GES, le nombre de sièges réservés aux collectivités locales et leurs groupements est 
fixé à 9 sièges. Dans cette limite, les sièges sont attribués à chaque collectivité locales et leurs groupements 
à proportion du capital détenu individuellement.  
 
15.1 2 - Les administrateurs autres que les collectivités locales ou groupements peuvent être des personnes 
physiques ou des personnes morales. Les administrateurs personnes morales sont tenus lors de leur nomination de 
désigner un représentant permanent qui est soumis aux même conditions et obligations et qui encourt les mêmes 
responsabilités civile et pénale que s'il était administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité 
solidaire de la personne morale qu'il représente. Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de 
celui de la personne morale qu'il représente ; il doit être renouvelé à chaque renouvellement de mandat de celle-ci. 
 
Lorsque la personne morale révoque son représentant, elle est tenue de notifier cette révocation à la société, sans 
délai, par lettre recommandée et de désigner selon les mêmes modalités un nouveau représentant permanent ; il en 
est de même en cas de décès ou de démission du représentant permanent. 
 
15.1.3 - Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements ne peuvent, dans l’administration de 
la société, accepter des fonctions d’administrateur dans la société qu’en vertu d’une délibération de l’assemblée qui 
les a désignés. 
 
La responsabilité civile des représentants des autres personnes morales détenant un poste d’Administrateur est 
déterminée par l’article L. 225-20 du Code de commerce. 
 
Conformément à l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, la responsabilité civile résultant de 
l'exercice du mandat des représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements au conseil 
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d'administration incombe à ces collectivités ou groupements. Lorsque les représentants ont été désignés par 
l'Assemblée Spéciale visée ci-dessus, la responsabilité civile incombe solidairement aux collectivités territoriales ou 
aux groupements, membres de cette assemblée. 
 
15.1.4 – Un salarié de la société peut être nommé administrateur sans perdre le bénéfice de son contrat de travail. Le 
nombre des administrateurs liés à la société par un contrat de travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en 
fonctions. 

 
Un salarié de la société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail est antérieur à sa nomination 
et correspond à un emploi effectif. 
 
15.2 - Vacances - Cooptation 
 
15.2.1 - En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur privé, le conseil 
d'administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire étant précisé 
que les représentants des collectivités ou de leurs groupements ne participent pas au vote de la décision. 
 
Toutefois, s'il ne reste plus qu'un seul ou que deux administrateurs en fonctions, celui-ci ou ceux-ci ou à défaut le ou 
les commissaires aux comptes, doivent convoquer immédiatement l'assemblée générale ordinaire des actionnaires à 
l'effet de compléter l'effectif du conseil. 
 
Les nominations provisoires effectuées par le conseil d'administration sont soumises à la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de ratification, les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement par le conseil n'en demeurent pas moins valables. 
 
L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonctions que pendant le temps restant à courir 
du mandat de son prédécesseur. 
 
15.2.2 - En cas de vacance par décès ou démission d'un ou plusieurs sièges d'administrateur représentant une 
collectivité territoriale ou groupement de collectivité territoriale, l'assemblée délibérante de ladite collectivité ou 
groupement désigne son représentant lors de la première réunion qui suit cette vacance, décès ou démission. 
 
 
ARTICLE 16 – LIMITE D’ÂGE - DUREE DU MANDAT DES ADMINISTRATEURS – CUMUL 
DE MANDATS 
 
16.1 – Limite d’âge 
 
Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de 70 ans, sa nomination a pour effet de porter à plus 
du tiers des membres du conseil le nombre d’administrateurs ayant dépassé cet âge. Si cette limite est atteinte, 
l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire à l’issue de la première assemblée générale ordinaire des 
actionnaires réunie après qu’il aura dépassé cet âge. 
 
Après la désignation, le dépassement de la limite d’âge n’interrompt pas le mandat. 
 
Conformément  aux dispositions de l’article L.1524-4 du CGCT, il n’est pas tenu compte des représentants des 
Collectivités Territoriales et leurs groupements pour le calcul du nombre des administrateurs qui peuvent demeurer en 
fonction au-delà de la limite d’âge. 
 
16.2 – Durée du mandat 
 
16.2.1 - La durée des fonctions des Administrateurs autres que ceux représentant les Collectivités Territoriales ou 
leurs groupements est de six ans en cas de nomination par les Assemblées Générales et de trois ans en cas de 
nomination dans les Statuts. 
 
L’administrateur élu par l’Assemblée Générale en remplacement d’un autre Administrateur ne demeure en fonction 
que jusqu’à l’époque prévue pour la fin de celle de son prédécesseur. 
 
La durée des fonctions des administrateurs expire à l'issue de l'assemblée qui statue sur les comptes de l'exercice 
écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur mandat. 
 
Les administrateurs sont toujours rééligibles. 
 
16.2.2 - L’organe délibérant de chacune des Collectivités Territoriales ou leurs groupements désigne en son sein le 
ou les représentants de la personne morale concernée. 
 
Le mandat des représentants des Collectivités Territoriales prend fin avec celui de l’Assemblée qui les a désignés, 
conformément aux dispositions de l’article R.1524-3 du CGCT, à savoir : 
- lors du renouvellement intégral du conseil municipal pour le représentant d’une commune,  
- lors du renouvellement intégral du conseil général pour le représentant d’un département,  
- lors du renouvellement intégral du conseil régional pour le représentant d’une région, 
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- lors du renouvellement intégral ou partiel des assemblées délibérantes pour le représentant d’un groupement. 
 
En cas de fin légale du mandat de l’assemblée délibérante, le mandant du représentant est prorogé comme il indiqué 
à l’article 15.2.2 Dans cette hypothèse, ses pouvoirs se limitent à la gestion des affaires courantes. 
 
Toutefois, leur mandat est prorogé jusqu’à la désignation de leur remplaçant par la nouvelle assemblée, leurs 
pouvoirs se limitant, dans ce cadre, à la gestion des affaires courantes.  
 
Les représentants sortants sont rééligibles. En cas de vacance des postes réservés aux Collectivités Territoriales, les 
Conseils Municipaux, Généraux ou Régionaux pourvoient au remplacement de leurs représentants dans le délai le 
plus bref. Les représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements peuvent être relevés de leurs 
fonctions au Conseil d’Administration par l’Assemblée qui les a élus. 
 
16.3 – Cumul des mandats 
 
Un administrateur, personne physique, ne peut exercer simultanément plus de cinq (5) mandats d'administrateurs de 
sociétés anonymes ayant leur siège sur le territoire français. 

 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, ne sont pas pris en compte les mandats d'administrateurs dans les 
sociétés qui sont contrôlées, au sens de l'article L. 233-16 du Code du Commerce par la société dans laquelle est 
exercé un mandat au titre du paragraphe précédent, dès lors que les titres des sociétés contrôlées ne sont pas admis 
aux négociations sur un marché réglementé. Cette dérogation n'est pas applicable au mandat de Président. 
 
Toute personne physique qui se trouve en infraction avec les dispositions du présent article doit se démettre de l'un 
de ses mandats dans les trois (3) mois de sa nomination, ou du mandat en cause dans les trois (3) mois de 
l'événement ayant entraîné la disparition de l'une des conditions fixées au paragraphe précédent. 
 
A l'expiration de ce délai, elle est réputée s'être démise, selon le cas, soit de son nouveau mandat, soit du mandat ne 
répondant plus aux conditions fixées au paragraphe précédent et doit restituer les rémunérations perçues, sans que 
soit, de ce fait, remise en cause la validité des délibérations auxquelles elle a pris part. 
 
 
ARTICLE 17 – ACTIONS DETENUES PAR LES ADMINISTRATEURS 
 
Chaque administrateur privé doit être propriétaire au moins d’une action. Il doit justifier de sa propriété pendant toute 
la durée de son mandat. 
 
Si, au jour de sa nomination, un administrateur n’est pas propriétaire du nombre d’actions requis ou si, en cours de 
mandat, il cesse d’en être propriétaire, il est réputé  démissionnaire d’office, s’il n’a pas régularisé sa situation dans le 
délai de trois mois. 
 
 
ARTICLE 18 - ROLE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 
18.1 – Rôle du conseil d’administration 
 
18.1.1 - Le Conseil d'Administration détermine les orientations des activités de la société et veille à leur mise en 
œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et dans la  limite de l'objet 
social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les 
affaires qui le concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du Conseil d'Administration qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclue que la seule publication des statuts suffise à constituer 
cette preuve. 
 
Le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge opportun. 
 
Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission et peut se faire 
communiquer tous les documents qu'il estime utiles auprès de la Direction générale. 
 
Le Conseil d'administration peut donner à tout mandataire de son choix toute délégation de pouvoirs dans la limite 
des pouvoirs qu'il tient de la loi et des présents statuts. 
 
Le Conseil peut décider de la création de Comités d'études chargés d'étudier les questions que le Conseil ou son 
Président lui soumet. 
 
Le Conseil d'administration peut, sur délégation de l'assemblée générale extraordinaire, apporter les modifications 
nécessaires aux statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires, sous 
réserve de ratification de ces modifications par la prochaine assemblée générale extraordinaire. 
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18.1.2 - Le Conseil d’Administration nomme parmi ses Membres un Président, et s’il juge utile, un ou plusieurs Vice-
Présidents, élus pour la durée de leur mandat d’Administrateurs. Un Secrétaire, qui peut être pris en dehors des 
Actionnaires, est nommé à chaque séance. 
 
Le Conseil d’Administration peut, à tout moment, mettre fin au mandat du Président. 
 
 18.2 – Fonctionnement – Quorum - Majorité 
 
18.2.1 - Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il est convoqué par le 
Président à son initiative, ou en son absence, d’un vice-président, sur un ordre du jour qu’il arrête et, s'il n'assume pas 
la direction générale sur demande du directeur général ou, si le conseil ne s'est pas réuni depuis plus de deux (2) 
mois, par le tiers (1/3) au moins de ses membres, sur un ordre du jour déterminé par ces derniers. Hors ces cas où 
l’ordre du jour est fixé par le ou les demandeurs, il est arrêté par le Président. 
 
La réunion se tient au siège social, soit en tout endroit indiqué dans la convocation. 
 
La convocation du conseil d’administration est faite par tous moyens et même verbalement. La convocation peut être 
verbale et sans délai si tous les administrateurs y consentent. 
 
L’ordre du jour est adressé à chaque Administrateur huit (8) jours au moins avant la réunion. 
 
Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées, soit par le Directeur Général, soit par le tiers au moins 
des membres du conseil d'administration. 
 
Tout Administrateur peut donner, même par lettre ou télégramme, pouvoir à l’un de ses collègues de le représenter à 
une séance du Conseil, mais chaque Administrateur ne peut représenter qu’un seul de ses collègues. En ce qui 
concerne les représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements, la représentation ne peut jouer 
qu’à l’égard d’autres représentants de ces Collectivités. 
 
18.2.2 – Quorum 
 
La présence effective de la moitié au moins des membres composant le conseil d’administration est nécessaire pour 
la validité des délibérations. Le Conseil d'Administration ne délibère valablement que si la moitié (1/2) au moins des 
administrateurs sont présents (ou réputés tels en cas de recours à la visioconférence). 
 
18.2.3 – Majorité 
 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés (ou réputés tels en cas de 
recours à la visioconférence), sauf quand la société intervient, conformément à l’article L. 1523-1 du code général des 
collectivités territoriales, pour le compte d’un tiers n’ayant pas apporté ou garanti la totalité du financement. Dans ce 
cas, l’intervention de la société est soumise à l’accord préalable du Conseil d’Administration pris à une majorité des 
deux tiers, chaque Administrateur disposant d’une voix et l’Administrateur mandataire d’un de ses collègues de deux 
voix. 
 
En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
18.2.4 – Consultation écrite 
 
Le Conseil d'Administration peut adopter les décisions suivantes, relevant de ses attributions propres par voie de 
consultation écrite 
-  Nomination provisoire de membres du conseil en cas de vacance d'un siège. 
-  Autorisation des cautions, avals et garanties donnés par la société. 
-  Décision prise sur délégation de l'assemblée générale extraordinaire de modifier les statuts pour les mettre en 
conformité avec les dispositions législatives et réglementaires. 
-  Convocation de l'assemblée générale. 
-  Transfert du siège social dans le même département. 
 
Les administrateurs sont appelés, par le Président du Conseil d'administration, à se prononcer sur la décision à 
prendre au moins huit (8) jours à l'avance par tous moyens. A défaut d'avoir répondu à la consultation dans ce délai, 
ils seront réputés absents et ne pas avoir participé à la décision. 
 
Les membres du Comité social et économique doivent être consultés selon les mêmes modalités que les 
administrateurs. 
La décision ne peut être adoptée que si la moitié (1/2) au moins des administrateurs ont participé à la consultation 
écrite, à la majorité des membres participant à cette consultation. 
 
En cas de partage des voix, la voix du Président de Séance est prépondérante. 
 
18.2.5 – Visioconférence et autres moyens de télécommunications 
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Le règlement intérieur établi par le Conseil d'Administration peut prévoir que sont réputés présents pour le calcul du 
quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du Conseil par des moyens de 
visioconférence ou d'autres moyens de télécommunication permettant l'identification des participants et garantissant 
leur participation effective, conformément à la réglementation en vigueur.  
 
Cette disposition n'est pas applicable pour l'arrêté des comptes annuels, des comptes consolidés et l'établissement 
du rapport de gestion et du rapport sur la gestion du groupe. 
 
18.3 – Constatation des délibérations 
 
Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux, établis conformément aux dispositions légales 
en vigueur, et signés du président de séance et de, au moins, un administrateur. 
 
Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance du conseil 
d'administration. 

 
Les représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements siègent et agissent es qualité avec les 
mêmes droits et pouvoirs que les autres membres du Conseil d’Administration, tant vis-à-vis de la Société que vis-à-
vis des tiers. 
 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations du Conseil d'administration sont valablement certifiées 
par le Président ou le Directeur Général. 
 
18.4 – Limite des pouvoirs des administrateurs mandataires représentant la collectivité actionnaire 
 
Conformément à l’article L.1524-1 du CGCT, à peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité territoriale 
ou d’un groupement sur une modification  portant sur l’objet social, la composition du capital ou les structures des 
organes dirigeants d’une société d’économie mixte  locale ne peut intervenir sans une délibération préalable de son 
assemblée délibérante approuvant le modification. 
 
ARTICLE 19 – CENSEURS 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire peut procéder à la nomination de censeurs choisis parmi les actionnaires ou en 
dehors d’eux. Le nombre de censeurs ne peut excéder cinq. Ils assistent avec voix consultative aux séances du 
conseil d’administration. Ils ne sont pas rémunérés. 
Les censeurs sont nommés pour une durée de 3 ans. Leurs fonctions prennent fin à l’issue de la réunion de 
l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice et tenue dans l’année au 
cours de laquelle expirent leurs fonctions. 
 
 
ARTICLE 19 – RÔLE DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Président du conseil d'administration représente le conseil d'administration. Il organise et dirige les travaux de 
celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée générale. Il préside les séances du conseil et les réunions des assemblées 
d’actionnaires.  
 
 Il veille au bon fonctionnement des organes de la société, notamment en ce qui concerne la convocation, la tenue 
des réunions sociales, l’information des commissaires aux comptes et des actionnaires.  Il s'assure, en particulier, que 
les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
Le Président du Conseil d’Administration peut être soit une personne physique, soit une Collectivité Territoriale ou un 
groupement. Celle-ci agit par l’intermédiaire d’un de ses représentants, autorisé à occuper cette fonction par décision 
de l’Assemblée délibérante de la Collectivité concernée. 
La personne désignée comme président ne doit pas être âgé de plus de 70 ans. Toute nomination intervenue en 
violation de cette disposition est nulle. 
 
Lorsque le Président du conseil d’administration atteint la limite d’âge, il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de 
la plus prochaine réunion du Conseil d’Administration, à moins qu’il ne représente une collectivité territoriale ou un 
groupement. 
 
Le ou les administrateurs ayant la qualité de vice-présidents ont pour fonction exclusive de présider les séances du 
Conseil et les assemblées en cas d’indisponibilité du Président. 
 
En l’absence du Président et des vice-présidents, le Conseil désigne celui des administrateurs présents qui présidera 
sa réunion. 
 
Le président est rééligible. 
 
Lorsqu’il assure la direction générale, les dispositions ci-après relatives au directeur général lui sont applicables.  
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ARTICLE 20  - DIRECTION  GÉNÉRALE 
 
 20.1 – Choix entre les deux modalités d’exercice de la direction générale. 
 
 

Conformément à l'article L 225-51-1 du Code de commerce, la direction générale de la Société est assumée, sous sa 
responsabilité, soit par le Président du Conseil d'Administration, soit par une autre personne physique proposée par le 
Président du Conseil d'Administration, soit par une autre personne physique experte du domaine à diriger, qui porte le 
titre de Directeur Général. 
 
Le Conseil d'Administration, statuant dans les conditions définies par l'article 18.2, choisit entre les deux modalités 
d'exercice de la direction générale visée au premier alinéa. 
 
Il peut, à tout moment, modifier son choix. Toutefois, à peine de nullité, l’accord du représentant d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement sur cette modification ne pourra intervenir sans une délibération préalable de son 
assemblée délibérante approuvant la modification. 
 
Le Conseil d'Administration informera les actionnaires et les tiers, de cette modification, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Lorsque la direction générale de la société est assumée par le Président du Conseil d'Administration, les dispositions 
ci-après relatives au directeur général lui sont applicables. 
 
Lorsque la direction générale n’est pas assumée par le président du Conseil d'Administration, le Conseil 
d'Administration  nomme un Directeur Général. 
 
Le changement de la modalité d'exercice de la Direction générale n'entraîne pas une modification des statuts. 
 
20.2 – Directeur Général. 
 
Le Directeur Général peut être choisi parmi les administrateurs ou non. Le Directeur Général est nommé par le 
Conseil d'administration qui fixe la durée de son mandat, détermine sa rémunération et, le cas échéant, les limitations 
de ses pouvoirs. 
 
Les représentants des collectivités territoriales ou de leur groupement ne peuvent pas être désignés pour la seule 
fonction de directeur général.  
 
Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'Administration. Si la révocation est décidée sans 
juste motif, elle peut donner lieu à dommages et intérêts, sauf lorsque le Directeur Général assume les fonctions de 
Président du conseil d'administration. 
 
Les fonctions de Directeur Général sont atteintes par la même limite d'âge que celle fixée pour les fonctions de 
Président. Lorsqu'un Directeur Général atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office et il est procédé à la 
désignation d'un nouveau Directeur Général. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 225-54 du Code de commerce, le Directeur Général placé sous tutelle 
est réputé démissionnaire d'office 
 
20.2. – Pouvoir du Directeur Général 
 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. 
 
Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux 
assemblées d'actionnaires ainsi qu'aux conseils d'Administration. 
 
Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. 
 
La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle 
ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet, ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclue que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. Les décisions du 
Conseil d'Administration limitant les pouvoirs du Directeur Général sont inopposables aux tiers.  
 
Conformément aux dispositions des articles L 225-149 et L 232-20 du Code de commerce, le Directeur général est 
habilité à mettre à jour les statuts de la société, sur délégation du Conseil d'administration, à la suite d'une 
augmentation de capital consécutive à l'émission de valeurs mobilières ou à un paiement du dividende en actions. 
 
 
Il peut être autorisé par le Conseil d’Administration à consentir les cautions, avals ou garanties données par la Société 
dans les conditions et limites fixées par la réglementation en vigueur. 
 

927



 

  Page 17 sur 29 

Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'Administration. Si la révocation est décidée sans 
juste motif, elle peut donner lieu à dommages et intérêts, sauf lorsque le Directeur Général assume les fonctions de 
Président du conseil d'administration. 
 
Les fonctions de directeur général sont atteintes par la même limite d'âge que celle fixée pour les fonctions de 
Président. Lorsqu'un directeur général atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 
 
Une personne physique ne peut exercer simultanément plus de deux mandats de directeur général de société 
anonyme non cotées ayant leur siège sur le territoire français. 
 
Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les directeurs généraux délégués 
conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination du nouveau 
Directeur Général. 
 
Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d'Administration peut nommer une ou plusieurs personnes physiques 
chargées d'assister le directeur général avec le titre de directeur général délégué. 
 
20.3 – Directeurs généraux délégués. 
 
Sur proposition du Directeur Général, le Conseil d'Administration peut nommer une ou plusieurs personnes physiques 
chargées d’assister le directeur général avec le titre de Directeur Général Délégué. 
 
Le ou les Directeurs Généraux Délégués peuvent être choisis parmi les membres du Conseil ou en dehors d’eux. 
 
En accord avec le directeur général, le Conseil d'Administration détermine l'étendue et la durée des pouvoirs conférés 
aux Directeurs Généraux Délégués. 
 
Le nombre maximum des directeurs généraux délégués ne peut dépasser cinq (5). 
 
La rémunération des Directeurs Généraux Délégués est déterminée par le Conseil d'Administration. S’il s’agit d’un 
salarié au statut des Industries Electriques et Gazières, sa rémunération est déterminée par les grilles salariales dudit 
statut. 
 
La limite d’âge applicable au Directeur Général vise également les Directeurs Généraux Délégués. Lorsqu'un 
Directeur Général délégué atteint la limite d'âge, il est réputé démissionnaire d'office. 
 
Les Directeurs Généraux Délégués sont révocables à tout moment, sur proposition du Directeur Général. Si la 
révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages et intérêts. 
 
Lorsque le Directeur Général cesse ou est hors d’état d’exercer ses fonctions, le ou les Directeurs Généraux 
Délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du 
nouveau Directeur Général. 
 
Les Directeurs Généraux Délégués disposent, à l'égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 
 
 
ARTICLE 21 – SIGNATURE SOCIALE 
 
Les actes concernant la Société ainsi que les retraits de fonds et valeurs, les mandats sur tous banquiers, débiteurs 
et dépositaires, et les souscriptions, endos, acceptations, avals ou acquits d’effets de commerce sont signés soit par 
l'une des personnes investies de la direction générale, soit encore par tout fondé de pouvoir habilité à cet effet. Les 
actes décidés par le Conseil peuvent être également signés par un mandataire spécial du Conseil. 
 
 
ARTICLE 22 – RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS, DU PRÉSIDENT, DES 
DIRECTEURS GÉNÉRAUX 
 
22.1- Rémunération des administrateurs  
 
L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs, en rémunération de leurs activités, à titre de jetons de 
présence, une somme fixe annuelle que cette assemblée détermine. Le montant de celle-ci est porté aux charges 
d'exploitation. Sa répartition entre les administrateurs est déterminée par le Conseil d'Administration. 
 
Il peut également être alloué par le conseil d'administration, des rémunérations exceptionnelles pour les missions ou 
mandats particuliers ; dans ce cas, ces rémunérations portées aux charges d'exploitation sont soumises à 
l’autorisation préalable du Conseil d'Administration et sont soumises aux articles L. 225-38 à L. 225-42 du code de 
commerce. 
 
Les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements exerçant les fonctions de membres du 
conseil d’administration peuvent percevoir une rémunération ou des avantages particuliers, s’ils y ont été autorisés 
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par une délibération expresse de l’assemblée qui les a désignés, qui aura déterminé la nature des fonctions exercées 
et prévu le montant maximum. 
 
22.2 - Rémunération du Président. 
 
La rémunération du Président est déterminée par le Conseil d'Administration.  
 
Si le Président est le représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement, il ne pourra percevoir une 
rémunération ou des avantages particuliers qu’après avoir été autorisé par une délibération expresse de l’assemblée 
qui l’aura désigné, et qui en aura prévu le montant maximum. 
 
22.3 - Rémunération des directeurs généraux et des directeurs généraux délégués. 
 
La rémunération du Directeur Général et des Directeurs Généraux délégués est déterminée par le Conseil 
d'Administration. Un référentiel de rémunération est parfois adapté à certaines corporations professionnelles. En ce 
qui concerne les salariés des Industries électriques et gazières (IEG), la rémunération des dirigeants est déterminées 
par une grille salariales de référence et autres dispositions statutaires. 
 
Aucune autre rémunération, permanente ou non, ne peut être versée aux dirigeants salariés ou administrateurs 
autres que ceux investis de la présidence, de la direction  générale ou de la direction générale déléguée et ceux liés à 
la société par un contrat de travail dans les conditions autorisées par le code de commerce et le statut des IEG. 
 
Les représentants des Collectivités Territoriales ou de leurs groupements ne peuvent, dans l’Administration de la 
Société, accepter de fonctions dans la Société telles que celles de membre ou de Président du Conseil 
d’Administration qu’en vertu d’une délibération de l’Assemblée qui les a désignés.  
 
 
ARTICLE 23 – CONVENTION REGLEMENTEES ENTRE LA SOCIÉTÉ ET UN 
ADMINISTRATEUR OU UN DIRECTEUR GÉNÉRAL OU UN DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DÉLÉGUÉ OU UN ACTIONNAIRE 
 
23.1 - Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales, au Directeur Général et aux Directeurs 
Généraux Délégués, de contracter sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire 
consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, et de faire cautionner ou avaliser par elle leurs 
engagements auprès de tiers. Cette interdiction s'applique également aux représentants permanents des personnes 
morales administrateurs, au conjoint, ascendants et descendants des personnes ci-dessus visées ainsi qu'à toute 
personne interposée. 
 
23.2 - Toute convention intervenant directement ou indirectement ou par personne interposée entre la Société et son 
Directeur Général, l'un de ses Directeurs Généraux Délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses actionnaires 
disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % (art L 225-38 du Code de commerce) ou s'il s'agit d'une 
société actionnaire, la Société la contrôlant au sens de l'article L 233-3 du Code de commerce, doit être soumise à 
l'autorisation préalable du Conseil d'Administration. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées ci-dessus est indirectement intéressée. 
Sont également soumises à l'autorisation préalable du Conseil d'Administration, les conventions intervenant entre la 
Société et une entreprise, si le Directeur Général, l'un des Directeurs Généraux Délégués ou l'un des administrateurs 
de la Société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, Gérant, administrateur, membre du Conseil de 
surveillance ou de façon générale dirigeant de cette entreprise. 
 
Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions de l'article L 225-40 du Code de 
commerce : 
 
-La personne directement ou indirectement intéressée à la convention est tenue d'informer le Conseil dès qu'elle a 
connaissance d'une convention à laquelle l'article L. 225-38 est applicable. Elle ne peut prendre part ni aux 
délibérations ni au vote sur l'autorisation sollicitée. 
-Le Président du Conseil d'Administration donne avis aux Commissaires aux comptes, s'il en existe, de toutes les 
conventions autorisées et conclues et soumet celles-ci à l'approbation de l'Assemblée Générale. 
-Les Commissaires aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le Président du Conseil d'Administration, présentent, 
sur ces conventions, un rapport spécial à l'Assemblée, qui statue sur ce rapport. 
-La personne directement ou indirectement intéressée à la convention ne peut pas prendre part au vote. Ses actions 
ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 

23.3 - Les conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales ne sont pas 
soumises à la procédure d'autorisation et d'approbation prévue aux articles L 225-38 et suivants du Code de 
commerce. 

23.4 - Conformément à l'article L 225-40 du Code de commerce, les conventions approuvées par l'Assemblée, 
comme celles qu'elle désapprouve, produisent leurs effets à l'égard des tiers, sauf lorsqu'elles sont annulées dans le 
cas de fraude. Même en l'absence de fraude, les conséquences, préjudiciables à la Société, des conventions 
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désapprouvées peuvent être mises à la charge de l'intéressé et, éventuellement, des autres membres du Conseil 
d'Administration. 
 
23.5 - Conformément à l'article L 225-42 du Code de commerce, sans préjudice de la responsabilité de l'intéressé, les 
conventions visées à l'article L. 225-38 et conclues sans autorisation préalable du Conseil d'Administration peuvent 
être annulées si elles ont eu des conséquences dommageables pour la Société. L'action en nullité se prescrit par trois 
ans, à compter de la date de la convention. Toutefois, si la convention a été dissimulée, le point de départ du délai de 
la prescription est reporté au jour où elle a été révélée. 
 
La nullité peut être couverte par un vote de l'Assemblée Générale intervenant sur rapport spécial des commissaires 
aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, du Président du Conseil d'Administration exposant les circonstances en 
raison desquelles la procédure d'autorisation n'a pas été suivie. Les dispositions du quatrième alinéa de l'article           
L. 225-40 sont applicables. 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la société et son directeur général, l'un de 
ses directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction du 
droit de vote supérieur à 10% où, s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article L. 
233-3, doit être soumise à l'autorisation préalable, du conseil d'administration. Il en est de même des conventions 
auxquelles une personne visée à la phrase précédente est indirectement intéressée. 
 
Sont également soumises à autorisation préalable, les conventions intervenant entre la société et une entreprise, si le 
directeur général, l'un des directeurs généraux délégués ou l'un des administrateurs de la société est propriétaire, 
associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de façon générale, 
dirigeant de cette entreprise. 
 
Les dispositions du paragraphe précédent ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations 
courantes et conclues à des conditions normales. Cependant, ces conventions sont communiquées par l'intéressé au 
président du conseil d'administration lorsqu’elles ont en raison de leur objet ou de leurs implications financières, une 
importance significative. La liste et l'objet des dites conventions sont communiqués par le président aux membres du 
conseil d'administration et aux commissaires aux comptes. 
 
L'intéressé est tenu d'informer le conseil, dès qu'il a connaissance d'une convention à laquelle le paragraphe premier 
du présent article est applicable. 
 
Le Président du conseil d'administration doit donner avis aux commissaires aux comptes de toutes les conventions 
autorisées et soumet celles-ci à l'approbation de l'assemblée générale. Les commissaires aux comptes présentent, 
sur ces conventions, un rapport spécial à l'assemblée qui statue sur ce rapport. 
 
L'intéressé ne pas prendre part au vote et ses actions ne sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la 
majorité. 
 
Les conventions approuvées par l'Assemblée, comme celles qu'elle désapprouve produisent leurs effets à l'égard des 
tiers, sauf lorsqu'elles sont annulées dans le cas de fraude. 
 
Même en l'absence de fraude, les conséquences préjudiciables à la société des conventions désapprouvées peuvent 
être mises à la charge de l'intéressé et, éventuellement, des autres membres du conseil d'administration. 
 
Sans préjudice de la responsabilité de l'intéressé, les conventions conclues sans autorisation préalable du conseil 
d'administration, peuvent être annulées si elles ont eu des conséquences dommageables pour la société. 
 
L'action en nullité se prescrit par trois (3) ans à compter de la date de la convention. Toutefois, si la convention a été 
dissimulée, le point de départ du délai de la prescription est reporté au jour où elle a été révélée. 
 
La nullité peut être couverte par un vote de l'assemblée générale intervenant sur rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes exposant les circonstances en raison desquelles la procédure d'autorisation n'a pas été suivie. Les 
dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 225-40 sont applicables. 
 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs, ainsi qu'aux personnes morales de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte 
courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 
 
La même interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués et aux représentants 
permanents des personnes morales administrateurs. 
 
Elle s'applique également aux conjoints ascendants et descendants des personnes visées au présent article ainsi 
qu'à toute personne interposée. 
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TITRE IV 
 
COMMISSAIRES AUX COMPTES – QUESTIONS ÉCRITES –  
DÉLÉGUÉ SPÉCIAL - COMMUNICATION 
 
ARTICLE 24 – COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
La collectivité des actionnaires désigne, lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales et 
réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, notamment en ce qui concerne le 
contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs Commissaires 
aux comptes suppléants, dans le cadre d'un audit légal classique ou de l'audit légal réservé aux petites entreprises. 
Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux comptes suppléant demeure 
facultative, c'est à la collectivité des actionnaires, statuant dans les conditions prévues à l'article « Règles d'adoption 
des décisions collectives » des présents statuts, qu'il appartient de procéder à de telles désignations, si elle le juge 
opportun. 
 
En outre, la nomination d`un Commissaire aux comptes pourra être demandée en justice par un ou plusieurs 
actionnaires représentant au moins le dixième du capital. 
 
Enfin, une minorité d'actionnaires représentant au moins le tiers du capital peut également obtenir la nomination d'un 
Commissaire aux comptes s'ils en font la demande motivée auprès de la Société. Le Commissaire aux comptes ainsi 
désigné sera obligatoirement nommé pour trois exercices, ce qui implique qu'il exercerait sa mission dans le cadre de 
l'audit légal «Petites entreprises» et non dans le cadre d'un audit «classique». 
Les Commissaires aux comptes doivent être invités à participer à toutes les décisions collectives dans les mêmes 
conditions que les actionnaires. 
 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires sont nommés par l’assemblée générale, pour 6 exercices, et 
exercent leur mission de contrôle, conformément aux dispositions prévues par le Code de Commerce. 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en cas de refus, 
d'empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que le ou les titulaires pour la même 
durée. 
 
Conformément au code du commerce (art L225-16) les premiers commissaires aux comptes, titulaire et associé, sont 
nommés dans les statuts, à savoir : 
 

- Titulaire :  Cabinet Philippe LASSUS & Associés,  
82, avenue de Tivoli -  33491  LE BOUSCAT CEDEX 
 
- Suppléant : Michel DELBAST, associé au Cabinet Philippe LASSUS & Associés, 
82 avenue de Tivoli -  33491  LE BOUSCAT CEDEX 

 
Les Commissaires aux comptes certifient que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société 
à la fin de cet exercice. 
 
Ils ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion, la gestion de vérifier les valeurs et les documents 
comptables de la société et de contrôler la conformité de sa comptabilité aux règles en vigueur. 
 
Ils vérifient également la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données dans le 
rapport de gestion du conseil d'administration et dans les documents à adresser aux actionnaires sur la situation 
financière et les comptes annuels. 
 
Ils vérifient, le cas échéant, la sincérité et la concordance avec les comptes consolidés des informations données 
dans le rapport sur la gestion du groupe. 
 
Ils s'assurent aussi que l’égalité a été respectée entre les actionnaires. 
 
Ils ont droit, pour chaque exercice, à des honoraires déterminés conformément à la réglementation en vigueur. 
 
En cas de faute ou d’empêchement, les commissaires aux comptes peuvent, à la demande du conseil 
d'administration, du comité d’entreprise ou d’un ou de plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital 
social ou de l’assemblée générale, être relevés de leur fonction avant l’expiration normale de celle-ci, par décision de 
justice, dans les conditions fixées par décret en conseil d’Etat. 
 
Les commissaires aux comptes sont convoqués par lettre recommandée avec demande d’avis de réception et en 
même temps que les intéressés, à la réunion du Conseil d’Administration qui arrête les comptes de l’exercice écoulé 
ainsi qu’à toutes assemblées d’actionnaires. Ils peuvent en outre être convoqués à toute autre réunion du Conseil. 
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ARTICLE 25 – QUESTIONS ÉCRITES 
 
Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital social, soit individuellement, soit en se groupant 
sous quelque forme que ce soit, peuvent poser par écrit au président du conseil d'administration des questions sur 
une ou plusieurs opérations de gestion de la société, ainsi que, le cas échéant, des sociétés qu’elle contrôle au sens 
de l’article L. 233-3. Dans ce dernier cas, la demande doit être appréciée au regard de l’intérêt du groupe. La réponse 
doit être communiquée aux commissaires aux comptes. 
 
A défaut de réponse dans un délai d’un mois ou à défaut de communication d’éléments de réponses satisfaisants, ces 
actionnaires peuvent demander en référé la désignation d’un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport 
sur une ou plusieurs opérations de gestion. 
 
Le ministère public et le comité d’entreprise peuvent également demander en référé la désignation d’un ou plusieurs 
experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieurs opérations de gestion. 
 
S’il est fait droit à la demande, la décision de justice détermine l’étendue de la mission et des pouvoirs des experts. 
Elle peut mettre les honoraires à la charge de la société. 
 
Le rapport est adressé au demandeur, au ministère public, au comité d’entreprise, aux commissaires aux comptes et 
au conseil d'administration. Ce rapport doit être annexé à celui établi par les commissaires aux comptes, en vue de la 
prochaine assemblée générale et recevoir la même publicité. 
 
Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5 % du capital social peuvent, deux fois par exercice, poser par 
écrit des questions au président du conseil d'administration sur tout fait de nature à compromettre la continuité de 
l’exploitation. La réponse est communiquée au commissaire aux comptes. 
 
 
ARTICLE 26 - DELEGUE SPECIAL 
 
Lorsqu’une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales a accordé sa garantie aux emprunts 
contractés par une société d’économie mixte locale, elle a le droit, à condition de ne pas en être actionnaire, d’être 
directement représentée auprès de la société d’économie mixte locale par un délégué spécial désigné, en son sein, 
par l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou du groupement. 
 
Le délégué spécial doit être entendu, sur sa demande, par tous les organes de direction de la société. Ses 
observations sont consignées au procès-verbal des réunions du Conseil d’Administration. 
 
Le délégué peut procéder à la vérification des livres et des documents comptables et s'assurer de l'exactitude de leur 
mention, conformément aux dispositions de l’article L. 1524-6 du code général des collectivités territoriales.  
 
Le délégué rend compte de son mandat dans les mêmes conditions que celles qui sont prévues par les représentants 
au conseil d'administration par l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Les mêmes dispositions sont applicables aux collectivités territoriales et au groupement de collectivités territoriales 
qui détiennent des obligations des sociétés mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 2253-2 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
ARTICLE 27 - COMMUNICATION 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 1524-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les délibérations 
du Conseil d'Administration et des Assemblées Générales, accompagnées du rapport de présentation et de 
l'ensemble des pièces s'y rapportant, sont communiquées dans les quinze (15) jours suivants leur adoption au 
représentant de l'État dans le département où la Société à son siège social. 
 
De même, sont transmis au représentant de l'État les contrats visés aux articles L. 1523-2 à L. 1523-4 ainsi que les 
comptes annuels et le rapport du ou des commissaires aux comptes dans les quinze (15)  jours de leur approbation. 
 
En cas de saisine de la Chambre Régionale des Comptes par le représentant de l'État, il est procédé à une seconde 
lecture de la délibération contestée par le conseil d'administration ou l'assemblée générale, en application de l’article 
L.1524-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Les décisions prises dans le cadre de l’exercice des prérogatives de puissances publique deviennent exécutoires à 
compter de leur transmission au Préfet. 
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TITRE V 
 
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 28 - DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSEMBLEES GENERALES 
 
Les décisions des actionnaires sont prises en Assemblée Générale. 
 
Les assemblées d'actionnaires sont qualifiées d'ordinaire, d'extraordinaire, ou d'assemblée spéciale. 
 
Les assemblées extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modifications directes ou indirectes 
des statuts. 
 
Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer sur une 
modification des droits des actions de cette catégorie. 
 
Toutes les autres assemblées sont des assemblées ordinaires. 
 
Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents ou incapables. 
 
 
ARTICLE 29 – CONVOCATION ET REUNIONS DES ASSEMBLEES GENERALES 
 
 29.1- Organe de convocation - Lieu de réunion 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées par le Conseil d'Administration.  
 
A défaut, elles peuvent être également convoquées par les Commissaires aux comptes, par un mandataire désigné 
par le président du tribunal de commerce statuant en référé à la demande soit de tout intéressé, en cas d'urgence, 
soit d'un ou plusieurs actionnaires réunissant au moins 5% du capital social, soit s’agissant des représentants d’une 
assemblée spéciale à la demande des actionnaires réunissant au moins le dixième des actions de la catégorie 
intéressée, ou encore par les actionnaires majoritaires en capital ou après une cession d'un bloc de contrôle. 
 
Pendant la période de liquidation, les assemblées sont convoquées par le ou les liquidateurs.  
 
Les assemblées d'actionnaires sont réunies au siège social ou en tout autre lieu du même département, précisé dans 
l’avis de convocation. 
 
29.2 – Visioconférence 
 
Les Assemblées Générales peuvent avoir lieu de façon dématérialisée et peuvent être tenues exclusivement par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant l'identification des actionnaires, à l'initiative de 
l'auteur de la convocation. 
 
Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins 5% du capital social peut toutefois s'opposer à ce mode de 
consultation, pour les assemblées générales extraordinaires uniquement (C. com. art. L 225-103-1, al. 2). 
 
29.3 - Forme et délai de convocation. 
 

Toutes les actions de la Société étant nominatives, la convocation est faite soit par un avis inséré dans un journal 
d’annonces  légales du département du siège social et lettre ordinaire, quinze (15) jours avant la date de l’assemblée, 
soit par lettre recommandée ou ordinaire dans le même délai.  
 
Cette insertion ou courrier postal peut être remplacé par un courrier électronique adressé à chaque actionnaire aux 
frais de la Société. 
 
Lorsque l'assemblée n'a pu valablement délibérer à défaut de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée et, le 
cas échéant, la deuxième assemblée prorogée sont convoquées six (6) jours au moins à l'avance dans les mêmes 
formes que la première assemblée. 
 
 
Lorsqu’une assemblée n’a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée et, le 
cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans les mêmes formes présentées par la 
réglementation en vigueur, et l’avis de convocation ou les lettres de convocation rappellent la date de la première et 
reproduit son ordre du jour. 
 
ARTICLE 30 – ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 
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Les avis et lettres de convocation doivent mentionner l'ordre du jour arrêté par l'auteur de la convocation, ainsi que 
l'adresse électronique de la Société, à laquelle les questions écrites des actionnaires peuvent être envoyées, par voie 
de courrier électronique au plus tard le quatrième (4ème) jour ouvré précédant l'Assemblée Générale, et, le cas 
échéant, la mention de l'obligation de recueillir l'avis ou l'approbation préalable de la masse des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital. 

 
Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital social requise et agissant dans les 
conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de projets de résolutions. 
 
L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas inscrite à l’ordre du jour, lequel ne peut être modifié sur 
deuxième convocation. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et 
procéder à leur remplacement. 
 
 
ARTICLE 31 – ADMISSION AUX ASSEMBLEES – POUVOIRS  
 
 31.1 - Participation. 
 
Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales ou de s'y faire représenter, quel que soit le nombre 
de ses actions, sur simple justification de son identité, dès lors que ses titres sont libérés des versements exigibles 
inscrits à son nom depuis cinq (5) jours au moins avant la date de la réunion. Le Conseil d’Administration peut réduire 
ce délai par voie de mesure générale bénéficiant à tous les actionnaires. 
 
En cas de démembrement de la propriété de l'action, le titulaire du droit de vote peut assister ou se faire représenter à 
l'assemblée sans préjudice du droit du nu-propriétaire de participer à toutes les assemblées générales. 
 
Tout actionnaire, propriétaire d'actions d'une catégorie déterminée peut participer aux assemblées spéciales des 
actionnaires de cette catégorie dans les conditions visées ci-dessus. 
 
Tout actionnaire peut également participer aux Assemblées Générales par visioconférence ou par tous moyens de 
télécommunication dans les conditions fixées par les lois et règlements et qui seront mentionnés dans l'avis de 
convocation de l'assemblée. 
 
 
31.2 - Représentation des actionnaires - Vote par correspondance. 
 
31.2.1 - Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire justifiant d'un mandat ou par son conjoint.  
 
Le mandat est donné pour une seule assemblée, il peut l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire, l'autre 
extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze (15) jours. Il vaut pour les assemblées 
successives convoquées avec le même ordre du jour. 
 
31.2.2 - Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi dans les 
conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. Il n'est tenu compte de ce formulaire que s'il est reçu 
par la société trois (3) jours au moins avant la réunion de l'assemblée. 
 
31.2.3 - La société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance qu'elle adresse 
aux actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur. 
 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire dont il peut obtenir l'envoi dans les 
conditions indiquées par l'avis de convocation à l'Assemblée. Il n'est tenu compte de ce formulaire que s'il est reçu 
par la société trois (3) jours au moins avant la réunion de l'assemblée. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires qui participent à l'assemblée par 
visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification et dont la nature et les 
conditions d'implication sont déterminées par la réglementation en vigueur. 
 
Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire justifiant d'un mandat ou par son conjoint.  
 
Le mandat est donné pour une seule assemblée, il peut l'être pour deux assemblées, l'une ordinaire, l'autre 
extraordinaire si elles sont tenues le même jour ou dans un délai de quinze (15) jours. Il vaut pour les assemblées 
successives convoquées avec le même ordre du jour. 
 
La société est tenue de joindre à toute formule de procuration et de vote par correspondance qu'elle adresse aux 
actionnaires les renseignements prévus par les textes en vigueur. 
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ARTICLE 32 – TENUE DE L’ASSEMBLEE – BUREAU – PROCES VERBAUX 
 
Une feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à laquelle sont annexés les 
pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les formulaires de vote par correspondance. Elle est 
certifiée exacte par le bureau de l’assemblée. Elle est déposée au siège social et doit être communiquée à tout 
actionnaire le requérant. 
 
Les assemblées sont présidées par le Président du conseil d'administration ou, en son absence, par un vice-président 
ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil. A défaut, elle élit elle-même son Président. 
 
En cas de convocation par un Commissaire aux Comptes, par un mandataire de justice ou par les liquidateurs, 
l'assemblée est présidée par l'auteur de la convocation. A défaut, l’assemblée élit elle-même son Président 
 
Les deux actionnaires, présents et acceptants, représentant, tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus 
grand nombre de voix, remplissent les fonctions de scrutateurs. 
 
Le bureau ainsi constitué désigne un secrétaire de séance qui peut être pris en dehors des actionnaires. membres de 
l'assemblée. 
 
Les délibérations des assemblées sont constatées par des procès-verbaux signés par les membres du bureau et 
établis sur un registre spécial. Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont délivrés et valablement certifiés dans 
les conditions fixées par décret. 

 
 
ARTICLE 33 – QUORUM – VOTE : EFFETS DES DELIBERATIONS   
 
33.1 - Vote. 
 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du capital qu'elle 
représente et chaque action donne droit à une voix au moins. 
 
En cas d'actions détenues par la Société, celle-ci ne peut valablement exercer le droit de vote attaché aux actions 
propres qu'elle pourrait détenir. 
 
Il en est de même, dans le cas, des actions non libérées des versements exigibles, qui sont, de ce fait, privées du 
droit de vote (art L 228-29 du Code de commerce). 
 
Les votes s'expriment soit à main levée soit par appel nominal ou au scrutin secret, selon ce qu’en décide le bureau 
de l’assemblée ou les actionnaires. Les actionnaires peuvent aussi voter par correspondance ou à distance. 
 
Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au 
vote, s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. Les formulaires de vote à distance ne donnant aucun sens de vote ou 
exprimant une abstention ne seront pas considérés comme des votes exprimés 
 
 
33.2 - Quorum. 
 
Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé sur l'ensemble des actions 
composant le capital social, et ayant le droit de vote, et dans les assemblées spéciales sur l'ensemble des actions de 
la catégorie intéressée, le tout après déduction des actions privées du droit de vote en application des dispositions 
légales. 

 
En cas de vote par correspondance, seuls sont pris en compte pour le calcul du quorum les formulaires reçus par la 
Société dans le délai prévu au paragraphe 31.2 de l'article précédent. 
 
Le quorum est calculé sur l’ensemble des actions composant le capital social, sauf dans les assemblées spéciales où 
il est calculé sur l’ensemble des actions de la catégorie intéressée, le tout déduction faite des actions privées du droit 
de vote. 
 
En cas de vote par correspondance, il ne sera tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société trois 
jours au moins avant la date de l’assemblée. Les formulaires ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une 
abstention sont considérés comme des votes négatifs. 
 
Lorsque l'assemblée délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage particulier, les quorums 
et majorité ne sont calculés qu'après déduction des actions de l'apporteur ou du bénéficiaire qui n'ont voix délibérative 
ni pour eux-mêmes, ni comme mandataires. 
 
33.3 - L’Assemblée Générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. Ses délibérations 
prises conformément aux dispositions du Code de Commerce et aux statuts obligent tous les actionnaires, même les 
absents, dissidents ou incapables. Toutefois, dans le cas où des décisions de l’assemblée générale portent atteinte 
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aux droits d’une catégorie d’actions, ces décisions ne deviennent définitives qu’après ratification par une assemblée 
spéciale des actionnaires dont les droits sont modifiés. 
 
 
ARTCLE 34 – ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 
34.1 - L'Assemblée Générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du Conseil d'Administration 
et qui ne relève pas de la compétence de l'Assemblée Générale extraordinaire. 
 
Elle est réunie au moins une fois par an dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social pour statuer sur toutes 
les questions relatives au compte de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par décision de justice, et 
le cas échéant, aux comptes consolidés de l'exercice écoulé. 
 
Le Conseil d'Administration présente à l'assemblée son rapport, ainsi que les comptes annuels et, le cas échéant, les 
comptes consolidés. En outre, les commissaires aux comptes relatent dans leur rapport l'accomplissement de la 
mission qui leur est dévolue par l'article L. 225-235 du code de commerce. 
 
34.2 - L'Assemblée Générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les actionnaires 
présents ou représentés ou votant par correspondance  possèdent au moins le quart des actions ayant le droit de vote 
(et si les Collectivités Territoriales ou leurs groupements sont représentés au moins proportionnellement à leur 
participation au capital social).  
 
Aucun quorum n'est requis sur deuxième convocation.  
 
34.3 – L'Assemblée Générale ordinaire statue à la majorité des voix exprimées par les actionnaires présents ou 
représentés ou votant par correspondance. Les voix exprimées ne comprennent pas celles attachées aux actions 
pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote, s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. 
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés ou votant par 
correspondance. 
 
 
ARTICLE 35 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  
 
35.1 - L'Assemblée Générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. Elle ne peut 
toutefois augmenter les engagements des actionnaires sous réserve des opérations résultant d'un regroupement 
d'actions régulièrement effectué. Elle ne peut non plus changer la nationalité de la société, sauf si le pays d’accueil a 
conclu avec la France une convention spéciale permettant d’acquérir sa nationalité et de transférer le siège social sur 
son territoire et conservant à la société sa personnalité juridique. 
 
Par dérogation à la compétence exclusive de l'assemblée extraordinaire, pour toute modification des statuts, les 
modifications relatives au montant du capital social et au nombre des actions qui le représente, dans la mesure où 
ces modifications correspondent matériellement au résultat d'une augmentation, d'une réduction ou d'un 
amortissement du capital peuvent être apportées par le Conseil d'Administration sur délégation. 
 
35.2 - L'Assemblée Générale extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés, ou votant par correspondance, possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et sur deuxième 
convocation, le quart des actions ayant le droit de vote 
A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au 
plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. Le quorum requis est également du quart.  
 
35.3 – L'Assemblée Générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix exprimées par les 
actionnaires présents, représentés ou votant par correspondance. Les voix exprimées ne comprennent pas celles 
attachées aux actions pour lesquelles l'actionnaire n'a pas pris part au vote, s'est abstenu ou a voté blanc ou nul. 
Toutefois : 
- les augmentations de capital par incorporation de réserves, bénéfices et primes d'émission sont décidées aux 
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires ; 
- la transformation de la Société en Société en nom collectif et en Société par actions simplifiée, l'augmentation du 
capital par majoration du montant nominal des titres de capital autrement que par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission, ainsi que le changement de nationalité de la Société sont décidés à l'unanimité des 
actionnaires. 
 
L'Assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires 
présents ou représentés ou votant par correspondance. 
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ARTICLE 36 – ASSEMBLEE SPECIALE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE 
LEURS GROUPEMENTS 
 
Les collectivités territoriales et leurs groupements qui ont une participation au capital trop réduite pour leur permettre 
d’être directement représentés au Conseil d’Administration sont regroupés en Assemblée Spéciale. 
 
Cette Assemblée Spéciale comprend un délégué de chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire y 
participant. Elle élit son président et désigne en son sein les représentants communs au Conseil d’Administration. 
 
Chaque collectivité territoriale ou groupement actionnaire y dispose d’un nombre de voix proportionnel au nombre 
d’actions qu’il possède. 
 
L’Assemblée Spéciale se réunit au moins une fois par an pour entendre le rapport de ses représentants sur 
convocation de son président, soit à son initiative, soit à la demande de l’un de ses représentants élus par elle au 
Conseil d’Administration, soit à la demande d’un tiers au moins des membres détenant au moins le tiers des actions 
des collectivités territoriales et de leurs groupements membres de l’Assemblée Spéciale. 
 
L’Assemblée Spéciale est réunie pour la première fois  l’initiative d’au moins un des collectivités territoriales ou 
groupements actionnaires non directement représentés au Conseil d’Administration. 
 
Les assemblées d’actionnaires sont réunis au siège social ou en tout autre lieu du même département. 
 
  
ARTICLE 37 – DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES  
 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de statuer en toute 
connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la législation 
en vigueur. 
 
A compter du jour où il peut exercer son droit de communication préalable à toute Assemblée Générale, chaque 
actionnaire a la faculté de poser, par écrit, des questions auquel le Conseil d'Administration sera tenu de répondre au 
cours de la réunion. 
 
 
 
TITRE VI 
 
EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 
AFFECTATION ET REPARTITION DU BENEFICE 
 
ARTICLE 38  - EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et se termine 31 décembre.  
 
 
ARTICLE 39 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 
Le Conseil d'Administration tient Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément à la loi,. 
conformément aux lois et usages du commerce. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Conseil d’Administration dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 
passif existant à cette date. 
 
Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte les 
capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, ainsi que l'annexe 
complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 
 
Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et provisions nécessaires. 
Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est mentionné à la suite du bilan. 
 
Le Conseil d’Administration établit le rapport de gestion sur la situation de la Société durant l'exercice écoulé, son 
évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle il 
est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. Ce rapport annuel, présenté à l'assemblée 
générale, rend également compte de la rémunération totale et des avantages de toute nature, versés durant l'exercice 
à chaque mandataire social. 
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Il indique également le montant des rémunérations et des avantages de toute nature que chacun de ses mandataires 
a reçu durant l'exercice de la part des sociétés contrôlées au sens de l'article L. 233-16 du Code de Commerce. 
 
Il comprend également la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercées dans toute société par chacun de ses 
mandataires durant l'exercice. 
 
 
ARTICLE 40 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par différence, après 
déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice de l'exercice. 
 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent au moins 
pour constituer le fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint 
le dixième  du capital social. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures et des sommes à 
porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de 
tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
 
Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d'actions appartenant à 
chacun d'eux.  
 
En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves dont elle a 
la disposition, en indiquant expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 
 
Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les capitaux 
propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi 
ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en 
tout ou partie au capital. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'Assemblée Générale, reportées à nouveau, pour 
être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 
 
 
ARTICLE 41 - ACOMPTES - PAIEMENT DES DIVIDENDES 
 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux Comptes fait apparaître que 
la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires 
et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en application de la loi 
ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur dividende avant l'approbation des 
comptes de l'exercice. Le montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des 
acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions dans les conditions 
légales. 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'Assemblée Générale, ou à défaut 
par le Conseil d’Administration. 
 
La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf mois après la clôture 
de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque la distribution a été effectuée en 
violation des dispositions légales et que la Société établit que les bénéficiaires avaient connaissance du caractère 
irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas 
échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. 
 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
 
 
 
TITRE VII 
 
PERTES GRAVES - ACHAT PAR LA SOCIETE - TRANSFORMATION 
DISSOLUTION - LIQUIDATION 
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ARTICLE 42 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société deviennent 
inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d’Administration est tenu, dans les quatre (4) mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer l'Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires, à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'assemblée générale extraordinaire doit être publiée selon les modalités prévues 
par les dispositions réglementaires à l'article R225-166 du Code de commerce. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui 
au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des dispositions de l'article L 224-2 du 
Code de commerce, de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées 
sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au 
moins égale à la moitié du capital social. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales relatives au capital 
minimum dans les sociétés anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui 
n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux 
à la moitié du capital social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée dans les conditions légales et 
réglementaires. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Il en 
est de même si l'Assemblée n'a pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 
 
 
ARTICLE 43 – ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ D’UN BIEN APPARTENANT À UN ACTIONNAIRE 
 
Lorsque la Société, dans les deux (2) ans suivant son immatriculation, acquiert un bien appartenant à un actionnaire 
et dont la valeur est au moins égale à un dixième (1/10) du capital social, un Commissaire, chargé d’apprécier, sous 
sa responsabilité, la valeur de ce bien, est désigné par décision de justice à la demande du Président du Conseil 
d’Administration. 
 
Le rapport du Commissaire est mis à la disposition des actionnaires. L’Assemblée Générale ordinaire statue sur 
l’évaluation du bien, à peine de nullité de l’acquisition. 
 
Le vendeur n’a voix délibérative, ni pour lui-même, ni comme mandataire. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l’acquisition est faite en bourse ou sous le contrôle d’une autorité 
judiciaire ou dans le cadre des opérations courantes de la société et conclues à des conditions normales. 
 
 
ARTICLE 44 - TRANSFORMATION 
 
Dans tous les cas, la transformation de la Société s’accompagne obligatoirement d’une sortie des collectivités 
territoriales et de leurs groupements du capital de la société par la cession totale de leurs actions. Dès lors, la Société 
cesse d’être soumise aux dispositions des articles L. 1521 à 1525-3 du code général des collectivités territoriales. 
 
La Société peut se transformer en société d'une autre forme si, au moment de la transformation, elle a au moins deux 
ans d'existence et si elle a établi et fait approuver par les actionnaires le bilan de ses deux premiers exercices. 
 
La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux comptes de la Société, lequel doit 
attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 
 
La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. En ce cas, les conditions 
prévues ci-dessus ne sont pas exigibles. 
 
La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions prévues pour la 
modification des statuts et avec l'accord de tous les associés qui acceptent d'être commandités. 
 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour la modification des 
statuts des sociétés de cette forme. 
 
La transformation en société par actions simplifiées est décidée à l'unanimité des actionnaires. 
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ARTICLE 45 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 
Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la Société intervient à l'expiration du 
terme fixé par les statuts ou par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires.  
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'Assemblée Générale Extraordinaire aux conditions de quorum et 
de majorité prévues pour les Assemblées Générales Ordinaires. Cette nomination met fin aux fonctions des 
administrateurs et, sauf décision contraire de l'assemblée, à celle des Commissaires aux comptes, si la Société en est 
dotée. 
 
Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif, même à l'amiable. 
Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. 
L'Assemblée Générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en engager de 
nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est effectué entre les actionnaires 
dans les mêmes proportions que leur participation au capital. 
 
En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la Société, soit par décision judiciaire à la 
demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe du Tribunal de commerce faite par l'actionnaire unique, entraîne la 
transmission universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 
 
En cours de vie sociale, la réduction de la participation des collectivités territoriales ou de leurs groupements à moins 
de 50% + 1 action  du capital ou des droits de vote dans les organes délibérants de la société entraîne de plein droit 
la dissolution. 
 
TITRE VIII 
 
CONTESTATIONS - PUBLICATIONS 
 
ARTICLE 46 - CONTESTATIONS 
 
Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société ou au cours de sa liquidation, soit 
entre les actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, soit entre les actionnaires et la société, sont 
soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
 
A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le ressort du tribunal du 
siège de la Société. 
 
ARTICLE 47 – PUBLICATIONS  
 
Pour faire les dépôts et publications prescrits par la loi en matière de constitution de société, tous pouvoirs sont 
donnés aux porteurs d’expéditions ou d’extraits ou de copies tant des présents statuts que des actes et délibérations 
qui y feront suite. 
 
 
 
ARTICLE 48 – JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE 
 
La société ne jouira de la personnalité morale qu’à compter du jour de son immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés. Toutefois, les soussignés déclarent accepter purement et simplement les actes accomplis par 
Monsieur Robert CABE pour le compte de la société en formation, tels qu’ils sont énoncés dans l’état ci-après annexé 
avec l’indication pour chacun d’eux de l’engagement qui en résultera pour la société. En conséquence, la société 
reprendra purement et simplement lesdits engagements dès lors qu’elle aura été immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés. 
 
 
 
Fait à Aire sur l’Adour,            
Le …………………..DEUX MILLE VINGT-DEUX (…………………………………………2022) 
 
 
 
En quatre exemplaires, 
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lnscrite au Tableau de l'ordre des Experts comptables d'occilanie et à la compagnie des colnmissaires aux Comptes de Toulouse
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RAPPORT DU GOMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES

COi'PTES ANNUELS

Assemblée générale d'approbation des comptes
de I'exercice clos le 31 décembre 2022
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Gascogne Énergies Services
Exercice clos le 31 I 1212022 X)

A I'Assemblée Générale de la société Gnscocrue Éruencres Senvlces

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons
effectué l'audit des comptes annuels de la société Gascogne Énergies Services relatifs à
l'exercice clos le 3111212022, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de
cet exercice.

FONDEMENT DE L'OPINION

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnelapplicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour
fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie
< Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels > du
présent rapport.

lndépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux
comptes, sur la période du 0110112022 à la date d'émission de notre rapport.
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Gascogne Énergies Services
Exercice clos le 31 I 1212022 X)
JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté :

- Sur le caractère approprié des principes comptables appliqués

- Sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues

- Sur la présentation d'ensemble des comptes

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

VERIFICATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et
dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux
actionnaires.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations
relatives aux délais de paiement mentionnées à I'article D.441-4 du code de commerce.

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE
GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

ll appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité
de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant,
les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention
comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de liquider la société ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.
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Gascogne Énergies Services
Exercice clos le 31 I 1212022 x)

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L'AUDIT DES
COMPTES ANNUELS

ll nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir
l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par I'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à
l'audit des comptes annuels figure dans l'annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.

Fait à Tarbes, le 1210612022

Les Commissaires aux Gomptes

Christian
Commissaire aux

UBOSC
ptes associé

EXCO Fiduciaire du Sud Ouest

Philippe Weiss
Commissaire aux comptes associé
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Gascogne Énergies Services
Exercice clos le 31 I 1212022 X)

ANNEXE AU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout
au long de cet audit. En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met
en æuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection
d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une
anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion,
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement
du contrôle interne ;

a

a

a

a

a

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une
opinion sur l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de I'application par la direction de la convention
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou
non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation.
Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport,
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient
mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude
significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.
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Gascogne Énergies Services
Exercice clos le 31 I 1212022 x)

ETATS FINANCIERS AU 31.12.2022
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Bilan Actif
GES. GASCOGNE ENERGIES SERVICES

RUBRIQUES

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement

Frais de développement
Concession, brevets et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

TOTAL immobilisations incorporelles :

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
lnstallations techniques, matériel et outillage industriel
Autres immobilisations corporelles
lmmobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAL immobilisations corporelles :

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL immobilisations financières :

ACTIF IMMOBIL|SÉ 27 980

159
1 333

22 822

376
64

159 800
693 128

14 057 087

48 93s
64 976

Période du

Edition du
Devise d'édition

01101122
09106123

€

au 31112122

Net(N)
s1n212022

219
2 800

172 506 46 761

2 800 000

81 333

2 800 000

3 019 172

640 19'l

2846761 2 881 333

159 800
723 192

14 193 847

67 819
7 682

31

621 I 765

328

24757

201

I 733 15 023 926 15 152 340

48 08 153 308 1 53 308

1 860 1 860

155 168 155 168

I 954 321 18 025 856 1818884'2

433 629

433 629

314 1 4 136 962

1 560 981

314 1 5 697 943

B B7O

765 602
38 888

813 360

6 944 932

48203

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières et approvisionnement

Stocks d'en-cours de production de biens
Stocks d'en-cours production de services
Stocks produits intermédiaires et finis

Stocks de marchandises

TOTAL stocks et en-cours

CRÉANCES
Avances, acomptes versés sur commandes
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances
Capital souscrit et appelé, non versé

TOTAL créances

DISPONIBILITÉS ET OIVCRS
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

Charges constatées d'avance

TOTAL disponibilités et divers

Frais d'émission d'emprunts à
Primes remboursement des obl

Écarts de conversion actif

506

s06 87

3 148 330

275 836

34241

8 871
2 021 255

43 611

2 073 736

BRUT Amortissements
Net (tl-l)

ut12n021

CAPITAL SOUSCRIT NON APPELÉ

3 109 971

506 87

506

2834 1

275

I 871

2021
43 611

2073

5 690

rlIAL GENËRAL 33 984 9 25 133 77423 71610 268 517

o

ACTIF 6 004 3141

Page 6
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Bilan Passif
GES. GASCOGNE ENERGIES SERVICES

Ecarts de conversion passif

Période du
Edition du
Devise d'édition

01t01t22
09l06123

€

au 31112122

o
b!€.t)
o

10 108 590

10 917 924

37 981

721 644
(75 270)
124 980

10 108 590

10 792 945

iri,i:'*;T,rÉia,,.;i*.]ÊiÈÈ;*iÀA

37 981

721 644
(21 6 0e5)

140 825

SITUATION NETTE

Capital social ou individuel dont versé
Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...
Écarts de réévaluation dont écart d'équivalence
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice
TOTAL situation nette :

SUBVENTIONS D'INVESTISSEM ENT

PROVIS IONS RÉGLEMENTÉES

];1?-ili:i:!{f,-ffiiài,itii?f,j.,Èi,}.t:r}i;ar,ri..Ij.1ii'jri':ii!Ê;ii,!.ï.i:r"iiifj.;iii,rr--!ii;+-f,jii::i9:-ri.nt{ffi86

3 548 240 3 652 389
:!ri4?'::,!,. :! i. 4<, &u.1.:tuÎ. È!

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées
!3,ii',::1.ala.i-!€ai.i.:]:'*.,:JÉr*lT.a..i,*|lils:i].],;Ii:l:.l'.]îij::Ji'Ji:-:j#-]1ji?,i;.,j'j.:..:.,:i'ù]';{i#''+Êfir'ÆÊ.ffiÉ

Provisions pour risques

Provisions pour charges

.ilrt iijr"tt"fi:+-{H:1..:iii{i* r;,r; ;.l,ri,ri:lri..:.f :i),;.::;r1,. .;*;'{Xiàixiiiii*Æiliâ&i&4,ç}}dgi4$*'âiÈ,*i*f,#Ëi#Câ1

I 70 000
1 943 824

170 000
2 355 506

3 336 766

863 027

3 769 0r5

3 336 766

30 668

1 885 617
1 020 371

3 518 347

39 184

2 944 615
1622694

4 605 403

3 518347

38 094

DETTES FINANCIÈRES
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers

TOTAL dettes financières

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS

DETTES DIVERSES

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL deftes diverses :

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

TOTAL OÉwÉnnl 25 133 77423 7'16 436

PageT
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Gompte de Résultat (Première Partie)
GES. GASCOGNE ENERGIES SERVICES Période du

Edition du
Devise d'édition

01101122

09/06/23
€

au 31112122

I 770 0701

43s 5571

, rou urrl

8 770 070
435 557

I 205 628

8 574 171

270 276

88444/.7

Ventes de marchandises
Production vendue de biens
Production vendue de services

Chiffres d'affaires nets

Production stockée
Production immobilisée
Subventions d'exploitation
Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges
Autres produits

376 792
1 775

534 277

2 430

243 477

1 507 742

74 919
486

CHARGES EXTERNES
Achats de marchandises [et droits de douane]
Variation de stock de marchandises
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock [matières premières et approvisionnements]
Autres achats et charges externes

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS

CHARGES DE PERSONNEL
Salaires et traltements
Charges sociales

DOTATIONS D'EXPLOITATION
Dotations aux amortissements sur immobilisations
Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges

TOTAL charges externes :

TOTAL charges de personnel

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION
z.G-

TOTAL dotations d'exploitation

341 152
(73244)

7 356 867

7 624776

122 889

1 059 891

426 184

I 486 075

479 724

113305
I 129

602 158

89 939

149 280
(153 7 41)
7 567 344

1 016 569
437 719

1 454288

478 739

7 562 883

122 436

87 931

375 229

941 900

103 446

q,
ât)
6l0
o

Page 8
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Gompte de Résultat (Seconde Partie)
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES Période du

Edition du

Devise d'édition

01t01122
09t06t23
€

au 31112122

RUBRIQUES
Net (N)

s1n2t2a22
Net (N-1)

t[112t2.021

RÉSULTAT D.EXPLoITATIoN 195 065 486 117

Bénéfice attribué ou perte transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré

PRODUITS FINANCIERS
Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

CHARGES FINANCIÈRES

Dotations financières aux amortissements et provisions

lntérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RÉSULTAT FINANCIER

19 310

2 6s9

21 969

96 325

96 325

(74 356)

48 087

102 380

1 50 468

{150 468}

o
àa

V)

o

RÉSULTAT couRANT AVANT IMPOTS 120 709 335 650

PRODUIÏS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charges

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

RÉSuLTAT EXCEPTIONNEL

31 293

31 293

27 022

27 022

4271

1 938

1 938

21 861
49 691

71 552

(6s 6{3)

Participation des salariés aux résultats de I'entreprise
lmpôts sur les bénéfices 125 212

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES
10174104
10 049 184

{0 673 009
10532184

BÉNÉFICE oU PERTE 140 825124 980

Page 9
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GASCOGNE ENERGI ES SERVICES

Société anonyme d'économie mixte locale à conseild'administration au capitalde 10 L08 590€

Siège social :62 rue de Sarron, ZAC de Peyres, 40800 AIRE SUR L'ADOUR

RCS 494 306 145 MONT DE MARSAN

Annexe comptable de l'exercice clos le 31 décembre 2022

La présente annexe complète le bilan et le compte de
résultat avant répartition de l'exercice clos le 31

décembre 2022.

fexercice a une durée de 12 mois, couvrant la période

du 1"'janvier 2022 au 31 décembre 2022.

L. Règles et méthodes comptables

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et
présentés conformément aux règles comptables dans le

respect des principes prévus par les articles 120-1 et
suivants du Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été
appliquées dans le respect du principe de prudence,

conformément aux hypothèses de base :

o Continuité de l'exploitation
o Permanence des méthodes comptables d'un

exercice à l'autre
o lndépendance des exercices

La méthode de base retenue pour l'évaluation des

éléments inscrits en comptabilité est la méthode des
coûts historiques.

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux

dispositions du règlement 2074-03 et 2015-06 de
l'Autorité des Normes Comptables homologué par

arrêté ministériel respectivement du 8 septembre 2014

et du 4 décembre 2015 relatif au Plan Comptable
Général.

1.1. Fonds commercial
La valeur du fonds commercial a été déterminée lors de
l'apport partiel d'actif réalisé en 2009 sur la base de la

moyenne arithmétique de quatre agrégats calculés à

partir de données historiques ou prévisionnelles.
La valeur de ces éléments, concourant au maintien et au

développement du potentiel d'activités s'apprécie sur le

long terme et a été maintenue à 2,8 M€.

1.2. Autres immobilisations incorporelles
Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles
immobilisées ont été évalués à leur coût d'acquisition,
mais à l'exclusion des frais engagés pour leur
acquisition.

1.3. Evaluation des immobilisations corporelles
La valeur brute des éléments corporels de l'actif
immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens
dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à

la mise en état d'utilisation de ces biens, mais à

l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.
La production immobilisée est enregistrée au coût de
production déterminé par l'addition du coût
d'acquisition des matières consommées, des charges

directes de production (main d'æuvre et sous-traitance)
et des charges indirectes de production dans la mesure

où elles peuvent être raisonnablement rattachées à la
production.

1.4. Evaluation des amortissements
La méthode appliquée est linéaire, et les durées

d'amortissement retenues sont les suivantes :

o Logiciels 5 ans

o Constructions 30 à 50 ans

o Agencement et aménagement 20 à 40 ans

o lnstallations techniques 20 à 50 ans

o Matériel et outillage 8 ans

o Matériel de transport 5 ans

o Matériel informatique 5 ans

o Mobilier 10 ans

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé
sont inscrits pour leur valeur brute constituée par le coût
d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur
d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une

Chiffre d'affaires H.T 8W4447 9 205 628

Résultat de l'exercice lfi) 825 r2498/j

1Réolsds en euros)
Exerrice

]tl12/2t
Exerc ire

]r/ j.21]2

Gascogne Energies Selvices ZAC de PEYRES, (r2 r'Lre de SAI{l{ON,40 3i)il 'rii,li ':i ir i "rr()i il
0-5 58 71 62 43 gascogne-enclgies-sclr ices.ctrrtr R('S 494106 145

3
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provision pour dépréciation est constituée du montant
de la différence.

1.5. lmmobilisations Financières

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors

frais accessoires. Une provision pour dépréciation est le

cas échéant, constituée pour tenir compte de la valeur
probable de négociation à la clôture de l'exercice.

1.6. Evaluation des stocks de fournitures
Les fournitures ont été valorisées selon le dernier coût
d'acquisition connu.

1,7, Evaluation des créances et des dettes
Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur
nominale.

1.8. Dépréciation des créances clients
Les créances ont été dépréciées par voie de provision
pour tenir compte des difficultés de recouvrement
auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. Les

créances clients présentées dans le tableau de

financement, ont été retenues pour leur valeur brute,
conformément aux principes comptables.

1.9. Disponibilités
Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été
évaluées pour leur valeur nominale.

2, Autres informations

2.1 Provisions pour pensions et obligations similaires
Elles sont composées de :

a. La provision pour retraites, calculée selon les

éléments délivrés par la CNIEG, pour 1 606 K€,

b. La provision pour avantages tarifaires, déterminée
selon les consommations des agents et leur
espérance de vie, pour 194 K€ (période postérieure

à l'emploi),
c. La provision pour indemnité de départ en retraite,

calculée selon les accords nationaux en vigueur, pour
97 K€,

d. Et la provision pour médailles du travail, calculée

selon la durée probable de travail restante des

agents pour 47 K€.

Les provisions pour engagements de retraites et
avantages tarifaires ont fait l'objet d'une actualisation
au taux de3.8%, correspondant au taux lboxx Corporate
A10+ au 31 décembre 2022 (Taux des obligations à 10

ans et plus émises par des entreprises notées A et
mieux).

Depuis la réforme de 2005, le fonctionnement du régime
spécial de retraite, mais également des régimes
d'accident du travail - maladies professionnelles, du
régime d'invalidité et de décès, est assuré par la Caisse

Nationale des IEG (CNlEG, organisme de Sécurité sociale

de droit privé, sous la tutelle de l'État).
Compte tenu des modalités de financement mises en

place, des provisions pour engagements de retraite sont
comptabilisées par GASCOGNE ENERGIES SERVICES au

titre des droits non couverts par les régimes de droit
commun (CNAV, AGIRC et ARRCO) auxquels le régime

des IEG est adossé, ou par la Contribution Tarifaire
d'Acheminement prélevée sur les prestations de

transport et de distribution de gaz et d'électricité.
Du fait de ce mécanisme d'adossement, toute évolution
(favorable ou défavorable au personnel) du régime de

droit commun non répercutée au niveau du régime des

lEG, est susceptible de faire varier le montant des

provisions constituées par GASCOGNE ENERGIES

SERVICES au titre de ses engagements.
Les provisions comptabilisées au titre du régime spécial

de retraite correspondent aux droits spécifiques des

agents, soit :

o Les droits spécifiques acquis par les agents à compter
du 1er janvier 2005 pour les activités régulées (les

droits passés étant financés par la Contribution
Tarifaire d'Acheminement) ;

o Les droits spécifiques passés pour l'impact résultant
de la création de 2 échelons complémentaires pour
les activités régulées (droits acquis avant le

0L/01losl.

2.2 Ellectil moyen
L'effectif de GES au 37h212022 est de 22 salariés (1

direction, 13 exploitations, 8 pour les services d'accueil
et administratif).
Cet effectif est complété par 3 intérimaires (1 agent

technique et 2 comptables).

2.3, Engagements hors bilan donnés
Le fonds commercial a été nanti au profit de la Caisse

d'Epargne, en garantie de l'emprunts suivants :

o Emprunt de 5 M€ à l'origine, dont la durée a été
renégociée fin 2016 (22 ans au lieu de 10 ans).

Capital restant dû au 3I/t2/2022:3 332 K€.
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2.4 Crédit-bail
La société GES a 2 véhicules utilitaires en crédit-bail.
L'engagement restant dû au 31172/22 est de 12754.L6
€ HT. Les soldes engagés sont :

- Master Benne : It38.24€ (solde en 2023)

- Master électricité : 1'1-5.92 € (solde en 2025)

2.5 Engagement citerne

Lors de la vente des citernes 1 tonne en avril 2016 avec

effet en novembre 2015 à la société Primagaz, GES a

signé un contrat de prestation avec celui-ci pour une

durée de 7 ans. Dans ce contrat, la société GES est

engagée à verser la somme 90 274 € à Primagaz en cas

de rupture anticipée du contrat et dans le cas ou l'une
ou l'autre des parties ne souhaitent pas renouveler le

contrat en 2O22. Un avenant au contrat a été effectué
en septembre 202I, lors de la cession du site de

Labouheyre. GES a dû racheter les citernes à Primagaz
pour un montant de 15 737.38 €, ce montant va en

déduction des 90 274 € soit un engagement de 74 537 €.

Un avenant de prolongation du contrat a été signé pour

la période du OII U2022 au 3O/06/2023.

2,6 Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant des honoraires du cabinet des commissaires

aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice
2022, au titre du contrôle légal des comptes, est de

16 000 €HT.

3. Faits marquants2022 et début 2023

3.1 Faits marquants de l'exercice 2022

Primeo a cédé ses parts à Soregies courant novembre
2022.

Le Conseil d'Administration du 14106/2022 a acté la

dissociation des fonctions de Présidence du Conseil

d'Administration et de la Direction Générale. Monsieur
Thibault Couëtoux du Tertre a été nommé Directeur
Général, Monsieur Xavier Lagrave demeurant Président

du Conseil d'Administration.

L'année 2022 a vu la crise énergétique s'amplifier, avec

une forte augmentation et volatilité des prix de

l'énergie. L'impact a été principalement orienté sur les

clients grands comptes, en offre de marché.

Afin de limiter l'impact de ces hausses démesurées,

l'Etat a mis en place diverses mesures d'aides

exceptionnelles dont le bouclier tarifaire pour les clients
au tarif réglementé de ventes d'électricité et à partir de

2O23, I'amorTisseur électrique pour les TPE/PME, non

bénéficiaire du bouclier tarifaire.

Parallèlement pour les offres de marchés, Alterna a mis

en place un plan d'action pour inciter à moins

consommer dès l'été 2O22,la baisse de consommation
entrainant de la création de valeur.

L'exercice 2022 est marqué par ;

r la transformation du contrat d'intérim de Madame
Océane Gau en contrat à durée indéterminée au

0u01./2022
r la transformation du contrat d'intérim de Monsieur

Thierry Dufrêche en contrat à durée indéterminée
au O7/06/2o22

r la démission de Monsieur Christophe Poirier au

30/0912022 et l'arrivée de Madame Gaëlle
Mancheron au O2/LU2O22 au poste de Directeur
administratif et financier,

Par ailleurs, un nouvel accord de temps de travail a été

mis en application à compter du mois de mai 2022, ainsi

que la mise en place de titres-restaurant.

3.2 Evénements depuis la clôture de l'exercice

En avril 2023, GES a signé une convention de

reversement avec le Ministère de la Transition
énergétique - Direction Générale de l'Energie et du

Climat, au titre du calcul de la CSPE, permettant
d'abaisser les mensualités à reverser sur l'année 2023.

Début 2023, l'Etat a publié des décrets relatifs à la mise

en place de l'amortisseur électricité. Cette prise en

compte dans les systèmes d'information d'Alterna et
GES ont retardé la facturation du 1"'trimestre.
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GrscoGNE ÉneRGtEs Senvtces

Siège Social : ZAC de Peyres - Route de Bordeaux

40800 Aire-su r-l'Adou r

RAPPORT SPECIAL DU COIIillISSAIRE AUX COi'PTES

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES

Assemblée générale d'approbation des comptes
de I'exercice clos le 31 décembre 2022
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Gascogne Énergies Services
Exercice clos le 31 I 1212022 X)

RAPPORT DU COIIiIISSAIRE AUX COtt'PTES

SUR LES CONVENTIONS REGLETIENTEES

A l'Assemblée Générale de la S.A.E.M.L. Gescocrue Éruenctes Senvlces

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre

rapport sur les conventions réglementées.

ll nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été

données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de

I'intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions

découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur

bien-fondé ni à rechercher I'existence d'autres conventions. ll vous appartient, selon les

termes de l'article R.225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la
conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations

prévues à l'article R. 225-31 du code de commerce relatives à I'exécution, au cours de

I'exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l'assemblée générale.

Nous avons mis en æuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative

à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui

nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.
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Gascogne Énergies Services
Exercice clos le 31 I 1212022 X)

GONVENTIONS OÉIÀ APPROUVEES PAR L'ASSEiiBLEE GENERALE

Nous avons été informés que l'exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par

I'assemblée générale au cours d'exercices antérieurs, s'est poursuivie au cours de I'exercice

écoulé.

GoruverurION AVEC LA COMMUNE D'AIRE.SUR.L'ADOUR SIGNEE tE15IO1I2O19

AVEC EFFET RETROACTIT AU 01IO1I2O19

Personnes concernées : Commune d'Aire-sur-l'Adour, administrateur et actionnaire
de Gascogne Énergies Services.

Nature et objet : Bail relatif aux locaux appartenant à la commune d'Aire-sur-l'Adour
(sis à Aire-Sur-L'Adour 40800, Régie municipale Zac de Peyres) pour une durée de 9
ans soit du 011Q112019 au 3111212028.

Modalités:
- Facturation par la Commune des loyers à la S.A.E.M.L. Gascogne Énergies

Services.
- Le montant facturé est de 43 761€ au titre de I'exercice écoulé.

Avenant signé du 2QlO5l2O22 actant l'autorisation de la sous-location partielle du
local à une tierce personne pour un usage professionnel exclusif et pour une activité
en lien direct avec celle de la S.A.E.M.L. Gascogne Energies Services.

GoruverurroN AVEc u S.A.E.M.L. ENERGTES SERVTcES LANNEMEzAN STGNEE te 1310312020

AVEc EFFEr au 1610312020

Personnes concernées: M. Bernard PLANO, Président de la S.A.E.M.L. Energies
Services Lannemezan et M. Xavier LAGRAVE, Président de la S.A.E.M.L. Gascogne
Énergies Services.

a

a

a

a

a

a

Nature et objet: Mise à disposition de M. Thibault COUETOUX DU TERTRE,
embauché par la S.A.E.M.L. Gascogne Énergies Services, en qualité de Directeur
Adjoint de la S.A.E.M.L. Énergies Services Lannemezan.

Modalités:
- Facturation par la S.A.E.M.L. Gascogne Énergies Services de 50 % des salaires

et frais de déplacement, y compris les éléments statutaires et avantages liés à la
fonction, les congés payés et toutes les charges sociales et fiscales y afférents à
la S.A.E.M.L. Énergies Services Lannemezan.

- Le montant facturé est de 105 708 € HT au titre de l'exercice écoulé.

Avenant signé du 1210412022 actant le changement de fonction de M. Thibault
COUETOUX DU TERTRE au sein de la S.A.E.M.L. Energies Services Lannemezan
en tant que Directeur Général rétroactivement au 0110112022.
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Gascogne Énergies Services
Exercice clos le 31 l'1212022 X)

CONVENTIONS SOUMISES À L'APPROBATION DE L'ASSEIIIBLEE
GENERALE

En application de l'article L. 225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des

conventions suivantes conclues au cours de I'exercice écoulé qui ont fait l'objet d'une

autorisation préalable de votre conseil d'administration.

CoruverurroN AVEc LA sAs Sencres STGNEE L81810112023

AVEC EFFET RETROACTIF AU O1/1112021

a

a

Personnes concernées: M. Xavier LAGRAVE, Président de la S.A.E.M.L.
Gascogne Énergies Services et la SAS Sergies, filiale à lOOo/o de la SA SOREGIES,
administrateur et actionnaire de Gascogne Énergies Services.

Nature et objet: Mise à disposition de locaux et réalisation de prestations de
services logistiques et de prestations de flotte automobile pour tenir compte de la
présence d'un ETP, via un contrat de sous-location d'une durée d'un an
reconductible.

CoruveruloN AVEc u S.A.E.M.L. Enencres SERVTcES LANNEMEZAN srcNEE te 1210412022

AVEc EFFET RETRoAcTIT au O1IO1I2O22

Personnes concernées: M. Xavier LAGRAVE, Président de la S.A.E.M.L.
Gascogne Énergies Services et M. Bernard PLANO, Président de la S.A.E.M.L.
Energies Services Lannemezan.

Nature et objet : Mise à disposition de personnel embauché en qualité
d'lnformaticien par la S.A.E.M.L. Gascogne Énergies Services.

a

a

a Modalités:
- Facturation par la S.A.E.M.L. Gascogne Énergies Services des salaires et toutes

les charges, sociales et fiscales y afférents au prorata du temps accordé à la
S.A.E.M.L. Energies Services Lannemezan.

- Le montant facturé est de 3 796 € HT au titre de l'exercice écoulé.

Fait à Tarbes, le 1210612022
Les Commissaires aux Comptes

Christian
Commissaire aux

BOSC
mptes Associé

Philippe Weiss
Commissaire aux Comptes Associé

EXCO Fiduciaire du Sud Ouest
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Etats Comptables et Fiscaux
31/12/2022

GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
62 rue de Sarron

40800 AIRE SUR L'ADOUR
05 58 71 62 43

Téléphone : 
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Annexe comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
 

 
La présente annexe complète le bilan et le compte de 
résultat avant répartition de l’exercice clos le 31 
décembre 2022.  

 
 
L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période  
du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 
 

1. Règles et méthodes comptables 
 

Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et 
présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect des principes prévus par les articles 120-1 et 
suivants du Plan Comptable Général.  
Les conventions générales comptables ont été 
appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
o Continuité de l’exploitation 
o Permanence des méthodes comptables d’un 

exercice à l’autre 
o Indépendance des exercices 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des 
éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du règlement 2014-03 et 2015-06 de 
l’Autorité des Normes Comptables homologué par 
arrêté ministériel respectivement du 8 septembre 2014 
et du 4 décembre 2015 relatif au Plan Comptable 
Général. 
 
1.1. Fonds commercial 
La valeur du fonds commercial a été déterminée lors de 
l’apport partiel d’actif réalisé en 2009 sur la base de la 

moyenne arithmétique de quatre agrégats calculés à 
partir de données historiques ou prévisionnelles. 
La valeur de ces éléments, concourant au maintien et au 
développement du potentiel d’activités s’apprécie sur le 
long terme et a été maintenue à 2,8 M€. 

                  
1.2. Autres immobilisations incorporelles 
Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles 
immobilisées ont été évalués à leur coût d’acquisition, 
mais à l’exclusion des frais engagés pour leur 
acquisition. 
 
1.3. Evaluation des immobilisations corporelles 
La valeur brute des éléments corporels de l’actif 
immobilisé correspond à la valeur d’entrée des biens 
dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à 
la mise en état d’utilisation de ces biens, mais à 
l’exclusion des frais engagés pour leur acquisition.  
La production immobilisée est enregistrée au coût de 
production déterminé par l’addition du coût 
d’acquisition des matières consommées, des charges 
directes de production (main d’œuvre et sous-traitance) 
et des charges indirectes de production dans la mesure 
où elles peuvent être raisonnablement rattachées à la 
production. 
 
1.4. Evaluation des amortissements 
La méthode appliquée est linéaire, et les durées 
d’amortissement retenues sont les suivantes : 
o Logiciels    5 ans 
o Constructions   30 à 50 ans 
o Agencement et aménagement  20 à 40 ans 
o Installations techniques  20 à 50 ans 
o Matériel et outillage   8 ans 
o Matériel de transport   5 ans 
o Matériel informatique  5 ans 
o Mobilier    10 ans 
 

Les éléments non amortissables de l’actif immobilisé 
sont inscrits pour leur valeur brute constituée par le coût 
d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur 
d’inventaire est inférieure à la valeur brute, une 
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provision pour dépréciation est constituée du montant 
de la différence. 
    
1.5. Immobilisations Financières 
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors 
frais accessoires. Une provision pour dépréciation est le 
cas échéant, constituée pour tenir compte de la valeur 
probable de négociation à la clôture de l’exercice. 
    
 
1.6. Evaluation des stocks de fournitures 
Les fournitures ont été valorisées selon le dernier coût 
d’acquisition connu. 
 
1.7. Evaluation des créances et des dettes 
Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur 
nominale. 
 
1.8. Dépréciation des créances clients 
Les créances ont été dépréciées par voie de provision 
pour tenir compte des difficultés de recouvrement 
auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu. Les 
créances clients présentées dans le tableau de 
financement, ont été retenues pour leur valeur brute, 
conformément aux principes comptables. 
 
1.9. Disponibilités 
Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été 
évaluées pour leur valeur nominale. 

 
 

2. Autres informations 
 

2.1 Provisions pour pensions et obligations similaires 
Elles sont composées de : 
a. La provision pour retraites, calculée selon les 

éléments délivrés par la CNIEG, pour 1 606 K€, 
b. La provision pour avantages tarifaires, déterminée 

selon les consommations des agents et leur 
espérance de vie, pour 194 K€ (période postérieure 
à l’emploi), 

c. La provision pour indemnité de départ en retraite, 
calculée selon les accords nationaux en vigueur, pour 
97 K€, 

d. Et la provision pour médailles du travail, calculée 
selon la durée probable de travail restante des 
agents pour 47 K€. 

Les provisions pour engagements de retraites et 
avantages tarifaires ont fait l’objet d’une actualisation 
au taux de 3.8%, correspondant au taux Iboxx Corporate 
A10+ au 31 décembre 2022 (taux des obligations à 10 
ans et plus émises par des entreprises notées A et 
mieux). 
 
 
 

 
 
Depuis la réforme de 2005, le fonctionnement du régime 
spécial de retraite, mais également des régimes 
d’accident du travail – maladies professionnelles, du 
régime d’invalidité et de décès, est assuré par la Caisse 
Nationale des IEG (CNIEG, organisme de Sécurité sociale 
de droit privé, sous la tutelle de l’État). 
Compte tenu des modalités de financement mises en 
place, des provisions pour engagements de retraite sont 
comptabilisées par GASCOGNE ENERGIES SERVICES au 
titre des droits non couverts par les régimes de droit 
commun (CNAV, AGIRC et ARRCO) auxquels le régime 
des IEG est adossé, ou par la Contribution Tarifaire 
d’Acheminement prélevée sur les prestations de 
transport et de distribution de gaz et d’électricité. 
Du fait de ce mécanisme d’adossement, toute évolution 
(favorable ou défavorable au personnel) du régime de 
droit commun non répercutée au niveau du régime des 
IEG, est susceptible de faire varier le montant des 
provisions constituées par GASCOGNE ENERGIES 
SERVICES au titre de ses engagements. 
Les provisions comptabilisées au titre du régime spécial 
de retraite correspondent aux droits spécifiques des 
agents, soit : 
o Les droits spécifiques acquis par les agents à compter 

du 1er janvier 2005 pour les activités régulées (les 
droits passés étant financés par la Contribution 
Tarifaire d’Acheminement) ; 

o Les droits spécifiques passés pour l’impact résultant 
de la création de 2 échelons complémentaires pour 
les activités régulées (droits acquis avant le 
01/01/05). 

 
2.2 Effectif moyen 
L’effectif de GES au 31/12/2022 est de 22 salariés (1 
direction, 13 exploitations, 8 pour les services d’accueil 
et administratif). 
Cet effectif est complété par 3 intérimaires (1 agent 
technique et 2 comptables). 
 
2.3. Engagements hors bilan donnés  
Le fonds commercial a été nanti au profit de la Caisse 
d’Epargne, en garantie de l’emprunts suivants : 
o Emprunt de 5 M€ à l’origine, dont la durée a été 

renégociée fin 2016 (22 ans au lieu de 10 ans). 
Capital restant dû au 31/12/2022 : 3 332 K€. 
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2.4 Crédit-bail  
La société GES a 2 véhicules utilitaires en crédit-bail. 
L’engagement restant dû au 31/12/22 est de 12 754.16 
€ HT. Les soldes engagés sont :   

- Master Benne   :    1 138.24 € (solde en 2023) 
- Master électricité : 11 615.92 € (solde en 2025) 

 

2.5 Engagement citerne  

Lors de la vente des citernes 1 tonne en avril 2016 avec 
effet en novembre 2015 à la société Primagaz, GES a 
signé un contrat de prestation avec celui-ci pour une 
durée de 7 ans. Dans ce contrat, la société GES est 
engagée à verser la somme 90 274 € à Primagaz en cas 
de rupture anticipée du contrat et dans le cas ou l’une 
ou l’autre des parties ne souhaitent pas renouveler le 
contrat en 2022. Un avenant au contrat a été effectué 
en septembre 2021, lors de la cession du site de 
Labouheyre. GES a dû racheter les citernes à Primagaz 
pour un montant de 15 737.38 €, ce montant va en 
déduction des 90 274 € soit un engagement de 74 537 €. 
Un avenant de prolongation du contrat a été signé pour 
la période du 01/1/2022 au 30/06/2023. 
 

2.6 Honoraires des commissaires aux comptes  

Le montant des honoraires du cabinet des commissaires 
aux comptes figurant au compte de résultat de l’exercice 
2022, au titre du contrôle légal des comptes, est de 
16 000 €HT. 
 
 
 

3. Faits marquants 2022 et début 2023 
 
3.1 Faits marquants de l’exercice 2022   

 
Primeo a cédé ses parts à Soregies courant novembre 
2022. 
 
Le Conseil d’Administration du 14/06/2022 a acté la 
dissociation des fonctions de Présidence du Conseil 
d’Administration et de la Direction Générale.  Monsieur 
Thibault Couëtoux du Tertre a été nommé Directeur 
Général, Monsieur Xavier Lagrave demeurant Président 
du Conseil d’Administration. 
 
L’année 2022 a vu la crise énergétique s’amplifier, avec 
une forte augmentation et volatilité des prix de 
l’énergie. L’impact a été principalement orienté sur les 
clients grands comptes, en offre de marché.  
Afin de limiter l’impact de ces hausses démesurées, 
l’Etat a mis en place diverses mesures d’aides 
exceptionnelles dont le bouclier tarifaire pour les clients 
au tarif réglementé de ventes d’électricité et à partir de 
2023, l’amortisseur électrique pour les TPE/PME, non 
bénéficiaire du bouclier tarifaire. 
 
 

Parallèlement pour les offres de marchés, Alterna a mis 
en place un plan d’action pour inciter à moins 
consommer dès l’été 2022, la baisse de consommation 
entrainant de la création de valeur.  
 
 
L’exercice 2022 est marqué par : 

• la transformation du contrat d’intérim de Madame 
Océane Gau en contrat à durée indéterminée au 
01/01/2022 

• la transformation du contrat d’intérim de Monsieur 
Thierry Dufrêche en contrat à durée indéterminée 
au 01/06/2022 

• la démission de Monsieur Christophe Poirier au 
30/09/2022 et l’arrivée de Madame Gaëlle 
Mancheron au 02/11/2022 au poste de Directeur 
administratif et financier,  

 

Par ailleurs, un nouvel accord de temps de travail a été 

mis en application à compter du mois de mai 2022, ainsi 

que la mise en place de titres-restaurant.   

 
 
3.2 Evénements depuis la clôture de l’exercice  

En avril 2023, GES a signé une convention de 
reversement avec le Ministère de la Transition 
énergétique – Direction Générale de l’Energie et du 
Climat, au titre du calcul de la CSPE, permettant 
d’abaisser les mensualités à reverser sur l’année 2023. 
 
Début 2023, l’Etat a publié des décrets relatifs à la mise 
en place de l’amortisseur électricité. Cette prise en 
compte dans les systèmes d’information d’Alterna et 
GES ont retardé la facturation du 1er trimestre. 
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Bilan Actif

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais de développement

Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Concession, brevets et droits similaires

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriel
Autres immobilisations corporelles

Avances et acomptes

RUBRIQUES

CAPITAL SOUSCRIT NON APPELÉ

219 268 172 506 46 761
2 800 000 2 800 000

3 019 268 2 846 761

159 800
1 333 319 640 191 693 128

22 822 621 8 765 534 14 057 087
376 938 328 003 48 935

64 976 64 976

24 757 654 9 733 728 15 023 926

Immobilisations en cours

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mise en équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

201 395 48 087 153 308

1 860 1 860

203 255 48 087 155 168

ACTIF IMMOBILISÉ

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières et approvisionnement
Stocks d'en-cours de production de biens
Stocks d'en-cours production de services
Stocks produits intermédiaires et finis
Stocks de marchandises

CRÉANCES
Avances, acomptes versés sur commandes
Créances clients et comptes rattachés
Autres créances
Capital souscrit et appelé, non versé

DISPONIBILITÉS ET DIVERS
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance

ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL

Frais d'émission d'emprunts à étaler
Primes remboursement des obligations
Écarts de conversion actif

27 980 177 9 954 321 18 025 856

506 873 506 873

506 873 506 873

3 148 330
275 836 275 836

314 196 2 834 135

3 109 971

8 871 8 871
2 021 255

43 611
2 021 255

43 611

6 004 776 314 196 5 690 580

33 984 953 10 268 517 23 716 436

314 1963 424 167

172 506

159 800

2 073 736 2 073 736

BRUT Amortissements
Net (N)

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL stocks et en-cours  :

TOTAL créances  :

TOTAL disponibilités et divers  :

81 333
2 800 000

2 881 333

159 800
723 192

14 193 847
67 819

7 682

15 152 340

153 308

1 860

155 168

18 188 842

433 629

433 629

1 560 981
4 136 962

5 697 943

8 870
765 602

38 888

6 944 932

25 133 774

813 360

Net (N-1)

Page 6

31/12/2022 31/12/2021

GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES

Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
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SITUATION NETTE

Écarts de réévaluation                         dont écart d'équivalence

Réserves réglementées
Autres réserves

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Réserve légale

Capital social ou individuel                                       dont versé

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

Produits des émissions de titres participatifs

RUBRIQUES

37 981 37 981

721 644 721 644
(216 095)

140 825

10 917 924 10 792 945

Avances conditionnées 3 548 240 3 652 389

3 548 240 3 652 389

1 943 824 2 355 506

2 113 824 2 525 506

DETTES FINANCIÈRES

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales

Autres dettes
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

TOTAL GÉNÉRAL

Ecarts de conversion passif

1 885 617 2 944 615

3 336 766 3 518 347

1 020 371 1 622 694

4 605 4033 769 015

863 027 38 094

8 162 9357 136 448

30 668 39 184

23 716 436 25 133 774

(75 270)
124 980

Report à nouveau
Résultat de l'exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

CAPITAUX PROPRES

10 108 590 10 108 590

AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

170 000 170 000

Emprunts et dettes financières divers

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS

DETTES DIVERSES

3 336 766 3 518 347

DETTES

Réserves statutaires ou contractuelles

10 917 924 10 792 945

Bilan Passif
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Net (N)
31/12/2022

Net (N-1)
31/12/2021

TOTAL situation nette  :

TOTAL dettes financières  :

TOTAL dettes diverses  :

Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€
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Production vendue de biens
Production vendue de services

Production stockée
Production immobilisée

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges

8 770 070 8 574 171
435 557 270 276

9 205 628 8 844 447

376 792 243 477

1 775 1 507 742

534 277 74 919

Subventions d'exploitation

Autres produits

Autres achats et charges externes

Achats de marchandises [et droits de douane]
Variation de stock de marchandises
Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stock [matières premières et approvisionnements]

10 120 902 10 671 070

341 152 149 280
(73 244) (153 741)

7 356 867 7 567 344

7 624 776 7 562 883

RUBRIQUES Export

Ventes de marchandises

Chiffres d'affaires nets

8 770 070
435 557

9 205 628

France

PRODUITS D'EXPLOITATION

486

CHARGES EXTERNES

Dotations aux provisions sur immobilisations
Dotations aux amortissements sur immobilisations

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS

DOTATIONS D'EXPLOITATION

AUTRES CHARGES D'EXPLOITATION

Dotations aux provisions sur actif circulant
Dotations aux provisions pour risques et charges

479 724 478 739

113 305 87 931

9 129 375 229

CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

89 939 103 446

602 158 941 900

195 065 486 117

CHARGES DE PERSONNEL
Salaires et traitements
Charges sociales

1 059 891 1 016 569
426 184 437 719

1 486 075 1 454 288

2 430

122 889 122 436

9 925 837 10 184 953

GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Compte de Résultat (Première Partie)

31/12/2022 31/12/2021
Net (N) Net (N-1)

TOTAL charges externes  :

TOTAL charges de personnel  :

TOTAL dotations d'exploitation  :

Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€
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Bénéfice attribué ou perte transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré

195 065 486 117

19 310

Différences négatives de change

Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées

2 659

21 969

48 087

96 325 102 380

RUBRIQUES

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

RÉSULTAT FINANCIER

Produits exceptionnels sur opérations en capital
Produits exceptionnels sur opérations de gestion

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Reprises sur provisions et transferts de charges

31 293 1 938

31 293 1 938

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

Reprises sur provisions et transferts de charges

Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés

PRODUITS FINANCIERS

CHARGES FINANCIÈRES

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

96 325 150 468

(74 356) (150 468)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

BÉNÉFICE OU PERTE

27 022 21 861
49 691

27 022 71 552

4 271 (69 613)

Impôts sur les bénéfices
Participation des salariés aux résultats de l'entreprise

125 212

10 174 164 10 673 009
10 049 184 10 532 184

124 980 140 825

GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Compte de Résultat (Seconde Partie)

Net (N)
31/12/2022

Net (N-1)
31/12/2021

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS 120 709 335 650

Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement

IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains
Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

RUBRIQUES Réévaluations
légales

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui

Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

321 530 27 980 177

27 880 819 420 888

Diminutions
par virement

Valeur brute
fin d'exercice

Diminutions par
cessions mises

hors service

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

159 800

RUBRIQUES
Acquisitions

apports, création
virements

Augmentations
par réévaluation

Valeur brute
début exercice

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

3 224 804 1 900

24 452 760 418 988

207 437 3 019 268

207 437 3 019 268

1 038 651
255 943

38 726

32 878
236 200

114 093 107 860

114 093 24 757 654

3 224 804 1 900

159 800
1 038 651

255 943
1 77736 949

352 21822 470 403
32 878

7 140229 060
559221 394

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

7 682 57 294

Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

64 976

Participations mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immo. financières

203 255

1 860

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES
Participations évaluées par mises en équivalence
Autres participations
Autres titres immobilisés
Prêts et autres immobilisations financières

201 395

203 255

1 860

Install. techn., matériel et out. industriels 22 822 621

Immobilisations
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations financières  :

201 395

Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'étab. et de développement.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Constructions sur sol propre

Constructions installations générales

Inst. générales, agencements et divers

Mat. de bureau, informatique et mobil.

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant
fin exercice

Matériel de transport

TOTAL GÉNÉRAL

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement et de développement

Terrains
Constructions sur sol propre
Constructions sur sol d'autrui
Constructions installations générales

TOTAL GÉNÉRAL

479 724 321 530 8 005 744

479 724

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

7 847 549

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

Augmentations
dotations

Autres immobilisations incorporelles

Constructions sur sol d'autrui

Emballages récupérables et divers

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Amortissements
exceptionnels

Amortissements
dégressifs

VENTILATIONS DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE

Amortissements
linéaires

Autres immobilisations incorporelles

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Installations techniques et outillage industriel
Installations générales, agencements et divers
Matériel de transport
Matériel de bureau, informatique et mobilier
Emballages récupérables et divers

36 472

443 253

36 472 207 437 172 506343 471

447 467 22 248 469 715
151 484 6 602 158 086

9 399 2 991 12 390

19 291 2 856 22 147
194 649 14 363 209 012
201 573 9 363 114 093 96 843

7 504 078 443 253 114 093 7 833 238

36 472

22 248
6 602
2 991

384 829
2 856

14 363
9 363

343 471 36 472 207 437 172 506

Terrains

Installations techn. et outillage industriel 384 829 6 865 0446 480 215

Page 11

Amortissements
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES

TOTAL immobilisations incorporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations corporelles  :

TOTAL immobilisations incorporelles  :

Frais d'acquisition de titres de participations

Période du 01/01/22 au 31/12/22
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Provisions pour investissement

RUBRIQUES Montant
fin exercice

PROVISIONS RÉGLEMENTÉES

Montant
début exercice

Diminutions
reprises

Augmentations
dotations

Provisions pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires
Dont majorations exceptionnelles de 30%
Provisions pour prêts d'installation
Autres provisions réglementées

Prov. pour garant. données aux clients
170 000

PROV. POUR RISQUES ET CHARGES 9 129 420 811 2 113 8242 525 506

170 000

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour litiges

Provisions pour amendes et pénalités
Provisions pour pertes de change
Prov. pour pensions et obligat. simil.

Prov. pour renouvellement des immo.

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer
Autres prov. pour risques et charges

9 129 420 811 1 943 8242 355 506
Provisions pour impôts

Provisions pour gros entretien et
grandes révisions

Prov. sur immobilisations corporelles

PROVISIONS POUR DÉPRÉCIATION 113 305 109 737 362 283358 715

Prov. sur immo. titres mis en équival.

Prov. sur immobilisations incorporelles

Prov. sur immo. titres de participation
Prov. sur autres immo. financières
Provisions sur stocks et en cours

Autres provisions pour dépréciation

48 08748 087

Provisions sur comptes clients 113 305 109 737 314 196310 628

TOTAL GÉNÉRAL 122 434 530 548 2 476 1062 884 220

Provisions Inscrites au Bilan
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Période du 01/01/22 au 31/12/22
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€
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DE L'ACTIF IMMOBILISÉ
Créances rattachées à des participations

DE L'ACTIF CIRCULANT

Autres créances clients

Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux

État - Taxe sur la valeur ajoutée

ÉTAT DES CRÉANCES
A plus
d'1 an

État - Impôts sur les bénéfices

TOTAL GÉNÉRAL 3 469 638 3 164 146 305 492

A 1 an
au plus

Montant
brut

Prêts

Créance représent. de titres prêtés ou remis en garantie

État - Autres impôts, taxes et versements assimilés

303 632 303 632

1 860 1 860

2 844 699 2 844 699

2 2
0 0

120 000 120 000
24 212 24 212
18 734 18 734

3 424 167 3 120 535 303 632

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

État - Divers
Groupe et associés
Débiteurs divers

1 860 1 860

102 659 102 659
10 229 10 229

Emprunts obligataires convertibles

ÉTAT DES DETTES
A plus

de 5 ans

TOTAL GÉNÉRAL 3 930 267 694 946 2 475 903

A 1 an
au plus

Montant
brut

Auprès des établissements de crédit :
- à 1 an maximum à l'origine

A plus d'1 an
et 5 ans au plus

Autres emprunts obligataires

- à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières divers
Fournisseurs et comptes rattachés
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Obligations cautionnées
Autres impôts, taxes et assimilés
Dettes sur immo. et comptes rattachés
Groupe et associés
Autres dettes
Dette représentat. de titres empruntés
Produits constatés d'avance

161 252 694 946 2 475 9033 336 766

1 885 6171 885 617
250 050250 050
166 594166 594

328 466328 466

275 261275 261

863 027863 027

7 105 780

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 43 611 43 611

État des Échéances des Créances et Dettes
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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TOTAL de l'actif immobilisé  :

TOTAL de l'actif circulant  :

Période du 01/01/22 au 31/12/22
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MONTANT DES CHARGES À PAYER INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN

Emprunts obligataires convertibles

Montant

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

TOTAL 1 297 596

Emprunts et dettes financières divers
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Disponibilités, charges à payer
Autres dettes

4 665

929 797
349 865

13 269

Page 14

Charges à Payer
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Créances clients et comptes rattachés

Créances rattachées à des participations

État

MONTANT DES PRODUITS À RECEVOIR
INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN Montant

Immobilisations financières

TOTAL 1 785 684

Autres immobilisations financières

Créances

Personnel
Organismes sociaux

Divers, produits à recevoir
Autres créances

1 777 751

7 933

Valeurs Mobilières de Placement

Disponibilités

Produits à Recevoir
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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RUBRIQUES

Charges ou produits d'exploitation

Charges Produits

Charges ou produits financiers

Charges ou produits exceptionnels

43 611

TOTAL 43 611

Page 16

Charges et Produits Constatés d'Avance
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PRODUITS EXCEPTIONNELS Montant

7720003 802

77200027 491

Imputé
au compte

TOTAL 31 293

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Régularisation CVAE 2021

Montant

Convention dotation aux Fond de solidarité Logement 6715005 000

67200022 022

Imputé
au compte

TOTAL 27 022

Régularisation IS 2021

Régularisation prov charges CCAS 2015

Détail des Produits Exceptionnels et Charges Exceptionnelles
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Période du 01/01/22 au 31/12/22
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€
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Etats de gestion
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CHIFFRE D'AFFAIRES NET

Subventions d'exploitation
Reprises sur amortissements, prov. et transf. de charges

Ventes de marchandises

Production stockée et immobilisée

Autres produits

Achat de marchandises
Variation de stock de marchandises
Achats de matières premières et approvisionnement

Autres achats et charges externes

RUBRIQUES Variation

435 557 270 276 165 281
9 205 628 361 181

376 792 243 477 133 315
1 775 1 507 742 (1 505 967)

534 277 74 919 459 358
2 430 1 945

341 152 149 280 191 872
(73 244) (153 741) 80 498

7 356 867 7 567 344 (210 477)
122 889 122 436 453

Variation de stock de matières premières

CHARGES D'EXPLOITATION

BÉNÉFICE ATTRIBUÉ ou PERTE TRANSFÉRÉE

Produits financiers de participation
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions et transferts de charges
Différences positives de change

Dotations financières aux amortissements et provisions

195 065 486 117 (291 053)

19 310
2 659 2 659

19 310

96 325 102 380 (6 056)

(48 087)48 087

96 325 150 468 (54 143)

8 844 447

486

31/12/2022

8 770 070 8 574 171 195 900Production vendue de biens
Production vendue de services

PRODUITS D'EXPLOITATION 10 120 902 10 671 070 (550 168)

Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires, traitements et charges sociales
Dotations pour dépréciation
Dotations aux provisions pour risques et charges
Autres charges

1 486 075 1 454 288 31 788
593 029 566 670 26 359

9 129 375 229 (366 100)
89 939 103 446 (13 507)

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

PERTE SUPPORTÉE ou BÉNÉFICE TRANSFÉRÉ

Prod. nets sur cessions valeurs mobilières de placement

PRODUITS FINANCIERS 21 969 21 969

Intérêts et charges assimilés
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions valeurs mobil. de placement

CHARGES FINANCIÈRES

(74 356) (150 468) 76 111RÉSULTAT FINANCIERS

31 293 29 3551 938

31 293 1 938 29 355

Produits exceptionnels
Reprises sur provisions et transferts

PRODUITS EXCEPTIONNELS

27 022 (44 530)71 552

27 022 71 552 (44 530)

Charges exceptionnelles
Dotations aux amortissements et provisions

CHARGES EXCEPTIONNELLES

4 271 (69 613) 73 884RÉSULTAT EXCEPTIONNEL

125 212 (125 212)

124 980 140 825 (15 845)

Participation des salariés
Impôt sur les bénéfices

RÉSULTAT (Bénéfice ou Perte)

31/12/2021

GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Compte de Résultat Comparatif

9 925 837 10 184 953 (259 116)

Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€

Edition du
Devise d'édition

©
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RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS 120 709 1,3112 335 650 3,795

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 4 271 0,0464 (69 613) -0,7871

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 124 980 1,3576 140 825 1,5922

Production vendue

+ Production immobilisée

+ Production stockée

Ventes de marchandises

- Déstockage de production

RUBRIQUES
31/12/2021% %

-Coût d'achat des marchandises

MARGE COMMERCIALE

31/12/2022

PRODUCTION DE L'EXERCICE

CHIFFRE D'AFFAIRES

9 205 628 100,00 8 844 447 100,00

376 792 4,0931

9 582 420 104,0931

- Consommation en provenance des tiers

VALEUR AJOUTÉE

+ Subventions d'exploitation
- Impôts et taxes
- Charges de personnel

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION

+ Reprises et transferts de charges

- Autres charges

+ Autres produits
- Dotations aux amortissements et provisions

RÉSULTAT D'EXPLOITATION

+ Quote part opérations en commun

- Charges financières

+ Produits financiers
- Quote part opérations en commun

Produits exceptionnels
- Charges exceptionnelles

- Participation des salariés
- Impôt sur les bénéfices

Produits de cession d'éléments d'actif
- Valeur comptable éléments cédés

PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSIONS

243 477 2,7529

9 087 924 102,7529

9 205 628 100,00 8 844 447 100,00

7 624 776 82,8273 7 562 883 85,51

1 957 644 21,2657 1 525 040 17,2429

1 775 0,0193 1 507 742 17,0473
122 889 1,3349 122 436 1,3843

1 486 075 16,1431 1 454 288 16,4429

350 455 3,807 1 456 059 16,463

534 277 5,8038 74 919 0,8471
2 430 0,0264 486 0,0055

602 158 6,5412 941 900 10,6496
89 939 0,977 103 446 1,1696

195 065 2,119 486 117 5,4963

21 969 0,2386

96 325 1,0464 150 468 1,7013

31 293 0,3399 1 938 0,0219
27 022 0,2935 71 552 0,809

125 212 1,4157

49 691 0,5618

(49 691) -0,5618

Net (N) Net (N-1)

GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Soldes Intermédiaires de Gestion Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€

Edition du
Devise d'édition
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+ Transfert de charges d'exploitation
+ Autres produits d'exploitation
- Autres charges d'exploitation

RUBRIQUES

EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION

2 430 486 1 945
89 939 103 446 (13 507)

21 969 21 969

CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT

350 455 1 456 059 (1 105 604)

192 861 1 105 584 (912 723)

31/12/2022 31/12/2021

+ Quote part de résultat sur opérations en commun
+ Produits financiers
- Charges financières
+ Produits exceptionnels
- Charges exceptionnelles
- Participation des salariés
- Impôts sur les bénéfices

96 325 102 380 (6 056)
31 293 1 938 29 355
27 022 21 861 5 161

125 212 (125 212)

Variation

GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Capacité d'Autofinancement
Période du 01/01/22 au 31/12/22

09/06/23
€

Edition du
Devise d'édition

©
 S

ag
e

979



Écart de réévaluation

Primes liées au capital social

Réserves

Capital social

721 644

(75 270)

140 825 124 980

Report à nouveau

TOTAL

10 108 590

37 981

Tableau de variation des capitaux propres
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Solde Initial

Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€

Edition du
Devise d'édition
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Réserve légale

Réserves indisponibles

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Ecart d'équivalence

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Augmentation Diminution Solde Final

(216 095) 140 825

140 825 124 980

721 644

10 108 590

37 981

10 792 945 265 804 140 825 10 917 924
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301 - Actions ou parts sociales composant le capital soc. au début de l'exercice

Nombre

2 - Actions ou parts sociales émises pendant l'exercice

3 - Actions ou parts sociales remboursées pendant l'exercice

4 - Actions ou parts sociales composant le capital social en fin d'exercice 30

Valeur
nominale

CATEGORIES  DE TITRES

336953

336953

Composition du Capital Social
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€

Edition du
Devise d'édition
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10 108 590
Capital social en fin d'exercice

Capital social

EXERCICES
31/12/201831/12/201931/12/202031/12/202131/12/2022

NATURES DES INDICATIONS

Nombre des actions :
-ordinaires existantes
-à dividende prioritaire existantes (sans droit de vote)

Nombre maximal d'actions futures à créer :
-par conversion d'obligations
-par exercice de droits de souscription

10 108 59010 108 59010 108 59010 108 590

Opérations et résultats de l'exercice
Chiffres d'affaires hors taxes

Résultat avant impôts, participation des salariés
et dotations aux amortissements et provisions

Impôts sur les bénéfices

Participation des salariés due au titre de l'exercice

Résultat après impôts, participation des salariés,
et dotations aux amortissements et provisions

Résultat distribué

Résultat par action
Résultat après impôts, participation des salariés, mais
avant dotations aux amortissements et provisions

Résultat après impôts, participation des salariés, et 
dotations aux amortissements et provisions

Dividende attribué à chaque action

Effectif
Effectif moyen des salariés employés durant l'exercice

Montant de la masse salariale de l'exercice

Montant des sommes versées au titre des avantages
sociaux (Sécurité sociale, oeuvres sociales...)

336953336953336953336953336953

9 330 3747 524 0627 195 8968 844 4479 205 628

1 400 2401 273 401788 5951 185 990196 590

205 075200 719179 288125 212

505 346603 426(216 095)140 825124 980

43231

22(1)00

2323222121,5

1 313 1371 082 6321 023 5891 016 5691 059 891

786 995620 577503 970477 546462 139

Résultats et autres éléments significatifs des 5 derniers exercices
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€

Edition du
Devise d'édition
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A. RENSEIGNEMENTS DÉTAILLÉS CONC.
LES FILIALES ET PARTICIPATIONS

1. filiales (Plus de 50% du capital détenu)

FILIALES ET PARTICIPATIONS

Dividendes
encaissés par

société au
cours exercice

Quote-part du
capital détenue
en pourcentage

Capital

2. participations (10 à 50% du capital détenu)

SUD OUEST ENERGI

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONC.
LES AUTRES FILIALES ET PARTICIPAT°

1. filiales non reprises en A:

- étrangères

- françaises

2. participations non reprises en A:

ALTERNA ENERGIES

- étrangères

- françaises

4 40025400 000

3 654 1000,37719 966

Liste des Filiales et Participations
GES - GASCOGNE ENERGIES SERVICES
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Période du 01/01/22 au 31/12/22
09/06/23
€

Edition du
Devise d'édition

Réserves et
RAN avant

affecta° resultat

Valeurs
comptables

titres détenus
Brute

Valeurs
comptables

titres détenus
Nette

Prêts & avances
consentis par 
la société non
remboursés

Chiffre
d'affaires HT
du dernier

exercice écoulé

Résultat
du dernier

exercice clos

100 000

101 395

100 000

53 308

100 000 1 161 500

336 230 700 19 295

Montant des
cautions et avals

donnés par
la société
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GASCOGNE ENERGIE SERVICES – « GES » 
Société anonyme d’économie mixte à Conseil d'administration 

au capital de 10 108 590 euros 
Siège social : Régie Municipale Zac de Peyres – 40800 AIRE-SUR-L’ADOUR 

494 306 145 RCS MONT-DE-MARSAN 
 
 

 
PROCES-VERBAL DE 

 L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 27 JUIN 2023 - 17h00 

 
 
 
Le vingt-sept juin deux mille vingt-trois, à dix-sept heures, 
 
Les actionnaires de la Société GASCOGNE ENERGIE SERVICES – « GES » se sont réunis en 
assemblée générale ordinaire annuelle, à l’Hôtel de Ville d’Aire-sur-Adour sis Place de l'Hôtel de Ville 
- 40800 Aire-sur-l'Adour, sur convocation faite par le Conseil d'administration. 
 
Chaque actionnaire a été convoqué par lettre recommandée en date du 09 juin 2023. 
 
Monsieur Xavier LAGRAVE, préside la séance en sa qualité de Président du Conseil d'administration. 
 
Maître Caroline MAREK, Avocat, assure le secrétariat de l'assemblée. 
 
Le Commissaire aux Comptes (EXCO), régulièrement convoqué, est présent, dûment représenté par 
Monsieur Philippe WEISS accompagné de Monsieur Romain DASSAT. 
Participe également à l'assemblée Monsieur Thibault COUETOUX DU TERTRE, Directeur Général et 
Madame Gaelle MANCHERON, Directrice Administratif et Financier. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l'Assemblée en entrant 
en séance à laquelle sont annexés les pouvoirs des actionnaires représentés. La feuille de présence, 
certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de constater que les actionnaires présent 
ou représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 300 793 actions sur 336 953, soit au moins 
le quart des actions ayant droit de vote. Etant précisé qu’il n’y a eu aucune demande de vote par 
correspondance. 
 
Le Président constate que l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, régulièrement constituée, peut 
valablement délibérer. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des actionnaires : 
-  la feuille de présence à l'assemblée ; 
- les pouvoirs des actionnaires représentés par des Mandataires ; 
- les copies des lettres de convocation adressées aux actionnaires et au Commissaire aux comptes et les 
récépissés postaux d’envoi recommandés ; 
-  le rapport du Conseil d’administration ; 
-  les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 contenant inventaire de l’actif et du passif 
de la Société ; 
-  le rapport général du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice ; 
-  le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions réglementées visées par l’article 
L.225-38 du Code de commerce ; 
-  le texte des résolutions proposées à l'assemblée. 
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Puis, le Président déclare que tous les documents et renseignements prévus par la loi et les règlements, 
devant être communiqués aux actionnaires, ont été tenus à leur disposition, au siège social, à compter 
de la convocation de l'assemblée. L'assemblée lui donne acte de ces déclarations. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
-  Rapport de gestion du Conseil d'administration contenant Rapport sur le Gouvernement d’entreprise; 
-  Rapport général du Commissaire aux comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ; 
-  Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article L 225-38 et 
suivants du Code de commerce - Approbation de ces conventions ; 
-  Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus aux 
administrateurs ; 
-  Affectation du résultat ; 
-  Examen de la situation des mandats ; 
- Pouvoirs ; 
- Questions diverses ; 
 
Le Président, après avoir présenté l’ordre du jour, donne ensuite lecture du Rapport du Conseil 
d’administration, contenant les informations sur l’activité de la Société ainsi que sur le gouvernement 
d’entreprise. Un support de présentation de l’activité est remis à chaque actionnaire et amplement 
présenté par la Direction de la Société, tels, SIG, Chiffre d’affaires, Marges brutes, CSPE, Charges de 
personnel, Résultats d’exploitation et exceptionnel, Données bilancielles, Trésorerie, Capitaux propres, 
Provisions et actualisation, Emprunt et taux d’endettement, Participation, Avances en comptes courants, 
 
Suivants demandes de Monsieur CABE, Actionnaire, des précisions sont apportées sur l’activité de 
vente de gaz, ainsi que la valorisation de l’achat de la production  d’électricité, de la modification du 
schéma de commercialisation (bascule de la facturation via Alterna sur GES), de la modification 
conjoncturelle du CA (baisse de la consommation des sécheurs de maïs), de la modification structurelle 
de l’activité (multiplication des demandes de résiliation des contrats de fourniture de gaz, recours 
pompes à chaleur, accidents). 
 
Un focus particulier est porté sur la compensation financière de l’Etat (CSPE), la problématique 
d’application d’une méthode de calcul forfaitaire par l’ancien service de comptabilité depuis 2018 et in 
fine, l’excédent de provision de produits, accentué fin 2021 par la crise énergétique (volatilité des prix). 
. 
Des échanges interviennent entre la Direction générale, le nouveau service comptable et Messieurs 
CABE et RENARD. Toutes précisions sont apportées à la bonne compréhension de cette problématique 
et notamment, au regard de la complexité de la méthode de calcul (prévisionnel de production, 
simulation comparative aux autres producteurs, reprise de calcul au réel), des difficultés rencontrées 
avec l’ancien service comptable, ainsi que de la décorrélation des impacts comptabilité/trésorerie. 
Intervient également le Commissaire aux comptes, pour apporter l’éclairage nécessaire, en termes 
d’organisation de l’audit et d’appréciation de la significativité de la défaillance. 
 
Une attention est portée sur l’évolution de la masse salariale pour les années 2023 à 2026, compte tenu 
de la pyramide des âges dans la société et l’anticipation du besoin de formation du personnel à recruter. 
 
Des échanges interviennent enfin sur les sujets suivants : 
-Centrale gaz liée au réseau de transport, au regard des obligations de mise aux normes compte tenu de 
la règlementation en vigueur. La Direction préconisant de suive l’évolution des textes avant de lancer 
un chantier de rénovation, la centrale fonctionnant et étant rentable à ce jour ; 
- Provision retraite, indemnités de fin de carrière et réflexion à mener pour les années à venir en termes 
de placements ; 
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- Emprunts, auto-financement des investissements ; 
- Projets photovoltaïques en cours, valorisation de projets locaux, anticipation d’une probable disparition 
du marché du gaz, modèles alternatifs, relais de croissance ; 
- Politique tarifaire, audit CRE et DGCCRF, concurrence territoriale ; 
- Fin des TRV, baisse des prix du gaz, sourcing GES, politique de prix appliquée aux Aturins. 
 
Le Commissaire aux comptes donne ensuite lecture de son rapport général et présente ses observations 
tant au regard de son contrôle externe (crise énergétique, impact de la hausse des taux d’intérêts et de 
l’inflation, gestion clients et risques d’impayés) qu’au regard de son contrôle interne (modification 
actionnariat Prime/Soregies, fiabilité du nouveau service comptable). 
 
Le Commissaire aux comptes donne enfin lecture de son rapport spécial en présentant chacune des 
conventions réglementées qui y sont mentionnées. 
 
Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions inscrites 
à l'ordre du jour. 
 
 
PREMIERE RESOLUTION - APPROBATION DES COMPTES 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux comptes, approuve les comptes annuels de 
l'exercice clos le 31 décembre 2022 tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
L'Assemblée Générale constate, conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général 
des impôts, qu'au cours de l'exercice écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou 
charges non déductibles fiscalement visées aux articles 39, 4 et 39, 5 du Code général des impôts. 
 
En conséquence, elle donne aux membres du Conseil d'administration quitus entier et sans réserve de 
l'exécution de leur mandat pour ledit exercice. 
 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION - AFFECTATION DU RESULTAT - DISTRIBUTION DE DIVIDENDES 
 
L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice s'élevant à 124 979,71 euros de la 
manière suivante : 
 
Bénéfice :  124 979,71 € 
Diminué des pertes antérieures comptabilisées en « Report à nouveau » pour :  -75 270,29 €
 _________
 Soit un bénéfice distribuable de        49 709,42 € 
 
AFFECTATION 

Au poste « Réserve Légale » pour :  2 486,47 € 
Au poste « Autres Réserves » pour :  47 242,95 € 

 
Cette affectation aura pour effet de maintenir les montant des capitaux propres à 10 917 924 euros et 
de solder le poste « Report à nouveau ». 
 
 
L'Assemblée Générale prend acte de ce que la Société n’a pas procédé à des distributions de dividendes 
au cours des trois (3) dernières années. 
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Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION – CONVENTIONS REGLEMENTEES 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes 
sur les conventions relevant de l'article L 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les 
conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 

Cette résolution est soumise à un vote auquel les actionnaires intéressés, directement ou indirectement, 
n'ont pas participé, leurs actions étant exclues du calcul de la majorité. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 
 

QUATRIEME RESOLUTION – MANDAT DES ADMINISTRATEURS 

L'Assemblée Générale prend acte qu'aucun des mandats des administrateurs, dont la désignation relève 
de la compétence de l’Assemblée Générale n'est parvenu à son terme et, de ce que la Commune d’Aire-
sur-l’Adour, suivant délibération du Conseil municipal du 15 février 2023 a procédé aux remplacements 
de deux (2) de ses représentants ainsi qu’il suit, conformément aux conditions de l’article R 1524-4 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, à savoir : 

- Remplacés : 
o Madame Sandrine SATABIN 
o Madame Sonia DUBOSC 

- Nouveaux Représentants :  
o Madame Marie ASSIBAT 
o Monsieur Philippe BOT 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 
 

QUATRIEME RESOLUTION – MANDAT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

L'Assemblée Générale, après avoir rappelé que suivant délibérations de l’Assemblée Générale du 30 

septembre 2020, ont été désigné pour une durée de six (6) exercices : 
- EXCO FIDUCIAIRE DU SUD OUEST (RCS Toulouse 540 800 406), en qualité de 

Commissaire aux comptes Titulaire et EXCO SOMOGEC (RCS Mont-de-Marsan 
897 050 027), en qualité de Commissaire aux comptes Suppléant  
Soit jusqu’à l’assemblée générale amenée à statuer sur les comptes clos le 31 décembre 2026, 

Prend acte qu'aucun des mandats des Commissaires aux comptes n'est parvenu à son terme. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 
 

QUATRIEME RESOLUTION – MANDAT DU CENSEUR 

L'Assemblée Générale prend acte de l’expiration du mandat de Censeur, confié à Monsieur Fabien 
SAUVIGNAC, salarié de la Société, à l’issue de la présente assemblée amenée à statuer sur les comptes 

clos le 31 décembre 2022, et ce conformément aux délibérations de l’Assemblée générale mixte 
ordinaire et extraordinaire du 30 juin 2022 et des statuts refondus du même jour. 

En conséquence, l'Assemblée Générale, prenant acte qu’aucun remplacement n’est à effectuer, remercie 

chaleureusement Monsieur Fabien SAUVIGNAC pour le temps consacré à l’exercice de ses fonctions. 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 
 

CINQUIEME RESOLUTION – DELEGATION DE POUVOIRS EN VUE D’ACCOMPLIR LES FORMALITES 
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L'Assemblée Générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 

Cette résolution, soumise au vote, est adoptée à l’unanimité. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président de l'assemblée déclare 
la séance levée à 18h53. 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
membres du bureau. 
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GASCOGNE ENERGIES SERVICES                                                                                   

Société anonyme d’économie mixte locale à conseil d’administration au capital de 10 108 590€ 
Siège social : 62 rue de Sarron, ZAC de Peyres, 40800 AIRE SUR L’ADOUR                                                      

RCS 494 306 145 MONT DE MARSAN 
 

Conseil d’administration en date du 15 mai 2023 
 

 

 
Rapport de Gestion sur les opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément aux statuts et aux dispositions du code du commerce, nous vous avons réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l’activité de notre société durant l’exercice clos le 31 
décembre 2022 et pour soumettre à votre approbation les comptes annuels dudit exercice. 
 
 

1. Situation globale et activité de la société au cours 
de l’exercice écoulé 
 

L’exercice social écoulé s’est étendu du 1er janvier au 31 
décembre 2022. 
 

 
 
L’effectif de GES au 31/12/2022 est de 22 salariés (1 
direction, 13 exploitations, 8 pour les services d’accueil 
et administratif). 
Cet effectif est complété par 3 intérimaires (1 agent 
technique et 2 comptables)  
 
 
2. Activités en matière de recherche et de 

développement 
 

Eu égard à l’article L232-1 du code de commerce, nous 
vous informons que la société GASCOGNE ENERGIES 
SERVICES n’a effectué aucune activité de recherche et 
de développement au cours de l’exercice écoulé. 
 

3. Faits marquants de l’exercice 2022 
 

Primeo a cédé ses parts à Soregies courant novembre 
2022. 

 
Le Conseil d’Administration du 14/06/2022 a acté la 
dissociation des fonctions de Présidence du Conseil 
d’Administration et de la Direction Générale.  Monsieur 
Thibault Couëtoux du Tertre a été nommé Directeur 
Général, Monsieur Xavier Lagrave demeurant Président 
du Conseil d’Administration. 
 
L’année 2022 a vu la crise énergétique s’amplifier, avec 
une forte augmentation et volatilité des prix de 
l’énergie. L’impact a été principalement orienté sur les 
clients grands comptes, en offre de marché.  
Afin de limiter l’impact de ces hausses démesurées, 
l’Etat a mis en place diverses mesures d’aides 
exceptionnelles dont le bouclier tarifaire pour les clients 
au tarif réglementé de ventes d’électricité et à partir de 
2023, l’amortisseur électrique pour les TPE/PME, non 
bénéficiaire du bouclier tarifaire. 
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Parallèlement pour les offres de marchés, Alterna a mis 
en place un plan d’action pour inciter à moins 
consommer dès l’été 2022, la baisse de consommation 
entrainant de la création de valeur.  
 
 
L’exercice 2022 est marqué par : 

• la transformation du contrat d’intérim de Madame 
Océane Gau en contrat à durée indéterminée au 
01/01/2022, 

• la transformation du contrat d’intérim de Monsieur 
Thierry Dufrêche en contrat à durée indéterminée 
au 01/06/2022, 

• la démission de Monsieur Christophe Poirier au 
30/09/2022 et l’arrivée de Madame Gaëlle 
Mancheron au 02/11/2022 au poste de Directeur 
administratif et financier. 

 

Par ailleurs, un nouvel accord de temps de travail a été 

mis en application à compter du mois de mai 2022, ainsi 

que la mise en place de titres-restaurant.   

 
4. Evolution du Chiffre d’Affaires (CA) 
 

Le CA global est en hausse de 361 K€ représentant plus 

de 4%. En détail, cette hausse est générée par les ventes 

d’Electricité et de production d’énergie diminuée d’une 

baisse du CA sur les ventes du Gaz naturel. 

 

 
 

 

4.1 Electricité 

 
Le CA Electricité a augmenté de plus de 33% pour un 
montant de près de 1.2 M€, corrélé à une hausse de plus 
de 16% des volumes.  

 
 

 
 
La hausse des prix du Tarif réglementé de vente a permis 
d’augmenter le CA sur ce segment malgré une 
diminution des volumes de plus de 3% liée à l’appel à la 
sobriété ainsi que l’impact des conditions climatiques 
avantageuses notamment durant le dernier trimestre 
2022. 
 
Le développement des offres de marché 
commercialisateur concomitamment à la crise 
énergétique et la hausse des prix de marché ont généré 
une augmentation du CA de 830 K€ soit près de 68% de 
la hausse totale sur 2022. 
 
L’augmentation du TURPE (Tarif d’Utilisation des 
Réseaux Publics d’Electricité) en août 2022, a également 
apporté une augmentation du CA de près de 81 K€ 
tandis que l’augmentation des volumes a généré 97 K€ 
de CA supplémentaire.  
 

 
 
Achats d’électricité en fourniture et turpe : 
Les prix d’achat de la fourniture (tarif de cession) pour 
les offres en tarif réglementé de vente ont subi une 
hausse supérieure à la hausse des TRV entrainant une 
diminution de la marge sur ce segment. En effet, GES a 
acheté à EDF à un prix moyen de 87.2 €/MWh en 2022 
au lieu de 60 €/MWh en 2021. 
 
Les valeurs de marge 2022 en offre de marché restent 
identiques à 2021, les hausses des achats ayant été 
répercutées en vente. 
 
Au niveau du Turpe, GES a acheté sur l’exercice 2022, 
36.5 GWh chez Enedis pour un montant de 572 K€ soit 
un prix moyen de 15.7 €/MWh, contre 40.4 GWh en 
2021 pour un montant de 592 K€ soit un prix moyen de 
14.6 €/MWh. 
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4.2 Gaz naturel  
 
Le CA Gaz naturel a diminué de plus de 43%, pour un 
montant de 1.6 M€, à rapprocher d’une baisse de 27% 
des volumes. 

 
 

 
 
La diminution du CA Gaz naturel est liée à un effet 
volume.  
 
La fin des TRV Gaz naturel au 30/06/2023 a entrainé la 
bascule des clients d’une offre TRV à une offre de 
marché Planet’Aire à prix identiques.  
Cependant la douceur du climat ainsi que l’appel à la 
sobriété ont eu pour effet une baisse de 15% de 
consommation sur l’année 2022. 
 
En 2022, nos 2 clients grands comptes du secteur 
agricole n’ont pas consommé du fait de la sécheresse et 
de prix avantageux sur d’autres secteurs géographiques.  
Cependant la hausse des prix, commencé fin 2021, s’est 
accentué sur 2022, et a permis de compenser une partie 
de cette perte de CA. 
 
L’ATRD (Accès des Tiers au Réseau de Distribution de gaz 
naturel) qui finance notre métier de Distributeur est 
resté stable, et l’effet volume a généré une hausse de CA 
à hauteur de 78 K€.   
 

 
 
Achats gaz naturels : 
La quantité de gaz acheminée dans le réseau de GES en 
2022 est de 77 GWh contre 107 GWh en 2021.  
 

GES a acheté sur l’exercice 2022 33.6 GWh avec un prix 
moyen de 30.60 € du MWh contre 66.5 GWh en 2021 
avec un prix moyen de 36.92 € du MWh.  
 
 

4.3 Gaz propane 
 
La baisse du CA en Gaz Propane est liée uniquement à la 
baisse de la consommation.  

  
 
 
Achats gaz propane : 
La quantité de gaz propane achetée en 2022 est de 418 
tonnes pour un prix moyen de 810 € la tonne contre 550 
tonnes en 2021 avec un prix moyen de 705 € la tonne.  
 
Les prix d’achat à Primagaz ont augmenté en moyenne 
de 40% au 1er novembre 2022 à la suite de la signature 
d’un avenant de prolongation. 
 
En conséquence la marge de l’activité gaz propane est 
passée de 43% à 34.5% en 2022. 
 
 
 

4.4 Travaux 
 
Le CA Travaux est en hausse de 70 K€ par rapport à 2021, 
pour atteindre 140 K€ en 2022. 
Les principaux chantiers 2022 ayant générés ce CA sont : 

• Terralia pour 32 K€ 

• Tenergie pour 31 K€ 

• SDEL pour 9 K€ (incident réseau gaz) 

• Total Energies pour 8 K€ 
 

 

 

4.5 Prestations 
 

Le CA Prestations est en hausse de 94 K€ par rapport à 
2021, pour atteindre 295 K€ en 2022. 
 
La hausse des prestations s’explique par la hausse des 
commissions d’Alterna, plus importantes en schéma 
commercialisateur qu’en apporteur d’affaires ; ainsi que 
la hausse des refacturations à SOEN. 
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4.6 Production d’Energie 
 
Le CA Production d’Energie est en hausse de 792 K€. 
 

 
 
Ce CA est composé d’une part du produit de la vente de 
la disponibilité et de la production de la centrale 
électrique, et d’autre part de la revente des obligations 
d’achat (OA) de production solaire sur notre territoire. 
 
Cependant, la hausse du prix de revente des OA est à 
mettre en corrélation avec la diminution de la 
compensation de l’Etat, dite compensation CSPE. 
 

4.7 Production immobilisée 
 
La production immobilisée est en hausse de 133 K€.  
Le détail est précisé en point 8. 
Pour rappel, la production immobilisée n’est pas dans le 
CA. 
 
5. Présentation de la Marge 
 

Consécutivement aux différents éléments énoncés 

précédemment dans le détail du CA et des achats, le 

niveau de marge est légèrement en baisse malgré une 

augmentation du CA sur les activités principales de 

vente d’énergie, Electricité, Gaz naturel et Gaz Propane. 

 

Sur les activités annexes, malgré une hausse des ventes 

de Travaux et Prestations, la marge est quasiment nulle 

du fait d’une régularisation à hauteur de 720 K€ sur les 

encours de compensation CSPE.  

En effet, depuis plusieurs années, les encours de 

compensation CSPE ont été mal évalués.   

 

 
 
 
 
 
 
 

6. Autres Eléments du Résultat d’Exploitation 
 

 
 

6.1 Achats et charges externes 
 
Les frais généraux, hors achat des activités d’énergie, 
sont en hausse de 124 K€ soit une augmentation de près 
de 15% par rapport à 2021.  
 

 
 
Cette augmentation est principalement liée à la hausse 
des honoraires divers et techniques, correspondant 
respectivement aux refacturations SOEN et aux études 
sur les projets photovoltaïques. 
Il est également à noter une augmentation des 
assurances avec la souscription d’une police 
cybersécurité et une hausse du coût du carburant. 
 
 

6.2 Impôt et Taxes 
 
Les impôts et Taxes restent stables entre 2021 et 2022. 
Ils s’élèvent à 123 K€ en 2022. 
 
 

6.3 Charges de Personnel 
 
Les charges de Personnel sont en hausse de 32 K€ et 
s’établissent en 2022 à 1 486 K€.  
L’effectif moyen de GES sur la période est de 21.5 ETP 
(effectifs temps plein) au lieu de 21 ETP en 2021 : 

- 1 pour la direction, 
- 12.6 pour le service exploitation vs 13 en 2021, 
- 7.9 pour les services d’accueil et administratif 

vs 7 en 2021. 
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Au service exploitation, le responsable technique a été 
embauché à compter du 1er juin 2022, à la suite de son 
contrat d’intérim. Cependant un agent est parti à la 
retraite au 31 décembre 2021.  
 
Au service accueil et administratif, une conseillère 
clientèle a été embauchée à compter du 1er janvier 2022 
à la suite de son contrat d’intérim.  
 
Pour mémoire, un agent est en longue maladie depuis 
mars 2021 et une partie de son salaire est pris en charge 
par le petit pool de la CNIEG.  
 
En raison de la crise économique et de la baisse du 
pouvoir d’achat, un accord de branche IEG a été signé en 
octobre 2022, avec effet rétroactif au 1er juillet 2022.  
 
D’autre part, les charges de personnel 2022 tiennent 
compte d’un produit de 47 K€ lié à la régularisation de 
charges d’Urssaf des années antérieures.  
 
Il est à noter qu’en raison des conventions qui nous lient 
avec ESL et SOEN, des refacturations sont effectuées. 
Le calcul des frais de personnel retraités est le suivant : 
 

 
 
 

6.4 Autres charges et autres produits 
 
Le solde net des autres charges et autres produits 
représente une charge de 82 K€, en hause de 96 K€ lié à 
la baisse du Fonds de péréquation Electricité (FPE). 
 
Le produit du FPE s’élève cette année à 1.8K€ contre 
111.8 K€ en 2021. 
 
Les pertes sur créances irrécouvrables sont de 14 K€ 
contre 27 K€ en 2021. 
 
Les redevances sur concessions sont stables et sont de 
30 K€ pour 2022. 
 
 

6.5 Dotations aux amortissements et aux 
provisions sur immobilisations 

 
Les dotations aux amortissements sont stables à 480 K€ 
contre 479 K€ en 2021. 
Le détail des investissements est précisé en point 8. 
 

6.6 Dotations et Reprises de dotations aux 
provisions d’exploitation 

 
Les autres dotations et reprises de dotations aux 
provisions d’exploitation génèrent un produit de 408 K€ 
et sont composés de 3 natures distinctes. 
 

 
 
L’exercice 2022, ne nous permet pas de passer des 
provisions de renouvellement réseaux.  
 
Le solde net des dotations et reprises sur les créances 
douteuses des clients est négligeable et représente une 
charge de 3.5 K€.  
 
Le solde net des dotations et reprises des provisions 
pour le personnel IEG est un produit de 412 K€.  En effet, 
les taux d’actualisation 3.80% et d’inflation 3.50% 
génèrent une reprise de dotations sur les retraites de 
420 K€. 
 
7. Le Résultat 
 
Le résultat d’exploitation ressort à 195 065 € soit 2.12% 
du chiffre d’affaires, en baisse de 291 053 €. 
Cependant le résultat d’exploitation 2021 était majoré à 
tort d’un produit issu de la compensation de la CSPE.  
 
Le résultat financier est une charge de 74 356 €, 
correspondant aux intérêts des emprunts diminués des 
dividendes perçus d’Alterna et intérêts du Compte 
Courant d’Associé SOEN.  
 
Le résultat exceptionnel est un produit de 4 271 €.  
 
Le résultat net après impôts s’élève à 124 980 €. 
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8. Investissements 
GES a investi 421 K€ en 2022 contre 299 K€ en 2021, 
uniquement sur ses fonds propres.  
Les investissements liés à l’amélioration du réseau 
représentent 342 K€ en 2022 contre 236 K€ en 2021. Par 
ailleurs, les immobilisations en cours s’élèvent à 57.3 K€.  
 

 
 

Les investissements hors concessions s’élèvent à 21.4 K€ 

et les principaux investissements sont : 

- Equipement sécurisation chantier pour 2.5 K€ 
- Brise béton autonome pour 3.7 K€ 
- Poste à souder pour 3.7 K€ 
- Rachat d’une voiture pour 7.1 K€ 

 

Les travaux réalisés sur l’exercice en électricité 
représentent 287 K€. 
 
Les travaux réalisés sur l’exercice en Gaz représentent 
55 K€. 
 
D’autres part, des mises au rebut ont été effectués pour 
des logiciels et matériels informatiques obsolètes et qui 
ne sont plus utilisés. 
 
9. Trésorerie 
A la fin de l’exercice 2022, il ne reste qu’un seul emprunt 
pour une valeur de capital à rembourser de 3 332 K€. 
Les disponibilités de Gascogne Energies Services sont en 
hausse de 1 256 K€, pour atteindre un montant à fin 
2022 de 2 021 K€, dont un surplus de 800 K€ relatif à la 
compensation CSPE lié à la hausse des prix de l’énergie.  
 
 
10. Evénement depuis la clôture de l’exercice : 
En avril 2023, GES a signé une convention de 
reversement avec le Ministère de la Transition 
énergétique – Direction Générale de l’Energie et du 
Climat, au titre du calcul de la CSPE, permettant 
d’abaisser les mensualités à reverser sur l’année 2023. 
 
Début 2023, l’Etat a publié des décrets relatifs à la mise 
en place de l’amortisseur électricité. Cette prise en 
compte dans les systèmes d’information d’Alterna et 
GES ont retardé la facturation du 1er trimestre. 
 

11. Participation des salariés au capital 
103 actions d’une valeur nominale unitaires de 30€ sont 
détenus par 35 personnes physiques dont des salariés, 
anciens salariés, anciens administrateurs et anciens 
mandataires sociaux.  
 

12. Information sur les délais clients et 
fournisseurs en € (art A441-2 du code de 
commerce) : 

 

 
 

13.  Participations et Contrôles : 
GES détient 489 actions d’Alterna soit 0.37% du capital 
pour un montant de participation à hauteur de 101 K€. 
 
GES a participé à hauteur de 100 K€ dans le capital de 
l’entreprise SOEN ainsi qu’une participation en compte 
courant pour le même montant soit un total de 200 K€. 
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14. Rapport sur le gouvernement d’entreprise (Art 
L225-37-4 du code du commerce) : 

 

14.1 Rapport sur le gouvernement de 

l’entreprise 

L’ordonnance 2017-1162 du 12 juillet 2017 prise en 

application de la loi Sapin II et son décret d’application 

2017-1174 du 18 juillet 2017 a supprimé pour 2018 le 

rapport du président sur le contrôle interne que 

devaient établir les sociétés cotées. 

Celui-ci devient le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise que devront établir notamment les sociétés 

anonymes qu’elles soient ou non cotées. 

Nous vous indiquons que le défaut de présentation du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise devant 

l’assemblée ordinaire annuelle entraînera la nullité de 

cette assemblée à l’instar du défaut de présentation du 

rapport de gestion. 

Afin de nous conformer aux nouvelles dispositions 

légales susmentionnées nous avons établi le présent 

rapport que nous vous présentons. 

 

 

14.2 Modalités d’exercice de la Direction 

Générale 

Le Conseil d’Administration du 14/06/2022 a acté la 
dissociation des fonctions de Présidence du Conseil 
d’Administration et de la Direction Générale.  Monsieur 
Thibault Couëtoux du Tertre a été nommé Directeur 
Général, Monsieur Xavier Lagrave demeurant Président 
du Conseil d’Administration. 
 

14.3 Situation des mandats des mandataires 

sociaux 

 
Conformément aux dispositions de l’article L225-102-1 
al3 du code du commerce, nous vous communiquons ci-
après la liste de l’ensemble des mandats et fonctions 
exercés dans toutes les sociétés par chacun des 
mandataires sociaux de la société : 
 
- Monsieur Xavier Lagrave : 

o Président du conseil d’administration de 
Gascogne Energies Services, 

 

- Monsieur Olivier Martinez : 
o Président du conseil d’administration et 

président directeur général de la Société 
d’Aménagement des Territoires et 
Equipements des Landes, à Saint Paul les 
Dax (40), 

o Représentant du conseil départemental 
des landes, 

o Administrateur d’Enerlandes, à Mont de 
Marsan 
  

- Monsieur Philippe Denis : 
o Directeur Général de Bordeaux métropole 

Energies 
 

- Monsieur Frédéric Bouvier : 
o Président Directeur Général de la SA AQUA 

65  
o Président de la SAS HYDROCOP et Membre 

du Comité Stratégique de la SAS 
HYDROCOP  

o Président de la SAS ALTERNA ENERGIE et 
Membre du Comité Exécutif de la SAS 
ALTERNA ENERGIE  

o Directeur Général de la SAEML SOREGIES 
et Membre du Directoire de la SAEML 
SOREGIES  

o Président de l’ELE  
o Président de la SAS SOREGIES SERVICES et 

Membre du Comité Stratégique de la SAS 
SOREGIES SERVICES (jusqu’au 23 
septembre 2022)  

o Président de la SAS SOCIETE 
HYDROELECTRIQUE DE LA VIENNE 

o Président de la SAS SOCIETE 
HYDROELECTRIQUE DE LA SARTHE 

o Président de la SAS ATLAN’TECH ENERGIE  
o Président de la SAS CANODOR et Membre 

du Comité Stratégique de la SAS CANODOR  
o Président de la SAS NEH et Membre du 

Conseil d’Administration de la SAS NEH  
o Membre représentant SOREGIES au 

Conseil de Surveillance de la SAS SRD  
o Membre du Directoire de la SAS SERGIES  
o Membre du Conseil d’Administration 

d’ENERGIES SERVICES LANNEMEZAN  
o Membre du Conseil d’Administration 

d’ENERGIES SERVICES OCCITANS  
o Membre du Conseil d’Administration de 

GASCOGNE ENERGIES SERVICES  
o Vice-Président de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de la Vienne  
o Membre de la CCIR Nouvelle Aquitaine 

 

- Monsieur Vincent Nybelen : 
o Administrateur de GES 

 

- Monsieur Bernard Lanouzière : 
o Administrateur de GES 

 

- Monsieur Thibault Couëtoux du Tertre : 
o Administrateur de AQUA 65 (à compter du 

1 er avril 2022)  
o Gérant de TCT CAPITAL  
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o Membre du Comité Stratégique 
d’HYDROCOP  

o Directeur Général Délégué de SUD OUEST 
ENERGIES (SOEN)  

o Directeur Général de GES GASCOGNE 
ENERGIES SERVICES  

o Directeur Général d’ENERGIES SERVICES 
LANNEMEZAN  

o Membre du Comité Exécutif d’ALTERNA 
ENERGIE 

o Administrateur de la SEECE 
 

 

15. Conventions règlementées 
 

Selon l’article L 225-40-1 du code de commerce 

(ordonnance 2014-863 du 31 juillet 2014), le conseil 

d’administration examine chaque année les conventions 

conclues et autorisées au cours d’exercices antérieurs et 

dont l’exécution s’est poursuivie sur l’exercice écoulé. 

 

Le président rappelle les conventions qui ont été 

autorisées et conclues antérieurement et dont 

l’exécution s’est poursuivie sur l’exercice : 

 

- Bail et son avenant relatifs aux locaux 
appartenant à la commune d’AIRE SUR 
L’ADOUR (Siège social de Gascogne Energies 
Services) 

- Convention et son avenant relatifs au prêt de 
personnel à Energies Services Lannemezan de 
Monsieur Couëtoux du Tertre en tant que 
Directeur Général.  

 
Une nouvelle convention relative au prêt de personnel à 

Energies Services Lannemezan de Monsieur Erwan 

Schwarz en tant qu’informaticien a été conclue pour 

l’année 2022. Celle-ci est désormais caduque. 

 

Une convention de sous-location d’un bureau a été 

conclue avec Sergies.  

 

 
 

16. Affectation du résultat : 
Le président demande aux membres du Conseil 
d’Administration d’approuver les comptes de Gascogne 
Energies Services clos au 31/12/2022 et d’affecter le 
résultat net de 124 979.71 € en  

- report à nouveau débiteur pour la somme de 
75 250.29 € ce qui le portera à 0€,  

- réserve légale pour la somme de 2 486.47€,  
- autres réserves pour la somme de 47 242.95 €. 

 
 
 
 

17.  Rappel des dividendes distribués : 
Conformément aux dispositions de l’article 243bis du 
code général des impôts, nous vous rappelons qu’il n’y a 
pas eu de distribution de dividendes au titre des trois 
précédents exercices. 
 

18.  Dépenses somptuaires et charges non 
déductibles fiscalement  

Conformément aux dispositions de l’article 223 quater 
et 223 quinquies du code général des impôts, nous vous 
précisons que les comptes de l’exercice écoulé ne 
prennent pas en charge de dépenses non déductibles du 
résultat fiscal. 
 

19. Contrôle du commissaire aux comptes  
Conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires, nous tenons à votre disposition les 
rapports de notre commissaire aux comptes. 
 

20. Administration et contrôle de la société 
Le Conseil examine la situation des mandats des 
administrateurs et du commissaire aux comptes et 
constate qu’aucun mandat n’est a renouvelé avant 
2023. 
 

Le Conseil d’Administration
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/4 Objet : RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES SOCIÉTÉS D'ÉCONOMIE MIXTE ET DES 
SOCIÉTÉS PUBLIQUES LOCALES - SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du 
mandataire prévu par cet article du Code ; 

VU le compte rendu d'activités de la Société Publique Locale 
DOMOLANDES présenté au titre de l'année 2022 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental auquel est 
annexée une présentation synthétique réalisée par le Cabinet CAP HORNIER ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré) 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur le compte rendu global 
d'activités de l'exercice 2022 de la société DOMOLANDES, et de donner acte à 
MM. les Conseillers départementaux représentant le Département des Landes au 
sein du Conseil d'Administration et à l'Assemblée Générale de ladite Société, de 
leur communication, conformément au détail figurant en annexe. 

SÇnê par : Xavier FORTlNON 
nate : 16/11/2023 
QuaUê : Prêsident du Conseil dêpartemenlal des Landes 
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RAPPORT ANNUEL 
SPL DOMOLANDES – Exercice 2022

Date de remise du rapport : 29/08/2023

1
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3

A l’attention du Conseil départemental des Landes

Le 29 août 2023

Rapport annuel – bilan de l’activité

Conformément à votre cahier des charges et à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités
territoriales ; vous trouverez ci-joint notre rapport d’audit pour la SPL Domolandes.

Le présent rapport a été établi à l’aide des pièces transmises par la structure et à la suite d’un
échange par mail avec le responsable de celle-ci : Hervé NOYON.

Département des Landes
Direction Générale des Services –
Mission d'Inspection
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex

Ivan Guillermier
Directeur de projets 
et chef de l’Agence 
Sud-Ouest

Sophie Guillon-
Coudray
Avocate associée

Contexte de notre intervention

Technopôle DOMOLANDES
Parc d'activité Atlantisud
50 allée Cérés
40230 St Geours de Maremne

DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022
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Activité de la structure :

 Domolandes est un technopôle consacré à la construction
durable et numérique pour les acteurs publics et privés qui
s’investissent dans l’écoconstruction, l’habitat et le cadre de vie,
en conciliant économies d’énergies, maîtrise de l’impact
environnemental, confort et qualité de vie.

 Elle soutient les acteurs dans leur démarche d’innovation grâce
à sa plateforme de construction virtuelle (ECV).

 Domolandes réunit Collectivités - Entreprises- Etablissements
d’enseignement supérieur autour de projets innovants.

 Elle propose aux entreprises d’une part une offre immobilière
en location d’espaces (ateliers, bureaux, réunion, coworking) et
en aide à l’investissement dans l’Ecocampus Domolandes et
plus largement le Parc d’activités Atlantisud, d’autre part une
offre d’accompagnement au développement (animation,
détection de start-up, expertise numérique (ECV), formation et
laboratoire de recherche.

 Elle accueille les entreprises et diverses structures de réseaux
professionnels et institutionnels en formule Centre d’affaires
(coworking), pépinière d’entreprises, hôtel d’entreprises…

Faits marquants de l’année 2022 :

- Sur le dernier exercice le technopôle a compté 39 entreprises (17 en
formule « Hôtel », 6 en formule « Pépinière » et 16 en formule « Centre
d’affaires ») ;

- Domolandes rassemble au total 107 dirigeants et salariés pour un chiffre
d’affaires global de 96 M€ ;

- Un taux d’occupation qui atteint 95 % ;
- Création d’un laboratoire de recherche intégrant un projet de recherche

universitaire industrielle : Recrutement d’un post doctorant et mise en
place de partenariats avec les universités de Paul et de Toulouse.

- Poursuite du ralentissement de l’activité de services dans le domaine de
l’ECV compensée par la montée en puissance de l’activité de la SEML
Hubics (Décision du conseil d’administration en mai 2019)

- - Achèvement de la réalisation de la 1ère phase de l’opération
Ecocampus Domolandes : Réalisation de 5 nouveaux bâtiments sur le site
(ateliers, bureaux, hôtel) dont 2 sont acquis en VEFA par la SPL
Domolandes

4

Présentation générale et faits marquants

DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022

Répartition de l'actionnariat 

li Syndicat Mixte de St Geours 
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■ Département des Landes 
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Un résultat net en légère amélioration (+7 K€) en raison de la
diminution des charges d’exploitation et de la progression des
produits.

Revue analytique
Compte de résultat

La hausse de l’excédent brut d’exploitation (+27 K€) permet d’absorber la
progression des dotations aux amortissements et le résultat financier négatif (-
15K€) lié à l’augmentation de la charge des intérêts financiers (+12 K€).

Concernant les produits :
 Des produits d’exploitation relativement stables au global entre l’année 2021 et

l’année 2022 ;
 Un chiffre d’affaires de l’activité ECV qui poursuit sa baisse programmée avec

la montée en puissance de l’activité de la SEML Hubics créée à cet effet en
2019 ;

 Une hausse de la subvention d’exploitation (+74 K€) correspondant à
l’intégration d’une nouvelle mission de service public avec la création d’un
Laboratoire de recherche mettant en jeu l’Intelligence Artificielle et la donnée
numérique au service du Bien vivre dans son entreprise et le Bien vieillir dans
son Habitat

Concernant les charges :
 Des charges d’exploitation qui présentent une légère baisse (-21 K€) portant

sur la quasi-totalité des postes.
 Les autres achats et charges externes restent le principal poste de charge

(565 K€), suivis par les charges de personnel (471 K€). 5
DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022

Source : Rapports du commissaire au compte

En K€ 2021 2022 21/22 21/22
Produits d'exploitation 1 156 1 162 6 0,6%

Chiffre d'affaires 455 388 -67 -14,7%
Vente de marchandises 1 1 1 85,5%
Production vendue 454 387 -67 -14,8%
Services 454 387 -67 -14,8%

Autres recettes 701 774 73 10,4%
Subventions d'exploitation 700 774 74 10,6%
Autres produits 1 0 -1 -80,4%

Charges d'exploitation 1 106 1 086 -21 -1,9%

Autres charges 1 106 1 086 -21 -1,9%
Autres achats et charges externes 572 565 -7 -1,3%
Impôts, taxes et versements assimilés 50 49 -1 -1,2%
Salaires et traitements 347 341 -7 -2,0%
Charges sociales 137 131 -6 -4,3%
Autres charges 0 0 0 21           

Excédent brut d'exploitation 50 77 27 54,5%

Dotations aux amortissements 26 35 9 32,2%
Dot. amort.immo.incorporelles 26 35 9 32,2%
Reprises sur amortissements, provisions, transferts de charges 17 11 -6 -35,5%

Résultat d'exploitation 40 53 13 31,9%

Charges financières 4 16 12 311,1%
Intérêts et charges assimilées 4 16 12 311,1%
Produits financiers 2 1 -1 -53,1%
Autres intérêts et produits assimilés 2 1 -1 -53,1%

Résultat financier -2 -15 -13 668,2%

Charges exceptionnelles 3 0 -3 -100,0%
Charges exceptionnelles sur opérations en capital 3 -3 -100,0%
Produits exceptionnels 6 2 -4 -66,1%
Produits exceptionnels sur opérations en capital 6 2 -4 -66,1%

Résultat exceptionnel 4 2 -1 -38,6%

Impôt sur les sociétés (IS) 11 2 -9 -79,9%

Résultat net comptable 30 37 7 23,6%

~--~~~ 

::=::::::::::::============================== □ □ 
□□ ~~~~~~~~ 1 11 1 

'--------□□ 

~--□□ 
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Des produits d’exploitation en légère hausse en 2022 (+6 K€) et
ce en raison de la hausse des subventions d’exploitation (+73 K€)
venant compenser la baisse de chiffre d’affaires (- 67 K€)

Revue analytique
Compte de résultat - Produits

 Des produits d’exploitation majoritairement composés de
subventions d’exploitation (67 %) et de services vendus (34%) ;

 Un chiffre d’affaires principalement issus des prestations de
location hôtel / pépinière (76%), de prestations ECV (Espace de
construction Virtuelle) (26%), et de prestations concours (11%) ;

 Une légère progression du chiffre d’affaires de location d’espacés
(95% d’occupation) ;

 La diminution constatée des prestations ECV (-57 K€) est selon le
Directeur de la structure, une baisse programmée jusqu’à
l’extinction de l’activité de services dans ce domaine ;

 Une hausse des subventions d’exploitation finançant
l’élargissement de l’activité s’appuyant sur un changement
d’échelle de l’activité de la SPL rendue possible par l’arrivée de la
1ère phase de bâtiments de l’Ecocampus Domolandes

DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022

Répartition du chiffre d'affaires 
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Des charges d’exploitation en baisse en raison notamment de la
baisse des autres achats (-7 K€) et des salaires et traitements (-7
K€)

Revue analytique
Compte de résultat - Charges

 Les charges externes et autres achats concernent principalement les
postes suivants : achats d’études, redevances occupation immobilière,
maintenance, locations de matériels, frais d’annonces et insertions, prix
du concours Domolandes ;

 En 2022, la baisse constatée au sein des autres achats et charges
externes est notamment liée à la diminution des achats d’études et
prestations (-7 K€) et des frais d’entretien et de maintenance (-7 K€);

 A contrario, au sein des autres achats et charges externes, certaines
charges ont augmenté, tel que l’achat d’études Hubics (+16 K€) ou
encore les frais de réceptions (+6 K€).

 Concernant le laboratoire de recherche, Domolandes identifie 31,2 K€
de charges de personnel et 2,8 K€ de charges générales, justifiées par
la mise en place d’une nouvelle activité à Domolandes

DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022

Répartition des charges d'exploitation 
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Un EBE positif sur l’ensemble de la période analysée

Revue analytique
Compte de résultat - EBE

 En 2019, DOMOLANDES a connu une très forte croissance de son
EBE en raison de la progression des produits d’exploitation (+107 K€)
et de la baisse de ses charges d’exploitation (-33 K€).

 En 2020, l’EBE de la structure baisse considérablement (-108 K€). Ce
dernier passe de 156 K€ en 2019 à 49 K€ en 2020. Cette forte
diminution s’explique par l’augmentation plus rapide des charges
d’exploitation (+117 K€) par rapport aux produits d’exploitation (+9
K€).

 En 2021, l’EBE de Domolandes ne connait qu’une faible progression
(+1 K€). Ce dernier passe de 49 K€ en 2020 à presque 50 K€ en 2021.

 En 2022, en raison de l’augmentation des produits d’exploitation (+6
K€) et de la baisse des charges d’exploitation (-21 K€), l’EBE de
Domolandes progresse significativement (+27 K€) et atteint presque
77 K€ à la fin de l’exercice.

DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022

Evolution de l'EBE (en€) 
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Vision rétrospective
Compte de résultat

9
DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022

Evolution du chiffre d'affaires (en €) 

492 874 

357 222 

2018 2019 2020 2021 2022 

Evolution des subventions d'exploitation (en €) 
774000 

700 000 

2018 2019 2020 2021 2022 

Répartition des charges et produits d'exploitation (en€) 

2018 

.. 
N 
N ... .. 
Cl 

2018 

1 
-... 
Cl .. 
"' 

2019 

"' ... .. 
N CO 
Cl .. 
N "' "' "' -

2020 2021 

■ Charges d'explottation Produits d'explottation 

Evolution du résultat net (en€) 

99562 

30 016 

2019 2020 2021 

Département 
des Landes 

"' .. .. 
N 
CO -

2022 

37103 

2022 

1062



10

Une très forte progression de l’actif immobilisé en raison de la progression
des immobilisations en cours (+ 1,2 M€)

Revue analytique
Bilan

DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022

 Les immobilisations corporelles progressent très fortement en atteignant 1,85 M€ en
2022 contre 679 K€ en 2021. Cette augmentation est directement liée à l’acquisition de
deux bâtiments de l’Ecocampus. Les règlements sont effectués au fur et à mesure des
travaux car l’achat est réalisé en VEFA (Vente en état futur d’achèvement).

 La baisse de l’actif circulant en 2022 est directement liée à la diminution des
disponibilités de la structure (-143 K€).

 Les capitaux propres de la société progressent en raison de l’affectation du résultat
d’exploitation précédent aux réserves (+30 K€), à l’augmentation du résultat de
l’exercice (+ 7K€) et à l’augmentation des subventions d’investissement (+4,6 K€).

 Domolandes a mobilisé des crédits auprès des établissements bancaires dans le cadre
de l’opération Ecocampus pour un total de souscription de 1,8 M€, auprès de deux
établissements différents, entre les exercices 2021 et 2022.

 La dette couvre la totalité du coût d’acquisition des deux bâtiments et représente au
cours de l’exercice 2023 1,66 M€ répartie entre le Crédit Agricole (867 K€) et la Caisse
d’Epargne (791 K€).

Net en K€
Actif Immobilisé 714 1 892
Immobilisations incorporelles 2 4

Concessions, brevets et droits similaires 2 4
Immobilisations corporelles 679 1 855

dont Installations techniques, matériel et outillage 
dont autres immobilisations corporelles 149 163

dont immobilisations en cours 529 1 692
Immobilisations financières 33 34

Autres participations 32 32
Autres titres immobilisés 1 1

Autres immobilisations financières 0 0

Actif circulant 860 713
Stocks
Avances et acomptes versés sur commande 2 3
Créances 125 129

dont clients et comptes rattachés 87 51
dont autres créances 37 78

Disponibilités 684 541
Comptes de régularisation - CCA 49 40

Fonds propres 646 688
Capitaux propres 631 668

Capital social 37 37
Réserve légale 4 4

Report à nouveau
Résultat de l'exercice 30 37

Autres réserves 560 590
Subvention d'investissement 15 20

Dettes 928 1 913
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 146 110
Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit 630 1 659
Emprunts et dettes financières diverses 13 15

Dettes fiscales et sociales 92 86
Dettes sur immmobilisations et comptes rattachés 16 7
Autres dettes 32 34

Produits constatés d'avance 0 4

2022
Actif

Passif

2021
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Revue analytique
Bilan

DOMOLANDES - Rapport Annuel 2022

Une trésorerie nette en diminution (-143 K€) en raison de la baisse
du fonds de roulement de la structure

 Le besoin en fonds de roulement (BFR) s’établit à presque -88,5 K€
en 2022, contre -125,3 K€ en 2021.

 Le fonds de roulement (FDR) baisse principalement en raison de la
très forte progression de l’actif correspondant à la 1ère phase de
l’Ecocampus Domolandes.

 La trésorerie nette reste positive à l’issue de l’année 2022 (541 K€).

2021 2022

Créances clients 87 452         50 691         

Dettes fournisseurs 145 594       110 498       

BFR d'exploitation (a-b) 58 142-          59 807-          

Autres créances 85 740         118 496       

Autres dettes 152 970       147 252       

BFR (hors exploitation) (d-e) 67 230-          28 756-          

BFR (c+f) 125 371-        88 562-          

Capitaux propres 631 265       668 367       

Capitaux empruntés 629 625       1 659 283    

Subventions d'investissement 14 853         19 603         

Actif immobilisé 714 206       1 891 735    

FDR (h+i+j-k) 561 537        455 519        

Avances et acomptes versés 2 3

Trésorerie nette (l-g-m) 684 458        541 161        

Disponibilités 684 541

Département 
des Landes 
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Pour le département des Landes

Ivan Guillermier
Directeur de projets et chef de l’agence Sud-
Ouest
81 Boulevard Pierre 1er

33110 Le Bouscat
@ : iguillermier@caphornier.fr
Tél : 07 78 68 33 49

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Parc d’affaires Oberthur - 1 rue Raoul Ponchon
CS 34442 - 35044 RENNES Cedex, France
@ : s.guillon-coudray@cabinetcoudray.com
Tél : 02 99 30 16 28
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SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 

50 allées de Cérès 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 28 février 2023 

A l'Assemblée Générale de la Société Publique Locale DOMOLANDES, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l'audit des comptes annuels de la Société DOMOLANDES relatifs à l'exercice clos le 28 février 2023, tels 
qu'ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la Société à la fin de cet exercice. 

Mi-Côte - 82 avenue de Tivoli - CS 20036 - 33491 Le Bouscat Cedex 
Tél. 05 56 02 08 18 - e-mail : glassus@cabinetlassus.fr 

\. l'1nm,-.::-.111è ;111\ 1..'.t•lllplè:- 111 u 11 .,111 l.1 li-.1~ 11.111t1n,th:• r •. n,h. h~ .1 l.1 C RCL di: Ur,111dè' .\i1u1t:1111t• \1rd -~-P-1 ➔-ltt h-1-t 0011 l ~ 
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LASsus & ~dt1es 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 28 février 2023 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er mars 2022 à la date d'émission de notre rapport. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et sur la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux Actionnaires. 

2 
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LASSUS & ~cif IES 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 28 février 2023 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux Actionnaires. 

Rapport sur le gouvernement d'entreprise 

Nous attestons de l'existence, dans le rapport du Conseil d'Administration sur le gouvernement 
d'entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du Code de commerce. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D'ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles­
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la capacité de la Société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, 
sauf s'il est prévu de liquider la Société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L'AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir 
qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives 
lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Société. 
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SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 28 février 2023 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

■ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est 
plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

■ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ; 

■ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

■ il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments 
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

■ il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait au Bouscat, le 26 juin 2023 
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Bilan actif 

SPL DOMOLANDES 

Actif 
Capital souscrit non appelé 

Frais d'établissement 

C ~ Frais de développement 
.Q~ Concessions, brevets et droits similaires ;.;~ 
~ 8. Fonds commercial (1) 
.g 0 

Autres immobilisations incorporelles ev 
_§E 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes 

TOTAL 

'<IJ Terrains -~ C Const ructions 
2i ii 0 lnst. techniques, mat. out. industriels 
E 

= o 
.0 " Autres immobilisations corporelles o~ 

E 
,o 
CV Immobilisations en cours _§ 

....... Avances et acomptes ".ü 
u 
<( TOTAL 

Participations évaluées par équivalence 

l t. Autres participations 

u Créances rattachées à des participations 

'EV ntres immob. de l'activité de portefeuille 
0~ 

Autres titres immobilisés ec 
.ê"' Prêts 

Autres immobilisations financières 

TOTAL 

Total de l'actif immobilisé 

Matières premières, approvisionnements 

:; En cours de production de biens 

~ En cours de production de services 
Produits intermédiaires et finis 
Marchandises 

TOTAL 

ë Avances et acomptes versés sur commandes ~ 
:::J 
~ 

~ 
Clients et comptes rattachés 

"ü Autres créances ....... i ·.;::; Capital souscrit et appelé, non versé u u 
<( 

TOTAL 

Valeurs mobilières de placement 

j (dont act ions propres: 
Instruments de trésorerie 
Disponibilités 

TOTAL 

Charges constatées d'avance 

) 

Montant brut 

43 214 

43 214 

426 562 
1 691 887 

2 118 450 

32 451 

1 000 

200 
33 651 

2 195 3 15 

2 920 

50 691 
77 997 

128 688 

541 161 
541 161 
40 498 

Au 28/02/2023 

Amort. ou Prov. 

39 707 

39 707 

263 873 

263 873 

303 580 

Montant net 

3 507 

3 507 

162 689 
1 691 887 

1 854 576 

32 451 

1 000 

200 
33 651 

1 891 735 

2 920 

50 691 
77 997 

128 688 

541 161 
541 161 
40 498 

Au 28/02/ 2022 

2 241 

2 241 

149 338 
529 200 

678 538 

32 226 

1 000 

200 
33 426 

714 206 

2 450 

87 452 
37 127 

124 579 

684 458 
684 458 

48 6 12 

Total de l'actif circulant 713 268 713 268 860 100 

Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des emprunts 
Écarts de conversion actif 

TOTAL DE !.'.ACTIF 2 908 583 303 580 2 605 003 1 574 306 

(1) Dont droit au bail 
Renvois: (2) Dont part à moins d 'un an (brut) des immobilisations financières 

(3) Dont créances à plus d'un an (brut) 

Clause de réserve de 
propriété 

Immobilisations Stocks 

200 

Créances clients 
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Bilan passif 

SPL DOMOLANDES 

V\ 
QJ 

a. e 
o. 
X 
::, 
ro .... 
ïï 
ro u 

V\ 
"O V, 
C QJ 
o'­.._ o. 
.Q .... .... ::, o. 

V, 
QJ 

~ 
QJ 

0 

Passif 
Capital (dont versé: 

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Ecarts de réévaluation 

Ecarts d'équivalence 

Réserves 

Réserve légale 

Réserves statutaires 

Réserves réglementées 

Autres réserves 

Report à nouveau 

Résultats antérieurs en instance d'affectation 

Résul tat de la période (bénéfice ou perte) 

Situation nette avant répartition 

Subvention d'investissement 
Provisions réglementées 

Titres participatifs 

Avances conditionnées 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

Emprunts et dettes assimilées 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

37 100 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 

Emprunts et dettes financières divers (3) 

Avances et acomptes reçus sur commandes (1) 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

Instruments de trésorerie 

Crédit-bail immobilier 

Crédit-bail mobilier 

Effets portés à l'escompte et non échus 

Dettes et produit s constatés d'avance, sauf (1 ), à plus d'un an 
à moins d'un an 

Renvois: (2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(3) dont emprunts participatifs 

Au 28/02/2023 Au 28/02/2022 

37 100 37 100 

3 7 10 3 710 

590 454 560 438 

37 102 30 0 15 

668 367 631 264 
19 603 14 853 

Total 1 687 970 1 646 11 7 

Total 1 1 

1 659 283 
15 199 

629 625 
13 397 

Total 1 1 674 482 1 643 022 

110 497 
86 492 
6 812 

34 497 

1 595617 
321 415 

145 593 
91 628 
16 176 
31 567 

593 755 
334 432 
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Compte de résultat 

SPL DOMOLANDES 

C: 
0 
.:; 
2 ·o 
o. 
X 
<1> 
"o 
V\ 

:'= 
::::1 

"O 
0 
à:: 

a 
C: 
0 
.:; 

.-ê 
0 
o. 
X 
ClJ 

=o 
V\ 
ClJ 

ei 
'° ..c 
u 

Ventes de marchandises 

Production vendue : - Biens 

- Services 

Chiffre d'affaires net 

Production stockée 

Production immobilisée 

Produits nets partiels sur opérations à long terme 

Subventions d'exploitation 

France 

1 202 

387 036 
388 239 

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 

Autres produits 

Variation de stocks 
Marchandises I Achats 

Matières premières et autres approvisionnements I Achats 
Variation de stocks 

Autres achats et charges externes (3) 
Impôts, taxes et versements assimilés 
Salaires et traitements 
Charges sociales 

Dotations 
d'exploitation 

Autres charges 

• sur immobilisations 

• sur actif circulant 
• pour risques et charges 

1 

amo~t!ssements 
prov1s1ons 

Exportation 

Résultat d'exploitation 

C i ~ Bénéfice attribué ou perte transférée 
0 s Perte supportée ou bénéfice transféré 

Produits financiers de participations (4) 

Total 

Total 

A 

B 

C 

Produits financiers d'autres valeurs mobilières de placement et créances d'actif immobilisé (4) 

Autres intérêts et produits assimilés (4) 

Reprises sur provisions, transferts de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Dotations financières aux amortissements et provisions 

.,, al Intérêts et charges assimilées (5) 
<1>~ 
cr,:~ Différences négatives de change 

~ ~ Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

-

Total 

Total 

Résultat financier D 

Du 0 1/03/2022 

Au 28/02/2023 

12 mois 

1 202 

387 036 
388 239 

774 000 
10 721 

205 

1 173 166 

564 770 
49 331 

340 525 
130 751 
35 012 

161 

1120552 

52 613 

919 

919 

16 289 

16 289 

-15370 

Du 01/03/ 2021 

Au 28/02/2022 

12 mois 

648 

454 252 
454 900 

700 000 
16 610 

1 045 

1 172 555 

572 177 
49 913 

347 494 
136 582 
26477 

7 

1 132 652 

39 903 

l 961 

1 961 

3 962 

3 962 

-2 000 
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compte de résultat 

SPL DOMOLANDES 

~ Produits exceptionnels sur opérations de gestion -.; 
~ C 
·5 C Produits exceptionnels sur opérations en capital 0 
"O ·g_ e Reprises sur provisions et transferts de charge o.. .. 

l;i .. 
.!! Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 

~-.; 
o, C Charges exceptionnelles sur opérations en capital Cl C 

] .g 
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions u ê 

" .. 
Résul tat excep tionnel 

Participation des salariés aux résultats 

Impôt sur les bénéfices 

Renvois 

(1) Dont 

(2) Dont 

BÉNÉFICE OU PERTE ( ± E ± F - G- H ) 

1 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs 

incidence après impôt des corrections d'erreurs 

1 

charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs 

incidence après impôt des corrections d'erreurs 

- redevances de crédit-bail mobilier 

<
3
l y compris - redevances de crédit-bail immobilier 

(4) Dont produits concernant les entités liées 

(5) Dont intérêts concernant les entités liées 

Ou 01/03/ 2022 Ou O 1/03/ 2021 

Au 28/02/2023 Au 28/02/2022 

12mois 12 mois 

2 J 51 6 346 

Total 2 151 6 346 

2 844 

Total 2 844 

F 2 151 3 501 

G 

H 2 292 l l 388 

1 
37102 

1 
30 015 

3 780 3 635 
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Annexe aux comptes annuels 

1. Faits caractéristiques de l'exercice 

1.1. Evénements principaux 

Aucun événement ni élément significatif ne sont survenus au cours de l'exercice. 

1.2. Principes, règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce 

et du règlement 2014-03 de I' ANC. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l' exploitation, 

permanence des méthodes comptables d'un exercice à l' autre, indépendance des exercices, 

conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 

annuels. 

2. Informations relatives au bilan 

2.1. Act if 

2.1.1. Immobi lisat ions incorpore lles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, après déduction des rabais, 

remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

Une dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d' un actif est inférieure à la valeur nette 

comptable. 

2.1.2. Immobi lisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou à leur coût de 

production. 

Les droits de mutation, honoraires, commission, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne 

sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations 

corporelles, et sont comptabilisés en charges. 

2.1.2.1. Principaux mouvements de l'exercice 

Annexe page 2 
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Annexe aux comptes annuels 

Augmentations Diminutions 

Réévaluation 
Acquisition Apports Virements poste à 

Cessions rebuts 
Virements poste 

Installations techniques, 
- - - -

matériel et outillage industriels 

Installations générales, 
agencements, aménagements - 12 205 - -
divers 

Matériel de transport - - - -

Matériel de bureau et 
34 031 18 985 

informatique, mobilier 
- -

Emballages récupérables et - - - -
divers 

Immobilisations corporelles en - 1162 687 - -
cours 

Avances et acomptes - - - -

2.1.3. Immobilisations financi ères 

Augmentations Diminutions 

Acquisition 
Virement poste à 

Réévaluation apports Cessions Rebuts 
Virements 

poste 

Participations évaluées par équivalence - - - -

Titres de participation (y compris évaluées par - 225 - -
équivalence. ci-dessus) 

Créances rattachées à des participations - - - -

Autres titres immobilisés - - - -

Prêts et autres immobilisations financières - - - -

Annexe page 3 

1076



Annexe aux comptes annuels 

2.1.4. Produits à recevoir 

Libellés Montant 

INTÉRÊTS COURUS 

Immobilisations financières -

Participations groupe -

Participations Hors groupe -

Clients -

Associés -

Valeurs mobilières de placements -

AUTRES PRODUITS 

Factures à établir 1183 

RRR à obtenir, avoirs à recevoir -

Personnel -

Sécurité sociale -

Etat -

Subventions à recevoir 
4 667 

TOTAL 

Annexe page 4 
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Annexe aux comptes annuels 

2 .1.5. Créances 

Les créances sont va lorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure à la va leur comptable. 

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

Créances rattachées à des participations - - -
u.. I.IJ 

6~ 
<ëë 

Prêts 0 - - -
:.. ~ 
I.IJ ~ 
0 -

Autres immobilisations financières 200 - 200 

Cl ients douteux ou litigieux - - -

Autres créances clients 50 691 50 691 -

Créance représentative des tit res prêtés ou remis en garantie - - -

Personnel et comptes rattachés - - -
1-z 
< 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux ..... - - -::> u 
a:: 
ü 
u.. Impôt sur les bénéfices 12 356 12 356 -
6 État et autres < 
:.. Taxe sur la valeur ajoutée 60 039 60 039 -
I.IJ collectivités publiques 
0 

Autres impôts, taxes et versement - - -
assimilés 

Divers 4 667 4667 -

Groupes et associés - - -

Débiteur divers 936 936 -

Charges constatées d'avance 40 498 40498 -

TOTAL 
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2.2. Passif 

2.2.1. Capitaux propres 

2.2.1.1. Tableau de variation des capitaux propres 

Libellés N-1 + 

Capital 37100 -

Primes, réserves et écarts 564149 30 016 

Report à nouveau - -

Résultat 30 016 37103 

Subventions d'investissement 14 853 4 750 

Provisions réglementées - -

Autres - -

TOTAL 

Le capital est composé de 70 actions de 530 euros de va leur nominale. 

Il n'y a pas eu de changement au cours de l'exercice. 

Annexe aux comptes annuels 

- N 

- 37100 

- 594165 

- -

- 30 016 37103 

- 19 603 

- -

- -
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Annexe aux comptes annuels 

2.2.2. Provisions pour risques et charges 

Début exercice Reprises exercice Fin exercice 
Nature des provisions Dotations exercice 2 

1 3 4 

Litiges - - - -

Garanties données clients - - - -

Pertes marchés à terme - - -

Amendes et pénalités - - - -

Pertes de change - - - -

Pensions et obligations 
- - - -

similaires 

Impôts - - - -
Renouvellement 

- - - -
immobilisation 

Gros. Entret iens - - - -

Ch. Soc. Fisc. / congés à 
- - - -

payer 
Autres Provisions pour 

- - - -
risques et charges 

TOTAL - -

2.2.3 . Dettes financières et autres dettes 

Montant brut A 1 an au plus 
A+ d'l an et 

A+ de 5 ans 
5 ans au+ 

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - -

Emprunts et dettes établissement de 
crédit 

- A 1 an max à l'origine 462 462 -

- A+ d'l à l'origine 1658822 63 204 260 532 1335 085 

Emprunts et dettes financières 
15199 15199 - -

Divers 

Fournisseur et comptes rattachés 110 498 110 498 - -

Personnel et comptes rattachés 32 200 32 200 - -

Sécurité sociales et autres 
38 276 38 276 

organismes 
- -

Impôts sur les bénéfices - - - -

Annexe page 7 
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Annexe aux comptes annuels 

TVA 8 447 8 447 - -

Obligations cautionnées - - - -

Autres impôts et taxes 7 569 7 569 - -

Dettes sur immobilisation Et 
6 813 6813 

comptes rattachés 
- -

Groupe et associés - - -

Autres dettes 34498 34498 - -

Dettes titres empruntés ou rem. 
- - - -

Garant 

Produits constatés d'avance 4 250 4 250 - -

TOTAL 

Annexe page 8 

1081



Annexe aux comptes annuels 

2.2.4. Charges à payer 

Libellés M ontant 

CONGES A PAYER 

Congés provisionnés 32 200 
Charges sociales provisionnées 15 029 
Charges fiscales provisionnées -

INTERETS COURUS 

Emprunts et dettes assimilées 2 258 
Dettes part. groupes -

Dettes part. hors groupes -
Dettes sociétés en participation -

Fournisseurs -

Associés -
Banques 462 
Concours bancaires courants -

AUTRES CHARGES 

Factures à recevoir 53 738 
RRR à accorder, avoirs à établir -
Participation des salariés -
Personnel -

Sécurité socia le 65 
Autres charges fiscales 3 732 
Divers -

TOTAL 

3. Informations relatives au compte de résultat 

France Export et communautaire Total 

Ventes marchandises 1203 - 1203 

Production vendues : 
- Biens - - -
- Services 387 037 - 387 037 

Chiffre d'affaires net 388 240 - 388 240 
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~ Annexe aux comptes annuels 

4. Impôt sur les bénéfices 

Résultat courant Résultat exceptionnel 

Résultat avant impôts 37 243 2 151 

Au taux de 25 % 2167 125 

5. Autres informations 

5.1. Effectifs 

Personnel salarié Personnel mis à 
disoosition 

Cadres 6 
Agents de maitrise 
et techniciens 
Emolovés 0 
Ouvriers 
Total 6 
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Annexe aux comptes annuels 

5.2. Engagements hors bilan 

Engagements donnés : 

Le 18/02/2021, la SPL DOMOLANDES a conclu avec la SNC ST GEOURS DE MAREMNE 
DEVELOPPEMENT deux actes d'achat en Etat Futur d'Achèvement pour les bâtiments suivants: 

Un bâtiment composé de 2 locaux d'activité et places de parking sur un terrain de 
4 472m2 au prix de 654 K€ HT (+ 131 K€ TVA) 

Au 28/02/2023, 621 K€ HT ont été réglés correspondant à un pourcentage de réalisation de 
95%. 

L'engagement restant porte sur 33 K€ HT 

Deux bâtiments à usage de locaux d'activités et de bureaux sur environ 1 203m2 SDP au 
prix de 1 110 K€ HT ( + 222 K€ TVA). 

Au 28/02/2023, 1 055K € HT ont été réglés correspondant à un pourcentage de réalisation de 
95%. 

L'engagement restant porte sur 55 K€ HT. 

Engagements reçus : 

Emprunts partiellement débloqués: 

Solde de l'emprunt CRCA 1 restant à débloquer 98 K€ (montant total 1 000 K€) 

Cautions: 

Caution Conseil Départemental à hauteur de 35 % de l'emprunt CRCA 1 soit 304 K€ au 
28/02/2023 

Caution MACS à hauteur de 15% de l'emprunt CRCA 2 soit 130 K€ au 28/02/2023 

Caution Conseil Départemental à hauteur de 35% de l'emprunt CEAPC soit 277 K€ au 
28/02/2023 

Caution MACS à hauteur de 15% de l'emprunt CEAPC soit 119 K€ au 28/02/2022 

Caution BPACA: 2 K€; 

Annexe page 11 

1084



SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 

50 allées de Gérés 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

Rapport spécial du Commissaire aux Comptes 
sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes 
de l'exercice clos le 28 février 2023 
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Geneviève Labit 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 

50 allées de Cérès 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Assemblée Générale d'approbation des comptes 
de l'exercice clos le 28 février 2023 

A l'Assemblée Générale de la Société Publique Locale DOMOLANDES, 

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre Société, nous vous présentons notre rapport sur 
les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l' intérêt qui 
s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l'article 
R.225-31 du Code de commerce relatives à l'exécution, au cours de l'exercice écoulé, des conventions 
déjà approuvées par l'Assemblée Générale. 

Mi-Côte - 82 avenue de Tivoli• CS 20036 • 33491 Le Bouscat Cedex 
H,I 05 56 02 03 18 - e-mail : glassus@tabinetlassus.f, 
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SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 
Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces 
diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 
documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

1 - Conventions autorisées et conclues au cours de l'exercice écoulé 

En application de l'article L.225-40 du Code de commerce, nous avons été avisés des conventions 
suivantes qui ont fait l'objet d'une autorisation préalable de votre Conseil d'Administration. 

1 - Convention de délégation de service public 

Nature et objet : 

Une convention de délégation de service public a été signée le 6 novembre 2019 avec effet à compter 
du 1er mars 2020 pour une durée de 5 ans avec le Syndicat Mixte pour l'aménagement et la gestion de 
la zone d'activités économiques de Saint-Geours-De-Maremne. 

Les principales missions confiées à la SPL DOMOLANDES sont: 

La conduite d'actions de valorisation et de promotion de la filière construction durable, 

L'accueil de porteurs de projets dans le domaine de la construction durable (pépinière 
d'entreprises), 

Le développement des sociétés hébergées (hôtel d'entreprises). 

Le montant de la participation du Syndicat Mixte à la réalisation de ces missions est fixé à 71 0 000 € pour 
l'exercice 2020-2021. Cette participation sera dégressive de 10 000 € par an jusqu'à la fin de la 
convention. 

En contrepartie de la mise à disposition des locaux du « Centre de Ressources et de Développement » 
situés Parc ATLANTISUD, la SPL DOMOLANDES verse une redevance d'occupation du domaine public 
d'un montant de 170 000 € au Syndicat Mixte. 

L'avenant à cette convention de délégation de service public a été signé le 20 juillet 2022 pour inclure 
une nouvelle mission de service public consistant à prendre en charge l'animation du laboratoire de 
recherche « Digital et cadre de vie » relatif au bien-vivre et au bien-vieillir dans son habitat. 

Compte-tenu de cette nouvelle mission de service public, le montant de la participation du Syndicat Mixte 
est fixé à 80 000 € supplémentaires pour l'année en cours et 125 000 € pour les exercices suivants. 

2 
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Modalités : 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 
Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d 'approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 

Les montants enregistrés dans les comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 de la SPL 
DOMOLANDES au titre de cette convention sont les suivants : 

Produit de 770 000 € au titre de la participation du Syndicat Mixte ; 
Charge de 170 000 € au titre de la redevance d'occupation du domaine public. 

Il - Conventions approuvées au cours d'exercices antérieurs dont l'exécution s'est poursuivie au 
cours de l'exercice écoulé 

En application de l'article 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution des 
conventions suivantes, déjà approuvées par l'Assemblée Générale au cours d 'exercices antérieurs, s'est 
poursuivie au cours de l'exercice écoulé. 

1 - Convention de mise à disposition de salariés Hubics 

Personne concernée : 

Nature et objet : 

Monsieur HeNé NOYON, Directeur Général de la SPL DOMOLANDES 
et Directeur Général de la SEML HU BICS. 

Afin de l'aider dans la réalisation de prestations de seNices BIM, HU BICS met deux salariés à disposition 
de la société DOMOLANDES sur la période du 1er mars 2022 au 28 février 2023 dans le cadre de deux 
conventions non lucratives signées entre les deux sociétés. 

Modalités : 

La SEML HU BICS a ainsi facturé un montant de 27 195 € HT au titre de l'exercice clos au 28 février 2023, 
correspondant à un total de 96 jours de travail des deux salariés d'HUBICS mis à la disposition de la SPL 
DOMO LANDES. 

Cette convention a été approuvée par le Conseil d'Administration du 8 octobre 2021. 

3 
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SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 
Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 

2 - Convention de mise à disposition de locaux 

Personne concernée: Monsieur Cyril GAYSOT, représentant du Syndicat Mixte pour l'Aménagement 
et la gestion de la ZAE de Saint Geours de Maremne au Conseil 
d'Administration de la Société Publique Locale DOMOLANDES et Président 
Directeur Général de la Société Publique Locale DIGITAL MAX. 

Nature et objet : 

Dans le cadre d'une convention de mise à disposition de locaux, la SPL DOMO LANDES met à disposition 
de la SPL DIGITAL MAX un local informatique de 43,30 m2 situé au 50 allée de Cérès - Parc Atlantisud, 
à Saint-Geours-de-Maremne (40). 

Cette convention est conclue pour une durée de 3 ans et a pris effet à compter du 1er janvier 2020. 

Cette convention prévoit : 

• le versement d'une redevance annuelle égale à 2 400 € HT par la SPL DIGITAL MAX ; 
• la refacturation à la SPL DIGITAL MAX des charges d'exploitation liées au fonctionnement de la 

salle (maintenance climatisation , groupe électrogène, onduleur, sécurité incendie, contrôle 
d'accès, électricité, etc ... ). 

Modalités: 

Les montants comptabilisés au titre de cette convention sur l'exercice clos le 28 février 2023 sont les 
suivants : 

• Redevance comptabilisée en produits : 2 400 € HT 
• Refacturation d'électricité à DIGITAL MAX : 4 455,90 €HT 
• Montants facturés par DIGITAL MAX au titre de l'abonnement internet et de la location de la 

baie informatique : respectivement de 4 200 €HT et 3 300 €HT. 

3 - Convention de mise à disposition de salariés Domolandes 

Personne concernée : 

Nature et objet : 

Monsieur Hervé NOYON, Directeur Général de la SPL DOMOLANDES 
et Directeur Général de la SEML HU BICS. 

Pour appuyer HUBICS dans la phase de lancement de son activité, DOMOLANDES a mis 2 salariés à 
la disposition de la société HUBICS sur la période du 1er mars 2022 au 28 février 2023 dans le cadre des 
2 conventions non lucratives signées entre les deux sociétés. 
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Modalités: 

SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 
Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 

DOMOLANDES a ainsi facturé à la SEML HU BICS au titre de l'exercice clos au 28 février 2023, un total 
de 56 jours de travail des 2 salariés concernés, pour un montant de 13 245 € HT. 

Fait au Bouscat, le 26 juin 2023 

SCP Cabinet LASSUS et Associés 
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Attestation du Commissaire aux Comptes 
sur les informations communiquées dans le cadre 

de l'article L. 225-115 4° du Code de Commerce relatif 
au montant global des rémunérations versées aux personnes 
les mieux rémunérées pour l'exercice clos le 28 février 2023 
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de l'exercice clos le 28 février 2023 
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SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 

50 allées de Cérès 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

ATTESTATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES INFORMATIONS 
COMMUNIQUEES DANS LE CADRE DE L'ARTICLE L. 225-115 4° DU CODE DE 
COMMERCE RELATIF AU MONTANT GLOBAL DES REMUNERATIONS VERSEES 
AUX PERSONNES LES MIEUX REMUNEREES POUR L'EXERCICE CLOS LE 
28 FEVRIER 2023 

Assemblée Générale d'approbation des comptes 
de l'exercice clos le 28 février 2023 

Aux Actionnaires, 

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre Société, et en application des dispositions de 
l'article L. 225-115 4 ° du Code de commerce, nous avons établi la présente attestation sur les informations 
relatives au montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées pour 
l'exercice clos le 28 février 2023, figurant dans le document ci-joint. 

Ces informations ont été établies sous la responsabilité de Monsieur Hervé NOYON, Directeur Général de 
votre Société. Il nous appartient d'attester ces informations. 

Mi-Côte - 82, avenue de Tivoli - CS 20036 - 33491 Le Bouscat Cedex 
Tél. 05 56 02 08 18 - e-mail : glassus@cabinetlassus.fr 
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SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 
Attestation du Commissaire aux Comptes sur les informations communiquées dans le cadre 
de l'article L. 225-115-4 du Code de Commerce relatif au montant global des rémunérations 

versées aux personnes les mieux rémunérées pour l'exercice clos le 28 février 2023 
Assemblée Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 

Dans le cadre de notre mission de commissariat aux comptes, nous avons effectué un audit des comptes 
annuels de votre société pour l'exercice clos le 28 février 2023. Notre audit, effectué selon les normes 
d'exercice professionnel applicables en France, avait pour objectif d'exprimer une opinion sur les comptes 
annuels pris dans leur ensemble, et non pas sur des éléments spécifiques de ces comptes utilisés pour la 
détermination du montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées. En 
conséquence, nous n'avons pas effectué nos tests d'audit et nos sondages dans cet objectif et nous 
n'exprimons aucune opinion sur ces éléments pris isolément. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces 
diligences, qui ne constituent ni un audit, ni un examen limité, ont consisté à effectuer les rapprochements 
nécessaires entre le montant global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées et 
la comptabilité dont il est issu et vérifier qu'il concorde avec les éléments ayant servi de base à 
l'établissement des comptes annuels de l'exercice clos le 28 février 2023. 

Sur la base de nos travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur la concordance du montant 
global des rémunérations versées aux personnes les mieux rémunérées, figurant dans le document joint 
et s'élevant à 224 821 € avec la comptabilité ayant servi de base à l'établissement des comptes annuels 
de l'exercice clos le 28 février 2023. 

La présente attestation tient lieu de certification de l'exactitude du montant global des rémunérations 
versées aux personnes les mieux rémunérées au sens de l'article L. 225-115 4° du Code de commerce. 

Elle est établie à votre attention dans le contexte précisé au premier paragraphe et ne doit pas être utilisée, 
diffusée ou citée à d'autres fins. 

Fait au Bouscat, le 26 juin 2023 

SCP Cabinet LASSUS et Associés 

--------- -4~ 
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SOCIETE PUBLIQUE LOCALE DOMOLANDES 

50 allées de Cérès 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

MONTANT GLOBAL DES REMUNERATIONS 

VERSEES AUX PERSONNES 

LES MIEUX REMUNEREES 

Le montant global des salaires, allocations et indemnités diverses, honoraires et 
avantages en nature versés aux cinq personnes les mieux rémunérées au titre de 
l'exercice clos le 28 février 2023, s'élève à : 

224821€ 

{DEUX CENT VINGT QUATRE MILLE HUIT CENT VINGT ET UN EUROS). 

Fait à Saint Geours de Maremne, 

Le 26 juin 2023 
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DOMOLANDES   

Parc d’activités Atlantisud - 50 allée de Cérès - 40230 Saint-Geours-de-Maremne 

SPL au capital de 37 100 € - SIRET 524 460 789 00018 - APE 8413Z 

 

 

 
TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES À L’ASSEMBLEE  

GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 26 JUIN 2023 
 

 
PREMIERE RESOLUTION :  
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport  du Conseil et du rapport sur le 
gouvernement d’entreprise établis par le Conseil d’Administration ainsi que des rapports du 
Commissaire aux Comptes approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 28 février 2023 tels 
qu’ils lui ont été présentés et qui se soldent par un excédent de 37.102 €, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
Elle prend acte que les comptes de l’exercice écoulé comportent  5 799 € de dépenses non admises 
dans les charges déductibles au regard de l’article 39-4 du code général des impôts. 
 

 
DEUXIEME RESOLUTION :  
 
L’Assemblée générale approuve en conséquence les actes de gestion accomplis par le Conseil 
d’Administration au cours de l’exercice clos le 28 février 2023 et donne quitus de leur mandat pour cet 
exercice aux Administrateurs. 
 
TROISIEME RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration décide d’affecter l’excédent de 
l’exercice clos le 28 février 2023, d’un montant de 37.102 €, en totalité au compte « Autres réserves ».  
 
Conformément à la loi, l’Assemblée Générale constate qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des 
trois exercices précédents. 
 
QUATRIEME RESOLUTION :  
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur ce 
rapport, approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION :  
 
L'Assemblée Générale, constatant que les mandats des Commissaires aux Comptes arrivent à 
échéance à l’occasion de la présente assemblée, décide de renouveler, pour une durée de six 
exercices arrivant à échéance lors de l’assemblée générale annuelle statuant sur les comptes de 
l’exercice clos en février 2029, en qualité de Commissaires aux Comptes, la SCP CABINET LASSUS 
ET ASSOCIES - 82 Avenue de Tivoli - BP 20036 - 33491 Le Bouscat. 

 
 

SIXIEME RESOLUTION :  
 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit.  

Technopôle DOMOLANDES 
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INTERVENTION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Assemblée Générale du 26 06 2023       
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Première résolution

L’Assemblée Générale, après avoir pris

connaissance du rapport du Conseil et du rapport

sur le gouvernement d’entreprise établis par le

Conseil d’Administration ainsi que des rapports du

Commissaire aux Comptes approuve les comptes

annuels de l’exercice clos le 28 février 2023 tels

qu’ils lui ont été présentés et qui se soldent par un

excédent de 37 102 €

OUI NON

Assemblée Générale du 26 06 2023       
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Deuxième résolution

L’Assemblée Générale approuve en conséquence

les actes de gestion accomplis par le Conseil

d’Administration au cours de l’exercice clos le 28

février 2023 et donne quitus de leur mandat pour

cet exercice aux Administrateurs.

OUI NON

Assemblée Générale du 26 06 2023

Technoµàle OOHOLAND,ES 
' 
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Troisième résolution

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil

d’Administration décide d’affecter l’excédent de

l’exercice clos le 28 février 2023, d’un montant de

37 102 €, en totalité au compte « Autres

réserves »

OUI NON

Assemblée Générale du 26 06 2023

Technoµàle OOHOLAND,ES 
' 
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Quatrième résolution

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du

rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les

conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de

commerce et statuant sur ce rapport, approuve les

conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont

mentionnées

OUI NON

Assemblée Générale du 26 06 2023

Technoµàle OOHOLAND,ES 
' 
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Cinquième résolution

L’Assemblée Générale constatant que le mandat du

Commissaire aux comptes arrivant à échéance, décide de

renouveler pour une durée de six exercices le mandat de la

SCP Cabinet LASSUS et Associés - 82 Avenue de Tivoli BP

20036 33491 Le Bouscat

OUI NON

Assemblée Générale du 26 06 2023

Technoµàle OOHOLAND,ES 
' 
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Sixième résolution

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de

copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour remplir

toutes formalités de droit

OUI NON

Assemblée Générale du 26 06 2023

Technoµàle OOHOLAND,ES 
' 
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CLÔTURE D’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Assemblée Générale du 26 06 2023

Tec~nopOle DOMiOLANDES ,,, 
°"]llllm!ll\1!1':lt 
des landes 
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2 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LASPL DOMOLANDES 
26JUIN2023 

ORDRE DU JOUR 

1. Présentation des résultats de l'exercice 2022-2023 
Présentation du rapport d'activités 2022-2023 
Arrêté des comptes au 28 février 2023 et rapport du Conseil 

Il. Activités 2023-2024 

Ill. Questions diverses 
• Conventions réglementées 
• Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes 

20/06/2023 

1 
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3 

4 

20/06/2023 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS DE L'EXERCICE 2022-20231 
1er mars 2022 au 28 février 2023 

OFFRE IMMOBILIERE 

PÉPINIERE ET HÔTEL 
D'ENTREPRISES 

DOMOLANDES 

Conseil d'adm1num11,on du 26 06 2023 

T"t,,c,p&eDOltOINIOE$ 

Conseil d'adminislratlon du 26 06 2023 

39 Structures 

17 entreprises 
en formule 

H6tel 

6 entreprises 
en formule 
Pépinière 

Taux d'occupation 
3 483 m2 loués 

sur 3 647 m2 disponibles 

16 entreprises 
en formule 

Centre d'Affalres 

" .. ... - .... ...... . ' 
/ 107 dirigeants et \ 

: salariés sur site \ 
1 • i 

', CA des entreprises / 
\ 96MCHT / 

.. .... ,;•··"· ......... _____ ...... 

6 ENTREPRISES ENTRÉES SUR L'EXERCICE 2022-23 

lANOES ATTRACTIVllE 
QANTA 
CERITHE 
NAœTI 

sa.AR SQ.UTIOII 
CXXlRDIN'M 

2 ENTREPRISES SORTIES SUR L'EXERCICE 2022-23 

ca..L''M:8 
CAUROS 

Depuis la création de Domolandes 

225emplois 
86 entreprises hébergées 
92% en activité en 2023 

2 
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5 

OFFRE IMMOBILIERE 

CENTRE DE 
RESSOURCES ET DE 

DÉVELOPPEMENT 

Cons.~11 (fadm111Jstrairon du 26 06 2023 

Location d'espaces de réunion 

✓ Augmentation de la fréquentation des salles : + 46 % 

✓ Augmentation du chiffre d'affaires de location de salles : + 30 % 

✓ Diversification de la fréquentation : Ateliers thématiques, conférences, 
réunions, formations, rencontres professionnelles .. . 

✓ Renforcement de l'activité formation conférences 

✓ Clients : Sensiroute, SATEL, MACS, Réseau Entreprendre Adour, Pays 
Adour Landes Océane, Labeyrie, FMS, GIE Qualité Entreprises, La 
Poste, Zoomalia, Telepilote Acaderny, Ennolys, entreprises hébergées ... 

18 entreprises de Domolandes fixées sur Atlantisud 

► 7 entreprises sont Implantées sur 
Atlantlsud entre 2022 et 2023 

► 3 entreprises ont Investi sur 
l'Ecocampus Domolandes 

► 8 entreprises sont en location longue 
durée sur l'Ecocampua Domolandes 

OFFRE IMMOBILIERE 

IMPLANTATION DURABLE 
DES ENTREPRISES 

HÉBERGÉES 

- Entreprises installées 

Con,ell d'adm1n,stra11on du 26 06 2023 

6 

-Entreprises - acquisHkm sur 
Ecoeampus Oomolandes 

Entreprises - lnslaUaOon 
longue durée sur Ecocampus 
Oomolandes 

20/06/2023 

3 
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8 

20/06/2023 

PROGRAMME D'ANIMATIONS· ACCOMPAGNEMENT THEMATIQUE AUX ENTREPRISES 

TABLE RONDE - Les énergies altematives. organisée avec Odéys 

10 DÉJEUNERS CONFÉRENCES - Une thématique par mois. organisé avec IDESO 

• 10 ATELIERS D'ACCOMPAGNEMENT - Thématiques diversttiées 

ATELIER LEVÉE DE FONDS • Organisé avec ADI N·A, Helioparc et Pulséo 

2 AFTERWORKS • Thématiques toumées vers l'entrepreneur 

BOOT CAMP ESTP PARIS -Accueil d'un groupe de 30 étudiants ingénieurs durant 3 jours sur la création d'entreprises 

ATELIER PROGRAMME RE-ACTION• Programme de 12 jours sur les enjeux environnementaux organisé avec Make Sense 

SÉQUENCE LANDES INNOVATION - Rencontres des Technopoles et Université UPPA- CEPYA 

• RÉUNION D'INFORMATION RE2020 - Conférence et Vistte organisées avec la CMA 40 et Odèys 

ATELIER SENSIBILISATION LEVÉE DE FONDS · Organisé à Pau par AD\ N-A. Domolandes. Pulsèo et Helioparc 

• GRAND PRIX DE L'INNOVATION CONSTRUCTION DURABLE & CADRE DE VIE 2022 

✓ Jury régional au siège de la FFB N-Aquitaine à Bordeaux 

✓ Grand Jury à la Seine Musicale (Paris) dans le cadre du Moniteur Innovation Day 

OFFRE 
D'ACCOMPAGNEMENT 

~i-: 
- 1 -, ' 

GRAND PRIX 
L'INNOVAT! 

-·l-:IOtt8U GRAND l'RlX Dl L'INNOVA110N 
eottmlUCIIOH --- & CADlll Dl Y11 

t•1~JIOJ--Cllfl'l(Wrl~QJ'"~Ot M01Jodfll J.fiM, 
Q&.i.ir-ea,aUN,.,..OU._.,.at'l'ICIHOlliHl&ol&.1HMClnflflff~ 
~ ~ ~ttCIOI. tif ... ' 

19a1ZVOS~IU•,._~JIMIIIS1'U 

----
ouw,. .. •'• eo, '"C-C c....&tt mm ' 

sz::m 

Grand P"1c de l'lmovllllon: 
CAELI ENERGIE ~dt-•-

Npltes <iJ Gand Prix : 

••. · · • Dt-q,isi:_ .- . 
BIOTEOS .,,. Qog'-JI @ ·---- PVTIIQ}\. © 

$11., , ., comwatt 

, • Finopt, • u S,_,~RT•CAST BUR,_,O 

lnob ~CO ~ Kocliko 

c./f&!!r l;lglow F.· 

Consell d·1dm1n1s1rat1on du 26 06 2023 

Prix d6 /'Innovation 
PURENAT 
Purificateurs d'air noU11ella généra1lon 

,. - "'Bee "' ' 
n pro:lco 

~IA~~RR"I 
f'HŒHIX 

feeloî~t • 
BIMS.CO ~ 

~: \ ,:._ ~ --ClltCOu&.IVA --0- l'\DYIEA 
l··--·l 8l1llpkil 

riIJ~~ij 
~ ...... ,\Jk")f • ••• 

~ ® <Offlbo ·--
sitC'wie 

4 
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20/06/2023 

OFFRE D'ACCOMPAGNEMENT LABORATOIRE DE RECHERCHE 

9 

10 

Création d'un Laboratoire de recherche à Domolandes 

• Projet de recherche universitaire Industrielle : Digital et Cadre de vie 
Thématique : Bien vivre et bien vieillir dans son habitat 
Ingénierie : Intelligence artificielle et donnée numérique 

• Projet de formation en alternance sur l'ingénierie de la donnée 

• En partenariat avec l'Université de Pau et des Pays de l'Adour et l'Université de Toulouse 1 Capitole 

• A destination des entreprises du territoire et des entreprises entrantes comme Airbus 

conseil d'administration du 26 06 2023 

Délibération n°1 

Validation du rapport 
l'exercice 2022-2023 

OUI 

lechnopole DlllfDLANOES 

conseil d'administration du 26 06 2023 

d'activité 

NON 

sur 

5 
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20/06/2023 

ÉLÉMENTS 
FINANCIERS 

COMPTE DE 
RESULTAT 

DOMOLANDES 

11 

Comp1es de résultat 

Ressources 

Convention DSP 700 000 € 

Prestations Hôtel/Pépinière/Centre Affaires 298276€ 

Prestations concours 49 500 € 

Prestations ECV 107 119 € 
lntéréts financiers 1961 € .. 24007 € 

Total ressources 1180863€ 
Dépenses 

Promotion Communication 95164 € 
Charges technologie 52679 € 

Frais de personnel 511 897 € 

Charges d'exploitation 491108€ 

Charges ècocampus 

Charges labo recherche 

Frais de personnel labo recherche 

Total dépenses . 1150848€ 

Résultat 30 015 

Réel 

770000€ 

296808€ Locations stables 

41500€ 

49 931 € Transfert activité Hubics 

919€ 

16280 € 

1175 438 € 

88122€ 

62287 € 

466 596€ 

454 792€ Ajustement entrées sorties 

32478 € Charges maitrisées 

2804€ Préparation mise en service 

31256€ 

1138335€ Nouvelle activité recherche 

37103 € 

---------Chiffre d'affaires hors taxes 

Dont Convention DSP 

Bénéfices aprês impôts, amortissements et 
rovisions 

Nombre de salariés 

Part des ressources externes 

12 

994608€ 979541 € 970470€ 1064452€ 1109759€ 1198936€ 1241548€ 1180863€ 1175438€ 

783 000 € 760 000 € 750 000 € 740 000 € 730 000 € 720 000 € 710 000 € 700 000 € 770 000 € 

14147€ 

6 

21% 

8735€ 10887€ 12157€ 

6 6 6 

22% 23% 30% 

Conseil d'administration du 26 06 2023 

9980€ 99561€ 44516€ 30015€ 37103€ 

7 8 8 9 9 

34% 40% 43% 41% 34% 

6 
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13 

14 

INTERVENTION DE L'EXPERT COMPTABLE KPMG 

Conseil d'administration du 26 06 2023 

Délibération n°2 : 

Arrêté des comptes et validation du 
rapport du Conseil sur l'exercice 2022-
2023 

OUI NON 

Technopàle DlJIIOLANot:S 

Conseil d'administration du 26.06.2023 

20/06/2023 

7 
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20/06/2023 

ACTIVITÉS 2023-20241 ,, 
lechnoi,61e OCltlOlAliOt:S 

Conseil d'aclminlslratloo du 26 08 2023 

15 

16 

8 
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18 

OFFRE 
IMMOBILIÈRE 

ECOCAMPUS 
DOMO LANDES 

AGENDA 
2023/2024 

PRINCIPAUX 
ÉVÉNEMENTS 

A DOMOLANDES 

PASSAGE A 42 STRUCTURES 
AU 1ER JUILLET 2023 

11 entreprises 17 entreprises 
en formule 

H6tel 

6 entreprises 
en formule 
Pépinière 

en formule 
Espace Coworklng 

Conseil d'edministralion du 26 06 2023 

PROJECTION ŒBAT -24. mars 
Projection du film DE L'ASSIETTE À L'OCÉAN 
Qga,isée avec BLUETOPIA 

CONFÉRENCE CHAT GPT AU SERVICE DES ENTHEPRISES-6 avril 
Matinée conlérenœ sur le thème de 01at GPT et les solutions que l'outil peut appor1er aux entreprises 
Qgmisé pa- Domolmdes dérls le cadre de l.aldeS lmovalion 

CONFÉRENCE SUR L'ACQUlsrTION ET LA REPRISE D'ENTIIEPAISES-20 juin 
IValinée pour cornp.-en<i"e les freins et les solutions dans le processus dacquisition dune entreprise 
Oganisé en partenariat avec le cabinet Bellechasse Conseil 

CONFSIENCE • lfll'-IOVATION AU SERVICE DES TERRITOIRES DURABLE•· 26 seplentre 
Qga,isée en partenariat avec l..ÊOIIARD (iro.i>all!IJ' de VINCI) et RSU 

CONFÉRENCE • HABITAT ET AMÉNAGEMENT DURABLE• • 25 octobre 
()ga,isé avec WIVABLE 

CONFÉRENCE SUR L'~CONOME CIRCULAIRE DANS LE BTP-28 novembre 
Evénement au10ur de la cirrulartté, de la valorisation et de la gestion des déchets / OelMème écition 
QgMisée avec SITCOM, COEYS et SOLIB'lA 

BOOTCAIF ESTP- No\lembre à Domolaooes 
Accueil d'ingérieurs étudants 
Ogmisés avec ESTP Paris 

PTIT œJEUNERS de Domala1das-10 matinées tout ai long de l'amée 
Mitipes 1hématiques 

DÉJEUNERS CON'ÉRENCES - B conférences tout au lorg de l'année 
M.ltipes thématiques 
Qga,isés avec IDESO 

GRAND PRIX DE L'INNOVATION 2023-12- édition 
Com~é de sélection à Bordeaux à la FFB N-Aquitaine - 21 septermre 
Grard .Alry à Paris à la SA HLM 8equens Grol.1)8 Action logement -07 oovembre 

Conseil d'edminlstrallon du 26 06 2023 

8 entreprises 
en formule 

Centre d 'Affslres 

20/06/2023 

9 
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20 

20/06/2023 

12 ème ÉDITION 
GRAND PRIX DE 
L'INNOVATION 

CONSTRUCTION 
DURABLE & CADRE DE VIE 

INFOCLÉS: 

✓ 5 mois d'appel à projets 
✓ 50 dossiers innovants attendus 
✓ 2 lauréats 

:i-: - . .... 
~ ' 

GRAND PRIX 
L'INNOVAT! 

✓ Une demi-finale à Bordeaux dans les locaux de la FFB N-A 
✓ Un Grand Jury organisé à Paris lors d'un événement consacré _l,...,_aouac, 

CALENDRIER 2023 : 

01/02/23 

Lancement de 
\'Appel à 
P,OJetS 

innovants 

--

AGENDA 
2023/2024 

INTERVENTIONS 
EXTÉRIEURES 

30/06/23 

F,r1dela 
pér,ode d Appel 

a projets 
innovants 

21/0W23 

Comrtéde 
SélectiOn 

Régional à 
Bordeaux 

07/11123 

Grand ->.,ry 
du Grand 
Prix de 

llnnovation 
2023 

Conseil d'adminlS!ralion du 26 06 2023 

OU.ND N1X Dl L'INNOVATION 
-.ucTION __, a C- 1111 VII 

\ilCUl.hn111t~llf-.:.r'1~0UliNSltl'f.uf'·~-•N-6• 
b.aot\l8a'IUIMIIOl)l,r0UUNlll"Ct.....orf1Ma,,m,ell/lllC,Cb,ft8a,~ 

~fltfllrl,Mlf-~tfCAOIRŒW:4i 

.-..illOl~IU-..... 111·--
-~~\ .. , eDf etthart ~rc.:,., 

-- ~ - • ....:.... 1 ,-O J.,:!! Jt;.. .......... ~ 

SALON ENTREPRENDRE DANS LES LANDES - 28 mars et 4 avril à Dax et Mont de Marsan 
Organisé par la CCI et la CMA des Landes 

SPRING CAMP ENTREPRENEURIAT UPPA 2023 - 23 avril à Salis de Béarn 
Organisé par UPPA, présentation de projet et challenge 

LANCEMENT PLACECO LANDES - 25 mai 
Participation à la table ronde sur l'innovation 

TABLE RONDE BIM / DÉVELOPPEMENT DURABLE - 50 ANS BTP CFA - 30 juin à Morcenx 
Intervention sur les enjeux du BIM dans le développement durable 

L'INNOVATION, UN LEVIER POUR ACCROÎTRE NOTRE IMPACT - 5 juillet à Paris 
Organisé par ACTION LOGEMENT 

ATELIER LEVÉE DE FONDS-14 septembre à Pau 
Organisé par ADI N-A, Domolandes, Pulsée et Helioparc 

Conseil d'admlnlS!ralion du 26 06 2023 

10 
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PROGRAMME D'ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES 

• INCUBATEUR pour porteurs de projets innovants et start-up 

Parcours pour passer de l'idée au business - Durée de 9 à 12 mois 

• ACCÉLÉRATEUR - FORMULE PÉPINIÈRE D'ENTREPRISES 

Offre d'accueil, d'hébergement et d'accompagnement destinée aux 

entreprise de moins de 3 ans - Durée de 3 ans max 

• ACCÉLÉRATEUR FORMULE HÔTEL D'ENTREPRISES 

Offre d'accueil, d'hébergement et d'accompagnement destinée aux 

entreprises de plus de 3 ans et de moins de 6 ans - Durée de 3 ans 

max 

Conseil d'adminis1ralion dlJ 26 06 2023 

Equipe de recherche 

■ En 2022-2023 : 

Lancement du laboratoire avec 3 chercheurs sur Domolandes 
• 1 contrat Post Doctorant Humberto ALVAREZ VALERA (septerrore2022) 
• 1 contrat Cifre Yessica ROSAS CUEVAS Ouin :1023) 

• 1 stagiaire LIUPPAAlexandre Maurice 

LANDES N<NA1 ON 

LABORATOIRE DE 
RECHERCHE 

Encadrement des travaux par 4 chercheurs expérimentés des universités 

DIGITAL & CADRE 
DEVIE 

• 1 Professeur des universités : Franck RAVAT 
• 3 Maîtres de conférences : Nathalie Valles PAR LANG EAU, Philippe ROOSE et Jiefu SONG 

1 Convention de collaboration de recherche entre Domolandes, l'UPPA et UT1 

■ En 2023-2024 : 

Intégration de 3 nouveaux chercheurs sur site 
• 1 contrat Post Doctorant Domolandes / Région Nouvelle aquitaine (Appel à projets Région) 

• 1 contrat Doctorant UPPA / Région Nouvelle Aquitaine (Awel à projets Région) 

• 1 contrat Cifre via Digital max (en cours de montage oo dossie-) 

Au total, 10 chercheurs Intégrés au Laboratoire Domolandes en 2023-2024 
Conseil d 0&dm1nis1rat10n du 26 06 2023 

22 

20/06/2023 
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20/06/2023 

~ Stationnement 

. Horizon 2029 • 
- . -

Existant 

4585m2 

23 

Ecocampus Domolandes 
Prochaine étape 

ll. 
11m 

DL 

DL 

Oondandes 
Adnlsud 
Admnlst1atl011 

4111 m2 

Schéma directeur variante - 2023 

Faisabilité de la proposition Duval à étudier 

Pôle industriel : 
~ 2 bâtiments de 2 Ateliers (600 m2 + 450 m2) 

24 

~ Surface : 1050 m2 (x2} 

Pôle tertiaire : 
Salle de réunion + bureaux en R+2 
Surface: 1385 m2 de planchers 
Ossature bois 
Délai : 24 mols 

Conseil d'adminislrallon du 26 06 2023 

12 
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26 

20/06/2023 

Com te de résultat Budget révisionnel 

Ressources 

Convention DSP 

Prestations Hôtel/Pépinière 

Prestations concours 

Prestations ECV 

Recette e>e cept lonnelle ECV 2018 

Intérêts financ iers 

Divers 

Total ressource 1 

Dépenses 

Promotion Communicat ion 

Charges technologie 

Frais de personnel 

Charges d 'explo1tat1on 

Charges Ecocampus Oomolandes 

Charges Laborato,re recherche 

Total dépenses 

Résultat 

2022/2023 

770000€ 

296808 € 

'1500€ 

49931€ 

919€ 

16280€ 

1175 438 € 

88122€ 

62 287€ 

466596€ 

454 792€ 

32478 € 

2804€ 

31256€ 

1138 335 € 

37103 

Délibération n°3 

2023/2024 

870000€ 

318 ooo c Locations Ecocampus Domolandes 

38500€ 

21300 € Activité Hubics 

34500€ 

1000€ 

20000€ 

1 303 300 € 

90000 C 

50000€ 

472000€ 

475200( 

99100 € 

17 000€ 

100000€ 

l 303 300 € 

Renforcement exploitation 
Mise en service 

Nouvelle activité 

Le Conseil d'administration adopte le 
l'exercice 2023-budget prévisionnel de 

2024 présenté en séance 

OUI 

Technopole OOIIDLANOES 

Co11'811 d'administration du 26 06 2023 

NON 

13 
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ESPACE 
JEAN FONE TCHOURA 

Conseil d'adm1ni$trat1on du 26 015 2023 

20/06/2023 

QUESTIONS DIVERSES 1 

Technop61• IXIIIDIANOES 

conseil d'administratlOn du 26 06 2023 

L'équipe actuelle de Domolandes propose de dédier un espace de Domolandes à 
la mémoire de Jean Fone Tchoura, Directeur général de 2010 à 2018 

Options: 

- Le bâtiment du Centre de ressources de Domolandes 

- L'espace d'accueil à l'entrée du Centre de ressources 

- Le Lab numérique (Ateliers 31-33) 

14 
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30 

CONVENTION 
RÉGLEMENTÉE 

DIGITAL MAX 

Coni.eil d'adm1niStfat10n du 2S 06 2023 

Les conventions règlementées entre Domolandes et Hublcs 

• Hubics réalise des missions de prestations de services BIM dans le cadre des 
contrats remportés auprès de ses clients 

• Domolandes met à disposition ses effectifs de l'activité ECV pour un nombre de jours 
maximum dans la convention pour appuyer Hublcs dans la phase de lancement de 
son activité 

La convention règlementée entre DIGITAL MAX et Domolandes 

• DIGITAL MAX occupe le local " informatique .. au sein de Domolandes pour un loyer 
annuel de 2400 € HT et prend en charge les dépenses d'exploitation du local 

• Domolandes a accès à une forte capacité de communication via la fibre optique et 
règle une redevance annuelle de 2400 € HT reconductible d'année en année depuis 
janvier 2017 ( conventions de 3 ans : 2017/2020; 2020/2023) 

20/06/2023 

15 
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31 

32 

Délibération n°4 : 

Validation des conventions 
règlementées entre SPL Domolandes 
et SEML Hubics 

OUI NON 

T,chnopOle 00lllllANDES 

Conseil d'edmlnislration du 26 06 2023 

Délibération n°5 : 

Validation des conventions 
règlementées entre SPL Domolandes 
et Digitalmax 

OUI NON 

Technop6le OOl10lAMOES 

Conseil d'administration du 26 06 2023 

20/06/2023 
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33 

34 

Délibération n°6 : 

Renouvellement du mandat de la SCP 
Cabinet LASSUS et Associés pour 
une durée de 6 exercices en qualité 
de Commissaire aux comptes 

OUI NON 

Tectn,pOle DOIIDl.ANIIES 

Conseil d'administration du 26 06 2023 

20/06/2023 

CLÔTURE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 1 

i 
Technopôle D0110LANDES 

Conseil d'admlnistra!iOn du 26 06 2023 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2970H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/5 Objet : RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES SOCIETES D'ÉCONOMIE MIXTE ET DES 
SOCIÉTÉS PUBLIQUES LOCALES - SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2970H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2970H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du 
mandataire prévu par cet article du Code ; 

VU le compte rendu d'activités de la Société HUBICS présenté au titre 
de l'année 2022 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental auquel est 
annexée une présentation synthétique réalisée par le Cabinet CAP HORNIER ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré) 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur le compte rendu global 
d'activités de l'exercice 2022 de la société HUBICS, et de donner acte à Mmes et 
MM. les Conseillers départementaux représentant le Département des Landes au 
Conseil d'Administration et à l'Assemblée Générale de ladite Société, de leur 
communication, conformément au détail figurant en annexe. 

SÇnê par : Xavier FORTlNON 
nate : 17/11/2023 
QuaUê : Prêsident du Conseil dêpartemenlal des Landes 
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RAPPORT ANNUEL 
SEML Hubics – Exercice 2022

Date de remise du rapport : 29/08/2023
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A l’attention du Conseil départemental des Landes

Le 29 août 2023

Rapport annuel – bilan de l’activité

Conformément à votre cahier des charges et à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités
territoriales ; vous trouverez ci-joint notre rapport d’audit pour la SEML Hubics.

Le présent rapport a été établi à l’aide des pièces transmises par la structure et à la suite d’un
échange par mail avec le responsable de celle-ci : Hervé NOYON.

Département des Landes
Direction Générale des Services –
Mission d'Inspection
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex

Ivan Guillermier
Directeur de projets 
et chef de l’Agence 
Sud-Ouest

Sophie Guillon-
Coudray
Avocate associée

Contexte de notre intervention

SEML Ubics
Parc d'activité Atlantisud
50 allée Cérés
40230 St Geours de Maremne

SEML Hubics - Rapport Annuel 2022
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-­Hub1cs 
• 
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Activité de la structure :

La société SEML Hubics a été créée en 2019 et consacre son activité à
l’innovation numérique, à l’habitat et au cadre de vie. La SEML Hubics est
destinée à développer les prestations de services mettant en jeu les
solutions numériques innovantes et processus BIM depuis 2019 dans la
poursuite de l’expertise de la SPL Domolandes qui a fait naître cette activité
entre 2014 et 2019.

La société a des compétences diverses notamment dans :
 L’accompagnement numérique : elle intervient auprès des acteurs du

bâtiment et réalise des prestations d’assistance sous le prisme du BIM ;
 La Communication : elle accompagne les sociétés dans leur

communication numérique ;
 L’ Assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) sur diverses opérations dans

la mise en œuvre et le suivi de leur démarche BIM à l’échelle d’un projet
ou de leur patrimoine ;

Faits marquants de l’année 2022 :

- 97 projets traités sur l’exercice, dont 48 nouveaux gagnés
et 28 déjà terminés

- Progression de l’offre de services auprès des industriels
- Des commandes signées sur l’exercice supérieures aux

objectifs fixés (+ 51,5 K€) mais un chiffre d’affaires réalisé
inférieur aux prévisions initiales (-36,5 K€)

- Recrutement de deux alternantes en lice Géo 3D au lycée
Cantau d’Anglet

- Recrutement d’un stagiaire concepteur développeur
d’applications web du campus de Dax – Groupe AEN

- Abonnement à la plateforme de marché M2BPO
permettant une meilleure visibilité d’HUBICS auprès de la
Maitrise d’œuvre.

- Démarche de certification OPQIBI 1920 pour l’AMO BIM.
- Acquisition d’un scanner Leica 3D pour la capture

d’éléments réels.
- 2023 : Augmentation du capital social à hauteur de 130

300 € contre 50 000 €.

4

Présentation générale et faits marquants

SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

.r1mo1ne 

• Département des Landes 

MACS 

Crédit Agricole Aquitaine 

• Bemadet Construction 

• Facylities Multi Services 

• Ambiente 

Répartition de l'actionnariat 

Département 
des Landes 
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Revue analytique
Compte de résultat

5
SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

Un résultat net qui redevient positif (+ 21 K€) grâce à la forte
progression du chiffre d’affaires (+75 K€)

Concernant les produits :
 Le chiffre d’affaires de la société progresse à nouveau en 2022 pour

atteindre 193 K€ ;
 Cette augmentation permet de compenser la progression des charges

d’exploitation ;
 Une subvention d’exploitation est perçue par la structure en 2022 pour un

montant de 8 K€ au titre de l’aide pour le recrutement d’apprentis.

Concernant les charges :
 Les charges salariales progressent de 54 K€ en 2022 ;
 Les achats de marchandises représentent 10 K€ en 2022 et sont

compensés par la baisse des autres achats et charges diverses (-13 K€) ;
 Les dotations aux amortissements restent stables en 2022 et représente

environ 3 K€ ;

Le résultat net positif a entraîné le paiement de l’impôt sur les sociétés pour un
montant de 6 K€.

Source : Rapports du commissaire au compte

en K€ 2021 2022 21/22 21/22

Produits d'exploitation 119 201 83 -100,0%

Chiffre d'affaires 119 193 75 63,0%

Vente de marchandises 14 14

Production vendue 119 180 61 51,5%

Services 119 180 61 51,5%

Autres recettes 0 8 8 925995,4%

Autres produits d'exploitations 0 0 0

Subventions d'exploitation 8 8

Charges d'exploitation 123 176 52 42,3%

Marchandises 67 65 -2 -3,2%

Achats de marchandises 10 10

Autres achats et charges diverses 67 54 -13 -19,9%

Impôts; taxtes et versements assimilés 0 1 1 194,2%

Charges salariales 56 110 54 -100,0%

Salaires et traitements 40 81 41 -100,0%

Charges sociales 16 30 14 -100,0%

Excédent brut d'exploitation -5 26 31 -634,7%

Dotations aux amortissements 2 3 2 94,6%

Dotations d'exploitation sur immobilisation 2 3 1 93,9%

Autres charges 0 0 0 1366,7%

Reprises sur amortissements et provisions 3 4 1 -100,0%

Résultat d'exploitation -3 27 30 -100,0%

Charges financières 0 0 0 -37,8%

Intérêts et charges assimilées 0 0 0 -37,8%

Résultat financier 0 0 0 -37,8%

Impôt sur les sociétés (IS) 6 6

Résultat net comptable -3 21 24 -702,3%

.-----~~~~ 
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Une progression du chiffre d’affaires principalement portée
par l’activité « AMO BIM)

Revue analytique
Compte de résultat

 L’AMO BIM est à nouveau l’activité la plus représentée en 2022
puisqu’elle représente 63% du chiffre d’affaires total de la structure.

 La progression des recettes sur cette activité est très substantielle (+
51K€) et se situe au-dessus de l’objectif fixé pour l’année fixé à 95 K€.

 Les recettes liées à l’activité AMO Visuel sont bien inférieures aux
objectifs initiaux (90 K€)

SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

Des charges d’exploitation principalement composées
de charges de personnel

 Elles sont principalement constituées de charges salariales
d’autres achats et charges externes.

 Les autres achats et charges externes englobent en grande partie
l’achat d’études et prestations de services (13 K€), les primes
d’assurances (9 K€), les honoraires (7 K€) et les locations
immobilières (5 K€).

 Les charges salariales intègrent les charges liées aux mises à
dispositions réalisées avec Domolandes.

125 061 

73 85 

1 
AMO BIM 

Evolution du chiffre d'affaires par activité 

16 751 17 781 •• Prestations de 
services 

8 200 -AM0E BIM 

2 475 1400 5 840 1 080 -- 19 87016 820 •• AM0 Formation AM0 Patrimoine AMO Visuel 

■ Montant 2021 / 2022 ■ Montant 2022 / 2023 

17 781 ~-
Divers 

CC'l\/11 U11hi..-r D ..... n"'"',....l'"r /\nn1,,...,I "1'1"11 

Répartition des charges d'exploitation 

■ Achats de marchandises 

Autres achats et charges externes 

• Impôts, taxes et versements 
assimilés 

■ Salaires et traitements 

Charges sociales 

Département 
des Landes 

1% 
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Revue analytique
Compte de résultat / Répartition du chiffre d’affaires

SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

Répartition du chiffre d'affaires par clients 

■ DomoFrance 

■ CD34 

■ CD40 

Mairie de Tyrosse 

■ CC du Seignanx 

■ SATEL 

SM ZA St Geours 

■ Eiffage 

■ Ambiente 

AVEC 

Dubedout 

■ Clairsienne 

■ CD76 

■ CD33 

■ Mairie Ste Marie de Gosse 

Mairie de Labenne 

■ MACS 

■ Agrolandes 

■ Méditerrannée Constructions 

■ BBCSO 

■ Dussau 

■ APU 

■ XL Habitat 

• 1,08% 

• 1,44% 

■ 1,08% 

• 0,48% 

■ 2,35% 0,84% 

0,89% \ r 1,04% 

• 2,74% \ \ r r ■ 1,20% 

0,43% "'\ \ 

• 0,96% 

3,79% _/ ~ 
2,60% ~ ■ 0,45% 
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des Landes 

1133



8

Un EBE qui fluctue très fortement sur la période 2019 - 2022

Revue analytique
Compte de résultat - EBE

 En 2020, l’EBE de la structure augmente fortement (+21 K€) en raison
de la progression plus importante des produits d’exploitation (+52 K€)
par rapport aux charges d’exploitation (+32 K€).

 En 2021, malgré l’augmentation des produits d’exploitation (+36 K€), la
hausse significative des charges d’exploitation (+62 K€) a pour effet de
diminuer considérablement l’EBE de HUBICS (-27 K€). Ce dernier
passe de presque 22 K€ à -5 K€.

 En 2022, l’EBE de la structure s’améliore et redevient positif (+31 K€). Il
atteint presque 28 K€ à la fin de l’exercice. Cette progression s’explique
par la forte croissance des produits d’exploitation (+83 K€) par rapport
aux charges d’exploitation (+52 K€).

SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

Evolution de l'EBE ( en €) 

2019 2020 2021 2022 

Département 
des Landes 

25 737 
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Vision rétrospective
Compte de résultat

9SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

Evolution du chiffre d'affaires (en€) 

193 296 

2019 2020 2021 2022 

Evolution des charges et des produits d'exploitation (en 
€) 

2019 

2019 

1~ 
0 

"' 00 

2020 

■ Charges d'exploitation 

2021 

Produits d'exploitation 

Evolution du résultat net (en€) 

2020 

-3466 

2021 

2022 

2022 

20 874 

Département 
des Landes 
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Revue analytique
Bilan

SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

Net en K€

Actif Immobilisé 8 6

Immobilisations incorporelles 5 3

Frais d'établissement 1 1

Concessions, brevets et droits similaires 4 2

Immobilisations corporelles 3 3

dont autres immobilisations corporelles 3 3

Actif circulant 222 236

Créances 60 71

dont clients et comptes rattachés 45 57

dont autres créances 16 14

Disponibilités 159 155

Charges constatées d'avance 2 10

Fonds propres 62 83

Capitaux propres 66 83

Capital social 50 50

Réserve légale 5 5

Autres réserves 11 11

Report à nouveau -3

Résultat de l'exercice 21

Résultats antérieurs en instance d'affectation -3

Dettes 168 159

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 48 22

Emprunts et dettes financières divers 100 100

Dettes fiscales et sociales 20 29

Autres dettes 0 0

Produits constatés d'avance 8

2022

Actif

Passif

2021

Un bilan qui reste stable entre 2021 et 2022 en raison notamment de
l’absence d’immobilisations nouvelles.

Concernant l’actif :
 L’actif immobilisé baisse légèrement pour atteindre 6 K€ en 2022.
 Les disponibilités sont stables et atteignent 155 K€.

Concernant le passif :
 Les fonds propres de la SEML Hubics progressent légèrement grâce au résultat positif

de l’année 2022 (21 K€)
 Les dettes de la société sont réparties entre les dettes fournisseurs (22 K€) et les

dettes fiscales et sociales (29 K€).
 S’agissant des emprunts et dettes financières diverses, il s’agit des conventions

d’apport en compte courant d’associés renouvelées pour une durée de deux ans pour
un montant de 100 K€ réparties de la manière suivante :

• Conseil Départemental des Landes (50 K€)
• CC Maremme Adour Côte-Sud (30 K€)
• Crédit Agricole Aquitaine Expansion (20 K€).

 A compter de l’année 2023, ces apports en compte courants seront transformés en
capital social avec la progression de celui qui atteindra plus de 130 K€.
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Revue analytique
Bilan

SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

2021 2022
a Créances clients 44 617     57 329     
b Dettes fournisseurs 47 518     21 890     
c BFR d'exploitation (a-b) 2 900-       35 438     
d Autres créances 15 881     13 572     
e Autres dettes 20 022     28 909     
f BFR (hors exploitation) (d-e) 4 141-       15 337-     

g BFR (c+f) 7 041-       20 101     

h Capitaux propres 62 122     82 996     
i Emprunts et dettes diverses 100 000   100 000   
j Actif immobilisé 7 796       5 923       

k FDR (h+i-j) 154 325   177 073   

l Charges constatées d'avance 2 419       10 425     
m Produits constatés d'avance -          8 000       
n Trésorerie nette (k-g-l+m) 158 947   154 547   

Disponibilités 158 947   154 547   

Une trésorerie nette en très légère baisse mais qui reste
positive (154,5 K€)

 Le besoin en fonds de roulement (BFR) s’établit à environ 20 K€ en 2022
contre -7 K€ en 2021, en raison de la diminution des dettes fournisseurs (22
K€) et de l’augmentation des créances (57 K€).

 Le fonds de roulement, quant à lui, progresse légèrement par rapport à
l’année 2021. Il s’établit à environ 177 K€ en 2022 contre 154 K€ l’année
précédente.

Département 
des Landes 
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Pour le département des Landes

Ivan Guillermier
Directeur de projets et chef de l’agence Sud-
Ouest
81 Boulevard Pierre 1er

33110 Le Bouscat
@ : iguillermier@caphornier.fr
Tél : 07 78 68 33 49

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Parc d’affaires Oberthur - 1 rue Raoul Ponchon
CS 34442 - 35044 RENNES Cedex, France
@ : s.guillon-coudray@cabinetcoudray.com
Tél : 02 99 30 16 28

SEML Hubics - Rapport Annuel 2022

Département 
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SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 

50 allées de Cérès 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

Rapport du Commissaire aux Comptes 
sur les comptes annuels 

Exercice clos le 28 février 2023 
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LASSUS & ASSO 

COMMISSARIAT 

AUX COMPTES 

AUDIT 

CONSEIL 

Philippe Lassus 

Michel Delbast 

Geneviève Labit 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 

50 allées de Cérès 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 28 février 2023 

A l'Assemblée Générale de la Société d'Economie Mixte Locale HUBICS, 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons effectué l'audit des comptes 
annuels de la Société HU BICS relatifs à l'exercice clos le 28 février 2023, tels qu'ils sont joints au présent 
rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la Société à la fin de cet exercice. 

Mi-Côte· 82 avenue de Tivoli · CS 20036 · 33491 Le Bouscat Cedex 
Tél. 05 56 02 08 18 e-1nail: glassus@cab1netlassus.fr 
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A _ 
LASSUS & ~6b1es 

FONDEMENT DE L'OPINION 

Référentiel d'audit 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 28 février 2023 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er mars 2022 à la date d'émission de notre rapport. 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives à la 
-justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et sur la présentation d'ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

3 
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LASSUS & ~dt1ES 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 28 février 2023 

Informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels 
adressés aux Actionnaires 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux Actionnaires. 

Rapport sur le gouvernement d'entreprise 

Nous attestons de l'existence, dans le rapport du Conseil d'Administration sur le gouvernement 
d'entreprise, des informations requises par l'article L.225-37-4 du Code de commerce. 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D'ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles­
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d'évaluer la capacité de la Société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, 
sauf s'il est prévu de liquider la Société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L'AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir 
qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, 
prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Société. 
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41 _ 
LASSUS & ~c!,~IES 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 
Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 28 février 2023 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

■ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est 
plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer 
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 
du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du 
contrôle interne ; 

■ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments 
collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

■ il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait au Bouscat, le 26 juin 2023 

SCP Cabinet LASSUS et A ciés 

. 
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~ Bilan actif 

SEML HUBICS 

Actif 
Capital souscrit non appelé 

Frais d'établissement 

C: ~ Frais de développement 
.2.!! Concessions, brevets et droits similaires ll Fonds commercial (1) _,, ~ 
00 

Autres immobilisations incorporelles EU 
É .E 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes 

TOTAL 

'<Il Terrains 
,!!! C: Constructions -
il il lnst. techniques, mat. out. industriels 0 
E 

= 0 _,, Q, Autres immobilisations corporelles 0~ 

E E0 
Immobilisations en cours ·- É u - Avances et acomptes :.:; 

u 
~ TOTAL 

Participations évaluées par équivalence 
~ Autres participations c:_ 
.2~ Créances rattachées à des participations ff)~ 
10= Titres immob. de l'activité de portefeuille :sg 
0"' Autres titres immobilisés EC 
É"' 

Prêts 
Autres immobilisations financières 

TOTAL 

Total de l'actif immobilisé 

Matières premières, approvisionnements 

-8 
En cours de production de biens 

~ En cours de production de services 
Produits intermédiaires et finis 
Marchandises 

TOTAL 
+-' 
C Avances et acomptes versés sur commandes ~ 
:::J 
u 't Clients et corn ptes rattachés ... 
ïJ ~ Autres créances '+- -!! :.:; Capital souscrit et appelé, non versé u u 
~ 

TOTAL 

Valeurs mobilières de placement 

"' (dont actions propres: 
~ Instruments de trésorerie 

Disponibilités 

TOTAL 

Charges constatées d'avance 

) 

Montant brut 

2 647 

4 655 

7 302 

4 172 

4 172 

11474 

57 328 
13 572 

70 900 

154 547 
154 547 
10 424 

Au 28/02/ 2023 

Amort. ou Prov. 

1 941 

2 198 

4 139 

1 412 

1412 

5 552 

Montant net 

705 

2 456 

3 162 

2 759 

2 759 

5 922 

57 328 
13 572 

70 900 

154 547 
154 547 
10 424 

Au 28/ 02/2022 

1 235 

4 008 

5 243 

2 551 

2 551 

7 795 

44 617 
15 881 

60 499 

158 947 
158 947 

2 419 
Total de l'actif circulant 235 873 235 873 221 865 

Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des emprunts 
Écarts de conversion actif 

TOTAL DE L'.ACTIF 247 347 5 552 241 795 229 661 

(1) Dont droit au bail 

Renvois : (2) Dont part à moins d'un an (brut) des immobilisations financières 
(3) Dont créances à plus d'un an (brut) 

Clause de réserve de 
propriété 

Immobilisations Stocks Créances clients 
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Bilan passif 

SEML HUBICS 

VI 

~ 
a. 
0 c.. 
X 
:J 
ro ..., 
·o. 
ro u 

VI 
"0 VI 
C QJ 

.E c.. 
.Q ..., .... 

:J a. 

VI 
QJ 

~ 
QJ 

0 

Passif 
Capital (dont versé: 

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Ecarts de réévaluation 

Ecarts d'équivalence 

Réserves 

Réserve légale 

Réserves statutaires 

Réserves réglementées 

Autres réserves 

Report à nouveau 

Résultats antérieurs en instance d'affectation 

Résultat de la période (bénéfice ou perte) 

Situation nette avant répartition 

Subvention d'investissement 
Provisions réglementées 

Titres participatifs 

Avances conditionnées 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

Emprunts et dettes assimilées 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

50 000 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 

Emprunts et dettes financières divers (3) 

Avances et acomptes reçus sur commandes (1) 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes fiscales et sociales 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 

Au 28/02/ 2023 

50 000 

5 000 

10 587 
-3 465 

20 874 

82 995 

Total 1 1 

100 000 

Au 28/02/2022 

50 000 

5 000 

10 587 

-3 465 

62 121 

100 000 
Total 1 100 000 1 100 000 

21 890 
28 759 

150 

8 000 

47 517 
19 872 

150 

Total des dettes et des produits constatés d'avance 158 799 167 539 

tcarts de conversion passif 

Crédit-bail immobilier 

Crédit-bail mobilier 

Effets portés à l'escompte et non échus 

Dettes et produits constatés d'avance, sauf (1 ), à plus d'un an 
à moins d'un an 

Renvois: (2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(3) dont emprunts participatifs 

100 000 
58 799 

100 000 
67 539 
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compte de résultat 

SEML HUBICS 

C 
0 
:;:; 
2 ·a 
a. 
X 
(l) 

'b 
~ 
:::l 

-0 
0 ... 
a.. 

a 
C 
0 
·.;; 
m ..... ·a 
a. 
X 
(l) 

'b 
V, 
(l) 

ei 
m 

..c 
u 

Ventes de marchandises 

Production vendue : - Siens 

- Services 

Chiffre d 'affaires net 

Production stockée 

Production immobilisée 

Produits nets partiels sur opérations à long terme 

Subventions d 'exploitation 

France 

13 540 

179 755 
193 295 

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 

Autres produits 

Variation de stocks 
Marchandises I Achats 

Matières premières et autres approvisionnements I Achats 
Variation de stocks 

Autres achats et charges externes (3) 
Impôts, taxes et versements assimilés 
Salaires et traitements 
Charges sociales 

Dotations 
d 'exploitation 

Autres charges 

• sur immobilisations 

• sur actif circulant 
• pour risques et charges 

1 

amo'.t'.ssements 
prov1s1ons 

Exportation 

Résultat d'exploitation 

C 1 ~ Bénéfice attribué ou perte transférée 
0 § Perte supportée ou bénéfice transféré 

Produits financiers de participations (4) 

Total 

Total 

A 

B 

C 

V, ~ 
-~ .~ 
:::lu 
-0 C om ,._ C 

Produits financiers d'autres valeurs mobilières de placement et créances d 'actif immobilisé (4) 

Autres intérêts et produits assimilés (4) 

Reprises sur provisions, t ransferts de charges 

a..'-'= 
Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Dotations financières aux amortissements et provisions 

.,, a'.) Intérêts et charges assimilées (5) 

~:~ Différences négatives de change ... u l5 ~ Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

-

Total 

Total 

Résultat financier D 

Du 01/ 03/ 2022 

Au 28/02/2023 

12 mois 

13 540 

179 755 
193 295 

8 000 
4 184 

57 

205 537 

10 310 

53 529 
1 311 

80 933 
29 532 

3 080 

13 

178 710 

26 827 

150 

150 

-150 

Du 01 /03/2021 

Au 28/02/ 2022 

12 mois 

118 616 
118 616 

3 178 
0 

121 795 

66 827 
445 

40 390 
15 766 
1 589 

0 

125 020 

-3 224 

240 

240 

-240 
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compte de résultat 

SEML HUBICS 

ëû Produits exceptionnels sur opérations de gestion 
l'.: C 

·5 C Produits exceptionnels sur opérations en capital 0 
-0 ·t e Reprises sur provisions et transferts de charge c.. 

., 
V 
)( ., 
~ 

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 2 
~ ëû 
Cl/ C Charges exceptionnelles sur opérations en capital C> C 
~ 0 
~ -z Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions u C. 

Cl/ 
V 
X 

"' 
Résultat except ionnel 

Participation des salariés aux résultats 

Impôt sur les bénéfices 

Renvois 

(1) Dont 

(2) Dont 

(3) Y compris 

BÉNÉFICE OU PERTE ( ± E ± F - G - H ) 

1 

produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs 

incidence après impôt des corrections d'erreurs 

1 

charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs 

incidence après impôt des corrections d'erreurs 

- redevances de crédit-bail mobilier 

- redevances de crédit-bail immobilier 

(4) Dont produits concernant les entités liées 

(5) Dont intérêts concernant les entités liées 

Du 01/03/2022 Du 01/03/2021 

Au 28/02/2023 Au 28/02/2022 

12 mois 12 mois 

Total 

Total 

F 

G 
H 5 803 

1 
20 874 

1 
-3 465 
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Informations à la suite du bilan 

Conformément à l'article L 123-16-1 , ces comptes annuels ne comportent pas d'annexe mais 
la liste des informations prévues à l'article Article 810-9 du règlement ANC 2014-03 relatif au 
PCG. 

Nos comptes ont été élaborés en application du règlement ANC n°2014-03 relatif au PCG. 

Le capital social de la société est composé de 500 actions d'une valeur nominale de 100 €. 

Il n'y a eu aucun mouvement sur l'exercice 

Notre entreprise n'a pas d'autre information requise à communiquer. 

- Informations à la suite du bilan 02.2023 1 
© 2022 KPMG ESC & GS, société d·exercice libéral par actions simplif1êe el société d'exper1ise comptable 1nsu1te au tableau de I Ordre des experts•comptables memble 
français du réseau KPMG com,lltuê de cabinets indépendants affthés a KPMG International L1m1ted une soc1étê de droit anglais(« pnvale company hmlled by guarantee 
») Tous droits réservés. Le nom KPMG et le logo sont des marques déposées ou des marques de KPMG lnternallonal (lmpnmé en France] 
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SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 

50 allées de Cérès 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

Rapport spécial du Commissaire aux Comptes 
sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes 
de l'exercice clos le 28 février 2023 
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~ 
LASSUS & ASSO 

COMMISSARIAT 

AUX COMPTES 

AUDIT 

CONSEIL 

Philippe Lassus 

M ichel Delbast 

Geneviève Labit 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 

50 allées de Cérès 
Technopole Domolandes Zone Atlantisud 
40230 SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Assemblée Générale d'approbation des comptes 
de l'exercice clos le 28 février 2023 

A l'Assemblée Générale de la Société d'Economie Mixte Locale HUBICS, 

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de votre Société, nous vous présentons notre rapport sur 
les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 
aurions découvertes à l'occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 
bien-fondé ni à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient d'apprécier l'intérêt qui 
s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l'article 
R.225-31 du Code de commerce relatives à l'exécution, au cours de l'exercice écoulé, des conventions 
déjà approuvées par l'Assemblée Générale. 

Mi-Côte - 82 avenue de Tivoli - CS 20036 - 33491 Le Bouscat Cedex 
Tél. 05 56 02 08 18 - e-mail : glassus@cabinetlassus.fr 
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A_ 
LASSUS & :;s6t1ES 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 
Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 
les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES A L'APPROBATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l'exercice écoulé 

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d'aucune convention autorisée et conclue au cours 
de l'exercice écoulé à soumettre à l'approbation de l'Assemblée Générale en application des dispositions 
de l'article L.225-38 du Code de commerce. 

Convention approuvée au cours d'exercices antérieurs dont l'exécution s'est poursuivie au cours 
de l'exercice écoulé 

En application de l'article 225-30 du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution de la 
convention suivante, déjà approuvée par l'Assemblée Générale au cours d'exercices antérieurs, s'est 
poursuivie au cours de l'exercice écoulé. 

1 - Convention de mise à disposition de salariés de Domolandes à Hubics 

Personne concernée : 

Nature et objet : 

Monsieur Hervé NOYON, Directeur Général de la SEML HUBICS et 
Directeur Général de la SPL DOMOLANDES 

Pour appuyer HUBICS dans la phase de lancement de son activité, DOMOLANDES a mis 2 salariés à 
la disposition de la société HU BICS sur la période du 1er mars 2022 au 28 février 2023 dans le cadre des 
2 conventions non lucratives signées entre les deux sociétés. 

Modalités: 

La SEML HUBICS a ainsi constaté une charge de 13 245 € HT au titre de l'exercice clos au 28 février 
2023, correspondant à un total de 56 jours de travail des 2 salariés de DOMOLANDES mis à sa 
disposition. 

2 - Convention de mise à disposition de salariés de Hubics à Domolandes 

Personne concernée : Monsieur Hervé NOYON, Directeur général de la SEML HUBICS et 
Directeur Général de la SPL DOMOLANDES. 

2 
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A_ 
LASSUS & ~di:1ES 

Nature et objet : 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 
Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 

Afin de l'aider dans la réalisation de prestations de services BIM, HU BICS met deux salariés à disposition 
de la société DOMOLANDES sur la période du 1er mars 2022 au 28 février 2023 dans le cadre de deux 
conventions non lucratives signées entre les deux sociétés. 

Modalités: 

La SEML HUBICS a ainsi constaté un produit de 27 195 € HT au titre de l'exercice clos au 28 février 
2023, correspondant à un total de 96 jours de travail des deux salariés d'HUBICS mis à sa disposition. 

Cette convention a été approuvée par le Conseil d'Administration du 8 octobre 2021. 

3 - Renouvellement d'apport en compte courant d'associé 

Personne concernée : Département des Landes, administrateur de la SEML HUBICS 

Nature et objet : 

Une convention d'apport en compte courant a été conclue le 21 novembre 2019 pour une durée de deux 
ans, renouvelable une fois entre la SEML HUBICS et le Département des Landes. 

Suite à la délibération de la collectivité du 10 décembre 2021 et à l'avenant signé entre le Département 
des Landes et la SEML HU BICS à la même date, l'avance en compte courant d'associé a été renouvelée 
pour deux années supplémentaires. 

Modalités: 

La durée de l'avance en compte courant d'associé de 50 000 € du Département des Landes à la SEML 
HU BICS a été prorogée jusqu'au 21 novembre 2023. 

Cette avance n'est pas rémunérée. 

4 - Renouvellement d'apport en compte courant d'associé 

Personne concernée : 

Nature et objet : 

Communauté de Communes Maremne Adour Côte-Sud, administrateur 
de la SEML HUBICS 

Une convention d'apport en compte courant a été conclue le 26 septembre 2019 pour une durée de deux 
ans, renouvelable une fois entre la SEML HUBICS et la Communauté de Communes Maremne Adour 
Côte Sud. 

3 

abc;:,ofuce 
1152



A _ 
LASSUS & ~dt1ES 

SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS 
Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées 

Assemblée Générale d'approbation des comptes de l'exercice clos le 28 février 2023 

Suite à la délibération de la collectivité du 3 février 2022 et à l'avenant signé entre la Communauté de 
Communes Maremne Adour Côte Sud et la SEML HUBICS le 19 mai 2022, l'avance en compte courant 
d'associé a été renouvelée pour deux années supplémentaires. 

Modalités : 

La durée de l'avance en compte courant d'associé de 30 000 € de la Communauté de Communes 
Maremne Adour Côte Sud à la SEML HU BICS a été prorogée jusqu'au 26 septembre 2023. 

Cette avance n'est pas rémunérée. 

5 - Renouvellement d'apport en compte courant d'associé 

Personne concernée : Crédit Agricole Aquitaine Expansion, administrateur de la SEML 
HUBICS 

Nature et objet : 

Une convention d'apport en compte courant a été conclue le 25 novembre 2019 pour une durée de deux 
ans, renouvelable une fois entre la SEML HU BICS et le Crédit Agricole Aquitaine Expansion. 

Suite à l'avenant signé entre le Crédit Agricole Aquitaine Expansion et la SEML HU BICS le 25 novembre 
2021, l'avance en compte courant d'associé a été renouvelée pour deux années supplémentaires. 

Modalités : 

La durée de l'avance en compte courant d'associé de 20 000 € du Crédit Agricole Aquitaine Expansion 
à la SEML HUBICS a été prorogée jusqu'au 25 novembre 2023. 

Cette avance est rémunérée au taux annuel de 0.75%. 

Fait au Bouscat, le 26 juin 2023 

SCP Cabinet LAS 
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Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Capital souscrit non appelé

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

  
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial (1)
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst. techniques, mat. out. industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es
(2

)

Participations évaluées par équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Titres immob. de l’activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL

Total de l’actif immobilisé

Ac
tif

 c
irc

ul
an

t

St
oc

ks

Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

TOTAL

Avances et acomptes versés sur commandes

Cr
éa

nc
es

(3
)

TOTAL

D
iv

er
s

Clients et comptes rattachés 
Autres créances
Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres :   
Instruments de trésorerie 
Disponibilités

TOTAL

Charges constatées d’avance

Total de l’actif circulant

Frais d’émission d’emprunts à étaler
Primes de remboursement des emprunts
Écarts de conversion actif

TOTAL DE L’ACTIF

(1) Dont droit au bail
Renvois :       (2) Dont part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières

(3) Dont créances à plus d’un an (brut)

Clause de réserve de 
propriété Immobilisations Stocks Créances clients

)
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ar
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Lo
op

 V
4.

57
.0

1 235

Au 28/02/2023
Au 28/02/2022

7052 647

5 243

2 551

2 551

7 795

2 456

3 1627 302

4 172

4 172

2 198

4 139

1 412

1 412

5 552

2 759

2 759

11 474

4 008

57 328 44 617
13 572 15 881

70 900 60 499

5 922

154 547

57 328
13 572

70 900

4 655

154 547 158 947
154 547 154 547 158 947
10 424 10 424 2 419

1 941

235 873 235 873 221 865

247 347 5 552 241 795 229 661
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Passif

Ca
pi

ta
ux

 p
ro

pr
es

Capital (dont versé : ) 
Primes d’émission, de fusion, d’apport
Ecarts de réévaluation
Ecarts d’équivalence
Réserves

Réserve légale
Réserves statutaires
Réserves réglementées
Autres réserves

Report à nouveau
Résultats antérieurs en instance d’affectation
Résultat de la période (bénéfice ou perte)

Situation nette avant répartition

Subvention d’investissement
Provisions réglementées

Total

Au
t. 

fo
nd

s
pr

op
re

s Titres participatifs
Avances conditionnées

Total

Pr
ov

is
io

ns Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total

D
et

te
s

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)
Emprunts et dettes financières divers (3)

Total

Avances et acomptes reçus sur commandes (1)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

Total

Produits constatés d’avance

Total des dettes et des produits constatés d’avance

Écarts de conversion passif

TOTAL DU PASSIF

Crédit-bail immobilier

Crédit-bail mobilier

Effets portés à l’escompte et non échus

Dettes et produits constatés d’avance, sauf (1),            à plus d’un an
à moins d’un an

Renvois : �(2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(3) dont emprunts participatifs
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té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
4.

57
.0

Au 28/02/2023

50 000 50 000 50 000

5 000 5 000

10 587 10 587
-3 465

20 874 -3 465
82 995 62 121

62 12182 995

100 000 100 000
100 000100 000

21 890 47 517
28 759 19 872

150 150

67 53950 799

8 000

158 799 167 539

241 795 229 661

100 000 100 000
58 799 67 539

Au 28/02/2022
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France  Exportation

Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n 
(1

) Ventes de marchandises
Production vendue  :  - Biens 

- Services
Chiffre d’affaires net
Production stockée
Production immobilisée
Produits nets partiels sur opérations à long terme 

Subventions d’exploitation 
Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 

Autres produits 

Total

Ch
ar

ge
s 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n 
(2

)

Marchandises    �Achats 
Variation de stocks

Matières premières et autres approvisionnements    �Achats 
Variation de stocks

Autres achats et charges externes (3)
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales

Dotations  
d’exploitation

• sur immobilisations amortissements
provisions

• sur actif circulant 
• pour risques et charges

Autres charges

Total

Résultat d’exploitation         A

O
pé

r. 
 

co
m

m
un   Bénéfice attribué ou perte transférée B

  Perte supportée ou bénéfice transféré C

Pr
od

ui
ts

 fi
na

nc
ie

rs

Produits financiers de participations (4)
Produits financiers d’autres valeurs mobilières de placement et créances d’actif immobilisé  (4)
Autres intérêts et produits assimilés (4)
Reprises sur provisions, transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Ch
ar

ge
s 

fn
an

ci
èr

es

Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées (5)
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Résultat financier         D

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT    (± A ± B - C ± D) E

SEML HUBICS
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Lo
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4.

57
.0

13 540

179 755

13 540

179 755 118 616
193 295 193 295 118 616

8 000
4 184 3 178

57 0

205 537 121 795

80 933
29 532
3 080 1 589

10 310

53 529 66 827
1 311 445

40 390
15 766

13 0

178 710 125 020

26 827 -3 224

150 240

150 240

-150 -240

26 677 -3 465

Du 01/03/2022
Au 28/02/2023

12 mois

Du 01/03/2021
Au 28/02/2022

12 mois

Pr
oj

et

1160



Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charge
  Total

Ch
ar

ge
s

ex
ce

pt
io

nn
el
le

s

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions
Total

 Résultat exceptionnel F

Participation des salariés aux résultats G
Impôt sur les bénéfices H

  BÉNÉFICE OU PERTE ( ± E ± F - G - H )  

Renvois

(1) Dont 
produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs 

incidence après impôt des corrections d’erreurs 

(2) Dont 
charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs

incidence après impôt des corrections d’erreurs

(3) Y compris  
- redevances de crédit-bail mobilier

- redevances de crédit-bail immobilier

(4) Dont  produits concernant les entités liées

(5) Dont intérêts concernant les entités liées 
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.0

5 803

20 874 -3 465

Du 01/03/2022
Au 28/02/2023

12 mois

Du 01/03/2021
Au 28/02/2022

12 mois
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Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Bilan Actif 28/02/2023 28/02/2022 %

Frais d'établissement 2 647,01 2 647,01

   20100000    FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 2 647,01 2 647,01

Amort. frais d'établissement -1 941,13 -1 411,73 37.5

   28010000    AMORT. FRAIS ÉTABLISSEMENT -1 941,13 -1 411,73 37.5

Concessions, brevets, droits similaires 4 655,00 4 655,00

   20500000    CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES .. 4 655,00 4 655,00

Amort. prov. concession, brevets, droits sim. -2 198,20 -646,53 240

   28050000    AMORT. CONCESSIONS ET DROITS ... -2 198,20 -646,53 240

Total Immobilisations Incorporelles 3 162,68 5 243,75 -39.69

Autres immobilisations corporelles 4 172,62 2 965,12 40.72

   21830000    MATÉRIEL DE BUREAU & INFORMATIQUE 4 172,62 2 965,12 40.72

Amort. prov. autres immob. corporelles -1 412,72 -413,16 241.93

   28183000    AMORT. MATÉRIEL DE BUREAU & INFO. -1 412,72 -413,16 241.93

Total Immobilisations corporelles 2 759,90 2 551,96 8.15

TOTAL Actif immobilisé 5 922,58 7 795,71 -24.03

Clients et comptes rattachés 57 328,50 44 617,64 28.49

   41110000    CLIENTS 34 308,00 24 516,00 39.94
   41810000    CLIENTS - FACTURES À ÉTABLIR 23 020,50 20 101,64 14.52

Autres créances 13 572,34 15 881,48 -14.54

   40980000    RABAIS, REMISES, RISTOURNES À OBTENIR 1 020,00 0,00 NS
   43870000    ORGANISMES - PROD. À RECEVOIR 0,00 2 119,38 -100
   44100000    ETAT - SUBVENTIONS À RECEVOIR 9 333,40 0,00 NS
   44400000    ETAT - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 0,00 4 116,00 -100
   44566200    TVA DÉDUCTIBLE 2 485,77 284,06 775.09
   44586000    TVA SUR FACTURES NON PARVENUES 681,42 7 202,04 -90.54
   46700000    AUTRES COMPTES DÉBITEURS/CRÉDITEURS 51,75 0,00 NS
   46870000    PRODUITS À RECEVOIR 0,00 2 160,00 -100

Total Créances 70 900,84 60 499,12 17.19

Disponibilités 154 547,26 158 947,11 -2.77

   51211000    CRCA 154 547,26 158 947,11 -2.77

Total Divers 154 547,26 158 947,11 -2.77

Charges constatées d'avance 10 424,94 2 419,35 330.9

   48600000    CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 10 424,94 2 419,35 330.9

Total Actif circulant 235 873,04 221 865,58 6.31

TOTAL ACTIF 241 795,62 229 661,29 5.28

SEML HUBICS

Bilan actif (détail)

15/05/2023 16:26:33 Page : 9 / 49

Pr
oj

et

1162

{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2220100000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2228010000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2220500000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2228050000%22%7D%7D
{{url}}
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2221830000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2228183000%22%7D%7D
{{url}}
{{url}}
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2241110000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2241810000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2240980000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2243870000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244100000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244400000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244566200%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244586000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2246700000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2246870000%22%7D%7D
{{url}}
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2251211000%22%7D%7D
{{url}}
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2248600000%22%7D%7D
{{url}}
{{url}}


Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Bilan Passif 28/02/2023 28/02/2022 %

Capital 50 000,00 50 000,00

   10131000    CAPITAL SOUSCRIT APPELLÉ, VERSÉ 50 000,00 50 000,00

Réserve légale 5 000,00 5 000,00

   10610000    RÉSERVE LÉGALE 5 000,00 5 000,00

Autres réserves 10 587,28 10 587,28

   10680000    AUTRES RÉSERVES 10 587,28 10 587,28

Report à nouveau -3 465,58 0,00 NS

   11900000    REPORT À NOUVEAU (DÉBITEUR) -3 465,58 0,00 NS

Résultat de l'exercice 20 874,08 -3 465,58 -702.33

   Résultat de l'exercice 20 874,08 -3 465,58 -702.33

Capitaux propres 82 995,78 62 121,70 33.6

Emprunts et dettes financières divers 100 000,00 100 000,00

   45510000    CC CAAE CREDIT AGRICOLE 20 000,00 20 000,00
   45520000    CC CONSEIL DEPT DES LANDES 50 000,00 50 000,00
   45530000    CC MACS 30 000,00 30 000,00

Emprunts et dettes assimilées 100 000,00 100 000,00

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 21 890,39 47 517,59 -53.93

   40110000    FOURNISSEURS 14 352,96 2 136,43 571.82
   40810000    FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES 7 537,43 45 381,16 -83.39

Dettes fiscales et sociales 28 759,45 19 872,00 44.72

   42820000    DETTES PROV. CONGÉS PAYÉS 6 294,34 6 083,93 3.46
   43100000    SÉCURITÉ SOCIALE 2 458,63 2 362,65 4.06
   43733000    CAISSE DE RETRAITE CADRE 622,15 389,17 59.87
   43750000    PRÉVOYANCE/MUTUELLE 424,22 664,76 -36.18
   43780000    AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 18,23 15,47 17.84
   43820000    CHARGES SUR CONGÉS À PAYER 2 271,50 1 304,41 74.14
   43860000    ORGANISMES - AUTRES CHARGES À PAYER 71,20 0,00 NS
   44210000    PAS 227,43 490,78 -53.66
   44400000    ETAT - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 5 803,00 0,00 NS
   44551000    TVA À DÉCAISSER 1 014,00 649,00 56.24
   44571200    TVA COLLECTÉE 20% 5 718,00 4 086,00 39.94
   44584000    TVA SUR PASSIF 0,00 115,56 -100
   44587000    TVA / FACTURES A ETABLIR 3 836,75 3 710,27 3.41

Autres dettes 150,00 150,00

   46860000    CHARGES À PAYER 150,00 150,00

Dettes 50 799,84 67 539,59 -24.79

Produits constatés d'avance 8 000,00 0,00 NS

   48700000    PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 8 000,00 0,00 NS

Dettes et produits constatés d'avance 158 799,84 167 539,59 -5.22

Total du Passif 241 795,62 229 661,29 5.28
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Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Compte de résultat 28/02/2023 28/02/2022 %

Ventes de marchandises 13 540,00 0,00 NS

   70700000    VENTE MARCHANDISE 13 540,00 0,00 NS

Production vendue (services) 179 755,75 118 616,37 51.54

   70600000    PRESTATIONS DE SERVICES 27 194,55 16 751,37 62.34
   70601000    AMO BIM 125 061,20 73 850,00 69.34
   70602000    AMOE BIM 8 200,00 9 700,00 -15.46
   70602500    MOD 0,00 7 000,00 -100
   70603000    ACCTN 18 220,00 5 175,00 252.08
   70604000    MISSION BIM XL HABITAT 1 080,00 0,00 NS
   70606000    VISUEL 0,00 5 670,00 -100
   70800000    PRODUITS DES ACTIVITÉS ANNEXES 0,00 470,00 -100

Chiffre d'affaires net 193 295,75 118 616,37 62.96

Subventions d'exploitation 8 000,00 0,00 NS

   74000000    SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 8 000,00 0,00 NS

Reprise amort. prov. et transferts de charges 4 184,36 3 178,68 31.64

   79100000    TRANSFERTS DE CHARGES EXPLOITATION 4 184,36 3 178,68 31.64

Autres produits d'exploitation 57,03 0,87 NS

   75800000    PRODUITS DIVERS DE GESTION 57,03 0,87 NS

Produits d'exploitation 205 537,14 121 795,92 68.76

Achats de marchandises 10 310,00 0,00 NS

   60702000    ACHATS MARCHANDISES 20 % 10 310,00 0,00 NS

Autres achats et charges externes 53 529,05 66 827,41 -19.9

   60400000    ACHATS ETUDES/PRESTATIONS SERVICES 13 244,52 40 024,19 -66.91
   60613000    CARBURANTS MD 1 635,90 709,84 130.46
   60630000    FOURNITURES ENTRETIEN, PETIT ÉQUIP. 194,83 340,02 -42.7
   60640000    FOURNITURES ADMINISTRATIVES 12,56 0,00 NS
   61320000    LOCATIONS IMMOBILIERES 5 244,00 4 488,00 16.84
   61351000    LOCATION INFORMATIQUE 4 067,72 82,79 NS
   61352000    LOCATION VÉHICULE 2 870,21 1 594,55 80
   61551000    ENTRETIEN MATÉRIEL DE TRANSPORT 93,44 65,12 43.49
   61560000    MAINTENANCE 281,00 0,00 NS
   61600000    PRIMES D'ASSURANCE 9 161,98 5 257,03 74.28
   62260000    HONORAIRES 7 152,00 8 622,75 -17.06
   62270000    FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 57,35 670,67 -91.45
   62280000    FORMATIONS 2 050,00 1 800,00 13.89
   62300000    PUBLICITÉ, PUBLICATIONS, RELATIONS 0,00 30,00 -100
   62500000    DÉPLACEMENTS, MISSIONS, RÉCEPTIONS 369,05 369,66 -0.17
   62510000    DÉPLACEMENTS, MISSIONS, RÉCEPTIONS 2 733,13 1 323,91 106.44
   62520000    FRAIS DÉPLACEMENT A.DELUX 1 157,86 102,15 NS
   62570000    RECEPTIONS 214,39 34,92 513.95
   62600000    FRAIS POSTAUX ET TÉLÉCOM 0,00 30,97 -100
   62620000    TÉLÉPHONE 960,00 297,31 222.9
   62780000    SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILÉS 587,64 285,00 106.19
   62800000    DIVERS 1 441,47 698,53 106.36

Impôts, taxes et versements assimilés 1 311,57 445,84 194.18

   63120000    TAXE D'APPRENTISSAGE 318,56 157,00 102.9
   63330000    PARTICIPATION EMPLOYEURS FORM.CONTI 389,01 132,84 192.84
   63511000    CFE 490,00 0,00 NS
   63700000    AUTRES IMPOTS ET TAXES 114,00 156,00 -26.92
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https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262300000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262500000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262510000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262520000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262570000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262600000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262620000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262780000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2262800000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2263120000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2263330000%22%7D%7D
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https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2263700000%22%7D%7D


Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Compte de résultat 28/02/2023 28/02/2022 %

Salaires et traitements 80 933,22 40 390,76 100.38

   64110000    SALAIRES APPOINTEMENTS 78 639,81 34 306,83 129.22
   64120000    CONGÉS PAYÉS 210,41 6 083,93 -96.54
   64140000    INDEMNITÉS AVANTAGES DIVERS 2 083,00 0,00 NS

Charges sociales 29 532,39 15 766,52 87.31

   64510000    COTISATIONS URSSAF 19 994,38 10 208,56 95.86
   64520000    COT. MUTUELLES 4 025,98 1 659,72 142.57
   64530000    COT. CAISSE RETRAITE 4 154,00 0,00 NS
   64532000    COT. CAISSE RETRAITE CADRES 0,00 2 382,34 -100
   64580000    COTISATIONS AUTRES ORGANISMES 15,94 15,47 3.04
   64581000    CHARGES SOC S/CONGES PAYES 967,09 1 329,41 -27.25
   64700000    AUTRES CHARGES SOCIALES 375,00 0,00 NS
   64800000    AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 0,00 171,02 -100

Dot. amort. sur immobilisations 3 080,63 1 589,09 93.86

   68111000    DOTATION AMORTISSEMENT 2 081,07 1 175,93 76.97
   68112000    DOT/AMORT. IMMOB. CORPORELLES 999,56 413,16 141.93

Autres charges d'exploitation 13,20 0,90 NS

   65800000    CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 13,20 0,90 NS

Charges d'exploitation 178 710,06 125 020,52 42.94

Résultat d'exploitation 26 827,08 -3 224,60 -931.95

Intérêts et charges assimilées 150,00 240,98 -37.75

   66100000    CHARGES D'INTÉRÊTS 0,00 90,98 -100
   66150000    INTÉRÊTS COMPTES COURANTS 150,00 150,00

Charges financières 150,00 240,98 -37.75

Résultat financier -150,00 -240,98 -37.75

Résultat courant 26 677,08 -3 465,58 -869.77

Impôts sur les bénéfices 5 803,00 0,00 NS

   69500000    IMPÔTS SOCIÉTÉS 5 803,00 0,00 NS

Bénéfice ou perte 20 874,08 -3 465,58 -702.33

SEML HUBICS

Compte de résultat (détail)
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https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264110000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264120000%22%7D%7D
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https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264520000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264530000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264532000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264580000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264581000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264700000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2264800000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2268111000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2268112000%22%7D%7D
{{url}}
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Informations à la suite du bilan 

1 

Conformément à l’article L123-16-1, ces comptes annuels ne comportent pas d’annexe mais 
la liste des informations prévues à l’article Article 810-9 du règlement ANC 2014-03 relatif au 
PCG. 

Nos comptes ont été élaborés en application du règlement ANC n°2014-03 relatif au PCG. 

Le capital social de la société est composé de 500 actions d’une valeur nominale de 100 €. 

Il n'y a eu aucun mouvement sur l'exercice

Notre entreprise n’a pas d’autre information requise à communiquer. 
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Gestion
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Variations

(1) Sauf crédit-bail.

Périodes 

mois Durées mois

100 % Chiffre d’affaires H.T. 100 %

Ventes de Mises H.T. 100 % Ventes de Mises H.T. 100 %

Production vendue H.T.

- Coût des Mises vendues  
% Marge Cciale

± Variation des stocks de production
+ Production immobilisée

- Coût des Mises vendues  
% Marge Cciale

+ Production de l’exercice +

= =

% -  Consommations en provenance des tiers(1) %

Valeur ajoutée

+ Subventions d’exploitation
-   Impôts et taxes
-   Charges de personnel

Excédent brut d’exploitation

± Autres produits et charges de gestion courante
± Produits et charges de gestion exceptionnels
-   �Dotations / + reprises de provisions à caractère  

de charges

Excédent brut d’exploitation corrigé

± Coût - produit net de financement
-   Impôt sur les bénéfices
-   Participation

Capacité d’autofinancement

± Résultat sur cession  d’éléments d’actif
- �  Dotations aux amortissements et provisions  

  classées en fonds de roulement (+ Reprises)

Résultat net

Crédit-bail reclassé
Total
dont frais financiers
dont amortissements

SEML HUBICS

Soldes intermédiaires de gestion
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op

 V
4.

57
.0

01/03/2022 01/03/2021
12

28/02/2023
12

28/02/2022

193 119 75

14 180 119

-10
23,9

3 180 119

183 119

-49

100,0

-64

100,0
134 55 79

8
-1 0

-110 -56

22,3 30 -2 -3,0 31

0 0

22,4 30 -2 -3,0 32

0 0
-6

17,9 24 -2 -3,4 26

-3 -2

15,6 21 -3 -6,3 24
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Biens Financements

Ac
tif

s 
st

ab
le

s

Immobilisations 
Corporelles

Participations 
et créances rattachées

Autres immobilisations 
financières

Titres de placement

Autres 
immobilisations

Fi
na

nc
em

en
ts

 s
ta

bl
es

Fonds propres 
(associés compris)

Capital et réserves

- Non valeurs

Plus ou moins-values latentes

Résultat de l’exercice 
(+ ou -)

Subventions (nettes)
Provisions pour pertes  
et charges
Financements à long  
et moyen terme

TOTAL BIENS STABLES (II) TOTAL FINANCEMENTS STABLES (I)

Fonds de roulement négatif (II-I) Fonds de roulement (I-II)

Bi
en

s 
ci

rc
ul

an
ts

Cy
cl

e 
d’

ex
pl

oi
ta

tio
n

Stocks

Clients et cptes rattachés

Autres valeurs

Fi
na

nc
em

en
ts

 
Cy

cl
e 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n

Fournisseurs d’exploitation  
et comptes rattachés

Autres dettes d’exploitation

TOTAL BIENS CIRCULANTS (IV) TOTAL FINANCEMENTS  
D’EXPLOITATION (III)

Besoin en fonds de roulement
(IV-III)

Excédent de financement  
d’exploitation (III-IV)

Li
qu

id
ité

s 
et

 a
ss

im
ilé

s

Comptes à terme

Impôt société

Liquidités

Fi
na

nc
em

en
ts

 à
 c

ou
rt

 te
rm

e

Impôt société

Crédit d’escompte

Dettes différées

Fournisseurs

d’immobilisations

Découvert bancaire

TOTAL LIQUIDITÉS (VI) TOTAL FINANCEMENTS  
À COURT TERME (V)

Trésorerie positive (VI-V) Trésorerie négative (V-VI)

Total des biens à financer
(II+IV+VI)

Total des financements
(I+III+V)

SEML HUBICS

Situation financière
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 V
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57
.0

Au 28/02/2023 Au 28/02/2022 Au 28/02/2023 Au 28/02/2022

182

62

3

2

3

100Associés

21

4

-1

161

66

-1

100

-3

5 7 182 161

177 154

57 45
19

22

31

48

15 12

72 57 53 67

19 10

6

4

155 159

Divers 9 2 Divers 0 1

164 165 6 1

158 165

241 228 228241
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Situation au
Fonds de roulement

Besoin en fonds de roulement 
Excédent de financement 

d’exploitation
Trésorerie

Opérations de l’exercice Emplois Ressources
Variations

Variations
des biens des financements

Ex
pl

oi
ta

tio
n

Excédent brut d’exploitation (1)

Variations des :

Stocks

Clients et comptes rattachés

Autres valeurs

Fournisseurs d’exploit. et comptes rattachés

Autres dettes d’exploitation

Ré
pa

rt
iti

on

Coût ou produit net  
de financement

Impôt sur les bénéfices

Participation

CAF 

Distribution / Prélèvements

AF

In
ve

st
is

se
m

en
t

Investissements :            �non financiers 
financiers

Désinvestissements :     �non financiers 
financiers

Fi
na

nc
em

en
t Apports en capital

Emprunts souscrits

Remboursement capital

Remboursement emprunts

Situation au FDR    -  =

(1) EBE corrigé

SEML HUBICS

Tableau de financement
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28/02/2022
154 EFE 10 165

30

0

13
3

-26
11

30 30

24

0

6

-6

24

-6

1

-1 -1

28/02/2023 177 BFR -19 158
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Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Soldes intermédiaires de gestion 28/02/2023 28/02/2022 %

Ventes de marchandises H.T. 13 540,00 0,00 NS

   70700000    VENTE MARCHANDISE 13 540,00 0,00 NS

Production vendue H.T. 179 755,75 118 616,37 51.54

   70600000    PRESTATIONS DE SERVICES 27 194,55 16 751,37 62.34
   70601000    AMO BIM 125 061,20 73 850,00 69.34
   70602000    AMOE BIM 8 200,00 9 700,00 -15.46
   70602500    MOD 0,00 7 000,00 -100
   70603000    ACCTN 18 220,00 5 175,00 252.08
   70604000    MISSION BIM XL HABITAT 1 080,00 0,00 NS
   70606000    VISUEL 0,00 5 670,00 -100
   70800000    PRODUITS DES ACTIVITÉS ANNEXES 0,00 470,00 -100

Chiffre d'affaires 193 295,75 118 616,37 62.96

Coût des marchandises vendues -10 310,00 0,00 NS

   60702000    ACHATS MARCHANDISES 20 % -10 310,00 0,00 NS

Production de l'exercice 179 755,75 118 616,37 51.54

Consommations en provenance de tiers -49 344,69 -63 648,73 -22.47

   60400000    ACHATS ETUDES/PRESTATIONS SERVICES -13 244,52 -40 024,19 -66.91
   60613000    CARBURANTS MD -1 635,90 -709,84 130.46
   60630000    FOURNITURES ENTRETIEN, PETIT ÉQUIP. -194,83 -340,02 -42.7
   60640000    FOURNITURES ADMINISTRATIVES -12,56 0,00 NS
   61320000    LOCATIONS IMMOBILIERES -5 244,00 -4 488,00 16.84
   61351000    LOCATION INFORMATIQUE -4 067,72 -82,79 NS
   61352000    LOCATION VÉHICULE -2 870,21 -1 594,55 80
   61551000    ENTRETIEN MATÉRIEL DE TRANSPORT -93,44 -65,12 43.49
   61560000    MAINTENANCE -281,00 0,00 NS
   61600000    PRIMES D'ASSURANCE -9 161,98 -5 257,03 74.28
   62260000    HONORAIRES -7 152,00 -8 622,75 -17.06
   62270000    FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX -57,35 -670,67 -91.45
   62280000    FORMATIONS -2 050,00 -1 800,00 13.89
   62300000    PUBLICITÉ, PUBLICATIONS, RELATIONS 0,00 -30,00 -100
   62500000    DÉPLACEMENTS, MISSIONS, RÉCEPTIONS -369,05 -369,66 -0.17
   62510000    DÉPLACEMENTS, MISSIONS, RÉCEPTIONS -2 733,13 -1 323,91 106.44
   62520000    FRAIS DÉPLACEMENT A.DELUX -1 157,86 -102,15 NS
   62570000    RECEPTIONS -214,39 -34,92 513.95
   62600000    FRAIS POSTAUX ET TÉLÉCOM 0,00 -30,97 -100
   62620000    TÉLÉPHONE -960,00 -297,31 222.9
   62780000    SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILÉS -587,64 -285,00 106.19
   62800000    DIVERS -1 441,47 -698,53 106.36
   79100000    TRANSFERTS DE CHARGES EXPLOITATION 4 184,36 3 178,68 31.64

Valeur ajoutée 133 641,06 54 967,64 143.13

Subventions d'exploitation 8 000,00 0,00 NS

   74000000    SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 8 000,00 0,00 NS

Impôts et taxes -1 311,57 -445,84 194.18

   63120000    TAXE D'APPRENTISSAGE -318,56 -157,00 102.9
   63330000    PARTICIPATION EMPLOYEURS FORM.CONTI -389,01 -132,84 192.84
   63511000    CFE -490,00 0,00 NS
   63700000    AUTRES IMPOTS ET TAXES -114,00 -156,00 -26.92

Charges de personnel -110 465,61 -56 157,28 96.71

   64110000    SALAIRES APPOINTEMENTS -78 639,81 -34 306,83 129.22
   64120000    CONGÉS PAYÉS -210,41 -6 083,93 -96.54
   64140000    INDEMNITÉS AVANTAGES DIVERS -2 083,00 0,00 NS
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Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Soldes intermédiaires de gestion 28/02/2023 28/02/2022 %
   64510000    COTISATIONS URSSAF -19 994,38 -10 208,56 95.86
   64520000    COT. MUTUELLES -4 025,98 -1 659,72 142.57
   64530000    COT. CAISSE RETRAITE -4 154,00 0,00 NS
   64532000    COT. CAISSE RETRAITE CADRES 0,00 -2 382,34 -100
   64580000    COTISATIONS AUTRES ORGANISMES -15,94 -15,47 3.04
   64581000    CHARGES SOC S/CONGES PAYES -967,09 -1 329,41 -27.25
   64700000    AUTRES CHARGES SOCIALES -375,00 0,00 NS
   64800000    AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 0,00 -171,02 -100

Excédent brut d'exploitation 29 863,88 -1 635,48 NS

Autres produits et charges de gestion courante 43,83 -0,03 NS

   65800000    CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE -13,20 -0,90 NS
   75800000    PRODUITS DIVERS DE GESTION 57,03 0,87 NS

Excédent brut d'exploitation corrigé 29 907,71 -1 635,51 NS

Coût - Produit net de financement -150,00 -240,98 -37.75

   66100000    CHARGES D'INTÉRÊTS 0,00 -90,98 -100
   66150000    INTÉRÊTS COMPTES COURANTS -150,00 -150,00

Impôt sur les bénéfices -5 803,00 0,00 NS

   69500000    IMPÔTS SOCIÉTÉS -5 803,00 0,00 NS

Capacité d'autofinancement 23 954,71 -1 876,49 NS

Dot. / Repr. amort. prov. classées en FdR -3 080,63 -1 589,09 93.86

   68111000    DOTATION AMORTISSEMENT -2 081,07 -1 175,93 76.97
   68112000    DOT/AMORT. IMMOB. CORPORELLES -999,56 -413,16 141.93

Résultat net 20 874,08 -3 465,58 -702.33
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Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Situation financière Emplois 28/02/2023 28/02/2022

Immobilisations corporelles 2 759,90 2 551,96

   21830000    MATÉRIEL DE BUREAU & INFORMATIQUE 4 172,62 2 965,12
   28183000    AMORT. MATÉRIEL DE BUREAU & INFO. -1 412,72 -413,16

Autres immobilisations 2 456,80 4 008,47

   20500000    CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES .. 4 655,00 4 655,00
   28050000    AMORT. CONCESSIONS ET DROITS ... -2 198,20 -646,53

Clients et comptes rattachés 57 328,50 44 617,64

   41110000    CLIENTS 34 308,00 24 516,00
   41810000    CLIENTS - FACTURES À ÉTABLIR 23 020,50 20 101,64

Autres valeurs 14 612,13 12 024,83

   40980000    RABAIS, REMISES, RISTOURNES À OBTENIR 1 020,00 0,00
   43870000    ORGANISMES - PROD. À RECEVOIR 0,00 2 119,38
   44566200    TVA DÉDUCTIBLE 2 485,77 284,06
   44586000    TVA SUR FACTURES NON PARVENUES 681,42 7 202,04
   48600000    CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 10 424,94 2 419,35

Impôt société 0,00 4 116,00

   44400000    ETAT - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 0,00 4 116,00

Liquidités 154 547,26 158 947,11

   51211000    CRCA 154 547,26 158 947,11

Divers 9 385,15 2 160,00

   44100000    ETAT - SUBVENTIONS À RECEVOIR 9 333,40 0,00
   46700000    AUTRES COMPTES DÉBITEURS/CRÉDITEURS 51,75 0,00
   46870000    PRODUITS À RECEVOIR 0,00 2 160,00
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Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Situation financière Ressources 28/02/2023 28/02/2022

Capital et réserves 62 121,70 65 587,28

   10131000    CAPITAL SOUSCRIT APPELLÉ, VERSÉ 50 000,00 50 000,00
   10610000    RÉSERVE LÉGALE 5 000,00 5 000,00
   10680000    AUTRES RÉSERVES 10 587,28 10 587,28
   11900000    REPORT À NOUVEAU (DÉBITEUR) -3 465,58 0,00

Non valeurs -705,88 -1 235,28

   20100000    FRAIS D'ÉTABLISSEMENT -2 647,01 -2 647,01
   28010000    AMORT. FRAIS ÉTABLISSEMENT 1 941,13 1 411,73

Groupe Associés 100 000,00 100 000,00

   45510000    CC CAAE CREDIT AGRICOLE 20 000,00 20 000,00
   45520000    CC CONSEIL DEPT DES LANDES 50 000,00 50 000,00
   45530000    CC MACS 30 000,00 30 000,00

Fournisseurs exploit. et comptes rattachés 21 890,39 47 517,59

   40110000    FOURNISSEURS 14 352,96 2 136,43
   40810000    FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES 7 537,43 45 381,16

Autres dettes d'exploitation 30 729,02 19 381,22

   42820000    DETTES PROV. CONGÉS PAYÉS 6 294,34 6 083,93
   43100000    SÉCURITÉ SOCIALE 2 458,63 2 362,65
   43733000    CAISSE DE RETRAITE CADRE 622,15 389,17
   43750000    PRÉVOYANCE/MUTUELLE 424,22 664,76
   43780000    AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 18,23 15,47
   43820000    CHARGES SUR CONGÉS À PAYER 2 271,50 1 304,41
   43860000    ORGANISMES - AUTRES CHARGES À PAYER 71,20 0,00
   44551000    TVA À DÉCAISSER 1 014,00 649,00
   44571200    TVA COLLECTÉE 20% 5 718,00 4 086,00
   44584000    TVA SUR PASSIF 0,00 115,56
   44587000    TVA / FACTURES A ETABLIR 3 836,75 3 710,27
   48700000    PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 8 000,00 0,00

Impôt société 5 803,00 0,00

   44400000    ETAT - IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 5 803,00 0,00

Divers 377,43 640,78

   44210000    PAS 227,43 490,78
   46860000    CHARGES À PAYER 150,00 150,00
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Période du 01/03/2022 au 28/02/2023 (Bilan)

Tableau de financement 28/02/2023 28/02/2022

Clients et comptes rattachés : N-(N-1) 57 328,50 44 617,64

   41110000    CLIENTS 34 308,00 24 516,00
   41810000    CLIENTS - FACTURES À ÉTABLIR 23 020,50 20 101,64

Autres valeurs d'exploitation : N-(N-1) 14 612,13 12 024,83

   40980000    RABAIS, REMISES, RISTOURNES À OBTENIR 1 020,00 0,00
   43870000    ORGANISMES - PROD. À RECEVOIR 0,00 2 119,38
   44566200    TVA DÉDUCTIBLE 2 485,77 284,06
   44586000    TVA SUR FACTURES NON PARVENUES 681,42 7 202,04
   48600000    CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE 10 424,94 2 419,35

Fournisseurs d'exploitation : N-(N-1) -21 890,39 -47 517,59

   40110000    FOURNISSEURS -14 352,96 -2 136,43
   40810000    FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES -7 537,43 -45 381,16

Autres dettes d'exploitation : N-(N-1) -30 729,02 -19 381,22

   42820000    DETTES PROV. CONGÉS PAYÉS -6 294,34 -6 083,93
   43100000    SÉCURITÉ SOCIALE -2 458,63 -2 362,65
   43733000    CAISSE DE RETRAITE CADRE -622,15 -389,17
   43750000    PRÉVOYANCE/MUTUELLE -424,22 -664,76
   43780000    AUTRES ORGANISMES SOCIAUX -18,23 -15,47
   43820000    CHARGES SUR CONGÉS À PAYER -2 271,50 -1 304,41
   43860000    ORGANISMES - AUTRES CHARGES À PAYER -71,20 0,00
   44551000    TVA À DÉCAISSER -1 014,00 -649,00
   44571200    TVA COLLECTÉE 20% -5 718,00 -4 086,00
   44584000    TVA SUR PASSIF 0,00 -115,56
   44587000    TVA / FACTURES A ETABLIR -3 836,75 -3 710,27
   48700000    PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE -8 000,00 0,00

Coût ou produit net de financement 150,00 240,98

   66100000    CHARGES D'INTÉRÊTS 0,00 90,98
   66150000    INTÉRÊTS COMPTES COURANTS 150,00 150,00

Impôt sur les bénéfices 5 803,00 0,00

   69500000    IMPÔTS SOCIÉTÉS 5 803,00 0,00

Investissements non financiers 1 207,50 7 620,12

   Acq. Matériel bureau, mobilier 1 207,50 2 965,12
   Acq. Autres immob. incorp. 0,00 4 655,00

Autres financements : + N-(N-1) -100 000,00 -100 000,00

   45510000    CC CAAE CREDIT AGRICOLE -20 000,00 -20 000,00
   45520000    CC CONSEIL DEPT DES LANDES -50 000,00 -50 000,00
   45530000    CC MACS -30 000,00 -30 000,00
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{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2241110000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2241810000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2240980000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2243870000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244566200%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244586000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2248600000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2240110000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2240810000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2242820000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2243100000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2243733000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2243750000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2243780000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2243820000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2243860000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244551000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244571200%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244584000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2244587000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2248700000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2266100000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2266150000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2269500000%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoVueDC&componentConf=%7B%22gotoOnShow%22%3A%7B%22code%22%3A%22E205_Immo2%22%2C%22ref%22%3A%22dc.bic_F2054.corp_matBur_acq.%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoVueDC&componentConf=%7B%22gotoOnShow%22%3A%7B%22code%22%3A%22E205_Immo1%22%2C%22ref%22%3A%22dc.bic_F2054.incorp_autre_acq.%22%7D%7D
{{url}}
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2245510000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2245520000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000660558&codeIbs=1000660558&jeuPeriodeId=ba73fadd-98a8-466e-8e47-b669ee9e61df&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22%3A%7B%22type%22%3A2%2C%22fourchettes%22%3A%2245530000%22%7D%7D
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES  N° 2065

Exercice ouvert le et clos le

Déclaration souscrite pour le résultat d'ensemble du groupe 

Si PME innovantes, cocher la case ci-contre

A IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

Désignation de la société: Adresse du siège social:

SIRET

Adresse du principal établissement: Ancienne adresse en cas de changement:

Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du CGI)

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante

SIRET

B

Activités exercées Si vous avez changé d'activité, cochez la case

C 

 1 Résultat fiscal DéficitBénéfice imposable à 15%

 2 Plus-values PV à long terme imposables à 15%

 Autres dispositifs

 D
1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d'un certificat de crédits d'impôt

 E 
Recettes nettes soumises à la contribution de 2,5%

G

H

Nom et adresse du professionnel de l'expertise comptable: Nom et adresse du conseil:

Tél: Tél:
OGA/OMGA ou Viseur conventionné Identité du déclarant:

Date: Lieu:

Qualité et nom du signataire:

Nom et adresse du CGA/OMGA ou du viseur conventionné: 

N° d'agrément du CGA/OMGA/viseur conventionné

Signature:

 IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209-0 B (entreprises de transport maritime), cocher la case

RÉGIME FISCAL DES GROUPES 

Pour les sociétés filiales, désignation

ACTIVITÉ

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (cf. notice de la déclaration n°2065-SD)

Bénéfice imposable au taux normal 

PV à long terme 
imposables à 19%

Autres PV imposables à 
19%

PV à long terme 
imposables à 0%

  PV exonérées  
(art. 238 quindecies)

 3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches 

 Entreprise nouvelle, art. 44 sexies    Jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies-0 A

 Entreprise nouvelle, art. 44 septies  Zone franche d'activité, art. 44 quaterdecies  Zone de restructuration de la défense, art. 44 terdecies

Bassins urbains à dynamiser (BUD), art.44 sexdecies  Zone franche Urbaine – Territoire entrepreneur, art . 44 octies A 

Société d'investissement immobilier cotée

Bénéfice ou déficit exonéré  (indiquer + ou - selon le cas) Plus-values exonérées relevant du taux de 15%

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer :   dans le secteur productif, art. 244 quater W

IMPUTATIONS (cf. notice de la déclaration n° 2065-SD)

2.  Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un État étranger, un territoire ou une collectivité territoriale
d'Outre-mer, un crédit d'impôt représentatif de l'impôt de cet état, territoire ou collectivité.

CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (cf. notice de la déclaration n° 2065-SD)

ENTREPRISES SOUMISES OU DÉSIGNEES AU DÉPOT DE LA DÉCLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC4 (cf. notice du formulaire n° 2065-SD)

1- Si vous êtes l'entreprise, tête de groupe, soumise au dépôt de la déclaration n° 2258-SD (art. 223 quinquies C-I-1), cocher la case ci-contre
2- Société tête de groupe et mandat d'une autre entité du groupe pour souscrire la 2258

3- Si vous êtes l'entreprise désignée au dépôt de la déclaration n° 2258-SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C-I-2), cocher la case ci-contre

COMPTABILITÉ INFORMATISÉE
L'entreprise dispose d'une comptabilité informatisée

Résultat net cession, concession sous-concession des brevets et assimilés imposable à 10%

 Zone de développement prioritaire, art. 44 septdecies 

Examen de conformité fiscale

Prestataire de confiance : 

 F 
Assiette de la contribution temporaire de solidarité au taux de 33%

CONTRIBUTION TEMPORAIRE DE SOLIDARITE (cf. notice de la déclaration n° 2065-SD)

01032022 28022023

 HUBICS

8 5 2 0 5 7 9 0 0 0 0 0 1 5

50  Allée de Céres

 Technopole Domolandes - Zone Atlant

40230 SAINT GEOURS DE MAREMNE

Ingénierie, études techniques

23211

X SAGE

 KPMG ESC & GS 178  avenue de Saint Vincent de Pau
Immeuble Confluences 40100 Dax

33558561010

12052023 Saint Geours de Maremne

M NOYON - Directeur Général
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ANNEXLIB02

 HUBICS 28/02/2023

15/05/2023 16:26:33

Taux d'imposition à l'impôt sur les sociétés

LIBELLE MONTANT

Bénéfice  imposable  au  taux  normal de 25 % 23211
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IMPOT SUR LES SOCIETES

ANNEXE A LA DECLARATION N° 2065

I REPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILES DISTRIBUES

payées par la société elle-même a payées par un établissement chargé du service des titres b

c

d

e

f

g

h

i

Montant des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI j

Total (a à h)

J

Pour les SARL

* SARL, tous les associés; Montant des sommes versées:

 gérants ou coparticipants
Remboursements Remboursements

1 2 3 4 5 6 7 8

K DIVERS 
* NOM ET ADRESSE DU PROPRIETAIRE DU FONDS ( en cas de gérance libre)

L CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACEES SOUS LE REGIME SIMPLIFIE D'IMPOSITION

REMUNERATIONS

N° 2065 bis

Montant global brut des distributions (1)

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s) (2)

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes 
interposées 

 Montant des distributions 
autres que celles visées en (a), 
(b), (c) et (d) ci-dessus (3)

Montant des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40% prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI  (4)

Montant des revenus répartis  (5)

REMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48-1 à 6 ann. III au CGI):

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les sociétés, à 
chaque associé, gérant ou non, désigné col.1, à titre de traitements, émoluments, indemnités, 
remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société. 

Nombre de 
parts sociales 
appartenant à 

chaque associé 
en toute 

propriété ou en 
usufruit.

Année au 
cours de 

laquelle le 
versement a 
été effectué

* SCA, associés gérants; 
 *SNC ou SCS, associés en nom ou commandités 
* SEP et sté de copropriétaires de navires, associés, 

à titre de 
traitements, 

émoluments et 
indemnités 

proprements dits

à titre de frais de représentation, 
de mission et de déplacement

à titre de frais 
professionnels autres que 

ceux visés dans les 
colonnes 5 et 6

Indemnités 
forfaitaires

Indemnités 
forfaitaires

* ADRESSES DES AUTRES ETABLISSEMENTS (si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

Montant brut des salaires, abstraction faite des sommes comprises dans les 
DADS et versées aux apprentis sous contrat et aux handicapés   (a)

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages   (b)

MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES 

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

MVLT réalisée au cours de l'exercice

MVLT restant à reporter

à 15% à 19%à 0%

CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BENEFICIAIRES DE DONSM
Montant cumulé des dons mentionnés sur les reçus fiscaux et perçus au titre de l’exercice
Nombre de reçus délivrés

 HUBICS 28022023
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Numéro SIRET *		

BILAN - ACTIF DGFiP N° 2050 

Désignation de l’entreprise :	 Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois *

Adresse de l’entreprise 	 Durée de l’exercice précédent *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

CP

1A

Frais d’établissement *	 AB	 AC

Frais de développement *	 CX CQ

Concessions, brevets et droits similaires	 AF	 AG

Fonds commercial (1)	 AH	 AI

Autres immobilisations incorporelles	 AJ	 AK

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles	 AL	 AM

	 Terrains	 AN	 AO

	 Constructions	 AP	 AQ

Installations techniques, matériel et outillage industriels	 AR	 AS

Autres immobilisations corporelles	 AT	 AU

Immobilisations en cours	 AV	 AW

Avances et acomptes	 AX	 AY

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence	 CS	 CT

Autres participations	 CU	 CV

Créances rattachées à des participations	 BB	 BC

Autres titres immobilisés	 BD	 BE

	 Prêts	 BF	 BG

Autres immobilisations financières *	 BH	 BI

Matières premières, approvisionnements	 BL	 BM

En cours de production de biens	 BN	 BO

En cours de production de services	 BP	 BQ

Produits intermédiaires et finis	 BR	 BS

Marchandises	 BT	 BU

Avances et acomptes versés sur commandes	 BV	 BW

Clients et comptes rattachés (3)*	 BX	 BY

Autres créances (3)	 BZ	 CA

Capital souscrit et appelé, non versé	 CB	 CC
Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres :....................................................................................)	 CD	 CE

	 Disponibilités	 CF	 CG

Charges constatées d’avance (3)*	 CH	 CI

TOTAL (III)	 CJ	 CK

Frais d’émission d’emprunt à étaler	 (IV)	 CW

Primes de remboursement des obligations	 (V)	 CM

Écarts de conversion actif *	 (VI)	 CN

Capital souscrit non appelé	 (I)	 AA

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Net
3

Exercice N clos le,

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É 

*

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

 IN
CO

RP
O

RE
LL

ES
IM

M
O

BI
LI

SA
TI

O
N

S 
 F

IN
AN

CI
ÈR

ES
 (2

)

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

LA
N

T

ST
O

C
K

S 
*

C
R

ÉA
N

C
ES

D
IV

ER
S

C
o

m
p

te
s 

d
e 

ré
gu

la
ri

sa
ti

o
n

IM
M

O
BI

LI
SA

TI
O

N
S 

 C
O

RP
O

RE
LL

ES

TOTAL (II)	 BJ	 BK

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)	 CO
(2) Part à moins d’un an des

immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an :

Créances :Clause de réserve
de propriété : * Immobilisations : Stocks :

Renvois : (1) Dont droit au bail :

  Néant  *

CR

①
 HUBICS 1 2

50  Allée de Céres 40230 SAINT GEOURS DE MAREMNE 1 2

8 5 2 0 5 7 9 0 0 0 0 0 1 5
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2 8 0 2 2 0 2 3

2647 1941 705

4655 2198 2456

4172 1412 2759

11474 5552 5922

57328 57328

13572 13572

154547 154547

10424 10424

235873 235873

247347 5552 241795
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BILAN -  PASSIF avant répartition

Désignation de l’entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé :................................................... )	 DA

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ............ 	 DB

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence	 )	 DC

Réserve légale (3)	 DD

Réserves statutaires ou contractuelles	 DE

Réserves réglementées (3)*	 ) DF

Dont réserve relative à l’achat d’œuvres originales d’artistes vivants *(Autres réserves	 ) DG

Report à nouveau	 DH

RÉSULTAT DE L’EXERCICE (bénéfice ou perte)	 DI

Subventions d’investissement	 DJ

Provisions réglementées *	 DK

TOTAL (I)	 DL

Exercice N

C
A

P
IT

A
U

X
  

P
R

O
P

R
E

S
A

u
tr

es
 f

o
n

d
s

p
ro

p
re

s
P

ro
vi

si
o

n
s

p
o

u
r 

ri
sq

u
es

et
 c

h
ar

g
es

D
E

T
T

E
S 

(4
)

R
E

N
V

O
IS

②

Produit des émissions de titres participatifs	 DM

Avances conditionnées	 DN

TOTAL (II)	 DO

Provisions pour risques	 DP

Provisions pour charges	 DQ

Emprunts obligataires convertibles	 DS

Autres emprunts obligataires	 DT

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)	 DU

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs	 )	 DV

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours	 DW

Dettes fournisseurs et comptes rattachés	 DX

Dettes fiscales et sociales	 DY

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés	 DZ

Autres dettes	 EA

Produits constatés d’avance (4)	 EB

(1)	 Écart de réévaluation incorporé au capital

	 (2)

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont Écart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

(3)	 Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *	 EF

(4)	 Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an	 EG

(5)	 Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP	 EH

TOTAL (III)	 DR

TOTAL (IV)	 EC

Ecarts de conversion passif * (V)	 ED

TOTAL GÉNÉRAL (I à V)	 EE

Compte
régul.

{

EK

EJ

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours(  B1  

EI

Néant	 *

1B

1C

1D

1E

DGFiP N° 2051
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COMPTE DE RÉSULTAT DE L’EXERCICE (En liste)③ DGFiP N° 2052 

 Désignation de l’entreprise :

(RENVOIS : voir tableau n° 2053)  * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Ventes de marchandises * FA FB FC

Chiffres d’affaires nets * FJ FK FL

Production stockée * FM

Production immobilisée * FN

Subventions d’exploitation FO

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges * (9) FP

Autres produits (1) (11) FQ

Achats de marchandises (y compris droits de douane)* FS

biens * FD FE FF

services * FG FH FI
Production vendue

Total des produits d’exploitation (2) (I) FR

Total des charges d’exploitation (4) (II) GF

Total des produits financiers (V) GP

Total des charges financières (VI) GU

1 - RÉSULTAT D’EXPLOITATION (I - II) GG

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) GV

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI) GW

Exercice N

France Exportations et
livraisons intracommunautaires Total

P
R

O
D

U
IT

S
  

D
’E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N
C

H
A

R
G

E
S

  
D

’E
X

P
L

O
IT

A
T

IO
N

P
R

O
D

U
IT

S
  

F
IN

A
N

C
IE

R
S

C
H

A
R

G
E

S
  

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S
op

ér
at

io
ns

en
 c

om
m

um

D
O

T
A

T
IO

N
S

D
’E

X
P

L
O

IT
A

T
IO

N

Variation de stock (marchandises)* FT

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)* FU

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)* FV

Autres achats et charges externes (3) (6 bis)* FW

Impôts, taxes et versements assimilés * FX

Salaires et traitements * FY

Charges sociales (10) FZ

Autres charges (12) GE

Produits financiers de participations (5) GJ

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5) GK

Autres intérêts et produits assimilés (5) GL

Reprises sur provisions et transferts de charges GM

Différences positives de change GN

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Dotations financières aux amortissements et provisions * GQ

Intérêts et charges assimilées (6) GR

Différences négatives de change GS

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

Bénéfice attribué ou perte transférée * (III) GH

Perte supportée ou bénéfice transféré * (IV) GI

{
 

 

 

- dotations aux amortissements * GA

- dotations aux provisions GB

Sur actif circulant : dotations aux provisions * GC

Pour risques et charges : dotations aux provisions GD

Sur immobilisations

Néant * HUBICS
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COMPTE DE RÉSULTAT DE L’EXERCICE (Suite) DGFiP N° 2053

Désignation de l’entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Produits exceptionnels sur opérations de gestion	 HA

Produits exceptionnels sur opérations en capital *	 HB

Reprises sur provisions et transferts de charges	 HC

Total des produits exceptionnels (7)	 (VII)	 HD

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)	 HE

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *	 HF

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)	 HG

Total des charges exceptionnelles (7)	 (VIII)	 HH

4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)	 HI

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise	 (IX)	 HJ

Impôts sur les bénéfices *	 (X)	 HK

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII)	 HL

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X)	 HM

5 - BÉNÉFICE OU PERTE (Total des produits - total des charges) HN

	 (1)	 Dont produits nets partiels sur opérations à long terme	 HO

	(6bis)	 Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.)	 HX

	(6ter)	 Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)	 RC

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D)	 RD

	 (9)	 Dont transferts de charges	 A1

(10)	 Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)	 A2

obligatoires

(11)	 Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)	 A3

(12)	 Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)	 A4

(13)  

	 (7)	

	 (8)	 Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

produits de locations immobilières	 HY

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous)

(4) Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci- dessous)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N

PR
O

D
U

IT
S

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
S

CH
AR

G
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S

R
E
N

V
O

IS

Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs

(2) Dont {
- Crédit-bail mobilier *	 HP

(5) Dont produits concernant les entreprises liées	 1J

	 (6)	 Dont intérêts concernant les entreprises liées	 1K

- Crédit-bail immobilier	 HQ
(3) Dont {

1G

1H

A6   A9

Néant	 *

Détail des produits et charges exceptionnels :

④

( A5 )dont montant des cotisations sociales 
obligatoires hors CSG/CRDS

A7

A8

dont cotisations facultatives 
Madelin

dont cotisations facultatives 
aux nouveaux plans d'épargne 

retraite

Dont primes et cotisations complémentaires personnelles :            facultatives 

 HUBICS
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IMMOBILISATIONS⑤

Dont

Composants

Dont

Composants

Désignation de l’entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

IN
C

O
RP

.
C

O
RP

O
RE

LL
E

S
FI

N
A

N
C

IÈ
RE

S

Frais d’établissement et de développement TOTAL I

Autres postes d’immobilisations incorporelles TOTAL II

TOTAL III

TOTAL IV

Terrains

Emballages récupérables et divers *

Matériel de bureau  
et mobilier informatique

Matériel de transport *

Installations générales, agencements,
aménagements divers *

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

CADRE A
Valeur brute des

immobilisations au
début de l’exercice

1

Augmentations
Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l’exercice ou résultant d’une

mise en équivalence
2

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

3

IMMOBILISATIONS

CZ

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

LB

LE

LH

KH

KK

KN

KQ

KT

KW

KZ

LC

LF

LI

KI

KL

KO

KR

KU

KX

LD

LGAu
tre

s i
m

m
ob

ilis
ati

on
s 

 co
rp

or
ell

es

LJ

LM

LP

KY

D8

KE

D9

KF

LA

8G

8U

1P

1T

8M

8V

1R

1U

8T

8W

1S

IN
C

O
RP

.
C

O
RP

O
RE

LL
E

S
FI

N
A

N
C

IÈ
RE

S

Frais d’établissement 
et de développement TOTAL I
Autres postes d’immobilisations  incorporelles 
TOTAL II

TOTAL III

TOTAL IV

Terrains

Emballages récupérables et 
divers*

Matériel de bureau et infor-
matique, mobilier

Matériel de transport

Inst. gales, agencts, amé-
nagements divers

Installations techniques, matériel et outil-
lage industriels

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Inst. gales, agencts et am. des 
constructions

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

 TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

CADRE B par virement de poste
à poste

1

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d’une mise en équivalence
2

Réévaluation légale * ou évaluation
 par mise en équivalenceDiminutions Valeur brute des

immobilisations à
la fin de l’exercice

3

Valeur d’origine des immobi-
lisations en fin d’exercice

4

IMMOBILISATIONS

CO/

LV

MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

LY

MB

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI

Constructions

Autres

immobilisations

corporelles

ME

DO/

LW

D7

1X

O/ U

O/ X

2B

2E

M7

O/ Y

2C

2F

O/ W

O/ Z

2D

2G

2H

O/ M

LQ

O/ G

LR

O/ H

LS

O/ J

1V

  Néant  *

LK

LN

LL

LO

ND

NG

NE

NH

NK

O/ L

NJ
O/ K

Installations techniques, matériel 
et outillage industriels

Installations générales, agencements*
et aménagements des constructions 

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

C
on

st
ru

ct
io

ns  Dont Composants

 Dont Composants

L9[

[
[

]
]
]
]

[ M1

M2

IN

IO

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

MY

IZ

I O/

I1

I2

NC

IY

I3
I4

M3

LXIP

IQ

DGFiP N° 2054

 HUBICS 28022023
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AMORTISSEMENTS

Frais d’acquisition de 
titres de participations

TOTAL III

Total général non ventilé 

(NS + NT + NU)

NL NM NO

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

	

Autres immob. incor

Terrains

Emballages
récup. et divers

Mat. bureau et
inform. mobilier

Matériel de
transport

Inst. gales, agenc
am. divers

Inst. techniques
mat. et outillage

Inst. gales, agenc
et am. des const.

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

TOTAL II

Total général
(I + II + III)

Total général non ventilé 

(NP + NQ + NR)
Total général non ventilé 

(NW – NY)

CADRE B

Immobilisations
amortissables

Colonne 1
Différentiel de durée

et autres

DOTATIONS REPRISES
Mouvement net des  

amortissements  
à la fin de l’exerciceColonne 2

Mode dégressif

Colonne 3
Amortissement fiscal 

exceptionnel

Colonne 4
Différentiel de durée 

et autres

Colonne 5
Mode dégressif

Colonne 6
Amortissement fiscal 

exceptionnel

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

CADRE C

MOUVEMENTS DE L’EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES*

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Montant net au début
de l’exercice

Augmentations
Dotations de l’exercice

aux amortissements
Montant net à la
fin de l’exercice

Au
tre

s im
mo

bil
isa

tio
ns 

co
rpo

rel
les

Co
ns

tru
ct

io
ns

Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8

R1 R2 R3 R4 R5 R6

T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

U1 U2 U3 U4 U5 U6 U7

V6 V7 V8 V9 W1 W2 W3

W4 W5 W6 W7 W8 W9 X1

Frais d’établissement et de développement

Terrains

Emballages récupérables
et divers

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Matériel de transport

Inst. générales, agencements,
aménagements divers

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Inst. générales, agencements et
aménagements des constructions

Sur sol d’autrui

Sur sol propre

TOTAL II

TOTAL GÉNÉRAL (I + II)

CADRE A
IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements au 

début de l’exercice
Augmentations : dotations de 

l’exercice
Diminutions : amortissements afférents 

aux éléments sortis de l’actif et 
reprises

Montant des amortissements à la 
fin de l’exercice

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L’EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES (OU VENANT EN DIMINUTION DE L’ACTIF) *

CY

PE

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

QP

PJ

PN

PS

PW

QA

QE

QI

QM

QR

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

QS

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

QT

Constructions

Autres

immobilisations

corporelles

EL

PF

EM

PG

EN

PH

N1 N2 N3 N4 N5 N6

N8 P6

RZ SB SC SD

R7 R8 R9 S1 S2 S3 S4

S5 S6 S7 S8 S9 T1 T2

X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

NP NQ NR NS NT NU NV

Z9

SP

Z8

SR

U8 U9 V1 V2 V3 V4 V5

QU

0/N

QV

0/P

QW

0/Q

QX

0/R

NW NY NZ

M9

N7

Q2

Q9

⑥

Désignation de l’entreprise
  Néant *

DGFiP N° 2055

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

RE RF RI RJ

TOTAL I RK RM RN RO

Fonds commercial  

TOTAL I

RP RQ RR RS RT RU RV

P7 P8 P9 Q1

RW RX RY

 HUBICS 28022023
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TA

TD

TG

TM

D4

IK

TP

TS

TB

TE

TH

TN

D5

IL

TQ

TT

TC

TF

TI

TO

D6

IM

TR

TU

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers *
Provisions pour investissement
(art. 237 bis A-II) *

Provisions pour hausse des prix (1) *

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

3X

D3

Provisions pour prêts d’installation
(art. 39 quinquies H du CGI) IJ

Autres provisions réglementées (1) 3Y

TOTAL	 I 3Z

Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D

Provisions pour garanties données
aux clients 4E 4F 4G 4H

�Provisions pour pertes sur marchés 
à terme 4J 4K 4L 4M

�Provisions pour amendes et pénalités 4N 4P 4R 4S

Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W

Provisions pour pensions et obliga-
tions similaires 4X 4Y 4Z 5A

�Provisions pour impôts (1) 5B 5C 5D 5E

�Provisions pour renouvellement des 
immobilisations * 5F 5H 5J 5K

Provisions pour gros entretien et 
grandes révisions EO EP EQ ER

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer * 5R 5S 5T 5U

Autres provisions pour risques et
charges (1) 5V 5W 5X 5Y

6A 6B 6C 6D

6E 6F 6G 6H

0/ 2 0/ 3 0/ 4 0/ 5

9U 9V 9W 9X

0/ 6 0/ 7 0/ 8 0/ 9

Sur stocks et en cours 6N 6P 6R 6S

Sur comptes clients 6T 6U 6V 6W
Autres provisions pour
dépréciation (1)* 6X 6Y 6Z 7A

7B

7C

TY

UB

UE

UG

UJ

TOTAL	 II

TOTAL	III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

5Z TV TW

TZ

UC

UF

UH

UK

UA

UD

TX

- incorporelles

- corporelles

- titres mis
en équivalence

- titres de participation

- �autres immobilisa- 
tions financières (1)*

- d’exploitation

- financières

- exceptionnelles

Dont dotations
et reprises

P
ro

vi
si

o
n

s 
ré

gl
em

en
té

es
P

ro
vi

si
o

n
s 

p
o

u
r 

d
ép

ré
ci

at
io

n
P

ro
vi

si
o

n
s 

p
o

u
r 

ri
sq

u
es

 e
t 

ch
ar

ge
s

sur

immobilisations {

{

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l’exercice calculé selon les règles prévues à l’article 39-1-5e du C.G.I. 10

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l’année de constitution de la provision ou selon l’objet de la provision.
NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l’état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38 II 
de l’annexe III au CGI.

Montant au début
de l’exercice 

1

AUGMENTATIONS :
Dotations de l’exercice 

2

DIMINUTIONS :
Reprises de l’exercice 

3

Montant
à la fin de l’exercice 

4

Nature des provisions

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN DGFiP N° 2056

Désignation de l’entreprise

7

3U

3T

3V

  Néant * HUBICS 28022023 X
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CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L’EXERCICE *

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créance représentative de titres 
prêtés ou remis en garantie * ( )UOProvision pour dépréciation

antérieurement constituée *

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titres)

Charges constatées d’avance

TOTAUX

- Prêts accordés en cours d’exercice

- Remboursements obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

DGFiP N° 2057

Désignation de l’entreprise :

Montant brut
1

A 1 an au plus
2

A plus d’un an
3

D
E 

L’
A

C
T

IF
IM

M
O

B
IL

IS
É

D
E 

L’
A

C
T

IF
 C

IR
C

U
LA

N
T

R
EN

V
O

IS
R

EN
V

O
IS

État et autres

collectivités 

publiques

Montant
des

(1)

(2)

(1)

CADRE B

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

à 1 an maximum à l’origine

à plus d’1 an à l’origine

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

Autres dettes (dont dettes relatives à des
opérations de pension de titres)
Dette représentative de titres empruntés 
ou remis en garantie *

Produits constatés d’avance

Emprunts remboursés en cours d’exercice

7Y

7Z

8A

8B

8C

8D

8E

8J

8K

8L

VG

VH

VW

VX

VQ

VI

Z2

VY VZ

VJ

VK

TOTAUX

ÉTAT DES DETTES Montant brut
1

A 1 an au plus
2

A plus d’1 an et 5 ans au plus
3

A plus de 5 ans
4

État et

autres

collectivités

publiques

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts et dettes
auprès des

établissements
de crédit (1)

UL UM UN

US

UW

UR

UV

VU VV

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VM

VB

VN

VP

VC

VR

VS

VT

VD

VE

VF

8

VL

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

(2)
Montant des divers emprunts et dettes contrac-
tés auprès des associés personnes physiques

  Néant * HUBICS 28022023
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57328 57328

3167 3167

9333 9333

1071 1071

10424

81325

10424

81325

21890 21890

6294 6294

5865 5865

5803 5803

10568 10568

227 227

100000 100000

150 150

8000 8000

158799 58799 100000
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Désignation de l'entreprise Exercice N clos le

Formulaire déposé au titre de l'IR (cocher la case ci-contre) ET

I. RÉINTÉGRATIONS   BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE WA

Rémunération du travail de l'exploitant ou des associés (entreprises à l'IR) WB

WD WE XE

WF Taxe sur les véhicules des sociétés (entreprises à l'IS) WG

RA ( RB )

WI XX XW

Amendes et pénalités WJ XZ

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI * XY

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice n° 2032-NOT-SD) I7

Quote-part WL Résultats bénéficiaires visés à l'article 209 B du CGI L7 K7

Moins-values nettes à long terme {
I8

- imposées au taux de 0% ZN

 Plus-values nettes à court terme WN

{ 
-
 Plus-values soumises au régime des fusions WO

XR

SU
SW WQ

M8

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y1

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage  Y3

TOTAL I WR

II. DÉDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE WS

Quote-part dans les pertes subies par une société de personne ou un G.I.E. * WT

WU

Plus-values nettes à long terme

- imposées au taux de 15 % (12,80 % pour les entreprises soumises à l'IR) WV

- imposées au taux de 0 % WH

- imposées au taux de 19 % WP

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieure WW

- imputées sur les déficits antérieurs XB

I6

Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée * WZ

( 2A ) XA

ZX

M
es

ur
es

 d
'in

ci
ta

tio
n

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'outre-mer * ZY

Majoration d'amortissement * XD

K9 L2 L5
XF

S.I.I.C. (art. 208C) K3 PA

1F XCPP

PC PB

XS

(

X9 YH

)

XG

YA YC

YB YD

Créance dégagée par le report en 
arrière de déficit

ZI

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage Y2

TOTAL II XH

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables {
Bénéfice (I moins II) XI

Déficit (II moins I) XJ

Déficits de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l'IS) * ZL

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l'IS) * XL

RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO) XN XO

Néant *

C
ha

rg
es

 n
on

 a
dm

is
es

 e
n 

dé
du

ct
io

n 
du

 
ré

su
lta

t 
fis

ca
l

Avantages personnels non déductibles* (sauf 
amortissements à porter ligne ci-dessous)

Amortissements excédentaires (art.39-4 du CGI) et 
autres amortissements non déductibles

Autres charges et dépenses somptuaires (art. 
39-4 du CGI)

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre 
d'un crédit-bail immobilier et de levée d'option

Part des loyers dispensés de réintégration (art. 
239 sexies D du CGI)

Provisions et charges à payer non déductibles 
(cf. tableau n° 2058-B, cadre III)

Charges à payer liées à des états et territoires 
non coopératifs non déductibles (cf. 2067-bis)

Charges financières (art. 39-1-3° et 212 bis du CGI) *

Bénéfices réalisés par une société de 
personnes ou un GIE

R
ég

im
es

 
pa

rt
ic

ul
ie

rs
 / 

im
po

si
tio

ns
  

di
ffé

ré
es

  

- imposées aux taux de 15 % ou de 19 % (12,80 % pour les entreprises à l'IR)

Fraction imposable des plus-values 
réalisées au cours d'exercices antérieurs*

Écarts de valeurs liquidatives sur OPC  (entreprises à l'IS)-

Réintégrations diverses à 
détailler sur feuillet séparé 
DONT*

Intérêts excédentaires (art.39-1-3ème et 
212 du CGI)

Zone d'entreprises* (activité 
exonérée)

Quote-part de 12 % des plus-values 
à taux zéro

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice (cf. tableau n° 2058-B-SD, 
cadre III)

R
ég

im
e 

d'
im

po
si

tio
n 

pa
rt

ic
ul

ie
rs

 e
t 

im
po

si
tio

ns
 d

iff
ér

ée
s

Autres plus-values imposées au taux de 19 %

Régime des sociétés mères et des filiales* / Produits net 
des actions et parts d'intérêts

Quote-part de frais et charges restant imposable à 
déduire des produits nets de participation

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % (art. 223 B du CGI)

A
ba

tte
m

en
t 

su
r 

le
 b

én
éf

ic
e 

et
 

ex
on

ér
at

io
ns

*

Entreprises 
nouvelles (art.44 
septies)

Entreprises 
nouvelles (art.44 
sexies)

J.E.I. (art. 44 sexies A)

Zone de restructuration 
de la défense (art.44 
terdecies)

ZFU – TE (art. 44 
octies A) ØV

Bassin d'emploi à 
redynamiser (art. 44 
duodecies)

Zone franche d'activité 
nouvelle génération (art. 
44 quaterdecies)

Bassin urbain à 
dynamiser (art. 44 
sexdecies)

Zone de revitalisation 
rurale (art. 44 
quindecies)

Zone de développement 
prioritaire (art. 44 
septdecies) 

Écarts de valeurs liquidatives sur OPC (entreprises à l'IS)

Déductions diverses à 
détailler sur feuillet séparé

dont déduction exceptionnelle 
(art. 39 decies)

Dont déduction except. simulateur de 
conduite (art.39 decies E)

dont déduction exceptionnelle 
(art.39 decies A)

dont déduction exceptionnelle 
(art.39 decies C)

dont déduction exceptionnelle 
(art.39 decies B)

dont déduction exceptionnelle 
(art.39 decies D)

III. RÉSULTAT FISCAL

* Des explications concernant ces rubriques figurent dans la notice n° 2032-NOT-SD

 Détermination Du résultat fiscal
DGfiP n° 2058-a

YIdont déduction exceptionnelle
(art. 39 decies F)

YLdont déduction exceptionnelle 
(art. 39 decies G)

 HUBICS
2 8 0 2 2 0 2 3

20874

5803

26677

0

3465

26677

23211

0
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 DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER 
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES DGFiP N° 2058-B

Désignation de l’entreprise : ____________________________________________________________________________________________________________________________________ Néant  *

I. SUIVI DES DÉFICITS

Déficits restant à reporter au titre de l’exercice précédent (1) K4

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058-A) K5

Déficits reportables (différence K4 + K4 bis - K5) K6

Déficit de l’exercice (tableau 2058A, ligne XO) YJ

Total des déficits restant à reporter (somme K6+YJ) YK

II. INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES
Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées 
sous le régime de l’article 39-1. 1e bis Al. 1er du CGI, dotations de l’exercice ZT

III. PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L’ASSIETTE DE L’IMPÔT

(à détailler sur feuillet séparé) Dotations de l’exercice Reprises sur l’exercice

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles 
pour les entreprises placées sous le régime de l’article 39-1. 1e bis Al. 2 du CGI * ZV ZW

Provisions pour risques et charges *

8X 8Y

8Z 9A

9B 9C

Provisions pour dépréciation *

9D 9E

9F 9G

9H 9J

Charges à payer

9K 9L

9M 9N

9P 9R

9S 9T

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T)
YN YO

à reporter au tableau 2058-A :
ligne WI ligne WU

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237 septies du CGI)

Montant de la réintégration ou de la déduction

Montant  
au début de l’exercice

Imputations Montant net  
à la fin de l’exercice

L1

* Des explications  concernant cette rubrique sont données  dans la notice n° 2032.
(1) Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau  2058 B déposé  au titre de l’exercice  précédent.

Total des provisions pour risques et charges

Total des provisions pour dépréciation

Total des charges à payer

Déficits transférés de plein droit (art. 209-II-2 du CGI) K4 bis

Nombre d’opérations sur l’exercice K4 ter

 HUBICS
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PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES Annexe 2058-B

cadre II
Désignation de l'entreprise : Exercice N clos le :

DOTATIONS REPRISESNATURE

TOTAL

TOTAL

PR
O

V
IS

IO
N

S 
PO

U
R

PR
O

V
IS

IO
N

S 
PO

U
R

R
IS

Q
U

E
S 

E
T

 C
H

A
R

G
E

S
D

É
PR

É
C

IA
T

IO
N

RÉINTÉGRATIONS DÉDUCTIONS

TOTAL XGTOTAL WQ

DÉTAIL DES RÉINTÉGRATIONS ET DÉDUCTIONS DIVERSES Annexe 2058-A

15/05/2023 16:26:33

 HUBICS 28022023

Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions

Provisions pour impôts

Provisions pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien, grandes révisions

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés à payer

Autres provisions

Sur immobilisations incorporelles

Sur immobilisations corporelles

Sur immobilisations financières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients

Autres provisions pour dépréciation
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TABLEAU D’AFFECTATION DU RÉSULTAT 
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

DGFiP N° 2058-C11

Désignation de l’entreprise : Néant  *

O
R
IG

IN
E
S

Report à nouveau figurant au bilan de l’exercice 
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie

ØC

A
FF

E
C
T
A
T
IO

N
S

Résultat de l’exercice précédant celui pour lequel 
la déclaration est établie

ØD

Prélèvements sur les réserves ØE

Total I ØF

Affectations 
aux réserves { – Réserves légales ZB

– Autres réserves ZD

Dividendes ZE

Autres répartitions ZF

Report à nouveau ZG

(NB : le total I doit nécessairement être égal au total II) 
Total II ZH

REnsEIGnEMEnTs dIVERs

Engagements








 – �Engagements de crédit-bail mobilier ( précisez le prix de revient des biens
pris en crédit-bail J7 ) YQ

– �Engagements de crédit-bail immobilier YR

– �Effets portés à l’escompte et non échus YS

D
ÉT

A
IL

S 
D

ES
 P

O
ST

ES
A
U

TR
ES

 A
C
H

A
TS

 E
T 

C
H

A
RG

ES
 

EX
TE

RN
ES

– �Sous-traitance YT

– �Locations, charges locatives et de copropriété ( dont montant des loyers des biens pris
en location pour une durée > 6 mois J8 ) XQ

– �Personnel extérieur à l’entreprise YU

– �Rémunérations d’intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) SS

– �Rétrocessions d’honoraires, commissions et courtages YV

– �Autres comptes ( dont cotisations versées aux organisa-
tions syndicales et professionnelles ES ) ST

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 ZJ

IM
PÔ

TS
 E

T 
taxes




– �Taxe professionnelle*, CFE, CVAE YW

– �Autres impôts, taxes et versements assimilés ( dont taxe intérieure sur les produits
pétroliers ZS ) 9Z

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052 YX

T
V

A – �Montant de la TVA collectée YY

– �Montant de la TVA déductible comptabilisée au cours de l’exercice au titre des biens et services ne constituant pas des immobilisations YZ

–  Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au titre des salaires DADS) * ØB

– ��Montant de la plus-value constatée en franchise d’impôt lors de la première option pour le régime simplifié d’imposition * ØS

  
  
 D

IV
ER

S 

– Taux d’intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société * ZK %

– Numéro de centre agréé * XP – ��Filiales et participations : (Liste au 2059-G
prévu par art. 38 II de l’ann. III au CGI)

Si oui cocher 1 
Sinon 0 ZR

– Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice RG

RH

 R
ÉG

IM
E 

D
E 

G
RO

U
PE

 * Société : résultat comme si elle
n’avait jamais été membre du groupe JA Plus-values à 15 % JK Plus-values à 0 % JL

Plus-values à 19 % JM Imputations JC

Groupe : résultat d’ensemble JD Plus-values à 15 % JN Plus-values à 0 % JO

Plus-values à 19 % JP Imputations JF

Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société mère, 
2 si société filiale JH N° SIRET de la société mère du groupe J J

(1) �Ce cadre est destiné à faire apparaître l’origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l’exercice dont les résultats font l’objet de la déclaration.
Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu’ils aient ou non déjà fait l’objet d’une précédente affectation.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058-NOT pour le régime de groupe).

–  Montant de l’investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le cadre de l’article 217 octies
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-3465

-3465

-3465 -3465

13244

12994 12181

9259

18843

53529

490

821

1311

38943

17657

78640

0
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DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES DGFiP N° 2059-A

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.

A - DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE

Désignation de l’entreprise :

Valeur d’origine* Valeur nette réévaluée* Amortissements pratiqués 
en franchise d’impôt

Autres
amortissements* Valeur résiduelle

12

Date d’acquisition des éléments cédés*et Nature 
1 2 3 4 5 6

  Néant  *

I 
- 

Im
m

o
b

il
is

at
io

n
s*

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

B - Plus-values, moins-values Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées *

Prix de vente Montant global de la plus-value 
ou de la moins-value

Court terme
Long terme

19 % 15 % ou 12,8 % 0 %

Plus-value 
taxables à 
19 % (1)

7 8 9

10

11

I 
- 

Im
m

o
b

il
is

at
io

n
s*

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

TOTAL

14

15

13

TOTAL

16

17

16

17
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DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES SUITE DGFiP N° 2059-A

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
(1) Ces plus-values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.

Désignation de l’entreprise :

12

Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées *

Court terme
Long terme

19 % 15 % ou 12,8 % 0 %

Plus-value 
taxable à 
19 % (1)

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux 
éléments cédés

+

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés +

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déduc-
tibles par une disposition légale

+

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction 
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effecti-
vement utilisée +
Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins-va-
lues à long terme devenues sans objet au cours de l’exercice
Dotations de l’exercice aux comptes de provisions pour dépréciation des titres 
relevant du régime des plus ou moins-values à long terme

Divers (détail à donner sur une note annexe)*

CADRE A : �plus ou moins-value nette à court terme (total algébrique 

CADRE B : �plus ou moins-value nette à long terme (total algébrique 

(A) (B) 
(Ventilation par taux)

(C)
CADRE C :  autres plus-values taxables à 19 % 

9

10

11

II
 -

 A
u

tr
e

s 
é

lé
m

e
n

ts

Total des plus ou moins-values nette fiscale
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AFFECTATION DES PLUS-VALUES À COURT TERME
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D’APPORT  

Désignation de l’entreprise :

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

A Éléments assujettis au régime fiscal des plus-values à court terme
(à l’exclusion des plus-values de fusion dont l’imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

Origine

Imposition répartie

Plus-values réalisées

au cours de

l’exercice

Montant net
des plus-values

réalisées*

Montant
antérieurement

réintégré

Montant compris
dans le résultat
de l’exercice

Montant
restant à
réintégrer

sur 3 ans (entreprises à l’IR)

sur 10 ans

sur une durée différente (art. 39 
quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

TOTAL 1

13

Imposition répartie

N-1

N-2

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

Montant net des 
plus-values réalisées à l’origine

Montant anté-
rieurement réintégré

Montant rapporté au
résultat de l’exercice

Montant restant
à réintégrer

sur 3 ans au titre de

Sur 10 ans ou sur une durée 

différente (art. 39 quaterdecies 

1 ter et 1 quater du CGI) 

(à préciser) au titre de :

TOTAL 2

TOTAL

B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d’apport.

Origine des plus-values et date
des fusions ou des apports

Montant net des
plus-values réalisées à 

l’origine

Montant anté-
rieurement réintégré

Montant rapporté au
résultat de l’exercice

Montant restant
à réintégrer

Plus-values de fusion, d’apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés seulement)

Plus-values d’apport à une société d’une activité 
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

Néant	 *EUFormulaire déposé au titre de l’IR HUBICS X
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SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DGFiP N° 2059-C

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Solde des
moins-values

à 12,8 % 

F

òEntreprises soumises à l’impôt sur les sociétés
ù Entreprises soumises à l’impôt sur le revenu

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L’IMPÔT SUR LE REVENU

¨

Origine

Q ≠

Moins-values
à 12,8 % 

S

Imputations sur les plus-values à 
long terme de l’exercice 

imposables
à 12,8 % 

D

Moins-values nettes

Désignation de l’entreprise :

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

N

N – 1

N – 2

N – 3

N – 4

N – 5

N – 6

N – 7

N – 8

N – 9

N – 10

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS*

Origine

Moins-values
Imputations  

sur les plus-values 
à long terme

Néant	 *

à 19 % ou 15 %  

imputables 

sur le résultat  

de l’exercice 

À 19 %, 

ou à 

15 %

À 15 % 

Ou

À 19 %

N

N – 1

N – 2

N – 3

N – 4

N – 5

N – 6

N – 7

N – 8

N – 9

N – 10

Moins-values nettes

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

Imputations
sur le résultat
de l’exercice

Solde des
moins-values 
 à reporter

col.6=2+3–4–5

Gains nets retirés de la cession de titre de sociétés à prépondérance immobilières non cotées  
exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies-0 bis du CGI)ò.

Rappel de la plus ou moins-value de l’exercice relevant du taux de 15 % ò∂ ou 12,8 % ù.

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 Me 

(art. 219 I a sexies-0 du CGI)ò.

Q D F G HS

14
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Désignation de l’entreprise :

SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ À L’ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L’EXERCICE N

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme

taxées à 10 % taxées à 15 % taxées à 18 % taxées à 19 % taxées à 25 %

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice précédent (N - 1)

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de l’exercice

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice	 (ligne 3 - ligne 6)

TOTAL (lignes 1 et 2)

TOTAL (lignes 4 et 5)

- ��donnant lieu à complément 
d’impôt sur les sociétés

- ��ne donnant pas lieu à complément 
d’impôt sur les sociétés

Prélèvements opérés

I

{

1

2

3

4

5

6

7

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS-VALUES À LONG TERME
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS

DGFiP N° 2059-D

(personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés seulement)*

II RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5e, 6e, 7e alinéas de l’art. 39-1-5e du CGI)

réserve figurant au bilan des sociétés 
absorbées au cours de l’année

montant de la réserve
à l’ouverture de l’exercice

montants prélevés sur la réserve

donnant lieu
à complément d’impôt D

ne donnant pas lieu
à complément d’impôt F

montant de la réserve
à la clôture de l’exercice

  Néant  *

Q S G

15
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DGFiP N°2059-E

Désignation de l'entreprise: Néant *

Exercice ouvert le:  et clos le: 

DÉCLARATION DES EFFECTIFS

Effectif moyen du personnel (hors CVAE) : YP

Dont apprentis YF

Dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTÉE

I - Chiffre d'affaires de référence CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilées OK

Plus-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OL

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT

TOTAL 1 OX

II - Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

Autres produits de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE

Subventions d'exploitation reçues OF

Variation positive des stocks OD

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT

TOTAL 2 OM

III - Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée (1)

Achats ON

Variation négative des stocks OQ

Services extérieurs, à l'exception des loyers et des redevances OR

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une convention de 
location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

OS

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ

Autres charges de gestion courante (hors quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun) OW

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée OU

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une 
convention de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois 

O9

Moins-values de cession d'immobilisations corporelles ou incorporelles si rattachées à une activité normale et courante OY

TOTAL 3 OJ

IV - Valeur ajoutée produite

Calcul de la  valeur ajoutée  (total 1 + total 2 - total 3) OG

V - Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les formulaires nos 1330-CVAE-SD pour les multi-établissements et sur les formulaires nos 
1329-AC et 1329-DEF). Si la VA calculée est négative, il convient de reporter un montant à 0.

SA

Cadre réservé au mono-établissement au sens de la CVAE

Mono établissement au sens de la CVAE, cocher la case EV

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, ajusté à 12 mois) GX Effectifs au sens de la CVAE * EY

Chiffre d'affaires du groupe économique (entreprises répondant aux conditions de détention fixées à l'article 223 A du CGI) HX

Période de référence GY GZ

Date de cessation HR

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes ON à OW des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production immobilisée 
déclarée ligne OE, portées en ligne OU.

DÉTERMINATION  DES EFFECTIFS 
ET DE LA VALEUR AJOUTÉE

Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractère agricoles n'entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter ce cadre

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono-établissement au sens de la CVAE, veuillez compléter le cadre ci-dessous et la case SA, vous serez alors dispensés du dépôt du formulaire n° 1330-CVAE

2

 HUBICS

01032022 28022023

193295

193295

57

8000

4184

12241

25397

26259

13

51670

153866

X

153866

193295 2

0 1 / 0 3 / 2 0 2 2 2 8 / 0 2 / 2 0 2 3
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COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

(1)  Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau
en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame ou MLE pour Mademoiselle.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
détenant directement au moins 10 % du capital de la société)

17

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

DGFiP N° 2059F 

(1)

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France)  % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France)  % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Forme juridique Dénomination

N° SIREN (si société établie en France)  % de détention Nb de parts ou actions

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

II - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

Titre (2) Nom patronymique Prénom(s)

Nom marital % de détention Nb de parts ou actions

Naissance : Date N° Département Commune Pays

Adresse : N° Voie

Code Postal Commune Pays

EXERCICE CLOS LE   N° SIRET 

DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie) 

CODE POSTAL  VILLE

Nombre total d’associés ou actionnaires personnes morales de l’entreprise P1

Nombre total d’associés ou actionnaires personnes physiques de l’entreprise P2

Nombre total de parts ou d’actions correspondantes P3

Nombre total de parts ou d’actions correspondantes P4

Néant *
1

1
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 HUBICS

50  Allée de Céres

40230 SAINT GEOURS DE MAREMNE

7 500

COM CONSEIL DEPARTEMENTAL DES LANDES

50,00 250

Communauté des communes MACS

Crédit Agricole

30,00

10,00

150

50
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FILIALES ET PARTICIPATIONS

(1) �Lorsque le nombre de filiales excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la
case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice 2032.

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait 
dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

18

EXERCICE CLOS LE	  	 N° SIRET 	

DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE

ADRESSE (voie)

CODE POSTAL	 VILLE

Forme juridique	 Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) 		 % de détention

Adresse :	 N°	 Voie

Code Postal	 Commune	 Pays

Forme juridique	 Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) 		 % de détention

Adresse :	 N°	 Voie

Code Postal	 Commune	 Pays

Forme juridique	 Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) 		 % de détention

Adresse :	 N°	 Voie

Code Postal	 Commune	 Pays

Forme juridique	 Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) 		 % de détention

Adresse :	 N°	 Voie

Code Postal	 Commune	 Pays

Forme juridique	 Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) 		 % de détention

Adresse :	 N°	 Voie

Code Postal	 Commune	 Pays

Forme juridique	 Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) 		 % de détention

Adresse :	 N°	 Voie

Code Postal	 Commune	 Pays

Forme juridique	 Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) 		 % de détention

Adresse :	 N°	 Voie

Code Postal	 Commune	 Pays

Forme juridique	 Dénomination

N° SIREN (si société établie en France) 		 % de détention

Adresse :	 N°	 Voie

Code Postal	 Commune	 Pays

(1)N° de dépôt   Néant  *

DGFiP N° 2059-G

Nombre total de filiales détenues par l’entreprise	 P5

1

X
1
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DÉTAIL DES CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

Libellé
Montants

Date période
Exploitation Financier Exceptionnel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

CA20CHAAVA

 HUBICS 28022023

1 / 1

15/05/2023 16:26:33
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DÉTAIL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Libellé
Montants

Date période
Exploitation Financier Exceptionnel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

CA21PROAVA

 HUBICS 28022023

1 / 1

15/05/2023 16:26:33
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RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
DU 26 JUIN 2023  

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Extraordinaire afin de soumettre à votre 
approbation un projet d'augmentation du capital social par l'émission d'actions de numéraire 
dont la souscription serait réservée à certains actionnaires.  
 
Nous vous rappelons que le Conseil d’Administration du 17 juin 2022 a arrêté le principe d’une 
augmentation de capital réservée aux actionnaires suivants, avec libération des actions émises 
au titre de l’augmentation, par compensation avec la créance qu’ils détiennent en compte 
courant d’associé sur notre société :  
 

Ø Département des Landes  
Ø MACS 
Ø Crédit Agricole Aquitaine  

 
Par délibérations du 9 décembre 2022 pour le Département des Landes, et du 26 janvier 2023 
pour la communauté de communes MACS, les assemblées délibérantes des collectivités ont 
autorisé la souscription des actions nouvelles par libération avec les avances consenties en 
compte courant d’associés. 
 
Cette augmentation de capital pourrait être réalisée par l'émission de 803 actions nouvelles de 
100 € de valeur nominale, émises avec une prime d’émission de 24,24 € par action :  
 

Ø 402 actions réservées au Département des Landes : apport de 49 944,48 € 
Montant de la valeur nominale des 402 actions à émettre : 40 200 € 
Prime d’émission: 9 744,48 €  
 

Ø 241 actions réservées à MACS : apport de 29 941,84 €  
Montant de la valeur nominale des 241 actions à émettre : 24 100 € 
Prime d’émission : 5 841,84 €  
 

Ø 160 actions réservées au Crédit Agricole Aquitaine : apport de 19 878,40 €   
Montant de la valeur nominale des 160 actions à émettre : 16 000 € 
Prime d’émission : 3 878,40 €  
 
L’augmentation de capital serait donc de 80 300 €, par émission de 803 actions nouvelles à 
émettre réservées aux actionnaires visés ci-dessus, à libérer par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société. 
 
Les actions nouvelles seraient émises à un prix unitaire de 124,24 €, comprenant 100 € de valeur 
nominale et une prime d’émission de 24, 24 € calculée sur la base des capitaux propres tels 
qu’ils ressortent des comptes clos au 28/02/2022.  
 
Le capital après augmentation serait porté de 50 000 € à 130 300 €, divisé en 1 303 actions de 
100 € de valeur nominale.  

1203



 

 

La prime d’émission, d’un montant total de 19 464,72 €, serait inscrite à un compte « prime 
d’émission » au passif du bilan.   
 
Nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit des actionnaires exposés ci-dessus.  
 
Les actions seraient libérées en totalité lors de leur souscription et seraient créées avec 
jouissance à compter de la date de réalisation de l'augmentation de capital. 
 
Elles seraient complètement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date et 
soumises à toutes les dispositions statutaires. 
 
Si vous adoptez ce projet, il vous sera demandé de conférer à votre Conseil tous pouvoirs à 
l'effet de réaliser cette opération et notamment, de constater la réalisation de l'augmentation de 
capital et de procéder à la modification corrélative des statuts. 
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 225-115 du Code de commerce, nous vous 
précisons que l'émission proposée aurait, pour chaque actionnaire actuel de la Société, 
l'incidence suivante sur sa quote-part des capitaux propres à la clôture du dernier exercice :  
 
 
En Valeur pour une action, au 26 juin 2023 Capitaux  Nombre  Quote-part 
 (sur base comptes 28/02/2023) propres  d'actions  par action 

Avant l'émission d’actions    
   82 995,78 € 500 

  
  165,99 € 

 Émission d’actions  99 764,72 € 803  

 Après l'émission d’actions  182 760,50 €  1303    140,26 € 
 
 
 
Vous avez été informés de l’activité de la société sur l’exercice clos le 28/02/2023 lors de la 
présentation du rapport de gestion à l’assemblée générale ordinaire annuelle de ce jour. Nous 
vous informons que depuis la date de clôture du dernier exercice, aucun évènement important 
n’est intervenu.  
 
 
Nous vous rappelons également qu'en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 du 
Code de commerce, l'Assemblée Générale Extraordinaire doit, lors de toute décision 
d'augmentation du capital par apport en numéraire, se prononcer sur un projet de résolution 
tendant à réaliser une augmentation de capital réservée aux salariés de la Société et effectuée 
dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, lorsque la 
Société a des salariés. 
 
Si cette résolution était adoptée, l'Assemblée Générale : 
- déciderait que le Conseil d’Administration disposerait d'un délai maximum de 6 mois pour 
mettre en place un plan d'épargne d'entreprise dans les conditions prévues aux articles L. 3332-
1 à L. 3332-8 du Code du travail, 
- autoriserait le Conseil d'Administration à procéder à une augmentation de capital d'un montant 
maximum de 1 500 euros en une ou plusieurs fois, par émission d'actions de numéraire 
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réservées aux salariés adhérant audit plan d'épargne d'entreprise, et réalisée conformément aux 
dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, 
- déciderait en conséquence de supprimer au profit des salariés de la Société le droit préférentiel 
de souscription des actionnaires auxdites actions nouvelles. 
 
Le rapport spécial du Commissaire aux Comptes de la Société vous a été communiqué. 
 
Nous vous rappelons que l’obligation légale concerne uniquement la consultation de 
l’Assemblée Générale, le défaut de consultation pouvant entrainer la nullité de la décision, mais 
que cette dernière peut rejeter la résolution.  
Nous pensons que cette augmentation de capital réservée aux salariés n'est pas opportune car 
difficilement compatible avec le fonctionnement d’une société d’économie mixte et la 
spécificité de l’activité.  
 
Nous vous invitons à vous prononcer sur les résolutions qui sont soumises à votre vote. 
 

 
 
 
Fait à  
Le  

 
 
 
 
 Le Conseil d'Administration 
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TEXTE DES RESOLUTIONS PROPOSEES 
A L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 26 JUIN 2023  

PREMIERE RESOLUTION - DECISION D'AUGMENTATION DU CAPITAL 

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes décide, sous la condition de 
l'adoption de la deuxième résolution relative à la suppression du droit préférentiel de souscription, 
d'augmenter le capital de 80 300 euros pour le porter de 50 000 euros à 130 300 euros, par émission de 
803 actions nouvelles,  émises au prix unitaire de 124,24 euros, soit avec 100 euros de valeur nominale 
(80 300 €) et 24,24 euros de prime d’émission (19 464,72 €), à libérer par compensation avec des 
créances liquides et exigibles sur la Société.  

A ce titre, en application des dispositions de l'article L 225-146 du Code de commerce, le Commissaire 
aux comptes de la société sera chargé de certifier la libération des actions nouvelles par compensation 
avec des créances liquides et exigibles sur la Société. 

Les actions nouvelles seront libérées en totalité lors de la souscription. 

La prime d’émission, soit 19 464,72 €, sera inscrite à un compte « prime d’émission » au passif du 
bilan.   

DEUXIEME RESOLUTION - SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION 

L'assemblée générale extraordinaire, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et du 
rapport spécial du Commissaire aux comptes, décide de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires et de réserver la souscription des actions nouvelles aux actionnaires suivants :  

 
Ø 402 actions réservées au Département des Landes :  

 
Ø 241 actions réservées à MACS  

 
Ø 160 actions réservées au Crédit Agricole Aquitaine  
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TROISIEME RESOLUTION - MODIFICATION DES STATUTS 

En conséquence de l'adoption des résolutions précédentes, et sous la condition suspensive de la 
réalisation définitive de l'augmentation de capital, l'assemblée générale autorise le Conseil 
d'administration à modifier corrélativement les statuts. 

 

Section 1.01 ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixé à cent trente mille trois cent euros (130 300 euros). 

Il est divisé en mille trois cent trois (1 303) actions d'une seule catégorie de cent (100) euros 
chacune  

A tout moment de la vie sociale, la participation des collectivités territoriales et de leurs 
groupements doit être supérieure à 50%, et au plus, égale à 85 % du capital social. 

QUATRIEME RESOLUTION - AUGMENTATION DE CAPITAL RESERVEE AUX 

SALARIES DE LA SOCIETE 

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d'administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, délègue au Conseil d'administration 
tous pouvoirs, conformément aux dispositions de l'article L 225-129-6 du Code de commerce, de 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les conditions prévues aux articles L 3332-18 à L 3332-24 du 
Code du travail, à une augmentation du capital social en numéraire d'un montant maximum de 1 500  
euros réservée aux salariés de la Société adhérant au plan d'épargne d'entreprise. 

La présente autorisation est consentie pour une durée de 5 ans à compter de ce jour. 

Le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux dispositions de l'article L 3332-20 du 
Code du travail.  

L'assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d'administration pour mettre en œuvre la 
présente autorisation et, à cet effet : 

- fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance ; 
- fixer, sur le rapport spécial du Commissaire aux comptes, le prix d'émission des actions 

nouvelles ainsi que les délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits ; 
- fixer les délais et modalités de libération des actions nouvelles ; 
- constater la réalisation de l'augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
- procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de 

l'augmentation de capital. 

Cette autorisation comporte au profit des salariés visés ci-dessus, renonciation expresse des actionnaires 
à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises. 
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CINQUIEME RESOLUTION - AUTORISATION RECUEILLEMENT DES 

SOUSCRIPTIONS ET DES VERSEMENTS - CONSTATATION DES LIBERATIONS 

D'ACTIONS PAR COMPENSATION 

L'assemblée générale extraordinaire donne tous pouvoirs au Conseil d'administration pour procéder, 
dans un délai de 18 mois, compte tenu de la suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, à la réalisation matérielle de l'augmentation de capital, recueillir les souscriptions et les 
versements, constater les libérations d'actions par compensation et prendre toutes mesures pour la 
réalisation définitive de cette augmentation de capital. 

SIXIEME RESOLUTION - DELEGATION DE POUVOIR EN VUE D'ACCOMPLIR LES 

FORMALITES 

L'assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
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26 juin 2022

Assemblée Générale 
Extraordinaire

1
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Intervention du 
Commissaire aux 

Comptes

2
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1ère résolution
Décision d’augmentation du capital

L’Assemblée Générale, décide, sous la condition de l’adoption de la 2ème

résolution relative à la suppression du droit préférentiel de souscription,
d’augmenter le capital de 80 300 € pour le porter de 50 000 € à 130 300 €,
par émission de 803 actions nouvelles, émises au prix unitaire de 124,24 €

OUI / NON

3
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2ème résolution
Suppression du droit préférentiel de souscription

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires et de réserver la souscription des actions
nouvelles aux actionnaires suivants :

- 402 actions réservées au Conseil départemental des Landes

- 241 actions réservées à Macs

- 160 actions réservées au Crédit Agricole Aquitaine

OUI / NON

4
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3 ème résolution
Modification des statuts

L’Assemblée Générale autorise le Conseil d’Administration à modifier
corrélativement les statuts :

- Le capital social est fixé à 130 300 €

- Le capital social est divisé en 1303 actions de 100 € chacune

OUI / NON

5
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4 ème résolution
Augmentation de capital réservée aux salariés de cette société

L'Assemblée Générale autorise le Conseil d’Administration à  procéder à  une 
augmentation de capital de 1500 €

OUI / NON

6

1223



5 ème résolution
Autorisation recueillement des souscriptions et des versements

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour 
prendre toutes mesures dans un délai de 18 mois pour la réalisation définitive 
de l’augmentation de capital

OUI / NON

7
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6 ème résolution
Délégation de pouvoir en vue d’accomplir les formalités

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie 
ou d’un extrait des présentes à  l’effet d’accomplir toutes les formalités légales

OUI / NON

8
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Clôture de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire

9
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2972H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/6 Objet,: , RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES SOCIETES D'ÉCONOMIE MIXTE ET DES 
SOCIETES PUBLIQUES LOCALES - SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE << SOCIÉTÉ DE 
GESTION DE LA STATION DE MOLIETS >> (SOGEM) 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2972H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2972H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du 
mandataire prévu par cet article du Code ; 

VU le compte rendu d'activités de la Société Publique Locale << Société 
de Gestion de la Station de Moliets >> (SOGEM) présenté au titre de l'année 
2022; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental auquel est 
annexée une présentation synthétique réalisée par le Cabinet CAP HORNIER ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur le compte rendu global 
d'activités de l'exercice 2022 de la Société Publique Locale « Société de Gestion 
de la Station de Moliets » (SOGEM), et de donner acte à Mme la Conseillère 
départementale représentant le Département des Landes au sein du Conseil 
d'Administration et de l'Assemblée Générale de ladite Société, de sa 
communication, conformément au détail figurant en annexe. 

Signé par : Xavier FORTlNON 
Date : 17/ 11/2023 
Quailê : Président du Consefl départemental des Landes 
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RAPPORT ANNUEL 
SPL SOGEM – Exercice 2022

Date de remise du rapport : 31/08/2023
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3

A l’attention du Conseil départemental des Landes

Le 31 août 2023

Rapport annuel – bilan de l’activité

Conformément à votre cahier des charges et à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités
territoriales ; vous trouverez ci-joint notre rapport d’audit pour la SPL SOGEM.

Le présent rapport a été établi à l’aide des pièces transmises et à la suite d’échanges avec la
structure.

Les réponses aux questions complémentaires ont été adressées le : 30/08/2023

Département des Landes
Direction Générale des Services –
Mission d'Inspection
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex

Ivan Guillermier
Directeur de projets 
et chef de l’Agence 
Sud-Ouest

Sophie Guillon-
Coudray
Avocate associée

Contexte de notre intervention

SPL SOGEM
Rue Mathias Desbieys
40660 Moliets-et-Maâ

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

so EM 
CABINET 
t:OUDRAY 

T r1 
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Activité de la structure :

La SPL SOGEM, créée en 2012, a pour objet
l’exploitation des équipements touristiques,
sportifs, immobiliers et de loisirs de la station de
Moliets-et-Maâ.

L’effectif de la société est de 25 employés à temps
plein.

Faits marquants de l’année 2022 :

 Un chiffre d’affaires en forte augmentation lors de l’année 2022
atteignant 2 613 K€.

 La Société a subi des sinistres sur l’exercice 2022 (dégâts tempête
et grêle) ayant un impact sur le compte de résultat. À la suite des
sinistres, un remboursement est intervenu en provenance de
l’assurance à hauteur de 160 K€ euros.

 Faits marquants depuis la clôture de l’exercice 2022 :

 Monsieur Cyril Gayssot a été élu Président du Conseil
d’administration et Directeur général en remplacement de Madame
Sandra Tollis, démissionnaire.

 Ouverture d’un service de restauration par la SOGEM (juin 2023)

4

Présentation générale et faits marquants

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Répartition de l'actionnariat 

• Département des Landes 

• Commune de Moliets 

Syndicat Mixte des zones 
d'aménagement touristiques 
concertées de Moliets-et-Maâ 

Département 
des Landes 
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Un résultat net comptable en forte augmentation et qui
redevient positif en 2022 (56 K€)

Revue analytique
Compte de résultat

Un résultat net proche de celui constaté en 2020 (45 K€) et
principalement lié à des reprises plus élevées que les dotations.

La progression des reprises (+89 K€) est directement liée au
remboursement du sinistre intervenu en 2022 pour un montant de 160
K€.

Concernant les produits :
 Des produits d’exploitation qui s’améliorent sur l’exercice 2022 en

dépit de la baisse des autres recettes (-102 K€).
 Un chiffre d’affaires en augmentation (+353 K€) en raison

notamment de la hausse de la production vendue (+318 K€).

Concernant les charges :
 Elles progressent plus fortement que les produits d’exploitations.
 La hausse est notamment liée aux autres achats et charges

externes (+111 K€).

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Source : Rapports du commissaire au compte

2021 2022 21/22 21/22

Produits d'exploitation 2 424 2 675 251 10,3%

Chiffre d'affaires 2 261 2 613 353 15,6%

Vente de marchandises 286 320 34 12,0%

Production vendue 1 975 2 293 318 16,1%

Services 1 973 2 284 311 15,8%

Biens 2 10 7 324,6%

Autres recettes 164 62 -102 -62,3%

Subventions d'exploitation 32 4 -28 -87,5%

Production immobilisée 132 49 -83 -63,1%

Autres produits 9 9

Charges d'exploitation 2 400 2 665 265 11,1%

Consommations 1 263 1 431 168 13,3%

Achats de marchandises 180 235 55 30,8%

Variations stock (marchandises) 3 -35 -38 -1409,8%

Achats de matières premières et d'autres approvisionnements 228 274 45 19,8%

Variations stock (matières premières) 0 -6 -6 2095,0%

Autres achats & charges externes 853 964 111 13,0%

Charges 1 137 1 234 98 8,6%

Impôts, taxes et versement ass. 50 59 8 16,3%

Salaires et traitements 795 839 45 5,6%

Charges sociales 290 333 43 14,8%

Autres charges 1 3 2 117,9%

Excédent brut d'exploitation 24 10 -15 -60,6%

Dotations aux amortissements 101 118 17 17,3%

Dot. Amort 101 108 7 7,3%

Dot. sur actif circulant 10 10

Reprises sur amortissements et provisions 71 160 89 125,7%

Résultat d'exploitation -5 52 57 -1068,9%

Charges financières 3 4 0 6,8%

Produits financiers 2 3 1 37,0%

Résultat financier -1 0 1 -63,5%

Charges exceptionnelles 0 0 0 5             

Produits exceptionnels 5 5 -1 0-             

Résultat exceptionnel 5 4 -1 -18,3%

Résultat net comptable -1 56 57 -5282,6%

En %En volume

Ecart 2021 / 2022

5
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~--□□ 
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Une augmentation des produits d’exploitation (+251 K€) et ce, en
dépit de la baisse des autres recettes (-102 K€)

Revue analytique
Compte de résultat - Produits

 Des produits d’exploitation très majoritairement composés de services vendus
(85%), de vente de marchandises (11,96%) et dans une très moindre mesure
de production immobilisée (1,82%).

 Une augmentation des services vendus (+311 K€) et de la vente de
marchandises (+34 K€). La production vendue s’établit à hauteur de 2 294 K€
en 2022.

 S’agissant de la hausse des services vendus, ces derniers proviennent de
l’augmentation des abonnements et Green-fee (droit de jeu à la journée), et
des services annexes vendus (boutique, locations voiturettes, etc.).

 Une diminution des subventions d’exploitation (-28 K€) s’établissant à 4 K€ à la
fin de l’exercice 2022.

 Une perception d’autres produits (9 K€) justifiée par la vente de matériels.

 Une forte augmentation des reprises sur amortissements et provisions pour un
montant de 160 K€ euros correspondant au remboursement en provenance de
l’assurance de la SOGEM.

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Répartition des produits d'exploitation 

Vente de marchandises 

■ Services vendus 

■ Biens vendus 

■ Subventions d'exploitation 

Production immobilisée 

■ Autres produits 

• 0,36% - ■ 1,82% 

• 0,15% ~ 1· 0,34% 
', 

Evolution de la production vendue (en€) 

1 675 784 

2018 2019 2020 2021 

Département 
des Landes 

2 293 354 

2022 
6 
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Des charges d’exploitation en hausse (+265 K€) s’établissant
à environ 2 665 K€ à la fin de l’exercice 2022

Revue analytique
Compte de résultat - Charges

 Des charges d’exploitation majoritairement composés d’autres achats et
charges externes (35%), de salaires et traitements (31%), de charges
sociales (12%), d’achats de matières premières et autres
approvisionnements (10%) et d’achats de marchandises (9%).

 Une augmentation des charges d’exploitation notamment liée à la
progression des autres achats et charges externes (+111 K€).

 On constate aussi une progression des achats de marchandises (+55 K€)
et des achats de matières premières et d’autres approvisionnements (+45
K€) qui correspond selon la SOGEM à une augmentation des tarifs et des
volumes.

 L’augmentation des charges liées aux impôts et taxes (59 K€) s’explique
par la hausse de la CVAE.

 Alors que l’effectif de la SOGEM demeure relativement stable en 2022
(25 personnes contre 25,5 personnes en 2021), on constate néanmoins
une hausse des salaires et traitements (+45 K€).

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Département 
des Landes 

Répartition des charges 

• Achats de marchandises 

■ Variations stock (marchandises) 

Achats de matières premières et d'autres 
approvisionnements 

■ Variations stock (matières premières) 

■ Autres achats & charges externes 

■ Impôts, taxes et versement ass. 

■ Salaires et traitements 

Charges sociales 

■ Autres charges 

■ -1,29% 

■ 0,11% 

12,12% 
8,54% ■ -0,22% 

9,96% 

Evolution des charges d'exploitation (en€) 

2 665 246 

2 143m 

2018 2019 2020 2021 2022 
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Une forte croissance des charges de personnel à
compter de l’année 2020

Revue analytique
Compte de résultat – Evolution des charges de personnel

 En 2020, en raison de la crise sanitaire, les charges de
personnel de la SOGEM ont fortement diminué (-88 K€). Elles
atteignent 942 K€ contre 1 030 K€ en 2019.

 En 2021, la hausse de ces charges est consécutive à la reprise
de l’activité. En effet, durant cette période, la structure a eu
recours à l’activité partielle. Aussi, la SOGEM a bénéficié
d’exonérations et d’aides pour le paiement des cotisations
sociales. A la fin de l’exercice 2021, les charges de personnel
de la structure sont à hauteur de 1 085 K€.

 En 2022, la SOGEM connait une nouvelle hausse des charges
de personnel (+88 K€). Cette progression se justifie notamment
par l’augmentation de salaire réalisée sur le 2ème trimestre et à
la part employeur des tickets restaurants mis en place (18 K€).

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Evolution des charges de personnel (en€) 

2019 2020 2021 2022 

Département 
des Landes 

1172 576 
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Un EBE positif sur l’ensemble de la période analysée,
à l’exception de l’année 2020.

Revue analytique
Compte de résultat - EBE

 L’année 2020 a été fortement impactée par la crise sanitaire.
Cette crise a eu de fortes répercussions sur le résultat de la
structure.

 En effet, l’année 2020 est la seule année où l’EBE de la
SOGEM est négatif. Ce dernier atteint -78 K€. Cette forte
baisse est liée à une diminution plus rapide des produits
d’exploitation (-230 K€) par rapport aux charges d’exploitation
(-113 K€).

 En 2021, l’EBE de la SOGEM connait une forte croissance
(+103 K€) et ce, en raison de la reprise d’activité.

 En 2022, en dépit de la progression des produits
d’exploitation de la structure, l’augmentation plus rapide des
charges d’exploitation contribue à la baisse de l’EBE. Ce
dernier s’établit à 9,6 K€ à la fin de l’exercice 2022.

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Evolution de l'EBE (en€) 

2019 2020 2021 2022 

Département 
des Landes 

9 617 
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Vision rétrospective - Compte de résultat

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Evolution du résultat net (en€) 

55 586 

2019 2020 2021 2022 

Evolution du chiffre d'affaires (en€) 

2 613 228 

2019 2020 2021 2022 

2019 

Evolution des charges et produits d'exploitation (en s€) 

2020 

■ Charges d'exploltation 

2021 

Produits d'exploltation 

2022 

Département 
des Landes 
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 Des fonds propres en progression en raison de l’augmentation du
résultat de l’exercice (+56 K€)

Revue analytique
Bilan

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Net en K€

Actif Immobilisé 446 419

Immobilisations incorporelles 2 1

Concessions, brevets et droits similaires 2 1

Immobilisations corporelles 442 417

Constructions 248 290

dont Installations techniques, matériel et outillage 104 99

dont autres immobilisations corporelles 42 28

dont immobilisations en cours 49

Immobilisations financières 1 1

Participations et créances rattachées 0 0

Autres titres immobilisés 1 1

Autres immobilisations financières 0 0

Actif circulant 669 751

Stocks 206 237

Matières premières, approvisionnements 90 96

Marchandises 116 141

Créances 189 262

dont clients et comptes rattachés 133 225

dont autres créances 56 37

Disponibilités 257 232

Comptes de régularisation - CCA 17 19

Fonds propres 109 165

Capitaux propres 109 165

Capital social 120 120

Réserve légale 12 12

Report à nouveau -22 -23

Résultat de l'exercice -1 56

Dettes 1 006 1 005

Emprunts et dettes auprès des étab. de crédit 367 262

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 89 91

Dettes fiscales et sociales 180 201

Autres dettes 15 16

Comptes de régularisation 355 435

Actif

Passif

20222021

 L’actif immobilisé diminue en 2022 (- 27 K€) malgré la progression des immobilisations
liées aux constructions (+42 K€).

 S’agissant de l’actif circulant, ce dernier augmente (+82 K€) du fait de la hausse des stocks
(+31 K€) et des créances clients et comptes rattachés (+92 K€).

 Les stocks de la SOGEM sont notamment constitués de marchandises Proshop (141 K€),
de matières premières pour l’entretien des terrains (56 K€), et matières premières pour
l’entretien des éléments mécaniques (26 K€).

 Les disponibilités de la SOGEM diminuent en 2022 (-25 K€) et s’établissent à hauteur de
232 K€ à la fin de l’exercice.

 Les dettes de la SOGEM sont relativement stables entre 2021 et 2022.

 Les dettes fournisseurs et comptes rattachés (91 K€) sont constitués de dettes purement
fournisseurs (48 K€) et de factures non parvenues (43 K€).

 La dette bancaire diminue en 2022 suite au remboursement annuel du capital de dette.

 S’agissant du compte de régularisation, ce dernier correspond aux abonnements de golf
qui s’étendent de 2022 à 2023 pour 431 K€ et au loyer Orange qui s’étend du 1er janvier
2023 au 31 août 2023 pour 4 K€.

 La dette résultant de l'exonération de la redevance due au syndicat mixte en 2020 est
soumise à une clause de retour de meilleure fortune.
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Une trésorerie nette en légère diminution (-25 K€) et se
situant à hauteur de 232 K€ en 2022.

Revue analytique
Bilan

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

 Le besoin en fonds de roulement (BFR) s’établit à -224 K€ en
2022 contre -227 K€ en 2021.

 Le fonds de roulement, quant à lui, se détériore
considérablement en 2022 (-22 K€) et s’établit à 8 K€ contre 30
K€ l’année précédente en raison de la diminution des capitaux
empruntés à moyen / long terme.

 La trésorerie nette connait une diminution et se situe à 232 K€ à
la fin de l’exercice 2022

 L’endettement net de la SOGEM baisse en 2022 (-80 K€).

2021 2022

a Créances clients 132 759          225 156          

b Dettes fournisseurs 88 968             91 351             

c Stocks 205 939          237 444          

d BFR d'exploitation (a-b+c) 249 730           371 248           

e Autres créances 73 399             56 119             

f Autres dettes 549 931          651 799          

g BFR (hors exploitation) (e-f) 476 532-           595 680-           

h BFR (d+g) 226 802-        224 432-        

i Capitaux propres 109 403        164 988        

j Capitaux empruntés à moyen/long terme 366 674        261 842        

k Actif immobilisé 445 864        418 809        

l FDR ((i+j)-k) 30 213          8 021            

m Trésorerie nette (l-h) 257 015        232 453        

Disponibilités 257 015        232 453        

Endettement net 109 659        29 389          

Département 
des Landes 
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Pour le département des Landes

Ivan Guillermier
Directeur de projets et chef de l’agence Sud-
Ouest
81 Boulevard Pierre 1er

33110 Le Bouscat
@ : iguillermier@caphornier.fr
Tél : 07 78 68 33 49

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Parc d’affaires Oberthur - 1 rue Raoul Ponchon
CS 34442 - 35044 RENNES Cedex, France
@ : s.guillon-coudray@cabinetcoudray.com
Tél : 02 99 30 16 28

SPL SOGEM - Rapport Annuel 2022

Département 
des Landes 

Cap Hornier 
C11ble1H d"1nter.it ',lénê,al 

CABINET 
t:::OUDRAY 
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VOTRE SOCIÉTÉ EN QUELQUES CHIFFRES 

CA 2 604 k€ 
Seuil 
de rentabilité 382 

jours 

, CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT 

MARGE 
2 187 k€ 55 585 € 232 k€ 

Crédits 
clients 

31 
jours 

2,1% 
du CA 

1 

Crédits 
fourn. 

22 
jours 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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ANALYSE DE 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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ACTIVITÉ DE NÉGOCE 

2022 2021 Évolution 

Ventes de marchandises 319 875 € 285 646 € +12% ~ 

+9,4% e 
+16,5% ~ 

Achats consommés 

Marge commerciale 

Taux de marge commerciale 

199 409 € 

120 466 € 

37,66% 

Augmentation importante du chiffre d'affaires du PROSHOP. 
Augmentation du taux de marge. 

182 221 € 

103 425 € 

36,21% +1,5 ➔ 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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ACTIVITÉ DE PRODUCTION/ PRESTATIONS 

2022 2021 Évolution 

Prestations vendues 2 283 705 € 1 972 707 € 

Production de l'exercice 2 332 254 € 2 104 351 € 

+15,8% ~ 

+10,8% ~ 

+21,6% f Achats consommés 

Marge sur prestations 

Taux de marge sur prestations 

Les plus grosses augmentation sont les suivantes : 

266 112 € 

2 066 142 € 

88,59% 

218 875 € 

1885476 € 

89,6% 

+9,6% @ 

-1 ➔ 

- green fees : 97k€ (21 811 passages en 2022 vs 19 844 en 2021) soit un effet volume et un effet prix avec 
l'évolution des tarifs votés par le Syndicat Mixte au mois de juillet 
- abonnement : 70k€ (554 abonnés en 2022 vs 521 abonnés) 
- séminaire : 104k€ 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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Chiffre d'affaires Annuel 
GOL F MOLI ETS - SOGEM 

h§OFIL_M_a_:rg:_e_JIL ____ ,c_ __ ~ Nb tickets Quantité 1 CA Annuel CA Mensuel I CA Semaine © MIIM1 N-2 Budget 

CA HT Catégories Comparatif Exercice N Va r.% Exercice N 

l?J 

ô 

oüo 

n 
" 

~ 

oüo 

oüo 

3 1/1 2/2022 

ô 2 752K 
3 1/ 12/2021 

2 386K 

Marge 

92.45 % 
92.50 % 

15.4 % 

Panier 

72.38 
69,78 

... 
El Divers 10 671 

El Encaissement 86 431 

El Golf 2 015 603 

El Loyers et Redevances 76 804 

1±1 Sem inaire 119 773 

El Tennis 74 096 

Total 2 385 892 

CA HT Plusieurs sélections V F'iiifil1 DETAIL 

Année e 2021 e 2022 

3M 

L. 
:::J 

~ 
rc 
> 

2M 

1M 

OM 
(':,/?-' 

\'li 
·e' ,e"''' ,s,'li'" 'liil/. ,s,i' -;P -~e'­

\~' 

Mois 

~'- ~,e 
'l>o ~e<S' 

c,e'~ 

~,e 
o<.,,'-o 

10 127 ""' -5,1 % 

64 062 ,,1, -25,9 % 

2 288 586 ~ 13,5 % 

89 940 1- 17,1 % 

224 477 ~ 87,4 % 

75 240 " 1,5 % 

2 752 432 

~,e 
,,.e<S' 

ç,.O 

15,4 % 

~,e 
, c.,e<S' 

o.e 

Abonnements 23,2% 1 

Cartes 0,8% -

Encai .. . 2,7% -

Enseignement ___ 

3,82% 

Green fees 9 Trous et 18 Trous _J 

32,75% 

Comparatif 

Abonnements 21,48% 1 

Encaissemen ... 

4, 18% 

Enseignement ___ 

5,42% 

Green fees 9 Trous et 18 Trous _J 
33,72% 

1 Tennis 2,73% 

1 5eminaire 8, 16% 

.,,,--- Proshop 11,62% 

Practice 

3,77% 

'-- Locations 

5,97% 

1 Tennis 3, 11 % 

Practice 

4,6% 

__ Loyers et Re ... 

3,22% 

...___ Locations 

5,86% 

~· ,., - .. ~,, -~ - .. ~~·~-~- .,, ~~~· ··~ .-~· ~-·~ _..JRDA 
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Suivi des abonnements 
GOLF MOLIETS - SOGEM 

~J 

ô 
oOo 

~ 

R 
□ Do 

□ Do 

Réabonnements 

554 
521 6,33 % 

Fréquentation 

CI) Suivi des passages 

Nom du client .... 
1±1 AADI BACTI INVITE 1 

1±1 ACMADIS INVITE 2 

1±1 AHROUM Dorian 

1±1 ALEGRETTI Cibele 

El ALRIC Jean Olivier 

1±1 ALRIC Léo-Paul 

El ANDRIEU M ichel 

El ARJONA Jean Marc 

1±1 ARRONDEAU Christophe 

El AS GOLF DE MOLIETS MR BOUDILLON 

1±1 ASCHE Andre 

1±1 ASTRUC Madeleine 

El AUDEGU IS Raphael 

1±1 AURI EL Alain 

El BAISLE Jean-Luc 

El BALDASSIN I Yves 
Total 

i@ijil Valeur 
1 1 

Fam illes Abo N-1 Abo N ... 
1±1 18T IND 223 237 

El 18 T COUPLE 226 210 

El GO FOR GOLF IND 15 49 

1±1 9 Trous COUPLE 12 22 

El 9 Trous IND 22 22 

El ABT SOCIETE 9 11 

1±1 ECOLE DE GOLF 8 3 

1±1 ABO CNE 6 

Total 521 554 
< -

Abo N-2 Abo N-1 Abo N Var. 

1 1 1 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

1 

1 1 

2 2 1 

1 1 

1 

1 

2 2 

1 2 

1 1 
226 521 554 

Var . Var. % 

14 " 6,3 o/c 

-16 ~ -7,1 o/c 

34 ~ 226,7 o/c 

10 ~ 83,3 o/c 

o.+ 0,0 o/c 

2 -t 22,2 o/c 

-5 • -62,5 o/c 

-6 + -100,0 o/c 

33 6,3 '¾ -- > 

Var.% ,., 

oa 0,0 % 

1 

1 

-2 ..Il, -100,0 % 

2 

-1 --0, · 100,0 % 

-1 + -100,0 % 

1 

-1 + -100,0 % 

-1 + -50,0 % 

0~ 0,0 % 

-1 ~ -100,0 % 

0~ 0,0 % 

-2 "4, -100,0 % 

o@ 0,0 % 
" 33 6,3 % 

r 
1 [ 2024 
L-

-, 
2023 1IHtii 202, 1 >• _.. 

Abo nnements Net Abonnements N- 1 

0 554 

Abonnements N par tranche d'âge 

100% 

60-70 

70-80 

50-60 

35-50 - 36 

80-90 - 23 

(Vide) - 21 

18-35 - 20 

10-18 1 9 
0-10 1 1 

0,5% 

Abo nnements N par Sexe 

M 

F 

1 18 

V~ ... 

521 

crrutrntm uu J r/UJ/LULJ µre~tn11e µeu Lure oùRDA 
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ACTIVITÉ GLOBALE 

2022 2021 Évolution 

Chiffre d'affaires global 2 603 580 € 2 258 353 € 

Ventes+ Prad. de l'exercice 2 652 129 € 2 389 997 € 

+15,3% ~ 

+11% ~ 

+16,1% f 

+9,9% © 
Achats consommés 

Marge globale 

Taux de marge globale 

465 521 € 

2 186 608 € 

82,45% 

401 096 € 

1 988 901 € 

83,22% -0,8 ➔ 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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Dl CHIFFRE D'AFFAIRES GLOBAL 

2 603,6 k€ 

~ +15,3% +345 227 € 
2021 2022 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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Il MARGE GLOBALE 

~ +9,9% 

% CA+ Prod. 

82,45°/o 

83,22% 

+197 707 € 
Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

2 186,6 k€ 

202 1 2022 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

% CA+ Prod. 964 k€ 

36,35°/o 

35,68% 

~ +13% +111 221 € 
202 1 2022 

Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

Les charges de fonctionnement sont en augmentation. Des éléments exceptionnels affectent les 
charges de fonctionnement à savoir les frais relatifs aux sinistres d'un montant de 125k€ compensés par 
des indemnités d'assurance de 160k€. Également, nous observons une inflation sur le carburant, sur les 
produits du terrain (phyto et engrais). Nous observons des frais pour les 35 ans du Golf de 24k€ 
partiellement financés par des recettes. 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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CHARGES EXTERNES (DÉTAIL) 
2022 2021 Évolution 

Fournitures consommables 287 355 € 227 204 € +60151€ +26,5% 

Loyers de crédits-bails 76 184 € 77 067 € -883 € -1, 1% 

Locations, Charges locatives 234 690 € 237 375 € -2 685 € -1,1% 

Entretien, Réparations 94 762 € 85 402 € +9 360 € +11% 

Primes d'assurance 36 987 € 33 864 € +3 123 € +9,2% 

Personnel extérieur 29 328 € 28 256 € +1 072 € +3,8% 

Intermédiaires et honoraires 42 562 € 34 458 € +8 104 € +23,5% 

Informations et communications 32 167 € 19 683 € +12484€ +634% 
' 

Transports 793€ 518 € +275 € +53,1% 

Déplacements, Réception 10 745 € 8 786€ +1 959 € +22 3% 
' 

Frais postaux, Télécom. 16 792 € 18 803 € -2 011 € -10,7% 

Frais bancaires 17 992 € 15 282 € +2 710 € +17 7% 
' 

Autres services extérieurs 78 187 € 66 100 € +12 087 € +18 3% 
' 

TOTAL 958 543 € 852 798 € +105745€ +12,4% 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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IMPÔTS ET TAXES 

% CA+ Prod. 58 658 € 

2,21 °/o 

2,11% 

~ +16,3% +8 234 € 
202 1 2022 

Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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CHARGES DE PERSONNEL 

~ +8,1% 

% CA+ Prod. 

44,21 °/o 

45,39% 

+87 663 € 
Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

1 172,6 k€ 

2021 2022 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 

1270



~ 

SYNTHÈSE DES CHARGES DE PERSONNEL 

2022 2021 

Salaires bruts 839 405 € 794 670 € 

Charges sociales 

Taux de charges sociales 

Autres charges du personnel 

Intérimaires 

298 423 € 

35,55% 

34 748 € 

29 328 € 

287 745 € 

36,21% 

2 500€ 

28 256 € 

Évolution 

+44 735 € +5 6% 
' 

+10 678 € +3 7% 
' 

-0,7 

+32 248 € 

+1 072 € +3 8% 
' 

Sur l'année 2021, la SPL avait déployé les dispositifs relatif à l'activité partielle. En 2022, une augmentation 
de salaire a été réalisé sur le 2ème trimestre. Le taux de charges est cohérent. 
Les autres charges de personnel sont la part employeur des tickets restaurants mis en place sur l'année 2022 
(18k€) et la médecine du travail. Les interimaires sont les honoraires des prestataire pour l'activité tennis. 
Etant donné que l'exercice 2022 est bénéficiaire, nous avons calculé un intéressement de 13 896 euros. 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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KPMG Pulse ETP à fin décembre 2022 

A 

lttt 
0 

-1 

• 
0 

~ 

Code statut profess ... 
3,5 (15%) ---. 

Employé __,,, 
3,8 {16%) 

ETPhomme 

17,3 
N-1: 18,3 (-5 %) 

Technicien 
9,7 (41%) 

L Cadre 4,0 (17%) 

ETPfemme 

6,2 
N-1: 7,2 (-1 4 %) 

Détail des effectifs 

,o~ 

.N 
e N-1 

Evol ution mensuelle 

♦ N 28 

26,5 26,5 
♦ N-1 

26 

24,5 24,8 24,8 

24 ,c==: 22,5 

22 
janv. févr. mars avr. mai juin juil. 

~ 
l:::..:.: 

Période d 'analyse 

décembre 

ETP moyen 

24,1 
N-1: 25,4 (-5 %) 

Type de contrat 

COI 

Apprenti 
2,0 

COD 1 4,5E-5 

■ 2,0 

26,5 

23,9 
23,5 

août sept. oct. 

'/ 

26,3 

nov. 

Effectif / ETP 

~7 ETP V 

•l'L<ll11I:a,I1 t:• •· 

15, 1 
N-1: 13,5(+ 12 %) 

Contrat 

Tout 

Raison Sociale 

V Tout V 

Âge moyen à date 

44,3 
N-1: 43,8 ( + 1 %) 

> > Ancienneté < < »Âge« 

.1. Pyramide des âges .l. 

22,5 
< 25 ans 

25 à 34 ans 

35 à 44 ans 

45 à 54 ans 

55 à 65 ans 

déc. 

~· ,., ~··~·, ~~ ~,, ~~-~~~~ ,,, ~~~- ,.~ .-~, ~~-~ BORDA 
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KPMG Pulse 

~ 

ffl 

li 

4t 

Masse sa lariale du 01/01/2022 au 31/12/2022 ~ ~ 
Période d'analyse 

Tout V 

Masse salariale 

CDD 

\_ CDI 
1 041, 1 K€ (89%) 

Détail de la masse salariale 

p -~ 

Masse salariale moyenne ETP moyen 

4,0K€ 
N-1:3,6K€ 

( +0,5K€ + 13.4 %) 

24, 1 
N-1: 25,4(-1,3 -5.1 %) 

Evolution de la masse salariale 

144,9K 

1 165,8K€ 

1 084,1K€ -63,2K 

Effet salaire Effet volume 

9 
Composants 

Tout V 

Raison Sociale 

Tout V 

Catégorie pro / Emploi 

e N 

e N-1 
Technic. .. 

Cadre 

Code st... 

Employé 

Ouvrier 

Agent ... 

441,0K€ 

330, 1 K€ 

322,4K€ 

228,8K€ 

162,4K€ 

108,0K€ 

98,7K€ 

97,3K€ 

363,6K€ 

Composition de la masse salariale Evolution mensuelle 

t0 

;t.~ 

• Charges Patronales 

• Salaire De Base 

e variables 

2021 2022 2023 

♦ N 

♦ N- 1 

93,8K€ 

janv. févr. mars avr. mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. 

DA 
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~ 
KPMG Pulse Absentéisme du 01/01/2022 au 31/12/2022 ~ 

~ 

Période d'analyse 

Tout V 9 
Motif 

Tout V 

Raison Sociale 

Tout V 

A Jours d'absence Evolution mensuelle des jours d'absence 

fft 

e 

tJt 

lt0 

~ 

Abs At 

37,0 (22, 1 %) 

167,7 
vs: 504,0 

(-336,3 -66.7 %) 

L Abs Maladie 104,7 (62,4%) 

Coût de l'absentéisme Taux d'absentéisme 

13,SK 2,5 % 
vs: 37,6K (-64.22 %) vs: 7,2 % (-65.42 %) 

Détail des absences 

p --~ 

♦N 

♦ N - 1 
84,0 

janv. févr. mars avr. 

Taux d 'absentéisme pro/emploi 

e N 

e N-1 ~ ----- 22, 1 % Agen ... ■ 1,6 % 

33 % 
Techn... ■ 3',s % 

1 20% cadre ' 

Code ... l.a 14,8% 

~ 0,7% Empl. .. 22 % 

ouvrier I o, 7 % 

mai 

e N 

e N-1 

juin juil. août sept. oct. nov. déc. 

Taux d 'absentéisme par tranche d 'âge 

13,8% 

11,9 % 

2,0% 

< 25 ans 25 à 34 ans 35 à 44 ans 45 à 54 ans 55 à 65 ans 

t:mreuen au _j 1/U_j/LUL_j preseme par LOIC l:jUKDA 
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~ 

CHARGES D'EXPLOITATION 

2 781 ,9 k€ 

~ +11,7% +290 605 € 
2021 2022 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA

TRANSFERT DE CHARGES

2022 160 082 €

2021 60 757 €

+163,5% +99 325 €
+15,3%Chiffre d'affaires global : 

% CA + Prod.

6,04%

2,54%

2021 2022

60 757 €

160,1 k€

Il s'agit des indemnités d'assurance perçues ou à percevoir pour les sinistres. Ces indemnités ont
été perçues sur le dernier trimestre de l'année 2022 (110k€). Au 31 décembre, il restait à percevoir
26 234 euros. Les indemnités d’assurance ont pour origine les années 2021 et 2022. 

~ 
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~ 

REPRISES SUR PROVISIONS 

% CA+ Prod. 10 167 € 

QO/o 

0,43% 

~ -10167€ 
202 1 2022 

Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 

SUBVENTION D'EXPLOITATION 

% CA+ Prod. 32 036 € 

0, 15°/o 

1,34% 

~ -87,5% -28 036 € 
202 1 2022 

Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

Il s'agit des aides à l'embauche. 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 

AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 

% CA+ Prod. 9 086 € 

0,34°/o 

0% 

~ +9 086 € 
202 1 2022 

Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

Il s'agit de régularisation de postes du bilan. 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION 

% CA+ Prod. 43 392 € 

1,64°/o 

0,07% 

~ +41 735 € 1 657 € 

202 1 2022 

Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 

% CA+ Prod. 55 585 € 

2, 1 °/o 

-0,04% 

~ +56 657 € 
2"021 2022 

-1 072 € 

Chiffre d'affaires global : + 15, 3% 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 

COMPTE DE RÉSULTAT 
2022 2021 Évolution 

Ventes + Production de l'exercice 2 652 129 € 2 389 997 € +11% '!' 
Subventions d'exploitation 4 000€ 32 036 € -87,5% 

Transferts de charges 160 082 € 60 757 € +163,5% 

Reprises sur provisions 0€ 10 167 € 

Autres produits d'exploitation 9 086€ 0€ 

Total des produits d'exploitation 2 825 297 € 2 492 957 € +13,3% 

Achats consommés 465 521 € 401 096 € +16,1% + 
Charges de fonctionnement 964 019 € 852 798 € +13% 

Impôts et taxes 58 658 € 50 424 € +16,3% 

Charges de personnel 1 172 577 € 1 084 914 € +8,1% 

Dotations aux amortissements 108018€ 100 662 € +7,3% 

Dotations aux provisions 10 048 € 0€ 

Autres charges d'exploitation 3 065 € 1 406 € +118% 

Total des charges d'exploitation 2 781 905 € 2 491 300 € +11,7% 

Résultat d'exploitation 43 392 € 1 657 € 

Résultat financier -383 € -1 049 € +63,5% 

Résultat courant 43 009 € 608€ 

Résultat exceptionnel 12 576 € -1 680 € 

Résultat de l'exercice 55 585 € -1 072 € 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 

RATIOS D'ACTIVITÉ(%) 

2022 2021 

Chiffre d'affaires 2 603 580 € 2 258 353 € 

Ventes + Production réelle 2 652 129 € 2 389 997 € 

Marge globale 2 186 608 € 82,45% 1 988 901 € 

Charges de fonctionnement 964019€ 36,35% 852 798 € 

Impôts et taxes 58 658 € 2,21% 50 424 € 

Charges de personnel 1 172 577 € 44,21% 1 084 914 € 

Dotations aux amortissements 108 018 € 4,07% 100 662 € 

Dotations aux provisions 10 048 € 0,38% 0€ 

Résultat d'exploitation 43 392 € 1 657 € 

Résultat financier 

Résultat courant 

Résultat exceptionnel 

-383 € 

43 009 € 

12 576 € 

-0,01% 

1,62% 

0,47% 

-1 049 € 

608€ 

-1 680 € 

Résultat de l'exercice 55 585 € -1 072 € 

83,22% 

35,68% 

2,11% 

45,39% 

4,21% 

0% 

-0,04% 

0,03% 

-0,07% 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 

VOTR 
au 31/12/2022 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 
BI LAN AU 31/12/2022 

IMMOBILISATIONS 

STOCKS 

CRÉANCES CLIENTS 

AUTRES CRÉANCES 

TRÉSORERIE 

ACTIF PASSIF 
1 169 982 € 1 169 983 € 

164 988 € 

418 810 € 

261 842 € 

91 352 € 

237 444 € 

225 155 € 

651 801 € 

56 120 € 

232 453 € 

CAPITAUX PROPRES 

DETTES FINANCIÉRES 

DETTES FOURNISSEURS 

AUTRES DETTES 

1 FONDS DE ROULEMENT I EXCÉDENT EN F.R. 1 TRÉSORERIE 
8 020 € 224 434 € 232 454 € 

BILAN AU 31/12/2021 

IMMOBILISATIONS 

STOCKS 

CRÉANCES CLIENTS 

AUTRES CRÉANCES 

TRÉSORERIE 

ACTIF PASSIF 
1 114 976 € 1 114 976 € 

109 403 € 

445 864 € 

366 674 € 

88 968 € 
205 939 € 

132 759 € 

73 399 € 549 931 € 

257 015 € 

CAPITAUX PROPRES 

DETTES FINANCIÈRES 

DETTES FOURNISSEURS 

AUTRES DETTES 

1 FONDS DE ROULEMENT I EXCÉDENT EN F.R. 1 TRÉSORERIE 
30 213 € 226 802 € 257 015 € 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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Présentation des principaux agrégats économiques 

des 5 dernières années 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 
Agrégats financiers de 2017 à 2022 

3 000 000 

2 500 000 

309 
2 000 000 

1 500 000 

1 oon ooo Ml15 4§.J. ,.,!!'. 68f b0292~ 
#2T6'6 

500 000 

0 

2 2019 2020 

-500 000 

- PRODUITS EXPLOITATION - MASSE SALARIALE CHARGEE 

t + 

± 084 Yfl 

2021 

- RESUHAT INET 

2 834947 

1172: 576 

55584 

2022 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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Présentation du budget prévisionnel 2023 réajusté 

par le Président de la SOGEM

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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Par rapport à la présentation effectuée le 

08 décembre sur le budget 2023, le 

Président, avec votre accord, a mis en 

place les actions suivantes :

- Facturation Bergsay = 30 000 euros HT

- Futur Directeur Général Délégué 2023 

(5000 euros brut mensuel max sur 9 mois) 

- Salaire Cuisinière jusqu’au 30/06/2023  

: 12 000 euros brut

- Prestations complémentaires KPMG : 

12 000 euros HT

- Audit et conseil Kalika Conseil : 10 000 

euros HT

- Aménagement futur aménagement 

intérieur restaurant : 10 000 euros

- Transfert de charges liés aux arrêts 

maladie : 15 000 euros

Corn pte ,de resultttat 2-023 2-024 2025 

V6ntes de m arcilaIndiises 328 953 335 532 342 242 

Production vendue, services 2 351 038 2 398 059 2 446 020 

ProaucHon imnmbïlisée 48 549 50000 50 000 

Su bv1entirn11 d'exploitation 0 0 

Repl"is es amo rtiiSs . + pro isioœ 115 000 0 0 

Total Produits c:l'exploitation 2 743 540 2183 591 2 838 263 

A.chats de· marchandises 213 819 218 096 222 458 

A.chats de nnatière prem ière 260 064 267 866 275 1902 

Autres achats, cil arges externes 868 221 840 708 865 1929 

Impôts et taxes 611 983 59 779 611 573 

Salaires et raitem oots 895 590 840 000 840 000 

Chairges soc iales 330 302 3110 0CIO 310 000 

lmmos : Dot. aux amortis sements 110 000 110 000 110 000 

Total Charges d'exploitation 2 739 980 2 646 449 2 685 862 

Résultat d'exploitation 3 561 137 142 152 401 

Autres intérêts et pi:od. ass . 4 221 4 221 4 221 

ln · rêts & charges assinn iles 4 155 4 155 4 155 

Résultat financrer 65 65 65 

Résultat comptable 3 626 137 207 152 466 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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Compte tenu des actions en cours, la 

trésorerie va se tendre sur l’exercice 2023. 

Comme encaissement important, il reste 

26k€ d’indemnité d’assurance. 

Après remboursement des emprunts, 

nous observons une consommation de la 

trésorerie supplémentaire de 57 358 

euros. 

Ainsi, Monsieur le Président souhaiterait 

solliciter une avance de trésorerie des 

actionnaires de la SOGEM à hauteur de 

100 000 euros.

Vous trouverez dans la slide suivante 

l’évolution de la trésorerie depuis 3 ans.

Budget prévisionnel 2023 à 2025 

Comp,te· de ré·sultat 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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~ 
Trésorerie 
GOLF l\/10LI ETS - SOGEM 

(dJ 

ô 
oOo 

~ 

oüo 

oüo 

Trésorerie 

uOo 232K 
257K - 10 % 

Evolution de la trésorerie en cumul 

Année e 2020 e 2021 e .2022 

~00'( 

3ùlJK 

20/JJ( 

1{1(lK 

OK 

-100'( 

Poste 

r-: Banq ue-~ 

F Caisse sïèg e social 

F Vire ments internes 

Total 

01 - jarivier 02 - fé~Tler 03 - mars 04-al'lil 

N 

230 953 

1 500 
0 

N-1 

255 515 

1 500 

0 

1 
Var.% 

.&, -9,61 % 

" 0,00% 

232 453 257 015 -9,56 % 

05 - m-a 06 -juin 

Caisse siège roc. .. 2K ~ 

Bar ques 231K 

11 n V ~ ··· 

07 - junl-et œ-aoû: G9 - septerrbre 10 - octobr-e 11 - ncvembre 12. - décemore 

Entretien du 31/03/2023 présenté par Loïc BORDA 
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comptes annuels 

SOGEM 

31/12/2022 

Ce document contient 16 pages 

I 

' 
' ' \ 
' \ ··-"\·•-

• • 
' ' • 

' 

' 

' ·r 

' ' • 
' 
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-~ Bilan actif 

SOGEM 

Actif 
Capital souscrit non appelé 

Frais d'établissement 
Frais de développement 

~{ Concessions, brevets et droits similaires 
~ ci Fonds commercial (1) g 5 ! Ë Autres immobllisations incorporelles 

Immobilisations incorporelles en cours 
Avances et acomptes 

Terrains 
Constructions 
lnst. techniques, mat. out. industriels 
Autres immobilisations corporelles 
Immobilisations en cours 
Avances et acomptes 

TOTAL 

TOTAL 

Participations évaluées par équivalence 

Autres participations 
Créances rattachées à des participations 
Titres immob. de l'activité de portefeuille 
Autres titres Immobilisés 
Prêts 
Autres immobilisations financières 

TOTAL 

Muntant brut 

27 752 

3 549 

.11 301 

477 926 
532 385 
225 843 

1 236 155 

34 

762 

230 
1 027 

Au 31/12/2022 ---- --

Amort. ou Prov. Mont,1nt net 

27 227 

3 549 

30 77(, 

187 872 
433 083 
197 941 

818 897 

525 

525 

290 054 
99 301 
27 901 

-117257 

34 

762 

230 
1 027 

Au 31/12/2021 

2 425 

2 425 

247 554 
104 408 
41 925 
48 522 

-142 411 

34 

762 

230 
1 027 

Total de 1·act1f1mmobil1Sé 1268483 849 673 418 810 445 863 

Matières premières, approvisionnements 96 334 96 334 90 159 

" 
En cours de production de biens 

~ 
En cours de production de services 
Produits intermédiaires et finis 
Marchandises 151 156 10 047 141 109 115 780 

TOTAL 247 491 10 047 237 443 205 939 
ë Avances et acomptes versés sur commandes 
~ 
:, 

"' ' 
Clients et comptes rattachés 225 155 225 155 132 758 

'ü Autres créances 36 667 36 667 56 124 -:;:; ,S Capital souscrit et appelé, non versé 
V 
<{ 

TOTAL 261 822 261 822 188 883 

Valeurs mobilières de placement 

fi (dont actions propres: ) 

' Instruments de trésorerie D 

Disponibilités 232 453 232 453 257 015 
TOTAi 2.12 45.1 2-12 45.1 257015 

Charges constatées d'avance 19 452 19 452 17 274 

Totaldel'act1frnculant 761 220 10 047 751 172 669112 

Frais d'émission d'emprunts à étaler 
Primes de remboursement des emprunts 
Écarts de conversion actif 

TOTAL DE !.'.ACTIF 2 029 704 859 721 1169 982 1 114 976 

(1) Dont droit au bail 
Renvois: (2) Dont part à moins d'un an {brut) des immobilisations financières 

(3) Dont créances à plus d'un an {brut) 

Clause de réserve de 
propriete 

lmmob1l1satlons Stocks 

230 230 

Creances clients 

Page:4/16 
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Bilan passif 

SOGEM 

Passif 
Capital {dont versé: 

Primes d'émission, de fusion, d'apport 
Ecarts de réévaluation 
Ecarts d'équivalence 
Réserves 

Réserve légale 

Réserves statutaires 
Réserves réglementées 
Autres réserves 

Report à nouveau 

Résultats antérieurs en instance d'affectation 
Résultat de la période {bénéfice ou perte) 

Situation nette avant répartition 

Subvention d'investissement 
Provisions réglementées 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

Emprunts et dettes assimf!ées 

Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires 

120 000 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 
Emprunts et dettes financières divers (3) 

Avances et acomptes reçus sur commandes (1) 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes fiscales et sociales 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Autres dettes 
Instruments de trésorerie 

Crédit-bail Immobilier 

Crédit-bail mobilier 

Effets portés à l'escompte et non échus 

Dettes et produits constatés d'avance, sauf (1), à plus d'un an 
à moins d'un an 

Renvois: (2) dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(3) dont emprunts participatifs 

Au 31/12/2022 

120 000 

12 000 

-22 596 

55 584 

164 988 

261 842 

Au3L12/2021 

120 000 

12 000 

-21 524 

-1 072 
109 -103 

366 673 

Total 1 261 842 366 673 

91 351 
200 963 

15 674 

138 034 
866 959 

88 968 
179 879 

14 924 

254 925 
750 647 

Page:5/16 1295



compte de résultat 

SOGEM 

----

Duûl/01/2022 Du 01/01/2021 

France Exportùtion Au 31/1212022 Au 31/12/2021 

12 mois 12 mois 

- Ventes de marchandises 319874 319 874 285 645 
~ 

9 650 9 650 2 272 - Production vendue : - Biens 
C 
0 - Services 2 283 704 

1 
2 283 704 1 972 707 ·;c -- -- --- ---- 1- ----- ---- ---- -- -- ------- ------------ -

~ Chiffre d'affa1nis net 2 61.l 230 2 61.1 2.lO 2 260 626 ,5 -------- ------------ ------ ---------

ëi. Production stockée 
X Production immobilisée 48 549 131 643 
<V 

" Produits nets partiels sur opérations à long terme 
~ 
~ Subventions d'exploitation 4 000 32 035 '3 
cl Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 160 082 70 923 e 
(l_ Autres produits 9 086 

Total 2 834 9~7 2 49, 229 

Marchandises I Achats 234 785 179 520 

cJ: 
Variation de stocks -35 376 2 700 

C 
Matières premières et autres approvisionnements I Achats 273 695 228 414 

,g Variation de stocks -6 175 -281 
ro Autres achats et charges externes (3) 964 018 852 797 
~ Impôts, taxes et versements assimilés i5 58 658 50 423 
ëi. Salaires et traitements 839 405 794 669 X Charges sociales <V 333 171 290 244 

" ~ • sur immobilisations 1 amo~t!ssements 108017 100 661 
<V Dotations 2' prov1s1ons 

"' d'exploitation • sur actif circulant 10 047 ,C 

u • pour risques et charges 

Autres charges 3 065 1 406 

Totr1I 2 783 31.l 2 ,oo 5,8 
-- _, -- -- -

Hésu!tat d'exploitation A 51 63J -5 329 
-- ---

, 
Bénéfice attribué ou perte transférée B é: ,= 

JË Perte supportée ou bénéfice transféré C 8 
,--

Produits financiers de participations (4) 

;'.' 
Produits financiers d'autres valeurs mobilières de placement et créances d'actif immobilisé {4) 

~ Autres intérêts et produits assimilés (4) 3 345 2 441 ;t:::: .'E 
C, u Reprises sur provisions, transferts de charges 'OC 
O ro Différences positives de change 

jà:0 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total .1 34, 2 441 

Dotations financières aux amortissements et provisions 
~ Intérêts et charges assimilées (5) 3 728 3 489 ~ <V 

<V ~ 
01:'E Différences négatives de change 
~ u 
ro C Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement .c ro 
Uc -

-rotai 3 7:!S 3 489 
- - - - -

' 
Résultat financie1 D ' -38.1 -1 048 

SI 250 -6 377 

Page: 6/ 16 
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Compte de résultat 

SOGEM 

c; Produits exceptionnels sur opérations de gestion 
C 

·3 g 
2 "t. 
Q, ~ 

" 

Produits exceptionnels sur opérations en capital 

Reprises sur provisions et transferts de charge 

, _______ _ 
w Charges exceptionnelles sur opérations de gestion 

"0 
~• ~ Charges exceptionnelles sur opérations en capital 

6 fü- Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 

5 
_ ____ Résultat exceptionnel 

Participation des salariés aux résultats 
Impôt sur les bénéfices 

-----·-····-- -- --·--··---· 
Du01/01/2022 Duûl/01/2021 

Au 3U12/2022 /\u 31/12/2021 

12 mois 12 mois 
------

4 668 5 362 

Total 4 668 S 362 
334 56 

Total 334 56 . -·---

F 4 334 5 305 
- - -- -------- - -

G 

H 

BÉNÉFICEOUPERTE(±E±F-G-H) 55584 1 -1072 

Renvois 

{1) Dont 

(2) Dont 

(3) Y compris 

,

1

. produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs 

, incidence après impôt des corrections d'erreurs 

j charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs 

! Incidence après impôt des corrections d'erreurs 

- redevances de crédit-bail mobilier 

- redevances de crédit-bail immobilier 

(4) Dont produits concernant les entités liées 

(5) Dont intérêts concernant les entités liées 

9 650 2272 

1 409 9 258 

76 184 77 066 

Page: 7 / 16 
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SPL SOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2022 

Ce rapport contient 12 pages 

1 
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SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

1 Faits majeurs de l'exercice 

1.1 Evénements principaux de l'exercice 

La société a subi des sinistres sur l'exercice 2022 ayant un impact sur le compte de 
résultat (dégâts tempête et grêle). A la suite de ces intempéries, l'assurance a 
remboursé les sinistres de la SPL à hauteur de 160 000€. 

1.2 Principes, règles et méthodes comptables 

1.2.1 Présentation des comptes 

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

- le bilan, 
- le compte de résultat, 
- l'annexe. 

1.2.2 Méthode générale 

Les comptes annuels de l'exercice ont été établis et présentés conformément aux 
dispositions du règlement 2014-03 de l'ANC relatif au plan comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, 
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des 
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des 
comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des co0ts historiques. 

1.2.3 Changement de méthode d'évaluation 

Aucun changement de méthode d'évaluation n'est intervenu au cours de l'exercice. 

1.2.4 Changement de méthode de présentation 

Aucun changement de méthode de présentation n'est intervenu au cours de l'exercice. 

13 mars 2023 
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SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMG S.A. 

Informations relatives au bilan 

2.1 Actif 

2.1.1 Tableau des immobilisations 

Valeur brute à Valeur brute 
Rubriques l'ouverture de Augmentations Diminutions à la clôture 

l'exercice de l'exercice 

Immobilisations incorporelles 31 302 31 302 

Immobilisations corporelles 1106 668 129 487 1 236 155 

Immobilisations en cours 48523 48523 0 

Immobilisations financières 1 027 1 027 

TOTAL 1187 520 129 487 48 523 1268484 

2.1.2 Tableau des amortissements 

Amortissements Augmentations : Diminutions Amortissements 
Rubriques cumulés au début Dotations de d'amortissements cumulés à la fin 

de l1exerclce l'exercice de l'exercice de l'exercice 

Immobilisations 28 876 1 900 30 776 
incorporelles 

Immobilisations 
712 779 106 118 818 897 corporelles 

TOTAL 741 655 108 018 849 673 

13 mars 2023 2 
0 2022 KPMG SA, société anonyme dexpertise comptable et da oomnissaiat 81.1)( comptes, membre tançais du réseau KPMG constitué de cabinets Indépendants 

adhérents de KPMG International Limtted, lX18 société de drol! anglals 
(« pl'ivate c:ompany limited by guarantee »). Tous droits réservés. Le nom KPMG et le logo sont des marques déposées ou des ma-ques de KPMG International. pmprimé 

enFrarœJ. 

1301



2.1.3 Immobilisations incorporelles 

2.1.3.1 Principaux mouvements 

SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

Aucuns mouvements pour cet exercice 

2.1.3.2 Méthode d'amortissement 

Type d'immobilisations Mode Durée 

Logiciels Linéaire 1 an/2ans/5ans 

2.1.4 Immobilisations corporelles 

2.1.4.1 Principaux mouvements 

Les principaux investissements réalisés au cours de l'exercice sont notamment 
représentés par : 

Montants 
Nature de l'lmmobilisatlon Investissements directs Crédit-Bail 

Installations agencement 97072 
construction 

Matériels & outillages 16486 
soécifiaue terrain 

Matériels & ieux 6 976 

Installation aménagement 7137 
divers SEM 

Matériels bureau et 1 816 
informatioue 

Mobilier 0 

Total 129 487 

13 mars 2023 
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2.1.4.2 Méthode d'amortissement 

Types d'immobilisations 
Constructions 
Installations techniques, matériel de golf 
Aménagements installations 
Matériel de transport 
Matériel de bureau 

2.1.5 Evaluation des stocks 

SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

Mode Durée 
Linéaire 7 ans/ 15 ans 
Linéaire 4ans/5ans 
Linéaire 5 ans 
Linéaire 4ans/5ans 
Linéaire 3ans/5ans 

Les stocks sont évalués suivant la méthode du premier entré, premier sorti. Pour des 
raisons pratiques, le dernier prix d'achat connu a été retenu sauf écart significatif. 

Les produits fabriqués sont valorisés au coOt de production sans prise en compte du 
coOt de la sous•activité. 

Catégorie de stocks Valeur brute Dépréciation Valeur nette 

Matière première entretien 288 288 

Matière première commercial 2 558 2 558 

Matière première terrain 55 774 55 774 

Matière première arrosage 11 620 11 620 

Matière première mécanique 26 096 26 096 

Marchandises Proshop 151 157 10 048 141 109 

Total 247 493 10 048 237 445 

13 mars 2023 4 
\92022 KPMG SA, socié1é anonyme de)Q)811ise complable etcle comrrissariat aux comptes, 11)8f'Jb'8français du réseau KPMG constitué de cabinets Indépendants 

adhérents de KPMG lnlemational Llmited, lm sodélé de droitan~ls 
{ « private compa-iy lmlted by g1.JM1n\ee » ). Tous droits réservés. Le nom KPMG et le logo sont des IM'ques déposées ou des marqL19s de KPMG lnt&matiônal. pmpwné 

eofranœ]. 

1303



2.1.6 Créances 

Créances 

Créance de l'actif immobilisé 
Créances rattachées à des 
participations 
Prêts dépôts 
Autres 
Créances de l'actif circulant 
Créances clients et comptes 
rattachés 
Autres 
Chames constatées d'avance 

TOTAL 
Prêts accordés en cours d'exercice 
Prêts remboursés en cours 
d'exercice 

2.2 Passif 

2.2.1 Fonds propres 

2.2.1.1 Capital social 

Solde créditeur 
Rubriques au début de 

l'exercice 

Capital social (actions ou 120 000 
parts) 

TOTAL 120 000 

Le nombre de titre est de 7 500. 

13 mars 2023 

SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

Montant Liquidité de l'actif 
brut Echéances à Echéances à 

moins d'1an olus d'1an 

0 0 
0 0 

230 230 
0 0 

225 155 225 155 

29487 29487 
19452 19 452 

274 324 274 324 

Solde créditeur Augmentations Diminutions 
en fin d'exercice 

120 000 

120 000 
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2.2.2 Etat des dettes 

Dettes 

Emprunt obligataires convertibles 
Autres emprunts obligataires 
Emprunts (2) et dettes auprès des 
Etablissements de crédit dont : 
- à 2 ans au maximum à l'origine 
- à plus de 2 ans à l'origine 
Emprunts et dettes financières divers 
Dettes fournisseurs et comptes 
rattachés 
Dettes fiscales et sociales 
Dettes sur immobilisations 
Autres dettes 
Produits constatés d'avance 

TOTAL 
Emprunts souscrits en cours 
d'exercice 
Emprunts remboursés en cours 
d'exercice 

SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

Montant Degré d'exigibilité du passif 
brut 

Echéances Echéances Echéances 
à moins à plus 1 an à plus 6 

1an ans 

261 842 123 808 138 034 

91 351 91 351 

187 066 187 066 

15 674 15 674 
435 162 435 162 
991 096 863 061 138 034 

104 831 

2.2.3 Fournisseurs et comptes rattachés 

Nature Montant en fin 
d'exercice 

Fournisseurs Exploitation 47 856 

Factures non parvenues Exploitation 43495 

Total 91 361 

2.2.4 Produits constatés d'avance 

Les produits constatés d'avance correspondent aux abonnements de golf qui s'étendent 
de 2022 à 2023 pour 431 001€ et au loyer Orange qui s'étend du 01/01/2023 au 
31/08/2023 pour4 162€. 

13 mars 2023 6 
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SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

3 Informations relatives au compte de résultat 

3.1 Résultat exceptionnel 
Les produits exceptionnels correspondent aux : 

Subvention FF Golf pour 4 668 € 

Les charges exceptionnelles correspondent à : 

Perte proshop pour 334 € 

3.2 Ventilation de l'effectif moyen 

Personnel salarié Personnel mis à 

disposition 

Cadres 4 

Agents de maîtrise et Techniciens 11 

Employés 10 

Total 25 
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4 

4.1 

4.2 

4.2.1 

SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

Autres informations 

Honoraires des commissaires aux comptes 

CAC 

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 6350€ 

Au titre des conseils et prestations de seivices entrant 0 
dans les diligences directement liées à la mission de 
contrôle légal 

Honoraires totaux 6 350€ 

Engagements hors bilan 

Engagements financiers donnés et reçus 

Nature d'engagements Donnés Reçus 

Avals 

Cautionnements 

Garanties 

Créances cédées non échus 

Garanties d'actif et de passif 

Clauses de retour à meilleure fortune 320 000 

Engagements consentis à l'égard d'entités liées 

Engagements en matière de pensions ou d'indemnités 
assimilées 

Engagements assortis de sûretés réelles 

Engagements pris fermes sur titres de capital et non-
inscrits au bilan 

Engagements résultant de contrats qualifiés de 
<<portage» 

Engagements consentis de manière conditionnelle 

13 mars 2023 8 
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SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

Il a été opéré un abandon de créances du propriétaire du terrain avec clause de 
retour à meilleure fortune : 

de 160 000 euros sur l'exercice 2018 

de 160 000 euros sur l'exercice 2020 

Le montant concernant l'exercice 2020 apparait en produits financiers. 

- Emprunt auprès des organismes bancaires : 

Au 31 décembre 2022, l'engagement s'élève à la somme de : 262 798€ 

Se décomposant comme suit: 

- Capital restant dû : 261 842 € 

- 1 ntérêts restants dus : 956€ 

13 mars 2023 
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SPLSOGEM 
Annexe aux comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 

KPMGS.A. 

Engagements réciproques : 

- Crédit-Bail mobilier {hors LLD) : 

Installations 
Terrains Constructions matériel et Véhicules 

outillage 
Valeur d1oriuine 186 054 
Amortisssements 
- cumuls exercices antérieurs 90 487 
- dotation de l'exercice 37 211 

sous-total 127 698 
Redevances payées 
- cumuls exercices antérieurs 86 934 
- exercice 45 817 

sous-total 132 751 
Redevances restant à payer 
-à un an au plus 44 532 
- à cinq ans au plus 51 314 
- à nlus de cina ans 

sous-total 95 846 
Valeur résiduelle 
- à un an au plus 0 
- à plus d'I an et 5 ans au plus 0 
• à nlus de cina ans 

sous-total 0 
Montant pris en charge dans 

l'exercice 
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90 487 
37 211 

127 698 

86 934 
45 817 

132 751 

44 532 
51 314 

95 846 
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0 
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S O G E M – SOCIETE DE GESTION DE LA STATION DE MOLIETS 
Société publique locale au capital de 120.000 euros 

Siège social : Rue Mathieu Desbieys – Club House – 40660 Moliets et Maa 
RCS Dax 343.332.235  

---------- 
 

 
TEXTE DES RESOLUTIONS PRESENTEES A L’ASSEMBLEE 

ORDINAIRE ANNUELLE DU 17 JUILLET 2023 
 

 
 
PREMIERE RESOLUTION :  
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion et du rapport sur le 
gouvernement d'entreprise établis par le Conseil d'Administration, ainsi que des rapports du 
Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 
2022, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports. 
 
Elle prend acte que les comptes de l'exercice écoulé ne comportent pas de dépenses non admises 
dans les charges déductibles au regard de l'article 39, 4 du Code général des impôts. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION :  
 
L’Assemblée générale approuve en conséquence les actes de gestion accomplis par le Conseil 
d’Administration au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 et donne quitus de leur 
mandat pour cet exercice aux Administrateurs. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION : 
 
L’Assemblée Générale, sur proposition du conseil d’administration, décide d’affecter le 
bénéfice de l’exercice clos le 31 décembre 2022 s’élevant à 55.584 euros en totalité au compte 
« report en nouveau ». 
 
Distributions antérieures de dividendes 
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous 
vous rappelons qu’aucune distribution de dividendes n’est intervenue au titre des trois derniers 
exercices.  
 
 
QUATRIEME RESOLUTION :  
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux 
Comptes sur les conventions visées à l'article L. 225-38 du Code de commerce et statuant sur 
ce rapport, approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 
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CINQUIEME RESOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
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S O G E M – SOCIETE DE GESTION DE LA STATION DE MOLIETS 
Société publique locale au capital de 120.000 euros 
Siège social : Rue Mathieu Desbieys – Club House – 40660 Moliets et Maa 
RCS Dax 343.332.235  
 
 
 

COMMUNE DE MOLIETS ET MAA 
Place de l’Hotel de Ville – Mairie  
40660 Moliets-et-Maa 
 
 
Le 30 juin 2023 

 
Lettre recommandée ou ordinaire 15 jours avant  
 
 
Madame, 
 
Nous avons l'honneur de vous informer que l’assemblée générale ordinaire annuelle de notre 
Société se réunira le lundi 17 juillet 2023 à 17 heures 30, au siège social et en visioconférence 
(lien teams transmis par mail), à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 
− Rapport de gestion du Conseil d'Administration incluant le rapport sur le gouvernement 

d'entreprise, 
− Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, 
− Rapport spécial du Commissaire aux Comptes prévu à l'article L. 225-235 du Code de 

commerce sur le rapport sur le gouvernement d'entreprise, 
− Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus aux 

administrateurs, 
− Approbation des charges non déductibles, 
− Affectation du résultat de l'exercice, 
− Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 

225-38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions, 
− Questions diverses, 
− Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Nous espérons votre présence, mais au cas où vous ne pourriez pas assister à 
l'Assemblée, nous joignons à la présente : 
 
− un pouvoir vous permettant de vous y faire représenter par un autre actionnaire, 

conformément à l’article 30.2 des statuts ; 
− un formulaire de vote par correspondance accompagné des documents prévus par la 

réglementation ; 
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Les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales sur simple justification de leur 
identité dès lors que leurs titres sont libérés des versements exigibles et inscrits à son nom 
depuis cinq (5) jours au moins avant la date de la réunion. 
 
En aucun cas, vous ne pourrez retourner à la Société à la fois la formule de procuration et le 
formulaire de vote par correspondance. 
 
Les votes par correspondance ne seront pris en compte que si les formulaires dûment remplis 
parviennent à la Société trois jours au moins avant la réunion de l'Assemblée Générale.  
 
Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 

Le Conseil d'Administration 
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S O G E M – SOCIETE DE GESTION DE LA STATION DE MOLIETS 
Société publique locale au capital de 120.000 euros 
Siège social : Rue Mathieu Desbieys – Club House – 40660 Moliets et Maa 
RCS Dax 343.332.235  
 
 

DEPARTEMENT DES LANDES 
24 Rue Victor Hugo  
Hôtel du Département  
40025 Mont-de-Marsan 
 
 
Le 30 juin 2023 

 
Lettre recommandée ou ordinaire 15 jours avant  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons l'honneur de vous informer que l’assemblée générale ordinaire annuelle de notre 
Société se réunira le lundi 17 juillet 2023 à 17 heures 30, au siège social et en visioconférence 
(lien teams transmis par mail) , à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 
− Rapport de gestion du Conseil d'Administration incluant le rapport sur le gouvernement 

d'entreprise, 
− Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, 
− Rapport spécial du Commissaire aux Comptes prévu à l'article L. 225-235 du Code de 

commerce sur le rapport sur le gouvernement d'entreprise, 
− Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus aux 

administrateurs, 
− Approbation des charges non déductibles, 
− Affectation du résultat de l'exercice, 
− Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-

38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions, 
− Questions diverses, 
− Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 Nous espérons votre présence, mais au cas où vous ne pourriez pas assister à 
l'Assemblée, nous joignons à la présente : 
 
− un pouvoir vous permettant de vous y faire représenter par un autre actionnaire, 

conformément à l’article 30.2 des statuts ; 
− un formulaire de vote par correspondance accompagné des documents prévus par la 

réglementation ; 
 
Les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales sur simple justification de leur 
identité dès lors que leurs titres sont libérés des versements exigibles et inscrits à son nom 
depuis cinq (5) jours au moins avant la date de la réunion. 
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En aucun cas, vous ne pourrez retourner à la Société à la fois la formule de procuration et le 
formulaire de vote par correspondance. 
 
Les votes par correspondance ne seront pris en compte que si les formulaires dûment remplis 
parviennent à la Société trois jours au moins avant la réunion de l'Assemblée Générale.  
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 
 

Le Conseil d'Administration 
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S O G E M – SOCIETE DE GESTION DE LA STATION DE MOLIETS 
Société publique locale au capital de 120.000 euros 
Siège social : Rue Mathieu Desbieys – Club House – 40660 Moliets et Maa 
RCS Dax 343.332.235  
 
 

SYNDICAT MIXTE DES ZONES 
D’AMENAGEMENTTOURISTIQUES 
CONCERTEES DE MOLIETS ET MAA  
24 Rue Victor Hugo - Hôtel du Département  
40025 Mont-de-Marsan 

 
 

Le 30 juin 2023 
 
Lettre recommandée ou ordinaire 15 jours avant  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons l'honneur de vous informer que l’assemblée générale ordinaire annuelle de notre 
Société se réunira le lundi 17 juillet 2023 à 17 heures 30, au siège social et en visioconférence 
(lien teams transmis par mail) , à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 
− Rapport de gestion du Conseil d'Administration incluant le rapport sur le gouvernement 

d'entreprise, 
− Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels, 
− Rapport spécial du Commissaire aux Comptes prévu à l'article L. 225-235 du Code de 

commerce sur le rapport sur le gouvernement d'entreprise, 
− Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2022 et quitus aux 

administrateurs, 
− Approbation des charges non déductibles, 
− Affectation du résultat de l'exercice, 
− Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-

38 et suivants du Code de commerce et approbation desdites conventions, 
− Questions diverses, 
− Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Nous espérons votre présence, mais au cas où vous ne pourriez pas assister à 
l'Assemblée, nous joignons à la présente : 
 
− un pouvoir vous permettant de vous y faire représenter par un autre actionnaire, 

conformément à l’article 30.2 des statuts ; 
− un formulaire de vote par correspondance accompagné des documents prévus par la 

réglementation ; 
 
Les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales sur simple justification de leur 
identité dès lors que leurs titres sont libérés des versements exigibles et inscrits à son nom 
depuis cinq (5) jours au moins avant la date de la réunion. 
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En aucun cas, vous ne pourrez retourner à la Société à la fois la formule de procuration et le 
formulaire de vote par correspondance. 
 
Les votes par correspondance ne seront pris en compte que si les formulaires dûment remplis 
parviennent à la Société trois jours au moins avant la réunion de l'Assemblée Générale.  
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 
 

Le Conseil d'Administration 
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S O G E M – SOCIETE DE GESTION DE LA STATION DE MOLIETS 
Société publique locale au capital de 120.000 euros 

Siège social : Rue Mathieu Desbieys – Club House – 40660 Moliets et Maa 
RCS Dax 343.332.235  

-------  
 
 

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
SUR LES COMPTES DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

INCLUANT LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 
 

 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à la loi et aux statuts de notre Société, nous vous avons réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre 
Société durant l'exercice clos le 31 décembre 2022 et de soumettre à votre approbation les 
comptes annuels dudit exercice. 
 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les 
pièces et renseignements prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 
disposition dans les délais légaux. 
 
Vous prendrez ensuite connaissance des rapports du Commissaire aux Comptes. 
 
ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ 
 
Situation et évolution de l'activité, des résultats et situations financières de la Société au cours 
de l'exercice 
 
Au cours de l'exercice écoulé clos le 31 décembre 2022, la Société a dégagé un chiffre d’affaires 
net de 2.613.230 euros. 
 
La Société a subi des sinistres sur l’exercice 2022 ayant un impact sur le compte de résultat 
(dégâts tempête et grêle). À la suite de ces intempéries, l’assurance a remboursé les sinistres de 
la SPL à hauteur de 160.000 euros. 
 
Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 
 
 Evènements juridiques  

 
Les administrateurs ont décidé, en date et effet du 24 février 2023, de nommer Cyril Gayssot -
296 Route de Coumets – 40230 St-Geours-de-Maremne en qualité de Président du Conseil 
d’administration et Directeur Général en remplacement de Sandra Tollis, démissionnaire.  

Les administrateurs ont décidé, en date et effet du 31 mars 2023, de nommer M. Franck Nicol 
- Résidence Pierre et Vacances - l’Orée du Village – Appt 324 – Rue Brémontier – 40660 
Moliets-et-Maa  en qualité de Directeur Général Délégué et M. Patrick Laborde - 26 Rue Des 
Gemmeurs – 40660 Moliets-et-Maa en qualité de Vice-Président du Conseil d’Administration.  
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 Autres évènements  
 
Parmi les évènements intervenus post-clôture, il est à noter que la Société a débuté ou mené les 
opérations suivantes :   
 
• Ouverture d'un service de restauration directement par la SOGEM en juin 2023 ; 

 
• Déploiement du Document Unique d'Evaluation des Risques à jour et validé par la 

Médecine du Travail ; 
 

• Signature des Plan de prévention des risques liés coactivité de la SOGEM avec tous les 
sous-traitants et indépendants qui interviennent au sein de la SOGEM plus de 400 heures 
par an ; 
 

• Démarche de non-renouvellement des 5 conventions d'enseignement entre Indépendants et 
SOGEM concernant les activités de Golf et tennis, avec préavis ; 
 

• Publications ont été faites au JOUE, BOAMP le 12/06/2023 du cahier des charges de 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) DES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE 
LOISIRS DE LA STATION DE MOLIETS-ET-MAA (Station du Golf de Moliets) 

 
Activités en matière de recherche et de développement 
 
Nous vous informons que la Société n'a effectué aucune activité de recherche et de 
développement au cours de l'exercice écoulé. 
 
Évolution prévisible et perspectives d'avenir 
 
Les perspectives d’avenir pour l’exercice en cours, compte tenu de la situation actuellement 
constatée au niveau de notre activité et sur l’économie en général sont les suivantes :  
 

− Structuration et stabilisation du nouveau centre de profit d'un service de restauration 
directement par la SOGEM en 2023  

− Etude de déploiement d'une nouvelle CCN restauration 
 
FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
Notre Société ne détient aucune participation.  
 
 
INFORMATIONS SUR LES DÉLAIS DE PAIEMENT 
 
Les sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un commissaire aux comptes doivent 
communiquer, dans leur rapport de gestion, des informations sur les délais de paiement de leurs 
fournisseurs et, depuis peu, de leurs clients (art. L 441-6-1 ancien devenu art. L 441-14 issu de 
l’ordonnance 2021-359 du 24-4-2021). 
 
Pour les exercices ouverts à compter du 1er juillet 2016, le rapport de gestion (second semestre) 
devra comprendre, aussi bien pour les fournisseurs que les clients, le nombre et le montant total 
des factures reçues ou émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est 
échu. Ces montants seront ventilés par tranches de retard.  
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Le pourcentage des retards par rapport à l’enveloppe globale des achats et des ventes devra 
également être indiqué (c. com. art. D. 441-4, I modifié par le décret 2015-1553 du 27 novembre 
2015). La Société peut, par dérogation, présenter les retards sur les paiements des fournisseurs 
et les encaissements des clients non pas à la date de clôture, mais au cours de l’exercice. 
 
La ventilation de ce montant par tranche de retard devra alors être indiquée ainsi que la part de 
ces retards par rapport à l’ensemble des factures reçues et émises dans l’année (c. com. art. D. 
441-4, II). La Société est autorisée à publier les montants prévus hors taxe ou toute taxe 
comprise ; elle doit préciser son choix (c. com. art. D. 441-4, III modifié par le décret 2017-350 
du 20 mars 2017, JO du 21). 
 
Les retards sont déterminés à partir des délais de paiement contractuels ou, à défaut, des délais 
légaux applicables. Si la Société exclut les factures relatives à des dettes et créances litigieuses 
ou non comptabilisées, elle l'indique en commentaire et mentionne le nombre et le montant total 
des factures concernées (c. com. art. D. 441-4, IV).  
 

 
 
RÉSULTATS - AFFECTATION 
 
Examen des comptes et résultats 
 
Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à 
votre approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux 
méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif.  
  
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2022, le chiffre d'affaires s'est élevé à 2.613.230 
euros contre 2.260.626 euros pour l'exercice précédent, soit une augmentation de 15,6 %. 
 
Le chiffre d’affaires est composé de : 
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- Ventes de marchandises pour un total de  319.874 euros  
- Prestation de services pour un total de  2.293.354 euros 
 
La Société a comptabilisé un total de produits d’exploitation pour un total de 2.834.947 euros 
contre 2.495.229 euros au titre de l’exercice précédent, incluant :  
 
- Des productions immobilisées pour un montant de  48.549 euros  
- Des subventions d’exploitation pour un montant de  4.000 euros 
- Des reprises sur amortissements et provisions pour un montant de  160.082 euros  
 Correspondant au remboursement sinistre 
- Des produits d’exploitation pour un montant de  9.086 euros  
 
Le montant des achats et variations de stocks s'élève à 466.929 euros contre 410.353 euros pour 
l'exercice précédent, soit une augmentation de 17,79 % 
 
Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 964.018 euros contre 852.797 euros 
pour l'exercice précédent, soit une augmentation de 13,04 %. 
 
Le montant des impôts et taxes s'élève à 58.658 euros contre 50.423 euros pour l'exercice 
précédent, soit une augmentation de 16,33 % qui s’explique par la hausse de la CVAE. 
 
Le montant des traitements et salaires s'élève à 839.405 euros contre 794.669 euros pour 
l'exercice précédent, soit une augmentation de 5,63 % et le montant des charges sociales à 
333.171 euros contre 290.244 euros pour l'exercice précédent, soit une augmentation de 14,79 
%. 
 
L’effectif salarié moyen s’élève à 25 personnes contre 25,5 personnes pour l’exercice 
précédent.  
 
Le montant des dotations aux amortissements s'élève à 108.017 euros contre 100.661 euros 
pour l'exercice précédent. 
 
Le montant des dotations sur actif circulant s’élève à 10.047 euros pour cet exercice ; le poste 
était à néant au titre de l’exercice précédent. 
 
Le montant des autres charges s'élève à 3.065 euros contre 1.406 euros pour l'exercice 
précédent. 
 
Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 2.783.313 euros contre 2.500.558 
euros pour l'exercice précédent, soit une augmentation de 11,31 % qu’il convient de comparer 
à celle du chiffre d’affaires (+ 15,6%) 
 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à 51.633 euros contre - 5.329 euros pour 
l'exercice précédent. 
 
Après prise en compte : 
 
− d’un résultat financier de – 383 euros (contre - 1.048 euros en N-1) 
− d’un résultat exceptionnel de 4.334 euros (contre 5.305 euros en N-1) comprenant des 

produits exceptionnels correspondent à la subvention FF Golf pour un montant de 4.668 
euros et des charges exceptionnelles correspondent à la perte proshop pour un montant de 
334 euros 
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le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 se solde par un bénéfice de 55.584 euros 
contre une perte de - 1.072 euros pour l'exercice précédent. 
 
Au 31 décembre 2022, le total du bilan de la Société s'élevait à 1.169.982 euros contre 
1.114.976 euros pour l'exercice précédent.  
 
 
Proposition d'affectation du résultat 
 
Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat 
et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 55.584 euros que 
nous vous proposons de bien vouloir affecter en totalité au compte « report en nouveau » qui 
s’élèverait ainsi à 32.988 euros. 
 
Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 164.988 euros. 
 
Distributions antérieures de dividendes 
 
Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous 
vous rappelons qu’aucune distribution de dividendes n’est intervenue au titre des trois derniers 
exercices.  
 
 
Dépenses non déductibles fiscalement 
 
Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des 
impôts, nous vous précisons que les comptes de l'exercice écoulé ne prennent pas en charge de 
dépenses non admises dans les charges déductibles du résultat fiscal. 
 
 
Tableau des résultats des cinq derniers exercices 
 
Vous trouverez ci-après le tableau visé à l’article 148 du décret du 23 mars 1967 et faisant 
apparaître les résultats de la société au cours des cinq derniers exercices.  
 

Exercice 2017 2018 
 

2019 
 

 
2020 

 
2021 

Résultat - 109.902 € + 9.335 € - 5.708 € + 45.443 € - 1.072 € 

 
 
Avis du comité social et économique  
 
Nous vous informons qu'en application des dispositions des articles L. 2312-24 à L. 2312-27 
du Code du travail, le comité social et économique a été régulièrement consulté sur les 
orientations stratégiques de l'entreprise, sa situation économique et financière, sa politique 
sociale, les conditions de travail et l'emploi et qu'il n'a transmis aucun avis au Conseil 
d'Administration.  
 
 
RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE 
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En application de l'article L. 225-37 du Code de commerce, nous vous présentons dans le 
présent rapport de gestion, notre rapport sur le gouvernement d'entreprise contenant toutes les 
informations requises par la réglementation en vigueur. 
 
 
Informations concernant les mandataires sociaux - Liste des mandats et fonctions  
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-37-4, 1° du Code de commerce, nous vous 
présentons la liste de l'ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun 
des mandataires sociaux durant l’exercice clos le 31 décembre 2022 : 
 
- Madame Sandra TOLLIS : Présidente Directrice générale et Représentant du 

DEPARTEMENT DES LANDES 
 

Activités exercées dans d'autres sociétés :  
 
 Représentant la Commune de Soustons, administrateur de la société SOCIETE 

D'EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET - "S.E.I.P.A", dont le 
siège social est à SOUSTONS (40140), Allée de la voie, N° de registre du commerce 
387 985 971 RCS DAX.  

 
− Le DEPARTEMENT DES LANDES : Administrateur  
 

Activités exercées dans d'autres sociétés :  
 
 Administrateur de la société SOCIETE D'EXPLOITATION DES INTERETS DE 

PORT D'ALBRET - "S.E.I.P.A", dont le siège social est à SOUSTONS (40140), Allée 
de la voie, N° de registre du commerce 387 985 971 RCS DAX.  

 
 Administrateur de la SOCIETE D'AMENAGEMENTS DES TERRITOIRES ET 

d'EQUIPEMENT DES LANDES - « S.AT.E.L », dont le siège social est Hôtel du 
conseil Général (40000) MONT DE MARSAN, N° registre du commerce 896 350 022 
RCS MONT DE MARSAN.  

 
 Administrateur de la société DOMOLANDES, dont le siège social est 23 Rue Victor 

Hugo (40000) MONT DE MARSAN, N° registre du commerce 524 460 789 RCS 
MONT DE MARSAN. 

 
 Administrateur de la société SEML GASCOGNE ENERGIES SERVICES (GES), dont 

le siège social est Zac De Peyres, Régie municipale (40800) AIRE SUR L'ADOUR, N° 
registre du commerce 509 870 259 RCS MONT DE MARSAN.  

 
 Administrateur de la société TRANSLANDES, dont le siège social est 23 Rue Victor 

Hugo (40000) MONT DE MARSAN, N° registre du commerce 750 177 529 RCS 
MONT DE MARSAN. 

 
 Administrateur de la société SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS, 

dont le siège social est Technopole Domolandes - Zone Atlantisud - 50 Allée De Cérès 
(40230) SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE, N° registre du commerce 852 057 900 
R.C.S. DAX ; 
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− Le SYNDICAT MIXTE DES ZONES D’AMENAGEMENTS TOURISTIQUES 
CONCERTEES DE MOLIETS ET MAA : Administrateur  

 
Activités exercées dans d'autres sociétés : Néant 

 
 
− Madame Eva BELIN : Représentant le SYNDICAT MIXTE DES ZONES 

D’AMENAGEMENTS TOURISTIQUES CONCERTEES DE MOLIETS ET MAA,  
 

Activités exercées dans d'autres sociétés :  
 
 Administrateur du CAMPING MUNICIPAL ONDRES, dont le siège social est 2189 

Avenue du 11 Novembre 1918 (40440) ONDRES, N° registre du commerce  922 
074 554 R.C.S. DAX ; 

 
− Madame Sylvie BERGEROO :  Représentant le SYNDICAT MIXTE DES ZONES 

D’AMENAGEMENTS TOURISTIQUES CONCERTEES DE MOLIETS ET MAA 
 

Activités exercées dans d'autres sociétés : Néant 
 
− Monsieur Xavier FORTINON : Représentant le SYNDICAT MIXTE DES ZONES 

D’AMENAGEMENTS TOURISTIQUES CONCERTEES DE MOLIETS ET MAA 
 

Activités exercées dans d'autres sociétés :  
 

 Représentant du DEPARTEMENT DES LANDES, administrateur de la société 
SOCIETE D’AMENAGEMENT DES TERRITOIRES ET D’EQUIPEMENT DES 
LANDES - "SATEL", dont le siège social est Hôtel du conseil Général (40000) MONT 
DE MARSAN, N° registre du commerce 896 350 022 RCS MONT DE MARSAN ; 

 
 Représentant du DEPARTEMENT DES LANDES, administrateur de la société SEML 

ENERLANDES, dont le siège social est 23/25 Hôtel Du Département 23 Rue Victor 
Hugo (40000) MONT DE MARSAN, N° registre du commerce 509 870 259 RCS 
MONT DE MARSAN ;   

 
 Représentant suppléant du DEPARTEMENT DES LANDES, membre au sein du 

comité d’investissement de la société SEML ENERLANDES, dont le siège social est 
23/25 Hôtel Du Département 23 Rue Victor Hugo (40000) MONT DE MARSAN, N° 
registre du commerce 509 870 259 RCS MONT DE MARSAN ;  
 

  Représentant du DEPARTEMENT DES LANDES, administrateur de la Société 
SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE LOCALE HUBICS, dont le siège social est 
Technopole Domolandes - Zone Atlantisud - 50 Allée De Cérès (40230) SAINT-
GEOURS-DE-MAREMNE, N° registre du commerce 852 057 900 R.C.S. DAX ; 
 

 Représentant du SYNDICAT MIXTE DE SAINT GEOURS DE MAREMNE, 
administrateur de la Société DOMOLANDES, dont le siège social est 23 Rue Victor 
Hugo (40025) MONT DE MARSAN, N° registre du commerce 524 460 789 RCS 
MONT DE MARSAN ; 
 

 Représentant du SYNDICAT MIXTE DE SAINT GEOURS DE MAREMNE, 
actionnaire de la Société DOMOLANDES, dont le siège social est 23 Rue Victor Hugo 
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(40025) MONT DE MARSAN, N° registre du commerce 524 460 789 RCS MONT 
DE MARSAN ; 

 

 Président du Conseil d’administration de la Société DOMOLANDES, dont le siège 
social est 23 Rue Victor Hugo (40025) MONT DE MARSAN, N° registre du 
commerce 524 460 789 RCS MONT DE MARSAN ; 
 

 Président de XL HABITAT OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU 
DEPARTEMENT DES LANDES, dont le siège social est 953 Av du Colonel Rozanoff 
(40011) Mont-de- Marsan Cedex, N° registre du commerce  274 000 017 RCS MONT 
DE MARSAN ; 
 

 Président du Conseil d’Administration de la Société XL AUTONOMIE, dont le siège 
social est 36 Rue Pascal Lafitte (40100) DAX, N° registre du commerce  
850 091 570 R.C.S. DAX ;  

 
 Président du Conseil d’Administration de la SOCIETE D'ECONOMIE MIXTE 

LOCALE HUBICS, dont le siège social est Technopole Domolandes - Zone Atlantisud 
- 50 Allée De Cérès (40230) SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE, N° registre du 
commerce 852 057 900 R.C.S. DAX ; 
 

 
− Madame Muriel LAGORCE : Représentant le SYNDICAT MIXTE DES ZONES 

D’AMENAGEMENTS TOURISTIQUES CONCERTEES DE MOLIETS ET MAA  
 

Activités exercées dans d'autres sociétés :  
 
 Administrateur de la société ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR CONSULAIRE ECOLE SUPERIEURE DE DESIGN DES 
LANDES, dont le siège social est 293 Avenue du Maréchal Foch (40000) MONT-
DE-MARSAN, N° registre du commerce 817 439 292 R.C.S. MONT DE 
MARSAN ; 

 
− Monsieur Cyril GAYSSOT : Représentant le SYNDICAT MIXTE DES ZONES 

D’AMENAGEMENTS TOURISTIQUES CONCERTEES DE MOLIETS ET MAA  
 

Activités exercées dans d'autres sociétés :  
 
 Président du Conseil d’Administration et administrateur de la Société DIGITAL 

MAX, dont le siège social est Allée Des Camélias (40230) SAINT-VINCENT-DE-
TYROSSE, N° registre du commerce 801 564 402 R.C.S. DAX 
 

 Président de la Société VISIONEO, dont le siège social est 2128 Avenue de la 
Resistance (40990) SAINT-PAUL-LES-DAX, N° registre du commerce 832 785 
331 R.C.S. DAX 
 

 Directeur Générale de la Société FACYPEY, dont le siège social est 478 Rue du 
Pays de Gosse (40230) SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE, N° registre du 
commerce 920 868 072 R.C.S. DAX 
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 Gérant de la Société FACYLITIES MULTI SERVICES, dont le siège social est 478 
Rue du Pays de Gosse (40230) SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE, N° registre du 
commerce 501 595 268 R.C.S. DAX 

 
− Monsieur Olivier MARTINEZ : Représentant le SYNDICAT MIXTE DES ZONES 

D’AMENAGEMENTS TOURISTIQUES CONCERTEES DE MOLIETS ET MAA  
 

Activités exercées dans d'autres sociétés :  
 Vice-Président du Conseil d’Administration LABORATOIRES DES PYRENEES 

ET DES LANDES, dont le siège social est 88 Rue des Ecoles (64150) LAGOR, N° 
registre du commerce 418 814 059 R.C.S. DAX 

 
− La COMMUNE DE MOLIETS : Administrateur  
 

Activités exercées dans d'autres sociétés : Néant 
 
− Monsieur Patrick LABORDE : Représentant de la COMMUNE DE MOLIETS  
 

Activités exercées dans d'autres sociétés : Néant 
 
− Madame Corinne VERDIER-SLAWINSKI : Représentant de la COMMUNE DE 

MOLIETS  
 

Activités exercées dans d'autres sociétés :  
 
 Gérante de la Société SARL L’OLIVIER, dont le siège social est Rue Bremontier 

(40660) MOLIETS-ET-MAA, N° registre du commerce  
482 211 059 R.C.S. DAX 

 
− Monsieur François GUILLAMET : Représentant de la COMMUNE DE MOLIETS 
 
Activités exercées dans d'autres sociétés : Néant 
 
 
Rémunérations et avantages reçus par les mandataires sociaux 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 225-37-3, alinéas 1 et 2 du Code de commerce, 
nous vous rendons compte de la rémunération totale (éléments fixes, variables et exceptionnels) 
y compris sous forme d'attribution de titres de capital, de titres de créances ou de titres donnant 
accès au capital ou à l'attribution de titres de créances et des avantages de toute nature versés 
durant l'exercice écoulé à chaque mandataire social, ainsi que les critères en application 
desquels ils ont été calculés ou les circonstances à la suite desquelles ils ont été attribués. 
 
Les mandataires sociaux ne sont pas rémunérés.  
 
ADMINISTRATION ET CONTROLE DE LA SOCIÉTÉ 
 
Administration de la société  
 
Aucune modification n’est intervenue au sein du conseil d’administration au cours de 
l’exercice. 
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Depuis la clôture de l’exercice, les administrateurs ont décidé :  

-  en date et effet du 24 février 2023, de nommer Cyril Gayssot -296 Route de Coumets – 40230 
St-Geours-de-Maremne en qualité de Président du Conseil d’administration et Directeur 
Général en remplacement de Sandra Tollis, démissionnaire.  

-  en date et effet du 31 mars 2023, de nommer M. Franck Nicol - Résidence Pierre et Vacances 
- l’Orée du Village – Appt 324 – Rue Brémontier – 40660 Moliets-et-Maa  en qualité de 
Directeur Général Délégué et M. Patrick Laborde - 26 Rue Des Gemmeurs – 40660 Moliets-et-
Maa en qualité de Vice-Président du Conseil d’Administration. 

 
Commissaires aux comptes  
 
• Commissaire aux comptes titulaire  
 

La Société CABINET JEAN-PIERRE GOUZY (RCS Dax 821.358.801) a été nommée 
Commissaire aux comptes titulaire par décision de l’assemblée générale en date du 20 juin 
2018 pour une durée de 6 exercices qui arrivera à expiration à l'issue de l’approbation des 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023.  
 

• Commissaire aux comptes suppléant  
 

Monsieur Matthieu BOURDE a été nommée Commissaire aux comptes suppléant par 
décision de l’assemblée générale en date du 20 juin 2018 pour une durée de 6 exercices qui 
arrivait à expiration à l'issue de l’approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2023.  
 
Or, Monsieur Mathieu BOURDE étant devenu le Président de la Société CABINET JEAN-
PIERRE GOUZY (RCS Dax 821.358.801), commissaire aux compte titulaire, en date du 30 
septembre 2020 et la décision du H3C ayant entériné la décision en date du 14 octobre 2021, 
Monsieur Mathieu BOURDE ne peut plus être Commissaire aux compte suppléant, et il sera 
proposé à l’Assemblée de nommer en remplacement :  
 
- La Société CABINET NATHALIE BARRERE,  

Représentée par Nathalie BARRERE 
dont le siège social se situe Résidence de France, Bâtiment Alsace, 5, Avenue du Général 
de Gaulle - 64000 Pau  

 
à effet du 14 octobre 2021 et pour la durée du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à 
l’Assemblée Générale tenue en 2024 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2023, conformément aux dispositions de la loi.  
 

 Votre Conseil vous invite, après la lecture des rapports présentés par votre Commissaire aux 
Comptes, à adopter les résolutions qu'il soumet à votre vote. 
 

Fait à Moliets et Maa  
  

Le Conseil d'Administration  
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DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2973H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/7 Objet : RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES SOCIETES D'ÉCONOMIE MIXTE ET DES 
SOCIÉTÉS PUBLIQUES LOCALES - SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE << SOCIÉTÉ 
D'EXPLOITATION DES INTÉRÊTS DE PORT D'ALBRET » (SEIPA) 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2973H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2973H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du 
mandataire prévu par cet article du Code ; 

VU le compte rendu d'activités de la Société Publique Locale 
<< SEIPA » présenté au titre de l'année 2022 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental auquel est 
annexée une présentation synthétique réalisée par le Cabinet CAP HORNIER ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré) 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur le compte rendu global 
d'activités de l'exercice 2022 de la Société Publique Locale « SEIPA » , et de 
donner acte à Mme la conseillère départementale représentant le Département 
des Landes au Conseil d'Administration et à l'Assemblée Générale de ladite 
Société, de sa communication, conformément au détail figurant en annexe. 

SÇnê par : Xavier FORTlNON 
nate : 17/11/2023 
QuaUê : Prêsident du Conseil dêpartemenlal des Landes 
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RAPPORT ANNUEL 

SPL SEIPA – Exercice 

2022

Date de remise du rapport : 29/08/2023

1
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A l’attention du Conseil départemental des Landes

Le 29 août 2023

Rapport annuel – bilan de l’activité

Conformément à votre cahier des charges et à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités 

territoriales ; vous trouverez ci-joint notre rapport d’audit pour la SPL Société d’Exploitation des 

Intérêts de Port d’Albret (SEIPA).

Le présent rapport a été établi à l’aide des pièces transmises par la structure.

Département des Landes

Direction Générale des 

Services – 

Mission d'Inspection

23 rue Victor Hugo

40025 Mont-de-Marsan Cedex

Ivan Guillermier

Directeur de projets 

et chef de l’Agence 
Sud-Ouest

Sophie Guillon-

Coudray
Avocate associée

Contexte de notre intervention

SIPA - Rapport Annuel 2022
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Faits marquants de l’année 2022 :

▪ Des conditions météorologiques (été caniculaire) qui ont 

impacté la fréquentation sur la saison estivale ;

▪ Un chiffre d’affaires en recul en raison notamment de la 

baisse des recettes sur le poste « green-fee »

▪ L’embauche d’un personnel supplémentaire et la mise en 

place de l’intéressement aux bénéfices (14 875 € au 

global) au sein de la structure entraînent une 

augmentation des charges de personnel ;

▪ Des coûts d’exploitations impactés par la réalisation 

d’études pour l’obtention du « Label Golf pour la 

biodiversité ».

▪ La réalisation de nouveaux investissements (nouveau 

practice, passerelle, matériel de tonte et d’arrosage, …)

4

Présentation générale et faits marquants

SIPA - Rapport Annuel 2022

Activité de la structure :

Créée en 2014, la SPL a pour objet l’exploitation des 

équipements du Golf et Tennis de Pinsolle appartenant 

au Syndicat intercommunal de Port d’Albret (SIPA), par 

le biais d’une délégation de service public.

Sa Présidente est Madame Aurélie BERNEDE.

Le site comprend un parcours composé de 9 trous,  3 

putting-green, 30 postes de practice sur eau dont 6 

couverts et 3 courts de tennis.

Un bar/club-house et une boutique viennent compléter 

les installations.

Répartition de l’actionnariat :

▪ Syndicat intercommunal de Port d’Albret - SIPA 

(55%)

▪ Commune de Soustons (20%)

▪ Commune de Vieux-Boucau-les-Bains (20%)

▪ Département des Landes (5%) 
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Une forte diminution du chiffre d’affaires couplée à une 

stabilisation des charges d’exploitation entraînant une 

forte diminution du résultat net (-59 K€)

Revue analytique
Compte de résultat

SIPA - Rapport Annuel 2022

Source : Rapports du commissaire au compte

 En K€ 2021 2022 21/22 21/22
Produits d'exploitation 987 914 -74 -7,5%

Chiffre d'affaires 988 913 -75 -7,6%
Vente de marchandises 21 37 16 74,2%
Production vendue 936 875 -61 -6,5%
Services 36 52 17 46,8%
Biens 900 823 -78 -8,6%
Production immobilisé 31 1 -30 -96,0%

Autres recettes -1 0 1 -143,9%
Subventions d'exploitation -1 0 1 -100,0%
Autres produits 0 0 0 410,1%

Charges d'exploitation 881 873 -8 -0,9%

Consommations 307 308 1 0,3%
Achats de marchandises 8 25 17 201,4%
Variations stocks (marchandises) 0 -10 -11 -3132,1%
Achats de matières premières et d'autres approvisionnements 16 20 3 18,9%
Variations de stock (mat. Premières) 6 -21 -27 -430,5%
Autres achats et charges externes 276 294 18 6,7%

Charges 573 565 -9 -1,5%
Impôts, taxes et versemments ass. 10 15 6 57,4%
Salaires et traitements 307 350 43 14,2%
Charges sociales 124 145 21 17,3%
Autres charges 133 54 -79 -59,4%

Excédent brut d'exploitation 107 41 -66 -61,5%

Dotations aux amortissements 33 51 17 52,5%
Dot. amort.immo.incorporelles 33 51 17 52,5%
Reprises sur amortissements et provisions 5 14 10 213,0%

Résultat d'exploitation 78 5 -74 -93,9%

Charges financières 0 0 0 -100,0%
Produits financiers 0 0 0 -100,0%

Résultat financier 0 0 0 -100,0%

Charges exceptionnelles 0 0 0 59,1%
Produits exceptionnels 8 0 -8 -95,9%

Résultat exceptionnel 8 0 -8 -101,2%

Impôt sur les sociétés (IS) 23 -23 -100,0%

Résultat net comptable 64 5 -59 -92,7%

Concernant les produits :

▪ Le chiffre d’affaires se réduit de 75 K€ en 2022 par rapport à 

l’année précédente.

▪ L’augmentation de la vente de marchandises (+16 K€) et des 

services( (+17 K€) ne permettent pas de compenser la perte 

constatée sur les biens (green-fees principalement) qui atteint – 

78 K€.

Concernant les charges : 

▪ Hors amortissements, les charges d’exploitation sont en baisse 

grâce notamment à la diminution du poste « autres charges » (-

79 K€) qui permet de compenser la forte hausse des charges 

de personnel (+43 K€).

▪ Les dotations aux amortissements progressent (+17 K€) en 

raison des nouveaux investissements réalisés.

▪ Aucun impôt sur les sociétés n’a été acquitté par la structure.
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Revue analytique
Compte de résultat

SIPA - Rapport Annuel 2022

La baisse du chiffre d’affaires réalisé sur les green-fees 

entraîne une diminution de leur part dans la totalité des 

recettes (52 % contre 56% l’année précédente)

▪ Les green-fees baissent de 68 K€ en 2022 par rapport à l’année 

précédente. Selon la SEIPA, cette baisse est liée aux 

températures caniculaires enregistrées en 2022 qui a fortement 

limité la fréquentation.

▪ Le poste « practice » diminue également pour des raisons 

similaires (-7,8 K€) ainsi que le poste abonnements (-7 K€)

▪ En revanche, d’autres postes progressent comme le bar (+ 16,7 

K€), les cours collectifs (+ 5,3 K€) ou les compétitions (+1,5 K€).

▪ La marge commerciale réalisée sur la boutique progresse 

également (+22,3 K€ en 2022 contre 8,6 K€ en 2021)
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Revue analytique
Compte de résultat

SIPA - Rapport Annuel 2022

Des charges d’exploitation en légère hausse (923 K€) 

malgré la baisse de certains postes

▪ Des charges d’exploitation majoritairement constituées de 

charges de personnel (56,8 %)

▪ La redevance versée au SEIPA baisse significativement en 2022 

pour atteindre 51 K€ environ, contre 133 K€ en 2021.

▪ L’entretien et la maintenance (102 K€) représente le deuxième 

poste de charges après les charges de personnel, suivi par les 

fluides et combustibles (91 K€)
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Revue analytique
Compte de résultat - EBE

SIPA - Rapport Annuel 2022

Un EBE en diminution lors de l’année 2022 (-66 K€) 

▪ Alors que l’EBE de la SIPA progresse sur la période 2019 à 

2021, ce dernier baisse en 2022. 

▪ En 2021, la hausse constatée de l’EBE (+107 K€) s’explique par 

l’augmentation plus importante des produits d’exploitation (+240 

K€) par rapport aux charges d’exploitation (+222 K€). 

▪ En 2022, en raison de la limitation de la fréquentation du fait des  

températures caniculaires, les produits d’exploitation de la SIPA 

ont significativement diminué (-74 K€). Cette diminution plus 

rapide que les charges d’exploitation (-8 K€) a entrainé la baisse 

de l’EBE de la structure (-66 K€). 

▪ L’EBE de la SIPA atteint 41 K€ en 2022 contre 107 K€ en 2021.
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Un actif immobilisé en progression (+156 K€) en raison de la réalisation de 

nouveaux investissements

Revue analytique
Bilan

SIPA - Rapport Annuel 2022

▪ Hors immobilisations en cours, l’ensemble des postes des immobilisations 

corporelles progressent. 

▪ Parmi les projets d’investissements portés par la structure en 2022 on peut 

citer le nouveau practice, la création de la passerelle, l’acquisition de matériel 

de tonte ou encore de matériel d’arrosage.

▪ L’actif circulant diminue fortement en 2022 en raison de la forte consommation 

des disponibilités (- 294 K€)

▪ Les capitaux propres progressent légèrement en 2022 grâce au résultat net 

positif réalisé (+ 4,6 K€)

▪ La structure ne présente pas de report à nouveau considérant l’intégration du 

résultat de l’année antérieure dans les réserves.

▪ La société  ne porte aucune dette bancaire.

Actif Immobilisé 423 927      580 541      
Immobilisations corporelles 423 627      580 241      

Terrains
Constructions 35 627        201 728      

dont Installations techniques, matériel et outillage 87 388        135 202      
dont autres immobilisations corporelles 208 828      243 311      

dont immobilisations en cours 91 784        
Immobilisations financières 300             300             

Autres immobilisations financières 300             300             

Actif circulant 383 013      174 401      
Stocks 21 195        52 027        

Matières premières, approvisionnements 18 493        39 138        
Marchandises 2 702          12 889        

Avances et acomptes versés sur commande
Créances 27 948        82 890        

dont clients et comptes rattachés 8 554          38 553        
Fournisseurs débiteurs 2 902          1 051          

Personnel 2 813          293            
Etat, impôts sur les bénéfices 21 724        

Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 13 679        7 131          
dont autres créances 14 138        

Disponibilités 333 870      39 484        
Charges constatées d'avances 12 648        2 750          

Fonds propres 541 820      546 281      
Capitaux propres 541 820      546 281      

Capital social 37 000        37 000        
Réserve légale 3 700          3 700          

Autres réserves 436 363      500 106      
Subvention d'investissement 1 162          822            

Résultat de l'exercice 63 595        4 653          

Dettes 277 768      211 411      
Autres emprunts
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 645          
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 191 766      107 750      
Dettes fiscales et sociales 85 948        101 686      

Personnel 32 862        54 807        
Organsimes sociaux 39 562        32 990        

Etat, impôts sur les bénéfices 8 996          
Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 2 815          7 991          
Autres dettes fiscales et sociales 1 713          5 898          

Autres dettes 54               330             

2022
Actif

Passif

2021
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Revue analytique
Bilan

SIPA - Rapport Annuel 2022

Une trésorerie nette en forte baisse en 2022 en raison de 

l’augmentation de l’actif immobilisé et de la baisse des 

dettes fournisseurs

▪ Le besoin en fonds de roulement (BFR) s’établit à – 76,5 K€ en 

2022.

▪ Le Fonds de Roulement (FDR), quant à lui, s’établit à -34,3 K€. Il 

est en baisse par rapport à l’année 2021 en raison de la forte 

progression de l’actif immobilisé sans hausse significative des 

capitaux propres et en l’absence de mobilisation dette. 

▪ A la fin de l’exercice 2022, la trésorerie nette est légèrement 

positive (39,5 K€), pouvant entraîner des difficultés pour le 

fonctionnement courant de la structure.

2021 2022

a Créances clients 8 554            38 553         

b Dettes fournisseurs 191 766        107 750       

c BFR d'exploitation (a-b) 183 212-         69 197-          

d Autres créances et stocks 40 589          96 364         

e Avances et acomptes versés -                1 645           

f Autres dettes 86 002          102 016       

g BFR (hors exploitation) (d-e) 45 413-           7 297-            

h BFR (c+g) 228 625-         76 494-          

2021 2022

i Capitaux propres 541 820        546 281       

j Actif immobilisé 423 927        580 541       

k FDR (j-i) 117 893         34 260-          

l Charges constatées d'avance 12 648          2 750           

m Trésorerie nette (j-g) 333 870         39 484          

Disponibilités 333 870        39 484         
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Pour le département des Landes

Ivan Guillermier
Directeur de projets et chef de l’agence Sud-

Ouest

81 Boulevard Pierre 1er 

33110 Le Bouscat

@ : iguillermier@caphornier.fr

Tél : 07 78 68 33 49

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Parc d’affaires Oberthur - 1 rue Raoul Ponchon

CS 34442 - 35044 RENNES Cedex, France

@ : s.guillon-coudray@cabinetcoudray.com

Tél : 02 99 30 16 28

SIPA - Rapport Annuel 2022
1343



1344



1345



1346



1347



1348



1349



1350



1351



1352



1353



STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTER BILAN ACTIF DETAIL

Brut Amortissements Net au Net au

et dépréciations 31/12/2022 31/12/2021

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Fonds Commercial

205000 CONCES.BREVETS.LICENCES.MARQUE 6 430 6 430 6 430

280500 AMORT.CONCESSIONS,BREVETS,LIC. 6 430 -6 430 -6 430

Autres immo.incorp.,avances & acptes 6 430 6 430

Immobilisations corporelles

Terrains

213000 AMENAGT INST TENNIS 20 320 20 320 20 320

214500 INSTAL.GENE.AGENC.AMENAG.CONST 211 080 211 080 37 389

281300 Libellé à créer 20 320 -20 320 -20 320

281450 AMORT.INSTAL.GENE.AGENC.AMENAG 9 351 -9 351 -1 762

Constructions 231 400 29 671 201 728 35 627

215000 INSTAL.TECHNIQUES,MAT.& OUTIL. 387 777 387 777 333 245

215001 MATERIEL OUTILLAGE INTRACOM 930 930

215400 MATERIEL ARROSSAGE 39 600 39 600 29 835

281500 AMORT.INST.TECH.MATERIEL & OUT 270 386 -270 386 -254 686

281540 Libellé à créer 22 719 -22 719 -21 006

Installations tech., matériels, outillage 428 306 293 105 135 202 87 388

218100 INSTALL.AGENC.AMENAG.DIVERS 353 223 353 223 302 196

218200 MATERIEL DE TRANSPORT 6 500 6 500 4 000

218300 MATERIEL BUREAU & INFORMATIQUE 6 924 6 924 8 483

218400 MOBILIER 2 129 2 129 2 129

281810 AMORT.INST.AGENC.AMENAG.DIVERS 115 829 -115 829 -98 314

281820 AMORT.MATERIEL DE TRANSPORT 4 279 -4 279 -4 000

281830 AMORT.MAT.BUREAU & INFORMATIQU 4 001 -4 001 -4 842

281840 AMORT.MOBILIER 1 356 -1 356 -824

Autres immobilisations corporelles 368 776 125 465 243 311 208 828

231000 EN COURS AMENAGEMENT SOL PRACT 48 580

231001 EN COURS CONSTRU ABRIS PRACT 43 204

Immo. en cours, avances & acomptes 91 784

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

275000 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS 300 300 300

Autres immobilisations financières 300 300 300

Total 1 035 212 454 670 580 541 423 926

.../...   6...1
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STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTER BILAN ACTIF DETAIL

Brut Amortissements Net au Net au

et dépréciations 31/12/2022 31/12/2021

ACTIF CIRCULANT

Stocks

311000 BAR (OU GROUPE) A 686 686 683

322000 FOURNITURES (OU GROUPE) A 38 453 38 453 17 810

Matières premières,approvisionnements 39 139 39 139 18 493

En cours de production

Produits intermédiaires et finis

371000 MARCHANDISE (OU GROUPE) A 12 889 12 889 2 702

Marchandises 12 889 12 889 2 702

Créances

411000 CLIENTS 35 789 35 789 6 483

411300 PRIMA 2 550 2 550 2 000

411302 MONGAPAY 214 214 71

Clients et comptes rattachés 38 553 38 553 8 554

401000 FOURNISSEURS 115 115 2 141

409600 DECONSIGNES 937 937 762

Fournisseurs débiteurs 1 051 1 051 2 902

437720 TICKETS RESTAURANT 293 293 2 813

Personnel 293 293 2 813

444000 ETAT IMPOTS SUR LES BENEFICES 149

444100 IS-ACOMPTES ET SOLDES 21 724 21 724

Etat, impôts sur les bénéfices 21 724 21 724 149

445620 TVA DEDUCTIBLE S/IMMO. 980 980 1 822

445668 TVA DED./BIENS & S. A 20 30 30 1 622

445670 CREDIT DE TVA A REPORTER 4 289 4 289 8 668

445860 TVA/FACTURES NON PARVENUES 1 777 1 777 1 567

445870 TVA SUR FACTURES A ETABLIR 55 55

Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 7 131 7 131 13 679

467001 DEBITEURS DIVERS 4 763 4 763

467004 TROPHEE  XL / 5 GOLFS 9 376 9 376

Autres créances 14 139 14 139

Divers

Avances & acptes versés/commandes

Valeurs mobilières de placement

511210 CARTE BLEUE 1 363

511220 CHEQUE VACANCES 260 260

.../...   6...2
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STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTER BILAN ACTIF DETAIL

Brut Amortissements Net au Net au

et dépréciations 31/12/2022 31/12/2021

512000 BANQUE 38 512 38 512 331 796

512100 LIVRET A 12 12 12

530000 CAISSE 700 700 700

Disponibilités 39 484 39 484 333 870

Total 174 401 174 401 383 162

COMPTES DE REGULARISATION

486000 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 2 750 2 750 12 648

Charges constatées d'avance 2 750 2 750 12 648

Frais d'émission d'emprunts à étaler

Primes de remb. des obligations

Ecarts de conversion et diff. d'évaluation - Act

Total 2 750 2 750 12 648

TOTAL ACTIF 1 212 363 454 670 757 692 819 736

6...31356



STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D BILAN PASSIF DETAIL

Net au Net au

31/12/2022 31/12/2021

CAPITAUX PROPRES

101000 CAPITAL SOCIAL OU PERSONNEL 37 000 37 000

Capital social ou individuel 37 000 37 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

106100 RESERVE LEGALE 3 700 3 700

Réserve légale 3 700 3 700

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

106800 AUTRES RESERVES 500 106 436 363

Autres réserves 500 106 436 363

Report à nouveau

Résultat de l'exercice 4 653 63 744

131000 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT 1 700 1 700

139000 SUBV.INV.INSCRITES AU RESULTAT -878 -538

Subventions d'investissement 822 1 162

Provisions réglementées

Total 546 281 541 968

AUTRES FONDS PROPRES

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Total

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total

DETTES

Emprunts obligataires

Autres emprunts

Découverts, concours bancaires

Associés et dettes financières diverses

.../...   7...1
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STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D BILAN PASSIF DETAIL

Net au Net au

31/12/2022 31/12/2021

419100 CLIENTS AVANCES S/COMMANDES 1 645

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 1 645

401000 FOURNISSEURS 48 829 50 418

408100 FOURN.FACTURES NON PARVENUES 58 921 141 348

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 107 750 191 766

Dettes fiscales et sociales :

421000 PERSONNEL REMUNERATIONS DUES 100

428200 DETTES. PROV. CONGES A PAYER 39 932 32 762

428600 PERS. AUTRES CHARGES A PAYER 14 875

.  Personnel 54 807 32 862

431000 SECURITE SOCIALE 5 029 6 581

431100 MSA 4 872 9 196

437300 AG2R RETRAITE 1 577 2 498

437350 IPSEC 8 629 7 515

438200 CHARGES SOC.SUR CONGES A PAYER 12 159 10 767

438600 ORGANISMES SOCIAUX CH.A PAYER 724 3 005

.  Organismes sociaux 32 990 39 562

444100 IS-ACOMPTES ET SOLDES 8 996

.  Etat, impôts sur les bénéfices 8 996

445718 TVA COLLECTEE A 20 6 151 1 426

445880 TVA A REGULARISER 1 840 1 389

.  Etat, taxes sur le chiffre d'affaires 7 991 2 815

.  Etat, obligations cautionnées

442100 PRELEVEMENTS A LA SOURCE (IR) 865 1 185

448200 CHARGES FISC./ CONGES A PAYER 500 403

448600 ETAT-CHARGES A PAYER 4 533 125

.  Autres dettes fiscales et sociales 5 898 1 713

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

419800 CLTS RRR & AVOIRS A ACCORDER 330

467000 ASSOCATION GOLF 54

Autres dettes 330 54

Total 211 411 277 768

COMPTES DE REGULARISATION

Produits constatés d'avance

Ecarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif

TOTAL PASSIF 757 692 819 736

7...2
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STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES IN SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION DETAIL

du 01/01/2022 % du 01/01/2021 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2022 CA au 31/12/2021 CA en euros %

Chiffre d'affaires H.T. 912 104 100,00 957 426 100,00 -45 322 -4,73

707000 BOUTIQUES 37 036 4,06 21 257 2,22 15 779 74,23

Ventes de marchandises 37 036 4,06 21 257 2,22 15 779 74,23

607000 ACHATS BOUTIQUES 10 686 1,17 1 273 0,13 9 414 739,68

607002 ACHATS BOUTIQUE INTRAC 14 645 1,61 7 265 0,76 7 380 101,57

609700 RRRO -387 -0,04 -261 -0,03 -126 -48,41

603700 STOCK ARTICLES -10 188 -1,12 336 0,04 -10 524 ######

Coût d'achat marchandises vendues 14 757 1,62 8 613 0,90 6 144 71,33

Marge commerciale 22 279 60,15 12 644 59,48 9 635 76,21

701000 VENTES BAR 22 397 2,46 16 025 1,67 6 372 39,76

701100 VENTES BAR 10% 15 290 1,68 7 900 0,83 7 390 93,54

701200 BAR  5.5% 14 678 1,61 11 752 1,23 2 927 24,90

706000 GOLF GREEN FEES 457 574 50,17 525 652 54,90 -68 079 -12,95

706100 PRACTICE GOLF 88 371 9,69 96 147 10,04 -7 775 -8,09

706200 TENNIS 5 780 0,63 7 243 0,76 -1 463 -20,20

706300 ABONNEMENT 226 527 24,84 233 623 24,40 -7 095 -3,04

706400 GOLF COURS COLLECTIF 33 817 3,71 28 482 2,97 5 336 18,73

706500 COMPETITION 8 643 0,95 7 192 0,75 1 452 20,19

706600 SPONSORING 625 0,07 -625 -100,00

706610 SERVICES 658 0,07 -658 -100,00

708800 DROITS DE TAPIS 887 0,10 417 0,04 470 112,86

708810 COMM. / LICENCES 1 103 0,12 455 0,05 648 142,54

Production vendue 875 068 95,94 936 169 97,78 -61 101 -6,53

Production stockée

722000 PRODUCTION IMMOBILISEE 1 229 0,13 30 970 3,23 -29 741 -96,03

Production immobilisée 1 229 0,13 30 970 3,23 -29 741 -96,03

Production de l'exercice 876 297 96,07 967 139 101,01 -90 842 -9,39

601000 ACHAT BAR 20% 9 678 1,06 7 655 0,80 2 023 26,43

601105 ACHATS REPAS TTC 432 0,05 432 ######

601107 ACHATS BAR REPAS 10% 2 165 0,24 109 0,01 2 056 ######

601200 ACHAT BAR 5.5% 7 350 0,81 7 665 0,80 -314 -4,10

602610 EMBALLAGES PERDUS 1 085 0,11 -1 085 -100,00

603100 STOCK BOISSONS -2 -0,00 -69 -0,01 67 96,63

.../...   9...11359



STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES IN SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION DETAIL

du 01/01/2022 % du 01/01/2021 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2022 CA au 31/12/2021 CA en euros %

603200 STOCK ENTRETIEN -20 644 -2,26 6 316 0,66 -26 960 -426,84

609100 RABAIS SUR FRE -28 -0,00 -25 -0,00 -3 -11,30

606110 ELECTRICITE 9 474 1,04 10 651 1,11 -1 177 -11,05

606112 EDF 2 238 0,25 1 979 0,21 259 13,09

606130 EAU 370 0,04 293 0,03 78 26,47

606131 EAU 5.5 % 1 204 0,13 1 087 0,11 117 10,76

606140 COMBUSTIBLES 11 454 1,26 6 748 0,70 4 707 69,75

606150 CARBURANTS - ESSENCE 2 890 0,32 2 094 0,22 796 38,03

606160 CARBURANTS - GAS-OIL 1 463 0,16 848 0,09 615 72,47

606300 FOURN. ENTRET. ET PT. EQUIPT. 2 287 0,25 3 282 0,34 -995 -30,30

606301 ACHATS PRACTICE INTRACOM 1 313 0,14 -1 313 -100,00

606302 PETIT MATERIEL TTC 3 058 0,34 1 065 0,11 1 993 187,10

606310 ACHAT PRACTICE 12 541 1,37 2 360 0,25 10 181 431,44

606400 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 1 876 0,21 2 720 0,28 -844 -31,03

606401 FOURNITURE CLUB HOUSE 5 301 0,58 1 729 0,18 3 572 206,58

606402 FOURNITURES ATELIER 4 613 0,51 3 911 0,41 701 17,93

606802 ACHAT BALLES 13 600 1,49 5 690 0,59 7 910 139,02

606811 GREEN-FEE EXTERIEUR PASS 1 683 0,18 3 430 0,36 -1 746 -50,91

612210 CB TONDEUSE  DE SEMI ROUGH 1 876 0,21 12 035 1,26 -10 159 -84,41

612220 CB TRIPLEX 2500  HYBRID 1 994 0,22 8 152 0,85 -6 158 -75,54

612230 JOHN DEERE MACHINE FAIRWAY 16 103 1,77 10 865 1,13 5 238 48,21

612240 JOHN DEERE VOITURETTE ELEC 2 239 0,25 2 239 ######

613500 LOC TPE 324 0,04 324 0,03

613520 HEBERGEMENT SIT INTERNET 178 0,02 1 560 0,16 -1 382 -88,60

613531 DIAC FN-162-FB 3 228 0,35 3 228 0,34

613550 LOCATION MACHINE A CAFE 165 0,02 165 ######

613570 LOCATION LOG CAISSE 2 760 0,30 2 400 0,25 360 15,00

613800 LOCATIONS DIVERSES CT 5 200 0,57 1 776 0,19 3 424 192,73

615210 ENTRETIEN TTC 16 0,00 -16 -100,00

615220 ENTRETIEN GOLF 20% 2 517 0,28 2 641 0,28 -124 -4,69

615221 FRES PRACTICE 2 PROD IMMO 28 310 2,96 -28 310 -100,00

615222 FRAIS REVOVATION GOLF CEE 597 0,06 -597 -100,00

615223 ARROSAGE 5 267 0,58 8 859 0,93 -3 593 -40,55

615225 ENTRETIEN MATERIEL 25 417 2,79 22 296 2,33 3 121 14,00

615226 ENTRETIEN MATERIEL INTRACOM 2 750 0,30 2 750 ######

615227 ENTRETIEN VEHICULE 196 0,02 196 ######

615240 ENTRET. PHYTO-ENGRAIS-SABLE 10 21 161 2,32 14 804 1,55 6 357 42,94

615241 ENGRAIS PHYTO SABLE 20 47 008 5,15 39 035 4,08 7 973 20,43

615600 MAINTENANCE 476 0,05 576 0,06 -101 -17,44

616100 AS DIVERSES PROFESSIONNELLES 10 059 1,10 8 628 0,90 1 431 16,59

616130 ASSURANCE LEASINF DIAC 28 0,00 28 ######

.../...   9...21360



STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES IN SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION DETAIL

du 01/01/2022 % du 01/01/2021 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2022 CA au 31/12/2021 CA en euros %

618100 DOCUMENTATION GENERALE 1 0,00 -1 -100,00

622101 COMISSION S/TVA 15 815 1,73 12 894 1,35 2 921 22,66

622202 COM DGS 20% 1 582 0,17 1 640 0,17 -58 -3,53

622203 COMMISSION PRIMA 1 119 0,12 1 026 0,11 92 9,00

622204 COM MYGREENFEE TTC 301 0,03 350 0,04 -50 -14,14

622600 HONORAIRES 5 974 0,65 6 391 0,67 -417 -6,53

622610 HONORAIRES JURIDIQUES 1 603 0,18 1 556 0,16 47 3,02

622620 HONORAIRES DIVERS 4 930 0,54 7 200 0,75 -2 270 -31,52

622650 HONORAIRES INFORMATIQUE 10 226 1,12 9 287 0,97 939 10,11

622700 FRAIS D'ACTES & DE CONTENTIEUX 305 0,03 239 0,02 66 27,47

622701 FRAIS ACTE 128 0,01 145 0,02 -17 -11,81

622800 REM. ET HONORAIRES DIVERS 5 449 0,60 5 099 0,53 351 6,88

622810 HONORAIRES TTC 4 050 0,44 4 050 ######

623100 ANNONCES ET INSERTIONS 7 968 0,87 3 587 0,37 4 380 122,10

623101 ANNONCES INSERTION EXO 2 463 0,27 1 310 0,14 1 153 88,02

623401 CADEAUX TTC 46 0,00 697 0,07 -652 -93,47

623500 CHEQUE CADEAUX 420 0,04 -420 -100,00

623801 DONS 300 0,03 450 0,05 -150 -33,33

625100 VOYAGES ET DEPLACEMENTS TTC 10 0,00 27 0,00 -17 -64,07

625101 DEPLACEMENT 20% 102 0,01 58 0,01 45 77,47

625700 RECEPTIONS 159 0,02 51 0,01 109 214,64

625702 MISSION RECEPTION 10% 512 0,06 692 0,07 -180 -26,00

626100 FRAIS POSTAUX 226 0,02 336 0,04 -110 -32,82

626200 FRAIS DE TELECOMMUNICATION 2 043 0,22 1 947 0,20 95 4,89

626201 TELEPHONE S/TVA 70 0,01 70 ######

626202 ACCES INTERNET DITITAL MAX 1 200 0,13 460 0,05 740 160,73

627100 COM CHEQUES VACANCES 194 0,02 360 0,04 -165 -46,00

627500 FRAIS BANCAIRES 347 0,04 298 0,03 49 16,43

627800 COMMISSIONS CB 3 541 0,39 3 708 0,39 -167 -4,51

628101 COTISATION EXO 654 0,07 300 0,03 354 118,00

Consommations de l'exercice 293 269 32,15 298 569 31,18 -5 300 -1,78

Valeur ajoutée 605 307 66,36 681 214 71,15 -75 907 -11,14

740000 SUBVENTION -997 -0,10 997 100,00

Subventions d'exploitation -997 -0,10 997 100,00

631200 TAXE D'APPRENTISSAGE 1 819 0,20 2 285 0,24 -466 -20,38

631300 PARTIC.FORMAT.CONTINUE ADM.IMP 890 0,10 1 709 0,18 -820 -47,96

633000 FORMATION 3 628 0,40 3 628 ######

633300 PARTIC.FORMAT.CONTINUE AUTR.OR 1 757 0,19 1 757 ######

.../...   9...31361



STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES IN SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION DETAIL

du 01/01/2022 % du 01/01/2021 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2022 CA au 31/12/2021 CA en euros %

633800 TAXE CDD 363 0,04 363 ######

635111 CFE 3 826 0,42 3 587 0,37 239 6,66

635112 COT. S/LA VALEUR AJOUTEE ENTRE 5 0,00 124 0,01 -119 -95,97

635130 AUTRES IMPOTS LOCAUX 1 842 0,20 1 305 0,14 537 41,15

637800 TAXES DIVERSES 1 017 0,11 612 0,06 405 66,18

Impôts, taxes et versements assim. 15 146 1,66 9 622 1,01 5 524 57,41

641100 SALAIRES APPOINTEM.COMMISSIONS 342 014 37,50 302 816 31,63 39 198 12,94

641200 CONGES PAYES 7 170 0,79 3 555 0,37 3 615 101,67

641400 INDEMNITES JOURNALIERES 1 057 0,12 255 0,03 802 314,44

641411 ACTIVITE PARTIELLE 119 0,01 -119 -100,00

645100 COTIS URSSAF 32 974 3,62 38 384 4,01 -5 409 -14,09

645150 MSA 36 793 4,03 31 034 3,24 5 759 18,56

645200 AGRI PREVOYANCE /MSA 397 0,04 319 0,03 78 24,54

645300 RETRAITE  NON CADRE 19 650 2,15 18 811 1,96 839 4,46

645350 MUTUELLE IPSEC 21 280 2,33 18 704 1,95 2 576 13,77

645400 ASSEDIC 5 636 0,62 5 372 0,56 263 4,90

645810 C/S SUR CONGES PAYES 97 0,01 44 0,00 53 120,95

645820 CHARGES SOC. / CONGES A PAYER 1 392 0,15 163 0,02 1 229 754,90

647000 TICKET RESTAURANT 9 819 1,08 8 910 0,93 909 10,20

647006 FRAIS TICKET REST 852 0,09 818 0,09 35 4,26

647500 MEDECINE DU TRAVAIL 585 0,06 581 0,06 4 0,68

647508 MEDECINE DU TRAVAIL TAX 695 0,08 558 0,06 137 24,51

648000 AUTRES CHARGES DU PERSONNEL 14 875 1,63 14 875 ######

Charges de personnel 495 286 54,30 430 443 44,96 64 844 15,06

Excédent brut d'exploitation 94 875 10,40 240 153 25,08 -145 278 -60,49

791000 TRANSFERT CHARGES EXPLOITATION 1 0,00 -1 -100,00

791400 TRANS.CHARGES LIEES AUX PERSON 14 226 1,56 4 544 0,47 9 682 213,05

Reprises sur provisions et transferts 14 226 1,56 4 545 0,47 9 681 212,98

758000 PRODUITS DE GESTION COURANTE 403 0,04 79 0,01 324 411,65

Autres produits 403 0,04 79 0,01 324 411,65

681120 DOT.AMORT.IMMO.CORPORELLES 50 572 5,54 33 157 3,46 17 416 52,52

Dotations amortissements et prov. 50 572 5,54 33 157 3,46 17 416 52,52

651000 SIPA 50 653 5,55 132 622 13,85 -81 969 -61,81

658000 CHARGES DIVERSES GESTION COURA 3 531 0,39 737 0,08 2 794 379,35

Autres charges 54 184 5,94 133 359 13,93 -79 175 -59,37

.../...   9...41362



STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES IN SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION DETAIL

du 01/01/2022 % du 01/01/2021 % Var. en val. annuelle

au 31/12/2022 CA au 31/12/2021 CA en euros %

Résultat d'exploitation 4 748 0,52 78 261 8,17 -73 513 -93,93

Quote-part des opérat. en commun

768000 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 0 0,00 456 0,05 -456 -99,96

Produits financiers 0 0,00 456 0,05 -456 -99,96

661100 INTERETS EMPRUNT 104 0,01 -104 -100,00

661810 INTERETS DETTES COMMERCIALES 56 0,01 -56 -100,00

Charges financières 161 0,02 -161 -100,00

Résultat courant avant impôts 4 748 0,52 78 557 8,20 -73 808 -93,96

775200 PROD. CESS.ELT.ACT.IMMO CORPO. 8 000 0,84 -8 000 -100,00

777000 QUOTES-PARTS SUBV.INVESTISSEM. 340 0,04 340 0,04

Produits exceptionnels 340 0,04 8 340 0,87 -8 000 -95,92

672000 CHARGES S/EXERCICES ANTERIEURS 274 0,03 -274 -100,00

675200 Libellé à créer 436 0,05 436 ######

Charges exceptionnelles 436 0,05 274 0,03 162 59,15

Résultat exceptionnel -96 -0,01 8 066 0,84 -8 162 -101,18

Participation des salariés

695000 IMPOTS SUR LES BENEFICES 22 879 2,39 -22 879 -100,00

Impôt sur les bénéfices 22 879 2,39 -22 879 -100,00

Résultat net de l'exercice 4 653 0,51 63 744 6,66 -59 091 -92,70

9...51363



1- BILAN ACTIF N° 2050 2023

Désignation de l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS Durée ex. en nombre de mois* 12

Adresse de l'entreprise : Durée de l'ex. précédent* 12

CLUB HOUSE DU GOLF DE PINSOLLE PORT D'ALBRET SUD 40140 SOUSTONS

Numéro SIRET* 45135565500015 Néant Ex. précédent (N-1) clos le :

Exercice N, clos le : 31/12/2022 31/12/2021

Brut 1 Amort., provis° 2 Net 3 Net 4

Capital souscrit non appelé               (I) AA

I Frais d'établissement * AB AC

A N Frais de développement* CX CQ

C C Concessions, brevets et droits similaires AF 6 430 AG 6 430 0

T Fonds commercial (1) AH AI

I R Autres immobilisations incorporelles AJ AK

F P Avances et ac. sur immob. incorp. AL AM

Terrains AN AO

I C Constructions AP 231 400 AQ 29 671 201 728 35 627

M Installat° tech., matériel et outillage ind. AR 428 306 AS 293 105 135 202 87 388

M R Autres immobilisations corporelles AT 368 776 AU 125 465 243 311 208 828

P Immobilisations en cours AV AW 91 784

B Avances et acomptes AX AY

I Participations évaluées (mise en équ.) CS CT

L F Autres participations CU CV

I I Créances rattachées à des participat° BB BC

S N Autres titres immobilisés BD BE

E Prêts BF BG

Autres immobilisations financières * BH 300 BI 300 300

TOTAL (II) BJ 1 035 212 BK 454 670 580 541 423 926

A S Matières 1ères, approvisionnements BL 39 139 BM 39 139 18 493

C T En cours de production de biens BN BO

T En cours de production de services BP BQ

C Produits intermédiaires et finis BR BS

C K Marchandises BT 12 889 BU 12 889 2 702

I S Avances et ac. versés sur cdes BV BW

R C Clients et comptes rattachés (3)* BX 38 553 BY 38 553 8 554

C R Autres créances (3) BZ 44 337 CA 44 337 19 542

U E Capital souscrit et appelé, non versé CB CC

L D VMP(dt act° propres) : CD CE

I Disponibilités CF 39 484 CG 39 484 333 870

Charges constatées d'avance (3)* CH 2 750 CI 2 750 12 648
R    

 
E TOTAL (III) CJ 177 151 CK 177 151 395 810

G Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV) CW

U Primes de remboursement des obl. (V) CM

L Ecart de conversion actif*   (VI) CN

TOTAL GENERAL (I à VI) CO 1 212 363 1A 454 670 757 692 819 736

Renvois : (1) Dont droit au bail (2) part à - d'1 an des immob fin. nettes : CP (3) Part à + d'un an CR

Clause de rés. de prop. :* Immobilisations : Stocks : Créances

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice 2032

Edition libre de la liasse fiscale transmise par TDFC 1364



2- BILAN - PASSIF avant répartition N° 2051 2023

Désignation de
l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET Néant

*

Exercice N Exercice N-1

Capital social ou individuel (1)*  (Dont versé : ) DA 37 000 37 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ... DB

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d'équivalence EK ) DC

Réserve légale (3) DD 3 700 3 700

Réserves statutaires ou contractuelles DE

Réserves réglementées*(3) (dt prov.fluctuation cours B1 ) DF

Capitaux Autres réserves (dt achat oeuvres origin. art. vivants* EJ DG 500 106 436 363

propres Report à nouveau DH

RESULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte) DI 4 653 63 744

Subventions d'investissement DJ 822 1 162

Provisions réglementées* DK

TOTAL (I) DL 546 281 541 968

Produit des émissions de titres participatifs DM

Autres fonds Avances conditionnées DN

propres
TOTAL (II) DO

Provisions Provisions pour risques DP

pour risques Provisions pour charges DQ

et charges
TOTAL (III) DR

Emprunts obligataires convertibles DS

Autres emprunts obligataires DT

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) DU

Emp.et dettes financières divers (dont emprunts particip EI ) DV

Dettes (4) Avances et acomptes reçus sur commandes en cours DW 1 645

Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 107 750 191 766

Dettes fiscales et sociales DY 101 686 85 947

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ

Autres dettes EA 330 54

Compt régul. Produits constatés d'avance (4) EB

TOTAL (IV) EC 211 411 277 768

Ecarts de conversion passif*                                                                 (V) ED

TOTAL GENERAL (I à V) EE 757 692 819 736

(1) Ecart de réévaluation incorporé au capital 1B

Réserve spéciale de réévaluation (1959) 1C

(2) Dont Ecart de réévaluation libre 1D

Réserve de réévaluation (1976) 1E

Renvois (3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme* EF

(4) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 211 411 277 768

(5) Dt concours bancaires courants, et soldes créditeurs de bques et CCP EH

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032

Edition de la liasse fiscale transmise par TDFC 1365



3 - COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (En liste) N° 2052 2023

Désignation de
l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET Néant

*

Exercice N Exercice N-1

France Exportation et intrac. Total

Ventes de marchandises* FA 37 036 FB FC 37 036 21 257

Production vendue : - biens* FD 52 365 FE FF 52 365 35 677

- services* FG 822 703 FH FI 822 703 900 493

Chiffres d'affaires nets* FJ 912 104 FK FL 912 104 957 426

Produits Production stockée* FM

d'exploit. Production immobilisée* FN 1 229 30 970

Subventions d'exploitation FO -997

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges* (9) FP 14 226 4 545

Autres produits (1) (11) FQ 403 79

Total des produits d'exploitation (2)  (I) FR 927 963 992 024

Achats de marchandises (y compris droits de douane)* FS 24 945 8 277

Variation de stock (marchandises)* FT -10 188 336

Achats de mat. 1ères et autres approvisionnements (dts de douane inclus)* FU 19 598 16 489

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)* FV -20 646 6 247

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)* FW 294 317 275 833

Impôts, taxes et versements assimilés* FX 15 146 9 622

Charges Salaires et traitements* FY 350 241 306 745

d'exploit. Charges sociales (10) FZ 145 045 123 698

-Sur immobilisations : - dotations aux amortissements* GA 50 572 33 157

Dotations - dotations aux provisions GB

d'exploitation : - Sur actif circulant : dotations aux provisions* GC

- Pour risques et charges : dotations aux provisions GD

Autres charges (12) GE 54 184 133 359

Total des charges d'exploitation (4)  (II) GF 923 215 913 763

1- RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) GG 4 748 78 261

opérations Bénéfice attribué ou perte transférée*                                                        (III) GH

en commun Perte supportée ou bénéfice transféré*                                                     (IV) GI

Produits financiers de participations (5) GJ

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5) GK

Autres intérêts et produits assimilés (5) GL 0 456

Produits Reprises sur provisions et transferts de charges GM

financiers Différences positives de change GN

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO

Total des produits financiers (V) GP 0 456

Dotations financières aux amortissements et provisions* GQ

Intérêts et charges assimilées   (6) GR 161

charges Différences négatives de change GS

financières Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT

Total des charges financières (VI) GU 161

2- RESULTAT FINANCIER (V - VI) GV 0 295

3- RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV + V -VI) GW 4 748 78 557

(Renvois : voir tableau n° 2053)   * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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4 - COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (Suite) N° 2053 2023

Désignation de
l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET Néant

*

Exercice N Exercice N - 1

Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA

Produits Produits exceptionnels sur opérations en capital* HB 340 8 340

exceptionnels Reprise sur provisions et transferts de charges HC

Total des produits exceptionnels (7)   (VII) HD 340 8 340

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 274

Charges Charges exceptionnelles sur opérations en capital* HF 436

exceptionnelles Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions HG

Total des charges exceptionnelles (7)   (VIII) HH 436 274

4- RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) HI -96 8 066

Participation des salariés aux résultats de l'entreprise                                                 (IX) HJ

Impôts sur les bénéfices*                                                                                              (X) HK 22 879

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V + VII) HL 928 303 1 000 820

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VIII + IX + X) HM 923 650 937 076

5- BENEFICE OU PERTE (total des produits - total des charges) HN 4 653 63 744

(1) Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO

(2) Dont - produits de locations immobilières HY

- prod. d'exploit. afférents à des ex. antérieurs (à détailler au 8 ) 1G

(3) Dont - Crédit-bail mobilier* HP 22 213 31 053

- Crédit-bail immobilier HQ

(4) Dont charges d'expl. afférentes à des ex. antérieurs (à détailler au (8)) 1H

(5) Dont produits concernant les entreprises liées 1J

(6) Dont intérêts concernant les entreprises liées 1K

(6 bis) Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.) HX

(6 ter) Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies) RC

(6 ter) Dont amort. exceptionnel de 25% des constructions nouvelles (art. 39 quinquies D) RD

(9) Dont transfert de charges A1 14 226 4 545

(10) Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13) A2

R Dont montant des cot. sociales obliga. hors CSG-CRDS A5

E (11) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3

N (12) Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4 50 653 132 622

V (13) Dt primes cot.comp.pers.: facult. A6 Obl. A9

O

Dont cotisations
facultatives Madelin

(part déductible) A7

Dont cot. facul. aux
nouveaux plans

d'épargne retraite A8

I (7) Détails des produits et charges exceptionnels Exercice N

S (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le joindre en annexe) : Charges except. Produits except.

(8) Détail des produits et charges des exercices antérieurs : Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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5 - IMMOBILISATIONS N° 2054 2023

Désignation de
l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET Néant

*

Valeur brute des Augmentations

CADRE A IMMOBILISATIONS immobilisations au Consécutives à une réévaluat Acquisitions, créat°, apports

début de l'exercice pratiquée au cours de l'ex. ou et virements de poste à post

1 résultant d'1 mise en équ.   2 3

I Frais d'établissement et de développement          TOTAL I CZ D8 D9

N Autres postes d'immobilisations incorporelles      TOTAL II KD 6 430 KE KF

Terrains KG KH KI

C Cons - Sur sol propre Dont Composant L9 KJ 20 320 KK KL
truc - Sur sol d'autrui Dont Composant M1 KM KN KO

R

tions - Installations
générales,
agencements et
aménagements des

Dont Composant M2 KP 37 389 KQ KR 173 691

P

Installations techniques,
matériel et outillage
industriels

Dont Composant M3 5 901 KS 363 080 KT KU 70 243

- Instal générales, agencts, aménagemts div* KV 302 196 KW KX 52 243

R Autres immob. - Matériel de transport* KY 4 000 KZ LA 2 500

E corporelles - Matériel de bureau et mobilier informatique LB 10 612 LC LD 729

L - Emballages récupérables et divers* LE LF LG

L Immobilisations corporelles en cours LH 91 784 LI LJ 18 841

E Avances et acomptes LK LL LM

S TOTAL III LN 829 380 LO LP 318 247

Participations évaluées par mise en équivalence 8G 8M 8T

F Autres participations 8U 8V 8W

I Autres titres immobilisés 1P 1R 1S

N Prêts et autres immobilisations financières 1T 300 1U 1V

TOTAL IV LQ 300 LR LS

TOTAL GENERAL (I +II+ III + IV) 0G 836 110 0H 0J 318 247

Diminutions Valeurs brutes des Rééval légale ou éval en équi

CADRE B IMMOBILISATIONS par virement par cession des tiers ou mise immobilisations à la valeur d'origine des
de poste à poste HS ou résultant d'une mise e fin de l'exercice immobilisations en fin

1 2 3 4
I 
 

Frais d'établissement et de
développement                         TOTAL I C0 D0 D7

C Autres postes d'immobilisations
incorporelles                            TOTAL II LV LW 6 430 1X

Terrains LX LY LZ

C - Sur sol propre MA MB 20 320 MC
Constructions - Sur sol d'autrui MD ME MF

R
- Inst. générales, agencement et
aménagement des constructions MG MH 211 080 MI

P Instal. tech., matériel et outillage ind. MJ 5 017 MK 428 306 ML
- Installations générales,
agencements, aménagements MM 1 216 MN 353 223 MO

R Autres - Matériel de transport MP MQ 6 500 MR

E immob. corp.
- Mat. de bureau et informatique,
mobilier MS 2 288 MT 9 053 MU

L - Emballages récupérables et div MV MW MX

L Immob. corporelles en cours MY 110 625 MZ NA NB

E Avances et acomptes NC ND NE NF

S TOTAL III 110 625 NG 8 521 NH 1 028 482 NI

Participations évaluées (mise en équi.) 0U M7 0W

F Autres participations 0X 0Y 0Z

I Autres titres immobilisés 2B 2C 2D

N Prêts et autres immob. financières 2E 2F 300 2G

TOTAL IV NJ NK 300 2H

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV) 110 625 0K 8 521 0L 1 035 212 0M

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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5bis - TABLEAU DES ECARTS  DE REEVALUATION 2054 bis 2023

SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

Exercice N clos le 31/12/2022

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGI) doivent

joindre ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris)  l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 6) devient nulle.

Désignation de l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PO Néant
*

CADRE A
Détermination du  montant des

écarts (col 1- col 2) (1)
Utilisation de la marge supplémentaire

d'amortissement Montant de la

Au cours de l'exercice provision

Augmentation
du montant brut
immobilisations

Augmentation
du montant des
amortissements

(2)

Montant des
suppléments

d'amortis-
sement (2)

Fraction
résiduelle

correspondant
aux éléments

cédés (3)

Montant 
cumulé à la fin
de l'exercice

(4)

spéciale à la fin
de l' exercice

[(col. 1 - col. 2)
- col 5 (5)]

1 2 3 4 5 6

1 - Concessions, brevets et droits simil.

2 - Fonds commercial

3 - Terrains

4 - Constructions

5 - Instal. tech. mat. et out. industriel

6 - Autres immobilisations corporelles

7 - Immobilisations en cours

8 - Participations

9 - Autres titres immobilisés

10 -                                          TOTAUX

(1) Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au

montant des immobilisations amortissables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238 bis j du code général des impôts et figurant

à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés col. 1, ceux portés col.2.

(2) Porter dans cette col. le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.

(3) Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession

de l'élément, le solde non utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement.

(4) Ce montant comprend : le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 et le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans

la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice.

(5) Le montant total de la provision spéciale en fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n°2051) à la ligne "provisions réglementées".

CADRE B

Déficits reportables au 31 décembre 1976 imputés sur la provision spéciale au point de vue fiscal

1 - Fraction incluse dans la provision spéciale au début de l'exercice

2 - Fraction rattachée au résultat de l'exercice -

3 - Fraction incluse dans la provision spéciale en fin d'exercice =

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leur déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même,

les entreprises en cause continuent à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la

réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés au col. 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en

multipliant les montants portés aux col. 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le numérateur étant le

montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision.
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6 - AMORTISSEMENTS N° 2055 2023

Désignation de
l'entreprise :

STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET
Néant

*

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE*

Montant des amort. Augmentations : Diminutions : amort. afférents Montant des amort.

IMMOB. AMORTISSABLES au début de l'ex. dotations de l'ex. aux elts sortis de l'actif reprises à la fin de l'ex.

Frais d'établ. et développement CY EL EM EN

Fonds commercial RE RF RI RJ

Autres immobilisations incorporelles PE 6 430 PF PG PH 6 430

TOTAL I RK 6 430 RM RN RO 6 430

Terrains PI PJ PK PL
- Sur sol propre PM 20 320 PN PO PQ 20 320

Construct° - Sur sol d'autrui PR PS PT PU
- Installations générales,
agencements et aménagements des PV 1 762 PW 7 590 PX PY 9 351

Inst. tech., matériel et outillage ind. PZ 275 693 QA 21 993 QB 4 581 QC 293 105

Autres
- Installations générales,
agencements et aménagements QD 98 314 QE 18 731 QF 1 216 QG 115 829

immob. - Matériel de transport QH 4 000 QI 279 QJ QK 4 279

corp.
- Matériel de bureau et informatique,
mobilier QL 5 665 QM 1 979 QN 2 288 QO 5 357

- Emballages récup. et div. QP QR QS QT

TOTAL II QU 405 754 QV 50 572 QW 8 086 QX 448 241

TOTAL GENERAL (I + II) 0N 412 184 0P 50 572 0Q 8 086 0R 454 670

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES Mouvement net

Immobilisat° Colonne 1 Colonne 2 Colonne 3 Colonne 4 Colonne 5 Colonne 6 des

amortissables Différentiel Mode Amortissement Différentiel Mode Amortissement amortissements

de durée dégressif fiscal de durée dégressif fiscal à la fin de

et autres Exceptionnel et autres Exceptionnel l'exercice

Frais 
d'établissement M9 N1 N2 N3 N4 N5 N6

Fonds
commercial RP RQ RR RS RT RU RV

Autres immob.
incorporelles N7 N8 P6 P7 P8 P9 Q1

TOTAL I R RX RY RZ SB SC SD

Terrains Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Q8

C Sur sol propre Q9 R1 R2 R3 R4 R5 R6

O Sur sol d'autrui R7 R8 R9 S1 S2 S3 S4

N Inst. gales., agn S5 S6 S7 S8 S9 T1 T2

Instal. techn.,
matériel et
outillage

T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9

C
Inst gales,agenct &
am. div U1 U2 U3 U4 U5 U6 U7

O Mat. de transp. U8 U9 V1 V2 V3 V4 V5

R Mat bur & inf mob V6 V7 V8 V9 W1 W2 W3

P Emb. récup., div. W4 W5 W6 W7 W8 W9 X1

TOTAL II X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Frais
d'acquisition de
titres de
participations -
Total III

NL N NO

TOTAL général
(I+II+III) NP NQ NR NS NT NU NV

TOTAL Général
Non Ventilé

(NP+NQ+NR)
N

TOTAL Général Non Ventilé
(NS+NT+NU) NY

TOTAL Général Non Ventilé
(NW-NY) NZ

CADRE C

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE Montant net au Dotations de l'ex. Montant net à la

AFFECTANT LES CH. REPARTIES début de l'exercice Augmentations aux amortissements fin de l'exercice

SUR PLUSIEURS EXERCICES*

Frais d'émission d'emprunts à étaler Z9 Z8

Primes de remboursemt des obligations SP SR
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7 - PROVISIONS INSCRITES AU BILAN N° 2056 2023

Désignation de
l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET Néant

*

Montant au début AUGMENTATIONS : DIMINUTIONS : Montant à la fin

Nature des provisions de l'exercice Dotations de l'ex. Reprises de l'ex. de l'exercice

1 2 3 4

Prov. pour reconst. des gisements miniers et 3T TA TB TC

P Prov. pour investissements 3U TD TE TF

R Prov. pour hausse des prix (1) 3V TG TH TI

Amortissements dérogatoires 3X TM TN TO
V Dont majorations except. de 30 % D3 D4 D5 D6
R Prov. pour prêts d'installation IJ IK IL IM

Autres prov. réglementées (1) 3Y TP TQ TR

TOTAL I 3Z TS TT TU

R Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D

I Prov. pr garanties données aux clients 4E 4F 4G 4H

S Prov. pour pertes sur marchés à terme 4J 4K 4L 4M

Prov. pour amendes et pénalités 4N 4P 4R 4S

Provisions pour pertes de change 4T 4U 4V 4W

& Prov. pr pensions et obligat° similaires 4X 4Y 4Z 5A

Provisions pour impôts (1) 5B 5C 5D 5E

C Prov. pr renouvellemt des immob.* 5F 5H 5J 5K

H Prov. pour gros entretiens et grandes révision EO EP EQ ER

A Prov. pr ch. soc. et fisc. sur congés à payer* 5R 5S 5T 5U

R Autres prov. pour risques et ch. (1) 5V 5W 5X 5Y

TOTAL II 5Z TV TW TX

D - incorporelles 6A 6B 6C 6D

E sur - corporelles 6E 6F 6G 6H

P immobilisations - titres mis en équi. 02 03 04 05

R - titres de participat° 9U 9V 9W 9X

E - autres immob fin (1)* 06 07 08 09

C sur stocks et en cours 6N 6P 6R 6S

I Sur comptes clients 6T 6U 6V 6W

A Autres prov. pour dépréciat° (1)* 6X 6Y 6Z 7A

TOTAL III 7B TY TZ UA

TOTAL GENERAL (I + II + III) 7C UB UC UD

- d'exploitation UE UF

Dont dotations et reprises - financières UG UH

- exceptionnelles UJ UK

Titres mis en équ. : montant de la dépréciation à la clôture de l'ex. calculé selon les règles de l'art. 39-1-5 du C.G.I. 10

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision

NOTA : les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l'état détaillé des charges à payer dont la prod. est prévue par l'art. 38 II
de l'annexe III au CGI.

* Des explications concernant cette rubrique sont données par la notice n° 2032
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8 - ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET
DES DETTES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE* N° 2057 2023

Désignation de
l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET Néant

*

CADRE A ETAT DES CREANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

1 2 3

De l'actif Créances rattachées à des participations UL UM UN

immo- Prêts (1) (2) UP UR US

bilisé Autres immobilisations financières UT 300 UV UW 300

De Clients douteux ou litigieux VA

Autres créances clients UX 38 553 38 553
l'actif Cré. repr. * (Prov dépr. UO ) Z1

Personnel et comptes rattachés UY
circulant Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ 293 293

Etat et
Impôts sur les bénéfices VM 21 724 21 724

autres Taxe sur la valeur ajoutée VB 7 131 7 131

collectivités Autres impôts, taxes, versemts assim. VN

publiques Divers VP

Groupes et associés (2) VC

Débiteurs divers (dt créances rel. à op. pens. de titres) VR 15 190 15 190

Charges constatées d'avance VS 2 750 2 750 -0

TOTAUX VT 85 939 VU 85 639 VV 300

R
E (1) Montant prêts accordés en cours d'exercice VD
N
V Montant remboursements obtenus en cours d'ex. VE

(2) Prêts et avances consentis aux associés(p.phys.) VF

CADRE B ETAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A plus d'1 an et 5

ans au plus A plus de 5 ans

1 2 3 4

Emprunts obligataires convertibles (1) 7Y

Autres emprunts obligataires (1) 7Z

Emprunts, dettes auprès de à 1 maximum à l'origine VG
établissements de crédit(1) à + de 1 an à l'origine VH

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 107 750 107 750

Personnel et comptes rattachés 8C 54 807 54 807

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D 32 990 32 990

Etat et
Impôts sur les bénéfices 8E

autres Taxe sur la valeur ajoutée VW 7 991 7 991

Collectivités Obligations cautionnées VX

publiques Autres impôts, taxes et assimilés VQ 5 898 5 898

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8J

Groupes et associés (2) VI

Autres dettes (dt celles relatives à des opér. de pension de titr 8K 330 330

Dette représentative de titres empruntés* Z2

Produits constatés d'avance 8L

TOTAUX VY 209 766 VZ 209 766

R
E (1) Emprunts souscrits en cours d'exerc. VJ * Des explications concernant cette rubrique sont
N
V Emprunts remboursés en cours d'ex. VK données dans la notice 2032

(2)
Montants divers emprunts et dettes contractés auprès des
associés personnes physiques VL
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9 - DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL N° 2058-A 2023

Exercice N, clos le :

Désignation de l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D' Néant * 31/12/2022

I. REINTEGRATIONS BENEFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE WA 4 653

Rémumération du travail de l'exploitant (entreprise IR) ou des associés de sociétés WB

Avantages personnels non
déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne
ci-dessous)

WD

Amortissements excédentaires
(art. 39-4 du C.G.I.) et autres
amortissements non déductibles WE XE

Autres charges et dépenses
somptuaires visées à l'art. 39-4
du C.G.I.*

WF
Taxe sur les véhicules des
sociétés (entreprises à l'IS) WG

Fraction des loyers à réintégrer
dans le cadre d'un crédit bail
immobilier et de levée d'option

RA
Part des loyers dispensée de
réintégration (art. 239 sexies D) RB

Provisions et charges à payer
non déductibles (cf tableau
2058-B, cadre III)*

WI
Charges à payer liées à des états
et territoires non coopératifs non
déductibles (Cf. tableau 2067

XX XW

Amendes et pénalités WJ Charges financières (art 39-1-3° et 212 bis XZ

Réintégration prévues à l'article 155 du CGI XY

Impôts sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032) I7

Quote-
part

Bénéfices réalisés par une société de
personnes ou un G.I.E* WL

Résultats bénéficiaires
visés à l'art. 209B CGI L7 K7

Moins-values nettes à long terme imposées au taux de 15% ou 19 % (12,8% pour les entre. soumises à l'IR) I8

Moins-values nettes à long terme imposées au taux de 0% ZN

Fraction imposable des plus-values - Plus-values nettes à court terme WN

réalisées au cours des exerc.antérieurs* - Plus-values soumises au régime des fusions WO

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à l'IS) XR

Réintégration  diverses           
(à détailler sur feuillet séparé)

intérêts
exédentaires  (art.

39-1-3 et 212)
SU

Zone d'ent.*   (act.
exo.) SW ) WQ

Dont : Quote-part de 12%
des plus-values à taux

zéro
M8 )

Réintégration  des charges affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage Y1

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel au tonnage Y3

TOTAL I WR 4 653

II. DEDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE WS

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E.* WT

Prov. et charges à payer non-déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'ex. (tab 2058-B, cadre III) WU

Régimes Plus-values - imposées aux taux de 15% (12,8% pour les ent. soumises à l'IR) * WV

imposition nettes - imposées aux taux de 0% WH

- imposées aux taux de 19 % WP

particuliers à - imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures WW

et impos. long terme - imputées sur déficits antérieurs XB

Autres plus-values imposées au taux de 19 % I6
différées Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée * WZ

Régime des sociétés mères et des filiales*.
Produit net des act° et parts d'intérêts :

(Quote-part des frais et charges à déduire des
produits nets de participations (2A) ) XA

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99% (art 223 B) ZX

Déduction autorisée au titre des invest. réalisés dans les collectivités d'Outre-mer ZY

Mesures Majoration d'amortissement * XD

Entreprise
nouvelle 44

septies
K9

Entreprise
nouvelle art. 44

sexies
L2

Jeunes entre.
innovantes (art

44 sexies A)
L5

d'incitation Sociétés
d'investissemen
ts immo.

K3

Zone restruc.
defense (art. 44
terdecies)

PA XF

Zone franche
urbaine - TE
(art. 44 octies

0V
Bassin d'emploi
à redynamiser
(art. 44

1F

Zone franche
d'activités NG (art.
44 quaterdecies) XC

Zone de
revitalisation
rurale (44

PC
Bassin Urbain à
dynamiser (art
44 sexdecies)

PP

Zone de
développement
prioritaire (art. 44
septdecies)

PB

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPC* (entreprises à l'IS) XS
Déduct. div. (cf.
feuillet séparé)

dont déd. except. (art
39 decies)

Créance dégagée
par le report en
arrière du déf. (IS)

ZI XG

dont déd. except. pour
investissement (art 39
decies A)

dont déd. except.
pour investissement
(art 39 decies B)

dont déd. except. pour
investissement (art 39
decies C)

dont déd. except.
pour investissement
(art 39 decies D)

dont déd. except. pour
investissement (art 39
decies E)

dont déd. except. pour
investissement (art 39
decies F)

dont déd. except.
pour investissement
(art 39 decies G)

Déduction des produits affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage Y2

TOTAL II XH

III. RESULTAT FISCAL

Résultat fiscal avant imputation bénéfice (I moins II) XI 4 653

des déficits reportables : déficit (II moins I) XJ

Déficit de l'exercice reporté en arrière (entreprises à l'IS) ZL

Déficits ant. imputés sur les résultats de l'ex. (entreprises à l'IS) XL

RESULTAT FISCAL BENEFICE (XN) ou DEFICIT reportable en avant (XO) XN 4 653 XO
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10 - DEFICITS INDEMNITES POUR CONGES A PAYER ET PROVISIONS NON
DEDUCTIBLES N° 2058-B 2023

Désignation de
l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET Néant

*

I. SUIVI DES DEFICITS

Déficit restant à reporter au titre de l'exercice précèdent (1) K4

Déficits transférés de plein droit (art. 209-II-2 du CGI) K4bis

Nombre d'opérations sur l'exercice K4Ter

Déficits imputés (report lignes XB et XL du tableau 2058A) K5

Déficits reportables (différence K4+ K4bis - K5) K6

Déficit de l'excercice (tab 2058-A, ligne XO) YJ

TOTAL des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ) YK

II. INDEMNITES POUR CONGES A PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées sous le
régime de l'article 39-1,1° bis Al 1 du CGI, dotations de l'exercice ZT

III. PROVISIONS ET CHARGES A PAYER, NON DEDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPOT

(à détailler sur feuillet séparé) Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice

Indem. pour congés à payer, charges soc. et fisc. correspondantes non déductibles
pour les entr. placées sous le régime de l'art. 39-1,1° bis Al. 2 du CGI* ZV ZW

Provisions pour risques et charges*

8X 8Y

8Z 9A

9B 9C

Total des provisions pour risques et charges 8X 8Y

Provisions pour dépréciation*

9D 9E

9F 9G

9H 9J

Total des provisions pour dépréciation 9D 9E

Charges à payer

9K 9L

9M 9N

9P 9R

9S 9T

Total des provisions pour charges à payer 9K 9L
* des explications concernant cette rubrique sont données                              
dans la notice n°2032 TOTAUX YN YO

TOTAUX (YN=ZV à 9S) et (YO=ZW à 9T) à reporter au tab. 2058-A

ligne WI ligne WU

(1) Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent.

CONSEQUENCES DE LA METHODE PAR COMPOSANTS (art. 237 septies du CGI)

Montant au début de l'exercice Imputations Montant net à la fin de l'exercice

Montant de la réintégration ou de la déduction L1
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11 - TABLEAU D'AFFECTATION DU RES. ET RENSEIGNEMENTS DIVERS N° 2058-C 2023

Désignation de
l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET Néant

*

TABLEAU D'AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE PRECEDENT

Report à nouveau figurant au bilan de l'ex. ant. à celui pour lequel la déclaration est établie 0C

Résultat de l'exercice précédent celui pour lequel la déclaration est établie 0D 63 744

Prélèvements sur les réserves 0E

TOTAL I 0F 63 744

Affectation aux réserves - Réserve légale ZB

- Autres réserves ZD 63 744

Affectat° Dividendes ZE

Autres répartitions ZF

Report à nouveau ZG

(N.B. Le total I doit nécessairement être égal au total II)                                                TOTAL II ZH 63 744

(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l'ex. dont les résultats font l'objet de la déclaratio

Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation

RENSEIGNEMENTS DIVERS EXERCICE N EXERCICE N -1

- Engagements de
crédit-bail mobilier

(précisez le prix de revient des
biens pris en crédit bail J7 177 277 ) YQ 56 963 70 801

Engagements - Engagements de crédit-bail immobilier YR

- Effets portés à l'escompte et non échus YS

- Sous-traitance YT

Autres
- Locations, charges

locatives et de
copropriété

(dont montant des loyers des
biens pris en location pour une

durée > 6 mois J8 6 655 ) XQ 11 855 9 289

achats - Personnel extérieur de l'entreprise YU

Détails et - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions) SS 51 482 45 827

charges - Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages YV

des externes - Autres comptes
dont cotisations versées aux

organisations syndicales
professionnelles

ES ) ST 230 980 220 718

Total du poste correspondant à la ligne FW du tab. n° 2052 ZJ 294 317 275 833

postes - Taxe professionnelle,CFE, CVAE YW 3 831 3 711

impôts
- Autres impôts, taxes et versements assimilés (dont
taxe intérieure sur les produits pétroliers ZS ) 9Z 11 315 5 911

et taxes Total du compte correspondant à la ligne FX du tab. n° 2052 YX 15 146 9 622

T.V.A. - Montant de la TVA collectée YY 178 763 190 591
- Montant de la TVA déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens et
services ne constituant pas des immobilisations YZ 55 579 51 481

Divers
- Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au titre des
salaires DADS1 ou modèle 2460 de 2022 )* OB

- Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour le régime
simplifié d'imposition* 0S

- Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la so ZK % %

NUMERO DU CENTRE DE GESTION AGREE XP

Filiales et participations :
La liste prévue par l'art. 38 II de l'annexe III  au CGI (tableau 2059-G) est-elle

jointe à la présente déclaration ? (coder : 0 = non, 1 = oui) ZR

Aides percues ayant donné droit à la réduction d'impôt prévue au 4 de l'article 238 bis du CGI pour
l'entreprise donatrice RG

Montant de l'investissement reçu qui a donné lieu à un amortissement exceptionnel chez
l'entreprise investisseur dans le cadre de l'art. 217 octies du CGI RH

Société : Résultat si elle n'avait
jamais été membre du groupe JA PV à 15% JK PV à 0% (1 JL

Régime PV à 19 % JM Imputation JC

de Groupe : résultat d'ens. JD PV à 15% JN PV à 0% (1 JO

groupe PV à 19% JP Imputation JF

Si vous relevez du régime de groupe : Indiquer 1 pour soc. mère ou 2 pour filiale JH
N°SIRET de la
société mère JJ
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12 - DETERMINATION DES PLUS ET MOINS VALUES N° 2059-A 2023

Désignation de
l'entreprise :

STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET
Néant

*

A. DETERMINATION DE LA VALEUR RESIDUELLE

Nature Date Valeur Valeur nette Amort.pratiqués Autres Valeur

des éléments cédés* d'acquisition d'origine * réévaluée * en franchise amorts. * résiduelle

(1) (1) (2) (3) d'impôts  (4) (5) (6)

1 FILET DE POLYETHYLENE 11/07/2006 1 478 1 478

2 LAVE VERRES ALPHA 31/05/2018 1 410 1 293 118

3 DEBROUSSAILLEUSE AGRIVISION 31/12/2019 795 477 318

4 ABRI TOURNAI 27/02/2009 1 334 1 334

5 CHAFFEAU  ELECTRIQUE/ALLIANCE 23/10/2011 1 216 1 216

6 CAISSE ENRG TRENTEC ENTRY SERVER 12/10/2011 1 779 1 779

7 IMPRIMANTE CITIZEN 12/10/2011 279 279

8 TIROIR CAISSE 12/10/2011 230 230

9

10

11

12

B. PLUS-VALUES, MOINS-VALUES Qualification fiscale des plus et moins values réalisées Plus-values

Mt global de la Long terme taxables à

Prix de vente* + ou - value Court terme (10) 19 %

(7) (8) (9) 19 % 15 % ou 12,8 % 0 % (11)

1

2 -118 -118

3 -318 -318

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13
Fraction résiduelle de la provision spéciale de
réévaluation afférente aux éléments cédés. + +

14
Amortissements irrégulièrement différés se rapportant
aux éléments cédés. + +

15
Amortissements afférents aux éléments cédés mais
exclus des charges déductibles par une disposition
légale.

+ +

16

Amortissements non pratiqués en comptabilité et
correspondant à la déduction fiscale pour
investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et
1975, effectivement utilisée.

+ +

17 Provisions pour dépréciation des titres relevant du
régime des plus ou moins-values à long terme devenues
sans objet au cours de l'exercice.

+ + +

18
Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour
dépréciation des titres relevant du régime des plus ou
moins-values à long terme.

- - -

19 Divers (Détail à donner sur une note annexe)* + + + + +

Cadre A : Plus ou moins-value nette à court terme
(total des lignes 1 à 19)(9) -436

Cadre B : Plus ou moins-value nette à long terme
(total des lignes 1 à 19)(10) A B  (Ventilation par taux) C
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13 - AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME N° 2059-B 2023

ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT

Désignation de
l'entreprise :

STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET
Néant

*

A. ELEMENTS ASSUJETTIS AU REGIME FISCAL DES PLUS-VALUES A COURT TERME

(à l'exclusion des plus-values de fusion dont l'imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf cadre B)

Origine Montant net Montant Montant compris Montant restant

des plus-values antérieurement dans le résultat à réintégrer

Imposition répartie : réalisées * réintégré de l'exercice

Plus-values réalisées sur 3 ans (entreprises à l'IR)

au cours sur 10 ans

de l'exercice sur une durée différente (art.39)

Total 1

Montant net des Montant Mont. rapporté Montant restant

Imposition répartie : plus values antérieurement au résultat à réintégrer

réalisées réintégré de l'exercice

sur 3 ans au titre de N-1

N-2

N-1

Plus-values réalisées sur 10 ans ou sur une N-2

au cours des durée différente (art.39 N-3

exercices antérieurs quaterdecies 1 ter et N-4

1 quater du CGI) N-5

(à préciser) au titre de : N-6

N-7

N-8

N-9

Total 2

B. PLUS-VALUES REINTEGREES DANS LES RESULTATS DES SOCIETES BENEFICIAIRES DES APPORTS

Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport

de fusion, d'apport partiel ou de scission (personnes morales d'apport à une société d'une activité professionnelle

soumises à l'impôt sur les sociétés seulement). exercée à titre individuel (toutes sociétés).

Date des Montant net Montant Mont. rapporté Montant restant

Origine des plus-values fusions ou des plus values antérieurement au résultat à réintégrer

des apports réalisées réintégré de l'exercice

Total

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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14 - SUIVI DES MOINS VALUES A LONG TERME N° 2059-C 2023

Désignation de
l'entreprise :

STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET
Néant

*

Rappel de la plus ou moins-value nette de l'exercice relevant du taux de 15%  (1) ou
12,8% (2)

(1) Entreprises à l'impôt sur les sociétés

Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières
non cotées exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies-0 bis) (1) *

(2) Entreprises à l'impôt sur le revenu Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur
à 22,8 M Euros (art. 219 Ia sexies 0 du CGI) (1)

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES A L'IMPOT SUR LE REVENU

Imputations sur les + values Solde des

Origine Moins-values à long terme de l'exercice moins-values

à 12,8% imposables à 12,8% à 12,8%

1 2 3 4

Moins-values nettes N

N-1

Moins-values N-2

nettes à long terme N-3

subies au cours N-4

des dix exercices N-5

antérieurs N-6

(montants restant à N-7

déduire à la clôture N-8

du dernier exercice) N-9

N-10

II - SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES A L'IMPOT SUR LES SOCIETES

Moins-values

à 19 % ou 15% Imputations

imputables sur sur les PVLT Imputations Solde des

Origine à 19 %, le résultat de sur le résultat moins values

ou à 15 % de l'exercice de l'exercice à reporter

à 15 % ou 19%

1 2 3 4 5 6

Moins-values
nettes N

Moins-values N-1

nettes à long N-2

terme subies N-3

au cours des N-4

dix exercices N-5

antérieurs N-6

(montant restant N-7

à déduire à la N-8

clôture du dernier N-9
exercice)

N-10

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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15 - RESERVE SPECIALE DES PLUS VALUES A LONG TERME - RESERVE
SPECIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS N° 2059-D 2023

Désignation de
l'entreprise :

STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET
Néant

*

(1) (Personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)*

I- SITUATION DU COMPTE AFFECTE A L'ENREGISTREMENT DE LA RESERVE SPECIALE POUR L'EXERCICE N

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus values à long-terme

à 10% à 15% à 18% à 19% à 25%
Montant de la réserve spéciale à la
clôture de l'exercice précédent (N-1) 1

Réserves figurant au bilan des sociétés
absorbées au cours de l'ex. 2

Total (lignes 1 et 2) 3

Prélèv.
- donnant lieu à complément
d'impôts sur les sociétés 4

opérés - ne donnant pas lieu à compl.
d'impôt sur les sociétés 5

Total (lignes 4 et 5) 6
Montant de la réserve spéciale à la
clotûre de l'exercice (ligne 3 - ligne 6) 7

II - RESERVE SPECIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS * (5e, 6e, 7e alinéas de l'art. 39-1-5edu CGI)

Montant de la réserve Réserve figurant au bilan Montants prélevés sur la réserve Montant de la réserve

à l'ouverture de l'exercice des sociétés absorbées au
cours de l'année

donnant lieu à complément
d'impôt

ne donnant pas lieu à
complément d'impôt

à la clôture de l'exercice
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DETERMINATION DES EFFECTIFS ET DE LA VALEUR AJOUTEE N° 2059-E 2023

Désignation de l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET
Néant

*

Exercice ouvert le : 01/01/2022 et clos le : 31/12/2022 Durée en nombre de mois : 12

DECLARATION DES EFFECTIFS

Effectifs moyens du personnel : YP

dont apprentis YF

dont handicapés YG

Effectifs affectés à l'activité artisanale RL

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

I - CHIFFRE D'AFFAIRES DE REFERENCE CVAE

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises OA 912 104

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés OK 0

Plus-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une OL 0

activité normale et courante

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges OT 0

Total 1 OX 912 104

II - AUTRES PRODUITS A RETENIR POUR LE CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

Autres produits de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun) OH 403

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation OE 1 229

Subv. d'exploitation reçues OF 0

Variation positive des stocks OD 30 834

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée OI 0

Rentrées sur créances amorties lorsqu'elles se rapportent au résultat d'exploitation XT 0

Total 2 OM 32 466

III - CHARGES A RETENIR POUR LE CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

Achats ON 117 425

Variation négative des stocks OQ

Services extérieurs, à l'exception des loyers et redevances OR 187 366

Loyers et redevances, à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises à OS 5 200

disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance ou crédit-bail ou encore d'une

convention de location de plus de 6 mois.

Taxes déductibles de la valeur ajoutée OZ 0

Autres charges de gestion courante (hors quote-parts de résultat sur opérations faites en commun) OW 3 531

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la prod. immobilisée déclarée OU 0

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférents à des O9 0

immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une convention de location-gérance

ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois

Moins-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et incorporelles, si attachées à une OY 0

activité normale et courante

Total 3 OJ 313 522

IV - VALEUR AJOUTEE PRODUITE

Calcul de la valeur ajoutée Total 1 + Total 2 - Total 3 OG 631 048

V - Cotisation sur la Valeur ajoutée des entreprises

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur les form. 1330-CVAE pour les multi-établissements et sur les form.
1329AC et 1329 DEF. Si la VA est négative, il convient de reporter un montant égal à zéro au cadre C des form. 1329
AC et 1329 DEF). SA 631 048

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE
Les entreprises effectuant uniquement des opérations à caractères agricoles n'entrant pas dans le champ de la CVAE ne doivent pas compléter
ce cadre.

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono établissement au sens de la CVAE, veuillez compléter le cadre ci-dessous et la case SA, vous
serez alors dispensé du dépôt de la déclaration n° 1330 CVAE

Mono-établissement au sens de la CVAE EV

Chiffre d'affaires de référence CVAE (report de la ligne OX, le cas échéant ajusté à 12 mois) GX

Effectifs au sens de la CVAE EY

Chiffre d'affaires du groupe économique (art. 223 A du CGI) HX

Période de référence Du Au

Date de cessation HR
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IMPOT SUR LES SOCIETES N° 2065 2023

Exercice ouvert le : 01/01/2022 Régime "simplifié d'imposition" Si option pour le régime optionnel de

et clos le : 31/12/2022 Déclaration de résultat d'ensemble du groupe ou  "réel normal" X taxation au tonnage

A IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE

Désignation de la société : Adresse du siège social

STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET

CLUB HOUSE DU GOLF DE PINSOLLE

PORT D'ALBRET SUD

40140 SOUSTONS

N° Siret 45135565500015

Adresse du principal établissement : Ancienne adresse en cas de changement :

REGIME FISCAL DES GROUPES

Les entreprises placées sous le régime des groupes de sociétés doivent déposer cette déclaration en deux exemplaires (art 223 A à U du cgi)

Date d'entrée dans le groupe de la société déclarante

Pour les sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d'imposition et n° d'identification de la société mère :

Dénomination : N° Siret :

Adresse :

B ACTIVITE

Activités exercées (souligner l'activité principale) : GOLF DE PINSOLLE Si vous avez changé d'activité, cochez la 

case

C RECAPITULATION DES ELEMENTS D'IMPOSITION (CF. notice de la déclaration n° 2065)

1 Résultat fiscal Bénéfice imposable au taux de 15 % DEFICIT

(Report de la ligne XO DU 2058A ou 372 du 2033B)

Bénéfice imposable au taux  normal (25% ,26,5%, 27,5% ) 4 653

Résultat net de cession, de concession ou de sous-concession des brevets et droits de propriété industrielle assimilés au taux de 10%

2 Plus-values

PVLT imposables au taux de 15%

PVLT imposables Autres plus-values imposables Plus-values à LT imposables PV exonérées

à 19 % à 19 % à 0% (art. 238 quindecies)

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d'entreprises ou zones franches. (Cocher la case selon le cas) .

Ent. nouv. art. 44 sexies Jeunes entre. innovantes Zone franche urbaine - Terri. entr. PME innovantes

Ent. nouv. art. 44 septies Zone franche d'activité Autres dispositifs

Sociétés d'invest. immo. cotées
Zone de développement prioritaire, art 44

septdecies
Zone de restructuration de la défense art 44

terdecies BUD,art. 44 sexdecies

Bénéfice ou déficit exonéré (+ ou - selon le cas) Plus values exonérées relevant du taux de 15%

4 Option pour le crédit d'impôt outre-mer dans le secteur :         

productif, art. 244 quater W

D IMPUTATIONS (CF. notice de la déclaration n° 2065)

1 Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la

délivrance d'un certificat de crédit d'impôt

2 Au titre des revenus auquels est attaché, en vertu d'une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou collectivité territoriale d'Outer-Mer,
un crédit d'impôt

représentatif de l'impôt de cet Etat, territoire ou coll. Total figurant au cadre VII de l'imprimé 2066

E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS (CF. notice de la déclaration n° 2065)

Recettes nettes soumises à la contribution 2.5 %

F CONTRIBUTION TEMPORAIRE DE SOLIDARITE

Assiette de la contribution temporaire de solidarité au taux de 33%

G ENTREPRISES SOUMISES OU DESIGNEES AU DEPOT DE LA DECLARATION PAYS PAR PAYS

1 - Si vous êtes l'entreprise, tête de groupe,  soumise au dépôt de la déclaration 2258-SD (article 223 quinquies C-I-1), cochez  la case :

2 - Si vous êtes la société tête de groupe et que vous avez désigné une autre entité du groupe pour souscrire la déclaration N°2258-SD, indiquer

ci- dessous le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de l'entité désigné : N° d'identification fiscale :

3 - Si vous êtes l'entreprise désignée au dépôt de la déclaration 2258-SD par la société tête de groupe (article 223 quinquies C-I-2), cochez :

Dans ce cas , veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d'identification fiscale de la société tête de groupe : N° d'identification fiscale :

H COMPTABILITE INFORMATISEE

L'entreprise dispose-t-elle d'une comptabilité informatisée ? OUI Si oui, indication du logiciel utilisé EWINFIC

Examen de Nom, adresse du prestataire :

conformité fiscale

N° SIREN du prestataire:

Nom, adresse, téléphone, télécopie :

- du comptable * : I FIDUCIAL

Téléphone : 05.58.90.25.25 19 RTE DE MONTFORT

40100 DAX

- du conseil * :

Téléphone :

- du C.G.A. ou du viseur conventionné:

N° agrément :

Visa : CGA/AGA Viseur conventionné

A SOUSTONS le 31/03/2023

Nom du déclarant :

Qualité du déclarant :1381



IMPOTS SUR LES SOCIETES N° 2065 bis 2023

Annexe à la déclaration N° 2065
Désignation de l'entreprise : STE SPL SOCIETE EXPLOITATION DES INTERETS DE PORT D'ALBRET

et date de clôture de l'exercice: 31/12/2022

I REPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS
ASSIMILES DISTRIBUES

1

Montant global brut des distributions correspondant aux intérêts, dividendes,
revenus et autres produits des actions et parts sociales - Payées par la société elle-même. (a)

payables aux associés, actionnaires et porteurs de parts    (4) - Payées par étab. chargé du serv des titres (b)

2 Mt des distribut° correspondant à des rémun. ou avantages dont la soc. ne désigne pas le (les) bénéficaires(s) (2) (c)

3
Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par
personnes ou sociétés interposées (d)

Montant des distributions autres que celles visées en (a), (e)

4 (b), (c) ou (d) ci dessus.    (3) (f)

(A préciser par nature sur les lignes (e) à (h)) (g)

(h)

5 Mt des revenus distribués éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (4) (i)

6 Mt des revenus distribués non éligibles à l'abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l'article 158 du CGI (j)

7 Montant des revenus répartis    (5) Total (a) à (h)

J REMUNERATIONS NETTES VERSEES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIETES

Nom, prénoms, domicile et SARL Sommes versées, au cours de la période retenue pour l'assiette de l'impôt sur les

qualité (art. 48-3 à 6 ann III) : Nombre sociétés, à chaque associé, gérant ou non, désigné colonne (1) à titre de traitements,

- SARL - tous les associés, de parts émoluments, indemnités, remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations

- SCA - associés gérants; apparte- de ses fonctions dans la société.
- SNC ou SCS - associés en

nant Montant des sommes versées

nom ou commandités; à chq. année Traitements, Frais de représentation, Frais professionnels

- SEP et sté de copropriétaires associé du ver- émoluments, de mission et de déplac. autres que (5) et (6).

de navires - associés, gérants sement indemnités. Ind. forfaitaires Remboursements Ind. forfaitaires Remboursements

ou coparticipants (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

K DIVERS

Nom et Adresse du propriétaire du fonds (en cas de gérance libre)

Adresses des autres établissements

L CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACEES SOUS LE REGIME SIMPLIFIE D'IMPOSITION

REMUNERATIONS

Montant brut des salaires (hors apprentis et handicapés)

Rétrocessions d'honoraires, de commissions et de courtages

MOINS-VALUES A LONG TERME IMPOSEES à 0% à 15% à 19%

MVLT restant à reporter à l'ouverture de l'exercice

MVLT imputée sur les PVLT de l'exercice

MVLT réalisée au cours de l'exercice

MVLT restant à reporter

M CADRE NE CONCERNANT QUE LES ORGANISMES BENEFICIAIRES DE DONS

Montant cumulé des dons et versements mentionnés sur les reçus, attestations ou tous autres documents et perçus au titre de l'exercice

Nombre de reçus, attestations ou tous autres documents délivrés au titre de l'exercice

Edition libre de l'annexe à la déclaration de résultat transmise par TDFC
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DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID : 040-224000018-20231110-23111 OH2974H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° G-2/8 Objet,: , RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES SOCIETES D'ÉCONOMIE MIXTE ET DES 
SOCIETES PUBLIQUES LOCALES - SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE MIXTE À OPÉRATION 
UNIQUE (SEMOP) << XL AUTONOMIE » 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID : 040-224000018-20231110-23111 OH2974H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID : 040-224000018-20231110-23111 OH2974H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu l'article L.1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et 
le Décret n° 2022-1406 du 4 novembre 2022 relatif au contenu du rapport du 
mandataire prévu par cet article du Code ; 

VU le compte rendu d'activités de la Société << XL AUTONOMIE » 

présenté au titre de l'année 2022 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental auquel est 
annexée une présentation synthétique réalisée par le Cabinet CAP HORNIER ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission ATTRACTIVITE, 
TOURISME et THERMALISME ; 

APRES en avoir délibéré) 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur le compte rendu global 
d'activités de l'exercice 2022 de la Société « XL AUTONOMIE » , et de donner 
acte à Mmes et MM. les Conseillers départementaux représentant le Département 
des Landes au sein du Conseil d'Administration de ladite Société, de leur 
communication, conformément au détail figurant en annexe. 

Signê par : Xavier FORTlNON 
Date : 17/ 11/2023 
Quailê : Prêsidenl du Conseil dêpartemenlal des Landes 

1385



XL Autonomie

1386



1387



RAPPORT ANNUEL 
XL Autonomie – Exercice 2022

Date de remise du rapport : 29/08/2023

1

XL AUTONOMIE 
Société co-créée 
par le département des Landes 
et La Poste 

C::ABINET 
Cap H[?f.f!.[1;! t::OUDRAY 

Département 
des Landes 

DES SERVICES ADAPTÉS À MES BESOINS 
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3

A l’attention du Conseil départemental des Landes

Le 29 août 2023

Rapport annuel – bilan de l’activité

Conformément à votre cahier des charges et à l’article L. 1524-5 du Code général des collectivités
territoriales ; vous trouverez ci-joint notre rapport d’audit pour la SEMOP XL Autonomie.

Le présent rapport a été établi à l’aide des pièces transmises par la structure et à la suite d’échanges
le responsable de celle-ci : Raphaël TAMPONNET.

Les réponses aux questions complémentaires ont été reçues le 24 juillet 2023.

Département des Landes
Direction Générale des Services –
Mission d'Inspection
23 rue Victor Hugo
40025 Mont-de-Marsan Cedex

Ivan Guillermier
Directeur de projets 
et chef de l’Agence 
Sud-Ouest

Sophie Guillon-
Coudray
Avocate associée

Contexte de notre intervention

XL Autonomie
36 rue Pascal Lafitte
40100 Dax

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

Département 
des landes 

XL AUTONOMIE 

Cap Hornier 
Cri-a leur d 1ntërét çit!in&ral 

C:ABINET 
t::=OUDRAY 

NT U 

Département 
des Landes 
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Activité de la structure :

 En 2018, le Conseil départemental a formulé la volonté de
créer une SEMOP dont l’objet social serait « la gestion du

service public d’assistance numérique aux personnes

vulnérables délégué par le Département des Landes ».

 A cet effet, la société XL Autonomie a été créée et elle
s’est vu attribuer par le Département des Landes un
Contrat de délégation de service public, dénommé « Vivre
à Domicile ». Ce contrat de DSP a pour objectif de mettre
en sécurité les personnes vulnérables landaises
(personnes âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques) à l’aide de services et de
technologies innovantes associés à un accompagnement
humain personnalisé. Le but étant de préserver le lien
social des populations vulnérables et de développer
l’autonomie à domicile.

 Ces services sont mis en œuvre grâce à un contrat signé
entre le Département et La Poste.

Répartition de l’actionnariat :
 Département des Landes – (50%)
 La Poste (SA) – (50%)

Faits marquants de l’année 2022 :

 Des pertes en diminution grâce au principe de l’abonnement, à la pérennisation des
financements tiers et à la capacité de fidéliser la file active.

 Mise en œuvre d’une campagne de communication multicanale grâce notamment à l’appui du
service communication du Département des Landes et de l’Agence SEPPA ;

 Une réorganisation interne du fonctionnement

 Une mise en place de nombreuses formations à destination des intervenants en vue de
professionnaliser leurs pratiques et veiller à l’attractivité du métier Grand Âge ;

 Une augmentation du nombre d’usagers (+213) permettant d’atteindre un total de 553 usagers
en 2022 ;

 En 2023 (post clôture des comptes) le contrat de DSP a été prolongé jusqu’au 31 décembre
2024 pour permettre au Département de bénéficier du temps nécessaire au renouvellement du
contrat.

 La participation, en novembre 2022, à la Journée Fragilité permettant de lancer la démarche
ICOPE (programme pour prévenir et retarder la dépendance des personnes âgées en repérant

les facteurs de fragilité) ;

 La mise en place d’un nouvel outil de facturation SAAD pour être en mesure de proposer
l’avance immédiate du crédit d’impôt et l’obtention d’une habilitation auprès de l’URSSAF ;

4

Présentation générale et faits marquants

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

Département 
des Landes 
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Un résultat net négatif (-58 K€) mais en amélioration grâce à la progression plus

rapide des produits d’exploitation par rapport aux charges d’exploitation

Revue analytique
Compte de résultat

Un exercice 2022 toujours négatif malgré la forte progression du nombre d’usagers.

La structure évoque dans son rapport de gestion l’impossibilité d’un retour à un équilibre
financier global au terme de la DSP malgré son renouvellement pour neuf mois.

Concernant les produits :

 Une légère augmentation du chiffre d’affaires de XL Autonomie, liée à la hausse du
nombre d’usagers (+9 K€) ;

 Une forte croissance des subventions d’exploitation, s’établissant à 142 K€ en 2022.

Concernant les charges :

 Elles sont très majoritairement constituées d’autres achats et charges externes ;

 Elles progressent en 2022 (+24 K€) en raison de l’adaptation des ressources humaines à
la hausse du nombre d’usagers ;

 Les seules charges de personnel qui apparaissent concernant le mandat social du
Directeur général ;

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022 5

Source : Rapports du commissaire au compte

En K € 2021 2022 21/22 21/22

Produits d'exploitation 159 197 37 23,5%

Chiffre d'affaires 52 55 3 5,1%

Vente de marchandises 6 -6 -100,0%

Production vendue 46 55 9 20,0%

Autres recettes 107 142 35 32,5%

Subventions d'exploitation 107 142 35 32,5%

Charges d'exploitation 230 253 24 10,3%

Charges diverses 225 248 22 9,9%

Achats de marchandises 0 0 -100,0%

Autres achats et charges externes 225 247 22 9,8%

Impôts, taxes et versements assimilés 1 1

Autres charges 0 0 0 1-             

Charges de personnel 4 6 1 32,6%

Salaires et traitements 3 4 1 33,3%

Charges sociales 1 2 0 30,7%

Excédent brut d'exploitation -71 -57 14 -19,5%

Dotations aux amortissements 1 1 0 2,2%

Dot. amort.immo 1 1 0 0,0%

Dot. Aux dépréciations 0 0

Reprises sur amortissements et provisions 0

Résultat d'exploitation -72 -58 14 -19,1%

Résultat financier 0 0 0

Résultat exceptionnel 0 0 0 -100,0%

Résultat net comptable -72 -58 14 -19,3%

En volume En %

Département 
des landes 

.....----------~ ~ ~ 

.__________.[JO 
~-~l□D 
=====I Il 1 

IIJ□ 
~~~~11 ~ LJ 
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============11 d~ 
===== 1 11 1 
~-~1111 --
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Des produits d’exploitation majoritairement composés de subventions

d’exploitation (72 %).

Revue analytique
Compte de résultat – Les produits

 Sur la période analysée les produits d’exploitation sont en augmentation et
s’établissent à hauteur de 197 K€ en 2022.

 En 2022, les subventions d’exploitation ont connu une forte augmentation (+34 K€) en
raison de la consolidation et du conventionnement réalisé avec 4 nouveaux Centres
Intercommunaux d’Action Sociale (CIAS) : Côte Landes Nature, Orthe et Arrigans,
Cœur Haute Landes et Marsan et un nouveau CCAS (Saugnac-et-Cambran).

 Une augmentation de la production vendue (+9 K€) directement liée à la progression

du nombre d’usagers:

 La répartition des subventions d’exploitations pour l’année 2022 est la suivante : CD40

(73,4 K€) ,CIAS Landais (32,2 K€), Caisses de retraite (30 K€), CFPPA 40 (3,6 K€),
Autres financeurs (2,8 K€);

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

Usagers recrutés Usagers actifs

Au 31 décembre 2021 340 217
Au 31 Décembre 2022 553 275

Répartition des produits d'exploitation 

Production vendue 

■ Subventions 
d'exploitation 

Evolution des produits d'exploitation 

2020 2021 

196 563 

2022 

Evolution des subventions d'exploitation (en€) 

141 836 

73 545 

2020 2021 2022 

Département 
des Landes 
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Des charges d’exploitation quasi exclusivement constituées d’autres achats et 

charges externes 

Revue analytique
Compte de résultat – Les charges

 En 2022, les charges de XL autonomie ont légèrement augmenté (+24 K€).

 Les principales dépenses concernent les prestations d’accompagnement humain
(45%), les frais de structures (31%) et les frais de fournitures, de matériels et de
services aux usagers (20%).

 Sur l’ensemble de la période analysée, les frais de prestation d’accompagnement
humain progressent de 23 K€. Cette augmentation est directement liée :

 À la proposition de nouveaux services

 Au recrutement de deux nouveaux accompagnants pour absorber la croissance
d’usagers. Il s’agit de refacturation de charges de personnel, c’est la raison pour
laquelle ces charges n’apparaissent pas directement dans les charges de
personnel.

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

Répartition des charges (en€) 

Autres charges 75 

Charges sociales 1 1 563 

Salaires et traitements 1 4 ooo 

Impôts, taxes et versements assimilés 529 

Autres achats & charges externes 

Répartition des dépenses 

• Frais de structure 
20% 

■ Frais de communication et de public~é 

■ Prestation d'accompagnement humain 

■ Frais d'évaluation et d'installation à domicile 

Fourniture, matériels et services aux usagers 

Evolution des principales dépenses (en€) 

2019 2020 2021 

- Prestation d'accompagnement hLrnain 

- Fourniture, matériels et services aux usagefs 

- Frais de stru:::l...-e 

113848 

80143 

2022 

Département 
des Landes 

247158 
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Un EBE négatif sur l’ensemble de la période 2020 - 2022

Revue analytique
Compte de résultat – EBE

 Bien que l’EBE de XL Autonomie progresse sur l’ensemble de la période
analysée, ce dernier demeure toutefois négatif.

 En 2020, l’EBE de la structure atteignait presque –141 K€. Cela s’explique
par des charges d’exploitation plus importantes (266 K€) que les
produits d’exploitation (125 K€).

 En 2021, la baisse des charges d’exploitation (-36 K€) couplée de la
progression des produits d’exploitation (+34 K€) permettent la hausse
de l’EBE de la structure (+70 K€). Ce dernier passe de presque -141 K€ à
-71 K€.

 En 2022, l’EBE de XL Autonomie augmente de nouveau (+14 K€) et
atteint -57 K€ à la fin de l’exercice. Cette hausse s’explique par la
progression plus rapide des produits d’exploitation (+37 K€) par rapport
aux charges d’exploitation (+24 K€).

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

2020 

Evolution de l'EBE ( en €) 

Département 
des Landes 

in~------------------- -56 762 -70 5~ 5 

2021 2022 
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Vision rétrospective
Compte de résultat

9SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

Evolution du résultat net (en€) 

-57 924 

-71 79::_2 -----------

2020 2021 2022 

Evolution des charges et produits d'exploitation (en€) 

125180 
159140 

2020 2021 2022 

■ Charges d'exploitation Produits d'exploitation 

Evolution des produits d'exploitation (en€) 

73 545 

2020 2021 2022 

- Subventions d'exploitation - Chiffre d'affaires 

54 727 
141 836 

Département 
des landes 
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Revue analytique
Bilan

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

Net - En K € 2021 2022

Actif Immobilisé 4 3

Immobilisations corporelles 4 3

dont autres immobilisations corporelles 4 3

Actif circulant 186 254

Créances 44 81

dont clients et comptes rattachés 8 12

dont autres créances 36 69

Disponibilités 142 173

Fonds propres -120 -178

Capitaux propres -120 -178

Capital social 237 237

Report à nouveau -285 -357

Résultat de l'exercice -72 -58

Dettes 310 435

Emprunts et dettes financières diverses 100 200

dettes fournisseurs et comptes rattachés 120 137

dettes fiscales et sociales 5 20

Comptes de régularisation 85 77

Actif

Passif

 Des capitaux propres inférieurs de moitié au capital social

 Une augmentation de l’actif circulant liée à la hausse des autres créances (+33 K€) ;

 Une hausse des disponibilités de XL Autonomie (+31 K€) et atteignant 173 K€ en
2022 ;

 Une baisse des fonds propres (-58 K€) en raison de la forte progression du report à
nouveau (+72 K€) ;

 Une augmentation considérable des dettes de XL Autonomie sur l’exercice 2022
(+125 K€) liée à la progression des emprunts et dettes financières (+100 K€) et des
dettes fournisseurs (+17 K€)

 La progression des dettes financières correspond à une avance en compte courant
d’associé réalisée par deux actionnaires de la structure.

cE 

Département 
des Landes 
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Une trésorerie en légère progression sur l’exercice 2022

Revue analytique
Bilan

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

 Le besoin en fonds de roulement (BFR) s’établit à -354 K€ en
2022 contre – 265 K€ en 2021.

 Le fonds de roulement, quant à lui, s’établit à près de -180 K€ en
2022 contre -124 K€ l’année précédente, en raison de la baisse
des capitaux propres (diminution du report à nouveau)

 Après être redevenue positive fin 2021 et atteignant 42 K€, la
trésorerie nette s’améliore en 2022 pour atteindre 173 K€.

2021 2022

a Créances clients 8 12

b Dettes fournisseurs 120 137

c BFR d'exploitation (a-b) -111 -125

d Autres créances 36 69

e Autres dettes 190 298

f BFR (hors exploitation) (d-e) -154 -229

g BFR (c+f) -265 -354

h Capitaux propres -120 -178

i Actif immobilisé 4 3

j FDR (h-i) -124 -180

k Trésorerie nette (j-g) 142 173

disponibilités 142 173

Département 
des Landes 
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Pour le département des Landes

Ivan Guillermier
Directeur de projets et chef de l’agence Sud-
Ouest
81 Boulevard Pierre 1er

33110 Le Bouscat
@ : iguillermier@caphornier.fr
Tél : 07 78 68 33 49

Sophie Guillon-Coudray
Avocate associée

Parc d’affaires Oberthur - 1 rue Raoul Ponchon
CS 34442 - 35044 RENNES Cedex, France
@ : s.guillon-coudray@cabinetcoudray.com
Tél : 02 99 30 16 28

SEMOP XL Autonomie - Rapport Annuel 2022

Département 
des Landes 

Cap Hornier 
cr•ateur dïntéroêt g•dra1 
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XL AUTONOMIE 
 
36, rue Pascal Lafitte - 40100 DAX 
 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  
 
Exercice clos le 31 décembre 2022 
 
   

 

À l'Assemblée Générale de la société XL AUTONOMIE, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société XL Autonomie relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre 
à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité 
du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les 
éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à 
l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

  

Paris La Défense, le 16 juin 2023  

KPMG SA  

[sc_sign.KPMG.signature] 
 
 
 
 
[/sc_sign.KPMG.signature] 

 

Stéphanie MILLET  

Associée  
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BILAN - ACTIF

46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

VariationValeurs nettes au Valeurs nettes au

ACTIF 31/12/2131/12/22 en valeur en %
23/03/2023

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations incorporelles 

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires
(1)Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations tech., matériel et outillag. indus

Autres immobilisations corporelles 2 731 3 868 -1 137 -29

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)

Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés/activité de portefeuille

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ 2 731 3 868 -1 137 -29

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Matières premières et autres approv.

En cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)

Créances clients et comptes rattachés (3) 12 135 8 442 3 693 44

Autres (3) 68 788 35 766 33 023 92

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres

Instruments de trésorerie

Disponibilités 173 441 141 754 31 687 22

Charges constatées d'avance(3)

TOTAL ACTIF CIRCULANT 254 364 185 962 68 402 37

Charges à répartir sur plusieurs exercices

Primes remboursement des emprunts

Ecarts de conversion actif

TOTAL ACTIF GÉNÉRAL 257 096 189 830 67 266 35

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an (brut)

(3) Dont à plus d'un an (brut)

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal - 692  -  02/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
4/22
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BILAN - PASSIF

46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

VariationValeurs au Valeurs au

PASSIF 31/12/22 31/12/21 en valeur en %

CAPITAUX PROPRES 

( dont versé : 237 000 ) Capital 237 000 237 000

Primes d'émission, de fusion, d'apport 

Écarts de réévaluation

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau -356 740 -284 948 -71 792 -25

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) -57 924 -71 792 13 868 19

SITUATION NETTE -177 664 -119 740 -57 924 -48

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL CAPITAUX PROPRES -177 664 -119 740 -57 924 -48

AUTRES FONDS PROPRES 

Produit des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires
(2)Empr. et dettes aup. des établiss. de crédit

Emprunts et dettes financières diverses (3) 200 000 100 000 100 000 100

Avances et acptes recus sur cdes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 137 255 119 595 17 660 15

Dettes fiscales et sociales 20 012 5 220 14 792 283

Dettes immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 77 492 84 755 -7 263 -9

TOTAL DETTES 434 759 309 570 125 189 40

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF GÉNÉRAL 257 096 189 830 67 266 35

(1) Dont à plus d'un an

(1) Dont à moins d'un an 434 759 309 570

(2) Dont concours bancaires courants et soldes crédit. de banques

(3) Dont emprunts participatifs

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal - 692  -  02/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
5/22
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COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE

46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

VariationDu 01/01/22 Du 01/01/21
% CA % CA 

Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

Produits d'exploitation (1)

Ventes de marchandises 6 461 12 -6 461 -100

Production vendue (biens et services) 54 727 100 45 611 88 9 116 20

54 727 100 52 071 100 2 656 5Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 141 836 259 107 068 206 34 768 32

Reprises sur provisions (et 
amortissements), transferts de charges

Autres produits -62

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION 196 563 359 159 140 306 37 424 24

Charges d'exploitation (2)

Achats de marchandises 20 -20 -100

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres 
approvisionnements

Variation de stocks 

Autres achats et charges externes 247 158 452 225 112 432 22 047 10

Impôts, taxes et versements assimilés 529 1 529

Salaires et traitements 4 000 7 3 000 6 1 000 33

Charges sociales 1 563 3 1 196 2 367 31

Dot. aux amortissements et dépréciations

Sur immobilisations : dot. aux amorts 1 137 2 1 137 2

Sur immobilisations : dot. aux dépréc.

Sur actif circulant : dot. aux dépréc. 25 25

Dotations aux provisions

Autres charges 75 317 1 -242 -76

254 487 465 230 782 443 23 705 10TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION

RÉSULTAT D'EXPLOITATION -57 924 -106 -71 642 -138 13 718 19

Quotes-parts de résultat sur opérations faites 
en commun

Bénéfice ou perte transférée

Perte ou bénéfice transféré

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal - 692  -  02/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
6/22
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COMPTE DE RÉSULTAT SYNTHÉTIQUE

46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE

Du  01/01/2022  au  31/12/2022

VariationDu 01/01/22 Du 01/01/21
% CA % CA 

Au 31/12/22 Au 31/12/21 en valeur en %

Produits financiers

De participation (3)

Autres valeurs mob. créances d'actif immo. (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)

Reprises sur prov., dépréciations, transferts

Différences positives de change

Produits nets sur cession de valeurs mobilières 
de placement

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS

Charges financières

Dot. amortissements, dépréc., prov.

Intérêts et charges assimilées (4)

Différences négatives de change

Charges sur cession de valeurs mobilières de 
placement

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES

RÉSULTAT FINANCIER

avant impôts -57 924 -106 -71 642 -138 13 718 19RÉSULTAT COURANT

Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations, 
transfert de charges

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS

Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion 150 -150 -100

Sur opérations en capital

Dot. amortissements, dépréciations, prov.

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 150 -150 -100

RESULTAT EXCEPTIONNEL -150 150 100

Participation des salariés aux résultats

Impôt sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS 196 563 359 159 140 306 37 424 24

TOTAL DES CHARGES 254 487 465 230 932 443 23 555 10

Bénéfice ou Perte -57 924 -106 -71 792 -138 13 868 19

(3) Dont produits concernant les entités liées

(4) Dont intérêts concernant les entités liées

1ISACOMPTA CONNECT - Fiscal - 692  -  02/05/2023

Mission de présentation des comptes annuels - Voir l'attestation du professionnel de l'expertise comptable
7/22
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46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE En  Euro

SOMMAIRE ANNEXE DES COMPTES ANNUELS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

SOMMAIRE

Informations

Annexes au Bilan et au Compte de Résultat Produites Non produites

NS NA

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES O

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES O

ÉTAT DES AMORTISSEMENTS O
ÉTAT DES DÉPRÉCIATIONS

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN

CRÉDIT BAIL

LOCATIONS

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

ÉCART DE RÉÉVALUATIONS

Variations de la réserve spéciale de réévaluation
Variations de la provision spéciale de réévaluation

ETAT DES STOCKS

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES O
EFFETS DE COMMERCE

ENTREPRISES LIÉES 

COMPTES DE RÉGULARISATION - ACTIF

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES O
COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF O

LES ENGAGEMENTS

DETTES GARANTIES PAR DES SÛRETÉS RÉELLES

LES EFFECTIFS

PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

TRANSFERTS DE CHARGES

COMMENTAIRE

1ISACOMPTA CONNECT - ANXBA - Fiscal - 692  -  02/05/2023
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46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE En  Euro

ANNEXE DES COMPTES ANNUELS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Les comptes annuels au 31/12/2022 ont été établis conformément aux règles comptables françaises suivant les 
prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 
des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 

utilisations envisagées, 

Option de traitement des charges financières :  
Les coûts d'emprunts liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés dans les coûts d'acquisition ou de 
production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Option pour l'incorporation de certains frais accessoires :  
Les droits de mutation, honoraires, commissions, frais d'actes liés à l'acquisition d'actifs ne sont pas incorporés 
dans les coûts d'acquisition ou de production des immobilisations corporelles, et sont comptabilisés en charges.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en
 
fonction de la durée 

d'utilisation ou de la durée d'usage prévue : 

2ISACOMPTA CONNECT - ANXBB - Fiscal - 692  -  02/05/2023
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46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE En  Euro

ÉTAT DES IMMOBILISATIONS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

AugmentationsV. brute des immob.
début d' exerciceCADRE A IMMOBILISATIONS

acquisitionssuite à réévaluation

IN
C

O
R

PO
R

.

Frais d'établissement, de recherche et de développement TOTAL I

Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL II

Terrains

Sur sol propre
Constructions Sur sol d'autrui

Instal.géné., agencts & aménagts const.

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S 

Installations techniques, matériel & outillage indust.

Instal. géné., agencts & aménagts divers

Autres immos Matériel de transport
corporelles Matériel de bureau & info., mobilier 5 683

Emballages récupérables & divers
Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL III 5 683

Participations évaluées par mise en équivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

TOTAL IV 

5 683TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)

Diminutions Réévaluation légalValeur brute des IMMOBILISATIONSCADRE B
immob. fin ex. Valeur d'origine par virt poste par cessions

IN
C

O
R

PO
R

.

Frais d'étbs, de recherche & de dével. TOTAL I

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL II

Terrains

Sur sol propre

Sur sol d'autruiConstructions 
Ins. gal. agen. amé. cons

C
O

R
PO

R
E

L
L

E
S 

Inst.tech., mat. outillage indus.
Instal. géné., agencts, aménagts d.

Autres immos Matériel de transport
corporelles Mat.bureau, info., mob. 5 683

Emballages récup. div.
Immos corporelles en cours
Avances et acomptes

5 683TOTAL III

Part. évaluées par mise en equivalence

FI
N

A
N

C
IE

R
E

S 

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts & autres immob. financières

TOTAL IV 

5 683TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)

3ISACOMPTA CONNECT - ANXBD - Fiscal - 692  -  02/05/2023
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46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE En  Euro

ÉTAT DES AMORTISSEMENTS
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Diminutions : amort. 
sortis de l'actif et 

reprises

Montant des
 amortissements

à la fin de l'exercice

Amortissements début 
d'exercice

Augmentations : 
dotations de l'exercice

IMMOBILISATIONS 
AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 

Terrains

Sur sol propre
Sur sol d'autruiConstructions
Inst. générales agen. aménag. cons.

Inst. techniques matériel et outil. industriels

Inst. générales agencem. amén. div. 
Autres immos Matériel de transport
corporelles Mat. bureau et informatique, mob. 1 816 1 137 2 952

Emballages récupérables divers 

TOTAL 1 816 1 137 2 952

TOTAL GENERAL 1 816 1 137 2 952

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 
amorts fin de 

l'exercice

Immobilisations
Différentiel de 

durée
Mode 

dégressif
Amort. fiscal 
exceptionnel

Différentiel de 
durée

Mode 
dégressif

Amort. fiscal 
exceptionnel

amortissables

Frais d'établissements

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

Sur sol propre

C
on

st
r.

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techniques mat. et outil.

Im
m

o.
 c

or
po

r. Inst. gales, agenc. am divers

Mat. transport

Mat. bureau mobilier

Emballages récup. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 
participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE 
AFFECTANT LES CHARGES REPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES

Montant net au
début de l'exercice

Dotations de l'exercice
aux amortissements

Montant net a la
fin de l'exercice

AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler
Primes de remboursement des obligations

4ISACOMPTA CONNECT - ANXBE - Fiscal - 692  -  02/05/2023
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46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE En  Euro

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B

IL
IS

É
 

Créances rattachées à des participations

A
C

T
IF

 

Prêts (1) (2)
Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux 30 30
Autres créances clients 12 130 12 130
Créances rep. titres prêtés    : prov /dep. antér

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux
Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée 22 808 22 808
coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers
Groupe et associés (2)
Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 45 980 45 980
Charges constatées d'avance

TOTAUX 80 948 80 948

- Créances représentatives de titres prêtés(1)

R
en

vo
is Montant

- Prêts accordés en cours d'exercice
des - Remboursements obtenus en cours d'exercice(2)

Prêts & avances consentis aux associés (Pers. physiques)

5ISACOMPTA CONNECT - ANXBN - Fiscal - 692  -  02/05/2023
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46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE En  Euro

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES DETTES
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)
Autres emprunts obligataires (1)
Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

à plus d' 1 an à l'origineetbs de crédit (1) 
Emprunts & dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs & comptes rattachés 137 255 137 255
Personnel & comptes rattachés 2 828 2 828
Sécurité sociale & autres organismes sociaux 2 432 2 432
Etat & Impôts sur les bénéfices
autres Taxe sur la valeur ajoutée 14 414 14 414
collectiv. Obligations cautionnées
publiques Autres impôts, taxes & assimilés 338 338
Dettes sur immobilisations & cptes rattachés
Groupe & associés (2) 200 000 200 000
Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.)
Dette représentative des titres empruntés
Produits constatés d'avance 77 492 77 492

TOTAUX 434 759 434 759

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice

R
en

vo
is

 

Emprunts remboursés en cours d'exercice 
(2) Montant divers emprunts, dettes/associés 

6ISACOMPTA CONNECT - ANXBR - Fiscal - 692  -  02/05/2023
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46628 - SA SEMOP XL AUTONOMIE En  Euro

COMPTES DE RÉGULARISATION - PASSIF
Du  01/01/2022 au  31/12/2022

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE MONTANT

Exploitation 77 492

Financiers

Exceptionnels

TOTAL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE 77 492

CHARGES À PAYER

CHARGES À PAYER INCLUSES DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 68 344

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

TOTAL DES CHARGES À PAYER 68 344

7ISACOMPTA CONNECT - ANXBS - Fiscal - 692  -  02/05/2023
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KPMG S.A. 
Tour Eqho 
2 avenue Gambetta 
CS 60055 
92066 Paris la Défense Cedex 
 

 

KPMG S.A., société d’expertise comptable et de 
commissaires aux comptes inscrite au Tableau de l’Ordre des 
experts comptables de Paris sous le n° 14-30080101 et 
rattachée à la Compagnie régionale des commissaires aux 
comptes de Versailles et du Centre. 
Société française membre du réseau KPMG constitué de 
cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 
une société de droit anglais (« private company limited by 
guarantee »). 

Société anonyme à conseil 
d’administration 
Siège social : 
Tour EQHO 
2 avenue Gambetta 
CS 60055 
92066 Paris La Défense Cedex 
Capital social : 5 497 100 € 
775 726 417 RCS Nanterre 

  

 

XL AUTONOMIE 
Communication du commissaire aux comptes faite en application de l’article 
L.823-12 du Code de commerce 

       
 

Assemblée générale du 19 juin 2023 
XL AUTONOMIE 
36, rue Pascal Lafitte - 40100 DAX 
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KPMG S.A. 
Tour Eqho 
2 avenue Gambetta 
CS 60055 
92066 Paris la Défense Cedex 
 

 

KPMG S.A., société d’expertise comptable et de 
commissaires aux comptes inscrite au Tableau de l’Ordre des 
experts comptables de Paris sous le n° 14-30080101 et 
rattachée à la Compagnie régionale des commissaires aux 
comptes de Versailles et du Centre. 
Société française membre du réseau KPMG constitué de 
cabinets indépendants affiliés à KPMG International Limited, 
une société de droit anglais (« private company limited by 
guarantee »). 

Société anonyme à conseil 
d’administration 
Siège social : 
Tour EQHO 
2 avenue Gambetta 
CS 60055 
92066 Paris La Défense Cedex 
Capital social : 5 497 100 € 
775 726 417 RCS Nanterre 

  

XL AUTONOMIE 
 
36, rue Pascal Lafitte - 40100 DAX  
  
Communication du commissaire aux comptes faite en application de l’article L.823-12 du Code 
de commerce  
       
 
Assemblée générale du 19 juin 2023 
 
À l’assemblée générale de la société,   

 

En application de la loi, nous vous signalons que les capitaux propres de votre société n’ont pas été 
reconstitués à l’issue du délai expirant le 31 décembre 2022 et que celle-ci n’a pas procédé à la 
réduction de son capital conformément aux dispositions de l’article L.225-248 du code de commerce. 

 
 
Paris la Défense, le 16 juin 2023  

KPMG S.A.   
      

Stephanie Millet  
Associée 
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Conseil d’administration 

d’XL Autonomie

5 juin 2023
Mont de Marsan

et simultanément à distance
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p3

Nb d’usagers recrutés : 603
File active : 300 usagers
Taux de GIR 5/6 : 75 %
Taux de transformation : 50 %
Taux d’engagement : 85 %
Taux de satisfaction : 90 % 
(amélioration qualité de vie)

Nombre moyen de services : 2,7
Taux de souscription aux services
• Tablette numérique : 84 % 
• Téléassistance standard : 71 % 
• Eclairage nocturne : 38 % 
• Jeux : 33 % 
• Téléassistance avancée : 21 %
• Visites de lien social : 17 %
• Portages de médicaments : 9 % 
Evolution du bouquet dans le 
temps : 18 %

Nombre d’usagers facturés : 
254 (71 %)
Solde bancaire : 72 498 €
Taux de couverture financière 
des usagers :
• Caisses de retraite / CD 40 (APA ou 

PCH) : 78 %
• CIAS : 98 %

Nombre d’accompagnants : 4

Chiffres clés à date
(données arrêtées au 30 mai 2023)
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Admission dans le 
service public

590* personnes ont souhaité bénéficier du service Vivre à domicile : 

560 nouveaux usagers et 30 testeurs

* Données à fin 
mars 2023

Opération
facteurs

Mailing abonnés 
téléalarme

Campagne 
grand 
public

Retombés 
médias

Campagne 
digitale 
Mailing 

adhérents 
mutualistes
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p5

Plan d’optimisation

FINANCIER
• Conventionnement avec 4 nouveaux CIAS 

(Côte Landes Nature, Orthe et Arrigans, Cœur 
Haute Landes et Marsan) et un nouveau CCAS 
(Saugnac-et-Cambran)

• Mutualité Française des Landes : 
augmentation du financement à 10 € + 
participation d’une nouvelle mutuelle MGEN

1427
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Plan d’optimisation

PROSPECTION / PRESCRIPTION
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Plan d’optimisation

PARTENARIATS

Avec le GIP ESEA Avec le DAC Santé Landes Avec l’association CAP 
(financement CFPPA40)

Retour à domicile post-
hospitalisation avec le SSR 

Nouvielle

Pour la réalisation 
des démarches 

administratives en 
ligne

Intégration au projet CRT de 
3 EHPAD (Biscarosse, Marsan, 

Saint Martin de Seignanx)

Test d’un casque de 
réalité virtuelle 

(dispositif médical 
classe 1)

Démarche lean
management La Poste 

1429



p8

Présentation du rapport 
d’activité
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Présentation du rapport 
d’activité
Typologie de la population

23 % d’hommes  77 % de femmes

80 ans GIR moyen : 5

1 %95 % 4 %1431
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Présentation du rapport 
d’activité
Financements

CIAS conventionnés Nb d’usagers recrutés 
depuis le démarrage

Légende

• Le Conseil départemental des Landes
• La conférence des financeurs des Landes
• Une caisse de retraite : la CARSAT Aquitaine
• 17 Centres Intercommunaux d’Action 

Sociale : Aire-sur-Adour, Chalosse-Tursan, 
Cœur Haute Landes, Côte Landes Nature, 
GLACS, Grand Dax, Landes d’Armagnac, 
Luys, MACS, Marsan, Mimizan, Orthe et 
Arrigans, Pays Grenadois, Pays Morcenais, 
Pays Tarusate, Terres de Chalosse et 
Seignanx

• Deux Centres Communaux d’Action Sociale : 
Oeyreluy et Vieux-Boucau ;

• La Mutualité Française Landes ;
• La résidence autonomie Villa en Vasconie de 

Mont-de-Marsan (convention échue)

24 FINANCEURS
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Compte de résultat 2022

XL AUTONOMIE - Situation comptabe 2022 - En euros HT
durée de l'exercice 12 mois 12 mois 12 mois

Recettes (€ HT) 2022 budg 2022p 2022 Ecart

Abonnement usagers 72 000 €      54 600 € 54 727 €      17 273 €-      

Caisses de retraites (CARSAT, MSA) 65 700 €      35 267 € 29 883 €      35 817 €-      

CIAS 38 400 €      29 950 € 32 200 €      6 200 €-        

Conférence des financeurs des Landes 2 898 €         3 206 € 3 588 €        690 €           

CD 40 98 250 €      73 428 € 73 390 €      24 860 €-      

Autres opérations 4 803 € 2 775 €        2 775 €        

TOTAL RECETTES 277 248 €    201 254 €        196 563 €    80 685 €-      

budget prévisionnel réalisé Ecart / budg

Dépenses (€ HT) 2022 budg 2022p 2022 2023

Frais de structure 77 577 €      70 862 €          80 143 €      2 566 €        

Frais de communication et de publicité 5 000 €         2 393 €             3 894 €        1 106 €-        

Prestation d'accompagnement humain 144 750 €    113 548 €        113 548 €    31 202 €-      

Frais d'évaluation et d'installation à domicile 23 182 €      5 856 €             5 865 €        17 317 €-      

Fourniture matériels et services aux usagers 71 733 €      48 643 €          51 037 €      20 696 €-      

TOTAL DEPENSES 322 243 €    241 302 €        254 487 €    67 756 €-      

COMPTE DE RESULTAT d'EXPLOITATION 44 995 €-      40 048 €-          57 924 €-      12 929 €-      
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Historique financier

durée de l'exercice 9 mois 12 mois 12 mois 12 mois

Recettes (€ HT) 2019 2020 2021 2022

Abonnement usagers 1 625 €         19 250 € 45 595 €      54 727 €      

Caisses de retraites (CARSAT, MSA) 9 497 €         27 778 € 20 416 €      29 883 €      

CIAS 550 €            8 227 € 22 400 €      32 200 €      

Conférence des financeurs des Landes 1 656 €         3 772 € 1 840 €        3 588 €        

CD 40 -  €             33 768 € 61 116 €      73 390 €      

Autres opérations -  €             32 386 € 7 773 €        2 775 €        

TOTAL RECETTES 13 328 €      125 181 €        159 140 €    196 563 €    

réel réel réel réel

Dépenses (€ HT) 2019 2020 2021 2022

Frais de structure 76 800 €      72 979 €          76 940 €      80 143 €      

Frais de communication et de publicité 20 800 €      5 415 €             5 289 €        3 894 €        

Prestation d'accompagnement humain 30 500 €      90 228 €          90 710 €      113 548 €    

Frais d'évaluation et d'installation à domicile 15 080 €      16 514 €          6 979 €        5 865 €        

Fourniture matériels et services aux usagers 13 880 €      81 260 €          50 865 €      51 037 €      

TOTAL DEPENSES 157 060 €    266 396 €        230 783 €    254 487 €    

COMPTE DE RESULTAT d'EXPLOITATION 143 732 €-   141 215 €-       71 643 €-      57 924 €-      

en cumulé 414 514 €-   
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Budget 2023

XL AUTONOMIE - Situation comptabe 2023 - En euros HT
durée de l'exercice 12 mois 12 mois

Recettes (€ HT) 2023 budg 2023p

Abonnement usagers 62 500 €      75 000 €

Caisses de retraites (CARSAT, MSA) 37 850 €      3 450 €

CIAS 41 550 €      50 500 €

Conférence des financeurs des Landes 3 200 €         2 800 €

CD 40 88 500 €      94 700 €

Autres opérations 7 658 €         8 500 €

TOTAL RECETTES 241 258 €    234 950 €        

budget prévisionnel

Dépenses (€ HT) 2023 budg 2023p

Frais de structure 73 271 €      82 500 €          

Frais de communication et de publicité 3 000 €         3 200 €             

Prestation d'accompagnement humain 113 000 €    128 500 €        

Frais d'évaluation et d'installation à domicile 1 958 €         2 600 €             

Fourniture matériels et services aux usagers 50 000 €      60 000 €          

TOTAL DEPENSES 241 229 €    276 800 €        

COMPTE DE RESULTAT d'EXPLOITATION 29 €              41 850 €-          

La CARSAT n’a pas 
encore confirmé sa 
capacité à nous verser 
sa subvention 2023 
(montant 50 k€ TTC)

Anticipation d’un 
volume plus 
importants d’usagers 
grâce au succès du 
partenariat MFL
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ANNEXES
Présentation du rapport d’activité
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Les grands jalons
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Profils sociodémographiques 
des usagers

72 % vivent seuls
92 % ont des enfants
88 % ont des liens familiaux réguliers
83 % marchent à l’extérieur de leur
domicile
54 % des usagers conduisent leur
voiture

Polarisation sur Marsan (28 %), Grand Dax
(21 %), Chalosse-Tursan (17 %) et MACS (16
%)
33 % ont des pb d’ergonomie du logement
57 % disposent d’une box internet
23 % ont un PC et 20 % une tablette

• 63 % disposent d’une aide professionnelle
à domicile essentiellement pour le
ménage

• 53 % prennent + de 4 médicaments / jour
• 67 % sont à risque de chute
• 16 % décrivent leur état de santé comme

mauvais

VIE QUOTIDIENNE

ENVIRONNEMENT

AUTONOMIE

1438
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Typologie des services 
souscrits et usages

Services Souscription Utilisation Satisfaction

Tablette numérique 84 % 
(dont 33 % en 4G)

11h / mois
Utilisation quotidienne (44%) et 

hebdomadaire (20 %)

65 % ont progressé dans 
l’utilisation

Jeux cognitifs 33 % Utilisation quotidienne (30 %) et 
hebdomadaire (19 %)
1390 parties / mois

67 % les utilisent pour stimuler 
leur mémoire et leur réflexion

Eclairage nocturne 38 % Utilisation quotidienne : 85 % 95 % se sentent plus en 
sécurité

Téléassistance 71 % en standard

21 % en avancée

1 378 alertes au total
Port permanent du médaillon : 65 %

21 % ont émis des alertes

95 % se sentent plus en 
sécurité

Visites de lien social 17 % 1 686 visites au total (avec une 
fréquence hebdo : 85 %)

100 % sont satisfaits de la
qualité des échanges avec le 
facteur

Portages de 
médicaments

9 % 23 portages

1439



p18

Accompagnement et 
qualité de service

• Gestion des cas complexes
avec le DAC Santé Landes

• Administration ICOPE step
1

• Diffusion de Mon Espace
Santé pour le compte du
GIP Esea

• 3 857 échanges 
téléphoniques (55 % selon 
une fréquence mensuelle) 

• 1 449 déplacements (66 603 
km)

• 18 % d’évolutions du 
bouquet

• 51 % des déplacements liés 
aux cours informatiques

• Taux de SAV : 2,3 %
• Suivi des 1 378 alertes émises 

par la téléassistance

« Je voudrais remercier Benoit pour sa gentillesse à ces explications et la patience qu'il a avec moi - étant 
nulle en informatique - mais très intéressée. » (Mme C, 83 ans)
« J'ai perdu le bracelet de téléassistance mais Benoît est vite venu m'apporter un médaillon pour le 
remplacer. » (Mme D, 86 ans).

93 % sont très satisfaits par l’accompagnement humain personnalisé

1440
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Communication et 
partenariats

• 12 publications : partenaires (42 %),
presse (33 %) et études (25 %)

• 48 000 visiteurs sur le site internet
• 101 réunions de présentation et 5

évènements

COMMUNICATION

• 10 partenaires actuels : le service
départemental de téléalarme, SOLIHA
40, CDG 40, Dom’Eval Sud Aquitaine,
Unis-Cité et Université de Limoges,
Association Cap, GIP ESEA, DAC Santé
Landes, SSR Nouvielle

PARTENARIATS
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I.
  

ÉDUCATION et SPORTS
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2893H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° 1-1/1 Objet : COLLEGES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission EDUCATION et SPORTS ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE 

I - Les bâtiments « collèges » 

1 °) Programme de maintenance départemental 

considérant l'avancement des travaux de maintenance sur les 
36 établissements (hors cités scolaires), 

- de procéder à un ajustement de crédit de - 1 800 000 €. 

2°) Cités et ensembles scolaires 

compte tenu de la modification du calendrier des appels de fonds de 
la Région Nouvelle-Aquitaine, 

- de procéder à un ajustement de crédit de - 650 000 €. 

3°) Programme d'investissement et de gros entretien des bâtiments des 
collèges gérés en AP-CP 

compte tenu des résultats d'appels d'offres, de l'ajustement des 
plannings d'exécution et de l'achèvement des travaux sur les collèges de Saint­
Pierre-du-Mont, Grenade-sur-l'Adour et de Dax (Léon des Landes), 

- de procéder à un ajustement global des dépenses 2023 de 
- 1 765 000 € au titre des AP et étant précisé que les échéanciers prévisionnels 
modifiés figurent en annexe financière I. 

4°) Frais d'étude collèges 

considérant l'avancement des travaux, 

- de procéder conformément à l'annexe I, à un ajustement de crédit 
de - 200 000 €. 

5°) Programme d'investissement et hygiène et sécurité 

considérant l'avancement des travaux. 

- de procéder à l'inscription d'un crédit complémentaire de 
+ 500 000 €. 
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• n° 1-1/1 en date du 21 octobre 2022, l'Assemblée départementale a mis en 
place un fonds énergie pour l'augmentation du coût de l'énergie pour les 
collèges publics landais, 

• n° 1-1/1 du 24 mars 2023, l'Assemblée départementale a inscrit un crédit 
de 700 000 € Budget départemental, calculé en lien avec l'augmentation 
théorique du coût de l'énergie prévisionnelle pour l'ensemble des collèges 
publics, 

considérant les demandes reçues des collèges, 

- de procéder à l'inscription complémentaire de+ 274 000 €. 

III - Les moyens délégués au titre du fonctionnement financier et 
humain - les moyens humains 

considérant que le nombre d'absences d'agents techniques a 
augmenté de +4,3% entre les lers semestres 2022 et 2023 et que le lien peut 
être fait avec un vieillissement sensible des personnels des collèges (40 % ont 
plus de 55 ans), 

considérant que l'année 2023 se caractérise par une hausse 
conséquente des arrêts de longue durée, des suppléances sur les postes de 
maintenance des bâtiments et de restauration (responsables de production et 
seconds), dont la technicité particulière nécessite des remplacements prioritaires 
pour assurer la continuité du service, 

compte tenu des sollicitations du ier semestre 2023 et des prévisions 
établies pour le début de l'année scolaire 2023-2024, 

- de procéder à l'inscription complémentaire de+ 342 000 €. 

IV - Numérique éducatif - Poursuite des actions liées au numérique 
dans les collèges 

considérant le contexte tendu en termes d'approvisionnement en 
matériel lié au manque de composants, et afin d'anticiper les problématiques 
liées aux commandes de matériel, 

- de procéder à l'inscription complémentaire de+ 157 000 €. 

V - Ajustements budgétaires divers 

- de procéder aux ajustements et inscriptions complémentaires pour 
un montant global de - 120 700 € en dépenses. 

Signé par : Xavier FORTlNON 
nate : 17/11/2023 
Quailé : Président du Conseil départemental des Landes 
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I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES

Ajustements

DM2-2023

Nouveau 

montant
BP + DM1 2023

Ajustements

 DM2-2023

Nouveau CP 

2023

523 COLLEGE DE CAPBRETON (2016) 200 221 8 074 023,67 1 411 552,75 6 662 470,92 150 000,00 -120 000,00 30 000,00 2 000 000,00 2 845 000,00 1 787 470,92

709 COLLEGE ST VINCENT DE TYROSSE (2020) 200 221 3 000 000,00 2 700,00 2 997 300,00 150 000,00 -100 000,00 50 000,00 800 000,00 1 150 000,00 997 300,00

620 COLLEGE LEON DES LANDES DAX (2018) 200 221 1 970 226,71 1 880 226,71 -40 000,00 1 930 226,71 50 000,00 90 000,00 -40 000,00 50 000,00

410 COLLEGE GRENADE SUR L'ADOUR (2014) 200 221 4 747 067,52 4 572 067,52 -75 000,00 4 672 067,52 100 000,00 175 000,00 -75 000,00 100 000,00

459 COLLEGE LUBET BARBON ST PIERRE DU MONT (2015) 200 221 6 474 987,01 5 549 987,01 -35 000,00 6 439 987,01 890 000,00 925 000,00 -35 000,00 890 000,00

803 COLLEGE POUILLON (2021) 200 221 1 600 000,00 180 638,32 1 419 361,68 719 000,00 -689 000,00 30 000,00 700 361,68 689 000,00

798 COLLEGE DE GABARRET (2021) 200 221 3 000 000,00 749 930,93 2 250 069,07 796 600,00 -546 000,00 250 600,00 800 000,00 1 199 469,07
764 ETUDES COLLEGE ST MARTIN DE SEIGNANX (2021) 200 221 460 000,00 183 589,10 276 410,90 200 000,00 60 000,00 260 000,00 16 410,90
909 COLLEGE ST MARTIN DE SEIGNANX (2023) 200 221 6 500 000,00 6 500 000,00 6 500 000,00 10 000,00 10 000,00 1 490 000,00 2 500 000,00 2 500 000,00
765 ETUDES COLLEGE TARTAS (2021) 200 221 600 000,00 62 876,58 537 123,42 200 000,00 120 000,00 320 000,00 90 000,00 80 000,00 47 123,42
883 COLLEGE BISCARROSSE (2023) 200 221 3 300 000,00 3 300 000,00 100 000,00 -50 000,00 50 000,00 1 800 000,00 1 450 000,00
884 COLLEGE SAINT PAUL LES DAX (2023) 200 221 2 500 000,00 2 500 000,00 1 000 000,00 -300 000,00 700 000,00 1 500 000,00 300 000,00
862 EQUIPEMENT NUMERIQUE 14 352 000,00 341 490,89 14 010 509,11 5 230 000,00 157 000,00 5 387 000,00 5 990 000,00 2 633 509,11

50 078 304,91 14 935 059,81 6 350 000,00 19 542 281,24 41 493 245,10 9 735 600,00 -1 608 000,00 8 117 600,00 15 186 772,58 12 846 978,18 5 331 894,34

II – INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

SECTION
CHAPITRE 

PROGRAMME
FONCTION BP + DM1 2023

Ajustements 

DM2-2023

Nouveau Crédit 

2023
INVESTISSEMENT

200 221 7 154 400,00 -1 800 000,00 5 354 400,00

200 221 FRAIS D'ETUDE COLLEGES 900 000,00 -200 000,00 700 000,00

204 221 PARTICIPATION CITES ET ENSEMBLE SOL 1 200 000,00 -650 000,00 550 000,00

200 221 COLLEGE HYGIENE SECURITE TRAVAUX 1 000 000,00 500 000,00 1 500 000,00

10 254 400,00 -2 150 000,00 8 104 400,00

FONCTIONNEMENT

65 221 50 000,00 -4 000,00 46 000,00

011 221 22 000,00 4 000,00 26 000,00

011 221 6 000,00 6 000,00

012 221 Suppléance et vacation (CDG) 1 360 000,00 342 000,00 1 702 000,00

65 221 Orchestre à l'école - Conservatoire 70 000,00 1 300,00 71 300,00

011 221 Fournitures vêtement et petit équip 155 000,00 -10 000,00 145 000,00

67 20 Intérêts moratoires éducation 0,00 1 000,00 1 000,00

65/011 221 Fonds énergie 700 000,00 274 000,00 974 000,00

65 221 DOT ASSISTANT EDUC 484 429,00 -81 000,00 403 429,00

65 221 PEC 140 000,00 -38 000,00 102 000,00

2 981 429,00 495 300,00 3 476 729,00

TOTAL DES INSCRIPTIONS HORS AP 13 235 829,00 -1 654 700,00 11 581 129,00

22 971 429,00 -3 262 700,00 19 698 729,00TOTAL GENERAL ANNEXE I

TOTAL DES AJUSTEMENTS AP/CP

ANNEXE I - I01

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

DM 2 - 2023

N°AP INTITULE
CHAPITRE

PROGRAMME
FONCTION

COLLEGE MAINTENANCE PATRIMOINE

TOTAL FONCTIONNEMENT

INTITULE

TOTAL INVESTISSEMENT

Prestations états des lieux

Coll public entretien courant

Part Gestionnaires piscines public

CREDITS DE PAIEMENT 

AP ANTERIEURES 

ACTUALISEES 

(DM1 2023)

CP réalisés au 

31/12/2022

AP  2023 (DM 2- 2023)
SOLDE 

AP 

CP ouverts au titre de 2023 CP ouverts 

au titre de

2024

CP ouverts

au titre de

2025

CP ouverts 

au titre de

2026 et années 

suivantes

1 1 
1 1 
1 1 
1 1 

1 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° 1-2/1 Objet : SPORTS 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission EDUCATION et SPORTS ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE 

I - Soutenir la dynamique territoriale « Terres de Jeux » 

A - Soutenir la dynamique olympique sur le territoire - Plan JO « PARIS 
2024 » : 

1 °) Faire vivre au plus grand nombre l'expérience olympique : Billetterie 

considérant qu'au regard de son intérêt certain pour le sport et pour 
l'olympisme, le Département s'engageait dans le cadre de son plan d'action JOP 
à << Faire vivre l'expérience olympique au plus grand nombre » dont l'acquisition 
de 1 000 places pour les JOP 2024, 

considérant que la billetterie à destination des collectivités 
territoriales, ouverte le 5 septembre dernier, a permis l'achat de places avec des 
modalités contraignantes et limitantes : 

• une seule commande possible pour la billetterie olympique et une autre 
pour la billetterie paralympique, 

• premier arrivé - premier servi, 

• pour les Jeux Olympiques accès uniquement à 8 sports, 

• prix similaires au grand public, 

• billets nominatifs, 

• établir un plan de diffusion des billets, 

conformément à la délégation pour l'acquisition de places qui m'a été 
donnée par délibération n° 1-2/1 en date du 23 mars 2023, 700 billets pour les 
Jeux Olympiques et 300 billets pour les Jeux Paralympiques ont été acquis par la 
collectivité pour un montant total de 61 950 €, 

afin d'optimiser l'utilisation de ces billets, une réflexion a été engagée 
pour la mise en place d'un système de pack permettant d'assister à plusieurs 
épreuves sur des sites éloignés tel que Paris, Marseille ou Lille (annexe Il), 

considérant que Paris 2024 sollicite la production d'un plan d'actions 
pour la diffusion des places acquises par les acteurs labellisés Terre de Jeux, 
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- d'approuver les modalités de diffusion des places suivantes : 

• cibler prioritairement un public de licenciés et bénévoles du mouvement 
sportif en s'appuyant sur un partenariat avec les Comités départementaux 
sportifs. Le volume de places concernées serait environ de 70% du volume 
acquis et l'attribution à chaque comité se ferait via un Appel à 
Manifestations d'intérêt (AMI). 

• cibler à hauteur de 20% un public jeune (13-30 ans) via une diffusion 
auprès des publics suivis au titre de l'Aide Sociale à !'Enfance ou de l'Aide 
Emploi Jeunes (AEJ). En fonction des places disponibles une diffusion 
auprès des espaces jeunes du territoire via un AMI pourra être envisagée. 
Une priorité sera donnée aux structures et publics situés en Zone de 
Revitalisation Rurale ou Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville. 

• consacrer 10% des billets pour des actions de promotion de la dynamique 
olympique (jeux concours, remise de récompenses lors d'évènement 
départementaux). 

- d'approuver : 

• le règlement AMI, figurant en annexe III, 

• les critères de sélection des projets, tels que présentés en annexe IV, 

• le dossier de candidature à compléter par les comités, figurant en 
annexe V. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour le choix des 
lauréats des AMI et l'attribution d'aides départementales visant la prise en 
charge de frais de transports et d'hébergement dans le cadre d'un projet 
collectif. 

2°) Soutenir et valoriser les acteurs et participants aux prochains Jeux 
Olympiques et Paralympiques CJOP} - Partenariat ambassadeurs XL 

considérant que par délibération n° 1-2/1 en date du 4 novembre 
2022, l'Assemblée départementale a décidé de renforcer la dynamique JO 2024 
déjà initiée par le Département, 

considérant qu'à ce titre, l'axe 3 « Soutenir les acteurs et participants 
aux prochains Jeux olympiques et paralympiques » du plan d'actions JOP 2024 
du Département, identifie des possibilités de soutien financier afin de faciliter la 
venue de délégations sur le territoire et soutenir les projets des sportifs de haut 
niveau (via un dispositif dédié) et a été renforcé par délibération n° 1-2/1 du 23 
juin, par la constitution d'un partenariat complémentaire avec les futurs athlètes 
<< landais » sélectionnés pour les Jeux Olympiques et Paralympiques, 

compte tenu : 

• de la volonté du Département des landes de soutenir les athlètes reconnus 
comme ambassadeurs du département des Landes dans leur quête de 
médaille et de renforcer leur lien avec le territoire, 

• que les sélections pour les JOP 2024 pourront intervenir jusqu'en juin 
2024, qu'une liste prévisionnelle de 10 ambassadeurs a pu être établie, 

conformément à la délibération n° 1-2/1 en date du 23 juin 2023, par 
laquelle l'Assemblée départementale à préciser que les modalités pratiques de ce 
partenariat seront définies à l'occasion de la séance relative à la DM2-2023, 

- de positionner 2 critères cumulatifs d'éligibilité à la qualité 
d'ambassadeur, à savoir : 
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• la participation en tant que sportif aux jeux olympiques ou paralympiques 
de Paris 2024, 

• la domiciliation dans les Landes ou prise de licence dans un club des 
Landes pour l'année 2024 ou pour la saison 2023-2024, 

- de réserver une enveloppe de 1 000 € par ambassadeur. 

* * * * 

- d'inscrire, un crédit complémentaire de 86 000 € pour le 
financement de cette action. 

3°) RAID XL 

considérant qu'à l'occasion de plusieurs concertations avec les 
acteurs du mouvement sportif, il est apparu que l'année olympique 2024 sera 
opportune pour le retour d'un évènement sportif départemental d'envergure 
accessible au grand public, 

conformément à la délibération n° I-2/1 en date du 23 juin 2023, par 
laquelle l'Assemblée départementale a décidé d'approuver l'organisation d'une 
nouvelle édition du Raid XL au printemps 2024 et de désigner le CDOS des 
Landes en qualité de co-organisateur (programmation, gestion technique) en lien 
avec l'ensemble des acteurs du mouvement sportif souhaitant se fédérer autour 
de cet évènement départemental, 

considérant qu'un premier COPIL réuni le 11 septembre dernier a : 

• identifié la date idoine de cet évènement (weekend du 04 et 05 mai 2024), 

• fixé la zone d'évolution de la manifestation (de Commensacq à 
Biscarrosse), 

• défini un format de manifestation avec 40 équipes de 4 personnes sur 
2 jours (format initial de l'évènement) parcourant environ 80km et 
s'affrontant autour de 10 disciplines sportives de pleine nature, 

conformément à la délibération n° I-2/1 en date du 23 juin 2023, par 
laquelle l'Assemblée départementale a précisé que les éléments financiers et les 
partenariats à intervenir pour la mise en œuvre de cet évènement seront 
présentés lors de la séance relative à la Décision Modificative n° 2-2023, 

- d'attribuer une subvention de 30 000 € au Comité Départemental 
Olympique et Sportif des Landes en contrepartie de ses missions de 
coorganisateur du Raid XL. 

- d'approuver les termes de la convention-cadre (annexe VI) fixant 
les modalités organisationnelles et financières du partenariat avec le CDOS. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer cette 
convention. 

- d'inscrire pour ce projet un crédit global de 50 000 € à la Décision 
Modificative n° 2-2023, conformément à l'annexe I, dont 20 000 € consacré aux 
prestations de service dans le cadre du Raid XL. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tout 
document relatif à l'organisation de cette s ème édition du Raid XL. 
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conformément à la délibération n° H 2 en date du 17 juillet 2020, par 
laquelle l'Assemblée départementale a décidé de soutenir l'organisation d'actions 
de sensibilisation menées par l'association « Colosse aux pieds d'argile», avec le 
Département et l'Education Nationale, au sein des collèges publics landais contre 
les risques de pédophilie, 

compte tenu des actions réalisées depuis 2021 , des bilans effectués 
et des perspectives identifiées, 

- de renouveler le soutien aux actions de sensibilisation de 
l'association « Colosse aux pieds d'argile», menées au sein des collèges publics 
landais contre les risques de pédophilie, son cadre d'intervention étant défini en 
concertation avec le Département et l'Education Nationale. 

- d'attribuer à l'association << Colosse aux pieds d'argiles» une 
subvention de 15 000 € et au titre de l'année scolaire 2023-2024, le coût des 
interventions de l'association au sein des collèges landais (soit actions de 
formation et sensibilisation). 

- de préciser qu'une participation financière des collèges publics 
pourra être envisagée dans l'hypothèse où le nombre de manifestations d'intérêt 
dépasserait le budget précité. 

- d'inscrire à la Décision Modificative n°2-2023 le crédit 
correspondant, soit 15 000 €, conformément à l'annexe 1. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tout 
document à intervenir relatif à l'attribution de cette subvention. 

II - Promouvoir les sports - Sports collectifs de haut-niveau « Opération 
de promotion du rugby » 

considérant le dispositif de soutien au sport collectif de haut niveau 
ainsi que les propositions formulées par les clubs landais évoluant en Pro D2, 
Division Nationale et Fédérale 1 (Stade montois, US Dax Rugby Landes et US 
Tyrosse Rugby Côte Sud, Peyrehorade Sports Rugby Pays d'Orthe et Rion­
Morcenx Club Rugby) en vue de promouvoir le rugby landais. 

- de contribuer à la mise en place, dans le cadre de la saison 2023-
2024 de Pro D2, Division Nationale et Fédérale 1 (Stade montois, US Dax Rugby 
Landes et US Tyrosse Rugby Côte Sud, Peyrehorade Sports Rugby Pays d'Orthe 
et Rion-Morcenx Club Rugby), d'une opération de promotion du rugby landais 
s'articulant autour : 

► d'une action en direction des collégiens en organisant des temps 
d'échanges privilégiés avec des élèves de collèges, 

► de prestations de communication spécifique à l'occasion de deux matchs. 

- de procéder à l'inscription d'un crédit complémentaire de 52 500 € 
réparti comme suit : 

• 15 000 € au titre de prestations de services passées auprès de la société 
sportive Stade Montois Rugby ; 

• 15 000 € au titre de prestations de services passées auprès de l'US Dax 
Rugby ; 

• 7 500 € au titre de prestations de services auprès de l'association US 
Tyrosse Rugby Côte Sud ; 

• 7 500 € au titre de prestations de services auprès de l'association 
Peyrehorade Sports Rugby Pays d'Orthe ; 
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• 7 500 € au titre de prestations de services auprès de l'association Rion­
Morcenx Club Rugby. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les 
conventions à intervenir à conclure avec les partenaires précités pour la mise en 
œuvre de ces actions, ainsi que leurs avenants le cas échéant. 

III - Ajustement budgétaires divers 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2023 aux ajustements 
détaillés en annexe I pour un montant global de - 249 800 € en dépenses. 

Signé par Xavier FORTINON 
nate · 17/11/2023 
QuaUé . Président du Conseil départemental des Landes 
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I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES

Ajustements
DM2-2022

Nouveau 
montant

BP + DM1 2023
Ajustements
 DM2-2023

Nouveau CP 2023

702 SIEGE FFCL 204 32 150 000,00 150 000,00 75 000,00 -56 000,00 19 000,00 75 000,00 56 000,00

699 DISPOSITIF PDESI (2020) 204 32 178 184,00 75 768,00 102 416,00 102 000,00 -102 000,00 0,00 102 416,00

775 DISPOSITIF PDESI (2021) 204 32 350 000,00 95 231,97 254 768,03 124 360,00 -117 000,00 7 360,00 247 408,03

868 DISPOSITIF PDESI (2023) 204 32 200 000,00 200 000,00 70 000,00 -55 000,00 15 000,00 130 000,00 55 000,00

878 184,00 170 999,97 0,00 0,00 707 184,03 371 360,00 -330 000,00 41 360,00 554 824,03 111 000,00

INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1-2023
Ajustements 

DM2-2023
Nouveau 

Crédit 2023

011 32 30 000,00 6 000,00 36 000,00

65 32 846 000,00 65 000,00 911 000,00

65 32 27 000,00 -20 000,00 7 000,00

65 32 DISPOSITIF PROFESSION SPORT 47 000,00 -15 000,00 32 000,00

011 32 99 750,00 52 500,00 152 250,00

65 32 73 000,00 -5 800,00 67 200,00

65 32 PROMOUVOIR LES SPORTS 238 450,00 65 000,00 303 450,00

65 32 51 000,00 86 000,00 137 000,00

011 32 20 000,00 20 000,00

65 32 30 000,00 30 000,00

1 412 200,00 283 700,00 1 695 900,00

1 412 200,00 283 700,00 1 695 900,00

TOTAL GENERAL ANNEXE I 1 783 560,00 -46 300,00 1 737 260,00

INTITULE

ANNEXE I - I-2/1
RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

DM 2 - 2023

N°AP INTITULE
CHAPITRE

PROGRAMME
FONCTION

TOTAL DES AJUSTEMENTS AP/CP

JOURNEES DEPART SPORT PRESTATION

COMMUNICATION JO 2024

FONCTIONNEMENT

BOURSES CADRES SPORTIFS

AIDES SPORT

COMMUNICATION SPORT CO ELITE

AIDE SPORT INDIVI. HAUT NIVEAU

TOTAL DES INSCRIPTIONS HORS AP

TOTAL FONCTIONNEMENT

RAID XL

RAID XL

CREDITS DE PAIEMENT 

AP ANTERIEURES 
ACTUALISEES 

(DM1 2023)

CP réalisés au 31/12/2022
AP  2023 (DM 2- 2023)

SOLDE 
AP 

CP ouverts au titre de 2023
CP ouverts 
au titre de

2024

CP ouverts
au titre de

2025

1471



DESCRIPTIF DES PACKS
Annexe II

PACK Date Epreuve Site Creneau horaire Epreuve Titre Qte
Catégorie 

place

VOILE Voile 11h/19h H/F/Mixte - Dériveur, kite, multicoque Médailles A

FOOT Foot 21h/00h 1/2 finale Femme Qualif C

PACK 2 02-août FOOT BORDEAUX Foot 21h/00h 1/4 finale Homme Qualif 100 B

03-août Basket 17h15/19h H phase de groupe Qualif C

04 aout Basket 11h00/15h15 F phase de groupe Qualif B &C

06-août Hand 21h30-23h30 femme quart finale femme Qualif 50 C

07-août
Hand homme 9h30-11h30  ou 13h30-

15h30
quart finale homme Qualif 50 B

31-juil AVIRON  VAYRES SUR MARNE Aviron le 31/07  9h30 à 13h10 H/F - Demi-finales, finales Qualif C

01-août CANOE SLALOM VAYRES SUR MARNE Canoë 15h30 à 18h35 H - Kayak Demi finale / finale Médailles B

25-juil RUGBY SDF Rugby 14h-17h Matchs de poules H Qualif B

25-juil RUGBY SDF Rugby 20h-23h Placements quarts de finale H Qualif B

30-juil  RUGBY SDF Rugby le 30/07 14h30 à 20h45 F - Placements, demi-finales, bronze, finale Médailles B

31-juil SPORTS URBAINS CONCORDE Sports urbains 12h à 20h Scène ouverte Demonstration A

29-août Para Taekwondo GRAND PALAIS Para Teakwondo 29/08 17h à 21h25 H -58kg / F -47kg, -52kg - Repêchages, demi-finales, bronze, finales Medailles A

Para Athlétisme SDF Para Athlétisme 30/08 10h à 13h30 H/F - 1er tour, finales Medailles B

Para natation LA DEFENSE Para natation 30/08 17h30 à 22h50 H/F/Mixte - Finales Medailles B

30-août Rugby Fauteuil Champ de mars 30/08 de 17h30-21h30 2 matches tour préliminaire Qualif A

Para tir à l'arc PARIS Les Invalides 31/08 de 9h à 13h20 Femmes - Epreuves individuelles : 1/8, 1/4, 1/2, Bronze, Finale Médailles A

Para Tennis de table PARIS Arena Paris Sud 4 31/08 de 17h à 21h30 Hommes, Femmes, Mixte - Doubles : Finales Médailles B

04-sept Escrime Fauteuil PARIS Grand Palais 04/09 de 18h30 à 22h0 Hommes et Femmes -Fleuret bronze finale Médailles A

Boccia Arrena Paris Sud 1 05/09 de 10h30 à 15h10 Double Equipe mixte bronze Médailles A

Para Judo Champ de mars 05/09 de 16h00 à 19h00 H/F Bronze Finale Médailles B

Tennis fauteuil Rolland Garros 06/09 12h à 16h H/F Simple et double bronze Médailles A

Para Judo Champ de mars 06/09 de 16h à 19h H/F Bronze Finale Médailles B

07-sept Basket Fauteuil Bercy 07/09 de 13h45 à 17h45 H Bronze (2 matches) Playoff H/F Médailles B

04-sept Para Tir à l'arc Paris Invalides 04/09 17h30à 20h25 H-Epreuve indiv 1/4,1/2 bronze et finale Médailles A

05-sept Boccia Arena Paris Sud 1 05/09 10h30 à 15h10 Double/Equipe - Mixte Bronze Qualif A

PACK 6

JEUX PARALYMPIQUES

PACK 11
06-sept

PACK 4

PACK 12 20 PMR +10 Acc

LILLE

50

25

25

PACK 10
05-sept

30-août

PACK 9
31 aout

PACK 5

PACK 8

PACK 7

25

25

JEUX OLYMPIQUES

25

75

25

75

PACK 1 06-août MARSEILLE

PACK 3 BASKET LILLE

HAND
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CONTEXTE  

 

Depuis de nombreuses années, le département des Landes est l’un des plus 

sportifs de France avec près de 103 549 licenciés (65 356 hommes et 38 193 femmes), 

dont plus de 61% accueillis au sein des fédérations unisports olympiques (source INJEP-

MEDES 2021-2022), avec une pratique féminine représentant 36,9%. Au-delà de ce 

volume de pratiquants, il est important de souligner que plus de 60 disciplines sont 

représentées par des comités départementaux. 

 

Aussi depuis longtemps, le Département des Landes s’est et a investi pour le 

développement du sport, avec la volonté de permettre au plus grand nombre l’accès à 

une pratique sportive de qualité et épanouissante. Cet objectif nécessite d’intervenir sur 

l’ensemble des facteurs y concourant, qu’il s’agisse du développement quantitatif et 

qualitatif de l’offre en club ou à l’école, de la promotion des valeurs citoyennes du sport 

ou évidemment de la formation des cadres. 

 

A l’horizon des jeux olympiques et paralympiques 2024, dès 2019 le Département 

s’est engagé pour faire reconnaitre le surf en tant que discipline olympique et a porté la 

candidature WE SURF 2024 pour l’accueil de l’épreuve olympique de surf. En 2020, fort 

de ces engagements pour l’olympisme il a été labellisé Terre de Jeux 2024.  Ainsi afin 

de faire rayonner la dynamique olympique sur le territoire, un plan d'action JOP 2024 

reposant principalement sur 3 axes a été mis en œuvre : 

➢ Inclusion : Faire vivre l’expérience olympique au plus grand nombre 

➢ Durabilité : Construire l’héritage de demain pour un sport durable 

➢ Excellence : Positionner le territoire comme terre d’accueil du haut niveau 

C’est au titre de l’axe 1, que cette AMI prend son sens dans le but de favoriser 

l’accès à la billetterie olympique et paralympique aux landaises et landais par l’acquisition 

de 1 000 billets afin de permettre à toutes et tous de participer à cette grande fête 

sportive que sont les JOP 2024. 

 

OBJECTIF- BENEFICIAIRES 

 

Le présent Appel à Manifestations d’Intérêt est à destination des Comités 

Départementaux sportifs des Landes. Considérant le nombre de places limité, l’AMI vise 

à attribuer aux comités, au regard des plans de distribution des billets qu’ils 

présenteront, des packs de places, non dissociables et nominatifs, à destination de leurs 

licenciés.  

Aussi en candidatant à cet AMI le Comité Départemental sportif, prend la 

responsabilité de la bonne distribution et utilisation des billets conformément au plan 

d’utilisation fourni et à la règlementation mise en œuvre par Paris 2024. 

 

❖ Rappel de la règlementation de la billetterie Paris 2024 

➔ Chaque participant au programme de billetterie est tenu de fournir un plan détaillé 

de la façon dont il prévoit d’utiliser ses billets, à quels publics il souhaite les distribuer 

et comment il prévoit de s’assurer que tous les billets sont bien utilisés,  

➔ Aucun bénéficiaire de billets ne peut revendre son billet à des tiers, 

➔ Afin d’atteindre l’objectif de remplissage des sites de compétition, Paris 2024 rappelle 

à l’ensemble des bénéficiaires leur devoir de s’assurer que leurs billets et les sièges 

correspondant seront utilisés de manière appropriée sur l’ensemble des sessions. 
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Concernant les frais logistiques afférents au projet (transport / hébergement) une 

aide départementale pourra être sollicitée sous réserve d’une prise en charge partielle 

de ces frais par le comité. 

CALENDRIER 

Compte tenu des contraintes (billets nominatifs) et des délais imposés par Paris 

2024 une remise des dossiers de candidature (mail ou papier) devra être effective au 

plus tard le 15 novembre 2023 inclus. Tout dossier remis hors délais ne sera pas pris en 

compte.  

PACKS POUVANT ETRE SOLLICITES (cf annexe): 

 

1 Pack = 1 personne = 1 accès à plusieurs disciplines 

 

Une demande maximum de 50 packs par comité est possible. Toutefois au regard de 

l’ensemble des demandes celle-ci ne pourra être que partiellement satisfaite. 

  

 

PIECES CONSTITUTIVES DE LA DEMANDE : 

Pour formaliser sa demande le comité devra renseigner le dossier de candidature prévu 

à cet effet et le retourner signé par le représentant légal. Le dossier en question 

permettra ainsi de détailler le plan d’utilisation des packs (public cible, actions mises en 

œuvre assurant de la bonne utilisation des packs, moyens logistique déployés). 

Ce dossier sera accompagné des documents suivants : 

➢ Un budget prévisionnel si une prise en charge des transports et des 

hébergements est envisagée par le comité. 

➢ Si nécessaire, d’une demande de participation à l’attention du Conseil 

Départemental pour la prise en charge des frais logistiques afférents 

(transports, hébergement) 

 

CRITERES D’EVALUATION : 

Les dossiers de candidature seront évalués au regard : 

 

➢ Des publics cibles 

➢ De l’implication logistique et financière du comité 

➢ Des mesures mises en œuvre visant à garantir la bonne utilisation des billets 

➢ De la dynamique engendrée par le projet sur le territoire 
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Les comités s’engagent à transmettre, avant Mars 2024, la liste des 

noms des bénéficiaires des billets 
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Annexe IV

0 1 2 3

Dynamique engendrée par le 

projet sur le territoire 

Note sur 2

Pas de dynamique, 

simple don des places

Don des places au travers d'un 

projet étalé sur l'année

Dynamique allant au-delà de 

2024

Mesures mises en œuvre pour 

s'assurer de l'utilisation des 

billets

Note sur 2

Pas de mesure mise en 

œuvre
Une mesure est mise en œuvre Deux mesures mise en œuvre

Mesures pouvant être mise en œuvre: 

signature de charte d'engagement / Prise 

de contact préalable avec le bénéficiaire / 

identification d'un responsable billetterie 

pour le suivi

Prise en charge des frais 

(transports, hébergements, 

restauration)

Note sur 3

Pas de prise en charge

Prise en charge financière 

partielle 

OU

Encadrement du groupe par 

asso

Prise en charge financière 

partielle ET encadrement 

OU 

Prise en charge financière 

totale sans encadrement

Prise en charge financière 

totale ET encadrement

Inclusion : quel public ciblé 

(femmes, jeunes, QPV, ZRR, 

handicaps)

Note sur 3

Pas de ciblage 1 critère de selection 2 critères de selection 3 critères de selection

TOTAL :    … / 10
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Annexe V 

DOSSIER DE 

CANDIDATURE AMI 
« Billetterie JOP 2024 » 

 

 

 
1 – STRUCTURE PORTEUSE DU PROJET 

 

 
NOM DE LA STUCTURE CANDIDATE : 

 

ADRESSE POSTALE DE LA STRUCTURE CANDIDATE : 

 

NUMERO SIRET : 

 

RÉFÉRENT POUR LA CANDIDATURE (Nom, Prénom, Qualité) : 

 

TÉLÉPHONE ET MAIL DU RÉFÉRENT : 

 

2 – PROJET DÉTAILLÉ 

 

• PACK(S) SOLLICITÉ(S) 

 

Les packs ne sont pas dissociables. Un pack profite uniquement à une seule 

personne. Par ailleurs, les personnes de moins de 16 ans devront 

systématiquement être accompagnées par un adulte pour avoir accès aux 

épreuves. Le détail des packs est présenté en annexe. Une demande de maximum 

50 packs par comité est possible. 

Cochez-le ou les Packs que vous sollicitez, en indiquant la quantité souhaitée (1 

Pack = 1 bénéficiaire)  

 

☐  PACK 1 Voile / Foot à Marseille : 

☐ PACK 2 Foot à Bordeaux : 

☐ PACK 3 Basket à Lille : 
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Annexe V 

☐ PACK 4 Hand à Lille : 

☐ PACK 5 Aviron & Canoë à Vayres sur Marne : 

☐ PACK 6 Rugby au Stade de France : 

☐ PACK 7 Rugby au Stade de France & sports urbains à Paris : 

☐ PACK 8 Para Taekwondo/ Para Athlétisme / Para Natation à Paris : 

☐ PACK 9 Rugby fauteuil / Para tir à l’arc / Para Tennis de table à Paris : 

☐ PACK 10 Escrime fauteuil / Boccia / Para Judo à Paris : 

☐ PACK 11 Tennis Fauteuil / Para Judo / Basket fauteuil à Paris : 

 

Nombre total de pack : 

Expliquez votre choix de pack : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• DISTRIBUTION DES BILLETS 

 

Les billets attribués dans le cadre des JOP 2024 seront des billets nominatifs. En 

candidatant à cet AMI vous prenez la responsabilité d’identifier les bénéficiaires 

des places demandées et de communiquer à Paris 2024 dans les délais impartis, 

les informations nécessaires (Nom et contact mail du bénéficiaire) pour générer 

le billet électronique. Par ailleurs, vous vous engagez également à respecter et 

faire respecter par les bénéficiaires les règles régissant l’utilisation des billets 

pour les JOP 2024 .  
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Annexe V 

Quelles mesures prévoyez-vous afin de respecter et faire respecter par les 

bénéficiaires, les règles de Paris 2024 (revente illégale, présence lors des 

sessions, comportement approprié en tribune…)? 

☐ Signature de conditions d’utilisation ou de charte 

☐ Réunion d’information 

☐ Identification d’un responsable de la billetterie  

☐ Autres détaillez : 

 

 

 

 

 

Comment envisagez-vous d’utiliser les billets ? 

☐Les billets seront utilisés dans le cadre d’un projet collectif porté par le comité.  

Si tel est le cas merci de détailler le projet : 

 

 

 

 

 

 

 

 

☐ Les billets seront remis aux bénéficiaires pour un usage individuel.  

 

Quels publics seront bénéficiaires des packs (plusieurs réponses possibles) ? 

Attention, le nombre total de bénéficiaire devra être égal au nombre de pack 

sollicité 

Nombre de bénéficiaires : 

Dont (plusieurs réponses possibles), indiquer également le nombre pour chaque type de 

public: 

☐ Licenciés moins de 15 ans : 

☐ Licenciés de 15 à 30 ans : 
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☐ Licenciés + 30 ans : 

☐ Hommes : 

☐ Femmes :  

☐ Personnes issues de QPV : 

☐ Personnes issues de ZRR : 

☐ Personnes en situation de handicap : 

 

Expliquez le ciblage des bénéficiaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les épreuves des JOP se déroulant principalement sur des sites éloignés, et sur 

plusieurs journées consécutives, certains frais (transports, hébergement, 

restauration) semblent à prendre en compte afin de ne pas compromettre la 

présence des bénéficiaires aux épreuves. 

 

 A ce titre, votre comité envisage-t-il une participation sur les postes de dépenses 

suivants : 

- Transport : 

☐ Oui intégralement  ☐ Oui partiellement            ☐        Non 

 

- Hébergement 

☐ Oui intégralement  ☐ Oui partiellement  ☐ Non 

 

- Restauration 

☐ Oui intégralement  ☐ Oui partiellement  ☐ Non 
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Souhaitez-vous sollicitez une aide départementale pour la prise en charge des 

postes ci-dessus ? Si tel est le cas merci de transmettre en pièce jointe un budget 

prévisionnel de l’action dans lequel serait précisé le montant de la demande. 

   ☐ Oui    ☐ Non 

 

Un encadrement des bénéficiaires par le comité est-il envisagé pour assister aux 

épreuves ? 

 ☐Oui   ☐Non 

 

L’attribution des billets vient-elle alimenter, renforcer un projet annuel ou 

pluriannuel sur le territoire ? 

 

 ☐Oui   ☐Non 

 

Si oui lequel ? 

 

 

 

 

Quelle communication envisagez-vous si vous êtes lauréat de cet AMI ? 
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Annexe V 

Intégrez en annexes : 

- Un budget prévisionnel du projet si vous comptez prendre en charge le transport 

et les hébergements pour les bénéficiaires lors des JO 

- Tout document que vous jugerez utile à la candidature 

- VOUS VOUS ENGAGEZ A FOURNIR A PARIS 2024, AVANT FIN MARS 2024, 

LA LISTE EXHAUSTIVE DES NOM DES BENEFICIAIRES DES BILLETS OU A 

DEFAUT LE CONTACT DU REFERENT BILLETTERIE QUI SERA EN CHARGE 

DE RENSEIGNER LES NOMS DES BENEFICIAIRES 

 

 

Signature du responsable légal de la structure porteuse du projet 

En signant, le responsable s’engage à s’assurer de la bonne utilisation des billets : il est 

interdit pour les bénéficiaires des billets de revendre ces mêmes billets. Les 

comportements inappropriés en tribune lors des épreuves sont également prohibés. La 

présence à chaque session des bénéficiaires est fortement souhaiter, pour éviter des 

sièges vides. 
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CONVENTION

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code du Sport ;

VU la réglementation applicable aux organismes bénéficiant d’une subvention (Loi 
n°2000-321 du 12 avril 2000, Décret n°2001-495 du 6 juin 2001, arrêté du 24 mai 
2005) ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 2006 relatif au compte-rendu financier prévu 
par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

VU les crédits inscrits au Budget départemental sur les Chapitre 65 Article 6574 ;

VU la délibération n° I-2/1 du 23 juin 2023 par laquelle le Conseil départemental a 
approuvé l’organisation d’une nouvelle édition du Raid XL au printemps 2024 et 
désigné le CDOS des Landes en qualité de co-organisateur (programmation, gestion 
technique), en lien avec l’ensemble des acteurs du mouvement sportif souhaitant se 
fédérer autour de cet évènement départemental.

VU la délibération n° I-2/1 du 10 novembre 2023 par laquelle le Conseil 
départemental a approuvé les termes de cette convention fixant les modalités 
organisationnelles et financières et attribué d’une subvention de 30 000 € au 
Comité Départemental Olympique et Sportif des Landes en contrepartie de ses 
missions de co-organisateur du Raid XL.

ENTRE

Le Département des Landes, représenté par Monsieur Xavier FORTINON, son 
Président dûment habilité par délibération n° I-2/1 du Conseil départemental en 
date du 10 novembre 2023,

D’une part ;

ET

Le Comité départemental Olympique et Sportif des Landes, représenté par Monsieur 
Philippe CROSNIER, son Président dûment habilité,

782, avenue de Nonères, à MONT-DE-MARSAN

D’autre part ;

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE

De 2010 à 2016, le Département dans le cadre de sa politique d’aide au 
développement maitrisé des sports de nature a accompagné l’organisation d’une 
manifestation sport de nature d’envergure départementale, le Raid XL. Durant 6 
éditions, la Ligue Nouvelle-Aquitaine de Surf (LNAS), accompagnée par le 
Département, a piloté cet évènement dont l’objectif principal était de contribuer à 
« Un développement maîtrisé des sports de nature pour favoriser la pratique
sportive des landais et servir de support à l’attractivité touristique du territoire tout 

Annexe VI
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en préservant et valorisant les qualités environnementales du département. ». Les 
diverses éditions du Raid XL ont permis de couvrir le littoral landais de Biscarrosse à
Soorts-Hossegor en passant par Saint-Paul-les Dax. Au fil des éditions, 
l’organisation de l’évènement avait investi au-delà de l’aspect sportif des champs 
complémentaires en s’engageant notamment à proposer un évènement éco 
responsable et inclusif.

Dans le cadre de son plan d’action Jeux Olympiques et Paralympiques 2024, le 
Département des Landes souhaite relancer cette manifestation sportive servant de 
support de communication et de promotion des sports de nature dans le 
département. L’année olympique, semble en effet opportune pour le retour d’un 
évènement sportif départemental d’envergure accessible au grand public. A ce titre 
le CDOS est sollicité pour prendre en charge la co-organisation de ces épreuves tant 
d’un point de vue sportif que réglementaire dans le but d’apporter son assistance 
technique et logistique à l’exécution du projet « Challenge des sports de nature –
Raid XL », il pourra pour ce faire s’appuyer sur l’aide du mouvement sportif landais.

Cet événement aura lieu les 4 et 5 mai 2024 et se déroulera selon deux volets :

¸ Tout d’abord il a été fait le choix de privilégier une manifestation sportive 
itinérante, dont les épreuves sportives s’articuleraient autour de la 
thématique des sports de nature. 

¸ Parallèlement à la compétition, sur les communes de départ et d’arrivée un 
ensemble d’initiations sportives et/ou de découverte des thématiques 
environnementales pourront être proposées au grand public. Ces 
animations pourront trouver leur place dans le cadre à la fois de 
l’organisation du « Challenge des sports de nature – Raid XL » et du 
« Village Olympique Itinérant Landais Accessible à Tous ».

ARTICLE 1er : Objet de la convention

La présente convention fixe les conditions administratives, techniques et 
financières, entre les deux parties, relative à la co-organisation du « Challenge des
sports de nature - Raid XL » par le CDOS. Elle détermine notamment les modalités 
d’attribution d’une subvention de 30 000 € versée par le Département à ce dernier.

Le Département des Landes accompagne le CDOS pour organiser le « Challenge des 
sports de nature – Raid XL ». La présente convention est conclue pour la seule 
édition 2024, et expirera à la fin de ladite manifestation. 

En ce sens, le CDOS est désigné comme co-organisateur de la manifestation.

ARTICLE 2 : Lieux de la manifestation

Le « Challenge des sports de nature XL » est un raid sportif de deux jours, organisé 
dans le département des Landes. Les sports pratiqués peuvent être notamment le 
stand up paddle, le vélo tout-terrain (VTT), la course d’orientation, le skate, la 
course à pied et la pirogue hawaïenne. 

ARTICLE 3 : Engagements du CDOS

3.1 – Dispositions générales

Le CDOS s’engage, dans le cadre de ses actions, à respecter la législation en 
vigueur, et notamment les dispositions du Code du Travail. Par ailleurs, le CDOS 
s’engage à respecter les contraintes réglementaires imposées dans le cadre de 
l’organisation des manifestations sportives. Il veillera tout particulièrement à ce que 
les itinéraires empruntés par les concurrents relèvent du domaine public et fassent 
l’objet d’une autorisation préalable ou qu’à défaut des conventions d’autorisations 
de passage aient été conclues avec les propriétaires privés.

La responsabilité du Département à cet égard ne pourra être recherchée ou 
inquiétée.

3.2 – Organisation du Raid par le CDOS

Le CDOS propose au Département une programmation sportive fondée sur des
critères de qualité, de diversité, de cohérence, et d’attractivité. La programmation 
prend en compte les contraintes techniques, géographiques, environnementales 
inhérentes aux sites ainsi que les moyens financiers et humains dévolus par le 
Département. Elle s’inscrit dans la démarche de communication et de promotion 
souhaitée par le Département.
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Le CDOS met en œuvre les moyens techniques et humains nécessaires à la 
réalisation des éléments du raid lui incombant et dans le respect de la législation en 
vigueur (droit du travail, droit du commerce, droit d’auteur, normes de sécurité...). 
Il est chargé de l’organisation des réunions techniques préparatoires auxquelles le 
Conseil départemental des Landes sera associé.

L’organisation, que le CDOS propose au Département, comprend les missions de 
deux types :

Identification et définition de la compétition

• Définition des éléments suivants : secteur géographique et formule de 
compétition. L’objectif est que la manifestation, par la présentation d’éléments 
originaux et attractifs, permette de susciter l’intérêt du « grand public » mais 
également des spécialistes des raids multisports. Identification du tracé du raid en 
concertation avec les différents partenaires (comité départemental de surf, 
collectivités locales, Département des Landes, comités départementaux, services 
déconcentrés de l’Etat). Le tracé favorisera la promotion du patrimoine naturel
landais en l’intégrant à la dimension sportive de l’événement, tout en respectant 
scrupuleusement la réglementation en vigueur, notamment en matière de 
protection des milieux naturels sensibles. A cet égard, le CDOS sera sollicité par le 
Département pour apporter sa contribution dans le cadre de l’éventuelle déclaration 
d’incidences Natura 2000 liée à l’organisation de manifestations sportives.

• Proposition de la liste des sportifs de haut niveau reconnus dont les prestations, 
l’image et l’éventuelle participation aux épreuves sportives serviront de support à la 
promotion de la manifestation.

Assistance technique

• Les contacts préalables avec les partenaires et intervenants divers et toutes 
relations avec ceux-ci jusqu’à l’issue de la manifestation. Il appartient donc au 
CDOS de contractualiser et de négocier avec les prestataires et les fournisseurs.

• Inscription, information et accueil des compétiteurs : leur nombre sera établi en 
concertation avec le Département des Landes. Les équipes seront constituées de 
trois membres et pourront comprendre un remplaçant.

• La mise en œuvre de la compétition sportive : inscriptions, hébergement et 
restauration des concurrents ; dans ce cadre, le comité fait son affaire des relations 
avec les concurrents et les sportifs de haut niveau reconnus et assure une 
assistance médicale pendant le déroulement des épreuves afin de garantir l’intégrité 
physique des concurrents. 

• L’organisation et la gestion technique des sites dans le respect de leur intégrité 
environnementale et de la programmation générale mise en œuvre en accord avec
le Département.

Pour l’aspect compétition notamment, le comité fera son affaire des relations avec 
les autres comités partenaires, sur le plan technique et sur le plan financier, dans le
cadre de la subvention dont il bénéficie au titre de la présente convention.

• Animation de la manifestation sportive tout au long de son déroulement.

• Mise à disposition du matériel nécessaire à la pratique des activités aquatiques 
(planches de surf, paddleboard, combinaisons, VTT, pirogues…).

• Montage et démontage du matériel logistique sur les sites de compétitions.

• Participation à des actions d’information et de communication sur les actions 
mises en place en partenariat avec le Département dans le cadre du « Challenge 
des sports de nature XL ».

ARTICLE 4 : Engagements du Département des Landes

Le Département assure :

4.1 – Valorisation du Raid 

∑ l’optimisation de l’accueil des publics en accord avec la politique sportive du 
Département.

∑ l’ingénierie de course qui comprend, en coordination avec le Comité 
Départemental Olympique et Sportif des landes :
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- l’identification précise du tracé du raid, et les réponses techniques nécessaires 
(chapiteaux, sanitaires, branchements électriques, plan de circulation, 
signalétique, sécurité),

- leur mise en œuvre concrète comprenant :

*l’implantation sur les sites des principales infrastructures mobiles notamment 
celles à l’effigie du Département,

*la coordination de l’accueil et l’orientation du public et des exposants les jours 
de la manifestation sportive,

*la mobilisation des moyens techniques et humains nécessaires à la mise en 
œuvre de ces missions dans le respect des clauses et de la répartition des 
responsabilités entre le Département et CDOS telles que contenues dans la présente 
convention,

- la déclaration d’incidence Natura 2000 liée à l’organisation des manifestations 
sportives auprès de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des 
Landes.

4.2 – Autres domaines sous la responsabilité du Département 

• Mise en lien avec Landes Attractivité pour la promotion de l’évènement.

• La construction des outils de communication liés à la promotion de l’épreuve 
sportive (affiches, flyers, reportages audiovisuels, animation d’un espace 
facebook…).

• La gestion du volet social du raid incluant la participation de publics ayant peu 
souvent accès à ce type de manifestation sportive de pleine nature (jeunes en 
situation de précarité, personnes handicapées…).

• L’organisation de la cérémonie de remise des prix. A cette occasion, le 
Département se charge de fournir une partie des lots et des récompenses (tee-
shirts et trophées).

ARTICLE 5 : Contrôle d’activité et financier

Le Département des Landes pourra procéder à tout contrôle ou investigation qu’il
jugera utile, tant directement que par des personnes ou organismes dûment 
mandatés par lui pour s’assurer du bien fondé des actions entreprises par le CDOS
et du respect de ses engagements vis à vis du Département.

Par conséquent, le CDOS s’engage à faciliter le contrôle par le Département des 
Landes des conditions de réalisation de ses missions.

Ainsi dans un délai de deux mois suivant la fin de la manifestation sportive pour 
laquelle la subvention du Département a été versée, le CDOS s’engage à fournir un 
bilan de la manifestation attestant de l’utilisation conforme à l’article 1er de la 
convention, de la subvention départementale.

ARTICLE 6 : Communication

Le Département prend en charge :

• la conception et la réalisation des supports de communication, l’organisation et le 
financement du plan de communication, les relations avec la presse.

• l’organisation et les frais d’inauguration de la manifestation.

Le Département en assurera la mise en page selon la charte graphique du 
Département par l’intermédiaire de la Direction de la Communication. Le Logo du 
CDOS des Landes sera présent sur tous les supports de communication. Ceux-ci lui 
seront soumis pour validation.

Par ailleurs, le CDOS fournira au Département, en nombre et qualité suffisants, tous 
les éléments d'informations et documents nécessaires à la communication du raid.

La fourniture hors délais de ces documents et éléments d'information ne saurait 
notamment, ni engager la responsabilité du Département en cas de promotion 
insuffisante ou hors délais, ni justifier la diffusion, par le CDOS, de documents de 
communication réalisés par ses soins.

Le Département s’engage à établir en collaboration avec le CDOS le plan de 
communication du raid.
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ARTICLE 7 : Responsabilité – Assurance

Les activités du CDOS sont placées sous sa responsabilité exclusive. Le CDOS devra 
souscrire tout contrat d’assurance de façon à ce que la responsabilité du 
Département ne puisse être recherchée ou inquiétée.

Le CDOS sera responsable dans les conditions de droit commun envers le 
Département et envers les tiers de tous les incendies, dégâts ou accidents qui 
pourraient survenir du fait de son occupation des locaux et terrains mis à 
disposition par les communes et communautés de communes hôtes.

Le Département dégage totalement sa responsabilité à cet égard.

ARTICLE 8 : Durée et suivi de la convention

La présente convention est conclue pour la seule édition 2024 et concerne 
l’organisation du raid « Challenge des sports de nature XL » 2024.

ARTICLE 9 : Modalités d’attribution de la subvention

Compte tenu des missions décrites dans l’article 3, le Département versera en 
2023/2024 au CDOS une subvention de 30 000 € selon les modalités suivantes :

- 70 % de la subvention (soit 21 000 €) allouée par le Département après
signature de la présente convention.

- le solde de la subvention, soit 30 % (9 000 €), après réception des documents 
tels que décrits à l’article 5 « Contrôle d’activité et financier » (3ème alinéa). En 
cas de non-réalisation totale des objets définis dans la présente convention ou 
en cas de dépenses moindres, le Département se donne le droit d’ajuster le 
solde de la subvention au prorata des dépenses définitives.

Conformément à l’article 3.2. de la présente convention, cette subvention inclut les 
éventuelles sommes qui seront dues aux Comités départementaux sportifs 
participants.

ARTICLE 10 : Litiges, résiliation et force majeure

Tout manquement à l’un des articles de la présente convention entraînerait sa 
résiliation de plein droit.

A l’exception des cas de force majeure, toute annulation provoquée par l’une des 
parties entraînera, pour la partie défaillante, l’obligation de verser à son 
cocontractant une indemnité calculée sur les frais effectivement engagés diminués 
des recettes éventuellement perçues.

Au cas où des difficultés surviendraient entre les parties à propos de l’exécution ou 
de l’interprétation de la présente convention et de tous avenants, celles-ci 
s’engagent à d’abord coopérer pleinement, avec diligence et bonne foi, en vue de 
trouver une solution amiable au litige.

A défaut de conciliation ou de règlement amiable, les parties soumettront le litige 
aux tribunaux compétents dont dépend le Département des Landes.

Fait à Mont-de-Marsan, le

Pour le CDOS Pour le Département des Landes

Philippe CROSNIER Xavier FORTINON
Président Président du Conseil départemental
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° J-1/1 Objet : JEUNESSE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission JEUNESSE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE 

I - Accompagnement des politiques éducatives territoriales - Soutenir 
les efforts des communes et des groupements de communes pour 
l'enseignement du 1er degré : 

considérant que la commune d'Ondres a présenté un dossier complet 
de demande de subvention pour un projet constitué de trois opérations dont 
chacune est éligible au règlement, 

considérant que le montant de la subvention tient compte de 
l'application du Coefficient de Solidarité Départemental 2023, tel qu'adopté par 
délibération de l'Assemblée départementale n° C-3/1 du 23 mars 2023, 

- de procéder à l'inscription d'un Crédit de Paiement 2023 
complémentaire de 50 000 € (AP 2023 n° 866). 

- d'attribuer, selon le détail de l'annexe II, à : 

• la Commune d'Ondres, 
pour la construction d'un nouveau groupe scolaire, 
une subvention globale de 417 150 €. 

- de prélever le crédit correspondant, sur le Chapitre 204, 
Article 204142 (Fonction 21 - AP 2023 n° 866) du Budget départemental. 

II - Aide aux familles pour alléger les frais de scolarité : 

1 °) L'aide départementale au transport des internes : 

- de prendre acte du bilan des aides accordées aux familles pour le 
transport des internes au cours de l'année scolaire 2022-2023, à savoir 279 
élèves internes soit une aide moyenne de 150,87 € (contre 327 élèves en 
2021-2022 pour un montant moyen de 154,09 €). 

- d'adopter, pour l'année scolaire 2023-2024, le règlement d'aides 
aux familles pour le transport des internes actualisé et tel que figurant en 
annexe III. 

- d'actualiser, pour l'année scolaire 2023-2024, le barème de calcul 
de l'aide départementale du règlement d'aides aux familles pour le transport des 
internes tel que figurant en annexe III, en revalorisant les tranches de quotient 
familial (en référence au barème des bourses nationales). 
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2°) Bourses départementales d'études du second degré : 

considérant la volonté du Département des Landes de porter une 
attention particulière au pouvoir d'achat des familles, en fonction de leur 
situation, 

- de prendre acte du bilan des bourses accordées au titre de l'année 
scolaire 2022-2023, aux familles résidant dans les Landes, ayant des enfants en 
âge scolaire (demi-pensionnaires ou internes) et fréquentant des établissements 
du second degré reconnus par l'Etat, à savoir 3 910 élèves soit une bourse 
moyenne de 120,69 € (contre3 920 élèves pour un montant moyen de 110,57 € 
en 2021-2022). 

- d'augmenter la valeur du point à 3,49 € pour l'année scolaire 
2023-2024 (contre 3,43 € pour l'année scolaire 2022-2023), soit une 
augmentation de 1,68%. 

- d'actual iser le barème du règlement départemental en revalorisant 
les tranches de quotient familial, en référence aux tranches des bourses 
nationales, tel que f igurant en annexe IV. 

- de modifier en conséquence le règlement départemental tel que 
figurant en annexe IV, afin d'intégrer ces modifications pour l'année scolaire 
2023-2024. 

III - Favoriser l'égal accès de tous aux vacances, activités et loisirs 

1 °) Aides aux familles pour les enfants en << séjours de vacances » : 

► Dispositif applicable au 1er janvier 2024 : 

dans le cadre du règlement départemental afférant et après 
concertation avec les associations précitées, la Mutualité Sociale Agricole et la 
Caisse d'Allocations Familiales des Landes. 

- d'adopter pour 2024 le barème (en référence aux quotients 
familiaux (QF)) adopté par la CAF et le reste à payer par les familles dont les 
enfants fréquenteront les accueils collectifs de mineurs avec hébergement 
(séjours de vacances, séjours spécifiques, séjours courts, accueils de scoutisme, 
séjours de vacances dans une famille), figurant en annexe IV. 

- d'exclure du champ d'application les séjours organisés par des 
organismes domiciliés hors du département des Landes et se déroulant en 
dehors du département, à l'exception des : 

• séjours labell isés « Vacances pour Tous » ; 

• séjours de vacances « Vacances adaptées ». 

- de maintenir à 800 € le plafond du prix du séjour pris en compte 
pour le calcul du reste à payer, à l'exception des : 

• séjours « courts » (de 1 à 4 nuitées) organisés par les accueils de loisirs 
sans hébergement dans le cadre de leur projet pédagogique pour lesquels 
le plafond est de 400 € ; 

• séjours de vacances « Vacances adaptées » pour lesquels le plafond est 
de 1 000 €. 

- de rappeler que : 

• le quotient familial pris en compte est égal au 1/12ème des revenus bruts 
annuels de l'année N-2 avant abattements fiscaux, auquel sont ajoutées les 
prestations familiales du mois d'octobre précédant le dépôt de la demande, 
l'ensemble étant divisé par le nombre de parts ; 
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• l'aide aux familles est accordée pour une durée maximum de 21 jours par 
an et par enfant. 

- de maintenir le montant minimum du « Bon Vacances » à 5 €. 

- d'adopter en conséquence, le règlement départemental d'aide aux 
familles pour les séjours de vacances des enfants en 2024 (annexe V), 

étant précisé que le bilan 2023 de ce dispositif sera présenté lors de la séance 
relative au Budget Primitif 2024. 

2°) Soutien aux fam illes pour les enfants fréquentant les accueils de 
loisirs : 

conformément au règlement départemental « aides aux familles dont 
les enfants fréquentent les accueils de loisirs », adopté par délibération n°J-1/1 
du Conseil départemental en date du 24 mars 2023, 

considérant les demandes de soutien reçues et afin de satisfaire au 
mieux celles à venir, 

- d'adopter pour 2024 le dispositif de soutien aux familles pour les 
enfants fréquentant les accueils de loisirs (pendant l'été, les petites vacances 
scolaires et les mercredis), tel que figurant en annexe VI. 

- de maintenir le montant de cette aide à 0,93 € par enfant et par 
jour de fréquentation. 

IV - Parcours d'engagement: 

conformément aux règlements départementaux afférents aux 
<< parcours d'engagement » adoptés par délibération n° J-3/1 du Conseil 
départemental en date du 24 mars 2023 (BAFA, Permis et BNSSA), 

considérant les demandes de soutien reçues et afin de satisfaire au 
mieux celles à venir, 

- d'inscrire, un crédit complémentaire de 80 000 €. 

V - Autres ajustements de crédits : 

- de procéder aux inscriptions et ajustements budgétaires détaillés en 
annexe I pour un montant total en dépenses de - 5 000 € en fonctionnement. 

Signê par : Xavier FORTlNON 
Dale : 17/11/2023 
QuaUê : Prêsident du Conseil départemental des Landes 
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I - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

AUTORISATIONS DE PROGRAMMES

Ajustements
DM2-2023

Nouveau montant BP + DM1 2023
Ajustements
 DM2-2023

Nouveau CP 2023

866 SUBV CONST. SCOLAIRES 1ER DEGRE 2023 204 21 750 000,00 750 000,00 150 000,00 50 000,00 200 000,00 300 000,00 250 000,00
750 000,00 0,00 0,00 0,00 750 000,00 150 000,00 50 000,00 200 000,00 300 000,00 250 000,00

II - INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

SECTION CHAPITRE FONCTION BP + DM1-2023
Ajustements 

DM2-2023
Nouveau Crédit 

2023

65 33 SOUTIEN INSERTION PRO COVID19 COMMUNE EPCI 20 000,00 5 000,00 25 000,00

65 33 ORGANISATION SEJOURS VACANCES 90 000,00 -10 000,00 80 000,00

65 33 300 000,00 80 000,00 380 000,00

410 000,00 75 000,00 485 000,00

TOTAL DES INSCRIPTIONS HORS AP 410 000,00 75 000,00 485 000,00

560 000,00 125 000,00 685 000,00TOTAL GENERAL ANNEXE I

CREDITS DE PAIEMENT 

AP ANTERIEURES 
ACTUALISEES 

DM1 2023

CP réalisés au 31/12/2022
AP  2023 (DM 2- 2023)

SOLDE 
AP 

CP ouverts au titre de 2023 CP ouverts 
au titre de

2025

CP ouverts 
au titre de

2024

TOTAL FONCTIONNEMENT

PARCOURS D'ENGAGEMENT

ANNEXE I - J1
RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

DM 2 - 2023

INTITULE

N°AP INTITULE
CHAPITRE

PROGRAMME
FONCTION

TOTAL DES AJUSTEMENTS AP/CP
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Commune Projet
Coût HT de 

l'opération

Dépense 

subventionnable

CSD

2023
Taux définitif

Subvention

départementale 

Financement par les autres 

collectivités locales

Ondres

Trois opérations 

concernant le projet de 

construction d'un 

nouveau groupe scolaire

4 255 000,00 € 2 250 000,00 € 1,03 18,54% 417 150,00 € néant

417 150,00 €

ANNEXE II

Constructions scolaires du 1
er

 degré

 DM2-2023 du 10 novembre 2023

Total subvention

Rappel :

- Dépense subventionnable plafonnée à 750 000 € HT par opération

- Taux de subvention 18% du montant de l'opération HT

- Application du Coefficient de Solidarité Départemental CSD du BP 2023 1496



ANNEXE III 

 

AIDES AUX FAMILLES 

POUR LE TRANSPORT DES INTERNES 

2023-2024 

Article 1er  :  

Des aides aux ménages pour le transport des internes pourront être accordées aux 
élèves qui fréquentent en qualité d'internes les établissements prévus à l’article R.531-
1 du Code de l’Education les établissements agricoles assurant le même ordre 
d'enseignement et dépendant du Ministère de l'Agriculture. 

Les internes utilisant les transports scolaires ne seront pas éligibles à l’aide au 

titre des transports de fin de semaine s’ils ne justifient pas du paiement d’un 
abonnement délivré par l’autorité organisatrice compétente, pour tout ou partie du 

trajet effectué entre le domicile et l’établissement scolaire. 

Les apprentis recevant une rémunération ne peuvent pas prétendre à une aide au 
transport. 

Article 2 :  

Ces aides départementales seront exclusivement réservées sans condition de 
nationalité aux ménages domiciliées fiscalement dans les Landes. 

Article 3 : 

L'appréciation de la situation du demandeur sera faite chaque année au vu d'un 

dossier présenté par la ou les personnes physiques qui, au sens de la législation sur les 
prestations familiales, assument la charge effective et permanente de l’élève. Cette 
charge devra être justifiée par l’avis d’imposition ainsi que par une attestation délivrée 
par la CAF ou la MSA. 

Ce dossier comportera ainsi toutes précisions utiles sur la situation du demandeur 

(ressources, domicile…) ainsi que l'établissement scolaire fréquenté par l'élève (type 
d’établissement, localisation, frais de demi-pension…). 

Pour ce faire, le demandeur devra produire à l’appui de son dossier les pièces 
suivantes : 

- Un relevé d’identité bancaire ou postal (hors livret d’épargne) 

- Une attestation délivrée par la CAF ou la MSA justifiant de la charge de l’élève 

- photocopie (recto-verso) de l’avis d’imposition ou de non imposition du foyer 

2023 (calculé sur les revenus 2022) permettant de justifier des ressources du 
ménage ainsi que de la charge effective de l’élève. 

- La notification de l’accord ou du rejet de la bourse nationale si celle-ci a été 
sollicitée. 

- Les justificatifs du paiement du titre de transport : copie du titre de transport 
pour un aller-retour hebdomadaire (bus, train…) et/ou copie de la carte 

d’abonnement avec la facture correspondante. 

Article 4 : 

L'aide départementale est fonction des ressources du demandeur (cf article 7 du 
règlement). 
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Article 5 : 

Le quotient familial servant de base de calcul à l’aide au transport est calculé pour 
les salariés, travailleurs indépendants et agriculteurs selon le dernier revenu fiscal de 
référence connu divisé par le nombre de personnes composant le ménage. 

En cas de parent isolé seul, il sera compté une part supplémentaire. 

Article 6 : 

Le montant de l’aide départementale est calculé à partir du coût annuel acquitté 
d’un abonnement de transport sollicité et établi par l’autorité organisatrice de 
transport compétente  

Pour les internes circulant sur des lignes régulières les tranches de réduction 
s’appliqueront (à partir des justificatifs fournis) sur le coût réel de l’abonnement, dans 

la limite d’un plafond d’aide de 900 €. 

Pour les internes utilisant un véhicule personnel, les tranches de réduction 
s’appliqueront sur un forfait annuel de 200 €. 

L’aide départementale ne prend pas en compte le cumul des 2 types de transport 
(transport collectif et véhicule personnel) sur l’année scolaire. 

Les frais relatifs à des transports par voie aérienne ne sont pas éligibles au 
présent règlement. 

Selon le quotient familial déterminé l’aide correspond à 100, 80, 60, 40 ou 20% 
de l’abonnement de référence ainsi calculé. 

Article 7 : 

Un parent divorcé ou séparé en situation de concubinage qui assume la charge de 

l’élève verra prendre en considération ses ressources et celles de son concubin. Il 
devra justifier de la charge de l’élève par l’avis d’imposition et devra joindre l’avis 
d’imposition de son concubin. 

Lorsque l’enfant pour lequel l’aide au titre des transports est demandée est en 
résidence alternée, seul l’un des parents peut présenter la demande. Dans cette 
hypothèse, il est application des modalités suivantes : 

- justification de la charge de l’enfant : 

o l’avis d’imposition fourni mentionnera la charge fiscale de l’élève. 

o le demandeur doit justifier de la charge effective de l’élève au sens de 
la législation sur les prestations familiales, à savoir justifier de la 

perception de prestations pour cet enfant (attestation CAF par 
exemple) 

- revenus pris en compte : ce seront alors les revenus du ménage du demandeur 
qui seront pris en compte ; les revenus de l’autre parent de l’enfant ne seront 
pas comptabilisés.  

- une seule demande peut être présentée pour chaque élève. Dans le cas où 

deux demandes sont déposées pour le même élève dans les délais de la 
campagne, elles seront déclarées irrecevables. Il reviendra aux parents de 
convenir entre eux de la demande maintenue.  

Les tranches de quotient familial et le barème de calcul de l'aide aux internes 
annexé au présent règlement seront révisés annuellement par l'Assemblée 
Départementale. 

Article 8 : 

 

A titre exceptionnel, les ressources de l’année civile en cours au moment du dépôt 
peuvent être retenues en cas de modification substantielle de la situation du ménage 
entraînant une diminution des ressources depuis l’année de référence. Cette 
disposition ne peut être appliquée qu’après vérification de la réalité d’une modification 
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substantielle de la situation du ménage (décès, séparation, perte d’emploi, longue 
maladie) et d’une diminution des ressources par rapport à l’année de référence. 

Ces deux conditions sont cumulatives. Il appartient au demandeur de présenter 
tous les documents de nature à justifier ces dernières ainsi que la charge effective et 
permanente de l’élève. 

Article 9 : 

Tout dossier qui demeurera incomplet après demande de pièce complémentaire 
fera l'objet d'une décision de rejet. 

Article 10 : 

Le présent règlement entrera en vigueur à compter de l'année scolaire  
2023-2024. 

 

 

BAREME ALLOCATION DE TRANSPORT DES ELEVES INTERNES 

ANNEE SCOLAIRE 2023-2024 
 
 

 

Calcul du quotient familial 
 

 

 

QUOTIENT FAMILIAL = 

revenu fiscal de référence  
du ménage fiscal1 

 
nombre de personnes  
composant le ménage2 

 
 
 

Nombre de personne à charge supplémentaire pour parent isolé ...............  1 

 
*** 

 
ALLOCATION DE TRANSPORTS POUR LES ELEVES INTERNES 

 

 
 

Barème Quotient Familial Prise en charge 

Q.F. inférieur ou égal à 3 004 € 100 % 

Q.F. compris entre 3 004,01 € et 3 916 € 80 % 

Q.F. compris entre 3 916,01 € et 4 709 € 60 % 

Q.F. compris entre 4 709,01 € et 8 596 € 40 % 

Q.F. supérieur à 8 596 € 20 % 

 

 

 
1 Un ménage fiscal est un ménage constitué par le regroupement des foyers fiscaux répertoriés dans un même 

logement. Son existence, une année donnée, tient au fait que coïncident une déclaration indépendante de 

revenus (dite déclaration n°2042) et l'occupation d'un logement connu à la taxe d'habitation (TH). 

 

2 Un ménage désigne l'ensemble des occupants d'un même logement sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté. 
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ANNEXE IV 

BOURSES DEPARTEMENTALES 

D'ETUDES DU SECOND DEGRE 

 

Article 1er  :  

Des bourses départementales (BoD) d'études du second degré pourront être 

accordées aux élèves qui fréquentent en qualité d'internes ou demi-pensionnaires les 
établissements prévus à l’article R.531-1 du Code de l’Education les établissements 
agricoles assurant le même ordre d'enseignement et dépendant du Ministère de 
l'Agriculture. 

Les apprentis recevant une rémunération ne peuvent pas prétendre à une 

bourse départementale. 

Article 2 :  

Ces aides départementales seront exclusivement réservées sans condition de 
nationalité aux ménages domiciliés fiscalement dans les Landes qui ne disposent pas 
de ressources suffisantes pour subvenir aux frais d'instruction de leurs enfants. 

Article 3 : 

L'appréciation de la situation du demandeur sera faite chaque année au vu d'un 

dossier présenté par la ou les personnes physiques qui, au sens de la législation sur les 
prestations familiales, assument la charge effective et permanente de l’élève. Cette 
charge devra être justifiée par l’avis d’imposition ainsi que par une attestation délivrée 
par la CAF ou la MSA. 

Ce dossier comportera ainsi toutes précisions utiles sur la situation du demandeur 
(ressources, domicile…) ainsi que l'établissement scolaire fréquenté par l'élève (type 

d’établissement, localisation, frais de demi-pension…). 

Pour ce faire, le demandeur devra produire à l’appui de son dossier les pièces 
suivantes : 

- Un relevé d’identité bancaire ou postal (hors livret d’épargne) 

- Une attestation délivrée par la CAF ou la MSA justifiant de la charge de l’élève 

- photocopie (recto-verso) de l’avis d’imposition ou de non imposition du foyer 
2023 (calculé sur les revenus 2022) permettant de justifier des ressources du 

ménage ainsi que de la charge effective de l’élève. 

- La notification de l’accord ou du rejet de la bourse nationale si celle-ci a été 
sollicitée. 

Article 4 : 

L'aide départementale est fonction des ressources du demandeur (cf article 6 du 
règlement). 

Article 5 : 

Le quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à une bourse 
départementale est calculé pour les salariés, travailleurs indépendants et agriculteurs 
selon le dernier revenu fiscal de référence connu et divisé par le nombre de personnes 
composant le ménage.  
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En cas de parent isolé, il sera compté une part supplémentaire. 

Article 6 : 

Un parent divorcé ou séparé en situation de concubinage qui assume la charge de 
l’élève verra prendre en considération ses ressources et celles de son concubin. Il 
devra justifier de la charge de l’élève par l’avis d’imposition et devra joindre l’avis 

d’imposition de son concubin. 

Lorsque l’enfant pour lequel la bourse départementale est demandée est en 
résidence alternée, seul l’un des parents peut présenter la demande de bourse. Dans 
cette hypothèse, il est application des modalités suivantes : 

- justification de la charge de l’enfant : 

o l’avis d’imposition fourni mentionnera la charge fiscale de l’élève. 

o le demandeur doit justifier de la charge effective de l’élève au sens de 

la législation sur les prestations familiales, à savoir justifier de la 
perception de prestations pour cet enfant (attestation CAF par 
exemple) 

- revenus pris en compte : ce seront alors les revenus du ménage du demandeur 
qui seront pris en compte ; les revenus de l’autre parent de l’enfant ne seront 
pas comptabilisés.  

- une seule demande de bourse peut être présentée pour chaque élève. Dans le 
cas où deux demandes sont déposées pour le même élève dans les délais de 
la campagne de bourse, elles seront déclarées irrecevables. Il reviendra aux 

parents de convenir entre eux de la demande maintenue.  

Article 7 : 

Le barème ci-après fixant le mode de calcul de la bourse départementale et les 
tranches de quotients familiaux sera révisé annuellement par l'Assemblée 

Départementale. 

Article 8 : 
 

A titre exceptionnel, les ressources de l’année civile en cours au moment du dépôt 
peuvent être retenues en cas de modification substantielle de la situation du ménage 
entraînant une diminution des ressources depuis l’année de référence. Cette 
disposition ne peut être appliquée qu’après vérification de la réalité d’une modification 

substantielle de la situation du ménage (décès, séparation, perte d’emploi, longue 
maladie) et d’une diminution des ressources par rapport à l’année de référence. 

Ces deux conditions sont cumulatives. Il appartient au demandeur de présenter 
tous les documents de nature à justifier ces dernières ainsi que la charge effective et 
permanente de l’élève. 

Article 9: 

Toute demande de bourse présentée par un ménage dont le montant des 
ressources dépasse le quotient familial fixé par l'Assemblée Départementale sera 
rejetée. 

Par ailleurs, toute bourse dont le montant sera inférieur à 15 € ne sera pas 
mandatée. 

Enfin, tout dossier qui demeurera incomplet après demande de pièce 

complémentaire fera l'objet d'une décision de rejet. 
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Article 10 : 

Les bourses départementales pourront se cumuler avec les bourses nationales 
jusqu'à concurrence du montant de la pension ou de la demi-pension pratiqué dans 
l'établissement scolaire fréquenté par les élèves. 

Lorsque la bourse nationale est supérieure au montant de la pension ou de la 

demi-pension la demande de bourse départementale sera rejetée. 

Article 11 : 

La bourse départementale permettant notamment au demandeur de régler aux 
établissements les frais de pension ou de demi-pension, le versement de la bourse 

départementale peut se faire, en compensation de ces frais, auprès de l'établissement 
lui-même (pour les collèges publics landais) lorsque les ménages ne sont pas en 
mesure d'en faire l'avance. 

Article 12 : 

Le présent règlement entrera en vigueur à compter de l'année scolaire  
2023-2024. 

 

 

BAREME DES BOURSES DEPARTEMENTALES 

 

Année scolaire 2023-2024 
 
 

Calcul du quotient familial 
 

 Revenu fiscal de référence du 
ménage fiscal1 

QUOTIENT FAMILIAL =  

 Nombre de personnes composant le 
ménage2 

 

  
Nombre de personne à charge supplémentaire pour parent isolé……………………….…. 1 
 

 
BOURSES DEPARTEMENTALES 

 

Barème Quotient Familial Points 
collégiens 

Points 
lycéens 

Q.F. inférieur ou égal à 3 004 € 33 points 17 points 

Q.F. compris entre 3 004,01 € et 3 700 € 28 points 15 points 

Q.F. compris entre 3 700,01 € et 4 709€ 24 points 13 points 

Q.F. compris entre 4 709,01 € et 5 477€ 21 points 11 points  

Q.F. compris entre 5 477,01 € et 8 596 € 16 points 9 points 

 

 
 

 

 
1 Un ménage fiscal est un ménage constitué par le regroupement des foyers fiscaux répertoriés dans un même 

logement. Son existence, une année donnée, tient au fait que coïncident une déclaration indépendante de 

revenus (dite déclaration n°2042) et l'occupation d'un logement connu à la taxe d'habitation (TH). 

2 Un ménage désigne l'ensemble des occupants d'un même logement sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté. 
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Nombre de points pour les familles de : 

- 1 enfant ................................................................................................... 3 

- 2 enfants et plus ....................................................................................... 7 

Nombre de points supplémentaires : 

- nombre de points supplémentaires par enfant au-delà de 2  ........................... 2 

- nombre de points supplémentaires par enfant handicapé ............................... 6 

- nombre de points supplémentaires pour parents isolés .................................. 4 

- nombre de points supplémentaires si deux parents salariés ............................ 2 

- multiplicateur nombre de points total si l'élève est interne ............................. 3 

 

Valeur du point : 3,49 €  
 

Montant minimum de la bourse .....................................................................  15 €  
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ANNEXE V 

 

AIDE AUX FAMILLES POUR LES SEJOURS  

DE VACANCES DES ENFANTS  

 

Pour les vacances scolaires 2024, le reste à payer par les familles landaises 
dont les enfants fréquentent les accueils collectifs de mineurs avec hébergement 
(séjours de vacances, séjours spécifiques, séjours courts, accueils de scoutisme, 
séjours de vacances dans une famille) s'établit selon les modalités suivantes :  
 

Quotient familial Reste à payer par la famille 
% du prix du séjour 

 

Q.F. inférieur ou égal à 357 €  15 % 

Q.F. de 357,01 € à 449 €  20 % 

Q.F. de 449,01 € à 621 € 30 % 

Q.F. de 621,01 € à 794 € 42 % 

Q.F. de 794,01 € à 820 € 55 % 

Q.F. de 820,01 € à 1 000 € 70 % 

L'aide départementale est égale à la différence entre le prix du séjour, le reste à 
payer par les familles et le montant des différentes aides dont elles bénéficient par 

ailleurs. 

L’aide départementale sera calculée sur l’ensemble des journées de séjours 
réalisées, quand bien même le séjour démarrerait avant le 1er jour de la date officielle 

des vacances scolaires. Cette précision porte sur les séjours se réalisant pour partie 
sur une période de vacances scolaires : les séjours organisés en totalité en dehors de 
cette période demeurent inéligibles à l’aide départementale. 

L'aide aux familles est accordée pour une durée maximum de 21 jours par enfant 
et par an. Le prix du séjour pris en compte ne doit pas excéder 800 €, excepté les : 

• séjours « courts » (de 1 à 4 nuitées) organisés par les accueils de loisirs sans 
hébergement dans le cadre de leur projet pédagogique pour lesquels le plafond est 
de 400 €, 

• séjours de vacances « Vacances adaptées » pour lesquels le plafond est 
de 1 000 €.  

Le montant minimum du Bon Vacances est fixé à 5 €. 

Le « Bon vacances » concerne les séjours de vacances se déroulant dans le 

département des Landes et/ou organisés en France par des organismes domiciliés 
dans le département des Landes. Le « Bon vacances » concerne également les séjours 
d’une durée au moins égale à une nuit pour les actions organisées par les accueils de 
loisirs pendant les vacances scolaires. 

Sont exclus du champ d’application du présent règlement les séjours organisés 

par des organismes domiciliés hors du département des Landes et se déroulant en 
dehors du département, à l’exception des séjours labellisés « Vacances pour Tous » et 
séjours de vacances « Vacances adaptées ». 

Le mode de calcul du quotient familial s'effectue comme suit : 

Q.F. : 1/12ème des revenus bruts N-2 + prestations familiales du mois d’octobre précédant le dépôt de la demande 
nombre de parts (+ ½ part si enfant handicapé + 1 part si troisième enfant) 

 
Revenus bruts = salaires, revenus agricoles et industriels, revenus BIC… déclarés 

(avant les déductions) ; pensions, retraites, rentes ; revenus de capitaux imposables ; 

revenus fonciers nets 

Prestations familiales = toutes les prestations perçues (sauf ARS ; SF ; Compléments 
AAH ou AEEH ou RSA ou CRH retour au foyer ; Prime déménagement ; PAJE (Prime 
naissance & adoption, Complément libre choix mode de garde)) 
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ANNEXE VI 

AIDES AUX FAMILLES DONT LES ENFANTS FREQUENTENT  

LES ACCUEILS DE LOISIRS 

 

Article 1er : Principes et Objectifs 

Le soutien départemental aux familles pour les enfants fréquentant les accueils de 
loisirs sans hébergement prend la forme d’une aide forfaitaire par journée réalisée, 
répartie par les organismes gestionnaires et modulée selon le revenu des familles. 

Article 2 : Montant de l’aide et bénéficiaires 

Sans avoir à en faire la demande, les familles dont les enfants fréquentent l’accueil de 
loisirs sans hébergement peuvent bénéficier de l’aide départementale dans les 

conditions suivantes : 

• Périodes éligibles : les journées de fréquentation réalisées dans un accueil 
déclaré : 

- pendant les vacances d’été : du 1er jour de la date de la fin de l’année scolaire 
jusqu’à la date de rentrée scolaire, 

- en dehors des vacances d’été :  

o  de date à date pour la période des vacances scolaires, 

o  les mercredis,  

• Montant de l’aide : au titre de l’année 2024, l’aide départementale est de  
0,93 € par journée de fréquentation (0,46 € par demi-journée de 

fréquentation). 

Pour les enfants fréquentant une école appliquant la semaine à 4,5 jours, les 
mercredis après-midi des périodes scolaires, la ½ journée de fréquentation est 
comptabilisée comme une journée entière. 

• Répartition de l’aide : l’aide forfaitaire précitée est versée à la structure 
gestionnaire de l’accueil de loisirs qui la répartit en fonction de critères sociaux 
auprès des familles les plus défavorisées. 

Article 3 : Modalités de versement de l’aide 

3.1 – Pièces à fournir par la structure gestionnaire 

Le versement de l’aide à la structure gestionnaire est conditionné à la transmission de 

la tarification applicable par la structure au titre de la période pour laquelle le 
versement de l’aide est sollicitée, ledit document devant faire apparaître la 

participation départementale en déduction du prix payé par les familles  

L’aide départementale est versée sur production d’un état récapitulatif, appelé « état 
de fréquentation », attestant de la présence des enfants fréquentant l’accueil de 
loisirs, daté, signé et certifié « exact et véritable » par le représentant légal et le 
directeur de la structure 

3.2 – Présentation des états de fréquentation 

Les états de fréquentation recensent les journées de fréquentation facturées aux 
familles et doivent faire apparaître, pour chaque journée, les informations 
complémentaires suivantes : 

- la période éligible : vacances d’été, vacances scolaires ou mercredi 

- la tranche de Quotient familial appliquée par la CAF 

Les déclarations relatives aux accueils d’enfants scolarisés dans le cadre de la semaine 

de 4,5 jours doivent, pour bénéficier de la comptabilisation d’une journée, faire 
apparaitre les demi-journées concernées à partir de la rubrique dédiée, intégrée dans 
l'imprimé-type à compléter et fourni par le Département. 

1505



Les états de fréquentation sont produits régulièrement sur la base d’une 

déclaration par trimestre.  

Les demandes de versement relatives à la période de janvier 2024 – octobre 
2024 (dont période de vacances du 1er trimestre de l’année scolaire 2024-
2025) devront être produites avant le 20 décembre 2024. Aucune aide ne 
sera libérée après cette date. 
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K. CULTURE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° K-1/1 Objet : CULTURE ET PATRIMOINE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission CULTURE ; 

APRES en avoir délibéré,J 

DECIDE 

I - Soutien à la filière cinématographique et audiovisuelle 

Aide à la production cinématographique : 

Renouvellement de la convention triennale Etat - Centre National du Cinéma -
Région Nouvelle Aquitaine 

considérant que le Département des Landes s'est doté, depuis plus de 
quinze ans, d'un règlement départemental d'aide à la production d'œuvres de 
fiction cinématographiques et audiovisuelles, adopté par délibération n° K 1 de 
l'Assemblée départementale en date du 1er avril 2022, encadrant les conditions 
d'octroi de son soutien à la production cinématographique, dans les domaines de 
la création de longs et courts-métrages, ainsi que des séries audiovisuelles, 

afin de coordonner et de développer les aides apportées à la 
production cinématographique et audiovisuelle, cette politique culturelle 
départementale étant intégrée depuis 2011 dans une convention triennale de 
coopération pour le cinéma et l'image animée, établie entre l'Etat, le Centre 
National du Cinéma et de l'Image Animée (CNC), la Région Nouvelle-Aquitaine, 
le Département des Landes et d'autres collectivités départementales signataires 
du territoire régional, 

considérant que la dernière convention triennale est arrivée à son 
terme (convention triennale 2020/2021/2022 - délibération de l'Assemblée 
départementale n° I 1 en date du 2 novembre 2020), 

conformément aux termes de la délibération de l'Assemblée 
départementale n° K-1/1 du 24 mars 2023, la négociation ayant été poursuivie 
concernant : 

• le renouvellement de la convention triennale (2023/2024/2025) avec l'Etat, 
le Centre National du Cinéma et de l'Image Animée, la Région Nouvelle­
Aquitaine, les départements signataires (Landes, Charente, Charente­
Maritime, Dordogne, Gironde, Lot-et-Garonne) et la Métropole de 
Bordeaux, 

• la convention annuelle d'application financière au titre de l'année 2023, 
précisant l'engagement prévisionnel global de chacun des partenaires à la 
mise en œuvre des axes contractuels, et en particulier du CNC, ainsi que le 
versement au Département de sa participation évaluée à 25 000 € au titre 
de l'exercice budgétaire 2023. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la 
convention triennale 2023/2024/2025 à intervenir entre : 
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• l'Etat (Direction Régionale des Affaires Culturelles de la Nouvelle­
Aquitaine), 

• le Centre National du Cinéma et de l'Image Animée (CNC), 

• la Région Nouvelle-Aquitaine. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les 
conventions annuelles d'application financière à intervenir en 2023, 2024 et 
2025, précisant l'engagement prévisionnel global de chacun des partenaires à la 
mise en œuvre des axes contractuels, et en particulier le versement par le CNC 
au Département des Landes de sa subvention évaluée à 25 000 € au titre de 
l'exercice budgétaire 2023. 

- de prendre acte du fait que M. le Président du Conseil 
départemental rendra compte à l'Assemblée départementale des conventions 
signées dans le cadre de ce partenariat. 

II - Actions culturelles départementales et partenariales : 

Etablissement public administratif (EPA) Festival Arte Flamenco 

Versement d'une avance 2024 

considérant que : 

• par délibération n° I 2<1l du 16 novembre 2020, l'Assemblée 
départementale a approuvé la création de la régie personnalisée dotée de 
la personnalité morale et de l'autonomie financière, établissement public à 
caractère administratif (EPA) « Festival Arte Flamenco », 

• en 2023, la subvention de fonctionnement ayant été attribuée par 
le Département des Landes à l'EPA Festival Arte Flamenco s'élevait à 
660 950 €, 

• l'activité de l'EPA Festival Arte Flamenco relève de l'organisation du festival 
international chaque mois de juillet à Mont-de-Marsan, du soutien à la 
création artistique flamenca par le biais de co-productions, ainsi que la 
mise en œuvre de projets de diffusion artistique sur le territoire landais et 
de programmes d'éducation artistique et culturelle auprès de différents 
publics, 

compte tenu du fait que l'organisation du festival la première semaine 
de juillet nécessite une forte anticipation sur la commande de prestations 
techniques et artistiques et la conclusion de contrats divers avec versement 
d'acomptes, le vote de la subvention annuelle de fonctionnement du 
Département intervenant à la fin du premier trimestre de l'année et afin de 
faciliter l'organisation de la nouvelle édition du festival, 

- d'octroyer à l'EPA Festival Arte Flamenco une avance sur la 
subvention annuelle de fonctionnement 2024 fixée à 50% de la subvention de 
fonctionnement 2023, soit 330 475 €. 

- de préciser que le versement de cette avance pourra s'opérer dès 
l'ouverture de l'exercice budgétaire 2024 et que les crédits nécessaires seront 
prélevés sur le Chapitre 65, Article 65737 (Fonction 311) du Budget 
départemental. 
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1 °) Soutien aux projets patrimoniaux structurants du territoire : 
ensemble patrimonial de Sorde-l'Abbaye : 

Attribution d'une subvention à l'Institut de Recherche sur /'Architecture Antique 
(IRAA) de l'Université de Pau et des Pays de l'Adour pour le Projet Collectif de 
Recherche SORDUS 

considérant que le Département des Landes, la Communauté des 
communes Pays d'Orthe et Arrigans et la commune de Sorde-l'Abbaye se sont 
engagés en 2022 dans la mise en œuvre d'un plan de gestion de l'ensemble 
abbatial de Sorde-l'Abbaye, inscrit sur la liste du Patrimoine Mondial de 
l'UNESCO au titre des chemins de Compostelle en France, 

compte tenu du fait que l'Institut de Recherche sur !'Architecture 
Antique (IRAA) de l'Université de Pau et des Pays de l'Adour a déposé auprès de 
l'Etat (Service régional de !'Archéologie) une demande d'opération 
archéologique, sous la forme d'un Projet Collectif de Recherche (PCR) pluriannuel 
(2023-2025), intitulé « 2023-2025 - PCR Sordus. De la villa romaine à l'abbaye 
mauriste » et consacré notamment à l'ensemble abbatial de Sorde et destiné à 
mieux comprendre les phases de construction, d'occupation et de 
transformations successives qui se sont opérées sur cet ensemble complexe 
depuis !'Antiquité jusqu'au XIXe siècle, 

vu l'autorisation de l'Etat, par arrêté du 20 mars 2023, pour mener ce 
programme de recherche entre 2023 et 2025, 

considérant le plan de gestion de l'ensemble abbatial de Sorde­
l'Abbaye entre Le Département des Landes, la Communauté des communes Pays 
d'Orthe et Arrigans et la commune de Sorde-l'Abbaye approuvé par délibération 
de la Commission Permanente n° K-2/1 du 21 Octobre 2022, 

considérant l'intérêt pour le Département des Landes, propriétaire 
d'une partie de l'ensemble abbatial de l'abbaye de Sorde, de soutenir ce PCR au 
titre de sa politique en faveur d'une meilleure connaissance du patrimoine 
landais mais également au titre du plan de gestion local élaboré avec les deux 
collectivités partenaires, co-propriétaires et gestionnaires, la Communauté de 
communes du Pays d'Orthe et Arrigans et la commune de Sorde-l'Abbaye, qui 
identifie au titre du plan d'actions commun 2023-2027 la nécessité de renforcer 
la connaissance scientifique du site pour mieux la partager aux publics, 

- d'attribuer à l'Université de Pau et des Pays de l'Adour (UPPA), au 
titre de l'Institut de Recherche sur !'Architecture Antique (IRAA) une subvention 
de 40 000 € pour le programme 2023 du PCR Sordus, 

le budget prévisionnel étant estimé à 60 000 €/an, dont 20 000 € sont financés 
par l'Etat (Service Régional de !'Archéologie - DRAC Nouvelle-Aquitaine) pour 
l'année 2023. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 
Article 65737 (Fonction 312) du budget départemental. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer la 
convention attributive de subvention à l'Université de Pau et des Pays de l'Adour 
(UPPA) - Institut de Recherche sur !'Architecture Antique (IRAA) - définissant les 
modalités de financement du Programme Collectif de Recherche « Sordus » , telle 
que jointe en annexe II. 
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2°) Approbation du plan de gestion interrégional du bien UNESCO et 
de la charte et adhésion du Département à !'Agence française des chemins de 
Compostelle 

considérant que le 2 décembre 1998, l'UNESCO inscrivait sur la Liste 
du Patrimoine Mondial, les Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France, 
sous la forme d'une sélection de 78 composantes : 64 édifices, 7 ensembles 
patrimoniaux et 7 tronçons de sentier, 

compte tenu du fait que dans les Landes, 4 biens ont bénéficié de 
cette inscription : le clocher-porche de Mimizan, l'ensemble abbatial de Saint­
Sever, l'église Sainte-Quitterie d'Aire sur l'Adour et !'Abbaye de Sorde dont le 
Département est en partie propriétaire, 

conformément à la loi 2016-925 du 7 juillet 2016, relative à la liberté 
de la création, à l'architecture et au patrimoine, disposant que tout bien inscrit 
sur la Liste du Patrimoine Mondial de l'Unesco doit se doter d'un plan de gestion, 

conformément à la loi 2016-925, l'Etat et !'Agence française des 
chemins de Compostelle ayant coordonné la rédaction d'un premier plan de 
gestion interrégional du bien « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en 
France » qui a la particularité d'être un bien en série, 

étant précisé que les co-pilotes du plan de gestion interrégional sont : 

• L'Etat, garant de la protection et de la conservation des édifices classés au 
titre des Monuments Historiques, des sites et paysages écrins et de la mise 
en œuvre de la Convention du patrimoine mondial en tant que signataire, 

• L'Agence française des Chemins de Compostelle, ayant pour objet 
statutaire la définition, la mise en œuvre et l'animation de la coopération 
interrégionale et transnationale du bien, et porteuse ou soutient du point 
de vue technique et/ou financier d'un grand nombre d'actions du plan de 
gestion, 

considérant que ce plan de gestion interrégional, finalisé en juillet 
2023, étant soumis à l'approbation des organes délibérants des propriétaires et 
gestionnaires des composantes, définissant les orientations générales de 
conservation et de mise en valeur du bien dans son ensemble et affichant un 
ensemble d'objectifs opérationnels, 

vu le plan de gestion interrégional du bien culturel "Chemins de 
Saint-Jacques de Compostelle en France" coordonné par !'Agence française des 
Chemins de Compostelle, contenant les orientations générales de conservation et 
de mise en valeur du bien dans son ensemble pour la période 2023-2027, 

vu la charte de gestion entre l'Etat (et !'Agence française des chemins 
de Compostelle, chargée d'assurer la coordination du bien culturel, de 
représenter les intérêts des propriétaires et d'assurer la mise en œuvre du plan 
de gestion nécessitant, dans l'esprit de la convention du patrimoine mondial, le 
concours de chaque propriétaire ou gestionnaire, 

vu la délibération de la Commission Permanente n° K-2/1 en date 
du21 octobre 2022 portant approbation du plan de gestion local de la 
composante 868-033 « Abbaye de Sorde » , contenant l'ensemble des actions de 
conservation, mise en valeur, médiation culturelle et patrimoniale et du plan 
d'actions l'accompagnant pour la période 2023-2027, 

vu l'axe stratégique 0.1.a, « Gouvernance et animation du bien » , du 
plan de gestion figurant en annexe III, 
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après avoir enregistré le dépôt d'une seule liste composée de deux 
élus, 

après avoir décidé à l'unanimité de ne pas procéder à la nomination 
au scrutin secret, conformément à l'alinéa 2 de l'article L. 3121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et d'y procéder à main levée, 

après avoir donné lecture de la liste des deux représentants au 
Comité interrégional du bien, 

- d'approuver le plan de gestion interrégional et sa charte de gestion 
tels que présentés en annexes III et IV. 

- de désigner Mme Rachel DURQUETY et M. Cyril GAYSSOT en 
qualité de représentants du Conseil départemental des Landes afin de participer 
aux travaux d'animation et de mise en œuvre du plan de gestion interrégional 
menés par !'Agence française des chemins de Compostelle, notamment au 
comité interrégional du bien réuni annuellement, et à ses groupes de travail 
thématiques. 

IV - Les actions patrimoniales développées par le département : 

Musées départementaux 

Actualisation de la politique tarifaire des musées départementaux : site 
départemental de /'Abbaye d'Arthous et Musée départemental de la Faïence et 
des Arts de la Table 

considérant que par les actions patrimoniales qu'il développe, le 
Département ambitionne de rendre accessibles au plus grand nombre la 
connaissance et le partage des ressources présentées par les deux musées 
départementaux, 

compte tenu du fait que la politique tarifaire en vigueur dans ces 
établissements permet la gratuité d'entrée aux jeunes de moins de 18 ans ainsi 
que la prise en charge par le Département des coûts de médiation et de 
transport pour tous les établissements d'enseignement landais, 

conformément aux ambitions d'accessibilité de la politique 
départementale en faveur des publics les plus fragiles, 

- d'élargir la gratuité d'accès aux musées départementaux aux 
jeunes de moins de 25 ans, aux étudiants, demandeurs d'emploi et bénéficiaires 
du RSA. 

- d'élargir la gratuité d'entrée et la prise en charge par le 
Département des coûts de médiation et de transports pour les structures 
landaises d'accueil de la petite enfance, d'accueils collectifs de mineurs (ACM) 
sans ou avec hébergement, les groupes landais de publics en situation de 
handicap ou en insertion et les établissements médico-sociaux landais tels que 
définis par la CPAM (annexe V). 

- d'approuver en conséquence la politique tarifaire des deux musées 
départementaux, telle que présentée en annexe VI, pour une entrée en vigueur 
au 1er janvier 2024, 

étant précisé que ces tarifs annulent et remplacent les tarifs précédemment 
adoptés par l'Assemblée départementale ou la Commission Permanente. 
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- de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2023, aux ajustements 
et inscriptions complémentaires pour un montant de - 100 000 € en dépenses et 
32 403 € en recettes, tels que détaillés en annexe I. 

Signé par : Xavier fORTlNON 
Date : 17/ 11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

CHAPITRE FONCTION BP + DM1 2023 DM2 2023
BP + DM1 2023 + 

DM2 2023

204 311 20 000,00 € -20 000,00 € 0,00 €

204 311 38 000,00 € -15 000,00 € 23 000,00 €

204 311 80 000,00 € -29 000,00 € 51 000,00 €

204 311 Culture / Aides aux communes et EPCI - commande artistique 10 000,00 € -10 000,00 € 0,00 €

204 311 0,00 € 74 000,00 € 74 000,00 €

21 314 146 000,00 € 20 000,00 € 166 000,00 €

23 314 Patrimoine / acquisition et valorisation : restauration de collections 20 000,00 € -20 000,00 € 0,00 €

314 000,00 0,00 314 000,00

CHAPITRE FONCTION BP + DM1 2023 DM2 2023
BP + DM1 2023 + 

DM2 2023

011 311 256 000,00 € -15 000,00 € 241 000,00 €

011 311 42 000,00 € -15 000,00 € 27 000,00 €

011 313 228 500,00 € -47 900,00 € 180 600,00 €

011 313 Patrimoine / Médiathèque/offre attractive et participative 411 500,00 € 0,00 € 411 500,00 €

011 313 Patrimoine / Médiathèque/Actions culturelles portées par la MDL 58 400,00 € -2 000,00 € 56 400,00 €

65 313 Patrimoine / Médiathèque/ Actions culturelles - aide aux manifestations de lecture publique 80 600,00 € 2 000,00 € 82 600,00 €

67 313 Patrimoine / Médiathèque/ Charges exceptionnelles 0,00 € 7 900,00 € 7 900,00 €

011 312 Patrimoine / Site départemental de l'Abbaye d'Arthous/ Fonctionnement 210 950,00 € 20 000,00 € 230 950,00 €

011 312 - 314 95 100,00 € -20 000,00 € 75 100,00 €

011 311 - 313 Patrimoine / Stratégie Numérique / maintenance, prestations de services et projets transversaux 119 500,00 € -30 000,00 € 89 500,00 €

1 502 550,00 € -100 000,00 € 1 402 550,00 €

1 816 550,00 € -100 000,00 € 1 716 550,00 €

RECETTES

CHAPITRE FONCTION BP + DM1 2023 DM2 2023
BP + DM1 2023 + 

DM2 2023

13 314 3 318,00 € 3 318,00 €

13 314 1 085,00 € 1 085,00 €

0,00 4 403,00 4 403,00

CHAPITRE FONCTION BP + DM1 2023 DM2 2023
BP + DM1 2023 + 

DM2 2023

74 312 Site départemental de l'Abbaye d'Arthous/ Subvention Etat DRAC 5 000,00 € 7 000,00 € 12 000,00 €

74 314 2 500,00 € 5 000,00 € 7 500,00 €

74 315 16 000,00 € 16 000,00 €

7 500,00 28 000,00 35 500,00

7 500,00 € 32 403,00 € 39 903,00 €

Culture / Etude schéma départemental des enseignements arts.

SECTION INTITULE

FONCTIONNEMENT

Patrimoine / Conservation/fonctionnement

SECTION

INVESTISSEMENT

TOTAL FONCTIONNEMENT

Patrimoine / Mediathèque / un livre à tout âge

TOTAL DEPENSES HORS AP

TOTAL RECETTES HORS AP

TOTAL INVESTISSEMENT

INTITULE

Site départemental de l'Abbaye d'Arthous/ Subvention investissement Etat DRAC

Musée de la Faïence/ Subvention investissement Etat DRAC

Musée de la Faïence/ Subvention Etat DRAC

TOTAL FONCTIONNEMENT

Archives/ Subvention Etat DRAC

SECTION INTITULE

FONCTIONNEMENT Culture / Charges fonctionnement et développement BAT40

DEPENSES

SECTION INTITULE

INVESTISSEMENT Culture / Aides aux communes et EPCI - premier équipement culturel

TOTAL INVESTISSEMENT

Culture / Aides aux communes et EPCI - acquisition matéreil musical

Culture / Aides aux communes et EPCI - salles de cinéma

Culture / Aides aux personnes privées - réhabilitation ou construction d'équipements culturels

Patrimoine / acquisition et valorisation : acquisition d'œuvres d'art et de matériel

ANNEXE I - DM2-2023 -  Culture et Patrimoine (K-1/1)
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Annexe II

CONVENTION RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE
SUBVENTION 

Projet collectif de recherche, intitulé « 2023-2025 - PCR Sordus. 
De la villa romaine à l’abbatiale mauriste »

Première année de recherches – année 2023

Vu la délibération n° J-1/1 en date du 24 septembre 2021, par laquelle la Commission Permanente a 
approuvé le partenariat entre le Département des Landes et l’Université de Pau et des Pays de l’Adour ainsi 
que les termes de la convention pluriannuelle 2021-2024,

Vu la convention de partenariat pluriannuelle 2021-2024 dejs/js/c2021-36 entre le Département des 
Landes et l’Université de Pau et des Pays de l’Adour délibérée en date du 7 mai 2021, et notamment son 
article 5.2.,

Vu la délibération n° K-2/1 en date du 22 avril 2022, par laquelle la Commission Permanente a approuvé 
la participation du Département des Landes à la première année de recherches préalable à la mise en 
œuvre du Projet collectif de recherche « Sordus » ;

Vu la convention de collaboration scientifique entre le Département des Landes et l’Université de Pau et 
des Pays de l’Adour en date du 20 juillet 2022 définissant les modalités de réalisation du programme de 
l’année probatoire 2022-2023,

Vu l’autorisation de l’Etat, par arrêté du 20 mars 2023, donnée à M. Callegarin en qualité de responsable 
scientifique, pour conduire une opération de projet collectif de recherche « 2023-2025 – PCR Sordus. De 
la villa romaine à l’abbatiale mauriste » entre le 20 mars 2023 et le 31 décembre 2025 ;  

Considérant l’ambition du Projet Collectif de Recherche porté par l’Institut de Recherche sur l'Architecture 
Antique (IRAA) de l'Université de Pau et des Pays de l'Adour, 

Considérant la politique départementale en faveur de la connaissance, de la conservation et de la 
valorisation du patrimoine, 

ENTRE

Le Département des Landes, représenté par son Président en exercice, Monsieur Xavier FORTINON
dûment habilité par délibération n° K-1/1 en date du 10 novembre 2023 ;
Adresse : Hôtel du Département – 23 rue Victor Hugo
40025 MONT-DE-MARSAN-CEDEX
N° SIRET : 224 000 018 00016
Tél : 05 58 05 40 40

Ci-après désigné par « le Département »,

d’une part ;

Et

L’Université de Pau et des Pays de l’Adour, Etablissement public national à caractère scientifique, 
culturel et professionnel, au titre de l’Institut de Recherche sur l’Architecture Antique (IRAA) - CNRS (UAR 
3155), représentée par son Président, Monsieur Laurent BORDES ;
Adresse : avenue du Doyen Poplawski, 
64000 PAU CEDEX
N° SIRET : 19640251500270
code APE 8542Z

Ci-après désignée par «l’UPPA»,
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d’autre part ;

Préambule

L’Université de Pau et des Pays de l’Adour, via l’Institut de Recherche sur l’Architecture Antique (IRAA) –
CNRS (UAR 3155), dirigé par Monsieur Laurent CALLEGARIN, a proposé, en 2022, de travailler au 
lancement d’un Projet Collectif de Recherche portant notamment sur l’ensemble abbatial de Sorde-
l’Abbaye, dont le Département est en partie propriétaire. 

Les Projets Collectifs de Recherches (PCR) regroupent des chercheurs rattachés à différents organismes 
(SRA, Universités, CNRS, Inrap, collectivités) et bénévoles, qui réunissent et analysent de la documentation 
sur une période ou une thématique, afin d'élaborer des synthèses. Ces démarches sont soutenues par 
l’État, y compris financièrement, car elles contribuent à valoriser scientifiquement les résultats des 
nombreuses fouilles réalisées, notamment préventives. Les PCR se déroulent sur plusieurs années et sont 
précédés d’une année probatoire de recherches permettant de définir l’opportunité de mener à bien un 
PCR. 

Le Projet collectif de recherche, intitulé « 2023-2025 - PCR Sordus. De la villa romaine à l’abbatiale 
mauriste » porte sur l’ensemble des bâtiments constituant l’abbaye de Sorde pris dans une acception 
chronologique large, soit de l’Antiquité (pour ses fondations) jusqu’au XIXe siècle. Bien que conçu en 
fonction des périodes historiques et non des domaines scientifiques, le fil directeur reste la compréhension 
des multiples aménagements constructifs du périmètre de l’abbaye au moyen de l’étude documentaire, de 
la fouille et de l’archéologie du bâti. La problématique principale concerne essentiellement les processus 
de restructuration des édifices successifs en lien avec la nature du ou des bâtiments et avec les canons 
architecturaux prévalents à chaque période (villa, mise en place du bourg abbatial à partir des Xe-XIe

siècles, reconstruction mauriste aux XVIIe-XVIIIe siècles, restaurations néogothiques du milieu du XIXe

siècle et réemploi des pierres du cloître dans les maisons du village). 
L’esprit scientifique de ce PCR conjugue à la fois un parti pris multidirectionnel – plusieurs périodes, 
plusieurs espaces, plusieurs bâtiments – et une approche stratigraphique – étude des incidences et des 
adaptions structurelles. En s’appuyant à la fois sur la stratigraphie, l’archéologie du bâti, l’histoire de l’art 
et l’histoire, l’objectif scientifique majeur est une compréhension intrinsèque et phasée des constructions, 
transformations et spoliations successives, tout en insérant l’ensemble abbatial dans son territoire régional 
et les différents réseaux auxquels il est connecté.

Par délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental n° K-2/1 du 22 avril 2022, il a 
été acté la participation du Département à la première année de recherches préalable au PCR « Sordus ». 

Les résultats de cette année probatoire de recherches ont permis de confirmer l’intérêt de conduire un PCR 
sur ce site. L’UPPA, au titre de l’IRAA, a ainsi déposé une demande de Projet Collectif de Recherche auprès 
de l’Etat sur l’ensemble abbatial de Sorde-l’Abbaye. L’Etat, par arrêté en date du 20 mars 2023, a autorisé 
M. Laurent Callegarin, en qualité de responsable scientifique, à conduire une opération de projet collectif 
de recherche à compter de sa notification jusqu’au 31 décembre 2025. 

Le Département des Landes est intéressé par les résultats de ce PCR au titre de sa politique patrimoniale 
et souhaite ainsi soutenir sa mise en œuvre. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

Le Département des Landes s’engage à soutenir financièrement la campagne 2023 du projet collectif de 
recherche « 2023-2025 – PCR Sordus. De la villa romaine à l’abbaye mauriste » porté par l’UPPA au titre 
de son institut de Recherche sur l'Architecture Antique (IRAA), dont le budget prévisionnel est estimé à 
60 000 € et le plan de financement le suivant :

- Etat (Service Régional de l’Archéologie (DRAC Nouvelle-Aquitaine) 20 000,00 €
- Département des Landes 40 000,00 €

Le PCR « Sordus » 2023-2025 prévoit des actions scientifiques et des actions de valorisation scientifique et 
patrimoniales.

Les actions scientifiques :
- Poursuite du récolement et de la numérisation des archives disponibles,
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- Etude et analyses du matériel archéologique issu des fouilles anciennes (J. Lauffray et par Hadès),
- Prospections géophysiques dans les parcelles disponibles (AB 143, 281, 488),
- Etude générale et exhaustive du bâti (de l’époque antique jusqu’aux spoliations de la période 

contemporaine),
- Réalisation d’une modélisation 3D et d’un traitement HBIM de la zone d’étude,
- Réalisation d’un SIG qui rassemble la totalité de la documentation disponible sur l’ensemble du bourg 

abbatial, avec un focus sur l’abbaye proprement dite.

Les actions de valorisation scientifique et patrimoniale : 
En parallèle, plusieurs actions de valorisation patrimoniale et de vulgarisation scientifique sont envisagées : 
rencontres-conférences pour restituer aux publics l’avancée des recherches, réflexion sur des dispositifs 
de médiation donnant à comprendre l’étude et l’évolution du bâti. »

ARTICLE 2 – MONTANT DE LA SUBVENTION

Le montant de la subvention octroyée s’élève à 40 000 € (QUARANTE MILLE EUROS) pour l’année 2023 au 
titre du PCR « 2023-2025 – PCR Sordus. De la villa romaine à l’abbaye mauriste », au titre du soutien à la 
connaissance, aux études, recherches et inventaires portant sur le patrimoine landais.

ARTICLE 3 : MODALITES DE PAIEMENT

La subvention est versée selon les procédures comptables en vigueur, au cours de l’exercice budgétaire 
2023, au compte de :

UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR/ AGENT COMPTABLE

BANQUE : 

N° IBAN : 

BIC :

dès notification de la décision attributive du Conseil départemental et signature de la convention.

Le Département des Landes peut remettre en cause le montant de la subvention, exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées, procéder à une nouvelle estimation ou à l'annulation de l'aide 
en cas de non-exécution partielle ou totale du projet, de retard significatif ou de modification substantielle 
des conditions d'exécution de la présente convention par l’UPPA.

ARTICLE 4 –ENGAGEMENTS DE l’UPPA

L’UPPA s’engage à utiliser le financement conformément au projet défini à l'article 1.

L’UPPA remettra au Département, dans un délai maximum de 6 mois après la fin de la campagne 2023, le 
bilan moral ou rapport d’activité de l’opération, ainsi qu’une revue de presse.

Le bénéficiaire s’engage à organiser une réunion de bilan à l’issue de la campagne 2023 à laquelle il 
associera le Département et les différents partenaires concernés.

Le bénéficiaire devra faire état de la participation financière du Département sur tout support qu’il 
constituera et reproduira le logotype du Département. Seul le logotype dans sa version en vigueur pourra 
être reproduit ; afin d’en disposer, sur support numérique ou papier, l’association sollicitera la Direction de 
la Communication du Conseil départemental au 05.58.05.40.35 ou par mail : communication@landes.fr.

Dans l'hypothèse où le projet serait modifié, le bénéficiaire s'engage à en informer, sans délai le 
Département des Landes.

Le bénéficiaire s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par le Département de la réalisation du projet, 
par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait jugée 
utile.

ARTICLE 5 – DELAI DE VALIDITE DE LA DECISION ATTRIBUTIVE ET EXECUTION DE LA 
CONVENTION

La présente convention est conclue au titre de l'exercice 2023. Cette durée pourra être prolongée sur 
demande motivée du bénéficiaire, par la Commission Permanente du Conseil départemental, avant 
l’expiration de la convention et par avenant.
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Elle fait l’objet d’un engagement financier de la part du Département des Landes d'un montant de 40 000 €, 
imputé sur le Chapitre 65 Article 65737 Fonction 312 du budget afférent à cet exercice.

Si les actions auxquelles le Département des Landes apporte son concours ne sont pas engagées durant 
l’exercice 2023, la décision attributive est caduque de plein droit.

ARTICLE 6 – RESILIATION

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie à l’expiration d’un délai d’un mois 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
Il sera alors procédé au recalcul de l’aide attribuée.

ARTICLE 7 – MODIFICATIONS DE LA CONVENTION

Toute modification de la présente convention donnera lieu à la signature d’un avenant entre les parties.

ARTICLE 8 –LITIGE

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Pau, mais seulement après 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage…).

Fait à Mont-de-Marsan, en deux exemplaires originaux, le …………………. 

Pour le Département des Landes, Pour l’Université de Pau et des Pays de l’Adour,

Xavier FORTINON Laurent BORDES 
Président du Conseil départemental Président de l’Université
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x�v�Kekj[�Z[�br[dY[di�w�lBbb[�Zk�Z{i[hj�Z[�G{]k[l�z��BihW»b��
x�v�LBj[i�iWYh{i�[j�YA[cBdi�Z[�fzb[hBdW][�ZWdi�b[i�cedji�DBB�z��CWfed��
x�v�Kekj[i�Z[�bW�ieB[�5�b[�h{i[Wk�Z[�hekj[i�Zk�YehhBZeh�Z[�<AWd]rWd(MBWd(iAWd��<ABd[��

<[i� fWhj[dWhBWji� fekhhWB[dj� fh[dZh[� bW� ?ehc[�Z[� YebbWXehWjBedi� Ykbjkh[bb[i� �[nfeiBjBedi'�eklhW][i'� Yh{WjBed�
WhjBijBgk[�'�Z[�fWhjW][�ZrBd?ehcWjBedi��
(� Bdj{]h[h� bW� ?{Z{hWjBed� [khef{[dd[� Z[i� <A[cBdi� Z[� <ecfeij[bb[� �fWhjW][� ZrBd?ehcWjBedi'� Zr[nf{hB[dY['�
fheC[ji�Yecckdi�)�
�
 MOR:I V��
�
:?<<�
�
 EU:I4EMUI� V��
�
BdijBjkj� Z[i� BjBd{hWBh[i� <kbjkh[bi'� :jekj� ?hWdY['� :iieYBWjBedi� [j� ?{Z{hWjBedi� CWYgkWBh[i� Bdj[hdWjBedWb[i'�
]ekl[hd[c[dj�[ifW]deb'�Wkjh[i�XB[di�NG>L<H��
�
2EOI4HUMIU�
�
BdBjBWjBl[�[nBijWdj[�[j�fheC[j�h{WbBi{�5�fWhjBYBfWjBed�–�Z[i�fheC[ji�[khef{[di'�cBi[�[d�fbWY[�[j�BcfbBYWjBed�ZWdi�
Z[i�fWhj[dWhBWji�Bdj[hdWjBedWkn��B<>'�WiieYBWjBed�Z[i�Yecckd[i�Zk�<WcBde�?hWdY[i'�Fedji�DBB�CWfed�)�
-+-.(-+-3�5�BcfbBYWjBed�ZWdi�b[i�fWhj[dWhBWji�[j�cBi[�[d�YedjWYj�Wl[Y�Z[�dekl[bb[i�BdijBjkjBedi��
�
5M4E4GIPI4:�
�

M[cfi�W][dj'�Z{fbWY[c[dji'�{lzd[c[dji�YedCeBdji�
?BdWdY[c[dj�[khef{[d�lBW�fhe]hWcc[i�if{YB?Bgk[i�fekh�bW�cBi[�[d�fbWY[�Z[�fheC[ji�Z[�Yeef{hWjBed�
�
f<EOXE:MR4�
�
84HMGE:IXUV�HI�UjEOMVE:MR4�
��GecXh[�Z[�dekl[Wkn�fWhj[dWhBWji��
��GecXh[�Z[�Yedl[djBedi�iB]d{[i��
�
84HMGE:IXUV�HI�UjVXO:E:�
��GecXh[�Z#WYjBedi�Yebb[YjBl[i�c[d{[i�[d�fWhj[dWhBWj��
�
#IUUM:RMUI�H�MPSEG:�/�Bdj[hdWjBedWb�
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�

 Wdi�b[�Xkj�ZrWiikh[h�bW�YeA{h[dY[�[j�br[??BYWYBj{�Z[�bW�][ijBed�Zk�XB[d�Nd[iYe�v�<A[cBdi�Z[�LWBdj(CWYgk[i(Z[(
<ecfeij[bb[�[d�?hWdY[�z'�kd�2RPM:j�M4:IUUj.MR4EO�HI�FMI4�W�{j{�BdijWkh{�b[�,4�CWdlB[h�-+,0)�<[jj[�BdijWdY[�
Z{YBiBeddWBh[�[ij�YAWh]{[�Z[�5�

- Wiikh[h�bW�]ekl[hdWdY[�]beXWb[�Zk�XB[d�6�
- fBbej[h�br{bWXehWjBed�Zk�IbWd�Z[�][ijBed�Nd[iYe�[j�Zr[d�WhXBjh[h�b[i�fhBehBj{i�6�
- ?WYBbBj[h� iW� cBi[� [d� ʻklh[� [d� ?WlehBiWdj� brWYYecfW]d[c[dj� j[YAdBgk[� [j� ?BdWdYB[h� Z[i� WYjBedi�

h[j[dk[i�6�
- l{hB?B[h�iW�cBi[�[d�ʻklh[�[d�WiikhWdj�b[�ikBlB�[j�br{lWbkWjBed�Z[i�WYjBedi'�fkBi�[d�lWbBZWdj�b[i�hWffehji�

Z[�][ijBed�6�
- c[jjh[�–�Cekh�b[�IbWd�Z[�][ijBed�Wk�?kh�[j�–�c[ikh[�Z[�iW�cBi[�[d�ʻklh[)�

E[�<ecBj{� Bdj[hh{]BedWb�Z[�XB[d�Wiikc[�WBdiB� b[�h�b[�ZrWkjehBj{�jhWdil[hiWb[�Z[�][ijBed'�Yed?ehc{c[dj�Wkn�
%D;7@F3F;A@E�67H3@F�9G;67D�>3�?;E7�7@�XGHD7�67�>3��A@H7@F;A@�6G�&3FD;?A;@7�?A@6;3>)�Bb�i[�h{kdBj�kd[�?eBi�fWh�
Wd)�

<[�<ecBj{�Bdj[hh{]BedWb�Z[�XB[d�[ij�Ye(fh{iBZ{�fWh�b[�fh{?[j�Z[�h{]Bed�HYYBjWdB['�fh{?[j�YeehZeddWj[kh�Zk�XB[d'�
[j� b[�fh{iBZ[dj�Z[� br:][dY[� ?hWd•WBi[�Z[i�<A[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[)� Bb�[ij� YedijBjk{�Z[i�{bki�[j� j[YAdBYB[di�
�h{?{h[dji�� Z[i� Yebb[YjBlBj{i� j[hhBjehBWb[i� fhefhB{jWBh[i� [j
ek� ][ijBeddWBh[i'� Z[i� i[hlBY[i� Z[�
br>jWj��Yehh[ifedZWdji� fWjhBceBd[� cedZBWb� Z[i�  K:<� [j�  K>:E'� Yedi[hlWjBedi� h{]BedWb[i� Z[i�Fedkc[dji�
ABijehBgk[i'�i[hlBY[i�Z{fWhj[c[djWkn�Z[�brWhYABj[Yjkh[�[j�Zk�fWjhBceBd['� Bh[YjBed�]{d{hWb[�Z[�brWhYABj[Yjkh[�
[j�Zk�fWjhBceBd[�Zk�cBdBijzh[�Z[�bW�Ykbjkh[�'�Z[i�,+�K{]Bedi�YedY[hd{[i'�Zk�<[djh[�Z[i�cedkc[dji�dWjBedWkn'�
Z[i�h[fh{i[djWdji�WiieYBWjB?i'�Z[i�WYj[khi�Ykbjkh[bi�[j�Zk�jekhBic['��

Er:][dY[�WdBc[�b[�h{i[Wk�Z[i�fhefhB{jWBh[i�[j�][ijBeddWBh[i�Z[i�2,�cedkc[dji�[j�2�i[YjBedi�Z[�i[djB[h�BdiYhBji�
ikh�bW�EBij[�Zk�fWjhBceBd[�cedZBWb�Z[�brNG>L<H'�[d�fWhj[dWhBWj�Wl[Y�b[i�i[hlBY[i�Z[�br>jWj'�W?Bd�ZrWiikh[h�b[i�
c[Bbb[kh[i�YedZBjBedi�Z[�Yedi[hlWjBed�Z[�jekj[i�b[i�YecfeiWdj[i'�Z[�]WhWdjBh�kd�jhzi�AWkj�dBl[Wk�Z[�gkWbBj{�
ZWdi�brWYYk[Bb'�brWYY[iiBXBbBj{�[j�bW�lWbehBiWjBed�Z[�YAWgk[�YecfeiWdj['�Zr[dhBYABh�bW�YeddWBiiWdY[�iYB[djB?Bgk[�[j�
l[Bbb[h�–�iW�ZB??kiBed'�Z[�?WlehBi[h�b[�hWoedd[c[dj�Ykbjkh[b�Zk�XB[d�[j�Zr{lWbk[h�brBcfWYj�ieYBe({YedecBgk[�Z[�
ied�Z{l[beff[c[dj)�>bb[�h{kdBj�WkCekhZrAkB�bW�fbkfWhj�Z[i�Yebb[YjBlBj{i�fhefhB{jWBh[i�[j�][ijBeddWBh[i)�
�
Er>jWj�[j�br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[�iB]d[dj�kd[�2LEU:I�HI�.IV:MR4�gkB�lBi[�–�Z{?BdBh�bW�
Yeef{hWjBed� [djh[� b[i� fWhj[dWBh[i� BdijBjkjBedd[bi� BcfbBgk{i� ZWdi� bW� ][ijBed� Zk� XB[d)�>bb[� fh[dZ� b[� h[bWBi� Zk�
fhejeYeb[�ZrWYYehZ�iB]d{�[d�-+,0�[j�?Bn[�b[i�ceZWbBj{i�Z[�]ekl[hdWdY['�Z[�cBi[�[d�ʻklh[�[j�Z[�ikBlB�Zk�IbWd�
Z[�][ijBed�Nd[iYe�Zk�XB[d�[j�fh{YBi[�b[i�h�b[i�[j�[d]W][c[dji�Z[i�iB]dWjWBh[i�Z[�bW�fh{i[dj[�YAWhj[)�
>bb[�WYj[�br[d]W][c[dj�Z[i�WYj[khi�Z[�bW�][ijBed'�ZWdi�b[�YWZh[�Z[�b[khi�Yecf{j[dY[i�[j�cBiiBedi�h[if[YjBl[i'�
–�ʻklh[h�fekh�5�

• bW�fh{i[hlWjBed�Zk�XB[d�[j�iW�jhWdicBiiBed�BdjWYj[�Wkn�]{d{hWjBedi�?kjkh[i�6�
• b[� fWhjW][� Zk� XB[d'� Z[� i[i� fWjhBceBd[i� [j� Z[i� lWb[khi� Zk� IWjhBceBd[�cedZBWb� Wl[Y� br[di[cXb[� Z[�

brAkcWdBj{�6�
• bW�f{h[ddBj{�Z[�bW�Z{cWhYA[�[d]W]{['�[j�ied�WffhefhBWjBed�beYWb[�6�
• b[�cWBdjB[d�[j�b[�h[d?ehY[c[dj�Z[�bW�YeA{h[dY[�[j�Z[�bW�YeA{iBed�Wk�i[Bd�Zk�h{i[Wk�Z[�YecfeiWdj[i)�

�

�

�
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• 2LEU:I�HI�.IV:MR4�4:E:�C�0.I4GI�JUE4hEMVI�HIV�GLIPM4V�HI�2RPSRV:IOOI�
• 3IVGUMS:MR4�Hj:EMOOjI�HX�FMI4�
• 1MFOMR.UESLMI�
• :MV:I�HIV�GR4:UMFX:IXUV�
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CHARTE DE GESTION DU BIEN UNESCO 
CHEMINS DE SAINT-JACQUES DE COMPOSTELLE EN FRANCE 

 
�
2R4:I>:I�
�
E[�-�Z{Y[cXh[�,443'�b[�YecBj{�Zk�fWjhBceBd[�cedZBWb�Z[�brNG>L<H�h{kdB�–�Doeje�W�BdiYhBj�ikh�bW�EBij[�
Zk�fWjhBceBd[�cedZBWb�b[�XB[d�Ykbjkh[b�[d�i{hB[�BdjBjkb{�v�<A[cBdi�Z[�LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�[d�
?hWdY[�z)�<[jj[�BdiYhBfjBed�?WBj�ikBj[�–�Y[bb[�Zk�v�<A[cBd�Z[�LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�z�[d�>ifW]d[�
[d�,44.�[j�–�Y[bb[�Z[�bW�v�OB[Bbb[�lBbb[�Z[�LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�z�[d�,430)�<edjhWBh[c[dj�Wk�
XB[d�[ifW]deb�gkB�Yecfh[dZ�b[�YA[cBd�bkB(c”c[�ZWdi�iW�bBd{WhBj{�[j�br[di[cXb[�Z[i�cedkc[dji�gkB�b[�
XehZ[dj'�b[�XB[d�?hWd•WBi�fh[dZ�[d�Yecfj[�kd[�i{b[YjBed�Z[�cedkc[dji'�Zr[di[cXb[i'�gkB�{legk[dj�b[�
Yedj[nj[� Zk� fzb[hBdW][)� Bb� [d� [ij� Z[� c”c[� Z[i� i[YjBedi� Z[� i[djB[h� gkB� h{ikc[dj� b[i� BjBd{hWBh[i�
BddecXhWXb[i�[cfhkdj{i�fWh�b[i�leoW][khi)�

<[�XB[d�YedijBjk{�Z[�23�YecfeiWdj[i��1/�{ZB?BY[i'�2�[di[cXb[i�fWjhBcedBWkn�[j�2�i[YjBedi�Z[�i[djB[h��
j{ceB]d[�Z[i�Wif[Yji�ifBhBjk[bi�[j�cWj{hB[bi�Zk�fzb[hBdW][)�

 [fkBi�b[�Z[hdB[h�hWffehj�f{hBeZBgk[�Z[�brNG>L<H�[d�-+,.�[j�bW�Z{iB]dWjBed�Zrkd�Ih{?[j�YeehZeddWj[kh�
fekh�b[�XB[d'�b[�fh{?[j�Z[�bW�h{]Bed�HYYBjWdB['�br>jWj�[j�br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[�
ir[??ehY[dj�Z[�c[jjh[�[d�fbWY[�fhe]h[iiBl[c[dj�b[i�ekjBbi�Z[�fhej[YjBed�[j�b[i�ioijzc[i�Z[�][ijBed�[j�Z[�
]ekl[hdWdY[�Z[�Y[�XB[d�[d�i{hB[�gkB�Yeklh[�kd[�]hWdZ[�fWhjB[�Zk�j[hhBjeBh[�c{jhefebBjWBd�?hWd•WBi��,+�
h{]Bedi'�.-�Z{fWhj[c[dji'�40�Yecckd[i�)�

:?Bd�Z[�h{fedZh[�–�breXbB]WjBed�Z[�i[�Zej[h�Zrkd�IbWd�Z[�][ijBed�fekh�jeki�b[i�iBj[i�Zk�IWjhBceBd[�cedZBWb'�
BdiYhBj[�ZWdi�b[�YeZ[�Zk�IWjhBceBd[�Z[fkBi��bW�beB�dh�-+,1(4-0�Zk�2�CkBbb[j�-+,1'�cWBi�WkiiB�Z[�i[�iWBiBh�
Z[� Y[jj[� effehjkdBj{� Zr{bWXeh[h� YedCeBdj[c[dj� kd[� febBjBgk[� WcXBjB[ki[� Z[� lWbehBiWjBed� Zk� XB[d�
v�<A[cBdi� Z[� LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[� [d� ?hWdY[�z'� br:][dY[� ?hWd•WBi[� Z[i� <A[cBdi� Z[�
<ecfeij[bb['�iekj[dk[�[j�WYYecfW]d{[�fWh�br>jWj'�W�BdBjB{�[d�cWB�-+-,�kd[�Z{cWhYA[�Zr{bWXehWjBed�Z[�
IbWd�Z[�][ijBed�Nd[iYe�–�br{YA[bb[�dWjBedWb['�jekj�[d�[dYekhW][Wdj�b[i�][ijBeddWBh[i�Z[�YAWYkd[�Z[�i[i�
YecfeiWdj[i�–�i[�Zej[h�Z[�IbWdi�Z[�][ijBed� beYWkn)�<[�IbWd�Z[�][ijBed�?WBj�breXC[j�Zrkd�Whh”j{� Bdj[h(
fh{?[YjehWb��-+--�)�
�
0PFM:MR4�
�
E[�XB[d�v�<A[cBdi�Z[�LWBdj(CWYgk[i�Z[�<ecfeij[bb[�[d�?hWdY[�z�YedijBjk[�kd[�YecXBdWBied�ehB]BdWb[�Z[�
lWb[khi�fWjhBcedBWb[i'�h[bB]B[ki[i�[j�ifBhBjk[bb[i�WBdiB�gk[�Zr[dC[kn�Z[�Z{l[beff[c[dj�j[hhBjehBWb)�EW�fbWY[�
]hWdZBiiWdj[�fhBi[�fWh�brBjBd{hWdY[�w�[d�h{fedi[�dejWcc[dj�–�kd[�Wjj[dj[�ieYB{jWb[�?ehj[��X[ieBd�Z[�hWb[djBh�
b[�hojAc['�Z[�i[�h[Yedd[Yj[h�Wl[Y�bW�dWjkh[�[j�Wl[Y�brABijeBh['�Z[�i[�h[jhekl[h�[j�h[jhekl[h�Zk�i[di'����w�
W�?WBj�{lebk[h�b[�decXh['�bW�dWjkh[�[j�b[i�Wjj[dj[i�Z[i�fzb[hBdi�[j�lBiBj[khi�Z[�jeki�AehBpedi)�ErBdj{h”j�fekh�
b[�fzb[hBdW][�[j�b[�fWjhBceBd[�gkB�b[�CWbedd[�lW�jekj[?eBi�XB[d�Wk(Z[b–�Zrkd�fkXbBY�Z[�cWhYA[khi'�[j�h[dZ�
d{Y[iiWBh[�brWffhefhBWjBed�Z[�i[i�hBYA[ii[i�[j�lWb[khi�fWh�b[i�AWXBjWdji�Z[i�j[hhBjeBh[i�gkB�brWYYk[Bbb[dj)�

ErBdiYhBfjBed�ikh�bW�EBij[�Zk�IWjhBceBd[�cedZBWb�Zk�XB[d�[d�i{hB[�313'�W�f[hcBi�ZrBZ[djB?B[h�23�YecfeiWdj[i�
h[fh{i[djWjBl[i� Z[i� Wif[Yji� ifBhBjk[bi� [j�cWj{hB[bi� Zk�fzb[hBdW][�Z[� LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[)� E[�
ZeiiB[h�Z[�YWdZBZWjkh[�BdBjBWb'�{bWXeh{�fhzi�Z[�,+�Wdi�WlWdj�br[djh{[�[d�lB]k[kh�Z[i�IbWdi�Z[�][ijBed�Wk�
i[Bd�Z[i�ZeiiB[hi�Nd[iYe'�d[�fh{leBj�fWi�Z[�c[ikh[i�Z[�Y[�jof[)�EW�dWjkh[�A{j{he]zd[�Z[i�YecfeiWdj[i�
Zk� XB[d'� ied� {j[dZk[�]{e]hWfABgk['� brBcfehjWdY[� Zk�decXh[� ZrWYj[khi� [j� Z[i� {YA[bedi� WZcBdBijhWjB?i�
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YedY[hd{i)))�?edj�[d�ekjh[�Z[�bW�cBi[�[d�fbWY[�Zrkd�fbWd�Z[�][ijBed�–�br{YA[bb[�Z[�Y[�XB[d�kd�l{hBjWXb[�Z{?B'�
iWdi�{gkBlWb[dj�Yeddk�–�br{YA[bb[�dWjBedWb[)�
�
�F1I:�I:�I41IX>�
�
EW�<AWhj[�Z[�][ijBed�lBi[�–�Z{?BdBh�bW�Yeef{hWjBed�[djh[�b[i�fWhj[dWBh[i�BdijBjkjBedd[bi�BcfbBgk{i�ZWdi�bW�
][ijBed� Zk� XB[d� v�<A[cBdi� Z[� LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[� [d� ?hWdY[�z'� BdiYhBj� ikh� bW� EBij[� Zk�
IWjhBceBd[�cedZBWb�Z[�brNd[iYe)�>bb[�fh[dZ�b[�h[bWBi�Zk�fhejeYeb[�ZrWYYehZ�iB]d{�[d�-+,0�[djh[�br>jWj�w�
fh{?[Yjkh[�Z[�h{]Bed�HYYBjWdB[�(�[j�br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[�[j�h[YedZkBj�[d�-+,4)�

>bb[�?Bn[�b[i�ceZWbBj{i�Z[�]ekl[hdWdY['�Z[�cBi[�[d�ʻklh[�[j�Z[�ikBlB�Zk�IbWd�Z[�][ijBed�Nd[iYe�Zk�XB[d�
[j�fh{YBi[�b[i�h�b[i�[j�[d]W][c[dji�Z[i�iB]dWjWBh[i�Z[�bW�fh{i[dj[�YAWhj[)�

>bb[� WYj[� br[d]W][c[dj� Z[i� WYj[khi� Z[� bW� ][ijBed'� ZWdi� b[� YWZh[� Z[� b[khi� Yecf{j[dY[i� [j�cBiiBedi�
h[if[YjBl[i'�–�ʻklh[h�fekh�5�

• bW�fh{i[hlWjBed�Zk�XB[d�[j�iW�jhWdicBiiBed�BdjWYj[�Wkn�]{d{hWjBedi�?kjkh[i�6�
• b[�fWhjW][�Zk�XB[d'�Z[�i[i�fWjhBceBd[i�[j�Z[i�lWb[khi�Zk�IWjhBceBd[�cedZBWb�Wl[Y�br[di[cXb[�Z[�

brAkcWdBj{�6�
• bW�f{h[ddBj{�Z[�bW�Z{cWhYA[�[d]W]{['�[j�ied�WffhefhBWjBed�beYWb[�6�
• b[� cWBdjB[d� [j� b[� h[d?ehY[c[dj� Z[� bW� YeA{h[dY[� [j� Z[� bW� YeA{iBed� Wk� i[Bd� Zk� h{i[Wk� Z[�

YecfeiWdj[i)�

EW�Z{cWhYA[�Zr{bWXehWjBed�Zk�IbWd�Z[�][ijBed�W�f[hcBi�Z[�?WBh[�{c[h][h�gkWjh[�eXC[YjB?i�ijhWj{]Bgk[i'�
gkB�YedijBjk[dj�b[i�Wn[i�Z[�bW�febBjBgk[�Z[�fh{i[hlWjBed�[j�Z[�lWbehBiWjBed�Zk�XB[d�v�<A[cBdi�Z[�LWBdj(
CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�[d�?hWdY[�z'�[j�Z[�Z{l[beff[c[dj�ZkhWXb[�Z[i�j[hhBjeBh[i�ZWdi�b[gk[b�Bb�
irBdiYhBj�5�

B) <edi[hl[h'�h[ijWkh[h'�fhej{][h�b[�XB[d'�i[i�YecfeiWdj[i'�b[khi�j[hhBjeBh[i�
BB) <eddW�jh['�[j�ZB??ki[h�bW�YeddWBiiWdY[�ikh�b[�XB[d�
BBB)  {l[beff[h�b[�XB[d'�i[i�YecfeiWdj[i'�b[khi�j[hhBjeBh[i'�[j�YecckdBgk[h�
BO) >dYekhW][h�bW�Yeef{hWjBed�

Lro�WCekj[�kd�Wn[�fhBehBjWBh['�Zedj�b[�cBi[�[d�ʻklh[�ieki(j[dZ�bW�h{kiiBj[�Z[�br[di[cXb[�Z[i�Wn[i�
ijhWj{]Bgk[i�5�Y[bkB�Z[�bW�v�#ekl[hdWdY[�[j�WdBcWjBed�Zk�XB[d�z)�
�
"M.4E:EMUIV�
�
E[i�if{YB?BYBj{i�Zk�XB[d�v�<A[cBdi�Z[�LWBdj(CWYgk[i�Z[�<ecfeij[bb[�[d�?hWdY[�z�WBdiB�gk[�Y[bb[i�bB{[i�–�
bW� ][ijBed� Zrkd� XB[d� BdiYhBj� ikh� bW� EBij[� Zk� IWjhBceBd[�cedZBWb� Z[� brNd[iYe� BcfbBgk[dj� kd[� ZBl[hiBj{�
ZrWYj[khi� BdijBjkjBedd[bi'�h[?b[ji�Z[� bW� h{fWhjBjBed�Z[i�decXh[ki[i�YecfeiWdj[i�Zk�XB[d�ikh�kd�lWij[�
j[hhBjeBh['�WBdiB�gk[�Z[�bW�jhWdil[hiWbBj{�Z[i�ZecWBd[i�WXehZ{i)�

>d�YA[hYAWdj�–�eh]WdBi[h�Y[�lWij[�h{i[Wk�ZrWYj[khi�j[hhBjehBWkn�Z[�bW�][ijBed�Z[i�YecfeiWdj[i�Zk�XB[d�
[j�W?Bd�Z[�ZBifei[h�Zrkd�Bdj[hbeYkj[kh'�br>jWj�W�fhe]h[iiBl[c[dj�[dYekhW]{�br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�YA[cBdi�
Z[�<ecfeij[bb[�–�Wiikc[h�b[�h�b[�Z[�h[fh{i[djWdj�Z[i�Yebb[YjBlBj{i�j[hhBjehBWb[i�YedY[hd{[i'�WBdiB�gk[�Z[�
h[bWBi�Wkfhzi�Zr[bb[i)�

 Wdi�b[�Xkj�ZrWiikh[h�kd[�][ijBed�[j�kd�ikBlB�Yecfb[ji�[j�[??BYWY[i'�b[i�iB]dWjWBh[i�Z[�bW�fh{i[dj[�<AWhj[�
iedj�ZedY�5�

- br>jWj'�h[fh{i[dj{�fWh�b[�fh{?[j�Z[�h{]Bed�HYYBjWdB['�fh{?[j�YeehZeddWj[kh�Zk�XB[d�6�
- [j�br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb['�h[fh{i[dj{[�fWh�ied�fh{iBZ[dj)�

�
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!lOIV�I:�GRPSj:I4GIV�HIV�VM.4E:EMUIV�HE4V�OI�GEHUI�HI�OE�.IV:MR4�HX�FMI4�
�
44�:E4:�TXI�GR�SMOR:IV�HI�OE�HjPEUGLI� OE4�HI�.IV:MR4�/�

• :A4:E:�/�

Er>jWj�[ij�b[�]WhWdj�Z[�bW�fhej[YjBed�[j�Z[�bW�Yedi[hlWjBed�Z[�br[di[cXb[�Z[i�{ZB?BY[i�YbWii{i�Wk�jBjh[�Z[i�
Fedkc[dji�ABijehBgk[i'�Z[i�iBj[i�[j�fWoiW][i�{YhBdi�Z[i�i[YjBedi�Z[�i[djB[hi'�[j�Z[�bW�cBi[�[d�ʻklh[�
Z[� bW�<edl[djBed�Zk�fWjhBceBd[�cedZBWb�[d� jWdj�gk[�iB]dWjWBh[)� Bb�[ij�{]Wb[c[dj�fhefhB{jWBh[�Z[�,-�
YecfeiWdj[i�ikh�b[i�23�YecfeiWdj[i�gk[�Yecfj[�b[�XB[d)�>d?Bd'�b[i�Z{Yh[ji�ZrWffbBYWjBed�fkXbB{i�b[�-4�
cWhi�-+,2�Wk� ikC[j� Z[i�ZBifeiBjBedi� Z[� bW� beB�dh-+,1(4-0�Zk�2� CkBbb[j�-+,1� YedY[hdWdj� b[i�iBj[i�Zk�
IWjhBceBd[�cedZBWb�ijBfkb[dj�gk[�b[i�IbWdi�Z[�][ijBed�?edj�breXC[j�Zrkd�Whh”j{�Zk�Ih{?[j�Z[�h{]Bed)� 
�

• :A0.I4GI�JUE4hEMVI�HIV�2LIPM4V�HI�2RPSRV:IOOI�/�

Er:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[��:?<<�'�W�fekh�eXC[j�ijWjkjWBh[�Z[�Z{?BdBh�[j�Z[�c[jjh[�
[d� ʻklh[� kd[� Yeef{hWjBed� Bdj[hh{]BedWb[� [j� jhWdidWjBedWb[� f[hcWd[dj[� fekh� bW� h[YeddWBiiWdY['� bW�
h[ijWkhWjBed'�bW�cBi[�[d�lWb[kh�[j�brWdBcWjBed�Z[i�WdYB[di�BjBd{hWBh[i�Z[�fzb[hBdW][�Wff[b{i�YA[cBdi�l[hi�
<ecfeij[bb[�[j�Z[�jeki�b[i�XB[di�BdiYhBji�gkB�iro�hWjjWYA[dj)�>bb[�h{kdBj�fbki�Z[�,2+�WZA{h[dji�ZWdi�,+�
h{]Bedi�?hWd•WBi[i�fWhcB�b[igk[bi�kd[�Y[djWBd[�Z[�Yebb[YjBlBj{i�j[hhBjehBWb[i�w�K{]Bedi'� {fWhj[c[dji'�
Yecckd[i�[j�>I<B�('�[j�Z[�decXh[ki[i�WiieYBWjBedi)�
�
 [�fWh�i[i�cBiiBedi�[j� b[�]hWdZ�decXh[�Z[�Yebb[YjBlBj{i�j[hhBjehBWb[i�fhefhB{jWBh[i�[j�][ijBeddWBh[i�Z[�
YecfeiWdj[i� o� WZA{hWdj'� br:?<<� Wiikc[� dWjkh[bb[c[dj� Z[fkBi� brBdiYhBfjBed� kd� h�b[� fhBcehZBWb� Z[�
ijhkYjkhWjBed�Z[�Y[�Yecfb[n[�h{i[Wk�ZrWYj[khi)�LW� b{]BjBcBj{�ir[ij�YedijhkBj[�fhe]h[iiBl[c[dj'�fWh� b[�
XBWBi�Zrkd[�h[YeddWBiiWdY[�[j�Zrkd�YekhhB[h�Zr[dYekhW][c[dj�–�fekhikBlh[�ZWdi�Y[jj[�leB[�Z[�bW�fWhj�Zk�
FBdBijzh[�Z[�bW�Ykbjkh[�[d�-++2'�fkBi�fWh�bW�iB]dWjkh[�Zrkd�fhejeYeb[�ZrWYYehZ�Wl[Y�br>jWj�b[�0�del[cXh[�
-+,0'�Yecfb{j{�fWh�kd�Wl[dWdj�b[�,0�cWhi�-+,4)�<r[ij�ZedY�[d�jWdj�gk[�h[fh{i[djWdj�Z[i�Yebb[YjBlBj{i�
j[hhBjehBWb[i�fhefhB{jWBh[i�[j
ek�][ijBeddWBh[i�[j�fWh�Z{b{]WjBed�Z[� bW�fWhj�Z[� br>jWj�gk[� br:?<<�WdBc[�
br{bWXehWjBed'�fkBi�bW�YeehZBdWjBed�[j�b[�ikBlB�Zk�IbWd�Z[�][ijBed'�[j�fehj[�ek�iekjB[dj�Zk�feBdj�Z[�lk[�
j[YAdBgk[�[j
ek�?BdWdYB[h�kd�]hWdZ�decXh[�ZrWYjBedi�Zk�IbWd�Z[�][ijBed)�
�
6RX<IU4E4GI�
�
 Wdi� b[� Xkj� ZrWiikh[h� bW� YeA{h[dY[�[j� br[??BYWYBj{� Z[� bW� ][ijBed�Zk� XB[d�Nd[iYe�v�<A[cBdi� Z[�LWBdj(
CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�[d�?hWdY[�z'�kd�<ecBj{�Bdj[hh{]BedWb�Z[�XB[d�W�{j{�BdijWkh{�b[�,4�CWdlB[h�-+,0)�
<[jj[�BdijWdY[�Z{YBiBeddWBh[�[ij�YAWh]{[�Z[�5�

- Wiikh[h�bW�]ekl[hdWdY[�]beXWb[�Zk�XB[d�6�
- fBbej[h�br{bWXehWjBed�Zk�IbWd�Z[�][ijBed�Nd[iYe�[j�Zr[d�WhXBjh[h�b[i�fhBehBj{i�6�
- ?WYBbBj[h�iW�cBi[�[d�ʻklh[�[d�?WlehBiWdj�brWYYecfW]d[c[dj�j[YAdBgk[�[j�?BdWdYB[h�Z[i�WYjBedi�

h[j[dk[i�6�
- l{hB?B[h�iW�cBi[�[d�ʻklh[�[d�WiikhWdj�b[�ikBlB�[j�br{lWbkWjBed�Z[i�WYjBedi'�fkBi�[d�lWbBZWdj�b[i�

hWffehji�Z[�][ijBed�6�
- c[jjh[�–�Cekh�b[�IbWd�Z[�][ijBed�Wk�?kh�[j�–�c[ikh[�Z[�iW�cBi[�[d�ʻklh[)�

E[�<ecBj{�Bdj[hh{]BedWb�Z[�XB[d�Wiikc[�WBdiB�b[�h�b[�ZrWkjehBj{�jhWdil[hiWb[�Z[�][ijBed'�Yed?ehc{c[dj�
Wkn�%D;7@F3F;A@E�67H3@F�9G;67D�>3�?;E7�7@�XGHD7�67�>3��A@H7@F;A@�6G�&3FD;?A;@7�?A@6;3>)�Bb�i[�h{kdBj�
kd[�?eBi�fWh�Wd)�

<[�<ecBj{�Bdj[hh{]BedWb�Z[�XB[d�[ij�Ye(fh{iBZ{�fWh�5�
• E[�fh{?[j�Z[�h{]Bed�HYYBjWdB['�fh{?[j�YeehZeddWj[kh�Zk�XB[d'�ek�ied�h[fh{i[djWdj�6�
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• >j�b[�fh{iBZ[dj�Z[�br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�<A[cBdi�Z[�<ecfeij[bb['�ek�ied�h[fh{i[djWdj)�

>j'�[d�fbki�Zr[kn'�YedijBjk{�WBdiB�gkrBb�ikBj�5�
• E[i�h[fh{i[djWdji�{bki�[j�j[YAdBYB[di��h{?{h[dji��Z[i�Yebb[YjBlBj{i�j[hhBjehBWb[i�fhefhB{jWBh[i�[j
ek�

][ijBeddWBh[i�6�
• E[i� h[fh{i[djWdji� Z[i� i[hlBY[i� Z[� br>jWj�5� Yehh[ifedZWdji� fWjhBceBd[� cedZBWb� Z[i�  K:<� [j�

 K>:E� YedY[hd{[i'� Yedi[hlWjBedi� h{]BedWb[i� Z[i� Fedkc[dji� ABijehBgk[i'� i[hlBY[i�
Z{fWhj[c[djWkn�Z[� brWhYABj[Yjkh[�[j�Zk�fWjhBceBd['� Bh[YjBed�]{d{hWb[�Z[�brWhYABj[Yjkh[�[j�Zk�
fWjhBceBd[�Zk�cBdBijzh[�Z[�bW�Ykbjkh[�6�

• E[i�h[fh{i[djWdji�Z[i�,+�K{]Bedi�YedY[hd{[i�6�
• E[�<[djh[�Z[i�cedkc[dji�dWjBedWkn�6�
• E[i� h[fh{i[djWdji� WiieYBWjB?i�5� ?{Z{hWjBed� ?hWd•WBi[� Z[� bW� hWdZedd{[� f{Z[ijh['� ?{Z{hWjBed�

<ecfeij[bb[�?hWdY['�WiieYBWjBedi�fWjhBcedBWb[i'���6�
• E[i�WYj[khi�Ykbjkh[bi�[j�Zk�jekhBic[�6�
• E[i�h[fh{i[djWdji�Z[�brm]bBi[��W??[YjWjWBh[�)�

�
E[�<ecBj{� Bdj[hh{]BedWb�Z[�XB[d�f[kj'�[d�jWdj�gk[�Z[�X[ieBd'�ir[djekh[h�Z[i�ijhkYjkh[i�[j�f[hiedd[i�
h[iiekhY[i�d{Y[iiWBh[i�–�bW�fekhikBj[�Z[�i[i�eXC[YjB?i'�–�brBcW][�Zk�<edi[Bb�iYB[djB?Bgk[�BdijWbb{�[d�-+,2�
[j�WdBc{�fWh�br:?<<)��

:?Bd� Z[� fh{fWh[h� b[i� h{kdBedi� Zk� <ecBj{� Z[� XB[d'� Bb� [ij� BdijBjk{� kd� <ecBj{� j[YAdBgk[� Z[� ][ijBed�
h[]hekfWdj�Z[i�h[fh{i[djWdji�j[YAdBgk[i�Z[�br>jWj�[j�Z[�br:][dY[)� [i�YeccBiiBedi�ekl[hj[i�Wkn�WYj[khi�
Zk�XB[d�f[kl[dj�{]Wb[c[dj�i[�h{kdBh�ieki�?ehc[�Z[�]hekf[i�Z[�jhWlWBb�jA{cWjBgk[i)�>bb[i�iedj�WdBc{[i�
fWh�br:?<<�[j�edj�leYWjBed�–�?WYBbBj[h�b[�ikBlB�Z[�bW�cBi[�[d�ʻklh[�Zk�fbWd�Z[�][ijBed'�–�[dYekhW][h�b[i�
Yeef{hWjBedi�[j�–�h[d?ehY[h�b[i�iebBZWhBj{i�Wk�i[Bd�Zk�h{i[Wk)�
�
 MOR:E.I�I:�E4MPE:MR4�
�
E[i�fWhj[dWBh[i�Z[�bW�][ijBed�Zk�XB[d�v�<A[cBdi�Z[�LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�[d�?hWdY[�z�Z{iB]d[dj�
br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[�fekh�Wiikh[h�Wl[Y�b[�iekjB[d�Z[�br>jWj�br{bWXehWjBed'�bW�
cBi[�[d�ʻklh[�[j�b[�ikBlB�Zk�IbWd�Z[�][ijBed�dWjBedWb)�

:�Y[jj[�?Bd'�br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[�c[j�[d�fbWY[�b[i�BdijWdY[i�Z[�]ekl[hdWdY[�
[j�b[i�c{YWdBic[i�Z[�Yedjh�b[��<ecBj{�Bdj[hh{]BedWb�Z[�XB[d'�<ecBj{�j[YAdBgk[�Z[�][ijBed'�]hekf[i�Z[�
jhWlWBb�jA{cWjBgk[i�'�Zedj�[bb[�Wiikh[�brWdBcWjBed�[j�b[�i[Yh{jWhBWj)�

�
"M.4E:XUIV�

�

#RXORXVI��OI�CC��(	()�

E[�fh{?[j�Z[�bW�h{]Bed�HYYBjWdB['�fh{?[j�
YeehZeddWj[kh�Zk�XB[d�v�<A[cBdi�Z[�LWBdj(

CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�[d�?hWdY[�z'�
�
�

�
�

F)�IB[hh[(:dZh{� NK:G �

E[�fh{iBZ[dj�Z[�br:][dY[�?hWd•WBi[�Z[i�
YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb['�

�
�
�
�
�
�

F)�CeAd�I:E:<BG�
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DESCRIPTION DETAILLEE DU BIEN 
�
E[�XB[d�YedijBjk[�kd[�h[fh{i[djWjBed�iocXebBgk[�Zk�fzb[hBdW][�–�jhWl[hi�kd[�i{b[YjBed�Zr{ZB?BY[i�gkB�CWbedd[dj�
b[i�fWhYekhi�iWdi�b[i�h[YedijBjk[h�5�Bbi�Bbbkijh[dj�brkdBl[hi�Zk�fzb[hBd�ZkhWdj�ied�f{hBfb[�ek�b[�hWffehj�?WcBbB[h�
Zrkd�?BZzb[�–�brWf�jh[)�L[bed�brBdif[Yj[kh�Z[i�fWjhBceBd[i�HbBlB[h�IeBiied'�b[�XB[d�j[b�gk[�YedijBjk{�v�h[fh{i[dj[�
b[� cedZ[� Z[i� Z{fbWY[c[dji� [j� Z[i� fzb[hBdW][i� –� jhWl[hi� bW� ?hWdY[� Zk� Feo[d(:][� [j'� [d� fWhjBYkbB[h'� b[�
fzb[hBdW][�l[hi�<ecfeij[bb[�z)�<[�YAeBn�[ij� bW�fhBi[�[d�Yecfj[�Zk�?WBj�gkrBb�dr[nBij[�fWi�Zrkd�feBdj�Z[�lk[�
WhYA{ebe]Bgk[�[j�ABijehBgk[�ukd�YA[cBd�Z[�LWBdj(CWYgk[iy�Wjj[ij{�Yecc[�j[b�cWBi�kd�kiW][�Z[i�h{i[Wkn�Z[�
YA[cBd[c[dji�[j�hekj[i)�>d�Y[bW�b[�XB[d�?hWd•WBi�i[�ZB??{h[dYB[�Zk�XB[d�[ifW]deb�5�b[�<WcBde�?hWdYzi�?WBj�breXC[j�
Zrkd[� Z[iYhBfjBed� fbki� fh{YBi[� ZWdi� b[� EBlh[� O� Zk� �A67J� �3>;JF;@GE� [j� Bb� i[� jhekl[� cB[kn� cWhgk{�
WhYA{ebe]Bgk[c[dj�[j�ABijehBgk[c[dj�ZWdi�brWc{dW][c[dj�Zk�dehZ�Z[�br>ifW]d[�Yecc[�edj�fk�[d�Wjj[ij[h�
b[i�jhWlWkn�Z[�brABijehB[d�C[Wd�IWiiBdB)�
�
E[�XB[d�{legk[�b[i�h{fedi[i�Wffehj{[i�Wkn�X[ieBdi�fAoiBgk[i�[j�ifBhBjk[bi�Z[i�fzb[hBdi�5�Z{lejBed'�ieBd'�WYYk[Bb'�
?hWdYABii[c[dj)����
��
Bb�irWjjWYA[�–�h[j[dBh�Z[i�{b{c[dji�cWj{hB[bi�XvjBi�fekh�iWBiBh�kd[�fhWjBgk[�Z[�Z{lejBed�YedijBjk{[�fWh�bW�hkfjkh[�
Z[� brBdZBlBZk�Wl[Y�kd�kdBl[hi� ?WcBbB[h'� ied�Z{fbWY[c[dj�ZWdi� br[ifWY[�[j�ied�[nf{hB[dY[�Z[� brWbj{hBj{�[j�Z[�
brBdYeddk'�Z[�][ij[i�hBjkWbBi{i'�Z[�YheoWdY[i�[j�Z[�Yecfehj[c[dji)�<[jj[�fhWjBgk[�i[�Z{hekb[�ZWdi�kd�YWZh[�
]{e]hWfABgk[�Wcfb[�[j�ZWdi�kd[�f{hBeZ[�Z[�gk[bgk[i�i[cWBd[i�fekh�brBdZBlBZk�[j�Z[�fbkiB[khi�iBzYb[i�fekh�b[�
fA{deczd[�ABijehBgk[)��
�
LB�bW�fbkfWhj�Z[i�iBj[i�i[�gkWbB?B[dj�ZWdi�Y[jj[�be]Bgk[�]beXWb[�Z[�bW�hekj['�gk[bgk[i(kdi'�BdZ{f[dZWcc[dj�Zrkd�
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brWf�jh[�CWYgk[i�WlWdj�Z[�d[�fbki�ikBlh[�gkrkd[�leB[�Zr[ij�[d�ek[ij'�Zk�b[lWdj�l[hi�b[�YekYAWdj'�Z[�bW�dWBiiWdY[�
l[hi�bW�cehj'�l[hi�br[if{hWdY[�Z[�brWk(Z[b–)�FWBi�Bb�iBjk[�br[ifWY[�?hWd•WBi�Wk�feBdj�Z[�fWiiW][�eXbB]{�Z[i�fzb[hBdi�
l[dki�Z[�br>khef[�fWh�leB[�j[hh[ijh[)��
�
E[i�ABijehB[di�fei[dj�brBdj[hfh{jWjBed�gk[�b[i�Wkj[khi�Zk�<eZ[n�[d�Z{YhBlWdj�gkWjh[�v�BjBd{hWBh[i�z�iocXebBgk[i�
edj� ?WBj�ʻklh[� Z[� fhefW]WdZ[�fekh� fhecekleBh� b[� iWdYjkWBh[)� [� bW� iehj['� Bbi� WlWd•WB[dj� gk[� b[i� fzb[hBdi�
cWhYA[hWB[dj�ZWdi� b[i�jhWY[i�Z[� br[cf[h[kh�<AWhb[cW]d[)�EW�YAhedBgk[�WjjhBXk{[�–�MkhfBd'�WhYA[l”gk[�Z[�
K[Bci�[j�YecfW]ded�Z[�<AWhb[cW]d['�h[bWj[�bW�Z{Yekl[hj[�Zk�jecX[Wk�Z[�iWBdj�CWYgk[i�fWh�br[cf[h[kh�–�bW�
XWhX[�?b[khB['�–�bW�ikBj[�Zrkd[�lBiBed�ZWdi�bWgk[bb[�brWf�jh[�bkB�cedjh[�kd�YA[cBd�Zr{jeBb[i�[j�bkB�Z[cWdZ[�ZrWbb[h�
Z{bBlh[h�ied�jecX[Wk�Z[i�cWBdi�Z[i�Bd?BZzb[i�6�Y[jj[�lBiBed�h[dleB[�–�bW�OeB[�EWYj{[�gk[�ikBj�b[�fzb[hBd'�[j�–�
brkd[� Z[i� {jocebe]B[i� Z[� u<ecfeij[bb[y� 5� 53?BGE� EF7>>37'� b[� YAWcf� Z[� br{jeBb[)� :k� j[hc[� Zrkd[� l{hBjWXb[�
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YheBiWZ[�Yedjh[� b[i�ckikbcWdi'� Bbbkijh{[�[d�fWhjBYkbB[h�fWh� b[�YecXWj�Z[�KebWdZ�[j�?[hhW]kj�–�GuC[hW�[j� b[�
cBhWYb[�Z[i�bWdY[i�?b[khB[i�–�LWAW]�d'�<AWhb[cW]d[�Z{Yeklh[�b[�jecX[Wk�Z[�brWf�jh[�6�Bb�h[lB[dj�fbki�jWhZ'�[d�
fzb[hBd'�fekh�Yedl[hjBh�b[i�#WbBYB[di�gkB�{jWB[dj�h[Z[l[dki�fW�[di'�?edZ[h�br{]bBi[�Z[�<ecfeij[bb[�[j�bW�Zej[h�Z[�
ckbjBfb[i�h[dj[i�[j�fhBlBbz][i)�
�
:kiiB�gk[bgk[i�{ZB?BY[i�{legk[dj�Y[jj[�ZBc[diBed�b{][dZWBh[)�IWhcB�ZrBddecXhWXb[i�{ZB?BY[i�hWjjWYAWXb[i�Wk�
b{][dZWBh[�YWhebBd]B[d'�b[�v�#kBZ[�Zk�fzb[hBd�z�[j�v�bW�<AWdied�Z[�KebWdZ�z�fbWY[dj�b[�Yeh�ek�ebB?Wdj�Z[�KebWdZ�
–�bW�XWiBbBgk[�LWBdj(L[khBd�–�;ehZ[Wkn�e��Bb�WkhWBj�{j{�Z{fei{�fWh�<AWhb[cW]d[)�E[i�YA[lWbB[hi�jk{i�Wk�YecXWj�
h[fei[hWB[dj�ZWdi�b[�YBc[jBzh[�Z[i�:boiYWcfi�[d�:hb[i)�ErWXXWo[�Z[�LehZ[��EWdZ[i��h[l[dZBgk[�kd[�?edZWjBed�
fWh�<AWhb[cW]d['�Yecc[�b[�fedj�Zr>ifWbBed�Zedj�Bb�i[hWBj�–�brehB]Bd['�Wbehi�gkrBb�fWhjWBj�]k[hheo[h�Yedjh[�b[i�
LWhhWpBdi)�EW�XWiBbBgk[�LWBdj(L[hdBd�–�Mekbeki[�BdlegkW�br[cf[h[kh�fekh�CkijB?B[h�iW�h[l[dZBYWjBed�Zk�Yehfi�Z[�
iWBdj�CWYgk[i�gkrBb�WkhWBj�hWc[d{�Z[�#WbBY[)�EW�jhWZBjBed�bkB�WYYehZ[�bW�?edZWjBed�Z[�br{]bBi[�LWBdj(CWYgk[i�Z[�bW�
;ekYA[hB[�–�IWhBi)�#kBbA[c'�ied�fheYA[�YecfW]ded'�?edZW�brWXXWo[�Z[�#[bbed[�–�LWBdj(#kBbA[c�b[� {i[hj�[j�
Z[lB[dj�kd�A{hei�Z[i�YAWdiedi�Z[�][ij[)�Nd[�Bdj[hfh{jWjBed�b[�fh{i[dj[�?B]kh{�[d�lBjhWBb�ZWdi�b[�YecXWj�Yedjh[�
b[i�cWkh[i�–�bW�XWiBbBgk[�Gejh[( Wc[�[d�OWkn�–�<Avbedi)�<edgk[i�WkhWBj�X{d{?BYB{�Z[�iW�ckdB?BY[dY[)���
�
:BdiB'�b[�ikYYzi�Z[�Y[jj[�lBiBed�cojAB?B{[�[ij�Z{iehcWBi�[djh{�ZWdi�brABijeBh[�c”c[�Zk�fzb[hBdW][�6�[bb[�fWhjBYBf[�
fb[Bd[c[dj�Z[�iW�ZBc[diBed�WYjk[bb['�Z[�br[nWbjWjBed�ZrBdiYhBh[�brWl[djkh[�f[hiedd[bb[�ZWdi�b[i�jhWY[i�Z[�fWiiW][�
Zrkd� ?bkn� cBbb{dWBh[� BdBdj[hhecfk)� <[jj[� Bdj[hfh{jWjBed� fWhjBYBf[� fb[Bd[c[dj� Wk� cWha[jBd]� Wiikc{� fWh� b[i�
j[hhBjeBh[i�[j�fWh�b[i�WiieYBWjBedi�Z[�fzb[hBdi)��
��
<[i�BjBd{hWBh[i�[cfhkdj{i�fWh�b[i�fzb[hBdi�iedj�ZedY�WdYh{i�ikh�kd[�jhWc[�]{e]hWfABgk[�[j�Z[i�{ZB?BY[i�WkjWdj�
gkrBbi�iedj�jBii{i�Zrkd[�ZBc[diBed�b{][dZWBh['�AW]Be]hWfABgk[�ek�bBjj{hWBh[)�<[jj[�i[YedZ[�ZBc[diBed�Z[iiBd[�
kd[�jeBb[�Z[�?edZ�iekl[dj�c{Yeddk[�Zk�fkXbBY�YWh�fbki�BcfWbfWXb[�fekh�b[�fhe?Wd[)�FWBi�Wk�?BdWb'�brBdiYhBfjBed�
[ij� hBYA[� Z[� iB]dB?BYWjBedi� gkB� eklh[dj� Z[� fWiiBeddWdj[i� f[hif[YjBl[i� fekh� [dhBYABh� b[i� Wif[Yji� Ykbjkh[bi�
fhefei{i�Wkn�fkXbBYi�Yedj[cfehWBdi)�
�

• 3j<R:MR4�I:�GXO:I�HIV�VEM4:V�

E[i�ieYB{j{i�AkcWBd[i�edj�X[ieBd�Z[�?B]kh[i�A{he�gk[i'�BcBjWXb[i)� Wdi�b[�YAhBijBWdBic['�b[i�iWBdji�?B]kh[dj�Y[i�
A{hei�fhej[Yj[khi�[j�i[YekhWXb[i)�Bdj[hY[ii[khi�Wkfhzi�Z[� B[k'�b[khi�lB[i�iedj�Z[i�[n[cfb[i�fhefei{i�Wkn�
?BZzb[i)� E[khi� h[ij[i'� b[i� h[bBgk[i'� j{ceB]d[dj� Z[� b[khi� l[hjki� [j� fhebed][dj� b[khi� fekleBhi� XB[d?WBj[khi�
bed]j[cfi� Wfhzi� b[khi� lB[i'� h{[bb[i� ek� ikffei{[i)� Hi'� eXC[ji� fehj{i� ek� jekYA{i'� [??bkl[i� [j� bB[kn� Z[� b[kh�
[nBij[dY['�c[jj[dj�b[i�fzb[hBdi�ikh�b[i�hekj[i�jWdZBi�gk[�b[i�YecckdWkj{i�Z[�c{jB[h�ek�ZrAWXBjWdji'�b[i�?WcBbb[i�
[j�b[i�dWjBedi�i[�c[jj[dj�ieki�b[kh�fhej[YjBed)�<r[ij�fWh�b[i�cBhWYb[i�gk[�Y[i�iWBdji�jAWkcWjkh][i�cWdB?[ij[dj�
b[kh�fh{i[dY[�[j�b[kh�Bd?bk[dY[)��
Mekj[i� b[i� YecfeiWdj[i� Zk� XB[d� [d� iedj� fWh{[i� [j� [bb[i� Bbbkijh[dj� Y[� fA{deczd[�cWC[kh� Z[� bW� fhWjBgk[�
Z{lejBedd[bb[�ZWdi�brHYYBZ[dj�c{ZB{lWb)��
�
Nd�?behBbz][�Z[�iWBdji�
�
Nd�?behBbz][�Z[�iWBdji�?WBiWBj�brWjjhWYjBlBj{�Z[�Y[i�iWdYjkWBh[i�[d�?edYjBed�Z[�b[khi�h{fkjWjBedi�[j�Z[�brBd?bk[dY[�
gkred�b[kh�fh”jWBj)��
�
ErBjBd{hWBh[�[cfhkdj{�fWh�kd�fzb[hBd�i[�fh{i[dj[�Yecc[�kd[�iehj[�Z[�YAWf[b[j�Z[�iWBdji�gkrBb�lBiBj[�YA[cBd�
?WBiWdj)))� LB� b[� jecX[Wk� Z[� iWBdj� CWYgk[i� [d� #WbBY[� [ij� kd� Z[i� fbki� fh[ijB]B[kn� iWdYjkWBh[i� Z[� br>khef[�
c{ZB{lWb['� bW� YBhYkbWjBed� Z[i� fzb[hBdi� {jWBj�ckbjBZBh[YjBedd[bb[� [j� Y[� XB[d� Ykbjkh[b� [d� j{ceB]d[)� E[� EBlh[� O�
ZrWBbb[khi'�[d�{dkc{hWdj�Y[hjWBdi�Zr[djh[�[kn�ieki�bW�?ehc[�Zrkd[�h[YeccWdZWjBed�Z[�lBiBj['�iekbB]d[�b[khi�
h{fkjWjBedi�ZrWbehi�[d�Wh]kc[djWdj�ikh�b[khi�lB[i�[n[cfbWBh[i)����
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�
Nd[�lWhB{j{�Z[�Z{lejBedi�ire??hWBj�Wkn�fzb[hBdi�[d�hekj[�l[hi�bW�Z[ijBdWjBed�beBdjWBd[)��E[�XB[d�Yecfh[dZ�kd[�
i{b[YjBed�Z[�iWdYjkWBh[i�Wkjedec[i'�Yr[ij(–(ZBh[� BdZ{f[dZWdji�Z[�<ecfeij[bb[�[j�Zek{i�Zrkd[�]hWdZ[�WkhW�
ZkhWdj�b[�Feo[d(:][�5�bW�XWiBbBgk[�LWBdj[(FWhB[�FWZ[b[Bd[�–�O{p[bWo'�b[i�iWdYjkWBh[i�cWhBWkn�Zk�Iko([d(O[bWo�
[j�Z[�KeYWcWZekh'�bW�XWiBbBgk[�bBcekiBd[�Z[�LWBdj(E{edWhZ'� brWXXWo[�Zk�Fedj(LWBdj(FBYA[b�dejWcc[dj'�ek�
[dYeh[�Z[i�iWdYjkWBh[i�Zrkd[�WjjhWYjBlBj{�fbki�h{]BedWb[�leBh[�beYWb[�Yecc[�Gejh[( Wc[�–�Er>fBd[��FWhd[�'�
Gejh[( Wc[�Zk�Iehj�–�<b[hcedj(?[hhWdZ��Iko(Z[( �c[�)�EW�XWiBbBgk[�LWBdj(L[hdBd�–�Mekbeki[�h[l[dZBgkWBj�
[djh[�Wkjh[i�0�Yehfi�ZrWf�jh[i'�Zedj�Y[bkB�Z[�iWBdj�CWYgk[i�[j�fheYbWcWBj�gkrBb�dro�W�fWi�v�Z[�bB[k�fbki�iWBdj�Wk�
cedZ[�z)�
�
E[i�iWdYjkWBh[i�b[i�cB[kn�fekhlki�h[l[dZBgk[dj�Ckigkr–�fbki�Zrkd[�Y[djWBd[�Z[�h[bBgk[i'�Y[hjWBdi�WbbWdj�Ckigkr–�
h[l[dZBgk[h�Z[i�Yehfi�ZrWf�jh[i)�LWdi�b[i�YBj[h�jeki�dB�c[djBedd[h�bW�jejWbBj{�Z[�b[khi�h[bBgk[i�5��
AedehWj�[d�:hb[i'�IB[hh[�–�FeBiiWY'�LWjkhdBd�–�Mekbeki[�fWhcB�fbki�Z[�-++�h[bBgk[i�[j�Yehfi�iWBdji'�#Bbb[i�–�
LWBdj(#Bbb[i'�iWBdj�C[Wd�;WfjBij[�–�:cB[di'�–�;WpWi�[j�–�LWBdj(C[Wd�Zr:d]{bo'�#kBbA[c�–�brWXXWo[�Z[�#[bbed['�
FWhB[�FWZ[b[Bd[�–�O{p[bWo�[j�ABbWBh[�–�IeBjB[hi'�L[khBd�–�;ehZ[Wkn'�L[l[h�–�LWBdj(L[l[h�[d�#WiYe]d['�brWhYAWd][�
FBYA[b�Wk�Fedj�LWBdj(FBYA[b'�bW�C[kd[�?eo�–�:][d�fkBi�–�<edgk[i'�JkBjj[hB[�–�:Bh[�ikh�br:Zekh'�;[hjhWdZ�[d�
<eccBd][i'�Ckij�–�OWbYWXhzh['�?hedj�–�I{hB]k[kn'�#{hWhZ�–�EW�LWkl['�:lBj�–�LWBdj(:lBj'�;bWBi[�–�ErA�fBjWb�LWBdj�
;bWBi['�#hWj�–�Hbehed'�Hh[di�–�:kYA'�?b[kh[j�ek�?bekh�–�>ijWBd]'����Yecfj[dj�fekh�b[kh�c{hBj[i)��
�
Er[cXb{cWjBgk[�WXXWo[�Zk�Fedj(LWBdj(FBYA[b(Wk(f{hBb(Z[(bW(c[h�[ij�kd[�Z[ijBdWjBed�cWC[kh[�Z[i�fzb[hBdi)�Hd�
o�l{dzh[�b[�YA[?�Z[�iWBdj�:kX[hj'�ied�XvjBii[kh'�gk[�br:hYAWd][�WlWBj�feBdj{�Z[�ied�ZeB]j�fekh�bkB�ehZedd[h�
Zr{ZB?B[h�ikh�b[�Fedj�kd�iWdYjkWBh[�[d�ied�Aedd[kh)�Hd�dro�YecfjWBj�fWi�ceBdi�Z[�-/1�h[bBgk[i�–�bW�l[Bbb[�Z[�bW�
K{lebkjBed)�<[jj[�Yebb[YjBed�{jWBj�Z[�fh[cBzh[�BcfehjWdY[�fkBigkr[bb[�d[�YecfjWBj�fWi�ceBdi�Z[�.�–�/�Yehfi�
Yecfb[ji�Z[�iWBdji'�Z[i�h[bBgk[i�Z[�bW�IWiiBed�Zk�<AhBij�[j�Z[�bW�OB[h]['�Z[�br[Wk�Zk�CekhZWBd�[j�kd�cehY[Wk�Z[�
brWhXh[�Zk�CWhZBd�Zr>Z[d'�Z[i�h[ij[i�Z[i�f[hieddW][i�Z[i�>YhBjkh[i'�Zrkd[�bBjWdB[�Z[�iWBdji�[j�Z[�cWhjohi'�Z[i�
Izh[i�Z[�br>]bBi[�[j�Z[�iWBdji�{l”gk[i�[j�WXX{i)���
FWBi'�brWXXWo[�Zk�Fedj(LWBdj(FBYA[b�j{ceB]d[�WkiiB�XB[d�Z[i�YedZBjBedi�ZrWYYzi�fWh?eBi�ZB??BYBb['�Z[�br{b{lWjBed�
l[hi�b[�iWdYjkWBh[�AWkj'�[j�Z[�fhenBcBj{i�[djh[�brWhYAWd][�FBYA[b�[j�iWBdj�CWYgk[i)�Bbi�iedj�[d�[??[j�jeki�Z[kn�
fWii[khi�Zrvc[�Wk�cec[dj�Z[�bW�cehj�[j�Z[kn�iWBdji�Wkn�l[hjki�]k[hhBzh[i)�EW�YegkBbb[�BZ[djB?B[�WkiiB�XB[d�b[i�
fzb[hBdi�Z[i�Z[kn�Z[ijBdWjBedi)�E[�fheZB][�jB[dj�–�bW�iBbAek[jj[�[d�fohWcBZ[�Z[�br[di[cXb[�heYA[h�w�WXXWo[�6�Bb�
jB[dj�WkiiB�–�bW�jhWZkYjBed�ZWdi�breh]WdBiWjBed�WhYABj[YjkhWb[�Z[�bW�F[hl[Bbb[�Z[�bW�AB{hWhYAB[�ieYBWb[�5�br:kc�d[hB[�
e��iedj�WYYk[BbbBi�b[i�fzb[hBdi'�ikhcedj{i�Z[�bW�iWbb[�ZrWYYk[Bb�Z[i�A�j[i�Z[�cWhgk[�[j�Zk�iYhBfjehBkc'�bB[k�Z[�
jhWlWBb'�b[�jekj�Yekhedd{�fWh�b[�h{?[YjeBh[�Z[i�ceBd[i'�br{]bBi[�[j�b[�Ybe�jh[�W{hB[d'�fh{?B]khWjBed�Zk�CWhZBd�Zr>Z[d)������
�
:� brWXXWo[�Z[�LWBdj(L[l[h'�fWh�[n[cfb['�bW�?ehc[�Zk�YA[l[j�Wl[Y�2�WXiBZ[i�{YA[bedd{[i�[j�bW�fh{i[dY[�Z[�
YAWf[bb[i�Zr{jW][�[ij�–�brehB]Bd[�Zrkd[�ckbjBjkZ[�Zr[ifWY[i�gkB�f[hc[j�brWYYk[Bb�Z[�decXh[ki[i�h[bBgk[i'�ikh�
b[igk[bb[i�b[i�fzb[hBdi�l[dWB[dj�i[�h[Yk[BbbBh)�EW�fbki�fh[ijB]B[ki[�Zr[djh[�[bb[i�[ij�b[�Yhvd[�Z[�L[l[hki'�BdijWbb{�
CkigkrWk�QOB[�iBzYb[�ZWdi�brWXiBZ[�fhBdYBfWb[�5�v�Bb�o�WlWBj�Wkjh[?eBi�kd�jhzi�]hWdZ�decXh[�Z[�h[bBgk[i�ZWdi�
Y[jj[�{]bBi['�fbkiB[khi�Z[�Y[kn�gkB�WlWB[dj�{j{�cWhjohBi{i�Wl[Y�LWBdj(L[l[h'�WoWdj�{j{�BdAkc{i�ZWdi�Y[�c”c[�
bB[k'�[j�fbkiB[khi�Wkjh[i�iWBdji�eii[c[dji�o�WoWdj�{j{� jhWdifehj{i)�E[�YA[?�Z[�LWBdj(L[l[h�Wl[Y�ied�Xkij[�
ZrWh][dj�Zeh{�[dhBYAB�Zrkd[�X[bb[�Yekhedd[�[j�Z[�fbkiB[khi�fB[hh[hB[i�{jWBj�Yedi[hl{�Wl[Y�fbkiB[khi�Wkjh[i�[j�
Wl[Y�jekj[�brWh][dj[hB[�ZWdi�kd[�]hWdZ[�WhceBh[�XvjB[�[d�?ehc[�Z[�cWkieb{[�Z[hhBzh[�b[�cW�jh[(Wkj[b�e��bW�lB[�
Z[�iWBdj�L[l[h�{jWBj�h[fh{i[dj{[�fWh�Z[i�?B]kh[i�[d�XWi(h[bB[?i�Z[�X[bb[i�fB[hh[i�XbWdYA[i�z)�>d�,0++'�i[bed�
brBdl[djWBh[�Zk�v�f[jBj�YWhjkbWBh[�z'�ed�Z{decXhWBj�fbkiB[khi�Y[djWBd[i�Z[�h[bBgk[i�[djekhWdj�b[i�Z[kn�h[bBgk[i�
Z[�LWBdj(L[l[h�5�v�b[�Yehfi�[j�bW�j”j[�Zk�XB[dA[kh[kn�[j�jhzi�]behB[kn�cWhjoh�iWBdj�L[l[h�z)�
�
<[i�h[bBgk[i�Z[i�iWBdji�fhejz][dj�ZrWXehZ�b[i�AWXBjWdji)�FWBi'�[bb[i�WjjBh[dj�WkiiB�b[i�fzb[hBdi�w�[j�Wl[Y�[kn�bW�
fheif{hBj{�(�l[dki�h[c[hYB[h'�i[�h[f[djBh'�Bcfbeh[h�kd[�]k{hBied'�WYYecfbBh�kd�lʻk)��
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EW�YheoWdY[�fefkbWBh[�WjjhBXk[�–�YAWYkd�Zr[kn�Z[i�l[hjki�5�iWBdj�E{edWhZ�[j�iWBdj[�?eo�bBXzh[dj�b[i�fhBieddB[hi'�
iWBdj� ?b[kh[j� –� >ijWBd]� �:l[ohed�� [j� iWBdj� ;bWBi[� –� ErA�fBjWb� LWBdj(;bWBi[� �Ioh{d{[i(:jbWdjBgk[i�� iedj�
l{j{hBdWBh[i'�iWBdj�?ehj�?ehjB?B[�b[i�[d?Wdji�Wc[d{i�fWh�b[khi�czh[i�ZWdi�bW�Yhofj[�Z[�bW�XWiBbBgk[�LWBdj(L[khBd�
–�;ehZ[Wkn)�LWBdj�>kjhef[�Z{jB[dj�kd�]hWdZ�decXh[�Z[�fekleBhi�cBhWYkb[kn�5�Bb�]k{hBj�Z[i�]ed?b[c[dji�Zk�
Yehfi�[j�Z[�brvc['�Z[i�cWkn�Z[�j”j[���
�
IWhcB� b[i� h[bBgk[i� b[i�fbki�fh[ijB]B[ki[i'�Y[bb[i�Zk�<AhBij� YeddWBii[dj� bW�fbki�]hWdZ[�l{d{hWjBed�Yecc[� b[�
?hW]c[dj�Z[� bW�OhWB[�<heBn�–� brWXXWo[�Z[�#[bbed[��A{hWkbj��ek�b[�LkWBh[�Yedi[hl{�–�brWXXWo[�Z[�;kBiied�Z[�
<WZekBd�� ehZe]d[�)�Nd�?hW]c[dj�Z[�ied�iWd]�[ij�l{d{h{�–�G[klo(LWBdj(L{fkbYAh[��BdZh[��[j�kd[�{fBd[�Z[�
iW� Yekhedd[� –� Er>fBd[� �FWhd[�)� EW� LWBdj[(<eB??[� gkB� brWkhWBj� h[Yekl[hj� behi� Z[� ied� [di[l[bBii[c[dj� [ij�
Yedi[hl{[�ZWdi�bW�YWjA{ZhWb[�Z[�<WAehi��Eej�)��
�
HXC[ji�fh{YB[kn'�b[i�h[bBgk[i�leoW][WB[dj�5�WYAWj'�leb'�{YAWd]['�Bdl[djBed�cBhWYkb[ki[�fedYjk[dj�b[khi�ABijeBh[i�
fekh�[dYAWdj[h�b[i�?BZzb[i�Zk�Feo[d(:][)�E[khi�ABijeBh[i�Z[c[kh[dj�kd�ikC[j�Zr{jedd[c[dj�[j�Zr[dYAWdj[c[dj�
–�dei�[ifhBji�hWjBedWbBij[i)�<[bb[i�Zk�<AhBij�edj�{j{�hWc[d{[i�fWh�b[i�<heBi{i�Z[fkBi�bW�M[hh[(LWBdj[�Yecc[�
Y[bb[�Zk�Ih{YB[kn(LWd]�–�G[klo�gkB�W�CkijB?B{�br{ZB?BYWjBed�Zrkd[�{]bBi[�ikh�b[�ceZzb[�Zk�LWBdj(L{fkbYh[�6�Y[bb[i�
Z[� Ckij'� OBdY[dj'� IWij[kh'� ?BhcBd�� edj� leoW]{� Z[� fWhj� [j� ZrWkjh[� Z[i� Ioh{d{[i)� ?eo� ?kj� breXC[j� Zrkd[�
v�jhWdibWjBed�?khjBl[�z�Zr:][d�l[hi�<edgk[i)�;[WkYekf�Z[�Y[i�h[bBgk[i�iedj�ZBifWhk[i�fWh�b[�?WBj�Z[i�]k[hh[i�
Z[�K[bB]Bed'� Z[i� fBbbW][i'�Z[� bW�K{lebkjBed'� Zk�Z{bWBii[c[dj� Z[� Y[jj[� ?ehc[�Z[� Z{lejBed'�cWBi� Bb� h[ij[� b[i�
{ZB?BY[i)��
��
IbkiB[khi�Z[i�{ZB?BY[i�iedj�YediWYh{i�Wkn�iWBdji�{lWd]{bBiWj[khi�Zk�j[hhBjeBh[�e��Bbi�h[fei[dj�WkCekhZrAkB�Yecc[�
iWBdj�CWYgk[i�[ij�h{fkj{�WleBh�{lWd]{bBi{�br>ifW]d[)�Bbi�{jWB[dj�lBiBj{i�YA[cBd�?WBiWdj�fWh�b[i�fzb[hBdi�Yecc[�
ABbWBh[� –� IeBjB[hi� �OB[dd[�'�>kjhef[� –� LWBdj[i'� MhefABc[� [d�:hb[i'� LWjkhdBd� –� Mekbeki['� ?hedj�–�I{hB]k[kn�
� ehZe]d[�'�:lBj�–�LWBdj(:lBj(L{dB[kh�� ehZe]d[�'�L[khBd�–�;ehZ[Wkn�ek�O{hedBgk['�WcB[�b{][dZWBh[�Z[� bW�
OB[h][� –� LekbWY� �#BhedZ[�� Wl[Y� ied� {fekn'� :cWZekh'� Wkgk[b� bW� b{][dZ[� WjjhBXk[� b[� jecX[Wk� Z{Yekl[hj�
cBhWYkb[ki[c[dj�[d�,,11�ZWdi�Y[�gkB�[ij�WkCekhZrAkB� b[� if[YjWYkbWBh[�[di[cXb[�h[bB]B[kn�Z[�KeYWcWZekh�
�Eej�)��
�
E[�Ykbj[�cWhBWb�
�
EW�OB[h][�?B]kh[�brA{hBjW][�Zk�Ykbj[�–�bW�Z{[ii[�czh[�[j�b[i�iWdYjkWBh[i�Z[�Gejh[( Wc[�–�KeYWcWZekh��Eej��ek�
–�Gejh[( Wc[�Wk�Iko([d(O[bWo��AWkj[(EeBh[��YecfjWB[dj�fWhcB� b[i�fbki�h{fkj{i�–�fWhjBh�Zk�QBBzc[�iBzYb[)�
IbkiB[khi�h[fh{i[djWjBedi�iedj�Z[i�lB[h][i�f[Bdj[i�–�brehB]Bd['�deBhYB[i�Wl[Y�b[�j[cfi�ek�f[Bdj[i�[d�deBh[�–�bW�
?Bd�Zk�Feo[d�k][)�<[i�lB[h][i�deBh[i�i[�YedY[djh[dj�fWhjBYkbBzh[c[dj�ZWdi�br[ifWY[�Zk�cWiiB?�Y[djhWb�Wk�i[di�
bWh][� Wl[Y� Y[bb[� Zk� Iko'� Z[�<b[hcedj� [j� Z[� KeYWcWZekh� fWhcB� Y[dj(gkWjh[� lBd]j� ZBn� ijWjk[i� Z[� Y[� jof[�
Z{decXh{[i�Wk�QOBzc[�iBzYb[�ZWdi�br[ifWY[�Zk�heoWkc[�Z[�?hWdY[)�Erkd[�{jWBj�l{d{h{[�ZWdi�b[�YBc[jBzh[�Z[i�
:boiYWcfi�[d�:hb[i'�kd[�Wkjh[�ZWdi�bW�Yhofj[�Z[�brWXXWjBWb[�Zk�Fedj(LWBdj(FBYA[b'�kd[�Wkjh[�–�LWhhWdY[�fhzi�
ZrHbehed�ZWdi�b[�fWiiW][�Zk�Yeb�Zk�Lecfehj'�kd[�Wkjh[�–�>ifWbBed'�kd[�Wkjh[�[dYeh[�ZWdi�bW�YWjA{ZhWb[�Z[�
<AWhjh[i� �XB[d�Ykbjkh[b�dh3,�)�<[i�ijWjk[i�edj�WbBc[dj{�XB[d�Z[i�ikffeiBjBedi'�h[fh{i[djWjBedi�ZrWdYB[dd[i�
Z{[ii[i�fW�[dd[i'�Z{[ii[�czh['�BiBi'�[jY)�[j�[bb[i�edj�fWhjBYBf{�–�bW�YAhBijBWdBiWjBed�Z[i�Ykbj[i�bB{i�–�br[Wk'�Wkn�
iekhY[i�ek�Wkn�]hejj[i)�>bb[i�iedj�iekl[dj�[djekh{[i�Z[�b{][dZ[i�gkB�v�j{ceB]d[dj�XB[d�gkrBb�irW]Bj�b–�Zrkd[�
h[bB]Bed�fefkbWBh['�fWi�jekCekhi�Wdj{hB[kh[�–�brBcfbWdjWjBed�Zk�YAhBijBWdBic['�cWBi�h{fedZWdj�Wkn�WifBhWjBedi�
WdY[ijhWb[i� Zrkd[� ieYB{j{� hkhWb[� ?WY[� –� br{dB]cWjBgk[� [j� BdZecfjWXb[� fkBiiWdY[� Z[� bW� dWjkh[)�z� �LefAB[�
<WiiW]d[i(;hekgk[j��
�
:�KeYWcWZekh'�br[??B]B[�jhzi�WdYB[dd[�W�ikXiBij{�Ckigkr–�dei�Cekhi)�E[�iWdYjkWBh[�[ij�WYYheYA{�Wkn�?bWdYi�Zrkd[�
?WbWBi[�ZWdi�kd�{jW][c[dj�Z[�YAWf[bb[i�gk[�b[i�?ekb[i�fzb[hBd[i�Wjj[B]dWB[dj�[d�]hWlBiiWdj�kd�[iYWbB[h�Z[�Z[kn�
Y[dj�i[Bp[�cWhYA[i)�EW�Z{lejBed�[ij�WiieYB{[�Wk�iWBdj�beYWb'�:cWZekh'�WiiBcBb{�–�SWYA{['�{fekn�Z[�O{hedBgk[�
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�l{d{h{[�–�LekbWY�[j�–�gkB�bW�jhWZBjBed�WjjhBXk[�ZrWleBh�[iiko{�b[�lBiW][�Zk�<AhBij�Wl[Y�ied�leBb[�f[dZWdj�iW�
cedj{[�[k�#eb]ejAW'�ied�lBiW][�irBcfhBcWdj�Wbehi�ikh�Y[�leBb[�)��
�
:�<b[hcedj(?[hhWdZ'�Gejh[( Wc[(Zk(Iehj�ek�LWBdj[(FWhB[(IhBdYBfWb[�[ij�bW�fh[cBzh[�{]bBi[�Z{ZB{[�–�bW�OB[h][�
Zk�<b[hcedj�YWhebBd]B[d)�Er{]bBi[�ir[ij�YedijhkBj[�fWh�[j�Wkjekh�Zk�fkBji�Z[�bW�Yhofj[�6�Yr[ij�ZWdi�Y[jj[�iekhY[�
gkrWkhWBj�{j{�jhekl{[�bW�fh[cBzh[�ijWjk['�Z[�?WBj�cBhWYkb[ki['�Z[�OB[h][�–�br[d?Wdj)�EW�fh[cBzh[�{]bBi[�WkhWBj�
{j{�XvjB[�fWh�iWBdj�:lBj'�{l”gk[�Zk�OB[�iBzYb['�Z{jhkBj[�fWh�b[i�GehcWdZi�[d�31/�[j� br{ZB?BY[�WYjk[b�ZWj[�Zk�
Qzc[�iBzYb[)�
�
:� :kZh[ii[Bd'� brBcfbWdjWjBed� Z[� br{]bBi[� Gejh[( Wc[� Z[� MhWc[iWo]k[i� �:hBz][�� [djh[� Z[kn� hBlBzh[i'�
bBjj{hWb[c[dj�[djh[�Z[kn�[Wkn'�[ij�b[�bB[k�Zrkd�f[jBj�fzb[hBdW][�beYWb�Wddk[b�b[�3�i[fj[cXh['�Cekh�Z[�bW�GWjBlBj{�
Z[�bW�OB[h][)�E[�fWiiW][�Z[i�fh[cB[hi�fzb[hBdi�–�:kZh[ii[Bd�[ij�fheXWXb[c[dj�Z��Wk�Ykbj[�Z[�FWhB[�gkB�ir[ij�
Y[hjWBd[c[dj�Z{l[beff{�WlWdj� b[�QBO[�iBzYb['�fkBi�i[�?Bn[�Wl[Y� bW� ?edZWjBed�Zrkd[�Yed?h{hB[�fbWY{[�ieki� b[�
fWjhedW][�Z[�Gejh[( Wc[�[d�brWdd{[�,.,0)�BYB�fWi�Z[�lB[h][�deBh['�cWBi�kd[�ijWjk[�feboYAhec[�Zrkd[�v�OB[h][�
Z[�IBjB{�z�Zk�QOzc[�iBzYb[)�Led�fzb[hBdW][�i[cXb[�[??[YjB?�Z[fkBi�b[�Feo[d�:][�[j�Z{fWiiWBj�b[i�bBcBj[i�Z[i�
lWbb{[i�leBiBd[i)�<[jj[�WjjhWYjBlBj{�i[hWBj�Zk[�Wkn�decXh[kn�cBhWYb[i�WYYecfbBi�fWh�bW�OB[h]['�Zedj�b[i�[n(leje�
f[Bdji�ieki�b[�fehYA[�Zzi�b[�QO[�iBzYb[�iedj�b[i�v�Wjj[ijWjBedi�z�gkB�BdYWhd[dj�bW�?[hl[kh�Z[i�fzb[hBdi)��
�
EW�Z{lejBed�fefkbWBh[�–�iWBdj�CWYgk[i��
�
EW�Z{lejBed�beYWb[�–�iWBdj�CWYgk[i�i[�h[dYedjh[�BdZ{f[dZWcc[dj�Z[�bW�fhWjBgk[�Zk�fzb[hBdW][)�>bb[�j{ceB]d[�
Z[�bW�fefkbWhBj{�Zk�iWBdj�Bdlegk{�fWh�b[i�AWXBjWdji)�:BdiB�Yecfj[(j(ed�kd�[di[cXb[�ded�{lWbk{�Z[�YAWf[bb[i'�
{]bBi[i'�gkWhjB[hi'�YheBn'�ieki�ied�BdleYWjBed'�[j�decXh[�Z[�h[fh{i[djWjBedi'���<[jj[�Z{lejBed�ikh�br[ifWY[�
?hWd•WBi�W�?WBj�breXC[j�Z[�decXh[kn�jhWlWkn�Zr{hkZBjBed�[j�b[�XB[d�[d�[ij�kd[�{leYWjBed)�LrBbi�j{ceB]d[dj�WBdiB�
Z[�iW�fefkbWhBj{'�Y[hjWBdi�ABijehB[di�fhefei[dj�ZrBdj[hfh{j[h�Y[hjWBdi�Z[�Y[i�bB[kn�ded�Yecc[�Z[i�cWhgk[khi�
Zrkd�BjBd{hWBh[�l[hi�bW�beBdjWBd[�#WbBY[�cWBi�Yecc[�Z[i�Y[djh[i�Z[�fzb[hBdW][�Z[�ikXijBjkjBed�–�Y[�fzb[hBdW][�
ekjh[(Ioh{d{[i)���
�
IbkiB[khi�{ZB?BY[i�Yedi[hl[dj�i[i�h[bBgk[i�5�bW�XWiBbBgk[�LWBdj�L[hdBd�Z[�Mekbeki[�h[l[dZBgkWBj'�–�fWhjBh�Z[�bW�?Bd�
Zk� QBOzc[� iBzYb['� Z{j[dBh� ied� Yehfi)�  [kn� h[bBgkWBh[i� o� iedj� jekCekhi� Yedi[hl{i)� Nd� Xkij[� h[bBgkWBh[� [ij�
Yedi[hl{�ZWdi�br{]bBi[�Zr:igkBdi�[j�kd�h[bBgkWBh[�Zk�fekY[�–�FeBiiWY�jWdZBi�gk[�bred�jheklWBj�Z[i�h[bBgkWBh[i�–�
:cB[di'�<ecfBz]d['�KWXWij[di��fWhcB�kd[�gkWdjBj{�ZrWkjh[i�ZBii{cBd{i�[d�?hWdY[�[j�[d�>khef[)��
�
ErA�j[b( B[k�–�Mekbeki[�A{hBjB[h�Z[�fbkiB[khi�A�fBjWkn�c{ZB{lWkn'�cWBi�{]Wb[c[dj�Y[bkB�Z[�?B][WY'�WBdiB�gk[�
b[i� {]bBi[i� ZrHkhZBi(<ejZekiiWd� �AWkj[i(Ioh{d{[i�'� <ecfBz]d[� �HBi[�'� :igkBdi� �Redd[�� ek� ?ebb[lBbb[�
�Lecc[�'�fWhcB�jWdj�ZrWkjh[i�bB[kn�bkB�iedj�Z{ZB{[i)��
�
 Wdi�Y[hjWBdi�YWi'�Z[i�Yed?h{hB[i�ZrAWXBjWdji�feklWdj�WYYk[BbbBh�ZrWdYB[di�fzb[hBdi�i[�YAWh][WB[dj�Z[�br[djh[jB[d�
Zrkd[�YAWf[bb[�ek�Zrkd�A�fBjWb�Z{ZB{'�Z[�Z{bBlh[h�[djhWBZ[�[j�i[Yekhi�Wkn�c[cXh[i)�LWBdj�CWYgk[i�{jWBj�Wbehi�
Bdlegk{� Yecc[� fhej[Yj[kh� [j� Yecc[� fWii[kh� Zrvc[i� Wk� cec[dj� Z[� bW� cehj)� FWb� ZeYkc[dj{[i� [j� d[�
X{d{?BYBWdj� ZrWkYkd[� iodjAzi[� Zr[di[cXb['� Y[i� Yed?h{hB[i� iedj� BZ[djB?B{[i� ikh� fbkiB[khi� YecfeiWdj[i�5� bW�
Yed?h{hB[� Z[� LWBdj(CWYgk[i(Wkn(Izb[hBdi� Z[� IWhBi� cWBi� WkiiB� –� LWBdj(EBpB[h'� –� <ecfBz]d['� –� ;Woedd['� –�
Mekbeki['�–�KWXWij[di'�h[bB{[i�Wkn�{ZB?BY[i�BdiYhBji�ek�fWh?eBi�W]BiiWdj�ZWdi�bW�YBj{'�ZWdi�iW�fhenBcBj{)�����
�
FWBi�Bb�[ij�WkiiB�WXedZWcc[dj�?B]kh{�ZWdi�b[�fhe]hWcc[�BYede]hWfABgk[�Zrkd�{ZB?BY[�[d�iW�gkWbBj{�ZrWf�jh['�
Z[�fzb[hBd'�Z[�]k[hhB[h�ek�Z[�fioYAefecf[)��
�
EW� lB[� Z[� iWBdj� CWYgk[i� [j� i[i� cBhWYb[i� iedj� ?B]kh{i� ieki� Z[� ckbjBfb[i� ?ehc[i)� Bbi� iedj� h[bWo{i� fWh� b[i�
BcW]B[hi�ZWdi�--�YecfeiWdj[i�5�bW�f[Bdjkh[�ckhWb[�deki�hWYedj[�iW�cehj�–�C{hkiWb[c�[j�iW�jhWdibWjBed�[d�
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>ifW]d[�ikh�b[i�ckhi�Z[�br{]bBi[�Gejh[( Wc[�Zk�;ekh]�–�KWXWij[di��MWhd�'�ied�cWhjoh�ikh�b[�h[jWXb[�ZrHkhZBi(
<ejZekiiWd��AWkj[i(Ioh{d{[i�)��
�
Bb�[ij�iYkbfj{�[d�Wf�jh[�j[dWdj�b[�EBlh[�Wk�fehjWBb�Z[�bW�YWjA{ZhWb[�LWBdj(MhefABc[�[d�:hb[i�[j�Bb�WYYk[Bbb[�b[i�
lBiBj[khi�ZWdi�kd[�?Wc[ki[�iYkbfjkh[�–� bW�fehj[�FBz][lBbb[�Z[� bW�XWiBbBgk[�LWBdj(L[hdBd�–�Mekbeki[��AWkj[(
#Whedd[�)�Hd�b[�jhekl[�ZWdi�b[�YbeBjh[�Z[�FeBiiWY�[j�ZWdi�Y[bkB�Z[�bW�YWjA{ZhWb[�LWBdj(MhefABc[�Wk�i[Bd�Zk�
Yebbz][�WfeijebBgk[)�Bb�[ij�iekl[dj�h[fh{i[dj{�l”jk�[d�fzb[hBd�fehjWdj�Xvjed'�X[iWY['�YAWf[Wk�[j�YegkBbb[�ZWdi�
b[i�{]bBi[i�Z[�MhWc[iWo]k[i�–�:kZh[ii[Bd��:hBz][�'�LWBdj(FBYA[b�–�;ehZ[Wkn�ek�–�EW�LWkl[��#BhedZ[�'�iYkbfj{�
–�?ebb[lBbb[��Lecc[��[j�ZWdi�bW�YWjA{ZhWb[�Z[�;Woedd[�e��Bb�?B]kh[�{]Wb[c[dj�ZWdi�kd�YoYb[�Z[�l[hhBzh[i�Zk�
QBQzc[�iBzYb['�ikh�kd�lBjhWBb�Zk�QOBzc[�iBzYb[�–�bW�YWjA{ZhWb[�Zr:kYA)�Bb�fehj[�b[�EBlh[�[j�b[�Xvjed�ikh�b[�jocfWd�
Zk�fehjWBb�Z[�brWdYB[dd[�WXXWo[�Z[�FBcBpWd��EWdZ[i�)�Bb�Bbbkijh[�kd[�iYzd[�Zk�EBlh[�BO�Zk��A67J��3>;JF;@GE�[d�
iekj[dWdj�<AWhb[cW]d[�]k[hheoWdj�Yedjh[�b[i�FWkh[i�ikh�b[i�lBjhWkn�Z[�<Avbedi([d(<AWcfW]d[��FWhd[�)�:�
IWhBi'�iW�ijWjk[�jh�d[�Wk�iecc[j�Z[�bW�jekh�LWBdj(CWYgk[i'�l[ijB][�Zrkd[�{]bBi[�gkB�bkB�{jWBj�YediWYh{[)�Hd�b[�
leBj�WYYecfbBiiWdj�Z[i�cBhWYb[i�5�iekj[dWdj�b[�f[dZk�ikh�b[�h[jWXb[�Z[�br{]bBi[�Z[�C{p[Wk��AWkj[i(Ioh{d{[i��ek�
i[�Yed?hedjWdj�Wk�cW]BYB[d�A[hce]zd[�ikh�kd�AWkj�h[bB[?�ZWdi�bW�YWjA{ZhWb[�Zr:cB[di��Lecc[�)�Bb�fh[dZ�bW�
?ehc[�Zrkd�Xkij[�h[bBgkWBh[�–�:igkBdi�[j�–�LWBdj(L[hdBd�Z[�Mekbeki[)��
�
Hd�bkB�fh”j[�kd�h�b[�Z[�fioYAefecf['�Yr[ij�–�ZBh[�ZrBdj[hY[ii[kh�[j�Z[�fWii[kh�Zrvc[i�Wk�cec[dj�Z[�bW�cehj�
ek�ZrWYYk[BbbWdj�[d�fWhWZBi'�kd�fedj�[djh[�brBYB(XWi�[j�brWk(Z[b–)�<[�h�b[�jB[dj�–�kd�j[nj['�br>f�jh[�Z[�iWBdj�CWYgk[i'�
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LWBdj(FWhjBd� Z[� Mekhi'� LWBdj(FWhjBWb� Z[� EBce][i'� LWBdj[(?eo� Z[� <edgk[i'� LWBdj(L[hdBd� Z[� Mekbeki[� [j� bW�
YWjA{ZhWb[� Z[� LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[)� E[i� feBdji� Yecckdi� Z[� Y[i� cedkc[dji� iedj� BdZ{dBWXb[i�5�
YA[l[j� –� Z{WcXkbWjeBh[�[j� YAWf[bb[i� hWoeddWdj[i'� jhBXkd[i� ikh� b[i� YebbWj{hWkn� [j� YBhYkbWjBed� Wk(Z[iiki� Zk�
Z{WcXkbWjeBh['�lWij[�jhWdi[fj�ZBlBi{�[d�fbkiB[khi�lWBii[Wkn)�FWBi�Y[i�YedYehZWdY[i'�{jWXbB[i�–�fWhjBh�Zrkd[�
YAhedebe]B[�gkB�{jWBj�[dYeh[�cWb�Wiikh{['�d[�ik??Bi[dj�fWi�–�Z{?BdBh�kd[�YWj{]ehB[�Aece]zd[�h{fedZWdj�–�kd�
fhe]hWcc[�if{YB?Bgk[)�>d�ekjh['�ed�W�lekbk�WiiB]d[h�WhjB?BYB[bb[c[dj�–�Y[jj[�i{hB[�Zr{ZB?BY[i�kd�h�b[�ZrWhYA{jof[�
fhefh[�Wkn�YA[cBdi�Z[�LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb['�Y[�gkB�h[ij[�jhzi�BcfheXWXb['�fkBigk[�brWXXWjBWb[�LWBdj(
FWhjBWb� Z[� EBce][i'� gkB� i[cXb[� [d� ”jh[� bW� fbki� WdYB[dd[� Wl[Y� LWBdj(FWhjBd� Z[� Mekhi'� dr[ij� c”c[� fWi�
c[djBedd{[�ZWdi�b[��A67J��3>;JF;@GE�[j�gk[�bW�YWjA{ZhWb[�Z[�<ecfeij[bb['�gkB�WkhWBj�be]Bgk[c[dj�Z��[d�”jh[�
b[�ceZzb['�[ij�[d�?WBj�b[�Z[hdB[h�YAWdjB[h�Z[�bW�i{hB[)�>d?Bd'�fbkiB[khi�YWhWYj{hBijBgk[i�fh{i[dj[i�ZWdi�Y[i�{ZB?BY[i�
d[�b[kh�iedj�fWi�fhefh[i�5�Y[hjWBd[i�?ehckb[i'�j[bb[i�gk[�b[i�Z{WcXkbWjeBh[i�–�YAWf[bb[i�hWoeddWdj[i�ek�b[i�
jhBXkd[i'�iedj�fh{i[dji�ZWdi�Z[�decXh[ki[i�{]bBi[i�gkB�d[�iedj�fWi�d{Y[iiWBh[c[dj�bB{[i�–�kd�fzb[hBdW][�ek�
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–�kd[�h[bBgk[)�Bb�?Wkj�ZedY�WkCekhZrAkB�YediBZ{h[h�gk[�Y[jj[�i{hB[�Z[�cedkc[dji�W�Y[hj[i�h{fedZk�Wkn�[nB][dY[i�
Z[�brWYYk[Bb�Zrkd�fkXbBY�decXh[kn'�{l[djk[bb[c[dj�–�bW�][ijBed�hWjBedd[bb[�Z[i�?bkn'�cWBi�ikhjekj�[nfhBc[h�kd�
Z{iBh�Z[�cedkc[djWbBj{�[nY[fjBedd[bb[�Z[�bW�fWhj�Z[�i[i�YeccWdZBjWBh[i)�Bb�dr[nBij[�fWi�kd[�WhYABj[Yjkh[�v�Z[�
fzb[hBdW][�z)� E[i� YA[hYA[khi� WYjk[bi� fWhb[dj� Zrv�{]bBi[i(h[bBgkWBh[i�z'� [d� WZc[jjWdj� gk[� Y[bW� irWffbBgk[� –�
br[di[cXb[� Z[i� {ZB?BY[i� WYYk[BbbWdj� Z[i� fzb[hBdi� Wkjekh� Zrkd[� h[bBgk[� [j� gk[� Y[bW� d[� ikffei[� fWi� kd� jof[�
fWhjBYkbB[h�Zreh]WdBiWjBed�WhYABj[YjkhWb[)�Bb�?Wkj�dejWcc[dj�i[�c{?B[h�Z[�Y[hjWBd[i�?edYjBedi�BdZkBj[i�fWh�kd[�
eh]WdBiWjBed�WhYABj[YjkhWb[�5�b[i�Z{WcXkbWjeBh[i'�fWh�[n[cfb['�iedj�Y[hj[i�fhefBY[i�–�bW�Z{WcXkbWjBed�Wkjekh�
Zk�YAʻkh'�cWBi�Bbi�feklWB[dj�”jh[�?[hc{i�fWh�Z[i�]hBbb[i�[j�WYY[iiBXb[i�i[kb[c[dj�Wk�Yb[h]{)�
�
E[i�iebkjBedi�ckbjBfb[i�fekh�bW�cBi[�[d�iYzd[�Z[i�h[bBgk[i�
�
E[�cojA[�Z[i�v�{]bBi[i�Z[�fzb[hBdW][�z�W�bed]j[cfi�eYYkbj{�br[njh”c[�ZBl[hiBj{�Z[i�iebkjBedi�WhYABj[YjkhWb[i'�
fbki�ek�ceBdi�WffhefhB{[i'�fbki�ek�ceBdi�h{?b{YAB[i'�Wffehj{[i�Wk�Yekhi�Z[�br{fegk[�c{ZB{lWb[�Wk�jhWBj[c[dj�
Z[i� [ifWY[i� YecXBdWdj� Ykbj[� Z[i� h[bBgk[i� [j� bBjkh]B[� gkejBZB[dd['� gkr[bb[� ieBj� cedWijBgk['� YWdedBWb[� ek�
fWheBiiBWb[)�>d�[??[j'�bW�gk[ijBed�Z[�bW�Yedi[hlWjBed�[j�Z[�br[nfeiBjBed�Z[i�h[bBgk[i'�fWh�[n[cfb['�W�Yeddk�Z[�
ckbjBfb[i�h{fedi[i'�fWh?eBi�YAWd][Wdj[i�[d�kd�c”c[�bB[k�[j�i[bed�b[i�{fegk[i)� [�bW�Yhofj[�BdijWbb{[�ieki�b[�
iWdYjkWBh['�WYY[iiBXb[�Wkn�?BZzb[i��LWBdj(>kjhef[�Z[�LWBdj[i'�LWBdj(ABbWBh[(Z[(IeBjB[hi'�LWBdj(#Bbb[i(Zk(#WhZ��ek�
iBcfb[c[dj�Zej{[�Zrkd[�?[d[ij[bbW'�kd[�ekl[hjkh[�f[hc[jjWdj�Z[�leBh�ek�Z[�jekYA[h�kd�jecX[Wk�Z[fkBi�kd�
Z{WcXkbWjeBh[� ek� Z[fkBi� br[nj{hB[kh� �LWBdj(L[hdBd� Z[�Mekbeki[�'� [d� fWiiWdj� fWh� bW� Yedi[hlWjBed� ZWdi� kd[�
YAvii[�feklWdj�”jh[�[djh[fei{[�ZWdi�b[�iWdYjkWBh[�ek�ZWdi�kd[�iWYhBijB[��<edgk[i�'�Ckigkr–�br{ZB?BYWjBed�Z[�
l{hBjWXb[i�cedkc[dji� h[bBgkWBh[i� ZWdi� b[� iWdYjkWBh[� �LWBdj(L[hdBd� –� Mekbeki['� LWBdj(Ckij� –� OWbYWXhzh['� b[�
cWkieb{[�Z[�LWBdj(;[hjhWdZ�'�ZWdi�bW�d[?��LWBdj(?hedj�Z[�I{hB]k[kn�'�ZWdi�kd[�YAWf[bb[�ek�ZWdi�kd�XvjBc[dj�
Wdd[n['�jekj[i�iehj[i�Z[�iebkjBedi�edj�{j{�[dlBiW]{[i)�:�LWBdj[i'�b[�YA[l[j�Z[�LWBdj(>kjhef[�?kj�Yed•k�Zzi�b[�
QBzc[� iBzYb[� Yecc[�kd�l{hBjWXb[� h[bBgkWBh['� Wl[Y�kd�Z{Yeh�WhYABj[YjkhWb� ZrWhYWZ[i� jhzi� Z{l[beff{�ikh� i[i�
{b{lWjBedi� [nj{hB[kh[i� [j� kd� hBYA[� Z{Yeh� iYkbfj{)� >bb[� h{fedZ� WkiiB� –� kd[� ZekXb[� ?edYjBed'� gk[� jhWZkBj� bW�
ikf[hfeiBjBed�Z[�Z[kn�{]bBi[i'�brkd[�w�bW�Yhofj[�(�Z[ijBd{[�–�brWYYk[Bb�Z[i�fzb[hBdi�[j�brWkjh[�f[hc[jjWdj�ZrBieb[h�
b[�iWdYjkWBh[�Z[�bW�YecckdWkj{�Z[i�ceBd[i�Zk�fhB[kh{�YbkdBiB[d'�bW�d[?�YedijBjkWdj�WBdiB�kd[�hWcf[�ZrWYYzi�–�
bW�Yhofj[)�:�OWbYWXhzh[��AWkj[�#Whedd[��ek�–�LWBdj(E{edWhZ'�bW�ikh{b{lWjBed�Zk�jecX[Wk�f[hc[j�Wkn�fzb[hBdi�
Z[�fWii[h�ieki�b[i�h[ij[i�Zk�iWBdj)��
Er{]bBi[�f[kj�[bb[(c”c[�”jh[�Yed•k[�Yecc[�kd�Bcc[di[�h[bBgkWBh['�Yecc[�Y[�?kj�b[�YWi�Wk�QBBBzc[�iBzYb[�
Wl[Y�bW�LWBdj[(<AWf[bb[�Z[�IWhBi)� Wdi�b[�YbeBjh[�Z[�FeBiiWY�{ZB?B{�[d�,,++'�kd�YAWfBj[Wk�feii{ZWBj�kd[�be][jj[�
fekh�WXhBj[h�b[i�h[bBgk[i�Z[�iWBdj�IB[hh[�[j
ek�Z[�iWBdj�IWkb'�cWBi�Bb�{jWBj�dWjkh[bb[c[dj�BdWYY[iiBXb[�Wkn�fzb[hBdi)��
�
ErWXWdZed� fhe]h[iiB?� Z[i� Yhofj[i� Wk� X{d{?BY[� Z[� brBcfbWdjWjBed� Z[i� h[bBgk[i� ZWdi� b[� iWdYjkWBh[� [ij� kd�
fA{deczd[�Wl{h{�–�fWhjBh�Zk�QBBzc[�iBzYb[)�EW�XWiBbBgk[�LWBdj(L[hdBd�Bbbkijh[�br[nWbjWjBed�Z[i�h[bBgk[i�Wfhzi�b[�
<edYBb[� Z[� Mh[dj[)� E[� jecX[Wk� Z[� LWjkhdBd'� [ij� [nfei{� –� bW� lk[� Z[i� ?BZzb[i� Wk� QBBBzc[� iBzYb[� ZWdi� kd�
cedkc[djWb�XWbZWgkBd�Z[�fB[hh[�[d�?ehc[�Zr{]bBi['�fbWY{�ZWdi�brWXiBZ[�cWC[kh[)�Nd�v�Mekh�Z[i�Yehfi�iWBdji�z'�
c[djBedd{�ZWdi�Z[i�h{YBji�Z[�fzb[hBd�Zzi�bW�?Bd�Zk�Feo[d(:]['�?kj�Wc{dW]{�Wk�Z{Xkj�Zk�QOBB[�iBzYb[�fekh�
eh]WdBi[h�bW�cBi[�[d�iYzd[�Zk�jh{ieh�ifBhBjk[b�YedijBjk{�fWh�brWYYkckbWjBed�Z[�fh{i�Z[�-++�h[bBgk[i�Wk�Yekhi�
Z[i�iBzYb[i�[j�[nWbj[h�bW�Z{lejBed)�Bb�W�{j{�h[ijWkh{�Z[�,42,�–�,424�ZrWfhzi�b[i�]hWlkh[i�Zrkd�]kBZ[�Zk�Ykbj[�
Z[i�h[bBgk[i�5�v�HhWBiedi�Z{lej[i�fekh�lBiBj[h�[j�iWbk[h�b[i�Yehfi�iWBdji�Z[�br>]bBi[�Z[�LWBdj(L[hdBd�z��,12.�)�
�
 [�h[cWhgkWXb[i�h[bBgkWBh[i�Bbbkijh[dj�bW�fh{YBeiBj{�WYYehZ{[�Wkn�h[bBgk[i�Wkngk[bb[i�ed�YediWYhWBj�bW�hBYA[ii[�
fekh� Yh{[h� Z[� fh{YB[kn� eXC[ji� Zreh?zlh[hB['� Zedj� fbkiB[khi� deki� iedj� fWhl[dki� BdjWYji)� E[� jh{ieh� b[� fbki�
l{d{hWXb[�[j�fh[ijB]B[kn�[ij�b[�Xkij[�h[bBgkWBh[�Z[�iWBdj[�?eo�Yedi[hl{�–�<edgk[i)�E[�Z{Yeh�Zreh?zlh[hB[�Yeklh[�
kd[�ijWjk[�[d�XeBi�ZrehB]Bd[�WdjBgk[)� Bb�WffWhjB[dj�–� brkd�Z[i� hWh[i� jh{iehi�Zreh?zlh[hB[�c{ZB{lWb[�Yedi[hl{�
BdjWYj�[d�?hWdY[)��
E[i� YWjA{ZhWb[i� Zr:kYA'� Z[�;ehZ[Wkn'� Zk� Iko([d(O[bWo'� ZrHbehed'� Z[� LWBdj(EBpB[h� [j� Z[� LWBdj(;[hjhWdZ� Z[�
<eccBd][i'� bW� XWiBbBgk[� LWBdj(L[hdBd� –� Mekbeki[� [j� bW� Yebb{]BWb[� Z[� LWBdj(E{edWhZ� fh{i[dj[dj� Z[i� jh{iehi�
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iB]dB?BYWjB?i�ZrWhj�[j�Zreh?zlh[hB[)�Hd�dej[hW�[d�fWhjBYkbB[h�b[�Xkij[�h[bBgkWBh[�Z[�iWBdj�#hWj�–�Hbehed(LWBdj[(FWhB[�
�Ioh{d{[i(:jbWdjBgk[i��ek�Y[bkB�Z[�iWBdj�EBpB[h�ZWdi�iW�YWjA{ZhWb[��:hBz][�)�
�
 Wdi�b[i�{]bBi[i�hkhWb[i'�b[�h[jWXb[�XWhegk[�Bbbkijh[�iekl[dj�Y[jj[�Z{lejBed�fefkbWBh[�[d�fh{i[djWdj�kd�?behBbz][�
Z[�iWBdji�Bdj[hY[ii[khi�[j�WcBi�Z[i�fWoiWdi�ZWdi�b[kh�lB[�gkejBZB[dd[)�Bbi�iedj�h[fh{i[dj{i�–�br{fegk[�Z[�bW�
<edjh[(K{?ehc['�[d�fWhjBYkbB[h�ikh�Y[bkB�Z[�br{]bBi[�LWBdj(EWkh[dj�–�C{p[Wk�gkB�fh{i[dj[�b[i�iWBdji�Wl[Y�b[khi�
WjjhBXkji� fekh� br[di[B]d[c[dj� Z[i� ?BZzb[i)� <[i� h[jWXb[i� h{fWdZki� ZWdi� b[� cedZ[� hkhWb� h[fh{i[djWB[dj� kd�
Bdl[ijBii[c[dj�BcfehjWdj�fekh�b[i�YecckdWkj{i�fWoiWdd[i)���
��

• :E�VE:MVJEG:MR4�HIV�FIVRM4V�SL?VMTXIV�HIV�SiOIUM4V��

Mekj�fzb[hBd�dr[ij�fWi�v�Z[�iWBdj�CWYgk[i�z'�kd�CWYgk[j'�cWb]h{�kd[�WiiBcBbWjBed�gkB�W�{j{�YekhWdj[�ZWdi�kd[�
fWhjB[�Z[�br{hkZBjBed)�FWBi�jeki�edj�[d�Yecckd�Z[i�X[ieBdi�gkB�jheklWB[dj�iWjBi?WYjBed�]hvY[�–�bW�YedijhkYjBed�
Zrkd�Y[hjWBd�decXh[�Zr{ZB?BY[i�Zedj�Bbi�dr{jWB[dj�fWi�w�beBd�ir[d�?Wkj�(�b[i�i[kbi�kiW][hi)��
��
 [i�WYYzi�[j�?hWdYABii[c[dji�
�
E[�fzb[hBd�ZeBj�?hWdYABh�Z[i�hBlBzh[i�ek�]hWlBh�Z[i�Yebi)��
 [i�fedji�?WYBbBj[dj�b[�fWiiW][�Z[i�hBlBzh[i)�EWdY[h�kd�fedj�[ij�kd[�ʻklh[�Z{bBYWj[�[j�iW�YedijhkYjBed�ceXBbBi[�
Bd]{dBeiBj{� [j� ceo[di� cWj{hB[bi�5� Z[i� BdZkb][dY[i� iedj� WYYehZ{[i)� Bbi� iedj� YedijhkBji� fekh� b[i� kiW][i�
gkejBZB[di'�[d�fh[cB[h�bB[k�Z[i�hBl[hWBdi'�cWBi�WkiiB�fekh�b[�i[hlBY[�Z[i�{YAWd][i�Yecc[hYBWkn)�<[hjWBdi�iedj�
WkiiB�Z[i�ʻklh[i�fB[ki[i�[j�b[i�j[nj[i�Z[�ZedWjBedi�fekh�b[kh�{ZB?BYWjBed�fh{YBi[dj�fekh�b[�iekbW][c[dj�Z[i�
v�fWklh[i�fWiiWdji�[j�fzb[hBdi�z)�Bbi�h[l”j[dj�WkiiB�kd[�ZBc[diBed�c{jWfAehBgk[�jhWlWBbb{[�fWh�Z[i�f[di[khi�
Yecc[�FBYA[b�L[hh[i�5�kd[�fhe]h[iiBed�ZWdi�kd�YA[cBd[c[dj�ifBhBjk[b'�kd�jhWBj�ZrkdBed�Z[�cBi[�[d�h[bWjBed'�
kd�bB[d�?hWj[hd[b�j[dZk�[djh[�Z[kn�Wbj{hBj{i��Er[nfbehWjBed�Z[�Y[i�ZBc[diBedi�edj�Yecc[dY{�–�Zedd[h�bB[k�–�
kd�ZBifeiBjB?�ZrBdj[hfh{jWjBed�Zk�Iedj�Z[�EWhjB]k[��#[hi��ek�–�kd[�WYjBlBj{�Ykbjkh[bb[�[j�{ZkYWjBl[�fhefei{[�Wkn�
C[kd[i�Zr>ifWbBed��:l[ohed��–�breYYWiBed�Zk�-+zc[�WddBl[hiWBh[�Z[�brBdiYhBfjBed)��
�
<ecc[� eklhW][� ZrWhj'� b[i� fedji� c{ZB{lWkn� WffWhWBii[dj� Yecc[� Z[i� fhek[ii[i� j[YAdBgk[i'� kd� Z{?B� Wkn�
{b{c[dji�gkB�iebbBYBjWBj�b[�ikhdWjkh[b'�j[b�b[� BWXb[�WiieYB{�Wk�Iedj�Zk� BWXb[��A{hWkbj��ek�Wk�fedj�OWb[djh{��Eej�)�
E[i�fedji�{jWB[dj�iekl[dj�WiieYB{i�–�kd�ehWjeBh[�ek�–�kd�A�fBjWb�Yecc[�brA�j[b( B[k(LWBdj(CWYgk[i�–�Mekbeki['�
ek�XB[d�–�kd[�YheBn�Z[�fhej[YjBed�Yecc[�–�>ijWBd]�[j�–�LWBdj(<A{bo��:l[ohed�)�Aehi�Zk�XB[d'�b[�fedj�iWBdj(
;{d{p[j�–�:lB]ded��XB[d�dh--3�Z[�bW�EBij[��[ij�kd�[n[cfb[�Z[i�fbki�YWhWYj{hBijBgk[i�Z[i�?edYjBedi�ckbjBfb[i'�
fhWjBgk[�[j�iocXebBgk['�Z[i�fedji�c{ZB{lWkn)�
�
E[i�fedji�iedj�fWh?eBi�ceZ[ij[i�fWh�bW�jWBbb[�Yecc[�b[�fedj�Z[�EWhjB]k[�–�EWhh[iiBd]b[�{ZB?B{�ikh�brHii[��#[hi�)�
 [fkBi�b[�QBBzc[�iBzYb['�kd�feBdj�Z[�?hWdYABii[c[dj�[nBijWBj�[j�jekj�bWBii[�[djh[leBh�gkrBb�{jWBj�feiBjBedd{�ikh�
kd[�WdYB[dd[�leB[�hecWBd['�[djh[�:][d�[j�>Wkp[)�Hd�d[�YeddW�j�fWi�bW�dWjkh[�[nWYj[�Zk�fh[cB[h�{ZB?BY[�cWBi�
Bb�{jWBj�WiieYB{�–�kd[�YeccWdZ[hB[�fhWjBgkWdj�brAeifBjWbBj{�[j�kd[�YAWf[bb[�Zedj�Bb�d[�h[ij[�hB[d)�EW�YAWf[bb[�Z[�
EWhjB]k[�?B]kh{[�ikh�bW�YWhj[�Z[�<WiiBdB��QOBBBzc[�iBzYb[�'�?kj�Z{jhkBj[�–�bW�K{lebkjBed)�L[kb�ikXiBij[�b[�fedj'�
kdBgk[�j{ceBd�Z[�Y[j�[di[cXb[)�
�
?hWdYABh�[ij�jekCekhi�kd�f{hBb�5�b[�fedj�ZBj�Z[i�fzb[hBdi�–�LWBdj(<A{bo�Zr:kXhWY�WhXeh[�kd�YWblWBh[�ZWjWXb[�Zk�
QOzc[�iBzYb['�fekh�bW�fhej[YjBed�Zk�fWiiWdj)�Lkh�bW�YheBn'�bW�OB[h][�[j�iWBdj�C[Wd�iedj�?B]kh{i�[j�b[�?�j�[ij�ehd{�
Zrkd�fzb[hBd�h[YeddWBiiWXb[�Wk�XekhZed�[j�Wk�YAWf[b[j)�FWb]h{�iW�ceZ[ijB[�5�,1�czjh[i�Z[�bed]'�Bb�j{ceB]d[�
Z[�Y[i�BddecXhWXb[i�eklhW][i�{b[l{i�Wl[Y�brWffkB�Zrkd�i[B]d[kh�ek'�Yecc[�BYB'�Zrkd�{jWXbBii[c[dj�h[bB]B[kn'�
bW� ec[hB[�Zr:kXhWY)�
���

1664



 145 

E[i� fedji� iedj� fWh?eBi� Z[� ]hWdZ[� Wcfb[kh� Yecc[� b[� fedj� ?ehjB?B{� OWb[djh{� –� <WAehi� �Eej�'� {jWXbB� fekh� bW�
fheif{hBj{�Z[�bW�YBj{)�Bb�Yecfj[�fWhcB�b[i�eklhW][i�cWC[khi�Zk�]{dB[�YBlBb�c{ZB{lWb)�EW�Z{YBiBed�Z[�YedijhkYjBed�
[d�,.+3�Zedd[�dWBiiWdY[�–�kd�eklhW][�Z[�,2-�czjh[i�Z[�bed]'�bWh][�Z[�1'�Zrkd[�?ehc[�[d�Zei�Zrvd[�[j�?bWdgk{�
Z[�jheBi�jekhi�Z[�Z{?[di[�Zedj�kd[�hWff[bb[�b[�Z{?B�bWdY{�Wk�ZBWXb[)��Nd[�YAWf[bb[�Z{ZB{[�–�bW�OB[h][�WiikhWBj�bW�
?edYjBed�Z[�fhej[YjBed)��
�
:k�fWoi�XWigk['�b[i�leB[i�[cfhkdj{[i�iedj�ckbjBfb[i�fekh�b[i�fzb[hBdi�[d�WffheYA[�Z[i�Yebi)�IWi�ceBdi�Z[�
gkWjh[� ]k{i� f[hc[jjWB[dj� WBdiB� w�ek� [cf”YAWB[dj� fWh?eBi�w� b[� fWiiW][�Z[i�leoW][khi� ikh� bW�;BZekp[� Wkn�
Wb[djekhi�Z[�bW�YebbBd[�Z[�LWBdj(LWkl[kh�–�LWBdj(IWbWBi��EWABhBW'�JkBdgkBb'�EWfBij[�[j�EWhhBXWh�)��
�
L[fj�i[YjBedi�Z[�brBjBd{hWBh[�Zk�Iko�[d�O[bWo��#Kg10��ikh�kd[�bed]k[kh�Z[�,1+�ac�Zedd[dj�kd[�BZ{[�Z[�bW�
lWhB{j{�fWoiW]zh[�gkB�fedYjk[�kd�fWhYekhi)�Nd[�{jkZ[�Z[i�fWoiW][i�[j�Z[i�fWjhBceBd[i�YedijBjkWdj�WjjhBXkj�
Z[�Y[i�i[YjBedi�Z[�i[djB[h�W?Bd�Zr[d�BZ[djB?B[h�b[i�YWhWYj{hBijBgk[i�[j�b[i�c[ikh[i�Z[�fhej[YjBed�[j�Z[�lWbehBiWjBed�
gkB�i[hedj�kjBb[i�fekh�fh{i[hl[h� brWcXBWdY[�Zk�YA[cBd[c[dj)�Bb�W�{j{�dejWcc[dj�iekbB]d{� brBcfehjWdY[�Z[�
br[Wk)�
EW�Yed?bk[dY[�Z[i�BjBd{hWBh[i�iB]dWb{[�fWh�b[��A67J��3>;JF;@GE�–�HijWXWj��Ioh{d{[i�:jbWdjBgk[i��[ij�iocXebBi{[�
fWh�bW�i[YjBed�Zk�#Kg10�[djh[�:hek[�[j�HijWXWj)�E[�i[djB[h�[ij�kd�XWbYed�ikh�b[�cWiiB?�foh{d{[d)��
�
ErWhhBl{[�Wk�iWdYjkWBh[�[dYAWdj[�b[�fzb[hBd�[j�cWhgk[�kd[�WfejA{ei[)�<[bkB�gkB�brWf[h•eBj�[d�fh[cB[h�Z[fkBi�
b[i�YheBn�Z[�FedjCeB[i�Yecc[�–�O{p[bWo�ek�Wk�Fedj(LWBdj(FBYA[b�[ij�KeB�Zk�fzb[hBdW][)�E[i�YheBn�Z[�FedjCeB[i�
XWbBi[dj� [dYeh[� br[ifWY[� e�� ir{j[dZ� bW� lk[� [j� brWkhW� Zk� iWdYjkWBh[)�  [� ikhYhe�j'� b[� Fedj(LWBdj(FBYA[b� d[�
irWffheYA[�gkr[d�?hWdYABiiWdj�b[i�]hzl[i'�Wk�hojAc[�Zk�?bkn�Z[�bW�cWh{[�[j�brWYYzi�Wk�iWdYjkWBh[�Bcfei[�kd[�
{b{lWjBed'�jeki�b[i�bB[kn�Zk�Ykbj[�–�br:hYAWd][�{jWdj�feij{i�ikh�Z[i�{cBd[dY[i)��
�
E[�fWiiW][�[ij�iocXebBi{�fWh�bW�fehj[�LWBdj(CWYgk[i�gkB�f[hc[jjWBj�Zr[djh[h�ZWdi�bW�lB[Bbb[�lBbb[�?hedjBzh[�Z[�
LWBdj(C[Wd(IB[Z(Z[(Iehj)� E[� fzb[hBd� ?hWdYABiiWBj� bW� GBl[� fekh� [djWc[h� brWiY[diBed� Zk� cojABgk[� Yeb� Z[�
KedY[lWkn)�:�LehZ[��EWdZ[i�'�brWXXWo[�{jWBj�iBjk{[�ikh�b[�XehZ�Zk�#Wl[�ZrHbehed�fekh�[d�?WYBbBj[h�b[�fWiiW][)��
�
>d�cedjW]d['�b[�fWiiW][�Zrkd�Yeb�[ij�?WYBbBj{�fWh�Z[i�AeifBY[i�j[dki�fWh�b[i�AeifBjWbB[hi�Yecc[�–�#WlWhdB[�ek�
–�:hW]dek[j��AWkj[i(Ioh{d{[i��ek�]hvY[�–�bW� ec[hB[�Zr:kXhWY�ikh�b[�fbWj[Wk�Z[�br:kXhWY��:l[ohed�)��
�
ErWYYk[Bb�[j�b[i�ieBdi�
�
ErAeifBjWbBj{�[ij�kd[�lWb[kh�BdA{h[dj[�Wk�fzb[hBdW][)�ErAeifBjWbBj{�[j�brWkc�d[�?edj�fWhjB[�Zk�Z[leBh�Z[�YAWhBj{'�
fWh?WBj[c[dj�Bbbkijh{�ZWdi�br{lWd]Bb[�Z[�FWjjAB[k��FWj)�QQO�.0(.2��v�<Wh�CrWB�[k�?WBc�[j�leki�crWl[p�Zedd{�–�
cWd][h'�CrWB�[k�ieB?�[j�leki�crWl[p�Zedd{�–�XeBh['�Cr{jWBi�kd�{jhWd][h�[j�leki�crWl[p�WYYk[BbbB'�dk�[j�leki�
crWl[p�l”jk'�cWbWZ[�[j�leki�crWl[p�lBiBj{'�fhBieddB[h�[j�leki�”j[i�l[dki�c[�leBh�z�)�<ed?ehc{c[dj�–�kd[�
jhWZBjBed�gkB�ir[dhWYBd[�ZWdi�br:djBgkBj{�[j�gkB�W�Yeddk�i[i�fh[cBzh[i�[nf{hB[dY[i�Zzi�br{fegk[�fWb{eYAh{jB[dd['�
brWYYk[Bb�Zk�leoW][kh'�b[�ieBd�Zk�Yehfi�[j�Z[�brvc[�[j�bW�YAWhBj{�i[�Yed?edZ[dj�ZWdi�Y[i�{jWXbBii[c[dji)�LWdi�
”jh[�h[Yeddk[�BdijBjkjBedd[bb[c[dj�Yecc[�fWh�[n[cfb[�v�b[i�i[hlBY[i�Z[�brAeifBjWbBj{�e??[hji�f[dZWdj�bW�lBiBj[�
Z[�br:hXWrBd�z'�[d�BhWa'�Wkn�fzb[hBdi�i[�h[dZWdj�ZWdi�bW�lBbb[�iWBdj[�Z[�D[hXWbW��BdiYhBj�ikh�bW�EBij[�Zk�fWjhBceBd[�
Ykbjkh[b� BccWj{hB[b�'� brAeifBjWbBj{� ]{d{h[ki[� [ij� ?ehj[c[dj� h[l[dZBgk{[� Yecc[� kd[� jhWZBjBed� fWh� b[i�
WiieYBWjBedi�Z[i�fzb[hBdi)��
 
<[hjWBdi�{jWXbBii[c[dji'�fWhcB�b[i�fbki�BcfehjWdji'�iedj�b[i�A�j[b( B[k'�]{d{hWb[c[dj�BdijWbb{i�ZWdi�b[i�lBbb[i�
{fBiYefWb[i�ieki�bW�jkj[bb[�Z[i�{l”gk[i)�E[kh�?edYjBed�ijhkYjkhWdj['�h{fedZWdj�WlWdj�jekj�Wkn�X[ieBdi�Zrkd[�
fefkbWjBed�i{Z[djWBh['�[ij�BcfehjWdj[�ZWdi�b[i�i[Yj[khi�khXWBdi)�<[hjWBdi�Z[�Y[i�A�fBjWkn�khXWBdi�edj�fk�”jh[�
?edZ{i�ikBj[�–�Z[i�ZedWjBedi�Z[�hBYA[i�f[hieddW][i�WoWdj�[??[Yjk{�kd�fzb[hBdW][�–�<ecfeij[bb[�[j�fWh?eBi'�b[�
leYWXb[�Z[�LWBdj(CWYgk[i�b[kh�[ij�WiieYB{'�Yecc[�Yr[ij�b[�YWi�–�Mekbeki[�ek�–�?B][WY)�Mekj[?eBi'�Bbi�irBdiYhBl[dj�
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ZWdi� kd�cekl[c[dj� fbki� ]{d{hWb� Z[� fhBi[� [d� YAWh][� YAWhBjWXb[� Z[i� d{Y[iiBj[kn� [j� Z[i� [hhWdji'� Zedj� b[i�
fzb[hBdi'�gk[bb[�gk[�ieBj�b[kh�Z[ijBdWjBed'�(�WBdiB�–�Mekbeki[�ek�Wk�Iko([d(O[bWo�(�iedj�kd[�YWj{]ehB[�fWhjBYkbBzh[�
[d�hWBied�Z[�b[kh�iBjkWjBed�Z[�v�h[f[djWdji�z�Zedj�br>]bBi[�lWbehBi[�bW�Z{cWhYA[)�
�
:�Y�j{�Z[i�]hWdZi�A�fBjWkn�khXWBdi'�kd�h{i[Wk�ZrA�fBjWkn�fbki�ceZ[ij[i�i[�Z{l[beff[�ikh�b[i�YA[cBdi'�fhzi�
Z[i�bB[kn�Z[�?hWdYABii[c[dj'�fedji�ek�Yebi'�ZWdi�b[i�h{]Bedi�AeijBb[i�ek�jekj�iBcfb[c[dj�–�br[nj{hB[kh�Z[i�lBbb[i'�
fekh�WYYk[BbbBh�leoW][khi�[j�fzb[hBdi'�b[kh�fheYkh[h�kd�WXhB�[j�Z[�bW�dekhhBjkh[�[j�b[kh�Wffehj[h�Z[i�ieBdi)�EW�
ZBijhBXkjBed�Z[�dekhhBjkh[�[ij�iekl[dj�kd[�Z[i�fh[cBzh[i�?edYjBedi�Z[�Y[hjWBdi�{jWXbBii[c[dji�lek{i�–�brWkc�d[�
[j�b[khi�h[l[dki�iedj�Z{ZB{i�fhBehBjWBh[c[dj�–�Y[jj[�cBiiBed'�cWBi�Yr[ij�b[�ieBd�Z[�brvc[�gkB�[ij�ZrWXehZ�cBi�[d�
lWb[kh)�Er{]bBi[�ek�kd[�iBcfb[�YAWf[bb[�YedijBjk[dj�iekl[dj�br{ZB?BY[�fhBdYBfWb�Z[�i[i�{jWXbBii[c[dji'�Z[ii[hlBi�
fWh� Z[i� YecckdWkj{i� Z[� Yb[hYi�ek� Z[�ceBd[i)� Wdi� Y[hjWBdi� YWi'� Yr[ij� [bb[� gkB� ikXiBij[� i[kb['� Yecc[�–�
brA�fBjWb(LWBdj(;bWBi[�ek�–�:hW]dek[j)�
�
EW�iWbb[�ZrWYYk[Bb�[j�Z[�ieBd'�feklWdj�”jh[�{gkBf{[�Z[�gk[bgk[i�bBji'�cWBi�WkiiB�Zrkd[�YkBiBd['�Z[�bWjhBd[i�ek�
[dYeh[�Zr{YkhB[i'�lB[dj�[d�]{d{hWb�Yecfb{j[h�Y[�ZBifeiBjB?)�EW�lWij[�iWbb[�?WBiWdj�?WY[�–�br{]bBi[�Z[�brWdYB[d�A�fBjWb�
Z[�Iedi'�Yekl[hj[�Zrkd[�YAWhf[dj[�h[feiWdj�ikh�kd[�i{hB[�Z[�fBbB[hi�YobBdZhBgk[i'�Bbbkijh[�fWh?WBj[c[dj�Y[�jof[�
Z[�YedijhkYjBedi�–�bW�?Bd�Zk�QBBzc[�iBzYb[)�
�
Nd[� Wkjh[� YWhWYj{hBijBgk[� Z[� Y[� jof[� Zr[di[cXb[i� AeifBjWbB[hi� [ij� b[kh� BcfbWdjWjBed'� [j� bW� ZBifeiBjBed� Z[i�
YedijhkYjBedi�Z[�fWhj�[j�ZrWkjh[�Z[�bW�hk[�ek�Zk�YA[cBd'�fWh�kd�fehYA[�le�j{�h{kdBiiWdj�Wk(Z[iiki�Zk�fWiiW][�
br{]bBi[�[j�bW�iWbb[�ZrWYYk[Bb�[j�Z[�ieBd'�Yecc[�Yr[ij�b[�YWi�–�Iedi'�ek�fhzi�Z[�brWXXWo[�Z[�LehZ[)��
�
:�Mekbeki['�brA�j[b( B[k�LWBdj(CWYgk[i�[ij�{ZB?B{�[d�XehZ�Zk�?b[kl[�[j'�Wk�QOzc[�iBzYb['�Bb�[ij�YecXBd{�–�kd�
fedj�gkB�f[hc[j� b[� ?hWdYABii[c[dj�i{YkhBi{�Z[� bW�#Whedd[�[j� brWYYzi�–�Y[j�A�fBjWb)� Bb� Yedi[hl[�[dYeh[�Z[i�
Yebb[YjBedi�f[hc[jjWdj�br{leYWjBed�Z[�bW�fAWhcWYef{[�[j�brABijeBh[�Z[�bW�c{Z[YBd['�Z[�c”c[�gk[�brA�j[b( B[k�
Wk�Iko([d(O[bWo�ek�Y[bkB�Z[�LWBdj(EBpB[h'�Y[i�Z[hdB[hi�?ehcWdj�kd�[di[cXb[�YedjB]k�–�b[kh�YWjA{ZhWb[)��
�
>d� ekjh[� YAWgk[� WXXWo[� feii{ZWBj� kd[�A�j[bb[hB[� ek�kd[� Wkc�d[hB[� fekh� [??[Yjk[h� Y[j� WYYk[Bb� YAWhBjWXb[�
fh[iYhBj�fWh�b[i�Kz]b[i�[j�iB�X[ieBd'�fheZB]k[h�Z[i�ieBdi)��
�
E[�fhB[kh{�Z[�EW�<AWhBj{(ikh(EeBh[��GBzlh[��h{ikc[�–� bW�?eBi�bW�Z{lejBed�–�Z[i�h[bBgk[i�Yedi[hl{[i�ZWdi�kd�
{ZB?BY[�gk[�bred�l[kj�iecfjk[kn�[j�Z[�]hWdZ[�Wcfb[kh'�bW�fhWjBgk[�Z[�bW�YAWhBj{�[j�Z[�brAeifBjWbBj{�Zedd{[�fWh�
b[i�ceBd[i�[j�b[�?hWdYABii[c[dj�Z[�bW�EeBh[�fWh�br{ZB?BYWjBed�Z[�fedji�ikYY[iiB?i)��
�

• :IV�jGLE4.IV�GXO:XUIOV�I:�OIV�M4JOXI4GIV�EU:MV:MTXIV��

E[i�Aecc[i�leoW][dj�X[WkYekf�[j�jekj[i�iehj[i�Zr{YAWd][i�iedj�bW�Yedi{gk[dY[�dWjkh[bb[�Z[�Y[i�YBhYkbWjBedi�
ikh�b[i�hekj[i�c{ZB{lWb[i�ieki�Z[i�?ehc[i�lWhB{[i�5�YBhYkbWjBedi�ZrWj[bB[hi�YAWhhBWdj�Z[i�j[YAdBgk[i�[j�ZB??kiWdj�
Z[i� cejB?i'� h[bWjBedi� Zr{YAWd][i� febBjBgk[i� [j� feii[iiBedi� Z[� iWdYjkWBh[i� [d� >ifW]d[� ek� Z[� iWdYjkWBh[i�
[ifW]debi�[d�?hWdY['�ʻklh[i�ZrWhj�[j�Zreh?zlh[hB[�WYA[j{[i�Wk�j[hc[�Zrkd[�jhWYjWjBed�Yecc[hYBWb[�ek�e??[hj[i�
[d�YWZ[Wk�]W][�ZrWcBjB{)�FWBi�bW�YWkiWbBj{�Wl[Y�b[�fzb[hBdW][�Bdj[hfh{j{�Yecc[�cej[kh�Z[�Y[i�YBhYkbWjBedi�[ij�
jhzi�?ehj[c[dj�dkWdY{[�fWh�b[i�YA[hYA[khi)��
�
Hd�f[kj�c[djBedd[h�Zrkd[�fWhj�gk[�Zzi�b[�Z{Xkj�Z[�bW�YedijhkYjBed�Z[�bW�YWjA{ZhWb[�Z[�<ecfeij[bb['�[d�,+20'�
kd� Wkj[b� {jWBj� YediWYh{� –� iWBdj[� ?eo� l{d{h{[� –�<edgk[i� �:l[ohed�� [j� ZrWkjh[� fWhj'� gk[� b[� iWdYjkWBh[� Z[�
KeYWcWZekh��Eej��X{d{?BYBW�Z[�decXh[ki[i�ZedWjBedi�Z[�bW�fWhj�Z[i�iekl[hWBdi�[ifW]debi)�
�
Bb�W�WkiiB�{j{�WXedZWcc[dj�{jkZB{'�dejWcc[dj�fWh�brABijehB[dd[�>ZBdW�;epeao'�b[i�YBhYkbWjBedi�Z[i�h[bBgk[i�
Zedj�X[WkYekf�?kh[dj�hWffehj{[i�ZrHhB[dj�Wk�cec[dj�Z[i�YheBiWZ[i)�E[�XB[d�feiizZ[�Z[kn�[n[cfb[i�fWhcB�
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Z[i�YWi�BddecXhWXb[i)�Er{]bBi[�Z[�G[klo�?kj�?edZ{[�Wk�h[jekh�Zrkd[�YheBiWZ[�fWh�b[�i[B]d[kh�beYWb�Wkjekh�Zrkd[�
h[bBgk[�Zk�iWd]�Zk�<AhBij)�ErWXXWo[�YBij[hYB[dd[�Z[�<WZekBd�e??hWBj�–�bW�Z{lejBed�kd�ikWBh[�j{ceBd�Z[�bW�IWiiBed�
Zk�<AhBij� [j� Zedj� bW� fh{i[dY[� {jWBj� Wjj[ij{[� Zzi� ,-,/)�<[� ikWBh[� Wiikh[� bW� fheif{hBj{� Z[� brWXXWo[� fWh� b[i�
ZedWjBedi�Z[i�fzb[hBdi�[j'�dejWcc[dj'�Zk�KeB�EekBi�QB��gkB�?kj�{]Wb[c[dj�kd�ZedWj[kh�fekh�b[�iWdYjkWBh[�Z[�
LWBdj(CWYgk[i� Z[� <ecfeij[bb[�'� ]hvY[� Wkgk[b� ed� f[kj� WZcBh[h� b[� Ybe�jh[� Z[� ijob[� ]ejABgk[� ?bWcXeoWdj)�
Mekj[?eBi'�Z[i�WdWboi[i�fhWjBgk{[i�ikh�b[�ikWBh[�[d�,4./�edj�h{l{b{�gkrBb�W�{j{�jBii{�[d�>]ofj[�–�bW�?Bd�Zk�QBzc[�
iBzYb['�gksBb�[ij�ehd{�Z[�XWdZ[i�fh{i[djWdj�Z[i�YWhWYjzh[i�Yek?Bgk[i�gkB�lWdj[dj�bW�]beBh[�Zk�YWbB?[�ckikbcWd�
FkijW�:bB�[j�Bdlegk[dj�FWAec[j�[j�:bbWA)�LB�b[�fzb[hBdW][�W�ZBifWhk'�bW�lWb[kh�iocXebBgk[�Z[�bW�h[bBgk[�Z[c[kh[�
ZrWkjWdj�fbki�?ehj[�ZWdi�bW�ieYB{j{�ckbjBYkbjkh[bb[�Yedj[cfehWBd[)��
�
>d�ekjh['�kd�?ehj� YekhWdj�ZrABijehB[di�Z[� brWhj'�Wk�Yekhi�Zk�QQzc[�iBzYb['�Zr>cBb[�Fvb[�–�FWhY[b� khbBWj'�W�
WdWboi{� b[i�h[bWjBedi�WhjBijBgk[i�gkB�WlWB[dj�fk�[nBij[h�[djh[�Y[hjWBdi�cedkc[dji'�LWBdj[(?eo�Z[�<edgk[i'�
LWBdj(L[hdBd�Z[�Mekbeki['�b[�Ybe�jh[�Z[�FeBiiWY'�LWBdj(L[l[h'�E[�d��IWdjA{ed�Z[i�heBi�[j�LWBdj(BiBZeh[�'�CWYW'�
EeWhh['�?h�cBijW'�LWBdj(#WkZ[di�[j�<ecfeij[bb['�jekj�[d�WZc[jjWdj�gkrBb�dro�WlWBj�fWi�Z[�v�ceZzb[�z�fekh�
brWhYABj[Yjkh[)�ErWhjBij[�{jWBj�Wbehi�YediBZ{h{�fWh�b[i�ABijehB[di�Yecc[�Wk�Y[djh[�Z[�bW�Yh{WjBed�WhjBijBgk[�Z[�Y[i�
{fegk[i� beBdjWBd[i)� FWBi'� Z[fkBi� jh[dj[� Wdi'� brBcW][� �gk[b� gk[� ieBj� ied� ikffehj��[ij� YecfhBi[� Yecc[�
br[nfh[iiBed�Zrkd�ZBiYekhi'�BdZ{f[dZWdj�Z[�Y[bkB�Z[i�j[nj[i'�?edZ{�ikh�br[nf{hB[dY[�Bdj[bb[Yjk[bb[�[j�WhjBijBgk[�
Z[�Y[bkB�gkB�bW�Yed•eBj'�b[�YeccWdZBjWBh['�brWhjBij[�{jWdj�Y[bkB�gkB�c[j�[d�?ehc[�Y[i�BZ{[i)�
�
>d�Y[�gkB�YedY[hd[�b[i�{YAWd][i�WhjBijBgk[i'�b[i�ceZWbBj{i�WffWhWBii[dj�Yecc[�Yecfb[n[i)�IWh�[n[cfb['�Bb�[ij�
YbWBh�gk[�Y[�iedj�Z[i�iYkbfj[khi�l[dki�Z[�LWBdj(L[hdBd�Z[�Mekbeki[�gkB�edj�h{WbBi{�b[i�YAWfBj[Wkn�Zk�Ybe�jh[�Z[�
FeBiiWY'�cWBi�b[kh�BYede]hWfAB[�h{ikbj[�Zrkd[�f[di{[�WkiiB�ehB]BdWb[�gk[�Yecfb[n[�gkB�[ij�iWdi�WkYkd�Zekj[�
Y[bb[� Z[� brWXX{� :digkBjBb)� FWdk[b� <WijB�[BhWi� W� cBi� [d� {lBZ[dY['� [d� -+,+� ZWdi� b[� YWjWbe]k[� Zr[nfeiBjBed�
�A?BAEF7>>7� 7F� >N�GDAB7'� >N:;EFA;D7� 67� �;79A��7>?eD7L'� Yecc[dj� br{l”gk[�Z[� <ecfeij[bb[� WlWBj� jhekl{� Z[i�
ceZzb[i� behi� Z[�ied� leoW][� –�Kec['�leoW][� [??[Yjk{� [d� fWiiWdj� fWh� Mekbeki[� [j�<bkdo� [djh[� Wkjh[i)�>j�
br{l”gk[�WlWBj�?WBj�l[dBh�Z[i�iYkbfj[khi�Z[�YAWdjB[hi�fh[ijB]B[kn�Zk�cec[dj�fekh�WlWdY[h�fbki�lBj[�ZWdi�ied�
]hWdZ� ʻklh[)� >j� iB� b[i� fh[cB[hi� iYkbfj[khi� Z[� <ecfeij[bb[� l[dWB[dj'� [djh[� Wkjh[i'� Z[� <edgk[i'� Yr[ij�
fheXWXb[c[dj�fWhY[�gkrBbi�WlWB[dj�{j{�h[Yhkj{i�fWh�b[�cW�jh[�ZreklhW][)�
:behi'�[nBij[(j(Bb�kd[�iYkbfjkh[�Z[�bW�hekj[�Z[�LWBdj(CWYgk[i�–�br{fegk[�hecWd[�9�IbkiB[khi�hWBiedi�dkWdY[dj�
b[i�Bdj[hfh{jWjBedi�ABijehBe]hWfABgk[i�A{hBj{[i�Z[i�YA[hYA[khi�Z[� bW�?Bd�Zk�QBQzc[�iBzYb[�[j�Z[� bW�fh[cBzh[�
ceBjB{�Zk�QQzc[�iBzYb[)�IWhY[�gk[�bred�iWBj�Z{iehcWBi�gk[�b[i�?Wc[ki[i�v�hekj[i�Z[�fzb[hBdW][�z�j[bb[i�gkr[bb[i�
edj� {j{� Z{?BdB[i� ZWdi� bW�fh[cBzh[�ceBjB{� Zk�QBBzc[� iBzYb[�iedj� Yecfbzj[c[dj� iocXebBgk[i)�IWhY[�gk[� b[i�
h[bWjBedi�WhjBijBgk[i�gkB�edj�fk�”jh[�eXi[hl{[i�d[�YedY[hd[dj�gkrkd[�fWhj�i[kb[c[dj�Z[i�{ZB?BY[i�YedY[hd{i)�
IWhY[�gk[�b[i�h[bWjBedi�WhjBijBgk[i�ireXi[hl[dj�{]Wb[c[dj�XB[d�[d�Z[Aehi�Z[i�v�hekj[i�Z[�fzb[hBdW][�z'�Zedj�
[bb[i�d[�Z{f[dZ[dj�[d�hB[d)���
�
G{WdceBdi'�iB� bred�YediBZzh[�b[�YWi�Z[�:hb[i'� bW�lBbb[�[ij�iBjk{[�Wk�YWhh[?ekh�Z[�leB[i�Z[�YecckdBYWjBed�[j�
Zr{YAWd][i�fWh�j[hh[�ek�fWh�[Wk'�[djh[�b[�dehZ'�b[�ikZ'� br[ij�[j� brek[ij)�Nd�decXh[� BcfehjWdj�Z[�fzb[hBdi�o�
W??bkWBj'�fWhjBYBfWdj�Y[hjWBd[c[dj�Wk�Z{l[beff[c[dj�{YedecBgk[�Z[�bW�lBbb[�[j�–�Y[bkB�Zr{YAWd][i�Ykbjkh[bi�[j�
Bdj[bb[Yjk[bi)�EW�ifb[dZ[kh�Z[i�cedkc[dji�hecWdi�YedijhkBji�Wk�QBBzc[�iBzYb[�[ij�Y[hjWBd[c[dj�bB{[�[d�fWhjB[�
–�brBcfehjWdY[�Zk�fzb[hBdW][�gkB�[d�Zedd['�[djh[�Wkjh[i'�b[i�ceo[di�?BdWdYB[hi)�Hd�f[kj�Zedd[h�[d�[n[cfb[�
b[�cW]dB?Bgk[�fehYA[�Z[�br{]bBi[�LWBdj(MhefABc[�Zedj�ed�W�YecfWh{�b[�Z{Yeh�–�Y[bkB�Zrkd�h[bBgkWBh[�Wdded•Wdj�
bW� hBYA[ii[� Z[i� h[bBgk[i� Yedi[hl{[i� ZWdi� iW� Yhofj[)� FWBi'� :hb[i� [ij� kd� ?eo[h� WhjBijBgk[� [j� kd� [di[cXb[�
cedkc[djWb�5�brWXedZWdY[�Z[i�iWhYefAW][i�WdjBgk[i�[j�fWb{eYAh{jB[di�–�:hb[i�[ij�–�brehB]Bd[�Z[�br{c[h][dY[�
Zrkd� YekhWdj� WhjBijBgk[� ?ehj[c[dj� Bd?bk[dY{� fWh� brWhj� WdjBgk[)� E[i� [n[cfb[i� Zk� fehjWBb� [j� Zk� Ybe�jh[� LWBdj(
MhefABc[�edj�{j{�kd[�iekhY[�Z[�ZB??kiBed�Z[�brWhj�hecWd�Z[�ijob[�WdjBgkBiWdj�–�jhWl[hi�bW�Ihel[dY[�–�fWhjBh�Zrkd�
?eo[h�ZrWhjBij[i�irBdifBhWdj�Z[�bW�iYkbfjkh[�WdjBgk[�ek�YA[hYAWdj�–�i[�h{WffhefhB[h�kd[�j[YAdBgk[�ZBifWhk[�Wk�
ceo[d�Z[�ceZzb[i�WdjBgk[i�Yedi[hl{i�ZWdi�b[�fWoiW][�khXWBd)�
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Leki�kd[�Wkjh[�?ehc['�–�LWBdj(L[l[h'�brWXX{�[cfhkdj[�–�bW�f{dBdikb[�BX{hBgk[�5�Wk�QBzc[�iBzYb['�Bb�Zej[�brWXXWo[�
Zrkd�cWdkiYhBj�[dbkcBd{'�YefB[�Zk�Y{bzXh[�Yecc[djWBh[�Z[� br:feYWbofi[� h{WbBi{�fWh�kd�Yb[hY�Z[i�:ijkhB[i'�
;[Wjki'�–�bW�?Bd�Zk�OBBBzc[�iBzYb[)�<[�EBlh[�[dbkcBd{�Zk�QBzc[�iBzYb[�[ij�b[�i[kb�;[Wjki�Wk�dehZ�Z[i�Ioh{d{[i)�
Hkjh[� b[�<ecc[djWBh[�Z[� br:feYWbofi['� Yecc[� b[i�;[Wjki� YbWiiBgk[i'� Bb� Yecfh[dZ�WkiiB�kd� ?hedjBifBY['� b[�
fehjhWBj�Z[i�/�{lWd]{bBij[i�[j�ZBl[hi�j[nj[i�Yecc[dj{i�Z[i�>YhBjkh[i)�ErAWXBb[j{�Z[i�[dbkcBd[khi�Zk�;[Wjki�Z[�
LWBdj(L[l[h�j{ceB]d[�Zk�Z[]h{�Z[�Ykbjkh[�WhjBijBgk[�Wkgk[b�Wjj[B]dWB[dj�b[i�h[bB]B[kn�Zk�<Wf�Z[�#WiYe]d['�kd�
Z[cB(iBzYb[�Wfhzi�bW�?edZWjBed�Z[�brWXXWo[)�Eed]j[cfi�W�fh{lWbk[�kd[�WdWboi[�ZrmcBb[�Fvb[�[nfei{[�ZWdi�"N3DF�
D7>;9;7GJ�6G�.��7�E;b5>7�7@��D3@57'�i[bed�bWgk[bb[�b[i�[dbkcBdkh[i�WkhWB[dj�BdifBh{�b[i�Wkj[khi�Zk�jocfWd�[j�Z[i�
YAWfBj[Wkn�Z[�FeBiiWY'�cWBi�{]Wb[c[dj� b[i�iYkbfj[khi�Z[� br{fegk[�hecWd[�ZWdi� b[�Y[djh[�[j� b[�cBZB�Z[� bW�
?hWdY[)�EW�YhBjBgk[�ABijehBe]hWfABgk[�d[�h[jB[dj�fbki�Y[jj[�i{ZkBiWdj[�Bdj[hfh{jWjBed'�YWh�b[i�YeccWdZBjWBh[i'�
dekhhBi�ZrBcW][i�fkBi{[i�–� jekj[i� b[i�iekhY[i��cWdkiYhBj[i'�f[Bdj[i'�iYkbfj{[i�'� b[i�kjBbBi[dj�Wk�fhe?Bj�Zrkd�
dekl[Wk� ZBiYekhi� v�[d� BcW][�z'� Y[bkB� fWh� b[gk[b� Bbi� [nfei[dj� b[kh� lBiBed� Zk� cedZ[� –� bW� lk[� Z[� b[khi�
Yedj[cfehWBdi�[j�gkB�Z[cWdZ[�Z[�dekl[Wkn�W][dY[c[dji'�l{hBjWXb[i�Yh{WjBedi�BYede]hWfABgk[i)�
�
 [� c”c['� ed� W� fk� fWh?eBi� fhefei[h� kd� ioijzc[� Zrv�Bd?bk[dY[�z� Z[� brWhj� BibWcBgk[� ikh� brWhj� YAh{jB[d'� [d�
fhefeiWdj�fWh�[n[cfb[�gk[� br{l”gk[�#eZ[iYWbY'�Z[�h[jekh�Z[�ied�fzb[hBdW][�–�<ecfeij[bb[��WYYecfbB�ZWdi�
brABl[h�40+(40,��WBj�?WBj�{ZB?B[h�bW�YAWf[bb[�LWBdj(FBYA[b�Z[�br:B]kBbA[�Zedj�b[�Z{Yeh�febobeX{�i[hWBj�b[�h{ikbjWj�
Zrkd[�v�Bd?bk[dY[�ABifWdBgk[�z)�Hkjh[�gk[�bW�YAWf[bb[�WYjk[bb[�[ij�feij{hB[kh[�Z[�fhzi�Z[�Z[kn�iBzYb[i�Wk�leoW][�
Z[� br{l”gk['�i[i�Z{Yehi�ckhWkn�iedj�WdYh{i�ZWdi�kd[�jhWZBjBed�XB[d�Wkl[h]dWj[�Z[�C[kn�Z[�Yekb[khi�[j�Z[�
?ehc[i'�Y[�gkrWlWBj�XB[d�cedjh{�FWhY[b� khbBWj�Zzi�,420)�Bb�h[ij[�Y[f[dZWdj�gk[�brWhj�hecWd�W�XB[d�kjBbBi{�Z[i�
cejB?i�ZrehB]Bd[� BibWcBgk[)�E[i�fehj[i�Z[� bW�YWjA{ZhWb[�Zk�Iko'�iB]d{[i�Zrkd�Y[hjWBd�#Wk?h[Zki'�iedj�Zrkd[�
j[YAdBgk[� fheYA[� Z[� brWhj� BibWcBgk[� [j� fehj[dj� kd[� BdiYhBfjBed� YefB{[� Z[� br{YhBjkh[� Yek?Bgk[)� <[i� c”c[i�
h[fheZkYjBedi�Z[�YWhWYjzh[i�Yek?Bgk[i'�h{[bi�ek�fhBi�Yecc[�cejB?i'�i[�h[jhekl[dj�ikh�b[�jWBbbeBh�Zrkd�YAWfBj[Wk�
Z[�FeBiiWY�ek�lB[dd[dj�W]h{c[dj[h�b[�]Wbed�Z[�bW�jkdBgk[�Zrkd�Wd][�ZWdi�b[�jocfWd�Z[�FeBiiWY)�Hd�fekhhW�
WkiiB�iB]dWb[h� b[�ZBdWh�gkrkd�Wd][�{bzl[�Z[�iW�cWBd�ZheBj[�ZWdi�kd�lBjhWBb�Z[� bW�?W•WZ[�Z[�bW�YWjA{ZhWb[�Z[�
<AWhjh[i'�[djh[�Wkjh[i�[n[cfb[i)�BYB'�b[i�cejB?i�BibWcBgk[i�iB]dWb[dj�bW�fhenBcBj{�Z[i�bB[kn�iWBdji�[j�Zk�cedZ[�
ckikbcWd��–�FeBiiWY�'�iB]dB?B[dj�bW�hBYA[ii[�Z[i�l”j[c[dji�–�br{]Wb�Z[i�jBiiki�BibWcBgk[i�fhel[dWdj�dejWcc[dj�
Zr:b�:dZWbki)�<[i�Z[hdB[hi�{jWB[dj�YediBZ{h{i�Yecc[�j[bb[c[dj�[njhWehZBdWBh[i�gkrBbi�feklWB[dj�”jh[�kjBbBi{i�
fekh�[dl[beff[h�Y[�gk[�brHYYBZ[dj�YAh{jB[d�WlWBj�Z[�fbki�fh{YB[kn'�b[i�h[bBgk[i�6�WBdiB'�Y[bb[i�Z[�iWBdj�>nkfzh[�
–�LWBdj(L[hdBd�Z[�Mekbeki[)�<ecc[�fekh�ZrWkjh[i�ikC[ji�ZrABijeBh[�Z[�brWhj'�bW�h{lBiBed�ABijehBe]hWfABgk[�Z[�
Y[i�Z[hdBzh[i�Z{Y[ddB[i�W�Bcfei{�Z[�h[dedY[h�–�Y[�h”l[�ZrHhB[dj�Z{l[beff{�dejWcc[dj�fWh�>cBb[�Fvb[�fkBi�
fWh�b[i�{ckb[i�ZrA[dhB�?eYBbbed'�gkB�fehj[dj�bW�cWhgk[�Z[�bW�?Bd�Zk�QBQ[�[j�Z[�bW�fh[cBzh[�ceBjB{�Zk�QQ[�iBzYb[)�
�
 Wdi�b[�ZecWBd[�bBjj{hWBh['�b[i�fezj[i�[j�jhekXWZekhi�YAWdj[dj�b[i�[nfbeBji�Z[�<AWhb[cW]d[�[j�i[i�]k[hhB[hi'�
Y[kn�Z[�ied�d[l[k�KebWdZ�[j�Z[i�Zekp[�fWBhi�Z[�?hWdY[�?WY[�Wkn�iWhhWiBdi)�E[�fzb[hBdW][�W�{j{�Wbehi�lk�fWh�
Z[i�ABijehB[di�Z[�bW�bBjj{hWjkh[�Yecc[�kd�l[Yj[kh�Z[�YBhYkbWjBed)�Bb�dr[d�Z[c[kh[�fWi�ceBdi�gk[�b[�fzb[hBdW][�
W�]{d{h{�dWjkh[bb[c[dj� jekj�kd� BcW]BdWBh[�gkB� jhekl[�ied�[nfh[iiBed�ZWdi� bW� bBjj{hWjkh['� b[i�YAWdiedi'� b[i�
Yedj[i'�ek�Z[i�jhWZBjBedi�ehWb[i�CkigkrWkn�BddecXhWXb[i�h{YBji�Z[�f{h{]hBdWjBedi)�<[j�BcW]BdWBh[�drW�fWi�{j{�
fhBi�[d�Yecfj[�ik??BiWcc[dj�ZWdi�b[�ZeiiB[h�Z[�YWdZBZWjkh[�Zk�XB[d�cWBi�b[i�YA[hYA[khi�bkB�fehj[dj�Wjj[djBed'�
[j�Bb�YedijBjk[�kd[�BdWffh{YBWXb[�iekhY[�Z[�Yh{WjBed�fekh�b[i�WhjBij[i�Yedj[cfehWBdi)��
�

•  iOIUM4E.I�I:�SROM:MTXI�

Izb[hBdW][�[j�febBjBgk[�iedj�jekCekhi�Wbb{i�Z[�fWBh'�[d�jWdj�gk[�cWdB?[ijWjBed�Z[�bW�h[bB]Bed�gkB�[ij� brkd�Z[i�
YBc[dji�ZWdi�bW�ieYB{j{�c{ZB{lWb[)��
<r[ij�brBdj[hl[djBed�Z[i�fkBiiWdY[i�febBjBgk[i�ek�h[bB]B[ki[i�ZWdi�breh]WdBiWjBed�Zk�fzb[hBdW]['�fekh�b[�?WYBbBj[h�
[j�fhej{][h�b[i�fzb[hBdi�ek'�Wk�YedjhWBh['�fekh�b[i�ikhl[Bbb[h'�leBh�[d�Bdj[hZBh[�bW�fhWjBgk[�i[bed�b[i�{fegk[i�[j�
bW�YedCedYjkh[�Z[i�h[bWjBedi�[djh[�b[i�>jWji)�E[i�ABijehB[di�Zk�ZheBj�edj�{jkZB{�Y[i�h{]b[c[djWjBedi�fhej{][Wdj�
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b[i�fzb[hBdi'�ek�fWh?eBi'�Yecc[�Wk�QOBBzc[�[j�QOBBBzc[�iBzYb[�[d�?hWdY['�ZWdi�kd�Yedj[nj[�XB[d�ZB??{h[dj�Z[i�
f{hBeZ[i�Wdj{hB[kh[i'�b[kh�Bdj[hZBiWdj�Z[�fWhjBh)��
�
E[�fzb[hBdW][�Wk�jecX[Wk�Z[�brWf�jh[�CWYgk[i�ir[ij�Z{l[beff{�ZWdi�kd�Yedj[nj[�]beXWb�Z[�K[YedgkBijW�[j�Z[�
h[bWjBedi�febBjBgk[i�Zk�iBz][�{fBiYefWb�]WbBYB[d�Wl[Y�b[�h[ij[�Z[�br>khef['�dejWcc[dj�Wl[Y�brWXXWo[�Z[�<bkdo�[j�
bW�fWfWkj{)�E[�fzb[hBdW][�dr{jWBj�fWi�b[�cejB?�Z[�Y[i�{YAWd][i�gkB�h[b[lWB[dj�ZWlWdjW][�ZrWcXBjBedi�febBjBgk[i�
Z[i�fh{bWji�]WbBYB[di'�[j�dejWcc[dj� B[]e�#[bcBh[p��{l”gk[�fkBi�WhYA[l”gk[�[djh[�,,++(,,/+�'�fekh�?WBh[�
h[YeddWBjh[�bW�feiBjBed�{cBd[dj[�Zk�iBz][�{fBiYefWb�[j�Z{l[beff[h�ied�Bd?bk[dY[�?WY[�Wkn�fekleBhi�febBjBgk[i�
ZWdi�bW�f{dBdikb[�[j�YkbjBl[h�kd[�iehj[�ZrBdZ{f[dZWdY[�lBi�–�lBi�Zk�IWf[)�E[�fh[ijB][�Zrkd�Wf�jh[�?kj�[dh�b{�Wk�
i[hlBY[�Z[�Y[jj[�WcXBjBed)�
�
IWh�WBbb[khi'�Bb�W�bed]j[cfi�{j{�WlWdY{�fWh�b[i�ABijehB[di�gk[�brWXXWo[�Z[�<bkdo�WkhWBj�{j{�kd�Y[djh[�eh]WdBiWj[kh�
Zk�fzb[hBdW][�<ecfeij[bbWd)�<[jj[�Bdj[hfh{jWjBed�W�{j{�ikh{lWbk{[)�<bkdo'�ZWdi�bW�i[YedZ[�ceBjB{�Zk�QBzc[�
iBzYb['�YeddW�j�kd[�[nfWdiBed�[njhWehZBdWBh[�dejWcc[dj�]hvY[�–�i[i�bB[di�Wl[Y�bW�fWfWkj{)�<#[ij�ZedY�Wii[p�
dWjkh[bb[c[dj�gk[�b#ed�W�Yhk�WjjhBXk[h�–�<bkdo�bW�YAWh][�Z[�ZB??ki[h�bW�h{?ehc[�]h{]ehB[dd[�ZWdi�bW�f{dBdikb[�
BX{hBgk[)�<r[ij� XB[d� ZWlWdjW][� –� Z[i� f[hieddWbBj{i� ZWdi� breX{ZB[dY[� Z[� brWXXWo[� LWBdj(OBYjeh� Z[�FWhi[Bbb[�
gkr{YAkj�Y[�h�b['�cWBi�Y[YB�[ij�iWdi�hWffehj�Wl[Y�kd[�Bdj[djBed�Zreh]WdBi[h�b[�fzb[hBdW][)��
E[i� Aecc[i� leoW][dj� X[WkYekf� [j� Z[i� bB[di� i[� Yh{[dj� [djh[� b[i� {jWXbBii[c[dji� h[bB]B[kn)� >d� jWdj� gk[�
cedWijzh[i�X{d{ZBYjBdi'�FeBiiWY'�<edgk[i'�EW�<AWhBj{'�LWBdj[i�ek�LWBdj(L[hdBd�–�Mekbeki[�edj�Z��WYYk[BbbBh�
jekj[i�iehj[i�Z[�leoW][khi�[j�Z[�fzb[hBdi)�Bbi�Z{j[dWB[dj�Z[i�h[bBgk[i�[j�Bbi�[n[h•WB[dj�kd[�?edYjBed�ifBhBjk[bb[�
[j�{YedecBgk['�cWBi�Bbi�dr{jWB[dj�fWi�d{Y[iiWBh[c[dj�brBdijhkc[dj�Zrkd[�]{efebBjBgk[�Z[�brHhZh[�–�Z[ijBdWjBed�
Z[�bW�I{dBdikb[�BX{hBgk[)�Ak]k[i�Z[�<bkdo�ir[ij�Z{c[d{�[d�<WijBbb[�fekh�fh[dZh[�ZWdi�breX{ZB[dY[�Z[�brWXXWo[�
Z[i�cedWijzh[i�iBjk{i�b[�bed]�Zk�<WcBde�?hWdY{i'�YWh�b[�fWiiW][�Z[i�fzb[hBdi'�b[kh�A{X[h][c[dj'�b[i�f{W][i�
[nB]{i�fekh�b[i�fedji�{jWB[dj�kd[�Bdj{h[iiWdj[�iekhY[�Z[�h[l[dki)��
ErWXXWo[�Z[�FeBiiWY�[j�b[�fhB[kh{�Z[�EW�<AWhBj{(ikh(EeBh['�h[b[lWB[dj�BdijBjkjBedd[bb[c[dj�Z[�<bkdo)� Wdi�b[�YWi�
Z[�FeBiiWY'�b#WXXWo[�?ekhdBj�dejWcc[dj�kd�WhYA[l”gk[�–�;hW]W�–�bW�?Bd�Zk�QBzc[�iBzYb[�6�[d�h[jekh'�Z[i�iWBdji�
[ifW]debi'�OBdY[dj'�BiBZeh[�[j�>kbWbB[�{jWB[dj�l{d{h{i�ZWdi�brWXXWo[)� Wdi�b[�YWi�Z[�EW�<AWhBj{'�Yr[ij�ied�h�b[�
ZrWYYk[Bb�YAWhBjWXb[�[j�Z[�?hWdYABii[c[dj�Z[�bW�EeBh[�gkB�CkijB?B[�ied�BdiYhBfjBed'�ekjh[�kd[�[nY[fjBedd[bb[�gkWbBj{�
Z[�i[i�Z{Yehi�iYkbfj{i�Zk�jekhdWdj�Z[i�QBzc[�[j�QBBzc[�iBzYb['�ikiY[fjBXb[i�Z[�Zedd[h�kd[�BZ{[�Z[�brWcfb[kh�
WhYABj[YjkhWb[�Z[�brWXXWo[(czh[�WkCekhZrAkB�[d�]hWdZ[�fWhjB[�Z{cebB[)�FWBi�ed�f[kj�WkiiB�XB[d�dej[h�gk[�brkd�
Z[i�WXX{i�Z[�bW�<AWBi[( B[k��ded�BdYbki[�ZWdi�b[�XB[d�'�:bb[Wkc[�iWd�E[ic[i��,+.0(,+42��i#BdijWbbW�–�Y�j{�Z[�
;kh]ei�ZWdi�b[�Z[hdB[h�gkWhj�Zk�QBzc[�iBzYb[�fekh�o�WYYk[BbbBh�b[i�fzb[hBdi�Z[�LWBdj(CWYgk[i�ZWdi�b#A�fBjWb�LWBdj(
C[Wd(brmlWd]{bBij[)�Hd�h[jhekl[�kd�ceBd[�Z[�<edgk[i�–�bW�j”j[�Z[�b#{l”YA{�Z[�IWcf[bkd[��IB[hh[�Z#:dZegk[�
[djh[�,+3.(,,,0�'�ek�kd�YAWdeBd[�Z[�LWBdj(L[hdBd�Z[�Mekbeki[�–�bW�j”j[�Z[�Y[bkB�Z[�;WhXWijhe(KeZW�[djh[�
,,+/(,,-1)�
Bb�[ij�ZedY�dehcWb�gk[�b[i�h[bB]B[kn�Z[�<bkdo�WB[dj�j[dk�Z[i�h�b[i�ZWdi�bW�ijhkYjkhWjBed�Z[�b#>ifW]d[�Z[i�QBzc[�
[j�QBBzc[�iBzYb[i'�cWBi�Y[�?kj�BdZ{f[dZWcc[dj�Zk�fzb[hBdW][)��
�
Nd�Wkjh[�Wif[Yj�Z[�bW�ZBc[diBed�febBjBgk[�[ij�bB{�Wk�Yedj[nj[�Z[�bW�K[YedgkBijW)�EW�fh{i[dY[�Zk�iWBdj�[d�?hWdY[�
[ij�cWdB?[ij[�–�jhWl[hi�brBcfbWdjWjBed�Z[�brHhZh[�cBbBjWBh[�Z[�LWdjBW]e�BdijBjk{�[d�,,2+�fekh�h[fekii[h�brBibWc�
Z[� bW�f{dBdikb[� BX{hBgk[)�ErHhZh[�X{d{?BYBW�Z[�ZedWjBedi�Zk�heB�IABbBff[�:k]kij[�[j�Z[�gk[bgk[i(kdi�Z[�i[i�
lWiiWkn)� k�FWBd[�–�bW�<AWcfW]d['�b[i�feii[iiBedi�{jWB[dj�]{h{[i�fWh�bW�cWBied�Zr>jWcf[i)� Wdi�b[�cBZB'�
Yr[ij�[d�#WiYe]d[�gk[�brBcfbWdjWjBed�WkhWBj�{j{�bW�fbki�Z[di[)�ErBcfbWdjWjBed�[ij�Zedd{[�Yecc[�BcfehjWdj[�
Wk�cBbB[k�Zk�QBBBzc[�iBzYb[�Wl[Y�kd[�leYWjBed�YAWhBjWXb[�W??Bhc{[)�:BdiB'�–�OefBbbed'�–�fhenBcBj{�Zk�fedj�i[�
i[hWBj�jhekl{[�bW�YeccWdZ[hB[�ZBj[�Zk�Iedj(Zr:hjB]k[i'�YA[?(bB[k�Z[�brehZh[�Z[�LWBdj(CWYgk[i�Z[�bW�?eB�[j�Z[�bW�
fWBn�[d�#WiYe]d[�?edZ{�fWh�br{l”gk[�Zr:kYA)�EW�jhWZBjBed�ABijehBgk[�Z{XWjjk[�fWh�b[i�YA[hYA[khi�hWffehj[�gk[�
br{l”YA{� Z[� <ecfeij[bb['� fkBi� brehZh[� [ifW]deb� Z[� LWdjBW]e'� {jWB[dj� –� brehB]Bd[� Z[� bW� fhefhB{j{� Zk� Iedj(
Zr:hjB]k[i)�
��
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Erkd� Z[i� bBlh[i� Zk� �A67J� �3>;JF;@GE� WjjhBXk[� bW� Z{Yekl[hj[� Zk� jecX[Wk� Z[� iWBdj� CWYgk[i� –� br[cf[h[kh�
<AWhb[cW]d[�–�bW�ikBj[�Zrkd[�lBiBed�ZWdi�bWgk[bb[�brWf�jh[�bkB�cedjh[�b[�YA[cBd�Zr{jeBb[i�[j�bkB�Z[cWdZ[�ZrWbb[h�
Z{bBlh[h�b[�jecX[Wk�Zr[djh[�b[i�cWBdi�Z[i�Bd?BZzb[i)�<AWhb[cW]d[�Z[lB[dj�WBdiB�b[�fh[cB[h�fzb[hBd�[j�b[�fh[cB[h�
YheBi{�Yedjh[�b[i�LWhhWiBdi�[d�>ifW]d[)�<r[ij�ZWdi�i[i�fWi�gk[�b[i�fzb[hBdi�iedj�BdlBj{i�–�cWhYA[h)�Nd�YekhWdj�
cB]hWjeBh[�W�WYYecfW]d{�bW�K[YedgkBijW�[d�>ifW]d['�b[i�heBi�edj�WYYehZ{�Z[i�YAWhj[i�Z[�f[kfb[c[dj�[j�b[i�
?hWdYi� iedj� Wbb{i� f[kfb[h� b[i� j[hhBjeBh[i� h[YedgkBi� fWh� b[i� YAh{jB[di)� Bb� [ij� –� ikffei[h� gk[� fWhcB� [kn� i[�
jheklWB[dj�Z[i�fzb[hBdi�gkB�irBcfbWdjzh[dj�ZWdi�bW�f{dBdikb[)���
�
E[i� iWdYjkWBh[i� X{d{?BYBWB[dj� WkiiB� Z[� bBX{hWbBj{i� Z[� bW� fWhj� Z[i� fekleBhi'� ?WlehBiWdj� b[kh� fheif{hBj{'� bW�
YedijhkYjBed�Zr{]bBi[i�fbki�iecfjk[ki[i�ek�{j[dZWdj�b[khi�ZecWBd[i)�E[i�WXXWo[i�[n[hYzh[dj�kd[�Bd?bk[dY[�
gkB�d[�i[�bBcBj[�fWi�–�brWYYk[Bb�Z[i�fzb[hBdi�Wkngk[bi�[bb[i�WffbBgk[dj�b[kh�eXbB]WjBed�Z[�YAWhBj{�fh{lk[�fWh�b[i�
Kz]b[i)�:BdiB'�b[i�iWdYjkWBh[i�Z[�<bkdo'�KeYWcWZekh�ek�<edgk[i�X{d{?BYBzh[dj�Z[�ZedWjBedi�Z[�bW�fWhj�Z[i�heBi�
[ifW]debi)�<[bb[�Z[�LWBdj(L[l[h� �EWdZ[i��hWoeddWBj�[d�#WiYe]d[�[j� Ckigkr[d�GWlWhh[�fWh�i[i�feii[iiBedi)�
 Wdi�brWkjh[�i[di'�b[i�heBi�<AWhb[i�O�ek�EekBi�QB�?kh[dj�Z[i�{l[h]zj[i�Z[�bW�YWjA{ZhWb[�Z[�LWBdj(CWYgk[i�Z[�
<ecfeij[bb[�Wl[Y�ZrWkjh[i�i[B]d[khi�ek�Xekh][eBi�?hWd•WBi)���
�
>d?Bd'�kd�Z[hdB[h�Wif[Yj�Z[�Y[jj[�ZBc[diBed�febBjBgk[�i[�iBjk[�ZWdi�brWYjkWbBj{�Z[�bW�YedijhkYjBed�[khef{[dd[�
Z[� bW� ?Bd�Zk�QQzc[�iBzYb[)�>bb[�h[Yekhj�Wk�dWhhWjB?�Zrkd[� BZ[djBj{�Yecckd[�Wkn�[khef{[di�[j�ceXBbBi[�Z[i�
jA{cWjBgk[i�ABijehBgk[i�?{Z{hWjhBY[i�Bbbkijh{[i�fWh�Z[i�fWjhBceBd[i�Yecckdi)�� 
<r[ij�WBdiB�gk[� b[�fhe]hWcc[�Z[i� BjBd{hWBh[i�Ykbjkh[bi�W�{j{� bWdY{�fWh� b[�<edi[Bb�Z[� b#>khef[�[d�,432)�Led�
eXC[YjB?�[ij�Z[�Z{cedjh[h'�–�jhWl[hi�b[�leoW][�ZWdi�b#[ifWY[�[j�ZWdi�b[�j[cfi'�gk[�b[�fWjhBceBd[�Z[i�ZB??{h[dji�
fWoi� Z#>khef[�[j� b[khi� Ykbjkh[i�Z{?BdBii[dj�kd� [ifWY[�YAWh]{� Z[�c{ceBh[� Yebb[YjBl['� fWhYekhk� Z[� YA[cBdi�
ikhcedjWdj�b[i�ZBijWdY[i'�b[i�?hedjBzh[i�[j�b[i�BdYecfh{A[diBedi�6�Y[i�fWjhBceBd[i�Yecckdi�YedjhBXk[dj�–�bW�
YedijhkYjBed�Zrkd[�BZ[djBj{�[khef{[dd[)�E[i�<A[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[�edj�{j{�Zr[cXb{[�ceXBbBi{i�ZWdi�kd[�
 {YbWhWjBed� Zk�-.� eYjeXh[�,432)� ErWffehj� Zk� jAzc[�–� bW� YedijhkYjBed� Zrkd[� BZ[djBj{�[khef{[dd[� [ij� WBdiB�
Z{?BdB�5��
v�I[dZWdj� Z[i� iBzYb[i'� b[i� fzb[hBdi� edj� fk� Z{YeklhBh� Z[� dekl[bb[i� jhWZBjBedi'� Z[� dekl[bb[i� bWd]k[i� [j� Z[�
dekl[Wkn�ceZ[i�Z[�lB[�[j�iedj�h[jekhd{i�YA[p�[kn�Wl[Y�kd[�hBYA[�BZ[djBj{�Ykbjkh[bb['�fA{deczd[�hWh[�–�kd[�
{fegk[�e��b[i�leoW][i�Z[� bed]k[�ZBijWdY[�[nfeiWB[dj� b[�leoW][kh�–�Z[�]hWdZi�ZWd][hi)�E[i�BjBd{hWBh[i�Z[�
LWBdj(CWYgk[i�i[hl[dj�ZedY�Z[�iocXeb['�[d�h[?b{jWdj�fhzi�Z[�cBbb[�Wdi�Z[�brABijeBh[�[khef{[dd[�[j�[d�i[hlWdj�
Z[�ceZzb[�Z[�Yeef{hWjBed�Ykbjkh[bb[�fekh�jekj[�br>khef[)�z�
 

• A4I�SUjVI4GI�SE:UMPR4MEOI�1EGTXEMUI�HE4V�OAI4<MUR44IPI4:�HIV�GRPSRVE4:IV�

Er{leYWjBed�Z[�iWBdj�CWYgk[i�ieki�ZBl[hi[i�?ehc[i�ZWdi�b[i�23�YecfeiWdj[i�dr[ij�gk[�bW�?WY[�WffWh[dj[�Zrkd�
BddecXhWXb[�[di[cXb[�Z[�Y[�gk[�b[i�{hkZBji�Wff[bb[dj�b[�fWjhBceBd[�CWYgkWBh[)�Eehi�Z[�bW�YWdZBZWjkh['�b[�YAB??h[�
Z[�3++� {b{c[dji� ?kj� WBdiB� WlWdY{� fWhcB� b[igk[bi�ir[ij� ef{h{[�kd[� i{b[YjBed� YedijBjkWdj�Z{iehcWBi� b[� XB[d�
BdiYhBj)����
�
 [�cWdBzh[�]{d{hWb['�Y[�fWjhBceBd[�CWYgkWBh[�Yecfh[dZ�brBYede]hWfAB[�Z[�iWBdj�CWYgk[i�[j�Z[i�CWYgk[ji'�Z[i�
jefedoc[i'�Z[i�A�fBjWkn�ek�Z[i�fedji�–�ied�[di[B]d['�b[i�jhWY[i�cWj{hB[bb[i�ek�BccWj{hB[bb[i�Z[i�YBhYkbWjBedi�
fzb[hBd[i'� kd[� Yed?h{hB['� kd[� YheBn'� kd[� h[bBgk[� )))� ikXiBijWdji� ek� –� br{jWj� Z[� iekl[dBh'� ZeYkc[dj{i� ek� –�
ZeYkc[dj[h)�<[i�eXC[ji�d[�iedj�fWi�d{Y[iiWBh[c[dj�h[bB{i�Wk�fzb[hBdW][�ek�W�brBjBd{hWBh[�Zk�CWYgk[j'�cWBi�Bbi�
j{ceB]d[dj�Z[�bW�fh{i[dY[�CWYgkWBh[�[j�Z[�ied�[nfh[iiBed�fWjhBcedBWb[�ZWdi�kd�[dlBhedd[c[dj�fbki�ek�ceBdi�
Bcc{ZBWj�Z[i�YecfeiWdj[i)�<[�jof[�Z[�fWjhBceBd[�[ij�h[Y[di{�fWh�b[i�WiieYBWjBedi�CWYgkWBh[i�Z[�fzb[hBdi�6�Bb�
W� fWh?eBi� ikiYBj{�kd[� {jkZ[� YeccWdZ{[�fWh�kd[� Yebb[YjBlBj{� �Ioh{d{[i(:jbWdjBgk[i'� Eej��6� Bb� d[� ?WBj� breXC[j�
ZrWkYkd[�Wffh{A[diBed�ioij{cWjBgk[�dB�Z[�fhe]hWcc[i�fkXbBYi�[j�iYB[djB?Bgk[i�Z[�h[Y[di[c[dj'�Zr{jkZ[i�[j�
Z[� fkXbBYWjBedi� WiiehjB[i� Z[� fheC[ji� Z[� lWbehBiWjBed)�  [i� BdBjBWjBl[i� fhBl{[i� Z[c[kh[dj� ZBif[hi{[i� ek�
BdYecfbzj[i)�<[�fWjhBceBd[�[ij�ek�ded�fhej{]{)�E[i�h[b[l{i�Z[�Y[�jof[�Z[�fWjhBceBd[�[j�fbki�]{d{hWb[c[dj�b[�
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fWjhBceBd[� Z[i� fzb[hBdW][i�[d� ]{d{hWb� edj� i[hlB� Z[� XWi[�fekh� bW�Z{?BdBjBed� Z[i� jhWY{i� Z[i� BjBd{hWBh[i)�Nd[�
Bdj[hfh{jWjBed� feiBjBlBij[� W� [d� [??[j� h{ZkBj� b[i� jefedoc[i� [j� brBYede]hWfAB[� YediWYh{[� –� iWBdj� CWYgk[i� –� bW�
?edYjBed�Z[�XWbBi[i�Wjj[ijWdj�brABijehBYBj{�Z[i�BjBd{hWBh[i�Z[i�CWYgk[ji)�Mekj[?eBi'�ied�{jkZ['�iW�fh{i[hlWjBed�[j�
iW�lWbehBiWjBed�YedYekh[dj�Wk�hWoedd[c[dj�Ykbjkh[b�Zk�XB[d�BdiYhBj)�ErWjj[djBed�fehj{[�Wk�XB[d�BdiYhBj�[ij�kd�
b[lB[h�fej[djB[b�fekh�[d]W][h�Z[i�iebBZWhBj{i�[j�BdYBj[h�–�Z[i�WYjBedi�ikh�br[di[cXb[)�
�
Er{bWXehWjBed�Zk�fh{i[dj�fbWd�Z[�][ijBed�W�{j{�breYYWiBed�Z[�iebbBYBj[h�b[i�WYj[khi�fekh�BZ[djB?B[h�ZWdi�bW�fhenBcBj{�
Z[� YAWgk[� YecfeiWdj[� BdiYhBj[� b[i� fWjhBceBd[i� bB{i� Wkn� Z{lejBedi'� Wkn� ieBdi� [j� Wkn� ?hWdYABii[c[dji� [j�
fWhjBYBfWdj�–�[dhBYABh� brBdj[hfh{jWjBed�Z[� bW�YecfeiWdj[� BdiYhBj[)�:BdiB�fWh�[n[cfb['�;ehZ[Wkn�Yedi[hl[�kd[�
WdYB[dd[�YAWf[bb[�LWBdj(CWYgk[i�Zk�QOzc[�iBzYb[�6�–�Mekbeki[�kd[�?h[igk[�Zk�QBBBzc[�iBzYb[�h[fh{i[djWdj�
iWBdj�CWYgk[i�ZWdi�kd�[d?[k�ZWdi�iW�?edYjBed�Z[�fWii[kh�Zrvc[i�ek�kd[�f[Bdjkh[�ckhWb[�Zk�QBOzc[�iBzYb[�
h[fh{i[djWdj�b[�cBhWYb[�Zk�f[dZk�Z{f[dZk�6�kd�WdYB[d�A�fBjWb�Z[i�fzb[hBdi�–�LehZ[�ek�Z[i�iekl[dBhi�ZrA�fBjWkn�
ieki�ied�leYWXb[�[j� ZBifWhki� Yecc[�–�:][d'�IWhBi�ek�:cB[di� 6� –� br[djh{[� Z[�IeBjB[hi'�kd�v�fWi� Z[� iWBdj�
CWYgk[i�z'�kd[�YheBn�Wii[p�XWdWb[�cWhgk[�[d�h{WbBj{�kd�Ykbj[�–�kd�{jhWd][�heYA[h�gkB�fehj[hWBj�b[i�[cfh[Bdj[i�
Zk�fB[Z�[j�Zk�Xvjed�Z[�cWhYA[�Z[�CWYgk[i�b[�FWC[kh�fWii{�fWh�b–�6�–�>ijWBd]�bW�fheY[iiBed�jhWZBjBedd[bb[�Z[�
iWBdj� ?b[kh[j� Bdjz]h[� Z[i� CWYgk[ji� Wk�ceBdi� Z[fkBi� b[� QBQzc[� iBzYb[�6� b[i� Z{ZBYWY[i� –� iWBdj� CWYgk[i� iedj�
decXh[ki[i� ZWdi� b[� fWjhBceBd[� ceBiiW]WBi�6� � b[� jh{ieh� Z[� h[bBgk[i� Yedi[hl{� [d� br{]bBi[� LWBdj(CWYgk[i� –�
<ecfBz]d[� [ij� b[� h[bBgkWj� Zk� hBYA[� jh{ieh� Z[� brWXXWo[� LWBdj(<ehd[Bbb[� ?edZ{[� –� br{fegk[� YWhebBd]B[dd[� [j�
Wd{WdjB[�–�fWhjBh�Z[�bW�K{lebkjBed'����
�
:hb[i�[j�bW�Ihel[dY[�e??h[dj�kd�[n[cfb[�iB]dB?BYWjB?�Z[�brBcfehjWdY[�Z[�Y[�gkB�drWffWhjB[dj�fWi�–�brBdiYhBfjBed�
cWBi� gkB� bW� fhebed][� [j� br[dhBYABj)� :hb[i� d[� i[� h{ikc[� fWi� –� br{]bBi[� LWBdj(AedehWj� ek� Wk� YBc[jBzh[� Z[i�
:boiYWcfi'�BdZBgk{i�ZWdi�b[�EBlh[�O�Zk��A67J��3>;JF;@GE�Zzi�,,.+)�Bb�c[djBedd[�{]Wb[c[dj�b[�YedijWj�gk[�b[i�
fzb[hBdi�lBiBj[dj�ek�ZeBl[dj�lBiBj[h�br{]bBi[�LWBdj(MhefABc['�br{]bBi[�LWBdj(;bWBi[�[j�bW�YAWf[bb[�LWBdj(#[d[ij'�jeki�
bB{i�Wkn�lB[i�[j�h[bBgk[i�Z[i�iWBdji�{fedoc[i)� Wdi�b[i�[dlBhedi'�Z[i�iWBdji�Yedj[cfehWBdi�Z[�iWBdj�CWYgk[i�[j�
WcBi� fheYA[i� Zk� <AhBij� edj� Z{XWhgk{� i[bed� bW� jhWZBjBed� Wk� ,[h� iBzYb[�5� ed� dej[hW� fWhjBYkbBzh[c[dj� FWhB[�
LWbec{['�czh[�Z[�iWBdj�CWYgk[i'�l{d{h{[�Wkn�LWBdj[i(FWhB[i(Z[(bW(F[h�[j�FWhB[�FWZ[b[Bd[�gkB�WkhWBj�j[hcBd{�
iW�lB[�–�bW�LWBdj[(;Wkc[�[j�i[i�h[bBgk[i�l{d{h{[i�–�LWBdj(FWnBcBd)�<[bW�W�Z{j[hcBd{�kd[�fkBiiWdj[�BZ[djBj{�
Ykbjkh[bb[� Wkjekh� Z[i� fzb[hBdW][i� h{]BedWkn� Z[� bW� Ihel[dY[)�  [� dei� Cekhi'� Bbi� iedj� Z[i� Wh]kc[dji� ZWdi�
brWc{dW][c[dj�ZrBjBd{hWBh[i�f{Z[ijh[i� h[bBWdj�LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�–�Kec[�–� jhWl[hi� b[�ikZ�Z[� bW�
?hWdY[)�
�
>d?Bd'�Z[�cWdBzh[�fbki�]{d{hWb['�iB�bred�YediBZzh[�br{lebkjBed�Zk�fWjhBceBd[�h[bB]B[kn�[d�?hWdY['�ikYY[iiBl[c[dj�
W??[Yj{�fWh�b[i�]k[hh[i�Z[�h[bB]Bed��QOBzc[�iBzYb[�'�fkBi�bW�K{lebkjBed�?hWd•WBi['�Bb�YedlB[dj�Z[�dej[h�gk[�Z[i�
jh{iehi�ZrWhj�h[bB]B[kn�ek�Z[i�Yebb[YjBedi�Z[�h[bBgk[i�edj�{j{�iBd]kbBzh[c[dj�WceBdZhBi)�E[i�{ZB?BY[i�c”c[i�edj�
{j{�jhWdi?ehc{i'�fWh?eBi�[d�fWhjB[�hkBd{i�ek�Z{b[ij{i�Z[i�hBYA[i�ehd[c[djWjBedi'�ceXBbB[hi'�[j�jh{iehi�gkrBbi�
e??hWB[dj�–� bW�Z{lejBed� Z[i�fWheBiiB[di� [j�Z[i� fzb[hBdi)� [i� ?”j[i� jhWZBjBedd[bb[i'� Z[i� hBj[i'� Z[i� BdijBjkjBedi�
fbkhBi{YkbWBh[i�Z[�YAWhBj{'�Yed?h{hB[i�[j�ehZh[i�h[bB]B[kn'�edj�[d�ekjh[�ZBifWhk�fWh�b[�?WBj�Z[�bW�i{YkbWhBiWjBed�Z[�
bW�ieYB{j{)�E[�fWjhBceBd[�ikXiBijWdj�[ij�ZedY�kd[�h[bBgk[�Zk�decXh['�Z[�br{j[dZk['�Z[�bW�lWhB{j{�Z[i�{ZB?BY[i'�
hBj[i�[j�BdijBjkjBedi�gkB�feklWB[dj�[dYWZh[h�b[�fzb[hBdW][�[j�bW�fefkbWhBj{�Z[�bW�Z{lejBed�–�brWf�jh[)�
�
E[�XB[d�YedijBjk{�[d�,443�[ij�fWh�Yedi{gk[dj�kd�j{ceBd�{leYWj[kh�[j�h[bB{�–�kd�[di[cXb[�cWj{hB[b�fbki�lWij[�
(ikXiBijWdj�ek�ZBifWhk�w�WBdiB�gkr–�kd�kdBl[hi�c[djWb�Z[�YheoWdY[i'�ZrBcW]BdWBh[�[j�Zr[if{hWdY[i�Zedj�Bb�[ij�
ZB??BYBb[c[dj� Z{jWYAWXb[)�Nd[�Xedd[�][ijBed� BcfbBgk[�Z[� Y[� ?WBj� brWffhe?edZBii[c[dj�Z[i� YeddWBiiWdY[i'� b[�
jhWdi?[hj� Z[� Xedd[i� fhWjBgk[i� [j'� ZrWkjWdj� fbki� ZWdi� b[� YWZh[� ZrBjBd{hWBh[i'� b[� jBiiW][� Z[� iebBZWhBj{i� [j� Z[�
Yeef{hWjBedi�[djh[�Y[�gkB�[ij�BdiYhBj�ikh�bW�EBij[�Zk�fWjhBceBd[�cedZBWb�[j�Y[�gkB�d[�br[ij�fWi)�EW�lBi{[�kbjBc[�
{jWdj�Z[�f[hc[jjh[�Wkn�Aecc[i�[j�?[cc[i�Z[�dejh[�{fegk[�Z[�jhekl[h�BdifBhWjBed�[j�h[iiekhY[c[dj�ZWdi�Y[j�
A{hBjW][)�
�
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�
•  IUVSIG:M<I�E4:LURSROR.MTXI��

Hd�d[� f[kj�Wffh{A[dZ[h� b[� ?WBj� Yecfeij[bbWd�deki� ZBj� brWdjAhefebe]k[�:bfAedi[� kfhedj�iWdi�fh[dZh[� [d�
Yecfj[�bW�f[hif[YjBl[�WdjAhefebe]Bgk[�Z[�bW�][ij[�fzb[hBd[�5�kd[�cWhYA[�l[hi�brek[ij'�Yedgk”j[�Z[�bW�?Bd�Z[i�
j[hh[i'� fWhYekhi� BdBjBWjBgk[� –� brBcW][� Zk� ieb[Bb� gkB� lB[dj� cekhBh� Wkn� Yed?Bdi� Zk� cedZ[� eYYBZ[djWb� fekh�
h{WffWhWBjh[�–�brehB[dj'�b[�fzb[hBd�i[�c[j�ZedY�[d�hekj[�fekh�WYYecfbBh�kd[�c{jWcehfAei[)��
�
v�ErAecc[�Yecc[dY[�fWh�b[i�fB[Zi�z�hWff[bb[�br[jAdebe]k[�E[heB(#ekhAWd)�v�FWhYA[h�c[j�[d�WYjBed�b[�Z{iBh�
Z[�YeddWBiiWdY[�–�jhWl[hi�b[�hojAc[�YWZ[dY{�Zk�fWi�–�fWi'�kd[�j[YAdBgk[�h[ifBhWjeBh['�kd�[??ehj�Zr[dZkhWdY[�
fAoiBgk['�b[�fWiiW][�i[diBXb[�Wk�cBbB[k�Zk�fWoiW][(cedZ[�ek�Z[�bW�lBbb[(Z[Xekj�Z[lWdj�b[�h[]WhZ�?bvd[kh�z�
WdWboi[�brABijehB[d�:djeBd[�Z[�;W[Ygk[)�>j�bW�cWhYA[�[ij�Z[l[dk[�ZWdi�bW�h[(Yh{WjBed�WYjk[bb[�Zk�fzb[hBdW][�b[�
ceo[d�fhBlBb{]B{�fWh�b[i�d{e(fzb[hBdi)�FWBi�iekbB]d[�br[iiWoBij[�#W»b[�Z[�bW�;heii[�Wk�ikC[j�Z[i�leB[i�CWYgkWBh[i'�
v�iB�ed�b[i�YecfWh[�Wkn�Wkjh[i�i[djB[hi�Z[�hWdZedd{['�ed�o�jhekl[hW�v�gk[bgk[�YAei[�z�Z[�fbki'�ek�[d�jeki�
YWi� Z[� ZB??{h[dj)�v�Nd[� WbYABcB[� Zk� j[cfi�ikh� brvc[�z� WlWdY[�C[Wd(<AhBijefA[�Kk??Bd)�v�Nd�fWiiW]['�kd[�
jhWl[hi{[�Z[�lB[�z�Yecfbzj[�C[Wd(<bWkZ[�;ekhbzi)�:BdiB'�brkbjBc[�ijWZ[�Z[�Y[jj[�c{jWcehfAei[�[ij�Z[�jekj[�
{lBZ[dY[�ifBhBjk[b)�v� Wdi�bW�jhWc[�Zk�YA[cBd'�fh{YBi[� WlBZ�E[�;h[jed'�Bb�?Wkj�[iiWo[h�Z[�h[jhekl[h�b[�?Bb�Z[�
br[nBij[dY[)�v�:k�?Bb�Z[i�fWi'�bW�cWhYA[�Z[lB[dj�Z{cWhYA[�[j�b[�YA[cBd�YA[cBd[c[dj)�EW�ikYY[iiBed�Z[i�{jWf[i'�
j[dZki�l[hi�kd�Xkj'�Z{leBb[�f[k�–�f[k�Wk�fzb[hBd�b[�i[di�Z[�ied�leoW][�j[hh[ijh[�w�brWhhBl{[�Wk�?BdBi�j[hhW['�
BcW][�Z[�ied�WYAzl[c[dj'�BdYWhdWdj�kd[�fhec[ii[�Z[�h[dWBiiWdY[)�z��
�
IWh�Y[j�kiW][�Z[�bW�cWhYA[�[j�Y[jj[�gk”j[�Zr[if{hWdY['�<ecfeij[bb[�WffWhjB[dj�–�kd�BcW]BdWBh[�Yebb[YjB?�gkB�
brWdYh[�Yecc[�kd�v�YA[cBd�z�kdBgk[)�Er[nf{hB[dY[�BdZBlBZk[bb[�fkBi[�ZWdi�ied�ABijeBh[�Yebb[YjBl[�fehj{[�fWh�
b[i�jhWY[i'�XvjB[i�ek�ded)�E[i�Yedjekhi�Zrkd�BcW]BdWBh[�Z[�bW�cWhYA[�[j�Z[�bW�h[bWjBed�–�br[dlBhedd[c[dj�Wk�
i[di�b[�fbki�bWh][�i[�Z{]W][�Zk�?bej�Z[i�fWheb[i�Z[i�YA[cBdWdji)�E[�YA[cBd�[ij�kd�ikffehj�ZrWYjBlBj{'�kd�bB[k�
Z#Wffh[djBiiW][�fAoiBgk['�leBh�kd[�[nf{hB[dY[�Z[�lB['�kd�fWhYekhi�BdBjBWjBgk[�iodedoc[�Z[�gk”j[�gkB�[cfehj[�
bW�Z{Yekl[hj[�Z[�Y[�gk#Bb�h[Yzb[��bB[kn'�fWoiW][i'�cedkc[dji'�][di)))�)�FWBi'�ZWdi�b[�YWi�if{YB?Bgk[�Zk�YA[cBd�
Z[�<ecfeij[bb['�kd�BcW]BdWBh[�WiieYB[�brABijeBh[��kd�YA[cBd�WkjA[djBgk[��[j�bW�ifBhBjkWbBj{��b[�iWYh{�)��
�
:kn�Y�j{i�Z[i�lWb[khi�ABijehBgk[i'�WhjBijBgk[i�[j�WhYABj[YjkhWb[i'�Ykbjkh[bb[i�gkB�fheYzZ[dj�Z[�bW�YeddWBiiWdY[�
Z[�brABijeBh[�Zk�fzb[hBdW][�[j�Z[�i[i�fWjhBceBd[i�BZ[djB?B{i�[j�{jkZB{i�fWh�b[i�YA[hYA[khi�[j�gkB�iedj�YediWYh{[i�
fWh�b[�<edi[Bb�Z[�br>khef[�[j�fWh�brNG>L<H'�YeAWXBj[dj�Z[i�lWb[khi�ifBhBjk[bb[i'�AkcWdBij[i'�{cejBedd[bb[i'�gkB�
fheYzZ[dj�Z[�br[nf{hB[dY[�l{Yk[�Z[i�YA[cBdWdji�ZrWkCekhZrAkB�ZWdi�kd[�Bd?BdBj{�Z[�dkWdY[i�Z[�Yecfehj[c[dji�
[j�Z[�YedlBYjBedi)�ErAeifBjWbBj{�[d�[ij�br[nfh[iiBed�bW�fbki�YekhWdj[)���
<[jj[�ZBc[diBed�fzb[hBd[�l{Yk[�[ij�[nWbj{['� ?WXhBgk{['� jhWdicBi[�fWh�gk[bgk[i�.++�WiieYBWjBedi�CWYgkWBh[i�
ZWdi�b[�cedZ[)�>bb[i�fhBlBb{]B[dj�bW�ZBc[diBed�AkcWBd[�Zedj�[bb[i�i[�ZBi[dj�b[i�]WhZB[dd[i)�>bb[i�?edj�lBlh[�b[i�
fhBdYBf[i�ZrAeifBjWbBj{'�Z[�iebBZWhBj{'�Zr{Yekj['�Z[�fWhjW][�[j�Zr[djhWBZ[�Wkn�fzb[hBdi'�Z[�bBX[hj{�Z[�ieB�h[YedgkBi[�
?WY[�Wkn�[d?[hc[c[dji�ieYBWkn'�Zr{]WbBj{�ZWdi�br[??ehj�[j�Zr[??WY[c[dj�Z[i�ZB??{h[dY[i�gkB�?edZ[�kd[�?hWj[hdBj{�
b[�j[cfi�Zk�f{hBfb[)�Led�[nfh[iiBed�[ij�bWh][c[dj�h{fWdZk[�cWBi�fbki�hWh[�[ij�bW�fWheb[�Z[i�AWXBjWdji�hBl[hWBdi�
Zk� YA[cBd'� j{ceBdi� Zk� fWiiW][� [j� Zedj� bW�c[ikh[� Z[� b[kh� WjjWYA[c[dj� ek� Z{jWYA[c[dj� Wk� fA{deczd[�
CWYgkWBh[�h[ij[�bWh][c[dj�–�Wffh{A[dZ[h�fWh�b[i�YA[hYA[khi)�
 
E[�XB[d�YedijBjk{�Z[i�23�{b{c[dji�i{b[YjBedd{i�h[l”j�kd�YWhWYjzh[�iocXebBgk[�5� Bbi�iedj�WkjWdj�Zr[n[cfb[i�
[cXb{cWjBgk[i�Zrkd�[di[cXb[�fbki�lWij[�Z[�fWjhBceBd[i'�ZrBjBd{hWBh[i'�Z[�lWb[khi�[j�Z[�h[fh{i[djWjBedi)�E[i�
A�fBjWkn�deki� fWhb[dj� ZrAeifBjWbBj{� [j� Z[�iebBZWhBj{)� E[i� bB[kn� Z[� Ykbj[� WBdiB� gk[� b[i� YheBn�ek� b[i�ZBifeiBjB?i�
Zr[nWbjWjBed�Z[i�h[bBgk[i�w�b[i�WdY”jh[i�Zk�YedY[fj�Z[�fWjhBceBd[�w�hWff[bb[dj�gk[�b[�fzb[hBdW][�[ij�kd�[n[hYBY[�
ifBhBjk[b�[j�kd[�cWdB?[ijWjBed�Z[�bW�?eB)�E[i�jocfWdi�iYkbfj{i�ek�b[�;[Wjki�Z[�LWBdj�L[l[h�[nfei[dj�b[i�lBiBedi�
Zk�cedZ[�gk[�lekbWB[dj� jhWdic[jjh[� b[khi� YeccWdZBjWBh[i)� E[i�fehj[i� [j� b[i� fedji� h[bB[dj� [j�eklhWdj� ikh�
brBdYeddk'�{legk[dj�bW�d{Y[iiWBh[�fhBi[�Z[�hBigk[)�E[i�2�i[YjBedi�Z[�bW�OBW�IeZB[diBi�{legk[dj�bW�lWhB{j{�Z[i�
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fWoiW][i� ZWdi� kd� fWhYekhi� ]{e]hWfABgk[� cWBi� WkiiB� b[� hWffehj� –� bW� dWjkh['� –� bW� j[hh[(czh[� jekj� [d�
cWj{hBWbBiWdj�kd[�BdlBjWjBed�–�brBjBd{hWdY['�–�bW�jeb{hWdY[�[j�Wk�fWhjW][�Wl[Y�Y[kn�gk[�bred�o�h[dYedjh['�AWXBjWdji'�
WYYk[BbbWdji�ek�YA[cBdWdji�Z[�fbki�Zrkd[�Y[djWBd[�Z[�dWjBedWbBj{i)�>d?Bd'�b[�Zebc[d�Z[�I[YA(EW]bWBh[�iBjk{�–�
fhenBcBj{�Zrkd[�YheBn�WdYB[dd['�kd[�lB[h][�deBh[�ek�bW�fh{i[dY[�Z[i�[Wkn�ZWdi�bW�fhenBcBj{�Z[i�iWdYjkWBh[i�
j{ceB]d[dj�Z[�bW�ikf[hfeiBjBed�Z[i�YheoWdY[i�[j�Bbi�h[fbWY[dj�WBdiB�jhzi�Ckij[c[dj�Y[j�BjBd{hWBh[�iWYh{�ZWdi�kd�
YedjBdkkc�ABijehBgk[)���
�
E[�;B[d�h[l”j�WBdiB�kd�YWhWYjzh[�lBlWdj'�l{Yk�gkB�b[�h[dZ�iBd]kbB[h)�E[�h{i[Wk�ZrBjBd{hWBh[i�[j�Z[�cedkc[dji�
h[fh{i[dj[� i[bed� br[nfh[iiBed� Z[� brWdjAhefebe]k[�FWde»b� I{dBYWkZ� v�kd� Bcc[di[� h{i[hleBh� Z[� fWjhBceBd[�
BccWj{hB[b�WYYkckb{�ikh�fbkiB[khi�iBzYb[i��Bb�[ij�YWfBjWb�Z[�?WBh[�lWbeBh�bW�ZBc[diBed�AkcWBd[�Z[�Y[�fzb[hBdW]['�
YWh�Y[�Z[hdB[h�dr[nBij[�gkr–�jhWl[hi�b[i�Aecc[i�[j�b[i�?[cc[i�gkB�br[??[Yjk[dj)�EW�fhej[YjBed�[j�bW�Yedi[hlWjBed�
cWj{hB[bb[�Zk�XvjB�d[�ZeBl[dj�[d�WkYkd�YWi�[djhWl[h�dB�eYYkbj[h�b[�l{Yk�Z[�Y[i�YA[cBdi'�Zk�Y�j{�Z[i�cWhYA[khi�
Yecc[�Z[i�hBl[hWBdi)�z���
�

•  IUVSIG:M<I�HAM4:IUSUj:E:MR4�

E[�XB[d�BdiYhBj�W�{j{�ZBl[hi[c[dj�Wffh{A[dZ{�Yecc[�brBdiYhBfjBed�Zk�bBd{WBh[�Z[i�gkWjh[�YA[cBdi'�ek�Yecc[�
brBdiYhBfjBed� Z[� bW�i[kb[�leB[�Zk�Iko([d(O[bWo'� jWdj� bW� dejBed� Z[�v�YA[cBd�z� [j� Z[� Z{fbWY[c[dj� –� fB[Z� [ij�
fh{]dWdj[�Z[�dei�Cekhi)���
��
E[�XB[d�YedijBjk{�W�ekl[hj�kd�Z{XWj�h{Ykhh[dj�ikh�b[i�{ZB?BY[i�ZBji�v�ekXbB{i�z�cWBi'�d{WdceBdi'�Zrkd�]hWdZ�
Bdj{h”j�fekh�Yecfh[dZh[�b[i�fzb[hBdW][i'� b[i�X[ieBdi�Z[i�fzb[hBdi�ek� bW�Z{lejBed�beYWb[�–�iWBdj�CWYgk[i)� [�
ikhYhe�j� Yr[ij�kd�XB[d�cWj{hB[b� YAWh]{�Zrkd[�ZBc[diBed� BccWj{hB[bb[�Zedj� Bb�WffWhjB[dj� jWdj�Wkn�YA[hYA[khi�
gkrWkn�WYj[khi�Ykbjkh[bi�[j�WiieYBWjB?i�ZrBdl[djehB[h�b[i�{b{c[dji�[j�Z[�b[i�h[ijBjk[h�[d�b[i�?WBiWdj�lBlh[)�
�
Er[nj[diBed� Zk� XB[d� BdiYhBj� dr[ij� fWi� YedY[lWXb[� –� ceo[d� j[hc['� b[� fh{WbWXb[� {jWdj� YedijBjk{� fWh� b[i�
Wffhe?edZBii[c[dji�Z[i�[dC[kn�Z[�][ijBed�Zrkd�iBj[�Zk�fWjhBceBd[�cedZBWb�[j�fWh�b[�Z{l[beff[c[dj�Z[�ied�
BZ[djB?BYWjBed)��
�
 [kn�jof[i�Z[�h{fedi[i�iedj�Wffehj{[i�[j�b[i�WYj[khi�BdlBj{i�–�ir[d�iWBiBh�ZWdi�kd[�Z{cWhYA[�fWhj[dWhBWb[)�
�
 rkd[�fWhj'�Z[ijBd{�Wk�cWBbbW][�Z[i�Yecckd[i�iBjk{[i�[d�Wcedj�[j�[d�WlWb�Z[i�YecfeiWdj[i� BdiYhBj[i�[j�
Z{j[djhBY[i�Zrkd�fWjhBceBd[�{leYWj[kh�Z[i�fzb[hBdW][i'�kd�[di[cXb[�ZrWYjBedi�iedj�fhefei{[i�gkB�YedYekh[dj�
–�brWYYecfW]d[c[dj�Z[�bW�cedj{[�[d�gkWbBj{�Z[�bre??h[�Z[�i[hlBY[i�[j�Z[�bW�cBi[�[d�lWb[kh)�<[i�fhefeiBjBedi�
Z[�lWbehBiWjBed�Z[i�bBd{WBh[i�iedj�YedijhkBj[i�Wl[Y�b[i�Yebb[YjBlBj{i�j[hhBjehBWb[i�lebedjWBh[i�[j�Wl[Y�b[i�YecBj{i�
Z[� bW� hWdZedd{[�Zrkd[� fWhj� [j� b[i� WiieYBWjBedi� Z[i� YA[cBdi� Z[�<ecfeij[bb[�5� YecBj{� ZrBjBd{hWBh[i'� fheC[ji�
fWhjW]{i� ZWdi� b[� YWZh[� Z[i� fbWdi� cWiiB?i'� fhe]hWcc[� Yecckd[i(AWbj[i'� ef{hWjBed� ,+++� cWBdi� fekh� b[�
YA[cBd��>bb[i�Yed?ehj[dj�bW�][ijBed�Zk�XB[d�bkB(c”c[)�
�
 rWkjh[� fWhj'� ikh� b[i� Yecckd[i� WoWdj� Z[i� YecfeiWdj[i� BdiYhBj[i'� Z[i� ef{hWjBedi� edj� YedZkBj� –� Z[i�
{gkBf[c[dji�Z[�gkWbBj{�[j�–�brBdBjBWjBed�Z[�Z{cWhYA[i�l[hjk[ki[i�Z[�Yeef{hWjBed)�>djh[�GWiXBdWbi�[j�<edgk[i�
�:l[ohed�'�[d]beXWdj�i[fj�YecfeiWdj[i'�kd�fheC[j�W�{j{�Z{fbeo{�ikh�fbki�Z[�1+�ac�fekh�bW�gkWbB?BYWjBed�Z[�
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INCH�GBYebWi'�]kBZ[�Yed?{h[dYB[h'�H??BY[�Zk�jekhBic[�;ehZ[Wkn�F{jhefeb[�
K>F:S>BEE>L� WlBZ'�h[ifediWXb[�BjBd{hWdY[�f{Z[ijh['�#BhedZ[�MekhBic[�
K>G:K �L{l[hBd['�<AWh]{[�Z[�cBiiBed�Fedj(LWBdj(FBYA[b'� K>:E
L#:K�GehcWdZB[�
K>RG:K � >L:<AR�IWkbBd['�K[ifediWXb[�Zk�i[hlBY[�Z[�b#WZcBdBijhWjBed�]{d{hWb[�[j�Zk�fWjhBceBd['�OBbb[�Z[�
<b[hcedj(?[hhWdZ�
KB#HEHM�FWjABbZ['�LjW]BWBh[�N :I�Eej�
KBJNB>S�?hWd•eBi'�<A[?�Zk�f�b[�iBj[i�[j�fWoiW][i'� K>:E�AWkji(Z[(?hWdY[�
KH;BG>M�>beZB['� Bh[YjhBY[�Z[�b#khXWdBic['�FWBhB[�Z[�LWBdj[i�
KH<A>�?WXB[d'�<AWh]{�Z[�cBiiBed�MekhBic['�I�b[�c{jhefebBjWBd�Zk�#hWdZ�:cB{deBi�
KHBG>�:boiiW'�<edi[Bbbzh[�[d�i{Cekh'�H??BY[�Z[�MekhBic[�Zk�#hWdZ�I{hB]k[kn�
KHN#>:NQ�Bdzi'�h[ifediWXb[�IWjhBceBd['�MekhBic[�[j�<ecckdBYWjBed'� OBbb[�Z[�F[bb[���
KHNBEE>�CkijBd['�<AWh]{[�Z[�bW�h{ZWYjBed�Zk�fbWd�Z[�][ijBed'�FWBhB[�Z[�KWXWij[di�
L:BGM(>QNI>KR�C[Wd'�ZBh[Yj[kh�WZCeBdj�Z[�bre??BY[�Z[�jekhBic[�LWBdj(#kBbA[c�lWbb{[�Z[�b#A{hWkbj�
L:BGM(F:KMBG�<WjA[hBd['�YA[?�Zk�i[hlBY[�fWjhBceBd['�<edi[Bb� {fWhj[c[djWb�Z[�br:hBz][�
L:EAB�:bBYBW'��LjW]BWBh[�[d�YAWh][�Zk�fbWd�Z[�][ijBed�beYWb'�<ecckdWkj{�Z[�Yecckd[i�OWbb{[�Z[�b#A{hWkbj�
L:OK>NQ�IB[hh['�OBY[(fh{iBZ[dj�–�bW�Ykbjkh[�[j�Wk�fWjhBceBd['�:cB[di�F{jhefeb[�
L<A>N>K�;[hdWhZ'�FWBh[�Z[�LWBdj�<�c[�Z#Hbj�
LHG<HNKM�EWkh[dY['�YAWh]{[�cBiiBed�BjBd{hWdY['�:][dY[�Z{fWhj[c[djWb[�AWkj[(#Whedd[�MekhBic[�
LHK;: >K>�#W»b'�:iiBijWdj�Z[� {l[beff[c[dj�MekhBijBgk['�<edi[Bb� {fWhj[c[djWb�Zk�#[hi�
LM>BG>K�CkbBW'�<AWh]{[�Z[�Z{l[beff[c[dj'�WiieYBWjBed� [hhBzh[�E[�AkXbej�
LMBFHEH�;hB]Bjj['�Yedi[hlWj[kh�Z[i�WdjBgkBj{i�[j�eXC[ji�Z#Whj'�<edi[Bb�Z{fWhj[c[djWb�Z[�bW�Lecc[�
M:LL>E�FWhY'�F[cXh[�Zk�;kh[Wk�Z[�bW�?{Z{hWjBed�?hWd•WBi[�Z[i�:iieYBWjBedi�Z[i�<A[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[�
<ecfeij[bb[(?hWdY[�
M>KK:LLHG�?hWd•eBi'�<AWh]{�Z[�cBiiBed�fWjhBceBd[�cedZBWb'�FBdBijzh[�Z[�bW�Ykbjkh[�(� #I:M�(�L FALI�
MA>NE>�:kZ[(EBi['�L[hlBY[�<kbjkh[�[j�IWjhBceBd['�FWBhB[�Z[�LWBdj(#kBbA[c(b[( {i[hj�
MAB;:N � [dBi'�:ZcBdBijhWj[kh�Z[i�cedkc[dji'�OBbb[�Z#:hb[i�
MBEEB>K>�?behBcedj'�:][dj�Z[�Z{l[beff[c[dj'�YecBj{�h{]BedWb�Z[�bW�KWdZedd{[�f{Z[ijh[�ZrHYYBjWdB[��
MHKM><A�<AhBij[bb['�Ihe?[ii[kh�ZeYkc[djWbBij['�<edi[Bbbzh[�ckdBYBfWb['�FWBhB[�Z[�LWBdj(EBpB[h�
MKNLL:K B�<ehBdd['�FWBh[�WZCeBdj[�fWjhBceBd[�jekhBic['�OBbb[�Z[�;ekh][i�
O:E>M�<Abe{'� Bh[YjBed�I�b[�MekhBic[�<ecckdWkj{�Z[�<ecckd[i'�H??BY[�Z[�MekhBic[�Z[�GeXbWj�
O:KE>M�<AhBijBWd'�Bdif[Yj[kh�Z[i�iBj[i�
O:E>MM>�EWkh['�YA[?�Z[�i[hlBY[�(�:dBcWjBed�WhYABj[Yjkh[�"�fWjhBceBd[��O:A�'�OBbb[�Z[�;ehZ[Wkn�
O:G� >G�;HG�Ce»b'�FWBhB[�Z[�E[Yjekh[�
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O>K B>K�IB[hh['�FWBh[�Z[�OWbYWXhzh[� �
O>KKB>K�:ddB['�FWBh[�WZCeBdj[�YAWh]{[�Z[�b#khXWdBic['� :cB[di�
OB:KM>BQ�E{dW'� Bh[YjhBY[�Z[�bre??BY[�Z[�jekhBic[�:lh[�EkY[�Geo['�<ecckdWkj{�Z[i�<ecckd[i�:lh[�EkY[�
Geo[�
OBMHNQ� [bfABd['�K[ifediWXb[�?BbBzh[�<kbjkh[�"�IWjhBceBd['�<ecBj{�h{]BedWb�Zk�jekhBic[�Gekl[bb[(:gkBjWBd[�
P:MB>K�IWiYWbBd['�:dBcWjhBY[�Z[�b#:hYABj[Yjkh[�[j�Zk�IWjhBceBd['�OBbb[�Z[�<Avbedi([d(<AWcfW]d[�
�
2R4VIMO�VGMI4:MJMTXI�HX�FMI4�2LIPM4V�HI�"EM4:��EGTXIV�HI�2RPSRV:IOOI�I4�5UE4GI��

:E<:GM:K:� <AhBijefA['� Ihe?[ii[kh� [d� LYB[dY[i� Z[� b#Bd?ehcWjBed� [j� Z[� bW� <ecckdBYWjBed'� NdBl[hiBj{� Z[�
Mekbeki[(<WfBjeb['� Bh[Yj[kh�WZCeBdj�Z[�brBdijBjkj�Zk� heBj'�Z[i�M[hhBjeBh[i�[j�Z[�bW�<ecckdBYWjBed��B >M<HF��

;:BEER� QWlB[h'� WZcBdBijhWj[kh� Z[i� YAvj[Wkn� Z[� OBbb[hi(<ejj[h[ji'� <ekYo� [j� IB[hh[?edZi� Wk� <[djh[� Z[i�
cedkc[dji�dWjBedWkn�
;HSHDR�>ZBdW'�FW�jh[�Z[�Yed?{h[dY[i�{c{hBj[�[d�ABijeBh[�c{ZB{lWb['�NdBl[hiBj{�Z[�IeBjB[hi��
<:K BG>M�:ddB['�Ih{iBZ[dj[�Z[�bW�?{Z{hWjBed�?hWd•WBi[�Z[i�WiieYBWjBedi�Z[i�YA[cBdi�Z[�<ecfeij[bb[�
<:LMBG>BK:L�FWdk[b'���Ihe?[ii[kh�ZrABijeBh[�Z[�br:hj�F{ZB{lWb'�NdBl[hiBj{�Wkjedec[�Z[�;WhY[bed['��
Ih{iBZ[dj� Zk� YecBj{� Bdj[hdWjBedWb� Z[i� [nf[hji� Z[i� <A[cBdi� Z[� LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[� Wkfhzi� Zk�
#ekl[hd[c[dj�Z[�#WbBY[)��
<:S>L�JkBjj[hB['�Ihe?[ii[kh�Z[i�NdBl[hiBj{i'�ABijeBh[�Z[�brWhj�c{ZB{lWb'�NdBl[hiBj{�Z[�Mekbeki[�C[Wd�CWkhzi'�
NFK�0,.1�?hWc[ifW��?hWdY[�c{hBZBedWb[�w�>ifW]d[�)�
<A:EE>M� OBdY[dj'� FW�jh[� Z[� Yed?{h[dY[i� –� brNdBl[hiBj{� Fedjf[bbB[h(IWkb� OWb{ho'� K[ifediWXb[� Zk�FWij[h� v�
OWbehBiWjBed�[j�F{ZBWjBed�Z[i�IWjhBceBd[i�z�
 >�E:�;KHLL>�#W»b['�{YhBlWBd'�{ZBjhBY['�CekhdWbBij[�fekh�bW�fh[ii[�if{YBWbBi{[�h[bB]Bed'�fzb[hBdW][�[j�bBjj{hWjkh[�
Z[�leoW][�
 HLJN>M�?h{Z{hBY'� ZeYj[kh� [d� iYB[dY[i� Z[� ][ijBed'� [di[B]dWdj(YA[hYA[kh� �A K�� –� b#>L<� IWk'� bWXehWjeBh[�
BhcWf[��BdijBjkj�Z[�K[YA[hYA[�[d�FWdW][c[dj�[j�[d�IhWjBgk[i�Zr>djh[fhBi[i��
#>GL;>BM>E�<AhBijBWd'�FW�jh[�Z[�Yed?{h[dY[i�[d�ABijeBh[�Z[�brWhj�c{ZB{lWb�–�b#NdBl[hiBj{�;ehZ[Wkn(FedjWB]d['�
NFK�0+1+'�BdijBjkj�Z[�h[YA[hYA[�ikh�b[i�:hYA{ecWj{hBWkn)��
#AB:MB�<bWkZ['�i[Yh{jWBh[�]{d{hWb[�WZCeBdj[�?{Z{hWjBed�?hWd•WBi[�Z[�bW�hWdZedd{[�f{Z[ijh[�
A>K;>KL�DbWki'�Ihe?[ii[kh�–�bW�?hB[ZhBYA(:b[nWdZ[h(NdBl[hiBjxj�Zr>hbWd][d(G�h[cX[h]��:bb[cW]d[�'�ABijeBh[�
c{ZB{lWb['�F[cXh[�Zk�YecBj{�Bdj[hdWjBedWb�Z[i�[nf[hji�Z[i�<A[cBdi�Z[�LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[�Wkfhzi�
Zk�#ekl[hd[c[dj�Z[�#WbBY[)��
E[� ;K>MHG�  WlBZ'� Ihe?[ii[kh� Z[� ieYBebe]B[� [j� ZrWdjAhefebe]B['� h[ifediWXb[� Z[� brehB[djWjBed� v�Yehfi�z� Zk�
bWXehWjeBh[�v�<kbjkh[i�[j�ieYB{j{i�[d�>khef[�z'�NFK�2-.1)�MBjkbWBh[�Z[�bW�YAWBh[�Zr:djAhefebe]B[�Z[i�FedZ[i�
<edj[cfehWBdi�–�brBdijBjkj�Zr>jkZ[i�WlWdY{[i�Z[�brNdBl[hiBj{�Z[�LjhWiXekh]�
F:K<A:G �LoblB['�Wkj[kh['�h{WbBiWjhBY['�WhjBij[�ckbjBc{ZBW'�[di[B]dWdj[�–�br>Yeb[�>khef{[dd[�Lkf{hB[kh[�Z[�
brBcW][�Z[�IeBjB[hi��
I>GB<:N �FWde»b'�<AWh]{�Z[�h[YA[hYA[�–�brBdijBjkj�Zr[jAdebe]B[�c{ZBj[hhWd{[dd[�[khef{[dd[�[j�YecfWhWjBl['�
<GKL�NFK�2.+2'�FWBied�F{ZBj[hhWd{[dd[�Z[i�LYB[dY[i�Z[�brAecc['�:Bn([d(Ihel[dY[�
IB<<:M�FWhYe'�Ihe?[ii[kh�{c{hBj['�NdBl[hiBj{�Z[�MhB[ij[��BjWbB[�'�fABbebe]B[�hecWd['�Yehh[ifedZWdj�{jhWd][h�
Z[�bW�LeYB{j{�dWjBedWb[�Z[i�:djBgkWBh[i�Z[�?hWdY[�
K:RLL:<� L{XWijB[d'� FW�jh[� Z[� <ed?{h[dY[i� –� brNdBl[hiBj{� Mekbeki[� (� C[Wd� CWkhzi'� BdijBjkj� Lkf{hB[kh� Zk�
MekhBic['�Z[�brA�j[bb[hB[�[j�Z[�brWbBc[djWjBed'�F[cXh[�Zk�EWXehWjeBh[�Bdj[hZBiYBfbBdWBh[�LebBZWhBj{i'�LeYB{j{i'�
M[hhBjeBh[i��NFK(<GKL�EBLLM�0,4.���
KN<JNHB�:Z[bBd['�ZBh[Yj[kh�Z[�h[YA[hYA[i�{c{hBj[�Wk�<)G)K)L)� �
F[cXh[� Zk� YecBj{� Bdj[hdWjBedWb� Z[i� [nf[hji� Z[i� <A[cBdi� Z[� LWBdj(CWYgk[i(Z[(<ecfeij[bb[� Wkfhzi� Zk�
#ekl[hd[c[dj�Z[�#WbBY[��
L><H�E:F:L�FWdk[b'�b[Yj[kh�Zr[ifW]deb�Wk�i[Bd�Zk� {fWhj[c[dj�ZrmjkZ[i�BX{hBgk[i�[j�BX{he(:c{hBYWBd[i'�
<[djh[�Zr{jkZ[i�BX{hBgk[�BX{he(Wc{hBYWBd[�Z[�brNdBl[hiBj{�Mekbeki[�C[Wd�CWkhzi'�ZeYjehWdj��
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�

RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS D’APPROBATION 
�
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 ���	�������� ���� ���
����� ��� 
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���������

-�-���	�� 1E:.IHUEO,� �R:U,�2EP,�� 8,�
�;>�,Q�B,OE>�

3:E:� "�!�� 	
�	��'�	�� �� ��

-�-���'� 6h:,O�2L,;��8,��;>�,Q�B,OE>�� 1RP�/JJOR� "�!�� 	
�	��'�	�� �� ��

-�-���(� 3JOLV,� �R:U,�2EP,�H;��RU:��
1O,UPRQ:�4,UUEQH�

1RPP;Q,� "�!�� '(����'�	,� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�',����'�''� ��

-�-���)� 3JOLV,� SUL,;UEO,� "ELQ:,�1URLZ��
�R:U,�2EP,�� 8E� 1.EUL:I�V;U�
8RLU,�

1RPP;Q,� "�!�� ����	'�'�	�� HIOLFIUE:LRQ�H;�	)�		�'�''� ��

-�-���
� 3JOLV,�"ELQ:�7EGT;,V�H@/VT;LQV� 1RPP;Q,� �5"��96�� ���		�'�	�� �� ��

-�-����� 0EVLOLT;,� "ELQ:,�9EH,O,LQ,��
BI?,OE>�

1RPP;Q,� �5"��"�!�� ',����'�	�� �� ��

-�-���,� 1E:.IHUEO,� "ELQ:�3:L,QQ,��
0R;UJ,V�

3:E:� "�!�� 96� ,:� VL:,�
GOEVVI��

'	�		�'�	�� HIOLFIUE:LRQ�H;��	�	'�'�''� ��

-�-���-� 1ROOIJLEO,� "ELQ:�3:L,QQ,��
�,;<>�"ELQ:�"IS;OG.U,�

1RPP;Q,� �2/�96� '�����'�	�� 1RP�� 2IOLFIUE:LRQ�	
�	'�'�''� ��

-�-����� 3JOLV,� �R:U,�2EP,�,Q�BE;Z��
1.dORQV�,Q�1.EPSEJQ,�

1RPP;Q,� "�!�� �,��,�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�	
�	'�'�''� ��

-�-��	�� 0EVLOLT;,��R:U,�2EP,��8@3SLQ,� 1RPP;Q,� 96�� �)����'�	-� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;���		�'�''� ��

-�-��		� 3JOLV,� SEURLVVLEO,� "ELQ:�
7EGT;,V��1RPSLeJQ,�

1RPP;Q,� 96�� 	��	'�'�	�� �� ��
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-�-��	'� 1E:.IHUEO,� �R:U,�2EP,��
/PL,QV�

3:E:� 96�� �� �� ��

-�-��	(� 3JOLV,� SEURLVVLEO,� "ELQ:�
7EGT;,V� O,� 9EM,;U� ,:� "ELQ:�
7,EQ�0ES:LV:,��4ROO,<LOO,�

1RPP;Q,� 96�� 	,��	�'�'�� 1RP�� �� ��

-�-��	)� #R;U�"ELQ:�7EGT;,V���EULV� 1RPP;Q,� 96�� �� �� ��

-�-��	
� 8,�9RQ:�"ELQ:�9LG.,O� 3:E:� �5"��VL:,�GOEVVI�� 	���	�'�	-� 2IOLFIUE:LRQ� GRPP;QE;:I�
H�EJJORPIUE:LRQ� � 9RQ:� ":�
9LG.,O� �RUPEQHL,�
	
�	'�'�''�� 1RPP;Q,�
	,��	�'�'(�

��

-�-��	�� 3JOLV,�"ELQ:��L,UU,��/;OQE>� 1RPP;Q,� �2/�96� ����,�'�	�� HIOLFIUE:LRQ�H;�'-�	��'�''� ��

-�-��	,� /QGL,Q� .hSL:EO� H,V� �eO,ULQV��
�RQV�

1RPP;Q,� "�!� 	
��
�'�	,� HIOLFIUE:LRQ�	
�	'�'�''� ��

-�-��	-� /FFE>,� UR>EO,� "ELQ:�7,EQ��
0ES:LV:,��"ELQ:�7,EQ�H@/QJIO>�

1RPP;Q,� "�!�� ��

-��,�'�	
��

HIOLFIUE:LRQ�H;��	�	'�'�''� ��

-�-��	�� 3JOLV,�"ELQ:�3;:URS,��"ELQ:,V� 1RPP;Q,� "�!�� 		�	'�'�	�� HIOLFIUE:LRQ�H;�-�	'�'�''� ��

-�-��'�� /QGL,QQ,�EFFE>,�H,�1EHR;LQ��
8,�0;LVVRQ�H,�1EHR;LQ�

1RPP;Q,�2ISEU:,P,Q:� 96�� 	
��	�	�� 11�� 2IOLFIUE:LRQ� H;� 12� H;�
	'�	'�''�

��

-�-��'	� 1E:.IHUEO,� "ELQ:�4URQ:��
�IULJ;,;Z�

3:E:� "�!� (	�		�	-� �� ��

-�-��''� 3JOLV,� "ELQ:�/<L:�� "ELQ:�/<L:�
"IQL,;U�

1RPP;Q,� 96��"L:,�GOEVVI� '(����	��  1RP�� ,:�
	
��	�	�� 11��

HIOLFIUE:LRQ� 12� H;�
		�	��'�''�

��

-�-��'(� /QGL,QQ,� GE:.IHUEO,� "ELQ:�
7,EQ��0ES:LV:,��0E?EV�

1RPP;Q,� "�!�� '���	�	�� 11�� HIOLFIUE:LRQ�	,�	�'�'(� ��
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-�-��')� 0EVLOLT;,� "ELQ:�",;ULQ��
0RUH,E;Z�

1RPP;Q,� "�!�� '�����	��  1�� ,:�
'�	'�	�� 9I:URSRO,��

�� ��

-�-��'
� 0EVLOLT;,� "ELQ:�9LG.,O��
0RUH,E;Z�

1RPP;Q,� "�!�� '�����	��  1�� ,:�
'�	'�	�� 9I:URSRO,��

�� ��

-�-��'�� 1E:.IHUEO,� "ELQ:�/QHUI��
0RUH,E;Z�

3:E:� "�!�� '�����	��  1�� ,:�
'�	'�	�� 9I:URSRO,��

�� ��

-�-��',� /QGL,QQ,�EFFE>,��R:U,�2EP,�
H,�OE�"E;<,�9EM,;U,��8E�"E;<,�

3:E:� 96���2/�,Q�GR;UV� 		��)�'�	�� 1RP�� �� ��

-�-��'-� 3JOLV,�"ELQ:��L,UU,��8E�"E;<,� 1RPP;Q,� 96���2/�,Q�GR;UV� 		��)�'�	�� 1RP�� �� ��

-�-��'�� 3JOLV,� H,� �R:U,�2EP,�H,�OE�
4LQ�H,V�#,UU,V�� "R;OEG�V;U�
9,U�

1RPP;Q,� "�!��96�� (�����'�	��� 1RP�� �� ��

-�-��(�� 3JOLV,� "ELQ:,� ;L::,UL,�� /LU,�
V;U�O@/HR;U�

1RPP;Q,� 96�� �'��(�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�	
�	'�'�''� ��

-�-��(	� 1ORG.,U�SRUG.,� H,� O�EQGL,QQ,�
IJOLV,��9LPL?EQ�

1RPP;Q,� 96�� ')��(�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;��,�	'�'�''� ��

-�-��('� /FFE>,��"ELQ:�",<,U� 1RPP;Q,� "�!��"L:,�GOEVVI�� 	��-�	��  1RP�� ,:�
�����	�� 11��

HIOLFIUE:LRQ� H;� 	�� RG:RFU,�
'�''�

��

-�-��((� /FFE>,� "ELQ:�7,EQ�� "RUH,�
O@/FFE>,�

1RPP;Q,�1RPP;QE;:I� H,V�
1RPP;Q,V�2ISEUU:,P,Q:�

96��"L:,�GOEVVI�� '-�	'�'�	
� 1RP�� HIOLFIUE:LRQV� 11� H;�
'��	'�'�''��H,� OE� GRPP;Q,�
H;� ',�	��'�''�� H;� 12� H;�
'	�	��'�''�

��

-�-��()� 1E:.IHUEO,� "ELQ:� 1ESUELV��
/J,Q�

3:E:� "�!�� ''����'�	,� 1RP�� �� ��

-�-��(
� 1E:.IHUEO,� "ELQ:,�9EUL,��
0E>RQQ,�

3:E:� "�!�� 	(�	'�'�	-� 1RP�� �� ��
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-�-��(�� 3JOLV,� "ELQ:�0OELV,�� 8@6hSL:EO�
"ELQ:�0OELV,�

1RPP;Q,� �2/�96�� �	�	��'�	
� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�		��)�'�'(� ��

-�-��(,� 3JOLV,� "ELQ:,� 9EUL,�� �ORURQ�
"ELQ:,�9EUL,�

1RPP;Q,� "L:,�LQVGUL:��96��"�!�� '���'�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�	'�	'�'�''� ��

-�-��(-� �RU:,� "ELQ:� 7EGT;,V�� "ELQ:�
7,EQ��L,H�H,��RU:�

1RPP;Q,� "�!�,Q�GR;UV�,:��2/�� 	�����'�	-� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�	'�	'�'�''� ��

-�-��(�� 3JOLV,�"ELQ:�6LOELU,��9,OO,� 1RPP;Q,� "�!�� ',����'�	,� 1RP�� !,OEQG,�MEQ<L,U�'�'(� ��

-�-��)�� 3JOLV,� "ELQ:�6LOELU,�O,�5UEQH��
�RL:L,UV�

1RPP;Q,� "�!�� 1RP�/JJOR���	'�'�	�� HIOLFIUE:LRQ�H;�	'�	'�'�''� ��

-�-��)	� 3JOLV,� "ELQ:�8IRQEUH�� "ELQ:�
8IRQEUH�H,��RFOE:�

1RPP;Q,� "�!�� �'
��,�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�-�	'�'�''� ��

-�-��)'� 3JOLV,� �R:U,�2EP,� H,�
#UEP,VE>J;,V��/;HU,VV,LQ�

1RPP;Q,� 96�� �(�	��'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;��)�		�'�''� ��

-�-��)(� 1E:.IHUEO,� �R:U,�2EP,�H,�
OE�"eH,�� SEOELV� ISLVGRSEO��
EQGL,QQ,�GE:.IHUEO,�,:�GORg:U,��
U,PSEU:��"ELQ:�8L?L,U�

1RPP;Q,�2ISEU:,P,Q:�SURSULI:IV�
SUL<I,V�

"�!�� 	,��-�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ� H;� ��	'�'�''�
 1RPP;Q,��

��

-�-��))� /FFE:LEO,�"ELQ:,�4R>��1RQT;,V� 1RPP;Q,� "�!�,:�VL:,�GOEVVI�� '��	��'�	�� HIOLFIUE:LRQ�H;�	��	'�'�''� ��

-�-��)
� �RQ:�V;U�O,�2R;UHR;��1RQT;,V� 2ISEU:,P,Q:� "�!�,:�VL:,�GOEVVI�� '��	��'�	�� HIOLFIUE:LRQ� 12	'� H;�
	��	'�'�''�

��

-�-��)�� �RQ:�BL,;Z��3VSEOLRQ� 1RPP;Q,� �2/�96� ''�	��'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�-�	'�'�''� ��

-�-��),� �RQ:�V;U�O,�8R:��3V:ELQJ� 2ISEU:,P,Q:� 96�� �	��,�'�	�� HIOLFIUE:LRQ� 12	'� H;�
	��	'�'�''�

��

-�-��)-� �RQ:�HL:�A�H,V�SeO,ULQV�B�V;U�OE�
0RUEOH,��"ELQ:�1.IO>�H@/;FUEG�

1RPP;Q,� 96�� 	
����'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�1RP�	��HIG�'�''�
��!��	)�HIG�'�''�

��

-�-��)�� /QGL,QQ,� EFFE:LEO,�� "ELQ:�
5LOO,V�H;�5EUH�

1RPP;Q,� "�!�� (	��
�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�'(�		�'�''� ��
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�� /QGL,QQ,� GE:.IHUEO,� �R:U,�
2EP,�� "ELQ:�0,U:UEQH�H,��
1RPPLQJ,V�

1RPP;Q,� "�!���"L:,�GOEVVI�� 	���-�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ� H;� '
�		�'�''�
 1RP�� � HIOLFIUE:LRQ� H;�
'��	��'�''� H;� V>QHLGE:�
PLZ:,��

��

-�-��
	� 0EVLOLT;,� SEOIRG.UI:L,QQ,��
G.ES,OO,� "ELQ:�7;OL,Q�� "ELQ:�
0,U:UEQH�H,��1RPPLQJ,V�

1RPP;Q,�3:E:� 96�� C��/�� "L:,�
GOEVVI��

	���-�'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ� H;� '
�		�'�''�
 1RP�� � HIOLFIUE:LRQ� H;�
'��	��'�''� H;� V>QHLGE:�
PLZ:,��

��

-�-��
'� 0EVLOLT;,� "ELQ:�",UQLQ��
#R;OR;V,�

1RPP;Q,� "�!� '	�	��'�	�� 1RP�� 2IOLFIUE:LRQ��	��	'�'�''� ��

-�-��
(� 6h:,O�2L,;�"ELQ:�7EGT;,V��
#R;OR;V,�

3:��;FOLG�H,V�6hSL:E;Z� "�!�� '	�	��'�	�� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ��	��	'�'�''� ��

-�-��
)� 0EVLOLT;,� "ELQ:�7;V:��
BEOGEFUeU,�

1RPP;Q,� "�!��"L:,�GOEVVI�� '-����'�	,� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ� H;� '
�	��'�''�
 1RP�� � HIOLFIUE:LRQ� H;�
'��	��'�''� H;� V>QHLGE:�
PLZ:,��

��

-�-��

� 1E:.IHUEO,�"ELQ:,�9EUL,��/;G.� 3:E:� "�!�� �'��'�'�	,� 1RP�� HIOLFIUE:LRQ�19���'�'�'(� ��

-�-��
�� �RQ:�H,�8EU:LJ;,��0,E;PRQ:���
8EUU,VVLQJO,�

�� 96�� ',��
�'���  1RP�
8EUU,VVLQJO,��
')��'�'�	,�  1RP�
0,E;PRQ:��

HIOLFIUE:LRQ�H;�'��	��'�''� ���

-�-��
,� 1ROOIJLEO,� "ELQ:��L,UU,�� 8E�
!RPL,;�

1RPP;Q,� 96� 	(����'�	�� HIOLFIUE:LRQ��)�	��'�''� ��

-�-��
-� �RQ:�H;�2LEFO,��/QLEQ,�"ELQ:�
7,EQ�H,�4RV�

1RP�1RP�� �5"��VL:,�GOEVVI��96� '	�		�'�	���1RP�1RP�� HIOLFIUE:LRQ� 11� H;�
'	�		�'�''�
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-�-��
�� /QGL,QQ,� EFFE>,� H,� 5,OORQ,��
"ELQ:�5;LO.,P�O,�2IV,U:�

1RPP;Q,�/VVRGLE:LRQ�HLRGIVELQ,� �5"��VL:,�GOEVVI��96� '	�		�'�	���1RP�1RP�� HIOLFIUE:LRQ�H;�')�		�'�''� ��

-�-����� �RQ:�BEO,Q:UI��1E.RUV� 1RPP;Q,� "�!�� '-��(�'�	,� 1RP�� 2IOLFIUE:LRQ�,�	'�''��� ��
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-�-���	� 1E:.IHUEO,� "ELQ:�3:L,QQ,��
1E.RUV�

3:E:� "�!� '-��(�'�	,� 1RP��� �� ��

-�-���'� 6hSL:EO�"ELQ:�7EGT;,V��4LJ,EG� 3:��;FOLG�H,V�6hSL:E;Z� "�!�� ��)��,�'�	-� 1RP�� 2IOLFIUE:LRQ� 1RPP;Q,� 		�
E<ULO�'�'(�

��

-�-���(� 2ROP,Q� H,� �,G.�8EJOELU,� '��
5UIEOR;�

1RPP;Q,� 96���� '(��
�'�	,��� 1RP�� �� ��

-�-���)� 1L:I�U,OLJL,;V,��!RGEPEHR;U� 1RPP;Q,� 96��VL:,�GOEVVI�� '���
�'�	,� 2IOLFIUE:LRQ� 1RQV,LO� V>QHLGEO�
'��RG:RFU,�'�''�
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-�-���
� 6RVSLG,� H;� �OEQ� ,:� G.ES,OO,�
�R:U,�2EP,�H,�O@/VVRPS:LRQ��
HL:,� G.ES,OO,� H,V� #,PSOL,UV��
/UEJQR;,:�

1RPP;Q,� 96� ''��-�'�	,� HIOLFIUE:LRQ�H;�'	�	��'�''� ��

-�-����� 3JOLV,� SEURLVVLEO,� "ELQ:�7,EQ��
0ES:LV:,��5E<EUQL,�

1RPP;Q,� "�!�,Q�GR;UV�H�I:;H,�� '���,�'�	�� HIOLFIUE:LRQ�(��'�'�'(� ��

-�-���,� 3JOLV,� "ELQ:�8E;U,Q:��R:U,�
2EP,��7I?,E;�

1RPP;Q,� �2/�96� ''��
�'�	,� HIOLFIUE:LRQ�H;�	'�	��'�''� ��

-�-���-� 3JOLV,� "ELQ:�7EGT;,V�� �;UHLV�
1R:HR;VVEQ�

1RPP;Q,� �2/�96� (�����'�	�� HIOLFIUE:LRQ�H;�'
�		�'�''� ��

-�-����� 3JOLV,� �R:U,�2EP,�H;�0R;UJ��
!EFEV:,QV�

1RPP;Q,� "�!�� 	(�		�'�	�� HIOLFIUE:LRQ�H;�	)�	'�'�''� ��

-�-��,�� /FFE:LEO,� "ELQ:��L,UU,� ,:�
GORg:U,��9RLVVEG�

1RPP;Q,� �"�!�
���

	'�		�'�	
� �2IOLFIUE:LRQ�H;�	���
�'�''��� ��

-�-��,	� 3JOLV,� "ELQ:�6RQRUE:� ,:�
QIGURSRO,� H,V� /O>VGEPSV��
/UO,V�

1RPP;Q,� "�!�,Q�SURM,:� �	����'�	�� �� ��
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-�-��,'� ",G:LRQ� H,� V,Q:L,U�H,�
�EVFLQEOV� c� "ELQ:�� 1.IO>�
H�/;FUEG� 	,�NP��

�� �� 1RP� H,� ":�1.IO>�
	
���'�	��� 1RP� H,�
�EVFLQEOV� '(�		�'�	���
1RP� H,� "ELQ:�AUGL?,�
(��		�'�	��

1RPP;Q,� H,� �EVFLQEOV�
'�����'�''� � 1RPP;Q,� H,�
"ELQ:�1.IO>�H�/;FUEG��
	��	'�'�''���1RPL:I�V>QHLGEO�
H;���!��	)�HIG�'�''�

��

-�-��,(� ",G:LRQ� H,� V,Q:L,U�H,� "ELQ:�
1hP,�H��O:�c�3V:ELQJ� 	,�NP��

�� �� 1RP� "IFUE?EG�
,�	��'�	��� 1RP�
0IVV;,MR;OV�
(��	��'�	��� 1RP�
1R;FLVR;� -�	'�'�	��� ��
1RP� ":�1hP,� H��O:�
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3VSEOLRQ� ''�	��'�	���
1RP� 3V:ELQJ�
	��,�'�	��� 1RP�
8EVVR;:V�'
��,�'�	-���

HIOLFIUE:LRQV� 1RP� 1RP� 18#�
H;� ')�	��'�''�� 0,VV;,MR;OV�
H;�'��	��'�''��1R;FLVR;�H;�
')�		�'�''�� 3VSEOLRQ� H;�
-�	'�'�''�� 3V:ELQJ� H;�
��	'�'�''�� "IFUE?EG� H;�
,�	'�'�''�� "ELQ:�1hP,� H;�
'��		�'�''��

��

-�-��,)� ",G:LRQ� H,� V,Q:L,U�H,�
9RQ:U,HRQ�c�4LJ,EG� 	-�NP��

�� �� 1RP� 4LJ,EG�
'�����'�	,��1RP�"ELQ:�
4,OLZ�	���,�'�	��

HIOLFIUE:LRQV� 1RPPLVVLRQ�
S,UPEQ,Q:,� H;� 12� 8R:�
'-�		�'�''��11�5UEQH�4LJ,EG�
H;�	(�	'�'�''��1RPP;Q,�H,�
9RQ:U,HRQ�H;���		�'�''��H,�
"ELQ:�7,EQ� 9LUEFO,� H;�
')�		�'�''�� H,� 4LJ,EG� H;�
	��	'�'�''�
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c�1EMEUG� ''�
�NP��

�� �� �� HIOLFIUE:LRQV� 1RPPLVVLRQ�
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5UIEOR;�H;�')�		�'�''����
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-�-��,�� ",G:LRQ� H,� V,Q:L,U� H,� 0EG.� c�
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8EOF,QT;,� H;�)�		�'�'(��H,��
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1RP� 9EUVROEQ�
'(�
�'�	,�
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1EV:,OQE;� V;U� O�/;<LJQRQ� '��
QR<,PFU,��'�''�
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1699



 180 

-�-��,-� ",G:LRQ� H,� V,Q:L,U�H�/UR;,� c�
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� � � � �
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�
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Contexte 

Le 2 décembre 1998, le comité du patrimoine mondial de lʼUNESCO réuni à Kyoto a inscrit sur la 
Liste du patrimoine mondial le bien culturel en série intitulé « Chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle en France ». Cette inscription fait suite à celle du « Chemin de Saint-Jacques-de-
Compostelle » en Espagne en 1993 et à celle de la « Vieille ville de Saint-Jacques-de-
Compostelle » en 1985. Contrairement au bien espagnol qui comprend le chemin lui-même dans 
sa linéarité et lʼensemble des monuments qui le bordent, le bien français prend en compte une 
sélection de monuments, dʼensembles, qui évoquent le contexte du pèlerinage. Il en est de même 
des sections de sentier qui résument les itinéraires innombrables empruntés par les voyageurs. 

Ce bien constitué de 78 composantes (64 édifices, 7 ensembles patrimoniaux et 7 sections de 
sentier) témoigne des aspects spirituels et matériels du pèlerinage. 

Depuis le dernier rapport périodique de lʼUNESCO en 2013 et la désignation dʼun Préfet 
coordonnateur pour le bien, le préfet de la région Occitanie, lʼEtat et lʼAgence française des 
chemins de Compostelle sʼefforcent de mettre en place progressivement les outils de protection 
et les systèmes de gestion et de gouvernance de ce bien en série qui couvre une grande partie 
du territoire métropolitain français (10 régions, 32 départements, 95 communes). 

Afin de répondre à lʼobligation de se doter dʼun Plan de gestion pour tous les sites du Patrimoine 
mondial, inscrite dans le code du Patrimoine depuis  la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016, mais 
aussi de se saisir de cette opportunité dʼélaborer conjointement une politique ambitieuse de 
valorisation du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France », lʼAgence française 
des Chemins de Compostelle, soutenue et accompagnée par lʼEtat, a initié en mai 2021 une 
démarche dʼélaboration de Plan de gestion Unesco à lʼéchelle nationale, tout en encourageant les 
gestionnaires de chacune de ses composantes à se doter de Plans de gestion locaux. Ce Plan de 
gestion fait lʼobjet dʼun arrêté inter-préfectoral (2022). 

Ambition 

Le bien « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » constitue une combinaison 
originale de valeurs patrimoniales, religieuses et spirituelles ainsi que dʼenjeux de développement 
territorial. La place grandissante prise par lʼitinérance – en réponse notamment à une attente 
sociétale forte (besoin de ralentir le rythme, de se reconnecter avec la nature et avec lʼhistoire, de 
se retrouver et retrouver du sens, …) – a fait évoluer le nombre, la nature et les attentes des 
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pèlerins et visiteurs de tous horizons. Lʼintérêt pour le pèlerinage et le patrimoine qui le jalonne va 
toutefois bien au-delà dʼun public de marcheurs, et rend nécessaire lʼappropriation de ses richesses 
et valeurs par les habitants des territoires qui lʼaccueillent. 

Lʼinscription sur la Liste du Patrimoine mondial du bien en série 868, a permis dʼidentifier 78 
composantes représentatives des aspects spirituels et matériels du pèlerinage de Saint-Jacques-de-
Compostelle. Le dossier de candidature initial, élaboré près de 10 ans avant lʼentrée en vigueur des 
Plans de gestion au sein des dossiers Unesco, ne prévoit pas de mesures de ce type. La nature 
hétérogène des composantes du bien, son étendue géographique, lʼimportance du nombre dʼacteurs 
et des échelons administratifs concernés... font en outre de la mise en place dʼun plan de gestion à 
lʼéchelle de ce bien un véritable défi, sans équivalent connu à lʼéchelle nationale. 
 
Objet et enjeux 
 
La Charte de gestion vise à définir la coopération entre les partenaires institutionnels impliqués 
dans la gestion du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France », inscrit sur la 
Liste du Patrimoine mondial de lʼUnesco. Elle prend le relais du protocole dʼaccord signé en 2015 
entre lʼEtat – préfecture de région Occitanie - et lʼAgence française des chemins de Compostelle 
et reconduit en 2019. 

Elle fixe les modalités de gouvernance, de mise en œuvre et de suivi du Plan de gestion Unesco 
du bien et précise les rôles et engagements des signataires de la présente charte. 

Elle acte lʼengagement des acteurs de la gestion, dans le cadre de leurs compétences et missions 
respectives, à œuvrer pour : 

• la préservation du bien et sa transmission intacte aux générations futures ; 
• le partage du bien, de ses patrimoines et des valeurs du Patrimoine mondial avec 

lʼensemble de lʼhumanité ; 
• la pérennité de la démarche engagée, et son appropriation locale ; 
• le maintien et le renforcement de la cohérence et de la cohésion au sein du réseau de 

composantes. 

La démarche dʼélaboration du Plan de gestion a permis de faire émerger quatre objectifs 
stratégiques, qui constituent les axes de la politique de préservation et de valorisation du bien 
« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France », et de développement durable des 
territoires dans lequel il sʼinscrit : 

I. Conserver, restaurer, protéger le bien, ses composantes, leurs territoires 
II. Connaître, et diffuser la connaissance sur le bien 
III. Développer le bien, ses composantes, leurs territoires, et communiquer 
IV. Encourager la coopération 

Sʼy ajoute un axe prioritaire, dont le mise en œuvre sous-tend la réussite de lʼensemble des 
axes stratégiques : celui de la « Gouvernance et animation du bien ». 
 
Signataires 
 
Les spécificités du bien « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » ainsi que celles 
liées à la gestion dʼun bien inscrit sur la Liste du Patrimoine mondial de lʼUnesco impliquent une 
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diversité dʼacteurs institutionnels, reflets de la répartition des nombreuses composantes du bien 
sur un vaste territoire, ainsi que de la transversalité des domaines abordés. 

En cherchant à organiser ce vaste réseau dʼacteurs territoriaux de la gestion des composantes du 
bien et afin de disposer dʼun interlocuteur, lʼEtat a progressivement encouragé lʼAgence française 
des chemins de Compostelle à assumer le rôle de représentant des collectivités territoriales 
concernées, ainsi que de relais auprès dʼelles. 

Dans le but dʼassurer une gestion et un suivi complets et efficaces, les signataires de la présente 
Charte sont donc : 

- lʼEtat, représenté par le préfet de région Occitanie, préfet coordonnateur du bien ; 
- et lʼAgence française des chemins de Compostelle, représentée par son président. 

 
Rôles et compétences des signataires dans le cadre de la gestion du bien 
 
En tant que co-pilotes de la démarche Plan de gestion : 

• LʼEtat : 

LʼEtat est le garant de la protection et de la conservation de lʼensemble des édifices classés au 
titre des Monuments Historiques, des sites et paysages écrins des sections de sentiers, et de la 
mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial en tant que signataire. Il est également 
propriétaire de 12 composantes sur les 78 composantes que compte le bien. Enfin, les décrets 
dʼapplication publiés le 29 mars 2017 au sujet des dispositions de la loi n°2016-925 du 7 juillet 
2016 concernant les sites du Patrimoine mondial stipulent que les Plans de gestion font lʼobjet 
dʼun arrêté du Préfet de région.  
 

• LʼAgence française des Chemins de Compostelle : 

LʼAgence française des chemins de Compostelle (AFCC), a pour objet statutaire de définir et de 
mettre en œuvre une coopération interrégionale et transnationale permanente pour la 
reconnaissance, la restauration, la mise en valeur et lʼanimation des anciens itinéraires de 
pèlerinage appelés chemins vers Compostelle et de tous les biens inscrits qui sʼy rattachent. Elle 
réunit plus de 170 adhérents dans 10 régions françaises parmi lesquels une centaine de 
collectivités territoriales – Régions, Départements, communes et EPCI -, et de nombreuses 
associations. 
 
De par ses missions et le grand nombre de collectivités territoriales propriétaires et gestionnaires 
de composantes y adhérant, lʼAFCC assume naturellement depuis lʼinscription un rôle primordial 
de structuration de ce complexe réseau dʼacteurs. Sa légitimité sʼest construite progressivement, 
par le biais dʼune reconnaissance et dʼun courrier dʼencouragement à poursuivre dans cette voie 
de la part du Ministère de la culture en 2007, puis par la signature dʼun protocole dʼaccord avec 
lʼEtat le 5 novembre 2015, complété par un avenant le 15 mars 2019. Cʼest donc en tant que 
représentant des collectivités territoriales propriétaires et/ou gestionnaires et par délégation de 
la part de lʼEtat que lʼAFCC anime lʼélaboration, puis la coordination et le suivi du Plan de gestion, 
et porte ou soutient du point de vue technique et/ou financier un grand nombre dʼactions du Plan 
de gestion. 
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Gouvernance 
 
Dans le but dʼassurer la cohérence et lʼefficacité de la gestion du bien Unesco « Chemins de Saint-
Jacques-de-Compostelle en France », un Comité interrégional de bien a été instauré le 19 janvier 
2015. Cette instance décisionnaire est chargée de : 

- assurer la gouvernance globale du bien ; 
- piloter lʼélaboration du Plan de gestion Unesco et dʼen arbitrer les priorités ; 
- faciliter sa mise en œuvre en favorisant lʼaccompagnement technique et financier des 

actions retenues ; 
- vérifier sa mise en œuvre en assurant le suivi et lʼévaluation des actions, puis en validant 

les rapports de gestion ; 
- mettre à jour le Plan de gestion au fur et à mesure de sa mise en œuvre. 

Le Comité interrégional de bien assume ainsi le rôle dʼautorité transversale de gestion, 
conformément aux Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention du Patrimoine 
mondial. Il se réunit une fois par an. 

Ce Comité interrégional de bien est co-présidé par : 
• Le préfet de région Occitanie, préfet coordonnateur du bien, ou son représentant ; 
• Et le président de lʼAgence française des Chemins de Compostelle, ou son représentant. 

Et, en plus dʼeux, constitué ainsi quʼil suit : 
• Les représentants élus et techniciens (référents) des collectivités territoriales 

propriétaires et/ou gestionnaires ; 
• Les représentants des services de lʼEtat : correspondants patrimoine mondial des DRAC 

et DREAL concernées, conservations régionales des Monuments historiques, services 
départementaux de lʼarchitecture et du patrimoine, Direction générale de lʼarchitecture 
et du patrimoine du ministère de la culture ; 

• Les représentants des 10 Régions concernées ; 
• Le Centre des monuments nationaux ; 
• Les représentants associatifs : Fédération française de la randonnée pédestre, Fédération 

Compostelle France, associations patrimoniales, … ; 
• Les acteurs culturels et du tourisme ; 
• Les représentants de lʼÉglise (affectataire). 

 
Le Comité interrégional de bien peut, en tant que de besoin, sʼentourer des structures et 
personnes ressources nécessaires à la poursuite de ses objectifs, à lʼimage du Conseil scientifique 
installé en 2017 et animé par lʼAFCC.  

Afin de préparer les réunions du Comité de bien, il est institué un Comité technique de gestion 
regroupant des représentants techniques de lʼEtat et de lʼAgence. Des commissions ouvertes aux 
acteurs du bien peuvent également se réunir sous forme de groupes de travail thématiques. Elles 
sont animées par lʼAFCC et ont vocation à faciliter le suivi de la mise en œuvre du plan de gestion, 
à encourager les coopérations et à renforcer les solidarités au sein du réseau. 
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Pilotage et animation 
 
Les partenaires de la gestion du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » 
désignent lʼAgence française des chemins de Compostelle pour assurer avec le soutien de lʼEtat 
lʼélaboration, la mise en œuvre et le suivi du Plan de gestion national. 

A cette fin, lʼAgence française des chemins de Compostelle met en place les instances de 
gouvernance et les mécanismes de contrôle (Comité interrégional de bien, Comité technique de 
gestion, groupes de travail thématiques), dont elle assure lʼanimation et le secrétariat. 

 
Signatures 

 

Toulouse, le XX  2023 

 

Le préfet de la région Occitanie, préfet 
coordonnateur du bien « Chemins de Saint-

Jacques-de-Compostelle en France », 
 
 
 
 

M. Pierre-André DURAND 

Le président de lʼAgence française des 
chemins de Compostelle, 

 
 
 
 
 
 

M. John PALACIN 
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Annexe VI

Musée de la Faïence 

et des Arts de la table
Abbaye d'Arthous

I. ENTREE AU MUSEE

Tarif plein 4,50 € 5,00 €

Tarifs réduits (sur présentation de justificatifs) : 

En cas de visite partielle (travaux, montage ou absence d'exposition temporaire) 3,50 € 3,50 €

Groupes à partir de 10 personnes 3,50 € 3,50 €

Groupes adressés par les OT partenaires via une convention de mandat 3,15 € 3,15 €

Membre du CAS départemental 3,50 € 3,50 €

Détenteurs d'un billet de l'Abbaye de Sorde / 3,50 €

Détenteurs d'un carnet avantages émis par Landes Attractivité (ou un office de tourisme partenaire sur

conventionnement)
3,50 € 3,50 €

Gratuité (sur présentation de justificatifs) :

Groupes scolaires et établissements d'enseignement, structures d’accueil de la petite enfance, accueils 

collectifs de mineurs (ACM) sans ou avec hébergement, groupes de publics en situation de handicap ou 

en insertion, établissements médico-sociaux tels que définis par la CPAM (voir annexe)

0,00 € 0,00 €

Accompagnateurs de groupes et chauffeurs de bus 0,00 € 0,00 €

Enseignants dans le cadre de la préparation d'une visite scolaire 0,00 € 0,00 €

Moins de 25 ans 0,00 € 0,00 €

Personnes en situation de handicap 0,00 € 0,00 €

Accompagnateurs des personnes en situation de handicap (1 par personne) 0,00 € 0,00 €

Etudiants 0,00 € 0,00 €

Demandeurs d'emploi 0,00 € 0,00 €

Bénéficiaires du RSA 0,00 € 0,00 €

Personnels des musées de France des Landes 0,00 € 0,00 €

Personnels des offices de tourisme des Landes 0,00 € 0,00 €

Guides conférenciers 0,00 € 0,00 €

Détenteurs de carte de Presse 0,00 € 0,00 €

Détenteurs de la carte ICOM, AGCCPF, APSMNA, membres du Ministère de la Culture 0,00 € 0,00 €

Nouveaux agents du CD40 (sur présentation du bon d'échange émis par la DRHM) 0,00 € 0,00 €

Membres du Comité de la Faïencerie 0,00 € /

Membres de l'Association des Amis de l'Abbaye d'Arthous / 0,00 €

Habitants de Samadet 0,00 € /

Habitants d'Hastingues / 0,00 €

Gratuité lors d'événementiels :

Premiers samedi et dimanche du mois 0,00 € 0,00 €

Inaugurations 0,00 € 0,00 €

Nuit des musées 0,00 € 0,00 €

Journées Européennes du Patrimoine 0,00 € 0,00 €

Week-end Musées Télérama sur présentation du magazine 0,00 € /

Journées portes ouvertes organisée 1 fois dans l'année pour les prescripteurs touristiques 0,00 € 0,00 €

Journées partenariales organisées par ou avec les offices de tourisme 0,00 € 0,00 €

Tout évènement prévu dans le cadre de la programmation annuelle validée par la commission 

permanente lors des opérations nationales suivantes :
0,00 € 0,00 €

   - Journées européennes de l'archéologie (Arthous) / 0,00 €

   - Semaine du Goût, Fête de la Gastronomie, Goût de/Good France (Samadet) 0,00 € /

   -  Fête de la Science 0,00 € 0,00 €

   - Journées européennes des métiers d'art 0,00 € 0,00 €

   - Journées nationales de l'architecture (Arthous) / 0,00 €

      - Nuit des abbayes (Arthous) / 0,00 €

TARIFS DES MUSEES DEPARTEMENTAUX

1708



Musée de la Faïence 

et des Arts de la table
Abbaye d'Arthous

II. PRODUITS D’AIDE A LA VISITE ET PRESTATIONS (en sus du droit d'entrée)

A/ Individuels

Livrets, outils d'aide à la visite physiques ou numériques, en langue francaises ou étrangères 0,00 € 0,00 €

Mallettes et jeux Mom'Art pour les familles 0,00 € 0,00 €

Ecouteurs de courtoisie 0,00 € /

Matériel d'audioguidage 0,00 € 0,00 €

Visite guidée générale, thématique ou visite flash 0,00 € 0,00 €

Conférences, démonstrations 0,00 € 0,00 €

Ateliers en famille 3 € par participant 3 € par participant

Atelier jeune public avec un médiateur du musée 3 € par participant 3 € par participant

Atelier jeune public avec un intervenant extérieur 6 € par participant 6 € par participant

Atelier ou stages adulte avec un intervenant extérieur (à partir d'une demi-journée)
10€ par participant et 

par demi-journée

10€ par participant et par 

demi-journée
B/ Groupes scolaires et établissements d'enseignement, structures d’accueil de la petite enfance,

accueils collectifs de mineurs (ACM) sans ou avec hébergement, groupes de publics en situation de

handicap ou en insertion, établissements médico-sociaux tels que définis par la CPAM (voir annexe) des 

Landes > uniquement sur réservation

UPPA conventionnée avec 

CD

Visites guidées générale ou thématique ; visite flash 0,00 € 0,00 €

Médiations : actions d'éducation artistique et culturelle; projets pédagogiques 0,00 € 0,00 €

Ateliers d'initiation ou de pratique 0,00 € 0,00 €

Conférences, démonstrations 0,00 € 0,00 €

Rencontres avec un artiste, un scientifique ; spectacles 0,00 € 0,00 €

Transports AR entre le musée et la structure 0,00 € 0,00 €

C / Groupes scolaires et établissements d'enseignement, structures d’accueil de la petite enfance, 

accueils collectifs de mineurs (ACM) sans ou avec hébergement, groupes de publics en situation de 

handicap ou en insertion, établissements médico-sociaux tels que définis par la CPAM (voir annexe) hors 

département >  uniquement sur réservation 

Visites guidées générale ou thématique 2 € par participant 2 € par participant

Animation ou atelier jeune public avec un médiateur du musée 3 € par participant 3 € par participant

Animation ou atelier jeune public avec un intervenant extérieur 6 € par participant 6 € par participant

D/ Groupes (à compter de 10 personnes) > uniquement sur réservation, en sus du droit

d'entrée

Visites guidées générale ou thématique 2 € par personne 2 € par personne

E / Autres animations et prestations

Spectacles 6,00 € 6,00 €

Spectacles : moins de 25 ans, étudiants, demandeurs d'emploi, bénéficiaires du RSA, personnes en 

situation de handicap
0,00 € 0,00 €

Restauration / hébergement : repas ou buffet sans service / 13,00 €

Restauration / hébergement : repas ou buffet du jour / 15,00 €

Restauration / hébergement : repas ou buffet de terroir / 21,00 €

Restauration / hébergement : Petit dejeuner seul / 6,00 €

Restauration / hébergement : Nuit adulte / 25,00 €

Restauration / hébergement : Nuit adulte avec petit déjeuner / 31,00 €

Restauration / hébergement : Nuit moins de 18 ans / 20,00 €

Restauration / hébergement : Nuit avec petit dejeuner moins de 18 ans / 26,00 €

Locations d'espace (Arthous) : salle Arambourou et galerie (avec vidéoprojection et wifi) / 100 € par demi-journée

Locations d'espace (Arthous) : salle Arambourou et galerie (avec vidéoprojection et wifi) - organismes 

départementaux et associations patrimoniales ou culturelles subventionnées par le Département des 

Landes

/ 0,00 €
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2876H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° L-1/1 Objet : BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN DES LANDES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2876H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-22400001 8-20231110-23111 OH2876H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission DEMOCRATIE 
PARTICIPATIVE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE : 

I - Mise en place de la 4ème édition du Budget Participatif Citoyen des 
Landes et calendrier 

Compte tenu de l'engouement manifesté par les citoyens landais lors 
des trois premières éditions du Budget Participatif Citoyen des Landes (BPC40), 

- de reconduire le dispositif du BPC40 pour une quatrième édition 
selon le déroulé suivant : 

• démarrage au 4ème trimestre 2024, 

• dépôt d'idées en novembre 2024, 

• accompagnement des porteurs et analyse des idées entre décembre et 
février 2025, 

• Phase de vote en avril, 

• proclamation des résultats en mai 2025. 

II - Evaluation du Budget Participatif Citoyen des Landes 

- de se prononcer favorablement pour la réalisation d'une évaluation 
du dispositif du Budget Participatif Citoyen des Landes (BPC40) qui permettra de 
mesurer notamment : 

• l'impact du dispositif du BPC40 au regard des objectifs politiques énoncés et 
des intentions initiales, 

• la cohérence des résultats avec les moyens engagés qu'ils soient humains ou 
financiers, 

• l'adéquation du dispositif et des résultats obtenus avec les attentes et 
besoins des habitants. 

- d'inscrire, en conséquence, un crédit de 30 000 € sur le Chapitre 
011, Article 617, (Fonction 0202) du Budget Principal. 

SÇné par : Xavier FORTlNON 
nate : 17/ 11/2023 

Quatlé : Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE 

I -  INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

SECTION CHAPITRE ARTICLE FONCTION INTITULE DM2 2023

FONCTIONNEMENT 011 617 0202 EVALUATION BPC40 30 000 €

RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES 2023
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M.
 FINANCES, PERSONNEL,  
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2904H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-1/1 Objet : PERSONNEL DEPARTEMENTAL 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2904H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2904H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

I - Créations de postes 

1 °) Emplois permanents 

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités 

a) Direction Enfance Famille et Insertion 

Considérant l'opération « Accompagnement pour l'Emploi des Jeunes 
(AEJ) XL 2023-2024 » portée par le Département des Landes qui fait l'objet 
d'une convention dans le cadre du programme national FSE - Emploi : Inclusion 
Jeunesse et Compétences, 

Afin de poursuivre les missions d'accompagnement des jeunes en 
difficulté, 

- de créer, à compter du 1er janvier 2024, un septième poste 
d'Assistant socio-éducatif (tous grades du cadre d'emplois) destiné à intervenir 
sur les villes périurbaines à la périphérie de Mont-de-Marsan où résident un 
nombre important de jeunes de 16 à 29 ans en difficulté, 

étant précisé que ce poste fera l'objet de financements européens. 

b0 ) Direction de !'Autonomie 

- afin de rendre opérationnelle l'Antenne Territorialisée Personnes 
Agées sur les territoires des Grands Lacs dans le cadre de la mise en place 
prochaine du Service Public Départemental pour l'Autonomie, 

- de créer, un poste de travailleur social appartenant au cadre 
d'emplois des Assistants socio-éducatifs territoriaux (catégorie A). 
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Conformément à l'article L 332-23 du Code Général de la Fonction 
Publique précisant les dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, les collectivités territoriales peuvent recruter temporairement 
des agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à un 
besoin lié à : 

1 0) un accroissement temporaire d'activité, pour une durée 
maximale de douze mois, 

20) un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée 
maximale de six mois. 

- de créer les postes non permanents pour la Direction Générale 
Adjointe Education, Culture et Sport, pour la Direction Générale Adjointe 
Ressources Humaines, Systèmes d'information et Moyens Généraux et pour la 
Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités dont la liste figure en 
annexe n° 1. 

II - Transformations de postes 

Considérant les différents départs à la retraite, les mobilités internes, 
les mutations intervenues, les disponibilités et les détachements ou encore les 
démissions. 

- de procéder aux transformations de postes dont la liste est 
présentée en annexe n° Il. 

III - Révisions de contrats 

Direction Générale Adjointe en charge de !'Attractivité - Pôle Agriculture et Forêt 

• La chargée de mission développement de l'approvisionnement local et 
modification des pratiques agricoles 

de renouveler son contrat à durée déterminée 
d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 
. rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
indiciaire des Ingénieurs territoriaux (cadre d'emplois) 
. primes et indemnités : régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) des Ingénieurs territoriaux (cadre d'emplois) 
appartenant au groupe de fonctions AS 
. durée : 11 mois 
. date d'effet : 1er janvier 2024 
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• La chargée de mission circuits courts et approvisionnement local 

de renouveler son contrat à durée déterminée 
d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 
. rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
indiciaire des Attachés territoriaux (cadre d'emplois) 
. primes et indemnités : régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) des Attachés territoriaux (cadre d'emplois) 
appartenant au groupe de fonctions AS 
. durée : 11 mois 
. date d'effet : 1er janvier 2024 

Direction Générale Adjointe Ressources Humaines, Systèmes d'information et 
Moyens Généraux - Direction de l'Organisation des Systèmes d'information -
Service Infrastructures, Sécurité, Support et Maintenance 

• L'ingénieur Réseaux/Sécurité 

dans la mesure où l'agent a accompli une période de 6 années sur son 
poste, 

de renouveler son contrat en le transformant en contrat à durée 
indéterminée 
d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 
. rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
indiciaire des Ingénieurs principaux territoriaux (cadre d'emplois) 
. primes et indemnités : régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) des Ingénieurs principaux territoriaux (cadre 
d'emplois) appartenant au groupe de fonctions A4 
. date d'effet : 1er février 2024 

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités - Direction Enfance, 
Famille et Insertion - Aide Sociale à !'Enfance 

• La responsable de secteur Aide Sociale à /'Enfance 

de renouveler son contrat à durée déterminée 
d'arrêter les caractéristiques de son contrat comme suit : 
. rémunération dans la limite des indices terminaux de la grille 
indiciaire des Attachés territoriaux (cadre d'emplois) 
. primes et indemnités : régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement 
professionnel (RIFSEEP) des Attachés territoriaux (cadre d'emplois) 
appartenant au groupe de fonctions A4 
. durée : 1 an 
. date d'effet : 1er avril 2024 
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IV - Modalités de recrutement sur certains emplois permanents 

Conformément à l'article L 332-8 du Code Général de la Fonction 
Publique, 

- de procéder, pour certains postes, à des recrutements par voie 
contractuelle tels que présentés en annexe n° III. 

V - Organisation des services départementaux 

1 °) Modifications structurelles à la Direction de l'Organisation et des 
Systèmes d'information et du Numérique 

Considérant la Direction de l'Organisation des Systèmes d'information 
et du Numérique (DOSIN) au sein de la Direction Générale Adjointe Ressources 
Humaines, Systèmes d'information et Moyens Généraux (DGA RHSIMG) dont un 
des objectifs consiste à mettre au centre de la DGA, la relation à l'usager interne 
et l'inclusion autour des usages numériques, 

Considérant la transformation numérique de la collectivité comme un 
véritable enjeu pour le Conseil départemental des Landes, et l'accompagnement 
des usagers internes autour de deux thématiques : les visioconférences et 
l'assistance Microsoft 365 ainsi que l'environnement informatique. 

a) Création d'un service "visioconférences" 

Considérant la forte évolution ces dernières années de la 
configuration des salles de réunion : salle Henri Lavielle avec la mise en place en 
2018 de nouveaux micros raccordés au réseau informatique puis par l'installation 
en urgence au cours de la crise sanitaire d'un système automatisé permettant de 
réaliser les réunions des élus en visioconférence dans un cadre règlementaire, de 
les enregistrer et de les diffuser sur Internet, 

Considérant les évolutions dans la configuration des salles de 
réunions traduites par un système plus complexe à gérer, nécessitant des 
compétences dans les domaines de l'audiovisuel, des réseaux et des outils 
informatiques, 

Considérant qu'afin d'assurer efficacement la bonne tenue de la 
plupart des réunions, l'intervention simultanée du Pôle Moyens Généraux et de la 
Direction de l'Organisation des Systèmes d'information et du Numérique 
(DOSIN) est indispensable à la bonne tenue des réunions, 

Après avis favorable du Comité Social Territorial du 12 juillet 2023, 

- de créer un service intitulé « service visio » au sein de la Direction 
de l'Organisation et des Systèmes d'information et du Numérique (DOSIN), pour 
prendre en charge l'ensemble du périmètre technique des salles mises à 
disposition pour la tenue des réunions (audiovisuel, réseaux et outils 
informatiques). 

- d'y redéployer deux moyens humains. 

1721



- d'en fixer les objectifs ci-après : 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2904H1-DE 

• disposer d'une permanence pour la visioconférence et l'assistance au 
démarrage des réunions, 

• recueillir a posteriori des visioconférences l'avis des agents utilisateurs 
pour adapter au mieux l'offre de service, 

• être en relation avec le support informatique et les ingénieurs réseaux et 
systèmes de la DOSIN, 

• effectuer une veille permanente sur les technologies et usages qui en 
découlent. 

b) Création d'une cellule "Microsoft 365" 

Considérant l'évolution des outils bureautiques avec notamment la 
mise en place de la solution Microsoft 365 dans le cadre du schéma directeur 
d'infrastructure et de sécurité du Conseil départemental des Landes, 

Considérant la nécessité de disposer d'outils numériques plus adaptés 
pour faire face aux risques que constitue la cybercriminalité, 

Après avis favorable du Comité Social Territorial du 12 juillet 2023, 

- de créer une cellule intitulée « cellule M365 » au sein de la Direction 
de l'Organisation et des Systèmes d'information et du Numérique (DOSIN) et 
d'en fixer les objectifs ci-après : 

• assurer une assistance fonctionnelle aux élus et aux agents autour des 
usages liés à Microsoft 365, 

• mettre en place un support bureautique permanent, 

• proposer des sessions de formation itératives sur différentes briques 
fonctionnelles de Microsoft 365, en coordination avec le Pôle Formation, 
Evolution des Compétences et des Métiers et le plan de formation numérique de 
la collectivité, 

• sensibiliser à la cybersécurité en relation avec les outils bureautiques et le 
responsable de la sécurité des systèmes d'information, 

• accompagner les élus et les agents sur des évolutions fonctionnelles sur 
la Gestion Eletronique des Documents (GED), l'archivage électronique, le 
parapheur électron ique, ... 

2°) Pôle Développement Territorial intégré et ingénierie de projets -
Service Europe et cofinancement des grands projets : réorganisation de 
la gestion de la subvention globale FSE 2023-2027 

Considérant que le Département des Landes, Organisme 
Intermédiaire (OI) du Programme National FSE+, est gestionnaire d'une 
enveloppe de 3 751 846 € de crédits FSE+ pour la période 2022-2027, dont 30% 
de ce montant est conditionné à de bons résultats concernant la gestion 
administrative et financière de la subvention globale. 
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• qu'actuellement la gestion de ces crédits FSE+ est partagée entre la 
Direction Générale Adjointe en charge des solidarités et la Direction Générale 
Adjointe en charge de l'attractivité 

• que la fragilité actuelle de ce système et les règles de séparation 
fonctionnelle de la nouvelle programmation FSE + conduisent à proposer une 
nouvelle organisation de la gestion du FSE+. 

Après avis favorable du Comité Social Territorial en date du 12 juillet 
2023, 

- de centraliser la gestion de la subvention globale FSE 2023-2027 au 
sein du Service Europe et cofinancement des grands projets rattaché à la 
Direction Générale Adjointe en charge de !'Attractivité, entité dédiée : 

• à la coordination de la gestion des subventions globales FSE et FSE+, 

• à la recherche de financements externes (Région, Etat, UE ... ) pour les 
grands projets portés par le Département ou ses satellites, 

3°) Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités - Direction 
Enfance Famille et Insertion : nouvelle organisation 

Considérant la délibération n°M-5/1 du 24 juin 2022, par laquelle le 
Conseil départemental a adopté la réorganisation de la Direction Générale 
Adjointe en charge des Solidarités, dans l'objectif de remettre certains principes 
au cœur de l'action publique, 

Afin de répondre aux objectifs de la mise en place de la Direction 
Enfance Famille et Insertion (DEFI) et d'accompagner le déploiement sur les 
circonscriptions, d'un fonctionnement en binôme, commun aux Pôles Action 
Sociale Insertion et Aide Sociale à l'Enfance, 

Après l'avis du Comité Social Territorial du 28 septembre 2023 

- de créer deux grandes fonctions pour permettre une organisation en 
binôme commun aux deux pôles PASI et ASE, au sein de chaque circonscription. 

4°) Direction Générale adjointe des Services Finances, Commande 
Publique, Secrétariat Général et Juridique 

a 0 ) Direction de la Commande Publique 

Considérant que la Direction de la Commande Publique (DCPu) est 
une direction fonctionnelle sur laquelle les directions opérationnelles s'appuient 
pour la rédaction et le suivi des marchés supérieurs à 25 000 €. 

Considérant qu'il est efficient de regrouper au sein d'un même Pôle 
dénommé « Procédures et contrats » l'ensemble des consultations et marchés 
des Directions opérationnelles auparavant traitées par le Service Aménagement, 
Environnement et le Service Moyens généraux et Agriculture de la Direction de la 
commande publique (DCPu). 

Après avis favorable du Comité Social Territorial en date du 
28 septembre 2023, 

1723



Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2904H1-DE 

- de créer le Pôle « procédures et contrats » , entité dédiée à la 
rédaction et au suivi des marchés publics de l'ensemble des directions, en lieu et 
place des deux services précités. 

b0 ) Direction des Finances 

Considérant les attentes des élus et du CoDGA en matière de suivi 
des politiques publiques, de pilotage renforcé de la prévision et de l'exécution 
budgétaire, d'accompagnement en transversalité des autres Directions générales 
adjointes, et de sécurisation des procédures. 

Après avis favorable du Comité Social Territorial du 28 septembre 
2023, 

- de créer un Pôle « préparation et exécution budgétaire » pour 
superviser : 

• le service de la programmation financière et budgétaire 

• le service de l'exécution financière, de qualité comptable et des 
statistiques budgétaires, 

- de fixer les grandes orientations suivantes : 

• Le service de la programmation financière et budgétaire sera en charge : 

. de la préparation du budget dans sa globalité (budget principal et budgets 
annexes), 

. de l'élaboration des prospectives financières, 

. de l'accompagnement des directions dans l'ensemble du processus 
budgétaire. 

• Le service de l'exécution financière, de qualité comptable et des 
statistiques budgétaires aura pour mission 

. d'assurer les fonctions liées au suivi de l'exécution budgétaire (mandats, 
titres, gestion des tiers ... ) et à l'administration fonctionnelle du logiciel 
comptable, 

. la gestion et le suivi de la dette, de la dette garantie, de l'inventaire et des 
statistiques financières. 

VI - Création de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains 
agents du Conseil départemental des Landes 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une 
prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la 
Fonction Publique Territoriale, 

- d'approuver le principe de création d'une prime exceptionnelle pour 
les agents publics du Département des Landes dont les assistants familiaux, 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour examiner 
les modalités de versement et le montant de la prime, sur la base du décret 
n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 pour la Fonction Publique Territoriale. 
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VII - Frais de déplacement : actualisation des barèmes et modification 
des conditions de remboursement des frais de repas. 

Vu le code général de la fonction publique, 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et 
les modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des 
personnels des collectivités locales et établissements publics mentionnés à 
l'article L2 du code général de la fonction publique, 

Vu le 1er alinéa de l'art 7-1 du décret n°2001-654 modifié 

Vu l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 
mission prévues à l'article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 
déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 

Vu la décision modificative n°2-2019 du 4 novembre 2019 sur la 
revalorisation des frais de déplacement, 

Vu l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l'arrêté du 3 juillet 
2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du décret 
n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 
personnels civils de l'Etat, 

Considérant que : 

• Les agents qui se déplacent pour les besoins du service (mission, action 
de formation statutaire ou de formation continue) en dehors de leur résidence 
administrative ou de leur résidence familiale, le cas échéant, peuvent prétendre 
au remboursement des frais de mission exposés dans ce cadre. 

• Les taux de remboursement concernant l'hébergement et les repas ont 
été actualisés depuis le 22 septembre 2023 pour atteindre 20 € de prise en 
charge forfaitaire par repas, qu'il s'agisse du repas du midi ou de celui du soir. 

• Le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n°2001-654 
autorise les collectivités territoriales à déroger au remboursement forfaitaire des 
frais de repas et à instaurer, par délibération, un remboursement au réel, dans 
la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire. 

• Le remboursement est conditionné par la production des justificatifs de 
paiement (factures, reçus) auprès de l'ordonnateur de la collectivité. 

Après l'avis du Comité Social Territorial du 28 septembre 2023, 

- d'abroger la partie de la délibération n° ]1 (2) en date du 4 
novembre 2019 par laquelle le Conseil départemental a défini les modalités de 
remboursement au forfait des frais de repas dans le cadre d'une mission en 
métropole lors des déplacements professionnels des agents du Département des 
Landes. 
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- de retenir les dispositions suivantes en matière de fixation des 
conditions et des modalités de règlement au réel des frais de repas réalisés à 
partir du 1er janvier 2024 : 

« II - Frais de mission 

a) Missions en métropole 

• Nuitée 

L'indemnité de nuitée est due à l'agent lorsqu'il se trouve en mission 
entre 0h00 et 05h00 du matin pour la chambre et le petit déjeuner. 

L'indemnité de nuitée est fixée par l'arrêté ministériel du 20 
septembre 2023. Elle sera versée forfaitairement conformément aux montants 
indiqués dans le tableau ci-après : 

Commune de Paris 140 € 

France Grandes villes ( + de 200 000 habitants) 

métropolitaine 
et communes de la métropole du Grand 120 € 
Paris 

Taux de base 90 € 

Pour un agent reconnu travailleur handicapé et en situation de 
mobilité réduite, le taux de remboursement forfaitaire des frais d'hébergement 
est de 150 € par jour quel que soit le lieu de mission. 

Le paiement est effectué sur présentation d'états certifiés et de 
justificatifs. 

• Repas 

Quand l'agent se déplace hors de sa résidence administrative et hors 
de sa résidence familiale, il peut prétendre au remboursement au réel des frais 
de repas exposés à l'occasion des déplacements professionnels pour les besoins 
du service dans la limite du plafond prévu par arrêté ministériel. 

Pour percevoir l'indemnité de repas, l'agent doit se trouver en 
mission pour les périodes comprises entre 11h00 et 14h00 et/ou entre 18h00 et 
21h00, pour le repas du soir. 

Le plafond de remboursement est réduit de 50 % si l'agent a la 
possibilité de prendre son repas dans le restaurant administratif Daraignez, situé 
à Mont-de-Marsan. 

Le remboursement reste conditionné par la production des justificatifs 
de paiement (factures, reçus) auprès de l'ordonnateur de la collectivité». 

SÇné par : Xavier FORTlNON 
Date : 17/ 11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE I - EMPLOIS NON PERMANENTS

Conformément à l’article L 332-23 du Code Général de la Fonction Publique précisant les dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, les collectivités territoriales peuvent recruter temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire 
face à un besoin lié à :

- 1°) un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mois,
- 2 ) un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois.

Le contrat peut être renouvelé dans la limite de sa durée maximale au cours d'une période de dix-huit mois consécutifs s'il est conclu au 
titre du 1° et de douze mois consécutifs s'il est conclu au titre du 2°.

Direction Générale Adjointe Service

Poste à créer

Objet

Dénomination Cat. Nbre Date d’effet

Education, Culture et Sport

Conservation 
départementale des 

Musées et du 
Patrimoine

Adjoint administratif C

1 du 1er/02/2024
au 15/11/2024

Musée départemental de la Faïence et des 
Arts de la table à Samadet.

1 du 15/03/2024
au 15/11/2024 Site départemental de l'Abbaye d'Arthous.

Jeunesse et Sport Adjoint administratif C 1 Du 1er/01/2024
Au 30/06/2024

Renforcer le service pour mener à bien les 
missions d’aides à l’engagement.

Ressources Humaines, Systèmes 
d'Information et Moyens Généraux

Pôle Prévention, 
Sécurité, Qualité de 

Vie au Travail
Adjoint technique C 1 1er/03/2024 Surcroit d’activité.
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Direction Générale Adjointe Service

Poste à créer

Objet

Dénomination Cat. Nbre Date d’effet

Direction Générale Adjointe en 
charge des Solidarités

Direction Enfance, Famille et 
Insertion

Pôle Action Sociale 
et Insertion

Assistant socio-
éducatif A

2

du 1er/01/2024
au 31/12/2024

Accompagnement social sur les territoires de 
Mont-de-Marsan et Saint-Vincent-de-Tyrosse.

Convention d’appui à la lutte contre la 
pauvreté et pour l’accès à l’emploi.

1

Médiation insertion compétences emplois 
entreprises.

Poste financé par les fonds européens et 
SPIE.

1

Accompagnement social sur le territoire de 
Saint-Paul-lès-Dax.

Convention d’appui à la lutte contre la 
pauvreté et pour l’accès à l’emploi.

Assistant socio-
éducatif – Référent 
accompagnement 

vers et dans l’emploi

A 2 du 1er/01/2024
au 31/12/2024

Pacte Territorial d’Insertion 2021-2025 : 
contractualisation avec l’Etat dans le cadre de 
la stratégie nationale de lutte contre la 
pauvreté.
Postes faisant l’objet de co-financements à 
hauteur de 50 %.

Circonscription de Mont-de-Marsan (urbain) 
et de Tartas (Morcenx rural).
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Direction Générale Adjointe Service

Poste à créer

Objet

Dénomination Cat. Nbre Date d’effet

Direction Générale Adjointe en 
charge des Solidarités

Direction Enfance, Famille et 
Insertion

Pôle Action Sociale 
et Insertion

Assistant socio-
éducatif référent (e) 
accompagnement 
social spécifique

A

6

du 1er/01/2024
au 31/12/2024

Un poste par circonscription.

Poste financé par les fonds européens et 
CALPAE.

Aide Sociale à 
l’Enfance ou Attaché 

facilitateur / trice 
clauses sociales 

d’insertion

1
Appel à projets facilitateurs clauses sociales 
Nouvelle-Aquitaine.
Poste pour tout le territoire du département.
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ANNEXE II - TRANSFORMATIONS DE POSTES

Suite à des départs à la retraite

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe Transitions Ecologique Energétique Mobilités

Mobilités et 
Infrastructures

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 
de Soustons

Agents de maîtrise 
ou
Adjoints techniques (tous 
grades des cadres d’emplois)

C 1 1er /12/2023

Mobilités et 
Infrastructures

Unités 
Territoriales -

Centre 
d’Exploitation 
de Soustons

Agents de maîtrise 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emploi)

C 1 1er /12/2023

Adjoints administratifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emploi)

C 1 1er /12/2023 Adjoint administratif principal 
de 1ère classe C 1 1er /01/2024

Techniciens territoriaux (tous 
grades du cadre d’emploi) B 1 1er /12/2023 Technicien principal de 1ère

classe B 1 1er /12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 

de Tartas

Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emploi)

C 2 1er /12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 

de Tartas

Adjoint technique principal de 
1ère classe C 2 1er /12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 
de Villeneuve-

de-Marsan

Adjoints techniques territoriaux 
(tous grades du cadre d’emploi) C 1 1er /12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 
de Villeneuve-

de-Marsan

Adjoint technique principal de 
1ère classe C 1 1er /12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 
de Morcenx

Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emploi)

C 1 1er /12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 
de Morcenx

Adjoint technique principal de 
2ème classe C 1 1er /04/2024

PARL

Techniciens territoriaux (tous 
grades du cadre d’emploi) B 1 1er /12/2023

PARL

Technicien principal de 2ème

classe B 1 1er /12/2023

Ingénieurs territoriaux
Ou
Techniciens territoriaux (tous 
grades des cadres d’emplois)

A
Ou
B

1 1er /12/2023 Ingénieurs territoriaux A 1 1er /12/2023
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Suite à des départs à la retraite

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Action 
Sociale et 
Insertion

Attachés territoriaux 
Ou
Conseillers socio-éducatifs
ou
Assistants socio-éducatifs 
territoriaux 
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Action 
Sociale et 
Insertion

Attachés territoriaux 
(tous grades du cadre 
d’emploi)

A 1 1er /12/2023

Assistants socio-éducatifs 
territoriaux 
(tous grades du cadre 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023 Assistant socio-éducatif 
territorial A 1 1er /12/2023

Pôle Protection 
Maternelle 
Infantile

Adjoints administratifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emploi)

C 1 1er /12/2023
Pôle Protection 

Maternelle 
Infantile 

Adjoint administratif principal 
de 2ème classe C 1 1er /12/2023

Pôle Aide 
Sociale à 
l’Enfance

Psychologues territoriaux 
(tous grades du cadre 
d’emploi)

A 1 1er /12/2023
Pôle Aide 
Sociale à 
l’Enfance

Psychologue hors classe A 1 1er /12/2023

Autonomie Pôle Personnes 
Agées

Adjoints administratifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emploi)

C 1 1er /12/2023 Autonomie Pôle Personnes 
Agées

Adjoint administratif principal 
de 2ème classe C 1 1er /12/2023

Direction Générale Adjointe Ressources Humaines, Systèmes d’Information et Moyens Généraux

Modernisation 
RH et des 
Instances

Formation, 
Evolution des 

Compétences et 
des Métiers

Attachés territoriaux 
ou
Rédacteurs territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A
ou
B

1 1er /12/2023
Modernisation 

RH et des 
Instances

Formation, 
Evolution des 

Compétences et 
des Métiers

Attaché principal A 1 1er /12/2023
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Suite à des départs à la retraite

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe Education, Culture, Sport

Culture et 
Patrimoine Archives

Assistants de conservation
Ou
Techniciens territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

B 1 1er /01/2024

Culture et 
Patrimoine Archives

Agents de maîtrise principal C 1 1er /01/2024

Agents de maîtrise 
territoriaux
Ou
Adjoints techniques 
territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

C 1 1er /12/2023

Techniciens territoriaux
Ou
Agents de maîtrise 
territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

B
Ou
C

1 1er /12/2023

Direction Générale Adjointe en charge de l’Attractivité

Secrétariat 
mutualisé

Adjoints administratifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emploi)

C 1 1er /01/2024 Secrétariat 
mutualisé

Rédacteur principal de 2ème

classe B 1 1er /01/2024

Attachés territoriaux (tous 
grades du cadre d’emploi) A 1 1er /12/2023 Attaché A 1 1er /12/2023

Mises à 
disposition

Restaurant 
administratif

Adjoints techniques 
territoriaux
(tous grades du cadre 
d’emplois)

C 1 1er /12/2023 Mises à 
disposition

Restaurant 
administratif

Adjoint technique principal de 
1ère classe C 1 1er /12/2023
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Suite à des mobilités internes

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe Transitions Ecologique Energétique Mobilités

Mobilités et 
Infrastructures

Etudes et Grands 
Travaux Neufs

Ingénieurs territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) A 1 1er/12/2023 Mobilités et 

Infrastructures
Etudes et Grands 

Travaux Neufs Ingénieur principal A 1 1er/12/2023

Environnement Patrimoine 
naturel

Ingénieurs territoriaux
Ou
Techniciens territoriaux (tous 
grades des cadres d’emplois)

A
ou
B

1 1er/12/2023 Environnement Patrimoine naturel Technicien principal de 1ère

classe B 1 1er/12/2023

Aménagement 
Durable Gestion 

Domaniale

Attachés territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) A 1 1er/12/2023

Aménagement 
Durable Gestion 

Domaniale
Attaché principal A 1 1er/12/2023

Mobilités et 
Infrastructures

Unité 
Territoriale 

Départementale 
de Saint-Sever

Techniciens territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) B 1 1er/12/2023

Mobilités et 
Infrastructures

Unité Territoriale 
Départementale 
de Saint-Sever

Technicien principal de 
2èmeclasse B 1 1er/12/2023

Agents de maîtrise 
territoriaux
Ou
Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades des 
cadres d’emplois)

C 1 1er/12/2023
Agents de maîtrise 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er/12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 

de Saint-
Vincent-de-

Tyrosse

Agents de maîtrise 
territoriaux
Ou
Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades des 
cadres d’emplois)

C 1 1er/12/2023

Unité Territoriale -
Centre 

d’Exploitation de 
Saint-Vincent-de-

Tyrosse

Agent de maîtrise principal C 1 1er/12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 

de Tartas

Agents de maîtrise 
territoriaux
Ou
Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades des 
cadres d’emplois)

C 1 1er/12/2023

Unité Territoriale -
Centre 

d’Exploitation de 
Tartas

Agent de maîtrise C 1 1er/12/2023
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Suite à des mobilités internes

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe Transitions Ecologique Energétique Mobilités

Mobilités et 
Infrastructures

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 

de Dax

Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er/12/2023

Mobilités et 
Infrastructures

Unité Territoriale -
Centre 

d’Exploitation de 
Dax

Agent de maîtrise principal C 1 1er/12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 
de Geaune

Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er/12/2023

Unité Territoriale -
Centre 

d’Exploitation De 
Geaune

Adjoint technique principal de 
2ème classe C 1 1er/12/2023

Unité 
Territoriale -

Centre 
d’Exploitation 
d’Orthevielle

Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er/12/2023

Unité Territoriale -
Centre 

d’Exploitation 
d’Orthevielle

Adjoint technique principal de 
1ère classe C 1 1er/12/2023

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités

Enfance et 
Famille

Pôle Aide Sociale 
à l’Enfance

Attachés territoriaux 
Ou
Conseillers socio-éducatifs
ou
Assistants socio-éducatifs 
territoriaux 
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er/12/2023

Enfance et 
Famille

Pôle Aide Sociale 
à l’Enfance

Attachés territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) A 1 1er/12/2023

Psychologues territoriaux 
(tous grades du cadre 
d’emplois)

A 1 1er/12/2023 Psychologue hors classe A 1 1er/12/2023

Attachés territoriaux 
Ou
Conseillers socio-éducatifs
ou
Assistants socio-éducatifs 
territoriaux 
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er/12/2023 Attachés territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) A 1 1er/12/2023
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Suite à des mobilités internes

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Aide Sociale 
à l’Enfance

Assistants socio-éducatifs 
territoriaux (tous grades d 
cadre d’emplois)

A 1 1er/12/2023

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Aide Sociale 
à l’Enfance

Assistant socio-éducatif 
territorial A 1 1er/12/2023

Psychologues territoriaux 
(tous grades du cadre 
d’emplois)

A 1 1er/12/2023 Psychologue A 1 1er/12/2023

Attachés territoriaux
Ou 
Conseillers socio-éducatifs
Ou Assistants socio-éducatifs 
territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er/12/2023 Attachés territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) A 1 1er/12/2023

Pôle Action 
Sociale et 
Insertion

Attachés territoriaux 
Ou
Conseillers socio-éducatifs
ou
Assistants socio-éducatifs 
territoriaux 
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023
Pôle Action 
Sociale et 
Insertion

Assistants socio-éducatifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

A 1 1er /12/2023

Direction Générale Adjointe Education, Culture, Sport

Culture et 
Patrimoine

Médiathèque 
départementale

Adjoints du patrimoine 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er /12/2023 Culture et 
Patrimoine

Médiathèque 
départementale

Adjoint administratif principal 
de 1ère classe C 1 1er /12/2023

Direction Générale Adjointe Ressources Humaines, Systèmes d’Information et Moyens Généraux

Pôle Moyens

Rédacteurs territoriaux
Ou
Adjoints administratifs 
territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

B
ou
C

1 1er /12/2023 Pôle Moyens
Adjoints administratifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er /12/2023

Adjoints administratifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er /12/2023
Adjoints techniques 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er /12/2023
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Suite à des mobilités internes

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe des Services Finances, Commande Publique, Assemblées et Juridique

Commande 
Publique

Attachés territoriaux 
(tous grades du cadre 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023 Commande 
Publique Attaché A 1 1er /12/2023

Suite à une mutation

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe des Solidarités

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Protection 
Maternelle 
Infantile

Médecins territoriaux 
Ou
Sage-femmes territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023 Enfance Famille 
Insertion

Pôle Protection 
Maternelle 
Infantile

Médecins territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) A 1 1er /12/2023

Suite à une disponibilité

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe Education, Culture, Sport

Culture et 
Patrimoine

Rédacteurs territoriaux
Ou
Adjoints administratifs 
territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

B
Ou
C

1 1er /12/2023
Culture et 
Patrimoine

Adjoint administratif principal 
de 1ère classe C 1 1er /12/2023
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Suite à un détachement

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe Education, Culture, Sport

Commande 
Publique

Attachés territoriaux
Ou
Rédacteurs territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A
Ou
B

1 1er /12/2023
Commande 

Publique

Rédacteurs territoriaux
Ou
Adjoints administratifs 
territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

B
Ou
C

1 1er /12/2023
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Suite à une démission

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Action 
Sociale et 
Insertion

Attachés territoriaux
Ou
Rédacteurs territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A
ou
B

1 1er /12/2023 Enfance Famille 
Insertion

Pôle Action 
Sociale et 
Insertion

Rédacteurs territoriaux
(tous grades du cadre 
d’emplois)

B 1 1er /12/2023

Suite à divers

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Aide Sociale 
à l’Enfance

Conseillers socio-éducatifs
Ou
Assistants socio-éducatifs 
territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 2 1er /12/2023

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Aide Sociale 
à l’Enfance

Assistants socio-éducatifs 
territoriaux
(tous grades du cadre 
d’emplois)

A 2 1er /12/2023

Conseillers socio-éducatifs
Ou
Assistants socio-éducatifs 
territoriaux
Ou
Attachés territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023

Assistants socio-éducatifs 
territoriaux
(tous grades du cadre 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023

Pôle Protection 
Maternelle 
Infantile

Puéricultrices, Cadres de 
santé paramédicaux
Ou
Educateurs de jeunes enfants
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023
Pôle Protection 

Maternelle 
Infantile

Puéricultrices, cadres de 
santé paramédicaux (tous
grades des cadres d’emplois)

A 1 1er /12/2023
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Suite à divers

Direction Service

Poste à créer

Direction Service

Poste à supprimer

Dénomination Cat. Nb Date d’effet Dénomination Cat. Nb Date d’effet

Direction Générale Adjointe en charge des Solidarités

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Protection 
Maternelle 
Infantile

Médecins territoriaux
Ou
Sage-femmes territoriaux
(tous grades des cadres 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023

Enfance Famille 
Insertion

Pôle Protection 
Maternelle 
Infantile

Attachés, cadres de santé 
paramédicaux 
ou
Puéricultrices, (tous grades 
des cadres d’emplois)

A 1 1er /12/2023

Autonomie
Attachés territoriaux
(tous grades du cadre 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023 Autonomie Attaché principal A 1 1er /12/2023

Secrétariat 
Général

Adjoints administratifs 
territoriaux (tous grades du 
cadre d’emplois)

C 1 1er /12/2023 Secrétariat 
Général

Adjoint administratif principal 
de 2ème classe C 1 1er /12/2023

Entreprise 
Adaptée et 

Service d'Aide 
par le Travail de 

Nonères

Etablissement et 
service d'aide par 
le travail (ESAT)

Techniciens territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) B 1 1er /12/2023

Entreprise 
Adaptée et 

Service d'Aide 
par le Travail de 

Nonères

Etablissement et 
service d'aide par 
le travail (ESAT)

Adjoint technique principal de 
2ème classe C 1 1er /12/2023

Direction Générale Adjointe en charge de l’Attractivité

Pôle 
Développement 

Territorial

Attachés territoriaux
(tous grades du cadre 
d’emplois)

A 1 1er /12/2023
Pôle 

Développement 
Territorial

Attaché A 1 1er /12/2023
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Direction Générale Adjointe Education, Culture, Sport

Culture et 
Patrimoine

Rédacteurs territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois) B 1 1er /12/2023 Culture et 

Patrimoine Technicien B 1 1er /12/2023

Direction Générale des Services

Communication Attachés territoriaux (tous 
grades du cadre d’emplois)

A 1 1er /12/2023 Communication Attaché de conservation du 
patrimoine

A 1 1er /12/2023
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ANNEXE III - MODALITES DE RECRUTEMENTS SUR CERTAINS EMPLOIS PERMANENTS

Emplois permanents pouvant être pourvus par des agents contractuels conformément à l’article L 332-8 du Code Général de la Fonction Publique.

Cadre 
d’emplois

Niveau de
recrutement Motif invoqué Nature des fonctions Niveau de rémunération Durée du 

contrat Budget

Ingénieurs 
Territoriaux

A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Responsable du service Etudes 
et Grands Travaux Neufs

Grille indiciaire du cadre
d’emploi des Ingénieurs 
Territoriaux et RIFSEEP des 
Ingénieur (Groupe A3)

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal

Attachés 
Territoriaux A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Chargé (e) de mission de 
coordination des usages 
numériques

Grille indiciaire du cadre
d’emploi des Attachés
Territoriaux et RIFSEEP des 
Attachés (Groupe A5)

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal

Médecins 
Territoriaux

A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Coordinateur (trice) CPEF 
départemental

Grille indiciaire du cadre
d’emploi des Médecins 
Territoriaux et RIFSEEP 

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal

Attachés 
Territoriaux A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Responsable des placements 
institutionnels

Grille indiciaire du cadre
d’emploi des Attachés 
Territoriaux et RIFSEEP des 
Attachés (Groupe A3)

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal

Attachés 
Territoriaux

A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Chargé de mission suivi et 
financements de grands projets

Grille indiciaire du cadre 
d’emplois des Attachés 
Territoriaux et RIFSEEP des 
Attachés (Groupe A5)

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal

Attachés ou 
Ingénieurs 
Territoriaux

A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Directeur (trice) de 
l’Environnement

Grille indiciaire des cadres 
d’emplois des Attachés ou 
des Ingénieurs territoriaux et 
RIFSEEP des Attachés ou des 
Ingénieurs (Groupe A2)

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal
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Cadre 
d’emplois

Niveau de
recrutement Motif invoqué Nature des fonctions Niveau de rémunération Durée du 

contrat Budget

Attachés 
Territoriaux A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Chargé(e) de mission Pôle 
Formation, Evolution des 
Compétences et des Métiers

Grille indiciaire du cadre 
d’emplois des Attachés 
Territoriaux et RIFSEEP des 
Attachés (Groupe A5)

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal

Attachés 
Territoriaux

A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Chef de Pôle Procédures et 
Contrats

Grille indiciaire du cadre 
d’emplois des Attachés 
Territoriaux et RIFSEEP des 
Attachés (Groupe A3)

3 ans ou CDI
si portabilité 
du CDI

Budget principal

Attachés 
Territoriaux A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Chargé(e) de mission Schéma 
de Promotion des Achats 
Publics Socialement et 
Ecologiquement Responsables 
(SPASER)

Grille indiciaire du cadre 
d’emplois des Attachés 
Territoriaux et RIFSEEP des 
Attachés (Groupe A5)

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal

Ingénieurs 
Territoriaux

A

Article L 332-8 CGFP : 
recherche infructueuse 
d’une candidature de 
fonctionnaire sur 
l’emploi vacant

Animateur (trice) territorial(e)
pour la gestion des milieux 
aquatiques

Grille indiciaire du cadre
d’emploi des Ingénieurs 
Territoriaux et RIFSEEP des 
Ingénieur (Groupe A5)

3 ans ou CDI 
si portabilité 
du CDI

Budget principal
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-1/2 Objet : PAIEMENT DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU 
BUDGET PRIMITIF 2024 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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[N° M-1/2.J 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L 1612-1 et L 5217-10-9 ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ; 

Vu le règlement budgétaire et financier adopté à compter du 1er janvier 2024 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- de se prononcer favorablement sur la prise en charge jusqu'au vote 
définitif du Budget Primitif 2024 des dépenses d'investissement comme suit : 

1- pour les dépenses hors autorisations de programme, sur la base 
de 25 % des crédits ouverts au budget 2023 (Budget principal et Budgets 
annexes), en fonction du détail présenté en annexe I, 

2- pour les dépenses comprises dans des autorisations de 
programme, sur la base du montant de crédits de paiement par chapitre égal au 
tiers des autorisations ouvertes au cours de l'exercice précédent, en fonction du 
détail présenté en annexe II. 

Signê par : Xavier FORTlNON 
Dale : 17/11/2023 
QuaHê : Prêsidenl du Conseil départemental des Landes 
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Dépenses réelles d'investissement (hors Autorisation de Programme) susceptibles d'être mandatées sur le Budget Principal avant le vote du budget ANNEXE I
primitif 2024, dans la limite de 25% des crédits inscrits en section d'investissement (hors Autorisation de Programme) au budget 2023.
et ceci conformément à la réglementation (articles L 1612-1 et L5217-10-9 du Code Général des Collectivités Territoriales) et à la M57.

NOMENCLATURES
M57 M52 BUDGET PRINCIPAL

Chapitre  10 54 825,00

dont, à titre indicatif, par article :

1068 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 54 825,00

Chapitre  20 754 800,00

dont, à titre indicatif, par article :

2031 2031 Frais d'études 339 475,00

2033 2033 Frais d'insertion 18 000,00

2051 2051 Concessions et droits pour brevets, licences, logiciels 397 325,00

Chapitre  204 2 184 234,00

dont, à titre indicatif, par article :
204122 204122 Subventions bâtiments installations - région 137 500,00

2041481 204141 Subventions aux communes et structures intercommunales pour acquisition de matériel, mobilier et études 5 750,00

2041482 204142 Subventions aux communes et structures intercommunales pour bâtiments et installations 307 235,25

2041581 204151 Subventions aux autres groupements de collectivités pour acquisition de matériel, mobilier et études 45 000,00

2041582 204152 Subventions aux autres groupements de collectivités pour  bâtiments et installations 231 500,00

20415342 204162 Subventions aux SPIC pour bâtiments et installations 275 000,00

20415343 204163 Subventions aux SPIC pour projets d'infrastructures d'intérêt national 308 750,00

20415321 2041721 Subventions aux CCAS pour acquisition de matériel, mobilier et études 53 750,00

20415322 2041722 Subventions aux CCAS pour bâtiments et installations 112 800,00

20415331 2041781 Subventions aux autres établissements publics locaux pour acquisition de matériel, mobilier et études 22 500,00

20415332 2041782 Subventions aux autres établissements publics locaux pour bâtiments et installations 163 945,00

204181 204181 Subventions aux organismes publics divers pour acquisition de matériel, mobilier et études 15 250,00

204182 204182 Subventions aux organismes publics divers pour bâtiments et installations 25 750,00

20421 20421 Subventions aux personnes de droit privé pour acquisition de matériel, mobilier et études 164 764,50

20422 20422 Subventions aux personnes de droit privé pour bâtiments et installations 212 239,25

20431 20431 Subventions aux établissements publics scolaires pour acquisition de matériel, mobilier et études 102 500,00

Chapitre  21 1 641 728,70

dont, à titre indicatif, par article :

2111 2111 Terrains nus 110 000,00

2121 2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 5 000,00

2128 2128 Autres Agencements et aménagements de terrains 91 250,00

21311 21311 Constructions Bâtiments administratifs publics 855 500,00

21314 21314 Constructions Bâtiments culturels et sportifs 4 843,70

21351 21351 Installations générales, agencements, aménagements des bâtiments publics 15 000,00

21538 2153 Installations, matériels outillages techniques pour réseaux divers 42 250,00

215738/21578 2157 Matériels et  outillages techniques 36 250,00

21621 216 Collections et d'œuvre d'art 33 625,00

2181 2181 Autres Installations générales, agencements, aménagements divers 65 000,00

21828 2182 Matériel de transport 30 000,00

21838 21838 Autre matériel informatique 94 450,00

21848 21848 Autre matériel de bureau et mobilier 35 625,00

2185 2185 Matériel de téléphonie 20 000,00

2188 2188 Autres 202 935,00

Chapitre  23 6 942 600,00

dont, à titre indicatif, par article :

2313 231311 Construction bâtiments administratifs 430 250,00

2313 231312 Construction bâtiments scolaires 1 727 875,00

2313 231313 Construction bâtiments sociaux et médico-sociaux 100 000,00

2313 231314 Constructions Bâtiments culturels et sportifs 107 500,00

2313 231318 Constructions autres bâtiments publics 346 750,00

2315 23151 Installations, matériels outillages techniques pour réseaux de voirie 3 527 800,00

2315 23152 Matériels outillages techniques pour installations de voirie 542 500,00

2315 23153 Installations, matériels outillages techniques pour réseaux divers 37 500,00

2316 2316 Restauration des collections et œuvres d'art 25 750,00

2317 23174 Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition constructions sur sols d'autrui 18 500,00

2317 231753 Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition Installations, matériels outillages techniques  réseaux divers 3 750,00

238 238 Avances versées sur commandes d'immobilisations corporelles (suite) 74 425,00

Chapitre  26 68 369,05

dont, à titre indicatif, par article :

261 261 Titres de participation 29 519,05

266 266 Autres Titres de participation 38 850,00
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Dépenses réelles d'investissement (hors Autorisation de Programme) susceptibles d'être mandatées sur le Budget Principal avant le vote du budget ANNEXE I
primitif 2024, dans la limite de 25% des crédits inscrits en section d'investissement (hors Autorisation de Programme) au budget 2023.
et ceci conformément à la réglementation (articles L 1612-1 et L5217-10-9 du Code Général des Collectivités Territoriales) et à la M57.

Chapitre  27 140 625,00

dont, à titre indicatif, par article :

2743 2743 Prêts au personnel 2 500,00

2744 2744 Prêts d'honneur 35 000,00

2744 2748 Autres Prêts 103 125,00

Chapitre 458117 137 500,00

dont, à titre indicatif, par article :

4581117 458117 Opérations sous mandat - Dépenses 137 500,00

TOTAL 11 924 681,75

BUDGETS ANNEXES

OPERATIONS FONCIERES ET IMMOBILIERES 15 000,00
Chapitre 23 15 000,00
dont, à titre indicatif, 2313 Constructions 15 000,00

DOMAINE DEPARTEMENTAL D'OGNOAS 121 204,83
Chapitre 21 103 019,54
dont, à titre indicatif, 2121 Agencements et aménagements de terrains nus 57 070,00
dont, à titre indicatif, 2131 Bâtiments 21 592,64
dont, à titre indicatif, 2153 Installations à caractère spécifique 1 925,00
dont, à titre indicatif, 2154 Matériel industriel 2 887,70
dont, à titre indicatif, 2155 Outillage industriel 985,25
dont, à titre indicatif, 2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 225,00
dont, à titre indicatif, 2183 Matériel de bureau et matériel inforamtique 375,00
dont, à titre indicatif, 2184 Mobilier 1 658,96
dont, à titre indicatif, 2186 Emballages récupérables 15 050,00
dont, à titre indicatif, 2188 Autres 1 250,00

Chapitre 23 18 185,29
dont, à titre indicatif, 2313 Constructions 18 185,29

PARC ET ATELIERS ROUTIERS DES LANDES 657 569,52

Chapitre 21 633 633,01
dont, à titre indicatif, 2157 Matériel et outillage technique 633 633,01
Nomenclature M57 - Nature 21578

Chapitre 23 23 936,51
dont, à titre indicatif, 231318 Autres bâtiments publics 23 936,51
Nomenclature M57 - Nature 2313

S.A.V.S. 9 737,37
Chapitre 20 2 500,00
dont, à titre indicatif, 205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques et procédés, droits et valeurs similaires 2 500,00

Chapitre 21 7 237,37
dont, à titre indicatif, 2154 Matériel et outillage 750,00
dont, à titre indicatif, 2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 1 250,00
dont, à titre indicatif, 2182 Matériel de transport 4 000,00
dont, à titre indicatif, 2183 Matériel de bureau et matériel inforamtique 525,00
dont, à titre indicatif, 2184 Mobilier 712,37

ESAT DE NONERES SOCIAL 102 893,76
Chapitre 20 750,00
dont, à titre indicatif, 205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques et procédés, droits et valeurs similaires 750,00

Chapitre 21 102 143,76
dont, à titre indicatif, 2141 Constructions sur sol d'autrui, bâtiments public 60 481,26
dont, à titre indicatif, 2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 7 335,00
dont, à titre indicatif, 2182 Matériel de transport 22 452,50
dont, à titre indicatif, 2183 Matériel de bureau et matériel inforamtique 1 875,00
dont, à titre indicatif, 2184 Mobilier 10 000,00

ESAT NONERES COMMERCIAL 100 284,43
Chapitre 20 2 510,75
dont, à titre indicatif, 2031 Frais d'études 2 510,75

Chapitre 21 97 773,68
dont, à titre indicatif, 2141 Constructions sur sol d'autrui, bâtiments public 47 848,68
dont, à titre indicatif, 2154 Matériel et outillage 26 300,00
dont, à titre indicatif, 2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 15 250,00
dont, à titre indicatif, 2182 Matériel de transport 1 875,00
dont, à titre indicatif, 2183 Matériel de bureau et matériel inforamtique 1 250,00
dont, à titre indicatif, 2184 Mobilier 5 250,00

1 1 
1 1 1 

1 1 
1 1 1 

1 1 
1 1 1 

1 1 1 1 

1 1 
1 1 1 

1 1 1 1 
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Dépenses réelles d'investissement (hors Autorisation de Programme) susceptibles d'être mandatées sur le Budget Principal avant le vote du budget ANNEXE I
primitif 2024, dans la limite de 25% des crédits inscrits en section d'investissement (hors Autorisation de Programme) au budget 2023.
et ceci conformément à la réglementation (articles L 1612-1 et L5217-10-9 du Code Général des Collectivités Territoriales) et à la M57.

ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE 128 414,00
Chapitre 20 4 300,00
dont, à titre indicatif, 2031 Frais d'études 800,00
dont, à titre indicatif, 2032 Frais de recherche et de développement 2 000,00
dont, à titre indicatif, 2051 Concessions, droits similaires 1 500,00

Chapitre 21 124 114,00
dont, à titre indicatif, 2141 Constructions sur sol d'autrui - Bâtiments 29 838,27
dont, à titre indicatif, 2154 Matériel industriel 24 190,33
dont, à titre indicatif, 2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 13 840,00
dont, à titre indicatif, 2182 Matériel de transport 48 055,00
dont, à titre indicatif, 2183 Matériel de bureau & matériel Informatique. 1 575,00
dont, à titre indicatif, 2184 Mobilier 6 615,40

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SOINS D'INSERTION ET INTEGRATION 653 932,06
Chapitre 14 6 654,25
dont, à titre indicatif, 142 Provisions réglementées pour renouvellement des immobilisations 6 654,25

Chapitre 15 9 381,38
dont, à titre indicatif, 1588 Autres provisions pour charges 9 381,38

Chapitre 20 19 382,84
dont, à titre indicatif, 205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques et procédés, droits et valeurs similaires 19 382,84

Chapitre 21 174 147,27
dont, à titre indicatif, 2154 Matériel industriel 30 300,50
dont, à titre indicatif, 2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 29 029,42
dont, à titre indicatif, 2182 Matériel de transport 56 264,00
dont, à titre indicatif, 2183 Matériel de bureau & matériel Informatique. 33 602,41
dont, à titre indicatif, 2184 Mobilier 24 950,95

Chapitre 23 444 366,33
dont, à titre indicatif, 2313 Constructions sur sol propre 444 366,33

ETABLISSEMENT PUBLIC ENFANCE ET FAMILLE 40 178 565,55
Chapitre 14 823,25
dont, à titre indicatif, 142 Provisions réglementées pour renouvellement des immobilisations 562,50
dont, à titre indicatif, 148 Autres provisions réglementées 260,75

Chapitre 20 7 375,00
dont, à titre indicatif, 205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques et procédés, droits et valeurs similaires 7 375,00

Chapitre 21 102 011,49
dont, à titre indicatif, 2154 Matériel industriel 12 907,60
dont, à titre indicatif, 2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 25 402,00
dont, à titre indicatif, 2182 Matériel de transport 35 227,50
dont, à titre indicatif, 2183 Matériel de bureau & matériel Informatique. 10 794,00
dont, à titre indicatif, 2184 Mobilier 17 680,39

Chapitre 23 68 355,81
dont, à titre indicatif, 2313 Constructions sur sol propre 68 355,81

1 

1 

1 

1 1 1 1 

1 1 
1 1 1 

1 1 
1 1 1 

1 1 1 
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ANNEXE II

860 233,33

11 246 457,67

1 847 966,67

8 886 433,33

22 841 091,00

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS EN COURS

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

Dépenses réelles d'investissement  susceptibles d'être mandatées sur le Budget Principal avant le vote du budget 2024 : 
pour les dépenses comprises dans des autorisations de programme, sur la base du montant de crédits de paiement par 
chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours de l'exercice précédent soit 2023, telles que présentées en annexe 
n° IV conformément à la réglementation (articles L 1612-1 et L5217-10-9 du Code Général des Collectivités Territoriales) et à 
la M57.

TOTAL

Chapitre  23

Chapitre  21

Chapitre  204

Chapitre  20 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-2/1 Objet : INFORMATIQUE ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, 
PERSONNEL, ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE : 

I - Maintenance applicative et prestations associées : 

Compte tenu des évolutions techniques nécessitant un 
accompagnement de la part des éditeurs informatiques dans l'appropriation et 
les mises à jour des différentes applications informatiques par les services du 
Département, 

au vu de l'évolution du nombre d'outils, 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 2-2023 un crédit global au 
titre de la maintenance des systèmes informatiques d'un montant 
de ........................................................................................ ....... 130 000 € 

II - Adhésion au programme du Syndicat Mixte ALPI {Agence Landaise 
Pour !'Informatique} : 

1 ° ) Participation statutaire à l'ALPI : 

Compte tenu des crédits déjà inscrits en faveur de l'ALPI au titre des 
logiciels, 

au vu de l'acquisition notamment d'un nouvel outil de rédaction et de 
suivi des marchés publics et de sa maintenance, 

- d'inscrire un crédit global au titre de la participation au syndicat 
Mixte ALPI d'un montant de ............................................................. 10 000 € 

2° ) Plan départemental d'inclusion numérique : 

VU la délibération de l'Assemblée départementale n° M-3/1 du 24 
mars 2023 relative au soutien du Département au plan départemental d'inclusion 
numérique, dont le réseau est animé par l'ALPI, 
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- d'approuver et d'autoriser Monsieur le Président du Conseil 
départemental à signer la convention telle que figurant en annexe II entre le 
Département des Landes et l'ALPI relative à la mise en place de lieux de 
médiation numérique, permettant l'acquisition, par les bénéficiaires, de 
prestations numenques (services de médiation numenque, comprenant 
notamment l'apprentissage des techniques d'usage des outils numériques), le 
Département ayant attribué (délibération du 24 mars 2023 susvisée) 

► plan départemental d'inclusion numérique 
dont le réseau est animé par l'ALPI : 30 000 € 

► labellisation des lieux d'accueil 
de médiation numérique 3 000 € 

III - Logiciels et licences : 

Afin d'assurer l'évolution des licences et logiciels acquis par le 
Département, 

- d'inscrire à la Décision Modificative n° 2-2023 un crédit global d'un 
montant de .................................................................................. 120 000 € 

Signé par : Xavier FORTINON 
Date : 17/ 11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Direction de l'Organisationdes Systèmes d'Information et du Numérique ANNEXE I

INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP - DM2 -  : 2023

SECTION CHAPITRE ARTICLE FONCTION INTITULE BP 2023 Inscriptions 
Virements 

de crédit
Inscriptions Total

DM1-2023 DM2-2022

TELECOM ET 

LIAISONS INTERNET
495 500 € 0 € -35 000 € 460 500 €

HEBERGEMENT 

SITES INTERNET
44 000 € 0 € 15 000 € 59 000 €

611
PRESTATIONS DE 

SERVICES
60 000 € 0 € 15 000 € 75 000 €

60632

ACQUISITION PETIT 

MATERIEL 

INFORMATIQUE

34 000 € 0 € 5 000 € 39 000 €

6156

MAINTENANCE 

SYSTEMES 

INFORMATIQUES

450 000 € 0 € 130 000 € 580 000 €

65 6561
PARTICIPATION SM 

ALPI 2023
223 000 € 20 000 € 10 000 € 253 000 €

1 306 500 € 20 000 € 0 € 140 000 € 1 466 500 €

MAT. & MOB

INFORMATIQUE
380 000 € 0 € -50 000 € 330 000 €

MAT. & MOB

INFORMATIQUE 

RECYCLE

0 € 0 € 20 000 € 20 000 €

2185
AUTOCOM MATERIEL 

TELEPHONIE
50 000 € 0 € 30 000 € 80 000 €

20 2051
LOGICIELS ET 

LICENCES
300 000 € 300 000 € 120 000 € 720 000 €

730 000 € 300 000 € 120 000 € 1 150 000 €

TOTAL GENERAL 2 036 500 € 320 000 € 260 000 € 2 616 500 €

0202INVESTISSEMENT

DEPENSES

Ss Total Fonctionnement

Ss Total Investissement

21838

6262

0202

011

FONCTIONNEMENT

21
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CONVENTION

SUBVENTION Inclusion numérique 2023

Conformément au Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), articles 107 et suivants,

Vu la loi NOTRe et notamment son article 94 2 ° b), disposant que le Département est compétent 
mettre en œuvre toute aide ou action relative à la prévention ou à la prise en charge des situations 
de fragilité, au développement social, à l’accueil des jeunes enfants et à l’autonomie des personnes.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la règlementation applicable aux organismes bénéficiant d’une subvention,

Vu la demande présentée par l’Agence landaise pour l’informatique, 

Vu les crédits inscrits au budget départemental pour l’exercice 2023,

Vu la délibération du Conseil départemental n° M-3 du 23 mars 2023 par laquelle le Département a 
décidé d’accorder à l’ALPI une subvention spécifique de 30 000 €, pour animer et développer 
l’inclusion numérique à l’échelle départementale et une subvention spécifique de 3 000€ pour la 
labellisation des lieux d’accueil de médiation numérique.

entre

Le Département des Landes, représenté par son Président en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu de la délibération n° M-3 du 23 mars 2023, et désigné sous le terme « le Département » ;

d'une part,

et Le syndicat mixte « Agence landaise Pour l’Informatique syndicat mixte » (ALPI), dont le siège 
social est situé à MONT DE MARSAN, N° SIRET 25400330400030, représentée par Madame 
VALIORGUE, Présidente, dûment habilitée, et désignée sous le terme « l’ALPI », 

d'autre part,

il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Préambule : 

Le Département adhère depuis 2004 au Syndicat Mixte ALPI, structure de mutualisation informatique, 
dont la mission est d'accompagner ses adhérents dans leurs choix et de les assister dans leur 
utilisation quotidienne de l'outil informatique au travers de services de conseil, formation, 
maintenance de logiciels et matériels, développement, etc.

1°) Plan départemental d’inclusion numérique :

La signature entre l'Etat, le Département et l’ALPI de la convention pour le déploiement, partout dans 
les Landes, de médiateurs France Services au service de l'inclusion numérique, afin d’accompagner les 
Landais à l'usage des nouveaux outils numériques, signée le 26 février 2021, a permis de doter le 
Département de 34 conseillers numériques.

Sept conseillers numériques ont été recrutés par le Département (six conseillers numériques pour les 
six circonscriptions qui regroupent les 27 Maisons Landaises de la Solidarité) et un autre conseiller 
numérique au bénéfice de la Maison Landaise des Personnes Handicapées à Mont-de-Marsan (MLPH). 
Les autres conseillers numériques dépendent de communautés de communes ou d’associations et la
coordination est effectuée par un conseiller numérique de l’ALPI.

Au cours de l’année 2022, il n’y a pas eu de nouveaux lieux de médiation numérique labellisés au 
dispositif de chèque numérique APTIC approuvé par (délibération n° Ed-1/1 de la Commission 
Permanente en date du 11 décembre 2020), permettant de payer la labellisation des lieux d’accueil de 
services de médiation numérique, notamment l’apprentissage des techniques d’usage des outils
numériques.

Cette labellisation, financée par le Département leur permet notamment d’encaisser les chèques 
numériques correspondants. L’objectif est d’avoir un ou deux lieux labellisés dans chaque 

Annexe II
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territoire d’intercommunalité. L’ALPI accompagne le déploiement de ce dispositif sur tout le 
territoire landais et accompagne les structures qui veulent se faire labelliser.

ARTICLE 1ER - OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, l'ALPI s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en
œuvre les missions d’intérêt général suivantes : 

Le Département des Landes s’engage à soutenir les actions définies et y contribue financièrement 
pour un montant de 30 000€ pour l’année 2023 dont 10 000 € sont affectés spécifiquement en 
contrepartie au développement des actions d’insertion pour lesquelles un projet de financement 
FSE est envisagé et un montant de 3 000€ pour la labellisation des lieux d’accueil de médiation 
numérique.

ARTICLE 2 - DELAI DE VALIDITE DE LA DECISION ATTRIBUTIVE

La présente convention est conclue pour une durée d’un an. Si l’action pour laquelle le Département 
des Landes apporte son concours n’est pas engagée dans ce délai, la décision attributive est caduque 
de plein droit.

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION
Le montant de la subvention octroyée pour le développement du schéma départemental et du 
réseau de l’inclusion numérique s'élève à 30 000 € dont 10 000 € sont affectés spécifiquement en 
contrepartie et comme cofinancement pour le développement des actions d’e-inclusion en lien 
avec le pacte territorial d’insertion pour lesquelles une demande de financement FSE est envisagée
et un montant de 3 000€ pour la labellisation des lieux d’accueil de médiation numérique.

Le Département des Landes peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées en cas de non-exécution, de retard significatif 
ou de modification substantielle des conditions d'exécution de la présente convention par l'ALPI.

ARTICLE 4 - CONDITIONS DE PAIEMENT

La subvention de fonctionnement est versée au compte de l’ALPI sur production d’un relevé d’identité 
bancaire ou postal à la signature de la présente convention 

ARTICLE 5 – Engagements de l’ALPI

5.1 : reddition des comptes et contrôles financiers 

L'ALPI s'engage à communiquer au département après la date de clôture de son exercice comptable et 
au plus tard le 1er juillet 2024 :

∑ Le bilan, le compte de résultat annuel et le compte de résultat propre aux actions considérées,
ainsi que ses annexes certifiés par le Président ou le Commissaire aux comptes,

∑ Le rapport d’activité de l’année écoulé précisant la réalisation des actions considérées,

∑ Un bilan financier des actions menées sur l’exercice écoulé.

D’une manière générale, l’ALPI s’engage à justifier à tout moment sur simple demande du Conseil 
départemental de l’utilisation des subventions reçues. A cet effet elle tient sa comptabilité à 
disposition pour répondre à ses obligations. 

Par ailleurs, l'ALPI s'engage également à : 

∑ Déclarer, sous un délai de trois mois, toute modification remettant en cause ses liens avec le 
territoire du Département des Landes.

∑ Prévenir sans délai le Département de toute difficulté économique rencontrée au cours de sa 
gestion. Les deux parties conviendront ensemble, dans la mesure des capacités de chacun, 
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des dispositions à prendre en préservant la responsabilité du Département qui ne saurait dans 
le cadre de l’exécution de la présente convention voir sa responsabilité recherchée par l’ALPI
en qualité d’organisme public subventionneur. 

5.2 : Information du public 

Les actions de communication entreprises par l’ALPI pour les actions subventionnées devront 
mentionner le soutien financier du Département des Landes.

A cette fin, le bénéficiaire s'engage à faire état de la participation financière du Département des 
Landes sur tout support, papier ou numérique, qu'il constituerait concernant cet ouvrage, et à 
reproduire le logo type du Département des Landes sur l'ouvrage réalisé. 

Seul le logo type dans sa version en vigueur pourra être reproduit ; afin d'en disposer, sur tout 
support numérique ou papier, le bénéficiaire sollicitera les services du Département (Direction de la 
Communication, communication@landes.fr).

Toutefois, toute communication ou publication du bénéficiaire, sous quelque forme que ce soit, devra 
mentionner qu’elle n’engage que son auteur et que le Département n’est pas responsable de l’usage 
qui pourrait être fait des informations contenues dans cette communication ou publication. 

ARTICLE 6 - EVALUATION DE LA REALISATION DES ACTIONS

L'ALPI s'engage à faciliter le contrôle par le Département des Landes des actions auxquelles il a 
apporté son concours, notamment par l'accès à tous documents administratifs et comptables utiles à 
cette fin.

Ce contrôle a pour objet d'évaluer les conditions de réalisation des actions considérées d'un point de 
vue qualitatif et quantitatif.

Le bilan de ce contrôle qui porte également sur les conditions juridiques et financières de la gestion 
est communiqué à l'ALPI.

ARTICLE 7 – Dispositions Diverses : 

7.1 Durée de la présente convention 

La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de réalisation d’un an allant du 1er 
janvier 2023 au 31 décembre 2023.

Cette durée sera prolongée de 6 mois pour la seule remise des documents demandés à l’article 3-1 de 
la présente convention.

Si les actions auxquelles le Département des Landes apporte son concours ne sont pas engagées dans 
le délai mentionné, la décision attributive sera caduque de plein droit.

7-2 Contrôle du respect des engagements

L’ALPI prend acte de ce que l’utilisation de la subvention allouée ne peut avoir d’autres objectifs que 
les actions précitées aux articles 1 et 2 de la présente convention.

L’ALPI s’engage à permettre au Département de procéder à tout moment à tous les contrôles qu’il 
jugera nécessaire quant à l’utilisation de la subvention attribuée, éventuellement sur pièces et sur 
place.

Le bilan des contrôles opérés par le Département portant également sur les conditions juridiques et 
financières de la gestion sera communiqué à l’ALPI. 

7-3 sanctions du non respect des obligations : 

Le Département des Landes peut mettre en cause le montant de l’aide accordée et exiger la restitution 
de tout ou partie des sommes déjà versées en cas de : 

∑ Non respect des obligations à la charge de l’ALPI mentionnées dans les présentes,
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∑ Modification substantielle des actions engagées par l’ALPI sans accord préalable du 
Département des Landes,

∑ Non respect des dispositions législatives et règlementaires en vigueur, et notamment aux 
dispositions ayant trait à la transparence financière,

∑ Retard significatif dans l’exécution des obligations à la charge de l’ALPI. 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration 
d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise 
en demeure.

ARTICLE 8 - Litiges

Tout litige relatif à la présente convention qui n’aurait pu faire l’objet d’un règlement amiable entre les 
parties sera soumis à la compétence du Tribunal Administratif de Pau.

Fait à Mont-de-Marsan, le 

Pour le Département des Landes Pour l’ALPI

Le Président du Conseil départemental 

Xavier FORTINON 

La Présidente

Magalie VALIORGUE 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2869H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-3/1 Objet : INFORMATIONS ET COMPTES RENDUS A L'ASSEMBLEE DES 
DELEGATIONS DONNEES AU PRESIDENT 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2869H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2869H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu les articles L 3211-2, L 3221-10-1 et L 3221-11 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 

VU les délibérations Conseil départemental n° 1 du 1er juillet 2021 et n°M-1 en 
date du 1er avril 2022 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- de prendre acte des comptes rendus de M. le Président du Conseil 
départemental présenté au titre de l'utilisation de ses délégations en matière : 

• de régies sur la base de la liste présentée en annexe I ; 

• d'assurances, sur la base de la liste présentée en annexe II ; 

• d'attribution de mandats spéciaux aux conseillers départementaux, 
sur la base de la liste présentée en annexe III ; 

• des marchés publics intervenus du 1er avril au 31 août 2023, sur la 
base des listes présentées : 

. en annexe IV pour les marchés, 

. en annexe V pour les avenants. 

• des actions en justice, sur la base de la liste présentée en annexe VI ; 

SÇnê par : Xavier FORTlNON 
nate : 17/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 

1761



Compte rendu à l’Assemblée
des délégations données au Président
(2023)

ANNEXE I

SUPPRESSIONS, MODIFICATION APPORTEES AUX REGIES 
(D’AVANCES, DE RECETTES, D’AVANCES ET DE RECETTES)

SUR L’ANNEE 2023
DU 01.05.2023 AU 31.08.2023

REGIE NATURE de la modification DATE de la 
modification

DIRECTION 
GENERALE ADJOINTE 
EN CHARGE DES 
SOLIDARITES

Modifications de régies : 

Régie d’avances du service 
d’accompagnement à la vie sociale 
(SAVS) 

Arrêté de nomination du régisseur 

Régie de recettes du service 
d’accompagnement à la vie sociale 
(SAVS) 

Arrêté de nomination du régisseur 

Régie d’avances et de recettes auprès du 
service animation : 

Arrêté de nomination du régisseur

Arrêté de nomination des mandataires

Régie de recettes de l’Entreprise Adaptée 
Départementale (E.A.D) : 

Modification du visa relatif au décret modifiant 
les modalités de cautionnement des régisseurs 

Régie de recettes de l’Etablissement et service 
d’aide par le travail de Nonères (E.S.A.T) : 

Modification du visa relatif au décret modifiant 
les modalités de cautionnement des régisseurs

29 juin 2023

29 juin 2023

18 juillet 2023

29 juin 2023

13 mai 2023

12 mai 2023
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CENTRE 
DEPARTEMENTAL DE 
L’ENFANCE

Arrêté de nomination du régisseur 

Régie d’avances de l’Institut-Médico-Educatif 
(IME) et du Centre-Médico-Psycho-
Pédagogique (CMPP)

Article 10 :
- Suppression de l’article relatif au 

cautionnement du régisseur qui est
désormais facultatif.

Régie d’avances et de recettes du Dispositif 
Intégré de l’Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique (DITEP) et du Serice d’Education 
Spéciale et de Soins à Dominicile (SESSAD) du 
Pays Dacquois

Arrêté de nomination du régisseur

Arrêté de nomination des mandataires

Régie d’avances et de recettes du Dispositif 
Intégré de l’Institut Thérapeutique Educatif et 
Pédagogique (DITEP) et du Serice d’Education 
Spéciale et de Soins à Dominicile (SESSAD) de 
Morcenx

Arrêté de nomination du régisseur

Régie d’avances et de recettes pour le Centre 
Familial

Arrêté de nomination du régisseur

Arrêté de nomination des mandataires

Régie d’avances pour le SESSAD DE L’EPSII

Acte de nomination du régisseur

Arrêté de nomination des mandataires

Régie d’avances de la maison d’enfants à 
caractère social avec soins intégrés 
l’Encantada

26 juin 2023

12 mai 2023

17 juillet 2023

29 juin 2023

12 mai 2023

29 juin 2023

29 juin 2023

2 mai 2023

29 juin 2023

12 mai 2023
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DIRECTION 
GENERALE ADJOINTE 
RESSOURCES 
HUMAINES, SYSTEME 
D’INFORMATION ET 
MOYENS GENERAUX

DIRECTION 
GENERALE ADJOINTE 
EDUCATION, 
CULTURE, SPORT 

Article 11 :
- Suppression de l’article relatif au 

cautionnement du régisseur qui est 
désormais facultatif.

Régie de conservation et de distribution de 
chèques-déjeuners

Arrêté de nomination du régisseur

Acte de nomination du sous régisseur de Dax

Acte de nomination du sous régisseur de 
Tartas

Acte de nomination du sous régisseur 
d’Hagetmau

Acte de nomination du sous régisseur de 
Parentis en Born

Régie d’avances auprès du budget principal 
pour la Médiathèque départementale : 

Article 10 :
- Suppression de l’article relatif au 

cautionnement du régisseur qui est 
désormais facultatif.

Arrêté de nomination du régisseur 

Régie d’avances et de recettes pour le Musée 
Départemental de la Faïence et des Arts de la 
Table de Samadet

Article 6 : 
- Ajout du mode de paiement par chèques 

vacances

Arrêté de nomination du régisseur 

Régie d’avances et de recettes de l’Abbaye 
d’Arthous : 

18 juillet 2023

3 mai 2023

3 mai 2023

3 mai 2023

3 mai 2023

12 mai 2023

12 mai 2023

29 juin 2023

02 mai 2023
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DOMAINE 
DEPARTEMENTAL 
D’OGNOAS

EPA FESTIVAL ARTE 
FLAMENCO

Arrêté de nomination du régisseur

Arrêté de nomination de Madame Elissalde en 
tant que mandataire suppléante

Arrêté de nomination de Madame RAMOND en 
tant que mandataire suppléante

Arrêté de nomination de Monsieur PRENEZ en 
tant que mandataire suppléant

Régie d’avances et de recettes auprès du 
budget annexe du « Domaine Départemental 
d’Ognoas »

Article 6 :
- Ajout du mode de paiement par carte 

bancaire.

Arrêté portant nomination du régisseur 

Régie de recettes de l’EPA Festical Arte 
Flamenco : 

Article 9 : 
- Modification des points d’encaissement de 

la régie

Arrêté de nomination du régisseur

Arrêté de nomination des mandataires

Régie d’avances de l’EPA Festival Arte 
Flamenco : 

Article 4 : 
- Modification du périmètre de la régie pour 

ajouter le remboursement des 
évènements, repas ou hébergement 
organisés par l’EPA 

Arrêté de nomination du régisseur 

Arrêté de nomination de Mr AIROLDI en tant 
que mandataire

12 mai 2023

12 mai 2023

12 mai 2023

29 juin 2023

29 juin 2023

2 mai 2023

15 juin 2023

18 juillet 2023

19 juin 2023

15 juin 2023

18 juillet 2023

18 juillet 2023
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Compte rendu à l’Assemblée
des délégations données au Président
(DM2 2023)

ACCEPTATION DES INDEMNITES SUR SINISTRES 
AFFERENTES AUX CONTRATS D’ASSURANCES DU DEPARTEMENT

DEPUIS LA DM1

Contrat DOMMAGES AUX BIENS

Objet du sinistre Montant Acceptation
Sinistre Choc de véhicule AGRAD le 15/11/2022 3 727.08 09/05/2023
Sinistre Choc de véhicule collège GABARRET le 03/09/2021 1 425.06 10/08/2023

Total 5 152.14

Recours sur dommages au domaine public

Objet du sinistre Montant Acceptation
Sinistre sur garde-corps UTD ST SEVER le 20/08/2022 4 907.55 13/06/2023
Sinistre sur glissières UTD ST SEVER le 16/05/2022 5 560.85 10/08/2023

Total 10 468.40

ANNEXE II
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Compte rendu à l’Assemblée ANNEXE III

des délégations données au Président

DM2 2023)

MANDATS SPECIAUX

(Délibération n° M1 en date du 1er avril 2022)

(alinéa 19 de l'article L 3211-2 du CGCT)

Nombre 

d'élus
Objet du mandat spécial Numéro de l'arrêté Date de l'arrêté

1 27èmes rencontres Vélo & Territoires SA-MANDATSPE-21-28-12 26/09/2023
1 Agrilocal - réunion du Bureau SA-MANDATSPE-21-28-13 26/09/2023

1 14ème Edition du Grand Prix des "Livres Hebdo des Bibliothèques" SA-MANDATSPE-21-28-14 06/10/2023

1 Grand Jury Domolandes d’innovation de la construction durable SA-MANDATSPE-21-28-15 17/10/2023
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Compte rendu des délégations données au Président
DM2 - 2023

LISTE DES MARCHÉS PUBLICS SIGNÉS - DU 1er AVRIL AU 31 AOUT 2023                                            
ANNEXE IV

OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Travaux de réaménagement 
du Centre Médico-Social 
d'Hagetmau

Lot 1 : Menuiserie 
Aluminium 
Fermetures

06/04/2023 39 878,80
MIROITERIE DU 
GAVE

64300 BAIGTS DE BEARN

Travaux de réaménagement 
du Centre Médico-Social 
d'Hagetmau

Lot 2 : Menuiserie 
Intérieure Bois

06/04/2023 19 199,61 JCB 40180 HINX

Travaux de réaménagement 
du Centre Médico-Social 
d'Hagetmau

Lot 3 : Plâtrerie - 
Faux plafonds

06/04/2023 17 329,71
BUBOLA 
PLATRERIE

40000 MONT DE MARSAN

Travaux de réaménagement 
du Centre Médico-Social 
d'Hagetmau

Lot 4 : Revêtement 
de sol PVC

06/04/2023 16 152,84 MARQUE 32720 VERGOIGNAN

Travaux de réaménagement 
du Centre Médico-Social 
d'Hagetmau

Lot 5 : Peintures 06/04/2023 24 421,60

LES 
COMPAGNONS 
BATISSEURS 
NOUVELLE 
AQUITAINE

40280
SAINT PIERRE DU 
MONT

Travaux de réaménagement 
du Centre Médico-Social 
d'Hagetmau

Lot 6 : Electricité 06/04/2023 7 798,38
FAUCHE CUNY 
LANDES

40990
SAINT VINCENT DE 
PAUL

Travaux de réaménagement 
des locaux CIO et MILO à 
Mont de Marsan

Lot 2 : Platrerie - 
Isolation - Faux 
plafonds

06/04/2023 14 187,20
BUBOLA 
PLATRERIE

40000 MONT DE MARSAN

Travaux de réaménagement 
des locaux CIO et MILO à 
Mont de Marsan

Lot 3 : Plomberie - 
Sanitaire

06/04/2023 13 872,20
SPIE BUILDING 
SOLUTIONS

40990 SAINT PAUL LES DAX

Travaux de réaménagement 
des locaux CIO et MILO à 
Mont de Marsan

Lot 4 : Electricité 06/04/2023 22 601,04 SERTELEC 40000 MONT DE MARSAN

Travaux de réaménagement 
des locaux CIO et MILO à 
Mont de Marsan

Lot 6 : Peintures - 
Sols souples (lot 
réservé SIAE ou EA) 

06/04/2023 15 087,40

LES 
COMPAGNONS 
BATISSEURS 
NOUVELLE 
AQUITAINE

40280
SAINT PIERRE DU 
MONT

Travaux de remplacement de 
luminaires dans divers 
collèges du Département des 
Landes

Lot 3 : Secteur 
Armagnac

27/04/2023 62 632,46
EIFFAGE ENERGIE 
SYSTEMES 
AQUITAINE

40601 BISCARROSSE

Travaux pour la restructuration 
de la laverie vaisselle de la 
demi-pension du collège 
Nelson Mandela de 
Biscarrosse 

Lot 2 : Sol 28/04/2023 18 333,33 ETANDEX 33750 BEYCHAC ET CAILLAU

Création d'une double 
traversée de route par forage - 
RD 322 - Commune de 
Pouillon

28/04/2023 11 940,00 GESTAS TP 64120 BEYRIE SUR JOYEUSE

RD 824 2X2 -Taille de haies et 
entretien de dépendances 
vertes

04/05/2023 24 999,00 SARL ATOUT VERT 64300 ARGAGNON

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 5 : Menuiserie 
extérieure aluminium

05/05/2023 79 362,00 GF3M 33490 CAUDROT

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 6 : Menuiserie 
intérieure - 
Aménagement

05/05/2023 65 267,80
MENUISERIE 
TACHON

40090 BASCONS

I - TRAVAUX

DE 4.000 € H.T. A 89.999,99 € H.T.
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 7 : Plâtrerie - 
Isolation

05/05/2023 57 988,93
NOTTELET 
PLATRERIE

40370 RION DES LANDES

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 8 : Faux 
Planfond

05/05/2023 21 548,81
NOTTELET 
PLATRERIE

40370 RION DES LANDES

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 9 : Revêtement 
sol souple

05/05/2023 7 928,81 MARQUE 32720 VERGOIGNAN

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 10 : Peinture - 
Nettoyage

05/05/2023 39 961,40
LES 
COMPAGNONS 
BATISSEURS

40280
SAINT PIERRE DU 
MONT

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 11 : Electricité 05/05/2023 88 830,85 SERTELEC 40000 MONT DE MARSAN

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 1 : 
Désamiantage

15/05/2023 16 493,00 LAPEYRE ET FILS 40230 JOSSE

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 4 : Serrurerie 15/05/2023 53 087,31 SOE 40800 AIRE SUR L'ADOUR

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 5 : Menuiseries 
exterieures

15/05/2023 14 131,00 LABASTERE 40 40180 TERCIS LES BAINS

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 6 : Platrerie faux-
plafonds

15/05/2023 22 250,05
BUBOLA 
PLATRERIE

40000 MONT DE MARSAN

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 7 : Menuiseries 
interieures

15/05/2023 15 951,00 SOGEME 40180 SAUBUSSE

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 8 : Carrelage 
faience

15/05/2023 21 150,50 LESCA 40400 TARTAS

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 10 : Chauffage 
plomberie 
ventillation sanitaire

15/05/2023 52 731,68
BOBION ET 
JOANIN

64140 LONS

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 11 : Electricité 15/05/2023 37 674,66
SPIE BUILDING 
SOLUTIONS

40990 SAINT PAUL LES DAX

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse

Lot 12 : 
Photovoltaique

15/05/2023 24 996,10 LAMAZOUADE 40230 ORX

Travaux de climatisation des 
studios d'accueil du Village 
Landais Alzheimer de Dax

15/05/2023 21 627,74 SFEI SARRAT 64390 SAINT GLADIE

Travaux de rénovation des 
sanitaires au collège Cap de 
Gascogne de Saint Sever 

Lot 1 : Gros Œuvre - 

Carrelage
02/06/2023 20 278,83 LESCA 40400 TARTAS

Travaux de rénovation des 
sanitaires au collège Cap de 
Gascogne de Saint Sever 

Lot 2 : Plâtrerie - 
Faux plafond - 
Peinture

02/06/2023 10 512,00
BUBOLA 
PLATRERIE

40000 MONT DE MARSAN

Travaux de rénovation des 
sanitaires au collège Cap de 
Gascogne de Saint Sever 

Lot 3 : Menuiseries 
Intérieures

02/06/2023 9 228,00
MENUISERIE 
TACHON

40090 BASCONS

Travaux de rénovation des 
sanitaires au collège Cap de 
Gascogne de Saint Sever 

Lot 5 : Plomberie - 
Sanitaire - 
Ventilation

02/06/2023 35 115,91 BERGERET 64510 MEILLON

Collège Jean Moulin à Saint-
Paul-les-Dax demi-pension

Lot 1 : Gros œuvre 05/06/2023 17 170,48 GUILLAUME 40990 SAINT PAUL LES DAX

I - TRAVAUX 

DE 4.000 € H.T. A 89.999,99 € H.T. (suite)
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Collège Jean Moulin à Saint-
Paul-les-Dax demi-pension

Lot 2 : Plâtrerie 05/06/2023 21 364,57
NOTTELET 
PLATRERIE

40370 BOOS

Collège Jean Moulin à Saint-
Paul-les-Dax demi-pension

Lot 3 : Carrelage 05/06/2023 22 273,00 LESCA 40400 TARTAS

Collège Jean Moulin à Saint-
Paul-les-Dax demi-pension

Lot 4 : Peinture 05/06/2023 20 165,50 MORLAES 40400 TARTAS

Collège Mimizan demi pension Lot 2 : électricité 05/06/2023 42 554,97
SERTELEC 
AQUITAINE

40160 PARENTIS EN BORN

Remplacement joints de 
chaussée et de trottoirs - Pont 
d'Orion - RD 364 à Carcares-
Sainte-Croix

05/06/2023 17 900,00 RCA 24430 ANESSE ET BEAULIEU

Collège Jean Moulin à Saint-
Paul-les-Dax demi-pension

Lot 5 : Electricité 21/06/2023 60 602,30
SPIE BUILDING 
SOLUTIONS

40990 SAINT PAUL LES DAX

Restructuration de la plonge 
batterie et amélioration du 
traitement d'air dans la 1/2 
pension du collège Cel le 
Gaucher à Mont de Marsan

26/06/2023 81 474,00
OPTIMAL 
CUISINES 

33140 CADAUJAC

Travaux de rénovation du 
système de sécurité incendie - 
Collège Albret Dax

05/07/2023 21 498,00 CUNY 40990
SAINT VINCENT DE 
PAUL

Entretien végétal de sentiers 
de randonnée - Secteur du 
Pays Morcenais

05/07/2023 8 703,75 ARBRE A PAIN 40400 BEGAAR

Entretien végétal de sentiers 
de randonnée - Secteurs de la 
Haute Chalosse et du Pays 
d'Orthe

05/07/2023 10 200,00 Vincent DUCASSE 40400 AUDON

Création d'unte traversée de 
voie verte à Hinx

21/07/2023 11 377,74 ASPIR ADOUR 40500 SAINT SEVER

I - TRAVAUX 

DE 4.000 € H.T. A 89.999,99 € H.T. (suite)
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Travaux d'aménagement des 
centres routiers des UTD de 
Villeneuve et Tartas *

Lot 1 : Gros œuvre 

Terrassement VRD
12/01/2023 299 986,40 SN BOUDE 40090 SAINT AVIT

Travaux d'aménagement des 
centres routiers des UTD de 
Villeneuve et Tartas *

Lot 3 : Fosses de 
vidange 
préfabriquées

12/01/2023 108 745,00 XPERTIVE 69250 NEUVILLE SUR SAONE

travaux de modification des 
alimentations courants fort des 
bâtiments des Jardins de 
Nonères à Mont-de-Marsan *

16/01/2023 108 997,40 SERTELEC 40000 MONT DE MARSAN

Routes Départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Enrobés et travaux annexes 

Lot 1 : Unité 
Territoriale 
Départementale de 
Morcenx

12/04/2023 2 500 000,00 LAFITTE TP 40230
SAINT GEOURS DE 
MAREMNE

Routes Départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Enrobés et travaux annexes 

Lot 2 : Unité 
Territoriale 
Départemental de 
Tartas

12/04/2023 2 500 000,00 LAFITTE TP 40230
SAINT GEOURS DE 
MAREMNE

Routes Départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Enrobés et travaux annexes 

Lot 3 : Unité 
Territoriale 
Départementale de 
Villeneuve

12/04/2023 2 500 000,00 COLAS France 40090 SAINT AVIT

Routes Départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Enrobés et travaux annexes 

Lot 4 : Unité 
Territoriale 
Départementale de 
Saint-Sever

12/04/2023 2 500 000,00 COLAS France 40090 SAINT AVIT

Routes Départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Enrobés et travaux annexes 

Lot 5 : Unité 
Territoriale 
Départementale de 
Soustons

12/04/2023 2 500 000,00 LAFITTE TP 40230
SAINT GEOURS DE 
MAREMNE

Routes Départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Enrobés et travaux annexes 

Lot 6 : Unité 
Territoriale 
Spécialisée de 
Tartas 2x2 voies

12/04/2023 2 500 000,00 LAFITTE TP 40230
SAINT GEOURS DE 
MAREMNE

Routes départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Fourniture, transport et mise 
en œuvre de grave émulsion 

et matériaux bitumineux 
coulés à froid 

Lot 01 : Unités 
Territoriales 
Départementales de 
Tartas, de Soustons 
et UTS 2X2 voies de 
Tartas 

26/04/2023 1 000 000,00 LAFITTE TP 40230
SAINT GEOURS DE 
MAREMNE

Routes départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Fourniture, transport et mise 
en œuvre de grave émulsion 

et matériaux bitumineux 
coulés à froid 

Lot 02 : Unités 
Territoriales 
Départementales de 
Saint Sever

26/04/2023 1 000 000,00
EIFFAGE ROUTE 
SUD OUEST

64330 ORTHEZ

Routes départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Fourniture, transport et mise 
en œuvre de grave émulsion 

et matériaux bitumineux 
coulés à froid 

Lot 03 : Unités 
Territoriales 
Départementales de 
Villeneuve de 
Marsan

26/04/2023 1 000 000,00 COLAS France 40090 SAINT AVIT

Routes départementales des 
Landes - Programme 2023 : 
Fourniture, transport et mise 
en œuvre de grave émulsion 

et matériaux bitumineux 
coulés à froid 

Lot 04 : Unités 
Territoriales 
Départementales de 
Morcenx 

26/04/2023 1 000 000,00 COLAS France 40090 SAINT AVIT

Travaux de remplacement de 
luminaires dans divers 
collèges du Département des 
Landes

Lot 1 : secteur Pays 
Dacquois

27/04/2023 297 292,46 INEO AQUITAINE 40990 SAINT PAUL LES DAX

DE 90.000 € H.T. A 5.381.999,99 € H.T.

I - TRAVAUX
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Travaux de remplacement de 
luminaires dans divers 
collèges du Département des 
Landes

Lot 2 : secteur 
Chalosse 1

27/04/2023 149 708,34 FAUCHE CUNY 40990 SAINT PAUL LES DAX

Travaux pour la restructuration 
de la laverie vaisselle de la 
demi-pension du collège 
Nelson Mandela de 
Biscarrosse 

Lot 1 : Equipement 
de cuisine

28/04/2023 119 136,00
OPTIMAL 
CUISINES 

33140 CADAUJAC

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 1 : VRD - 
Espaces Verts

05/05/2023 158 908,22 SNB 40090 SAINT AVIT

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 2 : Gros Œuvre 05/05/2023 184 900,00
BERNADET 
CONSTRUCTION

40270
GRENADE SUR 
L'ADOUR

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 3 : Charpente - 
Ossature Bois - 
Bardage - Zinguerie

05/05/2023 555 917,50
CHARPENTE 
HOURCADE

64130 CHARRITTE DE BAS

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 12 : CVC - 
Plomberie sanitaire

05/05/2023 282 527,02
SPIE BUILDING 
SOLUTIONS

40990 SAINT PAUL LES DAX

Travaux de voiries et réseaux 
divers sur routes 
départementales

Lot 1 : UTD de 
Morcenx

12/05/2023 1 000 000,00 COLAS France 40090 SAINT AVIT

Travaux de voiries et réseaux 
divers sur routes 
départementales

Lot 2 : UTD de 
Tartas et UTS 2X2 
voies de Tartas 

12/05/2023 1 200 000,00 CASTILLON TP 40100 DAX

Travaux de voiries et réseaux 
divers sur routes 
départementales

Lot 3 : UTD de 
Villeneuve-de-
Marsan 

12/05/2023 1 000 000,00 COLAS France 40090 SAINT AVIT

Travaux de voiries et réseaux 
divers sur routes 
départementales

Lot 4 : UTD de Saint-
Sever

12/05/2023 1 000 000,00 COLAS France 40090 SAINT AVIT

Travaux de voiries et réseaux 
divers sur routes 
départementales

Lot 5 : UTD de 
Soustons

12/05/2023 1 000 000,00 CASTILLON TP 40100 DAX

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 2 : Gros œuvre 15/05/2023 95 732,17 GOMES ET FILS 40180 NARROSSE

Restructuration du centre 
d'exploitation routier de Saint-
Vincent de Tyrosse 

Lot 3 : Charpente 
métallique

15/05/2023 98 745,00 DL AQUITAINE 40180 TERCIS LES BAINS

Travaux pour le remplacement 
du platelage bois des allées 
piétonnes - Collège Nelson 
Mandela de Biscarrosse

22/05/2023 106 456,39 CMR 33260 LA TESTE DE BUCH

RD 824 - Réhabilitation de 
l'ouvrage hydraulique du 
Moulin Neuf à Pontonx-sur-
l'Adour

26/05/2023 234 797,37
BTPS PAYS 
BASQUE ADOUR

64100 BAYONNE

RD 322B Aménagement voie 
verte et sécurisation de la 
route du Pouy - Commune de 
Saint Vincent de Paul 

26/05/2023 528 326,65 CASTILLON TP 40100 DAX

Reconstruction de 
l'administration sur le site des 
Jardins de Nonères à Mont de 
Marsan 

Lot 4 : Etanchéité 05/06/2023 131 671,31 DEVISME 40500 SAINT SEVER

I - TRAVAUX

DE 90.000 € H.T. A 5.381.999,99 € H.T. (suite)

1772



OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Collège Jean Moulin à Saint-
Paul-les-Dax demi-pension

Lot 6 : CVC 05/06/2023 97 789,90
SPIE BUILDING 
SOLUTIONS

40990 SAINT PAUL LES DAX

Collège Jean Moulin à Saint-
Paul-les-Dax demi-pension

Lot 7 : Equipements 
de cuisine et 
cloisons isothermes

05/06/2023 270 032,50 SFEI SARRAT 64390 SAINT GLADIE

Collège Mimizan demi pension 
Lot 1 : équipements 
de cuisine

05/06/2023 161 538,00
OPTIMAL 
CUISINES 

33140 CADAUJAC

Aménagement de la voie verte 
entre Mont de Marsan et 
Hagetmau - Travaux 
préliminaires 

Lot 1 : 
Débroussaillage et 
nettoyage de l'assise 
et des ouvrages d'art  

06/06/2023 141 090,00 ROQUES 40260 LESPERON

Aménagement de la voie verte 
entre Mont de Marsan et 
Hagetmau - Travaux 
préliminaires 

Ce marché génère une recette 
liée à la revente de la ferraille

Lot 2 : Dépose des 
rails et traverses

06/06/2023 556 015,00

-657 275,00

SOCIETE DE 
NEGOCE BOIS ET 
FER

88100 SAINT DIE DES 
VOSGES

RD947E - Travaux de 
réhabilitation du Vieux pont 
sur l'Adour à Dax

22/06/2023 1 148 397,68

BTPS Atlantique
COFEX Littoral
Bautiaa Lafitte TP

BTPS Pays Basque 
Adour

33704
33603
40360

64100

MERIGNAC
PESSAC
POMAREZ

BAYONNE

RD n°824: travaux de 
réhabilitation de l'ouvrage 
hydraulique du Bourrus à 
Saint Pierre du Mont

22/06/2023 524 020,20
ETCHART GENIE 
CIVIL ET MARITIME

17440 AYTRE

Implantation, raccordement et 
refonte de réseau sans fil et 
filaire dans l'enceinte de 
collèges landais 

28/06/2023 500 000,00
CHEOPS 
TECHNOLOGY 
France

33610 CANEJAN

RD n°626: travaux de 
démolition et reconstruction du 
pont du Mort et de 
confortement de l'accotement 
de la RD n°626 à Saint Paul 
en Born

05/07/2023 1 098 000,00 MAS 64051 PAU

Travaux de remplacement de 
luminaires aux archives 
départementales de Mont-de-
Marsan

03/08/2023 124 980,98 SERTELEC 40000 MONT DE MARSAN

I - TRAVAUX

DE 90.000 € H.T. A 5.381.999,99 € H.T. (suite)
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Fourniture de débitmètres 
pour le service Equipements 
Ruraux 

04/04/2023 15 647,26 COMETEC 38530 CHAPAREILLAN

Acquisition et livraison d'un 
camion benne simple cabine 
neuf - EAD Les Jardins de 
Nonères

13/04/2023 39 900,00 SPVI 64121 SERRES CASTET

Restructuration du vignoble du 
Domaine départemental 
d'Ognoas (prestations 
associées : plantation et 
palissage) 

Lot 1 : Achat de 
plants de vigne

21/04/2023 50 000,00
SAS PLANT DE 
VIGNE LARRIEU

40320 BAHUS SOUBIRAN

Fourniture de solution azotée 02/05/2023 9 576,00 MAISADOUR 40280 HAUT MAUCO

OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Fourniture de papiers de 
reprographie pour le 
Département des Landes

08/06/2023 140 000,00 INAPA France 91813 CORBEIL ESSONNES

OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Fourniture, transport de grave 
émulsion et d'enrobés à froid 
pour les routes 
départementales

Lot 1 : UTD de 
Morcenx       

05/06/2023 400 000,00
EUROVIA LIANTS 
SUD OUEST

40100 DAX

Fourniture, transport de grave 
émulsion et d'enrobés à froid 
pour les routes 
départementales

Lot 2: UTD de Tartas 
et UTS 2x2 voies de 
Tartas         

05/06/2023 400 000,00
EUROVIA LIANTS 
SUD OUEST

40100 DAX

Fourniture, transport de grave 
émulsion et d'enrobés à froid 
pour les routes 
départementales

Lot 3 : UTD de 
Villeneuve de 
Marsan      

05/06/2023 400 000,00
EUROVIA LIANTS 
SUD OUEST

40100 DAX

Fourniture, transport de grave 
émulsion et d'enrobés à froid 
pour les routes 
départementales

Lot 4 : UTD de Saint 
Sever       

05/06/2023 400 000,00
EUROVIA LIANTS 
SUD OUEST

40100 DAX

Fourniture, transport de grave 
émulsion et d'enrobés à froid 
pour les routes 
départementales

Lot 5 : UTD de 
Soustons         

05/06/2023 400 000,00
EUROVIA LIANTS 
SUD OUEST

40100 DAX

DE 4.000 € H.T. A 89.999,99 € H.T.

II - FOURNITURES

DE 90.000 € H.T. A 214.999,99 € H.T.

II - FOURNITURES

PLUS DE 215.000 € H.T.

II - FOURNITURES

1 1 
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Création et mainteance de la 
base de données multimédia 
du Département des Landes 
et de sa plateforme de gestion 
*

16/01/2023 44 500,00 EINDEN 86000 POITIERS

Abonnement RSU FPT 03/04/2023 4 200,00 EKSAE 75009 PARIS
Mission OPC Amélior Confort 
Thermique Bâtiment externat 
Collège Jean Moulin à Saint 
Paul lès Dax

04/04/2023 18 600,00 SARL GCI 40280
SAINT PIERRE DU 
MONT

Maintenance et hébergement 
de la plateforme numérique 
pour l'accompagnement des 
projets d'insertion 
professionnelle et prestations 
associées

06/04/2023 35 000,00 HELLOWORK 35000 RENNES

Mission de contrôle technique 
pour la construction - 
restructuration zones de vie 
scolaire et cuisines au Collège 
Jean Mermoz à Biscarrosse

11/04/2023 14 250,00
ALPES 
CONTROLES

40230
SAINT GEOURS DE 
MAREMNE

Mission de conttrole technique 
pour la création de sanitaires 
au collège Nelson Mandela à 
Biscarrosse

11/04/2023 5 415,00 JPS CONTROLES 33000 BORDEAUX

Acquisition mise en œuvre 

Module HORUS Actes 
Paramétrables

13/04/2023 6 025,00 INETUM 93400 SAINT OUEN

Formation sur le thème de la 
sécurisation des chargements 
par arrimage et le sanglage

14/04/2023 50 000,00 FCE ARRIMAGE 38200 VIENNE

Maintenance et suppot des 
logiciels ArcGIS et prestations

17/04/2023 7 843,00 ESRI 92190 MEUDON

Audits mystères : relation 
usagers

21/04/2023 39 999,00 AFNOR 93571
LA PLAINE SAINT 
DENIS

Mission OPC mise normes 
fosses vidange + aires lavage 
dans CER Landes

24/04/2023 24 760,00 SARL GCI 40280
SAINT PIERRE DU 
MONT

Mission de contrôle technique 
pour la restructuration et 
l'extension du collège Jen 
Rostand à Tartas

24/04/2023 24 780,00
SOCOTEC 
CONSTRUCTION

64053 PAU

Marché de mandat de maîtrise 
d'ouvrage publique pour la 
construction du service 
départemental d'incendie et de 
secours à Pissos

25/04/2023 39 950,00 SATEL 40990 SAINT PAUL LES DAX

Restructuration du vignoble du 
Domaine départemental 
d'Ognoas 

Lot 1 : Plantation 
des plants de vigne

26/04/2023 8 000,00
SAS BARRERE 
GIRONDE 
PALISSAGE

33190 FONTET

Restructuration du vignoble du 
Domaine départemental 
d'Ognoas 

Lot 2 : Installation de 
palissage

26/04/2023 50 000,00
SAS BARRERE 
GIRONDE 
PALISSAGE

33190 FONTET

* Le marché n'a pas fait l'objet d'une déclaration pour la période 1er Janvier 2023 - 31 Mars 2023

DE 4.000 € H.T. A 89.999,99 € H.T.

III - SERVICES
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Mission contrôle technique 
pour la restructuration de 
l'immeuble Poyferré à Mont de 
Marsan

28/04/2023 16 050,00
APAVE SA Gpt 
AICF/ APAVE 
EXPLOIT France

92400 COURBEVOIE

Mission OPC pour la 
rénovation de l'enveloppe 
extérieure et pour la reprise de 
toitures du bâtiment externat 
au collège Rosa Parks de 
Pouillon

09/05/2023 13 800,00 SARL GCI 40280
SAINT PIERRE DU 
MONT

Mission de maîtrise d'œuvre 

pour l'amélioration du confort 
thermique du bâtiment internat 
au collège Jules Ferry de 
Gabarret 

10/05/2023 53 308,00

LARBRE 
INGENIERIE
SLK ARCHITECTES
IDC

40000

40000

40100

MONT DE MARSAN

MONT DE MARSAN

DAX
Prestations de formation sur la 
prévention des troubles 
musculo-squelettiques

15/05/2023 20 000,00 TRICKY 33070 BORDEAUX

Prestation de récolte des 
différentes cultures 

Lot 1: Récolte des 
cultures

16/05/2023 13 500,00 SARL PRENERON 32240
MAULEON 
D'ARMAGNAC

Prestation de récolte des 
différentes cultures 

Lot 2: Récolte des 
raisins

16/05/2023 11 450,00 SARL PRENERON 32240
MAULEON 
D'ARMAGNAC

RD 22 Etudes de réparation 
du Pont sur le Gave de PAU 
sur la commune de Saint Cricq 
du Gave

16/05/2023 14 600,00 INGC INGENIERIE 32000 AUCH

Visites d'évaluations IQOA sur 
l'ancienne VF Mont de Marsan 
- Hagetmau

16/05/2023 27 060,00 SITES 92500 RUEIL MALMAISON

CSPS niveau 2 pour la 
restructuration et l'extension 
du Collège Jean Rostand de 
Tartas

23/05/2023 9 300,25 VIGEIS 40990 SAINT PAUL LES DAX

Collège Labouheyre 
complément bungalows 

24/05/2023 32 783,00 COUGNAUD 85035
MOUILLERON LE 
CAPTIF

Maintenance du logiciel Arkeia 
et prestations associées

24/05/2023 4 500,00 ANAPHORE 13570 BARBENTANE

Mission de Maîtrise d'œuvre 

pour la réalisation d'un forage 
pour la reconnaissance de 
l'aquifère Oligocène dans le 
secteur de Rivière-Saas-et-
Gourby

26/05/2023 21 375,00
ECR 
ENVIRONNEMENT 

64600 ANGLET

CSPS niveau 2 pour la 
rénovation de l'Immeuble 
Poyferré à Mont de Marsan

26/05/2023 5 320,00 QUALICONSULT 64100 BAYONNE

CSPS Niveau 2 pour la 
construction - Restructuration 
des zones vie scolaire et 
cuisines au Collège Jean 
Mermoz de Biscarrosse

26/05/2023 5 063,00
QED ANDCO 
SERVICES SA

33670
SAINT GENES DE 
LOMBAUD

Mise à jour socle SOLIS 06/06/2023 6 175,00 ARCHE MC2 13090 AIX EN PROVENCE

Mission de maitrise d'oeuvre 
pour le remplacement des 
couvertures en polycarbonate 
et l'agrandissement du garage 
à vélos Collège François 
Mitterrand à Soustons

06/06/2023 19 535,00
SASU IS 
ARCHITECTE / 
BETS B&M

40100

64530

DAX

GER

III - SERVICES

DE 4.000 € H.T. A 89.999,99 € H.T. (suite)
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Maîtrise d'œuvre pour la 

rénovation de l'enveloppe 
extérieure et pour la reprise de 
toitures du bâtiment externat 
au collège Rosa Parks de 
Pouillon

09/06/2023 21 870,00
Bruno JACQ 
Architecte
GCI

33600 

40280

PESSAC

SAINT PIERRE DU 
MONT

Mission OPC pour la 
construction du CER de Saint 
Martin de Seignanx

15/06/2023 18 220,00 GCI 40280
SAINT PIERRE DU 
MONT

Maintenance EKIALIS 
EXPLORE et prestations 
associées

16/06/2023 4 214,00 EKIALIS 44000 NANTES

Location maintenance de 
fontaines à eau sur réseau 
d'eau potable pour divers 
services du Département des 
Landes.

21/06/2023 34 000,00
SEQUOIA PART 
SAS

31000 TOULOUSE

Audit Conventions PAF de 
2018 à 2022 

27/06/2023 44 915,00
SCE Aménagement 
et Environnement

44262 NANTES

Portail des aides - Formation 
des utilisateurs - Maintenance

27/06/2023 18 000,00 MGDIS 56038 VANNES

Accompagnement vers 
l'emploi des jeunes en 
difficulté - Département des 
Landes - AEJ Xl et prestations 
externes complémentaires 

Lot 1 : Mise en 
situation de stage 
professionnel

28/06/2023 12 000,00
INSUP 
(ASSOCIATION)

33000 BORDEAUX

Accompagnement vers 
l'emploi des jeunes en 
difficulté - Département des 
Landes - AEJ XL et 
prestations externes 
complémentaires 

Lot 3 : Actions de 
mobilisation de 
compétences

28/06/2023 35 000,00 AUDIT FORMATION 40100 DAX

Accompagnement vers 
l'emploi des jeunes en 
difficulté - Département des 
Landes - AEJ XL et 
prestations externes 
complémentaires 

Lot 4 : Découvrir et 
développer ses 
compétences dans 
le cadre de chantiers 
socioprofessionnels

28/06/2023 26 000,00

CHAMBRE DE 
COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE DES 
LANDES

40000 MONT DE MARSAN

Accompagnement vers 
l'emploi des jeunes en 
difficulté - Département des 
Landes - AEJ XL et 
prestations externes 
complémentaires - Actions 
locales de découverte des 
métiers et mise en relation 
avec les entreprises

04/07/2023 35 000,00 CREPI PYRENEES 64230 LESCAR

Réalisation d'une étude sur le 
logement des jeunes dans le 
département des Landes

04/07/2023 20 000,00
Union Régionale 
Habitat Jeunes 
Nouvelle-Aquitaine

33310 LORMONT

Accompagnement à 
l'élaboration du schéma pour 
l'enfance

04/07/2023 49 462,50 KPMG 75010 PARIS

Paramétrage Mutuelle et 
prévoyance

05/07/2023 13 500,00 EKSAE 75009 PARIS

Assistance à la révision du 
Plan Départemental d'actions 
pour le logement et 
l'hébergement des personnes 
défavorisées des Landes

06/07/2023 33 000,00 SCOP PLACE 33310 BEGLES

III - SERVICES

DE 4.000 € H.T. A 89.999,99 € H.T. (suite)
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Prestations d'animation 
d'atelier TOP Management et 
d'accompagnement aux 
changements de l'organisation 
du travail

07/07/2023 22 087,50 AMNYOS 75020 PARIS

Maintenance du logiciel 
Microsat et prestations 
associées

10/07/2023 5 000,00 IGA 37000 TOURS

Mission VISA et d'assistance 
pour le suivi des travaux pour 
la réhabilitation du Vieux Pont 
de Dax - RD 947E

18/07/2023 11 500,00
SARL INGC 
ATLANTIQUE

32000 AUCH

Maitrise d'œuvre pour la 

construction du centre 
d'exploitation routier à Saint 
Martin de Seignanx 

21/07/2023 39 999,99

Rémi CAMIADE
BETEL
IDC
Guillaume TUQUOI

40100
40100
40100
40100

DAX
DAX
DAX
DAX

Mise en place de la stratégie 
et de la gouvernance de la 
donnée

24/07/2023 24 000,00 ONE POINT 75116 PARIS 

Prestations d'audit sur une 
structure associative : Landes 
Musiques Amplifiées

31/07/2023 9 050,00
BAKER TILLY 
STREGO
ORATIO AVOCATS

49000

49000

ANGERS

ANGERS

Mission de contrôle technique 
pour la restructuration partielle 
du Collège Jean Rostand à 
Capbreton

01/08/2023 23 855,00
ANCO 
ATLANTIQUE

64600 ANGLET

Prestations de solution 
informatique en mode SaaS : 
outil PROSPER

03/08/2023 36 238,00
ENERGIES 
DEMAIN

75010 PARIS

Mission de contrôle technique 
pour la construction du CER 
de Saint Martin de Seignanx

17/08/2023 6 300,00
APAVE (AEIF - 
AEF)

40000 MONT DE MARSAN

Analyse des pratiques 
relatives au temps de travail, 
préconisations d'évolution et 
accompagnement

22/08/2023 38 500,00 POLITEIA 69001 LYON

Mission CSPS Niveau 2  pour 
construction CER à Saint 
Martin de Seignanx

24/08/2023 4 800,00
ANCO 
ATLANTIQUE

64600 ANGLET

Transport élève handicapée 
vers Collège Saint 
Symphorien

28/08/2023 10 407,60 GARAGE LATAPIE 40430 SORE

Transport élève handicapée 
vers Collège Mugron

28/08/2023 24 270,95
JL 
INTERNATIONAL

77240 VERT SAINT DENIS

DE 4.000 € H.T. A 89.999,99 € H.T. (suite)

III - SERVICES
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OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Ramonage des chaudières du 
Conseil Départemental des 
Landes fonctionnant au bois-
énergie

05/01/2023 150 000,00
SAS RAMONETOU 
SUD-OUEST

33330 SAINT EMILION

Prestations d'auscultations, 
d'études et d'analyses du 
réseau routier départemental

09/08/2023 212 000,00 GINGER CEBTP 64990 LAHONCE

Mission d’assistance à 

maîtrise d’ouvrage relative à la 

création de groupements de 
commandes « restauration 
scolaire » et à la passation 
des marchés d’achat de 

denrées au bénéfice des 
collèges publics landais

22/08/2023 112 300,00
EPSA / CABINET 
VEIL JOURDE

75008
75008

PARIS
PARIS

OBJET LOT
DATE DE 

SIGNATURE
MONTANT ATTRIBUTAIRE

CODE 

POSTAL
VILLE

Fournitures, livraison et 
maintenance de transmetteurs 
téléalarme et prestations 
associées

Lot 1 : 
Transmetteurs Fixes

02/02/2023 400 000,00 SOLEM 34830 CLAPIERS

Fournitures, livraison et 
maintenance de transmetteurs 
téléalarme et prestations 
associées

Lot 2 : 
Transmetteurs 
Mobiles

02/02/2023 350 000,00 SOLEM 34830 CLAPIERS

Vérifications périodiques des 
équipements techniques du 
Département des Landes

27/07/2023 600 000,00 APAVE 40000 MONT DE MARSAN

PLUS DE 215.000 € H.T.

DE 90.000 € H.T. A 214.999,99 € H.T.

III - SERVICES

III - SERVICES
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Compte rendu des délégations données au Président

DM2 - 2023

Annexe V

LISTE DES AVENANTS SIGNÉS -  DU 1er AVRIL AU 31 AOUT 2023

Objet du Marché Titulaire Contenu de l’Avenant Montant de 

l’avenant

TTC
Commune de Léon - Aménagement des routes 
départementales n°142 Avenue du Lac et n°409 
Route de Puntaou 

SN LAUSSU Ajout prix nouveaux 0,00

Fourniture de tenues de travail et d'équipements 
de protection individuelle pour les agents 
techniques des collèges - Lot 1

L'ECHOPPE Ajout prix nouveaux 0,00

Restructuration Médiathèque - Lot 1 CESCUTTI Prestations supplémentaires 4 407,55

Prestations d'analyses en laboratoire 2023-2026 - 
Lot 1 : Analyses dans le cadre des réseaux de 
surveillance des eaux souterraines et superficielles

LABORATOIRE 
PYRENEES LANDES

Ajout prix nouveaux 0,00

Commune de Léon - Aménagement des routes 
départementales n°142 Avenue du Lac et n°409 
Route de Puntaou 

SN LAUSSU Ajout prix nouveaux 0,00

Fourniture de tenues de travail et d'équipements 
de protection individuelle pour divers agents du 
Département des Landes - Lot 1 : Risque entretien 
routier

LANDES 
PROFESSIONNEL

Prestations supplémentaires 0,00

Fourniture de tenues de travail et d'équipements 
de protection individuelle pour divers agents du 
Département des Landes - Lot 5 : Maintenance

LANDES 
PROFESSIONNEL

Prestations supplémentaires 0,00

Nettoyage courant des bâtiments du département 
des Landes - Lot 1 

DERICHEBOURG 
PROPRETE

Prestations supplémentaires 0,00

Nettoyage courant des bâtiments du département 
des Landes - Lot 2

DERICHEBOURG 
PROPRETE

Prestations supplémentaires 0,00

Aménagement RD 41 Contis - St Julien en Born LAFITTE TP Ajout prix nouveaux 30 002,71
Nettoyage courant des bâtiments du Département 
des Landes - Lot 4

DERICHEBOURG 
PROPRETE

Ajout prix nouveaux 0,00

Mise à disposition de liens fibres optiques noires 
non activées en droit irrévocable d'usage et 
maintien en conditions opérationnelles

CELESTE Prestations supplémentaires 19 215,60

Elagage, abattage et dessouchage des plantations 
d'alignement sur les routes départementales des 
Landes - Lot n° 6 : UTS 2X2 voies Tartas

AIRIAL ELAGAGE Ajout prix nouveaux 0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 1

ATOUT VERT
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 2

ALTER EV
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 3

ALTER EV
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 6

ATOUT VERT
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 7

ALTER EV
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 8

PECASTAINGS 
PAYSAGES

Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 9

EAD JARDINS 
NONERES

Introduction clause de 
révision des prix

0,00
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Objet du Marché Titulaire Contenu de l’Avenant Montant de 

l’avenant

TTC
Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 10

ATOUT VERT
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 12

L'ARBRE A PAIN
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 13

ROQUES
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 14

ESAT LE COURRIA
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 15

BEVER
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Entretien végétal différencié d'itinéraires et de sites 
naturels départementaux - Lot 16

SERPE
Introduction clause de 
révision des prix

0,00

Acquisition, mise en œuvre, accompagnement, 

maintenance d'une solution logicielle pour la 
gestion des services de restauration des collèges 
landais

IANORD Prestations supplémentaires 6 480,00

Aménagement de la traverse d'agglomération de 
Laurède 

COLAS France Ajout prix nouveaux 0,00

Marché de maîtrise d'œuvre par concours restreint 

pour l'extension et la restructuration du collège 
François Truffaut de Saint Martin de Seignanx

HUBERT 
ARCHITECTURE 
(Mandataire du 
groupement)
EGIS BATIMENTS
CESMA
INTEGRALE DE 
RESTAURATION
BIBES ERGONOMIE

Prestations supplémentaires 183 331,98

Travaux d'aménagement des centres routiers des 
UTD de Villeneuve et Tartas - Lot 1 

SN BOUDE Prolongation délais 0,00

Travaux d'aménagement des centres routiers des 
UTD de Villeneuve et Tartas - Lot 2

SERTELEC Prolongation délais 0,00

Travaux d'aménagement des centres routiers des 
UTD de Villeneuve et Tartas - Lot 3

XPERTIVE Prolongation délais 0,00

Travaux d'aménagement des centres routiers des 
UTD de Villeneuve et Tartas - Lot 4

SOE Prolongation délais 0,00

Travaux de remplacement de luminaires dans 
divers collèges du Département des Landes - Lot 3

EIFFAGE ENERGIE 
SYSTEMES AQUITAINE

Prestations supplémentaires 2 799,53

Actualisation de l'Atlas des paysages du 
Département des Landes et création du site 
internet dédié

BONNEAUD FRANCOIS Prolongation délais 0,00

Etude visant à appréhender via un diagnostic 
territorial partagé la notion d'ESS

PLURICITE
Modification du mandataire 
du groupement suite à 
liquidation 

0,00

Actualisation du bilan (diagnostic et analyse) des 
émissions de gaz à effet de serre (GES) du 
Département des Landes et de son plan d’actions 

(plan de transition).

ECOACT Prolongation délais 0,00

Travaux de réhabilitation du bâtiment " Porcherie " 
sur le domaine d'Ognoas sur la commune d'Arthez 
d'Armagnac - Lot 01 : Démolition - Maçonnerie

GARBAGE et fils
Prolongation délais et 
modification prestations 

-3 934,85

Travaux de réhabilitation du bâtiment " Porcherie " 
sur le domaine d'Ognoas sur la commune d'Arthez 
d'Armagnac - Lot 2 : Charpente - Couverture

BARRERE
Prolongation délais et 
modification prestations 

-9 254,62
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Objet du Marché Titulaire Contenu de l’Avenant Montant de 

l’avenant

TTC

Maîtrise d'œuvre pour la construction de la maison 

des sports à Mont de Marsan

SLK ARCHITECTES 
(Mandataire)
SAS IDC
SARL LARBRE 
INGENIERIE
SARL ADING"

Prestations supplémentaires 33 838,56

Elaboration, conception et animation de formations 
sur la conduite d’un plan de lutte contre le 

gaspillage alimentaire dans la restauration 
collective 

PROSPECTIVE RSE
Exonération TVA + Ajout prix 
nouveaux

0,00

Réparation de 8 ouvrages d'art métalliques sur la 
Voie Verte du Marsan et de l'Armagnac, EuroVelo 
n°3 " la Scandibérique " de Gabarret à Mont de 
Marsan

BTPS PAYS BASQUE 
ADOUR

Ajout prix nouveau + 
prolongation des délais

14 797,27

Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la définition 

et l’écriture du projet de Service Médiation 

Environnementale et Partenariats 

PUBLIC IMPACT 
MANAGEMENT

Prolongation délais 0,00

Accompagnement de collèges publics landais dans 
une démarche de réduction des consommations 
d'eau et d'énergie

CREAQ Prolongation délais 0,00

Productions de contenus pour la WEB TV du 
Conseil Départemental des Landes - Lot 1 : 
Production et post-production de reportages 
hebdomadaires de 1,30 minute en moyenne + un 
court de 30s à 1 minute

DIA FILMS Prolongation délais 0,00

Maintenance des classeurs motorisés du 
département des Landes

ELECTROCLASS
Modification des prestations 
(diminution du nombre suite 
destruction)

0,00

Travaux de confortement d’un talus routier sur la 

RD N°32 à Montfort-en-Chalosse
LAFITTE TP

Ajout prix nouveau + 
prolongation des délais

-143 839,80

Restructuration du vignoble du Domaine 
départemental d'Ognoas - Lot 1 : Achat de plants 
de vigne

PLAN DE VIGNE 
LARRIEU

Prestations supplémentaires 731,71

Fourniture et mise en place de cuves carburant 
aériennes sur divers centres d'exploitation 
routières du département des Landes 

OPTIMUM PLUS
Prolongation délais et 
modification prestations 

-11 935,20

Remplacement du système de chauffage de la 
Basilique de Buglose

SPIE BUILDING 
SOLUTIONS

Modification prestations 5 911,01

Collège Jean Moulin à Saint-Paul-les-Dax demi-
pension - Lot 6 : CVC

SPIE BUILDING 
SOLUTIONS

Prestations supplémentaires 3 992,06

Travaux de climatisation des studios d'accueil du 
Village Landais Alzheimer de Dax

SFEI SARRAT Prestations supplémentaires 1 339,09

Élaboration d'un schéma directeur d'infrastructure 
et de sécurité informatique

ADVENS (mandataire)
SRC SOLUTIONS

Décomposition du montant 
par intervenants

0,00

Mission de contrôle technique pour la fermeture de 
l'auvent au CER de Pouillon

APAVE 
INFRASTRUCTURES 
ET CONSTRUCTION 
France

Transfert de société APAVE 
SUD EUROPE vers AICF

0,00

Mission de contrôle technique pour la construction 
du centre d'incendie et de secours de Pissos

APAVE 
INFRASTRUCTURES 
ET CONSTRUCTION 
France

Transfert de la MO vers la 
SATEL

0,00
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Objet du Marché Titulaire Contenu de l’Avenant Montant de 

l’avenant

TTC

Mission de programmation pour la construction 
d'un collège et gymnase sur la commune de Saint 
Vincent de Tyrosse

PILATE 
PROGRAMMATION 
(mandataire)
DULAURENT

Prolongation délais 0,00

Mission de CSPS pour la construction du centre 
d'incendie et de secours de Pissos

QUALICONSULT 
SECURITE

Transfert de la MO vers la 
SATEL

0,00

Mission de programmation pour l'extension et la 
restructuration de l'UTD et du CER de Tartas

PILATE 
PROGRAMMATION 
(mandataire)
CABINET D'ECONOMIE 
CONSTRUCTION

Prolongation délais 0,00

Mission de programmation pour l'extension et la 
restructuration partielle des archives 
départementales

PILATE 
PROGRAMMATION 
(mandataire)
DULAURENT

Prolongation délais 0,00

Mission de programmation pour l'extension et la 
restructuration partielle de divers locaux au collège 
Victor Duruy à Mont de Marsan

PILATE 
PROGRAMMATION 
(mandataire)
DULAURENT

Prolongation délais 0,00

Mission du maitrise d'œuvre pour la  réfection de la 

passerelle d'accès à l'antenne du Conseil 
Départemental des Landes à Saint Paul les Dax

ETUDIER PILOTER 
CONSTRUIRE

Prolongation délais 0,00

Mission de maitrise d'œuvre pour le 

réaménagement du CMS d'Hagetmau
LABENNE DANIEL Prolongation délais 0,00

Mission du contrôle technique pour la 
reconstruction de 2 gîtes sur Domaine d'Ognoas à 
Arthez d'Armagnac

APAVE 
INFRASTRUCTURES 
ET CONSTRUCTION 
France

Transfert de société APAVE 
SUD EUROPE vers AICF

0,00

Mission de maitrise d'œuvre pour le remplacement 

de la machine à laver la vaisselle et modification du 
sol en résine au collège Nelson Mandela à 
Biscarrosse

INTEGRALE DE 
RESTAURATION

Prolongation délais 0,00
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Date de la requête Requérant Thème Objet du recours Etat Sens de la décision 

18/07/2022 M. CRUGEON Frédéric ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 7/07/2022, 

ordonnant le placement de sa fille, fixant le 
droit de visite de la mère et fixant le droit 

de visite et d'hébergement du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate le désistement d'appel
de Monsieur Frédéric CRUGEON

05/09/2022
(date du jugement)

M. CAZAUBON Nicolas ASE

Appel d'une ordonnance du juge des 
enfants de Dax en date du 5/09/2022, 
autorisant le Service de l'Aide Sociale à 

l'Enfance à signer des documents 
concernant ses enfants, relatifs à leurs 

inscriptions dans des établisements 
scolaires du secteur de leur domiciliation à 

Morcenx

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate que l'appel interjeté par M. CAZAUBON 
à l'encontre de l'ordonnance du 5/09/2022 est devenu sans objet 
en raison de la nouvelle décision prise le 3/02/2023 par le juge 

des enfants de Dax

07/09/2022 Mme PROVOST Virginie ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 22/08/2022, autorisant le 

service de l'aide sociale à l'enfance  à 
procéder, en lieu et place des parents, à la 

signature de l'ensemble des documents 
nécessaires pour premettre à son fils d'être 
pris en charge à l'hôpital de jour du centre 
hospitalier de Bayonne pour l'année 2022-

2023

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel confirme les dispositions de l'ordonnance du 
juge des enfants de Dax du 22 août 2022;

Madame Virginie PROVOST est déboutée de sa demande 

09/11/2022
Mme CHARTREUX Cynthia

M. CAZAUBON Nicolas
ASE

Appel d'une décision du juge pour enfant de 
Dax en date du 21/07/2022, maintenant le 

placement de leurs enfants et fixant les 
droits de visites médiatisés des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel confirme le jugement du juge des enfants de 
Dax du 21/07/2022, sauf en ce qui concerne l'interdiction de 

sortie du territoire des mineurs ;
Et donne mainlevée de l'interdiction de sortie du territoire 

français des mineurs.

16/11/2022 Mme DUPONT Catherine ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 18/10/2022, 

renouvelant le placement de son fils, fixant 
le droit de visite de la mère, de la grand-

mère ainsi que de la sœur de l'enfant

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel confirme toutes les dispositions du  jugement du 
juge des enfants de Mont-de-Marsan du 18 octobre 2022,

Déboute Catherine DUPONT de ses demandes

LISTE DES ACTIONS EN JUSTICE DEFENDUES OU INTENTEES

PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL AU NOM DU DEPARTEMENT DES LANDES

 DU 23 DECEMBRE 2022 AU 26 JUILLET 2023

CONTENTIEUX CIVIL

Appel PPE suite aux décisions rendues par le Juge des Enfants

Compte rendu à l’Assemblée 
des délégations données au Président

ANNEXE VI
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20/12/2022 Mme RICHARD Delphine ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 1/12/2022, renouvelant le 

placement de ses enfants, réservant le droit 
de visite du père et fixant le droit de visite 

de la mère

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel ordonne la jonction des procédures RG 22/3328 
et RG 22/3403 qui seront poursuivies sous le RG 22/3328 et 

confirme en toutes ses dispositions le jugement                             
du juge des enfants de Dax                                                                                  

du 1er décembre 2022;
La Cour d'Appel déboute Mme RICHARD et M.HAMEL                    

de leurs demandes

22/12/2022 Mme PETITPAS Nadège ASE

Appel d'une décision du juge pour enfant de 
Mont de Marsan en date du 6/12/2022, 

déboutant la mère de sa demande 
d'extension de droit de visite vers un droit 

de visite à domicile 

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate le désistement d'appel                         
de Mme  PETITPAS

26/12/2022
Mme Claudine et M. Yves 

FRESQUET
ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 20/12/2022, 

rejetant la demande de droit de visite libre 
de la mère et rejetant la demande de droit 

de visite des grands-parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel confirme l'ordonnance du juge des enfants de 
Mont de Marsan du 20 décembre 2022 et déboute 

Monsieur Yves FRESQUET de sa demande

26/12/2022 M. CELLE Yann ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 19/12/2022, renouvelant le 

placement de ses enfants, disant que 
lorsque la mère bénéficiera d'une logement 
adapté ce placement pourra être exécuté à 
partir du domicie maternel et fixant le droit 

de visite du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate le désistement d'appel de M.CELLE

26/12/2022
Mme Samantha et M. Lionel 

GRIOT
ASE

Appel d'une décision du juge pour enfant de 
Dax en date du 15/12/2022, renouvelant le 
placement de ses enfants et fixant le droit 

de visite et d'hergement des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

*En ce qui concerne Yanis : La Cour d'Appel confirme les 
dispositions du jugement du juge des enfants de Dax du 15 
décembre 2022;
*En ce qui concerne Nathan : La Cour d'Appel infirme le 
jugement du juge des enfants de Dax du 15 décembre 2022 Et, 
statuant à nouveau,
Donne mainlevée du placement de Nathan auprès du Conseil 
Départemental des Landes; Remet le mineur à ses parents ; 
Maintient le mineur au domicile de ses parents sous les 
conditions suivantes :
poursuite de la scolarité, mise en place d'activité extérieures, 
socialisantes, adhésion parfaite à la mesure d'Assistance 
Edμcative en Milieu Ouvert ; Instaure une mesure d'Assistance 
Éducative en Milieu Ouvert au bénéfice du mineur à compter de 
ce jour, pour une durée d'un an 

29/12/2022
M. DA MOTA LONGO 

Sébastien
ASE

Appel d'une décision du juge pour enfant de 
Mont de Marsan en date du 13/12/2022, 
fixant un droit de visite et d'hébergement 

de l'oncle et la tante de sa fille

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel déclare caduque la déclaration d'appel                    
de M. DA MOTA LONGO
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31/12/2022 M. OLIVEIRA VINHAS Florian ASE

Appel d'une décision du juge pour enfant de 
Dax en date du 2/12/2022, renouvelant le 
placement de sa fille et fixant le droit de 

visite du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate le désistement                                    
de M. OLIVEIRA VINHAS

24/01/2023 Mme RAMGUTH Varsha ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 13/12/2022, renouvelant le 

placement de sa fille et fixant le droit de 
visite de la mère

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel déclare recevable l'appel formé                         
par Mme Varsha NAWOSAH épouse RAMGUTH;

Confirme le jugement du juge des enfants de Dax du 13 
décembre 2022; Précise que Madame Varsha NAWOSAH épouse 

RAMGUTH bénéficiera d'un droit de visite médiatisé en lieu 
neutre à l'égard de Vaanyah à raison d'une fois tous les quinze 

jours

24/01/2023 M. HAMEL Mickaël ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 3/01/2023, autorisant le 

service gardien à signer aux lieu et place du 
détenteur de l'autorité parentale tous les 

documents nécessaires à la mise en œuvre 
des dispositifs  P.M.S.M.P et PACEA 

concernant l'enfant Enzo Hamel

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate que l'appel interjeté par M. Mickaël 
HAMEL à l'encontre de l'ordonnance du juge des enfants de Dax 
du 3 janvier 2023 est devenu sans objet en raison de la majorité 

d'Enzo acquise le 6 avril 2023

24/01/2023 M. DE SOUSA Quentin ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 28/12/2022, 
plaçant ses enfants et fixant le droit de 

visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 26 avril 2023, renvoyée au 7 juin 2023

31/01/2023 Mme GARRIGA Sonia ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 23/01/2023, nouvelant le 

placement de ses enfants, fixant le droit de 
visite des parents et fixant un droit de 

visite à la sœur des enfants

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 9 Août 2023

01/02/2023 Mme LAGUE Aurore ASE

Appel d'une décision du juge pour enfant de 
Mont de Marsan en date du 

19/01/2023,renouvelant le placement de sa 
fille et fixant les droits de visites médiatisés 

des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 4 octobre 2023

02/02/2023 Mme LAMARCHE Typhaine ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 24/01/2023, renouvelant le 

placement de son fils, fixant le droit de 
visite de la mère et fixant le droit de visite 

et d'hébergement du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 4 octobre 2023

1786



Date de la requête Requérant Thème Objet du recours Etat Sens de la décision 

02/02/2023 Mme LAMARCHE Typhaine ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 24/01/2023, renouvelant le 

placement de sa fille et fixant le droit de 
visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 4 octobre 2023

03/02/2023 Mme PESCAY Olivia ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 17/01/2023, 
renouvelant le placement de sa fille et 

fixant le droit de visite du père 

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 4 octobre 2023

03/02/2023 Mme MARCHAND Stéphanie ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 27/01/2023, ordonnant le 
placement des ses enfants et fixant le droit 

de visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate le désistement d'appel                         
de Mme MARCHAND

07/02/2023 Mme SAMORIN Coralie ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 28/12/2022, 
plaçant ses enfants et fixant le droit de 

visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 9 Août 2023

08/02/2023 Mme CHEVREUX Magalie ASE
Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 23/01/2023, suspendant les 

droits de la mère 

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 21 juin 2023

08/02/2023 Mme URVOY Johanna ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 30/01/2023, ordonnant le 
placement de sa fille et fixant le droit de 

visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 11 Août 2023

08/02/2023 Mme URVOY Johanna ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax, en date du 30/01/2023, ordonnant le 
placement de ses enfants et fixant le droit 

de visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 11 Août 2023

10/02/2023 Mme PEREIRA DAVID Elodie ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 1/02/2023, 

ordonnant le placement de sa fille ainée, se 
saisissant d'office de la situation de sa 
seconde fille en ouvrant une procédure 
distinte et fixant le droit de visite de la 

mère 

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel confirme en toutes ses dispositions le jugement 
du juge des enfants de Mont de Marsan du 1/02/2023
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11/02/2023 M. GACHE Steven ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 14/01/2023, renouvelant le 
placement de ses enfants et fixant le droit 

de visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 9 Août 2023

21/02/2023
M. Mickaël et  Mme Amélie 

MALEPLATE
ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 9/02/2023, ordonnant le 
placement de son fils ainé et de fixer le 

droit de visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 9 août 2023

27/02/2023 Mme BALOURDET Sabrina ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 21/02/2023, renouvelant le 
placement de sa fille et fixant les droits de 

visite des parents, des grands-parents 
paternels et de la grand-mère maternelle

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 9 Août 2023

01/03/2023 Mme FOUASSIER Lucie ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 6/02/2023, renouvelant le 
placement de ses enfants et fixant le droit 

de visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 11 Août 2023

07/03/2023 M. VILLENEUVE Maxime ASE

Appel d'une décision du juge des enfants  
de Mont de Marsan en date du 1/03/2023, 

suspendant le droit de visite et 
d'hébergement du père 

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

08/03/2023 M. VALANTIN Cédric ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 15/11/2022, ordonnant une 

mesure d'assistance éducative en milieu 
ouvert à l'égard de leur fils.

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

09/03/2023
Mme Emmanuelle et M. 

Djimmy LAVAUX
ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 6/02/2023, ordonnant le 
placement de leur fils, fixant le droit de 

visite des parents et de correspondance des 
parents et renouvelant la mesure 

d'assistance éducative de leur second fils.

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 9 Août 2023
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21/03/2023 M. ALVES Alexandre ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 27/02/2023, ordonnant le 

placement de ses enfants au domicile 
maternel et fixant le droit de visite du père.

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

22/03/2023 Mme BOUAICHA Alana ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 13/03/2023, 

instaurant le placement sa fille et fixant le 
droit de visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate le désistement d'appel                         
de Mme BOUAICHA 

24/03/2023 M. VILLENEUVE Maxime ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 16/03/2023, 

élargissant le droit de visite et 
d'hébergement de la mère mais la 

déboutant de sa demande de droit de visite 
et d'hébergement en milieu de semaine.

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

05/04/2023 Mme DA ROCHA PAIS Edit ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 14/03/2023, 

renouvelant le placement de son fils, fixant 
le droit de visite de la mère et de la tante 

maternelle et réservant le droit de visite du 
père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 4 octobre 2023

14/04/2023 Mme SPANU Elodie ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 30/01/2023, 
disant que la mère bénéficie d'un droit de 
correspondance téléphonique à l'égard de 

ses enfants

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel constate le désistement d'appel                         
de Mme SPANU

14/04/2023 Mme LE GUERN Morgane ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 6/06/2023, 
plaçant ses enfants et fixant le droit de 

visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 9 Août 2023

15/04/2023 M. FERGANI Nathaniel ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 6/06/2023, 
plaçant ses enfants et fixant le droit de 

visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 9 Août 2023

18/04/2023
Mme DUSSAIN Marie

M. SCHOUMACHER Pascal
ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 31/01/2023, renouvelant le 
placement de ses enfants et fixant le droit 

de visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes
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24/04/2023
Mme TEJOU Françoise

Mme TEJOU Delphine
ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 21/03/2023, renouvelant le 
placement de l'enfant, et fixant le droit de 
visite des parents, des grands-mères  et de 

la tante paternelle

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

27/04/2023 Mme DA ROCHA PAIS Edit ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 14/03/2023 

fixant un droit de visite et d'hébergement 
au bénéfice de la grand-mère maternelle 

sur son fils Nathan et rejetant les droits de 
visite et d'hébergement de la mère.  

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 4 octobre 2023

28/04/2023
Mme GRIZEAU Julie

M. CAYROU Rémy
ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 14/04/2023, 

fixant le droit de visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 6 septembre 2023

23/01/2023 M. Bakou TOUNKARA ASE
Accompagnement audition libre            

(Mineur Non Accompagné)
Désignation de Maître Isabelle TRESSARD

10/05/2023
Mme Danièle et M. Jean-

Claude PEREUILHET
ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 20/04/2023, 
fixant le droit de visite de la mère et des 

grands parents maternels

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

15/05/2023 Mme LAURENT Romane ASE
Appel d'une décision du juge des enfants de 

Dax en date du 2/05/2023, ordonnant le 
placement de sa fille

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 6 septembre 2023

17/05/2023 Mme JOSSE Sarah ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 20/04/2023, 
ordonnant le placement de ses enfants et 

fixant le droit de visite de la mère

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 13 septembre 2023

25/05/2023 M. BES Lionel ASE

Appel d'une décision du juge pour enfant de 
Mont de Marsan en date du 10/05/2023, 
renouvelant le placement de ses enfants, 

suspendant provisoirement le droit de 
visites des parents, fixant un droit de 

correspondance pour les parents, fixant un 
droit de visite de la grand mère maternelle 
et fixant un droit de visite pour les cousines 

du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes
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26/05/2023 Mme DANTHEZ Nadège ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 10/05/2023, 

plaçant ses enfants, fixant le droit de visite 
de la mère et le droit de visite et 

d'hébergement du père et fixant le droit de 
visite des grands-parents paternels

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 6 septembre 2023

26/05/2023 Mme RADENNE Audrey ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 9/05/2023, la 

déboutant de sa demande de droit de visite 
et d'hebergement pour l'enfant Matias 

Berzins

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel déclare irrecevable l'appel interjeté                   
par Madame Audrey BLANC épouse RADENNE                              

à l'encontre de l'ordonnance du juge des enfants                        
de Mont de Marsan du 9 mai 2023;
Constate l'extinction de l'instance.

26/05/2023 Mme RADENNE Audrey ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 9/05/2023, la 

déboutant de sa demande de droit de visite 
et d'hebergement pour l'enfant Luna 

Mercier

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

La Cour d'Appel déclare irrecevable l'appel interjeté                    
par Madame Audrey BLANC épouse RADENNE                             

à l'encontre de l'ordonnance du juge des enfants                        
de Mont de Marsan du 9 mai 2023;
Constate l'extinction de l'instance.

01/06/2023 Mme BES Nadège ASE

Appel d'une décision du juge pour enfant de 
Mont de Marsan en date du 10/05/2023, 
renouvelant le placement de ses enfants, 

suspendant provisoirement le droit de 
visites médiatisées des parents, fixant un 
droit de correspondance pour les parents, 
fixant un droit de visite de la grand mère 

maternelle et fixant un droit de visite pour 
les cousines du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

03/06/2023 Mme MAHIEU Virginie ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 17/05/2023, 
plaçant son fils, fixant le droit de visite et 

d'hébergement de la mère et suspendant le 
droit de visite du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 13 septembre 2023

07/06/2023 Mme DEBOFFE Meadhyline ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 15/05/2023, 
plaçant ses enfants et fixant le droit de 

visite de la mère

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 6 septembre 2023

09/06/2023
Mme LUCAS Mylène

M. KTORZA Loïc
ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 2/06/2023, renouvelant le 
placement de leurs enfants, réservant le 

droit de visite et fixant un droit de 
correspondance pour les parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 6 septembre 2023
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20/06/2023 Mme FICHERA Jessica ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 6/06/2023, 

renouvelant le placement de ses enfants, 
fixant le droit de visite et d'hébergement de 
la mère et fixant le droit de visite du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

09/06/2023 M. GUERRIN Jérôme ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 16/05/2023, 
suspendant les droits de visite du père, 
disant que le père bénéficiera désormais 
d'un droit d'appel téléphonique une fois 

tous les quinze jours et rejetant la 
demande de droit de visite de la mère

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

30/06/2023 Mme DUPUY Sabrina ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 22/03/2023, plaçant ses 

filles, fixant le droit de visite de la mère et 
fixant le droit de visite et d'hébergement du 

père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

03/07/2023 Mme BECAT Angèle ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 25/05/2023, renouvelant le 

placement de sa fille, fixant le droit de 
visite de la mère et de la grand-mère 

maternelle et fixant le droit de 
correspondance du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

04/07/2023 Mme CAILLIEZ Anaïs ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 27/06/2023, 
Plaçant sa fille, fixant le droit de visite et 
d'hébergement de la mère, fixant le droit 
de visite de la grand-mère maternelle et 

suspendant le droit de visite du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

04/07/2023 Mme CAILLIEZ Anaïs ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Mont de Marsan en date du 27/06/2023, 
Plaçant son fils, fixant le droit de visite et 

d'hébergement de la mère et fixant le droit 
de visite de la grand-mère maternelle

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

05/07/2023 Mme LANNEMAJOU Marina ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 19/06/2023, renouvelant le 
placement de son fils et fixant le droit de 

visite des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

05/07/2023 Mme et M. SIEST ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 5/01/2023, renouvelant le 

placement de leurs enfants et fixant le droit 
de visite et d'hébergement des parents

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes
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07/07/2023 M. ARASPIN Thierry ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 26/06/2023, maintenant le 

placement de sa fille, fixant le droit de 
visite de la mère et réservant les droits du 

père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

13/07/2023 Mme CELLE Yousra ASE

Appel d'une décision du juge des enfants de 
Dax en date du 30/06/2023, renouvelant le 
placement de ses enfants et fixant le droit 

de visite du père

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

 REQUETES         Déclaration Judiciaire de Délaissement Parental /  Délégation d'Autorité Parentale

Date de la requête Requérant Thème Objet du recours Etat Sens de la décision 

30/01/2023
Conseil départemental des 

Landes
ASE

Requête en délégation judiciaire de 
délaissement parental concernant le mineur 

Mike KHELIF DELSAUX

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 9 octobre 2023

28/02/2023
Conseil départemental des 

Landes
ASE

Requête en délégation d'autorité parentale 
concernant le mineur Killian ROSSI 

GONZALES                

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Audience le 13 novembre 2023

17/11/2023
Conseil départemental des 

Landes
ASE

Requête en délégation judiciaire de 
délaissement parental concernant le mineur 

Ruby SANGO

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Délibéré le 11 septembre 2023

23/12/2022
Conseil  départemental des 

Landes
ASE

Requête en délégation judiciaire de 
délaissement parental concernant le mineur 

Tiago MARIETTE

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

23/12/2022
Conseil départemental des 

Landes
ASE

Requête en délégation d'autorité parentale 
concernant la mineur Dalila POUILLET

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

  jugement du 24 avril 2023

21/01/2023
Conseil départemental des 

Landes
ASE

Requête en délégation de l'autorité 
parentale concernant les mineurs Benji et 

Sullivan MARIETTE

Désignation de Maître Jessica DELCAMBRE afin d'assurer la 
défense du Département des Landes

Jugement du 2 juin 2023 délégant l'autorité parentale

Date de la requête Requérant Thème Objet du recours Etat Sens de la décision 

28/11/2022 Mme Stéphanie PAGIS Aménagement

Référé-expertise afin de rechercher les 
causes des désordres constatés dans sa 

résidence à Saas-et-Gourby - RD à 
proximité

Désignation de la SCPA Coudevylle-Labat-Bernal afin d'assurer la 
défense du département des Landes devant le TJ de Dax    

(Avocat désigné par l'assureur)

CIVIL GENERAL 

1 1 
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Date de la requête Requérant Thème Objet du recours Etat Sens de la décision 

22/06/2022
M. Antoine BERMUDEZ 

FERNANDEZ
DSD

REP contre une décision de refus 
d'attribution d'une carte mobilité inclusion 

mention invalidité
Mémoire en défense transmis le 19/06/2023 au TA de Pau  Ordonnance de rejet de la requête du 17/07/2023

28/06/2022 Mme Dominique LALAGUE DSD
Recours indemnitaire suite à la suspension 

de son agrément d'assistante familiale
Mémoire en défense transmis le 10/03/2023 au TA de Pau

04/08/2022 Mme Jadwiga DUPRAT DSD
REP contre une décision de retrait 
d'agrément d'assistante familiale

Mémoire en défense transmis le 24/05/2023 au TA de Pau

14/09/2022 Mme Jadwiga DUPRAT DSD
REP contre une décision de licenciement 

faisant suite au retrait d'agrément 
d'assistant familial

Mémoire en défense transmis le 30/05/2023 au TA de Pau

21/11/2022
Mme CAMPET épouse 

CHATELAIN
DRH

Requête en référé expertise pour demander 
une expertise en lien avec sa demande 

d'annulation de la décision de placement en 
arrêt maladie ordinaire

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de pau

22/11/2022
Mme CAMPET épouse 

CHATELAIN
DRH

Requête en annulation de la décision de 
placement en congés de maladie ordinaire                                             

(pour la période du 02/05/2022 au 
04/09/2022 )                                                                        

(décision implicite de rejet du recours 
gracieux en date du 8 septembre 2022)

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau                                                                               

Mémoire en défense transmis le 13/07/2023 au TA de Pau

28/11/2022 Mme Stéphanie JOURQUIN DSD
REP contre une décision de refus de remise 

indue de la prime d'activité
Mémoire en défense transmis le 21/06/2023 au TA de Pau

CONTENTIEUX ADMINISTRATIF
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Date de la requête Requérant Thème Objet du recours Etat Sens de la décision 

30/11/2022
REGION NOUVELLE 

AQUITAINE
Aménagement

Recours indemnitaire suite à la vente du 
bien immobilier départemental de Soustons

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes                                                                                                                                                         

Mémoire en défense transmis le 24/07/2023 au TA de Pau

07/12/2022 M Thierry BOUYER DSD
Recours indemnitaire suite à son 

licenciement de son poste d'assistant 
familial

Mémoire en défense transmis le 10/07/2023  au TA de Pau

16/01/2023
Association Européenne des 

Handicapés Moteurs
DSD

Recours en annulation des 3 arrêtés de 
dotation complémentaire suite au SEGUR

Mémoires en défense transmis le 04/05/2023 au Tribunal 
Interrégional de Tarification Sanitaire et Sociale de Bordeaux     

22/01/2023 Mme Nathalie DESCHAMPS DSD
Référé suspension contre une décision de 

suspension d'agrément d'assistante 
familiale et de retrait des enfants accueillis

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau                                          

Mémoire en défense transmis le 01/02/2023   au TA de Pau

Ordonnance de référé du 03/02/2023 rejetant la requête de Mme 
Deschamps 

22/01/2023 Mme Nathalie DESCHAMPS DSD
REP contre une décision de suspension 

d'agrément d'assistant familial et de retrait 
des enfants accueillis

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau

22/01/2023 M. Christian DESCHAMPS DSD
Référé suspension contre une décision de 
suspension d'agrément d'assistant familial 

et de retrait des enfants accueillis

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau                                          

Mémoire en défense transmis le 01/02/2023   au TA de Pau

Ordonnance de référé du 03/02/2023 rejetant la requête de M 
Deschamps 

22/01/2023 M. Christian DESCHAMPS DSD
REP contre une décision de suspension 

d'agrément d'assistant familial et de retrait 
des enfants accueillis

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau

31/01/2023
Mme Solange CAMPET épouse 

CHATELAIN
DRH

Requête en annulation de la décision de 
placement en congés de maladie ordinaire 

du 26/09/2022                  (pour la période 
du 05/09/2022 au 01/01/2023)

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau

23/02/2023 Mme Dominique LALAGUE DSD
Recours pour transmission de documents 
suite à sa mise à la retraite (assistante 

familiale)
Mémoire en défense transmis le 30/06/2023 au TA de Pau

01/02/2023 Mme Sandrine RENAUDIE DSD
Référé suspension contre une décision de 
retrait d'agrément d'assistante familiale

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau                                                    

Mémoire en défense transmis le 16/02/2023  au TA de Pau

Ordonnance de référé du 20/02/2023 rejetant la requête de Mme 
Renaudie 

01/02/2023 Mme Sandrine RENAUDIE DSD
REP contre une décision de retrait 
d'agrément d'assistante familiale

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau

14/04/2023 ASPIR ADOUR Environnement
Référé pré-contractuel contre une décision 
de rejet d'offre dans le cadre d'un marché 

public

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau                                             

Mémoire en défense transmis le 05/05/2023  au TA de Pau 

Ordonnance de référé du 15/05/2023 rejetant la requête de la 
SA ASPIR ADOUR 
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13/05/2023 Mme Nathalie DESCHAMPS DSD
Référé suspension contre une décision de 
retrait d'agrément d'assistante familiale

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau                                             

Mémoire en défense transmis le 31/05/2023  au TA de Pau

Ordonnance de référé du 05/06/2023 rejetant la requête de Mme 
DESCHAMPS

13/05/2023 Mme Nathalie DESCHAMPS DSD
REP contre une décision de retrait 

d'agrément d'assistante familiale et de 
retrait des enfants accueillis

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau                                            

Mémoire en défense transmis le 31/05/2023  au TA de Pau

13/05/2023 M. Christian DESCHAMPS DSD
Référé suspension contre une décision de 
retrait d'agrément d'assistante familiale

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau

Ordonnance de référé du 05/06/2023 rejetant la requête de M. 
DESCHAMPS

13/05/2023 M. Christian DESCHAMPS DSD
REP contre une décision de retrait 

d'agrément d'assistante familiale et de 
retrait des enfants accueillis

Désignation de la SCP Lyon-Caen afin d'assurer la défense du 
Département des Landes devant le TA de Pau
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-4/1 Objet : RECOUVREMENT DES CREANCES DEPARTEMENTALES PRESENTEES 
COMME IRRECOUVRABLES 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu les états des restes à recouvrer présentés par Mme la Payeuse 
départementale ; 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L 161 7 -5 et R 1617 -2 4 ; 

VU le décret 2009-125 du 3 février 2009 qui a étendu la faculté pour 
l'ordonnateur de donner à son comptable l'autorisation permanente ou 
temporaire à tous les actes de poursuite ; 

VU le décret n°2011-2036 du 29 décembre 2011 relatifs aux modalités de 
recouvrement des produits locaux ; 

VU l'instruction codificatrice n° NOR ECOE2138833J du 20 décembre 2021, qui 
traite des modalités de prise en charge et de recouvrement des ordres de 
recouvrer des collectivités territoriales et des établissements publics locaux ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- d'approuver les propositions de Mme la Payeuse Départementale 
relatives aux créances départementales présentées comme irrécouvrables telles 
que présentées en annexe I et annexe II à la présente délibération. 

- d'admettre, en conséquence, en non-valeur ces créances 
représentant : 

- Budget Principal : ..................................................... 20 285,40 € 
(annexe 1) 

- Budgets Annexes : 
(annexe Il) 

- ESAT de Nonères Commercial ...................................... 502,50 € 
- EPS II .................................................................... 1 555,05 € 
- EAD DE NON ERES ...................................................... 985,63 € 
- PARL ........................................................................... 1,72 € 

- d'inscrire les crédits correspondants sur le Chapitre 65 Article 6541 
(Fonction 01) du Budget Principal. 

SÇné par : Xavier FORTlNON 
nate : 17/11/2023 
Quatlé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Annexe I

Année N° de titre Nature de la créance
Montant

 du
 titre

Motif de non-
recouvrement Nom du redevable

BUDGET PRINCIPAL
2015 216 INDU RSA 2 061,21 € SURENDETEMENT BION Angelique
2015 217 INDU RSA 4 093,11 € SURENDETEMENT BION Angelique
2015 6594 AMEN TROP PERCU 82,50 € POURSUITE INFRUCTUEUSE STE DACQUOISE DE MIROITERIE
2017 6003 DSD RESSOURCES 3 265,53 € DECEDE MUNOZ HENRIETTE
2017 6004 DSD RESSOURCES 3 783,01 € DECEDE MUNOZ HENRIETTE
2017 6378 RODP 45,72 € POURSUITE INFRUCTUEUSE LABADIE Alain
2018 7254 DSD APA 687,54 € CLOTURE INSUFFISANTE ACTIFS AVANTAGE SERVICE
2019 7047 RODP 45,72 € POURSUITE INFRUCTUEUSE LABADIE Alain
2020 3170 INDU RSA 3 464,20 € POURSUITE INFRUCTUEUSE LOPEZ ENRIQUE
2020 4887 DSD RESSOURCES 2 619,70 € POURSUITE INFRUCTUEUSE TAUZIET ODETTE
2021 208 RODP 45,72 € POURSUITE INFRUCTUEUSE LABADIE Alain
2021 8089 RODP 45,72 € POURSUITE INFRUCTUEUSE LABADIE Alain
2022 5800 RODP 45,72 € POURSUITE INFRUCTUEUSE LABADIE Alain

20 285,40 €          

ETAT DES ADMISSIONS EN NON-VALEUR

DM2-2023
BUDGET PRINCIPAL
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Annexe II

Année N° de titre Nature de la créance

Montant

 du

 titre

Motif de non-

recouvrement
Nom du redevable

EPSII

2017 1014 REMBOURSEMENTS MUTUELLES 93,81 € POURSUITE INFRUCTUEUSE CPAM DES YVELINES

2017 1015 REMBOURSEMENTS MUTUELLES 104,58 € POURSUITE INFRUCTUEUSE CPAM DES YVELINES

2017 1016 REMBOURSEMENTS MUTUELLES 281,43 € POURSUITE INFRUCTUEUSE ENIM

2017 1017 REMBOURSEMENTS MUTUELLES 273,24 € POURSUITE INFRUCTUEUSE MGEN PYRENEES ATLANTIQUES

2017 1018 TELETRANS CMPP DAX 281,43 € POURSUITE INFRUCTUEUSE MGEN PYRENEES ATLANTIQUES

2017 1025 REMBOURSEMENTS MUTUELLES 187,62 € POURSUITE INFRUCTUEUSE UNION RMPI

2017 1026 REMBOURSEMENTS MUTUELLES 104,58 € POURSUITE INFRUCTUEUSE UNION RMPI

2017 1028 REMBOURSEMENTS MUTUELLES 209,16 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VITTAVI

2018 170 REMBOURSEMENTS FRAIS DOCUMENTATION 19,20 € POURSUITE INFRUCTUEUSE ASS NOUS AUSSI

1 555,05 €            

Année N° de titre Nature de la créance

Montant

 du

 titre

Motif de non-

recouvrement
Nom du redevable

ESAT NONERES COMMRCIAL

2015 601 VENTE DE PROUITS 48,00 € POURSUITE INFRUCTUEUSE BEREK ISABELLE

2016 467 TRAVAUX JARDINS 34,70 € POURSUITE INFRUCTUEUSE GEFFROY ALAIN

2016 625 TRAVAUX JARDINS 34,70 € POURSUITE INFRUCTUEUSE GEFFROY ALAIN

2016 806 TRAVAUX JARDINS 69,40 € POURSUITE INFRUCTUEUSE GEFFROY ALAIN

2016 1133 TRAVAUX JARDINS 34,70 € POURSUITE INFRUCTUEUSE GEFFROY ALAIN

2018 938 TRAVAUX JARDINS 250,00 € POURSUITE INFRUCTUEUSE SUCC PALU LABOUREU

2019 927 VENTE DE PROUITS 30,00 € POURSUITE INFRUCTUEUSE REYES OROZCO MARIA

2020 230 VENTE DE PROUITS 1,00 € RAR INFERIEUR SEUIL POURSUITE GRENN AOK PUB

502,50 €               

ETAT DES ADMISSIONS EN NON-VALEUR

DM2-2023

BUDGET ANNEXE
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Année N° de titre Nature de la créance

Montant

 du

 titre

Motif de non-

recouvrement
Nom du redevable

EAD DE NONERES 

2015 672 TRAVAUX JARDINS 63,68 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VIGNOLLES BERNADETTE

2015 792 TRAVAUX JARDINS 262,46 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VIGNOLLES BERNADETTE

2015 1204 TRAVAUX JARDINS 135,62 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VIGNOLLES BERNADETTE

2016 360 TRAVAUX JARDINS 27,90 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VIGNOLLES BERNADETTE

2016 628 TRAVAUX JARDINS 43,22 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VIGNOLLES BERNADETTE

2016 736 TRAVAUX JARDINS 43,22 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VIGNOLLES BERNADETTE

2016 934 TRAVAUX JARDINS 86,44 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VIGNOLLES BERNADETTE

2016 1489 TRAVAUX JARDINS 43,22 € POURSUITE INFRUCTUEUSE VIGNOLLES BERNADETTE

2016 REMB COTISATIONS 79,75 € POURSUITE INFRUCTUEUSE IRCANTEC

2016 REMB COTISATIONS 119,62 € POURSUITE INFRUCTUEUSE IRCANTEC

2017 530 VENTE PRODUITS 57,50 € POURSUITE INFRUCTUEUSE KERTOUBI MEDHI

2017 1014 VENTE PRODUITS 23,00 € POURSUITE INFRUCTUEUSE LA FERME MARAICHERE DU COLIBRI

985,63 €               

Année N° de titre Nature de la créance

Montant

 du

 titre

Motif de non-

recouvrement
Nom du redevable

2015 548 REPARATION VEHICULE 0,20 € RAR INFERIEUR SEUIL POURSUITE GRAS SAVOYE

2016 847 REPARATION VEHICULE 0,02 € RAR INFERIEUR SEUIL POURSUITE DEPARTEMENT DES LANDES -ASSURANCES

2017 729 REPARATION VEHICULE 1,20 € RAR INFERIEUR SEUIL POURSUITE GRAS SAVOYE 

2018 932 REP. EQUILIBRAGE ROTOR 0,30 € RAR INFERIEUR SEUIL POURSUITE COMMUNE DE SAINT LON LES MINES 

1,72 €

PARL
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-5/1 Objet : ADHESION A L'AGENCE FRANCE LOCALE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le Livre II du Code du commerce ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALEGENERALE ;J 

EXPOSE DES MOTIFS 

Présentation du Groupe Agence France Locale 

Institué par les dispositions de l'article L.1611-3-2 du Code général 
des collectivités territoriales (le CGCT) et créé en 2013, le Groupe Agence France 
Locale est composé de deux entités juridiques distinctes : 

• l'Agence France Locale - Société Territoriale, société anonyme à conseil 
d'administration, dont le siège social est situé 41 quai d'Orsay, 75007 
Paris, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris 
sous le numéro 799 055 629 (la Société Territoriale) ; et 

• l'Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance, dont le siège social est situé 112 rue Garibaldi, 69006 Lyon, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le 
numéro 799 379 649 (l'Agence France Locale). 

Les grands axes de la gouvernance du Groupe Agence France Locale 

La gouvernance de la Société Territoriale 

Conformément à l'article L.1611-3-2 du CGCT tel que modifié par 
l'article 67 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement 
dans la vie locale et à la proximité de l'action publique, la Société Territoriale est 
la société dont les collectivités territoriales, leurs groupements et les 
établissements publics locaux (EPL) sont actionnaires (les Membres). Société­
mère de l'Agence France Locale, elle est en charge des décisions institutionnelles 
et stratégiques du Groupe. 

Composé de 10 à 15 administrateurs, nommés pour un mandat de 6 
ans, le Conseil d'administration de la Société Territoriale a vocation à assurer la 
variété de son actionnariat afin de préserver les équilibres de représentation 
entre les différents types d'entités qui composent la Société Territoriale, avec un 
collège regroupant les régions, un collège regroupant les départements, et un 
collège regroupant les communes, EPCI à fiscalité propre et EPT mentionnés à 
l'article L. 5219-2 du CGT, chaque catégorie d'entités ayant le pouvoir d'élire un 
nombre d'administrateurs qui est déterminé de manière proportionnelle (en 
fonction du poids de la catégorie d'entité concernée dans la dette publique locale 
par rapport au montant total de la dette publique supportée par l'ensemble des 
Membres à la date de réexamen). Concernant les syndicats mixtes ouverts, ils 
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désigneront dans leur délibération d'adhésion, le collège auquel ils souhaitent 
être rattachés. 

Société anonyme, la Société Territoriale réunit également chaque 
année son assemblée générale au sein de laquelle chaque collectivité territoriale, 
groupement et EPL Membre est invité en sa qualité d'actionnaire et peut solliciter 
des informations sur la gestion et les perspectives de la Société, et plus 
largement du Groupe Agence France Locale. 

La gouvernance de !'Agence France Locale 

L'Agence France Locale est la filiale de la Société Territoriale. 
Etablissement de crédit spécialisé, !'Agence France Locale assure l'activité 
opérationnelle du Groupe. La direction de !'Agence France Locale est assurée par 
un Directoire, actuellement composé de quatre personnes, professionnels 
reconnus du secteur bancaire des collectivités locales. Le Directoire agit sous le 
contrôle permanent du Conseil de Surveillance de !'Agence France Locale. 

Le Conseil de Surveillance, composé de personnalités indépendantes 
du secteur bancaire, des finances locales et de représentants de la Société 
Territoriale (eux-mêmes issus des entités Membres) s'assure de la qualité et de 
la cohérence des orientations prises par l'établissement de crédit du Groupe. 

L'ensemble des détails de la gouvernance du Groupe Agence France 
Locale figure dans le Pacte d'actionnaires (le Pacte), les statuts de la Société 
Territoriale et les statuts de !'Agence France Locale. 

Les conditions préalables à l'adhésion au Groupe Agence France Locale 

1. Les conditions résultant du CGCT 

L'article D.1611- 41 du CGCT créé par le Décret n°2020 556 du 11 
mai 2020 relatif à l'application de l'article L 1611-3-2 du CGCT précise les 
conditions dans lesquelles les collectivités territoriales, leurs groupements et les 
EPL peuvent devenir actionnaires de la Société Territoriale. 

Il détermine des seuils qui s'appliquent à leur situation financière et à 
leur niveau d'endettement. En effet, leur capacité de désendettement constatée 
sur l'exercice n-2 doit être inférieure à des seuils qui s'inspirent des plafonds 
nationaux de référence définis par l'article 29 de la loi de programmation des 
finances publiques 2018-32 du 18 janvier 2018 et qui sont calculés sur les trois 
derniers exercices (années n-4, n-3, n-2). Si ces seuils sont dépassés, la marge 
d'autofinancement courant calculée sur les trois derniers exercices (années n-4, 
n-3, n-2) doit être inférieure à 100%. 

Conformément aux exigences de l'article D.1611-41 -3°, une note 
explicative de synthèse sur l'adhésion soumise à délibération précisant 
l'effectivité du respect des critères définis à l'article D.1611-41 est adressée avec 
la convocation de l'assemblée aux membres de l'assemblée délibérante. Elle est 
annexée à la délibération. 

II. Les conditions résultant des statuts de la Société Territoriale et du Pacte 
d'actionnaires 

Exigence de solvabilité du candidat à l'adhésion 

L'adhésion à la Société Territoriale est également conditionnée par le 
respect de critères financiers définis par le Conseil d'Administration de la Société 
Territoriale, sur proposition du Directoire et avis du Conseil de Surveillance de 
!'Agence France Locale, et qui permettent de réaliser la notation de toute entité 
candidate à l'adhésion. 
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L'apport en capital initial (l'ACI) est versé par toute entité devenant 
membre du Groupe Agence France Locale. Cet AC! correspond à la participation 
de l'entité considérée au capital de la Société Territoriale, déterminé sur la base 
de son poids économique. 

Ce versement, obligatoire pour rendre effective l'adhésion de l'entité 
candidate à la Société Territoriale, permet de respecter le niveau de 
capitalisation requis par les autorités de contrôle du secteur bancaire et 
d'assurer l'activité d'établissement de crédit spécialisé de !'Agence France Locale. 

L'ACI peut être acquitté intégralement lors de l'adhésion de l'entité, 
ou réparti par un versement au maximum sur cinq années successives ou selon 
un calendrier aménagé en fonction du recours à l'emprunt auprès de l'AFL de 
ladite entité. 

Le montant et les modalités de versement de l'ACI sont déterminés 
conformément aux stipulations des statuts de la Société Territoriale et du Pacte 
du Groupe Agence France Locale. 

Le montant de l'ACI pour une adhésion au cours de l 'année (n) et à la 
date des présentes, s'établit comme suit : 

Max (* 0,9%* [Encours de dette (exercice (n-2) * )]; 
* 0,3%* [Recettes réelles de Fonctionnement (exercice (n-2)) 

* les années (n-1), (n) ou (n+l) pourront être retenues en lieu et 
place de l'année (n-2) sur demande de l'entité si et seulement si l 'ACI est calculé 
sur la base de !'Encours de dette. 

Le montant définitif est arrondi à la centaine supérieure afin d'éviter 
l'apparition de rompus lors de la réalisation des augmentations de capital de la 
Société Territoriale. 

Présentation des modalités générales de fonctionnement des 
Garanties consenties (i) par la Société Territoriale et (ii) par chacun des 
membres du Groupe Agence France Locale 

La création du Groupe Agence France Locale a pour fondement 
essentiel la recherche par les collectivités territoriales, leurs groupements et les 
EPL d'un mode de financement efficace, répondant à des contraintes fortes de 
transparence et satisfaisant à l'intérêt général. 

Pour ce faire, un double mécanisme de garantie a été créé par les 
dispositions de l'article L. 1611-3-2 du CGCT, permettant d'assurer aux 
créanciers la pérennité du Groupe et, par voie de conséquence, la 
reconnaissance des investisseurs pour les titres financiers émis par !'Agence 
France Locale. Le mécanisme instauré a ainsi pour objet de garantir certains 
engagements de l'Agence France Locale (soit principalement les emprunts 
obligataires émis par elle). 

Au titre de cette garantie, chaque Membre peut être appelé en 
paiement de la dette de l'Agence France Locale. 

Ce mécanisme de double garantie se décompose comme suit : 

• la Société Territoriale renouvelle annuellement une garantie aux bénéfice 
des créanciers de l'Agence France Locale à hauteur d'un montant défini 
par le Directoire et approuvé par le Conseil de surveillance ; 

• une garantie autonome à première demande est consentie par chaque 
entité membre chaque fois qu'elle souscrit un emprunt d'au moins d'un 
an de terme auprès de l'Agence France Locale ou le cas échéant cédé sur 
le marché secondaire à l'Agence France Locale par un tiers prêteur. Cette 
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garantie est organisée au profit exclusif des créanciers de l'Agence France 
Locale déclarés éligibles à la garantie (un Bénéficiaire). 

• Le montant de la garantie correspond, à tout moment, au montant de 
l'encours de dette du Membre (principal, intérêts courus et non payés et 
éventuels accessoires). Ainsi, si le Membre souscrit plusieurs emprunts 
auprès de l'Agence France Locale, chaque emprunt s'accompagne de 
l'émission d'un engagement de Garantie, quelle que soit l'origine du prêt, 
telle que, directement conclu auprès de l'Agence France Locale ou cédé 
par un tiers prêteur. 

• La garantie est une garantie autonome au sens de l'article 2321 du Code 
civil. En conséquence, son appel n'est pas subordonné à la démonstration 
d'un défaut de paiement réel par l'Agence France Locale. La durée 
maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts 
souscrits par le Membre auprès de l'Agence France Locale, augmentée de 
45 jours. 

Chacune des deux garanties peut être appelée par deux catégories de 
personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un représentant habilité d'un ou de plusieurs 
Bénéficiaires. La garantie consentie par le Membre peut également être appelée 
par la Société Territoriale. Les circonstances d'appel de la présente Garantie sont 
détaillées dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération. 

Documentation juridique permettant : 

• L'adhésion à la Société Territoriale 

L'assemblée délibérante de l'entité souhaitant adhérer au Groupe 
Agence France Locale autorise l'exécutif à signer : 

✓ Un contrat d'ouverture de compte séquestre sur lequel pourront être 
éventuellement effectués les versements de l'ACI. 

✓ Les bulletins de souscription lors de chaque prise de participation au 
capital de !'Agence France Locale (versements effectués pour le paiement 
de l'ACI). 

✓ L'Acte d'adhésion au Pacte d'actionnaire qui sera transmis lors de l'envoi 
du 1er bulletin de souscription en amont du Conseil d'Administration de la 
Société Territoriale qui actera formellement l'entrée au capital du 
nouveau Membre. 

• Le recours à l'emprunt par le Membre : 

Afin de garantir la qualité de la signature de l'Agence France Locale et 
par voie de conséquence l'accès à de bonnes conditions de financement des 
Membres du Groupe Agence France Locale, l'octroi d'un crédit par l'Agence 
France Locale est soumis aux mêmes règles d'analyse financière que tout autre 
établissement de crédit et conformes aux exigences réglementaires. 

Conformément aux statuts de la Société Territoriale et au Pacte et ce, 
afin que la collectivité puisse, chaque année, contracter un ou plusieurs 
emprunt(s) auprès de !'Agence France Locale, l'assemblée délibérante autorise 
expressément et annuellement l'exécutif à signer l'engagement de garantie 
afférent à chaque emprunt souscrit. 

La présente délibération porte adhésion à la Société Territoriale et 
approbation de l'engagement de garantie annuel pour l'exercice 2023 (Garantie 
à première demande - Modèle 2016.1 en annexe) afin que l'entité considérée 
puisse dès son adhésion effective solliciter un ou plusieurs prêt(s) auprès de 
!'Agence France Locale. 
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Vu le Code général des collectivités territoriales (le CGCT) et notamment son 
article L. 1611-3-2 et son article D.1611-41 ; 

Vu les annexes à la présente délibération ; 

Vu la note explicative de synthèse sur l'adhésion soumise à délibération visée à 
l'article D. 1611-41, 3° du CGCT et précisant l'effectivité du respect des critères 
mentionnés à l'article D. 1611-41 ° du CGCT figurant en Annexe ; 

Après avoir constaté qu'elle respecte effectivement les critères mentionnés à 
l'article D. 1611- 41 du code général des collectivités territoriales ; 

APRES en avoir délibéré, 

DECIDE 

- d'approuver l'adhésion du Conseil départemental des Landes à 
l'Agence France Locale - Société Territoriale. 

- d'approuver la souscription d'une participation au capital de 
l'Agence France Locale - Société Territoriale d'un montant global de 1 553 400 € 
(l'ACI) du Département des Landes, établi sur la base des Comptes de l'exercice 
(2021) : 

en incluant le budget principal : oui 

en incluant les budgets annexes suivants : non 

Recettes réelles de fonctionnement (2021) : 517 780 206 EUR 

- d'autoriser l'inscription de la dépense correspondant au paiement de 
l'ACI au chapitre 26 [section Investissement] du budget du Conseil 
départemental des Landes. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à procéder au 
paiement de cette participation au capital de l'Agence France Locale - Société 
Territoriale et selon les modalités suivantes : Paiement en 10 fois : 

Année 2023 ...................... 155 400 Euros 
Année 2024 ...................... 155 400 Euros 
Année 2025 ...................... 155 400 Euros 
Année 2026 ...................... 155 400 Euros 
Année 2027 ...................... 155 300 Euros 
Année 2028 ...................... 155 300 Euros 
Année 2029 ...................... 155 300 Euros 
Année 2030 ...................... 155 300 Euros 
Année 2031 ...................... 155 300 Euros 
Année 2032 ...................... 155 300 Euros 

étant précisé que le calendrier de versement pourra être accéléré. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer le 
contrat de séquestre si ce compte devait être ouvert pour le versement des 
tranches d'apport en capital. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l'acte 
d'adhésion au Pacte d'actionnaires. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à prendre 
et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à l'adhésion et à la 
participation du Département des Landes à l'Agence France Locale - Société 
Territoriale. 
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après avoir enregistré le dépôt d'une seule liste composée de deux 
élus, 

après avoir décidé à l'unanimité de ne pas procéder à la nomination 
au scrutin secret, conformément à l'alinéa 2 de l'article L. 3121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et d'y procéder à main levée, 

après avoir donné lecture de la liste des deux élus, 

- de désigner pour siéger à l'Assemblée générale de !'Agence France 
Locale - Société Territoriale : 

• en qualité de titulaire : M. Dominique COUTIERE, en sa qualité de ier 
Vice-Président du Conseil départemental des Landes, 

• en qualité de suppléant : M. Xavier FORTINON, en sa qualité de Président 
du Conseil départemental des Landes. 

- d'autoriser le représentant titulaire du Conseil départemental des 
Landes ou son suppléant à accepter toutes autres fonctions qui pourraient leur 
être confiées dans le cadre de la représentation au sein du Groupe Agence 
France Locale (Conseil d'Administration, présidence, vice-présidence, membres 
titulaires ou suppléants des éventuelles commissions d'appels d'offres, Conseil 
de Surveillance, Conseil d'Orientation, etc.), dans la mesure où ces fonctions ne 
sont pas incompatibles avec leurs attributions. 

- d'octroyer une garantie autonome à première demande (ci-après 
<< la Garantie ») du Conseil départemental des Landes dans les conditions 
suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l'Agence France Locale 
(les Bénéficiaires) : 

• le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l'année 
2023 est égal au montant maximal des emprunts que le Département des 
Landes est autorisé(e) à souscrire pendant l'année 2023, 

• la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des 
emprunts détenu par le Département des Landes pendant l'année 2023 
auprès de !'Agence France Locale augmentée de 45 jours, 

• la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un 
représentant habilité d'un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société 
Territoriale ; et 

• si la Garantie est appelée, le Département des Landes s'engage à 
s'acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai 
de cinq jours ouvrés ; 

• le nombre de Garanties octroyées par le Président au titre de l'année 
2023 sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de !'Agence France 
Locale dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de 
référence, et sous réserve que le montant maximal de chaque Garantie 
soit égal au montant tel qu'il figure dans l'engagement de garantie. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental ou son 
représentant, pendant l'année 2023, à signer le ou les engagements de Garantie 
pris par le Département des Landes, dans les conditions définies ci-dessus, 
conformément au modèle présentant l'ensemble des caractéristiques de la 
Garantie et figurant en annexe. 
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- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à : 

• prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à la mise en 
œuvre de la garantie autonome à première demande accordée par le 
Département des Landes aux créanciers de !'Agence France 
Locale bénéficiaires des Garanties, 

• engager toutes les procédures utiles à la mise en œuvre de ces actes et 
documents. 

- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental à prendre 
toutes les mesures et à signer tous les actes nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 

~igné par Xavier FORTINON 
nate 17/11/2023 
QuaUé Président du Conseil départemental des Landes 
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 INSCRIPTIONS BUDGETAIRES HORS AP

SECTION D'INVESTISSEMENT CHAPITRE FONCTION BP + DM1-2023
Ajustements 

DM2-2023
Nouveau Crédit 

2023
DEPENSES 26 01 ADHESION AGENCE FRANCE LOCALE AFL 0,00 155 400,00 155 400,00

0,00 155 400,00 155 400,00

TOTAL DES INSCRIPTIONS HORS AP 0,00 155 400,00 155 400,00

ANNEXE
RECAPITULATIF DES INSCRIPTIONS BUDGETAIRES

DM 2 - 2023

INTITULE

TOTAL EN DEPENSES D'INVESTISSEMENT
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ANNEXE 

Note explicative de synthèse sur l’adhésion soumise à délibération précisant l’effectivité du respect des critères 
mentionnés à l’article D. 1611-41° du code général des collectivités territoriales

Aux termes de l’article D. 1611-41 du  code général des collectivités territoriales et pour l’application de l’article L. 1611-3-2 du 
code général des collectivités territoriales, « peuvent adhérer à l’Agence France Locale, les collectivités territoriales, leurs 
groupements et les établissements publics locaux dont la capacité de désendettement, définie comme le rapport entre l’encours 
de dette à la date de clôture des comptes et l’épargne brute de l’exercice écoulé et exprimée en nombre d’années, constatée lors 
du pénultième exercice, est inférieure à :

- douze années sur la moyenne des trois dernières années pour les communes, la Ville de Paris, les groupements et 
établissements publics locaux ;

- dix années sur la moyenne des trois dernières années pour les départements et la métropole de Lyon ;
- neuf années sur la moyenne des trois dernières années pour les régions, la collectivité de Corse, les collectivités 

territoriales de Guyane et de Martinique.

Ce ratio prend en compte le budget principal et les budgets annexes. Il est défini en nombre d’années. L’épargne brute est égale à 
la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de fonctionnement. Lorsque l’épargne brute d’une 
collectivité territoriale ou d’un groupement des collectivités territoriales est négative ou nulle, son montant est considéré comme 
égal à un euro pour le calcul de la capacité de désendettement.

L’encours de dette s’entend comme le solde créditeur constaté dans les comptes d’emprunts et de dettes assimilées, à l’exception 
des intérêts courus et des primes de remboursement des obligations. »

Il est constaté que le Département des Landes satisfait aux exigences réglementaires, en ce que sa capacité de désendettement 
constatée lors de l’exercice 2021, est égale à 2,27 années, et est ainsi effectivement inférieure à 12 années sur la moyenne des 
trois dernières années (2019, 2020 et 2021) : 

SIREN de la 
Capacité de 

Encours de dette 
1 

Epargne brute 
1 

Capacité de 

Nom de la collectivité désendettement désendettement 
collectivité maximum Moyenne de 2019 à 2021 

224000018 DEP DES LANDES 10 182 433 910,88 € 1 80 490 796,85 € 1 2,27 
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GARANTIE AUTONOME A PREMIERE DEMANDE 
 

ENTRE 

(1) La Collectivité ayant signé un Engagement de Garantie (le Garant); 

ET 

(2) AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 
dont le siège social est situé au 112 Rue Garibaldi, 69455 Lyon cedex 06, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 
(l’Agence France Locale) ; 

EN PRÉSENCE DE : 

(3) AGENCE FRANCE LOCALE – SOCIÉTÉ TERRITORIALE, société anonyme à conseil 
d’administration, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay, 75007 Paris, 
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 
055 629 (la Société Territoriale) ; 

EN FAVEUR DE : 

(4) de tout titulaire de tout Titre Garanti décrit à l’Article 4.1 (le Bénéficiaire) à titre de 
stipulation pour autrui, conformément aux dispositions de l’article 1121 du Code civil. 

 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 

(A) La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont été constituées respectivement 
les 3 et 17 décembre 2013 dans le but de contribuer au financement des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre français, conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n° 2013-672 
du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, codifié à 
l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales. 

(B) Le Garant est Membre du Groupe Agence France Locale et a vocation à bénéficier de 
financements consentis par l’Agence France Locale. 

(C) Conformément aux dispositions légales, aux statuts de la Société Territoriale et au 
pacte d’actionnaires conclu entre les Membres du Groupe Agence France Locale, la 
Société Territoriale et l’Agence France Locale (le Pacte), la qualité de Membre de 
plein d’exercice du Groupe Agence France Locale et le bénéfice de financements 
consentis par l’Agence France Locale sont conditionnés à l’octroi par chacun des 
Membres d’une garantie conforme au modèle arrêté par le Conseil d’administration 
de la Société Territoriale. 

 
 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
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TITRE I 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

 
1. DÉFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Garantie auront la signification qui leur 
est donnée ci-dessous : 

Agence France Locale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 
Garantie ; 

Annexe signifie une annexe à la présente Garantie ; 

Appel en Garantie signifie tout appel au titre de la présente Garantie réalisé conformément aux 
stipulations de la présente Garantie ; 

Article signifie un article du présent Modèle de Garantie ; 

Bénéficiaire a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Collectivité signifie les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre français ainsi que toute entité qui serait légalement 
autorisée à participer au mécanisme mis en œuvre par le Groupe Agence France Locale; 

Date d’Expiration a le sens qui lui est donné à l’Article 13.1 ; 

Demande d’Appel a le sens qui lui est donné à l’Article 8.3 ; 

Demande de Remboursement signifie la somme de toute demande de remboursement effectuée 
auprès du Garant par ou au nom d’un ou plusieurs autres Membres dans le cadre du mécanisme 
décrit à l’Article 16 ; 

Encours de Crédit signifie la somme de tout montant dû, à tout instant, par le Garant, en 
principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale, à l’exclusion des montants dus par 
le Garant, en principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale au titre des encours de 
crédits initialement consentis pour une période maximale de 364 jours ; 

Engagement de Garantie signifie l’engagement de garantie conforme au modèle figurant en 
Annexe A au présent Modèle de Garantie qui a été signé par le Garant ; 

Garant a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Garantie signifie la garantie autonome à première demande consentie par le Garant en 
application des termes de sa ou de ses Engagement(s) de Garanties et du présent Modèle de 
Garantie ; 

Garantie Société Territoriale signifie toute garantie consentie par la Société Territoriale en 
considération des obligations financières de l’Agence France Locale ; 

Groupe Agence France Locale désigne collectivement la Société Territoriale et l’Agence 
France Locale ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour durant 
lequel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France ou autorisées par la loi à être 
fermées en France ; 

Membre signifie le Garant ainsi que toute Collectivité ayant adhéré au Groupe Agence France 
Locale conformément aux statuts de la Société Territoriale ainsi qu’au Pacte ; 

Modèle de Garantie signifie le présent document régissant les modalités de la Garantie donnée 
par le Garant au titre d’un ou plusieurs Engagements de Garantie; 

Pacte a le sens qui lui est donné au paragraphe (C) du préambule du présent Modèle de Garantie 
; 
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Partie signifie le Garant, l’Agence France Locale ainsi que tout Bénéficiaire ayant accepté de 
devenir une partie à la présente Garantie ; 

Plafond de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Plafond Initial a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Remboursement Effectif signifie la somme de tout montant effectivement payé au Garant en 
lien avec la présente Garantie par d’autres Membres, l’Agence France Locale, la Société 
Territoriale ou une personne ayant bénéficié d’un paiement indu au titre de la présente Garantie 
; 

Représentant a le sens qui lui est donné à l’Article 7 ; 

Site a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2(c) ; 

Société Opérationnelle a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 
Garantie ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Titres Garantis a le sens qui lui est donné à l’Article 4.1. 

2. RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

2.1. Principes Généraux 

2.1.1 La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au pluriel 
de ces termes et, le cas échéant, au masculin ou au féminin. 

2.1.2 Les titres utilisés dans le présent Modèle de Garantie ont été insérés uniquement pour 
la commodité de lecture et n’affectent ni le sens ni l’interprétation du présent Modèle 
de Garantie. 

2.1.3 A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une 
disposition légale s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée 
ou codifiée dans la mesure où cette modification, ce remplacement ou cette 
codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux opérations stipulées 
par le présent Modèle de Garantie. 

2.1.4 Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être 
modifié ou remplacé. 

2.1.5 Les exemples suivant les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en 
particulier » et autres termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs. 

2.2. Modèle de Garantie et Engagements de Garantie 

2.2.1 La présente Garantie est basée sur le Modèle de Garantie dans sa version 2016.1 qui 
a été arrêté par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale le 26 novembre 
2015. 

2.2.2 Lors de la conclusion de tout contrat ou acte emportant augmentation de l’Encours de 
Crédit d’un Membre, ce dernier est invité à signer un Engagement de Garantie au titre 
duquel il s’engage à consentir une garantie, en application et conformément aux 
stipulations du présent Modèle de Garantie, dans la limite de la somme des Plafonds 
Initiaux stipulés dans ledit Engagement de Garantie et les Engagements de Garanties 
préalables et non expirés. 

2.2.3 Bien que chaque Engagement de Garantie soit signé à l’occasion de la conclusion 
d’un contrat ou d’un acte emportant augmentation de l’Encours de Crédit du Garant, 
l’engagement dudit Garant n’est conditionné qu’à la réalité de l’Encours de Crédit et 
non à la validité des contrats ou actes ayant conduit à saconclusion. 
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2.2.4 Chaque Engagement de Garantie fait l’objet d’une approbation par l’organe 
compétent du Garant, le cas échéant de façon groupée, de façon à garantir la validité 
de l’engagement dudit Garant. 

2.3. Pluralité de Modèles de Garantie 

2.3.1 Chaque Engagement de Garantie et le Modèle de Garantie constituent ensemble un 
tout indivisible et le Garant ne peut pas se voir opposer un Modèle de Garantie qu’il 
n’aurait pas expressément accepté dans un Engagement de Garantie. 

2.3.2 En cas de conclusion d’un Engagement de Garantie par le Garant faisant référence à 
un Modèle de Garantie différent de la version 2016.1, les Encours de Crédit dudit 
Garant feront l’objet d’une individualisation. 

2.3.3 Les titulaires de Titres Garantis émis jusqu’à la date de signature de l’Engagement de 
Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie donné, pourront se prévaloir, pour 
la totalité de l’Encours de Garantie dudit Garant au choix, soit du dernier Modèle de 
Garantie accepté par le Garant dans un Engagement de Garantie à la date d’émission 
desdits Titres Garantis, soit des Modèles de Garantie postérieurs également acceptés 
par le Garant dans un Engagement de Garantie subséquent, étant néanmoins précisé 
que tout Appel en Garantie devra faire référence à un seul Modèle de Garantie. 

2.3.4 Les titulaires de Titres Garantis émis postérieurement à la date de signature de 
l’Engagement de Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie postérieur à la 
version 2016.1 ne pourront se prévaloir que des Modèles de Garantie postérieurs 
acceptés par le Garant. 
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TITRE II 
MODALITÉS DE LA GARANTIE 

 
3. OBJET DE LA GARANTIE 

Le Garant s’engage inconditionnellement et irrévocablement à payer à tout Bénéficiaire, à 
première demande, toute somme indiquée dans l’Appel en Garantie dans la limite du Plafond 
de Garantie visé à l’Article 5. L’Appel en Garantie devra être strictement conforme aux 
exigences du TITRE III de la présente Garantie. 

4. BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE 

4.1. La Garantie est conférée au bénéfice de toute personne titulaire d’un titre éligible, la 
détention d’un titre éligible résultant de: 

(a) l’inscription en compte, dans les registres de l’Agence France Locale ou 
d’un intermédiaire financier, comme titulaire d’un titre financier dont les 
modalités indiquent qu’il est éligible au bénéfice de la Garantie; 

(b) la détention d’un document signé par l’Agence France Locale indiquant que 
ce document est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(ci-après un Titre Garanti). 

4.2. La Garantie concerne les Titres Garantis existants ainsi que les Titres Garantis futurs 
ou à émettre. 

5. PLAFOND DE LA GARANTIE 

5.1. Le plafond de la Garantie (le Plafond de la Garantie) consentie par le Garant est égal 
à tout instant au montant total de son Encours de Crédit auprès de l’Agence France 
Locale : 

(a) diminué de tout Appel en Garantie, à l’exception de l’Appel en Garantie 
pour les besoins duquel doit être calculé le Plafond de la Garantie; 

(b) augmenté de tout paiement reçu par ce Membre en application d’un 
Remboursement Effectif ; 

(c) diminué de toute Demande de Remboursement. 

5.2. Il est par ailleurs précisé que : 

(a) les éléments conduisant à une réduction du Plafond de la Garantie ne sont 
plus opposables aux Bénéficiaires à compter de la date à laquelle ils ont 
appelé la Garantie ; 

(b) en cas d’Appel en Garantie et/ou de Demandes de Remboursement 
multiples, 

(i) il sera tenu compte, pour la détermination du Plafond de la 
Garantie, des demandes reçues le Jour Ouvré précédant la date de 
calcul ; 

(ii) il ne sera pas tenu compte des demandes reçues postérieurement 
au Jour Ouvré précédant la date de calcul et, dans l’hypothèse où 
le Plafond de la Garantie serait inférieur au total desdites 
demandes, l’obligation de paiement du Garant bénéficiera aux 
Bénéficiaires au prorata de leur demandes ; 

(c) tout Bénéficiaire peut à tout moment se prévaloir dans un Appel en Garantie 
du montant de l’Encours de Crédit estimé au dixième (10ème) Jour Ouvré 
suivant la date d’Appel en Garantie, tel que publié par l’Agence France 
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Locale sur son site internet (le Site) pour chaque Membre conformément à 
l’Article 17.1, ce montant étant réputé faire foi jusqu’à ce qu’une Partie 
apporte la preuve contraire. 

5.3. Afin d’éviter toute ambigüité, le Plafond de la Garantie ne peut en aucun cas 
excéder la somme de chaque Plafond Initial stipulé dans chaque Engagement de 
Garanties dont la Date d’Expiration n’est pas intervenue. 

6. NATURE JURIDIQUE DE L’OBLIGATION DUGARANT 

6.1. La présente Garantie constitue une garantie autonome au sens de l’article 2321 du 
Code civil. 

6.2. En conséquence, le Garant ne peut opposer ou faire valoir aucune exception ou 
objection de quelque nature que ce soit (à l’exception de celles figurant à l’article 
2321 du Code civil), et notamment toute exception ou objection que l’Agence France 
Locale pourrait avoir à l’encontre du Bénéficiaire, sous réserve néanmoins du respect 
des stipulations de la présente Garantie. 

6.3. Sous réserve des stipulations de l’Article 14, toutes les stipulations de la présente 
Garantie conserveront leur plein effet quelle que soit l’évolution de la situation 
financière, juridique ou autre de l’Agence France Locale ou du Garant. En particulier, 
la Garantie conservera son plein effet vis-à-vis des Bénéficiaires au cas où l’Agence 
France Locale demanderait la nomination d’un mandataire ad hoc ou d’un 
conciliateur (ou ferait l’objet d’une telle demande), conclurait un accord amiable avec 
ses créanciers ou ferait l’objet de l’une des procédures du Livre VI du Code de 
commerce. 
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TITRE III 
APPEL DE LA GARANTIE 

 
7. PERSONNES HABILITÉES À APPELER LA GARANTIE 

La présente Garantie pourra être appelée par les personnes suivantes : 

(a) chaque Bénéficiaire, pour ce qui le concerne ; 

(b) le représentant de la masse ou toute personne habilitée à exercer des sûretés 
ou garanties pour le compte des Bénéficiaires conformément au droit 
applicable ou aux stipulations des Titres Garantis (le Représentant), pour le 
compte des personnes qu’il est habilité à représenter ; ou 

(c) la Société Territoriale, pour le compte de tout Bénéficiaire. 

8. CONDITIONS DE L’APPEL ENGARANTIE 

8.1. Appel par les Bénéficiaires 

L’Appel en Garantie par les Bénéficiaires n’est soumis à aucune condition. 

8.2. Appel par les Représentants 

L’Appel en Garantie par les Représentants n’est soumis à aucune condition. 

8.3. Appel par la Société Territoriale 

La Société Territoriale peut décider d’appeler la Garantie dans les cas limitativement énumérés 
ci-dessous : 

(a) en cas d’appel de la Garantie Société Territoriale ; 

(b) en cas de demande de l’Agence France Locale de procéder à un Appel en 
Garantie (une Demande d’Appel). 

9. MODALITÉS D’APPEL 

9.1. Principe 

9.1.1 Une demande de paiement qui remplit, en substance et formellement, les exigences 
stipulées par le présent acte (en ce compris les modèles d’Appels en Garantie figurant 
en Annexe) constitue un appel en garantie pour les besoins de la présente Garantie 
(un Appel en Garantie). La Garantie peut-être appelée en une ou plusieurs fois. 

9.1.2 Un Appel en Garantie effectué pour un montant supérieur au Plafond de la Garantie 
sera réputé avoir été fait pour un montant égal au Plafond de la Garantie sans que cela 
remette en cause sa validité. 

9.1.3 Un Appel en Garantie doit nécessairement être libellé en euros (EUR) ou toute autre 
devise ayant cours légal en France. 

9.1.4 Un Appel en Garantie doit nécessairement indiquer sur quel Modèle de Garantie il est 
basé. Néanmoins, et conformément aux stipulations de l’Article 2.2, un Appel en 
Garantie peut bénéficier de la totalité du Plafond de la Garantie, y compris lorsque le 
Plafond de la Garantie résulte de la conclusion de plusieurs Engagements de Garantie 
par le Garant. 

9.1.5 Un Appel en Garantie doit nécessairement être rédigé en français. 

9.1.6 Une demande de paiement non conforme à ces exigences ne sera pas considérée 
comme valable et sera réputée ne jamais avoir été émise. 
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9.2. Appel par les Bénéficiaires 

9.2.1 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être formulé au moyen d’une 
demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe B, laquelle devra 
être signée par une personne dûment autorisée par le Bénéficiaire concerné et être 
notifiée au Garant avec copie à la Société Territoriale. 

9.2.2 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être accompagné, à peine de nullité, 
des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 
d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant 

(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 
puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 
Société Territoriale en vue du recouvrement de la même somme 
(ou que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 
ladite Garantie Société Territoriale), en tout hypothèse sans que 
cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser 
son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 
consenties par d’autres Membres en vue du recouvrement de la 
même somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés 
conformément aux termes desdites garanties), en tout hypothèse 
sans que cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de 
diviser son appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 
rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 
compensation ou de règlement-livraison de titres. 

9.3. Appel par un Représentant 

9.3.1 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être formulé au moyen d’une 
demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe C, laquelle devra 
être signée par le Représentant ou une personne dûment habilitée par ce dernier 
conformément aux dispositions légales applicables et être notifiée au Garant avec 
copie à la Société Territoriale. 

9.3.2 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être accompagné, à peine de 
nullité, des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 
du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 
d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 
de compensation ou de règlement-livraison ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant 
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(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 
puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 
Société Territoriale en vue du paiement de la même somme (ou 
que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 
ladite Garantie Société Territoriale), en toute hypothèse, sans que 
cette déclaration ne préjudicie au droit du demandeur de diviser 
son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 
consenties par d’autres Membres en vue du paiement de la même 
somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés conformément 
aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que cette 
déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser son 
appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 
rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 
compensation ou de règlement-livraison de titres ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 
le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

9.4. Appel par la Société Territoriale 

9.4.1 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale devra être formulé au moyen d’une 
demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe D, laquelle devra 
être signée par le Directeur Général de la Société Territoriale ou par toute personne 
dûment habilitée à cet effet conformément aux dispositions légales applicables. 

9.4.2 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale résultant d’un appel de la 
Garantie Société Territoriale devra être accompagné, à peine de nullité, des documents 
suivants 
: 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 
ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 
Locale, à l’exclusion de ses annexes ; 

(b) la déclaration sur l’honneur du demandeur confirmant l’appel de la Garantie 
Société Territoriale ou l’existence d’une Demande d’Appel; 

(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 
du montant appelé entre lesdits titulaires ou, le cas échéant, les modalités 
d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 
de compensation ou de règlement-livraison ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres de la Caisse 
des dépôts et consignations pour le compte des titulaires de Titres Garantis 
visés au paragraphe (c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent 
être virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à 
l’Article 9.4.3. 

9.4.3 En cas d’Appel en Garantie, la Société Territoriale instruit, simultanément à 
l’émission de l’Appel en Garantie, la Caisse des dépôts et consignations de payer les 
titulaires de Titres Garantis visés à l’Article 9.4.2(c) à la date à laquelle les sommes 
appelées leur seraient dues par l’Agence France Locale. 
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9.4.4 La notification d’appel devra également indiquer la date à laquelle le versement des 
fonds appelés devra avoir été effectué. 

9.4.5 La forme et les modalités des Demandes d’Appels sont arrêtées par le Conseil 
d’Administration et ne sont pas une condition de validité de l’Appel en Garantie 
effectué par la Société Territoriale. 
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TITRE IV 
PAIEMENT AU TITRE DE LA GARANTIE 

 
10. DATE DE PAIEMENT 

10.1. Libération en cas d’appel par les Bénéficiaires ou leurs Représentants 

En cas d’Appel en Garantie par les Bénéficiaires ou leurs Représentants, le Garant devra payer 
le montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en 
Garantie. 

10.2. Libération en cas d’appel par la Société Territoriale 

En cas d’Appel en Garantie par la Société Territoriale, le Garant devra payer le montant appelé 
au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en Garantie ou à toute 
date ultérieure stipulée dans l’Appel en Garantie. 

11. MODALITÉS DE PAIEMENTS 

11.1. Compte et mode de paiement 

Les fonds doivent être versés par virement bancaire sur le compte indiqué dans l’Appel en 
Garantie. 

11.2. Devise de paiement 

Les fonds doivent être versés en euros (EUR) ou toute autre devise ayant cours légal en France. 
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TITRE V 
DURÉE DE LA GARANTIE 

 
12. DATE D’EFFET 

La présente Garantie entre en vigueur à la date de signature par le Membre d’un Engagement 
de Garantie. 

13. TERME 

13.1. Date d’Expiration 

La Garantie prend fin à la date d’échéance stipulée dans l’Engagement de Garantie (la Date 
d’Expiration). 

13.2. Effet du terme 

La Garantie ne peut plus faire l’objet d’aucun d’Appel en Garantie à l’issue de la Date 
d’Expiration. 

14. RÉSILIATION ANTICIPÉE 

14.1. Cas de résiliation anticipée 

Nonobstant les stipulations de l’Article 13, la Garantie peut être résiliée par anticipation : 

(a) à tout moment avec l’accord du Garant, de la Société Territoriale et de 
l’Agence France Locale ; ou 

(b) en cas d’ouverture d’une procédure du Livre VI du Code de commerce à 
l’encontre de l’Agence France Locale, à la demande du Garant ; ou 

(c) de façon automatique, en cas de signature par le Garant d’un Engagement 
de Garantie visant une version ultérieure de Modèle de Garantie. 

14.2. Effet de la résiliation anticipée 

14.2.1 La résiliation de la Garantie ne limite pas les capacités d’appel des titulaires de Titres 
Garantis dont les Titres Garantis sont antérieurs à la date de résiliation. 

14.2.2 Aucune personne ne pourra en revanche se prévaloir de la Garantie à raison d’un titre 
financier ou d’un document postérieur à la date de résiliation. 
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TITRE VI 
RECOURS 

 
15. SUBROGATION 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant est subrogé dans 
les droits du Bénéficiaire à hauteur du montant payé et sur la base du Titre Garanti ayant servi 
de fondement à l’Appel en Garantie. 

 
16. RECOURS ENTRE LES MEMBRES 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant bénéfice d’un 
recours personnel contre les autres Membres dont les modalités sont stipulées dans le Pacte. 
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TITRE VII 
COMMUNICATION 

 
17. INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES 

17.1. L’Agence France Locale s’engage à rendre publiques, sur son Site, à tout moment, 
les informations suivantes : 

(a) l’Encours de Crédit de chaque Membre le premier (1er) Jour Ouvré 
précédant la date de mise à jour du Site ou à toute date ultérieure ; 

(b) l’Encours de Crédit estimé de chaque Membre, en l’absence de 
remboursement anticipé de tout ou partie de l’encours consenti le dixième 
(10ème) Jour Ouvré suivant la date de mise à jour du Site; 

(c) l’allocation des Encours de Crédit susvisés par version des Modèles de 
Garantie ; 

(d) l’adresse et la personne à qui doit être envoyé un Appel en Garantie pour 
chaque Garant ; 

(e) le montant des Appels en Garantie dont elle a connaissance. 

17.2. L’Agence France Locale s’engage à mettre à jour le Site chaque Jour Ouvré. 

17.3. L’Agence France Locale s’engage à souscrire un contrat avec un prestataire de service 
informatique externe qui sera en mesure et aura l’obligation de publier les 
informations susvisées sur un site internet de secours en cas de défaillance du Site. En 
cas de défaillance financière de l’Agence France Locale, ce dernier aura l’obligation 
de maintenir l’information accessible pendant une période minimale de six (6) mois à 
compter de l’ouverture d’une procédure de règlement ou de liquidation judicaire à 
l’encontre de l’Agence France Locale. 

18. PUBLICITÉ 

L’Agence France Locale est autorisée à porter à la connaissance de tout Bénéficiaire par tout 
moyen de son choix, l’existence et les termes de la présente Garantie. 

 
19. NOTIFICATIONS 

19.1. Toute notification ou communication au titre de la présente Garantie, y compris tout 
Appel en Garantie, devra être effectuée par écrit et adressée, au choix de l’émetteur 
de la notification : 

(a) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception; 

(b) par remise en main propre contre décharge, que ce soit par l’émetteur de la 
notification lui-même ou par porteur ou service de courrier rapide ; ou 

(c) par huissier de justice. 

19.2. Toute communication faite ou tout document envoyé par une personne à une autre au 
titre de la Garantie ou concernant celle-ci produira ses effets à compter de: 

(a) sa réception attestée par l’avis de réception, la décharge ou l’huissier de 
justice ; 

(b) du Jour Ouvré suivant la présentation de la notification attestée par l’avis de 
dépôts, un tiers ou l’huissier de justice. 

19.3. Toute notification ou communication au Garant, à l’Agence France Locale ou à la 
Société Territoriale devra être adressée à l’adresse indiquée sur le Site. 
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TITRE VIII 
STIPULATIONS FINALES 

 
20. IMPÔTS ET TAXES 

20.1. Tout paiement dû par le Garant sera effectué sans aucune retenue à la source ou 
prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposé, levé ou recouvré 
par ou pour le compte de l’Etat, ou l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever 
l’impôt, à moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit prévu par la 
loi ou toute convention internationale applicable. 

20.2. Si en vertu de la législation française, les paiements dus par le Garant au titre de la 
Garantie devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt 
ou taxe, présent ou futur, le Garant ne procédera à aucune majoration des paiements. 

21. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

21.1. La présente Garantie est régie par le droit français. 

21.2. Tout litige relatif à la présente Garantie sera de la compétence exclusive du Tribunal 
de grande instance compétent. 
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ANNEXE A 
MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
[Désignation du Garant], représenté[e] par [●] en sa qualité de [●] 

- consent une garantie autonome à première demande dont les modalités sont régies par 
le Modèle de Garantie Version 2016.1 dont une copie est annexée au présent 
Engagement de Garantie ; 

- le montant initial de la garantie consentie en application du présent Engagement de 
Garantie est de ( ) euros1 (le Plafond 
Initial) ; 

- le présent Engagement de Garantie expirera le (la Date 
d’Expiration)2 ; 

 
- déclare que le présent Engagement de Garantie a été approuvé par son organe délibérant 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, ses 
documents constitutifs ; 

- déclare accepter sans réserve les stipulations du Modèle de Garantie. 

Le présent Engagement de Garantie est régi par le droit français et sera interprété conformément 
à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 
Engagement de Garantie relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de grande instance 
compétent. 

Fait à [●] 

Le [●] 

Pour le Garant3 Pour l’Agence France Locale 

En présence de la Société Territoriale4 

 
 
 
 
 

1 Indication du montant en chiffres et en lettres 
2 obligatoire. 
2 La date d’expiration doit être au plus tôt quarante-cinq (45) Jours Ouvrés après la date d’échéance contractuelle de l’acte 

ou du contrat ayant conduit à la signature de l’Engagement de Garantie. 
3 Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour garantie autonome à première demande d’un montant plafond de 

[Plafond Initial, en chiffres et en lettres] euros ». 
4 Un pouvoir général de contresigner les Engagements de Garantie pourrait être consenti par la Société Territoriale à 

l’Agence France Locale. 
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ANNEXE B 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN BÉNÉFICIAIRE 
 
 
 

 
A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

 

avec 
copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 
[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

 
Date : [insérer la date] 

 
Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

 
Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 
conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 
d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 
Garantie) dont nous déclarons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 
termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 
leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale ne nous a pas 
payé la somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). Le détail du 
Montant Réclamé ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous: 

 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 
le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 
[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 
cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 
d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 
payé pendant une période de  plus de [ ] Jours  Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 
périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 
Garantis)] ; et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 
de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 
été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 
Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 
de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de paiement 
n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.2 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la Garantie 
; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 
d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant l’existence d’un 
défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 
votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de nous payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 
Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 
suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer le 
nom de l’établissement teneur de compte].]5 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 

Pour [Insérer le nom du Bénéficiaire] 
en qualité de Bénéficiaire 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 
 
 
 
 
 
 

5 Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 
d’un système de compensation ou derèglement-livraison. 
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ANNEXE C 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 
APPEL PAR UN REPRÉSENTANT 

 
 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 
 

avec 
copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 
A l’attention de Monsieur le Directeur Général 
[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

 
Date : [insérer la date] 

 
Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

 
Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 
conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 
d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 
Garantie) dont nous déclarons au nom et pour le compte des titulaires de Titres 
Garantis que nous représentons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 
termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 
leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale n’a pas payé la 
somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres 
Garantis dont nous sommes les Représentants. Le détail du Montant Réclamé ainsi 
que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 
le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 
[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 
cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 
d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 
payé pendant une période de plus de [ ] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 
périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 
Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 
de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 
été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 
Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 
de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de paiement 
n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.3 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 
indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la Garantie 
; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 
du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 
défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 
le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 
votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 
Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 
suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer le 
nom de l’établissement teneur de compte].]6 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 

Pour [Insérer le nom du Représentant] 
en qualité de [préciser la qualité du Représentant l’autorisant à agir] 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 
 
 

 
6 Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou derèglement-livraison. 
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ANNEXE D 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR LA SOCIÉTÉ TERRITORIALE 
 
 
 
 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 
 
 
 
 
Date : [insérer la date] 

 
Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

 
Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 
conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 
d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 
Garantie). 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 
termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 
leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous informons que la Société Territoriale vient de recevoir [un appel en 
garantie au titre de la Garantie Société Territoriale / une Demande d’Appel en 
Garantie] pour un montant total de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). 

4. En conséquence, nous vous demandons de payer le Montant Réclamé aux titulaires 
de Titres Garantis conformément au détail figurant ci-dessous: 

 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
(principal) 

Montant 
(intérêts) 

Autres 
montants dus 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

        

        

* si applicable 

5. Conformément à l’Article 9.4 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 
ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 
Locale, à l’exclusion de ses annexes ; 

(b) la déclaration sur l’honneur de la Société Territoriale confirmant l’appel de 
la Garantie Société Territoriale ou l’existence d’une Demande en Paiement ; 
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(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 
du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres [de l’Agence 
France Locale / la Caisse des dépôts et consignations] au nom de la Société 
Territoriale et pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés au 
paragraphe 9.4.2(c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 
virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 
9.4.3. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 
votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.2 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 
être payé [dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 
Appel en Garantie / le ]. 

8. Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 
suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de la Caisse 
des dépôts et consignations. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 

Pour la Société Territoriale 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 
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ACTE D’ADHESION AU PACTE 
 

 

 

 
La/le [Nom de la collectivité], représenté(e) par [Nom de l’exécutif], en sa qualité de Maire/Président, 
 

- ayant pris connaissance des termes du pacte d’actionnaires relatif au Groupe Agence France 
Locale en date du 28 juin 2018 dont une copie figure en annexe conclu entre la Région Pays 
de la Loire, le Département de l’Aisne, le Département de l’Essonne, le Département de la 
Savoie, Grand Lyon, Lille Métropole, Valenciennes Métropole, la Ville de Bordeaux, la Ville de 
Grenoble, la Ville de Lons-le-Saunier, l’Agence France Locale – Société Territoriale, l’Agence 
France Locale – Société Opérationnelle et les adhérents subséquents, modifié conformément 
aux stipulations de son Article 21 (le Pacte) ; 

- déclare adhérer au Pacte ; 

- accepte sans réserve de devenir partie au dit Pacte, le cas échéant modifié ; 

- prend les engagements et souscrit les obligations prévues au dit Pacte ; 

- déclare avoir pris connaissance du Modèle de Garantie actuellement en vigueur et reconnait 
que le Conseil d’Administration aura la possibilité de modifier ledit modèle conformément aux 
stipulations du Pacte ; 

- en conséquence, s’engage à souscrire des actions de la Société Territoriale pour un prix de 

souscription total égal à (lettres) (chiffres) euros correspondant au montant de son ACI et à 

libérer ledit montant conformément aux stipulations des Statuts de la Société Territoriale.   

 

Il est précisé que le montant de l’ACI a été calculé sur le périmètre budgétaire défini dans la délibération 
d’adhésion. 

Les termes commençant par une majuscule et non définis dans le présent acte d’adhésion auront la 
signification qui leur est donnée au sein du Pacte. 

Le présent acte d’adhésion est régi par le droit français et sera interprété conformément à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent acte d’adhésion 
relèvera de la compétence exclusive du Tribunal compétent dans le ressort de la Cour d’appel de Paris. 

 

Fait à  

Le  
 
 
 
 
 
 

      

La/le [Nom de la collectivité] 

Représentée par [Nom de l’exécutif]
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Agence France Locale – Société Territoriale      Agence France Locale   

Représentée par Monsieur Olivier LANDEL      Représentée par Monsieur Yves MILLARDET  
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AGENCE FRANCE LOCALE - SOCIETE TERRITORIALE 

Société anonyme à conseil d’administration au capital de 224 310 300 
euros Siège social : 41, quai d’Orsay – 75007 Paris 

799 055 629 RCS Paris 

 
 

BULLETIN DE SOUSCRIPTION 
 

 
La / Le  soussigné(e), 

 
 

La/le [Nom de la Collectivité], représentée par [Nom de l’Exécutif], Maire/Président, dûment habilité, 
 

bénéficiaire du droit de souscrire à (lettres) (chiffres) actions de la société AGENCE FRANCE LOCALE – 
SOCIETE      TERRITORIALE (la Société), 

 

déclare par le présent bulletin : 
 

- souscrire à (lettres) (chiffres)) actions ordinaires de la Société d’une valeur nominale de cent 
(100) euros          chacune pour un prix total de souscription de (lettres) (chiffres)  euros ; et 

 

- libérer le montant de sa souscription, soit la somme de (lettres) (chiffres) euros, par virement 
en  euros sur le compte d’augmentation de capital de la Société ouvert auprès de Natixis Paris. 

 
 
Fait à , le  
en deux (2) exemplaires, dont l'un est conservé par le souscripteur soussigné qui le reconnaît. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  (*) 
La/le [Nom de la Collectivité], représentée par [Nom de l’Exécutif], Maire/Président, dûment habilité,  
(*) Veuillez faire précéder votre signature de la mention manuscrite : 
« Bon pour souscription à (lettres) (chiffres)) actions ordinaires de cent 
(100) euros de valeur nominale chacune » 
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CONVENTION DE DEPOT SEQUESTRE 
 
Entre les soussignés :  
 
1°- La SOCIETE GENERALE, Société Anonyme, dont le siège social est situé 29 Boulevard 
Haussmann, 75009 PARIS, immatriculée au RCS Paris sous le numéro 552 120 222, représentée par M. 
Philippe GEMAYEL, Responsable Clientèle Grandes Entreprises, en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
conférés par M. Alain PFEIFFER, Directeur de l’Agence Paris Opéra, le 15/04/2013,  
 

ci-après « l’Agent de Séquestre » 
  
2°- La [nom de votre collectivité], représenté(e) par son [titre de votre exécutif] en exercice, habilité 
à signer la présente convention par la délibération certifiée exécutoire de l’organe délibérant en date du 
[date], annexée à la présente convention,  
 

 ci-après « la Collectivité » 
 
3° - Agence France Locale – Société Territoriale, société anonyme à conseil d’administration, dont le 
siège social est situé 41 quai d’Orsay, 75007 Paris, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de Paris sous le numéro 799 055 629, représentée par Monsieur Yves Millardet, en sa qualité 
de Directeur Général Délégué,  
 

ci-après « l’Agence France Locale-Société 
Territoriale » 

 
l’Agent de Séquestre, la Collectivité et l’Agence France Locale-Société Territoriale étant ci-après 
appelés collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
 
 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Les marchés passés par l'Agence France Locale – Société Territoriale ne relèvent pas du code des 
marchés publics. En effet l'Agence France Locale – Société Territoriale est soumise aux dispositions de 
l'ordonnance 2005-649 du 6 juin 2005 et son décret d'application n°2005-1742 du 30 décembre 2005 
(modifié par le décret n° 2008-1334 du 17 décembre 2008) fixant les règles applicables aux marchés 
passés par certaines personnes privées ou publiques non soumises au code des marchés publics. 
 
Le Groupe Agence France Locale a été constitué conformément aux dispositions de l’article L. 1611-3-
2 du Code général des collectivités territoriales (le CGCT), qui a autorisé les collectivités territoriales et 
les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (ensemble, les Collectivités) 
à créer une société publique revêtant la forme de société anonyme régie par le Livre II du Code de 
commerce dont l’objet est de contribuer, par l’intermédiaire d’une filiale, à leur financement. 
 
Conformément aux dispositions de l’article du CGCT susmentionné, le Groupe Agence France Locale 
est composé de deux entités juridiques : 
 
- la Société Territoriale ; et 
- l’AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 (l’Agence France 
Locale), dont le capital social est détenu dans sa quasi-intégralité par la Société Territoriale, et qui a été 
agréée en tant qu’établissement de crédit spécialisé. 
 
Lorsqu’une collectivité adhère au Groupe Agence France Locale auprès de l’Agence France Locale- 
Société Territoriale, cette dernière arrête le montant de l’apport en capital initial devant être payé par la 
Collectivité dans le cadre de son adhésion conformément aux dispositions statutaires. 

1842



2 

 

  
La demande d’adhésion s’est concrétisée par l’adoption d’une délibération par les organes compétents 
de la Collectivité. Dans le cadre de la procédure d’admission, la Collectivité a par ailleurs satisfait à 
toutes les procédures de l’Agence France Locale- Société Territoriale en matière de connaissance du 
client et de règlementation anti-blanchiment.  
 
L’adhésion effective de la Collectivité à l’Agence France Locale – Société Territoriale est conditionnée 
notamment par le versement, l’année de son adhésion, d’un minimum de trente-trois-pour-cent (33%) 
de son ACI :  
 
- sur le compte « augmentation de capital » de la Société Territoriale, dans l’hypothèse où une 
augmentation de capital a d’ores et déjà été décidée par les organes compétents de ladite société ; ou  
- dans le cas contraire, sur un compte bloqué auprès d’un tiers séquestre, qui a l’obligation de transférer 
les fonds sur le compte « augmentation de capital » de la Société Territoriale lorsque l’augmentation de 
capital sera décidée.  
 
Le versement du solde de l’ACI interviendra sur appel du Directeur Général suivant les mêmes 
modalités et conformément aux stipulations ci-après :  
 
- un deuxième (2ème) versement devra être réalisé au cours de l’année civile suivant celle au cours de 
laquelle le premier versement est intervenu de telle sorte qu’au minimum soixante-sept pour-cent (67%) 
de l’ACI soit versé à l’issue de ce versement ;  
- un troisième (3ème) versement devra être réalisé au cours de la deuxième année civile suivant celle au 
cours de laquelle le premier versement est intervenu de telle sorte que l’intégralité de l’ACI soit versée 
à l’issue de ce versement.  
 
Afin de permettre la libération de l’ACI par la Collectivité suivant un calendrier décorrélé de celui des 
augmentations de capital de la Société Territoriale, la Société Territoriale a convenu de conclure avec 
l’attributaire de la présente consultation une convention de séquestre à laquelle sera également partie la 
Collectivité. 
 
 

CECI AYANT ÉTÉ EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
1- Définitions et Interprétation  

 
1-1 Définitions  

 
Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Convention auront la signification qui leur est 
donnée ci-dessous :  
 
ACI a le sens qui lui est attribué au paragraphe 3 du préambule de la présente Convention ;  
Agence France Locale a le sens qui lui est attribué au paragraphe 2 du préambule de la présente 
Convention ;  
Agent de Séquestre a le sens qui lui est attribué en comparution ;  
Article désigne un article de présente Convention ;  
Collectivité a le sens qui lui est attribué en comparution ;  
Compte Séquestre a le sens qui lui est attribué à l’Article 1 ;  
Convention a le sens qui lui est attribué au dernier paragraphe du préambule de la présente Convention 
;  
Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour lors duquel les 
banques sont tenues par la loi d’être fermées en France, ou autorisées par la loi à être fermées en France 
;  
Parties a le sens qui lui est attribué en comparution ;  
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Société Territoriale a le sens qui lui est attribué en comparution ;  
Sommes Séquestrées a le sens qui lui est attribué à l’Article 2.  
 
1-2 Règles d’interprétation  

 
La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au pluriel de ces termes et, 
le cas échéant, au masculin ou au féminin.  
Les titres utilisés dans la présente Convention ont été insérés uniquement pour la commodité de lecture 
et n’affectent ni le sens ni l’interprétation de la présente Convention.  
A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une disposition légale 
s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée ou codifiée dans la mesure où cette 
modification, ce remplacement ou cette codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux 
opérations stipulées par la présente Convention.  
Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être modifié ou remplacé.  
Les exemples qui suivent les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en particulier » et autres 
termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs.  
 

2- Agent de Séquestre – Compte séquestre  
 

L’Agent de Séquestre agira comme séquestre conventionnel en application des articles 1956 et suivants 
du Code civil et selon les termes de la Convention.  
 
L’Agent de Séquestre a ouvert dans ses livres, au nom et pour le compte de la Collectivité, un compte 
de dépôt dont le code IBAN figure ci-dessous (le Compte Séquestre) :  
 
[Numéro de compte] 
[IBAN] 
[BIC] 
 
 

3- Sommes Séquestrées  
 

Les sommes versées sur le Compte Séquestre (les Sommes Séquestrées) :  
 
- correspondent uniquement au paiement de l’ACI dont est redevable la Collectivité ; et  
- sont affectées uniquement à la libération du prix de souscription d’actions à émettre par la Société 
Territoriale en contrepartie du paiement de la fraction d’ACI en cause.  
- Aucune autre somme ne peut être versée sur le Compte Séquestre.  
 

4- Principales modalités de fonctionnement du Compte Séquestre  
 
4-1 Solde du compte  
 
La différence entre les opérations au crédit et les opérations au débit constitue à tout moment le solde 
du compte.  
 
Le solde doit nécessairement et à tout moment être positif ou nul, c’est-à-dire que le montant cumulé 
des remises effectuées sur le Compte Séquestre doit toujours être supérieur ou égal au montant cumulé 
des paiements imputés sur le Compte Séquestre.  
 
L’Agent de Séquestre sera habilité à refuser tout paiement qui se traduirait, s’il était effectué, par un 
solde négatif.  
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4-2 Moyens de paiement  
 
Le compte ne peut enregistrer des opérations au débit et au crédit que par virement bancaire. Les 
virements émis à partir du Compte Séquestre doivent être effectués conformément aux stipulations de 
l’Article 6.  
 
Les ordres de virement sont exécutés conformément aux identifiants uniques IBAN communiqués par 
le donneur d’ordre, nonobstant toute autre indication supplémentaire, telle que le nom du bénéficiaire.  
 
Si l’identifiant unique fourni est inexact, l’Agent de Séquestre n’est pas responsable de l’inexécution ou 
de la mauvaise exécution de l’ordre de virement.  
 
Les opérations réalisées en application de l’Article 6 sont réputées être des opérations réalisées par la 
Collectivité.  
 
Aucun moyen de paiement autre que le virement bancaire n’est mis à la disposition de la Collectivité.  
 
4-3- Emploi et rémunération des Sommes Séquestrées  
 
L’Agent de Séquestre aura la libre disposition des Sommes Séquestrées sous réserve de son obligation 
de les libérer à la date à laquelle elles doivent l’être en application de l’Article 6.  
Les Sommes Séquestrées ne feront l’objet d’aucune rémunération, que ce soit au bénéfice de la 
Collectivité, de la Société Territoriale ou de l’Agent de Séquestre. 
 
4-4 Relevés de comptes – Avis d’opération  
 
L’Agent de Séquestre délivrera de façon trimestrielle à la Société Territoriale un relevé de compte.  
 
L’Agent de Séquestre devra également fournir un relevé de compte à tout moment sur demande de la 
Société Territoriale.  
 
Par ailleurs, l’Agent de Séquestre devra, à chaque opération, délivrer un avis d’opération à la 
Collectivité.  
 
L’absence de contestation d’une opération dans un délai de deux (2) mois à compter de son inscription 
à la fois dans un relevé de compte adressé à la Société Territoriale et dans un avis d’opération adressé à 
la Collectivité vaudra approbation de ladite opération.  
 

5- Libération des Sommes Séquestrées  
 
Sous réserve d’une décision de justice ayant force exécutoire enjoignant à l’Agent de Séquestre de 
procéder à la libération de toute ou partie des Sommes Séquestrées, l’Agent de Séquestre ne pourra 
libérer les Sommes Séquestrées que conformément aux stipulations des Articles 6 et 7.  
 

6- Augmentation de capital de la Société Territoriale  
 
En cas de décision d’augmentation de capital de la Société Territoriale, cette dernière pourra exiger la 
libération, au nom de la Collectivité, de tout ou partie des Sommes Séquestrées inscrite sur le Compte 
Séquestre de la Collectivité, vers le compte ouvert au nom de la Société Territoriale en vue du recueil 
des souscriptions à ladite augmentation de capital.  
 
La demande de libération devra indiquer les éléments suivants :  
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- Le montant à libérer, qui ne pourra, en tout état de cause, pas être supérieur au solde du Compte 
Séquestre ;  
- La date à laquelle les sommes doivent être libérées, étant précisé que si le délai entre la date de 
libération demandée et la date de réception de la demande est inférieur à cinq (5) Jours Ouvrés, l’Agent 
de Séquestre ne pourra pas être tenu responsable du non respect de ce délai ; et  
- Les coordonnées bancaires (IBAN) du compte destiné au recueil des souscriptions sur lequel les 
Sommes Séquestrées doivent être transférées ;  
- Le projet de bulletin de souscription par la Collectivité à ladite augmentation de capital devra être joint 
à la demande de libération, étant précisé que l’Agent de Séquestre ne sera tenu d’effectuer aucune 
vérification concernant ce bulletin de souscription, que ce soit au titre de sa validité, de sa cohérence 
avec la demande de libération ou tout autre élément.  
 

7- Accord conjoint de la Société Territoriale et de la Collectivité  
 
Pour tous les autres cas et notamment au cas où il serait constaté que la Collectivité a versé sur le Compte 
séquestre une somme excédant l’apport en capital initial (ACI) ou l’un des deux versements 
complémentaires de cet apport, la Société Territoriale et la Collectivité pourront demander à tout 
moment la libération de tout ou partie des Sommes Séquestrées correspondant à cette somme « trop-
versée » sous réserve d’en effectuer la demande conjointement et sans avoir à produire de justificatif à 
l’Agent de Séquestre. 
 
L’Agent de Séquestre disposera alors d’un délai de cinq (5) Jours Ouvrés pour procéder à la libération 
conformément aux instructions données conjointement par la Collectivité et la Société Territoriale.  
 
 

8- Rémunération de l’Agent de séquestre  
 

Néant 
 

9- Secret bancaire – Communication  
 

Sous réserve des exceptions légales, l’Agent de Séquestre est tenu au secret professionnel.  
La Collectivité autorise néanmoins l’Agent de Séquestre à communiquer toute information sur le 
Compte Séquestre, les mouvements effectués et son solde à la Société Territoriale.  
 

10- Notification  
 

Pour l’exécution des présentes et leurs suites, les Parties font élection de domicile au lieu de leur siège 
légal ou règlementaire.  
 
Toute notification ou communication au titre de présente Convention devra être effectuée par écrit et 
signée par ou au nom de la partie qui la réalise, et sera adressée par tous moyens écrits.  
 

11- Entrée en vigueur – Durée – Résiliation  
 

La présente Convention prendra effet à compter de la date de sa signature par chacune des Parties.  
 
La présente Convention est conclue pour une durée initiale de dix (10) ans. Néanmoins, elle prendra fin 
par anticipation dès lors que la Collectivité aura payé la totalité de son ACI et que les sommes 
correspondantes au montant de l’ACI auront été intégralement utilisées pour souscrire à une ou plusieurs 
augmentations de capital de la Société Territoriale.  
 
La présente Convention pourra également être résiliée par anticipation à tout moment, sous réserve du 
respect d’un préavis de trois (3) mois par décision conjointe de l’ensemble des Parties.  
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La fin de la présente Convention, quel que soit son motif, entraîne la clôture automatique du Compte 
Séquestre et la restitution du solde à la Collectivité.  
 

12- Validité  
 

La nullité éventuelle de l’une quelconque des stipulations de la présente Convention n’aura pas pour 
effet d’entraîner la nullité de l’ensemble de la Convention, les autres stipulations de la Convention 
conservant leur pleine et entière validité.  
Dans l’hypothèse où une telle nullité serait prononcée, les Parties se rapprocheront afin de convenir 
d’une clause de substitution dont l’effet sera le plus proche possible de la stipulation frappée de nullité.  
 

13- Non renonciation  
 

Le défaut d’exercice ou la renonciation expresse d’une Partie d’exercer ou de faire valoir un droit 
quelconque dont elle serait titulaire aux termes de la présente Convention ne pourra être assimilé à une 
renonciation par ladite Partie à ce droit pour l’avenir, le défaut d’exercice ou la renonciation ne 
produisant leurs effets qu’au titre de l’événement concerné.  
 

14- Loi applicable et attribution de compétence 
 

La présente Convention est régie par le droit français.  
 
Tout litige relatif à la présente Convention sera de la compétence exclusive du Tribunal compétent dans 
le ressort de la Cour d’Appel de Paris. 
 

 
****** 

*** 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1847



7 

 

 
 
 

Fait à Lyon, le [date] en 3 (trois) exemplaires,  

 

 

 

Pour la Société générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

[Nom de votre collectivité] 
[Nom de l’exécutif] 

Son [Titre de l’exécutif] en exercice 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence France Locale – Société Territoriale 

Yves MILLARDET 

Directeur général délégué 
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2878H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-6/1 Objet : ADOPTION DE LA NOMENCLATURE M57 A COMPTER DU 1er JANVIER 
2024 POUR LE BUDGET PRINCIPAL DU DEPARTEMENT DES LANDES ET SON BUDGET 
ANNEXE PARCS ET ATELIERS ROUTIERS DES LANDES 

Conseillers départementaux en exercice : 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2878H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le code général des collectivités territoriales et notamment l 'article L 3211-1 ; 

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République dite Loi NOTRe et notamment son article 106 ; 

VU le décret n°2015-1899 du 30 décembre 2015 portant application du III de 
l'article 106 de loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République ; 

VU l'instruction budgétaire et comptable M52 applicable actuellement au budget 
principal et au budget annexe Parcs et Ateliers Routiers des Landes ; 

VU l'instruction budgétaire et comptable M57 ; 

VU l'avis favorable du comptable public, joint à la présente délibération, sur le 
passage en M57 des budgets gérés actuellement en M52 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

Considérant l'avis favorable de Mme la Payeuse départementale en 
date du 5 septembre 2023 tel que présenté en annexe I, 

- d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et 
comptable de la M57 à compter du 1er janvier 2024 pour le budget principal du 
Département des Landes et pour le budget annexe Parc et Ateliers Routiers des 
landes. 

- de conserver un vote par nature, avec une présentation croisée par 
fonction, et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 

- de procéder en une fois à l'apurement du compte 1069 « Reprise 
2004 sur l'excédent capitalisé - Neutralisation de l'excédent des charges sur les 
produits » par le compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » pour 
un montant de 219 208,31 €. 

- d'adopter le règlement budgétaire et financier joint en Annexe II à 
compter du 1er janvier 2024. 

- d'abroger en conséquence le règlement financier départemental 
adopter par délibération n° K5 en date du 7 novembre 2008 à compter du 1er 
janvier 2024. 
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- d'autoriser M. le Président du Conseil départemental des Landes à 
procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de 
chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
et ce, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, 

éant précisé qu'une délibération sera soumise à l'approbation du Conseil 
départemental à l'occasion de chaque vote du Budget Primitif. 

- de préciser que les crédits correspondants sont inscrits en dépenses 
au Budget départemental (Chapitres 10 article 1068). 

SÇné par : Xavier FORTINON 
Date 17/11/2023 
QuaUé Président du Conseil départemental des Landes 
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ANNEXE I

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Mont de Marsan. le 5 septembre 2023 

PAIERIE DEPARTEM ENTALE 
12, AVENUE DE DAGAS 
BP 313 

40000 MONT DE MARSAN CEDEX 

POUR NOUS JOINDRE 

Réception sur rendez-vous 

Affaire suivie par: Isabelle Colomb 

isabelle .colom b@dg tï p. tï nances.gouv. fr 

Téléphone : 05 58 06 57 08 

Madame la Payeuse départementale 

a 

Monsieur le Président du 
Conseil Départemental des Landes 
Hôtel du département 
23 rue Victor Hugo 
-10 025 wlONT DE MARSAN Cede:-.; 

Objet : Avis du comptable public sur la mise en œuvre du droi t d· option pour adopter le réfërentiel M57. votre demande par 
courrier du 16 août 2023. 

Monsieur le Président. 

Vous soll ic itez. en application du décret 11° 20 15- 1899 du 30 décembre 2015. mon avis sur 1·adoption du 
référentiel M57. par droit d·option. pour le Département des Landes. pour son budget principal et les budgets 
annexes (hors M-l ou M:22). à compter du 1 "' janvier 202-l. 

En application des dispositions précitées. _ïai l'honneur d' accuser réception de votre demande et de vous fa ire 
part de mon accord de principe pour l' application. de la nomenclature M 57 développée. par le Département des 
Landes. à compter du 1 " janvier 2024. 

Dans le cadre de ce changement de rétërentie l. je me permets d·appeler votre attent ion sur les points suivants : 

- le changement de nomenclature ne peut interven ir qu·à compter du I " janvier suivant la date de la délibération 
par laquelle la collectivité applique son droit d·option pour le rétërentiel M57. 

- la présence d. un solde débiteur au compte 1069. nécessite son apurement sur la gestion 2023. préalablement au 
passage en M 57 (au cas d'espèce. seul le budget principal est concerné). 

En application des dispositions de 1·article 1"' du décret 11°2005-1 899 précité. le présent avis est joint au projet de 
délibération. 

Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prie d·agréer. Madame. la 
Présidente 1·e\pression de ma considération distinguée. 

,1 1~IST È l( E ll E L'.\Cl'IO~ 
l:T u i:s c o ,1 1· -r1:s l' l, llLICS 

La payeuse dépai1e111entale 

~ 
Isabelle COLOM B 
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LES REFERENCES JURIDIQUES 

Les règles de gestion des Départements sont principalement issues des textes suivants : 

- La Constitution du 4 octobre 1958 – Titre XII « Des collectivités territoriales » et notamment 
l’Art. 72 ; 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui fixe le cadre législatif et 
réglementaire pour l’adoption et l’exécution du budget des Départements : 

• Les dispositions financières et comptables communes à l’ensemble des collectivités 
locales (L.1611-1 et suivants), 

• Les dispositions financières et comptables spécifiques aux départements (L.3311-1
et suivants). 

- La Loi n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République; 

- L’Ordonnance 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à l’amélioration des 
règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités territoriales, à leurs 
groupements et aux établissements publics locaux ; 

- Le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et le Décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes 
à ces nouvelles règles ; 

- La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République créant de nouvelles dispositions relatives à la transparence et la responsabilité 
financière des collectivités locales et ses décrets d’application :  

- Le Décret n° 2016-834 du 23 juin 2016 relatif à la mise en ligne par les collectivités et leurs 
établissements publics de coopération de documents d’informations budgétaires et 
financières ; 

- Le Décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu et aux modalités de publication 
et transmission du rapport d’orientations budgétaires ; 

- Le Décret n° 2016-892 du 30 juin 2016 relatif à la définition du seuil d'opérations 
exceptionnelles d'investissement ; 

 - Les instructions budgétaires et comptables (M57, M4 et M22) applicables au budget 
principal et aux budgets annexes des Départements (mises à jour annuellement). 
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PREAMBULE 

Conformément à l’Art. L. 3312-4 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 
départemental des Landes se dote d’un règlement budgétaire et financier par le document présent.

Ce règlement a pour objet de formaliser les principales règles budgétaires et comptables et permet 
de regrouper dans un document unique les règles fondamentales auxquelles sont soumis l’ensemble 
des acteurs intervenant dans le cycle budgétaire.  

Il précise les modalités d’application au Département des dispositions de l’instruction budgétaire et 
comptable M57 pour le budget principal et fait aussi référence aux nomenclatures applicables aux 
budgets annexes de la collectivité (M57 budgets à caractère administratif, M22 budgets à caractère 
médico-social et M4 budgets à caractère industriel et commercial). 

Ce document expose notamment les modalités de gestion des autorisations de programme et 
d’engagement, ainsi que l’ensemble des règles de gestion applicables au Département en matière 
de préparation et d’exécution budgétaire. 

Il intègre également les conditions d’attribution des garanties d’emprunts par le Département.  

En tant que document de référence, il est destiné à assurer l’harmonisation des pratiques de gestion 
dans le respect de la réglementation. Son application constitue une garantie de la permanence des 
méthodes et de la sécurité des procédures. 

Conforme aux textes en vigueur, en particulier au Code général des collectivités territoriales (CGCT) 
et à l’instruction budgétaire et comptable M57, le règlement budgétaire et financier (RBF) est adopté 
pour la durée de la mandature. 

Il pourra être actualisé en fonction de l’évolution des dispositions législatives et réglementaires, des 
nécessaires adaptations des règles de gestion et à chaque renouvellement de l’Assemblée
départementale. 
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TITRE 1 – LES PRINCIPES BUDGETAIRES ET 
COMPTABLES 

« Le budget du département est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 
dépenses annuelles du département » (Art. L. 3311-1 du CGCT). 

Il est préparé par l’exécutif et doit, pour son adoption, recueillir l’approbation de l’Assemblée
départementale. Il s’agit d’un acte prévisionnel, susceptible de faire l’objet de compléments ou de 
modifications en cours d’exécution, également soumis à la décision de l’Assemblée dans le cadre du 
budget supplémentaire et/ou des décisions modificatives. 

Il n’y a pas de délégation possible à la commission permanente en matière budgétaire (elle ne peut 
pas autoriser le vote de nouveaux crédits ou d’autorisations de programme). 

 

CHAPITRE 1 – LES PRINCIPES BUDGETAIRES 

1) LA SEPARATION DE L’ORDONNATEUR ET DU COMPTABLE 

L’ordonnateur : le Président du Conseil départemental.  
Il est chargé de l’exécution des dépenses et des recettes de la collectivité (engagement, liquidation, 
ordonnancement – Art. L. 3221-2 du CGCT) dont il en délègue la gestion à ses services. 

L’ordonnateur tient la comptabilité des charges et des droits constatés (mandats de paiement et 
titres de recettes) ainsi que la comptabilité des dépenses engagées. 

Il produit le compte administratif. 

Le comptable public : le Payeur départemental, agent de l’Etat. 
Il vérifie la régularité des opérations de l’ordonnateur et exécute les opérations de décaissement et 
d’encaissement. 

Le comptable public a la responsabilité du recouvrement des créances du Département et du 
paiement des dépenses dans la limite des crédits régulièrement ouverts par le Conseil départemental 
et justifiées selon les modalités fixées par le décret sur les pièces justificatives de la dépense 
(décret 2022-505 du 23 mars 2022 fixant la liste des pièces justificatives des dépenses des 
collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des établissements publics de santé).

Il produit le compte de gestion. 

Les fonctions d’ordonnateur et de comptable sont incompatibles (Art. 9 du décret n° 2012-
1246 du 7 novembre 2012) et chacun doit tenir une comptabilité lui permettant de décrire et de 
contrôler les différentes phases des opérations. 

Ce principe de séparation connaît une atténuation avec les régies d’avances et de recettes. 

Si les comptables publics sont les seuls qualifiés pour manier les fonds publics des collectivités 
locales, il est toutefois admis que des opérations peuvent être confiées à des régisseurs agissant 
pour le compte du comptable. Le régisseur effectue ces opérations sous sa responsabilité 
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personnelle. Le régisseur est soumis aux contrôles de l’ordonnateur et du comptable, ainsi qu’aux 
vérifications de l’inspection départementale des finances. 

Le régisseur est nommé par l’ordonnateur sur avis conforme du comptable de la collectivité. 

Le décret n°2005-1601 du 19 décembre 2005 reconnait trois types de régies : d’avances, de 
recettes, d’avances et de recettes. 

2) L’ANNUALITE BUDGETAIRE 

L’autorisation budgétaire donnée à l’exécutif pour collecter les recettes publiques et mettre en œuvre 
les dépenses n’est valable que pour un an, c'est-à-dire du 1er janvier N au 31 décembre N 
(année civile) (Art. R. 3311-2 du CGCT). 

En prévision :  

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice soit du 1er janvier au 31 décembre.  
La date limite de vote du budget est fixée au 15 avril de l’exercice auquel il se rapporte 
(30 avril lors du renouvellement de l’Assemblée délibérante). Son examen est précédé par un débat 
de l’Assemblée délibérante sur les orientations budgétaires dans les 2 mois précédant le vote. 

Le budget est dit primitif dans la mesure où il peut connaître des ajustements tout au long de 
l’exercice. Il peut être modifié par un budget supplémentaire et/ou des décisions modificatives. 

Une dernière décision modificative permettant d’ajuster les crédits de la section de fonctionnement peut être adoptée 
par l’Assemblée délibérante pour régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et inscrire les crédits nécessaires 
à la réalisation des opérations d’ordre dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l’exercice budgétaire N. 

Les atténuations au principe de l’annualité : 

- La gestion en autorisations de programme en investissement et en autorisations 
d'engagement en fonctionnement (cf. Titre 4) permet de programmer des engagements 
dont le financement et la réalisation sont exécutés sur plusieurs années ; 

- Les reports de crédits : les dépenses engagées vis-à-vis d'un tiers mais non mandatées 
en fin d'année, sont reportées sur l'exercice suivant pour permettre le paiement de ces 
dépenses (cf. Titre 5). 

 

En exécution : 

Le budget s’exécute du 1er janvier au 31 décembre.  
 
Des dispositifs spécifiques permettent d’exécuter le budget avant son adoption et d'en poursuivre 
l'exécution sur l'exercice suivant. L’Art. L 1612-1 du CGCT pose la règle suivante : 
 
L’exécution avant le vote du budget (ou son règlement en cas de non-adoption du budget) 

Pour le fonctionnement, le Président du Conseil départemental est en droit, du 1er janvier de 
l’exercice jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de 
liquider et de mandater les dépenses (hors autorisations d’engagement) dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’année précédente (budget primitif + BS + DM).  
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Pour l’investissement, le Président du Conseil départemental peut engager, liquider et mandater
(hors autorisations de programme) les dépenses d’investissement dans la limite du ¼ des crédits 
inscrits en N-1 (hors remboursement de la dette), sous réserve d’une délibération préalable de 
l’Assemblée délibérante précisant les montants et l’affectation des crédits (plafonds par chapitre et 
article). 
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de programme
ou dans une autorisation d’engagement, le Président du Conseil départemental peut, jusqu’à 
l’adoption du budget, liquider et mandater les dépenses d’investissement et les dépenses de 
fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs, dans 
la limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre, égal au tiers des autorisations ouvertes 
au cours de l’exercice précédent. 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption ou de son règlement. 
 
La journée complémentaire  

Cette journée comptable permet de prolonger jusqu'au 31 janvier l’exécution d’opérations relatives 
à l’exercice considéré : 

- Pour la section de fonctionnement, l’émission des mandats correspondant à des 
services faits et l’émission des titres de recettes correspondants à des droits acquis ;

- L’exécution des opérations d’ordre de chacune des deux sections. 

3) L’UNITE BUDGETAIRE 

Le principe d’unité budgétaire impose, d’une part, que toutes les dépenses et toutes les recettes 
soient inscrites dans le budget, et d’autre part, que ce budget figure dans un seul document. 
D’un point de vue technique, l’unité budgétaire sert également à s’assurer que le budget est bien à 
l’équilibre.  

Cette règle comporte 2 exceptions : 

Le budget principal peut être assorti de budgets annexes pour des services qui nécessitent 
des comptabilités distinctes, selon leur caractère administratif, médico-social ou industriel et 
commercial. Le budget de la collectivité compte à ce jour 9 budgets annexes gérés selon les 
nomenclatures M57, M22 ou M4. 

Le budget primitif peut être modifié en cours d’exercice par d’autres décisions 
budgétaires : en cours d’année, il est éventuellement suivi d’un budget supplémentaire et peut 
être complété par des décisions modificatives.  

C’est l’ensemble de ces documents qui forme le budget de la collectivité. 

4) L’UNIVERSALITE BUDGETAIRE 

L’universalité budgétaire suppose que l’ensemble des recettes doit servir à couvrir l’ensemble des 
dépenses. Ce principe se décompose en deux règles : 

La règle de non-affectation qui interdit qu’une recette particulière soit affectée à une dépense 
particulière.  
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Cependant, certaines recettes sont grevées d’affectation spéciale en application de textes législatifs 
ou réglementaires (taxe additionnelle départementale à la taxe de séjour, taxe d’aménagement, FSE 
...). Elles font l’objet d’une annexe spéciale produite dans les documents budgétaires.  

De même, les subventions d’équipement reçues par la collectivité sont affectées à un équipement 
ou à une catégorie d’équipements particuliers et doivent conserver leur destination.  

Enfin, les recettes finançant une opération pour compte de tiers sont affectées à cette opération. 

La règle de non-contraction qui oblige à inscrire dans le budget toutes les dépenses et les 
recettes, sans contraction entre elles. 

5) LA SINCERITE ET L’EQUILIBRE BUDGETAIRE 

Le budget doit être voté en équilibre réel, ce qui exige que 3 conditions soient remplies (Art. L1612-
4 du CGCT) : 

- Les dépenses et recettes doivent être évaluées de façon sincère. 
- Les 2 sections sont respectivement votées en équilibre. 
- Le remboursement de la dette est exclusivement assuré par les ressources propres de la 

collectivité (hors produit emprunts). 

L’équilibre budgétaire s’applique au budget primitif et aux décisions modificatives, tant pour le 
budget principal que pour les budgets annexes. 

 

CHAPITRE 2 – LES PRINCIPES COMPTABLES 

Les principes comptables qui garantissent la production de comptes annuels fiables sont issus de 
l’Art. 57 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique : 

La régularité : la conformité aux lois et règlements en vigueur des opérations financières 
conduisant aux enregistrements comptables. 

La sincérité et l’exhaustivité : le principe de sincérité budgétaire implique l’exhaustivité, la 
cohérence et l’exactitude des informations financières de la collectivité. Il suppose également que le 
budget prévoie l’intégralité des dépenses (notamment les dépenses obligatoires) et des ressources 
en fonction des éléments connus à un moment donné sans omission, majoration ou minoration. Ce 
principe s’inscrit dans une logique de transparence de la gestion publique. 

La spécialisation des exercices : concerne l’enregistrement définitif en comptabilité des 
opérations se rattachant à la bonne période comptable ou au bon exercice. 

La permanence des méthodes : les mêmes règles et procédures sont appliquées chaque année 
afin que les informations comptables soient comparables. 

La fiabilité des comptes : vise à refléter une représentation fidèle du patrimoine et de la situation 
financière de la collectivité. 
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TITRE 2 – LE BUDGET 

 

Le budget du Département est l'acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 
dépenses annuelles du Département. (Art. L. 3311-1 du CGCT). 

Pour son budget principal, le Département des Landes applique, à compter du 1er janvier 2024, la 
nomenclature budgétaire et comptable M57. 

Celui-ci est assorti, à ce jour, de 9 budgets annexes pour des services qui nécessitent des 
comptabilités distinctes, et qui selon leur caractère (administratif, médico-social ou industriel et 
commercial) sont gérés selon les nomenclatures M57, M22 ou M4.  

CHAPITRE 1 – LA STRUCTURE DU BUDGET 

Les dépenses et recettes sont réparties dans le budget en deux parties, elles sont appelées "sections" 
(Art. L.3311-1 du CGCT) :  

La section d’investissement : elle englobe essentiellement, en dépenses, les opérations qui se 
traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la collectivité. Les 
recettes sont constituées de subventions, de recettes propres (dotations) et de l’emprunt.  

Sont imputés en section d'investissement les biens meubles supérieurs à 500 € TTC, à caractère durable (plus d'un an) et ne 
figurant pas explicitement dans les comptes de charges de fonctionnement de la classe 6. Sont également imputés en section 
d'investissement les biens meubles, quels que soit leur montant, qui sont mentionnés dans la nomenclature annexée à la 
circulaire du 26 février 2002. 

La section de fonctionnement :  elle retrace les dépenses et les recettes nécessaires au 
fonctionnement des services départementaux. Les recettes sont issues de la fiscalité directe et 
indirecte, de dotations et participations notamment de l’État, de produits des services et du domaine 
et de produits divers.  

Les crédits budgétaires en dépenses sont limitatifs. Les dépenses ne peuvent être autorisées 
que dans la limite des crédits votés et doivent également respecter les dispositions relatives aux 
dépenses obligatoires et à celles qui sont interdites.  

Les dépenses obligatoires sont définies par l'Art. L. 3321-1 du CGCT 

Les crédits budgétaires en recettes ont un caractère évaluatif et constituent de simples 
prévisions mais doivent faire l’objet d’une évaluation sincère. A l’exception des prévisions 
d’emprunts qui sont limitatives.  

Le budget comprend des chapitres et des articles (Art. L3311-1, L.3312-2 et L 3312-3 du CGCT) 

Le budget comporte également des opérations réelles (donnant lieu à des mouvements de fonds) 
et des opérations d’ordre (sans mouvement de fonds, à l’intérieur de la section d’investissement 
ou entre les sections d’investissement et de fonctionnement). 
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CHAPITRE 2 – LE CADRE BUDGETAIRE 

1) LE BUDGET PRINCIPAL  

Le Département des Landes applique, à compter du 1er janvier 2024, l’instruction budgétaire et 
comptable M57 et le plan de compte correspondant au budget principal de la collectivité. 

Par délibération du 10 novembre 2023, l’Assemblée départementale a décidé de voter le budget 
principal de la collectivité : 

par nature de recettes ou de dépenses (chapitres et articles) : il est assorti, à titre obligatoire, 
d’une présentation fonctionnelle.  
Les deux présentations sont complémentaires : le vote par article (nature) porte sur les moyens mis 
en œuvre ; la présentation fonctionnelle permet une répartition par grandes politiques (elle a une 
valeur informative).  

par chapitre budgétaire en investissement et en fonctionnement : le Président du Conseil 
départemental peut engager, liquider et mandater les dépenses dans la limite du crédit inscrit au 
chapitre. Une nouvelle délibération du Conseil départemental est nécessaire pour modifier le 
montant inscrit par chapitre. 

 

Dérogation la fongibilité des crédits : L’Assemblée délibérante peut autoriser, à l’occasion du 
vote du budget primitif, l’exécutif à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au 
sein d’une même section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections 
(hors dépenses de personnel). L’autorisation est accordée pour l’année en cours et doit être 
renouvelée chaque année ; elle fixe le plafond par section. 

Ces mouvements de crédits ne doivent pas entraîner une insuffisance de crédits nécessaires au 
règlement des dépenses obligatoires sur un chapitre. Ces virements de crédits font l’objet d’une 
décision expresse de l’exécutif qui doit être transmise au représentant de l’État pour être exécutoire 
dans les conditions de droit commun. Cette décision doit également être notifiée au comptable.  

L’exécutif informe l’Assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche 
séance. 

Pour sa part, dans le cadre d’un vote par chapitre, la répartition par article ne présente qu’un 
caractère indicatif : les modifications de cette répartition ne font pas l’objet d’une notification 
spéciale au comptable ; toutefois, pour l’information du Conseil départemental, elles doivent 
apparaître au compte administratif. 

Ces modalités se substituent aux modalités de vote de dépenses imprévues tel que défini par la 
précédente instruction budgétaire M52.  

Le régime M57 offre une possibilité nouvelle en matière de dépenses imprévues qui s’inscrit dans un 
cadre pluriannuel des autorisations de programme et d’engagement, en reprenant un mécanisme 
qui existait uniquement pour les régions soumises à la M71 (cf. titre 3 la gestion pluriannuelle). 
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2) LES BUDGETS ANNEXES  

Certaines interventions, activités ou services sont individualisés au sein de budgets annexes. 

La création de budgets annexes a pour objet de grouper les opérations des services ayant une 
organisation dotée d’une autonomie relative et/ou dont l’activité tend à produire ou à rendre des 
services donnant lieu à paiement de prix. 

Les services gérés en budgets annexes ont un budget et une comptabilité distincts de ceux du budget 
principal mais ne disposent pas de la personnalité juridique. 

 

Les dispositions du chapitre 2 paragraphes 1 et 2 (1) s’appliquent au budget annexe du « Parc et 
Ateliers Routiers des Landes », en application des dispositions prévues par la M57.  

 

 

 

 

 

 

Interventions à but 
social ou médico­

social 

Activités à 
caractère industriel 

et commercial 

Autres 
Interventions 

(assujetties TVA) 

Ets Public de Soins, d'insertion et 
d'intégration (EPI!) 

Service d ·accompagnement à la v,e sociale 
(SAVS Nonères) 

. Ets ec service d ·aide par le travail action 
sociale (ESAT Nonères) 

Ets er service d'aide par le travail 
production commercialisation( ESAT 
Nonères) 

. Ets Public Enfance et Famille ( EPEF 40) 

Domaine dépa1i:emental d 'Ognoas 

Opérations 1mmobil1ères et f1nanc1ères 

Entreprise adaptée dépa1·tementale 

Parc et ateliers routiers des l_andes ( PARL) 
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CHAPITRE 3 – LES DOCUMENTS BUDGETAIRES 

Les documents budgétaires sont élaborés selon une maquette budgétaire par nature, conforme à 
l’instruction budgétaire et comptable M57. 

Elle se matérialise par différents documents budgétaires comprenant une partie destinée au vote 
des dépenses et des recettes du Département et une partie destinée à l’information de l’Assemblée
délibérante, nécessaire au vote.  

Sont distingués : 

- Les documents budgétaires au stade de la prévision, 
- Les documents budgétaires au stade de l’exécution. 

1) LES DOCUMENTS BUDGETAIRES AU STADE DE LA PREVISION  

Le budget primitif (BP) prévoit les dépenses et recettes votées par l’Assemblée délibérante, au 
titre d’une année, en investissement et fonctionnement. Il ouvre en principe l’exercice budgétaire. 
C’est au stade de la prévision le seul document obligatoire. Il ouvre les autorisations de programme
(et d’engagement) et les crédits de paiement. 

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment dotées lors 
des précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses doivent être équilibrées par des recettes ou 
par de moindres dépenses. 

Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière. Etabli après le vote du 
compte administratif, sa fonction est triple : 

- Reprendre les excédents ou déficits de l’exercice précédent tels qu’ils figurent au compte 
administratif (s’ils n’ont pas été repris par anticipation au budget primitif),  

- Voter les reports de crédits provenant de l’exercice précédent. Il s’agit des dépenses et 
recettes engagées sur l’exercice antérieur mais non réalisées,  

- Ajuster les prévisions du budget primitif. 

2) LES DOCUMENTS BUDGETAIRES AU STADE DE L’EXECUTION 

Le compte de gestion : avant le 1er juin de l'année (Art. L. 1612-12 du CGCT) qui suit la clôture 
de l'exercice, le payeur départemental établit un compte de gestion par budget voté (budget principal 
et budgets annexes). Le compte de gestion est le reflet de la situation patrimoniale et 
financière de la collectivité. Il retrace les flux de recettes et de dépenses effectivement réalisées 
au cours d’un exercice donné. Le compte de gestion comporte : 

- Une balance générale de tous les comptes tenus par le payeur départemental (comptes 
budgétaires et comptes de tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de la 
collectivité), 

- Le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif du 
département. 

Le compte de gestion est également soumis à l’approbation de l’Assemblée délibérante qui constate 
ainsi sa concordance avec le compte administratif. Il fait ensuite l’objet d’un contrôle effectué par le 
juge des comptes.  
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Le compte administratif est établi par l’ordonnateur de la collectivité. Il retrace les opérations de 
recettes et dépenses d’une année donnée. Il constate le résultat de l’exercice, excédentaire ou 
déficitaire, qui est repris soit au budget primitif soit au budget supplémentaire de l’année suivante. 
Il permet de comparer les évaluations initiales et les réalisations. 

En tant que document retraçant l’exécution du budget, le compte administratif se présente sous la 
même forme que le budget primitif et fait apparaître, par ligne budgétaire, les prévisions ou 
autorisations suivies de leur exécution. 

En tant que document permettant de dégager le résultat de l’exercice, le compte administratif fait 
ressortir le solde d’exécution de la section d’investissement, le résultat de la section de 
fonctionnement et les restes à réaliser. Il présente notamment en annexe un bilan de la gestion 
pluriannuelle. 

Il est approuvé par l’Assemblée délibérante en parfaite concordance avec le compte de gestion. 

3) LA PRESENTATION DES DOCUMENTS BUDGETAIRES 

Les documents budgétaires obéissent à des règles de présentation formelle définies par les 
instructions budgétaires et comptables applicables (M57, M4 et M22). 

Concernant le budget principal (vote par chapitre et nature avec présentation croisée par fonction), 
les documents budgétaires se présentent toujours selon une structure identique en 5 parties : 

Les informations générales : informations statistiques et fiscales et ratios relatifs à la situation 
financière.  

La présentation générale destinée à l’information (équilibre financier, balance générale du 
budget et le récapitulatif des AP et des AE votées par l’Assemblée délibérante pour l’exercice). 

Les éléments soumis au vote de l’Assemblée. Cette partie présente, pour chacune des deux 
sections : les modalités de vote, la récapitulation des chapitres votés intitulée « Vue d’ensemble », 
le détail de chacun des articles qui composent les chapitres. 

Les diverses annexes destinées à l’information des élus et des tiers portant sur certains éléments 
patrimoniaux ou relatifs aux engagements de la collectivité ainsi que sur les services non 
individualisés qu’elle gère et sur les établissements publics qui lui sont rattachés. La production de 
ces états est obligatoire. 

Les principaux états annexés au budget primitif et au compte administratif sont les suivants : 

- La présentation croisée par fonction ; 

- Les annexes patrimoniales : 
- Etats de la dette (ligne de trésorerie, par nature de prêts, par structure de taux, typologie 

de l’encours, opérations de couvertures et autres dettes) 
- Méthodes utilisées pour les amortissements 
- Etat et étalement des provisions 
- Etat des charges transférées  
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- Détail des opérations pour compte de tiers 
- Prêts 
- Etats des engagements (données, reçus, dette garantie et ratios, crédits bail partenariats, 

recettes grevées d’affection spéciales…) 
- Situations des AP et des AE 
- Etat du personnel 
- Liste des organismes dans lequel le Département a un engagement financier 
- Liste des organismes de regroupement  
- Liste des établissements publics crées 
- Liste des services individualisés dans un budget annexe 

- Les annexes budgétaires : Equilibre des opérations financières (dépenses et recettes) 

- Les autres éléments d’information : 
- Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe 
- Décisions en matière de taux 

- L’arrêté et les signatures  

Les états complémentaires annexés au seul compte administratif sont notamment : 

- Etats de la dette (remboursement anticipé d'emprunts avec refinancement, Emprunts
renégociés au cours de l'année N) 

- Concours attribués à des tiers (prestations en nature, subventions) 
- Liste des subventions versées aux communes 
- Variation du patrimoine – Entrées, sorties 
- Opérations liées aux cessions 
- Etat des travaux en régie 
- Gestion des fonds européens, 
- Emploi des crédits communautaires dans le cadre de la subvention globale 
- Actions de formation des élus 
- Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes 

Par ailleurs, une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 
est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les 
enjeux (Art. L. 3313-1 du CGCT).  
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TITRE 3 – LA PROCEDURE BUDGETAIRE 

 

Le cycle budgétaire comporte, au titre d’une année N, les différentes étapes suivantes : 
débat d’orientations budgétaires, budget primitif, budget supplémentaire (éventuellement), 
décisions modificatives, compte administratif.  

Le Président du Conseil départemental fixe les dates du calendrier budgétaire en conformité avec 
le CGCT et le règlement intérieur.  

CHAPITRE 1 – LE CYCLE BUDGETAIRE 

 

 

Dans le délai de vingt et un jours suivant la fin de l'exercice budgétaire, l'organe délibérant 
peut apporter au budget les modifications permettant d'ajuster les crédits de la section de 
fonctionnement pour régler les dépenses engagées avant le 31 décembre et inscrire les crédits 
nécessaires à la réalisation des opérations d'ordre de chacune des deux sections du budget ou entre 
les deux sections. 

Les délibérations correspondantes doivent être transmises au représentant de l'Etat au plus tard 
cinq jours après le délai limite fixé pour leur adoption (26 janvier). Les mandatements découlant des 
modifications budgétaires ainsi décidées doivent être achevés au plus tard le 31 janvier suivant 
l'exercice auquel ils se rapportent (Art. 1612-11 du CGCT). 
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CHAPITRE 2 – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

Dans un délai maximum de 2 mois précédant l'examen du budget, le Président du Conseil 
départemental présente à l’Assemblée départementale, un rapport sur les orientations 
budgétaires de l'exercice (Art. L. 3312-1 du CGCT), les engagements pluriannuels envisagés, la 
structure et l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la gestion de la 
dette. 

Le Décret n°2016-841 du 24 juin 2016 portant création de l’Art. D 3312-12 du CGCT fixe le contenu 
du rapport des orientations budgétaires, des informations devant y figurer et les modalités de sa 
publication. 

Les orientations budgétaires envisagées par le Département portent sur les évolutions 
prévisionnelles des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en 
investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d'évolution retenues pour construire le 
projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de 
subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre le 
Département et le groupement propre dont il est membre. 

La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en 
matière de programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 
Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d'autorisation de programme.  

Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et 
les perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette 
que vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget.  

Les orientations budgétaires devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau 
d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le 
projet de budget.  

Le rapport d’orientations budgétaires comporte également, au titre de l'exercice en cours (ou le cas 
échéant, du dernier exercice connu), les informations relatives à la structure des effectifs, aux 
dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération (traitements 
indiciaires, régimes indemnitaires, nouvelles bonifications indiciaires, heures supplémentaires 
rémunérées et avantages en nature), et à la durée effective du travail dans le Département. 

Il est pris acte de ce débat d’orientations budgétaires par une délibération spécifique qui 
doit faire l’objet d’un vote formel. 

Cette délibération et le rapport joint font l'objet d'une transmission au représentant de l'Etat dans 
le Département ainsi que d'une publication  

Le rapport d’orientations budgétaires est mis à la disposition du public à l'Hôtel du Département, 
dans les quinze jours suivants la tenue du débat d'orientations budgétaires.  

Il est mis en ligne sur le site internet du Département dans un délai d’un mois à compter de son 
adoption (Art. R. 3313-8 du CGCT). 
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CHAPITRE 3 – LE BUGET PRIMITIF 

1) LE PROJET DE BUDGET PRIMITIF  

Le projet de budget primitif est préparé et présenté par le Président du Conseil départemental 
qui est tenu de le communiquer aux membres du Conseil départemental avec les rapports 
correspondants, douze jours au moins avant l'ouverture de la première réunion consacrée à l'examen 
dudit budget. (Art. L. 3312- 1 du CGCT). 

Les rapports sont présentés devant les commissions intérieures selon les modalités définies par le 
règlement intérieur. 

Il est examiné par la commission « Finances, Personnel, Administration Générale ». 

2) LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF  

Le budget primitif est voté par l’Assemblée départementale. Le Conseil départemental ne 
peut, sur ce point, déléguer ses pouvoirs à la commission permanente (Art. L. 3211-2 du CGCT). 

Le budget primitif du Département doit être voté avant le 15 avril (soit au plus tard le 14 avril) de 
l’exercice auquel il s’applique (Art. L. 1612-2 du CGCT).  

En vertu du principe d’unité budgétaire, pour le budget primitif comme pour le compte administratif, 
les actes relatifs aux différents budgets annexes sont à adopter au cours de la même séance que 
ceux concernant le budget principal. 

Cette date limite d’adoption peut être reportée au : 
 30 avril en cas de renouvellement de l’Assemblée départementale,  
 1er juin lorsque le budget précédent a été réglé d’office par le préfet. 

3) LA TRANSMISSION ET LA PUBLICATION DU BUDGET PRIMITIF  

Pour devenir exécutoire, le budget adopté doit être transmis au représentant de l’Etat dans le 
Département, dans les 15 jours qui suivent la date limite de son approbation, en tout état de cause 
au plus tard le 30 avril (15 mai l’année de renouvellement de l’organe délibérant) (Art. L. 1612-8 du 
CGCT). Les documents comptables et budgétaires (maquettes) et les délibérations afférentes doivent 
être adressés au représentant de l’Etat concomitamment. 

Le budget est mis à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent son adoption (Art. L. 
3313-1 et L. 2313-1 du CGCT) à l'Hôtel du Département et aux archives départementales. 

Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe 
au budget primitif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.  

Cette présentation ainsi que le rapport annexé au budget primitif sont mis en ligne sur le site internet 
du Département (Art. L. 3313-1 ), dans un délai d'un mois à compter de l'adoption par le Conseil 
départemental des délibérations auxquelles ces documents se rapportent (Art. R. 3313-8. CGCT).  
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CHAPITRE 4 – LES DECISIONS MODIFICATIVES  

Le budget primitif est complété par une ou plusieurs décisions modificatives. Elles ont vocation à 
ajuster les prévisions budgétaires décidées lors du vote du budget primitif.  

1) LES DECISIONS MODIFICATIVES  

Le Conseil départemental peut être amené à voter des dépenses nouvelles. Le financement 
nécessaire peut être dégagé soit par des ressources nouvelles ou par des suppressions de crédits 
antérieurement votés. 

Ces votes interviennent dans le cadre de décisions modificatives. Elles sont votées par l’Assemblée
délibérante puis transmises au représentant de l’Etat dans le Département. Les documents qui les 
décrivent ne comprennent que les chapitres et articles modifiés. 

Une décision modificative peut intervenir entre la date de vote du budget et la fin de l’année 
budgétaire. Elle respecte les règles de présentation du budget et le principe de l’équilibre budgétaire.

2) LE BUDGET SUPPLEMENTAIRE  

Le budget supplémentaire est une décision modificative. Il a également pour objet de reprendre les 
résultats comptables de l’exercice N-1 ainsi que les reports dudit exercice. 

Compte tenu de sa spécificité, il ne peut être voté par le Conseil départemental que postérieurement 
à l’adoption du compte administratif de l’exercice précédent. 

Il suit les mêmes règles de présentation et d’équilibre que le budget primitif. 

Il comprend les reports provenant de l’exercice précédent, des ajustements de recettes et de 
dépenses du budget primitif du même exercice, et, éventuellement, des dépenses et des recettes 
nouvelles. 

Remarque : la collectivité peut reprendre par anticipation les résultats avant l’arrêté du compte de 
gestion et l’adoption du compte administratif. Cette reprise est possible, sur la base d’estimations, 
à condition toutefois qu’elle intervienne après la fin de la journée complémentaire et avant la date 
limite de vote du budget. 

Les différents éléments faisant l’objet de cette procédure doivent obligatoirement être repris 
(ou affectés) dans leur totalité. Il ne peut y avoir de reprise partielle. Les restes à réaliser des deux 
sections doivent être repris, ainsi que la prévision d’affectation. 
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CHAPITRE 5 – LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE 
DE GESTION 

1) LE COMPTE DE GESTION  

Le compte de gestion constitue la restitution des comptes du comptable à l’ordonnateur. 
Il est le reflet de la situation patrimoniale et financière de la collectivité concernée.  
Un document est tenu et établi pour chaque budget : budget principal et budgets annexes. 

Il comporte : 
- Une balance générale de tous les comptes tenus par le comptable public : (comptes 

budgétaires et comptes de tiers, créanciers et débiteurs de la collectivité).  
- Le bilan comptable du Département qui décrit de manière synthétique son actif et son passif.

Le compte de gestion est transmis à l'ordonnateur avant le 1er juin de l’exercice suivant celui auquel 
il se rapporte (Art. L. 1612-12 du CGCT). 

Il est soumis au vote de l’Assemblée départementale qui peut constater ainsi la stricte concordance 
des deux documents (compte administratif et compte de gestion). Son examen intervient
obligatoirement avant le vote du compte administratif.  

2) LE COMPTE ADMINISTRATIF  

Le compte administratif traduit la comptabilité de l'ordonnateur. Il rapproche les prévisions des 
réalisations effectives et présente les résultats d'exécution du budget. (Art. L.1612-12 du CGCT). 

Les « recettes » comprennent, selon les sections, les titres émis sur l’exercice, les produits 
rattachés et les crédits inscrits en « restes à réaliser » qui seront reportés sur l’exercice suivant ; 

Les « dépenses » retracent, selon les sections, les mandats émis sur l’exercice, les charges 
rattachées et les crédits inscrits en « restes à réaliser » et reportés sur l’exercice suivant. 

Le compte administratif constate ainsi le solde de chacune des sections et les restes à réaliser. 

Le Président présente annuellement le compte administratif au Conseil départemental, qui en débat 
sous la présidence de l'un de ses membres. Dans ce cas, le Président du Conseil départemental peut, 
même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion. Il doit se retirer au moment du vote. 

3) LA TRANSMISSION ET LA PUBLICATION DU COMPTE ADMINISTRATIF  

L'Assemblée départementale doit adopter le compte administratif avant le 30 juin de l'année suivant 
l'exercice auquel il s’applique. Il est transmis au représentant de l’Etat dans le Département au plus 
tard 15 jours après sa date limite d’adoption. 

Une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe 
au compte administratif afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux. Il satisfait au même 
principe de publicité et de mise à disposition du public que le budget primitif. 

1873



 

 

20 

 

TITRE 4 – LA GESTION PLURIANNUELLE 

 

Depuis 2009, le budget départemental (pour ce qui concerne la section d’investissement) est préparé 
et exécuté dans le cadre d’une gestion pluriannuelle telle que définie à l’Art. L.3312-4 du CGCT. 

Les dotations affectées à l’investissement comprennent des autorisations de programme (AP) et des 
crédits de paiement (CP). 

Les autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP) concernent les 
dépenses à caractère pluriannuel.  

Elle permet au Conseil départemental de ne pas inscrire à son budget l’intégralité d’une dépense 
pluriannuelle, mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice. 

L’équilibre budgétaire annuel s’apprécie en tenant compte seulement des CP. 

Cette procédure de gestion pluriannuelle des investissements accroît la lisibilité budgétaire.
Elle permet de limiter les reports de crédits et d’améliorer les taux d’exécution. 

Elle facilite également la planification technique et financière. Ainsi, les dossiers d’appel d’offres 
peuvent être lancés après le vote de l’AP, indépendamment des CP prévus au budget de l’année.  

CHAPITRE 1 – LES DEFINITIONS 

L'Art. L 3312-4 du CGCT pose le cadre de la gestion en autorisations de programme (et 
d’engagement) et crédits de paiements.  

1) LE PROGRAMME  

Un programme correspond à un ensemble d’activités homogènes déterminé par la collectivité 
dans le cadre des politiques du Département.  

Il identifie un type d’intervention significatif pour le Département en termes d’impact et de lisibilité
et peut être défini comme un ensemble de dépenses d’équipement à caractère annuel ou pluriannuel 
constituées par : 

- L’acquisition ou la réalisation d’une immobilisation ou d’un groupe d’immobilisations par le 
Département, 

- Le versement de subventions d’équipement par le Département pour une opération 
d’équipement réalisée par un tiers. 

Afin de faciliter la gestion des programmes et des AP correspondantes, il n’est pas souhaitable de 
mixer les types de crédits à l’intérieur d’un même programme. Ainsi, un programme comprendra 
des crédits liés soit à la maîtrise d’ouvrage directe, soit au versement de subvention. 

Exemple : le programme de réhabilitation d’un collège, la construction ou la restructuration d’un 
centre médico-social, le programme de subventions à l’assainissement. 
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2) LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) 

En investissement, les programmes à caractère pluriannuel donnent lieu au vote d’une AP.
Un programme peut être financé par plusieurs AP, par contre une AP se rattache à un seul 
programme. 

Les AP constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
financement des investissements. 

En conséquence, sont exclues, de la gestion en AP/CP, les dépenses dont l’exécution est 
strictement annuelle, ainsi que celles liées à la gestion de la dette et aux opérations financières. 
Ces dépenses font l’objet de crédits de paiement non adossés à des AP. 

Elles sont valables sans limitation de durée (sauf règles de caducité) jusqu’à ce qu’il soit procédé à 
leur annulation ou lorsque l’ensemble des opérations concernées est soldé. Elles peuvent être 
révisées. 

Si le Conseil départemental le décide, les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement 
pourraient comprendre des autorisations d'engagement et des crédits de paiement. A noter, cette 
faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions 
au titre desquelles le Département s'engage, au-delà d'un exercice budgétaire (à l’exclusion des frais 
de personnel). 

3) LES OPERATIONS  

Les opérations sont les éléments constitutifs d’un programme correspondant notamment à une 
décomposition analytique, à un projet du Département (dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage), à 
une forme d’aide pour les subventions. 

Elles ont un caractère facultatif et sont proposées par les directions opérationnelles. 
La décomposition en opérations est destinée à éclairer les arbitrages et les choix budgétaires et à 
assurer une meilleure lisibilité des politiques de la collectivité. 

Exemples : 

Programme Opérations envisageables 

Programme courant de voirie Travaux de sécurité, renforcements de chaussées… 

Construction d’un collège Etudes, acquisitions foncières, travaux proprement dits 

 

4) LES CREDITS DE PAIEMENT (CP) 

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
AP correspondantes. 
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CHAPITRE 2 – LES REGLES DE GESTION 

L'Art. L 3312-4 du CGCT pose le cadre de la gestion en autorisations de programme et crédits de 
paiement.  

1) LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) 

Les types d’autorisations de programme (AP) 

Il existe 2 catégories d’AP :  

> Les AP individualisées (maîtrise d’ouvrage ou subventions) correspondent à des 
programmes clairement identifiés dans le budget départemental en raison de leur spécificité 
ou de leur envergure. 

Les frais d’études relatifs aux grands travaux pourront faire l’objet d’une AP individualisée spécifique. 

Exemple : grand projet routier, construction d’un collège, subvention pour projet exceptionnel d’une commune. 

> Les AP globalisées (maîtrise d’ouvrage ou subventions) sont relatives à des programmes 
qui seront individualisés ultérieurement : au cours de l’année de création, dans le cadre 
d’affectation par le Conseil départemental ou par la commission permanente lorsqu’elle a 
délégation. Elles peuvent faire l’objet d’une affectation en opérations. 

Exemple : programme courant voirie, programme subventions assainissement… 

 

Le cycle de vie des autorisations de programme (AP) 

> Création d’une AP : Le Conseil départemental est seul compétent pour voter une AP. 

Les AP sont inscrites au budget départemental lors d’une session budgétaire (budget primitif, budget 
supplémentaire ou décisions modificatives). Cependant, la création d’AP en cours d’année (BS ou 
DM) doit garder un caractère exceptionnel. Le vote de l’AP intervient, en règle générale, lorsque 
l’opération concernée doit faire l’objet d’un engagement juridique lors de l’exercice.  

La délibération de création (ou de modification) de l’AP précise son objet, son intitulé, son 
montant, son type, sa durée ainsi que l’échéancier prévisionnel des paiements. 

L’égalité suivante doit être vérifiée : 
Montant de l’AP= cumul des CP inscrits à l’échéancier prévisionnel. 

Les AP sont votées par délibération distincte du vote du budget ou d’une décision 
modificative (Art. R. 3312-3 du CGCT). 

N.B. : Avant le vote du budget suivant, l'exécutif peut liquider et mandater, et le comptable payer, 
les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans des AP votées sur des exercices antérieurs, dans 
la limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes 
au cours de l’exercice précédent (L. 5217-10-9 du CGCT). 

 

1876



 

 

23 

 

Modification d’une AP 

Le Conseil départemental est seul compétent pour réviser une AP lors d’une session 
budgétaire. La modification d’une AP entraîne un ajustement de l’échéancier des CP. 

Pour les AP globalisées et millésimées : le montant de l’AP est ajusté, lors de la séance 
budgétaire la plus proche, au montant des affectations de l’exercice concerné. Sauf exception, seul 
l’échéancier de CP pourra être ensuite révisé, en fonction du montant des réalisations 
prévisionnelles.  

Montant de l’APG année N= montant cumulé des affectations votées de l’année N 
(Assemblée départementale ou commission permanente). 

> Annulation d’une AP 

L’annulation d’une AP est décidée par le Conseil départemental : elle peut être totale en cas 
d’abandon des opérations concernées ou partielle si le coût de l’opération est inférieur à l’estimation 
initiale. L’échéancier des CP est revu en conséquence. 

> Clôture d’une AP 

La clôture d’une AP intervient lorsque l’ensemble des opérations concernées est intégralement soldé.

Une AP est réputée soldée : 
- Lorsque le montant total des dépenses mandatées atteint le montant de l’AP votée, 
- Lorsque l’opération est terminée, quand bien même le montant total des dépenses mandatées 

est inférieur au montant total de l’AP votée. 

L’affectation des autorisations de programme (AP) 

Le lien entre une opération et une AP est réalisé par l’affectation. 

L’affectation d’une AP est facultative. Elle consiste à matérialiser la part d’une autorisation de 
programme qui revient à chacune des opérations dont elle est constituée. Elle précise le montant et 
l’action concernée.  

Elle relève d’une décision de la collectivité (Assemblée départementale ou commission permanente) 
et peut être concomitante à la décision d’ouverture de l’AP (ex AP individualisées ou 
AP globalisées d’opération en maîtrise d’ouvrage) 

En matière d’AP globalisées de subvention, l’affectation est constituée par la délibération de la 
collectivité attribuant la subvention à un tiers individualisé. 

L’affectation s’effectue dans les limites de l’AP votée.  

Les règles de caducité et d’annulation automatique 

Les AP sont automatiquement annulées lorsqu’elles n’ont pas fait l’objet d’un engagement, 
même partiel, dans un délai qui ne peut excéder deux ans à compter de l’affectation par le Conseil 
départemental ou la commission permanente.  
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Toutefois, l’Assemblée délibérante ou la commission permanente peut décider, sur justification et 
avant expiration du délai de deux ans, de proroger la durée pour un an maximum. 

Lorsque, au moins un versement intermédiaire a été effectué (avance ou acompte) et si aucun 
nouveau versement n’a été sollicité par le créancier, les AP affectées sont annulées au 1er janvier 
de l’année suivant un délai maximum de quatre ans à compter de la date du dernier versement 
constaté. 
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2) LES CREDITS DE PAIEMENT (CP) 

Les crédits de paiement (CP) correspondent au montant annuel de dépenses inscrit au budget 
du département. 

L’équilibre du budget s’apprécie en tenant compte seulement des CP. 

Ils représentent soit : 

- La limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour la 
couverture des engagements contractés dans le cadre des AP correspondantes, 

- Les autres dépenses (hors AP) ouvertes au titre de l’exercice. 

L’inscription des CP, au budget, résulte donc de l’échéancier prévisionnel de paiement pour les AP 
et des crédits complémentaires nécessaires pour les dépenses hors AP. 

La gestion des échéanciers de CP liés à des AP 

A chaque autorisation de programme est associé un échéancier de CP qui correspond au 
rythme de mandatement prévisionnel. 

Les CP peuvent faire l’objet d’ajustements, en cours d’année, selon les modalités suivantes : 

CP SUR AUTORISATION DE PROGRAMME 

Type d’ajustement Compétence Forme 

Avec modification du total de l’AP et de 
l’échéancier de CP correspondant 

ASSEMBLEE 
DELIBERANTE 

BP, BS, DM 

Sans modification du total de l’AP   

 Avec modification et approbation d’un 
nouvel échéancier  

ASSEMBLEE 
DELIBERANTE 

BP, BS, DM 

 Sans modification de l’échéancier 
 de chapitre à chapitre 

ASSEMBLEE 
DELIBERANTE 

OU LE PRESIDENT 
(Fongibilité des crédits) 

BP, BS, DM 
 
Arrêté du Président 
Information de 
l’Assemblée 

 Sans modification de l’échéancier 
au sein du même chapitre 

PRESIDENT DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL 

SUR PROPOSITION 
DE LA DIRECTION 
OPERATIONNELLE 

La caducité des CP liés à des AP 

Les CP non consommés en fin d’exercice pour les crédits gérés en AP ne sont pas reportés sur 
l’exercice suivant. 

L’échéancier prévisionnel de CP est revu annuellement pour tenir compte des mandatements 
réalisés. Il est également réajusté lors des révisions ou modifications d’AP. 

Seuls les crédits de paiement gérés hors AP/CP et engagés pourront faire l’objet, à titre tout à fait 
exceptionnel, d’un report sur l’exercice suivant. 
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CHAPITRE 3 – LES MODALITES D’INFORMATION DE 
L’ASSEMBLEE DELIBERANTE  

 

1) AUX ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

Pour le débat des orientations budgétaires, seront présentés :  

- Le programme pluriannuel d’investissement évaluant, par secteur d’activité, les besoins d’AP au 
cours des 3 prochaines années.  
- Les perspectives prévisionnelles de financement des CP correspondants. 

 

2) AU BUDGET PRIMITIF ET AUX DECISIONS MODIFICATIVES 

Chaque rapport à l’Assemblée précisera :  

- Pour les AP nouvelles : la proposition de vote d’AP, sa durée, le montant du CP inscrit au budget. 
- Pour les AP en cours : la proposition de modification de l’AP et/ou du CP inscrit au budget. 

Chaque rapport détaillera dans une annexe les CP par imputation budgétaire ; il comprendra 
également un bilan des propositions en matière d’AP et l’échéancier intégral des CP correspondants.

Un rapport spécifique présentera : 

- L’ensemble des mouvements proposés au titre des AP (nouvelles AP, modifications à la hausse, 
modifications à la baisse, annulations…), 
- La liste des AP clôturées, 
- La liste récapitulative des AP et l’échéancier intégral des CP correspondants. 

Ce rapport fait l’objet d’une délibération budgétaire spécifique précisant le montant des AP votées 
et des AP clôturées. 

La liste des AP fait également l’objet d’une annexe obligatoire jointe à chaque étape budgétaire. 

3) AU COMPTE ADMINISTRATIF 

Pour le compte administratif, le rapport spécifique présentera : 

- La situation des AP et des CP réalisés au cours de l’exercice 
- La liste des AP clôturées au cours de l’exercice 

L’Assemblée départementale est informée, à chaque étape budgétaire des AP clôturées. 
Un récapitulatif des AP clôturées au cours de l’exercice précédent est réalisé à la séance d’examen 
du compte administratif. 

La liste des AP fait également l’objet d’une annexe obligatoire jointe au Compte Administratif. 
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CHAPITRE 4 – LES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT  

Les autorisations d’engagement (AE) constituent pour la section de fonctionnement le pendant des 
autorisations de programme en investissement. 

Elles répondent aux mêmes règles de gestion que les AP. 

 

CHAPITRE 5 – LES DEPENSES IMPREVUES EN M 57  

En cas d'événements imprévus, la M57 prévoit la possibilité pour l’Assemblée délibérante de voter 
des AP / AE de dépenses imprévues (en investissement et/ou en fonctionnement) dans la limite 
de 2% des dépenses réelles de la section concernée.  

Les mouvements sont pris en compte dans le plafond des 7,5% relatifs à la fongibilité des crédits. 
Ces chapitres de dépenses imprévues (un chapitre par section) ne comportent pas d’article, ni de 
crédit de paiement et ne donnent pas lieu à exécution.  

Il n’y a donc pas de possibilité de voter des CP de dépenses imprévues. En l’absence 
d’engagement constaté à la fin de l’exercice, l’AP est obligatoirement annulée à la fin de 
l’exercice. En cas de besoin d’engager une dépense imprévue, l’exécutif affecte l’AP ou l’AE sur 
le chapitre où la dépense est nécessaire et utilise les crédits de ce chapitre. 

Si ces crédits de paiement sont insuffisants et si l’Assemblée l’y a autorisé, l’exécutif peut transférer 
des crédits depuis un autre chapitre de la section. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1881



 

 

28 

 

TITRE 5 – L’EXECUTION BUDGETAIRE 

 

Le Président du Conseil départemental, ordonnateur des dépenses et des recettes, exécute le budget 
en émettant les mandats et les titres de recettes. 

La comptabilisation de ces mandats et titres constitue la comptabilité administrative. Elle permet au 
Président du Conseil départemental de décrire et de contrôler les différentes phases des opérations 
relevant de sa responsabilité. 

Conformément au décret du 29 Décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité 
publique, la comptabilité administrative du Département permet d’identifier l’engagement, la 
liquidation, le mandatement et le paiement de la dépense, ainsi que la liquidation, l’émission du titre 
de recette et son recouvrement. 

CHAPITRE 1 – LES DEPENSES  

La procédure d’exécution d’une dépense se déroule en quatre grandes phases : 

 

1) LA COMPTABILITE D’ENGAGEMENT 

La tenue de la comptabilité d’engagement des dépenses de fonctionnement et d’investissement a 
un caractère obligatoire pour le Département (Art. L. 3341.1 du CGCT). 

Elle n’est pas obligatoire en recettes. En revanche, la pratique de l’engagement est un outil d’aide 
à la gestion et au suivi des recettes. 

Elle est généralisée à l’ensemble du budget de la collectivité, hormis les lignes concernant les 
opérations d’ordre et les dépenses imprévues, et concerne à la fois la section d’investissement et de 
fonctionnement. 

 

~liquidation ...-.;; - / mandatement 
1/ 

Directions opérationnelles Direction des finances 

Sous la responsabilité du Président du Conseil départemental 

ordonnateur 
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L’engagement est l’acte par lequel le Département crée ou constate à son encontre une 
obligation de laquelle résultera une charge. 

La comptabilité d’engagement poursuit un triple objectif : 

- s'assurer que les crédits sont bien ouverts et que la collectivité est en mesure de faire 
face au paiement d’une dépense au moment de la prise de décision de principe de cette 
dépense, 
- s’assurer que la décision impliquant une charge pour la collectivité a été prise par une 
personne habilitée à la faire, 
- rendre compte de l’exécution budgétaire. 

Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser (dépenses 
et recettes engagées non mandatées au 31 décembre de l’exercice N). L’état correspondant est 
établi (avant le 31 janvier de l’exercice N+1) par le Président du Conseil départemental ; il vaut 
ouverture provisoire de crédits jusqu’à l’adoption du budget supplémentaire. 

Elle rend possible les rattachements de charges et de produits. 

Le Département a mis en place une gestion décentralisée de ses engagements.  

L’engagement, y compris la préparation des actes administratifs nécessaires (arrêtés, notification 
de subvention, bons de commandes…), relève des directions concernées, en fonction des délégations 
de signature (sauf règles spécifiques relevant de la gestion des AP). 

L’engagement comptable  

L’engagement comptable est préalable ou concomitant à l’engagement juridique. Il permet de 
s’assurer de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique. Il est constitué obligatoirement 
du montant prévisionnel de la dépense, du tiers concerné par la prestation, et de l’imputation 
budgétaire (chapitre et article, fonction). 

Chaque direction assure, en interne, le suivi des engagements comptables des crédits dont elle a la 
gestion. Il intervient au moment : 

- De la prise de décision de l’Assemblée délibérante d’autoriser l’ordonnateur à signer un 
contrat (marché, convention…) ou de verser une subvention ; 
- Du projet d’un service de passer une commande (matériel, fourniture…). 

La fongibilité des crédits est une faculté ouverte par la M57. 

L’exécutif a désormais la possibilité, s’il en est autorisé par l’Assemblée délibérante, de procéder à 
des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans la limite de 7,5% 
des dépenses réelles de la section (à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel). 

L’engagement juridique  

L’engagement juridique est l’acte par lequel le Département crée ou constate à son encontre une 
obligation qui entraînera une charge financière. 

L’engagement juridique peut être annuel ou pluriannuel. Il doit rester dans la limite des autorisations 
budgétaires et demeurer subordonné aux autorisations, avis ou visas prévus par la réglementation 
en vigueur. 
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Cet acte est signé par une personne « autorisée » pour engager la collectivité. La signature a 
pour objet d’affirmer l’exactitude, la sincérité d’un écrit et d’en assumer la responsabilité.  

Le signataire, pour représenter légitimement la collectivité, doit être dûment habilité à signer par sa 
fonction ou par une délégation (se référer à l’arrêté de délégation de signature en vigueur). 

La comptabilité d’engagement est servie dès qu’un engagement juridique est constaté 
(engagement spécifique).  

Les actes constitutifs de l’engagement juridique peuvent être classés en 5 catégories principales 

ACTE GENERATEUR DE L’ENGAGEMENT JURIDIQUE 
Délibération  
(sauf pour les subventions) 

Date de la délibération lorsqu’elle est applicable sans 
autres conditions vérifiables ultérieurement 

Délibération 
accordant une subvention 

Date de signature de la décision lorsqu’elle a été notifiée au 
bénéficiaire ou date de la convention lorsque cette dernière 
est nécessaire 

Arrêté Notification au tiers (ou bénéficiaire) de la décision 

Contrat ou convention Date de signature 

Marché simple Notification du marché 

Marché à bons de commande Le minimum du marché au moment de la notification, puis 
les bons de commande au-delà de ce seuil 

Marché à tranches conditionnelles Notification du marché pour la tranche ferme  

Envoi de l’ordre d’affermissement pour les tranches 
conditionnelles 

Bon de commande Signature de la commande 

Les autres cas sont traités par analogie 

 

Cette règle connaît des exceptions notamment pour les dépenses récurrentes (contrats 
d’entretien, eau, gaz …), les dépenses de personnel (rémunération, frais de déplacement...), les 
dépenses d’aide sociale s’agissant de dépenses : 

- Dont le montant est précisément déterminé, mais pour lesquelless la comptabilité 
d’engagement sera renseignée de façon périodique  

- Dont il est difficile de constater individuellement l’engagement juridique 

Celles-ci peuvent faire l’objet d’un engagement provisionnel ou engagement global proposé par les 
directions concernées en début d’exercice sur la base d’estimations (montant réalisé en N-1 majoré 
de l’évolution prévisionnelle des besoins, rythme des taux d’exécution et/ou des prévisions 
budgétaires), et d’éléments statistiques (montant moyen mensuel des dépenses, évolution du 
nombre de bénéficiaires). 

 

 

 

1884



 

 

31 

 

Le cas particulier : la gestion des AP/CP 

La procédure des AP/CP a pour objet d’inscrire au budget les seuls crédits qui concernent l’exercice. 
L’ouverture d’une AP s’effectue par délibération du Conseil départemental qui fixe son montant et la 
répartition prévisionnelle par exercice des CP. 

L’AP représente le montant maximum des crédits pouvant être engagés au titre des dépenses 
considérées. Le CP représente le montant des mandatements autorisés sur l’exercice. 

Sur les AP : l’engagement intervient pour un montant correspondant aux engagements juridiques, 
quel que soit l’exercice au cours duquel interviendront les paiements. 

Les engagements d’AP sont saisis et validés par les directions opérationnelles. 

Sur les CP : l’engagement de CP est rattaché à l’engagement d’AP pour le paiement des sommes 
que la collectivité s’est engagée à payer sur l’exercice budgétaire.  

Ils sont validés selon les mêmes dispositions que pour les dépenses gérées hors APCP. 

 

2) LA LIQUIDATION 

La phase « liquidation » intervient après « l’engagement » et préalablement au « mandatement ». 
Elle a pour objet de vérifier : 

- La réalité de la dette de la collectivité et d’en arrêter le montant ; 
- Les éléments financiers et comptables de la facture (de la demande de paiement) ; 
- Leur conformité par rapport à la commande (à l’opération subventionnée) ; 
- La disponibilité sur l’engagement ; 
- L’exactitude des calculs effectués par le créancier ; 
- La validité du tiers. 

La liquidation intervient généralement après que le créancier a exécuté les prestations dont il avait 
la charge, c’est-à-dire après « service fait ». 
Ce constat est une procédure obligatoire qui consiste à vérifier que le créancier a assuré la prestation 
commandée (réalisé l’opération subventionnée) dans les conditions prévues.  

La constatation du « service fait » est à la charge de la direction à l’origine de la dépense. 
La certification correspondante doit être apportée par une personne ayant reçu délégation 
de signature du Président et en respecter le formalisme obligatoire (nom, prénom, qualité, 
signature). 

En matière de dépenses sur marchés publics, des avances et acomptes peuvent être accordés aux 
entrepreneurs ou fournisseurs. Il en va de même en matière de subventions (cf. règlements 
d’interventions du Conseil départemental) ou de catégories de dépenses limitativement prévues 
par la loi. 

Si la liquidation est différente du montant engagé, il conviendra préalablement d’augmenter, de 
diminuer ou de solder définitivement l’engagement correspondant. 
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3) LE MANDATEMENT 

Le mandatement ou l’ordonnancement est l’ultime étape incombant à l’ordonnateur, consistant à 
donner l’ordre au comptable public de payer la dépense. 

Cette étape donne lieu à un contrôle ultime qui doit permettre de repérer d’éventuelles anomalies 
ou irrégularités susceptibles d’entraîner un refus de payer de la part du comptable. Elle incombe à 
la direction des finances, sauf cas particuliers. 

Le mandat de paiement doit comporter un numéro d’ordre (série annuelle continue), l’identité du 
créancier, l’objet de la dépense, le mode de règlement, la somme, l’exercice, l’imputation.  

Il doit, pour donner lieu à versement, être accompagné des pièces justificatives produites et 
nécessaires à la liquidation. 

De façon générale, le paiement ne peut intervenir avant l'échéance d'une dette, l'exécution du 
service ou la notification individuelle d'attribution d'une subvention ou d'une allocation. 

L'annexe I à l'Art. D. 1617-19 du code général des collectivités territoriales (décret n° 2022-505 
du 23 mars 2022) détaille les pièces justificatives exigées par les comptables à l'appui des 
mandats de paiement émis par les ordonnateurs des collectivités locales et des établissements 
publics locaux. Le décret du 23 mars 2022 a fait l'objet d'une instruction codificatrice en date 
du 19 avril 2022. 

4) LE PAIEMENT 

Le paiement est effectué par le payeur départemental (Art. 3342-1 du CGCT) qui procède aux 
contrôles de régularité auxquels il est tenu. Ces contrôles portent sur :  

- La qualité de l’ordonnateur 
- La disponibilité des crédits 
- L’exacte imputation 
- La validité de la créance 
- L’exhaustivité et la conformité des pièces justificatives 
- Le caractère libératoire du règlement. 

La responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable public a été supprimée. Elle a été remplacée 
par un régime juridictionnel unifié de responsabilité des gestionnaires locaux (Ordonnateurs 
et comptables). 

Il privilégie une approche par les enjeux pour la collectivité et le risque encouru par celle-ci du fait 
de la faute (si elle est avérée). 

5) LES DELAIS DE PAIEMENT 

Le Département et la Paierie sont soumis respectivement au respect d'un délai de paiement pour 
tout achat public ayant donné lieu à un marché formalisé ou non, y compris pour les délégations de 
services publics. 

(ne sont donc pas concernés les participations et subventions, les conventions de financement, de 
mandat, les contrats financiers, les frais de personnel, les frais de déplacement, les dépenses des 
services sociaux et sanitaires et les dépenses des services récréatifs, culturels et sportifs). 
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Le délai global de paiement est le délai maximal qui peut s’écouler entre la date de réception de la 
demande de paiement - ou la date de service fait si la livraison ou la prestation est postérieure à la 
date de demande du paiement- et celle du paiement par le comptable public.  

Le décret n° 2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans les 
contrats de la commande publique fixe le délai global de paiement à 30 jours se répartissant comme 
suit : 

- 20 jours entre la date de réception et la date du mandatement (ordonnateur),  
- 10 jours entre la date du mandatement et le paiement (comptable public). 
 

L’INTERRUPTION DU DELAI GLOBAL DE PAIEMENT 

Le délai de paiement peut être interrompu une fois s’il est constaté que la demande de paiement ne 

comporte pas l’ensemble des pièces et mentions prévues par la loi ou par le contrat, ou que celles-ci 

sont erronées ou incohérentes. 

Cette suspension ne peut intervenir qu’avant l’ordonnancement de la dépense. Elle fait l’objet d’une 

notification au créancier précisant les raisons qui lui sont imputables qui s’opposent au paiement, ainsi 

que les pièces justificatives à fournir ou à compléter. 

En cas de dépassement du délai global de paiement, le titulaire d’un marché public doit bénéficier 
d’intérêts moratoires et d’une indemnité forfaitaire versés dans les délais et selon une méthode de 
calcul prévue par la réglementation.  

6) LA PRESCRIPTION QUADRIENNALE 

Anciennement dénommée déchéance quadriennale, la prescription quadriennale a été mise en place 
par la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 et modifiée par le décret n° 98-81 du 11 février 1998 
Art. 1.  

Toute dépense non payée dans un délai de quatre ans, à partir du premier jour de l'année suivant 
celle au cours de laquelle les droits ont été acquis, est prescrite. Les créanciers peuvent être relevés 
de leur prescription par délibération motivée du Conseil départemental. 

Des prescriptions spécifiques à certaines matières s’appliquent lorsqu’elles sont plus courtes. 

La prescription est interrompue par une demande de paiement ou réclamation écrite du créancier, 
par un recours juridictionnel, par une communication écrite de l’administration se rapportant au fait 
générateur, à l’existence, au montant ou au paiement de la créance, par l’émission d’un moyen de 
règlement partiel. 

La prescription est suspendue par l’empêchement d’agir du créancier, par l’ignorance légitime de la 
créance, par l’opposition au paiement effectuée entre les mains du comptable. 
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CHAPITRE 2 – LES RECETTES  

La procédure d’exécution d’une recette se déroule en quatre grandes phases : 

 

 

1) LA CONSTATATION ET LA LIQUIDATION DE LA RECETTE 

La liquidation de la recette permet de fixer avec précision le montant de la dette du redevable. 

Sauf texte fixant une prescription abrégée pour certains produits, c’est la prescription trentenaire de 
droit commun qui s’applique en ce qui concerne la mise en recouvrement des produits du 
Département. Cette prescription ne concerne que l’émission des titres. 

L’action en recouvrement des comptables publics locaux se prescrit par quatre ans à compter de la 
prise en charge du titre de recette. 

2) L’EMISSION DES TITRES DE RECETTES 

Toute créance liquidée fait l’objet d’un titre qui matérialise les droits de la collectivité. 

Ce document peut présenter des formes différentes :  
- Jugement exécutoire,  
- Contrat ou un acte authentique,  
- Le plus souvent, un acte pris, émis et rendu exécutoire par l’ordonnateur, et qui forme 
titre de recettes au profit de la collectivité. 

Après prise en charge par le comptable, les débiteurs reçoivent un avis des sommes à payer. 

Pour les recettes encaissées sur versement spontané du débiteur, un titre de perception est émis 
pour régularisation. 

En application de l’Art. L. 1611-5 du CGCT, les créances non fiscales qui n’atteignent pas le montant 

fixé par décret (15 € en 2017) ne sont pas mises en recouvrement. Cette disposition ne concerne pas 

les droits perçus au comptant ni les budgets commerciaux. 

 

 

Constatation et 
liquidation 

Directions 
opérationnelles 

a.llltJD 
Direction des 

Finances 

Ordonnateur 
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3) LES LIMITES DU RECOUVREMENT 

Le Payeur départemental est seul chargé du recouvrement des titres de recettes émis par 
l’ordonnateur. A défaut de recouvrement amiable il procède au recouvrement contentieux. 

Lorsque des créances sont jugées irrecouvrables par le comptable, il les propose à l’ordonnateur 
pour qu’elles soient admises en non-valeur. Après vérification par la direction des finances, elles 
sont présentées à l’Assemblée départementale. L’admission en non-valeur prononcée par 
l’Assemblée départementale se traduit par un mandat en fonctionnement. Cependant elle n’éteint 
pas pour autant la créance et ne fait pas obstacle au recouvrement ultérieur si le débiteur est en 
situation de s’acquitter de sa créance. 

Une remise gracieuse peut être accordée au débiteur compte tenu de critères particuliers (situation 
financière, charges particulières…). Seule l’Assemblée départementale peut prendre cette décision 
qui a pour conséquence d’éteindre la créance. 
 

CHAPITRE 3 – L’EXECUTION AVANT LE VOTE DEFINITIF 
DU BUDGET  

1) DANS L’ATTENTE DU VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

Le Président du Conseil départemental peut : 

- dans le cadre de la section de fonctionnement, mettre en recouvrement les recettes et 
engager, liquider et mandater les dépenses dans la limite de celles inscrites au budget de l’année 
précédente. 

- dans le cadre de la section d’investissement, pour les dépenses hors AP, engager, liquider et 
mandater des dépenses d’investissement, sur autorisation de l’Assemblée délibérante (délibération 
précisant le montant et l’affectation des crédits), dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’année précédente (non compris les crédits afférents au remboursement en capital de la 
dette). 

A noter que la mobilisation d’emprunts est interdite avant le vote du budget prévoyant 
expressément l’inscription de la recette. 

Par ailleurs, le montant mobilisé au titre des emprunts annuels ne peut dépasser le montant 
inscrit au budget de l’année. 

- Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de programme, 
l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite d’un montant de crédits de paiement par 
chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent (L. 5217-10-9 du 
CGCT). 

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette si elles arrivent à échéance avant le vote du budget. 
 
 
 

1889



 

 

36 

 

2) DANS L’ATTENTE DE L’ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 

Dans l’attente de l’adoption du compte administratif et du vote du budget supplémentaire, 
le Président du Conseil départemental fait établir l’état des restes à réaliser des dépenses 
engagées non mandatées au 31 décembre de l’exercice N-1. Cet état vaut ouverture provisoire 
de crédits.  
Seuls les crédits gérés hors AP/CP et engagés pourront faire l’objet d’un report sur 
l’exercice suivant. En effet, les CP non consommés en fin d’exercice pour les crédits gérés en AP ne 
sont pas reportés sur l’exercice suivant ; les besoins en CP sont intégrés dans l’échéancier 
modifié des AP concernées. 

CHAPITRE 4 – LA CLÔTURE DE L’EXERCICE  

Chaque année, en octobre, une note de clôture est diffusée aux directions opérationnelles afin de 
préciser le calendrier et le déroulement des opérations de fin d’exercice en cours et de réouverture 
comptable de l’exercice suivant. 

Le Conseil départemental conserve la pratique de la journée complémentaire dans le respect des 
dispositions de l’Art. L. 1612-11 du CGCT. 

1) LE RATTACHEMENT DES CHARGES ET PRODUITS DE L’EXERCICE 

Le rattachement des charges et produits à l’exercice est effectué en application du principe 
d’indépendance des exercices. Il vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice donné les 
charges et produits qui s’y rapportent et ceux-là seulement. 

La procédure de rattachement consiste à intégrer dans le résultat annuel toutes les charges 
correspondant à des services faits et tous les produits correspondants à des droits acquis au cours 
de l’exercice considéré et qui n’ont pu être comptabilisés en raison, notamment pour les dépenses, 
de la non-réception par l’ordonnateur des pièces justificatives. 

Le rattachement des charges ne peut, comme pour toute émission de mandat, être effectué que si 
les crédits nécessaires ont été inscrits au budget. 

Le rattachement ne vise que la section de fonctionnement et permet de dégager le résultat 
comptable de l’exercice. 

Toutefois le principe énoncé ci-dessus peut faire l’objet d’aménagements lorsque les charges et les 
produits à rattacher ne sont pas susceptibles d’avoir une incidence significative sur le résultat de 
l’exercice ; il importe néanmoins d’avoir chaque année une procédure pérenne pour ne pas nuire à 
la lisibilité des comptes. 

Un traitement particulier est réservé aux intérêts courus non échus (ICNE) pour lesquels 
une inscription est prévue dès le budget primitif. 

2) LES CHARGES ET PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 

Parallèlement au rattachement des charges et produits, sont exclus du résultat de l’exercice, les 
charges et produits constatés d’avance qui ont donné lieu à l’émission d’un mandat ou d’un titre 
mais qui se rapportent partiellement à l’exercice suivant. 
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3) LES CHARGES A ETALER 

La procédure des charges à étaler est un mécanisme comptable qui permet d’échelonner une 
dépense de fonctionnement sur plusieurs exercices afin d’en répartir la charge financière. 

La dépense est constatée sur un exercice mais un lissage est prévu par écritures comptables (en 
opérations d’ordre et opérations réelles ayant un impact sur le compte de résultat). 

Les dépenses concernées sont limitativement énumérées par la loi et la décision relève de 
l’Assemblée départementale. 

4) LES REPORTS DE CREDITS 

Les restes à réaliser (RAR) sont les crédits en dépenses et recettes ayant fait l’objet d’un engagement 
juridique et comptable mais qui n’ont pas été exécutés. Ainsi ils peuvent faire l’objet d’un report sur 
l’exercice suivant ce qui permet de conserver le bénéfice du vote des crédits. 

Pour le budget principal du Département des Landes les reports de crédits sont limités (sauf 
exception dûment motivée) aux reports obligatoires en fonctionnement pour la formation des élus. 

Pour les budgets annexes, un état de reports est établi autant que nécessaire, validé par le Président 
et transmis à la Paierie départementale. 

CHAPITRE 5 – LA DETERMINATION ET L’AFFECTATION DU 
RESULTAT  

1) LA DETERMINATION DU RESULTAT 

Le solde d’exécution de la section d’investissement est composé : 
- Du solde des émissions de titres et de mandats de l’exercice 
- Du résultat reporté 

Étant précisé que le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement n’est pas exécuté. 

Complété des restes à réaliser (dépenses et recettes), ce solde d’exécution fait ressortir soit : 
- Un besoin de financement si les dépenses sont supérieures aux recettes 
- Un excédent de financement lorsque les recettes sont supérieures aux dépenses. 

Le résultat de la section de fonctionnement est constitué par le cumul : 
- Du résultat de l’exercice (différence entre cumul titres émis et cumul mandats émis), 
- Du résultat reporté 

Étant précisé que le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement n’est pas exécuté. 

Le résultat peut faire l’objet d’une reprise anticipée totale lors du vote du budget primitif. 
Elle donne lieu de la part du comptable public à un courrier actant la concordance des montants 
issus du compte administratif et du compte de gestion. 
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2) L’AFFECTATION DU RESULTAT 

Si le résultat de la section de fonctionnement est excédentaire, l’Assemblée départementale 
doit l’affecter : 

- En priorité à la couverture du besoin de financement dégagé par la section 
d’investissement ;  
- Pour le solde en excédent de la section de fonctionnement et/ou en dotations 
complémentaires en section d’investissement. 

L’affectation du résultat de l’année N-1 est inscrite au budget supplémentaire de l’année N ou à la 
1ère décision modificative si le résultat a fait l’objet d’une reprise anticipée au budget primitif. 
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TITRE 6 – LA GESTION PATRIMONIALE 

 

CHAPITRE 1 – LA TENUE DE L’INVENTAIRE 

La responsabilité du suivi de l’inventaire incombe, de manière conjointe, à l’ordonnateur 
et au comptable. 

L’ordonnateur est chargé plus spécifiquement du recensement des biens et de leur 
identification : il tient l’inventaire physique, registre justifiant la réalité physique des biens et 
l’inventaire comptable, volet financier des biens inventoriés. 

Le comptable est responsable de leur enregistrement et de leur suivi à l’actif du bilan : 
à ce titre, il tient l’état de l’actif ainsi que le fichier des immobilisations, documents comptables 
justifiant les soldes des comptes apparaissant à la balance générale des comptes et au bilan. 

L’inventaire comptable et l’état de l’actif ont des finalités différentes mais doivent, en 
toute logique, correspondre. Cette correspondance repose largement sur la qualité des échanges 
d’informations entre l’ordonnateur et le comptable, sur la base de l’attribution par l’ordonnateur d’un 
numéro d’inventaire aux actifs immobilisés. 

Les immobilisations concernées sont des dépenses imputables en section d'investissement
(classe 2 du bilan), destinées à servir de manière durable à l'activité de la collectivité, qu’elles soient 
acquises en pleine propriété, en affectation ou mises à disposition. 

Elles regroupent : 
- Les immobilisations corporelles : terrains, constructions, installations techniques, 
matériels … ; 
- Les immobilisations en cours : travaux non terminés à la fin de l'exercice, avances et 
acomptes versés ; 
- Les immobilisations incorporelles : subventions d'équipements versées, frais d'études, 
logiciels, licences … ; 
- Les immobilisations financières : certaines créances et titres… 

Pour permettre d'en effectuer le suivi, tout bien acquis est consigné sous un numéro d'inventaire 
comptable rappelé lors des mouvements patrimoniaux les affectant (cession, mise à disposition, 
reforme, destruction, don…). 

Les mouvements patrimoniaux de l’exercice sont repris dans les annexes du compte 
administratif. 

L'inventaire comptable est tenu et mis à jour dans le logiciel de suivi prévu à cet effet. 
- Pour le budget principal la direction des finances assure la tenue de l’inventaire 

comptable et s’assure de sa concordance avec l’état de l’actif du comptable public. 
- Les budgets annexes tiennent à jour leur inventaire comptable et s’assurent de sa 

concordance et conformité avec le comptable public. 

Les services gestionnaires sont responsables de l'inventaire physique des immobilisations 
corporelles les concernant. 
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CHAPITRE 2 – LES AMORTISSEMENTS 

1) PRINCIPES GENERAUX 

Une immobilisation est amortissable lorsque sa durée d’utilisation est limitée, c’est-à-dire quand son 
usage attendu est limité dans le temps. L’amortissement consiste dans l’étalement, sur la durée 
probable d’utilisation, de la valeur du bien amortissable. 

Les amortissements ont pour objectif de tenir compte de la dépréciation de la valeur des biens 
(principes de sincérité et de prudence). Ils permettent également de constituer l’autofinancement 
nécessaire au renouvellement des immobilisations. 

La constatation de l’amortissement se traduit par une dépense d’ordre de fonctionnement et sa 
contrepartie en recette d’ordre d’investissement. 

Lors de leur entrée dans le patrimoine du Département, les immobilisations corporelles et 
incorporelles sont enregistrées : 

- À leur coût d’acquisition lorsqu’elles sont acquises à titre onéreux. 

- À leur coût de production si elles sont produites par le Département. 

- À leur valeur vénale pour celles acquises à titre gratuit, par voie d’échange et reçues 
à titre d’apport en nature (valeur correspondant au montant qui pourrait être obtenu 
de la vente de l’actif, net des coûts de sortie (frais de cession)). 

- À leur valeur symbolique ou forfaitaire pour les sites naturels ne relevant pas de la 
catégorie des biens historiques et culturels. 

Le plan d’amortissement d'une immobilisation corporelle ou incorporelle est défini afin de traduire le 
rythme de consommation des avantages économiques ou du potentiel de service attendu.
Il est calculé pour chaque catégorie d’immobilisations, au prorata du temps prévisible d’utilisation.  

Il commence à la date de début de consommation des avantages économiques ou du potentiel de 
service qui lui sont attachés. Cette date correspond à la date de mise en service, conformément à 
la règle du prorata temporis.  

Néanmoins, dans la logique d’une approche par les enjeux, un aménagement de cette règle est 
possible, notamment pour des catégories d’immobilisations faisant l’objet d’un suivi
globalisé à l’inventaire (biens acquis par lot, petit matériel ou outillage, fonds documentaires...). 

Cette simplification consiste à calculer l’amortissement à partir du début de l’exercice suivant la date 
de mise en service, la dernière annuité courant jusqu’au 31 décembre de l’exercice même lorsque 
le bien est vendu en cours d’année.  

2) LES PLANS D’AMORTISSEMENT 

En application de l'instruction budgétaire et comptable M57, la délibération du 10 novembre 2023 
fixe les méthodes comptables utilisées en matière d’amortissement des immobilisations de la 
collectivité (durée, biens de faible valeur...). 
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Ainsi, l’Assemblée départementale a décidé de retenir les amortissements obligatoires prévus 
par l’instruction M57 concernant les immobilisations acquises à compter du 1er janvier 2004
(sont exclues notamment les dépenses de voirie). 

Les durées d’amortissement sont fixées pour chaque bien ou chaque catégorie de biens par 
l’Assemblée délibérante (cf. annexe joint), à l’exception : 

- des frais relatifs aux documents d’urbanismes visés à l’Art. L.121-7 du code de l’urbanisme 
qui sont amortis sur une durée maximale de dix ans ; 

- des frais d’études non suivies de réalisations, obligatoirement amortie sur une durée 
maximale de cinq ans ; 

- des frais de recherche et de développement amortis sur une durée maximale de cinq ans 
en cas de réussite du projet et immédiatement, pour leur totalité, en cas d’échec ; 

- des frais d’insertion amortis sur une durée maximale de cinq ans en cas d’échec du projet ;

- des brevets, amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur la durée effective 
de leur utilisation si elle est plus brève ; 

- des subventions d’équipement versées qui sont amorties sur une durée maximale de : 

a) cinq ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, du matériel ou des 
études, auxquelles sont assimilées les aides consenties aux entreprises, non 
mentionnées aux b) et c) ; 
b) trente ans lorsqu’elle finance des biens immobiliers ou des installations ; 
c) quarante ans lorsqu’elle finance des projets d’infrastructures d’intérêt national 
(exemples : ligne TGV, logement social, réseaux très haut débit...). 

L’Assemblée départementale a délibéré pour ces catégories de biens sur la durée maximale prévue 
par la réglementation (cf. annexe 3). 

Tout plan d'amortissement commencé doit être poursuivi jusqu'à son terme sauf en cas de fin 
d'utilisation du bien (cession, réforme, affectation...). Le plan d'amortissement ne peut être modifié 
qu'en cas de changement significatif dans les conditions d'utilisation du bien et par décision de
l'Assemblée délibérante. 

 

 

L’amortissement au prorata temporis sera appliqué aux immobilisations acquises à compter du 
1er janvier 2024, date de l’adoption dudit référentiel. 

A titre dérogatoire, dans une logique d’approche par enjeux, la méthode dérogatoire –
« en année pleine » - sera utilisée pour : 

- Les travaux (transfert chapitre 23 au chapitre 21 au 31/12 de chaque exercice) 
- Les frais d’études et d’insertion non suivis de réalisation 
- Les matériels informatiques des collèges 
- Les biens acquis par lots faisant l’objet d’un suivi globalisé dans l’inventaire 
- Les biens de faible valeur dont le seuil est fixé à 1 000 € et qui s’amortissent en 1 an.

Ces dispositions s'appliquent au budget principal et aux budgets annexes du Département relevant 
de la nomenclature M57, sauf décision expresse. Il est rappelé que les biens historiques et culturels 
ne peuvent faire l’objet ni d’amortissement, ni de dépréciation. 
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3) L’AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSEES

Une subvention d'équipement versée est un moyen de financement octroyé par la collectivité dans 
l'exercice de ses compétences et approuvé par son Assemblée délibérante. 

Elle doit être conditionnée par l'existence d'un intérêt public local. Elle participe au financement d’un 
bien ou d’un équipement destiné à être affecté de manière durable dans le patrimoine de l’organisme 
bénéficiaire. 

Le suivi des subventions d’équipement versées est régi par le principe d’actif spécifique, 
impliquant un suivi individualisé de ces subventions à compter de l’adoption de la M57.  

Le référentiel M57 prévoit un traitement comptable spécifique des subventions 
d’investissement versées, se traduisant par la création d’un compte 2324 destiné à enregistrer les 
versements successifs des subventions lorsqu’il y a lieu (condition d’octroi et de libération en fonction 
de règlements spécifiques). 

Ainsi, à compter de 2024, les subventions versées avec acomptes et soldes seront imputées à la 
subdivision adéquate du compte 2324.  

Lorsque les conditions de réalisation (immobilisation mise en service) seront remplies et le solde de 
subvention sera mandaté, la subvention - dans sa globalité- pourra alors être transférée sur la 
subdivision concernée du compte 204 (classement par nature de bénéficiaire et par catégorie de 
bien financé). 

L’amortissement de la subvention commence à la date du transfert. 

La subvention accordée par le Département sera amortie selon la durée pratiquée chez le 
bénéficiaire et communiquée au Département. La durée d’amortissement ne devra pas dépasser 
les durées maximales fixées par la nomenclature budgétaire et comptable. 

Lorsque l’immobilisation financée n’est pas amortie chez le bénéficiaire de la subvention, la durée 
d’amortissement appliquée correspondra à celle retenue pour une même catégorie de bien par le 
Département. Cette durée s’inscrit dans le respect des durées d’amortissement fixées par le CGCT. 

La date de début d’amortissement de cet actif spécifique commence à la date de mise en 
service du bien. Chaque subvention fait l’objet d’un plan d’amortissement spécifique en respectant 
la règle du prorata temporis. 

Par mesure de simplification, il est convenu que : 

- 

- 

En l’absence d’information précise sur la date de mise en service, l’amortissement de la 
subvention débutera à compter de la date d’émission du mandat. Il en sera de même pour 
le financement d’immobilisation dont la réalisation est effectuée sur une période courte 
(inférieure à 12 mois). 
Les subventions inférieures à 23 000€ (seuil de conventionnement) seront amorties en 1 an 
à compter de leur transfert au chapitre 204. 

Le changement de méthode comptable relatif aux modalités de comptabilisation, de suivi et 
d'amortissement des subventions d’équipement versées s’applique à compter de la date de 
changement de référentiel comptable, pour les nouvelles subventions versées, sans retraitement 
des exercices clôturés. 
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4) L’AMORTISSEMENT PAR COMPOSANT

L’instruction budgétaire M57 pose également le principe du suivi des immobilisations par composants 
pour les biens de forte valeur. 

Si dès l’origine, un ou plusieurs éléments significatifs et de fortes valeurs ont une utilisation 
différente, chaque élément (structure et composants) est comptabilisé séparément dès l’origine puis 
lors des remplacements. Ainsi chaque composant a son propre plan d’amortissement et numéro 
d’inventaire. 

La pertinence de cette méthode sera étudiée au cas par cas par le Département (décision de gestion 
prise par délibération). 

5) LES PROCEDURES D’ATTENUATION DE LA CHARGE D’AMORTISSEMENT

Deux procédures permettent, de façon obligatoire (reprise des subventions), ou facultative 
(neutralisation des amortissements des bâtiments publics et des subventions d’équipement 
versées), d'atténuer la charge des amortissements. Elles se traduisent comptablement par une 
écriture (d'ordre) inverse de l'amortissement, c'est une dépense d'investissement et une recette de 
fonctionnement. 

La reprise des subventions d’investissement (obligatoire) 

Les subventions d'investissement (dont la DDEC) reçues par le Département pour financer un bien 
amortissable, sont reprises au compte de résultat. La reprise est effectuée sur le même rythme que 
l'amortissement du bien concerné (à l’exception de la DDEC qui s’amortit en un an). 

La neutralisation des amortissements des bâtiments publics et des subventions 
d’équipement versées (facultative)  

En application de l’Art. D 3321-3 du CGCT le Département peut procéder à la neutralisation 
budgétaire de la dotation aux amortissements des subventions d'équipement versées et des 
bâtiments administratifs et scolaires diminuée du montant de la reprise annuelle des subventions 
d'équipement reçues pour le financement de ces équipements. 

Ce mécanisme de neutralisation des amortissements se traduit par une dépense de la section 
d'investissement et une recette de la section de fonctionnement. 

Le choix de la neutralisation (totale ou partielle) peut être opéré chaque année par la collectivité qui 
présente l'option retenue dans le budget. 

6) LA SORTIE DE L’ACTIF

Les immobilisations entièrement amorties demeurent inscrites au bilan et donc à l’inventaire tant 
qu’elles subsistent dans le patrimoine du Département, sauf s’il s’agit  

-de frais d’études (compte 2031), de frais de recherche et développement (compte 2032) et de 
subventions d’équipement versées (comptes 204), 

-ou d’immobilisations de faible valeur ou à consommation rapide, sur décision de l’Assemblée 
délibérante. 
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CHAPITRE 3 – LES PROVISIONS 

Selon le principe de prudence, les provisions permettent de constater une dépréciation d'éléments 
d'actif ou un risque (Décret du 21 octobre 2003 ; Art. D. 3321.2 du CGCT). 

Elles ont un caractère obligatoire et doivent être constituées dès l’apparition ou l’identification du 
risque. 

Il appartient à l'Assemblée délibérante de décider de la nature des provisions à constituer, de leur 
montant et de leur emploi. 

Dès la connaissance ou l'évaluation du risque pour : 
- Litiges et contentieux : provisions destinées à couvrir la sortie de ressource probable 

résultant des litiges (dommages et intérêts, indemnités, frais de procès) ; 
- Pertes de change ; 
- Garanties d’emprunt : provisions constituées pour des risques liés aux garanties d’emprunt 

accordées à des tiers publics ou privés ; 
- Compte épargne temps : des provisions sont constituées pour couvrir les charges afférentes 

aux jours épargnés sur CET par l’ensemble des personnels ; 
- Gros entretien ou grandes révisions ; 
- Risques et charges (sur emprunts, remise en état d’un site, désamiantage, frais de 

démolition d’un immeuble...). 

Une provision pour risques et charges doit être comptabilisée dès lors que les trois conditions 
cumulatives suivantes sont remplies : 

- Il existe une obligation de l’entité vis-à-vis d’un tiers résultant d'un événement passé 
(rattachable à l’exercice clos ou à un exercice antérieur) ; 

- Il est probable ou certain qu’une sortie de ressources sera nécessaire pour éteindre cette 
obligation vis-à-vis du tiers ; 

- Le montant peut être estimé de manière fiable. 

Une provision pour risques et charges est évaluée pour le montant correspondant à la meilleure 
estimation de la sortie de ressources nécessaire à l’extinction de l’obligation de l’entité envers le 
tiers. 

Le décret N° 2022-1008 du 15 juillet 2022 est venu modifier les modalités de constitution, 
modification et reprise de provisions en donnant la compétence à l’exécutif de la collectivité. 

Un arrêté du Président peut constater, ajuster et reprendre une provision. 

L’annexe réglementaire obligatoire figurant dans les documents budgétaires assurera l’information 
de l’Assemblée. 
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TITRE 7 – LES GARANTIES D’EMPRUNTS 

1) LES PRINCIPES 

Les collectivités départementales peuvent accorder des garanties d’emprunts soit à d’autres 
personnes publiques, soit dans le cadre des dispositions du code général des collectivités territoriales 
à des personnes de droit privé (Art.s L. 3231-4 à L. 3231-5 du CGCT). 

Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel le garant assure le paiement des sommes 
dues au titre du prêt garanti en cas de défaillance de l’emprunteur (Art. R. 3231 – 1 du CGCT-
Art.s D. 1511-30 à D. 1511- 35 du CGCT). 

Une garantie ne peut être accordée que pour des emprunts. Aucune autre forme de dette ou 
modalités de financement ne peut bénéficier de cette garantie. 

En conséquence les loyers, annuités de crédit- bail ainsi que les lignes de crédit ou les avances de 
trésorerie sont exclus de ce dispositif. 

Pour les collectivités locales, l’octroi de telles garanties constitue une aide économique indirecte 
permettant à l’emprunteur de souscrire des emprunts à des conditions préférentielles. 

Cette aide ne nécessite pas d’inscription budgétaire mais constitue néanmoins un engagement 
financier pour la collectivité. Par ailleurs, la réglementation laisse à la discrétion de l’Assemblée
départementale le soin de provisionner une part du risque garanti. 

2) LE REGLEMENT 

La politique de garanties d’emprunts du Département des Landes s’inscrit dans le cadre 
règlementaire défini : 

- par le code général des collectivités territoriales et la Loi NOTRe du 7 août 2015 ayant modifié le 
périmètre d’intervention des Départements en matière de garantie  

- par la loi du 5 janvier 1988 dite « loi Galland » fixant les 3 règles prudentielles destinées à limiter 
les risques encourus par les collectivités. 

Le règlement d’attribution des garanties d’emprunts du Département des Landes adopté par 
l’Assemblée départementale lors du Budget Primitif 2023 (délibération M-5/1 du 24 mars 2023)
précise l’ensemble des règles d’octroi en matière de garanties d’emprunts plus spécifiquement en 
faveur du logement (dont résidences autonomie, organismes de Foncier Solidaire et Bail Réel et 
Solidaire) et des établissements médico-sociaux. 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 - LES BUDGETS ANNEXES 

 

Le budget du Département comprend 9 budgets annexes regroupés dans plusieurs entités : 

1) LES BUDGETS ANNEXES A VOCATION SOCIALE ET MEDICO-SOCIALE 

 

Le Centre Départemental de l’Enfance (C.D.E.) 

Le Centre Départemental de l’Enfance est composé de plusieurs structures accueillant des enfants 
et adolescents :  

- en difficultés sociales et familiales, à l’E.P.E.F –Établissements de la protection de l’enfance 
et de la famille- 

- ou ayant des troubles du comportement ou des déficiences intellectuelles requérant une 
scolarité adaptée, au sein de l’établissement public de soins d’insertion et d’intégration 
(E.P.S.I.I.). 

L’activité du C.D.E. est retracée et assurée au travers de deux budgets annexes : 

- Celui de l’E.P.S.I.I., globalisant l’ensemble des actions médico-sociales relevant de la 
compétence financière de l’Etat.  

- celui de l’E.P.E.F. financé par le Conseil départemental regroupant 3 établissements : Centre 
Familial, Foyer de l’Enfance, M.E.C.S.S.I.  

Au global, plus de 1 000 jeunes sont accompagnés dans l’une ou l’autre de ces structures, lesquelles 
emploient plus de 350 professionnels administratifs, éducatifs, sociaux et médico-sociaux. 

1 - L’établissement public de soins d’insertion et d’intégration E.P.S.I.I. 

L’E.P.S.I.I. comprend un ensemble d’établissements et de services pour enfants et adolescents 
déficients ou présentant des troubles du comportement.  

Il compte :  

• Deux Dispositifs instituts thérapeutiques éducatifs et pédagogiques, (D.I.T.E.P.) à 
Morcenx et à Saint Paul Lès Dax, comprenant chacun un service éducatif et de soins à domicile 
(SESSAD), qui accueillent des enfants et adolescents présentant des troubles du 
comportement et de la conduite. 

• Un centre médico-psycho-pédagogique (C.M.P.P.) reparti sur Mont-de-Marsan et Dax, 
avec leurs antennes respectives, qui proposent des consultations en ambulatoire. Adossé au 
CMPP, une plateforme de coordination et d’orientation (PCO) qui coordonne le parcours de 
bilan et d’intervention précoce pour les enfants de 0 à 6 ans avec des troubles du 
neurodéveloppement.  
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• Un institut médico-éducatif à Mont-de-Marsan, qui accueille des jeunes de 10 à 20 
ans présentant une déficience intellectuelle légère ou moyenne et des troubles associés 

• Un service de soins spécialisés à domicile (S.E.S.S.A.D. de l’E.P.S.I.I.) avec 3 types 
de profils : des jeunes présentant une déficience intellectuelle légère à moyenne avec des 
troubles associés ; des jeunes avec des troubles du neurodéveloppement ; des jeunes avec 
des troubles du spectre de l’autisme pour la partie S.E.S.S.A.D. P.R.O.  

Les recettes principales de ce budget viennent des produits de la tarification versés par l’Etat sous 
forme de dotation globale. 

 

2 - L’Etablissement public enfance et famille : E.P.E.F. 40 

L’E.P.E.F. comprend 3 établissements qui accueillent des enfants et adolescents confiés par l’Aide 
Sociale à l’Enfance. 

• Le Centre Familial  

Le Centre Familial accueille et prend en charge les mères accompagnées de leurs enfants âgés de 
moins de 6 ans en grandes difficultés personnelles et/ou sociales. Il peut également accueillir des 
familles. Ouvert 365 jours/365, il permet l’accueil quotidien, en moyenne, de 20 mères ou familles 
et de leur(s) enfant(s). 

• Le Foyer de l’Enfance 

Le Foyer de l’Enfance participe aux missions de l’A.S.E. Il accueille des enfants, des adolescents et 
jeunes majeurs en difficultés sociales et familiales, 365 jours par an, nuit et jour, avec pour missions 
l’accueil d’urgence, l’observation et l’orientation, l’accueil de mineurs non accompagnés (MNA) et le 
service du placement familial. 

Il dispose de 80 places dont 34 à l’accueil d’urgence et 46 pour les MNA relevant de l’A.S.E et d’un 
placement familial permettant le suivi de 20 situations. Les jeunes sont accueillis sous différents 
statuts : accueil provisoire, ordonnance de placement provisoire, accueil provisoire Jeunes Majeurs.

• La MECSSI – l’Encantada  

La MECSSI « L’Encantada » est une maison d’enfants à caractère social avec soins intégrés. Elle 
accompagne des préadolescents et adolescents confiés à l’ASE qui ont un parcours de vie complexe 
dû à la mise en échec des différentes prises en charge proposées tout au long de leur parcours 
institutionnel. Elle comprend 12 places mixtes de 13 à 18 ans avec 6 hébergements dont une 
chambre de répit et permet un accompagnement éducatif, thérapeutique et de soins 365 jour par 
an. 

Les recettes principales de ce budget viennent des produits de la tarification versés par le Conseil 
départemental sous forme de dotation globale. Toutefois l’équipe soignante de la MECSII est 
rattachée au CHI Layné qui dispose, à ce titre, d’une dotation versée par l’A.R.S. afin de les 
rémunérer. 
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Les jardins de Nonères 

Les jardins de Nonères accompagnent près de 200 personnes en situation de handicap réparties sur 
trois établissements gérés par le Conseil départemental :  

- un Etablissement et Service d’Accompagnement par le Travail (E.S.A.T.), 
- un SAVS (Service d’Accompagnement à la vie Sociale) 
- une Entreprise Adaptée Départementale (E.A.D), 

L’entreprise adaptée départementale est considérée comme une activité à vocation commerciale (cf 
paragraphe 6). 
 

Ces établissements regroupent et mutualisent 33 encadrants. 

3 et 4 - L’établissement et service d’accompagnement par le travail de Nonères 

L’E.S.A.T. de Nonères est un établissement médico-social qui permet à 67 travailleurs handicapés 
d’avoir une activité professionnelle et un soutien médico-social et éducatif. Il a pour objectif 
l’insertion socioprofessionnelle pour des personnes qui ne pourraient trouver leur place en milieu 
ordinaire du travail. Pour remplir ces objectifs, l’établissement propose un accompagnement en 
ateliers de services et/ou de production sur le site Montois et un accompagnement « hors les murs» 
en milieu ordinaire de travail en contractualisant avec des employeurs privés ou publics. Ces deux 
accompagnements sont complémentaires et évolutifs en fonction du projet professionnel de la 
personne. Cet accompagnement de transition en milieu ordinaire de travail est contractualisé pour 
une passerelle de deux ans maximum avec l’objectif d’une embauche et d’une intégration 
professionnelle et sociale durables.  Dès l’embauche d’une personne, l’ESAT reste en soutien des 
employeurs dans le cadre d’une convention d’appui spécifique. 

Ce type de structure s’adresse à des personnes handicapées dont la capacité de production est 
inférieure au tiers de la capacité d’un travailleur valide ou ayant besoin d’un soutien socio-éducatif, 
psychologique ou médical. 

L’activité principale de ces travailleurs sur les ateliers relève du domaine agricole (jardins et espaces 
verts, maraîchage biologique et prestations extérieures). 

Pour les personnes à mobilité plus réduite, d’autres activités ont été développées (plastification de 
manuels et numérisation de documents). 

L’établissement porte également un partenariat avec l’ADAPEI des Landes et l’association Dephie 
CAP-EMPLOI sur la plate-forme emploi accompagné (P.E.A). 

Budget annexe d’action sociale 

Les recettes du budget d’action sociale sont couvertes par une dotation de l’Etat.  

Budget annexe de production et commercialisation 

Les dépenses correspondent aux frais de production et de commercialisation des activités. 
Les recettes sont assurées d’une part par les ventes des produits et les prestations de services à 
l’extérieur, et d’autre part par le complément de rémunération, versé par l’Etat (Direction du Travail).
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5 - Le service d’accompagnement à la vie sociale (S.A.V.S) 

Le service d’accompagnement à la vie sociale (S.A.V.S.) autorise à accompagner 39 personnes en 
situation de handicap. En fonction des besoins et d’une veille nécessaire, le nombre de personnes 
accompagnées peut varier. 

Ce service intervient en dehors du travail pour des personnes en situation d’emploi ou en perspective 
d’emploi. Il les aide à obtenir une stabilité sociale en corrélation avec leur vie professionnelle. Le 
SAVS dispose de trois appartements éducatifs en location. Il s’agit d’un outil primordial pour faciliter 
la transition des plus jeunes adultes vers l’accession à un logement autonome notamment lorsqu’ils 
viennent d’un établissement pour enfants. Ces logements sont, grâce à un partenariat noué avec XL 
Habitat, proches du site montois des Jardins de Nonères et des commodités du centre-ville de Mont 
de Marsan. Il s’agit d’un outil clé pour faciliter la transition des jeunes adultes (qui viennent d’un 
établissement pour enfants) vers une autonomie nécessaire à la gestion d’un logement personnel. 

Le Budget du S.A.V.S. est financé par une dotation globale du Conseil départemental des Landes. 

 

2) LES BUDGETS ANNEXES A VOCATION COMMERCIALE ET AUTRES  

 

6 - L’entreprise adaptée départementale (E.A.D) - Nonères 

L’E.A.D. de Nonères accueille 70 salariés en équivalent temps plein, dont la capacité de travail 
correspond à au moins un tiers de celle d’un travailleur valide effectuant les mêmes tâches.  

L’activité principale des salariés de l’entreprise adaptée départementale relève du domaine agricole 
(jardins et espaces verts, prestations de service, jardinerie, floriculture, pépinière). 

Il convient de souligner que les entreprises adaptées appartiennent au milieu ordinaire de travail 
mais, compte tenu de leur spécificité, elles perçoivent de l’Etat une subvention destinée à compenser 
le surcoût lié à l’emploi de travailleurs handicapés.  

Le pourcentage de personnes en situation de handicap sur la masse salariale doit être compris entre 
55% et 75 %. 

L’Entreprise Adaptée Départementale est présente sur 4 sites : Mont de Marsan, St Paul lès Dax, 
Peyrehorade, Tosse  

7 – Le Domaine départemental d’Ognoas 

Le Domaine départemental d’Ognoas s’étend sur plus de 590 hectares et correspond au 
regroupement au XVIIIe siècle des seigneuries de Tampouy et d’Ognoas appartenant à la famille 
LORMAND. 

En 1846, le dernier des LORMAND, sans héritier, lègue le Domaine au clergé qui l’administre jusqu’en 
1905, date du vote de la Loi de séparation de l’Eglise et de l’État. 

Un décret du 11 juillet 1911 attribue définitivement le Domaine au Département des Landes et en 
fixe les conditions de gestion sous tutelle du Préfet. 
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Les lois de décentralisation donnent au Département des Landes la pleine gestion de ce domaine qui 
deviendra une vitrine du terroir landais. 

Sur 510 ha de foncier non bâti, deux activités sont présentes sur le domaine : 

- l’activité vitivinicole qui représente 49 hectares de terres d’appellation « Bas Armagnac », 
et 311 hectares de forêts avec majoritairement des chênes dont certains sont dédiés à la 
réalisation des fûts de vieillissement de l’Armagnac. 

- l’activité agricole qui est répartie sur 150 hectares de culture. 

Par ailleurs, le Domaine départemental détient le plus vieil alambic de Gascogne actuellement en 
fonctionnement. Il est utilisé pour la distillation de l’armagnac vendu par le Domaine départemental. 
Cet outil est inscrit sur la liste supplémentaire des monuments historiques depuis 2004. Il possède 
aussi deux alambics. L’un, anciennement itinérant, est fixé depuis 1999 au Domaine pour compléter 
la distillation du précédent. L’autre est présenté en exposition sous le porche d’entrée du bâtiment 
d’accueil. 

8 – Les opérations foncières et immobilières 

Le Budget annexe « Opérations foncières et Immobilières » a été créé en fin d’année 2011 afin de 
favoriser l’émergence d’un pôle économique, social et environnemental d’intérêt départemental sur 
la zone industrialo-portuaire de Tarnos.  
La 1ère acquisition a été celle du site d’« ALEMA INDUSTRY » rétrocédée depuis lors à l’association 
du Comité du Bassin d’Emplois du Seignanx. 

Le Département, actuellement propriétaire du site d’AGRALIA, perçoit dans le cadre du budget 
annexe les loyers afférents. 

9 – Le Parc et Ateliers Routiers des Landes (PARL) 

Héritier des Parcs de la DDE nés au début des années 1950, Le Parc routier de la DDTM a été 
transféré au Département des Landes le 1er janvier 2011, dans le cadre des lois de décentralisation 
et rebaptisé Parc et Ateliers Routiers des Landes.  

Fort de cette expérience en matière de compétences routières, le PARL comprend actuellement 49 
agents dont les compétences se répartissent : 

Dans une section « travaux » qui compte 22 agents qui assurent l’entretien de la voirie 
départementale et notamment le renouvellement de signalisation horizontale, la réalisation d’enduits 
superficiels d’usure, les réparations ponctuelles et de renforcement de structure de chaussée, de 
maintenance d’équipements de sécurité (glissières de sécurité) et de divers travaux de fauchage et 
curage de fossés. 

Dans une section « atelier mécanique » qui, composée de 17 agents, qualifiés et spécialisés 
dans tous les domaines techniques de la maintenance, est chargée de l’entretien de la quasi-totalité 
de la flotte des véhicules et engins du Département. 

Dans le secteur « administration générale » dont les 10 agents assurent les missions de 
magasinage, comptabilité et gestion du budget annexe. A ce titre elle est chargée de l’élaboration 
des programmes d’investissement en matière de renouvellement et acquisitions des véhicules et 
engins. 
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ANNEXE 2 – LA PRESENTATION FONCTIONNELLE EN M 57  

Fonction 0 - Services généraux 

Fonction 0-5 – Gestion des fonds européens 

Fonction 1 - Sécurité 

Fonction 2 - Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 

Fonction 3 - Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 

Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA, RSA et régularisations RMI) 

Fonction 4-3 - APA 

Fonction 4-4 – RSA – Régularisations de RMI 

Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat 

Fonction 6 - Action économique 

Fonction 7 - Environnement 

Fonction 8 – Transports 

Fonction 9 - fonction en réserve 
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ANNEXE 3 – DUREES ET MODALITES D’AMORTISSEMENT  

 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES Durée 
d’amortissement 

 
Logiciels 5 ans 
Frais d’étude et d’insertion non suivis de réalisation 5 ans 
Frais de recherche et de développement 5 ans 
Subventions d’équipement versées finançant :   
  - des biens mobiliers, matériels et études 5 ans 
  - des bâtiments et installations 30 ans 
  - des projets d’infrastructures d’intérêt national 40 ans 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

Véhicules légers et petits utilitaires 5 ans 

Véhicules (- de 5 tonnes de CU) tracteurs et accessoires 7 ans 

Véhicules (+ de 5 tonnes de CU) et engins de chantier 10 ans 

Fonds documentaires 10 ans 

Mobiliers 15 ans 

Matériels (y compris scéniques) et matériel de bureau 10 ans 

Ordinateurs (y compris portables) et serveurs 3 ans 

Imprimantes et écrans 5 ans 

Aménagements de bâtiments (chauffage, ascenseurs…) 20 ans 

Appareils de levage et ascenseurs 30 ans 

Gros équipements téléphoniques 10 ans 

Petits matériels (téléphonie, électroménager…) 5 ans 

Réseau télécommunication 10 ans 

Appareils médicaux et de laboratoire 10 ans 

Gros équipements de garage et atelier 15 ans 

Equipements des cuisines 15 ans 

Equipements sportifs 15 ans 

Installations de voirie 10 ans 

Plantations 20 ans 

Autres agencements, aménagements de terrains 20 ans 

Bâtiments scolaires 20 ans 

Bâtiments 25 ans 

Construction sur sol d’autrui Durée du bail 

Bâtiments légers et abris 10 ans 

Agencements et aménagements de bâtiments 20 ans 

Cheptel 10 ans 

Autres immobilisations corporelles Durée en fonction du bien 

Biens de faible valeur, acquisitions inférieures ou égales à 1 000 € 1 an 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-6/2 Objet : MODALITES D'AMORTISSEMENT RETENUES PAR LE DEPARTEMENT DES 
LANDES EN APPLICATION DE LA NOMENCLATURE M57 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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POUR (29) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, 
Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2982H1-DE 

[N° M-6/ 2.j 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu la délibération n M-6/1 du 10 novembre 2023 adoptant la nomenclature M57 
à compter du 1er janvier 2024 pour le budget principal du Département des 
Landes et son budget annexe Parcs et Ateliers routiers des Landes ; 

VU l'instruction budgétaire et comptable M57 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- d'adopter, en application de la nomenclature budgétaire et 
comptable de la M57, le principe de l'amortissement au prorata temporis pour 
tous les biens acquis à compter du 1er janvier 2024 ; 

- de retenir les amortissements obligatoires prévus par la 
nomenclature budgétaire et comptable de la M57 et en conséquence d'exclure 
l'amortissement de la voirie ; 

- de fixer les durées d'amortissement par nature de biens comme 
récapitulées dans le tableau annexé à la présente délibération et de retenir les 
durées maximales d'amortissement prévues à l'article D 3321-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales pour : 

• Frais d'études et d'insertion non suivi de réalisation 5 ans 

• Frais de recherche et de développement en cas de réussite 5 ans 
(et en cas d'échec immédiatement pour leur totalité) 

• Subventions d'équipement versées : 

- 5 ans pour celles qui financent des biens mobiliers, du matériels ou des études, 

- 30 ans pour celles qui financent des biens immobiliers ou des installations, 

- 40 ans pour celles qui financent des projets d'infrastructures nationales, 

- de fixer à 1 000 € le seuil en dessous duquel les immobilisations de 
peu de valeur ou dont la consommation est rapide, s'amortissent en 1 an (sauf 
cas particulier des biens de faible valeur acquis par lot dans le cas d'un 
renouvellement, d'un premier équipement ou dont l'intérêt particulier le 
justifie) ; 
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- d'appliquer la méthode dérogatoire qui consiste à amortir en année 
pleine pour : 

- les travaux (transférés du chapitre 23 au chapitre 21 au 31/12 de chaque 
exercice), 
- les frais d'études et d'insertion non suivis de réalisation, 
- les matériels informatiques des collèges, 
- les biens acquis par lots faisant l'objet d'un suivi globalisé dans l'inventaire, 

- les biens de faible valeur qui s'amortissent en 1 an. 
- Les subventions d'investissement versées inférieures à 23 000€ (seuil de 
conventionnement) qui seront amorties en 1 an à compter de leur transfert au 
chapitre 204. 
- Les subventions faisant l'objet d'un suivi globalisé à l'inventaire. 

- d'appliquer ces dispositions au budget principal départemental ainsi 
qu'aux budgets annexes du Département relevant de la nomenclature M57, sauf 
décision expresse. 

Signé par : Xavier FORTINON 
Date : 17/ 11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemen tal des Landes 
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ANNEXE

CATEGORIES D’IMMOBILISATIONS DE LA COLLECTIVITÉ
ET DURÉES D’AMORTISSEMENTS

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES Durée
d’amortissement

Logiciels 5 ans
Frais d’étude et d’insertion non suivis de réalisation 5 ans
Frais de recherche et de développement 5 ans
Subventions d’équipement versées finançant : 
- des biens mobiliers, matériels et études 5 ans
- des bâtiments et installations 30 ans
- des projets d’infrastructures d’intérêt national 40 ans

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Véhicules légers et petits utilitaires 5 ans
Bibliobus 8 ans
Camions (- de 5 tonnes de CU), tracteurs et accessoires 7 ans
Camions (+ de 5 tonnes de CU) et engins de chantier 10 ans
Fonds documentaires 10 ans
Mobilier 15 ans
Matériels (y compris spécifiques et scéniques) 10 ans
Matériels de bureau électrique ou électronique 10 ans
Petit électroménager 5 ans
Coffre-fort 30 ans
Ordinateurs (y compris portables) et serveurs 3 ans
Imprimantes et écrans 5 ans
Aménagements de bâtiments (chauffage, ascenseurs…) 20 ans
Appareils de levage et ascenseurs 30 ans
Gros équipements téléphoniques 10 ans
Petits matériels téléphoniques, fax 5 ans
Radio, postes mobiles, téléalarme 5 ans
Réseau télécommunication 10 ans
Appareils médicaux et de laboratoire 10 ans
Gros équipements de garage et atelier 15 ans
Equipements des cuisines (type restaurant administratif) 15 ans
Equipements sportifs 15 ans
Installations de voirie 10 ans
Plantations 20 ans
Autres agencements, aménagements de terrains 20 ans
Bâtiments scolaires 20 ans
Bâtiments 25 ans
Construction sur sol d’autrui Durée du bail
Bâtiments légers et abris 10 ans
Agencements et aménagements de bâtiments 20 ans
Chevaux 10 ans
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-7/1 Objet: PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 29 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), M. Frédéric DUTIN (Présentiel), 
Mme Salima SENSOU (Présentiel), M. Julien PARIS (Présentiel), 
Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), Mme Sandra TOLUS (Présentiel), 
M. Damien DELAVOIE (Présentiel), Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), 
M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), Mme Hélène LARREZET (Présentiel), 
M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Cyril GAYSSOT M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (25) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, Salima SENSOU, 
Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, Damien DELAVOIE, 
Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE 

ABSTENTION (4) : Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le règlement financier départemental adopté le 7 novembre 2008 ; 

VU le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- d'entériner la liste des autorisations de programme et les 
échéanciers des crédits de paiement correspondants à l'issue de la Décision 
Modificative n°2-2023, telle qu'annexée à la présente délibération. 

Signé par : Xavier FORTINON 
n ate : 17/11/2023 
Quailé : Président du Conseil départemental des Landes 
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DECISION MODIFICATIVE N°2 - 2023

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME  ET CREDITS DE PAIEMENT
ANNEXE I

CREDITS DE PAIEMENT

OPERATION N°AP

MONTANT AP 

ACTUALISE APRES 

DM1 2023

Montant Réalisé 
au 31/12/2022

Ajustements AP 

antérieures                       

DM2 - 2023

SOLDE AP 

ANTERIEURES A 

FINANCER

AP nouvelles et 

complements 

DM2 - 2023

SOLDE AP 

Prévisionnel A 

FINANCER A/C de la 

DM2 - 2023

CP ouverts au titre de 

2023

CP ouverts au titre 

de 2024

CP ouverts au 

titre de 2025

CP ouverts au 

titre de 2026

CP ouverts au 

titre de 2027

a b c d=a-b+c e f=d+e g h i j k

RESEAUX INFRASTRUCTURES

INFRASTRUCTURES

0000100 589 T AM T 589 OPERATIONS PONCTUELLES RD 2017 1 553 701,54 1 553 701,54 0,00 0,00 0,00
0000100 713 T AM T 713 OPERATIONS PONCTUELLES 2020 - RD 1 848 101,40 722 189,57 1 125 911,83 1 125 911,83 460 000,00 665 911,83
0000100 780 T AM T 780 OPERATIONS PONCTUELLES 2021 - RD 13 629 214,43 4 443 925,35 -90 000,00 9 095 289,08 9 095 289,08 5 073 000,00 2 692 289,08 1 330 000,00

0000100 823 T AM T 823 OPERATIONS PONCTUELLES 2022 RD 3 408 660,57 494 615,05 -61 000,00 2 853 045,52 2 853 045,52 436 000,00 2 017 045,52 400 000,00

0000100 885 T AM T 885 OPERATIONS PONCTUELLES 2023 RD 1 909 500,00 1 909 500,00 870 000,00 2 779 500,00 515 000,00 1 814 500,00 450 000,00

0000150 886 T AM T 886 OPERATIONS PONCTUELLES 2023 EX RN 2 230 000,00 2 230 000,00 2 230 000,00 600 000,00 1 150 000,00 480 000,00

23D03041 906 T AM T 906 RENFORCEMENTS PROGRAMMES 2024 10 000 000,00 10 000 000,00 10 000,00 9 790 000,00 200 000,00

VOIRIE PROGRAMME COURANT 24 579 177,94 7 214 431,51 -151 000,00 17 213 746,43 10 870 000,00 28 083 746,43 7 094 000,00 18 129 746,43 2 860 000,00 0,00 0,00

0000100 615 T AM T 615 VIEUX PONT DE DAX - RD 947 1 649 048,44 49 048,44 1 600 000,00 1 600 000,00 540 000,00 1 060 000,00

0000100 616 T AM T 616 Etudes ouvrages de décharge à GOUSSE et pont de PONTONX - RD 10 500 000,00 96 425,86 403 574,14 403 574,14 10 000,00 393 574,14

0000100 708 T AM T 708 ETUDE PONT DE SORDE L'ABBAYE 400 000,00 189 153,49 210 846,51 210 846,51 190 000,00 20 846,51

0000100 766 T AM T 766 PONT SUR L'ADOUR A MUGRON RD3 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0000150 810 T AM T 810 PONT DU BOURRUS RD 824 ST PIERRE DU MONT 850 000,00 37 469,50 812 530,50 812 530,50 545 000,00 267 530,50

0000100 811 T AM T 811 PONT DU MORT RD 626 ST PAUL EN BORN 1 910 000,00 40 834,05 1 869 165,95 1 869 165,95 1 116 000,00 753 165,95

0000100 821 T AM T 821 RD 123 PONT DE SORDE TRAVAUX 5 200 000,00 839 040,30 4 360 959,70 500 000,00 4 860 959,70 4 100 000,00 760 959,70

0000100 822 T AM T 822 RD 10 OUVRAGES DECHARGE GOUSSE ET PONT DE PONTONX TRVX 5 200 000,00 32 272,82 5 167 727,18 5 167 727,18 0,00 1 700 000,00 3 467 727,18

VOIRIE OUVRAGES D'ART 15 709 048,44 1 284 244,46 0,00 14 424 803,98 500 000,00 14 924 803,98 6 501 000,00 4 956 076,80 3 467 727,18 0,00 0,00

0000106 121 T AM T 121 LIAISON A65 LE CALOY 200 000,00 52 088,47 147 911,53 147 911,53 50 000,00 97 911,53

0000100 361 T AM T 361 CONTOURNEMENT PORT DE TARNOS ETUDES 410 000,00 231 980,11 178 019,89 178 019,89 50 000,00 128 019,89

0000109 487 T AM T 487 RD 85 TARNOS DESSERTE SITE HELICOPTER ENGINES (ex TURBOMECA) 400 000,00 236 966,78 163 033,22 163 033,22 30 000,00 133 033,22

0000100 547 T AM T 547 VOIE DE CONTOURNEMENT PORT DE TARNOS 7 080 000,00 1 034 990,45 6 045 009,55 6 045 009,55 3 300 000,00 2 745 009,55

0000100 779 T AM T 779  RD 932E ENTRE EST DE MONT DE MARSAN 2 244 000,00 0,00 2 244 000,00 2 244 000,00 0,00 1 444 000,00 800 000,00

VOIRIE - GRANDS TRAVAUX ET PROG EXCEPTIONNELS 10 334 000,00 1 556 025,81 0,00 8 777 974,19 0,00 8 777 974,19 3 430 000,00 4 547 974,19 800 000,00 0,00 0,00

9000592 592 S AM S 592 AMENAGEMENTS A64 (2017) 7 200 000,00 1 121 149,31 6 078 850,69 6 078 850,69 600 000,00 3 000 000,00 2 478 850,69

21I01241 809 S AM S 809 AIDE AUX COMMUNES ET E.P.C.I pour la voirie - INTEMPERIES (2020) 358 683,49 213 683,49 145 000,00 145 000,00 145 000,00

VOIRIE - SUBVENTIONS 7 558 683,49 1 334 832,80 0,00 6 223 850,69 0,00 6 223 850,69 745 000,00 3 000 000,00 2 478 850,69 0,00 0,00

9000522 522 T AM T 522 CONSTRUCTION CE DE ST MARTIN DE SEIGNANX 1 250 000,00 7 642,00 1 242 358,00 1 242 358,00 50 000,00 1 192 358,00

9000662 662 T AM T 662 CENTRE EXPLOITATION DAX 1 500 000,00 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 5 000,00 1 065 000,00 430 000,00

9000711 711 T AM T 711 ETUDE PARL ET CENTRE D'EXPLOITATION DE SAINT SEVER 1 500 000,00 34 805,83 1 465 194,17 1 465 194,17 0,00 1 065 000,00 245 500,00 154 694,17

UNITES TERRITORIALES 4 250 000,00 42 447,83 0,00 4 207 552,17 0,00 4 207 552,17 55 000,00 3 322 358,00 675 500,00 154 694,17 0,00

9000484 484 S SIN S 484 PLAN TRES HAUT DEBIT 25 200 000,00 23 548 412,26 1 651 587,74 1 651 587,74 1 000 000,00 651 587,74

9000693 693 S SIN S 693 APPEL A MANIFESTATION D'ENGAGEMENT LOCAUX (AMEL) 10 000 000,00 8 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

22D02801 893 T SIN T 893 DROIT IRREVOCABLE USAGE FIBRE OPTIQUE NOIRE 3 600 000,00 3 600 000,00 3 600 000,00 2 800 000,00 800 000,00

22D02821 894 T SIN T 894 CONSTRUCTION CENTRE DE DONNEES 1 800 000,00 1 800 000,00 1 800 000,00 100 000,00 1 700 000,00

AUTRES RESEAUX 40 600 000,00 31 548 412,26 0,00 9 051 587,74 0,00 9 051 587,74 5 900 000,00 3 151 587,74 0,00 0,00 0,00

20D00141 748 T AM T 748 CONSTRUCTION CASERNE SDIS PISSOS 2 100 000,00 46 858,70 2 053 141,30 2 053 141,30 250 000,00 1 803 141,30

CASERNE SDIS 2 100 000,00 46 858,70 0,00 2 053 141,30 0,00 2 053 141,30 250 000,00 1 803 141,30 0,00 0,00 0,00

INFRASTRUCTURES 105 130 909,87 43 027 253,37 -151 000,00 61 952 656,50 11 370 000,00 73 322 656,50 23 975 000,00 38 910 884,46 10 282 077,87 154 694,17 0,00

RESEAUX

9000559 559 S ENV S 559 ASSAINISSEMENT RURAL 2017 463 000,00 421 621,05 41 378,95 41 378,95 24 900,00 16 478,95

9000601 601 S ENV S 601 ASSAINISSEMENT RURAL 2018 549 850,00 481 191,59 68 658,41 68 658,41 40 250,00 28 408,41

9000677 677 S ENV S 677 ASSAINISSEMENT RURAL 2019 171 000,00 167 150,00 3 850,00 3 850,00 3 800,00 50,00

9000726 726 S ENV S 726 ASSAINISSEMENT RURAL 2020 448 225,00 436 159,96 12 065,04 12 065,04 9 700,00 2 365,04

20D00941 792 S ENV S 792 ASSAINISSEMENT RURAL 2021 466 000,00 329 212,28 136 787,72 136 787,72 136 350,00 437,72

21I01761 841 S ENV S 841 ASSAINISSEMENT RURAL 2022 665 000,00 171 181,80 493 818,20 493 818,20 227 800,00 266 018,20

22I02381 872 S ENV S 872 ASSAINISSEMENT 2023 540 000,00 540 000,00 540 000,00 160 500,00 161 000,00 218 500,00

Sous Total- ASSAINISSEMENT 3 303 075,00 2 006 516,68 0,00 1 296 558,32 0,00 1 296 558,32 603 300,00 474 758,32 218 500,00 0,00 0,00

9000678 678 S ENV S 678 ASSAINISSEMENT RURAL SYDEC 2019 654 000,00 643 041,05 10 958,95 10 958,95 400,00 10 558,95

9000729 729 S ENV S 729 ASSAINISSEMENT RURAL SYDEC 2020 653 390,00 441 235,80 212 154,20 212 154,20 196 800,00 15 354,20

20D00961 793 S ENV S 793 ASSAINISSEMENT RURAL SYDEC 2021 595 000,00 117 718,73 477 281,27 477 281,27 389 000,00 88 281,27

Sous Total - ASSAINISSEMENT SYDEC 1 902 390,00 1 201 995,58 0,00 700 394,42 0,00 700 394,42 586 200,00 114 194,42 0,00 0,00 0,00

ASSAINISSEMENT 5 205 465,00 3 208 512,26 0,00 1 996 952,74 0,00 1 996 952,74 1 189 500,00 588 952,74 218 500,00 0,00 0,00

9000679 679 S ENV S 679 ALIMENTATION EAU POTABLE 2019 61 000,00 49 737,30 11 262,70 11 262,70 10 900,00 362,70

20D00981 794 S ENV S 794 ALIMENTATION EAU POTABLE RURAL 2021 152 800,00 104 957,42 47 842,58 47 842,58 31 400,00 16 442,58

21I01781 843 S ENV S 843 ALIMENTATION EAU POTABLE RURAL AEP 2022 760 000,00 223 631,40 536 368,60 536 368,60 309 700,00 226 668,60

22I02361 871 S ENV S 871 ALIMENTATION EAU POTABLE AEP 2023 1 060 000,00 1 060 000,00 1 060 000,00 323 500,00 323 500,00 413 000,00

Sous Total 1- AEP 2 033 800,00 378 326,12 0,00 1 655 473,88 0,00 1 655 473,88 675 500,00 566 973,88 413 000,00 0,00 0,00

20D00982 795 S ENV S 795 SUBV AEP RURAL SYDEC 2021 481 200,00 134 538,91 346 661,09 346 661,09 194 000,00 152 661,09
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21D01301 813 T ENV
T 813 ETUDES FAISABILITE MEP PILOTES POUR TRAITEMENT MICRO 

POLLUANTS
300 000,00 39 345,97 260 654,03 500 000,00 760 654,03 100 000,00 660 654,03

Sous Total 2- AEP SYDEC 781 200,00 173 884,88 0,00 607 315,12 500 000,00 1 107 315,12 294 000,00 813 315,12 0,00 0,00 0,00

ALIMENTATION EAU POTABLE 2 815 000,00 552 211,00 0,00 2 262 789,00 500 000,00 2 762 789,00 969 500,00 1 380 289,00 413 000,00 0,00 0,00

21D01281 812 T ENV T 812 SECURISATION DU SUD OUEST LITTORAL 300 000,00 0,00 300 000,00 300 000,00 220 000,00 80 000,00

22D02201 863 T ENV T 863 GESTION DES AQUIFERES-FORAGE REC 535 000,00 0,00 535 000,00 535 000,00 20 000,00 515 000,00

GESTION DES AQUIFERES 835 000,00 0,00 0,00 835 000,00 0,00 835 000,00 240 000,00 595 000,00 0,00 0,00 0,00

RESEAUX 8 855 465,00 3 760 723,26 0,00 5 094 741,74 500 000,00 5 594 741,74 2 399 000,00 2 564 241,74 631 500,00 0,00 0,00

RESEAUX INFRASTRUCTURES 113 986 374,87 46 787 976,63 -151 000,00 67 047 398,24 11 870 000,00 78 917 398,24 26 374 000,00 41 475 126,20 10 913 577,87 154 694,17 0,00

EDUCATION CULTURE JEUNESSE ET SPORTS 

EDUCATION

9000596 596 S ED S 596 AIDES COMMUNES SECURISATION DES GROUPES SCOLAIRES 2017 200 000,00 36 545,72 163 454,28 163 454,28 20 000,00 124 242,46 19 211,82

9000597 597 S ED S 597 AIDES COMMUNES CONSTRUCTION SCOLAIRES 2018 900 000,00 821 899,67 78 100,33 78 100,33 15 500,00 62 600,33

9000652 652 S ED S 652 SUBV CONST. SCOLAIRES 2019 1er DEGRE 850 000,00 737 512,50 112 487,50 112 487,50 50 000,00 62 487,50

9000696 696 S ED S 696 SUBV CONST. SCOLAIRES 2020 1er DEGRE 400 000,00 151 579,74 248 420,26 248 420,26 168 000,00 75 079,91 5 340,35

20I00541 772 S ED S 772 SUBV CONST. SCOLAIRES 2021 1er DEGRE 750 000,00 104 398,11 645 601,89 645 601,89 122 000,00 200 000,00 161 508,96 162 092,93

21I01921 850 S ED S 850 SUBV CONST. SCOLAIRES 2022 1er DEGRE 750 000,00 112 590,00 637 410,00 637 410,00 294 000,00 100 000,00 243 410,00

22I02261 866 S ED S 866 SUBV CONST. SCOLAIRES 2023 1er DEGRE 750 000,00 750 000,00 750 000,00 200 000,00 300 000,00 250 000,00

CONSTRUCTIONS 1ER DEGRE 4 600 000,00 1 964 525,74 0,00 2 635 474,26 0,00 2 635 474,26 869 500,00 924 410,20 679 471,13 162 092,93 0,00

9000490 490 S ED S 490 AIDES COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2016 850 000,00 625 592,70 224 407,30 224 407,30 108 000,00 116 407,30

9000553 553 S ED S 553 AIDES COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2017 200 000,00 167 657,07 32 342,93 32 342,93 12 500,00 19 842,93

9000599 599 S ED S 599  AIDES COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2018 350 000,00 309 098,32 40 901,68 40 901,68 5 900,00 35 001,68

9000654 654 S ED S 654 AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2019 900 000,00 851 127,35 48 872,65 48 872,65 8 400,00 40 472,65

9000698 698 S ED S 698 AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2020 700 000,00 312 839,24 387 160,76 387 160,76 90 000,00 150 000,00 140 000,00 7 160,76

20I00701 777 S ED S 777 AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2021 6 000,00 2 381,98 3 618,02 3 618,02 1 600,00 2 018,02

21I01942 851 S ED S 851 AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2022 2 200 000,00 278 621,12 1 921 378,88 1 921 378,88 360 000,00 700 000,00 700 000,00 161 378,88 0,00

22I02241 865 S ED S 865 AIDE COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 2023 1 400 000,00 1 400 000,00 1 400 000,00 400 000,00 500 000,00 400 000,00 100 000,00

23I02961 903 S ED S 903 EQUIPEMENT SPORTIF PISCINE 2023 4 000 000,00 4 000 000,00 4 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00

AIDES COMMUNES EQUIP SPORTIF COLLEGES 10 606 000,00 2 547 317,78 0,00 8 058 682,22 0,00 8 058 682,22 986 400,00 2 563 742,58 2 240 000,00 1 268 539,64 1 000 000,00

0000208 524 T AM T 524 NOUVEAU COLLEGE D'ANGRESSE 12 852 728,59 12 802 728,59 50 000,00 50 000,00 50 000,00

COLLEGES NEUFS 12 852 728,59 12 802 728,59 0,00 50 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0000200 244 T AM T 244 COLLEGE MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE HANDICAPES 2 896 011,58 2 546 011,58 350 000,00 350 000,00 350 000,00

0000200 410 T AM T 410 RESTRUCTURATION COLLEGE DE GRENADE 4 747 067,52 4 572 067,52 -75 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

0000200 459 T AM T 459 COLLEGE DE SAINT PIERRE DU MONT 6 474 987,01 5 549 987,01 -35 000,00 890 000,00 890 000,00 890 000,00

0000200 523 T AM T 523 COLLEGE DE CAPBRETON RESTRUCTURATION 8 074 023,67 1 411 552,75 6 662 470,92 6 662 470,92 30 000,00 2 000 000,00 2 845 000,00 1 787 470,92

0000200 620 T AM T 620 COLLEGE LEON DES LANDES - DAX - DEMI-PENSION 1 970 226,71 1 880 226,71 -40 000,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

0000200 621 T AM T 621 ETUDES COLLEGE PEYREHORADE 400 000,00 0,00 400 000,00 400 000,00 50 000,00 130 000,00 130 000,00 90 000,00

0000200 709 T AM T 709 ETUDES COLLEGE SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE 3 000 000,00 2 700,00 2 997 300,00 2 997 300,00 50 000,00 800 000,00 1 150 000,00 997 300,00

0000200 710 T AM T 710 ETUDES COLLEGE SOUSTONS 750 000,00 0,00 750 000,00 750 000,00 0,00 20 000,00 180 000,00 275 000,00 275 000,00

0000200 764 T AM T 764 ETUDES COLLEGE SAINT MARTIN DE SEIGNANX 460 000,00 183 589,10 276 410,90 276 410,90 260 000,00 16 410,90

0000200 765 T AM T 765 ETUDES COLLEGE TARTAS 600 000,00 62 876,58 537 123,42 537 123,42 320 000,00 90 000,00 80 000,00 47 123,42

0000200 798 T AM T 798 RENOVATION COLLEGE GABARRET 3 000 000,00 749 930,93 2 250 069,07 2 250 069,07 250 600,00 800 000,00 1 199 469,07

0000200 803 T AM T 803 RENOVATION COLLEGE POUILLON 1 600 000,00 180 638,32 1 419 361,68 1 419 361,68 30 000,00 700 361,68 689 000,00

0000200 883 T AM T 883 RESTRUCTURATION COLLEGE BISCAROSSE 3 300 000,00 3 300 000,00 3 300 000,00 50 000,00 1 800 000,00 1 450 000,00

0000200 884 T AM T 884 RECONSTRUCTION COLLEGE SAINT PAUL LES DAX 2 500 000,00 2 500 000,00 2 500 000,00 700 000,00 1 500 000,00 300 000,00

0000200 905 T AM T 905 RESTRUCTURATION COLLEGE PEYREHORADE 12 000 000,00 12 000 000,00 12 000 000,00 10 000,00 300 000,00 4 000 000,00 4 000 000,00 3 690 000,00

0000200 909 T AM T 909 COLLEGE SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX (2023) 6 500 000,00 6 500 000,00 10 000,00 1 490 000,00 2 500 000,00 2 500 000,00

COLLEGES MISES AUX NORMES RESTRUCTURATIONS 51 772 316,49 17 139 580,50 -150 000,00 34 482 735,99 6 500 000,00 40 982 735,99 3 150 600,00 9 646 772,58 14 523 469,07 9 696 894,34 3 965 000,00

0000400 862 T ED T 862 EQUIPEMENTS NUMERIQUE 2022 14 352 000,00 341 490,89 14 010 509,11 14 010 509,11 5 387 000,00 5 990 000,00 2 633 509,11 0,00

UN COLLEGIEN UN ORDINATEUR PORTABLE 14 352 000,00 341 490,89 0,00 14 010 509,11 0,00 14 010 509,11 5 387 000,00 5 990 000,00 2 633 509,11 0,00 0,00

EDUCATION 94 183 045,08 34 795 643,50 -150 000,00 59 237 401,58 6 500 000,00 65 737 401,58 10 443 500,00 19 124 925,36 20 076 449,31 11 127 526,91 4 965 000,00

CULTURE

9000432 432 S C S 432 INVESTISSEMENTS MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 1 530 000,00 399 045,16 1 130 954,84 1 130 954,84 280 000,00 300 000,00 300 000,00 250 954,84

20I00501 769 S C S 769 INVESTISSEMENT ET EQUIPEMENT CULTUREL 2021 500 000,00 200 000,00 300 000,00 300 000,00 150 000,00 150 000,00

21I01361 816 S C S 816 INVESTISSEMENT ET EQUIPEMENT CULTUREL 2022 500 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 200 000,00 150 000,00 150 000,00

EQUIPEMENTS CULTURELS 2 530 000,00 599 045,16 0,00 1 930 954,84 0,00 1 930 954,84 630 000,00 600 000,00 450 000,00 250 954,84 0,00

20I00502 770 S C S 770 AIDE AUX COMMUNES MEDIATHEQUES 2021 1 980,00 0,00 1 980,00 1 980,00 1 980,00

21I01362 817 S C S 817 AIDE AUX COMMUNES MEDIATHEQUES 2022 400 000,00 0,00 400 000,00 400 000,00 42 000,00 129 000,00 129 000,00 100 000,00

22I02521 880 S C S 880 AIDE AUX COMMUNES MEDIATHEQUES 2023 400 000,00 400 000,00 400 000,00 144 020,00 157 000,00 70 000,00 28 980,00

LECTURE PUBLIQUE 801 980,00 0,00 0,00 801 980,00 0,00 801 980,00 188 000,00 286 000,00 199 000,00 128 980,00 0,00

9000704 704 S C S 704 TX MONUMENTS SITES OBJETS PROTEGES 273 728,46 204 015,40 69 713,06 69 713,06 69 713,06

2/6

1918



DECISION MODIFICATIVE N°2 - 2023

TABLEAU DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME  ET CREDITS DE PAIEMENT
ANNEXE I

CREDITS DE PAIEMENT

OPERATION N°AP

MONTANT AP 

ACTUALISE APRES 

DM1 2023

Montant Réalisé 
au 31/12/2022

Ajustements AP 

antérieures                       

DM2 - 2023

SOLDE AP 

ANTERIEURES A 

FINANCER

AP nouvelles et 

complements 

DM2 - 2023

SOLDE AP 

Prévisionnel A 

FINANCER A/C de la 

DM2 - 2023

CP ouverts au titre de 

2023

CP ouverts au titre 

de 2024

CP ouverts au 

titre de 2025

CP ouverts au 

titre de 2026

CP ouverts au 

titre de 2027

a b c d=a-b+c e f=d+e g h i j k

TY
P

E 
A

P

Se
ct

eu
r/

D
ir

ec
ti

o
n

INTITULE DE L'AP

20I00521 771 S C S 771 TX MONUMENTS SITES OBJETS PROTEGES 2021 200 000,00 59 210,29 140 789,71 140 789,71 82 286,94 58 502,77

21I01363 818 S C S 818 TX MONUMENTS SITES OBJETS PROTEGES 2022 300 000,00 29 083,87 270 916,13 270 916,13 160 000,00 100 000,00 10 916,13

22I02541 881 S C S 881 TX MONUMENTS SITES OBJETS PROTEGES 2023 300 000,00 300 000,00 300 000,00 100 000,00 150 000,00 30 000,00 20 000,00

PATRIMOINE PROTEGE 1 073 728,46 292 309,56 0,00 781 418,90 0,00 781 418,90 412 000,00 308 502,77 40 916,13 20 000,00 0,00

9000253 253 T C T 253 AMENAGEMENTS COURS DE L'ABBAYE D'ARTHOUS 693 000,00 291 279,08 401 720,92 401 720,92 0,00 200 000,00 201 720,92

9000254 254 T C T 254 AMENAGEMENTS ET ENTRETIEN DU SITE UNESCO DE SORDE L'ABBAYE 388 000,00 116 314,09 271 685,91 271 685,91 63 000,00 100 000,00 108 685,91

9000412 412 T C T 412 ENTRETIEN BATIMENTS SITE ABBAYE D'ARTHOUS 386 880,20 275 797,09 111 083,11 111 083,11 52 000,00 45 000,00 14 083,11

20D00161 749 T AM T 749 CREATION D'UN POLE IMAGE A DAX 1 570 000,00 938 670,82 631 329,18 100 000,00 731 329,18 500 000,00 231 329,18

BATIMENTS CULTURELS 3 037 880,20 1 622 061,08 0,00 1 415 819,12 100 000,00 1 515 819,12 615 000,00 576 329,18 324 489,94 0,00 0,00

CULTURE 7 443 588,66 2 513 415,80 0,00 4 930 172,86 100 000,00 5 030 172,86 1 845 000,00 1 770 831,95 1 014 406,07 399 934,84 0,00

JEUNESSE ET SPORTS

9000697 697 S ED S  697 DISPOSITIF JEUNESSE PROGRAMME 2020 3 245,49 3 245,49 0,00 0,00 0,00

21I01943 852 S ED S  852 DISPOSITIF JEUNESSE PROGRAMME 2022 80 000,00 28 102,67 51 897,33 51 897,33 25 000,00 26 897,33

22I02282 867 S ED S  867 DISPOSITIF JEUNESSE PROGRAMME 2023 80 000,00 80 000,00 80 000,00 70 000,00 10 000,00

9000699 699 S ED S  699 DISPOSITIF PDESI 2020 178 184,00 75 768,00 102 416,00 102 416,00 0,00 102 416,00

20I00642 775 S ED S  775 DISPOSITIF PDESI 2021 350 000,00 95 231,97 254 768,03 254 768,03 7 360,00 247 408,03

21D01944 854 S ED S  854 DISPOSITIF PDESI 2022 200 000,00 0,00 200 000,00 200 000,00 5 000,00 115 000,00 80 000,00

22I02301 868 S ED S  868 DISPOSITIF PDESI 2023 200 000,00 200 000,00 200 000,00 15 000,00 130 000,00 55 000,00

9000701 701 S AM S  701 PLAN DE DEVELOPPEMENT CENTRE JEAN UDAQUIOLA 3 000 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 25 000,00 2 075 000,00 500 000,00 400 000,00

PDESI-JEUNESSSE 4 091 429,49 202 348,13 0,00 3 889 081,36 0,00 3 889 081,36 147 360,00 2 706 721,36 635 000,00 400 000,00 0,00

9000702 702 S ED S  702 SIEGE DE LA FFCL 150 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 19 000,00 75 000,00 56 000,00

20D00202 750 T AM T 750 MAISON DEPARTEMENTALE DES SPORTS 3 250 000,00 77 237,24 3 172 762,76 3 172 762,76 309 000,00 2 550 000,00 313 762,76

20I00661 776 S ED S 776 MODERNISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS D'INTERET DEPARTEMENTAL 2021450 000,00 95 536,83 354 463,17 354 463,17 170 000,00 184 463,17

23I02962 904 S ED S 904 EQUIPEMENTS SPORTIFS DE PROXIMITE 2023 2 500 000,00 2 500 000,00 2 500 000,00 1 000 000,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00

EQUIPEMENTS SPORTIFS 6 350 000,00 172 774,07 0,00 6 177 225,93 0,00 6 177 225,93 1 498 000,00 3 309 463,17 869 762,76 500 000,00 0,00

JEUNESSE ET SPORTS 10 441 429,49 375 122,20 0,00 10 066 307,29 0,00 10 066 307,29 1 645 360,00 6 016 184,53 1 504 762,76 900 000,00 0,00

EDUCATION CULTURE JEUNESSE ET SPORTS 112 068 063,23 37 684 181,50 -150 000,00 74 233 881,73 6 600 000,00 80 833 881,73 13 933 860,00 26 911 941,84 22 595 618,14 12 427 461,75 4 965 000,00

SOLIDARITE

9000613 613 S SOL S 613 EHPAD LABASTIDE/ROQUEFORT 2 825 394,00 2 087 000,00 738 394,00 738 394,00 369 197,00 369 197,00

9000647 647 S SOL S 647 RÉSIDENCES AUTONOMIE 1 705 000,00 904 000,00 801 000,00 801 000,00 289 000,00 195 000,00 141 000,00 176 000,00

9000659 659 S SOL S 659 EHPAD PISSOS 1 010 000,00 0,00 1 010 000,00 1 010 000,00 260 000,00 250 000,00 250 000,00 250 000,00

9000660 660 S SOL S 660 EHPAD SABRES 2 008 000,00 530 000,00 1 478 000,00 1 478 000,00 369 500,00 369 500,00 369 500,00 369 500,00

9000732 732 S SOL S 732 EHPAD PONTONX 1 195 861,00 945 000,00 250 861,00 250 861,00 250 861,00

9000733 733 S SOL S 733 EHPAD AMOU 1 635 000,00 892 500,00 742 500,00 742 500,00 371 250,00 371 250,00

20D00081 745 S SOL S 745 EHPAD SAMADET 472 500,00 100 000,00 372 500,00 372 500,00 100 000,00 172 500,00 100 000,00

21D01163 806 S SOL S 806 AIDE A L'INVESTISSMENT DANS LES EHPAD LANDAIS 14 000 000,00 866 100,00 13 133 900,00 13 133 900,00 2 033 442,00 3 029 067,00 2 207 305,00 2 134 805,00 3 729 281,00

21D01181 807 S SOL S 807 RÉSIDENCES AUTONOMIE - AAP 300 PLACES 3 000 000,00 0,00 3 000 000,00 3 000 000,00 750 000,00 1 680 000,00 570 000,00

ETS PERSONNES AGEES 27 851 755,00 6 324 600,00 0,00 21 527 155,00 0,00 21 527 155,00 4 793 250,00 6 436 514,00 3 637 805,00 2 930 305,00 3 729 281,00

21I01321 814 S SOL S 814 MAISON ASSISTANT MATERNEL 252 000,00 16 000,00 236 000,00 236 000,00 150 000,00 52 000,00 20 000,00 10 000,00 4 000,00

21I01341 815 S SOL S 815 SUBV ETABLISSEMENT ENFANCE 1 000 000,00 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00 310 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 90 000,00

CENTRES MEDICO-SOCIAUX 1 252 000,00 16 000,00 0,00 1 236 000,00 0,00 1 236 000,00 460 000,00 252 000,00 220 000,00 210 000,00 94 000,00

9000648 648 T AM S 648 RESTRUCTURATION EAD MONT-DE-MARSAN 2 420 000,00 103 614,29 2 316 385,71 2 316 385,71 1 000 000,00 1 316 385,71

ENTREPRISE ADAPTEE DEPARTEMENTALE 2 420 000,00 103 614,29 0,00 2 316 385,71 0,00 2 316 385,71 1 000 000,00 1 316 385,71 0,00 0,00 0,00

9000714 714 T AM S 714 ETUDES MAISON DE L'AUTISME 390 000,00 10 887,00 379 113,00 379 113,00 105 000,00 107 000,00 167 113,00

MAISON DE L'AUTISME 390 000,00 10 887,00 0,00 379 113,00 0,00 379 113,00 105 000,00 107 000,00 167 113,00 0,00 0,00

21I01141 805 S SOL S 805 PROGRAMME DEPARTEMENTAL DE L'HABITAT (PDH) 18 600 000,00 4 113 000,00 14 487 000,00 14 487 000,00 3 400 000,00 3 400 000,00 3 400 000,00 4 287 000,00

LOGEMENTS SOCIAL 18 600 000,00 4 113 000,00 0,00 14 487 000,00 0,00 14 487 000,00 3 400 000,00 3 400 000,00 3 400 000,00 4 287 000,00 0,00

SOLIDARITE 50 513 755,00 10 568 101,29 0,00 39 945 653,71 0,00 39 945 653,71 9 758 250,00 11 511 899,71 7 424 918,00 7 427 305,00 3 823 281,00

AGRICULTURE, DEVELOPPEMENT LOCAL, SOLIDARITE TERRITORIALE, TOURISME

AGRICULTURE

9000737 737 S AGR S 737 PLAN COMPETI. ADAPT. EXPLOI 2020 700 000,00 300 000,00 400 000,00 400 000,00 300 000,00 100 000,00

21I01481 828 S AGR S 828 PLAN COMPETI. ADAPT. EXPLOI 2022 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

22I02881 898 S AGR S 898 PLAN COMPETI. ADAPT. EXPLOI 2023 200 000,00 200 000,00 200 000,00 160 000,00 25 000,00 15 000,00

ADAPTATION DES EXPLOITATIONS 910 000,00 300 000,00 0,00 610 000,00 0,00 610 000,00 470 000,00 125 000,00 15 000,00 0,00 0,00

22I02861 896 S AGR S 896 COOPERATIVES 2023 134 000,00 134 000,00 134 000,00 114 000,00 20 000,00

COOPERATIVES 134 000,00 0,00 0,00 134 000,00 0,00 134 000,00 114 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

9000565 565 S AGR S 565 SUBVENTIONS AUX CUMA (2017) 457 185,00 314 580,15 142 604,85 142 604,85 84 382,00 58 222,85

9000739 739 S AGR S 739 CUMA 2020 187 626,16 166 063,66 21 562,50 21 562,50 21 562,50

20I00301 755 S AGR S 755 CUMA 2021 267 674,38 256 618,88 11 055,50 11 055,50 11 055,50

21I01441 825 S AGR S 825 CUMA 2022 634 070,64 274 070,64 360 000,00 360 000,00 210 000,00 150 000,00
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22I02841 895 S AGR S 895 CUMA 2023 450 000,00 450 000,00 450 000,00 250 000,00 100 000,00 100 000,00

CUMA 1 996 556,18 1 011 333,33 0,00 985 222,85 0,00 985 222,85 577 000,00 308 222,85 100 000,00 0,00 0,00

21I01841 830 S AGR S 830 SUBV SIVU DES CHENAIES DE L'ADOUR 2022/2023 60 000,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00 30 000,00

22I02901 900 S AGR S 900 SUBV SIVU DES CHENAIES DE L'ADOUR 2023 60 000,00 60 000,00 60 000,00 30 000,00 30 000,00

FORET 120 000,00 30 000,00 0,00 90 000,00 0,00 90 000,00 60 000,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00

9000639 639 S AGR S 639 TRANSFORMATION A LA FERME 2018 43 434,20 31 029,86 12 404,34 12 404,34 12 404,34

9000684 684 S AGR S 684 TRANSFOFERME 2019 28 244,46 15 078,22 13 166,24 13 166,24 13 166,24

20D00021 742 S AGR S 742 TRANSFORMATION A LA FERME PROG 2020 52 841,66 33 412,24 19 429,42 19 429,42 19 429,42

20I00343 759 S AGR S 759 TRANSFORMATION A LA FERME PROG 2021 163 312,85 26 909,54 136 403,31 136 403,31 100 000,00 36 403,31

21I01482 829 S AGR S 829 TRANSFORMATION A LA FERME PROG 2022 80 000,00 0,00 80 000,00 80 000,00 40 000,00 40 000,00

22I02882 899 S AGR S 899 TRANSFORMATION A LA FERME PROG 2023 80 000,00 80 000,00 2 600,00 82 600,00 50 000,00 15 000,00 17 600,00

9000691 691 s AGR S 691 MARAICHAGE-COFI REGION 2019 14 228,09 11 202,30 3 025,79 3 025,79 3 025,79

9000740 740 S AGR S 740 DISPOSITIF MARAICHAGE COFI REGION PROG 2020 27 820,37 13 504,21 14 316,16 14 316,16 10 231,01 4 085,15

20I00342 758 S AGR S 758 DISPOSITIF MARAICHAGE COFI REGION PROG 2021 12 994,11 10 250,91 2 743,20 2 743,20 2 743,20

21I01461 827 S AGR S 827 MARAICHAGE-COFINANCEMENT REGION 2022 25 585,76 585,76 25 000,00 25 000,00 25 000,00

22I02862 897 S AGR S 897 MARAICHAGE - COFINANCEMENT REGION 2023 45 000,00 45 000,00 45 000,00 35 000,00 10 000,00

9000695 695 T AM S 695 ETUDES DOMAINE D'OGNOAS 450 000,00 174 737,61 275 262,39 275 262,39 120 000,00 155 262,39

20D00121 747 T AM T 747 RESTAURATION METAIRIES DOMAINE D'OGNOAS 3 900 000,00 1 280,03 3 898 719,97 3 898 719,97 1 765 000,00 1 520 000,00 500 000,00 113 719,97

AGRICULTURE QUALITE PROMOTION 4 923 461,50 317 990,68 0,00 4 605 470,82 2 600,00 4 608 070,82 2 196 000,00 1 780 750,85 517 600,00 113 719,97 0,00

AGRICULTURE 8 084 017,68 1 659 324,01 0,00 6 424 693,67 2 600,00 6 427 293,67 3 417 000,00 2 263 973,70 632 600,00 113 719,97 0,00

DEVELOPPEMENT LOCAL

9000561 561 S ENV S 561 FEC 2017 1 607 907,81 1 605 889,42 2 018,39 2 018,39 2 018,39

9000682 682 S ENV S 682 FEC 2019 1 600 780,71 1 577 384,36 23 396,35 23 396,35 23 396,35

9000731 731 S ENV S 731 FEC 2020 1 683 000,00 1 535 859,48 147 140,52 147 140,52 147 140,52

20D00984 797 S ENV S 797 FEC 2021 1 586 378,60 1 004 586,28 581 792,32 581 792,32 460 585,74 121 206,58

21I01822 846 S ENV S 846 FEC 2022 1 640 000,00 246 841,60 1 393 158,40 1 393 158,40 750 000,00 643 158,40

22I02442 876 S ENV S 876 FEC 2023 1 620 000,00 1 620 000,00 1 620 000,00 410 000,00 435 000,00 775 000,00

FONDS EQUIPEMENT DES COMMUNES 9 738 067,12 5 970 561,14 0,00 3 767 505,98 0,00 3 767 505,98 1 793 141,00 1 199 364,98 775 000,00 0,00 0,00

9000676 676 S DL S 676 FDAL REVITALISATION 2019 600 000,00 375 000,00 225 000,00 225 000,00 125 000,00 100 000,00

9000734 734 S DL S 734 FDAL 2020 523 665,00 404 606,00 119 059,00 119 059,00 76 703,00 42 356,00

9000735 735 S DL S 735 FDAL REVITALISATION 2020 1 000 000,00 315 000,00 685 000,00 685 000,00 245 000,00 440 000,00

20I00481 767 S DL S 767 FDAL 2021 325 999,97 219 032,97 106 967,00 106 967,00 106 967,00

20I00482 768 S DL S 768 FDAL REVITALISATION 2021-2026 12 000 000,00 200 000,00 11 800 000,00 11 800 000,00 1 300 000,00 2 700 000,00 2 700 000,00 2 600 000,00 2 500 000,00

21I01961 856 S DL S 856 FDAL 2022 109 782,46 14 330,82 95 451,64 95 451,64 75 330,00 20 121,64

22I02921 901 S DL S 901 FDAL 2023 500 000,00 500 000,00 500 000,00 150 000,00 200 000,00 150 000,00

FONDS DEVELOPPEMENT AMENAGEMENT LOCAL 15 059 447,43 1 527 969,79 0,00 13 531 477,64 0,00 13 531 477,64 2 079 000,00 3 502 477,64 2 850 000,00 2 600 000,00 2 500 000,00

21I01221 808 S DL S 808 PLAN RELANCE -ACCORD DE PARTENARIAT CRTE 12 500 000,00 333 824,39 12 166 175,61 12 166 175,61 2 000 000,00 2 500 000,00 2 666 175,61 2 500 000,00 2 500 000,00

DEVELOPPEMENT LOCAL 37 297 514,55 7 832 355,32 0,00 29 465 159,23 0,00 29 465 159,23 5 872 141,00 7 201 842,62 6 291 175,61 5 100 000,00 5 000 000,00

SOLIDARITE TERRITORIALE

20D00041 743 S ATT S 743 RESTAURANT INTER-ENTREPRISES TARNOS 1 359 000,00 0,00 1 359 000,00 1 359 000,00 0,00 500 000,00 500 000,00 359 000,00

20D01081 802 S ATT S 802 IMMOBILIER ENTREPRISES INDUSTRIES 2020 1 225 400,00 1 176 400,00 -16 000,00 33 000,00 33 000,00 33 000,00

20I00221 751 S ATT S 751 INDUSTRIE-ARTISANAT-COLLECTIVITES 2021-2026 15 000 000,00 2 148 793,31 12 851 206,69 12 851 206,69 2 136 525,00 3 232 000,00 3 232 000,00 3 232 000,00 1 018 681,69

INDUSTRIALISATION 17 584 400,00 3 325 193,31 -16 000,00 14 243 206,69 0,00 14 243 206,69 2 169 525,00 3 732 000,00 3 732 000,00 3 591 000,00 1 018 681,69

20I00641 774 S ED S 774 APPEL A PROJETS "TIERS LIEUX" 2021 100 000,00 45 000,00 55 000,00 55 000,00 29 000,00 26 000,00

22I02223 864 S ED S 864 APPEL A PROJETS "TIERS LIEUX" 2023 80 000,00 80 000,00 80 000,00 60 000,00 20 000,00

ECONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE 180 000,00 45 000,00 0,00 135 000,00 0,00 135 000,00 89 000,00 46 000,00 0,00 0,00 0,00

SOLIDARITE TERRITORIALE 17 764 400,00 3 370 193,31 -16 000,00 14 378 206,69 0,00 14 378 206,69 2 258 525,00 3 778 000,00 3 732 000,00 3 591 000,00 1 018 681,69

TOURISME

20D00101 746 S T S 746 PNRLG MARQUEZE 2020 98 342,49 37 042,49 61 300,00 61 300,00 61 300,00

20D01041 801 S T S 801 PNRLG MARQUEZE 2021 14 900,00 4 470,00 10 430,00 10 430,00 10 430,00

21I01381 819 S T S 819 PNRLG MARQUEZE 2022 71 000,00 20 640,00 50 360,00 50 360,00 50 360,00

23I02942 902 S T S PNRLG MARQUEZE 2023 122 000,00 122 000,00 122 000,00 29 910,00 31 000,00 61 090,00

PARC NATUREL REGIONAL 306 242,49 62 152,49 0,00 244 090,00 0,00 244 090,00 152 000,00 31 000,00 61 090,00 0,00 0,00

9000736 736 S T S 736 TOURISME 2020 340 892,67 318 237,67 22 655,00 22 655,00 22 655,00

20I00281 754 S T S 754 TOURISME 2021 137 394,65 93 074,65 44 320,00 44 320,00 44 320,00

21I01401 820 S T S 820 TOURISME 2022 322 334,18 88 781,40 233 552,78 233 552,78 152 800,00 80 752,78

22D02601 887 S T S 887 TOURISME 2023 267 000,00 267 000,00 267 000,00 129 183,00 54 605,00 83 212,00

T TOURISME 1 067 621,50 500 093,72 0,00 567 527,78 0,00 567 527,78 348 958,00 135 357,78 83 212,00 0,00 0,00

TOURISME 1 373 863,99 562 246,21 0,00 811 617,78 0,00 811 617,78 500 958,00 166 357,78 144 302,00 0,00 0,00

AGRICULTURE, DEVELOPPEMENT LOCAL, SOLIDARITE TERRITORIALE, TOURISME 64 519 796,22 13 424 118,85 -16 000,00 51 079 677,37 2 600,00 51 082 277,37 12 048 624,00 13 410 174,10 10 800 077,61 8 804 719,97 6 018 681,69
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ENVIRONNEMENT

9000730 730 S ENV S 730 SUBV CT ORDURES MENAGERES 2020 370 000,00 349 755,27 20 244,73 20 244,73 10 000,00 10 244,73

21D01821 845 S ENV S 845 SUBV ORDURES MENAGERES 2022 800 000,00 239 117,21 560 882,79 560 882,79 250 000,00 310 882,79

22I02441 875 S ENV S 875 SUBV ORDURES MENAGERES 2023 500 000,00 500 000,00 325 000,00 825 000,00 247 500,00 247 500,00 330 000,00

21I01721 838 S ENV S 838 SUBV DECHETS VENAISON 2022 80 000,00 16 857,51 63 142,49 63 142,49 24 000,00 39 142,49

22I02461 877 S ENV S 877 SUBV DECHETS VENAISON 2023 60 000,00 60 000,00 60 000,00 18 000,00 18 000,00 24 000,00

ORDURES MENAGERES 1 810 000,00 605 729,99 0,00 1 204 270,01 325 000,00 1 529 270,01 549 500,00 625 770,01 354 000,00 0,00 0,00

9000628 628 T AM T 628 CYCLABLES TRAVAUX 2018 240 000,00 87 165,77 152 834,23 152 834,23 25 000,00 127 834,23

9000667 667 T AM T 667 TRAVAUX CYCLABLE 2019 2 000 000,00 203 752,53 1 796 247,47 1 796 247,47 317 000,00 1 245 000,00 234 247,47

20D00821 785 T AM T 785 TRAVAUX CYCLABLE 2021 7 700 000,00 0,00 7 700 000,00 7 700 000,00 220 000,00 3 005 000,00 2 310 000,00 2 165 000,00

21D01861 847 T AM T 847 TRAVAUX CYCLABLE TRAVERSEE DU MARAIS D'ORX 600 000,00 0,00 600 000,00 600 000,00 10 000,00 590 000,00

Sous Total - CYCLABLE TRAVAUX 10 540 000,00 290 918,30 0,00 10 249 081,70 0,00 10 249 081,70 572 000,00 4 967 834,23 2 544 247,47 2 165 000,00 0,00

9000630 630 S AM S 630 CYCLABLE SUBVENTIONS  2018 1 126 661,34 575 446,21 551 215,13 551 215,13 325 300,00 225 915,13

9000669 669 S AM S 669 SUBVENTIONS CYCLABLE 2019 500 000,00 231 074,46 268 925,54 268 925,54 90 000,00 178 925,54

20D00822 786 S AM S 786 CYCLABLE SUBVENTIONS 2021 500 000,00 222 104,97 277 895,03 277 895,03 175 700,00 102 195,03

21I01681 836 S AM S 836 CYCLABLE SUBVENTIONS 2022 365 000,00 107 134,57 257 865,43 257 865,43 136 000,00 114 000,00 7 865,43

22I02621 888 S AM S 888 CYCLABLE SUBVENTIONS 2023 500 000,00 500 000,00 500 000,00 150 000,00 150 000,00 200 000,00

Sous Total - CYCLABLE SUBVENTIONS 2 991 661,34 1 135 760,21 0,00 1 855 901,13 0,00 1 855 901,13 877 000,00 771 035,70 207 865,43 0,00 0,00

CYCLABLE 13 531 661,34 1 426 678,51 0,00 12 104 982,83 0,00 12 104 982,83 1 449 000,00 5 738 869,93 2 752 112,90 2 165 000,00 0,00

9000495 495 S ENV S 495 SUBVENTIONS PDIPR 2016 200 000,00 50 538,76 149 461,24 149 461,24 43 000,00 106 461,24

9000720 720 S ENV S 720 SUBVENTIONS PDIPR 2020 50 000,00 20 008,00 29 992,00 29 992,00 21 000,00 8 992,00

RANDONNEES SUBVENTIONS 250 000,00 70 546,76 0,00 179 453,24 0,00 179 453,24 64 000,00 115 453,24 0,00 0,00 0,00

9000572 572 T AM T 572 TRAVAUX ITINERAIRES DEPARTEMENTAUX 2017 1 100 000,00 964 742,01 135 257,99 135 257,99 80 000,00 55 257,99

20D00841 787 T ENV T 787 TRAVAUX SUR LES ITINERAIRES 2021 250 000,00 161 987,46 88 012,54 88 012,54 70 000,00 18 012,54

RANDONNEES TRAVAUX 1 350 000,00 1 126 729,47 0,00 223 270,53 0,00 223 270,53 150 000,00 73 270,53 0,00 0,00 0,00

RANDONNEES 1 600 000,00 1 197 276,23 0,00 402 723,77 0,00 402 723,77 214 000,00 188 723,77 0,00 0,00 0,00

9000571 571 T ENV T 571 TRAVAUX SUR LES ENS 2017 800 000,00 34 563,76 765 436,24 765 436,24 167 800,00 597 636,24

20D00801 782 T ENV T 782 ACQUISTIONS SITES NATURE 40 2021 200 000,00 168 277,85 31 722,15 31 722,15 20 000,00 11 722,15

21D01601 832 T ENV T 832 ACQUISTIONS SITES NATURE 40 2022 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 90 000,00 10 000,00

22D02341 870 T ENV T 870 AMENAGEMENT DE SITES ENS 2023 600 000,00 600 000,00 600 000,00 85 000,00 315 000,00 200 000,00

ENS TRAVAUX 1 700 000,00 202 841,61 0,00 1 497 158,39 0,00 1 497 158,39 362 800,00 934 358,39 200 000,00 0,00 0,00

9000625 625 S ENV S  625 ENS SUBVENTIONS 2018 27 137,30 18 137,30 9 000,00 9 000,00 9 000,00

9000717 717 S ENV S 717 ENS SUBVENTIONS 2020 100 000,00 58 840,45 41 159,55 41 159,55 0,00 41 159,55

20D00781 781 S ENV S 781 ENS SUBVENTIONS 2021 165 000,00 29 257,87 135 742,13 135 742,13 11 100,00 124 642,13

21I01581 831 S ENV S 831 ENS SUBVENTIONS 2022 215 000,00 46 714,19 168 285,81 168 285,81 160 000,00 8 285,81

22I02321 869 S ENV S 869 ENS SUBVENTIONS 2023 100 000,00 100 000,00 15 000,00 115 000,00 90 000,00 25 000,00

ENS SUBVENTIONS 607 137,30 152 949,81 0,00 454 187,49 15 000,00 469 187,49 270 100,00 199 087,49 0,00 0,00 0,00

ESPACES NATURELS 2 307 137,30 355 791,42 0,00 1 951 345,88 15 000,00 1 966 345,88 632 900,00 1 133 445,88 200 000,00 0,00 0,00

9000578 578 S ENV S 578 SUBV PLAN-PLAGE 2017 213 250,00 198 402,90 14 847,10 14 847,10 0,00 14 847,10

20D00901 790 S ENV S 790 SUBVENTIONS PLAN PLAGE 2021 100 000,00 16 882,96 83 117,04 83 117,04 17 000,00 20 150,00 45 967,04 0,00

21I01741 839 S ENV S 839 SUBVENTIONS PLAN PLAGE 2022 125 000,00 24 002,78 100 997,22 100 997,22 40 250,00 34 530,00 26 217,22

22I02401 873 S ENV S 873 SUBVENTIONS PLAN PLAGE 2023 400 000,00 -50 000,00 350 000,00 350 000,00 0,00 105 000,00 105 000,00 140 000,00

9000635 635 S ENV S 635 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2018 522 610,90 403 221,80 119 389,10 119 389,10 0,00 119 389,10

9000724 724 S ENV S 724 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2020 1 000 000,00 571 904,36 428 095,64 428 095,64 137 000,00 200 000,00 91 095,64

20D00921 791 S ENV S 791 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2021 50 000,00 9 600,00 40 400,00 40 400,00 15 500,00 24 900,00

21I01742 840 S ENV S 840 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2022 550 000,00 62 778,36 487 221,64 487 221,64 66 000,00 66 000,00 66 000,00 289 221,64

22I02421 874 S ENV S 874 SUBV STRATEGIE LOCALE GESTION B COTIERE 2023 1 000 000,00 1 000 000,00 1 000 000,00 65 000,00 200 000,00 200 000,00 535 000,00

LITTORAL 3 960 860,90 1 286 793,16 -50 000,00 2 624 067,74 0,00 2 624 067,74 340 750,00 784 816,20 534 279,90 964 221,64 0,00

9000499 499 S ENV S 499 SUBV RIVIERES 2016 267 492,04 252 211,24 15 280,80 15 280,80 8 000,00 7 280,80

9000632 632 S ENV S  632 SUBV RIVIERES 2018 192 822,82 188 006,15 4 816,67 4 816,67 4 800,00 16,67

9000722 722 S ENV S 722 SUBV RIVIERES EPCI 2020 830 000,00 389 097,53 440 902,47 440 902,47 130 000,00 130 000,00 180 902,47

20D00881 789 S ENV S  789 SUBV RIVIERES 2021 604 000,00 413 649,98 190 350,02 190 350,02 79 200,00 111 150,02

21I01701 837 S ENV S  837 SUBV RIVIERES 2022 665 000,00 241 205,37 423 794,63 423 794,63 200 000,00 223 794,63

22I02501 879 S ENV S  879 SUBV RIVIERES EPCI 2023 500 000,00 500 000,00 100 000,00 600 000,00 153 000,00 207 000,00 240 000,00

9000671 671 S ENV S 671 CONTINUITE ECOLOGIQUE 360 000,00 282 408,68 77 591,32 77 591,32 72 000,00 5 591,32

21I02002 858 S ENV S 858 SUBV PROTECTION INONDATION 2022 1 035 000,00 102 932,74 932 067,26 932 067,26 245 000,00 338 500,00 348 567,26

RIVIERES 4 454 314,86 1 869 511,69 0,00 2 584 803,17 100 000,00 2 684 803,17 892 000,00 1 023 333,44 769 469,73 0,00 0,00

22D02481 878 T ENV T 878 SOUTIEN AUX DEMARCHES DEV DURABLE DU TERRITOIRE 2023 100 000,00 100 000,00 100 000,00 30 000,00 30 000,00 40 000,00

SOUTIEN AUX DEMARCHES DEVELOPPEMENT DURABLE TERRITOIRE 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00 30 000,00 30 000,00 40 000,00 0,00 0,00

22D02681 891 T ENV T 891 PROJET FERME HOULOMOTRICE 1 200 000,00 1 200 000,00 1 200 000,00 20 000,00 880 000,00 300 000,00
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23D03063 907 S ENV S 907 SUBVENTION SYDEC RESEAU BORNE RECHARGE ELECTRIQUE 650 000,00 650 000,00 118 750,00 210 000,00 195 000,00 95 000,00 31 250,00

TRANSITION ENERGETIQUE 1 200 000,00 0,00 0,00 1 200 000,00 650 000,00 1 850 000,00 138 750,00 1 090 000,00 495 000,00 95 000,00 31 250,00

ENVIRONNEMENT AUTRES INTERVENTIONS 27 153 974,40 6 136 051,01 -50 000,00 20 967 923,39 765 000,00 21 732 923,39 3 697 400,00 9 989 189,22 4 790 862,53 3 224 221,64 31 250,00

ENVIRONNEMENT 28 963 974,40 6 741 781,00 -50 000,00 22 172 193,40 1 090 000,00 23 262 193,40 4 246 900,00 10 614 959,23 5 144 862,53 3 224 221,64 31 250,00

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

22D02742 892 T DRH T 892 RENOUVELLEMENT PARC AUTOMOBILE 1 520 000,00 1 520 000,00 1 520 000,00 270 000,00 320 000,00 310 000,00 360 000,00 260 000,00
PARC AUTOMOBILE 1 520 000,00 0,00 0,00 1 520 000,00 0,00 1 520 000,00 270 000,00 320 000,00 310 000,00 360 000,00 260 000,00

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 1 520 000,00 0,00 0,00 1 520 000,00 0,00 1 520 000,00 270 000,00 320 000,00 310 000,00 360 000,00 260 000,00

ADMINISTRATION GENERALE

9000246 246 T AM T 246 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE BATIMENTS DEPARTEMENTAUX 1 188 306,47 989 306,47 199 000,00 199 000,00 50 000,00 149 000,00

21D01421 824 T AM T 824 ETUDES RENOVATION IMMEUBLE POYFERRE MONT DE MARSAN 1 000 000,00 37 245,00 962 755,00 962 755,00 165 000,00 340 000,00 250 000,00 207 755,00

21D01981 857 S BP S 857 BUDGET PARTICIPATIF BPC40 N°2 2021 1 522 000,00 638 735,00 883 265,00 883 265,00 761 639,00 121 626,00

22D02121 860 S BP S 860 BUDGET PARTICIPATIF BPC40 N°3 2022 1 505 000,00 0,00 1 505 000,00 1 505 000,00 905 000,00 600 000,00

23D03081 908 T AM
T 908 CENTRE DE DONNEES NUMERIQUES DE SECOURS A SAINT-GEOURS-

DE-MAREMNE
1 500 000,00 1 500 000,00 10 000,00 1 490 000,00

ADMINISTRATION GENERALE 5 215 306,47 1 665 286,47 0,00 3 550 020,00 1 500 000,00 5 050 020,00 1 891 639,00 2 700 626,00 250 000,00 207 755,00 0,00

TOTAL GENERAL 376 787 270,19 116 871 445,74 -367 000,00 259 548 824,45 21 062 600,00 280 611 424,45 68 523 273,00 106 944 727,08 57 439 054,15 32 606 157,53 15 098 212,69

67 709 987,72 Montant des Crédits de Paiement Hors AP/CP

Prog. courants voirie, maintenance collèges, dette, 
subventions équipements divers 

136 233 260,72
TOTAL GENERAL DES CREDITS DE PAIEMENT 
(HORS REFINANCEMENT DE LA DETTE et SOLDE D'EXECUTION 
REPORTE)
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DEPARTEMENT 
DES LANDES 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2962H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-8/1 Objet : RESSOURCES FISCALES 2023 - LA FRACTION DE TVA NATIONALE 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-23111 OH2962H1-DE 

Résultat du Vote : 

POUR (30) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE, Martine DEDIEU, 
Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

ABSTENTION (0) : 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Publié le 
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LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

APRES PRESENTATION du rapport en Commission FINANCES, PERSONNEL, 
ADMINISTRATION GENERALE ; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

Considérant la notification de la Direction Départementale des 
Finances Publiques portant actualisation des fractions de TVA-TF et de TVA­
CVAE selon les modalités ci-dessous : 

Fraction TVA Fraction TVA 
prévisionnelle prévisionnelle Différence 

(Mars année N) (Oct année N) 
TVA TF 99 048 725 € 96 813 765 € -2 234 960 € 
TVA CVAE 20 587 101 € 20 122 568 € -464 533 € 
Total 119 635 826 C 116 936 333 C -2 699 493 C 

Arrondi -2 700 000 C 

étant précisé que les montants définitifs seront communiqués au cours 
du 1er trimestre 2024. 

- de procéder aux ajustements budgétaires suivants (Fonction 01) : 

. chapitre 73 - Impôts et taxes................................................. - 2 699 493 € 

. chapitre 77 - Produits exceptionnels .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. - 507 € 

. chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées ............................. + 2 700 000 € 

SÇnê par : Xavier FORTlNON 
Date : 17/ 11/2023 
QuaUé : Président du Conseil départemental des Landes 
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Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-231110H2891H1-DE 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Décision Modificative n° 2 
Réunion du 10/11/2023 

Examinée le 10 novembre 2023 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

Président : M. Xavier FORTINON 

N° M-9/1 Objet : DECISION MODIFICATIVE N°2-2023 

Conseillers départementaux en exercice: 30 

Votants: 30 

Présents : 

Pouvoirs : 

Absents : 

M. Xavier FORTINON (Présentiel), M. Dominique COUTIERE (Présentiel), 
Mme Rachel DURQUETY (Présentiel), Mme Muriel LAGORCE (Présentiel), 
M. Jean-Luc DELPUECH (Présentiel), M. Olivier MARTINEZ (Présentiel), 
Mme Dominique DEGOS (Présentiel), M. Henri BEDAT (Présentiel), 
Mme Monique LUBIN (Présentiel), M. Boris VALLAUD (Présentiel), 
Mme Magali VALIORGUE (Présentiel), M. Didier GAUGEACQ (Présentiel), 
M. Cyril GAYSSOT (Présentiel), Mme Agathe BOURRETERE (Présentiel), 
M. Frédéric DUTIN (Présentiel), Mme Salima SENSOU (Présentiel), 
M. Julien PARIS (Présentiel), Mme Patricia BEAUMONT (Présentiel), 
Mme Sandra TOLUS (Présentiel), M. Damien DELAVOIE (Présentiel), 
Mme Sylvie PEDUCASSE (Présentiel), M. Jean-Marc LESPADE (Présentiel), 
Mme Hélène LARREZET (Présentiel), M. Christophe LABRUYERE (Présentiel). 

M. Paul CARRERE a donné pouvoir à Mme Dominique DEGOS, 
Mme Eva BELIN a donné pouvoir à M. Jean-Marc LESPADE, 
Mme Sylvie BERGEROO a donné pouvoir à M. Jean-Luc DELPUECH, 
Mme Christine FOURNADET a donné pouvoir à M. Didier GAUGEACQ, 
Mme Martine DEDIEU a donné pouvoir à M. Christophe LABRUYERE, 
M. Julien DUBOIS a donné pouvoir à Mme Hélène LARREZET 

M. Paul CARRERE, Mme Eva BELIN, Mme Sylvie BERGEROO, 
Mme Christine FOURNADET, Mme Martine DEDIEU, M. Julien DUBOIS 
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Résultat du Vote : 

POUR (26) : 

CONTRE (0) : 

Xavier FORTINON, Dominique COUTIERE, Rachel DURQUETY, Paul CARRERE, 
Muriel LAGORCE, Jean-Luc DELPUECH, Eva BELIN, Olivier MARTINEZ, 
Dominique DEGOS, Henri BEDAT, Monique LUBIN, Boris VALLAUD, 
Magali VALIORGUE, Sylvie BERGEROO, Didier GAUGEACQ, 
Christine FOURNADET, Cyril GAYSSOT, Agathe BOURRETERE, Frédéric DUTIN, 
Salima SENSOU, Julien PARIS, Patricia BEAUMONT, Sandra TOLUS, 
Damien DELAVOIE, Sylvie PEDUCASSE, Jean-Marc LESPADE 

ABSTENTION (4) : Martine DEDIEU, Julien DUBOIS, Hélène LARREZET, Christophe LABRUYERE 

NE PREND PAS 
PART AU VOTE (0) : 
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Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-231110H2891H1-DE 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

[vu le rapport de M. le Président du Conseil départemental ; 

VU Les modification apportées au projet ; 

SUR PROPOSITION de la Commission FINANCES, PERSONNEL, ADMINISTRATION 
GENERALE; 

APRES en avoir délibéré,! 

DECIDE 

- d'approuver les conclusions et propositions de la Commission 
Intérieure « Finances, Personnel, Administration Générale » . 

- de voter la Décision Modificative n°2-2023 par chapitre et article sur 
la base du détail ci-annexé et arrêtée comme suit : 

Budget Principal 

• Section d'investissement 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

• Section de Fonctionnement 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

• Total Budget 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

Dépenses 

- 2 948 000,00 € 
0,00 € 

- 2 948 000,00 € 

9 708 000,00 € 
- 10 756 000,00 € 

- 1 048 000,00 € 

6 760 000,00 € 
- 10 756 000,00 € 

- 3 996 000,00 € 

Recettes 

7 808 000,00 € 
- 10 756 000,00 € 

- 2 948 000,00 € 

- 1 048 000,00 € 
0,00 € 

- 1 048 000,00 € 

6 760 000,00 € 
- 10 756 000,00 € 

- 3 996 000,00 € 

1928



Budgets annexes 

• Section d'investissement 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

• Section de Fonctionnement 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

• Total Budget 
Mouvements réels 
Mouvements d'ordre 

Envoyé en préfecture le 15/11 /2023 

Reçu en préfecture le 15/11 /2023 

Publié le 

ID: 040-224000018-20231110-231110H2891H1-DE 

Dépenses 

- 32 892,50 € 
54 956,50 € 

22 064,00 € 

1 068 812,09 € 
- 40 036,00 € 

1 028 776,09 € 

1 035 919,59 € 
14 920,50 € 

1 050 840,09 € 

Recettes 

62 100,00 € 
- 40 036,00 € 

22 064,00 € 

973 819,59 € 
54 956,50 € 

1 028 776,09 € 

1 035 919,59 € 
14 920,50 € 

1 050 840,09 € 

Signé par : Xavier FORTINON 
nate : 17/11/2023 
QuaUé : Président du Conseil dêpartemental des Landes 
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ANNEXE I

BALANCE GENERALE DU BUDGET

DECISION MODIFICATIVE N°2 - 2023
L'assemblée délibérante vote le présent budget et ses budget annexes : 

- au niveau du CHAPITRE OU PROGRAMME (listés ci-dessous) pour la section d'investissement

- au niveau du CHAPITRE (listés ci-dessous) pour la section de fonctionnement

Chap INVESTISSEMENT
Dépenses réelles               

(en euros)

Recettes réelles                

(en euros)

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (HORS 1068) 1 022 000,00

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT -953 697,00

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 11 000,00 7 700 000,00

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (hors programmes) 7 000,00

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES -814 000,00

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors programmes) 923 652,41

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors programmes) 648 000,00 40 000,00

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICIPATIONS 155 400,00

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

024 PRODUIT DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS (RECETTES) -303,00

CHAP. PROGRAMMES D'EQUIPEMENT

100 VOIRIE PROGRAMME COURANT -839 000,00

106 LIAISON MONT-DE-MARSAN - A65

109 VOIRIE PROGRAMME EXCEPTIONNEL -70 000,00

150 ROUTES D'INTERET LOCAL TRANSFEREES 75 000,00

200 COLLEGES PROGRAMME COURANT -3 265 000,00

208 COLLEGE D'ANGRESSE

400 UN COLLEGIEN UN ORDINATEUR PORTABLE 157 000,00

45 OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS

458117 PLATEFORME XYLOMAT

458216 COLLEGE ANGRESSE - GYMNASE ET TERRAIN

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE 219 208,31

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT REPORTE -156 260,72

TOTAL INVESTISSEMENT -2 948 000,00 7 808 000,00

Chap FONCTIONNEMENT
Dépenses réelles               

(en euros)

Recettes réelles                

(en euros)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL -14 139,60

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 3 937 855,00

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 260 000,00

016 ALLOCATION PERSONNALISEE D'AUTONOMIE -1 166 800,00

017 REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE 79 325,00 710 000,00

022 DEPENSES IMPREVUES -64 785,40

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 6 545 105,00

6586 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS 1 150,00

66 CHARGES FINANCIERES 109 000,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 21 290,00

68 DOTATIONS  AUX PROVISIONS

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 15 700,00

73 IMPOTS ET TAXES 18 419 333,00

731 IMPOSITIONS DIRECTES -20 437 101,00

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 387 510,00

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 12 818,72

78 REPRISES SUR PROVISIONS

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE -156 260,72

TOTAL FONCTIONNEMENT 9 708 000,00 -1 048 000,00

TOTAL GENERAL 6 760 000,00 6 760 000,00

RECAPITULATIF

Dépenses réelles et 

ordres (en euros)

Recettes réelles et ordres 

(en euros)

INVESTISSEMENT -2 948 000,00 -2 948 000,00

REELLES -2 948 000,00 7 808 000,00

ORDRES 0,00 -10 756 000,00

FONCTIONNEMENT -1 048 000,00 -1 048 000,00

REELLES 9 708 000,00 -1 048 000,00

ORDRES -10 756 000,00 0,00

TOTAL GENERAL -3 996 000,00 -3 996 000,00

- décide d'appliquer pour l'exercice 2023, le dispositif de neutralisation totale des amortissements des bâtiments administratifs et scolaires et 

des amortissements des subventions d'équipements versées.
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ANNEXE II

DECISION MODIFICATIVE N°2 2023

LE BUDGET PRINCIPAL

DEPENSES RECETTES

Réelles Ordres Total Réelles Ordres Total

Investissement -2 948 000,00 0,00 -2 948 000,00 7 808 000,00 -10 756 000,00 -2 948 000,00

Fonctionnement 9 708 000,00 -10 756 000,00 -1 048 000,00 -1 048 000,00 0,00 -1 048 000,00

Total 6 760 000,00 -10 756 000,00 -3 996 000,00 6 760 000,00 -10 756 000,00 -3 996 000,00

LES BUDGETS ANNEXES

DEPENSES RECETTES

Réelles Ordres Total Réelles Ordres Total

Investissement 6 400,00 10 000,00 16 400,00 16 400,00 0,00 16 400,00

Fonctionnement 43 000,00 0,00 43 000,00 33 000,00 10 000,00 43 000,00

Total 49 400,00 10 000,00 59 400,00 49 400,00 10 000,00 59 400,00

Investissement -14 108,00 6 896,00 -7 212,00 0,00 -7 212,00 -7 212,00

Fonctionnement 168 915,00 -7 212,00 161 703,00 154 807,00 6 896,00 161 703,00

Total 154 807,00 -316,00 154 491,00 154 807,00 -316,00 154 491,00

Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement -4 700,00 0,00 -4 700,00 -4 700,00 0,00 -4 700,00

Total -4 700,00 0,00 -4 700,00 -4 700,00 0,00 -4 700,00

Investissement 900,00 0,00 900,00 0,00 900,00 900,00

Fonctionnement -22 123,88 900,00 -21 223,88 -21 223,88 0,00 -21 223,88

Total -21 223,88 900,00 -20 323,88 -21 223,88 900,00 -20 323,88

Investissement 47 255,00 0,00 47 255,00 47 255,00 0,00 47 255,00

Fonctionnement -33 200,00 0,00 -33 200,00 -33 200,00 0,00 -33 200,00

Total 14 055,00 0,00 14 055,00 14 055,00 0,00 14 055,00

Investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Fonctionnement -2 530,00 0,00 -2 530,00 -2 530,00 0,00 -2 530,00

Total -2 530,00 0,00 -2 530,00 -2 530,00 0,00 -2 530,00

DEPENSES RECETTES

Réelles Ordres Total Réelles Ordres Total

Investissement -56 269,50 38 060,50 -18 209,00 4 000,00 -22 209,00 -18 209,00

Fonctionnement -121 373,03 -22 209,00 -143 582,03 -181 642,53 38 060,50 -143 582,03

Total -177 642,53 15 851,50 -161 791,03 -177 642,53 15 851,50 -161 791,03

Investissement -17 070,00 0,00 -17 070,00 -5 555,00 -11 515,00 -17 070,00

Fonctionnement 1 040 824,00 -11 515,00 1 029 309,00 1 029 309,00 0,00 1 029 309,00

Total 1 023 754,00 -11 515,00 1 012 239,00 1 023 754,00 -11 515,00 1 012 239,00

DEPENSES RECETTES

Réelles Ordres Total Réelles Ordres Total

Investissement 32 892,50 -             54 956,50           22 064,00              62 100,00              40 036,00 -          22 064,00              

Fonctionnement 1 068 812,09        40 036,00 -          1 028 776,09        973 819,59            54 956,50           1 028 776,09        

Total 1 035 919,59        14 920,50           1 050 840,09        1 035 919,59        14 920,50           1 050 840,09        

DOMAINE DEPARTEMENTAL 

D'OGNOAS

PARC ET ATELIERS ROUTIERS 

DES LANDES

TOTAL BUDGETS ANNEXES

SERVICE 

D'ACCOMPAGNEMENT A LA 

VIE SOCIALE

E.S.A.T. LES JARDINS DE 

NONERES - ACTIONS SOCIALES

E.S.A.T. LES JARDINS DE 

NONERES - PRODUCTION ET 

COMMERCIALISATION

ENTREPRISE ADAPTEE 

DEPARTEMENTALE

ETABLISSEMENT PUBLIC DE 

SOINS D'INSERTION ET 

D'INTEGRATION

ETABLISSEMENT PUBLIC 

ENFANCE ET FAMILLE 40
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